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AVERTISSEMENT.

ïjt hut que nous nous sommes proposé en publiant ce Dictionnaire a été de réunir tout ce

qui a été écrit de plus exact sur les hérésies, tes erreurs et les schismes, qui ont afflirjé l'Eglise

depuis l'établissement duchristianisme jusqu'ànos jours. Pour ne rien hasarder lémérairer.^ent,

dans une matière si délicate et si importante, nous avons dû consulter les monuments les plus

authentiques et les plus estimés de l'histoire ecclésiastique : et nous avons pris pour base ds

notre travail les Mémoires de M. l'abbé Pluquet sur les égarements de l'esprit humain par

rapport à la religion chrétienne; ouvrage généralement estimé, que nous reproduisons lex-

taellement, acec son Discours préliminaire continué jusqu'à nos jours.

Les articles nouveaux ou refondus, au nombre d'environ kOQ, sont précédés d'un astérisque (').

Nous soumettons, avec une piété toute filiale, notre travail au jugement de la sainte Eglise

catholique-apostolique-romaine, parlant par la bouche de son chef visible N. S. P. le Pape,

à qui il a été dit en la personne du bienheureux Pierre : J'ai prié pour vous, afin que votre

foi ne manque pas : Ego rogavi pro te, ut non deficial ûdes tua (Luc. xxii, 32).

J.-J« CLARIS, prêtre.

NOTICE
SUR M. L'ABBÉ PLUQUET.

François-André-Adrien Pluquet, fils d'A-

drien Pluquet et de Madeleine le Guedois,
naquit à Bayeux le li juin 1716. Il eut le

bonheur de puiser , dans le sein de sa

famille, les premiers principes comme les

premiers exemples d'une éducation ver-
tueuse. Pendant le cours de ses humanités,
qu'il Gt au collège de Bayeux, son père, et

son oncle, curé de Saint-Malo, furent pour
lai des maîtres éclairés, qui joignirent aux
leçons publiques qu'il recevait dans ses

classes ces soins particuliers , bien plus
utiles quand ils sont inspirés par celte ten-
dresse naturelle que rien ne saurait rem-
placer. Aussi le jeune Pluquet qui, dès son
enfance, avait montré autant d'aptitude que
de goût pour le travail, fit des progrès ra-

pides, et obtint presque toujours une supé-
riorité marquée sur tous ses condisciples.

A l'âge de dix-sept ans, il fut envoyé dans
une pension à Caen, pour y faire sa philoso-
phie sous le célèbre M. de Larue qui, dans
celle partie si importante de l'enseignement,
s'appliquait surtout à pénétrer ses élèves des
maximes d'une saine morale; aies attacher
invariablement aux principes de la sagesse
el de la vérité, comme aux règles immua-
bles de leur conduite ; à les prémunir ainsi

de bonne heure contre les illusions d'une
philosophie mensongère qui n'entraîne que
les esprits légers, ou ne séduit que les cœurs
déjà corrompus. Ce maître éclairé, si capable
d'apprécier le talent de ses disciples, eut
bientôt distingué celui du jeune Pluquet, et

prévit dès lors ce qu'il serait un jour.

DlCTIONNilKK DES HÉRÉSIES. I.

Après avoir achevé son cours de philoso-
phie, M. Pluquet songea sérieusement à
l'état qu'il devait prendre ; et dans ce choix,
il ne consulla ni l'ambilion ni la cupidiié.'
Son goûl, ou plulôt sa vocation, le détermina
pour l'étal ecclésiastique. Ses parents, (lui
avaient sur lui d'autres vues, le pressèrent
vivement de se rendre à leurs désirs: mais
toutes leurs sollicitations furent inutiles :

inébranlable dans sa résolution, il entra ati
séminaire de Caen, où il se livra tout entier,
pendant trois ans, à l'élude de la théologie,
el prit ensuite le degré de bachelier dans
l'université de la même ville.

De retour à Bayeux, il partagea tout son
temps entre l'étude et la société d'un petit
nombre de personnes choisies. Il savait
que la retraite et la solitude peuvent seules
mûrir le talent, et faire acquérir de véri-
tables connaissances; que les premières
études ne font guère qu'indiquer la roule
des sciences, et qu'une longue médilalion
doit féconder le germe de nos facultés, comme
la semence confiée à la terre, en se nourris-
sant pendant l'hiver des sucs qui la pénètrent,
prépare pour les autres saisons une moisson
abondante. Un prêtre de ses amis, licencie
en Sorbonne, lui conseilla d'aller continuer
ses études à Paris; qu'en y trouvant plus de
moyens de les perfeclionner. il pourrait ou-
vrir à ses travaux une carrière à la fois plus
honorable et plus utile. L'abbé Pluquet eut
de la peine à suivre ce conseil ; sa tendresse
pour sa mère, son attachement à sa famille
lui faisaient préférer les douceurs d'une vie
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paisible, passée dans le sein dcramilié, aux
avantages plus brillants que pouvait lui of-

frir le séjour de la capitale. Le désir d'éten-

dre ses connaissances, la célébrité qui suit

les succès littéraires, genre de réputation le

plus solide et le plus doux pour les âmes
Iionnêtes ,

pour celles mêmes qui sont le

moins susceptibles des séduclionsde l'amour-

propre, purent seuls triompher de son op-

position. L'amour de la gloire, dit Tacite, est

la dernière passion dont le sage se dépouille.

Il partit donc en 1742, âgé alors Ae 26 ans.

Les premières années de son séjour dans la

capitale furent employées à faire son cours

de théologie, et à prendre des grades dans

l'université de Paris. Il devint bachelier en

17V5, et licencié de Sorbonne en 1750. C'é-

tait encore alors une voie honorable ou-

verte au mérite, pour parvenir aux dignités

ecclésiastiques, et un sujet louable d'ému-
lation pour ceux que leurs grades appelaient

exclusivement, en certains temps de l'année,

aux bénéfices qui venaient à vaquer dans

les différentes églises du royaume. Quoique

M- l'abbé Pluquel fût sans ambition, et qu'il

désirât les connaissances que ces titres sup-

posent, bien plus que les dignités qu'ils

procurent, il ne crut pas devoir négliger les

avantages qu'il pouvait en retirer. Admis à
la faculté des arts, dans la. Nation de Nor-
mandie, il mérita l'estime de ses collègucs,-

qui le nommèrent leur procureur auprès du
tribun^il de l'université ; il en remplit les

fonctions de manière à justifier ce choix que
la confiance avait dicté.

M. Poitevin, ancien professeur de philo-

sophie au collège de Beauvais, que M. l'abbé

Pluquet avait eu occasion de voir, en arri-

vant à Paris , lui procura quelques connais-

sances utiles
,

qu'il cultivait autant que son

cours d'études théologiques, et surtout son
goût pour la retraite, son extrême applica-

tion au travail, lui en laissaient le temps.

Ces premières liaisons lui firent bientôt con-
naître M. Barrois , libraire , que sa probité

,

ses connaissances en littérature et ses ver-

tus sociales distinguaient entri; ses con-
frères , dans un temps où les Desaint , les

Latour , les Mercier honoraient parleurs ta-

lents et leurs vertus cette profession estima-
ble ; où leurs maisons étaient le rendez-vous
d'un grand nombre dfi savants , de littéra-

teurs célèbres, en particulier do plusieurs

membres distingués de l'Académie des
sciences et de celle des belles-lettres. Per-

sonne n'ignore de quels hommes de iiiérilo

étaient composés ces deux corps littéraires;

cl pour donner une justu idée de M. l'abbé

Pluquet, il suffit de dire qu'il ne lut point
déplacé dans une société si bien choisie, et

qu'il en obtint l'estime, par la bonté de sou
caractère , autant que par la justesse do son
esprit et l'étendue de son savoir. Entre les

hommes de lettres qu'il connut à cette épo-
que, je ne puis ne pas en nommer un dont
] témoignage est trop honorable à M. Plu-
liijct, pour le passer sous silence : c'est

M. de Fouteucllc qui, dans un âge très-

arancé , conservant encore toutes les grâces

12

de son esprit, se voyait recherché dans les

sociétés les plus briHaates, et jouissait par-
tout de la considération la mieux méritée.

M. l'abbé Pluquet eut l'avantage de le con-
naître, très-peu de temps après son arrivée
à Paris ; et, par l'estime qu'il lui inspira

, par
l'opinion avantageuse qu'il lui donna de
l'honnêteté de son caraelère et de la solidité

de son esprit, il devint , malgré sa jeunesse,
l'ami particulier de ce Nestor de notre litté-

rature. On sent tout le fruit qu'un esprit

anssi judicieux , aussi avide de s'instruire,

que l'était celui de labbé Pluquet , dut reti-

rer de ses entretiens fréquents avec un sa-

vant si instruit et si aimable.
Aussi la conversation de l'abbé Pluquet

réunissait-elle le double avantoge de la soli-

dité et de l'agrément : elle était toujours as-
saisonnée d'une gaîlé douce

, qui donnait
plus de prix aux vérités utiles, dont il avait

fait sa principale étude. Delà cette supério-
rité de raison qui , née avec lui, s'était do
plus en plus accrue par de fréquentes et

longues méditations, et qui, frappant toutes

les personnes qui s'entretenaient avec lui , le

faisait respecter de cenx mêmes dont il ne
partageait pas les opinions, ou dont il com-
battait ouvertement les principes. Car , s'il

ne fut pas aimé d'une certaine classe de
savants et de gens de lettres, dont il n'adop<
tait pas les systèmes, il sut du moins sen
faire estimer et peut-être craindre. Lorsque
les premiers ouvrages sortis de sa plume
l'eurent fait avantageusement connaître,
sa réputation naissante attira les regards do
ces prétendus philosophes qui faisaient ligue

pour se soutenir , pour se prôner mutuelle-
ment et s'arroger la possession exclusive
de l'esprit , du savoir et des talents. Trop
attentifs à tout ce qui pouvait leur servir ou
leur nuire pour ne pas juger par les pre-
miers essais de l'abbé Pluquet de ce qu'il

serait un jour , ils firent tous leurs efl'orts

pour l'attirer dans leur parti, pour l'enga-
ger à iiuîérer des articles de sa composition
dans leur fameux dictionnaire. Mais M. l'abbé

Pluquol, trop attaché à la religion, trop fi-

dèle au gouverueiiienl, pour vouloir former
aucune espèce de liaison avec une secte éga-
lement ennemie de l'autel et du trône

,

refusa constamment de contribuer en rien à.

la confection d'un dictionnaire qu'il regar-
dait comme le dépôt des erreurs anciennes
ut nouvelles , bien plus que comme le trésor
des connaissances humaines, que son litre

fastueux promettait d'y rassembler. Au con-
traire, il fil souvent voir l'inexactitude de-

leurs définitions, et combattit toujours leurs
principes. Lorsqu ils eurent perdu l'espé-
rance de le gagner, ils cherchèrent ù se ven«
ger de ses refus par des attaques sourdes ,

par des intrigues secrètes
, par des plaisan-

teries ironiques qu'ils se permettaient entre
eux, mais jamais devant lui.

M. l'abbé Pluquel, aussi peu sensible aux
marcjnes de leur ressentiment qu'il avait élô

peu llatlé de leurs avances , continuait do
s'appliquerau travail avec une assiduité dont
rien ne pouvait le di«lraire. PendaDt qu'il
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s'instruisait dans les sciences relatives à son

élat , il n'avait point négligé les éludes d'un

autre genre , et principalement celle de l'an-

liquilé. Parmi les différents objets qii'em-

brasse cette carrière immense, la philoso-

phie ancienne avait particulièrement fixé

ses regards. Le vaste champ qu'elle offre à
parcourir, afln de connaître toutes les opi-

nions qu'enfantèrent les diverses écoles des

philosophes grecs, eût pu effrayer un es-
prit qui n'aurait pas joint à une sagacité

peu commune une constance infatigable.

M. Pluqnet, à qui il ne manquait ni la péné-
tration ni l'application à l'étude nécessaire
pour une pareille entreprise, s'y livra pen-
dant plusieurs années ; et le premier fruit de
ce long et pénible travail fut un ouvrage qui

a pour titre : Examen du Fatalisme
,
qui

parut en 1757. Il avait alors près de qua-
rante deux ans; ce qui prouve combien il

était éloigné de la précipitation de certains

auteurs qui, sortis à peine des écoles ,n'ayanl
eu le temps ni d'étudier ni de réfléchir , se

hâtent de mettre au jour les premières pen-
sées d'un esprit vide et sans culture, et ne
donnentquedes productions avortées. L'abbé
Pluquet savait que le vrai talent n'est jamais
pressé de se produire

,
qu'il imite la nature

qui prépare longtemps dans le silence et

l'obscurité les fruits qui doivent durer long-
temps , et qu'elle conduit lentement à leur
parfaite maturité. Le succès qu'ent \'Exa-
men du Fatalisme fut à la fois la justifica-

tion et la récompense de cette sage lenteur.

Cet ouvrage offrait de grandes difficultés :

il ne suffisait pas de connaître toutes les opi-

nions que l'esprit de système et la hardiesse

de penser ont enfantées depuis la naissance

de la philosophie jusqu'à nos jours , sur la

nature du monde et sur la cause produc-
trice des êtres qu'il renferme; sur leur ori-

gine et leur destination; questions impor-
tantes , auxquelles on peut ramener toutes

les branches do la philosophie , et qui , dans
tous les temps, ont singulièrement intéressé

la curiosité des philosophes , excité leurs

recherches el partagé leurs sentiments. II

fallait encore les exposer d'une manière
claire et précise, montrer les principes de
toutes les erreurs dont elles ont été l'occa-

sion, afin de pouvoir dissiper tous les nua-
ges qui obscurcissent la vérité ; présenter
nettement , sans les dissimuler ni les affai-

blir , les difficultés des fatalistes
,
pour les

résoudre ensuite avec plus de force, et de
succès. M. l'abbé Pluquot a su remplir cette

tâche difficile. Il expose d'abord les différents

systèmes de fatalisme qui partagèrent les

philosophes sur l'origine du monde , sur la

nature de l'âme et sur le principe des ac-
tions humaines. Il divise cotte première par-
lie de son ouvrage en cinq époques , dont la

première remonte à la naissance du fatalisme
chez les peuples les plus anciens, dans l'E-

gyple, la Childée, les Indes et les autres
contrées de l'Orient.

Celte époque
,
peu ©unnue , ne l'arrête

qu'un instant, il passe tout de suite à la

seconde
,
qui contient les progrès du fata-

L'ABBE PLUQUET. M
lisme, depuis la naissance de la philosophie

chez les Grecs jusqu'à l'origine du christia-

nisme. Les principes des différentes écoles

de la Grèce , sur la cause de la formation du
monde

, y sont exposés avec beaucoup de
méthode et de clarté.

La troisième époque s'étend depuis la

naissance du christianisme jusqu'à la prise

de Conslanlinople. Le flambeau de la reli-

gion chrétienne en éclairant l'homme sur
son origine, sur l'existence d'un Etre su-
prême, intelligent et libre, créateur el con-
servateur de l'univers, rémunérateur de la

vertu et vengeur du vice, semblait avoir pré-

muni ceux qui en avaient embrassé les

dogmes , contre les illusions des systèmes

d'erreurs; il avait établi sur les preuves les

plus certaines et les plus frappantes, la foi

de la Providence. Cependant le fatalisme se

glissa dans son sein et y trouva des parti-

sans zélés. M. l'abbé Pluquet rapporte les

opinions dos diverses sectes qui se formèrent

au milieu du christianisme , soit en Orient,

soit en Occident. Ce fut alors que les Juifs

qui, renfermés auparavant dans la Palestine,

avaient peu de commerce avec les antres

nations, se trouvèrent, après la ruine de Jé-

rusalem, dispersés dans presque toutes les

parties de la terre. Leurs disputes avec les

chrétiens el les idolâtres augmentèrent en
eux le goût do la philosophie, dont ils avaient
puisé les premières connaissances dans l'é-

cole d'Alexandrie, où les rois d'Egypte les

avaient attirés environ 150 ans avant Jésus-

Christ. Les uns adoptèrent les principes de
Platon , les autres embrassèrent les opinions
d'Aristote : ces deux philosophes parta-
geaient alors l'empire des sciences. Les Juifs

soutinrent que la matière et le mouvement
étaient éternels, nécessaires el incréés. Mais
la secte qui , à celle époque, se rendit la

plus fameuse , et qui se répandit presque
dans touirOrient. ce fui celle do Mahomet.
L'opinion du fatalisme devint un de ses

dogmes favoris, et donna naissam e à plu-

sieurs branches de fatalistes, d'où sortirent

aut;;nt de sectes souvent très-opposées dans
leurs principes , mats toutes réunies dans
un zèle fanatique qui propageait sa doctrine

par les meurtres, elcimontait parle sangla
foi de ses nouveaux prosélytes. De l'exposi-

tion de leurs erreurs,.M. l'abbé Pluquet passe

à celles des fatalistes qui établirent leur doc-

trine dans l'Inde, à la Chine, au Japon el

dans le royaume de Siam; el toujours il en
fait connaître l'origine et les progrès.

La quatrième époque, qui embrasse les

temps écoulés depuis la prise de Gonstanti-

noplo jusqu'au célèbre Bacon, contient l'ex-

posé de la révolution que causa, en Occident,

la chute de cet empire. Les savants Grecs
qui s'enfuirent (le Constantiuople, passèrent

la plupart eu Italie, el y portèrent, avec la

langue grecque , les dogmes de l'ancienne

philosophie. Le fatalisme ne larda pas de

s'établir à leur suite dans ces contrées ; et

l'on vit renaître, au sein du christianisme,

toutes les opinions des philosophes grecs sur

cette matière. M. l'abbé Pluquet nomme les
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aalears qui suivirent, les uns les systèmes

d'Aristole, les autres les principes de Pylha-

gore et de Platon ; ceux-ci les seiiliments de

ZénoD, ceux-là les dogmes d'Anaximandre.

Il y en eut qui renouvelèrent la doctrine de

Diogène d'Apollonie; d'autres unirent les

opinions d'Epicure avec les systèmes de

l'allie universelle. Les erreurs des prétendus

réformés donnèrent naissance à de nouvelles

sectes de fatalistes , dont M. Pluquet fait

connaître l'origine et les diverses branches.

Le génie de Bacon, qui porta tant de lu-

mière dans les sciences , amena une cin-

quième époque remarquable dans l'histoire

de l'esprit humain. Au lieu d'adopter sans

examen, comme les savants qui l'avaient

précédé, les opinions reçues, il voulut sub-

stituer à la tyrannie des noms célèbres l'au-

torité de la raison; il fit usage de ce doute

méthodique qui suspend d'abord son assen-

timent, pour arriver à la vérité par une
marche plus sûre. Descartes, qui emprunta
de Bacon cette méthode, lui donna plus d'é-

tendue, affranchit la raison de l'empire des

préjugés, et rendit à la pensée cette liberté

naturelle qui fait son plus bel apanage. Mais
l'esprit humain conserve rarement cette

sage retenue dont des génies supérieurs lui

donnent l'exemple, et l'on abusa bientôt du
doute méthodique de Bacon et de Desiartes.

Le commencement du dix-huitième siècle vit

naître, dans la république des lettres, un
système de liberté, ou plutôt de licence qui,

poussant trop loin les recherches sur l'ori-

gine du monde, reproduisit le fatalisme sous

de nouvelles formes. Parmi ces fatalistes

modernes, on doit citer Hobbes et Spinosa.

Ce dernier eut un grand nombre de disciples

qui formèrent différentes sectes, dont M.
l'abbé Pluquet expose les principes , ainsi

que les opmions de Toland, de Collins, de

la Mélherie, et de quelques autres écrivains

moins connus, qui ont paru depuis le com-
mencement du dix-huitième siècle jusqu'au

temps où il composait son ouvrage.

Dans le chapitre qui termine son premier
volume, il réduit toutes les espèces de fata-

lisme, a à deux systèmes généraux, dont

l'un suppose qu'il n'existe qu'un seul être,

qu'une seule substance, dont tous les êtres

particuliers sont des modiflcations, des par-
ties ou des affections. L'autre système admet
une multitude innombrable d'êtres , dont la

combinaison produit tous ces phénomènes, j»

C'est sous ce double tableau que M. l'abbé

Pluquet présente toutes les opinions des fa-

talistes, et met sous les yeux du lecteur les

principes de chacun de ces deux systèmes.

C'est de là qu'il part pour exposer et ré-

soudre les difficultés des fatalistes. Les deux
volumes suivants sont destinés à remplir ce

double objet.

Il commence par l'exposition des systèmes
qui ne supposent qu'une substance dans lo

Uioiide, et qui to. t,, suivani l'observation de

l'auteur, se rel'otidrnl d.iiis le spinosismc. Il

'a consacré la moitié du second volume à
présenter , dans le plus grand détail , les

orincipes de Spinosa; l'autre moitié en con-
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tient la réfutation. C'est dans Cette partie
que M. l'abbé Pluquet, sans être effrayé des
objections des spinosistcs, ose les approfon-
dir, pour donner plus de force à ses réponses
et plus d'éclat à sa victoire; il n'en laisse

aucune sans une solution satisfaisante.

Après avoir établi la possibilité de plusieurs
substances, il en prouve l'existence réelle;

il fonde ses preuves sur les phénomènes des
corps dont l'existence est possible

;
qui même

existent réellement, et qui supposent qu'il

existe dans le monde plusieurs substances.
L'impossibilité de réunir dans une seule sub-
stance , la pensée et le corps, vérité que
l'auteur s'attache particulièrement à prou-
ver, forme en faveur de la pluralité des sub-
stances, même de celles qui ont la pensée en
partage, une nouvelle preuve, qui est déve-
loppée avec autant de force que de justesse.

Le troisième volume renferme la réfuta-
tion du système de fatalisme qui suppose
plusieurs substances dans le monde. Ici M.
l'abbé Pluquet suit une marche un peu diffé-

rente de celle qu'il avait adoptée pour com-
battre le spinosisme. Les philosophes dont
il veut détruire les erreurs, dans cette der-
nière partie de son ouvrage, soutiennent que
les esprits et les corps existent nécessaire-
ment et que la création est impossible. Il

commence par établir des principes géné-
raux, qui servent à prouver la possibilité de
la création. Il expose ensuite les difficultés

des fatalistes sur cette matière , et combat
d'une manière victorieuse les arguments sur
lesquels ils se fondent pour soutenir l'exi-

stence éternelle et nécessaire de tous les êtres.
C'est l'objet du premier des cinq livres que
contient ce troisième volume.
Dans le second livre, il examine qnelle est

la puissance qui a créé ce monde visible, et
les différents êtres qui le composent, le ciel

et les astres, la terre et les divers animaux
qui la peuplent. 11 entre dans des questions
intéressantes et curieuses sur la production
des animaux , sur leur organisation , leur
reproduction, leur mouvement et leur sen-
sibilité, phénomènes qui prouvent tous l'in-

telligence suprême dont ils émanent. Il tire

la même conséquence de l'examen qu'il fait

des plantes, des minéraux et des corps élé-

mentaires.
Le troisième livre traite de la nature et de

la puissance des esprits ; il y prouve que
l'esprit humain diffère essentiellement des
éléments de la matière et des corps; (jue l'u-

nion de l'esprit humain au corps qu'il anime
ne peut être l'ouvrage que d'une cause intel-

ligente, qui seule a mis entre les sentiments
de l'àmo et les mouvements du corps les

rapports que nous y voyons. Il examine en-
suite quelle est la puissance de l'esprit hu-
main ; il est capable d'agir, de produire du
mouvement , et de comparer les différents
objets qui font impression sur lui.

L'intelligence créatrice est l'objet du qua-
trième livre. L'auteur en examine la nature :

elle est infinie, immense, toute-puissante,
unique ; elle a produit tous ses ouvrages li-

brement et d'après un dessein qui euslail
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dans sa pensée de toute éternité. Cette

queslion itnporlanle est terminée par l'ex-

position des difBcullés que Hobbes et ses

sectateurs font contre le sentiment qui attri-

bue à celte intelligence la création du monde.
L'auteur ne dissimule aucune de leurs ob-
jections et n'en laisse aucune sans réponse.

Il serait trop long d'en suivre le détail, et

ceux qui voudront approfondir celle matière

peuvent recourir à l'ouvrage.

Le cinquième et dernier livre traite des

effets du fatalisme par rapport à la morale.

De la comparaison que M. l'abbé Pluquet
établit enlre le système du fatalisme et celui

de la liberté, il résulte que le premier dé-
truit les sentiments les plus utiles au bon-
heur des hommes, et que l'autre les inspire;

que le fatalisme ruine tous les principes qui

répriment les passions contraires aux inlé-

réis de la société, et que le dogme de la li-

berté esi conlre tes passions le frein le plus

salutaire. Le fatalisme enfln ne propose à
l'homme aucun moyen suffisant pour le por-

ter à la vertu et l'éloigner du vice; on ne
peut même tirer de l'exemple des fatalistes

vertueux aucune conséquence en faveur de
l'opinion qu'ils défendent; ce n'est que par
une sorte de contradiction à leurs principes
qu'ils pratiquent la vertu : au lieu que les

défenseurs du dogme contraire sont ver-
tueux par une conséquence nécessaire de
leurs principes.

L'étude de l'antiquité n'avait point fait

perdre de vue à M. l'abbé Pluquet les éludes
théologiques qui, plus analogues à son état,

étaient aussi plus conformes à son caractère.
Cinq ans après la publication de VExamen
du Fatalisme, il fit paraître, en 1762, un nou-
vel ouvrage qui exigeait la plume d'un his-
torien exact, les lumières d'un théologien et

la critique d'un esprit impartial. Les Mémoi-
res pour servir à l' Histoire des égarements de
l'esp'ii humain, plus connus sous le titre de
Dictionnaire des hérésies, réunissent ce triple

caractère. Il existait déjà un ouvrage sous
ce même titre, et M. Barrois, qui en était le

propriétaire , avait seulement désiré que
M. Pluquet voulût le reloucher, en faire dis-

par.iître leâ défauts assez considérables qui
II- défiguraient, et rendre la seconde édition
plus digne du public instruit auquel elle était

dcsiinéi-. M. l'abbé Pluquet n'avait donc
compté qu'être l'éditeur du Dictionnaire des

hérésies; mais la lecture attentive qu'il en flt

l'eut bientôt convaincu qu'il fallait le réfon-
dre en entier et faire un ouvrage tout nou-
veau. Il se chargea de celte lâche importante
et la remplit avec honneur.

L'auteur a mis à la tête de l'ouvrage un
Discours préliminaire qui remplit le tiers du
premier volume, et qui mérite toute l'atten-
lion des lecteurs. On a sans doute trop loué
ce Discours, quand on l'a comparé à celui du
grand Bossuet sur VHislùire universelle , ce
chef-d'œuvre immortel d'érudition, d'élo-
quence el de philosophie, auquel rien ne
peut être comparé dans notre langue; mais
nousne craindrons pasde dire queleDiscours
de M. l'abbé Pluquet peut être cité comme

un des meilleurs qui soient sortis de la plume
de nos écrivains; qu'il y montre des con-
naissances étendues, une érudition peu com-
mune, une philosophie sage, une méthode
simple et lumineuse, qui, malgré la vaste
étendue du sujet, sait éviter les détails su-
perflus, et ne donne à la matière qu'il traite

que le développement nécessaire.

Dans ce Discours, qui a pour objet le ta-
bleau des égarements de l'esprit humain,
l'auteur remonte à la religion primitive des
hommes; il jette un coup d'œil rapide sur les

nations policées et sauvages qui peuplèrent
successivement notre globe, et prouve, con-
tre l'opinion de quelques sophistes, que tous

les peuples ont commencé par reconnaître
une intelligence suprême, créatrice de l'u-

nivers; qu'il est faux que l'idolâtrie ait été

la première religion des hommes, qui de là

se soient élevés à l'idée d'un seul Dieu : c'est

au contraire l'unité de Dieu qui flt d'abord la

croyance universelle des peuples : l'altéra-

tion de cette vérité, devenue dans la suite

presque générale, introduisit le polythéisme
dans le monde et enfanta ct^tle foule do re-

ligions, ou plutôt de superstitions différentes

dans leur culte, qui se distinguèrent, les

unes par des rites cruels et sanguinaires, les

autres par des cérémonies aussi puériles

qu'absurdes.
M. l'abbé Pluquet développe ensuite les

causes de cette altération et ses progrès qui,
chez certains peuples, détruisirentpresque les

idées pures de la religion primitive. Il expose
les différents systèmes religieux qui s'élevè-
rent sur les débris des vérités anciennes. II

fait connaître li's opinions théologinuos des
philosophes de Chaldée, de Perse, de l'Egypte
et de l'Inde. De là passant dans la Grèce, il

examine quels furent les principes religieux
des diverses écoles qui s'y établirent depuis
la naissance de la philosophie jusqu'à la con-
quête de l'Asie par Alexandre, et depuis celle

dernière époque jusqu'à celle de l'extinction

de son empire, sous les derniers successeurs
des Ptolémées. Il s'arrête avec complaisance
sur le conquérant de l'Asie, el lui suppose,
d'après le témoignage de Plutarque , bien
moins le projet de subjuguer des peuples et

de soumettre des provinces, que de réunir
tous les hommes sous une même loi qui les

éclairât, « qui les conduisit tous, comme le

soleil éclaire seul tous les yeux; qui fît dis-
paraître entre tous les hommes toutes les

différences qui les rendent ennemis, ou qui
leur apprît à vivre, à penser différemment,
sans se ha'ir el sans troubler le monde pour
forcer les autres à changer de sentiment.»
Alexandre, continue M. Pluquet, jugea qu'il

fallait unir à l'autorité la lumière de la rai-

son, pour établir parmi les hommes ce gou-
vernetnent heureux et sage que la vertu avait
fait imaginer aux philosoph£s. Alexandre,
si l'on en croit l'auteur de ce discours, et

Plutarque, son garant, ne s'en tint pas à cet

égard au seul projet; il eut le bonheur de
l'exécuter. « La terre, dit-il, changea de face

sous ce conquérant philosophe : les peuples
cessèrent d'être ennemis... Alexandre ,' en
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subineuant l'Orient, rendit aux esprits la

liberté que la superstition, le despotisme et

la barbarie semblaient avoir éteinte. Il ho-

nora et récom|jensa comme dos bienfaiteurs

de l'huraanilé tous ceux qui travaillaient à

l'éclairer, et si la mort l'empêcha de bnnnir

l'ignorance, il apprit du moins à estimer les

sciences et à rechercher les savants. »

Maisré notre déférence pour les opinions

de M. l'abbé Pluquet, nous croyons qu'il fait

ici trop d'honneur au conquérant de l'Asie,

non pas seulement en lui attribuant la gloire

d'avoir changé la face de la terre, en faisant

cesser les haines entre les nations, en ramo-

nant tous les esprits à la liberté que la bar-

barie et la superstition avaient éteinte; mais

même en lui supposant ce dessein. Nous ne

nions pas qu'en parcourant l'Asie et la sou-

mettant avec une rapidité presque incroya-

ble, il n'ait fait connaître, comme le dit Plu-

tarque, aux peuples de celte vaste contrée,

les \ers d'Homère et la philosophie de Pla-

ton; qu'il n'ait civilisé plusieurs nations

sauvages, et qu'il n'ait uni par des mariages

les Macédoniens et les Perses. Mais qu'il eût

conçu le projet de réunir tous les peuples

par une même instruction, de leur faire goû-

ter à tous les principes d'une philosophie

vertueuse, et de ne faire de tous les hommes
qu'une immense famille, que régiraient les

mêmes lois, que conduiraient les mêmes lu-

mières, qui n'auraient que les mêmes affec-

tions, et, pour ainsi dire, qu'un même esprit

et qu'un même cœur, c'est ce qu'on aura de

la peine à se persuader quand on aura lu

l'histoire de ce prince. L'autorité de Plutar-

que, si respectable d'ailleurs, ne peut pas

être ici d'un grand poids; les deux discours

dans lesquels il prête au roi de Macédoine
des vues si pures et si sublimes ne sont pas

généralement reconnus pour être de lui; en
admettant même qu'ils le soient, ils sont vi-

siblement des productions de sa première
jeunesse; le ton de déclamation qu'on y
trouve partout, le défaut de critique qu on y
remarque, la manière très-différente dont il

parle d'Alexandre dans la Vie de ce prince,

écrite dans un âge plus mûr, ne permettent
pas d'eu douter.

M. l'abbé l'iuquel passe ensuite aux prin-
cipes religieux des Juifs. Ce peuple, que le

Seigneur avait séparé de toutes les autres
nations pour le conduire, l'éclairer et le ren-

dre le dépositaire île ses oracles et de ses

lois, longtemps seul possesseur de la vraie

religion, eut sur la Divinité les idées les plus

pures et les plus sublimes. Tant qu'il fut

renfermé dans la Palestine, le gros de la na-
tion consiTva la Iraditinn qu'elle avait reçue
lit; Mo'ise el de ses succi'sseurs. L'idolâtrie

cependant altéra souvent la pureté de son
culte, et son penchant au pôlj'lliéisme ne put
être siirinoiilé que par la destruelion de .lé«

rusalem el do son temple, el ))ar une capti-

vité de soixunle-dix années dans la Chaldéc.
Les Juifs, après leur retour, ne se rendirent
pas coupables de celle idolâtrie grossière à.

laquelle ils avaient été si longtemps sujets;

muit ils n'en lurent pas des adorateurs plus

fidèles du vrai Dieu. Lorsque les Ptolémées

eurent appelé dans l'Egypte un grand nom-
bre de Juifs, en leur accordant le libre exer-

cice de leur religion et les mêmes privilèges

qu'à leUis sujets, alors leur attachement
pour leur patrie et leur respect pour la loi

de Moïse se relâchèrent insensiblemi nt. Plu-

sieurs d'entre eux adoptèrent les idées des

Grecs et des étrangers, et s'efforcèrent de les

ailier avec leur religion, ou pour la défen-

dre contre les païens, ou pour y découvrir

des vérités cachées sous les voiles de l'allé-

gorie, ou même pour combattre et retran-

cher de la religion juive les dogmes ilifficiles

et gênants. De là naquirent les sectes des

pharisiens, des sadducécns, des esséniens

et des philosophes juifs. .M. Pluquet fait con-

naître les principes religieux el les erreurs

de chacune de ces sectes, el finit par les sa-

maritains, qui. comme on sait, étaient les

restes des dix tribus schismatiques qui s'é-

taient séparées, sous Roboam, du royaume
de Juda; qui, sous les Ptolémées. s'élant éta-

blis en Egypte comme les Juifs, mêlèrent
aussi les principes de leur religion avec ceux
de la philosophie platonicienne, et tombèrent
dans plusieurs erreurs, que l'auteur du dis-

cours a soin d'exposer. 11 considère ensuite

quel fut l'élal politique du genre humain
depuis l'extinction de l'empire d'Alexandre
jusqu'à la naissance du christianisme, el ce-

lui de l'esprit humain par rapport à la reli-

gion, à la morale, à la politique pendant le

cours de celte époque.
Dans la seconde partie de ce discours, qui

commence à la naissance du christianisme,

l'auteur, comme il le dit lui-même dans son
introduction, « a fait de chaque siècle une
espèce d'époque dans laquelle il expose les

idées, les mœurs, les goûts, les principes

philosophiques de ce siècle; il fait voir (lue

c'est de ces diverses causes réunies que sont

sortis les schismes, les hérésies et les seclos

qui troublèrent l'Eglise pendant ce siècle; il

montre en mêioe temps quels furent les effets

de ces troubles religieux par rapport aux
Etats. Par cette méthode, le lecteur suit sans

fatigue toute l'histnirc des erreurs qui se sont

élevées dans le sein de l'Eglise, depuis l'ori-

gine du christianisme jusqu'au xvr siècle.

Il y voit la naissance, la succession, le mé-
lange des erreurs el des sectes, l'espèce de
guerre qu'elles se sont faite en se chassant,
pour ainsi dire, et se détruisant les unes les

autres.»
Nous ne pouvons nous empêcher de citer

une réflexion que l'auteur fait, en examinant
l'état politique de l'Europe dans le xii' siè-

cle. L'Occident était alors composé d'une in-

finité de petits Rtals, dont les chefs se fai-

s.iienl une guerre presque continuelle. Les
papes s'eflorçaient d'arrêter le cours de ces

désordres, de r;ippeler les souverains à la

paix, de tourner contre les usurpateurs, les

hommes injustes, les oppresseurs des peu-
ples, et contre les infidèles, cette passion
générale pour les armes et pour les combats,
a C'est donc, dit à celle occasion M. l'abbé

Pluquet , une Injustice d'a'tribucr à l'ambi-
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tion ou à l'avidilé, les efforts que firent les

piipes pour étendre leur puissance et pour

resserrer celle des princes temporels. M. Leib-

nilz, dont le nom n'a pas besoin d épilhète,

qui avait étudié l'histoire en philosophe et

en politique, et qui connaissait mieux que
personne l'état de l'Occident pendant ces

siècles de désordres, M. Leibnilz, dis-jo,

reconnaît que cette puissance des papes a

souvent épargné de grands maux.»
Ce témoignage d'nn si grand écrivain, que

ses opinions ne peuvent rendre suspect, doit

nous fciire apprécier les déclamations qu'on

se permet souvent contre l'ambition et la

cupidité des souverains pontifes. Sans doute
il s'en est trouvé qui, dominés par ces pas-

sions, se sont portés à des démarches que la

religion réprouve, et M. l'abbé Pluquet ne
dissimule point celle triste vérité : mais si

l'on était de bonne foi , confondrail-oti tous

les papes dans cette censure amèrc? Les re-

présenlerail-on presque tous comme des ty-

rans fanatiques, qui ne voulaient que domi-
ner sur les esprits , asservir les consciences,

étouffer dans l'homme l'usage de sa raison

et de sa liberté, pour n'établir dans tout

l'univers qu'une obéissance passive à leurs

décrets et la superstition la plus absurde?
Affecterait-on de taire, ou même de calom-
nier les services importants qu'ont rendus à
l'Eglise plusieurs papes, aussi grands par
leurs talents politiques que par leurs vertus
religieuses? El rendrait-on la religion res-

ponsable des abus do quelques-uns de ses

ministres, dont elle est la première à con-
damner les abus dont ils se sont rendus cou-

pables? Reconnaissons donc avec M. l'abbé

Pluquet, que dans ces temps de trouble et

d'anarchie , où la puissance civile n'était

presque partout qu'oppression et tyrannie,
« cô fut pour procurer plus sûrement le

bien et la paix, que les papes voulurent
s'attribuer tout ce qu'ils purent de la puis-
sance et des droits dont jouissaienllesprinces
temporels , et donl ils abusaient presque
toujours. » Tels sont les objets que renferme
ce Discours, aussi recommand^ble par l'exac-
titude des principes que par la sagesse des
vues qu'il présente.

Le Dictionnaire même contient en détail

l'histoire des égarements de l'esprit humain,
qui n'ont été présentés qu'en masse dans le

Discours préliminaire. C'est une suite de
mémoires, dans chacun desquels, dit l'au-

leur, « le lecteur peut saisir d'un coup dlœil

l'état de l'esprit humain, par rapport à la

religion chrétienne , à la naissance de telle

hérésie, et les causes qui l'ont produite; en
suivre le cours sans interruption; observer
ses effets par rapport à la religion ou à la

société civile ; la voir se répandre avec éclat,

s'affaiblir, s'éteindre, renaître sous mille
formes différentes, ou donner naissance à
d'autres erreurs qui la font oublier. A cette
histoire de l'hérésie, ou, si je puis parler
ainsi , à cette histoire delà manœuvre des
passions et des préjugés pour défendre un
parti, une opinion, on a joint une exposition
systématique des principes philosophiques
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et théologiques de chaque erreur, depuis sa

naissance jusqu'à nos jours : on a examiné
ces principes, et l'o* a fait voir leur fausseté.

On n'a point négligé do faire connaître les

auteurs qui ont combattu ces erreurs avec,

le plus de succès , et les questions de critique

ou (héulogiques qui sont nées, pour ainsi

dire, à la suite des disputes et des combats
des théologiens, qui attaquaient ou qui dé-

fendaient la vérité, el qui sont, si j'ose le

dire, comme des pierres d'attente sur les-

quelles l'erreur appuiera peut-être un jour
quelque système.» Presque tous ces articles

du Dictionnaire sont autant de traités histo-

riques el Ihéologiqucs, où l'auteur, après
avoir exposé la naissance, les progrés et les

effets de chaque hérésie principale, en dé-

veloppe et en rélnle les principes.

Un ouvrage qui supposait autant de con-
naissances, autant d'érudition et de critique,

que \c Dictionnaire des hérésies, augmenta
beaucoup la réputation de M. l'abbé Pluquet.

M. de Choiseul , alors archevêque d'Alby, à

qui la dédicace de cet ouvrage avait donné
lieu d'en connaître le mérite , sentit de quel
prix lui serait, pour la conduite de son dio-

cèse, un théologien si profond, un pljilosopho

si sage, un esprit si judicieux. 11 se l'attacha

donc en qualité de grand vicaire, et le mena
depuis à Cambrai, lorsqu'on 17Gi il fut placé

sur ce siège important. Les travaux qu'exi-
geaient les nouvelles fonctions confiées à
M. l'abbé Pluquet ne purent le distraire de
la littérature, vers laquelle un goût naturel
le reportait toujours; mais la gravité de son
caractère, l'habitude qu'il avait contractée de
bonne heure de ne s'exercer que sur des su-
jets sérieux , ne lui permettaient que des oc-
cupations de cette dernière espèce : elles

étaient pour lui un délassement utile des
fonctions pénibles de son ministère, et il n'y

consacrait que ses moments de loisir. Nous
ne ferons qu'indiquer le titre de ses autres

ouvrages.
1* Traité de la sociabilité. Cet ouvrage pa-

rut trois ans après cette époque; l'auteur y
remonte jusqu'au premier principe de la so-

ciété, qu'il fonde sur le besoin mutuel des

hommes, et dont le bonheur conmiun est le

but, comme la subordination générale en est

le moyen.
2" Traduction française des livres classiques

de la Chine, qu'il fil sur la traductibil latine

que le P. Noël, jésuite, en avait donnée.
« La traduction française, dit M. l'abbé Plu-
quet, dans sa préface^csl précédée par des

observations sur l'origine , la nature et les

effets de la philosophie morale et politique de

la Chine, qui peuvent mettre le lecteur en
état de saisir plus facilement , dans la lecture

deslivres classiques, le systèmede la philoso-

phie morale el politique des législateurs chi-

nois, qui me semble un des plus beaux monu-
mcntsdes cffortsdel'esprilhumain, pourfaire

régner la paix entre tous les hommes, et le

bonheur sur loule la terre.»

M. l'abbé Pluquet avait été nommé eu

1776 pour remplir la chaire de philoso|ihie

morale qu'on venait d'établir au collège do
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France ; et ce fut après sa retraite du collège,

en n8!^, qu'il publia sa traduction des clas-

siques chinois.

En 1786, M. l'abbé Pluquet fit paraître un
nouvel ouvrage sur le Luxe, matière fort

délicate et contestée. Les uns le jugent fu-

neste aux Etats , les autres le regardent

comme nécessaire à la puissance et à la

prospérité des empires.

Enfin on a trouvé dans ses cartons nn
Traité de la superstition et de l'enthousiasme,

publié à Paris, chez Adrien Leclerc, en 1804.

M. l'abbé Pluquet mourut d'apoplexie, le

19 septembre 1790.

DICTIONNAIRE

DES HÉRÉSIES,
DES ERREURS ET DES SCHISMES,

CD

MÉMOIRES POUR SERVIR A l'EISTOlRE DES ÉGAREMiiNTS

DE l'ESPRlT HDMAIN
PAR RAPPORT A LA RELIGION CHRÉTIENNE.

INTRODUCTION.

Sources générales des hérésies.

L'homme reçoit de la nature un désir in-

vincible d'acquérir des connaissances et de

les étendre, d'être heureux et d'augmenler
son bonheur. Ce désir se manifeste dans l'en-

fant, dans le sauvage, et dans l'homme fri-

vole, par la rapidité avec laquelle ils saisis-

sent et quilleiit les objets nouveaux ; dans
l'homme dont l'esprit s'est exercé, par l'ef-

fort qu'il fait pour (uut connaître , tout

expliquer, tout comprendre ; dans tous par
Un amour insatiable du plaisir, de la gloire

et de la perfection. C'est ce désir qui, déter-

miné tour à tour par les sens, par les passions
et par l'imagination, ou dirigé par la raison,
a tiré les hommes de l'ignorance et de la

barbarie, formé les sociétés, établi des lois,

inventé les arts, donné naissance aux scien-
ces, enfanté toutes les vertus et tous les vices,

produit dans la société toutes les révolutions
et tous les changements, créé ce labyrinthe
de vérités et d'erreurs, d'opinions et de sys-
tèmes, de politique, de morale, de législation,

de philosophie et de religion, dans lequel,
excepté le peuple juif, le genre humain
erra jusqu'à la naissance du christianisme.

A la naissance du christianisme, les chré-
tiens tournèrent cal effort vers les dogmes et

vers la morale de la religion chrétienne. Les

dogmes qu'elle enseigne sont évidemment
révélés; mais beaucoup de ces dogmes sont
des mystères : elle prescrit les lois les plus
propres à rendre l'homme heureux, même
sur la terre; mais ces lois combattent les

passions ou mortifient les sens : elle promet
un bonheur ^erncl et infini, mais dans le-

quel il y aura des degrés proportionnés aux
mérites : enfin elle menace d'un malheur
éternel ceux qui ne croient pas ses dogmes,
ou qui n'obéissent pas à ses lois, et elle pro-
cure tous les moyens nécessaires pour croire
les vérités qu'elle annonce, et pour prati-
quer les devoirs qu'elle impose; mais elle

ne détruit ni l'activité de l'âme, ni l'inquié-
tude (le l'esprit, ni la source des passions ,

ni l'empire des sens, et ne prévient point
dans tous les hommes les écarts de la raison,
ou les égarements du cœur. Ainsi l'esprit

humain porta dans l'étude des dogmes de
la religion chrétienne, et dans la pratique do
ses devoirs, des principes d'illusion, de dé-
sordre et d'erreur.

Le chrétien, placé, pour ainsi dire, entre
l'autorité de la révélation qui lui proposait
des mystères, et le désir de s'éclairer qui
fait sans cesse effort pour comprendre et
pour expliquer tout ce que l'esprit reçoit
comme vrai, crut les mystères et lâcha de
les rendre intelligibles. 11 ne pouvait let
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rendre intelligibles que par le moyen des

idées que la raison lui fouruissail; il rappro-

cha les mystères de ses idées ou de ses prin-

cipes, substitua quelquefois ses idées aux
mys ères, ou n'admit tl.ins les mystères que
ce qui s'accommodait avec ses principes et

avec ses idées; entraîné comme tous les

hommes par l'amour invincible du bonheur,
déterminé par l.i religion à le chercher dans

les espérances de l'autre vie, tandis que les

sens et les passions lui montraient le bonheur
dans les objets qui les flattent, il tâcha de
concilier l'intérêt des passions et des sens

avec les espérances de la religion, ou sacri-

fia l'un à l'autre, et vit un crime dans les

actions les plus innocentes ; on Qt des actions

les plus criminelles autant d'actes de vertu.

Celui-ci, épris du bonheur que la religion

promet, s'efforça de s'élever jusqu'au sein

de la divinité. Pour jouir de ce bonheur avant
la mort, il se livra à la contempl.ilion, eut

des visions, lomba en extase, crut s'être élevé

au-dessus des impressions des sens, au-des-
sus des passions, au-dessus des besoins du
corps qu'il abandonnait à tout ce qui l'en-

Tironnait, tandis qu'un autre, frappé du mal-
heur des damnés , voyait partout des dé-
mons et l'enfer, et négligeait les devoirs les

plus essentiels du christianisme, pour s'at-

tacher à des pratiques superstitieuses ou
barbares, que l'imagination et la terreur lui

suggéraient.
Telle est en général l'idée qu'il faut se

former des égarements de l'esprit humain
par rapport à la religion chrétienne.

Funestes effets des hérésies.

Tous les hommes aiment naturellement à
Dspirer leurs goûls et leurs inclinations, et

à faire adopter leurs opinions et leurs mœurs;
mais jamais ce désir n'e^t plus actif et plus
entreprenant que lorsqu'il est animé par le

zèle de la religion : c'est dans la religion

chrétienne un devoir de travailler non-seu-
lement à son salut, mais encore au salul du
prochain ; ainsi le chrétien zélé qui tombe
dans l'erreur, l'enthousiaste dont l'imagina-
tion enfante quelque pratique religieuse, se
croit obligé de l'enseigner, et, s'il le peut,

de forcer tous les hommes à parler, à pen-
ser, à vivre comme lui.

L'Eglise, qui veille au dépôt de la foi

,

condamne l'erreur et prescrit les moyens
les plus propres à en arrêter les progrès

;

mais le chrétien errant est souvent in-
docile à sa voix , et le défenseur de la vérité

ne se renferme pas toujours dans les bornes
que la religion et l'Eglise prescrivent au
zèle. Dans le moral comme dans le physi-

que, la réaction est égale à l'action ; et l'on

croit devoir employer en faveur de la vérité

tout ce que l'erreur se permet contre elle.

Les erreurs des chrétiens ont donc produit
des hérésies, des sectes, des schismes qui
ont déchiré l'Eglise, armé les chrétiens et

troublé les Etats, partout où le christianisme
est devenu la religion nationale. Les effets des
hérésies, si contraires à l'esprit de la reli-

gion, ne sont certainemeul pas comparables

aux avantages qu'elle procure aux hommes
et aux sociétés civiles.

Le règne du paganisme fut aussi le règne
du crime et du désordre. Sans remonter aux
temps les plus reculés, jetons les yeux sur
l'état du monde, avant que le christianisme
se fiit répandu dans l'empire romain. P.ir-

lout on voit les nations armées pour con-
quérir d'autres nations, des sujets tyranni-

sés par les souverains, des souverains délrA-

nés par leurs sujets , des citoyens ambitieux
qui donnent des fers à leur patrie, que nul

crime n'arrête, que nul remords ne corrige;

partout le faible opprimé par le puissant,

partout le droit naturel inconnu ou méprisé,

presque partout l'idée de la justice et de la

vertu anéantie, ou si prodigieusement défi-

gurée, qu'on négligeait même d'en conserver

l'apparence. Qu'on jelte les yeux sur l'état

du monde, sous Marins, sous Sylla, sous

César, sous Tibère, sous Néron, etc.

Au milieu de cette corruption générale,

le christianisme produit des honimes équi-
tables, désintéressés ,

qui osent attaquer le

vice, et rappeler les hommes à la pratique

des vertus les plus utiles au bonheur de la

société civile; il forme une société religieuse

qui pratique ces vertus ; il promet aux vrais

chrétiens une récompense éternelle et infi-

nie, il annonce aux méchants des tourments

sans fin. Ceux qui l'embrassent répandent

leur sang pour confirmer leur doctrine, ils

aiment mieux perdre la vie que commettre
un crime. Qui peut douter qu'une telle doc-
trine, qu'une sociélé qui la professe et qui

la pratique, ne soit le moyen le plus sûr

pour arrêter le désordre, et pour inspirer les

vertus les plus essentielles au bonheur de la

société civile?

Il est vrai que les chrétiens ont dégénéré,

qu'ils se sont di\isés, et que l'on a vu entre

eux et dans les Etats un genre de guerre peu
connu chez les pa'iens, des guerres de reli-

gion ; mais ces guerres ont leur source non
dans les principes de la religion , mais

dans les passions qu'elle combat , et sou-

vent dans les vices mêmes du gouvernement
civil; souvent l'avidité, l'esprit de do-

mination ont allumé le fanatisme; souvent
les factieux et les mécontents ont profité

du fanatisme produit par les disputes de»

chrétiens ; souvent l'ambition et la politique

ont fait servir à leurs projets le zèle ver-

tueux et sincère ; enfin jamais les hérésies

n'ont été plus funestes à la tranquillité pu-

blique, que dans les siècles ignorants ou
dans les Étals corrompus.

Peut-on douter que, même dans ces Etats

corrompus , il n'y ait un grand nombre
d'hommes qui croient les vérités du chris-

tianisme, et qui pratiquent les vertus qu'il

commande ? Peut-on douter que la croyance

de ces vérités n'arrête beaucoup de crimes

et de désordres, même dans les mauvais
chrétiens? Peut-on douter que. dans les

Etals corrompus, la religion ne forme dans

toutes les conditions des âmes tertueuses et

bienfaisantes qui se dévouent au soulage-

ment et à la consolation des malheureux ?
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Peut-on douter enfln que la persuasion des

vérités de la religion ne soil une ressource

pour les malheureux, et le moyeu le plus

propre à faire régner sur la terre la paix
,

l'humanilé, la douceur, la bienfaisance?

Sans la religion chrélionne, que ser.iil de-

venue l'Europe après la deslrnclion de l'em-

pire romain ? ce que sont aujourd'hui la

Grèce, l'Asie Mineure, la Syrie, l'Egypte,

tous le> royaumes de l'Orient. Les Huns, les

Golhs, les Vanilales, les Ahiins, les Francs

qui conquirent l'Occident, n'èlaienl pas moins

féroces que les Sarrasins, les Turcs, les Tar-

tares qui ont subjugué l'Orient.

Que ceux qui ne connaissent pas la reli-

gion, et qui croient en l'attaquanl combattre

pour l'humanité, cessent donc de penser

qu'elle est contraire au bonheur des hom-
mes, de lui attribuer les malheurs causés par

les sccies et par les disputes des chrétiens,

et de les imputer à I :i vigilance avec laquelle

l'Eglise rejette et condamne tout ce qui al-

tère la pureté de sa doctrine ou de son culte.

Mais que ceux qui aiment !a religion et

l'Etat ne se dissimulent ni les abus (jue l'in-

léièl et les passions font de la religion, ni

les malheurs qui ont suivi les hérésies et les

schismes. Quel pourrait être l'objet du zèle

qui voudrai! en afl'aiblir le souvenir ou en
diminuer la grandeur?

Le principe du fanatisme est caché, pour
ainsi dire , au fond du cœur de tous les hom-
mes, et rien ne le développpc aussi rapide-

ment que les hérésies, les sectes et les dis-

putes de religion ; elles seules peuvent le dé-

velopper dans tous les cœurs, et toutes peu-

vent donner au fanatisme une activité et une
c>nstance capables de tout oser, de résiskr

à tout, de tout sacrifier à l'intérêt de parti.

Ces hérésies, si funestes à la religion et aux
sociétés civiles, ont leur source dans des im-
perfections ou dans des passions attachées à
la nature humaine; et chaque siècle ren-
ferme en quelque sorte le germe de toutes les

hérésies et de toutes les erreurs. L'effort que
l'esprit humain fa il sans cesse pour étendre ses

connaissances et pour augmenter sou bon-
heur, développe continuellement ces germes
et fait naître quelque erreur nouvelle, ou re-
produit les anciennes sous mille formes diffé-

rentes. Les circonstancesdans lesquelles ces

erreurs celaient, et les caractères de leurs au-
teurs ou de leurs partisans, en rendeni le pro-

grès plus ou moins rapide, et les effets plus ou
moins dangereux; mais il n'eu est point qui
ne soit nuisible, et toutes peuvent avoir des
suites funestes

, i)aree que toutes naissent
du fanatistiie, ou peuvent le produire. Quels
maux n'ont pas causés, dans l'Orient et dans
l'Occident, celle foule d'erreurs et de sectes
qui se sont élevées depuis Arius jusqu'à
Calvin I

Le fanatisme est un zèle ardent , mais
aveugle ; il se forme et s'allume au sein de
l'ignorance , s'éteint et s'anéanlit à la pré-
sence de la vérilé. C'est dans les siècles bar-
bares et chez les peuples ignorants

,
que

les chefs fanatiques sont redoutables. Dans
une Dation éclairée, ces chers ne sont que

des malades qu'on plaint, ou des imposteurs
qui n'excitent que l'indignation ou le mépris.
Rien n'est donc plus intéressant que d'éclai-

rer les hommes sur les erreurs qui attaquent
Li religion, et sur les moyens propres à pré-

venir les effets de leur attachement à ces

erreurs, et l'abus que l'on peut faire de leur
confiance et de leur zèle : il faudrait , s'il

élail possible, faire passer ces connaissances
dans tous les états, les rendre familières

ou du moins faciles à acquérir à lout homme
qui fait usage de sa raison.

Objet et plan de cet ouvrage.

^ous avons pensé qu'on pouvait remplir
en partie cet objet dans des Mémoires qui
feraient connaître les égarements de l'esprit

humain par rapport à la religion chrétienne,

l'origine des hérésies et des erreurs, les prin-

cipes sur lesquels elles se sont appuyées , la

marche quelles ont suivie, les ressources
qu'elles ont employées depuis leur naissance
jusqu'à nos jours

;
qui nous apprendraient

quels principes on leur a opposés , et par
quelles raisons on les a combattues et con-
damnées, les précautions qu'on a prises pour
en arrêter le progrès ;

pourquoi ces précau-
tions ont réussi, ou comment elles sont de-

venues inutiles et quelquefois funestes.

Avec le secours de ces mémoires, on pour-
rail distinguer sûrement l'amour de la vérité,

de l'esprit de parti; le zèle pour la religion,

de l'inlcrêt personnel; on ne confondrait
point les opinions permises avec les erreurs
condamnées, ni l'erreur involontaire avec
l'hérésie; on connaîtrait l'étendue et les

bornes du zèle et de la fermelé que la religion

commande, l'indulgence qu'elle inspire, la

modération et la prudence qu'elle prescrit.

Les chrétiens les plus savants et les plus

vertueux y verraient qu'ils ont eu des pareils,

et que leurs pareils se sont trompés; le sa-
voir serait moins orgueilleux et plus so-

ciable, et la vertu ne serait ni hautaine, ni

opiniâtre.

Avec ces connaissances et ces dispositions,

combien d'hommes n'arracherail-on pas à
l'erreur? combien n'en garantirait-on pas de
la séduction ?tombien ne préviendrait-on pas
de troubles et de maux?
On peut, dans ces mémoires, suivre l'ordre

des temps comme dans une histoire, ou
faire de chaque hérésie l'objet d'un mémoire
particulier qui renferme lout ce qui a rap-
port à celte hérésie.

La première méthode offre un tableau plus
étendu, plus intéressant pour la curiosité, et

plus agréable à l'imagination; niais elle fait

passer brusquement l'esprit d'un sujet à
l'autre, l'y ramène vingt l'ois, et ne permet
ni .lu lecteur de suivre une hérésie dans ses

différents états, et d'en bien saisir le cara-
clèri-, ni à l'historien d'entrer dans l'tïxamen
et dans la discussion de ses principes, comme
on peut le faire dans la seconde méthode.

Pour remplir aul.int (ju'il nous est possible
ce double objet, et réunir les avantages de
ces deux méthodes, nous exposerons dans
un discours préliminaire les causes générales
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des hérésies et l'espèce de chaîne qui les lie

entr'elles et avec le mouvemenl général de

l'esprit humain qui change conlinucllemeiit

les idées, les goûlsel les mœurs des peuples.

Tous les hommes participent à ces change-
ments, parce que tous les esprits agissent et

gravitent, pour ainsi dire, les uns vers les

autres, comme les parties de la matière; il

n'y a point d'homme dont les idéfs et les

mœurs ne soient produites ou modifiées par

les idées, par les goûts et par les mœurs de

la nation dans laquelle il vit, des peuples c.ui

l'environnent, du siècle (jui l'a précédé; et

les égarements de l'esprit humain par rap-
port à la religion chréliciine, sont liés aux
révolutions des Etals, aux mélanges des

peuples, à l'histoire générale de l'esprit hu-
main par rapport à la religion et à la morale.

Nous avons donc, dans notre Discours pré-

liminaire, remonté jusqu'à la religion iiri-

mitive des hommes ; nous avons recheiché
s'il y avait des peuples chez lesquels elle se

Tût conservée ou perfectionnée; enfin nous
avons suivi l'esprit humain dans les change-
ments qu'il a faits à cette religion, jusqu'à lu

naissance du christianisme.

Alors nous avons fait de chaque siècle une
espèce d'époque ; nous avons exposé les

idées, les mœurs, les goiits, les principes

philosophiques de ce siècle, et nous avons fait

sortir do ces causes les hérésies, les schismes
et les sectes qui ont troublé l'Eglise pendant ce
siècle, et leurs effets par rapport aux Etals.

Après avoir ex()osé la naissance, la suc-
cession, le mélange des erreurs et des sectes,

et l'espèce de guerre qu'elles se sont faite

en se chassant, pour ainsi dire, et se détrui-

sant les unes les autres jusqu'à notre siècle,

nous avons fait de chaque hérésie le sujet

d'un mémoire particulier, dans lequel le lec-

teur peut saisir d'un coup d'œil l'étal de l'es-

prit humain, par rapport à la religion chré-

tienne, à la naissance de celte hérésie, et les

causes qui l'ont .produite; en suivre le cours
sans interruption; observer ses effets par
rapport à «la religion ou à la société civile;

la voir se répandre avec éclat, s'établir, s'é-
Icindre, -renaître sous mille formes différentes

ou donner naissance à d'autres erreurs qui
la font oublier.

A celle histoire de l'hérésie, ou, si je puis
parler ainsi, à cette histoire de la manœuvre
des passions el des préjugés pour défendre
un parti, une opinion, on a joint une expo-
sition systématiijue des principes philoso-
phi(jues el Ihéologiqucs de chaque erreur,

depuis sa naissance jusqu'à nos jours; on a
examiné les principes, et l'on a fait voir leur

fausseté.

On n'a point négligé de faire connaître les

auteurs qui ont comb.ittu ces erreurs avec
le plus de succès, el lesquestions de critique

ou Ihéologiques ([ui sont nées, pour ainsi

dire, à la suite dos disputes et des combats
des théologiens qui attaquaient ou qui dé-
femlaionl la vérité, el qui sont, j'ose le dire,

comme des pierr'js d'attente, sur lesquelles

l'erreur appuyera un jour quelque système.
Comme chacun de ces mémoires forme une

espèce de tout que l'on peut lire séparément,
nous les avons disposés non selon l'ordre

des temps, qui d(!venait inutile après notre

Histoire générale des hérésies, mais selon

l'ordre alphabétique qui rend l'usage de ces

mémoires plus commode.
Ainsi la première partie de cot ouvrage

contient une histoire suivie dos principes
généraux et des causes générales des égare-
ments de l'esprit humain, par rapport à la

religion en général, et par rapport à la reli-

gion chrétienne en particulier; la seconde
renferme une histoire détaillée dos causes et

des effets de ces erreurs, avec l'exposition

et la réfutation de leurs principes.

DISCOURS PRÉLIMINAIRE.

TEMPS AIVTERIEURS A J.-C.

CHAPITRE PREMIER.

De la religion primitive des hommes.

Si l'on excepte quelques sauvages, il n'y
a point d'hommes sans religion. Les peuples
les plus anciens, les Chaldécns, les Egyptiens,
les Celtes, les Germains , les (iaulois étaient
encore barbares, et chacun avait sa religion
aussi différente de celle des autres que ses
mœers et le climat qu'il habitait. Malgré ces
différences, ils conservaient des dogmes com-
muns; tous croyaient qu'un principe spiri-
tuel avait tiré le monde du chaos, et qu'il
animait toute la nature; tous croyaient que
le Dieu céleste s'était uni avec la terre, et
c'était pour cela qu'ils honoraient la terre
comme la mère des dieux (1).

(1) Voye* Homère, Hésiode, Ovide , Hérodote, Slrabou,

Aristote fait remonter cette croyance jus-
qu'aux premiers habitants de la terre, et re-
garde toute la mythologie comme la corrup-
tion de ces dogmes. «La plus profonde anti-

quité, dit-il, a laissé aux siècles à venir, sous

l'enveloppe des f;ibles, la croyance qu'il y a
des dieux, el que la divinité embrasse toute

la nature ; on y a ajouté ensuite le reste de ce

que laFable nous apprend, pour en persuader
le peuple, afin de le rendre plus obéissant

aux lois, et pour le bien de l'Etat. C'est ainsi

que l'on dit que les dieux ressemblent aux
hommes ou à quelques animaux el autres

choses semblables ; si l'on en sépare les seules

choses que l'on disait au conuiiencement,
savoir, que les dieux ont été les premières
natures de toutes, on ne dira rien qui ne soit

digne de la Divinité. Il y a de l'apparence

que les sciences ayant été plusieurs lois per-

César, Tacil«, etc.
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dues, ces sentiments se sont conservés jus-

qu'à présent comme les restes de la doctrine

des anciens hommes; ce n'est qu ainsi que

nous pouvons distinguer les opinions de nos

pères, et les opinions de ceux qui ont été les

premiers sur la terre (1).»

Les témoignages les plus inconteslables

attestent donc que le théisme est la religion

primitive des hommes, et que le polythéisaie

en est la corruption
.

En effet si le théisme n'est pas la religion

primitive des hommes, il faut qu'ils se soient

élevés du polythéisme à la croyance dun

esprit infini qui a tiré le monde du chaos.

Voyons s'il est possible que les peuples chez

lesquels nous avons trouvé le dogme dune

intelligence suprême qui a tiré le monde du

chaos, s'y soient élevés en parlant d une

ignorance grossière, et en passant par tous

les degrés du polythéisme, comme le prétend

M. Hume ;
pour cet effet, supposons-les placés

sur la terre avec les seules facultés que

l'homme auporle en naissant.

Le besoin et la curiosité sont les puissances

ntolrices de lespril humain; il recherche les

causes et la nature des phénomènes qui l'in-

tcrcssenl par le spectacle qu'ils offrent, ou

par leur rapport avec sa conservation et son

bonheur. L'homme sortant des mains de la

nature, et livré pour ainsi dire aux seules

facultés qu'elle lui accorde, n'a pour guide

dans celte recherche, que ses sens, l'imagina-

tion, son expérience et l'analogie. Son ex-

périence et ses sens lui fout voir tous les

phénomènes comme des objets isolés ou

produits par des causes différentes, et chacun

de ces phénomènes comme un amas de diffé-

rentes parties de matière qu'une force mo-

trice unit ou sépare. L'expérience et les sens

de l'homme lui auraient encore appris qu'il

produit du mouvement, qu'il agite son bras

quand il le veut, et comme il le veut, qu'il

peut donner aux différents corps qui l'envi-

ronnent, tous les mouvements et toutes les

formes qu'il veui, les réunir, les séparer et

les mélanger à son gré. L'analogie l'aurait

donc conduit à supposer dans la nature une

infinité d'esprits qui produisaient les phéno-

mènes, l'imagination en aurait créé pour

tout, en aurait placé partout et expliqué tout

par leur moyen, comme on le voit chez les

peuples sauvages que l'on a découverts de-

puis Christophe Colomb.

L'imagination qui s'accommode si bien des

génies, se refuse au contraire à l'idée du
chaos, et les sens la combattent. L'esprit hu-
main, dans l'état où nous le supposons,
n'aurait donc pu arriver à la connaissance

d'un chaos antérieur à la formation du

monde, qu'après avoir reconnu la fausseté

des génies auxquels il aurait d'abord attribué

lis phén(mièiies de la nature. Pour renoncer

au système des génies, si agréable et si inté-

ressant pour l'imagination et pour la fai-

blesse humaine, il fallait avoir reconnu que

tout s'opère mécaniiiuemeni dans les phéno-

mènes; ce qui su|)pose nécessairement dans

(I) Arisl, M</Hp/i. I. XII, c. 8.

le genre humain, tel que nous l'avons sup-

posé une longue suite d'observations liées

et comparées entre elles , une physique ,
des

ar's-
, , X

Pour arriver à la croyance du chaos, après

avoir reconnu la fausseté du système des gé-

nies, il fallait former le projet de remonter a

l'origine du monde, avoir suivi les produc-

tions de la nature dans tous leurs états, les

avoir vu naître d'un principe commun, y

rentrer et s'y contondre de nouveau. Les

observations qui auraient fait juger que

dans le globe terrestre tout avait d'abord été

confondu,ne pouvaient persuader que le ciel

n'avait été primitivement qu'un chaos af-

freux.
,

Aucun des phénomènes observés sur la

terre ne suppose que la lumière des corps

célestes a été confondue avec les parties ter-

restres. Les orages, les tempêtes, les volcans

qui bouleversent l'atmosphère et qui ébran-

lent la terre , ne portent aucune atteinte aa

soleil et aux astres; leur arrangement est

immuable, leurs révolutions sont constantes,

leur ûgure est inaltérable: du moins voila

comme les hommes , dans l'étal où nous les

supposons, auraient vu le ciel. Ainsi l'obser-

vation, loin de persuader que les corps cé-

lestes avaient été confondus dans l'abîme

d'où la terre était sortie, auraient au con-

traire porté les hommes à supposer que le

ciel et les astres avaient toujours été tels

qu'ils les auraient vus. L'esprit humain

n'aurait donc pu supposer que le ciel avail

été d'abord un chaos informe ,
que parce

qu'il aurait découvert qu'il n'existait point

nécessairement, qu'il avail commence, et

que la matière qui le composait n'avait

point par elle-même la puissance motrice

et l'intelligence nécessaire pour former les

asires et y mettre l'ordre et l'harmonie qui

y régnent; que la matière avait reçu son

mouvement et sa forme d'un principe distin-

gué d'elle et immatériel, qui avait formé le

monde entier et donné des lois à la nature.

Ainsi pour que les premiers hommes, dans

l'étal où nous les avons supposés, se fussent

élevés par voie de raisonnement à la croyance

d'un chaos universel et antérieur au monde,

il fallait non-seulement qu'ils fussent sortis

de la barbarie, qu'ils eussent des arts et des

sciences, il fallait encore qu'ils fussent arri-

vés ju.(iu'à l'idée d'un esprit distingué de la

malière, et m,.îlre absolu de la nature. Ces

hommes ne se seraient donc élevés au

théisme que sur les débris cl sur l'extinction

du polythéisme, sur une connaissance su-

blime de la nature, sur les principes d une

métaphysique qui aurait dissipé toutes les il-

lusions des sens, détruit tous les préjugés de

l'imagination, corrigé tous les écarts de la

raison sur le polythéisme et sur les causes

des phénomènes.
Ce serait donc une absurdité de supposer

que des nations soient restées barbares, s«ns

arts, et livrées à l'idolâtrie la plus choquante,

et que cependant elles ont formé le projet

de remouler à l'origine du inonde, qu'elle^-
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bord d;ms un ûiat de sauvages , qu'ils se
soient élevés par tous les degrés du poly

ont découvert qu'il est l'ouvrage d'une in-

telligence inflnie, itnmalérielle, et que les

causes des phénomènes de la nature sont

liées. Quand une nalion ignorante etgrossière

pourrait former le projet de découvrir l'ori-

gine du monde, pourrait-on supposer que

toutes ont formé ce projet dans le même
temps, comme cela était pourtant nécessaire

pour arriver à la croyance du rhios? Quand
elles auraient pu former ce projet, pourquoi

parmi ces nations si différentes dans leurs

goûts , dans leurs mœurs, dans leurs idées ,

ne s'en serait-il trouvé aucune qui eût pensé

que tout a toujours été tel qu'il est , comme
l'ignorance porte à le croire, et couime plu-

sieurs philosophes l'ont pensé?Coinment se-

raient-ils tous arrivés à la croyance d'une

âme universelle et la productrice du monde,
du chaos antérieur à la formation de tous

les êtres que nous voyons?
Des peuples qui cultivent leur esprit peu-

vent s'élever à des principes généraux, arri-

ver à des vérités communes, parce que l'es-

prit qui s'éclaire, agrandit ses idées , et que
les idées qui conduisent à la vérité sont

communes à tous les hommes: mais il est

impossible que des peuples différents, plon-

gés dans l'ignorance et qui ne cultivent

point leur esprit, soient arrivés à un prin-

cipe général, croy eut uniformément un dogme
sublime, parce que l'ignorance tend essen-

tiellement à resserrer les idées, à décompo-
ser pour ainsi dire luus les principes géné-

raux, pour en faire des idées particulières, et

non à réunir les idées particulières pour en
faire des principes généraux, ce qui était

pourtant néce.-saire pour s'élever par la voie

du raisonnement et par le spictacle seul de

la nature, de l'Ignoiance absolue et du poly-

théisme le plus grossier au dogme du chaos
et de l'âme universelle: il faudrait nécessai-

rement direque cette unilormité de croyance
dans lies peuples si différents rst l'ouvrage
du hasard, ce qui est absurde. Il y a entre le

dogme d'une intelligence infinie qui a pro-
duit le monde, qui l'anime , qui le conserve,
et l'ignorance dans laquelle les monuments
historiques nous représentent ces nations,
une dislance que l'esprit humain ne peut
franchir d'un saut: il faut donc qu'elles

aient reçu ce dogme; et il y a dans les ma-
nières de vivre de ces nations, dans leurs

positions, dans leurs idées, tant de différen-

ces, qu'il est impossible qu'elles aient ima-
giné ou conservé ce dogme nniforniémenr, si

elles lit sortent pas d'une seule famille , et si

le dogme d une intelligence suprême qui a
forme le monde n'a pas entré dans l'ins-

truction paternelle.

La croyance du chaos qui a précédé le

monde, celle d'une âme universelle qui a
tiré tous les êtres du chaos, et qui anime
toute la nature, ont donc leur source dans
ane tradition commune à tous ces peuples

,

et antérieure à leur polythéisme.
Mais d'où vient celte tradition? N'est-il

pas possible que, comme le porte le passage
d'Aristote, les sciences se soient perdues
plusiaurs fois, que les hommes aient été d'a-

théisme jusqu'à la croyance d'une âme uni-
verselle qui avait tiré le monde du chaos, et
môme jusqu'au théisme? N'esl-il pas possi-
ble que lorsque le genre humain est arrivéà
ces connaissances , une révolution subite
dans le globe terrestre ait fait périr Ions les

hommes excepté le petit nombre de familles
qui croyaient ces dogmes, qui peut-être
même croyaient l'existence de Dieu, mais
que le besoin et le changement de leur état

a fait tomber dans la barbarie et duns le po-
lythéisme ; et qui n'ont conservé que la

croyance du chaos et de l'âme universelle ?

Je réponds en premier lieu, qu'en accor-
dant la possibilité de ctltc supposition

,

comme elle est destituée de preuves, per-
sonne ne peut l'assurer et en faire le fonde-
ment d'une histoire, et dire qu'une opinion
qui porte sur celte supposition est un senti-
ment démontré, une vérité atteslée par l'O-
rient et l'Occident. Aristote dit bien qu'il y
a de l'apparence que les sciences ayant été

perdues plusieurs fois, ces sentiments se
sont conservés comme des restes de la doc-
trine des premiers hommes, ce qui suppose
que ce philosophe regardait le théisme
comme la doctrine des premiers hommes et

comme leur religion primitive; il dit même
expressément que le polythéisme est une ad-
dition faite à la doctrine des premiers hom-
mes.

Je réponds en second lieu, qu'on ne peut
supposer que les ancêtres de ces peuples se
soient élevés jusqu'à la croyance de l'âme
universelle et du chaos. Quoiqu'il soit hors
de doute que l'espril huin,iin peut s'élever

par la voie du raisonnement à la croyance
d'une intelligence qui a formé le monde ,

quoiqu'il ne puisse arriver à la croyance du
chaos sans reconnaître l'exislence de celle

intelligence, cependant celte connaissance ne
suflisaitpas pourconcevoir quelemonde avait
d'abord été un chaos affreux et uniforme :

car nous avons fait voir que rien dans la na-
ture ne conduit à croire le chaos , et que la

raison qui \oit la nécessité d'une intelligence

toute-puissantepourlaproduclion du monde,
voit aussi qu'il n'était point nécessaire(]u'elle

le tirât d'un chaos préexistant, et qu'il y a
une infinilé de manières différentes de le

produire. El quand le hasard aurait pu con-
duire à ce seniimenl quelques philosophes,
quelque société, il élait impossible qu'il y
comiuisît toutes les nations, il était impos-
sible que toutes le conservassent.

Ces philosophes, réunis sur la nécessité

d'un(! intelligence suprême pour la produc-
tion du monile, se seraient divisés en une in-

ûnilé de partis différents sur la manière d'ex-

pliquer commenl elle l'avait produit ;comino
nous avons vu les philosophes tous réunis

sur l'éternité du monde , taire une inGnité de
systèmes pour expliquer la formation des

êtres qu'il renferme. Ainsi dans aucune sup-
position, les hommes n'ont pu s'élever du
polythéisme à la croyance d'un esprit qui a
tiré le monde du chaos. C'est donc l'intelli»-
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gence créatrice elle-même qui sVsl manifes-

tée aux hommes, et qui leur a fait roiinaître,

par une voie différente du raisonnement

qu'elle avait tiré le monde du chaos : le

théisme est donc la religion primitive des

hommes; et la croyance du chaos et do l'âme

universelle que l'on trouve dans l'antiquité

la plus reculée, et la corruption du théisme,

est une preuve que le théisme a été ta reli-

gion primitive du genre humain.
Ce que la raison, appuyée sur les monu-

ments les plus incontoslables, nous fait con-
naître de la rclia;ion primilive des hommes,
Moïse nous l'apprend comme historien.

Moïse, le plus ancien des écrivains, ensei-

gne qu'une intelligence toute-puissante a

créé le monde et tout ce qu'il renferme
;
que

cet Etre suprême éclaira l'homme, lui donna
des lois et lui proposa des peines ou des ré-

compenses : il nous apprend que l'homnio

viola les lois qui lui avaient été prescrites,

sa punition qui s'étendit à tout le genre hu-
main, les désordres de ses enfants, le châti-

ment de leurs désordres par un déluge qui

ensevelit la terre sous les eaux, et fil périr

SCS habitants, excepté Noé et sa famille.

Miiïse nous apprend (]uc la famille de Nné
connaissait le vrai Dieu, mais que s'étant

multipliée et divisée, elle avait formé diffé-

rentes nations chez lesquelles la connais-

sance du vrai Dieu s'était altérée et même
éteinte, excepté chez les Juifs. En comparant
(e que Moïse nous enseigne sur l'origine du
monde avec la croyance du chaos et du
dogme de l'âme universelle , il paraît que
Moïse n'a point emprunté son histoire des

nations chez lesquelles nous avons trouvé la

croyance du chaos et de l'âme universelle, et

que la raison ne s'était élevée nulle part à

ces idées du temps de Moïse : la (ienèse

contient donc la tradition primitive, ou fldè-

lenicnt conservée, ou renouvelée d'une ma-
nière extraordinaire.

W n'est pas moins certain que les nations

chez lesquelles nous avons trouvé le dogme
«le l'âme universelle , ne d(naienl point

celte croyance! à Moïse, el qu'elles liaïssaien".

Ji'S Juifs. Tous les monuments de rantiquilc

s'accordent d'ailleurs avec l'histoire de
Moïse: toutes les annales des peuples re-

iDoiiti-nt à l'époque de la dispersion des lioin-

mes assignée par Moïse , et s'y arrêtent

comme de concert. Les plus savants critl-

«lues ont reconnu et prouvé la conformité de

l'histoire de Moïse avec l'-s monuments de
l'antiquité la plus reculée (I). L'histoire de
Moïse a donc, indépendamment de la révéla-

lion, le plus haut degré de ciTlitudc dont
l'histoire soit susceptible , sans que l'on

puisse l'affaiblir par les obscurités qui se

rencontrent dans quelques détails.

Comment donc M. Hume a-t-il pensé qu'en
remontant au delà de dix-sept cents ans on
trouve tout le genre humain idolâtre, et nulle

trace d'une religion plus parfaite ? Comment
a-t-il pu avancer que son sentiment était

(1) Voyez Bncli.irt dans son Phiik(j. Cirol. de Hetig. avec

li'i iiulrs lie Leclcri'; le Oiinimul. ilr 1 eili-rc Nnr 1» Ce-
pK^c; laiiuftol de VExhi. tie Dieu, ilisscrl. f, c. i'î, 10;

une vérité attestée par l'Orient èlJ'Occident?
« Mais, dit .M.Hume, autantque nous pou-

vons suivre le fi! de l'histoire, nous trouvons
le genre humain livré au polythéisme , et

pourrions-nous croire que, d.ins des temps
plus reculés, avant la découverte des arts et

des sciences, les principes du polythéisme eus-

sent prévalu ? Ce serait dire que les homuies
découvrirent la vérité pendant qu'ils étaient

ignorants et barbares, et qu'aussitôt qu'ils

couimciicèrent à s'instruire el à se polir, ils

tombèrent dans l'erreur. Celle assertion n'a

pas l'ombre de vraisemblance , elle est con-
traire à tout ce que l'expérience nous fait

connaître des principes el des opinions des

peuples barbares Pour peu que l'on mé-
dite sur les progrès natnrrls de nos con-
naissances, on sera persuadé que la multi-

tude ignorante devait se former d'abord des

idées bien grossières et bien basses d'un pou-

voir supérieur ; comment veut-on qu'elle se

soit élevée tout d'un coup à la notion de
l'Etre tout parfait, qui a mis de l'ordre el de
la régularité dans toutes les parties de la

nalnre ? Croira-l-on que les hommes se

soient représenté la Divinité comme un
esprit pur , comme un être tout sage, tout-

puissant, immense, avant de se le représen-
ter comme un pouvoir borné, avec des pas-
sions, des appétits, des organes même sem-
blables aux nôtres ? J'aimerais autant croire

que les palais ont été connus avant les chau-
mières, et que la géométrie a précédé l'agri-

culture. L'espril ne s'élève que par degrés
,

il ne se forme d'idée du parlait qu'en faisant

abstraction de ce qui ne l'est pas... Si quel-
qui- chose pouvait troubler cet ordre naturel

de nos pensées , ce devrait être un argument
également clairet invincible qui transporte-

rail inmiédialement nos âmes dans les prin-

cipes du théisme, el qui leur fît, pour ainsi

dire, franchir d'un saut le vaste intervalle

qui est entre la n.ilurc humaine et la nature
divine. Je ne nie point que par l'étude et

l'examen , cet argument ne puisse être

tiré de la structure de l'univers ; mais ce qui

me paraît inconcevable, c'est qu'il ait été à
la portée des hommes grossiers, lorsqu'ils se

firent les premières idées d'une religion {'2i.»

Tous ces raisonnements de M. Hume
prouvent tout au plus que le théisme ne s'est

point établi parmi les hommes tout d'un
coup ou par voie de raisonnement, supposé
que le preoiier homme ail été créé tel que
les hommes naissent aujourd'hui , et que
Dieu les ail abandonnés à leurs seules forces.

Mais n'esl-il pas possible que Dieu ail élevé
]'' premier homme immédiatement à la con-
naissance de son rréaleur ? N'esl-il pas pos-
sible que le premier homme ait été créé avec
xinc iacilité pour connaître la vérité, avec
une sagaciié capable de s'élever rapidement,
el par la seule contemplation de l'univers el

de lui iiicme , à la connaissance de Dieu ?

Prétendtait-uit que la nature ne puisse pas
produire des intelligences plus parfaites que

les nules do Lccluri' sur Itéslode ; Ciii'ii'r.

[i) llunio, Hisl. Jli'(. (le lu Rcl. \k 4, 3, 0.
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vés, el les aurait altribués à des animauxnos âmes ? N'est-il pas possible que ce pre-

mier homme ait perdu celte facilité de con-

naître la vérité, et qu'elle ait été refusée à

ses descendants ? Dans celle supposition les

hommes auraient reçu la connaissance de

Dieu par voie d'instruction et par le moyeu
de l'éducation. Malgré l'imperfection de leur

esprit, ils l'auraient conçu comme un être

Boiiverainementparfait;les premiershommes
n'auraient point acquis l'idée de la Divinité,

comme ils ont découvert les arts ou les

théorèmes de géométrie.

S'il est vrai que l'homme ne puisse s'éle-

ver au théisme que par le moyen du raison -

nement, et en remontant de l'idée d'un être

borné jusqu'à l'idée d'un être infini, je de-

mande que M. Hume me dise comment, tan-

dis que les nations les mieux policéos et les

plus éclairées sont plongées dans l'idolâtrie,

il se trouve sur la terre un peuple sans arls,

sans sciences, séparé de lous les peuples, et

chez ce peuple grossier la croyance d'une
inlelligence suprême qui a ciéé le monde
par sa toute-puissance, el qui le gouverne
par sa providence ? Comment se peut-il que
les philosophes les plus éclairés, et qui ont

le plus médité sur l'origine du monde et sur

la Divinité , n'aient jamais rien enseigné

d'aussi sublime et d'aussi simple sur l'Etre

suprême, que la croyance de ce peuple igno-

rant el grossier, chez lequel, de l'aveu même
de M. Hume, le polythéisme n'était point un
dogme spéculatif acciuis par des raisonne-

ments tirés des merveilles de la nature.

Pour prouver que l'homme n'avait pu s'é-

lever au dogme de l'unité de Dieu que par

la voie lente du raisonnement el par les

différents degrés du polythéisme , il fallait

prouver que l'homme avait, pour ainsi dire,

été jeté sur la terre et abandonné à ses seu-

les facultés, à ses besoins, à ses désirs, aux
impressions des corps qui l'environnent.

M. Hume n'a rien dit pour établir ce fait,

sans lequel son senlimenl sur la religion

primitive des hommes n'est qu'une suppo-
sition chimérique que nous avons détruite

d'avance par tout ce que nous avons dit sur

la religion primitive des hommes, mais que
nous reprendrons un moment pour mieux
faire sentir combien M. Hume s'est mépris
sur la marche de l'esprit humain.

Supposons l'homme formé par le hasard,

ou jclé, pour ainsi dire , sur la terre par le

Créateur, et abandonné à ses seules facultés,

telles que M. Hume suppose que nous les

recevons de la nature : tâchons de découvrir,
par le moyen de l'histoire el de l'analogie

,

par quelle suile d'idées cet homme eûl pu
s'élever à la connaissance d'une intelligence

suprême, el en quel étal l'esprit humain se
serait trouvé, lorsqu'il serait parvenu à la

connaissance d'une intelligence suprême.
L'homme tel que nous le supposons, n'ayant
pour maître que le besoin, eût été long-
temps avant de réfléchir sur les causes des

semblables auxanimaux qu'il aurait craints .

c'est ainsi que les Moxcs attribuaient leurs

maladies el leurs calamités à un principe

malfaisant qu'ils croyaient être un tigre

invisible (1).

Les hommes se seraient multipliés et ne
seraient sortis de celte ignorance qu'avec
une prodigieuse lenteur ; cl ce n'eût été

qu'après bien du temps qu'ils auraient attri-

bué aux âmes des hommes morts une partie

de leurs maux; ils auraient supposé dans

les âmes de ces hommes morts tous les

goûts, toutes les idées, toutes les passions

des homisies vivants, et se seraient occupés

à flatter ces goûts ou à satisfaire ces pas-

sions. Ils auraient été fixés longtemps à ce

culte, et peut-être jusqu'à ce qu'un hasard

rare leur eûl fait imaginer des puissances

invisibles el supérieures aux hommes, mais

auxquelles ils auraient attribué les vues, les

goûts, les faiblesses, les passions de l'huma-

nité qu'ils auraient lâché de se rendre favo-

rables par lous les actes qu'ils auraient cru

leur plaire, el ces actes auraient fait leur re-

ligion.

Cependant les sociétés se seraient formées,

les pussions el la guerre se seraient allumées

sur la terre, les hommes auraient eu plus à

craindre de leurs ennemis armés que des

êtres invisibles, les forces de l'esprit se se-

raient portées principalement vers les objets

qui auraient pu rendre les sociétés plus

tranquilles » t plus heureuses, les arts et les

sciences se seraient perfectionnés beaucoup
plus que la mythologie, qui n'aurait été cul-

tivée que par quelques ministres ignorants

et intéressés à entretenir les hommes dans

le culte des puissances chimériques qu'ils

avaient imaginées. C'est ainsi que les Grecs,

qui avaient passé de l'état de sauvage à la

vie policée, avaient des lois très-sages et

une théologie très-insensée : c'est ainsi que
lé sauvage , très-industrieux sur ce qui a
rapport aux premiers besoins, est d'une stu-

pidité inconcevable sur la religion. Nous
trouvons tout le contraire chez les nations

les plus anciennes : dans leur étal primitif

elles oui une théologie sublime, el ils sont

ignoranls, grossiers, sans arls: le genre hu-

main n'a donc point été placé sur la terre

dans i'élal où M. Hume le suppose.

M. Hume, pour expliquer comment ces

hommes idolâtres ont pu, sans s'éclairer,

s'élever au théisme, prétend qu'ils ont pu
passer, à force d'éloges exagérés, de l'idée

des puissances invisibles qu'ils adoraient,

au théisme (2). Mais il est clair que ces pré-

tendues exagérations n'auraient point con-

duit l'homme de l'état où nous le supposons,

à l'idée d'une âme universelle qui a formé

le monde, mais à l'idée vague d'uu génie plus

puissant que tout ce que l'on connaissait.

Dans les peuples idolâtres, le respect et les

éloges ne croissent qu'à mesure qu'ils rap-

phénomènes : il n'aurait d'abord recherché portent plus d'événements à la même cause :

que les causes des maux qu'il aurait éprou- voilà la marche de l'esprit humain, ei le fon-

\\) Ytyage de Corial, 1. 1, p. 251. {•i'jllume, ibid. p. H, 48, HS.
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dément de la distinction des grandes et des

petites divinilés. Les hommes ne se seraient

donc pas élevés à l'idée d'une âme univer-

selle, à force d'exagérer les éloges donnés

aux génies , mais par une longue suite

d'observations qui les auraient conduits à

une seule et même cause; et dans ce cas, ils

ne seraient pas restés ensevelis dans une

ignorance stupide. D'ailleurs, ces éloges

exagérés, par le moyen desquels M. Hume
suppose que les idolâlrcs se sont élevés à

l'idée d'un être suprême, ne peuvent se con-

cilier avec l'état de l'esprit de ces peuples
;

car ils supposaient leurs dieux rivaux, ja-

loux et vindicatifs, et en louant un génie

sans restriction, ils auraient craint d'offen-

ser les autres: une pareille exagération n'a

lieu que chez les nations policées, nous n'en

trouvons aucun exemple chez les sauvages.

EnOn, on ne peut prouver que le théisme

n'est pas la religion primitive des hommes,
parce qu'ils n'auraient pu tomber dans le

polythéisme: 1° parce que le théisme des

premiers hommes était une instruction et un
dogme transmis par tradition, qui peut s'al-

térer plus facilement que s'il eût été acquis

par une longue suite de raisonnements
;

2° parce qu'en effet les Juifs, dont le théisme

est incontestable, sont tombés dans l'idolâ-

trie. Enfin, nous allons faire voir comment
ce dogme a pu s'altérer et s'est en effetaltéré.

CHAPITRE II.

De VaUération de la religion primitive.

Nous avons vu le genre humain ne com-
poser d'abord qu'une famille qui connaissait

et qui adorait une intelligence suprême
,

créatrice du monde. Cette famille cultivait

la terre et nourrissait des troupeaux dans

les plaines de l'Orient : c'est de là que tous

les peuples sortent. La bonté du climat, la

fécondité de la terre, l'activité, l'innocence

et la frugalité des premiers hommes, accrii-

rent rapidement cette famille, elle fut obli-

gée de s'étendre, et bientôt de se diviser.

Parmi les animaux qui habitent la terre,

presque tous sont infiniment plus féconds

que l'homme ; ainsi les animaux pâturants,

frugivores ou carnassiers, enveloppèrent en
quelque sorte le genre humain, et occu-
paient une grande partie de la terre, lorsque
la multiplication des hommes les obligea de
s'éloigner de leurs premières habitations, et

(l) Les devins qui consuUaient les eniraittes se notti-

maipiil aruspices; ceux qui foiidalenl leurs prédictions
sur le vol et sur le cbaul des oiseaux, se nommaient au-
gures.
Les aruspices étaient ainsi appelés, ab mis inspicien-

dis. Ils cherchaient ta volume des dieux dans les entrailles

des animaux, dans te cceur, le ventre, le foie, le poumon :

c'était un présage tunesle quand la victime avait un double
foie et point de cœur.
Les augures liraient leurs prédictions du vol ou du

chant des oiseaux, cl ces prédmions s'appelan^ut auspices,

ce moi dérive des uiots laiinsauis et coiispic.o.

Quand les prédictions étaient fondées sur le clianl, on
les nommait oicinei, quand elles se tiraient de leur vol,

on les nommait perpeles. L'augure moulait sur quelque
tiauleur, se tournait vers l'Orient et attendait le vol des
oiseaux dans celle situation. Les augures juKoaient encore
du l'avenir par le degré d'appétit des pouteU; lors<|u'on
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de se partager en différents corps. Ces co-
lonies déterminées dans leur marche par le

cours des fleuves, par les chaînes des mon-
tagnes, par les lacs, par les marais, rencon-
trèrent successivement des contrées fertiles,

des déserts stériles, des cantons où 1 air et

les productions de la terre étaient nuisibles,

où leurs troupeaux périssaient. Elles trou-
vaient peu d'animaux dans ces contrées, ou
ces animaux étaient maigres et malsains.
Les animaux au contraire étaient très-nom-
breux et très-robustes dans les contrées fer-

tiles, et dont les pâturages, les fruits et les

grains étaient bons et salutaires. Les honn-
mes, dispersés sur la terre, prirent les ani-
maux pour guides et pour maîtres, ils sui-
virent dans leur roule le vol des oiseaux, ils

jugèrent que les grains qu'ils mangeaient
avidement étaient bienfaisants, ils observè-
rent dans les entrailles des animaux pâtu-
rants ou frugivores, les qualités des plantes

et des fruits, et se fixèrent dans les lieux où
toutes ces indications semblaient leur pro-
mettre un séjour heureux. Telle est vrai-

semblablement l'origine des prédictions ti-

rées du vol des oiseaux, de leur manière de
manger, et de l'inspection de leurs entrail-

les : espèce de divination simple et naturelle
dans son origine, dont la superstition et l'in-

térêt firent une cérémonie religieuse desti-

née à découvrir les décrets du destin (1).

Ainsi, partout où les nouvelles colonies
sorties des plaines de l'Orient s'établirent,

elles trouvèrent des animaux frugivores,

pâturants ou carnassiers, sur lesquels il

fallut, pour ainsi dire, conquérir les campa-
gnes fertiles, et qui dévastèrent les moissons
ou ravagèrent leurs troupeaux ; on fit donc
la guerre aux animaux, et chaque famille

eut ses chasseurs pour défendre les trou-
peaux et garder les moissons. Ces chasseurs
devinrent les protecteurs des familles, leurs

chefs et enfin leurs maîtres. Dans les siècles

que les chronologisles appellent les temps
héroïques, les hommes les plus considéra-
bles et les plus respectés étaient les hommes
les plus forts, les chasseurs les plus habiles,

les destructeurs des animaux dangereux.
L'exercice continuel de la chasse dispose

à la dureté et même à la férocité : les chas-
seurs devinrent audacieux, entreprenants ,

inhumains ; les liens qui unissaient les hom-
mes avant leur division se relâchèrent, les

familles qui habitaient des cantons différenls

faisait sortir les poulets de leur cage, on leur jetait de la

nourriture; s'ils niangeaieni sans marquer beaucoup d'avi-

dité et qu'ils laissassent tomber une partie de la nourriture,

ei surtout s'ils refusaient de manger, l'augure était fu-

neste; mais s'ils saisissaient avidement la nourriture, et

sans en laisser rien tomber : c'était le présage lu plus

heureux.
Ainsi, les anciens liraient encore des présages de plu-

sieurs aiiliiiaui, tels que te loup, le renard, les lièvres,

les belètes, etc. : ces animaux carnaciers ne se trouienl
que dans les lieux abondants eu gibier ; ainsi ou pouvait
conclure que le pays élaii bon à habiter. Ce qui nous reste
sur ces divinations, iiic parait contiriner ma conjecture sur
l'origine de ces pratiques qui était absolument inconnue
aux anciens, cimime on le voit par Clcéron de Divin.

lib I et II, par Origène contre Celse : ce philosophe
parait supposer une espèce de commerce entre les dieux
elles oiseaux.
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se repiardèrent comme des sociétés étrangè-
res. Ces familles ne s'étaient éloignées les

unes des autres qu'autant que le besoin les

avait obligées d'occuper plus d'espace, et

lorsque leur multiplication les força d'éten-
dre leurs posses^ions , elles se touchèrent
bientôt, se pressèrent et se disputèrent la

terre, comme elles l'avaient disputée aux
animaux ; et dans chaque famille on fut

occupé à défendre ses moissons, ses trou-
peaux et sa vie contre les hommes et contre
les animaux.
La guerre fut donc continuelle et pres-

que générale à la rcMiaissance du genre hu-
main ; et comme les familles ennemies avaient
des forces à peu près égales, la guerre fut

vive, opiniâtre et cruelle. Rien ne fut plus
intéressant pour ces sociétés dispersées que
de savoir attaquer ou repousser l'ennemi.
L'habilelé des guerriers, leur force, leur in-
trépidité furent l'objet de la conversation et

le sujet principal de l'instruction ; ils obtin-
rent toute l'attention : on racontait leurs
exploits, on les vantail ; ils se gravaient dans
la mémoire, ils échauffaient toutes les ima-
ginations, comme cela se pratique encore
aujourd'hui chez les sauvages.
Dans cet état d'enthousiasme guerrier et

dans l'enfance de la raison, le dogme de la
création et de la providence, le souvenir de
l'originedes hommes etdescausesqui avaient
attiré sur la terre la vengeance de l'Etre

suprême, la connaissance de ses attributs et

celle des devoirs de l'homme n'intéressaient

que faiblement. On vit moins distinctement
combien ces connaissances étaient néces-
saires au bonheur des hommes, et la mort
enleva dans les sociétés les patriarches qui
louchaient à la grande époque de la renais-
sance du genre humain, et qui étaient péné-
trés de ces grandes vérités ; elles ne furent

plus enseignées avec l'autorité et la persua-
sion propres à faire sur les esprits des im-
pressions profondes ; elles n'imprimèrent
plus dans la mémoire que des traces superfi-
cielles, que le temps, l'agitation, le désordre
et la passion de la guerre effacèrent. Tout
ce qui ne pouvait être aperçu que par l'es-

prit, tout ce qui supposait quelque examen,
quelque discussion, se perdit insensible-
ment, et s'enfonça dans l'oubli, chez des
peuples où la mémoire était seule déposi-
taire de ces vérités. De toutes celles que les

patriarches avaient enseignées , rien ne
subsista que ce qui faisait sur l'imagination
une impression forte et profonde : le dogme
de la création dut donc disparaître chez ces
peuples, et l'imagination ne dut conserver
que le souvenir du chaos d'où le monde
était sorti, de l'intelligence qui l'en avait
tiré, du déluge qui avait enseveli la terre,

parce qu'elle pouvait se représenter tous ces
objets, et qu'ils offraient un spectacle frap-
pant et une puissance redoutable.

Ainsi ces dogmes durent se conserver et
se conservèrent en effet d'abord assez uni-
formément dans toutes les nations ; mais il

y eut des peuples chez lesquels les guerres,
les calamités et les temps éteignirent ces
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restes de lumière, et qui ne conservèrent
aucunes traces de la religion primitive.
Voyons quelle religion l'esprit humain

éleva sur les débris de la religion des pre-
miers hommes, et quelle fut celle des nations
qui n'en conservèrei\t rien.

§ I. Des différent systèmes religieux que l'esprit humain
éleva sur les déliris (le la religion primilive.

11 n'était pas possible que toutes les na-
tions ennemies se fissent toujours la guerre
avec des avanlagei également partagés, et
restassent dans l'espèce d'équilibre où elles

étaient d'abord. H y eut des nations victo-
rieuses qui choisirent les campagnes les plus
fertiles et qui resièrent en paix,etdes nations
vaincues, que leur faiblesse et leurs défaites
obligèrent à céder leurs possessions, et à
chercher des établissements dans des con-
trées éltiignées et hors des atteintes des na-
tions plus puissantes : la guerre cessa sur
la terre.

Dans celte nouvelle dispersion des hom-
mes, les familles se trouvèrent placées dans
des climats différents. Les unes rencontrè-
rent des pâturages, les autres furent condui-
tes dans des forêts : celles-ci dans des terres
fécondes en fruits et en légumes , celles-là

dans des plaines ou dam des montagnes se-
mées de cantons fertiles, de sables, de ro-
chers ou d'étangs ; tous les peuples furent
donc pasteurs ou cultivateurs, et se fixèrent
dans les pays où le sort les avait conduits,
ou forent nomades. Il n'y a point de climat,
point de contrée où la terre soit toujours et
également fertile : les influences du ciel ne
sont pas constamment bienfaisantes

; par-
tout la terre a des années stériles

; partout
l'atmosphère a ses orages, ses tempêtes, ses
vents qui désolent les campagnes, répan-
dent la contagion et portent la mort. Ainsi
au sein de la paix, toutes les nations éprou-
vèrent des malheurs capables de lesanéantir,
et cherchèrent les moyens de s'en garantir.

Ces nations savaient qu'une intelligence
toute-puissanteavait tiré le monde du chaos,
qu'elle avait formé tous les astres, produit
tous les corps, enseveli la terre sous les
eaux. Elles jugèrent que cette intelligence
était la cause des phénomènes redoutables
qui pouvaient faire périr les hommes

;
qu'elle formait les orages, les tempêtes, fai-

sait soufUer les vents salutaires ou dange-
reux, rendait la terre stérile ou féconde, en
un mot, qu'elle produisait tout dans le ciel et
sur la terre, et qu'elle mouvait seule et à son
gré toutes les parties <le la nature: on conçut
donc que celte intelligence était unie' à
toutes les parties de la matière à peu près
comme l'âme humaine l'est à son corps,
puisqu'elle agissait sur la matière comme
l'âme humaine agit sur son corps.

Ainsi, malgré l'ignorance et la grossièreté
de ces nations, avant qu'elles eussent des
arts et des sciences elles s'élevèrent rapide-
ment au dogme d'une âme universelle qui
produisait tout le monde. Cette âme uniTer-

selle était une puissance immense dans la-

quelle l'homme était comme englouti, qui

2
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pouvait l'anéanlir, cl qui cependant l'avait

formé, le laissait exister, l'environnait de

biens cl de maux, donnait la vie et la inorl.

Le premier effet du dogmiide l'âme uni-

verselle fui dans l'homme un sentiment re-

ligieux de respect , de crainte et d'amour
pour cette puissance; et le second, un effort

général dans toutes les nations pour con-

nfillre comment et pourquoi l'âme univer-

s( lie produisait les biens et les maux. Avant

la naissance des arts et des sciences , les

Clialdéens , les Perses, les Indiens, les

Egyptien*, les Celtes , etc., avaient des so-

ciétés ou des collèges d'hommes destinés à

étudier la nature de l'esprit qui animait le

monde, et àrechcrcher comment et pourquoi

il s'unit à la matière, quel est l'ordre des phé-

nomènes cl leur liaison, quels signes les

annoncent. Ce fut dans l'observation même
de la nature que les philosophes cherchèrent

la solution de ces grandes questions :chaque
peuple éleva sur la face que lui offrait la

nature un système de théologie.

Les Chaldécns placés dans un climat où
l'éclat du soleil n'osl jamais obscurci, où la

nuit est toujours éclairée par la lumière bril-

lante des étoiles et do la lune, crurent que
la nature était animée par le moyen de la

lumière, et que l'âme universelle se servait

de cet élément pour pénétrer tout : c'était

donc par le moyen de la lumière du soleil et

des astres que l'Esprit universel produisait

tout; et lesChaldéens adressèrent leurs hom-
mages au Dieu suprême dans les astres où il

semblait établir particulièrement sa rési-

dence. Gomme ces astres formaient des

corps séparés, l'imagination se les repré-

senta comme des être distingués qui avaient

des fonctions parliculières et des influences

différentes dans la production des phéno-

mènes ; l'idée de l'âme universelle trop

abstraite pour le peuple et combattue par

l'imagination et par les sens se dissipa, et

l'on adora les astres conmie autant de puis-

sances qui gouvernaient le monde.
On conçoit sanspeinecoramentdeceltepre<

mière altération dans la religion primitive

les Chaldécns passèrent à un polythéisme

plus grossier (1). La théologie des Chal-
décns passa chez les Perses vraisemblable-

ment avant qu'elle eût été défigurée par l'ido-

lâtrie, et les Perses honorèrent Dieu ou l'àme
universelle dans le soleil et dans les astres.

Les chaleurs des provinces méridionales de

la Perse sont incroyables; la cire d'Espagne
fond quelquefois par la seule chaleur de
l'atmosphère , et les habitants n'ont alors

d'antre ressource que de se retirer dans
quelque endroit caché et de s'y arroser
d'eau (2). Des vents rafraîchissants souillent

pendant la nuit ; la chaleur disparaît avec le

soleil et renaît avec lui. Ainsi, eu Perse
les philosophes ou les observateurs regar-
dèrent la lumière du soleil comme un feu

qui pénétrait tous les corps, qui pouvait en

(1) Euseb. Prip. F.v. I. ix, c. 10 ; Pliilo, de Miijialioiie

iruiidi: Seidcii.i)'; Diis .Sjrriis, proleg. c. 3; SlJiiln', Hist.

fuil. Cbald. pari, xiii, seet. S, c. f et i, c. S9; Bruker,

liât. Phil. 1. 1, 1. Il, c. S.

décomposer toutes les parties, les réunir et

les durcir, qui développait les germes des
fruits et des grains, qui faisait vivre et mou-
rir les animaux : ils conclurent de là que cet

élément avait en lui-même tout ce qui était

nécessaire pour produire les phénomènes; il

fut chez les Perses l'âme universelle et l'objet

de leur culte.

A mesure qu'ils observèrent l'influence des

différents éléments dans la production des

phénomènes, ils supposèrent dans ces élé-

ments une portion de l'âme universelle, et

lui rendirent un culte. Il y avait parmi les

mages des curateurs des éléments qui
avaient soin des eau^, des fleuves et des fon-

taines, et qui empêchaient, autant qu'il était

possible, que l'air ne fût infecté de quelque
mauvaise odeur, que le feu ne fût souillé de
quelque ordure et la terre de quelque corps

mort. Comme l'état de ces éléments n'était

pas toujours uniforme , on supposa dans
ces éléments des vues, des intentions, des

motifs, et on leur offrait des sacrificc-s pour
les intéresser au bonheur des hommes : le

culte des éléments se forma sur les pro-
priétés que l'on y découvrit. Le feu, par
exemple, qui consumait toutes les matières

combustibles fut regardé comme un élément
avide de ces matières , comme une espèce

d'animal qui s'en nourrissait : on crut lui

plaire en allumant du bois, parce qu'on lui

donnait de l'aliment; souvent même les rois

et les personnes riches jetaient dans le feu

des perles, des bijoux, des parfums précieux,
et l'on appelait ces sacriGces les festins du
feu. La foudre était un feu qui consumait
quelquefois les arbres, les maisons, qui tuait

lesanimaux et qui tombait plus souvent sur
les montagnes que dans les plaines. On crut

donc que les montagnes étaient plus agréa-
bles ou plus à la portée de cet élément, et on
lui offrit des sacriOces sur les lieux élevés ;

et comme la foudre en tombant tuait les ani-

maux sans les consumer, on supposa que
le feu se nourrissait aussi des âmes des

hommes et de celles des animaux, et l'on im-
mola au feu des animaux et des hommes;
ce fut à peu près sur ces métnes idées qu'ils

réglèrent le culte des autres éléments (3).

Tandis que les Perses croyaient voir dans

le feu élémentaire le principe productif des

êtres, peut-être d'autres étaient-ils restés at-

tachés à la croyance d'une intelligence toute-

puissante qui avait créé le monde, et dont

le feu n'était que le symbole; peut-être les

Parsis ont-ils reçu et conservé cette doctrine

jusqu'à nous? Celle immobilité de l'esprit

humain chez les Parsis n'est peut-être

pas absolument impossible, mais elle est

assez difficile pour n'être pas admise sur des

conjectures et sur des présomptions, et je ne
sache pas qu'elle ait été sulfisamment prou-

vée.Toute l'antiquité s'accorde à reconnaître

qu'il a été un temps où les Perses adoraient

le feu et le soleil. M. Hyde, le plus célèbre

(2) Cliardiii, t. 111, p. 7; Tavcni l, I, I. iv, c. 2, p. iH;
I. V, 0. i.> : Lel)ruii, l.II, p. 3i3.

(3) Voy(!i Hérodote, Ciio, c. i, SI; Slr«b. I. jt; Vo»-
Bius, toc cit.
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défenseur des Parsis, n'oppose à ces lémoi-

gnages aucune raison décisive, il ne les com-
bal que par la crojance des Pnrsis. Mais
pourquoi les Parsis n'auraienl-ils pas re-

monté du culte du feu au dogme de l'exis-

tence de Dieu, depuis que la religion chré-

tienne avait fait connaître l'absurdité de

l'idolâtrie? N'a-t-on pas vu les stoïciens
,

pour justifier le polythéisme, soutenir que
Jupiter, Cérès, Neptune, etc., n'étaient que
les différents attributs de l'esprit universel ?

El quand il serait vrai que le culte du vrai

Dieu s'est conservé chez les Parsis, il n'en

serait pas moins vrai qu'il s'est altéré et

perdu chez beaucoup de Perses (1).

La nature offre dans l'Inde un autre spec-
tacle. Les anciens comprenaient sous ce nom
d'Arabie, la presqu'île de l'Inde, et presque
tous les pays situés sous la zone torride

;

cette vaste étendue de pays est arrosée par
un nombre infini de fleuves cl de rivières qui
se débordent régulièrement tous les ans, et

communiquent à la terre une fécondité sur-
prenante. Les inondations des fleuves et la

fertilité qui les suit fixèrent l'attention des
observateurs indiens : ils les regardèrent
comme l'ouvrage de l'âme universelle qui
se portait particulièrement dans l'eau

,

en pénétrait toute la masse, la gonflait et

s'insinuait par elle dans les plantts; ils ju-
gèrent que l'eau était l'élément-dont elle se

servait pour communiquer la vie; les fleuves

furent les temples où elle résidait par choix
et d'où elle ne sortait que pour le bonheur
des hommes; les inondations des fleuves

furent des faveurs que la reconnaissance
célébra : les Indiens honorèrent l'eau et les

fleuves. Ces fleuves n'avaient pas la même
source, ils baignaient des contrées différen-

tes, ils formaient une infinité de détours, et

les parcouraient avec des vitesses inégales;

les indiens crurent que des puissances diffé-

rentes avaient creusé les lits des fleuves et

faisaient couler leurs eaux plus ou moins
rapidement; l'âme universelle leur parut
partagée en plusieurs parties qui gouver-
uiiienl la nature sur des plans et pour des
objets différents : ils honorèrent ces puis-
sances dans les fleuves où ils supposèrent
qu'elles résidaient; leurs inondations fu-

rent des faveurs que l'intérêt s'efforça de
mériter, et que la reconnaissance célébra.

Lorsque ces inondations furent trop fortes

ou trop faibles, ils crurent les divinités des.

fleuves irritées et tâchèrent de les apaiser

par des vœux, par des fêtes, par des dé-
vouements de toute espèce , dont le détail

serait trop long pour cet ouvrage.
L'Inde est une presqu'île, et la terre n'est

en aucun lieu plus fertile ; les Indiens joui-
rent d'une abondance et d'une tranquillité

qui les multiplia prodigieusement; ils furent
obligés de cultiver la terre, et comme sa fé-

condité dépendait de l'eau, on creusa des

(1) Voyez lesCommenlaleurs sur Macrob. Satumal. l.c.

17; Brauiiiiis, 1. iv Selecl. sacr ; Voss. de Idol. 1. ii, part.

11, c. 31 ; BrissoQde Reg. Pref. iirincipatu; Spond., Miscel.
ï). 87 ; l'Aiilquil expliq, l. II, paît, ii, h. 3, p. 573, c. 6 ;

Acad. des lubcrip. t. XXV, Traité de la Rel. des Perses,

canaux pour conduire l'eau dans les terres
où les inondations ne la portaient pas. Ces
canaux creusés pour faire couler dans les
campagnes l'eau des fleuves, offraient aux
Indiens une ressource simple et sûre contre
les inondations excessives ou trop faibles,
que les sacrifices n'empêchaient pas ; ils

aperçurent facilement que de vastes canaux
creusés à certaine profondeur pourraient
absorber la quantité nuisible des inonda-
tions, ou suppléer aux eaux que les fleuves
refuseraient. Les Indiens découvrirent donc
l'art de conduire les eaux et de dessécher les
terres, tandis que les autres nations étaient
encore bien éloignées de penser aux arts, aux
sciences, à la physique (2). Avec ces avan-
tages, les Indiens furent bientôt trop nom-
breux pour vivre dans leurs anciennes pos-
sessions : ils s'étendirent à droite et à gauche,
et durent se porter naturellement vers la
Chine et vers l'Egypte, où peut-être ils por-
tèrent l'art de dessécher les terres et de con-
duire les eaux, la croyance de l'âme univer-
selle, celle des divinités qu'elle avait for-
mées, et les cérémonies religieuses.

Comme la Chine ne doit point sa fertilité

aux débordements réguliers des fleuves, l'eau

cessa d'y paraître l'élément où l'âme univer-
selle résidait, et les Indiens transportés à la

Chine regardèrent l'âme universelle comme
un esprit répandu dans toute la nature; c'est

le tien ou le ly.

Dans l'Egypte où les inondations du Nil
fécondaient la terre, on conserva le culte de
l'eau, que l'on regarda comme l'élément que
l'âme universelle avait choisi pour donner
la vie au corps; ou si les Egyptiens no re-
çurent point cette croyance des Indiens, ils

y arrivèrent par la même suite d'idées qui y
conduisit les Indiens, parce qu'ils avaient
des phénomènes semblables sous les yeux.
Les plantes, les légumes, les fruits dont l'E-
gy[ite abondait, et qui étaient produits par
l'eau du Nil, contenaient des portions de cette

âme qui semblait les former pour se rendre
sensible aux hommes, pour leur manifester
sa présence par ses bienfaits; et la recon-
naissance honora l'âme universelle ou la

Divinité dans les plantes, comme dans un
temple où elle sembliil inviter les hommes
à lui rendre hommage. L'intérêt et la fai-

blesse associèrent bientôt à ce culte tous les

éléments qui concouraient à la production
des fruits. Telle fut la religion que les prêtres
égyptiens élevèrent sur les restes de la re-

ligion primitive.

L'esprit humain ne s'élève à des prin-
cipes généraux que par l'effort qu'il fait

pour agrandir ses idées, et par l'habitude de
lier les phénomènes et de les rapporter à une
même cause. Aussitôt qu'il cesse de lier les

phénomènes par le moyen du raisonnement
et de l'obscrvalion, il croit tous les phéno-
mènes séparés, et les attribue chacun à une

par M. l'abbé Foucher.

(2) Strab. I. xv; Plut, in Alex.; Arrien, Expedit.

f d'Alex., t. vu; Philoblr., Vila AppoUon. ; Porpli., de Absl.

lib, XIV ; Pallad.; Clem., Slrom. 1. 1; La Croie, Clir. de»

lades.
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cause différente ; ainsi le peuple dont l'es-

prit ne s'éclairait pas, et que les prêtres

n'instruisaient point, perdit insensiblement

de vue le dogme de l'âme universelle, et

rendit un culte aux plantes, aux animaux
utiles, aux éléments. Les prêtres égyptiens

furent apparemment assez longtemps de

bonne foi dans ces idées : ils découvrirent

que l'âme universelle suivait des lois inva-
riables, ils s'en servirent pour prédire l'a-

venir, retinrentle peuple dans la superstition

et dans l'ignorance; et la religion devint

entre leurs mains un ressort que la politique

employa pour mouvoir ou arrêter les peuples.

Le dogme de l'âme universelle ne se con-

serva pas même dans tous les collèges d'E-
gypte, parce que tous ne voyaient pas la

nature sous la même face. Dans la haute

Egypte par exempU', où l'on voyait, après

les débordements du Nil, sortir du limon

pourri et desséché des insectes et des rep-

tiles, on crut que les animaux et les plantes

étaient formés par le dégagement des par-

ties aqueuses, terrestres et aériennes, et

qu*il nv fallnil point faire intervenir l'âme

universelle dans la formation des corps (1).

C'est peut-être ainsi qu'il faut concilier ce

qu'Eu>èbe et Diogène Laërce nous appren-
nent de la théologie secrète des Egyptiens,

qui n'admettaient point le concours de la

Divinité dans la formation du momie, avec

les témoignages de Porphyre, de Jambliquo

et d'Eusèbe même, qui assurent que les

Egyptiens attribuaient la formation du monde
à un architecte intelligent (2).

Les Celtes , les Gaulois , les Germains
croyaient comme tous les peuples dont nous
venons de parler, qu'un Esprit inQni et tout-

puissant animait toute la nature, formait

tous les corps, produisait tous les phéno-

mènes : ils eurent leurs philosophes et leurs

prêtres, destinés à observer les lois des phé-

nomènes, les causes qui déterminent l'Etre

suprême à les produire, et les moyens d'em-
pêcher qu'il ne produisît ces phénomènes
terribles qui faisaient le malheur des hom-
mes. Placés sous un ciel et dans un climat

rigoureux, enfoncés dans l'épaisseur des fo-

rêts, ou errant perpétuellement entre des

lacs, des montagnes, des fleuves, des marais,

ils ne suivirent point les productions de la

nature en physiciens, et ne cherchèrent dans
tous les objets qu'elle offrait, que la fin que
l'Esprit universel se proposait et qu'ils

imaginèrent, toujours d'après leurs propres

idées, leurs guûls et leurs besoins. Ils ne

virent donc dans les phénomènes, que des

corps ou des mouvements produits par l'u-

nion de l'esprit universel avec la matière,

et jugèrent que cette union avait un plaisir

pour lin ou un besoin pour principe.

Les druides et les bardes tâchèrent de dé-

couvrir les besoins et les plaisirs de l'âme

(1) Diod. Sic. I. .

(i) Euseb. Prœp. Hv. 1. ii, c. 17, p. 115; Ciidwort, Syst.

inlcl. simplic. m Arisl. l'Iiysic. I. tiii, p. 268; l'Ial., de Isid.

el Osif idc-

(5) llisi. de M.irsBille; Relif. des Gaulois; Collpcl. des

Hi:>l. de Fraace; liibliulU, GcrmaD. i. XXXYU, an. 1757,

universelle, et prescrivirent un culte et des
sacrifices propres à les satisfaire. Ils croyaient
l'âme universelle répandue dans toute la na-
ture; ils jugèrent qu'elle aimait à s'unir à la

matière, et qu'elle se plaisait particulière-

ment dans les grands amas de matières so-
lides qui semblaient destinés à attirer l'at-

tention des hommes et les inviter à y rendre
leurs hommages à l'esprit universel qui n'a-

vait formé ces grands amas qu'en s'y réu-
nissant lui-même d'une manière particulière :

c'est en grande partie l'origine du culte que
ces peuples rendaient aux grandes pierres,

aux grands arbres, aux vastes forêts.

La vie pastorale de ces peuples leur rendit

nécessaire le voisinage des sources, des ri-

vières et des fleuves : ils jugèrent que l'es-

prit universel les faisait couler pour le bon-
heur des hommes el de tous les animaux; iU
honorèrent l'âme universelle ou l'Etre su-
prême dans les rivières, dans les fleuves. Le
cours des fleuves n'était pas uniforme; quel-
quefois ils sortaient de leur lit, inondaient
les terres : on s'aperçut que les fleuves en se

débordant entraînaient tout ce qui se ren-

contrait dans leur cours; ils se resierraient

ensuite dans leur lit : on crut qu'ils n'en

sortaient que pour s'emparer des fruits, des

cabanes , des meubles , des hommes , des
femmes, etc. Les Celtes crurent que pour
prévenir les inondations, il fallait faire aux
fleuves des offrandes de toute espèce. Les
gouffres que ces peuples errants rencon-
traient, semblaient creusés par l'esprit uni-
versel pour engloutir les hommes et les

animaux, et ils y en précipitaient toutes les

fois (ju'iis en rencontraient. Les plantes dans
lesquelles ils croyaient découvrir quelque
vertu utile leur paraissaient destinées à
mériter le respect, l'amour et la reconnais-
sance des hommes.

Ce qui nous reste des monuments sur la

religion primitive des Gaulois et des Celtes,
sur leurs sacrifices, sur leurs divinations,

sont des suites des principes que nous leur
avons attribués, n)ais ces détails n'app.ir-

tiennent point à l'ouvrage que nous donnons
actuellement (3).

Les monuments qui nous restent sur la

théologie des Arabes avant Mahomel, des
Phéniciens, des Toscans, nous offrent les

mêmes principes , les mêmes erreurs , la

même marche {!*).

§ II. De l'exlincllon de la religion primiiive chez plusieurs
peuples, el de celle qu'ils iinagiaëienl.

Lorsque les hommes curent altribué la

production des phénomènes à des esprits par-
ticuliers, le dogme de l'âme universelle de-
vint une espèce de mystère renfermé dans les

collèges des prêtres, ou un dogme spéculatif

qui ne parut plus avoir d'influence sur le

bonheur des hommes : il s'éteignit dans l'es-

p. UO ; Peloulier, Hist. des Celtes.

(i) Voyei Spécimen llisl. Arab. el les notes de Pocok;
Senec. nusesl. nal. 1. n, c. il; Suidas in \oco Tliyrren.
I^lutarq. in Sylla; Euscb. Praep. Evang. I. i, c.9; Xlieudo
rct, de Curandis Grsec. alTect., serai. 12.
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prit (lu peuple, qui ne vit plus dans la na-
ture que des dieux, des génies, des esprits

auxquels i! adressa ses vœux et offrit des

sacriGces, parce qu'il attendait d'eux seuls

son bonheur.

La multiplication continuelle des hommes
dans ces nations, l'impossibilité de subsister

dans leurs anciennes possessions, les guerres

civiles, les querelles parlirulières des fa-

milles, en détachèrent de pclitrs colonies qui

se dispersèrent sur la terre. Parmi ces colo-

nies , il y en eut qui n'emmenèrent point de

collèges de prêtres , ou auxquels la mort les

enleva; beaucoup de ce-; colonirs ne conser-

vèrent que la religion pratique , les sacrifi-

ces , les cérémonies religieuses : le dogme
de l'Ame universelle s'y éteignit absolument.
Le cours des rivières et des fleuves , les

lacs, les montagnes, les déserts atides diri-

gèrent la marche de ces colonies fugitives :

la guerre qui s'éleva entre elles , les querel-

les particulières , la difficulté des chemins
,

mille accidents pareils détachèrent de ces

colonies des familles ou des bandes particu-

lières , et quelquefois même un homme et

une femme que la crainte des hommes ou
des bêles féroces conduisit et retint dans les

lieux les plus inaccessibles aux animaux fé-

roces et aux hommes, tandis que d'autres,

conduits par le hasard dans des pays fertiles,

y vécurent en sûieléets'y multiplièrent. Les
hommes, que la crainte avait séparés du
reste du genre iiumain et conduits dans des

déserts, dans des marais, ou dans des retrai-

tes inaccessibles , s'occupèrent uniquement
du soin de se nourrir; toutes les idées acqui-
ses dans la société s'effacèrent de l'esprit de
ces hommes solitaires , et leurs enfants tom-
bèrent dans l'abruiissement et dans l'igno-

rance absolue di- l'Être suprême. Tels étaient

lesichthyophagesqui n'avaientpasméniecon-
serve l'usage de la parole, qui vivaient en
sociéléavec le veau marin, et que l'on croyait
habiter ces retraites de toute éternité; les

hommes qui vivaient dans les marais, et qui
n'osaient en sortir, parce que les bêtes féroces
étaient en embuscade sur les bords de ces
marais : tels étaient les Hylogones qui s'é-

taient réfogiés au haut des arbres , et qui
vivaient des rameaux naissants , les Troglo-
dytes, les Garamanles,et une infinité d'autres
sauvages brutes ou slupides, dont Hérodote,
Diodore de Sicile, Strabon et les anciens voya-
geurs font mention.

Les hommes que la crainte et le hasard
conduisirent dans des contrées sûres et fer-

tiles s'y multiplièrent, et la croyance de
l'Être suprême et de l'âme universelle s'y

obscurcit, s'y altéra en une infinité de ma-
nières, et s'éteignit absolument dans ceux
que la crainte des animaux féroces ou des
hommes , et la difficulté de se nourrir occu-
pèrent sans cesse : telles étaient ces peupla-
des d'hommes chasseurs répandus sur les
montagnes de la Colchide, dans l'Illyrie, les
Besses, les Arcadiens, les Désarles, les Hi-
bériens, etc. (1).

(1) Slrab. 1. Tii et «xi.

Les guerres cruelles que ces nations se
faisaient, l'habitude de vivre de la chasse,
les répandit en une infinité de contrées. Ce«
nations sauvages ne conservèrent aucune
trace de leur origine, et voilà pourquoi les

colonies des nations policées trouvaient par-
tout des hommes qui se croyaient sortis de
la terre. Les hommes de ces nations sauva-
ges, réunis par la crainte des animaux car-
nassiers et des hommes aussi cruels que les

bêtes féroces, virent dans chacun de leurs

associés un protecteur qu'ils aimèrent; ils

regardèrent sa mort comme un malheur qui
attaquait leur existence et leur bonheur. La
mort fut dans ces sociétés sauvages le pre-
mier objet sur lequel l'esprit réfléchit , et

dont il rechercha la cause.
Ces hommes ne connaissaient point d'au-

tre cause sensible de la mort que la haine
des hommes ou la fureur des bêles fércces

;

presque toujours la mort était annoncée par
des douleurs intérieures semblables à celles

que causaient les animaux ou les blessures
faites par les hommes : on regarda la mort
comme l'ouvrage de quelque animal invisi-

ble, qui était ennemi des hommes, et que l'on

imagina revêtu d'un corps semblable aux
animaux qui attaquaient les hommes : c'est

ainsi que les Moxes croient qu'un tigre inri-

sible cause tous les maux qui les affligent (2).

On ne concevait ces animaux malfaisants
que comme des animaux invisibles : on ne
supposa pas qu'ils eussent d'autres motifs de
faire du mal aux hommes que le besoin de
nourriture, et l'on crut arrêter leur mali-
gnité en apaisant leur faim : les hommes
partagèrent donc vraisemblablement leurs
aliments avec les êtres malfaisants et invisi-

bles, comme plusieurs nations sauvages le

pratiquent encore. Les offrandes n'arrêtèrent
ni le cours des maux, ni les coups de la

mort; on cessa d'imputer aux êtres invisibles

qu'on avait imaginés les maladies et la mort
des hommes; et ne pouvant en découvrir la

cause dans des êtres étrangers , on la chercha
dans l'homme même.

La mort ne laissait aucune trace de son
action ; on ne voyait point de changement
dans la configuration extérieure du corps
humain , aucune des parties n'était détruite,

toutes étaient seulement privées de mouve-
ment : on conclut que le corps humain ne
contenait pas essentiellement le principe de
son mouvement , et qu'il le recevait de quel-
que être qui s'en séparait à la mort. Le corps
privé de mouvement ne laissait apercevoir
ni sentiment, ni pensée; le principe du mou-
vement fut donc aussi le principe du senti-

ment et de la pensée. C'est ainsi que, dans
ces nations sauvages, le speciacle de la mort
éleva l'esprit humain à des êtres invisibles ,

actifs, intelligents et sensibles, qui donnaient
au corps humain le mouvement et la vie,

mais qui n'en étaient pas inséparables, et

qui, unis au corps pour satisfaire ses be-
soins, le quittaient parce que quelque dé-
rangement inconnu et caché ne leur per-

(i) Voyage, de Coréal, l. II.
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mettait plus de satisfaire ces besoins, et les

obligeait d'en sortir. On jugea que les esprits

ne sortaient qu'à regret de leurs corps, qu'ils

ne s'en éloignaient pas beaucoup, afin de
pouvoir satisfaire les besoins dont leur sé-

paration ne les affranchissait point.

Mais enfla le temps , qui détruisait les

corps, ôtait aux esprits toute espérance d'y

rentrer : alors ils erraient dans l'air tour-
mentés par la faim et par la soif. Ces esprits

ne perdaient point leur activité, et les na-
tions sauvages dont nous parlons ignoraient
les causes qui mettent l'air en mouvement.
Od crut que les agitalion> de l'air n'étaient

que des prières que ces esprits faisaient aux
vivants pour en obtenir des aliments , et

comme ces esprits avec leurs besoins et leur
activité iconservaient leurs passions, on ne
douta point qu'ils ne se vengeassent de l'in-

sensibilité des hommes par des tourbillons
,

par des tempêtes excitées dans l'air qui était

soumis à leur pouvoir. Ces peuples virent
donc dans les âmes des morts non seulement
des malheureux que l'humanité portait à
secourir, mais encore des puissances redou-
tables qu'il était dangereux de ne pas satis-

faire : on prépara donc et l'on offrait des
aliments aux morts.

Des animaux qui mangèrent les offrandes
firent croire qu'en effet les morts se nour-
rissaient, et lorsqu'on s'aperçut qu'ils ne
mangeaient point les aliments qu'on leur
préparait, on supposa qu'ils n'en mangeaient
que les parties les plus subtiles, ou les par-
ties les plus spirilueuses, les seules qui fus-

sent proportionnées aux organes des esprits.

Ainsi la vapeur du sang qui coulait d'un
animal qu'on tuait parut un aliment propre
pour l'esprit , et l'on fit des sacrifices pour
nourrir les morts et pour les apaiser : tout

ce qui était spiritueux et les odeurs les plus
agréables furent employés pour le même
objet.

Comme les corps par eux-mêmes étaient

sans mouvement, les différences qu'on ob-
servait dans les force» des hommes ne pou-
vaient venir que de l'inégalité des esprits

qui les animaient, et l'on reconnut dans les

esprits sépares des corps différents degrés
de puissance ; les hommes qui avaient été

les plus forts élaieut aussi les esprits les

plus puissants : ils furuiaient les orages ou
calmaient le ciel. On ne douta point que les

rois et les héros, qui étaient les hommes les

plus forts , ne fussent les maîtres des vents
et de la pluie. Les rois et les héros morts
furent donc le principal objet de l'attention

des hommes : non seulement on leur offrit

des sacrifices pour les nourrir, mais on lâcha
de Qatler les goûts qu'ils avaient eus peu-
dant leur vie, et que l'on ne doutait pas
qu'ils ne conservassent après leur mort. Ce
désir de flatter les guûts toujours subsistants
des héros morts

, produisit dans le culte des
divinités toutes lus bizarreries possibles. La
murl d'un roi, d'un héros débauché, ou d'uuo

(1) Hésioil., Tlieogou., v. 215; Opéra el dics, v. 120;
LecKTc, Couiiuvut. sur ce» ouvratjes; Yumius, du Idul. ^.

reine puissante et voluptueuse, fit naître
tous les cultes obscènes que l'histoire an-
cienne nous offre.

Le culte des héros fit oublier les autres
morts , ou l'on crut qu'après leur mort

,

comme pendant leur vie , ils étaient subor-
donnés aux génies des héros. Comme les

héros avaient été des conquérants célèbres
ou des capitaines habiles, et que la mort ne
leur était ni leurs lumières, ni leurs inclina-

tions, on crut avoir, dans les esprits des hé-
ros , des prolecteurs qui pouvaient diriger
les entreprises que l'on méditait; et l'on ne
doula point qu'ils ne pussent faire connaître
aux hommes leurs pensées et leurs volontés
par des inspirations intérieures

,
par des

apparitions ou par des sons formés dans
l'air : ces effets n'étaient point au-dessus de
leurs forces , et ces peuples eurent des
oracles (I).

Les colonies qui se détachèrent des gran-
des nations, et qui passèrent dans les pays
habités par les peuples dont nous venons Uo
décrire la religion, les trouvèrent disposés ù
recevoir la doctrine des génies auxquels ils

attribuaient le gouvernement du monde
;

leurs religions se confondirent, ei la croyance
des génies fut généralement établie sur U
terre : on en plaça dans le soleil , dans les

astres, et l'on imagina que l'empire de la

terre était partagé entre ces puissances. CtJ

n'était pas seulement de ces divinités quedé-
pendail le bonheur des hommes : le succès
des entreprises, la santé, les richesses, n'é-

taient pas toujours le fruit de la raison ou
l'apanage du mérite et de la prudence

;

souvent les entreprises les mieux concer-
tées échouaient, tandis que d'autres réus-
sissaient contre toute apparence ; quel-
quefois le succès ou le malheur d'une en-
treprise avait clé causé ou accompagné
par quelque circonstance remarquable, oa
crut que des causes inconnues aux hom-
mes, c'esl-à-dire, des génies inconnus, con-
duisaient le fil des événements et dirigeaient

les hommes au bonheur ou au malheur
par des signes qu'ils leur donnaient eu
mille manières différentes, et auxquels il

fallait par conséquent être prodigieusement
attentif: telle fut ciiez ces nations l'origine

des présages des génies amis ou enneuiis

des hommes, des fées bien ou malfaisantes.

On sujiposa le monde rempli de Ces génies :

tous les événements, tous les mouvements,
un bruit, un vase renversé fut un présage
donné par quelque génie; on peupla l'at-

mosphère de ces génies, qu'on honora, et

que l'on crut pouvoir s'attacher en leur ren-
dant un culte.

Un culte rendu à un génie, en général,

n'en eût flatté aucun, et n'en aurait par con-
séquent intéressé aucun en particulier; il

fallait d'ailleurs à l'iiuagination un objet

dctemiiné, et à l'homme un génie qu'il pût
instruire commudéiiienl de ses besoins : on
proposa donc aux génies du !,e rendre dam»

Tous 11 s \oyagRuis nous foiil voir dans les peuples oouvul-
leiueul découvert la ui^iue suite d'Idées.
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un lieu où l'on s'engageait par une espèce

de vœu à lui rendre un culto. Dans les na-
tions pauvres el grossières, el avant la scul-

pture, on se conlenla de distinguer la rési-

dence dos génies par quelque marque parti-

culière. Un arbre ou un tronc coupé furent à

Thespis et à Samos les idoles de Junon : de

simples pierres sans aucune figure particu-

lière étaient les idoles de l'Amour à Tliespis,

et d Hercule à Hyète; telles sont encore les

idoles des fétiches chez les Africains (1).

La faculté de fixer ainsi les génies produi-
sit des génies tutélaires, et les génies des

lieux dont toute l'histoire est pleine ; les cé-

rémonies que les anciens appelaient évoca-
tions ne permettent pas d'en douler. Lors-
que quelque lieu avait été consacré, et qu'on
voulait le séculariser , on conjurait avec
beaucoup de solennité les génies de se re-

tirer, et lorsqu'on était sur le point de pren-
dre une ville, pour ne point commettre le sa-

crilège de faire les dieux lutélaires prison-

niers , on les priait de sortir et de passer
dans le parti victorieux, où l'on assurait
qu'ils seraient plus respectés et mieux servis.

Les Romains étaient tellement persuadés
de la puissance des dieux tutélaires et de la

vertu de l'évocation, qu'ils cachaient avec
un soin extrême les noms de leurs dieux lu-
télaires : ils croyaient que par la force de la

consécration, les génies ou les dieux lo-

geaient dans les statues {2).

Comme on ne concevait point de bornes
dans la multitude des génies, la faiblesse et

l'intérêt en eurent pour tous les besoins et

contre tous les malheurs : non-seulement
chaque nation invoqua toutes les espèces de
génies propres à procurer le bonheur de la

nation; mais dans chaque nation, chaque
condition , et dans toutes les conditions,
chaque famille eut ses génies particuliers.
Les maisons, les champs eurent aussi leurs
génies : le pieux Enée ne manquait jamais
de faire un sacrifice au génie du lieu.

Comme l'esprit humain n'envisageait les

pliénomènes que dans leurs rapports avec
son bonheur, il crut tous les génies occupés
à le servir ou à lui nuire; il leur attribua
toutes les inclinations quil avait, il les crut
déterminés par les motifs qui le détermi-
naient, il les crut successivement altérés de
sang ou avides de gloire, il leur offrit des
s.icrifices ou des louanges et des prières,
il leur bâtit des temples, établit des pré--
tres, institua des fêles; et comme celait de
ce culte que les hommes attendaient leur
bonheur , l'esprit humain épuisa toutes
les manières possibles de plaire à ces gé-
nies.

Telle était l'origine , tel fut le progrès de
l'idolâtrie qui avait infecté toutes les nations :

le peuple n'avait point d'autre religion. Les
colonies détachées des grandes nalii)ns com-
muniquèrent aux peuples, chez lesquels elles
s'établirent, les restes de la tradition qu'elles

(1) Clein. Alex., Prolrep. c. 3; Terl Apol. c. 18; Pau-

f vl?,';''^'.*^.-
' '"• = ^*- 1^; "8111. cJe l'Acad. (les luscriu.

'
,a> U' ' "S'"*!""

'^^ '^"P*"' '
Vojages de Labar.

(2) Tile-Uve, I. v,v. 21,aa.

avaient conservés sur l'origine du monde,
sur le déluge, sur le destin de l'homme après
la mort. Cette tradition , déjà obscurcie dans
ces colonies

, s'allia avec les idées et la
croyance des peuples chez lesquels elle fut
portée

, et c'est de là que vient ce mélange
d'idées élevées el de croyances absurdes qu'on
trouve chez les aneiens poêles , historiens ,

philosophes, sur la nature de Dieu et sur les
divinilés païennes , sur l'origine du monde ,

sur les puissances qui le gouvernent , sur
l'homme, sur l'autre vie (3).

CHAPITRE III.

De l'origine de lu philosophie, et des change-
ments quelle causa dans la religion que les

prêtres avaient formée sur les débris de la
religion primitive.

Nous avons vu tous les hommes attribuer
les phénomènes de la nature à des génies

;

les prêtres seuls les regardaient comme des
portions de l'âme universelle, et cherchaient,
par l'observation de la nature, à découvrir
les goûts , les inclinations de ces portions de
l'âme universelle, et prescrivaient les sacri-
fices, les prières, les offrandes, les dévoue-
ments qu'ils jugèrent propres à calmer la
colère des génies ou à mériter leurs faveurs.
Ce ne fut donc que dans les collèges des
prêtres que l'esprit humain rechercha, par
l'élude des phénomènes, les goûts, les incli-

nations, les désirs, les desseins des génies
ou des portions de l'âme universelle.

Rien n'était plus intéressant que de satis-
faire à propos ces désirs, ces besoins : c'é-
tait le moyen le plus sûr de prévenir les
effets de la colère des génies ; mais pour les
satisfaire à propos il fallait les prévoir. Los
prêtres portèrent donc leur attention sur
tout ce qui pouvait annoncer les besoins,
les désirs ou les inclinations des génies qui
gouvernaient la nature; ils examinèrent avec
soin toutes les circonstances qui les accom-
pagnaient; ils virent que ces phénomènes
avaient des retours réglés, et qu'ils étaient
ordinairement accompagnés des mêmes cir-
constances; ils jugèrent que tout était lié
dans la nature et qu'on pouvait prévoir les
phénomènes : les prêtres réglèrent sur celte
prévision les fêles, les sacrifices. Ils con-
nurent bientôt l'inutililé des sacriiSces; ils

jugèrent que les phénomènes avaient une
cause coannune, et que cette cause suivait
des lois inviolables; tous les génies dispa-
rurent aux yeux des prêtres , et ils ne virent
plus dans les phénomènes qu'une longue
chaîne d événements qui s'amenaient el se
produisaient successivement.

L'esprit humain n'alla pas plus loin chez
les peuples guerriers ou pasteurs, dont la
vie élait irop agitée el le climat trop rigou-
reux pour l'aire des observations suivies, et
qui, menant une vie errante, n'avaient be-
soin que de prévoir les phénomènes dange-

rs) Voyez Hébindo el les iiolesde Leclerc, Huiiière, Hé-
rodote, Diodore, Vossius, de Mol.; Vaiidak, de Idol.; Kni.Iic.
Ue la Fable d'Adonis; Bibl. uiiiv. c. ô, p. 7.
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reux ponr les éviter. Tels furent les Celtes
,

les Gaulois, les Germalas.
La prévision des phénomènes ne sufGsait

pas aux peuples qui avaient des établisse-

ments fixes et qui ctillivaient la terre, ils

recherchèrent à connaître celte suite de cau-
ses qui formaient la chaîne des événements
pour tâcher de découvrir des ressources
contre les malheurs. Les collèges des prêtres
devinrent donc des assemblées de philo-
sophes qui cherchèrent comment et par quel
mécanisme tout s'opérait dans la nature.
Comme ils avaient cru que tout était lié dans
la nature, ils rapportèrent tous les phéno-
mènes à un seul principe; ils cherchèrent
comment il avait lou( produit.

L'esprit humain s'éieva donc jusqu'à la

recherche des lois selon lesquelles le monde
avait été produit, et il entreprit d'expliquer
l'origine du monde; il fit des systèmes dans
lesquels chacun supposait un principe et le

faisait agir conformément à ses idées et aux
phénomènes qu'il avait sous les yeux : telle

est l'origine des systèmes des Chaldéens, des
Perses, des Indiens, des Egyptiens. Ces sy-
stèmes , renfermés longtemps dans les col-
lèges des prêtres

, passèrent dans les écoles
des Grecs, chez lesquels l'esprit systématique
enfanta une infinité d'opinions différentes

,

que les conquêtes d'Alexandre reportèrent
en Orient , dans la Perse , en Egypte , dans
l'Inde.

Ces principes se communiquèrent aux Juifs
et aux Samaritains avant la naissance du
christianisme. 11 se trouva partout des hom-
mes enlêiés do ces principes, qui les unirent
avec quelques-uns des dogmes des Juifs , et
ensuite avec ceux du christianisme; et c'est

de celte union que sont venues presque tou-
tes les hérésies des trois premiers siècles.

§ I. Des principes religieux des philosophes chaldéens.

Nous avons vu que les prêtres chaldéens
regardaient la lumière comme l'élément par
le moyen duquel l'âme universelle avait pro-
duit le monde ; ils croyaient qu'elle avait
formé de cet élément les astres qui étaient
desamas de lumière séparés, avaient chacun
une aciion particulière qui semblait se diri-
ger uniquement vers la terre. Puisque la
lumière élait la seule force motrice de la na-
ture , et que chacun des astres avait une
action particulière , il fallait bien que les

phénomènes fussent, pour ainsi dire, le ré-
sultat des influences particulières des astres
qui étaient sur l'horizon ; et les philosophes
chaldéens crurent trouver dans leur disposi-
tion la cause des phénomènes, et dans la con-
naissance de leurs mouvements les moyens
de prévoir les phénomènes. Ces vues, et peut-
être les chaleurs excessives et les vents pe-
stilenls qu'on éprouve dans ces contrées
pendant certains mois, et dont on ne peut se
garantir qu'en se retirant sur les montagnes,
conduisirent lesChaldéens sur les montagnes
qui bordent le pays qu'ils habitaient; élevés
sur ces observatoires que la nature semblait
avoir formés exprès, ils étudièrent la dispo-
sition des astres et leurs mouvements : ils

virent que les mêmes phénomènes étaient
constamment accompagnés de la même dis-
position des astres, et que les astres avaient
des mouvements réguliers, une marche con-
stante ; les prêtres chaldéens jugèrent donc
que les phénomènes étaient liés , et que les

sacrifices n'en interrompaient point le cours;
ils jugèrent que les phénomènes avaient une
cause commune qui agissait selon des lois,

ou par des motifs qu'ils ne connaissaient pas,
qu'il était important de découvrir, et qu'ils
recherchèrent.

Les astres eux-mêmes obéissaient à ces
lois : leur formation, leur arrangement, leurs
influences étaient des suites de ces lois gé-
nérales par lesquelles la nature était gou-
vernée. Les Chaldéens furent donc détermi-
nés à rechercher dans le ciel même la con-
naissance delà cause productrice du monde,
et celle des lois qu'elle avait suivies dans la

formation des êtres et dans la production des
phénomènes

, parce que c'était là que rési-
dait la force qui protluisait tout. Les astres
étaient des amas de lumières , les espaces
qu'ils occupaient eu étaient remplis , nulle
autre force ne paraissait agir dans ces espa-
ces ; les Chaldéens pensèrent que la lumière
était la puissance motrice qui avait produit
les astres : on ne pouvait douter que cette

puissancenefiilinlelligente,et les opérations
de l'âme parurent avoir avec la subtilité et
l'activité de lumière tant d'analogie , que
des hommes qui n'avaient pour guide que
l'imaginaiion , n'hésitèrent point à regarder
l'intelligence comme un attribut de la lu-
mière, et l'âme universelle, ou l'intelligence
suprême, comme une lumière.

Les observa lions des Chaldéens leuravalent
appris que les astres étaient à des distances
inégales de la terre, et que la lumière s'affai-

blissait à mesure qu'elle s'en approchait : ils

jugèrent que la lumière descendait d'une
source infiniment éloignée de la terre , qui
remplissait de ses émanations l'immensité

de l'espace, et qui formait, àcertaines distan-

ces , des astres de différente espèce. L'âme
productrice du monde fut donc conçue par
les philosophes chaldéens sous l'image d'une
source éternelle et intarissable de lumière :

on crut qu'elle était dans l'univers ce que
le soleil élait pour l'espace qu'il éclairait et

qu'il échauffait.

Puisque la lumière allait toujours en s'af-

faiblissant , il fallait que la source de la lu-
mière fût d'une subtilité et d'une pureté in-
finiment au-dessus do tout ce qu'on pouvait
concevoir, et par conséquent souverainement
intelligente. Les émanations, en s'éloignant
de leur source, recevaient moins d'activité,

dégénéraient de leur première perfection,

par le décroissement successif de leur acti-

vité :" elles avaient donc formé des êtres et

des intelligences différentes , selon qu'elles

étaient éloignées de la source de la lumière,

et enfin elles avaient perdu par degrés leur

légèreté , s'étaient condensées, avaient pesé

les unes sur les autres ; étaient devenues
nialérielles , et avaient formé le chaos. Il y
avait donc entre l'être suprûuic et la terre
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une chaîne (l'élres intermédiaires, dont les

perfections déL-roissaienl à mesure que ces

êtres élaient éloignés du séjour de l'être

suprême.
Cet être avait communiqué aux premières

éman;itions, dans le degrés le plus émiiienl,

l'intelligence, la force , la fécondilé : loutos

les autres émanations participaient moins de

ces attributs à mesure qu'elles s'éloign.iient

de l'inlelligpnce suprême ; ainsi tous les dif-

férents espaces lumineux qui s'étendaient

depuis la lune jusqu'au séjour de l'iiUelli-

gence suprême, étaient remplis de différents

ordres d'esprits.

L'espace qui environnait le principe ou
la source des émanations était rempli d'in-

telligences pures et heureuses. Immédiate-
ment au-dessous des pures intelligences

commençait le monde corpnrel ou l'empy rée :

c'était un espace immense éclairé par la lu-

mière purcqui sortait immédiatementde l'être

suprême : il était rempli d un feu infiniment
moins pur que la lumière primitive , mais
infiniment plus subtil que tous les corps.

Au-dessous de l'empyrée , c'était l'éther,

ou un grand espace rempli d'un feu plus
grossier quecelui de l'empyrée. Après l'éther,

étaient les étoiles fixes répandues dans un
grand espace où les parties les plus denses
du feu élhéré s'étaient rapprochées, et avaient
forme les étoiles.

Le monde des planètes suivait le ciel des
étoiles fixes, c'était l'espace qui renfermait
le soleil , la lune et les planètes. Celait dans
cet espace que se trouvait le dernier ordre
des êtres, c'est-à-dire la matière brute

,
qui,

non seulement était destituée de toute acti-

vité, mais qui se refusait aux impressions et

aux mouvements de la lumière. Les différen-

tes parties du monde se louchaient, et les es-

prits des régions supérieures pouvaient agir
sur les régions inférieures

, y pénéirer et y
descendre. Puisque la matière du chaos était

informe et sans mouvement . il fallait bien
que les esprits des régions supérieures eus-
sent formé la terre, et que les âmes humai-
nes fussent des esprits descendus des régions
supérirures.

Le système des Chaldéens ressuscita donc
tous les génies que la raison avait fait dis-
paraître

, et on leur attribua toutes les pro-
ductions , tous les phénomènes , tous les

mouvements produits sur la terre : la forma-
tion du corps humain , la pioduc tion des
fruits, tous les dons de la nature furent at-
tribués à des esprits bienfaisants.

Dans cet espace même qui est au-dessous
de la lune, au milieu de la nuit, on voyait se
former des orages ; les éclairs sortaient de
l'obscurité des nuages , la foudre éditait et
désolait la terre : on jugea qu'il y avait des
esprits ténébreux, des démons matériels ré-
pandus dans l'air. Souvent du sein de la terre
même on voyait sortir des flots de feu ; la
terre était ébranlée : on supposa des |)uissan-
ces terrestres, ou des démons dans le centre

' )'•. '•'•'re ; et tomme la matière ét.iil sans
activité, tous les mouvements fiirenl attribués
à des génies. Les orages , les volcans, les

5S

tempêtes semblaient n'avoir point d'autres
objets que de troubler le bonheur des hom-
mes. On crut que les démons qui les [iro-

duisaient étaient malfaisants et haïssaient
les hommes, on leur attribua tous les événe-
ments malheureux, et l'on imagina une es-
pèce de hiérarchie dans les mauvais génies,
comme on l'avait supposée dans le- bons.
Mais pourquoi l'intelligence suprême qui

était essentiellement bonne, n'aciahlait-ellc

pas du poids de sa puissance celle foule do
génies malfaisants ? Les uns crurent qu'il

n'était pas de la dignité de l'intelligence su-
prême de lutter elle-même contre ces génies :

les autres crurent que ces génies méchants
par leur nature étaient indestructil)les , et

que l'intelligence suprême ne pouvant ni les

anéantir ni les corriger, les avait relégués
au centre de la terre, dans l'espace qui est

au-dessous de la lune, où ils exerçaient leur
empire et leur méchanceté

; que pour soute-
nir le genre humain contre dos ennemis si

nombreux et si redoutables , l'inlelligence

suprême envoyait des esprits bienfaisants,
quidéfeiidaient sans cesse les hommes contre
les démons matériels. Comme les bons et les

mauvais génies avaient des fonctions parti-

culières et des degrés différents de puissance,
on leur donna des noms qui exprimaient
leurs fonctions.

Puisque les esprits bienfaisants élaient
chargés de protéger les hommes et de les se-

courir dans leurs besoins, il fallait bien qu'ils

entendissent le langage des hommes : on crut
donc que les hommes avaient des génies pro-

tecteurs contre tous les malheurs , et que
chaque génie avait son nom qu'il suffisait

de prononcer pour leur faire connaître le

besoinqu'on avaitdeleursecours: oninvenla
donc tous les noms qui pouvaient évoquer
les génies bienfaisants , ou leur faire con-
naître les besoins des hommes ; ou épuisa
toutes les combinaisons des lettres pour for-

mer un commerce entre les hommes elles

génies, et voilà une origine de la cabale, qui

attribuait à des noms bizarres la vertu de
faire venir les génies, de mettre les hommes
en commerce avec eux, et d'opérer par ce

moyen des prodiges. Ces noms servaient aussi

quelquefois à chasser les génies malfaisants;

c'élaientdes espècesd'exorcismes : carcomme
on croyait que ces génies élaient relégués

au centre de la terre, et qu'ils ne faisaient du
mal (]ue parce qu'ils avaient trompé la vi-

gilance des génies destinés à les garder, et

qu'ils s'étaient échappés dans l'aimosphère,

on croyait que ces génies malfaisants s'en-

fuyaient lorsqu'ils entendaient prononcer le

nom des anges chargés de les tenir empri-
sonnés dans les cavernes souterraines, et de

les punir lorsqu'ils en sortaient.

I^omine on avait supposé dans le nom du
génie, ou dans le symbole qui exprimait sa

lonction, une vertu qui le forçait à se ren-
dre auprès des hommes qui l'invoquaient,

on crut que ce nom gravé ou écrit sur une
pierre fixerait en quelque sorte le génie au-
près de celui qui le porterait, et c'est appa-
remment l'origine des talismass, faits OU
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avec des mots ou avec des Cgures symbo-
liques. Comme les démons avaicnl des orga-
nes, et que les génies lulélaires pomaient ne
pas se rendre avec célérité aux suliicilations

des hommes, on crut pouvoir se garantir de
leurs allaques en plaçant dans les eadroiis
par lesquels ils pouvaient passer, des aiguil-

les et des épées que Ion agitait, et qui cau-
saiinl beaucoup de douleur aux dénions
lorsqu'elles les rencontraient; et comme la

subtilité des corps des démons pouvait les

garantir des coups d'épées, on crut qu'il fal-

lait les chasser par de mauvaises odeurs,
ou en allumant du feu.

De celte supposition queles dénions étaient
corporels et sensibles, on les crut capables
de se passionner pour les femmes; c'est ap-
paremment de là que vint la croyance des
démons incubes, et une iiiCnité de pratiques
supersliliL'uses qui ne pouvaient être exer-
cées que par des femmes : ainsi, par exemple,
pour avoir de la pluie, on faisait danser dix
vierges habillées de rouge, qui s'agitaient,

étendaient leurs doigts vers le soleil, et fai-

saient certains signes. Pour arrêter la grêle,
au contraire, on faisait coucher quatre
femmes sur le dos; dans cette attitude, elles
prononçaient certaines paroles

, puis le-

vaient les pieds vers le ciel, et les agitaient :

c'est apparemment à ces principes que tient
le respect qu on avait pour les femmes, qui
jouaient un rôle considérable dans la magie
chaldéenne (1).

§ II. Des principes religieux des philosoplies persans.

Lorsque les mages eurent découvert que
tous les phénomènes étaient liés par une
chaîne invisible aux sens, ils cessèrent de
les attribuer à cette foule de génies qu'ils
avaient imaginés dans tous les éléments; ils

les attribuèrent à cette cause commune, à la

puissance qui animait la nature, et qui con-
tenait en elle-même le principe du mouve-
ment. Les Perses crurent voir cette cause
dans le feu; nul élément ne leur paraissait
avoir dans la nature une inllucnce plus gé-
nérale que le feu : c'était lui qui faisait ger-
mer les grains, croître les piaules, mûrir les
fruits

; on le retrouvait dans le bois, dans la
pierre qui, froissés, s'échauffaient et s'en-
flammaient ; on le sentait dans l'intérieur de
la terre. Les mages jugèrent donc que le feu
était le principe, la matière de tous les corps
et la force motrice qui agitait tous les élé-
ments. La chaleur descendait du ciel sur la
terre, et ils savaient qu'elle diminuait en
s'eloignant de sa source : ils jugèrent qu'à
une certaine distance du soleil, il devait y
avoir des parties de feu qui devaient former
des éléments différents, et ciirin la matière
brute et insensible. H y avait donc dans ces
principes un être sans activité , insensible,
qui se refusait au mouvement du feu, et qui
était essentiellement oppusé au principe ([ui

animait la nature, à lame universelle.
Entre la matière brute et l'àme univer-

selle, qui étaient comme les delix cxtrcmilcs

(1) Voyez l'Hist. de la l'iiil. Orient, de Slinlcy.

de lu chaîne des êtres, il y avait une infinité

de parties de feu douées d'une infinité de
degrés d'activité différents. Dans la région
qu'occupait la matière, on trouvait des êtres

pensants, telle était l'âme humaine : sa pen-
sée paraissait l'effet de son activité. Les ma-
ges supposèrent donc entre l'âme universelle
et la matière brute, une infinité d'esprits

différents, dont la sagacité et l'intelligence

décroissaient sans cesse : à certaine distance
de l'âme universelle, elles n'étaient que sen-
sibles ; et enfin des forces motrices qui dé-
croissaient sans cesse, jusqu'à ce qu'elles
fussent devenues matière brute.

Les mages supposèrent donc dans le

monde une âme universelle, d'où sortaient
des intelligences pures qui n'obéissaient qu'à
la raison, des êtres intelligents et sensibles
qui obéissaient au sentiment et à la raison,
des êtres purement sensibles qui ne suivaient
que leurs désirs ou leurs besoins, des forces
motrices qui n'étaient ni intelligentes ni sen-
sibles, et qui ne tendaient qu'à produire du
mouvement, et enfin des êtres sans force et

sans mouvement, qui formaient la matière.
Ils crurent trouver dans ces différents êtres
des principes suffisants pour former tous les

corps, et produire tous les phénomènes sur
la terre, dans l'atmosphère et dans le ciel, et
surtout le mélange des biens et des maux.
Lorsqu'on examine la nature des maux qui
affligent les hommes, on découvre qu'ils ont
leur source dans la matière : c'est d'elle que
naissent nos besoins et nos douleurs: ainsi
ces mages jugèrent que la matière ou les

ténèbres étaient un principe mauvais, essen-
tiellement opposé au principe bienfaisant
qui était la lumière.
Comme ils concevaient l'Etre suprême

sous l'image d'une source de laquelle sortait
sans cesse un torrent de lumière; et que l'i-

magination ne pouvait ni suivre ce torrent
dans l'immensité de l'espace, ni se repré-
senter comment cette source ne serait pas
tarie, si elle avait produit sans réparer ses

forces, et ranimer sa fécondité; ils supposè-
rent qu'il y avait un retour continuel .de

toutes les parties ténébreuses au sein de
l'Etre suprême, où elles reprenaient leur

première activité. Ainsi l'inertie des parties

ténébreuses diminuait sans cesse, et la suite

des siècles devait leur rendre leur première
activité, faire disparaître la matière, et rem-
plir le monde d'un feu pur et d'intelligences

sublimes et heureuses : c'est ce système que
Plularque expose d'une manière figurée,

lors(|u'il dit que les Perses croient qu'il y a
un temps marqué où il faut qu'Arimane pé-
risse (2).

D'autres mages crurent qu'en effet les

biens et les maux étaient produits par des

génies qui aimaient à faire du bien aux hom-
mes, ou qui se faisaient un plaisir de leur

malheur : ils attribuèrent tout à des intelli-

gences bonnes ou mauvaises par leur na-
ture. L'inégalité de leurs effets en fit suppo-
ser dans leurs forces, et l'un imagina dans

(-2) Plular., de Uide el Osirlde.
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les pénies une espèce de gradation sembla-

blo à elle qu'on voyait dans les phénomènes
d' la nature. L'imagination termina cette

luimue chaîne de génies bons et mauvais à

deux génies plus puissants que les auires,

mais ésîïux entre eux ; sans cette égalité,

l'iMi n'iûl vu que du bien ou du mal dans le

inonde. Les mages supposèrent donc dans
1.1 nature deux principes opposés, que l'a-

mour du bien et du mal portail à en l'^iire

aux hommes, et que l'on pouvait intéresser

en faisant du bien ou du mal : c'est de là que
vint l'usage d'immoler des hommes choisis

parmi les malheureux, et auxquels on pro-
curait pendant une ou plusieurs années tous

les plaisirs qu'ils désiraient : on croyait par
ce moyen satisfaire le méchant principe sans
déplaire au bon.

La religion des philosophes persans se

réduisait donc à croire un être nécessaire,

éternel, inGni, duquel tout était sorti par
voie d'émanation : les hommes, leurs pen-
sées, leurs actions, étaient enchaînés par
la même nécessité qui produisait les éma-
nations; nulle récompense n'attendait la

vertu, nul châtiment n'était réservé au cri-

me : il n'y avait même dans ce système ni

vertu ni crime, et par conséquent ni reli-

gion ni morale pour le mage qui suivait ses

principes philosophiques. A l'égard de ceux
qui supposaient des génies bons et mauvais;
leur religion n'était point distinguée de la

religion populaire, et les principes religieux
de ces mages ne conduisaient ni à la piété
ni à la rertu, et ne rendaient les hommes ni

bons ni religieux, mais superstitieux et mé-
chants. Partout où la croyance du bon et

du mauvais principe a été un dogme reli-

gieux, on a fait beaucoup de mal pour plaire
au mauvais principe, et fort peu de bien oour
plaire au bon.

S m. Des principes religieux des philosophes égypliens.

Les prêtres égyptiens destinés à recher-
cher les moyens de plaire aux génies aux-
quels on croyait que les hommes devaient
leur bonheur, observèrent l'origine, l'ordre
et la suite des phénomènes : ils <lécouvrirent
qu'une puissance inconnue au vulgaire liait

les phénomènes, qu'une force assujettie à
des lois constantes les amenait indépendam-
ment des vœux et des sacrifices, et que les

génies, s'ils existaient, ne produisaient rien.

Pour connaître les lois que suivaitla cause
productrice des phénomènes, les instruments
et le mécanisme qu'elle employait, ils ob-
servèrent la naissance des auiinaux et des
plantes; ei comme l'Egypte devait à l'eau sa
lécondilé, ils crurent que cet élément était
l'agent par le moyen duquel l'âme univer-
selle produisait tous les corps. Ils crurent la
retrouver dans toutes les productions qui de-
venaient successivement terre, feu, air, etc.
Ils jugèrent que l'âme universelle produisait
tous les corps ( n s'unissant à une malière
susceptible de toutes les formes, et admirent
pour principes dii tous les êtres un esprit uni-

(1) Plularcj. loc.cit.

verselet lamatière.Le mouvement général de
la matière, la fécondité inaltérable delà terre
et des animaux leur firent juger que l'esprit

universel et la matière tendaient nécessaire-
ment à s'unir, et à produire des êtres vivants
et animés (1). Les irrégularités et les diffor-

mités qu'ils observèrent dans les différentes
productions de la nature leur firent juger
que l'esprit universel et la matière s'unis-
saient par un attrait invincible, et que l'âme
universelle tendait toujours à produire des
corps réguliers, mais que la matière était in-

docile à ses impressions, et se refusait à ses

desseins, ou que c'était par une impétuosité
aveugle qu'elle s'unissait arec l'âme univer-
selle : la matière contenait donc une force,

ou un principe d'opposition à l'ordre et à la

régularité que l'esprit universel voulait met-
tre dans ses productions, et les philosophes
égypliens supposèrent dans la malière un
principe malfaisant ou méchant. Tout était

donc produit, selon eux, par le mélange ou
le concours d'un bon ou d'un mauvais prin-
cipe, qui n'étaient que des forces motrices ou
physiques.

Les philosophes égypliens ne reconnais-
saientdanscesdeuxprincipes ni lois niliberté,

l'esprit universel n'avait pu donner des lois

aux hommes, il ne pouvait, ni ne voulait les

récompenser ou les punir : leurs principes
philosophiques étaient donc destructifs de
toute religion.

Les philosophes ou les prêtres égyptiens
conservèrent avec beaucoup de secret celle
doctrine dans leurs collèges, et l'exigèrent
de leurs disciples. Hérodote instruit par eux,
déclare qu'il s'est imposé la loi de ne point
parler des choses divines de l'Egypte, Héro-
dûle, 1. II, c. 5. On ne laissait échapper de la

doctrine secrète que ce qui pouvait s'accom-
moder avfcC la religion nationale, qui était

utile à la société et au bonheur de- particu-
liers : lirréligion ne procure ni consolation
dans les malheurs attachés à la nature hu-
maine, ni ressource contre les passions dan-
gereuses.

§IV. Des principes religieux des philosophes indiens.

Nous avons vu que l'Inde doit sa fécondité
aux inondations des fleuves qui la baignent;
que les peuples allribuèrent ces inondations
à des portions de l'esprit universel qu'ils re-
g.irdaient comme l'âme de la nature, qu'ils
honorèrent ces génies, et qu'ils apprirent
l'art <le conduire les eaux et de prévenir la
stérilité qui suit les inondations excessives
ou trop faibles. Malgré ces précautions et
le culte rendu aux fleuves, ils éprouvèrent
des chaleurs excessives, des calamités, des
années stériles

; leurs campagnes furent ra-
vagées par les animaux sauvages, eux et
leurs troupeaux furent attaqués par les ti-

gres et par les lions dont l'Inde est remplie.
Il s'éleva des disputes pour la distribuliou
dis eanx, pour le partage des terres; l'abon-
dance même alluma des passions contraires
à la tranquillité des familles.
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Lesindiens s'aperçurent donc qu'ils avaient

à craindre la bizarrerie des saisons, les élé-

nicnls, les bêles féroces, les passions et la

cupidité des hommes: ils lâchèrent de pré-

voir et de prévenir les phénomènes dange-
reux, la stérilité de la terre, l'inconstance
des génies; de se garantir euï, leurs trou-
peaux et leurs moissons des attaques des
animaux, et de mettre un frein à la cupidité
et a l'injustice des hommes. Ils établirent
des chasseurs qui gardaient les troupeaux et

les campagnes, des philosophes destinés à
prévoir les phénomènes et à diriger les pas-
sions des hommes, tandis qu'une autre partie
de la nation cultivait la terre, soignait les

troupeaux et fournissait une subsistance
commode aux chasseurs et aux philoso-
phes (1). Ces derniers firent de la nature et

de l'homme l'objet de leurs recherches, et

se distribuèrent en diiïérentes classes qui se

communiquaient leur.s observations ; ainsi

l'esprit humain ne dut faire uuUe part d'aussi
r.ipides progrès dans la connaissance de la

nature et dans l'étude de la morale et de la

légi>lation. Le temps, les révolutions que
l'Inde a éprouvées, l'usage où les philoso-
phes étaient de ne transmettre que de vive
voix leurs observations et leurs idées, nous
ont dérobé la m-irche de l'esprit de ces phi-
losophes; mais par les monuments qui nous
restent sur l'ancien état de ces peuples, on
aperçoit que les philosophes chargés d'é-

tudier la nature , ne s'abaissèrent jamais
jusi|uà chercher à prédire les événements
particuliers, et qu'ils s'appliquèrent avec
beaucoup d'ardeur à l'art de prévoir et de
prédire les mauvais temps; qu'on retran-
ch.iil de la classe des philosophes ceux qui
s'étaient trompés trois fois de suite dans leurs

prédictions (2).

Ces philosophes découvrirent donc de la

liaison entre les phénomènes, et jugèrent
qu'une force immense unissait ou séparait
les corps, que ces corps étaient composés de
différents éléments dans lesquels la force

motrice agissaitdiversement
;
que, de tous les

éléments, l'eau avait la principale part dans
la production des corps, ou qu'elle était même
le principe universel de notre monde (3). Ils

n'apeiçurent point dans le ciel l'inconstance

et la bizarrerie qu'on observait dans l'at-

mosphère et sur la terre, ils jugèrent qu'un
être essentiellement différent formait le ciel.

Ainsi ils supposèrent d.ins le ciel un être qui
agissait toujours avec sagesse et avec régu-
larité, et sur la terre une force sans raison.

Cependant comme il y avait de l'ordre, de

la régularité dans beaucoup de productions
cl de phénomènes du monde terrestre, ils

jugèrent que la raison qui régnait dans le

ciel, avait dirigé la force qui agitait les par-

lies du monde terrestre, cl qu'elle l'avait di-

rigée par des portions détachées d'elle-même;
et comme ils avaient remarqué que toul ét.iil

lié dans la nature, ils supposèrent (|u'un

génie plus puissant que tous les autres,

(l)Slrab.,l. XV.

1^} Arrii'ii, in liiUiciS.

(5) Slrab., ibid.

avait formé le plan du monde et allachô à
chaque partie de la nature des génies, pour
diriger la force motrice selon les lois qu'il

prescrivait.

Les philosophes indiens , en étudiant
l'homme , aperçurent qu'il connaissait et

qu'il aimait l'ordre, mais que souvent il était

entraîné dans le désordre malgré la voix de
la raison. Ils jugèrent que l'homme avait en
lui-même une portion de l'esprit céleste qui
connaît l'ordre et qui l'aime, et une portion
de la force motrice, qui n'a ni connaissance
ni amour de l'ordre ; ils cherchèrent les

moyens de subjuguer celte force motrice en
domptant le corps dans lequel elle résidait:

ils crurent que la médecine devait faire une
partie de la morale, et recherchèrent le»

moyens de calmer l'effervescence du sang, et

d'amortir la sensibilité des organes d'où
naissait la force des passions. D'après ces
idées, les philosophes indiens jugèrent que
l'âme humaine était une portion de l'être

suprême unie au corps pour entretenir l'or-

dre autant qu'elle le pouvait, et pour con-
courir au but général que l'être suprême
s'était proposé en formant le monde, ils en-
seignèrent donc que tout homme était obligé
de procurer tout le bien qu'il pouvait, et que
l'homme n'avait droit aux bienfaits que
l'être suprême répandait sur la terre qu'au-
tant qu'il remplissait cette obligation. Les
brachmanes firent de ce principe la règle de
leur couduile, ils étaient toujours en action;
lorsqu'on s'assemblait pour manger , les

anciens interrogeaient les jeunes, et leur de-
mandaient ce qu'ils avaient fait de bien de-
puis le lever du soleil, el s'ils n'avaiem rien

fait, ils sortaient et allaient chercher (quelque

bonne action à faire : c'éiail une loi invio-

lable de ne point dîner avant que d'avoir fait

du bien (i). Les brachmanes étaient donc
sans cesse occupés du bonheur des autres
hommes, cherchaient avec une ardeur in-

croyable les propriétés salutaires des plantes

et des minéraux, les moyens de perfection-

ner les arls ou la législalion, lesoccasions de
soulager un malheureux, de (iét'endre un op-

prime; leur bienfaisance s'étendait à tout ce

qui était sensible, et ils se seraient fait un
crime de manger un animal. Les'brachmanes
remplissaient ainsi leur carrière, persuadés
que leur bienfaisance et leur régularité à
retnplii- leurs obligations, les élèveraient par
degrés au rang des génies supérieurs, et les

conduiraient enfin au sein de la Divinité (5)>

Les hommes qui ne remplissaient pas l'o-

bligation (ju'ils contractaient en naissant,

qui se livraient aux plaisirs des sens, et (|ui

obéissaient à leurs passions, n'avaient point

droit à ces récoiiqjenses : leurs âmes déga-
gées des liens du lorps par la mort, eniraier.l

dans d'antres corps où elles étaient punies

et malhetiiruses. Rien n'était donc plus fâ-

cheux pour l'homme que d'êtri' l'esclave des

passions; rien n'était plus heureux (|ue do

mourir après avoir fait du bien. Tandis qu«

(4) A|iiilée, in l'iorid.

(H) Slrab., toc. cil.
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l'homme livré aux passions eirail di" corps

en corps et doveiuiil le jouet des clémenls
,

le philosophe vertueux, en mourant, volait

au sein de la Divinité.

Il y eut des brachmanes sur qui ces idées

Crent des impressions si profondes
, qu'ils

n'hésitèrent point à se donner la morl, lors-

qu'ils crurent avoir l'ail le bien auquel
l'homme est obligé; d'antres, pour se garan-
tir des passions, se séi>arèrenl du conimerce
des honmies, et se retirèrent sur des monta-
gnes inaccessibles ou dans des cavernes, et

y vivaient en silence; quelques-uns se ilé-

vouaient à toutes sortes d'auslérilés et à des

pratiques dures et souvent ridicules qu'ils

regardaient comme des sacrifices faits à l'être

suprême, et comme des compensations du
bien qu'il exigeait de l'homme : tels furent

ces brachmanes qu'Onésicrite trouva dans des

altitudes qu'ils conservaient depuis le matin
jusqu'au soir (1).

Lorsqu'une fois une pareille idée est de-
venue dominante dans une société, l'esprit

s'y fixe, et la raison ne fait plus de progrès.

C'est ainsi que la crainte des passions et le

désir insensé de la perfection rendirent an
moins inutiles des hommes dont la philoso-
phie religieuse des Indiens avait tourné toute

l'activité vers le bonheur de l'humaniié.
Tels étaient les principes religieux des

philosophes indiens avanl la luiissanctt île la

philosophie chez les Grecs, et peut-êlie chiz
les autres peuples; malgré les révolutions

auxquelles l'Inde a été sujette, ces opinions
s'y sont conservées, et sont encore aujour-
d'hui la religion d'une grande partie de

CHAPITRE IV.

Des principes religieux des philosophes, de-
puis la naissance de la philosophie chez les

Grecs, jusqu'à la conquête de l'Asie par
Alexandre.

Le temps qui multipliait les hommes rap-
prochait sans cesse les grandes nations des
petites familles ((ue le besoin, la ciainle, la

guerre ou le hasard avaient dispersées sur
la terre, et qui vivaient sans arts, sans scien-

ces, sans lois et sans mœurs. Les prêtres des
grandes nations ne virent point avec indif-

férence l'humanité dégradée et abrutie dans
ces hommes sauvages : ils les touchèrent par
le charme de leur éloquence, leur inspirè-

rent des principes de société, ou plutôt dé-
veloppèrent ces germes d'humanité, de jus-
tice, de bienfaisance que la nature a mis
dans le cœur de tous les hommes, et que la

cupidité, l'ignorance et les passions élouf-
fenl; ils leur donnèrent des lois et rendirent
ces lois respectables par la crainte des dieux :

tels furent Promélhée, Linus, Orphée, Mu-
sée, Eumolpe, Mélampe, Xamolxis (2). Les
sages qui policèreiit ces peuples leur portè-
rent les systèmes des philosophes chaldéens,
persans, égyptiens, etc., mais enveloppés
sous le voile de l'allégorie, et ils n'avaient

(1) Strab.loc. cit.; Porpliyr., de Abslin. I. iv.

<2) jEscli.iii Proineih.,Viiict.,Laeil. 1. 1., Did. Sic.l. m.
(3J l'Iat.dc Kcrub. I. i.Horat. carm. Odcl2,Schalersl.,

point de philosophes qui étudiassent la na-
ture.

Les coionies détachées des grandes nations
qui avaient des collèges de (irélres et de
philosophes occupés à perfectionner la mo-
rale età étudier la nature, conservèrent avec
leur métro|iole des relations , et formèrent
des coiiimunications entre les jieuples qui
cultivaient les sciences et ceux qui ne les

connaissaient pas. Par le moyen de cette
coiiimuniiation, la raison et la curiosité s'é-

levèrent chez les derniers ; on vil parmi eux
des hommes qui sacrifièrent au désir de s'é-

clairer leur repos et leor fortune, et qui
voyagèrent chez les peuples célèbres par
leur habilelé, par leur sagesse et par leurs
coniiaiss.inccs : tels furent Phérécide, Tha-
ïes , Pytliagore, Xénophon, etc., qui voya-
gèrent en Egypte, en Perse, chez les

Indiens : pai tout les collèges leur furent ou-
verts (3). Toutes les sciences étaient culti-
vées et enseignées dans les collèges des pré-
Ires ; mais les esprits étaient principalement
occu|iés de l'étude de l'origine du monde et

delà puissance qui produisait tous les êtres
et tous les phénomènes. Ce fut vers ce grand
objet que les philosophes que nous ayons ci-

lés tournèrent l'efforl de leur esprit ; chacun
adopta le système qui lui parut le plus satis-

faisant, ou réunit, combina, changea à SOD
gré les idées de ses maîtres.

Thaïes adopla le système des philosophes
égyptiens; il enseigna que l'eau était l'élé-

ment général d'où sortaient tous les corps,
et qu'un esprit infini en agitait les parties,
les arrangeait el leur faisait prendre toutes
les formes sous lesquelles elle se métamor-
phosait : il imita la sage retenue des prêtres
égyptiens; il adora, comme le peuple, des
dieux et des génies auxquels son système ne
donnait aucune inlluence dans la nature.

Phérécide, Heraclite supposèrent que le

feu était le principe el la cause de tout.

Xénophane, plus frappé de l'idée de l'in-

fini que tous les philosophes admettaient
que des phénomènes , ne supposa point dans
le monde autre chose que l'infini, qui, par
cela même qu'il était infini, était immobile :

d'où il concluait que les phénomènes n'étaient
que des perceptions de l'esprit.

Pythagore voyagea, comme Thaïes, en
Egypte, en Perse, en Chaldée, chez les In-
diens : il fil un système qui réunissait en
partie ceux de ses maîtres, et qui approchait
pourtant plus du sentiment des Perses : il

admit dans le monde une intelligence suprê-
me, une force motrice sans intelligence, une
matière sans intelligence, sans forme elsaiis

mouvement. Tous les phénomènes, selon
Pythagore, supposaient ces trois principes;
mais il avait observé dans les phénomènes
une liaison de rapports, une fin générale, e(

il attribua l'enchaînement des phénomènes,
la formation de toutes les parties du monde
et leurs rapports, à l'intelligence suprême,
qui seule avait pu diriger la force motrice et

Arislopli. in Ran., Meursius de Sac. Kleusiu. c. 2, Suid. in

Ëumolp., Apollodor. lib. i.
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établir des rapports et des liaisons entre

toutes les parties de la nature; il ne donna
donc aucune part aux génies dans la forma-

tion du monde. Pythagore avait découvert

entre les parties du monde des rapports,

des proportions ; il avait aperçu que la

licaulé, ou l'harmonie, ou la bonlé étaient

la tin que l'intelligence suprême s'était

proposée dans la formation du monde, et

que les rapports qu'elle avait mis entre les

parties de l'univers étaient le moyen qu'elle

avait employé pour arriver à cette fin. Ces

rapports s'exprimaient par des nombres; les

rapports, par exemple, qui sont entre les

distances cl les mouvements des planètes,

s'expriment par des nombres : parce qu'une
planète est, par exemple, éloignée du soleil

plus ou moins qu'une autre , un certain

nombre de fois. Pylhagore conclut que c'é-

tait la connaissance de ces nombres qui avait

dirigé l'intelligence suprême. L'âme de

l'homme était, selon Pylhagore, une por-
tion de cette intelligence suprême que son
union avec le corps en tenait séparée, et

qui s'y réunissait lorsqu'elle s'était dégagée
de toute affection aux choses corporelles; la

mort qui séparait l'âme du corps, iw. lui

ôlail point ces affections; il n'appartenait
qu'à la philosophie d'en guérir l'âme, et

c'était l'objet de toute la morale de Pytha-
gore. [Voyez dans l'Examen du Fatalisme le

système de morale de Pythagore et dans la

vie de ce philosophe par Dacier, etc.)

Partout où ces philosophes portèrent les

lumières qu'ils avaient acquises, ils obtin-
rent de la considération, ils établirent des

écoles, ils eurent des disciples ; ainsi la phi-
losophie sortit des collèges des prêtres, et

son sanctuaire fut ouvert à tous les hommes
qui voulurent cultiver leur raison.

Les disciples de ces philosophes ne furent

pas tous pleinement satisfaits des systèmes
de leurs maîtres. L'école de Xénophane s'oc-

cupa longtemps à expliquer les phénomènes,
en supposant dans la nature un être iiiûni,

immobile, et finit par admettre une infinité

de petits corps doués d'une force motrice et

sans cesse en mouvement. Comme dans les

principes de ces philosophes la nature n'a-
vait point de dissein, l'homme n'avait, à
proprement parler, ni destination ni de-
voirs, mais il tendait à un but, il voulait être

heureux; et ces philosophes déc(mvrirenl
que l'homme n'était point heureuxau hasard;
qu'il ne pouvait l'clre que par la tempé-
rance, que par la vertu, par le plaisir que
procure une bonne conscience (1).

Anaximandre
, au lieu d'admettre pour

principe du monde l'eau et un esprit infini
,

comme Thaïes, n'admit qu'un être infini qui,
par cela même! qu'il était infini , contenait
lout, produisait tout, était tout par son es-
sence et nécessairement.
Anaximène crut que cet être infini était

l'air ; Diogène d'Apollonic enseigna que cet
air était intelligent.

Anaxagore jugea que les principes de tous

(t) La moral(! ili; ces pliilosopliPs n <[& ciposùe avec
b«aucoup de dôluil dans l'Examen du Faulisrao, 1. 1.

les corps étaient de petits corps semblables
aux grands , ijui étaient confondus dans le

soin de la terre , et que l'esprit universel
réunissait ; mais comme il y avait des irré-

gularités dans le monde , Anaxagore sentit

que l'inlervenlioii de son intelligence ne suf-

fisait pas pour expliquer lout ; il crut qu'il

y avait des choses (jui existaient pas néces-
sité, d'autres par hasard , et enfin pensa que
tout était rempli de ténèbres, et qu'il n'y

avait rien de certain. Archélaiis, disciple

d'Anaxagore , crut que le froid et le chaud
produisaient tous les corps, et joignit l'étude

de la physique à celle de la morale. Socrate,

disciple d'Archélaiis , fut charmé du sen-
timent d'Anaxagore sur la formation du
monde ; mais ce philosophe n'expliquait ni

pourquoi cotte intelligence avait mis dans la

matière l'ordre qu'on y admirait, ni quelle

était la destination de chaque être et l'objet

de toutes les parties du monde ; il rejeta un
système qui ne donnait aucune fin, aucune
sagesse à rinlelligence qu'il faisait intervenir

dans la production du monde : la nature ne
lui opposait que des mystères impénétrables,

il crut que le sage devait la laisser dans les

ténèbres où elle s'était ensevelie ; il tourna
toutes les vues de son esprit vers la morale,
et la secte ionienne n'eut plus de physiciens.

Socrate chercha dans le cœur même de
l'homme les principes (|ui conduisaient au
bonheur, il y trouva que l'homme ne pou-
vait être heureux que par la justice , par la

bienfaisance, par une conscience pure : il

forma une école de morale; mais ses dis-

ciples s'écartèrent de ses principes, et cher-
chèrent le bonheur tantôt dans la volupté,

tantôt dans la suite des plaisirs innocents,
quelquefois dans la mort même.

Les disciples de Pythagore ne furent pas

attachés plus scrupuleusement aux principes

de leur maître. Ooellus et Emiiédocle attri-

buèrent la production du monde à des forces

différentes et opposéi-s
,
qui agissaient sai-.s

intelligence et sans liberté. Timée supposa
avec Pylhagore une matière capable de

prendre toutes les formes, une force motrice
(]iii en agitait les parties, et une intelligence

qui dirigeait la force motrice. Il reconnut,

comme son maître, que celle intelligence

av.iit produit un monde régulier et iiarmo-

ni(iue ; il jugea qu'elle avait vu un plan sur

lequel elle avait travaillé. Sans ce plan , elle

n'aurait su ce ([u'elle voulait faire , ni pu
mettre de l'ordre et de l'harmonie dans le

monde ; elle n'aurait point été difl'érenlc de

la force motrice, aveugle et ncce.isairc. Ce
plan était l'idée , l'image ou le modèle qui

avait représi-nté à l'intelligence suprême le

monde avant qu'il existât, ()ui l'.ivait dirigée

dans son action sur la force motrice, et qu'elle

contemplait en formant les éléments , les

corps et le monde. Ce modèle était distingué

de l'intelligence productrice du mon le ,

comme l'architecte l'est de ses plans. Timée
de Lucre divisa donc encore la cause pro-

ductrice du monde en un esprit (jui dirigeait

la force motrice , et une imajje qui la déter-

minait dans le choix des directions qu'elle
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donnait à la force motrico , et des formes
qu'elle donnai! à la mali'ère.

C'est ainsi que l'àiiie universelle, à la-
quelle les Chalcicrns , les Perses , les Egyp-
tiens attribuaient la production du mnnile,

se trouva partagée en trois principes diffé-

rents et séparés : une force motrice , une
intelligence et une image ou une idée qui
dirigeait l'intelligence , et qui était par con-
séquent comme sa raison.

La force motrice n'était , selon Timée

,

que le feu : une portion de ce feu dardée
par les astres sur la terre , s'insinuait dans
les organes

,
produisait des êtres animés

;

une portion de l'intelligence universelle s'u-
nissait à celle force motrice, et formait une
âme qui tenait pour ainsi dire le milieu entre
la matière et l'esprit. Ainsi l'âme humaine
avait deux parties ; une qui n'était que la

force motrice, et une qui était purement in-

telligente ; la première était le principe des
passions , elle était répandue dans tout le

corps
,
pour y entretenir l'harmonie : tous

les mouvements qni entretiennent l'harmonie
causent du plaisir , tout ce qui la détruit
cause de la douleur, selon Timée. Les pas-
sions dépendaient donc du corps , et la vertu
de l'état des humeurs et du sang. Pour com-
mander aux passions, il fallait, selon Timée,
donner au sang le degré de fluidité nécessaire
pour produire dans le corps une harmonie
générale ; alors la force motrice devenait
flexible , et l'intelligence pouvait la diriger

;

il fallait donc éclairer la partie raisonnable
de l'âme, après avoir calmé la force motrice,
et c'était l'ouvrage de la philosophie.
Timée ne croyait point que les âmes fus-

sent punies ou récompensées après la mort :

les génies, les enfers, les furies, n'étaient
,

selon ce philosophe, que des erreurs utiles

à ceux que la raison seule ne pouvait con-
duire à la vertu.

Platon, après avoir été disciple de Socrate,
parcourut les différentes écoles des philo-
sophes. Il n'eut peut-être point de sentiment
fixe sur les systèmes qui s'y enseignaient

;

mais son imagination se plut à développer
celui de Timée de Locres, à en étendre les

conséquences. Il rechercha ce que Socrate
avait cherché dans Anaxagore , pourquoi
rinlelligence

,
qui était essentiellement dis-

tinguée de la force motrice , s'était déter-
minée à la diriger ; comment, en la dirigeant,

elle pouvait tirer de la matière tous les

,

corps ; quelle était la nature du modèle ou
du plan qui avait guidé l'intelligence dans
la production du monde ; comment elle y
entretenait l'ordre d'où venaient les âmes
humaines, quelle était leur destination et

leur sort.

Le monde est un , selon Platon , tout y est
lié , il ne subsiste que par l'harmonie de ses
différentes parties. Platon en conclut que
l'intelligence du monde est une [in Timœo).
Cette intelligence est immatérielle, simple,
indivisible; elle ne peut donc tomber sous
les sens, et c'est par la raison seule que nous
pouvons nous élever à la connaissance de
sa nature et de ses attributs. Puisque cette

70

intelligence est immaîériille , elle est essen-
tiellement distinguée de la force motrice, elle
n'a aucun rapport nécessaire avec ces deux
principes, et c'est librement qu'elle s'est dé-
terminée à donner à la matière les différentes
formes sous lesquelles nous la voyons.
La force motrice agit sans objet, la ma-

tière cède à son impulsion sans raison , et
tout le monde serait un chaos, s'il n'y avait
dans la nature que de la matière et du mou -

vement : on voit au contraire dans le monde
nn ordre et une symétrie admirables ; il ren-
ferme des créatures qui jouissent de ce spec-
tacle , et qu'il rend heureuses; c'est donc
l'amour de l'ordre et la bonté qui ont déler-
miné l'intelligence suprême à produire le

monde. Cette intelligence est donc bonne et
sage

; elle a produit dans le monde tout le

bien dont il était capable, le mal que nous
y voyons vient de l'indocilité de la matière
aux volontés de l'inlelligence productrice du
monde. [In Jim.

)

Pour produire dans le monde l'ordre que
nous y admirons, il fallait que l'intelligence
le connût , et qu'elle contemplât un modèle
qui lui représentait le monde [Ihid.). Ce mo-
dèle est la raison ou le verbe de l'intelli-

gence. Platon parle de ce modèle, tantôt
comme un attribut de l'intelligence , tantôt
il paraît le regarder comme une substance
distinguée de l'intelligence qui le contemple.
D'autres fois on croirait qu'il regarde le verbe
comme une émanation de l'intelligence, et
qui subsiste hors d'elle. [In Phileb., deRepub.
l. VII , et alibi.

)

Comme l'intelligence suprême est imma-
térielle, indivisible, immobile, elle connut
qu'elle ne pouvait par elle-même diriger la

force motrice
,
puisque cette force motrice

était matérielle et divisible , et que pour la

diriger, il fallait une âme qui eût quelque
rapport avec les êtres matériels et avec l'in-

telligence, et qui participât à leurs proprié-
lés. Celte intelligence produisait donc une
âme qui était intelligente , et qui avait agi
avec dessin sur la force motrice. L'intelli-

gence suprême avait produit cette âme par
sa seule pensée, selon Platon, apparemment
parce que ce philosophe concevait qu'un es-

prit qui pense produit une image distinguée
de lui , et il paraît que Platon attribuait à
cette image une existence constante, et qu'il

en faisait une substance : c'est une consé-
quence de son sentiment sur le verbe ou sur
la raison qui dirige l'intelligence suprême
dans ses productions. Comme cette âme était

l'agent intermédiaire par lequel l'intelligence

suprême avait produit le monde, Platon dis-

tribua cette âme dans toutes les portions du
monde , selon qu'il en eut besoin pour l'ex-

plication mécanique des phénomènes : son
centre était dans le soleil, elle s'était ensuite

placée dans tous les astres et sur la terre

,

pour y produire les plantes, les animaux, etc.

Ces portions de l'âme du monde étaient des

génies, des démons, des dieux.

Lorsque les génies avaient formé un corps

humain , une portion de l'âme du monde
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s'insinuait dans ses organes, et formnt une

âme humaine. L'âme humaine , enfermée

(tans ces org;anes, recevait les impressions

des cur|is et devenait sensible, elle était ca-

pable de connaître la vérité et d'éprouver

des passions. Ces passions n'avaient pour

principe et pour objet que les impressions

des corps étrangers sur Les organes ; elles

alléraient dans l'âme la partie purement in-

tellectuelle, ou en suspendaient l'exercice;

elles dépravaient l'âme , la raison devait les

combattre, et les victoires qu'elle rempor-

tait rapprochaient l'âme des purs esprits

auxquels elle se réunissait lorsqu'elle n'avait

plus d'altachemenl au corps. La mort était

le triomphe de ces âmes dégagées de la ma-
tière, elles se réunissaient à leur source, ou

passaient dans des régions oii elles n'éprou-

vaient plus la tyrannie des sens , et où elles

jouissaient d'un bonheur parfait. ( Voyez

l'Exam. du Fatal, sur Platon.
)

Le souverain bonheur de ces âmes était la

contemplation de la vérité et de la beauté du

monde intelligible : on conçoit aisément tou-

tes les conséquences qu'une imagination vive

et féconde peut tirer de ces principes, pour la

religion et pour la morale.

Xénocrale ne changea rien dans la doc-

trine de Platon. Zenon , au lieu de tous les

êtres que Platon fait concourir à la produc-

tion du monde, n'admit que deux principes
,

l'un actif et l'autre passif, une matière sans

forme, sans force et sans mouvement, et une

âme immense qui la transportait et la façon-

nait en mille manières. Celle âme était un

feu, selon Zenon, elle feu agissait avecinlel-

ligence ; le monde était son ouvrage , et le

monde avait une fin : toutes les parties de

ce monde tendaient à la fin générale, toutes

avaient par conséquent leurs fondions, leurs

devoirs ; et le bonheur des particuliers dé-

pendait de l'accomplissement de ces devoirs.

Aristote s'écarta bien davantage du sys-

tème de Platon ; il reconnut, comme son maî-

tre, la nécessité d'un premier moteur intel-

ligent, sage, immatériel , et souverainement

heureux, qui avait imprimé le mouvement à

la matière, et produit des inlelligences capa-

bles de connaître la vérité; quelques-unes

sont répandues dans le ciel , et y entretien-

nent l'harmonie qu'on y admire. Il réfute

très-bien les philosophes qui prétendaient

trouver ilans la matière seule la raison suf-

fisante de la production du monde; mais

lorsqu'il veut établir un système, il suppose

une matière éternelle, des formes élernelles

renfermées dans le sein de la matière, et un
mouvement éternel et nécessaire, qui dégage

ces formes, les unit à différentes portions de

matières, et produit tous les corps; l'âme

hum.iine est une substance éternelle et né-

«•es^ai^e, comme le mouvement et la matière.

Tels SDMt les principes religieux de la philo-

sophie (l'Aristole [Lib. de Anima de Cœlo).

Plusieurs disciples de l'école péripatéti-

cienne l'écartèrcnt des principes d'Arislote ,

(1) Tous les iirincipes (le ces philosoplios se irourent

dans un grand déiail Uaiu Ji'Kiïuiea Uu Fatalisme, anquel

nous rcuvoyon».
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et ne furent pas plus religieux : tel fut Stra-

ton, qui n'adcnit dans le monde qu'une ma-
tière essentiellement en mouvement.

Les différents systèmes que nous venons
d'indiquer, ne satisfaisaient ni la raison , ni

même les philosophes qui les enseignaient.

L'esprit humain créait sans cesse de nou-
veaux systèmes, ou faisait revivre les an-
ciens : il y eut des philosophes qui jugèrent

que le sage devait rejeter tous ces systèmes,

ou du moins douter; les uns parce que
l'homme était incapable de distinguer le vrai

du faux , les autres parce qu'il n'était pas

encore parvenu au degré de lumière qui doit

produire la conviction (1).

CHAPITRE V.

Des principes reliçjieux des philosophes, depuû
les comiuétes d'Alexandre, jusqu'à l'exlinc-

tion de son empire.

Nous venons de voir les progrès que l'es-

prit humain avait faits en (îrèce à la faveui

de la liberté, et au milieu des guerres do-

mestiques et étrangères qui l'avaient agi-

tée ; tandis que le luxe , le faste , le despo-

tisme , les passions et la guerre élevaient o*

anéantissaient les empires en Orient , déso-

laient les provinces , y corrompaient lc«

mœurs, y avilissaient les âmes, y enchaî-

naient la raison. Tout le reste de la terra

était sauvage , ou sans lois , sans arts et

sans sciences. Les grands hommes de la

Grèce joignaient à la science de la guerre et

du gouvernement , l'étude des lettres et de

la philosophie, Epamiuondas le plus grand
homme de la Grèce, au jugement de Cicé-

ron (2) , avait pour amis les hommes les plus

vertueux, et c'était chez lui que Lysidas ,

philosophe célèbre, donnait ses leçons.

Philippe fut élevé dans la maison d'Epa-

minondas ; il y était encore lorsque Perdic-

cas son frère, roi de Macédoine, fut tué dans
une bataille.

Perdiccas laissait un fils enfant, un peuple
abattu, un état en désordre : Philippe en prit

le gouvernement à vingt-deux ans , et fut

déclaré roi par les Macédoniens, qui jugèrent

que les besoins de l'état ne permellaicut pas
de laisser le royaume à Amintas.

Philippe rendit bientôt le royaume de Ma-
cédoine puissant et florissant : enfin il se fit

déclarer général de toute la Grèce, et forma
le projet de tourner contre les Perses les

forces que les Grecs avaient si longtemps
employées contre eux-mêmes ; mais il fut

assassiné lorsqu'il se préparait à l'exécuter.

Philippe avait un fils, et ce fils était Alexan-
dre : à peine il était né que Philippe s'occupa

do son éducation : il en informa Aristote :

« Vous saurez, dit-il A ce philosophe, que j'ai

un fils; j'en rends grâces aux dieux, non pas

tant de ce qu'ils me l'ont donné, que de ce

qu'ils l'ont fait naître voire contemporain :

je compte que vous le rendrez digne de ino

succéder et de gouverner la Macédoine (3). »

Le succès surpassa les espérances de Phi-

Ci) Cic, Tusc. 1. I

(3) Aul.-6el. 1. IX, c. 1.
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lippe. Alexandre, élevé par Aristole, et à l'âge

de vingtaas, saisit admirablement le plan de

son père, et malgré une foule d'ennemis, se

fit déclarer général de tous les Etats de la

Grèce , et conquit l'empire des Perses avec
une rapidité qui étonnera tous les siècles.

Le temps avait donc réuni dans Alexan-
dre la puissance absolue et la lumière, qui
avaient presque toujours été séparées; toutes

les qualités et tous les talents du héros avec
la grandeur d'âme et la bienfaisance, si diffi-

ciles à allier : ainsi les conquêtes d'Alexan-
dre devaient produire sur la terre une révo-
lution différente de toutes celles qu'on avait

vues jusqu'alors : ce prince forma, en effet, un
projet tel qu'aucun conquérant ne l'avait

formé. Alexandre, à la léle de toutes les for-

ces de la Grèce et de la Perse, ne se crut pas

seulement desliné-à conquérir des provinces
ou à subjuguer des peuples , mais à réunir

tous les hommes sous une méuie loi, qui

éclairât et qui conduisît tous les esprits ,

comme le soleil éclaire seul tous les yeux
;

qui fit disparaître entre tous les hommes tou-

tes les différences qui les rendent ennemis
,

ou qui leur apprît à vivre et à penser diffé-

remment sans se haïr, cl sans troubler le

monde pour forcer les autres à changer de
santiment.

Socrate , Plaion , Zenon , etc., avaient eu
des vues semblables ; mais tous les hommes
n'étaient pas assez raisonnables pour en
sentir les avantages, ni les philosophes assez
puissants pour y assujettir ceux que la rai-

son ne persuadait pas.

Alexandre jugea qu'il fallait unir l'autorité

à la lumière de la raison, pour établir parmi
les hommes ce gouvernement heureux et sage
que la vertu avait fait imaginer aux phi-
losophes. 11 espéra qu'il pourrait l'établir

parmi tous les peuples soumis à son empire,
en y assujettissant par sa puissance tous
ceux que la raison ne persuaderait pas , et

qui, en s'éclairant, conserveraient par rai-

son et par goût ce qu'ils n'auraient d'abord
adopté que par force : « Estimant, dit Plu-
larque, être envoyé du ciel comme un réfor-
mateur, gouverneur et réconciliateur de l'u-

nivers, ceux qu'il ne put assembler par re-

montrances de la raison , il les contraignit

par force d'armes, en assemblantle tout en un
de tous côtés, en les faisant boire tous, par
manière de dire, en une,même coupe d'ami-
tié, et mêlant ensemble les vies, les mœurs,
les mariages , les façons de vivre : il com-

(1) Plular., De la fortune d'Alexandre, iraité premier,
U-ad. d'Amyol. Arrieii, 1. m, c. 6. Diod. Sic. 1. xvii.

(2) Plularq., Vie d'Alex.

(3) Ibid. : « Il y avaii uq roi nommé Taxise qui lenoit
un pays aux Indes, de non moindre étendue, à ce qu'on
dit, que toute l'Egypte, gras en pàlur^iges, et abondant de
tous fruits, autant qu'd y en ait au monde, et si étoit
homme sage; lequel, après avoir salué Alexandre, lui dit :

yu'avuns-nous besoin de nous combattre, et nous faire la

guerre l'un à l'autre : Alexandre, si tu ne viens point pour
nous 6ter l'eau, ni le demeurant de ce qui est nécessaire
pour notre nourriture, pour lesquelles clioses seules les
hommes de bon sens doivent entrer en combat : car quant
aux autres biens et richesses, si j'en ai plus que toi, je
suis tout prêt et appareillé de t'en départir des miens; et
»i j'en ai moins, je ne refuse pas de t'en remercier, si lu
veux m'en donner des tiens. Alexandre ayant pris plaisir
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manda à tous les hommes vivants d'estimer
la lerrc habitable être leur pays et son camp
en être le château et le donjon, tous les gens
de bien parents les uns des autres , et les

méchants seuls étrangers : au demeurant que
le Grec et le Barbare ne seraient point dis-
tingués par le manteau , ni à la façon de la
targue, ou au cimeterre, ou par le haut cha-
peau ; mais remarqués et discernés, le Grec
à la vertu, et le Barbare au vice, en répulant
tous les vertueux Grecs et tous les vicieux
Barbares; en estimant au demeurant les ha-
billements communs, les tables communes,
les mariages, les façons de vivre, étant tous
unis par le mélange de sang et la communion
d'enfants... Quel plaisir de voir ces belles et

saintes épousailles quand il comprit dans une
même tenle cent épousées persiennes, ma-
riées à cent époux macédoniens et grecs

,

lui-même étant couronné de chapeaux de
fleurs, et entonnant le premier chant nuptial
d'hyménéus , comme un cantique d'amitié
générale (1).»

•- On ne vit point Alexandre faire servir à
ses triomphes les peuples et les rois qu'il

avait vaincus, ou les conquérir pour s'em-
parer de leurs richesses, et en faire des na-
tions tributaires. Lorsqu'après une résistance

opiniâtre, les villes des Indes lui envoient des
ambassadeurs pour se soumettre à lui et en
obtenir la paix , il n'exige pour conditioa
que de leur donner pour roi Ampis qu'ils

avaient mis à la tête de l'ambassade (2). 11

trouve dans ïaxisc un prince sage et bien-
faisant, maître d'un pays riche et d'un peu-
ple heureux : il se garde bien de le combattre,
il en fait son ami, son allié, loue sa sagesse,
admire sa vertu, et ne dispute avec lui que
de générosité; il reçoit ses présents et lui eu
fait de plus grands auxquels il ajoute mille

talents d'or monnayé (3). D'une multitude
de petits Etats désunis, il en forme des pro-
vinces qu'il rend heureuses. Dans toutes ses

conquêtes et dans tous ses voyages, Alexan-
dre fut accompagné par des savants, par des
philosophes, par des hommes de lettres; tous
les philosophes, tous les savants, de quelque
pays, de quelque secte, de quelque religion

qu'ils fussent, attirèrent son attention , exci-
tèrent sa curiosité, obtinrent son estime; sa
cour réunit les philosophes grecs, ceux de
Perse et de l'Inde ; ses faveurs, accordées à
tous, les disposèrent insensiblement à s'esti-

mer et à se communiquer leurs idées (i;.

La terre changea de face sous ce conqué-

à l'ouïr ainsi sageraentparler, l'embrassa, et lui dit : Penses-
tu que cette entrevue se puisse démêler sans combatlre,
nonobstant toutes ces bonnes paroles et ce.s aimables ca-

resses; non, non, lu n'y as rien gagné; car je te veux
combattre, et le combattre de courtoisie et d'honnêteté,

aQn que tu ne me surniontes point en bénélicence et bon-
lé. Ainsi recevant de lui plusirnrs beaux présents, el lui

en donnant encore davantage ; linalenient à un souper, en
buvant à lui, il lui dit, je buis à toi mille talents d'ormon-
noyé. Ce présent ficha bien seslamillers : mais en récom-
pense il lui gagna bien aussi les coeurs de plusieurs princes

et seigneurs barbares du pays. » Plut., Vie d'Alex.

(i) Il fit pourtant pendre quelques philosophes indiens

qui soulevaient les peuples contre lui, et dont il n'avait

pu obtenir qu'ils ne déclamassent pas contre lui. Plut. Via
d'elles.
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rant philosophe : les peuples cessèrent d'ê-

tre ennemis, il enseigna aux Arrachosiens à

labourer la terre, aux Hyrcaniens à contrac-

ter des mariages honnêtes, aux Sogdiniens à

nourrir leurs pères vieux et ne les point

faire mourir, et aux Perses à révérer leurs

mères, et non pas les épouser. Oh ! la mer-
veilleuse philosophie, continue Plularque,
par le moyen de laquelle les Indiens adorent

les dieux de la Grèce, les Scythes enseve-
lissent les trépassés et ne les mangent plusl

Depuis qu'Alexandre eut civilisé l'Asie , il

fonda parmi les barbares plus de soixante et

dix villes, auxquelles il donna des lois, et

leur commerce adoucit les nations féroces au
milieu desquelles elles étaient établies. La
protection et l'estime qu'il accordait aux
sciences et aux savants, développèrent dans
une infinité d'esprits le désir de s'éclairer :

depuis qu'Alexandre eut dompté et civilisé

rAsie,dit Plularque, leur passe-lemps étaitde

lire les vers d'Homère ; et les enfants des Per-

ses, des Susianiens, et les Gédrosiens chan-
taient les tragédies deSophocle et d'Euripide.

Après la mort de ce conquérant, son em-
pire fut partagé et déchiré par les guerres

cruelles que se firent ses successeurs : le seul

Ptolomée gouvernait l'Egypte avec sagesse;

et le bonheur dont on jouissait sous son em-
pire attira en Egypte tous les étrangers que
les guerres, ou le mauvais gouvernement des

autres successeurs d'Alexandre détachèrent

de leur patrie.

Alexandrie, que ce monarque avait choisie

pour son séjour, devint l'asile de la vertu, du
mérite et des talents persécutés ou méprisés.

Ptolomée y accorda des prérogatives aux
savants et aux philosophes , de quelque na-
tion, de quelque pays, de quelque secte qu'ils

fussent; il établit une académie où ils va-
quaient sans distraction à la recherche de la

vérité; il forma pour eux celle bibliothèque

si célèbre que ses successeurs augmentèrent,
et que les Sarrasins ont détruite au milieu

du septième siècle.

Le temps avait donc rassemblé dans Ale-

xandrie tous les systèmes, toutes les opi-

nions, toutes les vues de l'esprit humain sur

l'origine du monde, sur les causes des phéno-

mènes, sur la nalure et sur la destination des

hommes. Dans cette espèce de mélange des

systèmes et des opinions de tous les philoso-

phes, toutes les idées qui avaient de l'analogie

se réunirent et formèrent de nouveaux systè-

mes, comme on voit dans les mélanges chi-

miques tons les princijies qui ont de l'affinité

se rapprocher, s'unir, et former des compo-
sés nouveaux.
Les systèmes philosophiques de Pythagore,

de Timée, de Platon, avaient des principes

communs avec les systèmes des Chaldéens,
des Persans, des Egyptiens ; tous suppo-
saient un Etre suprême, et le concevaient,

tantôt comme une lumière ou comme un feu,

d'où 11 séti essorlaient; laiilôl comme imeâme
répandue dans toute la nature, et l'oruiaul

tous les corps par son activité : tous regar-

(t) Diod. Sic. I. xvin. Justin. I. xm. Plui. in Eumcu.

— DISCOURS PRELIMINAIRE; 76

daient l'intelligence suprême comme une
force qui agissait essentiellement, et suppo-
saient que l'action de cette force avait par
ses décroissements successifs produit la ma-
tière que des génies sortis de cet être avaient
façonnée, et dont ils avaient tiré tous les

corps.
Platon au contraire faisait agir cette intel-

ligence avec dessein, avec sagesse; sa con-
naissance et sa puissance embrassaient toute

la nalure : il faisait voir dans le monde de

l'ordre, de l'harmonie, de la sagesse, une fin,

et supposait la nature remplie de génies. Les
philosophes persans, chaldéens, égyptiens,
durent donc adopter et adoptèrent en effet

les principes de Timée de Locre et de Pla-

ton sur l'origine du monde, sans abandon-
ner la croyance des génies (1).

Les philosophes de l'Orient croyaient que
l'âme humaine était une production de l'Etre

suprême, enchainée dans un coin du monde,
où elle était l'esclave de la matière et le

jouet des génies qui l'environnaient. Platon

au contraire enseignait que l'âme humaine
était une production sublime de l'Etre su-

prême , une portion de l'âme du monde, et

destinée à trouver son bonheur dans la con-
templation de l'Etre suprême , lorsqu'elle

avait rompu les chaînes qui l'attachent à la

terre. Celte idée de Platon sur l'origine et

sur la destination de l'âme, n'était point con-
traire aux principes des philosophes chal-
déens, égyptiens et persans ; elle ennoblissait
l'homme , le consolait dans ses malheurs :

ces philosophes adoptèrent encore les idées

de Platon sur l'origine et sur la destination

de l'âme humaine.
Les systèmes de Pythagore, de Timée, de

Platon, qui n'avaient presque plus de secta-

teurs en Grèce, reparurent donc avec éclat à
Alexandrie, mais unis avec la croyance des

philosophes persans, chaldéens , égyptiens

sur les génies, qui fut adoptée par les philo-

sophes platoniciens, comme les philosophes
orientaux avaient adopté les principes de

Platon et de Pythagore. Ainsi les philosophes
chaldéens, persans, égyptiens, assemblés à
Alexandrie, neconçurent plus l'Etre suprême
comme une simple force, mais comme une
intelligence toute-puissante qui avait produit

le monde arec sagesse et avec dessein
,
qui

en connaissait toutes les parties, qui entre-

tenait l'ordre, qui s'intéressait à l'honmie, ut

qui pouvait être en commerce avec lui, ou
en se communiquant à lui, ou par le moyen
des génies chargés d'exécuter ses décrets et

ses volontés. L'homme fut une intelligence

dégradée par sa propre dépravation ,
ou as-

sujettie par des puissances ennemies ; mais
elle pouvait recouvrer sa liberté et sa per-
fection primitive.

Alexandrie, devenue sous les Ptoloinécs

l'asile des sciences et des lettres, renfermait

un nombre infini de citoyens qui les culti-

vaient. Physcun , septième successeur de

Ptolomée Lagus, conserva les établissements

faits par ses prédécesseurs en faveur des
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sciencos pt des savnnls , qui se perpétuèrent

en Egypte au milieu des guerres qui la dé-
solèrent et même après qu'elle fut devenue
une proyince romaine. Mais son règne ty-

ranniqae et sanguinaire fit sortir d'Alexan-
drie et de l'Egypte une quantité prodigieuse
d'Egyptiens et de familles étrangères qui s'y

étaient établies depuis Ptolomée Lagus. Ces
Egyptiens et ces étrangers , dépouillés de
leurs richesses par Physcon et souvent obli-

gés d'abandonner leur fortune pour conser-
ver leur rie, se répandirent dans l'Orient, et

n'y apportèrent pour ressource que leurs ta-

lents el leurs lumières (1).

Alexandre, en subjuguant l'Orient, ren-
dit aux esprits la liberté que la superstition,
le despotisme et la barbarie semblaient avoir
éteinte : il honora et récompensa comme
des bienfaiteurs de l'humanité, tous ceux
qui travaillaient à l'éclairer; et si la mort
l'empêcha de bannir l'ignorance, il apprit
au moins à estimer les sciences et à recher-
cher tes savants.

Ainsi les philosophes, que la tyrannie de
Physcon avait forcés de sortir d'Alexandrie
et de l'Egypte, formèrent dans les différentes
contrées de l'Orienl des écoles qui devinrent
comme des centres de lumière qui éclairè-
rent tout ce qui les environnait : ils s'effor-
cèrent de rendre leurs sentiments intelligi-

bles; ils les dégagèrent de celte obscurité
mystérieuse dont Pylhagore les avait envi-
ronnés

; ils développèrent dans une infinité

d'esprits ce principe de curiositéque l'homme
porte au dedans de lui-même sur son origine
et sur sa deslinalion : on vit alors un nom-
bre infini d'hommes de tous étals qui adop-
tèrent les systèmes des philosophes platoni-
ciens d'Alexandrie, et dont l'esprit s'éleva,
pour ainsidire, jusqu'au sein de la Divinité,
pour y découvrir les motifs, les desseins, les

lois de cet Etre suprême dans îa formation
du monde, le but particulier de chacun des
Etres qu'il renferme, la loi générale de tons,
et principalement la destination et les de-
voirs de l'homme. Ils jugèrent, conformé-
ment aux principes de Platon, que l'Etre
supréuie s'était proposé l'ordre et l'harmonie
pour Gn dans la production du monde : ils

jugèrent, conformément aux principes de
Pythagore, que l'ordre, l'harmonie, la b( aulé
de l'univers, dépendaient des rapports de ses
différentes parties; que c'était la connais-
sance de ces rapports qui avait dirigé l'Elre-
suprême, ou les puissances auxquelles il

avait confié le soin de produiie ou de gou-
verner le monde. Comme ces rapports ne
fiouvaient se représenter à l'esprit, que par
e moyen des nombres, on conclut que ces
nombres avaient dirigé les puissances pro-
ductrices du monde; que par conséquent
ces nombres contenaient une force ou une
propriété capable de déterminer les puis-
sances productives du monde. L'homme crut
donc avoir découvert un moyen décomman-
der aux puissances du monde, et chercha
dans les différentes combinaisons des nom-

Ci) Diod. Sic. I. XII. Justin 1. xxxvni, c. 8.

bres un secret pour faire agir à sot» gré les
génies, les esprits, les démons.
Comme ils croyaient l'àme dégradée el hu-

miliée par son union avec le corps humain,
ils cherchèrent avec ardeur les moyens de
s'affranchir de la tyrannie des corps, desoa-
inettre les passions et les sens par l'anstérité
de leurs mœurs, par des pratiques singuliè-
res, par l'usage des plantes ou des miné-
raux propres à calmer le sang et l'impéluo-
silé de sa force motrice qui étaient la source
des passions : ils croyaient par ce moyen
purifier l'âme, el la garantir non-seulement
de la nécessité de s'unir à un autre corps
après leur mort, mais encore pouvoir s'éle-
ver, même dans cette vie, jusqu'à la con-
templation de l'Etre suprême, qui était le
partage des esprits purs et dégagés de toute
affection terrestre. Les sens et les passions n'é-
taient pas, selon ces philosophes, les soûls obs-
tacles à l'union de l'âme avec l'Etre suprême;
des génies méchants, ambitieux ou ennemis
des hommes, les attachaient à la terre et à
leur corps : il fallait tromper ces génies, les
gagner ou les vaincre, ou intéresser les gé-
nies amis des hommes pour se dérober aux
génies malfaisants, el l'on employa pour
cela toutes les pratiques de la théurgie chal-
déenne qui s'allièrent naturellement avec le

platonisme et le pythagorisme. Ces philoso-
phes étaient animés par le plus grand inté-
rêt dont le cœur humain lût susceptible,
et leurs principes avaient allumé le fana-
tisme : on conçoit donc que ces hommes
inventèrent une infinité de pratiques chimé-
riques, ou se séparèrent de la société pour
vaquer à la contemplation, et formèrent une
secte de philosophes purement religieux.
Tout concourait à multiplier ces derniers; ils

avaient tous de IVnf.housiasme et du fana-
tisme, ils étaient h.en plus propres à échauf-
fer les csprils et à communiquer leurs sen-
timents; ces sentiments plaisaient à l'imagi-
nation qui aime à se représenter cette guen-e
continuelle de génies el de démons : tout ce
système était bien plus proportionné à l'es-
prit du peuple. Enfin les peuples de l'Egypte
et de l'Orient étaient malheureux, et par
conséquent disposés à recevoir une doctrine
qui leur apprenait à mépriser les plaisirs et
les richesses, qui les élevait au-dessus de la
puissancecivile, qui leur montrait unesource
de bonheur qu'aucune puissance ne pouvait
leur ravir.

Ainsi la philosophie de Platon, mêlée avec
les idées de la philosophie chaldéenne, de-
vint une philosophie populaire en Egypte et
dans l'Orient, jusqu'à l'exlinclion de l'em-
pire des successeurs d'Alexandre.

Il y avait aussi dans toutes ces conlré;-s
des philosophes sectateurs d'Aristote, do
Stralon, d'Epicure, de Zenon, mais ils ne
formaient pas des sectes nombreuses.

CHAPITRE VI.
Des principes religieux des Juifs.

Les Chaldéens étaient, comme presque
tous les peuples de la terre, livrés à l'idolâ-
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trie, lorsqae Dieu fit sortir Abraham de la

Chaldée, et le conduisit dans ia terre de

Chanaan. Dieu fit un pacte ou une alliance

avec ce patriarche, et lui promit une posté-

rité qui posséderait la terre qu'il hubilait :

il fil les mêmes promesses à Isaac, fils d'A-

braham, et à Jacob, fils d'Isaac (1). Des évé-

nements arrangés par la Providence condui-
sirent Jacob et sa famille en Egypte : ce

patriarche, en mourant, prédit à ses enfants

tout ce qui devait leur arriver; il annonça
le Messie, il en traça les caractères, et pro-

mit à Juda que le sceptre ne sortirait point

de sa tribu, jusqu'à la venue du Missie. Les
enfants de Jacob se multiplièrent en Egypte ;

ils y devinrent esclaves. Ce fut par les mira-

cles les plus éclatants que Dieu les en tira;

il leur donna des lois, et les conduisit dans
la terre promise. Là les Juifs formèrent une
société séparée de toutes les nations, pour
rendre à l'Etre suprême un culte légitime,

fondé sur ces principes. Il n'y a qu'un seul

Dieu, qui a créé le ciel et la terre, et qui

gouverne tout par sa providence; lui seul

doit être aimé par l'homme, de tout son cœur,
et de toute son âme et de toute sa puis-

sance; lui seul doit être craint par-dessus

toutes choses, et son nom doit être sanctifié.

Il voit tout, jusqu'au secret des cœurs ; il est

bon, juste et miséricordieux; il a créé l'homme
libre, il lui a laissé le choix de faire le bien

ou lemal; il faulquel'homme reçoive avec re-

connaissance toutes les bénédictions, comme
venant de Dieu, et toutes les calamités avec
soumission, comme des châtiments paternels,

ou comme des épreuves. Quoique Dieu soit

miséricordieux, les Juifs, sans un vif senti-

ment de leurs fautes, ne doivent pas se flat-

ter d'en obtenir le pardon, ni de voir cesser

les maux qu'ils s'attirent par leurs dés-

ordres (-l).

Telle est la religion et la morale dont le

peuple juif, sans arts, sans sciences, ignorant

et grossier à tout autre égard, faisait profes-

sion , tandis que les nations les plus célèbres

par leur habileté dans les arts et dans les

sciences, étaient ensevelies dans les plus

épaisses ténèbres sur la nature, et sur l'exi-

stence de l'Etre suprême, sur l'origine du
monde, sur la destination de l'hummc.

A ces idées sublimes , les Juifs joignaient

les plus magnifiques espérances : ils croyaient

que d'entre eux, de la tribu et de la race de

David, naîtrait un Sauveur qui les délivre-

rait de tous les maux, et qui attirerait tou-

tes les nations à la connaissance du vrai

Dieu (3). La religion juive ne consistait pas

seulement dans la profession de ces grandis

vérités : elle avait ses rites, ses cérémonies,

ses sacrifices, ses holocaustes, ses purifica-

tions, ses expiations; elle prescrivait aux
Juifs les lois les plus propres pour le bon-
heur de la société civile. Tout était divin

dans la république et dans l'Eglise, parce

que Dieu n'était pas moins l'auteur des rè-

(1) Deuleron. iv, 39. Exode xxi. Deulcroii. vi, 5, v, 33.

h) m Kfig. VIII, 39. Dent, viii ; ibiil.. 30.

(S) Geoes. xlix, 10. Il Kcg. vu, 12. Ps. xxi, 18. Is. %\,H.

glemenls politiques que des rites et des céré-
monies religieuses.

L'observation des lois que Dieu avait pres-
crites aux Juifs était suivie de récompenses
sensibles et présentes, en attendant celles du
ciel. A la tête de l'Eglise était un souverain
sacrificateur, sur les lèvres duquel reposaient
la sagesse et la vérité : sur sa poitrine étaient
l'urim et le thumim, par le moyen desquels
Dieu rendait ses oracles.

La nation juive renfermée dans ses mon-
tagnes, et séparée des idolâtres, devait con-
server sa religion sans altération et sans
mélange : tout ce qui avait rapport à la re-
ligion, à la morale, à la société civile, était

enseigné aux Juifs dès l'enfance, et leur
était expliqué les jours de sabbat et de fêles

par les prophètes, ou par les lévites : on leur

faisait une description effrayante de la théo-
logie des autres nations, et il était défendu
sous les plus grandes peines de s'instruire

de leurs sciences. Il n'y avait qu'une seule

ville et un seul temple dans lequel on pût

adorer : c'était là le centre de la religion.

La succession des sacrificateurs , le soin

continuel d'immoler des victimes, la néces-

sité d'y offrir ses enfants, et de s'y rendre
tous les ans pour se purifier, étaient autant
de moyens propres à retenir les Juifs dans la

religion de leurs pères. Cependant ils la

corrompirent, et l'on vit à Jérusalem des
rois idolâtres, et des sacrificateurs qui pro-
fanèrent le temple et la religion par le mé-
lange du culte des faux dieux avec le culte

de l'Etre suprême. Dieu cessa de proléger

ce peuple infidèle; les Assyriens prirent et

rasèrent Jérusalem, détruisirent le temple,
et emmenèrent les Juifs captifs à Babylone :

après une longue capliviié, le temple fut

rebâti, et Jérusalem réédifiée.

Lorsqu'Alexandre eutconquis l'Asie, beau-
coup de Juifs passèrent en Egypte, et s'éta-

blirent à Alexandrie sous ce conquérant et

sous les Ptolomées, qui leur accordèrent les

privilèges dont jouissaient les Macédoniens,
et le libre exercice de leur religion (4).

Le temps, qui relâchait insensiblement les

nœuds qui attachaient les Juifs à leur patrie,

affaiblissait insensiblement leur respect pour
la loi de Moïse et leur haine pour les étran-

gers.» Il sortit d'Israël des enfants d'iniquité

qui donnèrent ce conseil à plusieurs : Allons

et faisons alliance avec les nations qui nous
environnent, parce que depuis que nous
sommes retirés d'avec elles, nous sommes
tombés dans beaucoup du maux; et ce con-
seil leur parut bon. Quelques-uns du peupla
furent donc députés pour aller trouver le

roi, et il leur donna pouvoir de vivre selon

les coutumes des gentils, et ils bâtirent dans
Jérusalem un collège à la manière des na-

tions (5;.

«Les prêtres mêmes ne s'attncliant plus

aux fonctions de l'autel, méprisant le temple,

négligeant ses sacrifices, couraient aux

EzPcli. xxxiv, 23.

U) l'rideuux, iiistoirc des Juif^.

(lii I Mucliab. I, 13.
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spectacles ; ils ne faisaient aucun étal de tout

ce qui était en honneur dans leur pays, et

ne croyaient rien de plus grand que d'excel-

ler en tout CQ qui était en estime chez les

Grecs ; il s'excitait pour cela une dangereuse
émulation entre eux; ils étaient jaloux des

coutumes de ces païens, et affectaient d'être

en tout semblables à ceux qui avaient été

auparavant les mortels ennemis de leur

pays (1).»

Il y eut donc des Juifs qui prirent les

goûts, les idées des Grecs et des étrangers,

qu'ils s'efforcèrent d'allier avec leur religion,

ou pour la défendre contre les païens, et

pour éclaircir les endroits obscurs des livres

de Moïse, ou pour y découvrir des vérités

cachées sous le voile de l'allégorie, et per-

dues pour ceux qui ne connaissaient pas la

lettre de la loi, ou pour combattre et retran-

cher de la religion juive les dogmes diffi-

ciles ou gênants : tels furent les pharisiens,

les sadducéens, les esséniens et les philo-

sophes juifs.

§ I. Des pharisiens.

Les pharisiens prétendaient que Dieu avait

ajouté à la loi donnée sur le mont Sinaï un
grand nombre de rites et de dogmes que Moïse
avait fait passer à la postérité sans les écrire:

aux traditions vraies, ils ajoutèrent une in-
finité de contes ridicules, d'idées fausses, de
principes empruntés des philosophes, et

corrompirent les dogmes et la loi.

Les pharisiens croyaient, dit Josèphe, que
tout se faisait par le destin : cependant ils

n'ôiaient pas à la volonté la liberté de se dé-
terminer; parce que, selon eux, Dieu usait

de ce tempérament, et que, quoique toutes

choses arrivent par son décret ou par son
conseil, l'homme conserve cependant le pou-
voir de choisir entre le vice et la vertu; ils

croyaient que les âmes des méchants, après
leur mort, étaient renfermées dans des pri-
sons, et souffraient des supplices éternels,

pendant que celles des bons trouvaient un
retour facile à la vie, et rentraient dans un
autre corps. Nous ne nous engagerons pas
dans le détail de leurs traditions que le temps
a prodigieusement multipliées, et qui ont
elé recueillies en 32 volumes in-folio, et

composent ce qu'on appelle leTalmud (2).

On distingue dans le Taltnud sept ordres
de pharisiens : l'un n'obéissait que par l'espé-

rance du profit et de la gloire; l'autre n«
levait point les pieds en marchant : le troi^
lièrae frappait la tête contre la muraille, afin

d'en tirer le sang : le quatrième cachait sa
tête dans un capuchon : le cinquième de-
mandait fièrement, que fnut-U que je fasse?
je le ferai : qu'y a-t-it que je n'aie fiit? Le
sixième obéissait par amour pour la vertu

(t) lIMacliab. xiv.

(5) Le Rallia Judas, surnommé le Saint, recueillit toutes
les traditions de|iUis Moïse juiqu'au milieu du second
siècle, et en com|jOsa un volume, qu'on nomme la ilima :

un autre rabin nommé Jochanan, de la synagogue de Jé-
rusalem ajouta Un commentaire à la Misna, et ce commen-
taire s'appelle Gémare ;ces deux parties font ensemble le
Talmul de Jérusalem. Les Juifs s'élaul depuis transportés
à Babylone, ils y érigèrent des écoles célèbres, et travail-
lèrent à un nouveau supplément de la Misna : Il fut achevé

et pour la récompense : et le dernier n'exé-
cutait les ordres de Dieu que dans la crainte
de la peine. Tous faisaient de longues prières,
et se refusaient jusqu'au sommeil nécessaire:
les uns se couchaient sur une planche
étroite, afin qu'ils ne pussent se garantir
d'une chute dangereuse lorsqu'ils s'endor-
maient profondément, et les autres encore
plus austères semaient sur cette planche des
épines et des cailloux ; ils jeûnaient deux
fois la semaine, et se déchiraient le corps à
coups do fouet: ils faisaient de longues orai-
sons qu'ils récilnient les yeux fixes et le

corps immobile. Ils marchaient la lêle bais-
sée, de peur de loucher les pieds de Dieu qui
ne sont élevés au-dessus de la terre que de
quatre pieds ; ils ne levaient point les pieds,
afin de marquer le peu de soin qu'ils avaient
de tout ce qui pouvait les blesser ; et pour pa-
raître aux yeux du peuple uniquement occu-
pés des choses du ciel, ils chargeaient leurs
habits de philactères qui contenaient cer-
taines sentences de la loi : ils se lavaient
plus souvent que les autres, afin de montrer
par là qu'ils avaient un soin extrême de se
purifier.

Les pharisiens avaient un zèle ardent et

infatigable pour faire des prosélytes; et ce
zèle joint à leurs mortifications, les rendait
vénérables au peuple; on leur donnait le

titre de sages par excellence, et leurs disci-

ples s'entre-criaient : leSage explique aujour-
d'hui : i\s tenaient leurs disciples dans une
espèce d'esclavage, et réglaient avec un pou-
voir absolu tout ce qui regardait la religion;

ils disposaient de l'esprit des femmes et du
peuple; ils excitaient à leur gré les flots de
cette mer orageuse, et se rendirent redou-
tables aux rois (3).

§ II. Des sadducéens.

Les sadducéens n'étaient vraisemblable-
ment d'abord que ce que sont aujourd'hui les

caraïtes , c'est-à-dire qu'ils rejetaient les

traditions des anciens, et ne s'attachaient

qu'à la parole écrite. Ils prenaient donc tous
les livres de Moïse à la lettre, ils reconnais-
saient que Dieu avait créé le monde par sa
puissance, et qu'il le gouvernait par sa pro-
vidence ; qu'il avait opéré un nombre infini

de prodiges en faveur des Juifs, et que
pour les gouverner il avait établi des peines
et des récompenses; mais ils croyaient que
ces peines et ces récompenses étaient pure-
ment temporelles, et se renfermaient dans
les bornes de cette vie.

Ces Juifs, ennemis des traditions, ne
croyaient donc voir dans Moïse rien qui
snpposâtqueles âmes survécussent au corps:
les sentiments des épicuriens, qui supposent
que l'âme meurt avec le corps, et qu'elle

vers la un du cinquième siècle : il porte aussi le nom da
Gem.ire ou de Talmud Babylonien, Buddœus, Uist. Phil.

Htbra'.orum.

(.5) Maltb. XV, 16; is, 2; xxiii, 13, 33. Luc. iv, 30; xv,

2; XI, 38, 32, etc. Joseph., Anliq. 1. xii, c. 22; 1. xm, c.

2,'5; I. x\n, c. 3. Tivin , Scriplorum illuslrium de Tribus.

Judseorum Siclis syntagma. Samuelis Basnagii Annal, poli.,

tico-eccles. t. I. Buddœi Introd. ad Philos. Hebr. Basiug
Hisl. des Juifs, 1. 1. Prideaui, t. V, p. i7, 79, etc.
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n'est qu'une propriélé de son organisation,
ne parurent pas plus conformes à la religion
de Moïse que le sentiment de Platon, de Py-
thagore et de Zenon ; ils furent donc fort alta-
chés à la lettre de la religion judaïque, et
nièrent l'immortalilé de l'âme.

Cette erreur des sadducéens n'était peut-
être pas celle de tous les caraïles ou scriptu-
raues attachés à la lettre de la loi; mais les
pharisiens, qui étaient leurs ennemis, et des
ennemis violents, l'imputaient apparemment
a toute la secte pour la rendre odieuse, ou
parce qu'ils la regardaient comme une con-
séquence de leurs principes sur la nécessité
de rejeter toute espèce de tradition : consé-
quence que peut-être tous les caraïtes n'ad-
mettaient pas (1).

§ III. Des esséniens.

Les esséniens honoraient Moïse comme le
premier législateur; ils regardaient comme
autant de blasphémateurs ceux qui parlaient
mal de lui , et les condamnaient à la mort;
ils étaient opposés aux pharisiens, en ce
qu'ils rejetaient les traditions, et aux saddu-
céens, en ce qu'ils croyaient à l'immortalité
de l'âme. Ce point, le plus important pour le
bonheur de l'homme, avait flxé toute l'at-
tention des esséniens; elle était enseignée
dans la religion judaïque , ils en cherchèrent
la preuve dans le raisonnement et dans la
nature même de l'âme, soit pour se convain-
cre plus fortement eux-mêmes de cette vé-
rité, soit pour répondre aux sophismes des
sadducéens

, qui paraissaient avoir em-
prunté leurs principes des épicuriens , et
comme eux faire résider la pensée dans la
matière qui devenait intelligente par l'arran-
gement de ses parties.

Les esséniens cherchèrent apparemment
parmi les sentiments des philosophes grecs,
un système qui expliquât l'immortalité de
l'âme et sa spiritualité ; le sentiment de Ze-
non les satisfit, et ils l'adoplèreut; au moins
il cstcertaiu par Philonet par Josèphe, qu'ils
croyaient que la substance de l'âme était ce
qu'il y a de plus subtil dans l'éther , el que
cette portion de l'éther attirée dans le corps
par une espèce de charme naturel y était
renfermée comme dans une prison. La mort
qui détruisait le corps, n'anéantissait donc
point l'âme , comme les sadducéens le di-
saient; elle rompait ses chaînes , et brisait
sa prison; l'âme, dégagée delà matière, pre-
nait l'essor vers les cieux , el jouissait de sa
liberté naturelle.
De ces principes sur la nature de l'âme,

les esséniens passèrent à la morale du stoï-
cisme : ils jugèrent que tout ce qui flattait
les sens

, tout ce qui allumait les passions,
augmentait la servitude de l'âme. Toutes|Ies
lois cérémonielles et les rites de Moïse ne se
présentèrent donc aux esséniens que comme
des allégories destinées à apprendre aux

(1) Mauh. ixii. Marc. xin.Luc xx. Jose|iti. Am. 1. xiii,
c. 9. royei les autears cités.

Il y a eoeore aujourd'hui de ces caraïtes ou scriplu-
raires qui alteiideiil comme le reste des Juifs un Messie
eonquéiaut, dout la veuue est retardée cailes técUé» du

hommes les moyens de s'élever au-dessus
des besoins du corps, de l'affranchir de l'em-

pire des sens, et de triompher dos passions :

les biens et la prospérité que ce législateur

promettait aux Juifs n'étaient que l'emblèma
du bonheur préparé à ceux qui observaient
les préceptes cachés sous l'écorce de la loi.

Les esséniens s'éloignèrent donc des villes

pour se garantir de la corruption qui y ré-
gnait ordinairement, et qui se communiquait
à ceux qui les habitaient, comme les mala-
dies se communiquent à ceux qui respirent

un air infecté; ils se réunirent, et formèrent
une société particulière : ils n'amassaient ni

or , ni argent ; ils ne voulaient que le néces-
saire , et vivaient du travail de leurs mains.
Ils s'appliquaient beaucoup à la morale , et

leurs préceptes se rapportaient tous à l'a-

mour de Dieu , de la vertu et du prochain :

ils donnaient , dit Philon , une infinité de
preuves de leur amour de Dieu; ils gardaient
une chasteté constante et inaltérable dans
toute leur vie; jamais ils ne juraient, jamais
ils ne mentaient : ils attribuaient à Dieu tout

ce qui était bon, et ne le faisaient jamais au-
teur du mal. Ils faisaient voir leur amour
pour la vertu , dans leur désintéressement

,

dans leur éloignement pour la gloire et pour
l'ambition, dans leur renoncement aux plai-

sirs , par leur patience et par leur simplicité,

par leur facilité à se contenter, par leur mo-
destie

, par leur respect pour les lois
, par la

stabilité de leurâme, etc.; enfin ils montraient
leur amour pour le prochain , par leur cha-
rité, par leur conduite égale envers tous, par
la communauté de leurs biens

, par leur hu-
manité. Selon les esséniens, la nature comme
une commune mère, produisait et nourris-
sait tous les hommes de la même manière ,

et les avait fait véritablement tous frères : la

concupiscence avait détruit cette parenté ; et

les esséniens prétendaient la rétablir.

Les esséniens se répandirent dans la Pales-
tine et formèrent différentes confréries , en-
tre lesquelles tout était commun. Comme les

passions et la cupidité naissaient de l'orga-

nisation du corps , les esséniens croyaient
qu'il fallait joindre à l'étude de la morale la

connaissance des simples propres à calmer
l'effervescence du sang, ou à guérir les ma-
lades ; et ils avaient découvert des plantes et

des pierres qui avaient des propriétés sin-
gulières. 11 y avait des esséniens partout où
il y avait des Juifs, dans la Palestine, en i

Syrie , en Egypte. Tous attendaient la mort,
comme un prisonnier attend sa liberté.

Les esséniens de Palestine croyaient qu'a-
près que les liens de la chair seraient rom-
pus, leur âme prendrait l'essor versies cieux,
et trouverait un séjour où il n'y aurait ni

pluie, ni neige, ni chaleurs incommodes,
mais un vent agréable qui les rafraîchirait
continuellement ; t^indis que celles des mé-
chants seraient précipitées dans un lieu pro-

peufile, ou parce que Saturne, qui est l'étoile du sabbat et

du peujile juif, marclie it |ia:i Iculs. Voyez les auteurs cités,

cl dau.s le sjfuUlKma uue disserlaUoa de M. Triglaod sur
celle ïucle.
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fond et ténébreux, où elles seraient expo-
sées à toutes les injures d'un hiver continuel

et rempli de peines qui ne sont jamais inter-

rompues par aucun bon intervalle.

Les esséniens d'Egypte avaient de l'âme

une idée plus élevée : ils ne la concevaient

pas comme un air subtil et léger , mais
comme une substance destinée à connaître

la vérité, et à voir Dieu qui était la source
des vérités, et la lumière qui éclairait les

esprits , comme le soleil éclairait les corps.

Cette lumière ne se communiquait qu'aux
âmes exemptes de passions, dégagées des
soins qui attachent l'âme à la terre, et éle-

vées au-dessus des distractions que causent

les impressions des objets sur nos organes.

L'effort qu'ils faisaient pour s'élever à cet

état d'impassibilité leur procurait des ex-
tases : ils croyaient voir cette lumière après
laquelle ils soupiraient, ils étaient enivrés

de délices; le feu de l'enthousiasme s'allu-

mait en eux, ils se regardaient déjà comme
morts au monde , ils renonçaient à leurs

biens, à leurs amis , à la société, et se reti-

raient dans quelque hameau, ou dans quel-
que maison abandonnée, pour se livrer à la

contemplation. Il y avait de ces ermites
dans la plupart des pays du monde , dit Phi-

Ion ; mais c'était en Egypte qu'il s'en trou-

vait davantage ; il y en avait dans toutes les

provinces, et surtout aux environsd'Alexan-
drie, principalement vers le lac Moria, sur

une émincnce fort commode pour la sûreté,

et oii l'air était très-bon. Chacun avait son

petit oratoire appelé monastérion; ils n'y

portaient pour meuble que la loi, les pro-
phètes , des hymnes et quelques autres li-

vres. Au lever du soleil , ils demandaient à
Dieu sa bénédiction : cette bénédiction vé-

ritable qui illumine et qui échauffe les âmes,
qui pénètre de la lumière célesle : au cou-
cher de cet astre , ils le priaient que leurs

esprits, dégagés des sens et des choses sen-

sibles, pussent, dans un parfait recueille-

ment , découvrir la vérité. Tout le reste du
jour était employé à l'étude des saintes Ecri-

tures, dont ils regardaient le texte comme
un chiffre qui cachait les vérités les plus su-
blimes et les plus importantes, et qu'il fal-

lait interpréter allégoriquement pour en
trouver la clef. Ils ne buvaient ni ne man-
geaient qu'après le couchrr du soleil : quel-

ques-uns même, emportés par un désir ex-
traordinaire de connaître ce qu'ils cher-
chaient, oubliaient quelquefois pendant trois

jours entiers de prendre de la nourriture.

Dieu était l'objet de toutes leurs méditations;
et dans leurs songes même, leur imagination
ne leur représentait que les beautés et l'ex-

cellence des perfections divines : souvent en
ilormantils faisaient des discours admirables
de celte divine philosophie. Ils passaient six
jours de suite dans leur oratoire , sans en
sortir

, ni même regarder dehors : au sep-
tième , ils s'assemblaient dans un oratoire
commun , où un des plus habiles faisait un
discours, après lequel ils prenaient en com-

mun leur repas , c'est-à-dire , du pain avec
un peu desel et d'hyssope. Pendant le repas,
on observait un profond silence; quand il

était Oui, un de la compagnie proposait une
question sur quolquespassagesde l'Ecriture,

un autre répondait, et le président déclarait
si la question était résolue, et y ajoutait ce
qu'il jugeait à propos : tout le monde ap-
plaudissait ; on se levait et on chantait une
hymne : le reste du jour se passait en dis-

cours sur les choses divines , et la nuit à
chanter jusqu'au lever du soleil.

Les méditalions des esséniens d'Egypte
avaient pour objet l'Ecriture sainte, qui. se-
lon eux, était comme l'homme, composée
d'esprit et de corps. Le corps de l'écriture

était le sens littéral, et le mystique ou le ca-
ché en était l'âme, et c'était en ce dernier
qu'était la vérilé et la vie. Philon dit qu'ils

étudiaient l'Ecriture en philosophes, etqu'ils

avaient parmi eux plusieurs écrits anciens
des chefs de leur secte, qui étaient des mo-
numents de cette espèce de science allégori-

que qu'ils étudiaient et qu'ils tâchaient d"i-

miler.

Tout ce que l'esprit humain peut imaginer
de bizarre s'offrit sans doute à des hommes
livrés sans cesse à la méditation de l'Ecri-

ture, guidés dans leurs méditalions par de
semblables principes, exténués par des jeû-
nes continuels, échauffés par la solitude,

animés par les motifs qui agissent le plus
puissamment sur le cœur hum.iin, l'espé-

rance d'une immortalité bienheureuse, et le

désir de la perfection. Ces motifs semblaient
avoir élevé les esséniens au-dessus de l'hu-
manité

; jamais la force des tourments, de la

torture, du feu, des roues et de toutes les in-

ventions les plus terribles, n'a pu leur arra-
cher un mot contre leur législateur ou con-
tre leur conscience (1).

Il est aisé déjuger, par ce que nous venons
de dire, combien s'éloignent de la vérité ceux
qui prétendent que les chrétiens ne sont
qu'une branche des esséniens.

La religion chrétienne a pour auteur le

Messie promis aux Juifs, vrai Dieu et vrai

homme ; on ne voit rien de semblable dans
les dogmes des esséniens : la religion chré-
tienne à sa naissance avait des sacrements,
les esséniens n'en avaient point : Jésus-Christ

a enseigné la résurrection des corps, les

esséniens la niaient. Si les chrétiens n'étaient

qu'une branche des esséniens, il faudrait que
Jésus-Christ lui-même eût été essénien sé-

paré ou retranché de sa secte, et qui en se-

rait devenu l'ennemi, puisqu'il aurait ensei-

gné des dogmes contraires aux principes

fondamentaux des esséniens. Les esséniens
avaient leurs temples et leurs assemblées sé-

parées ; ils ne communiquaient point avec
les Juifs, parce qu'ils ne les trouvaient point

assez saints ; ils n'offraient point de victimes,

et condamnaient les sacrifices qu'on faisait

dans le temple ; comment les pharisiens, les

scribes, les sadducéens qui lui tendaient sans

cesse des pièges, qui publiaient qu'il n'était

(1) Josepti.,deBello Jud.l. i, c. i2.Pbiloa., de Yil. cooienipl. Lei auteurs cilis sur les sectes des Juifi.
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qu'an imposteur, ne lui auraient-ils jamais

rappelé son origine, ni reproché qu'il anéan-
tissait la loi de Moïse ? Comment tant de
sectes ennemies du christianisme qui se sont

élevées parmi les Juifs et en Egypte, n'ont-

ellesjamais Taitun pareil reproche aux chré-
tiens ?

§ [V. Des samaritains.

L'ancien royaume de Samarie était habité
par les Israélites des dix tribus que Jéro-
boam détacha du royaume de Jérusalem sous
Roboam, fils de Salomon.

Salmanasar s'empara du royaume de Sa-
marie , transporta ses habitants dans les

plaines do Chaldée, et envoya des Cuthéens
pour repeupler le pays de Samarie. Cette co-
lonie fut dévorée par des lions, parce qu'elle

avait transporté ses idoles dans la terre

sainte. Essharadon leur envoya un prêtre
juif avec une nouvelle colonie, pour y réta-
blir le culle des samaritains ; mais ce prêtre
ne put détacher absolument les nouveaux
habitants de leur premier culte, et il se fit un
mélange de leur ancienne religion et de celle

de Samarie : enfin celte colonie embrassa la

religion judaïque ; et les nouveaux samari-
tains furent appelés les prosélytes des lions,

parce que c'était la crainte de ces animaux
qui les avait délerminés à suivre la religion

judaïque, dont ils s'écartaient cependant.

1° De tout le canon des Juifs, ils ne rece-

vaient que le Penlateuque.

2° Ils sacrifiaient sur le mont Garisin, et

non pas à Jérusalem, prétendant qu'ils ne
faisaient que se conformer au culte des pa-
triarches qui avaient précédé Moïse (1).

3° Ils attendaient le Messie comme les

Juifs, et croyaient que le Messie serait non-
seulement un roi, mais un docteur envoyé
de Dieu pour les éclairer.

h-" Ils observaient la loi de Moïse avec
beaucoup d'exactitude, et n'avaient pas pour
le Pentateuque moins de respect que les

Juifs ; mais leur attachement à l'observation

de la loi nélait pas à l'épreuve de la persé-
cution ou des supplices.

5° Les samaritains rejetaient toutes sortes

de traditions, et s'en tenaient à la parole
écrite, comme ils convenaient en cela avec les

sadducéens. Les Juifs leur ont imputé, mais
calomnieusement, d'être dans l'erreur des
sadducéens par rapport à l'immortalité de
l'âme.

Lorsque les Ptolomées se furent emparés de
la Judée et de Samarie, les samaritains s'é-

tabliront en Egypte comme les Juifs; comme
eux, ils prirent le goût des sciences et de la

philosophie, surtout de la philosophie plato-
nicienne alliée avec la philosophie chal-
déenne, qui consistait principalement à opé-
rer des choses surprenantes par les vertus
secrètes des plantes, par l'aitrologie, par
l'invocation des génies : des samaritains
avaient allié cette philosophie avec les dog-

(1) Josn. IV.

2) Cluvier, liai, anliq.

(.^1 Lucan. , l'Iiarsal. 1. 1 et m. Flor., 1. iv, c. 2.

(4) Lucan., 1. 1. Tacil., Annal. Dion. Cassius. Sallusl.

mes de leur religion : et l'on vit dans Sama-
rie des espèces de magiciens qui se préten-
daient envoyés de Dieu, qui séduisaient le

peuple par leurs prestiges. L'histoire de Do-
sithée et de Simon ne permettent pas d'en

douter.
CHAPITRE VIL

Etat politique du genre humain depuis l'ex-

tinction de l'empire d'Alexandre, jusqu'à la

naissance du christianisme.

L'Orient avait été le berceau du genre hu-
main, et les grandes familles qui s'y étaient

établies avaient inventé les arts et les scien-

ces, bâti des villes, formé des Etats et des

empires, tandis que l'Occident était habité

par des peuples pasteurs ou sauvages. Les
guerres, l'excessive population, une infinité

d'accidents détachèrent des nations policées,

des colonies qui cherchèrent sur des vais-

seaux de nouvelles habitations, et formèrent
dans les pays maritimes différents établisse-

ments, principalement en Italie. Ces colonies

adoucirent les mœurs des peuples sauvages
parmi lesquels elles s'établiront, et il se

forma en Italie une foule de petits Etats indé-

pendants, qui avaient chacun leurs lois,

leur religion et leurs mœurs, et qui par leur
situation étaient souvent en guerre (2).

Ainsi, tandis que le luxe corrompait et

affaiblissait les peuples de l'Orient, le temps
formait dans un coin de l'Occident des guer-
riers robustes, audacieux, avides de butin,

et pour qui la guerre était une espèce de be-

soin. Il ne fallait donc qu'un guerrier brave,
ambitieux et d'un esprit élevé, pour former
en Italie un Etat purement guerrier, que sa
constilnlion et ses mœurs fissent tendre sans
cesse à s'agrandir et à dépouiller ses voisins.

Ce guerrier futRomulus,et cet état fut Rome,
qui, dans son origine n'était qu'une espèce de
champ habité par des guerriers ou par des

aventuriers que l'espérance du butin et sou-
vent de l'impunité rassembla ; mais qui, par
sa constitution primitive et par sa situation,

devait subjuguer et subjugua en effet l'Italie,

la Grèce, l'Orient, l'Espagne et les Gaules :

tous les peuples connus prirent part à la

guerre de César et de Pompée (3).

Les Romains prirent chez les peuples
vaincus des principe.*: de corruption qui pé-
nétrèrent dans tous les états et dans tous les

ordres de la république : l'honneur, l'amour
de la liberté et de la patrie s'éteignirent : on
ne connut à Rome de vrais biens que les ri-

chesses, et Rome enfermait dans son sein

toutes les causes qui avaient détroit tous les

grands empires (k).

Malgré sa corruption, Rome, par une suite

de sa constitution , devait former de grands
capitaines, des politiques habiles, des ambi-
tieux qui devaient tendre à assujettir leur

patrie, et à changer la république en monar-
chie : César l'entreprit et réussit (5). Les ci-

toyens qui ravirent à César la puissance sou-

(5) Nons n'entrerons point dans le détail des cansesde
la (;randcnr ri de l;i décadence des Romains; cet ol>jel

n'a|<()artient point it mon onvrage, et ceux qui vuudiuol

•'eu iaslruire, trouveront dans les discours de Uachiaval
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veraine et la vie, ne rendirent pas la liberté

à leur pairie. Auguste, son successeur, fut

plus puissant que lui, et il étouffa toutes les

discordes civiles, et régna p.iisiblemenl sur

le monde connu, depuis l'Iudejusqu'à l'Alle-

magne.
Tibère succéda à Auguste et fut encore

plus puissant que lui : il ôta au peuple l'élec-

tion des magistrats qu'Auguste lai avait

laissée; il nommait les consuls, les gouver-
neurs des provinces, les intendants, tous les

magistrats, tous les officiers ; tout ce qui

exerçait quel(|ue portion d'autorité dépen-
dait absolument de Tibère. Il réunit dans sa

personne toutes les espèces de magistratures

que l'on avait créées à Rome pour secontre-

balancer, pour conserver la liberté, et pour
prévenir l'oppression du peuple par le sénat,

ou celle du sénat par le peuple. Ainsi, Tibère
avait dans tout l'empire romain l'autorité la

plus absolue et la plus illimitée sans que
rien fût capable de la réprimer. Tibère vé-

cut sans reproche, tant qu'il fut homme
privé, ou qu'il commanda les armées sous

Auguste : il cacha adroitement ses vices,

tant que Germanicus et Diusus vécurent ; il

fut alternativement bon et méchant pendant
la vie de sa mère : cruel à l'excès, mais se-

cret dans ses plaisirs infâmes, tant qu'il aima
ou redouta Séjan : lorsqu'il ne craignit plus

personne, tous ses vices se déchaînèrent ; il

s'y abandonna sans pudeur , et l'univers eut

pour nijiîlre un prince livré aux plus infâmes
voluptés : avare, cruel, jaloux de sa puis-
sance, soupçonneux jusqu'à l'excès, il sa-
crifia à ses craintes, à ses soupçons un nom-
bre infini de citoyens. Rome était remplie de
délateurs, et tout homme vertueux ou riche

était coupable : on vit un père accusé par
sou fils d'un crime d'Etat, sans fondement,
sans dénonciateur, sans autre témoin que
lui-même

; on vit ce fils protégé par Tibère :

on n'osait ni s'intéresser pour les accusés,
ni regretter les morts : la corruption et la

crainte avaient étouffé la voix de la nature,
et interrompu le commerce et les devoirs de
la vie civile (1).

Les provinces n'étaient pas plus heureu-
ses , elles étaient en proie aux barbares ou
aux officiers que Tibère y envoyait, et qu'il

prenait dans ses affranchis ou parmi ceux
qui se distinguaient à Caprée ; et le gouver-
nement des provinces fut confié à des minis-
tres d'une avarice et d'une avidité insatiable,
sans vertu, sans honneur, sans humanité,
qui plaçaient dans toutes les charges des
hommes aussi vicieux et aussi mé«hants
qu'eux

, qui disposaient en maîtres absolus
des fortunes et de la vie de tout ce qui leur
était soumis, qui connaissaient l'indifférence
du prince pour les malheurs de ses sujets, et
qui étaient sûrs de l'impunité ("2).

Tibère nomma Gains Caligula son succes-
seur. Ce prince avait été élevé au milieu des

sur Tiie-Live, dans S.-Evremont, dans les Considérations
de M. de Montesquieu, daos M. l'abbé de Mablv, celle
matière épuisée.

(l)Tacil., Annal. I. iv.

(SjTacit., ibid. Suelon.,in Tib.
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camps. H joignait à la puissance souveraine
la férocit'é ilu soldat, un naturel violent, im-
pétueux et cruel ; il était léger, inconstant,

inconsidéré, ignorant : il n'eut pour société

et pour amis que des hi.>itrions, des farceurs,

des débauchés : on regretta sous ce prince le

règne de Tibère, et il fut assassiné.

Depuis Caligula, les soldats donnèrent ou
ôtèrent l'empire à leur gré : les différentes

armées nommaient chacune leur empereur,
et les horreurs de la guerre civile se joigni-

rent aux vices du gouvernement des empe-
reurs et à la corruption qui avait infecté

tout l'empire; le feu de la guerre désola

toute la terre jusqu'à Trajan.

Ainsi l'ambition des Romains qui étaient

un peuple guerrier et ignorant, qui mépri-
sait les sciences et les arts , anéantit la

verlu, et porta la désolation et le malheur
partout où Alexandre , héros et philosophe,

se proposait de porter le bonheur, de répan-

dre la lumière et de faire régner la paix, la

justice et la vertu.

Alexandre, en formant le projet de conqué-

rir le monde, se proposait d'unir tous les

hommes; les Romains formèrent le projet

d'asservir tous les peuples en désunissant tons

les hommes. Alexandre voulait conquérir

tous les peuples pour rendre tous les hom-
mes heureux, les Romains pour faire servir

tous les peuples à leur bonheur. Alexandre
employait la puissance militaire pour établir

parmi les hommes l'autorité des lois : cher

les Romains la puissance militaire anéantit

l'autorité des lois, rendit Rome esclave de

l'empereur et des troupes, et fit disparaître

sur la terre le bonheur et la vertu (3).

« C'est ici, dit un homme célèbre, qu'il

faut se donner le spectacle des choses hu-
maines ; qu'on voie dans l'histoire de Rome
tant de guerres entreprises, tant de sang
répandu, tant de peuples 4étruits , tant de

grandes actions, tant de triomphes, tant de

politique, de sagesse, de prudence, de con-

stance, de courage; ce projet d'envahir tout

,

si bien formé, si bien soutenu, si bien fini ;

à quoi aboutit-il, qu'à affermir le bonheur
de cinq ou six monstres ? Quoi 1 ce sénat

n'avait fait évanouir tant de rois que pour
tomber lui-même dans le plus bas escla-

vage de quelques-uns de ses plus indignes

citoyens , et s'exterminer par ses propres

arrêls?On n'élève donc sa puissance que
pour la voir mieux renversée ? Les hommes
ne travaillent à augmenter leur pouvoir, que
pour le voir tomber contre eux-mêmes dans

de plus heureuses mains (k). »

CHAPITRE Vin.

Etat de Vcsprit humain par rapport à la

religion, à In morale et aux sciences, depuis

la destruction de l'empire d'Alexandre

,

jusqu'à la naissance du christianisme.

Romulus, fondateur de Rome, y établit le

(3) Voyez ci-dcssns.ce qui regarde Alexandre. Plularq.,

De la foruuie des Uom. el d'Alexandre.

(4) Considéralions sur les causes de la Grand, des hO'

mains, p. 171.
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culte des dieux qu'Enée , Kvandre , etc.,

avaient apportés en Italie (1). Rome, gros-
sière, ignorante, pauvre, guerrière, adopta
successivement les dieux des nations qu'elle

soumit, et ces dieux eurent leurs prêtres,

leurs sacrifices, leurs fêtes. On leur fit des
vœux, on les consulta sur l'avenir; il y eut
des augures, des aruspices, des devins, des
présages, comme chez toutes les nations ido-

lâtres (2;.

Les divisions continuelles du peuple et du
sénat, les guerres extérieures, l'amour de la

liberté fixèrent longtemps toute la force de
l'esprit des Romains sur les moyens de con-
server ou d'étendre leurs privilèges au de-
dans et leur domination au dehors; pendant
plusieurs siècles, ils ne prirent des peuples
qu'ils soumirent que leurs cérémonies reli-

gieuses ou leurs superstitions, el, quoiqu'ils
eussent cultivé l'éloquence, la législation et

l'histoire, ils méprisèrent les arts et les scien-
ces : deux siècles avant le christianisme. Ga-
lon se déchaînait encore contre les poètes et
contre la poésie. Mais ils étaient environnés
de peuples qui cultivaient les beaux-arts,
les lettres, la philosophie et les sciences :

tous les systèmes des philosophes s'ensei-
gnaient en Grèce, en Egypte, en Afrique,
dans les Gaules où les colonies grecques les

avaient apportés (3). Il était impossible que
les Romains ne prissent pas le goût des scien-
ces et des lettres : la conquête de l'Egypte,
de la Grèce et des Gaules, les mit en com-
merce avec les philosophes célèbres : plu-
sieurs adoptèrent la morale el les principes
philosophiques de Socrate, de Zenon, de Pla-
ton ; la verlu des Romains, éclairée par la

philosophie, acquit une élévation, une fer-

meté, une douceur, une simplicité que ne
donnent ni l'éducation, ni la nature : telle fut

la vertu de Scipion l'Africain, de Lélius, de
Furius (4).

Bientôt le goût des sciences et de la philo-
sophie s'élendit et devint plus vif : on étudia
les systèmes des philosophes grecs à Rome,
et tous eurent des partisans. La philosophie
ne fut plus renfermée dans les écoles, elle

devint le sujet des entreliens, et l'on s'appli-
qua à donner aux matières philosophiques,
l'ordre, la clarté, les grâces propres à les
rendre intelligibles et inléressantes pour
tous les esprits 5 .

Les systèmes des philosophes combattaient
le polythéisme, et la philosophie affaiblit

dans beaucoup d'esprits le respect et la

crainte des dieux, les principes et les senti-
ments de morale et de vertu : tous les ambi-
tieux, tous les voluptueux, tous ceux qui
avaient à craindre la justice des dieux, adop-
tèrent des systèmes qui les affranchissaient
des remords et des terreurs de l'autre vie, et
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la corruption des mœurs ne contribua pas
peu à concilier des partisans à la philoso-
phie, surtout à celle d'Epicure (6) : « Je crois,

dit M. de Montesquieu, que la secte d'Epi-
cure, qui s'introduisit à Rome sur la fin de
la république, contribua beaucoup à gâter le

cœur et l'esprit des Romains. Les Grecs en
avaient été infectés avant eux, aussi avaient-
ils été plus tôt corrompus (7). »

Il y avait cependant des philosophes qui dé-
fendaient l'existence des dieux, et qui avaient
donné beaucoup de clarté et de force aux
preuves qui établissent la nécessité d'une
intelligence suprême pour la production du
monde. Le stoïcisme avait trouvé dans la

nature de l'ordre, des proportions qui sup-
posaient que le monde était l'ouvrage d'une
cause intelligente; ils connaissaient que
l'homme avait une destination et des devoirs
qui consistaient à concourir au bien géné-
ral; ils croyaient que l'homme ne pouvait
être heureux qu'en les remplissant, et qu'il

était malheureux lorsqu'il s'en écartait. Ce
système avait des partisans considérables
sur lu fin de la république. Mais le nombre
en diminuait à mesure que la corruption des
mœurs augmentait et que la vertu s'étei-

gnait. Après l'extinction de la république, et

sous l'empire d'Auguste, les arts et les

sciences fleurirent : ce prince honora tous
les talents, récompensa tous les succès; son
règne fut le règne des lettres; et les poêles
aussi bien que les orateurs furent philoso-
phes : Horace, Ovide, Virgile exposèrent dans
leurs ouvrages les systèmes des philosophes
grecs, et les rendirent familiers à la cour et

à tous les lecteurs.

Rome, asservie au pouvoir arbitraire d'Au-
guste, livrée aux plaisirs, plongée dans le

luxe, n'eut plus que des esprits superficiels
el des caractères faibles. La philosophie d'A-
ristippe et d'Epicure était dominante.

Sous Tibère, les caractères furent encore
plus bas, et les esprits plus superficiels. Ce
prince fut lui-même étonné plus d'une fois

de la bassesse du sénal (8). Le peuple, les

chevaliers, les sénateurs passaient leur vie

avec les comédiens el les histrions; ils les

accompagnaient partout, ils leur rendaient
des devoirs ; ils étaient, selon Sénèque, les

esclaves des pantomimes. Rome était parta-
gée en différents partis sur le mérite cl sur
la prééminence des acteurs; plusieurs fois

ces partis changèrent le spectacle en un
champ de bataille, el le sénat s'occupa sé-
rieusemenl des moyens de réprimer ces dés-
ordres, tantôt en diminuant les gages des
acteurs, tantôt en défendant aux sénateurs
de leur rendre des visites (9). Ainsi, dans 1.»

plus grande partie de l'empire romain, tous
les hommes qui avaient quelque puissance,

(1) Cic, (Je Divin. Plul., Vie de Houiulus cl de Numa;
Cronow., Anti(i. Hom.

(2) Cic, Tuscul., 1. I, c. 2, 3, l.

(•l) Hist. Lut. dp Franco, l. 1. Etat des Lettres avant le
Clirislianisme.

(i) Cic, firo Aurel., prn Muren. Tacil , An. I. ii, c. IC.

(!)J (jc'fusc. 1. I, c. C. De Nal. Deor. I. i, c. 8.

f6) Discours de César au signal, d:iiisSalliislo, Bol. Calil.

(7) Consid. sur les causes de la Grandeur dos llomaios,

p. 171.

(H) Tacit., Ad. 1. m, c. 66,71.

(9) Sueton., in Aug. c. K. l'iju., I. ixii. Seu., ep. 47.
Tacil.,!. in, c. 77.
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quelque autori(é, quelque accès auprès de

lempereur, étaient poussés par tous les be-

soins que fait naître l'amour excessif du luxe

et des plaisirs, sans être retenus par aucun
principe de morale, d'honneur ou de reli-

gion, ni même d'humanité. Les proscriplions,

les exécutions innombrables que Rome avait

vues depuis Sylla,sous Tibère, sous Claude,

sous Nér<ui , avaient étouffé dans presque
tous les cœurs ce germe précieux de sensibi-

lité que nous recevons tous de la nature,

qui fait naître en nous tous les sentiments

que nous voyons dans les autres.

L'idée de la liberté était effacée de presque

tous les esprits, la vertu éteinte dans pres-

que tous les cœurs. Elle subsistait encore

cependant dans quelques âmes privilégiées

que la philosophie stoïcienne avait garantie

de la corruption. Ces âmes fortes et élevées

par la philo>ophie, furent sensibles aux mal-

heurs du monde; elles communiquèrent leur

courage; et sous Claude, sous Néron, sous

Vespasien, sous Domitien, il y eut des ci-

toyens philosophes qui attaquèrent le vice et

la tyrannie, que les tourments n'effrayèrent

point, et qui moururent d'une îivort capable

d'illustrer les plus beaux siècles de la répu-
blique.

Cette philosophie était dominante à Roiuc

sur la fin du premier siècle. Néron, ^ espaa

sien, Domitien, pour en arrêter le progrès,

bannirent de Rome tous les philosophes,

parce que les principes du stoïcisme alliés

avec l'idée de la liberté pouvaient devenir

séditieux, et qu'ils étaient odieux à des em-
pereurs aussi méchants que Néron et Do-
mitien.

Ainsi , dans l'époque que nous venons
d'examiner, il y avait chez les peuples ido-

lâtres : 1* (les philosophes qui ne supposaient

dans la nature que des forces motrices et de

la matière, ou qui reconnaissaient un Etre

suprême, sage, intelligent, qui avait formé
le monde, et qui le gouvernait par des lois

immuables, ou qui en conGait l'administra-

tion à des génies. Tous ces philosophes, di-

visés sur l'origine du monde, se réunissaient

contre le polythéisme; 2° des personnes qui,

sans être philosophes de profession, culti-

vaient leur raison, les lettres et la philoso-

phie, et qui, vivant avec les philosophes,

prenaient une partie de leurs idées; 3° le

peuple, dont l'esprit ne s'exerçait que sur

des objets d'intérêt, et qui, à proprement
parler, ne fait point d'efforts pour s'éclairer

sur la religion ou sur les objets de spécula-
tion, mais auquel le temps apporte les véri-

tés et les idées des philosophes, après les

avoir fait passer par tous les ordres d'espriis

qui séparent le peuple du philosophe, et leur

avoir donné par ce moyen la clarté et la

simplicité proportionnée à l'intelligence du
peuple.

Ainsi, l'effort général de l'esprit humain
tendait à la destruction de lidolâtrie, et l'es-

prit du peuple était arrivé au degré de lu-

mière nécessaire pour sentir l'absurdité du
polythéisme et la force des preuves de l'exis-

tence et de l'unité de l'Etre suprême. Celle
époque était celle que la Providence avait
choisie pour la naissance du christianisme.

PREMIER SIECLE.

CHAPITRE PREMIER.

Naissance du christianisme , ses progrès citez

les Juifs, obstacles qu'il y rencontre.

Les temps marqués pour la naissance du
Messie étaient arrivés , et les Juifs, opprimés
par les Romains et par Hérode , qu'Auguste
avait confirmés dansla possession du royaume
de Juda, étaient dans la plus vive attente du
libérateur qui leur avait été promis. Ce li-

bérateur naquit enfin avec tous les carac-
tères qui devaient le distinguer et le faire

connaître : mais la plus grande partie des

Juifs, persuadés que le Messie devait être un
conquérant fameux, le méconnurent dans
Jésus-Christ , et crurent le voir dans des fa-

natiques qui prirent le titre de Christ et de
roi d'Israël, et causèrent des révoltes à Jé-
rusalem et dans toute la Judée (1;.

Lorsque le temps de son ministère est ar-
rivé, Jésus-Christ parcourt la Judée, dé-
couvre aux Juifs toute l'étendue de la cor-
ruption humaine : il annonce un Dieu en
trois personnes ; il apprend qu'il est une de
ces trois personnes, incarnée pour racheter
les hommes : il fait connaître tout ce qu'ils

doivent à ces trois personnes; il promet à
ceux qui croiront sa doctrine et qui prati-

queront sa loi , non un bonheur temporel

,

tel que les Juifs grossiers lattendaient, mais
un bonheur spirituel, une félicité pure et

éternelle. La bienfaisance, la simplicité du
cœur, la vérité, l'indulgence, le pardon des

injures, l'amour des ennemis, sont les de-

voirs qu'il prescrit par rapport aux hommes :

il établit par rapport à Dieu un culte d'a-

mour, de respect, de crainte, d'espérance; il

institue des sacrements qui procurent aux
hommes les secours nécessaires pour rem-
plir les devoirs qu'il prescrit ; il prouve la

divinité de sa mission et la vérité de sa doc-
trine par des miracles : il choisit des apôtres

pour la prêcher par toute la terre : il meurt,
ressuscite et monte au ciel.

Les apôtres annoncent à Jérusalem la doc-

trine de Jésus-Christ et sa résurrection , ils

établissent la vérité de leurs prédications sur

les preuves les plus claires, par les miracles

les plus éclatants : trois mille Juifs croient et

sont baptisés. Ces nouveaux disciples se

réunissent, vont prier tous les jours au tem-
ple; ils n'ont qu'un cœur, qu'une âme ; au-
cun ne s'approprie rien de ce qu"il a ; ils

mettent tout en commun ; il n'y a point de

(1) Joseph., Aaliq. I. xvn, c. 12. De Bell. 1. ii, c. 4, b, 6.
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panvres parmi eux, parce qne ceux qui

possèdent des fonds de terre ou des maisons,

les vendent et en apportent le prix aux pied»

des apôlres, qui le distribuent ensuite à

chacun selon son besoin (1^.

Le progrès du christianisme, la prédica-

tion des apôtres, les miracles qu'ils opèrent,

la vertu des chrétiens allument la haine des

Juifs, l'Eglise est persécutée, les chrétiens de

Jérusalem se dispersent dans toute la Pales-
tine et dans une partie de l'Orient, où les

Juifs avaient (t?s établissements, et bientôt

vont prêcher chez tous les peuples.

On vit donc sur la terre une société d'hom-
mes qui attaquaient ouvertement le paga-
nisme , qui annonçaient aux hommes qu'il

n'y a qu'un Dieu qui a créé le ciel el la terre,

dont la sagesse gouverne le monde; que
l'homme s'est corrompu par l'abus qu'il a

fait de la liberté qu'il avait reçue de son
Créateur; que sa corruption s'est communi-
quée à sa postérité; que Dieu, touché du
malheur des hommes , a envoyé son Fils sur
la terre pour les racheter; que ce Fils était

égal à son Père, qu'il s'était fait homme,
qu'il avait promis un bonheur éternel à ceux
qui croyaient sa doctrine et qui pratiquaient
sa morale, qu'il avait prouvé la vérité de ses

promesses par des miracles. Ces hommes
annonçaient ce qu'ils avaient vu ou appris
de ceux qui l'avaient vu : ils mouraient plu-
tôt que de méconnaître les vérités qu'ils

étaient chargés d'enseigner : leur morale
était sublime et simple, et leurs mœurs irré-

prochables.

On avait vu des philosophes attaquer le

polythéisme, mais avec précaution ou par
des railleries, et sans éclairer l'homme sur
son origine', sur sa destination : ils avaient
découvert dans l'homme, au milieu de sa
corruption, des semences de vertu , mais ils

avaient cherché sans succès un remède à la
corruption, un frein pour les passions, un
motif pour la vertu dans tous les états et

dans toutes les circonstances.

Ceux qui s'étaient élevés au-dessus des
passions, ne s'y soutenaient que par le fa-
natisme ou par l'orgueil. Mais on n'avait
point vu une société entière d'hommes gros-
siers et ignorants pour la plupart, expliquer
ce que les philosophes avaient inutilement
cherché sur l'origine du monde, sur la na-
ture et sur la destination de l'homme; ensei-
gner une morale qui tend à produire sur la

terre une bienveillance générale, une amitié
constante, une paix perpétuelle (jui met
l'homme sans cesse sous les yeux d'un Etre
suprême et tout-puissant, qui hait le crime
et qui aime la vertu, qui récompense par un
bonheur infini le culte qu'on lui rend, le

bien qu'on fait aux autres hommes, la pa-
tience et la résignation dans les maux atta-
chés à la condition humaine, et qui punit
par des supplices sans lin l'impiéié qui l'of-

fense, le vice qui dégrade l'homme, el le

crimo qui nuit au bonheur de la société.

Enfin, les chrétiens pratiquaient la morale
qu'ils enseignaient, et mouraient plutôt que
d'en transgresser les préceptes, ou de ne pas

les enseigner aux hommes; b s miracles el

la grâce secondaient leurs efforts, et un
nombre prodigieux de Juifs et de pa'i'ens em-
brassaient le christianisme.

L'Eglise chrétienne offrit donc au monde
le spectacle le plus étonnant et le plus inté-

ressant : voyons les hérésies qui la trou-

blèrent.

CHAPITRE II.

Des schismes, des divisions et aes hérésies qui

s'élevèrent parmi les chrétiens pendant le

premier siècle.

Depuis longtemps la philosophie d'.Alexan-

drie avait pénétré chez les Juifs et chez les

Samaritains. Dans les principes de cette phi-

losophie, l'Etre suprême était une lumière
immense, d'une pureté et d'une fécondité

infinie : un nombre infini d'esprits étaient

sortis de son sein , avaient formé le monde,
le gouvernaient, el produisaient tous les phé-

nonîènes. Ces principes portés à Jérusalem
el à Samarie, s'y étaient unis, comme nous
l'avons vu, avec la croyance des Juifs, et

avaient servi à expliquer les miracles de

Moïse et toute l'histoire du peuple juif. Plu-
sieurs personnes attribuaient tous les évé-

nements à des génies chargés du gouverne-
ment du monde.

Les Juifs et les Samaritains étaient alors

dans la plus vive attente du Messie : leurs

malheurs, l'oppression dans laquelle ils gé-
missaient, tournaient sans cesse leur esprit

vers ce libérateur ; ceux qui étaient entêtés

des principes de la philosophie d'Alexandrie,

crurent que le Messie ne délivrerait les Juifs

que par le moyen des génies, et pensèrent

que celui-là serait le Messie qui saurait com-
mander aux génies el se faire obéir : il y eut

donc des hommes qui cherchèrent dans l'é-

tude de la magie l'art de commander aux
génies et d'opérer des prodiges. On décou-
vrit au moins celui de séduire l'imagination

par des tours d'adresse ou par des prestiges,

et l'on vit dos Juifs et des Samaritains qui

s'efforcèrenld'imiterlesmiracles des apôtres,

et qui prétendirent tantôt être le Messie,
t.intôt une intelligence à qui Dieu avait remis
toute sa puissance; d'autres fois un génie

bienfaisant descendu sur la terre pour pro-
curer aux hommes une inunorlalité bien-

heureuse, non après la mort, mais dans cette

vie même : tels étaient Dosithée, Simon, Mé-
nandre.

Comme ce n'était pas seulement par les

miracles que l'on devait connaître le Messie,

mais par les caractères sous lesquels les

prophètes l'avaiint annoncé, les uns, comme
Dosiihee, les altérèrent pour se les appro-
prier; les autres, ()ui ne pouvaient se les

appliquer, nièrent leur autorité, combattirent
la doulrine dr Jé'-us-Cliri-.t par les principes

des philosophi's, et substituèrent au dogme

(tj ACI. IT.
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da christianisme le syslèrae des émanations,

par lesquelles ils lâchèrent d'expliquer lous

les faits qu'ils ne pouvaient contester aux
chrétiens : tels furent Simon , Ménandre

,

Cléobulo, Théodole, Gorthée.

D'autres recevaient la doctrine des apôtres

et en alliaient les principes, tantôt avec la

religion judaïque , tantôt avec les principes

de la philosophie d'Alexandrie : ils regar-
daient les apôtres comme des témoins qui
leur attestaient des faits, et ils en cherchaient
l'explication dans les principes de la philo-

sophie qu'ils avaient adoptée : tels étaient

ces chrétiens auxquels saint Paul reprochait

de s'amusera des fables et à des généalogies
sans fin (1). Plusieurs nièrent ou altérèrent

par des explications allégoriques tout ce
qu'ils ne pouvaient concilier avec les prin-
cipes du système religieux qu'ils s'étaient

fait. Ainsi les Nazaréens prétendaient que
les apôlres n'avaient point entendu la doc-
trine de Jésus-Christ, et alliaient le christia-

nisme etle judaïsme;ainsiHyménée, Alexan-
dre, Philèle, Hermogène, etc. , rejetèrent le

dogme de la résurrection des corps , parce
qu'ils regardaient l'union de l'âme et du
corps, comme un élat de dégradation, qui ne
pouvait être la récompense de la vertu.

Appuyés sur ces principes, quelques-uns
ne voyaient dans la religion chrétienne,
qu'une morale destinée à élever l'homme
au-dessus des sens et des passions, en por-
taient tous les conseils à l'excès, et faisaient

un crime de s'occuper à nourrir le corps :

tandis que d'autres, persuadés que l'âme est

par sa uature incapable d'être corrompue
par le corps, se livraient sans scrupule à
tous les plaisirs des sens. Ceux-ci regar-
daient Jésus-Christ comme un génie descendu
du ciel

, qui avait pris l'uppareiice de l'Iiu-

luanilc pour éclairer les hommes; ceux-là
comme un homme plus parfait que les au-
tres, qu'un génie céleste avait dirigé : tels

furent les Nazaréens, Corinthe, les Ebionites,
cl ceux à qui saint Paul reproche d'élever
des questions plus propres à exciter des dis-
putes qu'à fonder par la foi lédiGce de
Dieu (-2).

Tous furent condamnés par les apôlres,
et séparés de l'Eglise comme des corrupteurs
de la foi.

Tous eurent cependant des disciples, qui,
aussi bien que leurs maîtres

, prétendaient
n'enseigner que la doctrine de Jésus-Clirist;

el pour justifier leurs prétentions, les uns
soutenaient que Jésus-Christ avait enseigné
une double doctrine, l'une publi(|ue, propor-
tionnée à l'esprit du peuple et contenue dans
les livres du Nouveau Testament ; l'autre,

secrète, qu'il n'avait confiée qu'à un petit

nombre de disciples, qui ne pouvait cire
entendue que par des hommes éclairés, et
qui leur avait été transmise par des disciples

( I ) Paul. I Ep. ad Tira, vi, 20. IbiJ. m, 4. Ad Tit. m, 9.
Ad Col. VI, 1, 6.

(2) I ad Tim. i, 4, etc. ; iv, 2, 7. Ad Til. i , 14.

(5) Iren., advers. Haer.l. i,c 25; 1. m, cS-Clem. Alex,,
Slrooi. 1. vil, c. 17.

(*JFabnc., Codex aiiocryi.li. Clem. Alcx.,Strom. I. i,c.

de saint Paul, de saint Matthieu (3). Les au-
tres retranchaient des livres du Nouveau
Testament tout ce qui combattait leurs opi-
nions, composèrent de nouveaux évangiles
et des lettres qu'ils attribuèrent aux apôlres

;

quelques-uns prétendirent n'enseigner que
la doctrine que Moïse, Zoroaslre, Abraham,
Noé avaient enseignée, et qui était renfermée
dans des ouvrages qui portaient leur nom.
On vit donc alors, non-seulemcnl diffé-

rentes sectes qui prenaient le nom de chré-
tiennes, mais encore de faux évangiles , des
lettres et des livres supposés el attribués
aux apôtres, aux hommes célèbres de l'an-
tiquité, aux Patriarches (4).

Toutes ces sectes, remplies d'enthousiastes
et de fanatiques, employaient tout ce qui
pouvait faire prévaloir leurs systèmes reli-
gieux, ils les répandirent dans les provinces
d'Orient. Les philosophes pythagoriciens
regardèrent Jésus-Christ comme une intelli-

gence qui dominait sur les génies par le

moyen de la magie, et s'efforcèrent d'imiter
les miracles qu'il avait faits, et de prati-
quer une morale plus parfaite que la mo-
rale des chrétiens : tels furent Apollonius de
Tyanes et ses disciples (5).

Les philosophes épicuriens, au contraire,
qui n'admettaient dans la nature qu'une ma-
tière et un mouvement éternels et nécessai-
res, rejetaient sans examen ce qu'ils enlen-
daienl des chrétiens.

Les académiciens qui faisaient profession
de douter de tout, et qui voyaient que la vé-
rité ou la fausseté de la religion n'avait au-
cune conséquence par rapport à l'état da
l'homme après la mort, prirent peu d'intérêt
à ce qu'ils entendaient des chrétiens.

Les prêtres, les dévots idolâtres, et tout
ce qui vivait du culle des faux dieux, archi-
tectes, musiciens, parfumeurs, sculpteurs,
statuaires, se soulevèrent contre les chré-
tiens, leur imputèrent tous les malheurs,
lous les désordres, el n'oublièrent rien pour
les rendre odieux.

Les gens du monde regardèrent le chris-
tianisme comme une nouvelle superstition.
Les magistrats et les politiques, persuadés
que toute religion qui accuse les autres de
rendre à Dieu un culte impie et sacrilège,
Ifwi à troubler la paix des Etats, et à armer
les citoyens les uns contre les autres, regar-
dèrent les chrétiens comme des hommes dan-
gereux (6j. On porta des lois contre les
chrétiens, et ces lois furent rigoureusement
exécutées sous Néron. Galba, Othon, Vilel-
lius, \ espasien , Tite n'en pressèrent point
l'exécution; elles furent renouvelées sous
Domitien : Nerva, ennemi du sang, fit cesser
les persécutions el les violences contre tou-
tes sortes de personnes, et conlie les chré-
tiens. Malgré lous ces obstacles , l'Eglise
fondée par les apôtres, inaltérable dans sa

la; 1. VI, c. 6. Euseb., Hisl. Eccles. I. m, c. 2S. ConsUt.
ApusU, 1. VI, c. 10. l'P. Apost. t. 1, p. 544.

(5) Vil. Apol. Tyau.
(6) l'acit., Aiiiial. 1. xv, c. 56. .Sueloii., iii Néron, i.

c. 10.
...
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doctrine, et incorruplible dans sa morale,

laisail des progrès rapides dans tout l'em-

pire romain, tandis que la plus grande par-

lie de-i sectes que nous avons vues naître s e-

ieignirentou tombèrent dans l'oubli (i).

CHAPITRE III.

Conséquences qui naissent du progrès du
christianisme dans It premier siècle.

Les apôtres et les premiers prédicateurs

de l'Evangile trouvèrent à Jérusalem, dans
l'Orient, dans tout l'empire romain, des en-
nemis de toute espèce.

1° Des Juifs animés d'une haine violente

contre Jésus-Christ et contre les apôtres,

au milieu de qui Jésus-Christ avait enseigné,
et fait les miracles que les apôtres attes-

taient.
2° Des disciples des apôtres séparés de

l'église chrétienne, que le désir de la ven-
geance animait, qui connaissaient à fond la re-

ligion chrétienne, qui ne pouvaient manquer
de dévoiler l'imposture des apôtres s'ils en
avaient été coupables.

3' Des chefs de sectes éclairés , exercés
dans la dispute, habiles dans l'art de persua-
der le peuple, animés par l'amour le plus
excessif de la célébrité, qui opposaient aux
apôtres toutes les dilfîcultés qu'on pouvait
leur opposer, el qui n'oubliaient rie» pour
les rendre sensibles el victorieuses, qui dis-

cutèrent avec la plus scrupuleuse exactitude

les faits qui servent de base au christianisme,

el qui en Grent l'examen le plus rigoureux.
V Des philosophes ennemis des apôtres,

qui combattaient leur doctrine, qui altri-

buaient à la magie les miracles de Jésus-
Christ cl des apôtres.

0° Des païens attachés à l'idolâtrie par
conviction, par superstition, par intérêt, qui
persécutaient les chrétiens avec acharne-
ment.

Les miracles de Jésus-Christ, ceux des
apôtres, avaient donc alors un degré de certi-

tude et d'évidence qui ne permettait pas de
les contester. Si ces miracles n'avaient pas
eu ce degré de certitude , si les apôtres
avaient été coupables de la plus légère infi-

délité, leurs ennemis l'auraient manifestée;
et cette infidélité n'avait pas besoin d'être
bien prouvée pour arrêter absolument le pro-
grès d'une religion qui était appuyée sur
ces miracles, et qui combattait les passions
dans un siècle où la corruption était extrême.
Cependant c'est dans ce temps même que

la religion chrétienne fait les progrès les

plus rapides et les plus éclatants; toutes les

sectes qui la combattent disparaissent et s'a-
néantissent (2). L'évidence des faits que les
apôtres aiinonçaicni est donc évidemment
liée avec le progrès du christianisme, et avec
l'extinction de ces sectes qui l'attaquèrent à
sa naissance. Nous avons donc sous nos
yeux des faits subsistants, qui sont néces-
sairement liés avec la vérité du témoignage

(t) Tacit., Annal. I. xv, c. 14. Sulpic. Sev., I. ii. Oros.,
l vu, c. 7. Lact., de Mort, persec. c. 3. Euseb., Hisi. Eccl.,
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des apôtres, et aussi nécessairement liés que
les monuments les plus authentiques le sont

avec les faits les plus incontestables. Les
laps du temps et l'infidélité des témoignages
n'ont pu altérer ces faits, liés avec les préili-

cations des apôtres. La certitude de ces faits

est pour nous égale à celle qu'avaient les

contemporains des apôtres.

Il n'y a que deux moyens d'expliquer le

progrès de la religion chrétienne et l'extinc-

tion des st'Cles qui se séparèrent d'elle , et

qui l'attaquèrent à sa naissance : ces moyens
sont, ou l'impossibilité d'obscurcir l'évidence

des faits sur lesquels elle s'appuyait, ou une
attention continuelle de la puissance sécu-
lière pour empêcher tous ceux qui se sépa-

raient de l'Eglise el des apôtres, d'en révéler

la fausseté. Or, s'il y a quelque chose de cer-

tain, c'est que la puissance séculière em-
ployait contre les chrétiens toute sa vigi-

lance, toutes ses forces, .\insi, si In religion

chrétienne était fausse, ses progrès et l'ex-

tinction des sectes qui l'ont attaquée à sa

naissance, seraient un effet non-seulement
sans cause, mais un fait arrivé n algré le

cours de toutes les causes qui devaient né-

cessairement l'empêcher. Parmi ces sectaires,

plusieurs ont fait des systèmes pour expli-

quer comment Jésus-Christ était fils unique

de Dieu : Jésus-Christ avait donc enseigné
qu'il était fils unique de Dieu, et il avait con-
firmé celte doctrine par des miracles. Les
apôtres retranchèrent de l'Eglise tous ceux
qui croyaient que Jésus-Christ n'était qu'une
créature plus parfaite que les autres : ainsi,

du temps des apôtres même, on croyait que
Jésus-Christ était éternel et vrai Dieu, et noQ
pas une créature : et celte croyance était un
point fondamental du christianisme. Toutes

les interprétations que les sociniens donnent
aux passages de l'Ecriture, qui parlent de la

divinité de Jésus-Christ sont donc contraires

au sens que les apôtres leur donnaient :

l'exemple d'un seul hérétique retranché de

l'Eglise parles apôtres, parce qu'il regardait

Jésus-Christ comme une créature, anéantit

tous les commentaires des frères polonais.

DEUXIE.^IE SIECLE.

CHAPITRE PREMIER.
Èttit politique et civil du monde.

Les désordres qui régnaient dans l'empire

romain , depuis Tibère jusqu'à Domitien
,

semblaient annoncer son anéantissement ou
sa dissolution prochaine. Le choix d'un ein-

j)ereur vertueux le conserva. Cet empereur
fut Ncrva : son avénenienl à l'empire fit re-

naître le courage el l'espérance dans tous les

cœurs : les premiers instants d(< son ièj;ne

offrirent l'image du siècle d'or, el tous ses

jours furent employés A établir sur des fon-

dements solides le bonheur de l'empire : il

allia deux choses incotnpatibles jusqu'à lui,

I. ni.c. 20.

. (î) Tlicodorcl., Hiur. Fab. I. 1,

tjniversiias
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la puissance souveraine de remporcur et la

liberté des peuples (1). Il chorclia dans tout

l'empire riiomrae le plus distingué par ses

talents militaires, par sa bonté, par sa vertu,

pour en faire son collègue et son succes-

seur (2).

Nerva avait des enfants, des parents, des

amis; et cependant ce fut dans un étranger,

dans Trajan, que Nerva trouva ces qualités.

Jamais Rome ne fut aussi puissante et aussi

superbe que sous Trajan : il fit régner les

lois dans l'empire, soumit les Daces, donna
des rois aux Parthes, conquit l'Arménie, l'A-

rabie-Heureuse, l'Arabie-Pétrée, l'Assyrie

et un nombre incroyable de nations incon-

nues jusqu'alors.

Trajan parcourut, subjugua, ravagea pres-

que toutes les contrées sur lesquelles Alexan-
dre avait étendu son empire et fait régner la

pais et le bonheur. Tous ces peuples, au-
trefois soumis paisiblement à l'empire d'A-
lexandre, abhorraient la domination des Ro-
mains, et ce n'était que par la force et en
faisant couler le sang humain qu'on les con-
tenait. L'Egypte, l'Arabie et la Lybie étaient

sur le point de se soulever, les Marcomans
et les Sarmales attaquaient l'empire.

Adrien abandonna presque toutes les con-
quêtes de Trajan, et borna l'empire à l'Eu-

phrate; il tourna toutes ses vues vers la

paix, quoiqu'il fût excellent général : il ac-
corda des pensions à plusieurs rois barbares ;

il fil régner la justice dans l'Intérieur de

l'empire, il entretint un nombre considéra-

ble de troupes auxquelles il donna une dis-

cipline admirable, et qu'il exerça sans cesse

comme s'il se fût préparé à faire la guerre (3).

Antonin qui lui succéda ne s'écarta point

de ce plan, il songea plus à défendre les li-

mites de l'empire qu'à les étendre. Jamais

Rome n'eut un empereur plus juste et plus

vertueux : jamais empereur n'eut autant

d'autorité chez les nations étrangères, et

moins de guerres à soutenir (4).

Le règne de Marc-Aurèle, successeur d'An-
tonin, ne fut pas aussi paisible : les Parthes,

les Arméniens allaquèrentl'empireen Orient;

en Occident les Marcomans, les Narisques,

les Hormondures, les Quades, les Maures et

Un nombre incroyable de nations barbares

percèrent dans l'empire, pillèrent et sacca-

gèrent les villes et les provinces. Marc-Au-
rèle remporta de grands avantages sur tous

ces ennemis, mais il fut obligé de permettre

à plusieurs de ces peuples de s'établir dans
les provinces de l'empire.

Commode, qui succéda à Marc-Aurèle son

père, surpassa en vices, en cruauté, en ex-
^ travagance, tous les mauvais empereurs qui

l'avaient précédé. L'empire fut en guerre
avec l'Orient et avec l'Occident : il soutint

l'effort des barbares et des peuples ennemis
;

mais en dedans il était désolé par Commode
et par tous ceux qui gouvernaient sous lui.

Des conjurés délivrèrent la terre d'un

(l)TacU..'Vit.Agr.c. 3.

(2) Plin., Paneg. p. 10, el Dion Gassius, 1. lxvmi.

(5) Dion Cassins, in Trajan. Ammieii Marcel., 1. xiv.

(4) Dion Cassius, Spanian., Capitolia. LaoïDrid.

moostre né pour le malheur et pour la
honte de l'humanité. Pertinax lui succéda et
fut assa-siné par les prétoriens, qui mirent
l'empire à l'encan. Julien, homme riche et
voluptueux, sans vertu, sans talents, sans
esprit, l'acheta et fut proclamé empereur à
Rome. A la nouvelle de la mort de Pertinax
et de l'élévation de Julien à l'empire, les ar-
mées d'Orient, d'illyrie et d'Angleterre, élu-
rent Niger, Albin et Sévère. L'empire eut
donc quatre maîtres, qui se firent la guerre
avec fureur jusqu'à la fin du siècle, el qui
furent tous vaincus par Sévère (a).

CHAPITRE 11.

Etal de la religion pendant le second siècle.

Avant la naissance du christianisme le po-
lythéisme , les systèmes des philosophes et

la religion juive partageaient le genre hu-
main. Les idolâtres, les philosophes et les

Juifs, s'opposèrent également au progrès du
christianisme; et, malgré leurs efforts , les

chrétiens se multiplièrent, et formèrent une
société qui s'étendait dans presque tout l'em-
pire romain.

Ainsi l'on vit sur ia terre, au commence-
ment du second siècle, quatre religions : le

polythéisme, les systèmes religieux des phi-

losophes, le juda'isme et le christianisme.

Chacune de ces religions s'efforçait de dé-
truire les autres et de régner sur toute la

terre.

Du polythéisme pendant le second siècle.

Le polythéisme était la religion dominante
de l'empire romain et sur toute la terre, à la

naissance du christianisme : partout on
obéissait aux oracles, aux augures, on ado-
rait les statues en pierre et en bois : on fai-

sait encore des sacrifices infâmes à Sérapis,

et on immolait des victimes humaines : mais
on commençait à connaître l'absurdité et

l'horreur de ce culle : les Egyptiens furent

chassés de Rome, et Sérapis fut jeté dans le

Tibre par arrêt du sénat : les sacrifices hu-
mains, défendus sous cet empereur, furent

abolis sous Claude (6). Ainsi il y avait une
espèce de lutte entre la superstition et la rai-

son sur le polythéisme.

Au milieu des agitations et des révolutions

de l'empire, on vil à Lyon un homme du Bour-
bonnais, qui s'annonça comme le libérateur

des Gaules; qui prit le titrede Dieu. Ce fanati-

que se fit bientôt des disciples, et tout le ter-

ritoire d'Autun était prêt à se soulever, à l'a-

dorer et à lui obéir, lorsque les cohortes de
Vitellius et la milice d'Autun attaquèrent ces

fanaliques etlesdissipèrent: .Marie, leurchef,

fut pris et exposé aux bêtes ; elles ne lui firent

point de mal, et le peuple le croyait déjà in-

vulnérable lorsqu'un coup d'épée le tua (7).

Sous \ espasien, Valleda, que Tacite ap-
pelle la vierge des Bructères, était révérée

comme une déesse, et par ses prophéties elle

(5) Dion Cassius, inExcerpt. Vales., Spar., Jnl., C;ipit.,

Hcrod.

(6) Xacit., Annal. 1. i, c. 8. Suelon. Plin., Hisl. I. xxx.

(7)Tacil., I. IV, c. 61.
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faisait prendre les armes à tous les peuples

d'Allemagne, où les tenait en paix (1).

Trajan respecta l'Etre suprême, et cepen-

dant il permettait qu'on offrît des sacrifices

à ses statues, et qu'on jurât par sa vie et par

son éternité (2). On avait défendu les sacri-

fices humains, et pourdétourner les malheurs
dont le crime de trois vestales menaçait

l'empire, on enfouit vifs, dans la place aux
bœufs, deux hommes et deux femmes des

Gaules et de la Grèce (3).

Adrien était un des hommes le plus éclairés

de son siècle, et un des plus superstitieux :

il eut recours à toutes les espèces de di-

vination et de magie : il se consacra à lui-

même des temples : il noya Antinous dans
l'espérance de se prolonger la vie par ce sa-

crifice. Après sa mort, il éleva des temples,

donna des prêtres, fit rendre un culte à cet

infâme favori (k).

Anlonin fut religieux observateur de toutes

les cérémonies du paganisme.
Marc-Aurèle adopta toutes les superstitions

de Rome et des autres nations : il croyait aux
présages, aux songes, à toutes les pratiques

de la superstition : les païens eux-mêmes
s'en moquaient. On conserve encore un dis-

tique où les bœufs blancs souhaitent qu'il

ne revienne pas victorieux, de peur qu'il

n'extermine leur race. Sévère mit Commode
au rang des dieux, institua des fêtes en son

honneur et lui donna un pontife : tandis qu'il

exposait aux lions Narcisse qui avait étran-

glé ce monstre (5).

Ainsi le polythéisme se détruisait pour
ainsi dire lui-même, tandis que la raison s'é-

clairait et en sapait les fondements. On
voyait par les dieux de nouvelle création

ce qu'il fallait penser des anciens, et les dé-
fenseurs du christianisme employèrent utile-

ment cet argument contre le polythéisme (6).

CHAPITRE III.

Des principes religieux des philosophes, et de

l'état de l'esprit humain par rapport aux
sciences et à la morale, pendant le second

siècle.

Domitien, un des plus vicieux, des plus

cruels, des plus indignes et des plus mépri-
sables empereurs que Rome ait eus, fut aussi

un des plus grands ennemis des lettres et de

la philosophie. Les cruautés de ce prince

firent perdre au sénat les plus illustres de

ses membres, et, laissant les autres dans la

terreur, elles les réduisirent, ou à demeurer
dans le silence, parte qu'on n'osait dire ce

qu'on voulait, ou à la misérable nécessité de

dire ce qu'ils ne voulaient pas. On assemblait

le sénat pour ne rien faire ou pour autori-

ser les plus grands crimes , de sorte que les

meilleurs esprits étaient engourdis, languis-

sants, abattus et cummo hébétés.

Laraêmeconsturnalion et le même silence

(l)Tacit.,ile M. G.

(2) Plin., Pan. p. 4, I. x : ep.l89, 102.

(3) Plul., yuesl. sur les Kom.
U) Spart., Adr. Vit.

(bj M. Aurcl., Vit. Comniod., Vit. Sever., Vit. Diod.
Val. p. 757.
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régnait partout ; on n'osait dire ses senti-
ments ni écouler ceux des autres, à cause
des espions répandus detous côtés; et, comme
les Bomains avaient vu le plus haut point de
liberté dans les beaux temps de la républi-
que , ils voyaient sous Uomitien le dernier
degré de la servitude. On leur eût ôlé la

mémoire même avec la parole, s'il était aussi
bien au pouvoir d'oublier que de se taire (7).

Pour anéantir s'il avait pu jusqu'à l'idée

de la vertu sur la tprre, Domitien bannit ou
fit mourir les philosophes dont les leçons
avaient formé des citoyens vertueux , qui
avaient attaqué et poursuivi le crime protégé
par l'empereur, que les tourments n'avaient
point effrayés, et dont la mort aurait honoré
les plus beaux siècles de la république : tels

furent Helvide, Rustique, Sénécion, etc.

Beaucoup de philosophes abandonnèrent
leur profession, d'autres s'enfuirent dans les

extrémités les plus occidentales des Gaules,
dans les déserts de la Libye et de la Scythie;
mais ils laissèrent à Rome des disciples qui
cultivèrent en secret la philosophie et les let-

tres. Ce furent les lettres et la philosophie
qui donnèrent à l'empire le juste et vertueux
Nerva, Trajan, Adrien, Antonio, Marc-
Aurèle [8).

Trajan avait donné peu d'application aux
lettres, mais il aimait les savants et les hom-
mes de lettres et respectait les philosophes (9j.

Sous cet empereur, les esprits sortirent peu
à peu de l'engourdissement où la tyrannie de
Domitienles avait tenus; nul talent, nul hom-
me de mérite ne futignoré ou sans récompense
sous Trajan. Les lettres fleurirent sous son
règne, et l'on vit beaucoup de bons historiens,
poètes, orateurs, philosophes.

Adrien , Antonin , Marc-Aurèle étaient
habiles dans les lettres et dans la philoso-
phie. Leur règne fut le règne des savants,
des hommes de lettres , des philosophes.
Rome, Athènes, Alexandrie, avaient des
écoles célèbres; il y en avait dans l'Orient

et dans les Gaules; les philosophes chassés
par Néron, par Vespasien, par Domitien

,

portèrent la lumière de la philosophie chez
les barbares.

Depuis Tibère, tous les vices, toutes les pas*

sions fatales au bonheur du genre humain,
étaient déchaînées et armées de l'autorité.

La société n'offrait point de ressource contre
ces malheurs, parce que le temps avait remis
toutes les forces de la société dans les mains
d'un seul homme qui sacrifiait tout à son
bonheur: l'homme fut donc déterminé àeher-
cher cette ressource dans lui-même, dans sa
raison, dans sou cœur; et ce fut vers la phi-

losophie morale que se louruèrenl les efforts

de l'esprit humain pendant ce siècle. Chacun
adopta la morale qui était assortie à son ca-
ractère, à ses habitudes, à ses goûts, à sa
situation ; les caractères durs adoptèrent

(6) Just., Apol. I. Allienag., Tal., Terl. Apol., etc.

(7) Tacil., Vil. A^ric. Annal. I. .\vi, c. ^. SueloD, in
Domil.

(8) Kuirop., Vici., Epitom. Uio. 1. ixii. Tacil., Vil.
Agric, Vil. Adr., Aiilon., M. Aur.

CSjl'lin., l'au.Traj.
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la morale des cyniques, et les caraclères

froids, fermes et doux, celle d'Epicurc.

La philosophie dos cyniquos el d'Epicure

peut empêcher l'homme de murmurer de ses

malheurs et de s'en plaindre; mais elle ne

peut ni en ôter, ni en adoucir le sentiment.

La morale de Pythagore, de Platon, de Ze-
non, l'affranchit des malheurs ou le console;

elle met, pour ainsi dire, l'homme hors de

la portée des méchants, elle soutient sa fai-

blesse, elle échauffe son imagin.ilion : la

morale de Pythagore, de Platon, de Zenon,
fut donc la plus généralement adoptée el la

plus répandue.
L'esprit humain, qui n'avait cherché dans

la philosophie qu'une ressource contre !e

malheur, unit à la morale qu'il adopta le

culte des dieux, l'invocation des génies, la

magie, l'art de la divination ; en un mot, tout

ce que la superstition et la faiblesse avaient
imaginé contre les malheurs. Adrien, un des

hommes les plus éclairés de son siècle, avait

recours à toutes les espèces de divinations,

à

la mngie, à l'astrologie judiciaire (1). Il y
eut même des philosophes platoniciens

,

comme Apulée
,
qui cherchèrent dans les

principes de Li magie l'art d'opérer des pro-
diges; des disciples d'Apollone de Tyane,
comme Alexandre, qui s'érigèrent en pro-
phètes, el qui par des prestiges, et avec de
l'impudence, séduisirent beaucoup de per-
sonnes dans le peuple et même parmi lus

personnes distinguées : tel fut Uutilien
,

homme de la première qualité, qui épousa la

Glle d'Alexandre, parce que cet imposteur
lui avait persuadé qu'il était un prophète, et

que sa flile était fille de la lune (2).

Quoique la philosophie orientale , celle de
Pythagore, de Platon, de Zenon, séparées,
désunies, fussent dominanlts, il y avait ce-
pendant des épicuriens, des péripaléliciens,

des pyrrhoniens , mais occupés à combattre
les stoïciens, les Platoniciens et les chrétiens,
ou à concilier la philosophie d'Aristote avec
celle de Platon. Ainsi une partie des efforts

de l'esprit humain était employée à combat-
tre les erreurs qu'il avait imaginées el les
vérités qu'il avait découvertes ; tandis que
l'autre était employée à défendre l'assem-
blage des vérités et des erreurs qu'il avait
liées (3).

CHAPITRE IV.

Etat des Juifs pendant le second siècle.

Depuis la mort d'Hérode la Judée était

devenue une province de l'empire romain.
Les Juifs, soumis aux Romains, conservèrent
la pureté de leur culte ; et ce peuple, qui
avait autrefois une si forte inclination à l'i-

dolâtrie, était prêt à se soulever el à sacrifier

sa vie plutôt que de souffrir dans Jérusalem
rien de contraire au culte de l'Etre suprême.
Ils se soulevèrent lorsqu'ils surent que Pilate
avait fait entrer dans Jérusalem les drapeaux

(l)Dion. 1. txix. Adrian. Vil. Eiiseb. chron.
(2j Apiil., Auç. de Civil. I. ii, c. 12 Kpisl. 133, 157, \ô8.

Lucian., Pseudomanl , seu de Alexaiidro prsesli^ialore.

(3) Aulu-Gelle, Nocl. Au. Suid., Lexic. Thiloslr., de.Vil.
Byohisl., M. Aiirel., Vit. Tiber. Hisl. des Eiup. l. Il

Dictionnaire des Hérésies. I.

romains sur lesquels des aigles étaient pein-
tes ; ils offrirent de mourir plutôt (juede voir
placer dans le temple la statue de Caligula
Le mélange des idolâtres avec les Juifs dans
toute la Judée

,
joint à la tyrannie des gou-

verneurs et des intendants
, produisit dans

les Juifs une haine violente contre les Ro-
mains et contre les idolâtres, elle était sou-
tenue par l'espérance toujours subsistante
d'un libérateur qui devait soumellre toutes
les nations : ainsi la révolte ne tarda pas à
éclater à Jérusalem et dans toute la Judée,
dans la Syrie et dans l'Egypte.

Vespasicn marcha contre eux, etTite prit

Jérusalem , fit raser le temple et presque
toute la ville ; il fit vendre tous les Juifs qu'il

prit à Jérusalem, le reste se dispersa dans
la Palestine et dans toute la (erre. La des-
truction de Jérusalem et do son temple
anéantit tout ce que le culte judaïque avait de
plus auguste : tous les Juifs ét.iient dans un
état de désunion el mêlés avec tous les peu-
ples (1). Ils conservaient dans tous les

lieux une haine implacable contre le reste

du genre humain ; et l'espérance de la venue
du Messie

, qu'ils concevaient comme un
conquérant qui devait soumettre lous les

peuples, était plus vive que jamais.
La religion et l'état des Juifs les porlaienC

donc sans cesse à la révolte ; et pour mettre
en action cette disposition, il ne fallait qu'un
imposteur qui osât se dire le Messie, et qui
pût, par quelque prestige, éblouir et échauf-
fer les esprits : c'est ainsi qu'ils se soule-
vèrent sous Trajan (en 115) à Alexandrie,
dans toute l'Egypte , dans la Théb.iïde et

dans la Libye Cyrénaïque, à Chypre, dans
la Mésopotamie.

Lorsque Adri,en voulut envoyer une colo-
nie à Jérusalem , l'imposteur Barcochébas
s'annonça aux Juifs comme le Messie. De
l'étoupc allumée qu'il avait dans la houelie,
et par le moyen de laquelle il soufllait du
fêu, persuada au peuple qu'il était en effi l le

Messie : les principaux rabbins publièrent
qu'il était le Christ, cl les Juifs l'oignirent et
l'établirent leur roi. Les Romains méprisè-
rent d'abord cet imposteur , mais lorsqu'on
le vil à la tête d'une armée, et prêt à être
joint par lous les Juifs, Adrien envoya con-
tre eux une armée ; on en tua un nombre
prodigieux et on défendit à tous par un
édil d'entrer dans Jérusalem et d'habiter
aucun des lieux d'où elle pourrait cire
vue (o). Les Juifs ne perdirent cependant
point l'espérance de sortir de leur état, ils

s'efforcèrent de faire des prosélytes, el so
soulevaient aussitôt que quelque circon-
stance leur paraissait favorable : Sévère fut

obligé de leur faire la guerre à la lin du se-
cond sièfle (6). Voilà quel fut l'étal ili s Juifs
depuis la ruine de Jérusalem : dispersés p;ir

toute la terre, et ne pouvant plus offrir des
sacrifices à Jérusalem , ils eurent partout des

(4) .losepb, Aiiliq. Jud., deBelluJud. Tillem., Hisl. des
Em|i., 1. 1.

(5) Euscb., Hisl. Eccles. I. iv. Dion. 1. lxvih, lxix.

(6) .Iiislin., Uial. p. 217. Tillem., Hisl. des Euip., t. II,

p. 511. Sever., Vil. Gros. I. vu.
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synagogues où ils s'instruisaient et célé-

braient leurs féli's. Ils conservèrent la cir-

concision, le sabbat, la pâque et quelques

autres cérémonies.

Les prêtres échappés au malheur de Jé-

rusalem se cachèrent dans la Palestine, et

tachèrent d'y rassembler les débris de leur

nalion ; comme ils étaient mieux instruits

que les autres Juifs de !a religion et de la

loi, des Juifs dispersés eurent recours à eux
pour s'instruire ; et les prêtres qui rési-

daient dans la Palestine choisirent parmi
eus les plus hnbiles pour aller régler d.ins

dilïérentes synagogues ce qui regardait

l'instrurtion , la loi, les cérémonies el le

culte. Ce prêtre était le chef du collège qui

était resté dans la Palestine, et qui ne voulait

point s'éloigner de Jérusalem, où les prêtres

espéraient de voir établir le temple. Ce prê-
tre fut le patriarche des Juifs dispersés, il

visitait les synagogues, et elles lui payaient

les frais de ses visites (1).

CHAPITRE V.

Etat et progrès du chrislianisme dans le

second siècle.

La religion chrétienne pénétra dans toutes

les provinces de l'empire romain et chez tous

les peuples avec lesquels les Romains étaient

en commerce : les temples étaient déserts, et

les sacrifices presque interrompus. Le peu-

ple soulevé par les prêtres et par tous ceux

que l'intérêt attachait au cuUe des dieux

demandait la mort des chréliens, et les ma-
gisuals, pour prévenir la sédition, étaient

obligés de les punir. Malgré celle sévérité,

le nombre des chréliens augmentait tous les

jours, en sorte que la sévcrilc qu'on exer-

çait contre eux pouvait dépeupler l'empire

romain. Trajan en fut informé, el défendit de

rechercher les chrétiens, mais il ordonna de

les punir lorsqu'ils seraient dénoncés.

La loi de Trajau n'était pas capable d'ar-

rêter le progrès du chrislianisme ; les mira-

cles, la pureté des mœurs des chrétiens, le

zèle avec lequel ils annonçaient leur reli-

gion, la constance avec laquelle ils mou-
raient plutôt que de renoncer les vérités

consolantes qu'ils annonçaient, le bonheur
éternel qu'ils promettaient à ceux qui mou-
raient pour Jésus-Christ, les faveurs surna-

turelles qui secondaient leurs eflorls ,
pro-

duisirent un nombre infini de chrétiens.

Que pouvaient contre une pareille religion

les édils des empereurs et la mort après la-

quelle ils soupiraient. La loi qui défendit

de rechercher les chrétiens fut regardée par

un grand nombre de chrétiens comme un
malheur qui les privait de la couronne du
martyre : ils allaient eux-mêmes s'accuser

et déclarer aux magistrats qu'ils étaient

chréliens (2).

La vertu des chréliens ne tarda pas à élro

connue des gouverneurs ; ils écrivirent à

Adrien pour lui faire connaître leur inno-

cence : les chrétiens offrirent eux-mêmes à
l'impereur des apologies de leur religion.

Adrien défendit donc d'avoir égard aux
accusations tumultueuses du peuple , el dé-

fendit de faire mourir les chréliens si l'on ne
prouvait qu'ils étaient coupables d'un crime
qui méritât la mort (3).

Les prêtres et le peuple superslilieux

n'oubliaient rien pour faire révoquer cet

édil : ils peignaient les chrétiens sous les

traits les plus noirs ; ils leur iniputaieut les

tremblements de terre qui avaient ravagé
plusieurs provinces. Les Eials d'Asie et plu-

sieurs provinces demandèrent à Antonin la

liberté de les rechercher el de les faire mou-
rir, mais ils ne purent l'obtenir ; Antonin
croyait que les tourments el les supplices

étaient plus propres à multiplier les chrétiens

qu'à les éteindre
;
qu'il était injuste de punir

des hommes qui n'avaient d'autre crime que
de ne pas professer la religion commune, et

qu'il fallait laisser aux dieux le soin d'anéan-
tir les chréliens et de se venger d'une secte

que le ciel devait ha'ir plus que les hom-
mes (4).

Marc Aurèle fnt plus favorable au zèle des

idolâtres ; il confondit les chrétiens avec les

sectes des gnosliques dont les mœurs étaient

infâmes, et regaida les chrétiens comme
des fanatiques qui couraient à la mort. Rien
n'éiail plus contraire aux principes de la

philosophie stoïcienne , qtii croyait que
l'homme devait attendre la mort sans impa-
tience, et occuper la place que la nature lui

avait marquée jusqu'à ce que la loi du destin

l'en retirât. Cet empereur regardait donc
l'ardeur des chréliens pour la mort, comme
un désordre religieux et politique, el permit
de persécuter les chréliens. Us jouirent do

quelque intervalle de repos sous Commode
et pendant les révolutions qui ôlèrent l'em-

pire à Perlinax , à Julien , à Niger, à Albin.

Mais Sévère renouvela la persécution, sans
néanmoins retarder le progrès du christia-

nisme.
Tandis que les puissances poursuivaient

ainsi les chréliens, les philosophes cyniques,
épicuriens, etc., altaquaicnl le chrislianisme

et les chréliens : tels furent Crescens, Celse,

Fronton et une foule de sophistes , dont
quelques-uns demandaient avec acharne-
ment la mort des chréliens (5).

C'est au milieu de tous ces obstacles que
le christianisme s'établit dans toutes les par-
ties du monde, à Rome, à Athènes, à Alexan-
drie, au milieu des écoles les plus célèbres

des philosophes de toutes les sectes , dont
les efforts sont soutenus de la fureur du
peuple, de l'autorité des lois, de la puis-
sance souveraine.

Cette étendue du christianisme est attestée

par tous les auteurs chrétiens, par les païens
mêmes. Pline écrit à Trajan que le chrislia-

nisme n'est pas seulement rc|)aiulu dans les

villes, mais dans les campagnes : Lucien rc-

(1) Tillem.,HUl. d s tCnp , 1. 1, p. 670, clc. Uasiiagc, iv, c. 9.

Hist. lies Juifs, 1. 1, cil. 1,2 (il Justin., Apol. i,

(2) Tenu!., ad Scapul., c. K, \>. 82, edit. Fllgall. (3) OriRèiie, conl. (

(.5) Justin., Apol. r pro Ck'iist. Uuliii Hist. Èccl. Iib.

,., .. - , .., p 100. «ufin. llisi. 1 IV, c. IS.

O) UriKèiie, cunl. Ccls. Jusliii., Aput. pro Christ., 13,

E\xièbe, Hist. Eccl. I. iv, c 16. Minut. Félix.
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connaît que le tout était rempli de chré-

tiens.

Ces chrétiens dont l'empire était rempli

u'élaiont ni des hommes crédules et avides

de nouveauté, ni une populace vile, super-

stitieuse et slupide : c'étaient des personnes

de tous élats, de toute condition, dont la sa-

gacité faisait trembler les imposteurs qui

voulaient séduire le peuple, que l'imposteur

Alexandre, dont nous avons parlé, ne re-

doutait pas moins que les épicuriens, et de-

vant lesquels il défendait également de célé-

brer ses mystères (1).

CHAPITRE VI.

Des hérésies et des sectes qui s'élevèrent pen-
dant le second siècle.

L'Orient et l'Egyple étaient remplis de

philosophes qui recherchaient l'origine du
monde, la cause du mal. la nature ol la des-

tination de l'homme, et qui avaient adopte

les différents systèmes que l'esprit humain
avait formés sur ces objets.

La religion chrétienne expliquait tout ce

que l'esprit humain avait cherché sans suc-
cèï- : ses dogmes étaient annoncés par des

hommes d'une conduite irréprochable, et

conûrmés par les miracles les plus éclatants:

l'esprit humain trouva donc dans la religion

chrétienne la lumière qu'il avait inutilcnii'nt

cherchée dans les systèmes des philosophes
;

il la saisit avidement, et beaucoup de phi-

losophes orientaux devinrent des chrétiens

zélés.

La découverte d'une vérité fondamentale
fait sur l'esprit une impression forte ; elle

suspend en quelque sorte l'activité de l'es-

prit , toutes les difficultés qui arrêtaient dis-

paraissent. Lorsque cette première impres-
sion est affaiblie, la curiosité renaît; l'on

veut se servir des principes qu'on a décou-
verts pour résoudre toutes les difflcultés qui
avaient embarrassé ; et si le principe que
l'on a adopté ne les éclaircit point, il se fait

un retour de l'esprit vers ses anciens prin-
cipes, qu'il allie avec ses nouvelles opinions.
Ainsi les philosophes orientaux qui adop-
tèrent le christianisme, et qui n'y trouvèrent
point l'éclaircissement d'une infinité de ques-
tions que la curiosité humaine forme sur
l'origine du mal , sur la production du
monde, etc., se replièrent, pour ainsi dire,

vers leurs anciens principes, qui devinrent-
comme un supplément aux dogmes du chri-

stianisme, et qui s'allièrint avec eux en mille

manières différentes. C'est ainsi (lue le sy-
stème des émanations des Childéens , la

croyance des génies, la doctrine des deux
principes, s'unirent en partie aux dogmes
du christianisme , et servirent a expliquer
l'histoire do la création , l'origine du mal,
l'histoire des Juifs, l'origine du christia-
nisme, la rédemption des hommes par Jésus-
Christ, et formèrent les systèmes thcologi-
ques de Saturnin, de Basilide, de C.irpocrale,
d'Euphraie, de Valentin, de Cerdon, de Mar-
ciou, d'Hermogène, d'Hermias , de Barde-

Il) Plii)o, Epist. 1. X, ep. 97. Lucien, Pseudomant. ,§ 2b,

sanes, d'Apclles, de Tatien, de Sévère, d'Hé-
racléon, des séthieiis, des caïniles, des ophi-
tes. Presquetousadniettaient une intelligence
su;'rémc et des génies dont ils augmentaient
ou diminuaient le nombre, et qu'ils faisaient
agir au gié de leur imagination. On vit donc
les dogmes de la philosophie orientale, py-
Ihagoiicienne, platonicienne, stoïcienne, fes

principes de la cabale, les pratiques de la
magie, employés non-seulement pour ex-
pliquer les miracles et les dogmes du chri-
stianisme, mais encore pour se rendre les

génies propices et pour s'élever à la perfec-
tion. Ici ce sont des talismans, par le moyen
desquels on croit attirer la grâce et la faire

descendre du ciel ; là ce sont des nombres
qu'on porte: les uns, pour se détacher de la

terre et s'élever au ciel, s'interdisent tous
les plaisirs; les autres b's reginlent comme
une contribution qu'il faut payer aux anges
créateurs, ou comme des choses indifférentes

qui ne peuvent dégrader l'âme, et ne s'en
refusent aucun : ceux-ci marchent nus ,

comme Adam et Eve, dans l'état d'inno-
cence; ceux-là condamnent comme un crime
l'usage des aliments propres à exciter les

passions.

Tous prétendaient pratiquer ce que Jésus-
Christ était venu enseigner aux hommes
pour les conduire au ciel ; les uns recon-
naissaient (lu'il était Fils de Dieu, d'autres
un ange, quelques-uns le croyaient un hom-
me sur lequel l'Etre suprême avait répandu
plus abondamment ses dons que sur aucun
autre , et qu'il avait élevé au-dessus de la

condition humaine : tous , sans exception ^
reconnaissaient donc la vérité des miraclec
de Jésus-Christ, et tous avaient fait quelque
changement dans leurs systèmes pour les

expliquer. Ces miracles étaient donc bien
incontestables, puisque l'amour du système
n'osa les contester. Voilà le plus incorrup-
tible, le plus éclairé et le plus irréprochable
témoin qui puisse déposer en faveur d'un
fait, l'amour-proprc d'une multitude de phi-
losophes systématiques, avides de gloire et
de célébrité, que ce fait oblige à changer
leurs systèm(!S, comme on peut le voir eu
consultant leurs articles.

Tous ces chefs de sectes s'efforçaient de
faire prévaloir leurs opinions sur toutes les

autres, envoyaient partout des prédicants

,

qui, par l'austérité de leur vie, ou par leur
morale licencieuse et parqueUjues prestiges,

séduisaient les peuples et leur communi-
quaient leur fanatisme : quelques-uns de ces
chefs formèrent des sociétés assez étendues;
telle fut la secte des basilidiens, des valen-
tiniens, des nmrcionites, qui se soutenaient
principalement par leur morale qui tendait

à dompter les passions , et à affranchi!'

l'homme de l'empire des sens ; car c'était

vers cet objet que tendait le mouvement gé-
néral des esprits dans ce siècle, comme nous
l'avons vu. Cette disposition ou cette (en-
danee générale des esprits vers la perfection

et vers la gloire qui naît de l'austérité et du
rigorisme de la morale produisit chez !«•

, Justin., Tert., Apoi.
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vrais chréliens des hommes qui portaient

l'esprit de mortificalion et de zèle pour le

chrislianisnie au delà des obligations que la

religion et l'Eglise imposaient aux fidèles.

Ces hommes zélés ne formaient point une
société séparée , mais ils étaient distingués;

ils crurent bientôt qu'ils étaient plus parfaits

que les autres chrétiens, et que leur mo-
rale était plus parfaite que la morale des

chréliens. Un ainbilieux s'éleva parmi eux,
prélendit que leur doctrine était plus par-
faite que celle de Jésus-Christ, s'annonça
comme le réformateur de la religion que
Jésus-Christ avait enseignée ; il prétendit

que, dans l'Evangile, Jésus-Christ promettait

d'envoyer le Saint-Esprit pour enseigner une
religion plus parfaite que la sienne ; il an-
nonça qu'il était le Saint-Esprit ou le pro-

phète par la bouche duquel le Saint-Esprit

faisait connaître aux hommes celte religion

plus parfaite : il eut des eslases, se fil des

disciples qui se prélendirenl inspirés, et for-

mèrent une secte très-étendue, qui se divisa

bienl6t en différentes branches, qui ne diffé-

raient que i)ar quelques pratiques ridicules.

Un dis dogmes de celle secle était qu'on ne

pouvait éviter le martyre ; ainsi, beaucoup
de montinistes souffrirent la mort dans la

persécution, et ce|iendant la secte se perpé-

tua jusqu'au cinquième siècle. Montan et ses

secliileurs furent condamnés dans un con-
cile et retranchés de l'Eglise. L'Eglise , in-

corruptible dans sa morale comme dans ses

dogmes , était donc également éloignée des

extrémités et des excès : ainsi l'élablissement

de la religion chrétienne n'est point l'ouvrage

de l'enthousiasme.

La plupart des hérésies des deux premiers

siècles étaient un alliagi; de philosophie avec

les dogmes du chrislianisme : les chréliens

philosophes les av.iieni combattues par les

principi'S de la raison et de la philosophie.

La beaiile de leurs écrils, leurs succès, leur

répulalion , loonièrcnt natuiellemenl l'es-

prit des cliréticns vers la philosophie; on

Iraila la religion avec mélhodc, ou la défen-

dit par des preuves tirées de la raison et des

principes des philosophes les plus distin-

gués. 11 y eut donc des chréliens qui
,
pour

rendre les mystères croy.ibles, voulureni les

rendre conformes aux idées que la raison

nous fournit, les rapiiroclièrent de leurs

idées et les altéièrent; tels furent .\rlemon,

ïhéodole ,
qui coniballirent la divinité de

Jésus-Christ ; les mcichisédécicns, qui sou-

tinrent qu'il était inférieur à Melchisédech.

Arlémon, Théodole, les mcichisédécicns

furent condamnés par l'Eglise et nUrancliés

de la communion des fidèles; on les com-
battit par l'Ecriture, par les hymnes, par les

cantiques que les chrétiens avaient compo-
sés au commencement de l'Eiilise, par les

écrits des auleurs ecclésiasti(|u<'S qui avaient

firécédé tous ces sectaires : ainsi le dogme de

a divinité de Jésus-Christ était un dogme fon-

damental enseigné dans l'Eglise bien distincte-

ment, puisqu'il entrait dans les cantiques

(1) Eu«eb., Hisl. Eccle». 1 v, c. Î8. Clera. Alex, Stroni. I.i.

composés presqu'à la naissance du chrislia-
nisme. L'Eglise enseignait donc contre Mar-
cion, Cerdon, Saturnin, elc, qu'il n'y avait
qu'un seul Dieu, principe de tout ce qui est;

et contre Cérinlhe, Artémon, Théodote, que
Jésus-Christ était vrai Dieu.

Praxce, contemporain de Théodote, réunit
ces idées, et conclut que Jésus-Christ n'éiait

point distingué du Père, puisqu'alors il fau-
drait reconnaître deux principes avec Cer-
don, etc., ou accordera Théodole que Jésus-
Christ n'était point Dieu. Praxée fui condamné
comme Théodole, et ne fit point de secte.

L'Eglise chrétienne croyait donc alors

distinctement : 1° la consubstantialité du
Verbe, puisqu'elle croyait qu'il n'y avait

qu'une substance éternelle, nécessaire, infi-

nie, et que Jésus-Christ était vrai Dieu. Il est

clair d'ailleurs que Praxée n'aurait jamais
pensé à confondre le Père avec le Fils, et à
n'en faire qu'une personne qui agissait diffé-

remment, si l'on avait cru que le Fils étail

une substance distinguée de la substance du
Père.

2' L'Eglise croyait la Trinité aussi distinc-

tement que la divinité de Jésus-Christ, et la

regardait comme un dogme fondamental.

Par ce rapprochement seul tous les senti-

ments des sociniens, le système de Clarke, de
Wislhon, etc. sur la Trinité et sur la con-
subslantialitc du Verbe, tombent en pous-
sière et s'anéantissent.

CHAPITRE Vil.

Des effets des sectes qui s'élevèrent pendant
le premier siècle, et du progrès de la phi-
losophie chez les chréliens dans le second
siècle.

Les dernières erreurs que nous avons ex-
posées soulevèrent beaucoup de chrétiens

contre la philosophie, dont on croyait qu'elles

étaient l'ouvrage. Lesunsprélcnda:entqu'elle
était pernicieuse, et que le diable lavait

imaginée pour détruire la religion; d'autres

croyaient que les anges chassés du ciel avaient

apporté la philosophie aux hommes : beau-
coup reconnaissaient que la philosophie avait

produit quelques connaissances utiles, et

ne la regardaient point comme l'invention

du diable, mais l'atlribuaient à des puis-

sances, qui, sans être méchantes, étaient

d'un ordre inférieur, qui ne pouvaient élever

l'esprit aux vérités de la religion, qui sont

d'un ordre surnaturel : enfin plusieurs forcés

dereconnaîtredanslesiihilosophes deschoses
sublimes, prétendaient (jue les angeschassés
d u ciel a valent apporté la philosophie aux hom-
mes;que la philosophie étail par conséquent
une espèce de vol dont un chrétien ne de-

vait et ne pouvait en conscience faire usage,

et qnandce neserailpas un vol, il serait indi-

gne d'un chrétien d'user d'un présent fait

par des anges réprouvés (I).

Les chrétiens philosophes croyaient au
contraire que la philusupliic n'étant que la
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recherche de la vérité, elle était utile à tous

Ips hommes; à ceux qui n'étaient pas chré-

tiens pour les conduire à la vérité ; aux chré-

tiens pour défendre la religion contre les

sophistes, parce qu'elle exerce l'esprit et le

rend propre à la contemplation (1). Ceux qui

prétendent que la philosophie est inutile et

que la loi suffit, disairnt, les chrétiens philo-

sophes, sont semblables à un j.irdinicr qui,

sans cultiver les arbres, prétendrait avoir

d'.iussi bons fruits qu'un cultivateur ha-
bile, assidu, laborieux et intelligent (2).

La philosophie n'est donc ni l'ouvrage du
diable, ni un pré>ent fourni p;ir les puis-

sances iuférieures; et quand elle serait un
vol apporté sur la terre par les anges rebi lies,

pourquoi ne pas tirer le bien du mal?
L'homme n'a aucune part au vol, il en pro-

Qte : n'enlre-t-il pas dans la providence géné-

rale de tirer le bien du mal ? La philosophie

apportée par les démons serait comme le feu

volé par Promélhée. C'est elle qui a tiré les

Grecs de la barbarie ; elle a été chez les infi-

dèles, ce que la loi était chez les Hébreux, et

ce que l'Evangile est chez les chrétiens (3).

Si la philosopliie était un présent du démon,
aurait-elle porté les hommes à la vertu? Et
les hommesles plus vertueux chez les païens
auraient-ils été élevés dans les écoles des phi-

losophes i)?
Saint Justin n'avait pas moins Inué la

philosophie, et la religion avait eu pour dé-
fenseurs des philosophes distingués, saint

Justin, Athénagore, Miltiade, saint Quadrat,
saint Aristitie, saintirénée, saiiitPantène. Ces
hommes, aussi recommandables par leurs

vertus que par leurs connaissances, et qui
avaient défendu la religion chrétienne avec
tant de gloire et de succès, recommandaient
à ceux qu'ils instruisaient de joindre l'étude

de la philosophie à celle de la religion.

L'exemple et l'autorité de ces illustres chré-
tiens l'emporta sur les déclamations des en-
nemis de la philosophie, et les chrétiens s'y

appliquèrent beaucoup sur la fin du second
siècle.

Cette philosophie au reste n'était point le

système de Platon, d'Aristote, de Zenon, de
Pythagore, mais le choix que le chrétien fai-

sait des vérités que ces différents philosophes
avaient découvertes, et dont les chrétiens se

servaient, ou pour faire tomber les répu-
gnances des gentils, ou pour expliquer les

mystères et rendre les dogmes de la religion

intelligibles, comme on le voit par saint Clé-
ment et par les ouvrages des auteurs que
nous avons cités. Ce projet de convertir les

gentils par la conformité des dogmes des
philosophes avec les dogmes du christianisme
ne fut pas toujours renfermé dans de justes
bornes. Comme on savait que les Romains et
les Grecs avaient un grand respect pour les

prédictions des sibvUos, on fabriqua huit li-

vres des sibylles qui annonçaient l'avéuemeut
de Jésus-Chiist.

(l)Clem , Alex., Strom. l.i, p. 283.
(2) Ibid

, p. 291.

(5) Ibid
, [,. 315.

(*) Ibid., 1. M, p. 695.

Les chrétiens suivaient en cela l'exemple
des philosophes égyptiens, des platoniciens

et des pythagoriciens, qui, pour donner da
poids à leurs senlimrnls, fabriquèrent des
ouvrages qu'ils attribuaient à des auteurs
respectés, comme nous l'avons déjà remarqué.
On croyait qu'il fallait regarder les hommes
qui étaient dans l'i'rreur, comme di'S malades
qu'il est louable de guérir en les trompant (5).

TROISIEME SIECLE.

CHAPITRE PREMIER.

Etat politique du monde pendant le troisième

siècle.

Les guerres de Sévère contre les empe-
reurs Julien, Niger, Albin; la vengeance
cruelle qu'il exerça contre tous leurs amis
et leurs partisans ; son avarice, sa cruauté,
désolèrent l'empire, et firent passer chez les

peuples barbares un nombre infini de citoyens

et de soldats romains. Cependant, comme
il était excellent homme de guerre et qu'il

avait du génie, l'empire fut encore puissant

sous son règne, et fit trembler tous les peu-
ples voisins. L'empire s'affaiblissait donc ea
effet, tandis que les forces des peuples voi-

sins augmentaient, par les Romains qui
s'expatriaient et qui portaient chez eux les

arts et surtout celui de la guerre, avec la

haine contre l'empire et la connaissance de
sa faiblesse. Le règne de Sévère avait donc
porté chez les peuples voisins de l'empire,
des semences de guerre et formé dans l'inté-

rieur de l'empire des principes de division

et de révolte. Caracalla qui lui succéda n'eut
aucune des qualités de son père, et fut plus
vicieux, plus cruel et plus avide. Tous les

principes de révolte que l'habileté de Sévère
avait étouffés dans l'intérieur, se développè-
rent, toute la haine des peuples qu'il avait

contenus se déchaîna; il fit la guerre avec
une perfidie qui souleva la plupart des na-
tions étrangères ; tandis que le luxe, l'amour
des richesses, l'ambition et la volupté portés

à l'excès, même avant lui, prenaientde jour
en jour de nouveaux accroissements. Ainsi,
toutes les passions qui produisent les révo-
lutions et qui bouleversent les Etats fermen-
taient dans toutes les parties de l'empire, et

la plus légère circonstance pouvait y allu-
mer le feu de la sédition, de la révolte et de
la guerre.

Ces circonstances ne pouvaient manquer
dans un Etat où tontes les passions étaient
en effort, et où tous les intérêts se heurtaient.
On vit plus de vingt empereurs dans ce siècle,

et presque tous furent élevés sur le trône par
la sédition ou par le meurtre de leurs pré-
décesseurs. A peine un empereur était mas-
sacré

,
que son meurtrier montait sur le

trône , et que quatre ou cinq conquérants
,

chacun à la tête d'une armée, lui disputaient

(5) Fabr , Bibl. Gr»c. l. 1. Blonde!., des Sjliilles. Ori-

geu., contre Cels. I. v, pag. îl-2. Lact., Iiislit. div. 1. xi, c.

la. Coust., Orat. ad Sauctoj. Cudwort., System, iulel. U I.
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l'empire. Souvent landis que tout était tran-

quille , le feu de la sédition s'allumait tout

à foup dans quatre ou cinq provinces :

c'est ainsi que dans un orage le souffle des

vents en réunissant les sels et les soufres de
l'almosphère, forme une mullilude de ton-
nerres et allume la foudre en une inûnilé
de lieux.

Diins cette confusion d'un Etat, le politique
ne peut ni prévoir, ni prévinir la sédition,
comme le physicien ne peut déirrmiiier où
la foudre s'allumera , et les effets qu'elle

produira. Trois des plus grands empereurs
que Rome ail eus , Alexandre , Aurélien

,

Probus, furent tous trois massanés comme
Héliogabaie et Caracalla. Un empereur pé-
rissait égalemeni, ou m traitant les Romains
en père , ou en faisant régner la justice et

l'ordre, ou en lâchant la bride au vice et au
désordre.

Pendant que l'empire était en proie aux
ennemis qu'il nourrissait dans son sein , et

qu'il déchirait pour ainsi dire ses entrailles
de ses propres mains , il fut attaqué , sans
interruption, par les Scythes , par les Par-
thes, par les Perses , par les Golhs

, par les

Hérules, par les Allemands, par cette mul-
tilude lie petits peuples connus sous le nom
de Francs. Tous ces peuples pénétrèrent de
toutes paris dans l'empire. On acheta la paix
de ces peuples, auxquels on l'avait arcoidée
autrefois ; mais elle n'était pas durable. Le
riche butio qu'ils faisaient dans leurs in-
cursions, l'argent et les pensions qu'on leur
donna , allumèrent entre ces peuples et les

Bomains une guerre qui n'a fini qu'avec
l'empire romain.

Ainsi, chez les nations sauvages, comme
chez les peuples policés, il n'y avait plus ni

humanité, ni amour de la patrie, ni vertu
civile : les passions que la folie envoie, dit

Cicéron, comme autant de furies sur la terre
pour le malheur des hommes ; les passions

,

dis-je, avaient anéanti les talents, corrompu
les cœurs, éteint la lumière, rompu tous
les liens qui unissent les hommes : au( une
puissance politique n'était capable de rap-
peler les hommes à la justice , à la bien-
séance, à l'amour de l'ordre (1).

CHAPITRE II.

Etat de la relvjion , systèmes religieux des
philosophes pendant le troisième siècle.

Le polythéisme était toujours la religion
nationale. La superstition, la flatterie, l'in-

térêt, adoraient toutes les divinités imagina-
bles et mettaient au nombre des dieux les

empereurs les plus odieux. Le sénat décerna
les honneurs divins et donna le titre de dieu
à Caracalla , le meurtrier de son père et de
son frère, le bourreau du peuple et du sénat,
l'horreur du genre humain : la plupart des
empereurs obtinrent les mômes honneurs.
On offrait des sacritices à tous les dieux dans
les calamités : cependant les désordres et les

malheurs étaient extrêmes , comme nous

(l)Vo.vei Hisl. Aug. Scrip., P.iris., 1620. Dion. Cass.
Ili*t. Ejusdem et aliorum excepta pur Valcsiiiiiin.

(2) Fabr., bibl. Graec. 1. iv, c 26. ICuseb., Hisl. Eccles.

l'avons vu. Les défenseurs du polythéisme,
les persécuteurs des chrétiens , étaient les

hommes les plus méchants.
Les chrétiens combattaient le polythéisme

par tous ces molifs; ils en avaient mis l'ab-

s'urdité dans le plus haut degré d'évidence :

ils avaient comimttu tous les philosophes
;

ils avaient atlaiiué leurs principes , et leur

avaient sur tout opposé les contrariétés de
leurs systèmes.

Les pa'iens et les philosophes se réunirent
donc contre les chrétiens; et placés, pour
ainsi dire, entre la force des difficnliés des
chrétiens, et les raisons qui les aitneliaient

à leurs opinions et à la défense de la reli-

gion nationale, ils lâchèrent de pallier l'ab-

surdité (lu polythéisme, et de faire disparaître
l'opposilion qui était entre les systèmps phi-
losophiques. Enfin Ammonius forma le pro-
jet de concilier toutes les religions et toutes
les écoles des philosophes. Il supposa que
tous les hommes cherchaient la vérité , et

regarda les sages et tons les hommes ver-

tueux et bienfaisants comme une famille.

La philosophie que ces sages avaient ensei-
gnée n'était point contradictoire ; les dif-

lérentcs manières d'envisager la nature
avaient divisé leurs disciples , et obscurci
leurs principes communs, comme la supers-
tition avait défiguré leur religion. La vraie

philosophie consistait à dégager la vérité
des opinions particulières , et à purger la
religion de ce que la superstition y avait
ajouté. Jésus-Christ , selon Ammonius, ne
s'était pas proposé autre chose. Ammonius
prenait donc dans la doctrine de Jésus-
Christ tout ce qui s'accordait avec la doc-
trine des philosophes égyptiens et de Platon;
il rejetait comme des altérations faites par
ses disciples tout ce qui était contraire au
système qu'il s'était fait. Il reronnaissait ua
être nécessaire et infini ; c'était Dieu. Tous
les êtres étaient sortis de sa substance ; et

parmi ses différentes productions, il suppo-
sait une infinité de génies et de démons de
toute espèce , auxquels il attribuait fous les

goûts propres à expliquer tout ce que les

différentes religions racontaient de prodiges
et de merveilles.

L'âme humaine était , aussi bien que ces
démons, une portion de l'Etre suprême ; et

il supposait, comme les pythagoriciens, deux
parties dans l'âme ; une purement intelli-

gente, et l'autre sensible. Toute la philo-

sophie, selon Amnuinius , devait tendre à
élever l'âme au-dessus des impressions qui
l'attachent au corps, et à donner l'essor à la

partie sensible, pour la mettre en commerce
avec les démons, qui avaient un petit corps
très-subtil , très-délié et qui pouvait être

aperçu par la partie sensible de l'âme pu-
rifiée et perfectionnée (2).

Une partie des philosophes cherchait donc
dans les aliments, dans les plantes, dans les

minéraux , etc. les moyens de donner à l'âme

sensible un degré de subtilité qui la rendit

1. IX, c. 19. Bruker. Ilisi. Pliil. l. II, p. 294. Mosheiui, ds
Ret)U8 Clirist. aiite &)ii3l. Uag., tac. ii, | 3T.
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cnpable de voir les démons; tandis que l'au-

lie, occupée de la grandeur de son origine cî

de sa destination , dédaignait le commerce
des démons

,
pour s'élever par la contem-

plation , jusqu'à l'Etre suprême, et pour

s'unir intimement à lui (1).

Le christianisme força donc les philoso-

plies les p'us célèbres à changer la religion

populaire, et à reconnaître la vérité des mi-

racles de Jésus-Christ ; mais ils niaient qu'il

fût un Dieu , et le reconnurent seulomenl
comme un homme extraordinaire

,
que sa

science dans la théurgie avait rendu capable

d'opérer des prodiges (2). Pour autoriser ce

sentiment, ils supposèrent que Pythagore ,

Empédocles , Archilas , Apollonius de Tya-
nos , avaient opéré des prodiges, prédit

l'avenir, et enseigné une morale aussi pure

que celle de Jésus-Christ ; ils se permirent
d'imaginer et d'attribuer à ces philosophes

tout ce qui pouvait les égaler à Jésus-ChrisI:

c'est ce qui a produit la vie de Pythagore et

d'Apollonius de Tyanes
,
par Porphyre et

par Philoslrate, qui sont évidemment faites

pour opposer aux chrétiens des adorateurs
de démons qui avaient eu des communi-
cations avec les puissances célestes, et qui
étaient des hommes vertueux. Ils reconnais-
saient au reste que le culte que ces hommes
célèbres avaient rendu aux génies était bien
différent du polythéisme grossier du peuple,
qui avait pris à la lettre les allégories sous
lesquelles les philosophes avaient repré-
senté l'opération des génies, pour les rendre
intelligibles. Tout ce qu'il y avait d'absurde
dans le polythéisme, dégagé de ces absur-
dités, devint une religion philosophique, qui
rendait un culte à des génies auxquels le

gouvernement du monde était confié, et qui
croyaient que leur âme était une portion de
la substance divine à laquelle ils devaient se
réunir, lorsqu'ils se seraient élevés au-des-
sus des passions et des impressions des
sens (.3).

Telle fut la philosophie et la religion des
philosophes du troisième siècle; car la secte
éclectique avait absorbé presque toutes les

sectes, excepté celle d'Epicure, mais qui
était peu nombreuse.
Longin, Hérennius, Origène, Plotin, Por-

phyre, Amélius, Hiéroclès, Jambliquc, sou-
tinrent avec éclat l'école d'Amnionius; le

nombre de leurs sectateurs était considéra-
ble et renfermait beaucoup de sénateurs et
de personnes puissantes (1).

Des Juifs pendant le troisième siècle.

Les juifs étaient dispersés par toute la

terre; ainsi les chrétiens trouvèrent partout
des contradicteurs et des ennemis capables
de les confondre s'ils en avaient imposé.

Les règnes de Sévère et de Caracalla fu-
rent favorables aux Juifs, et ils obtinrent

(1) Aiig., do Civil. 1, X, c. 9. Jumbl., de Myst.
(2) Aug.. I. de Coasensu Evjng., l. III, part, ii, c. 6, §

11, p. 3. De Civil. Dei, 1. xix, c. 23. Lact. last. div. I.

IV, c. 13.

(3) Por|ih.,(1e Anir. nvm|.h.
[i) Voyiz la Vip de l'Iôlin ou de Porpliyre. Fabricius,

BibHot. Grec. l. IV.
'^ ^ '

plusieurs privilèges. Héllogabale, Alexandre,

plusieurs autres empereurs les tolérèrent; ils

se multiplièrent, et la tranquillité dont ils

jouirent ^sous plusieurs empereurs, tels que
Héllogabale, Alexandre, etc., leur permit d'é-

tablir des écoles et de cultiver les sciences ;

leur école île Tiburias devint fameuse; ils

eurent des docteurs célèbres à Baliylone, et

cultivèrent les sciences; ils curent des con-
Iroversistes fameux (5).

CHAPITRE III.

Duchristianisme pendant le troisième siècle.

Sévère, qui paraît avoir envisagé en poli-

tique les religions qui partageaient l'empire,

toléra d'abord les chrétiens comme les juifs
;

mais il craignit que les chrétiens, en deve-

nant plus nombreux, ne sortissent de la sou-
mission où ils avaient été jusqu'alors; il

crut qu'il fallait les tenir dans un état de fai-

blesse, et il défendit aux sujets de l'empire

d'embrasser le christianisme. Peut-être
croyait-il que la religion païenne dépendant

plus du souverain que la juive et la chré-

tienne, il fallait que la première fût la reli-

gion nationale.

Caracalla, Héllogabale ne s'opposèrent

point aux progrès du christianisme, et Alexan-

dre Sévère, le meilleur des princes, les fa-

vorisa, les admit dans son palais, eut re-

cours à leurs conseils (6).

Maximin les persécuta; mais Gordien et

Philippe les favorisèrent. Dèce, qui craignit

qu'ils ne vengeassent la mort de Philippe , les

persécuta vivement, et cessa la persécution.

Gallus, successeur de Dèce, rendit la paix à
l'Eglise, puis la persécuta. Valérien les traita

de même (7).

Gallien rendit la paix à l'Eglise; il permit
par un édil le libre exercice de la religion

chrétienne, fil rendre aux chrétiens leurs

églises et leurs cimetières (8).

Après quinze ans de règne, cet empereur
fut massacré; et Claude 11, qui lui succéda,

persécuta les chrétiens : mais son règne fut

court, et Aurélien leur fut favorable. Après
la mort de cet empereur, ils professèrent leur

religion en paix presque jusqu'à la fin du
siècle.

Le nombre des chrétiens s'était prodigieu-

sement accru, surtout sous les empereurs
qui leur avaient permis le libre exercice de

leur religion : ils la pratiquaient au milieu

du palais; ils y occupaient des charges ; ils

avaient gagné l'affection et la confiance des

empereurs ; ils jouissaient d'un grand crédit.

Dans l'empire, où tout était esclave de la ri-

chesse et de la faveur, on eut des ménage-
ments pour une religion qui avait des sec-

tateurs dans le palais et parmi les favoris

des empereurs. Les évêques, respectés dans

les provinces, élevèrent des églises , et le

nombre des chrétiens fut prodigieux (9).

(5) Basnag., Hist. des Juifs, I. vi, c. U, 13.

(ti) Gros., Hisl. 1. vu, c. 19. Eus., Hisl. Eccl. 1. vi, c. 29.

Doduel, dibsert. Cypr.

(7) Cypr., ep. 52, ad Anton, i. Ep. 36, 37, 40. Eus., liist

lib VI, p. 7, c. tO.

(8) Ibid., c 13.

(9) Euseb., Hist. I. m, c. 1.
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Le christianisme ne fut pas renfermé

dans l'empire romain; des chrétiens zélés le

portèrent chez les nations barbares avec

lesquellrs l'étendue de lempire romain avait

ouvert un moyen de commerce; quelquefois

les armées tniiemies emmenèrent des escla-

ves, parmi lesquels il se trouva des chréliens

qui portèrent chez ces peuples l'exemple

des vertus les plus sublimes et la lumière de

l'Evangile (1).

CHAPITRE IV.

Les contestations et des erreurs qui s'élevèrent

chez les chréliens.

Nous avons vu comment, sur la Qn du der-

nier siècle, on avait joint l'étude de la phi-

losophii; à ci lie de la religion : nous avons

vu que ci'tle philosophie n'était ni le plato-

nisme, ni le sloïi isnie. mais le choix de

tout te que la r.iison trouvait de vrai dans

tous ces sj'sièmes : d'après ces idées, chacun
se crut en droit d'adopter dans les philoso-

phes anciens, tout ce qui lui parut propre

à défendre la religion et à rendre ses mys-
tères intelligibles; car l'obscurité des mys-
tères était une des grandes difficultés des phi-

losophes et des païens.

Les mystères ne sont point contraires à la

raison ; mais ils sont au-dessus : la raison ne
fournit donc aucune idée qui puisse nous les

rendre intelligibles, et ne pouvant nous éle-

ver par la chaîne de nos idées jusqu'à ces

vérités sublimes, on s'efforça, pour les ren-

dre intelligibles, de les rapprocher des idées

que la raison nous fournit, et plusieurs les

altérèrent. Tels furent Berylle, Noet, Sabel-

lius, Paul de Samosate, Hiérax, qui, pour
faire comprendre les mystères de la trinité

et de l'incarnation, donnèrent des explica-

lionsqui les anéautissaienL D'autres,comme
les arabions, pour expliquer la résurrection,

supposèrent que l'âme n'était qu'une affec-

tion des corps.

Toutes ces erreurs furent condamnées par

l'Eglise, et tous leurs sectateurs furent chas-

sés de son sein : ainsi la trinité et la divinité

de Jésus-Christ, la spiritualité et l'immor-
lalité de l'âme étaient clairement et dis-

tinctement enseignées dans l'Eglise ; car c'est

par ces actes de séparation qu'il faut juger
de la doctrine de l'Iiglise.

Tandis que quelques chrétiens philosophes

s'égaraient en s'eflorçant de rendre les mys-
tères intelligibles, d'autres, plus heureux,
attaquaient tous ces gnostiques qui s'étaient

élevés dans les siècles précédents et les con-

vertissaient.

L'Eglise n'avait point fait de lois sur la

manière dont on devait recevoir les héréti-

ques convertis, et les Eglises d'Orient et

(l'Afrique mettaient les hérétiques convertis

au nombre des catéchumènes, et les rebap-

tisaient; en Occident , on ne rebaptisait point

les hérétiques, et l'on se contentait de leur

imposer les mains : celle diversité de prati-

que forma une contestation et presque un
schisme.
Non-seulement les hérétiques se convcr-

(1) Souiii. I. Il, c.U.
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tissaient, mais ceux qui, dans les temps de

persécution avaient trahi la religion, deman-

daient à rentrer dans l'Eglise : les uns vou-

laient qu'on les reçCit sans pénitence, et les

autres voulaient les y soumettre; quelques-

uns voulaient leur refuser pour toujours

l'entrée dans l'église; et ces différentes opi-

nions formèient des partis, des factions, des

sectes : tels furent le^s novatiens.

QUATRIEME SIECLE.

CHAPITRE PREMIER.

Etat politique de l'empire pendant le quO'

trième siècle.

Semblable aux contrées bordées par une
mer orageuse et défendues par des digues

que les vents et les flots attaquent sans cesse

et brisent partout où ils ne trouvent pas une
résistance supérieure à leurs efforts , l'em-

pire romain élait environné par un nombre
infini de nations policées ou sauvages, mais

toutes guerrières
,
qui faisaient sans cesse

effort pour pénétrer dans ses provinces ; sem-

blable aux terrains remplis de soufre et de

bitume qui s'enflamment à tout moment et

qui se détruisent eux-mêmes, il renfermait

dans son sein des principes de corruption et

de désordres qui l'affaiblissaient insensible-

ment. L'habitude du luxe et de la débauche
avait rendu les richesses aussi nécessaires

que les aliments qui font subsister, et la vo-

lonté arbitraire des empereurs les distribuait

à des favoris indignes qui servaient leurs

passions, ou aux soldats dont l'affection leur

était devenue nécessaire, depuis que les lois

étaient sans force et les peuples sans vertu.

Cette milice effrénée, par le moyen de la-

quelle les empereurs avaient détruit les lois,

donnait l'empire et l'ôtait à son gré. Presque

toutes les nations subjuguées, les Perses, les

Scythes, les Goths, les Francs, les Allemands,

etc., attirés par l'espérance du butin, se dé-

bordaient dans les provinces : ainsi l'empire

romain ne pouvait résister à ses ennemis que

par la puissance militaire , qui cependant

pouvait à tout moment anéantir les empe-
reurs et l'empire. 11 fallait donc conserver et

contenir la force militaire.

Dioclétien connut la situation des empe-
reurs et de l'empire ; il crut prévenir les

malheurs dont ils étaient menacés, en par-

tageant le poids de l'empire avec Maximin,
excellent homme de guerre , et en créant

deux Césars, Galère et Constance Chlore. Il

crut par ce moyen prévenir, cl les factions

des armées trop faibles chacune pour espé-

rer de donner l'empire à leur général, et les

effets de l'ambition des généraux et des em-
pereurs, dont aucun n'oserait entreprendre

de dominer sur les autres. Dioclétien ne fit

que forcer l'ambition à prendre des voies

détournées et secrètes ; l'empire romain eut

quatre maître s qui aspiraient tous à la puis-

sance souveraine, qui se haïssaient, qui for-

mèrent des ligues et se firent la guerre jus-
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qu'à Constantin, qui réunit tout i'empire et

qui le partagea entre ses enfants , qui bientôt

niéconlents du partage, se Grent la guerre,
furent atiaqués par des usurpateurs, et pé-
rirent dans ces guerres, excepté Constance
qui réunit encore tout l'empire. L'empire
fut ainsi réuni et partagé pendant tout ce
sièrie, sous \'alenlinien, sous Gralien, sous
Théodose, sous Arcade et Honoré.
Les peuples b;irbaresallaquèrent l'empire

presque cunlinuellement : les malheurs que
causèrent ces guerres et le nombre d'hommes
qu'elles firent périr sont incroyables. L'em-
pire subsistait cependant : 1° parce que Con-
stantin avait étouffé les causes intérieures
des révolutions , en anéantissant l'autorité
des préffts du prétoire ;

2° parce que les

troupes de l'empire avaient une grande su-
périorité sur les peuples barbares; 3° parce
que les peuples barbares n'étaient attirés

que par le butin et ne cherchaient point à
faire des conquêtes (Ij.

CHAPITRE IL

Etat de la religion pendant le quatrième
siècle.

Dioclétien avec beaucoup d'esprit était

très-allaché aux superstitions pa'iennes

,

mais il ne haïssait pas les chrétien*, le pa-
lais en était rempli, et il y en avait parmi
ses gardes et parmi ses officiers (2).

Maximin et Valère, rivaux de Constance,
haïssaient les chrétiens et les persécutaient
dans l'Orient, tandis que Constance les pro-
tégeait dans l'Occident; ainsi l'inlérêt des
religionsqui partageaient l'empires'unitavec
les vues politiques des empereurs ; Constan-
tin, fils de Constance, les protégea ; Licinius,

son rival et son ennemi, les persécuta.
Le nombre des chrétiens s'était prodigieu-

sement multiplié dans l'Occident, et il était

considérable dans l'Orient. Constantin vint

au secours des chrétiens, et déclara la guerre
à Licinius, bien résolu de ne mettre bas les

armes qu'après avoir ôlé à Licinius un pou-
voir dont il abusait si indignement contre
les chrétiens et même contre tous les sujets

de l'empire. On vit donc l'empire partagé et

armé pour combattre et pour attaquer le

christianisme trois siècles après sa nais-
sance (3). Licinius avait fait venir une foule

d'augures, de sacrificateurs, de devins, des

prêtres égyptiens qui conjuraient les dieux,
leur offraient des victimes et des sacrifices'

de toute espèce, et promettaient la victoire à
Licinius. Constantin, environné de prêtres

chrétiens et précédé de la croix, implorait
le secours du Dieu suprême, et n'attendait

la victoire que de lui (4). Ce prince avec de
grands défauts avait de grandes qualités et

des vues profondes ; il sentit que les malheurs
de l'empire avaient leur source dans la cor-

ruption des mœurs , etc.
;
que la religion

(1) Tillem., Hisl. des Emp. l. IV'. Consid. sur les causes
de la grand, des Rom , i

ar M. de Montesquieu. Observ.
»ur les Rom., [lar M. l'abbé de Mably.

(2) Eiisel)., Hist. Ecclcs. I. viu, c. 2
(.1) Euseb , Hisl. Eccl. I. x, c. i. Vit. Const. I. ii, p. 3.

Ui Euseb., ibid

(B) Euseb., Vil Conit. . iv. Theod. I. v, c. 10. Oros.

seule pouvait en corriger les désordres.
Aucune des religions qui parlageaientl'em-

pire ne lui parut propre à cet objet, comme
la religion chrétienne. Le judaïsme avait
troublé la terre, il contenait des principes de
division et de haine contre tous les hommes,
il attendait un roi qui devait détruire tous
les empires; enfin il était odieux et chargé
de pratiques qui révoltaient les Romains et

1rs Grecs. Un empereur romain devait donc
détruire le judaïsme, au lieu d'en faire la

religion dominante. Le polythéisme était de-
venu absurde, et par conséquent inulile pour
la réformation des mœurs. Le christianisme
avait une morale pure et sublime; l'empe-
reur n'avait point de sujets plus fidèles, ni

l'empire de citoyens aussi vertueux, aussi

justes, aussi bienfaisants que les chrétiens;
aucun d'eux n'avait pris part aux conjura-
tions formées même contre leurs persécu-
teurs ; ainsi, en se conduisant par des vues
politiques, Conslanlin devait former le pro-
jet de faire du christianisme la religion do-
minante dans l'empire. A ces motifs pure-
ment humains se joignirent les miracles que
Dieu opéra en faveur de Constantin contre
Licinius; et Constantin fit rendre aux chré-
tiens leurs églises, en fit bâtir de nouvelles,

accorda des privilèges aux évêques et aux
ecclésiastiques, enrichit les églises, sans
néanmoins forcer les païens à renoncer à
leur religion (5).

Dans un édit, il s'adresse à Dieu, proteste

de son zèle pour étendre son culte; mais il

déclare qu'il veut que sous son empire les

impies mêmes jouissent de la paix et de la

tranquillité, persuadé que c'est le plus sûr
moyen de les ramener dans la bonne voie;
il défend de les inquiéter, il exhorte ses su-
jets à se supporter les uns les autres, malgré
la diversité de leurs sentiments ; à se com-
muniquer mutuellement leurs lumières, sans
employer la violence ni la contrainte : parce
qu'en fait de religion il est beau de souffrir

la mort, mais non pas de la donner, comme
quelques chrétiens le prétendent, animés
d'un zèle inhumain (C).

Il accorda cependant quelque chose au
zèle de ces chrétiens; car il défendit les sa-
crifices, ferma les temples et les fit abattre (7).

Il y avait donc dans les chrétiens un prin-

cipe de zèle qui tendait à employer la puis-
sance séculière contre les fausses religions,

qui agissait sans cesse, qui devait par con
séquent obtenir quelque chose des empereurs
contre le paganisme, et l'anéantir lorsqu'il

y aurait sur le trône un empereur qui se prê-

tât au zèle des chrétiens, comme cela arriva

sous Théodose et sous ses enfants, qui dé-
molirent tous les temples et défendirent les

sacrifices, sous peine de la mort (8).

La puissance et la gloire de Constantin, la

translation du siège de l'empire à Constan-

1. vu, c. 28. Cod. Theod.
(6) Euseb.. Vit. Const. I. ii, c.60.
(7)Cod. Theod. Falir., Lux Ev. t. II, c. 15. Tillem ,

Hist. des Emp., t. IV. Vie de Const , noies sur cei Emp.

(8) Cod. Theod. 1 xv, tit. i, leg. 16; 1. 13, 1. 16, «c .

au. 3399.
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linople, ses vicloii-ps sur ses onrtemis, l'éla-

blissement ccUilant rlu chrislinnisme, les mi-
racles opérés en sa faveur, allirèreiit sur cet

empereur rallenliou di' toute la lerre; il re-

çut (les ambassadeurs des Ibères, les Ethio-
piens se convertirent et demandèrent des
évêques. La religion chrétienne fil des pro-
grès chez les Golhs et fut embrassée par la

plupart des peuples barbares
, qui depuis

longtemps faisaient des courses dans l'em-
pire rotuain et araient enlevé des chrétiens
qui les convertirent (H.
La nation juive ne perdait rien de son at-

tachement à sa religion; elle brûlait et lapi-
dait tous ceux qui l'abandonnaient : ennemis
du reste du genre humain, et toujours en-
télé< de l'espérance de conquérir et de sub-
juguer la terre, les Juifs se soulevaient aus-
sitôt que quelque agitation dans l'empire
semblait favorable à leurs espérances. Con-
stantin fit des lois sévères contre eux, et ses

enfants leur firent la guerre; Constance dé-
fendit d'embrasser leur religion; ils furent
traités moins rigoureusement sous Valcnti-
nien ; Théodos<î leur accorda le libre exer-
cice de leur religion, et défendit aux chré-
tiens de piller ou d'ab;itlre les synagogues.
Ils avaient un juge civil et un juge ecclésias-
tique, des officiers, des magistrats de leur
religion, dont les jugements étaient exécutés
sur tous les points de leur religion ou de leur
discipline; et sur tous les autres objets, ils

éi aient soumis à toutes les lois de l'empire i^2.

CHAPITRE III.

Etat de l'esprit humain par rapport aux let-

tres, attx sciences et à la morale pendant le

quatrième siècle.

Depuis Dioclétien jusqu'au temps où Con-
stantin régna seul, l'empire romain fut dé-
chiré par des guerres civiles cl attaqué par
les nations qui l'environnaient. Ces na-
tions elles-mêmes étaient perj étuellemcnl en
guerre entre elles (3). Au milieu du tumulte
et de l'agitation de la guerre et des factions,

les philosophes et les chrétiens cultivaient

presque seuls les sciences et les arts.

Les philosophes païens avaient presque
tons adopté le système de Platon, qu'ils

avaient ajusté avec les principes de la phi-
losophie chaldéenne, sur l'essence de la I)i-

vinilé, sur l'origine du inonde, >ur la provi-
dence, sur la nature de l'âme. Tous itdmet-
taient un esprit infini, se suffisant à soi-même,
duquel était sortie une infinité d'esprits et

l'ânn' humaine. Tous ces esprits avaient
leurs fonctions et leur desiination, selon leur

nature et leurs qualité^. Le n.onde et les clé-

ments en étaient remplis. Les hommes pou-
vaient être en commerce avec tous ces or-
dres d'esprits, les voir, les entretenir, s'élever

jusqu'à la connaissance intime de la Divinité,

percer dans l'avenir par le moyen de diffé-

rentes pratiques. On s'était efl'ori éde justifier

les sacrifices et toutes les pratiques du pa-

(1) Puf, 1. 1, r. 9, 10. Socp. I. I, c. 19, 20. Soiom.. L ii,

c. 6, 7. Pabr. lux oricos, c. 10 et suiv.

(2) B;i'n.,Hlsl des Juifs, I. vi. c. 14.

(3) Mïnieri., pancg. Dioclel. Aurel. Vict. Eutrop.

ganisme; on avait imaginé, mémo dans les

plus choquantes et dans les plus obscènes,
des allégories ou des préceptes de morale;
les sacrifices de Priape et de ^'énus étaient,

selon Jamblii]ue, ou des hommages rendus
aux attributs de l'Etre suprême, ou des con-
seils destinés à apprendre que souvent le

plus sûr moyen de s'affranchir de la lyradnit;

des passions est de les satisfaire; que ca
spectacle, loin d'irriter les passions, était

propre à les réprimer, comme les vices re-
présentés dans une tragédie ou dans une
comédie corrigeaient les spectateurs. Pres-
que toute la philosophie élait donc devenue
théologique; le livre de Jamblique sur les

mystères est un traité de théologie, dans le-

quel le platonisme est visiblement ajusté sur
le christianisme, et dans lequel, au milieu
de mille absurdités, on voit beaucoup d'es-

prit et de sagacité, quelquefois une morala
sublime (i).

Comme le christianisme était fondé sur les

prophéties et s'était établi par les miracles,

les philosophes païens crurent pouvoir sou-
tenir le polythéisme par des prodiges ou par
des prédictions favorables au culte des ido-

les; persuadés que tout s'opérait dans la

monde par des génies, ils cherchèrent l'art

d'intéresser les génies, d'opérer par leur en-
tremise des choses extraordinaires et de
prédire l'avenir : ainsi les platoniciens du
quatrième siècle furent non-si ulement en-
thousiastes, mais encore magiciens et devins.

Ils prédirent que Aalens aurait un succes-
seur dont le nom commencerait par les let-

tres Théod. Celte prédiction fui funeste au
platonisme. Valens fit mourir tous les phi-
losophes qu'il put découvrir, fil rechercher et

brûler tous les livres : il en périt un nombre
infini, et la frayeur était si grande, qu'on
sacrifia presque sans examen un nombre in-

fini d'ouvr.iges de toute espèce o). Un en-
thousiaste fait effort pour communiquer ses

idées et pour inspirer les sentiments dont il

est plein. Les philosophes platoniciens cul-
tivèrent donc l'art de persuader, et devinrent

de< sophistes el des rhéteurs.

Depuis la fin du troisième siècle, les chré-
tiens cultivèrent les sciences avec beaucoup
d'ardeur et de succès; obligés de défendre la

religion contre les attaques des philosophes,
conire les impostures des prêtres, contre les

diffii'ultés des historiens, ils approfondirent
tous les systèmes des philosophes, (ie\inrent

historiens, chronologisles : ils prouvèrent la

vérité de la religion par toutes les preuves
que fournil la raison et l'histoire; ils prou-
vèrent que les principes reconnus pour vrais

par les philosophes les plus célèbies n'é-

taient point contraires à la religion ; que
dans les points où ils y étaient contraires,

les philosophes se contredisaient eux-mêmes
ou étaient opposés les uns aux autres, (;t dé-
mentis par la raison. Ainsi les chréliens

,

aussi bien que les philosophes platoniciens,

(4) Janibl., de Myst., edil. Gai. Euiiap., de Vil. So-
ptiist.

(.')) Amœien, lib. xxix. Sozom., lib. vi, c. 33. Socr., lU».

IV, c. IS.
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n'adnietlaient les principes philosophiques

qu'autan! qu'ils étalent conformes aux prin-

ci|ies de la théologie chrétienne, qui devint

comme la base sur laquelle porlèrent tous

les systèmes philosophiques qui se formè-

rent dans le christianisme.

Comme l'établissement de la religion chré-

tienne élait rolijel principal de la Providence,

et que rien n'était im|)orlant en comparai-
son d'( lie, les chréliens zélés rapportèrent à

cet objet tous les événemrnls politiques et

tous les phénomènes de la nature, et crurent

que tout s'opérait par une providenre parti-

culière de Dieu, par l'entremise des aiin;es,

par les démons auxquels Dieu permettait

d'iigir sur les éléments et sur les esprits, et

qui étaient sans cesse occupés à combattre

les chréliens. L'éiude de la nature fut donc
absolument négligé', et un grand nombre
d'esprits fut disposé à la croyance de la ma-
gie, des sortilèges, des divinations, et à une
crainte ridicule des esprits et des sorciers.

Il y eut cependant parmi les chrétiens des

hommes d'un génie élevé, et dont les écrits

pourraient illustrer tou^ les siècles; tels fu-

rent Pamphile, Eusèlie, Arnobe, Lactance,
les Grégoire, etc. Ces écrivains célèbres s'oc-

cupaient beaucoup de l'ioslruction des peu-
ples, et au milieu des factions et de la guerre
qui agitaient l'empire et troublaient la terre,

les évéïiue^, les prêtres et les auteurs chré-
tiens, animés par les motifs les plus puissants

qui puissent agir sur le cœur humain, s'ef-

forçaient d'éclairer les hommes sur leur ori-

gine, sur les vérités delà religion, sur le

vrai bonheur de l'homme, sur les récompen-
ses destinées aux vrais chréliens. On punis-
sait avec une sévérité extrême, tous les cri-

mes contraires au bonheur de la société (1).

Les philosophes païens, accablés par la

force des raisons des chréliens, avaient été

forcés de changer toute la religion païenne,
ou plutôt de rendre la philosophie religieuse

et, autant qu'ils le pouvaient, conforme au
christianisme. Ainsi l'esprit humain s'éclai-

tait partout, et la morale se perfectionnait;
on ne vit plus les désordres, les crimes qu'on
avait vus sous Tibère.

Depuis que la puissance temporelle avait
pris part aux disputes de religion, les païens,
les chrétiens, les différentes sectes qui s'é-

taient élevées parmi les chrétiens, cherchè-
rent à se concilier la cour et les empereurs,,
par les louanges qu'on leur donnait en leur
parlant dans les discours publics, et surtout
dans les panégyriques des empereurs que
les villes principales faisaient prononcer.
Ainsi l'art de parler, de persuader, d'émou-
voir, fut cultivé avec soin dans l'empire, et

les sciences furent négligées ou cultivées par
quehiues philosophes qui n'allirèrent ni l'at-

lentioD du public, ni les regards de la cour,
que leur sagesse rendait inutiles aux partis
[)ui s'étaient élevés et qui restèrent dans
l'obscurité.

Les courtisans d'un prince absolu s'occu-

(i) Conc. d'Elvire, d'Ancv, de Néocésarée, etc.

j2) Voyei les auteurs ciiés sur Coustaniin.

peut principalement du soin de plaire, de
l'art de flatter; ils sont superficiels et peu
éclairés, m.iis polis et élégants; ils pensent
peu et ffiiblement, mais finement, et s'expri-
ment avec grâce : ainsi l'éloquence dégénéra
dans ce siècle, et l'art de parler se perfec-
tionna; les philosophi-s, les orateurs, les lit-

léraleurs qui voulurent plaire à la cour, ou
qui aspirèrent à la ré|iulation , devinrent in-
génieux, élégants et superficiels. Les cour-
tisans frivoles et superficiels, plongés dans
la mollesse et passionnés pour le faste flat-

tèrent la paresse et les passions des princes,
pour mériter leur confiance et leurs bienfaits :

les empereurs devinrent faibles, voluplueux,
vains , et furent dominés par leurs ministres
et par leurs favoris.

Dans une cour où régnait le luxe et la

mollesse, le mérite et le génie furent craints
ou méprisés; l'esprit et les talents agréables
oblinrenl la protection et les grâces; les ri-

chesses élevèrent aux dignités; l'art de for-
mer des partis, d'écarter un concurrent, de
déplacer un rival, donna de la considération,
du crédit et du pouvoir : tous les esprits et

tous les partis tendaient insensiblement vers
l'arl d';icquérir des ricliesses ou de former
des intrigues dans l'Etal, dans l'Eglise, à la

cour. La vertu, le mérite, le génie, disparu-
rent, les talents dégénérèrent, et l'on vit sur
la fin du quatrième siècle les commence-
ments de la nuit qui couvrit les siècles sui-
vants, et les désordres qui ont anéanti l'em-
pire romain.

Les chrétiens eux-mêmes obéirent insen-
siblement au torrent qui entraînait tous les

esprits; et dans les différents partis que leurs
disputes occasionnèrent, on préféra l'activité,

l'esprit d'intrigue, à la vertu paisible, au
zèle éclairé, mais prudent (2).

Des hérésies du quatrième siècle.

Les évêques jouissaient d'une grande con-
sidération dans toute l'Eglise, et d'une au-
torité presque absolue sur les fidèles (3).
Tous les chrétiens n'étaient pas à l'épreuve
de l'ambition et de la cupidité qui régnaient
dans l'empire et qui avaient infecté tous les
ordres de l'Etat; il y eut des chrétiens am-
bitieux ou avides, qui briguèrent avec ar-
deur les dignités ecclésiastiques, et qui for-
mèrent des schismes. Tels furent Donat, Col-
luthe, Arius.

Dans les lieux oii les sciences et la philo-
sophie étaient cultivées, les chrétiens s'occu-
paient à expliquer les mystères, et surtout à
les dégager des (lilficullés de Sabellius, de
Praxée,deNoel,qui, dans le siècle précédent,
avaient prétendu que les trois personnes do
la Trinité n'étaient que trois noms donnés à
la même substance, selon la manière dont
on la considérait. L'Eglise avait condamné
ces erreurs , mais elle n'avait point explii|ué
comment les trois personnes de la Trinité
existaient dans une seule substance. La cu-
riosité et le désir de rendre ces dogmes

(5) Ignat., ep. ad Smyrn. Cypr., ep. «d pap. Stepb. Cooik
Àrel. caa. 7, l. 1 Couc, p. ità^.
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croyables à ceux qui les rejetaient porta

l'esprit vers la recherche des idées qui pou-

vaient expliquer le dogme de la Trinité.

Arius entreprit celte explication. Il fal-

lail, en établissant contre Sabellius la dis-

tinction des personnes, ne pas admettre plu-

sieurs substances incréées, comme Marcion,
Cerdon , etc. Arius crut éviter ces deux
écueils, et rendre le dogme de la Trinité in-

telligible, en supposant que les trois per-

sonnes de la Trinité étaient trois substances;

mais que le Père seul était incréé. Arius fit

donc de la personne du Verbe une créature,

et après lui Macédonius attaqua la divinité

du Saint-Esprit. On se souleva contie leurs

erreurs : leurs partisans les rendirent spé-

cieuses : on se partagea, il se forma des par-

lis. Les contestations et les erreurs sont or-
dinairement simples à leur naissance. Lors-

que les partis se sont formés, chacun fait

effort pourdéfendre le sentiment qu'il adopte,

et les esprits envisagent tout sous la face

qui le favorise. On trouve donc une infinité

de preuves différentes pour le sentiment

qu'on a adopté ; chacun fait, de ia preuve
qu il a découverte, un principe fondamental,
en tire des conséquences, tombe dans de
nouvelles erreurs, et rentre dans celle qu'il

avait voulu éviter: ainsi les ariens se divi-

sèrent en eusébiens, demi-ariens, etc. ainsi,

Marcel d'Ancyre, Photin, Eunome, retombè-
rent dans le sabellianisme, en combattant et

en défendant Arius, qui n'était lui-même
tombé dans son erreur, que pour éviter le

sabellianisme. Apollinaire, en combattant
Arius par une infinité de passages qui don-

nent à Jésus-Christ tous les attributs de la

divinité, jugea que la divinité avait présidé à
toutes ses actions; qu'il n'avait eu qu'une
âme sensitive, et non pas une âme humaine.
La part que les empereurs prirent aux

disputes des chrétiens, l'éclat qu'elles don-
nèrent aux hommes distingués qui atta-

quaient ou qui défendaient la vérité, allu-

mèrent le désir de la célébrité dans une foule

d'hommes médiocres qui s'efforcèrent d'atti-

rer l'attention par un zèle excessif contre

les hérétiques, par l'austérité de leurs mœurs,
par quelque pratique bizarre, ou en atta-

quant la discipline de l'Eglise, le culte qu'elle

rendait à la Vierge : tels furent Colluthe,

Audée, Arius, Bonose, Hclvidius, Jovinien,

les collyridiens, les déchaussés, les messa-
liens, Priscillien.

Dans beaucoup de ces partis, le fanatisme

était la disposition dominante; ils eurent

presque tous des partisans, et l'on vil au
milieu des disputes des ariens et des autres

hérétiques une foule d'hommes qui , ap-
puyés sur quelque passage de l'Ecriture,

vendaient leurs biens, marchaient nu-pieds,

se croyaient environnés de démons, et se

battaient contre eux ou restaient immobiles
et oisifs, prétendant qu'un chrétien ne peut
travailler pour une nourriture qui périt.

Depuis "Tibère, l'empire était déchiré par
des guerres civiles, par des factions ; et les

sujets de l'empire étaient opprimés môme
sous Constantin, par les gouverneurs des

provinces, par les favoris, par les officiers

du fisc. Trois siècles de tyrannie, de guerres

civiles, de révoltes et de malheurs, avaient

fait prendre à tous les esprits l'habitude de

la faction, répandu dans tout l'empire un
fonds d'aigreur qui s'irrite de tout et produit

une forte disposition à la violence et à la sé-

dition.

La religion chrétienne n'avait pas élevé

tous les chrétiens au-dessus des vices de leur

siècle : ainsi il se trouva dans tous les par-

tis, des esprits ardents, des hommes factieux

que l'intérêt de parti enflamma ; et les dispu-

tes des chrétiens produisirent dans l'empire

des guerres civiles : l'Afrique H l'Orient fu-

rent troublés par le schisme des donatistes et

par l'hérésie d'Arius.

Les chrétiens f;iisaient la plus grande par-

lie de l'empire. Constantin prévit les effets

de leurs divisions, s'efforça de les prévenir

par la voie de la douceur et enfin de les ré-

primer par la force. Il fit assembler des

conciles, exila, bannit, sans rétablir la paix.

Chaque parti s'efforça de gagner les minis-

tres, les favoris, les eunuques, les femmes
qui environnaient l'empereur. L'exemple de

Constantin, la protection qu'il avait accor-

dée à l'Eglise, les éloges dont il avait été

comblé, firent juger à ses successeurs que
rien ne conduisait pins sûrement à la gloire

et à l'immortalité que de pacifier les troubles

de l'Eglise. Les femmes de la cour, les eunu-
ques, les ministres, les favoris, qui ven-
daient leur protection ou qui, en se décla-

rant pour un parti, jouaient un rôle dans
l'empire , enlrctinrenl les empereurs dans
ces dispositions; et toutes les querelles de la

religion furent , sous les successeurs de

Constantin, des affaires d'Etat : on bannit,

on exila, on dépouilla de leurs biens et de

leurs charges ceux que la cour ne jugea pas

orthodoses.
Ainsi l'intérêt tourna les esprits vers l'é-

tude des dogmes; et les hérésies durent se

succéder et devenir un principe de destruc-

tion dans l'empire romain. Un nombre infiai

de sujets passèreiit dans l'Arabie, en Perse,

chez les Barbares qui environnaient l'em-

pire; et ceux qui restèrent, livrés à la fac-

tion, à l'intrigue, ne virent, dans l'Etat, du
malheur (|ue de ne pas exterminer le parti

opposé.
La din'ércnce des esprits et des caractères

fit bientôt naître dans ces partis des divi-

sions; et l'on vit, parmi les orthodoxes et

parmi les hérétiques, des schismes : tels fu-

rent les différents partis dans lesquels les

donalisies se partagèrent; tel fut le schisme
d'Anlioche, d'Eutath, de Lucifer, où l'on

voit en détail toutes les formes que prennent
les passions, les préjugés et le zèle.

CINQUIEME SIECLE

Nous avons vu, pendant le quatrième siècle,

l'empire environné de nations barbares qui

l'infestaient, gouverné par des ministres, des

courtisans , des favoris
,
qui vendaient les

honneurs, les dignités, les emplois à des
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hommes sans probité, sans mérile, plus fu-

nestes à l'ompirc que les barbares mêmes.
Les {i;uerres que les empereurs étaient obli-

gés de soutenir servaient de prétextes aux
impôts qui accablaient les peuples, et obli-
geaient à entretenir une grande quantité de
troupes qui désolaient les provinces.
Théodose s'était efforcé, mais inutilement,

de corriger ces désordres. Ses enfants furent
élevés par des favoris ambitieux, avares et

frivoles, tels que le siècle précédent les avait
produits. Ce prince les laissa fort jeunes
maîtres de l'empire, donna l'Orient à Arcade
cl l'Occident à Honoré, et chargea de l'ad-

ministration Rufin et Slilicon : on vit donc
dans ce siècle tous les désordres qu'on avait
vus dans le siècle précédent.

CHAPITRE PREMIER.
De l'état politique et civil de l'Orient pendant

le cinquième siècle.

Rufin était maître absolu dans l'empire
d'Orient; il était insinuant, adroit, flatteur,

d'une avarice insatiable et d'une ambition
démesurée. 11 accabla les peuples, vendit les

charges à des hommes indignes et rendit le

gouvernement odieux à tout l'empire. Il se
fit des ennemis; on crut qu'il aspirait à l'em-
pire : il fut assassiné par ordre de l'empe-
reur (1). Rufin fut remplacé par un homme
aussi méchant que lui, l'eunuque Eutrope,
que l'impératrice Eudoxie fit chasser, non
parce qu'il avait ruiné l'empire et commis
des forfaits inouïs, mais parce qu'il avait
manqué de respect et d'égards pour l'impé-
ratrice. Toute l'autorité d'Eulrope passa
dans les mains d'Eudoxie, princesse avare et

dominée par les femmes et par les eunuques
qui l'environnaient. On vil tous les désor-
dres qu'on avait vus sous RuGn et sous Eu-
trope.

Arcade, indifférent aux malheurs de l'em-
pire, s'occupait de l'agrandissement de l'E-
glise et des moyens de chasser de ses Etats
tous les hérétiques : il y eut des années où
il donna jusqu'à cinq édits sur cet objet; cl

le même prince, qui avait vu avec indiffé-
rence l'horrible abus que RuGn, Eutrope et

Eudoxie faisaient de son autorité, fit recher-
cher avec la plus rigoureuse exactitude si

parmi les officiers du palais il n'y avait point
d'hérétiques, cl bannit tous ceux qu'il y dé-
couvrit, quelque probité qu'ils eussent d'ail-
leurs et quelque légère que fût leur er-
reur (2).

Les malheurs de l'empire ne firent qu'aug-
menter sous Théodosc, fils d'Arcade, élevé
comme son père et livré comme lui aux eu-
nuques et aux courtisans, qui le tenaient en-
seveli dans les plaisirs, tandis que des mains
barbares el les officiers du fisc pillaient les

provinces. Lamour de la patrie s'éteignit
dans le cœur de tous les sujets, et beaucoup
passèrent chez les nations barbares (3).

(1) Oros
, lib. vu, c. 37. Socr., lib. vi, c. 1. .Sozoni., lib.

vm, cl.
(2) Zozim., Concil. bisl. 1. ii et v. Soz. I. vu, c. -21 Cod

Tiieod.

(3) Excerpt. ex Hisl. Golti. Prise, de legalionibus in
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Marcien, qui succéda à Théodose, voulut
corriger ces désordres : il vécut trop peu
pour exécuter son dessein. Ce furent les fac-
tions cl les soldats qui donnèrent et ôtèrent
l'empire. Léon l", Zenon, Basilisque, Anas-
tase, occupèrent successivement l'empire el
furent avares

, vicieux, cruels, faibles vo-
luptueux.

'

Depuis Gonstanlin, l'Eglise possédait de
grands biens el jouissait de beaucoup de
privilèges et d'immunités, qui faisaient des
évêques un corps séparé des autres comli-
lions. La piété de Théodose leur avait
accordé de grands honneurs et donné beau-
coup de crédit, et ils avaient employé ce cré-
dit en faveur de la religion catholique. Ce
prince porta quinze lois contre les héréti-
ques et six contre les païens.

Arcade et Honoré, persuadés que Théo-
dose devait ses succès cl la gloire de son
règne à son zèle pour la religion catholique
confirmèrent toutes les lois de Théodose.'
Leurs successeurs les imitèrent : les païens
el les hérétiques furent bannis, dépouillés de
leurs biens, déclarés incapables de posséder
des charges. Les empereurs étaient persua-
dés qu'on ne Iravailluit jamais plus ulile-
menl pour l'Etat que lorsqu'on travaillait
pour l'Eglise, et que la véritable foi était le
fondement el la base de l'empire. Sachant
d'ailleurs combien les choses de Dieu sont
au-dessus de celles des hommes , ils se
croyaient obligés d'employer tous leurs «oins
a la conservation de la foi i4). Ce fut sur cet
amour humble de Marcien pour l'Eglise que
sainl Léon exhorta Anatole, éveque de
Conslanlinople

, à entreprendre sans rien
craindre tout ce qu'il jugerait utile cà la reli-
gion. <t Je m'assure, dit-il, que faisant con-
sister leur gloire à être les serviteurs de
Dieu, ils recevront avec affection tous les
conseils que vous voudrez leur donner pour
la foi catholique (.o). » Après la mort de
Marcicn, Anatole couronna Léon.
Lorsque Anastase fut déclaré empereur

par le sénat, Euphème, successeur d'Ana-
tole, évéque de Conslanlinople, s'y opposa
prétendant qu'il était hérétique el indigné
de gouverner des chrétiens orthodoxes. iTne
céda aux instances du sénat qu'à condition
que I empereur donnerait par écrit une pro-
messe de conserver la foi dans son intégrité
n s'éleva donc dans l'empire d'Orient une

puissance distinguée de la puissance des
empereurs, qui n'avait point de soldais, mais
qui commandait aux esprits, el qui pouvait
exclure de l'empire ceux qu'elle avait re-
tranchés de sa communion. Ce siècle fut
donc l'époque d'un changement dans l'élat
civil et politique de l'empire d'Orient (GJ.

CHAPITRE H.
De l'état civil et politique de l'Occident pen-

dant le cinquième siècle.

Tandis que Rufin régnait en Orient sous
corp Hist Bysant. Marcellin. Chron. Procop., de BeU
rers. cil. '

(4) Orne. t. IV. Tilletn., Hist. des Ernn., t. VI, p. im.
c t*",?-'

*'' *'^' " '• Tillern., loc. cil.

(6J Tillem., t. VI, j,. 53i.
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le nom d'Aicadc, Siiiicon régnait en Occi-

dent sous celui crHonoré , et périt comme
lui. L'empire élait plein de mécontents, d'hé-

réliques, «l'-e Honoré et ses prédécesseurs

avaient dépouillés de leurs biens et de leurs

charf^es, de gens ruinés par les vexalions

des gouverneurs et des ofûciers et par les

impositions excessives. Ces méiontenls se

soulevèrent à la morl de Siilicoo. Les minis-

tres qui lui succédèrent n'étaient pas en état

d'arrêter le désordre : ils lurent disgraciés,

et leurs successeurs ne furent ni meilleurs,

ni plus hahiies, ni plus heureux. Honoré
n'était pas en état de choisir un ministre ca-

pable, et ceux qui l'environnaient n'avaient

garde de le lui chercher (1).

On vit tout à coup trois empereurs se dis-

puter l'empire, en Italie, en Espagne, dans

les Gaules. L'Angleterre et les Armoriques
secouèrent le joug de l'empire, et les villes

des Gaules formèrent des Etals libres qui se

réunirent contre les Alains, les Vandales, les

Suèves, qui, redoutant les communes, s'ou-

vrirent un passage au travers des Pyrénées

et se répandirent en Espagne, où ils fondè-

rent enOn des Etals (2).

L'empire d'Occident fut donc dans la plus

horrible confusion sous Honoré, qui no ût

que d'inutiles efforts contre ses ennemis.

Alaric prit et saccagea Rome; Ataulphe, qui

surcéda à ce général, s'empara du Langue-

doc; les Bourguignons se rendirent maîtres

de Lyon et s'emparèrent d'une partie des

Gaules (3). Tel fut l'étal dans lequel Honoré

laissa l'empire. Jean, son premier secrétaire,

se fit déclarer empereur et fut reconnu par

tout l'empire. Aspar, que Théodose envoya

contre Jean, le fit prisonnier et l'envoya à

Valenlinien, neveu d'Honoré, qui lui fit cou-

per la tête, et fut proclamé empereur.

Valenlinien fut gouverné p.ir sa mère, par

ses ministres, par ses favoris, par les eunu-

ques. Sous son règne, les Vandales s'empa-

rèrent d'une grande partie de l'Afrique; les

Gaules et l'Italie furent ravagées par les

Huns; l'Angleterre, par les Ecossais. Maxime,
dont il avait déshonoré la femme, l'assas-

sina, se fit proclamer empereur et épousa

Eudoxie, qui, pour se venger, appela en Ita-

lie Genseric, qui ravagea les terres de l'em-

pire et pilla Kome (V). .Maxime, en suivant

Genseric, fut tué par les Romains. Avitus se

fil proclamer empereur et fut bientôt obligé

d'abdiquer l'empire. M.ijorin, qui lui succé-

da, fut tué par Kicimcr. Le patiicc Sévère,

ami de. Majorin, s'empara de l'empire et fut

empoisonné par Uieimer, son ami (.ï). Après

un interrègne de vingt mois, Anthème prit

l'empire cl fut assassiné cinq ans après par

Ricimer, qui éleva Olybrius à l'empire. Gly-

cère, comte des domestiques, dépouilla Oly-

brius de l'empire et fut chassé peu de temps

après par Népos.

(1) Zoi.. 1. T. Symmach. l. ix, ep. 60. Aug., pp. 129.

Ci) l'rosp., Iliron. Idal., Fasl.Oros., 1. vu. Hisl. Validai,

persec.par TbiioiJ. Ruiiiarl.

(3) .Murcul., Oirun., p. 210.

à) l'ro'ip. Clir. Procop., de Bel. Vand., 1. i.

(5) Marcel. Ctiron.

(<)) Clirysost,, adv. Juoaeos cl Elliiiicos. Théod-, de Cur.

Oreste obligea Népos d'abandonner l'em-
pire et fit proclamer empereur son fils Ro-
mulus, auquel il donna le nom d'Augustulo.

Les ennemis de Népos appelèrent en Italie

Odoacre, roi de Bohême, qui défit Oreste et

le fit mourir. Odoacre devint miiîtrc de l'Ita-

lie sans prendre le titre d'empereur : il con-
serva celui de roi et fut adoré de ses sujets.

Tandis quOdoacre régnait en Italie, un
autre Odoacre , roi des Saxons , s'empara
d'une partie de la Bretagne; les Golhs, les

Visigoths s'emparèrent d'une partie des

Gaules, et la puissance romaine fut anéantie

dans l'Occident.

CHAPITRE III.

Etat de l'esprit humain par rapport aux
sciences , aux lettres et à la morale

,
pen-

dant le cinquième siècle.

Malgré les édils des empereurs et les ef-

forts dès Ghréliens, le polythéisme avait des

partisans qui travaillaient avec ardeur à le

justifier, et qui imputaient à son extinction

tons les malheurs de l'empire. Les chrétiens

réfutaient les pa'iens, et ces disputes entre-

tenaient l'étude de la philosophie et le goût
de l'érudition parmi les chréiiens et les

païens. La jibilosophie était toute Ihéologi-

que et absolument relative à la religion :

c'était le pylhai;oiisine, le platonisme al-

liés avec le paganisme pour le justilier, et

employés par les chrétiens pour combattre
ce même paganisme (6). L'étude de la phy-
sique et delà nature fut encore plus négligée
que dans le siècle précédent; les physiciens

de ce siècle ne firent que compiler Aristote

et les anciens philosophes : tels furent Sy-
rien, Proclus, Marin, etc., (7).

Arcadiî et Honoré qui régnaient au com-
mencement de ce siècle étaient persuadés
que Théodose devait à sa piété et à son zèle

pour la religion chrétienne et pour la foi

catholique la gloire et le bonheur de son
règne. Ces princes faibles et voluptueux n'a-

vaient garde d'en atlrilnier une partie à ses

talents politiques cl militaires : ils firent

contre les hérétiques et contre les pa'iens

des lois encore plus sévères que celles de
Théodose, et leur exemple fut suivi par
Théodose II, Marcien, etc. On ne vit rien de

plus important pour la religion
,
pour le

b'Miheur de le iipire que l'extinction du pa-
ganisme et de l'hérésie: les païens et les héré-
tiques furent bannis, exilés, dépouillés de
leurs biens , de leurs dignités , de lenrs

charges (8).

Dans celle disposition des souverains, le

zèle qui outrageait les païens et les héré-
tiques, qui les attaquait dans leurs temples

ou qui s'en emparait, ([ui découvrait les hé-
rétiques cachés ou qui dissipait leurs as-

semblées fut bien plus estimé que la charité

indulgente qui s'efforçait de les éclairer, de

Gric. alTiol. Ambr., pp. 50,31. P.mliii., advCi-nlil. Aug.,

de r.iv. Paul Oros., ad». P.igan. Priid , adv. Symmacli.

(7) Suid., I.exic. Pliul., Bib. cod. 242. Kabr., Bibl. Gr.,

t. Vlll, 1. V, c. 10.

H) Soz , 1. Mil, c. t. Loo, cp. 21. Coiic. t. Ill, p. 60,67,

At p. 87U, cdil. de Lab.
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les persuader, de les gagner. Quel évêque

eut autant de créilit que Tliéophile d'Alexan-

drie ,
que Ncslorius et tant d'autres qui

n'étaient recommandablts que par l'ardeur

et l'opiiiiâtrelé de leur zèle?

L'érudition , le goiil des sciences que
l'estime publique, la considération et la né-
cessité de défendre la religion avaient en-

tretenus chez les chréliens, et qui avaient

produit tant de grands hommes au com-
mencement de ce siècle s'éteignirent, et les

sciences ne fuient presque plus cultivées

parmi les chrétiens a la fin du cinquième
siècle. Un empire où l'on croit que le bon-
heur temporel dépend de l'exlirpalion de

l'erreur, qui bannit ou qui brûle les héré-

tiques et les iiiQilèles n'a besoin que de dé-

lateurs et d'inquisiteurs; les sciences doi-

vent y paraître dangereuses. On n'alla pas
jusqu'à ces dernières conséqurnces dans le

cinquième siècle, et on ne les étendit pas
jusqu'àla poésie, à l'éloquence, à l'histoire;

elles avaient été cultivées avec succès dans
le siècle précédent et au commencement du
cinquième ; elles servaient à célébrer les

louanges des empereurs, ou s'en occupait à

la cour. Eudosie , femine de Théodose II
,

composa des poésies sacrées, et déclama des

harangues en public. Théoilose récompensa
toujours magnifiquement ses panégyristes :

il leur éleva même des statues et établit à
Constanlinuple vingt profcsseursd'humanilé,
grecs et latins, Irois professeurs de rhéto-

rique latins et cinq grecs , deux professeurs

en droit et un philosophe chargé de recher-
cher les secrets de la nature, apparemment
les qualités, les vertus secrètes et singulières

des plantes, des pierres, etc., car cette re-
cherche plaisait beaucoup à Théodose (1).

On vit donc dans ce siècle peu de philoso-

phes et beaucoup d'orateurs , de poètes
,

d'historiens divisés et rivaux, voués pres-

que tous à la flatterie , à des intrigues, à
l'ambition.

L'ignorance de la philosophie, le mépris
des sciences exactes, l'habiiude de (l.ilter,

la crainte d'uffenser, le désir de plaire sous
des princes absolus et efféminés, anéanti-
rent presque tous les sentiments élevés et

forts, Orenl disparaître les id^es grandes et

sublimes, éteignirent le feu de l'imagination,

bannirent l'esprit philosophique et leur sub-
stituèrent le faux brillant , les tournures
épigrammaliques, les allusions forcées, l'en-

flure du discours, les idées gigantesques,
l'amour de l'extraordinaire, de l'incroyable,

du merveilleux, qui sont toujours le supplé-
ment des pensées fines, du style élégant et

noble , du sublime , du sentiment et des
idées, dans un siècle où l'esprit philosophi-
que et le goût se perdent et se corrompent

;

c'est une espèce de milieu par lequel l'esprit

humain desci nd nécessairement de la lumière
cl du bon goût à l'ignorance et à la barbarie.

Les poètes, les historiens, les orateurs qui
avaient besoin de merveilleux pour émou-

(t)Const. Manass. Breviar. chr. Socrat. I. vu, c. 21. lib. xiu.
Piioi., cod. ^5. Ducaage, By:>aot. famil. Cod. Theod.,
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voir, intéresser, étonner, en cherchèrent
dans tous les objets; et comme ils n'étaient
ni retenus par l'esprit philosophique, ni
éclairés par l'élude de la physique, ni gui-
dés par la critique, ils virent du merveil-
leux partout où ils désirèrent d'en voir :

tous les phénomènes un peu rares furent
des événemenis surnaturels, ils ajoutèrent
aux événements les plus communs tout ce
qu'ils crurent capable d'augmenter l'intérêt
ou la surprise ; ils inventèrent des miracles :

on supposa de fausses histoires, et le public
passionné pour le merveilleux les reçut sans
examen.

Les mœurs se pervertirent chez les chré-
tiens à mesure que la lumière s'affaiblit.

Au milieu de la corruption générale , lo

christianisme avait entretenu dans une in-
finité de particuliers l'amour de la justice, la
probité, le désintéressement, une sensibilité
tendre pour tous les malheureux. Ces ver-
tus privées avaient rendu supportables les

ravages des barbares, les désordres du gou-
vernement, les calamités publiques, et em-
pêché peut-être l'extinction de l'amour de la

patrie sans lequel aucun Etat ne peut sub-
sister, et que la religion peut seule entre-
tenir dans un Etat malheureux.

Lorsque les empereurs eurent jugé que
rien n'était plus important pour la religion
et pour l'Etat que l'extinction des hérésies

,

le zèle contre les hérétiques fut bien plus
nécessaire que la vertu, et il en prit la place :

on dissimula les défauts et même les vices
des personnes zélées , on s'efforça de les

excuser; on les rendit moins odieuses , les

mœurs se corrompirent , la morale s'altéra
chez beaucoup de chrétiens.

CHAPITRE IV.

Des hérésies du cinquième siècle.

L'amour de la philosophie platonicienne
et pythagoricienne avait, dès la naissance
du christianisme, tourné les esprits vers
l'étude et l'examen du mystère de la Tri-
nité et de la divinité de Jésus-Christ, de
l'union de la nature divine et de la nature
humaine: ces mystères sont, pour ainsi dire,

placés entre deux abîmes dans lesquels la

curiosité téméraire ou le zèle indiscret s'é-

taient précipités ; les uns avaient cru que
Jésus-Christ n'avait point pris de corps et

qu'il ne s'était point uni à la nature hu-
maine : les autres avaient prétendu qu'il

n'était qu'un homme dirigé par l'esprit de
Dieu.

Praxée , Noet, pour conserver le dogme
de la Trinité avaient fait du Fils de Dieu
une substance distinguée de la substance
du Père. Sabellius, pour défendre l'unité de
la substance divine, avait fait des trois per-
sonnes de la Trinilé , trois attributs. Arius,
pour éviter l'erreur de Sabellius et dégager
le mystère de la Trinité de ses difficultés,

avait supposé que Jésus-Christ était un Dieu
créé et distingué de la substance du Père.
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Apollinaire en défendant la consubstantia-

lilé du Verbe par lous les passages dans

lesquels l'Ecriture donne à Jésus-Christ tous

les attributs de la divinité, jugea que Jésus-

Clirist n'avait point d'âme humaine, que la

divinité en faisait toutes les fonctions. Théo-
dore de Mopsueste, pour combattre Apolli-

naire, chercha dans l'Ecriture tout ce qui

pouvait établir que Jésus-Christ avait une
âme distinguée du Verbe. En réunissant

toutes les actions, toutes les affections que
l'Ecriture attribuait à Jésus-Christ, il avait

cru en trouver qui non-seulement suppo-
saient que Jésus-Christ avait une âme hu-
maine, mais que Jésus-Christ avait fait des

actions qui n'appartenaient qu'à celte âme :

telles sont les souffrances , le progrès des

connaissances , l'enfance, etc. De là, Théo-
dore de Mopsueste avait conclu que Jésus-
Christ avait non-seulement une âme hu-
maine, mais encore que celle âme était dis-

tinguée et séparée du> erbe qui l'instruisait,

qui la dirigeait; sans quoi il faudrait recon-
naître que la divinité a souffert, qu'elle a

acquis des connaissances.

Nestorius, disciple de Théodore de Mop-
sueste, plein de ces principes, conclut que la

divinité habitait dans l'humanité couime
dans un temple, et qu'elle n'était pas unie

autrement à l'âme humaine; qu'il y avait

par conséquent deux personnes en Jésus-

Christ; le Verbe, qui était éternel, infini,

incréé; l'homme qui était fini, créé; tout ce

qui réunissait dans une seule personne le

Verbe et la nature humaine, lui parut con-
traire à l'idée de la divinité et à la foi de l'E-

glise. 11 condamna comme contraire à cette

foi le litre de Mère de Dieu qu'on donnait à

la sainte Vierge. Le zèle pour la pureté de

la foi s'était allumé dans tous les esprits,

avait pénétré dans tous les états ; le peuple

se souleva contre Nestorius, et Nestorius,

tout-puissant à la cour, fit punir les mécon-
tents par la prison et par le fouet. L'innova-

lion de Nestorius éclata, les moines défendi-

rent la prérogative de la sainte Vierge. Saint

Cyrille écrivit contre Nestorius; toute l'E-

glise fut bientôt informée de leur contesta-

lion. Il se forma des partis dans les provin-

ces, à Constantinople, à la cour, et Théo-
dose 11 fil assembler un concile à Ephôse.

Les évéquesse divisèrent, ils disputèrent :

on passa des discussions aux insultes, des

insultes aux armes, et l'on vit une guerre

sanglanlcprêteàéclatcrentre les deux partis.

Ncslorius et saint Cyrille avaient chacun un
parti puissant à la cour, et Théodoso était

fort embarrassé à calmer le zèle qu'il avait

allumé : après de grands troubles et beau-
coup d'agitation à la cour, à Ephèse, dans

les provinces, il condamna enfin les écrits de

Nestorius , défendit aux nestoriens de s'as-

sembler, relégua les principaux en Arabie,

el confisqua leurs biens. Beaucoup cédèrent

au temps et conservèrent, pour ainsi dire, le

feu de la division caché sous les cendres du
neslorianisme, sans prendre le titre de nes-

toriens.

Un neslorien, réfugié on Perse, profila d«

la haine des Perses contre les Romains pour
y établir sur les ruines des Eglises catholi-

ques le neslorianisme, qui de là se répandit
dans toute l'Asie, oii il s'allia peut-être dans
les siècles suivants avec la religion des La-,
mas. et donna naissance à la puissance sin-'
gulière du prêtre Jean.
Le concile d'Ephèse n'avait point éteint le

neslorianisme : les dépositions , les exils

avaient produit dans l'Orient une infinité de
nestoriens cachés, qui cédaient à la Icmpêle
et qui conservaient un désir ardent de se
venger de saint Cyrille et de ses partisans.
D'un autre côlé, les défenseurs du concile
d'Ephèse haïssaient beaucoup les nestoriens
et ceux qui conservaient quelque reste d'in-

dulgence pour ce parti. 11 y avait donc en
effet deux partis subsistants , dont l'un op-
primé cherchait à éviter le parjure et à se

garantir des violences des orthodoxes par
des formules de foi captieuses, équivoques
el différentes de celles de saint Cyrille; l'au-

tre, victorieux, qui suivait les nestoriens dans
tous leurs subterfuges. Le zèle ardent el la

défiiince s;ins lumière, pour s'assurer de la

sincérité de ceux auxquels ils faisaient re-

cevoir le concile d'Ephèse, imaginèrent dif-

férentes manières de les examiner , cm-
ployèrenl dans leurs discours les expressions
les plus opposées à la distinction que Nes-
torius supposait entre la nature divine et la

nature humaine. Us employèrent des ex-
pressions qui désignaient non-seulement l'u-

nion, mais la contusion des deux natures.
Ainsi, après la condamnation du nesloria-

nisme, tout était préparé pour l'hérésie op-
posée, cl pour former une secte opiniâtre,
fanatique, dangereuse : il ne fallait pour la
faire déclarer qu'un homme qui eût du zèle
contre le neslorianisme, peu de lumières, de
ranstérilé dans les mœurs, de l'opiniâlrcté

dans le caractère, de l'orgueil el quelque célé-

brité. Cet homme ne pouvait manquerd'exis-
ter, et ce fulEutychès,moineen réputation de
sainteté et joui>sant d'un grand crédit à la

cour. Il fut le premier auteur des rigueurs
qu'on exerça contre les nestoriens en Orient.

Il employait pour combattre le neslorianisme
les expressions les plus fortes ; el, de peur
de séparer dans Jésus-Chrisl la nature hu-
maine et la nature divine, comme Nestorius,

il les confondit, enseigna qu'il n'y avait en
Jésus-Christ qu'une seule nature, savoir, la

nature divine, parce que la nature humaine
avaitétéabsorbée parla nature divine, comme
une goutte d'eau par la mer.
Le crédit d'Euljchès à la cour le soutint

contre un concile de Constantinople, et en
fil assembler un dont la présidence fut don-
née à Dioscorc, patriarche d'Alexandrie. Eu-
lychès y fut rétabli, ses ennemis furc'ul dé-

posés, la faveur et la violence présidèrent à
tous les décrets de ce concile formé el dirigé

par les inirigues de la cour, et (|ue l'on a
justement nommé le brigandage d'Ephôso,
dont Théodose 11 appuya les décrets.

Marcien
,
qui succéda à Thcoilose, fit as-

sembler à Chalcéduine un concile qui con~
damna l'erreur d'Uulychés , mais sans dé^
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truire son parti qui remplit l'Orient de trou-

bles de séditions, de meurtres. Au milieu

de toutes ces horreurs , les eutychiens agi-

taient mille questions frivoles, se divisaient

sur ces questions, et formèrent une infinité

de petites sectes ridicules et obscures qui se

persécutaient cruellement.

Ainsi Nestorius et Eutychès allumèrent le

feu du fanatisme dans tout l'empire d'Orient ;

les ménagements et la sévérité des empe-

reurs ne firent que l'augmenter. Les nes-

toriens et les eutychiens remplirent succes-

sivement l'empire de troubles et de sédi-

tions, firent couler le sang dans toutes les

provinces de l'empire, et en chassèrent un

nombre infini de sujets, qui allèrent porter

leur fortune et leur industrie chez les étran-

gers, les instruire de la faiblesse de l'em-

pire, et leur prêter leurs bras pour se venger.

Tandis que dans l'Orient la curiosité hu-

maine altérait les mystères en voulant les

expliquer, l'amour de la perfection attaquait

dans l'Occident les dogmes du christianisme

sur la grâce, sur la liberté de 1 homme, sur

sa corruption, prétendait le rendre capable

d'arriver de lui-même au plus sublime degré

de vertu, ou le dépouiller de toute activité

pour le bien, et le soumettre à une destinée

qui ne lui laissait ni choix, ni liberté : tels

furent les pélagiens, les prédestinaliens,

sémi-pélagiens. Aucune de ces erreurs

troubla les Llats.

SIXIEME SIECLE. '5*

nastase avait fait contre elle. Son zèle indis-

posa Théodoric, roi d'Italie, et arien zélé.

Justinien succéda à son oncle, et fut en

guerre avec les Perses et les Huns qui rava-

gèrent rillyrie et la Thrace; Bélisaire et

Narsès défendirent l'empire avec beaucoup

de gloire, et conquirent l'Halie sur les Goths.

Justinien, persuadé que des lois sages con-

tribuent beaucoup plus au bonheur des peu-

ples que les victoires les plus éclatantes , fit

faire un nouveau Gode (1).

L'empire était toujours troublé par les

eutychiens; Justinien porta contre eux des

lois très-sévères, il chassa les évêques euty-

chiens de leurs sièges, et l'eutychianisme

parut éteint dans l'empire ; mais il sembla

revivre sur la fin de cet empereur.

Justin, neveu et successeur de Justinien,

fut un prince faible et voluptueux qui laissa

ravager l'empire. La vue de ses malheurs,

l'impuissance dans laquelle il était d'en arrê-

ter le progrès altérèrent sa raison. Tibère

fut chargé du gouvernement et empereur
après Jusiin; il eut pour successeurMaurice,

sous lequel l'empire eut des succès; ce der-

nier eut la gloire de remettre Chosroès sur

le trône, et fut lui-même dépouillé de ses

Etats par Phocas, à qui l'armée donna le li-

tre d'auguste.
les

ne

SIXIEME SIECLE.

CHAPITRE PREMIER.

De l'empire d'Orient pendant le sixième siècle.

Anastase régnait au commencement du
sixième siècle, et l'on vit éclater en lui des

vices que son état privé ou des vues ambi-
tieuses avaient retenus. 11 vendit les char-
ges, accabla les peuples d'impôts; il devint

odieux : il se forma des séditions dans les

rrovinces et à Constanlinople. Au dehors
empire fut attaqué par les Perses, les Bul-

gares, les Arabes et les peuples septentrio-

naux qui en ravagèrent les provinces, tan-
dis que de leur côté les gouverneurs ro-
mains les épuisaient par leurs vexations,
dont ils partageaient le fruit avec Anastase.

Les eutychiens et les ennemis du concile

de Cbalcédoine, que Zenon avait inutilement
voulu réunir avec les catholiques, formaient
une autre guerre intestine, et Anastase se

déclara enfin pour les eutychiens. Les ca-
tholiques se soulevèrent; Vitalien, un des
généraux de l'empereur, se mit à leur tête,

forma tout à coup une armée, défit les trou-
pes de l'empereur, et le força à cesser de
persécuter les catholiques.

Tel était l'état de l'empire, lorsque Justi-
nien le reçut des mains des soldats : il gou-
verna avec beaucoup de sagesse, et fit en
faveur de la religion catholique tout ce qu'A-

(I) Procop., de Bel. Pers , de Bello Golh
Hist. Inst. Balduin., in Just.

AgalliUis,

PiCTIONNAIRE DES HÉRÉSIKS I.

De l'Etat de l'Occident petidant le sixième

siècle.

Au commencement de ce siècle, l'Italie était

sous la domination des Golhs. Bélisaire et

Narsès la firent rentrer sous la puissance de

Justinien, après une guerre longue et san-

glante. Rome fut plusieurs fois prise et re-

prise par les Romains et par les Goths.

Dans les Gaules, les Bourguignons, les

Visigolhs et les Francs furent presque tou-

jours en guerre. Les Francs qui étaient dans

le siècle précédent divisés en différentes tri-

bus, telles que celles des Saliens, des Ripuai-

res, des Chamaves, des Chattes, etc. furent

rénnissousGlovis,excepléles Ripuariens qui

formaient une tribu séparée, quoiqu'ils re-

connussent Clovis pour roi (2). Après avoir

réuni tous les Francs et conquis la plus

grande partie des Gaules, Clovis établit la

siège de son empire à Paris, où il mourut en

511. Ses enfants partagèrent ses Etats;

Thierri, né d'une concubine, fut roi de Metz,
Childebert de Paris, Clotaire de Soissons, et

Clodomir d'Orléans. Clotaire , à force de
crimes et de meurtres, réunit tous ces Etats,

partagés ensuite entre ses quatre enfants qui
furent continuellement enguerre ou par leur

propre inclination, ou par les inspirations

de Frédégonde, femme d'un esprit inquiet,

d'un courage extraordinaire et d'une ambi-
tion qui comptait pour rien les crimes lors-

qu'ils étaient heureux.
En Espagne et en Afrique les Golhs et les

Vandales étaient sans cesse en guerre entre

eux ou avec les Romains.
La Grande-Bretagne défendit pendant tout

(2) Greg. Tur., 1. ii.
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fc siècle sa liberté contre les Saxons, les

Jultes et les Anglais, qui enfin, après un

siècle de guerre
, y fondèrent leur empire,

connu sous le nom d'Heptarchie.

CHAPITRE II.

Etat des lettres et des sciences pendant te

sixième siècle.

Anastase, Justin, Justinien et leurs suc-

cesseurs n'avaient point pour les lettres le

goût que nous avons vu dans Arcade, Ho-
nnré. Théodose, Marcien, etc. Les talents et

les connaissances ne furent ni utiles ni ho-
norables. L'empire était devenu le fruit de

l'ambition : un soldat, un officier de l'cuipe-

Tcur y {parvenait en formant des partis d;ins

le sénat, dans le peuple, parmi les soldats, eu

excitant des soulèvements. Les manichéens,

les ariens, les eutychiens surtout, étaient

animés d'une haine vive contre les catholi-

ques, qui ne négligeaient rien contre di's en-

nemis aussi actifs et qui leur opposaient un
zèle infatigable, une fermeté inébranlable.

Ainsi l'empire fut rempli d'ambitieux, de

partis et de factions, et l'on n'eut de la con-

sidération et du crédit qn'en s'atlacliant à un
parti. Tous les esprits furent entraînés par

cette espèce de torrent, et sans cesse occu-

pés à gagner un protecteur, à perdre un en-

nemi, à faire un prosélyte. La calomnie, les

délations, les impostures, les faux témoigna-

ges, tout était employé sans scrupulL' (1).

Dans une agitation aussi générale et aussi

violente, peu de gens cultivèrent leur esprit

et leur raison; le goût des lettres et des

sciences ne subsista que dans quelques per-

sonnes sages, qui résistèrent au torrent, et

que leur modération et leur sagesse firent

oublier, ou rendirent ridicules et peut-être

odieux.

On ne trouve dans ce siècle que quelques

rhéteurs, quelques historiens estimés, et qui

étaient des fruits du siècle précédent : tels

sont Nonnose, Hésychius, Procope, Paul le

Silentiaire, Agaihias le Scholastiquf, quel-

ques philosophes païens qui ne prenaient

aucune part aux affaires, et qui s'occuiièrent

à concilier les seiilinients d'Ari'.tote, rie Pla-

ton, de Pylhagore : tels furent Siniplicius et

plusieurs autres philosophes païens à qui

Justinien permit d'habiter à Athènes. Les ca-

tholiques eurent cependant de bousécrivains,

des théologiens habiles , des raisonneurs

exacts, mais en fort petit nombre, et aucun de

comp.irablc aux excellents auteurs du siècle

précédent (2).

Dans rOciident, l'Italie fut le théâtre d'une

guerre sanglante et continuelle entre les

Grecs, les Lombards et les Romains. Les
Gaules étaient soumises aux Bourguignons,

aux > isigoths,aux Francs, dont la do mi nation

s'étendait presque depuis les Pyrénées jus-

qu'aux Alpes. L'Espagne était déchirée par

les guerres des Goihs, des Vanttales, des

Suèves, et enlin la Grande Bretagiiu fut en-

Ci) Et., 1. IV, 5, 6. Théod. te Loi leur, 1. 1 fl ii. Jlor-

mistlus, Lettres il Possesseur. Dup., BiblioUi. duseizidmc
(iècJe, art. Jean Maxenee.
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vahie par les luttes, les Anglais, les Saxons.
Tous ces conquérants, sans arts et sans

sciences, avaient subjugué des peuples qui
cultivaient les arts et les sciences. Ils de-
vaient à leur courage, souvent à leur perfi-

die, leurs succès, leurs avantages ; ils n'esti-

mèrent que la bravoure et l'art de tromper
son ennemi. Les sciences, les lettres et les

arts devinrent le j-artage des vaincus; on les

regarda comme l'occupation des hommes
sans cnirage; elles furent l'objet du mépris
des guerriers qui avaient conquis l'Occident.

Nul motif ne porta donc les esprits à la cul-

lore des lettres, et l'ignorance fil des progrès

rapides au commencement du sixième siè-

cle : on n'entendait plus les vers latins, et à

la fin tout ce qui n'était pas écrit en style

grossier et rustique surpassait l'intelligence

du public.

Les lettres et les sciences se réfugièrcnl

dans les monastères et chez le clergé : on
conserva dans les villes épiscopales et dans

les monastères des écoles oià l'on enseignait

les lettres et la théologie : ces maisons reli-

gieuses furent l'asile de la verlu , comme
elles l'avaient été des lettres. Les évéques ne

virent point d'un œil indifférent leurs vain-

queurs dans l'ignorance de la vraie religion,

ils entreprirent de les éclairer.

L'ignorance et la barbarie de ces conqué-
rants les rendaient peu susceptibles d'instruc-

tion : « Il fallait, disent les savants auteurs

de l'Histoire littéraire de France, dans les

desseins que Dieu avait de les rappeler à la

foi calholi(|ue, quelque chose (lui les prît par

les sens : il choisit donc les miracles comme
le moyen le plus propre pour faire sur ces

peuples une salutaire impression; il s'en fai-

sait sans nombre aux tombeaus de saintMar<

tin à Tours, de saint Hilaire à Poitiers , de
saint Germain à Auxerre et do tant d'autres

saints: ils étaient si éclatants et si avérés,

que les évéques les proposaient comme une
marque certaine et dislinctive de la vraie re-

ligion, et l'on sait que ce fut ce qui détermina
le grand Clovis à l'embrasser (;j).» Les effets

que ces vrais miracles avaient produits en
firent supposer d'imaginaires, que l'on rc s élit

des circonstances les plus propres à conduire
les<?sprits à l'objet qu'on se proposait : le do-
sir d'attirer de riches offrandes, ou d'intimi-

der les ravisseurs des biens ecclésiastii)ues,

fit imaginer une infinité de guérisiMis ou de
punitions miraculeuses ('•-).

On vit un nombre infini de recueils d'his-

toires merveilleuses, des vies de saints tou-
tes rciiiplies de prodiges, d'apparili<M»s, do
révélations, même pour les plus petits dé-
tails de la vie privée. Ces histoires faisaient

des impressions profontles sur les esprits, et

les enllammaient du tiésir d'être l'objet île tou«

tes les merveillesqu'on racontait: un nombre
infini de personnes s'efforcèrent d'attirer sur
elles ces «.ecours extraordinaires de la Pro-
vidence. Un homme qui désire ardeiumeot

(2) VoveiPliuL, Bibl.

(.5) Hisl. lit. de Fr., t. III.

( Ij lt>i(l.



uiio chosi' se la représente forfoment ; s'il a
l'iin.igin.ition vive, tous les objets étrangers

à celle chose disparaissent ; il la voit, il croit

qu'elle existe; s'il la raconte, il est animé
d'un enlhousiasnie qui subjugue toutes les

invrginalions que la raison ne soutient pas :

ainsi le fanatisme et l'ignorance crurent voir

des merveilles, et persuadèrent.

Il est si flatteur pour l'amour-propre, si

consolant pour la faiblesse humaine, si im-
poriant même pour la piété, d'être conduit
immédiatement par la Providence; on racon-
tait tant d'histoires où elle intervenait d'une
manière miraculeuse dans toutes les circon-
stances de la vie privée, que l'on ne douta
pas que la Divinité, les anges et les saints

ne fussent sans cesse occupés à secourir les

hommes, à les diriger, à les instruire de ce

qu'il leur importait de savoir lorsqu'ils étaient

invoqués; on crut donc en consultant la Divi-

nité, les anges, les saints, recevoir des ré-
ponses ou des éclaircissements sur l'avenir.

Comme l'ignorance était aussi profonde
que la superstition était étendue, et que l'i-

gnorance n'invente point, on adopta toutes

les divinations en usage chez les idolâtres,

et elles ne parurent point criminelles, parce
qu'elles n'avaient point pour objet les démons,
mais Dieu même, les anges ou les saints.

Ainsi l'on crut qu'en ouvrant au hasard quel-

que livre de l'Ecriture sainte, la Providence
conduisait la main de celui qui l'ouvrait, et

que le premier verset contenait la réponse
que l'on cherchait sur quelque point embar-
rassant. Adrien avait autrefois employé l'E-

néide pour cet objet. Cliilpéric écrivit une
lettre à saint Martin de Tours, et la Dt placer

sur son tombeau : il le priait dans cette lettre

de lui faire savoir s'il pourrait sans crime
arracher Boson de son église où il s'était

retiré.

De ce que la Providence intervenait d'une
manière extraordinaire à la réquisilion ou à
la prière des chrétiens, on conclut qu'elle ne
laisserait point impuni un parjure, un men-
songe, un crime dont on lui demanderait jus-

tic'', et qu'elle ne permettrait pas que l'inno-

cence pérît, dans quelque péril qu'elle fût :

de là vinrent toutes ces espèces d'épreuves
par l'eau, par le feu, par le si'rment, par le

duel, connues sons le nom de jugement de
Dieu. Les coupables ou les méchants qui
voulaient connaîire l'avenir ou qui furent
mis à ces épreuves, cherchèrent dans l'assis-

tance des mauvais génies un secours qu'ils

n'osaient espérer de la Providence ou des

saints : ils eurent recours à la nécromancie,
à la magie, etc.

Ce fut donc dans le sixième siècle que se

développèrent tous ces germes de supersti-
tion, de magie, de sorcellerie que nous
avons vus se former dans le siècle précédent.

L'esprit humain, qui trouvait dans toutes
ces pratiques des moyens de savoir ou de
produire tout ce qui I intéressait, n'eut au-
cune raison, aucun motif pour cultiver les

(I) Greg. Turon., Hisl. 1. iv, v, vu. Balus., Capit. t. I. surl'Hisl. Tt
Freileg.,(;hron. Le Gendre, Mœurs des t'r. Fleury, dis. 5 de Fr. t. lit.
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lettres et les sciences , et le goût de l'étude fut

anéanti dans l'Occident (1).

CHAPITRE m.
Des hérésies du sixième siècle.

Dans le troisième siècle, Arius, ne pouvant
concilier le mystère de la Trinité avec l'unité

de la substance divine, avait prétendu que le

Verbe n'existait pas dans la substance du
Père, quoiqu'il fût Dieu : il avait appuyé son
sentiment sur des passages dans lesquels
Jésus-Christ est dit inférieur à son Père, ou
produitdans le temps. Lescaiholiques avaient
au contraire prouvé que le ^ erbe était con-
substantiel au Père, par une infinité de pas-
sages qui établissaient une parfai'e égalité

entre le Père et le Fils : ils avaient fait voir

que les ariens s'écartiiienl du vrai sens de
l'Ecriture. Les ariens de leur côté, pour
éluder la force des passages que les catho-
liques leur opposaient, aviiient été obligés de
recourir à des esp'icalioiis forcées. Lors-
que Apollinaire prétendit que Jésus-Christ
n'avait p^int d'âme humaine, il fallut, pour
le combattre et pour le défendre, examiner
les différents principes qui concouraient dans
les actions de Jésus-Christ. Lorsque Nestorius
enseigna que Jésus-Christ réunissait la na-
luredivine et la nature humaine, mais qu'elles

faisaient deux personnes, il fallut, pour dé-
fendre et pour combattre son sentiment, exa-
miner quelle était l'idée ou l'essence de la

personnalité, et comment deux natures aossi
différentes pouvaient s'unir de manière qu'el-
les ne formassent qu'une seule personne.
Lorsque Eutychèssoutint quel;i naturedivine
et la nature humaine étaient confondues, il

fallut, pour combattre et pour défendre son
sentiment, rechercher comment une sub-
stance pouvait s'unir à une autre, de manière
qu'après l'union il n'y en eût qu'une, et si

cette union avait lieu dans Jésus-Christ.

Les erreurs d'Arius, d'Apollinaire, de Nes-
torius, d'Euytchés, avaient donc introduit

dans la théologie les finesses, les sublililés de
la dialectique, et conduit les esprits à exami-
ner l'union de la nature divine et de la nature
humaine; l'esprit, élevé à ces grands objets,

rechercha les causes, les effets, les propriétés,

les suites de cette union, suit par rapport à
l'humanité, soit par rapport à la divinité :

mais comme l'esprit s'était rétréci par les

subtilités, et que l'ignorance l'avait abaissé,
il n'examina ces objets que sous des rapports
puérils : on inventa des manières de p.irler

extraordinaires, et l'on agita des questions
qui l'étaient encore davantage. Ainsi les eu-
tychiens examinèrent si le corps de Jésus-
Christ transpirait, s'il avait besoin de se nour-
rir; ils se partagèrent sur celte question,
tandis que ïimothée recherchait si, depuis
l'union de la nature divine et de la nature
humaine, Jésus-Christ avait ignoré quelque
chose.

Des moines scythes, pour expliquer plus

clairement contre les nestoriens l'union de

surl'Hisl. Tliiers et Lebrun, Traité des Supersl. Hisl Ut
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la nature divine et de la nature humaine,

prétendirent qu'on devait dire qu'un de la

Trinité avait souffert, et qu'il était nécessaire

de faire de celle proposition une formule de

foi. Des catholiques craignirent que cette fa-

çon de s'exprimer ne favorisât l'iulychia-

riisme, et la condamnèrent. Le clergé, le

peuple et la cour se partagèrent sur celte

proposition : on s'échauffa ; l'empereur prit

parti contre les n)oines; et Vitalien, qui avait

déjà pris les armes sous Anastase en faveur

des catholiques, se déclara pour les moines.

L'on vit des partis ennemis, de l'agilation,

des séditions ; enfin on condamna l'usage

d'une proposition qui excitait des soulève-

ments dans l'Etat, et qui menaçait l'empire

d'une guerre civile. De ce que l'on avait dé-

fendu de se servir de cette proposition, d'au-

tres moines conclurent qu'il était faux qu'un

de la Trinité eût souffert; que s'il était vrai

qu'un de la Trinité n'avait pas souffert, il

était vrai qu'un de la Trinité n'était pas né,

et par conséquent que la sainte Vierge n'était

pas vérilablement mère de Dieu. Celle nou-
velle conséquence ne causa pas moins de

trouble que la proposition qui l'avait occa-
sionnée, et l'on déclara qu'un de la Trinité

avait souffert (1).

Lorsque le feu de l'eutychianisme com-
mença à s'éteindre, des moines de Palestine

lurent les livres d'Origène et adoptèrent

beaucoup de ses erreurs ; d'autres moines les

combattirent : chacun fit des prosélytes ar-
dents, et cette contestation causa des mouve-
ments violents dans toute la Palestine. On
savait que l'empereur aimait beaucoup à

prendre part aux affaires ecclésiastiques et

à faire des règlements sur les contestations

qui s'élevaient par rapport à la religion.

Pelage, apocrisiaire de Rome, profita de

cette disposition de l'empereur pour faire

condamner les ouvrages d'Origène, qui avait

pour partisan zélé Théodore de Césarée, en-

nemi du concile de Chalcédoine, et qui jouis-

sait auprès de l'empereur de beaucoup de

crédit. Théodore, pour se venger, persuada
à l'empereur de faire condan)ner Théodore
de Mopsuesie et ses écrits , ceux de Théodoret
contre saint Cyrille, et la lettre d'Ibas, qui
avait été lue dans le concile de Chalcédoine.
Justinien donna un édit et condamna ces

trois auteurs.
Le pape Vigile, après tous les ménage-

ments que la prudence lui suggéra, excom-
munia ceux qui recevraient cet édit. Cette

:
contestation fut fort animée, fort longue, et

ne se termina que dans le ciiujuième concile

général (2;. Le senii-pélagianisme (lui avait

fait des progrès en France, et qui n'y causa
point de troubles civils, fut cundamné par le

concile d'Orange. La France, les Anglais, les

Saxons, embrassèrent la religion chrétienne;

et les Golhs, les Suèves, les Ilérules, etc.,

renoncèrent à l'arianisme : ainsi tout l'Occi-

dent était catholique, uni et soumis au saint-

siége, qui avait eu la principale part à la

(l)Noris.,Hisl. Pelag.,1. ii, c.20. Baron., Annal, l. VI,

p. e.'59; I. VII, p. 413.

(ï) Libéral., Breviar. c. 23. Baron., l. Vil. Nicephor.,

conversion des infidèles et des hérétiques.

Au milieu du désordre et de la confusion

qui régnaient dans l'Orient et dans l'Occi-

dent, la foi de l'Eglise étail aussi pure que sa

morale ; elle combattait également toutes les

erreurs, tous les abus, tous les désordres.

Les décrets et les canons des conciles en sont

une preuve incontestable. Partout elle pro-

duisit des hommes illustres par leur sainteté,

et des vertus qu'aucune religion n'avait pro-

duites. C'est à la religion que nous devons de

n'êlre pas dans l'état où étaient les peuples

barbares qui attaquèrent l'empire d'Occident

et qui l'ont détruit.

SEPTIEME SIECLE.

CHAPITRE PRE.MIER.

Etat de l'Orient pendmt le septième siècle.

Phoras régnait au commencement du sep'

lième siècle; il avait tous les vices qui déshono-

rent l'humanité sans aucune qualité estima-

ble. Les barbares ravagèrent l'empire pen-

dant que Phocas ruinait ses sujets et répan-

dait leur sang. Héraclius délivra l'empire de

ce monstre (610); il recouvra toutes les pro-

vinces que les Perses avaient conquises sur

l'empire et rendit sa puissance formidable

dans lOrienl et dans l'Occident. L'empire de

ConslaïUinople renfermait encore une partis

de l'Italie, la Grèce, la Thrace, la Mésopota-
mie, la Syrie, la Palestine, l'Egypte et l'A-

frique: mais ces vastes possessions étaient

dépeuplées par des guerres continuelles que
l'empire avait soutenues, par les ravages des

barbares, par le pouvoir absolu et arbitraire

que des gouverneurs insatiables et impitoya-

bles y exerçaient, par les édits rigoureux
des empereurs contre tous les hérétiques; les

sujets que l'empire avait conservés gémis-
saient sous l'oppression : l'empire n'était plus

la patrie de personne. Ainsi pour démem.
brer l'empire dans l'Orient comme il l'avait

été dans l'Occident, il ne fallait qu'une puis-

sance médiocre qui l'entreprît.

Depuis longtemps les empereurs travail-

laient eux-mêmes à former celte puissance :

au milieu des guerres qui désolaient le reste

de la terre, les Arabes avaient conservé la

paix et la liberté. Ce fut chez eux que se ré-

fugièrent les citoyens mécontents et malheu-
reux, les hérétiques proscrits par les lois des

empereurs, depuis Constantin jusqu'à Héra-
clius. Chacun y professait en liberté sa reli-

gion: il y avait des tiibus idolâtres, quel-
ques-unes étaient juives, d'autres avaient

embrassé la religion chrétienne, cl enfin on

y voyait de toutes les sectes qui s'étaient

élevées depuis la naissance du christianisme.

L'Arabie contenait donc des forces capables
de l'aire des conquêtes sur l'empire romain

;

mais l'amour de l'indépendance et de la li-

berté les tenait désunies, et les rendait inca-

pables de faire des conquêtes , et retenait les

Hisi.Ecc1.lib.xvn. Noris., diss. do S synod. Dun., Bibl.

lom. VI.



143 SEPTIEME SIECLE. 144

Arabes dans leurs anciennes iiaittes:Jusi{u'à

ce que quelqu'un réunit ces forces, et les

portât contre les Etats voisins , tels que la

Perse ou l'empire grec, également incapables

de résister à leurs lorces réunies. Les empe-
reurs avaient encore eus-mémes préparé
tout pour la réunion de ces forces contre
leur empire.

L'.Arabie était remplie de juifs et de chré-
tiens de toute espèce, et de sectaires de tou-
tes les hérésies qui s'étaient élevées depuis
la naissance du christianisme. Il y avait

beaucoup de nazaréens, d'ébionites, et des

sectes qui avaient attaqué la divinité de Jé-

sus-Christ, et qui le croyaient un homme di-

vin, envoyé par Dieu pour instruire les hom-
mes : les demi-ariens qui en voulaient faire

un Dieu créé se contredisaient et détrui-
saient l'unité de Dieu. Les nestoriens qui re-

connaissaient que Jésus-Christ était Dieu
,

prétendaient cependant que la Divinité n'é-

tait unie à Jésus-Christ que comme elle l'au-

rait été à un prophète. 'Toutes ces sectes se

réunissaient sur deux points : c'est qu'il n'y

avait qu'un Dieu, el que Jésus-Chrisl avait

été envoyé pour le faire connaître et pour
enseigner aux hommes une morale parfaite.

Il est impossible que dans l'agitation où
étaient tous les esprits , il ne se trouvât pas
dans toutes ces sectes quelqu'un qui rédui-
sît le christianisme à ces deux points, et qui
n'envisageât pas cette espèce de réduction
comme un moyen de réunir tous les chré-

tiens d'Arabie contre les catholiques. Il était

également impossible que de celte première
vue quelqu'un ne conclût pas que tout ce

que les chrétiens croyaient de plus, était

ajouté à la doctrine de Jésus-Christ; que pur
conséquent les chréliens, en raisonnant,
avaient corrompu le christianisme, el qu'il

fallait le réformer en rappelant les hommes
à l'unilédc Dieu, à la bienfaisance, aux ver-
tus morales que Jésus-Christ était venu en-
seigner , et que les disputes des chrétiens

avaient obscurcies.

Le temps avait donc rapproché dans l'Ara-

bie toutes les idées qui devaient conduire
l'esprithumain à retrancher du christianisme
tous les mystères qui avaient été parmi les

chrétiens un sujet de division, et à faire sor-

tir des sectes chrétiennes reléguées dans l'A-

rabie une secte réformatrice qui n'admît

pour dogmes fondamentaux que l'unité de
Dieu, les peines elles récompenses de l'aulre

vie; qui regardât Jésus-Christ comme un en-
voyé de Dieu , et qui prétendît rappeler les

hommes à la bienfaisance, à la pratique des

vertus morales, à un culte plus pur que ce-
lui des chrétiens.

Parmi les chrétiens réfugiés dans l'Ara-

bie, beaucoup avaient été dépouillés de leurs

biens, de leur étal, et forcés par les édits des

empereurs de quitter leur patrie; beaucoup
étaient ennemis ardents des catholiques; et

il était impossible que le projet de retenir les

chrétiens ne fît pas naître celui d'armer
contre l'empire ces chrétiens réunis, de faire

recevoir leur doctrine chez les Arabes , et

(1) Abutfed., Vil. Mali, c ;. Gaynier, Vie Je Mali , 1.

d'associer par ce moyen à leur vengeance
une nation guerrière, ou du moins de répan.
dre dans toute l'Arabie cette réforme da
christianisme. Ce fut donc chez les Arabes
que ces chrétiens réformateurs durent cher-
cher un apôtre capable de prêcher et de
faire recevoir cette nouvelle doctrine dans sa
nation, dans toute l'Arabie, et se réserver le

soin de le diriger en secrel. Cette doctrine
ne devait donc point s'offrir comme une ré-

forme du christianisme , mais commis un«
religion nouvelle, et l'Arabe qui devait l'en-

seigner, comme un prophète. Il ne fallait

pour cela que trouver un Arabe ignorant,
mais qui eût de l'esprit, de la simplicité, une
imagination vive, une tête capable d'enthou-
siasme et de fanatisme , un cœur ambitieux
et passionné, à qui l'on pût faire sentir l'ab-

surdité de l'idolâtrie, et persuader qu'il était

envoyé de Dieu pour enseigner aux hommes
une religion pure, qui lui avait été révélée.

Mahomet réunissait toutes ces qualités ;

son négoce le fit connaître aux chrétiens de
Syrie, d'Orient, d'Arabie, et on le choisit

pour être l'apôtre de la réforme que l'on

avait imaginée. On l'instruisit ; sa tête s'é-

chauffa: il crut que l'ange Gabriel lui était

apparu et lui avait ordonné d'enseigner à sa
tribu l'unité de Dieu et une morale pure: il

eut des ravissements , des extases ; il les ra-
conta , échauffa les imaginations , commun! -

qua son enthousiasme, promit à ceux q ai rece-
vraient sa doctrine les récompenses les plus
magnifiques; il leur fit la peinture la plus
vive des délices destinées aux croyants; un
petit nombre le crut; il se fit des prosélytes :

il eut des contradicteurs, fut obligé de fuir,
rencontra et surmonta des difficultés sans
nombre, el fut reconnu par sa tribu pour
prophète et apôtre de Dieu. Les difficultés

que Mahomet rencontra et qu'il vainquit,
ses succès, son fanatisme, et sans doute ses

maîtres, élevèrent son esprit, augmentèrent
son courage , étendirent ses vues, agrandi-
rent ses desseins: il forma le projet de faire

recevoir sa religion à toutes les tribus et

dans toute la terre. Dans une nation igno-
rante et guerrière, l'enthousiasme et le zèlo

religieux s'allient avec les idées militaires ,

et prennent le caractère de la bravoure guer-
rière. Ce fut bien moins par la voie de la

persuasion que par la force, que Mahomet
et ses disciples prétendirent faire recevoii

sa doctrine ; et Mahomet fut un prophète
guerrier, et ses disciples des apôtres sangui-

naires. « C'est moi , lui disait Ali , en prêtant

serment de fidélité ; c'est moi
,
prophète de

Dieu, qui veux être ton visir: je casserai les

dents, j'arracherai les yeux . je fendrai !o

ventre , et je romprai les jambes à ceux qui

s'opposeront à toi (1). »

Mahomet promettait le paradis à ceux qui

mouraient pour sa religion ; le ciel s'ouvrait

pour ainsi dire aux yeux du musulman qiii

combattait; son imagination le transportait

au sein de la volupté dont Mahomet avait

fait des peintures si vives. Tous les disciples

de Mahomet devinrent des soldats intrépides

I, c. 2.
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et invincibles; dans nwins de dix ans il réu-
nit sous sa loi toutes les tribus arabes, reçut

"des ambassadeurs des souverains de toute la

péninsule, envoya des apôtres et des lieute-

nants dans des contrées éloignées, écrivit à
Hérarlius, au roi de Perse et aux princes
voisins, pour les engager à embrasser sa re-
ligion (1).

Ahubècre, successeur de Mahomet, après
avoir anéanti les factions de quelques pro-
phètes qui s'élevèrent, tourna toute l'actif ité

des Arabes contre les Eiats voisins ;il écrivit

;uix princes de THiénien, aux principaux de
la Mi'cque et à tous les musuicnans de l'Ara-
bie, de lever le plus grand nombre possible de
troupes, et de les envoyer à Médlne. «J'ai
ilcssein, leur dit-il, de tirer la Syrie des mains
lies infidèles , et je veux que vous sachiez

M n'en combattant pour la propagation de no-
tre religion, vous obéissez à Dieu.» On vit

bientôt arriver à Médine un nombre prodi-
gieux d'Arabes qui manquaient de vivres, et

qui attendaient sans murmure et sans impa-
lience que l'armée fût complète pour se por-
ter où le calife leur ordonnerait d'aller (2).

Abubèrre envoya les musulmans contrie les

Grecs et contre les Perses, et ce mouvement
une fois imprimé au fanatisme des Sarrasins,
ils chassèrent de l'Arabie tous les juifs, tous
1rs chrétiens , subjuguèrent une partie de la
P. rse,se répandirent eu Egypte, en Afrique,
sy établirent, détruisirent quatre mille tem-
ples de chrétiens, d'idolâtres et de Perses,
bâtirent quatorze cents mosquées pendant le

califat d'Omar, successeur d'Abubècre (3).

Sous Othiiian, successeur d'Omar, la Perse
fut entièrement soumise aux Arabes, et le

roi de Nubie devint tributaire de ce calife (41.

Sous Ali les conquêtes furent suspendues
P'ir les divisions et par les guerres des Ara-
bes; Moavic les réunit enfin, fit courir une
tradition qui portail que les musulmans
prendraient la capitale des Césars, et que
tous les péchés de ceux qui seraient employés
à ce siège leur seraient pardonnes. Les ma-
houiétans volèrent sous les drapeaux du
calife et ne furent ni effrayés par les périls,
ni rebutés par les dilDcullés de l'entreprise,
qui néatmioins ne réussit pas. Héraclius fit

iiiulilement de grands efforts pour arrêter
ces redoutables ennemis; Constantin, son
fils, leur céda les provinces dont ils s'étaient
emparés, en leur imposant un tribut.

Jyazid, successeur de Moavic, poussa ses
conquêtes du côté de l'Orient, et soumit tout
le Korafau, le Khowarsau, et mil à contri-
bution les Etats du prince de Samarcande.
Les Arabes n'étaient cependant pas en paix
entre eux (5).

CHAPITRE II.

Elat de l'Occident pendant le septième siècle.

Les empereurs grecs possédaient encore
quelques contrées d'Italie; les Lombards en

(1) Abnlfeld., c. St. Alcor. sur. v, 8, sur. vui, 39. Ga-
gnior, 1. V.

(2)4bul., Ptiar. , Eutjch. Âonal. Ockely, Hisl. dus
Sarr, 1. 1.

C5jOckelj. Uist. UcsSarr. II. D'Uerbelot. Bibl. Ur.,

occupaient la plus grande partie. La portion
de l'Italie soumise aux empereurs, était di-
visée en duchés dépendants des exarques de
Ravennes. cunmie i'exarqu(< l'clail de l'em-
pereur; chacun d'eux s'efTorçiil de se rendre
indépendant. Les Lombards de leur côté tra-

vaillaient sans fesse à s'agrandir , et rendi-
rent inutiles les efforts que les empereurs f.ii-

saient pour rétablir leur puissance en Italie.

La France était partagée en plusieurs
provinces, dont les chefs ou rois se firent

(l'abord uns guerre cruelle et se livrèrent

bieiitAl auT plaisirs, s'ensevelirent dans la

mollesse et laissèrent à un ministre principal,

connu sous le nom de maire du palais, le

soin des .-iffaires.

La puissance romaine était presque anéantie
en Espiigne; les souverains qui avaient suc-
cédé aux empereurs recevaient la souverai-
neté des mains des grands seigneurs, qui
formaient des brigues et des factions; on y
vit souvent des ambitieux assassiner ou faire

assassiner les souverains, et s'emparer du
trône. Il fut occupé par quatorze rois pendant
ce siècle, et In moitié fut chassée ou assas-
sinée par les intrigues de quelques ambitieux.
Le zèle de la religion fat quelquefois le

prétexte ou le motif des conjurés. Presque
tous ces rois firent assembler des conciles
pour y faire condamner leurs prédécesseurs
et approuver leur élection; on assembla en
Espagne dix-neuf conciles pendant ce siècle.

Ces coucilcs firent des règlements très-sages
et très-utiles pour la morale et pour la so-
ciété civile. On y excommunie les sujets qui
violent la foi qu'ils ont promise aux rois;

mais on y prie les rois de gouverner les

peuples avec justice et avec piété; on y pro-
nonce anathème contre les rois qui abusc-
seraient de leur pouvoir pour faire le mal.
Le quatrième concile de Tolède ajoute à ce
décret général un jugement particulier sur le

roi Suintilan qui, selon le consentement de
toute la nation, s'est privé du royaume en
confessant ses crimes. D'autres conciles or-
donnent que les rois seront obligés de faire

sermeutqu'ilsne souffriront point d'infidèles,

et prononcent anathème contre ceux qui
violeront ce serment.
Les Saxons qui avaient conquis l'An-

gleterre, et qui l'avaient partagée en sept

royaumes, avaient élu un monarque qiii n'é-

tait (|ue leur général; les souverains qui
gouvernaient ces sept royaumes furent |)er-

pétuellement en guerre; ils embrassèrent la

religion chrétienne et fondèrent beaucoup da
monastères. On vit des souverains quitter la

trône pour s'y retirer (6).

CHAPITRE ni.

Etat de l'esprit humain par rapport aux
sciences, aux lettres, et à la morale, pen^
dant le septième siècle.

Nous avons vu dans l'Orient l'esprit hu-'

an. Omar.
(i) lilinaciii, Hisl. des Sarr. D'Herl)clot, art. Ollimaii.

(5) Voyez les ailleurs cilés.

(0) ïhoiras, Hisl. d'Aiigl., t. I, p. 129.
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main passer succi'ssivemenl de l'éludo de la

philo?ophie et des lettres à un amour exces-
sif pour le mervrilleux; de l'araour du mer-
veilleux au mépris pour la philosoijliie ;.f;iire

sur les mystères une infinité de questions
téméraires, inutiles; inventer des (ormules
de foi, pour découvrir les liérétiques cachés:
on suivit cette mélliode pendant le septième
siècle.

Les empereurs livrés aux disputes Ihéolo-

giques n'encourageaient point les talents

liliéraircs ; et le goùl du merveilleux destitué

de luiiiières rétrécit tous les esprits ; cepen-
dant on liiissi subsisterirscoliéges, et l'étude

de la grammaire et des langues se perpétua
dans la capitale. On ne fil plus d'efforts pour
s'élever aux vérités générales et pour per-
feciionner la raisun; on avait à peine une
légère connaissance des opinions d'Arislole;

les philosophes n'allèrent p.is au delà; rien

n'est si faible que les traités de Philoponus
et des autres philosophes de ce siècle. Les
ouvrages polémiques furent presque tous
sans force et sans méthode (1).

Ce fut dans ce siècle que parut le Pré spi-

rituel, ouvrage rempli d'apparitions les plus

singulières, de prodiges les plus incroyables,
de miracles les plus étonnants et les moins
nécessaires, à en juger par les idées ordi-
naires. Quoi qu'il en soit au reste de la

vérité de tout ce que renferme cet ouvrage
cl lant d'autres, ilséiaicnt assez bien écrits(2).

Ils furent lus avidement; on crut tout ce
qu'ils racontaient; car dans une nation fri-

vole et livrée au luxe, l'élégance subsiste

encore pendant que la lumière s'éleiut, et les

écrivains superficiels et agréables sont en
quelque sorte les docteurs de la nation. On
prend leur goût, on adojjte leurs idées comme
par instinct. Ces ouvrages perpétuèrent donc
l'amour du merveilleux , échauffèrent les

imaginations et augmentèrent la disposition

des esprits à l'enthousiasme et au fanatisme

,

landis que l'empire des califes était embrasé
de son feu.

Le fanatisme à Constanlinople n'échauf-
fait que des âmes énervées par le luxe et

par la mollesse, affaissées par le despotisme
et par le malheur; il ne tendait à rien de
grand, n'inventait que quelques pratiques

religieuses, ne produisait que des tracasse-
rii's, des émeutes populaires, des séditions.

Dans l'empire de? califes il avait fait de tous

lis sujets des soldats fanatiques et religieux^

qui se croyaient chargés par le ciel d'établir

le mahomélisme dans toute la terre, et de
régner sur toutes les nations. «Nous vous
requérons, disaient les lieutenants du calife,

lie déclarer qu'il n'y a qu'un Dieu
,
que Ma-

liDiiiet est son apôtre, qu'il y aura un jour
tiu jugement; et que Dieu fera sortir les morts
de leur sépulcre. Lorsque vous aurez fait

cette déclaration, il ne nous sera plus permis
de répandre votre sang ou d'enlever vos
biens et vos enfants; si vous refusez cela,

consentez à payer le tribut, et soumettez- vous

(1) Phot., Bibliolh., coii. 23, 24, SO, 108.

(2j Pliol , Bililiylh. Dup., Bibliolh., sepuème siècle.

incessamment; sinon je vous ferai attaquer
par des hommes qui aiment mieux la mort,
que vous n'aimez à boire du vin, etc. »

Avant les combats, le général priait à la
têle de l'armée: a O Dieul disait-il, confirmez
nos espérances et assistez ceux qui soutien-
nent votre unité contre ceux qui vous re-
jeltenl.» Au milieu des combats, Kadel criait,
Paradis, Paradis.

Les chrétiens de leur côté faisaient des
prières et des processions; les éïéques por-
taient à la (éle des armées le crucifix et l'E-

vangile, disani : « DienI si notre religion
est véritable, assistez-nous et ne nous livrez
point à nos ennemis, mais détruisez l'oppres*
seur, car vous le connaissiez. Dieu ! assis-
tez ceux qui font profession de la vérité, et
qui sont dans le bon chemin, s

Les musulmans , témoins des processions
et des prières des chrétiens, s'écriaient : « O
Dieul ces malheureux font des prières rem-
plies d'idolâtrie, et ils vous associent un au-
tre Dieu ; mais nous reconnaissons votre
unité

, et nous déclarons qu'il n'y a point
d'autre Dieu que vous ; assistez-nous contre
ces idolâtres; nous vous en supplions par
notre prophète Mahomet. » Si dans le com-
bat les musulmans s'ébranlaient : « Ne sa-
vez-vous pas, leur disait le général, que qui-
conque tourne le dos à l'ennemi offi'nse Dieu
et son prophète. Ignorez-vous que le pro-
phète a dit (lue les portes du paradis ne se-

ront ouvertes qu'à ceux qui auront combattu
pour la religion : qu'importe que votre ca-'

pitaine soit mort, Dieu est vivant , i! voit ce
que vous faites (3j. > Ainsi dans tout l'Orient
le fanatisme religieux et l'amour du merveil
leux avaient absorbé presque toutes les fa-
cultés de l'esprit humain ; on n'y cultiva point
les lettres, et les sciences s'y éteignirent.

Dans l'Occident , les guerres des peuples
barbares avaient étouffé le goût des lettres :

l'Italie avait été désolée par les Goths , par
les Visigoths, par les Lombards , par les ef-

forts que les empereurs avaient fait pour
l'enlever à ces nouveaux conquérants, par
les guerres intestines qui s'étaient allumées
entre les différents ducs qui la gouvernaient.

La religion seule avait offert une ressource
contre ces uialheurs; le zèle, la piété des

évêques , des prêtres, des moines, avaient

soulagé les malheureux, consolé les affligés,

arrêté la fureur des guerriers qui, malgré
leur férocité, respectaient la vertu, et que les

châtiments de l'autre vie effrayaient. Les
évêques, les ecclésiastiques, les moines tour-

nèrent donc tous leurs efforts vers la piété,

vers la pratique des vertus propres à eu im-
poser aux maîtres de l'Occident, à leur ren-
dre la religion recommandable, à les attirer

à la pratique des vertus chrétiennes , à les

arracher au désordre en leur faisant aimer

les cérémonies et le culte de l'Egiise. On
s'occupa donc beaucoup dans ce siècle des

cérémonies et des rites ; c'est l'objet princi-

pal des conciles de tout l'Occident, qui était

(3) Ocliely, Hist. desSairas., t. 1.
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soumis à des maîtres ignorants et féroces ,

qui avaient embrassé la religion chrelienne,

mais qui n'avaient pas encore pris 1 habitude

de la vertu, et qui obéissaient tour à tour a

leurs passions et à leurs remords ,
crédules

et superstitieux, entraînés dans tous les cri-

mes par leurs passions, capables pour les

réparer de tout ce qui ne demandait ni lu-

mière ni habilude de vertu.

Ces souverains ignorants et féroces avaient

sans cesse les armes à la main pour attaquer

ou pour se défendre ; ils devaient à leur bra-

roure et à leur activité tous leurs succès ;
ils

avaient subjugué des peuples éclairés ,
élo-

quents; ils n'avaient que du mépris pour les

lettres et pour les sciences ,
qui ne furent

cultivées que par les ecclésiastiques et les

religieux , que la nécessité de se défendre

rendit enfln guerriers eux-mêmes, et qui

tombèrent pour la plupart dans l'ignorance

et dans la barbarie.

La religion seule opposait une digue aux:

passions, à l'ignorance et à la barbarie : elle

seule produisait ces instants de vertu que

l'on voyait sur la terre; elle seule en con-

serva l'idée; elle seule donna aux lettres et

aux sciences ces asiles oîi elles travaillaient

en secret à adoucir les mœurs, à dissiper la

barbarie, à rendre à la raison ses privilèges

et ses droits, en formant des hommes illus-

tres dont la vertu gagna la conQance des sou-

verains et des peaples , et dont les lumières

leur furent nécessaires. Tels furent plusieurs

p;ipes et plusieurs évéques, saint Isidore ,

saint Julien de Tolède , saint Sulpice , saint

Colomban, etc., qui établirent presque par-

tout des monastères et des écoles (1).

CHAPITRK IV.

Des hérésies du septième siècle.

L'Eglise avait défini contre Nestorius qu'il

n'y avait qu'une seule personne en Jésus

-

Christ, et conire Kutychès qu'il y avait deux

natures. Cependant il y avait encore des nes-

loriens et des eutychiens ; les eulychiens

prétendaient qu'on ne pouvait condamner
Eutychès sans renouveler le ncstorianisme,

et sans admettre deux personnes en Jésus-

Christ : les nestoriens au contraire soute-

naient qu'on ne pouvait condamner Nesto-

rius sans tomber dans le sabellianisme , et

sîuis confondre comme Eutychès la nature

divine et la nature humaine. L'éclat que le

ncstorianisme et l'eulychianisme avaient fait,

le trouble et l'agilalion dont ils avaient rem-

pli l'Eglise et l'empire avaient tourné vers

cet objet toute l'activité de l'esprit , et l'on

s'en occupa même après que le ncstoria-

nisme et l'eulychianisme ne formaient plus

de partis considérables. Il n'était plus ques-

tion d'étahlir la vérité contre les nestoriens

et les eulychiens; l'Eglise avait prononcé, et

la vérité du dogme clait établie : on cher-

chait à l'expliquer ; c'est la marche de l'es-

prit humain dans toutes les disputes de reli-

gion.

On entreprit donc d'expliquer comment

deux natures ne composaient qu une per-

sonne quoiqu'elles fussent distinguées. On

crut résoudre cette difficulté en supposant

que la nature humaine était réellement dis-

tinguée de la nature divine, mais qu'elle lui

était tellement unie qu'elle n'avait point

d'action propre : que le Verbe était le seul

principe actif dans Jésus-Christ, que la vo-

ionlé humaine était absolument passive,

comme un instrument dans les mains d un

artiste. Cette explication parut lever les dif-

ficultés des eutychiens et des nestoriens :

Héraclius le regarda comme un moyen d é-

teindre les restes du ncstorianisme et de 1 eu-

tychianisme, qui avaient résisté aux analhe-

mes des conciles et à la puissance des em-

pereurs. Epris de celte idée , il assembla un

concile, et donna un édit qui faisait du mo-

nolhélisme, ou de l'erreur qui ne suppose

qu'une seule volonté dans Jésus-Christ, une

règle de foi et une loi de l'empire.

Héraclius oublia la gloire qu'il s'était ac-

quise contre les Sarrasins et contre les Per-

ses : il ne vit de dangereux pour la religion

et pour l'Etat que les ennemis de son edit

connu sous le nom d'ectèse. Tousses succes-

seurs s'occupèrent à défendre ou à combattre

le monothélisme , tandis que les provinces

étaient opprimées par les gouverneurs ou par

les intendants, et dévastées par les barbares,

qui pénétraientde toutes parts dans l'empire.

Dans ce même siècle, une manichéenne

retirée dans les montagnes de l'Arménie in-

spira à son fils le dessein de se faire apôtre

de sa doctrine. Ce fils se nommait Paul ,
et

était enthousiaste; il fit des prosélytes et

donna le nom à sa secte. Il eut pour succes-

seur Sylvain, qui réforma le manichéisme et

qui enlreprit d'ajuster le système des deux

principes à l'Ecriture; en sorte qu'il parut

appuyé sur l'Ecriture même ; et il no voulait

point d'autre règle de foi que cette Ecriture.

11 reprochait aux catholiques de donner dans

les erreurs du paganisme , et d'adorer les

saints comme des divinités : il aflectait une

grande austérité de mœurs ; et cette nouvelle

secte s'offrit aux esprits simples comme une

sociélé qui faisait profession d'un christia-

nisme plus parfait; les pauliciens firent beau-

coup de progrès dans ce siècle.

HUITIEME SIECLE.

CHAPITRE PREMIER.

Etat de l'Orient pendant le huitième siècle.

L'empire des califes était sans contredit lo

plus puissant de l'Orient : il s'étendait depuis

Canlon jusqu'en Espagne, et renfermait plu-

sieurs provinces de l'empire de Constanli-

nople. Les califes envoyèrent dans leurs con-

quêtes des gouverneurs qui trailèrent d'abord

assez bien les peuples , et qui bientôt les

opprimèrent. Des ambitieux, des mécontents

excitèrent des guerres civiles , des révoltes ,

que l'on n'apaisait qu'avec beaucoup de

peine et en répandant beaucoup de sang. La

(t) Hisl. lil. iJe l'r., I. III, p. 427, elc Dup., Hibl. ilcs Aul. ceci., sciplièmc sitjele.
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conquête de l'Espagne et leurs irruptions

dans les Gaules firent périr un nombre infini

d'Arabes, de Goihs, de Français, etc.

L'empire de Constantinople élait en proie

aux Sarrasins, aux Goths, aux Huns, aux Lom-
bards, aux inirigues, aux factions qui se for-

maient,s'éteignaient el renaissaient perpétuel-

lement dans son sein. Juslinien,chnssé de ses

Etats sur la fin du siècle précédent, fut rétabli

au commencement de celui-ci, et mis à mort
huit ansaprèsson rétablissement. Philippicus

qui lui succéda fut déposé ; Anastase, suc-
cesseur de Philippicus, fut relégué dans un
monastère par Théodote, que le peuple força

d'accepter l'empire, et que Léon Isaurien en
dépouilla. Léon régna vingt ans; Constantin
Copronyme en régna vingt-quatre; Léon son
fils en régna cinq ; Consianlin Porphyroge-
nèle fut massacré après un règne de dix-sept

ans; Irène sa femme fut déposée après un
règne de cinq ans. Ces révolutions si fré-

quentes et si funestes à l'empire n'étaient

point produites par un corps de magistrats
rivaux de la puissance des empereurs; elles

avaient leur source dans la corruption des
mœurs , dans les vices de l'administration

,

dans rindiffércnce des empereurs aux mal-
heurs de l'empire, dans l'ambition des grands
et des courtisans, dans leur frivolité qui les

rendait incapables de chercher des remèdes
aux maux de l'Etat, dans leur amour insensé
pour le luxe, qui les portait à vendre leur

protection et à soustraire à la sévérité des

lois les officiers et les gouverneurs (|ui

avaient épuisé les provinces et éteint l'a-

mour de la patrie dans le cœur de tous les

sujets de l'empire.

Aucun des empereurs qui montèrent sur
le trône pendant ce siècle ne s'efiwrça de
remédier à tant de maux ; presque tous s'oc-

cupèirent ou à faire prévaloir quelque erreur
qu'ils avaient embrassée , ou à rétablir la

paix dans l'Eglise; ainsi Philippicus ne fut

pas plulôt sur le trône qu'il ne s'occupa que
des moyens d'établir le monothélisme , Léon
Isaurien et Constantin Copronyme à abolir

le culte des imagos, Irène à le rétablir (1).

CHAPITRE U.

Etat de l'Occident pendant le huitième

siècle.

L'édil de Léon Isaurien contre lesjmages,
causa en Italie des soulèvements dout le»

Lombards profitèrent pour s'agrandir.Le pape
Grégoire excommunia l'exarque qui entre-

prit de faire exécuter l'édil de Léon ; ce pon-
tife écrivit à Luilprand , roi des Lombards ,

aux A'énitiens et aux villes principales, pour
les engager à persévérer dans la foi. Presque
toute rilalie se souleva; l'empereur y porta

toutes ses forces ; le pape appela Luilprand
et enfin Charles Martel au secours de Rome,
et l'on en chassa tous les officiers de l'em-
pereur. Enfin sous Astolphe , les Lombards
s'emparèrent de l'exarchat et entreprirent
la conquête de Rome. Les papes , les évé-

M) Cpdrpii., Niceph., Ttieopli.

(a) Léo Oslicusis. Aiiasl. Bib. Paul. Diac.Hist. Longob. I.

ques , les moines avalent donc acquis un
grand crédit dans l'Occident. Et comment ne
l'aurnient-ils pas acquis ? ils avaient de
grandes possessions, eux seuls faisaient pro-
fession par état de ne faire de mal à per-
sonne, de faire du bien à tout le monde : au
milieu des désordres de l'Occident, il y avait

beaucoup de papes, d'évéques, de prêtres,
de moines qui remplissaient toutes leurs
obligalions , ils soulageaient les malheu-
reux; ils les consolaient, ils instruisaient les

peuples.

Ainsi, tandis que les souverains, les sei-

gneurs , les guerriers exerçaient sur les

corps un empire de force et de violence , la

religion élevait une puissance qui agissait

sur les esprits et sur les cœurs par la voie

de la persuasion , par les motifs les plus

puissants qui puissent agir sur les hommes.
Le progrès de la puissance religieuse, ignoré
de la plupart des souverains du siècle précé-

dent, devait être aperçu par les hommes
vertueux qui s'occupaient du gouvernement,
qui désiraient la gloire de la religion et le

bonheur des peuples; par les ambitieux qui
voulaient acquérir du crédit, s'élever, agran-
dir leur puissance : tous devaient également
apercevoir les avantages que ces deux puis-

sances pouvaient se procurer, tous devaient

également tâcher de les concilier et de les

unir. Le temps avait donc tout préparé pour
former des traités et une alliance entre le

sacerdoce et l'empire, et donnera la puis-

sance ecclésiastique un étal différent de ce-

lui qu'elle avait dans l'empire d'Orient.

Ainsi Pépin le Gros, pour remédier aux
désordres, se concilier la nation et donner
de la force aux lois , tâcha d'unir la puis-

sance civile et la puissance ecclésiastique.

Il convoqua un concile, dans lequel on régla

tout ce qui était nécessaire pour arrêter les

désordres, pour protéger les faibles, pour la

défense de l'Eglise. Charles Martel qui de-

vait ses succès à ses talents militaires , et

dont l'ambilion redoutait la puissance de

l'Eglise, tâcha de l'anéantir, et se réconcilia

avec elle sur la fin de sa vie. Pépin le Bref,

qui avait fait déclarer Childeric incapable de

régner, et reçu la couronne des Etals, se fit

couronner par saint Boniface , archevêque
de Mayence, secourut les papes Z.'icharie et

Etienne contre les Lombards, agrandit ses

possessions; de son côté, le pape le cou-
ronna de nouveau, le sacra et excommunia
les Français s'ils élisaient jamais d'autres

rois que les descendants de Pépin.

Enfin le pape Adrien attaqué par les Lom-
bards, appela Charlemagne qui détruisit la

puissance des Lombards en Italie, confirma
les donations faites à l'Eglise par Pépin , et

fut couronné empereur d'Occident (2). Ce
prince étendit son empire bien au delà des bor-

nes de l'empire romain en Occident; il posséda

ritaliejusqu'à la Calabre, l'Espagne jusqu'à

l'Ebre ; réunit sous sa puissance toutes les

Gaules, conquit l'istrie, InDalmalie, la Hon-

grie , la 'l'ransilvanie, la "Valachie, la Mol-

lir, e. 8.
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davie, la Pologne jusqu'à la Vislule, et toute
laGermaniequicomprenait la Saxo. Ce vaste
empire était rempli do peuples factieux, igno-
rants, presque sans mœurs et sans venus

;

une partie des nations conquises étaient
idolâtres el féroces, accoutumées à vivre de
pil ago et dans une licence effrénée, ennemies
de toute autorité qui tendait <à la réprimer

;

toujours prèles à s'armer contre ses maîtres,
et comptant pour rien les traités et les en-
gagements les plus solennels.
Le génie vaste et profond de Charlemagnc

connut que la force ne pouvait sculo conle-
nir tous ces peuples , et qu'il ne pouvait les

rendre tranquilles et hcurenx qu'en les sou-
mettant à des lois auxquelles ils obéissent
par persuasion et par intérêt : il jugea que
pour produire dans les hommes cette obéis-
sance, il fallait éclairer leur raison, réprimer
par des châtiments les passions que la raison
ne pouvait diriger , rendre l'inlVaclion des
lois redoutable aux passions par l'autorité
de la religion. Il fil donc concourir la force,
la lumière et la religion , comme autant do
puissances qui s'aident et se suppléent pour
le bonheur de la société civile.

Tandis que Charlemagne s'occupait ainsi
à procurer le bonheur de ses Etats par la
sagesse de ses lois, sa vigilance, son activité,

sa bravoure, sa politique l'assuraient con-
tre les attaques dos ennemis étrangers

, par
ses alliances , ses traités , ses liaisons avec
les peuples voisins, par l'esprit de bravoure
qu'il entretint dans la nation, par la discipline
qu'il établit dans les troupes. Tel est la plan
général du gouvernement que Charlemagne
se proposa d'établir dans l'Occident, et dont
tout son règne ne fut que le développement :

c'est de ce plan que naquirent toutes ces lois

connues sous le nom do Capitulaiies, tous
ces établissements pour l'instruction de tous
les hommes de son empire, tous les actes de
forée et de violence qu'il employa pour faire

embrasser le christianisme aux n.itions ido-
lâtres qu'il avait soumises, cl qui le firent
nommer l'apôtre armé.

L'Angleterre était divisée entre plusieurs
souverains sans lois, el presque toujours eu
guerre entre eux, dontlospassions impétueu-
ses ne pouvaient être réprimées que par les

terreurs de la religion , et dont la charilé
chrétienne pouvait seule adoucir la férocité.
Des hommes vraiment apostoliques travail-
lèrent avec succès à cet objet , et préjtarè-
reiit les esprits pour y former une société
policée (1).

L'Espagne, au commencement de ce siècle,
fut gouvernée par des rois qui abusèrent de
leur pouvoir, qui ne respeclèronl aucunes
lois, qui rendirent leurs sujets irtalheureux.
Un de ces sujets appela les Sarrasins en Es-
pagne, une partie de ses sujets s'unit aux
Sarrasins

; Uoderic fut défait et son royaume
passa sous la domination des califis qui
étendirent leurs coni|uétes jusque dans les

Gaules, d'où ils furent chassés par Gliarles-

(1] Thoir.is, ibid.

{ij Hb>t. de Mariaua, Hévolulious d'Espagne-
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Martel et par Charlemagne. Des espagnols
réfugiés dans les montagnes et réunis par
Pelage, y formèrent une puissance que les

Sarrasins méprisèrent d'abord, mais qui de-
vint bientôt en état de leur disputer l'Espa-
gne, et dont les efforts joints aux divisions
des Sarrasins, et soutenus par Charlemagne,
arrêtèrent les progrès des Sarrasins et rui-
nèrent leur puissance (2).

CHAPITRE III.

Etat de l'esprit humain pendant le huitième
siècle.

Tout semblait concourir à éteindre sur la

terre le goût des arts et le flambeau des
sciences : l'enthiuisiasiiie religieux et mili-
taire des musulmans était encore dans sa
force ; un nombre iufini de révoltés et de
sectaires s'élevèrent parmi eux; ils faisaient

également la guerre aux lettres, à l'iiio'âtrie

et à toutes les religions différentes de celle

de Mahomet. Ainsi les lettres et les sciences
furent sans secours, sans encouragement, et
obligées de se cacher dans toute la domina-
tion des Sarrasins, qui s'étendit depuis Can-
ton jusqu'en Espagne, de l'Orient en Occi-
dent, et depuis l'Archipel jusqu'à la mer des
Indes, du septentrion au midi (3).

A la naissance du mahomélisme, les mu-
sulmans déclaraient la guerre à tous ceux
qui ne voulaient pas recevoir leur religion,
et condamnaient les vaincus à la mort. Après
les premiers transports de l'enthousiasme,
ils abolirent une loi qui aurait changé leurs
conquêtes en déserts; ils se contentèrent de
rendre le mahométisme la religion domi-
nante dans les pays conquis; et, si l'on
excepte l'idolâtrie grossière, ils permirent
l'exercice libre de toutes les religions, sur-
tout de celles en faveur desqu Iles on avait
écrit, persuadés apparemment qu'une reli-
gion défendue par des écrits avait des côtés
spécieux capables d'en imposer à la raison,
et que c'est un malheur, mais non pas un
crime aux yeux dos hommes, de tomber dans
l'erreur en cherchant la vérité. Celte tolé-
rance conserva dans l'empire des califes un
grand nombre de chrétiens, do juifs, de sa-
béens élairés et insiruils dans les arls et

dans les sciences, qui cultivaient leur raison
en secret pendant le règne des Omniudes
jusqu'au califat d'Almansor (7.o7).

On vit au fommenrement de son califat
des éclipses, des comètes; ou éprouva des
tremblements de terre. Ces phénomènes fu-
rent suivis do désordres dont on crut qu'ils
étaient la c:iuse ou le signal. Le calife voulut
coniiaiiro ces phénomènes et apprendre à
les prévoir; il eut recours aux aslronou es,

aux philosophes, el les lira de l'obscurité où
la barbarie de ses prédécesseurs les avait re-
tenu'-; bientôt II aima leur commerce, et les
invita à sa cour; enfin le projet de bâtir
Ragdad et ses infirmités lui ronilirent les

nuMiecins, les géomètres, les m ithémalicieng
nécessaires; il les rechercha, les enrichit,

(") Horncbcc, Hisl. Phil. l. y, c. 9. Pekuk, note sur
Abuli/har. Xopliajl, cilépar Uruli, Hial. Pliil. l. Il, p. IJS.
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les honora, les attira à Bagdad, et flt tra-

duire les ouvrages des auteurs grecs en arabe
el en sjriaque.

Mahadi Hadi et Haroun Al-Raschid, ses

successeurs, encBuragcrenl tous les savants;

ces califes avaient toujours avec eux un as-
tronome qu'ils consultaient, parce qu'il était

en même temps astrologue: ainsi l'aslrono-

mie dut faire p irini les Arabes plus de pro-
grès que les autres sciences. Les récompen-
ses et la faveur des sultans n'éclairèrent pas
beaucoup la raison, mais elles ressuscitèrent

le désir de lire les auteurs grecs (1). Les ef-

forts des savants et des califes ne dissipaient

les ténèbres qu'avec une prodigieuse len-
teur; le plus grand nombre des mahométans
qui exerçaient leur esprit ne s'occupaient
qu'à expliquer l'Alcoran, formaient une in-
duite de questions sur les dogmes du maiio-
métisnie, sur ses cérémonies, sur ses lois,

sur les obligations qu'il impose; ces ques-
tions devenaient plus difOciles à mesure (|ue

les Arabes s'écarlaient de la simplicité des
premiers musulmans (2). Le peuple ignorant,

superstitieux et fanatique, se partageait en-
tre ces docteurs, ou se livrait au premier
imposteur qui voulait le ^éduire par quelque
prestige, par quelque singularité : ainsi l'on

vit les rawadiens lionorer Aimansor comme
un Dieu, et former le complot de l'assassiner

parce qu'il condamnait leur impiété (3). Sous
Mahadi, un imposteur séduisait le peuple
par des tours d'adresse ; il fut nommé le fai-

seur de lune, parce qu'il faisait sortir d'un
puits un corps lumineux semblable à la lune.

A la vue de ce prestige, le peuple le prit pour
un prophète, ensuite pour un homme en qui

la divinité habitait, el lui rendit enGn les

honneurs divins, il fallut envoyer des ar-
mées contre tous ces imposteurs (4-).

L'empire de Conslnnlinople était rempli
de factions civiles, politiques et théologicjucs

qui partageaient et occup:;ient tous les es-
prits. Les empereurs déployaient toute leur

autorité, toute leur politique pour faire pré-
valoir les sentiments qu'ils avaient adoptés,
ou pour concilier les différents partis qui
divisaient les esprits. Leur zèle ne se renfer-

mait pas dans leur empire : on vit Héraclius
négocier auprès des princes d'Espagne, pour
les engager à forcer les juifs à renoncer à
leur religion, tandis qu'ils laissaient piller

les provinces de l'empire. Les personni's qui

avaient cultivé les lettres dans le siècle pré-,

cèdent, ne firent donc point de disciples, et

le goût des lettres et des sciences s'anéantit

dans [iresque tout l'empire de Conslanlino-
ple, ou ne se conserva que dans des hommes
obscurs, dont les lumières et lis talents

n'eurent aucune influence sur leur siècle : on
vil peu d'auteurs mêmes ecclésiastiques, et

saint Jean Damascène est le seul en qui l'on

trouve de l'érudition, de la mélhode et du
génie (5). Le goût du merveilleux dominant
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dans les siècles précédents devint encore
plus fort dans celui-ci; on fut plus crédule,
on se permit de tout imaginer, parce qu'on
était sûr de faire tout croire; une apparition,
une révélation supposées pouvaient causer
de grands effets dans le peuple, et les que-
relles de religion furent plus intéressantes
que les guerres des Sarrasins et des barbarei
qui attaquaient un empire dont la eonserv/i-
lion depuis longtemps était un objet indiffé-

rent aux peuples.

Depuis l'invasion des Lombards, l'Italie

était divisée en différentes souverainetés,
dont les chefs étaient sans cesse occn|)és à
conserver ou à augme?>ler leur puissance.
Les peuples gémissaieuv jous le joug des

tyrans, et répandaient leur sang pour satis-

faire leurambition; tous ces désordres avaiml
anéanti les sciences en Italie et perverti les

mœurs : les papes, les évêques et les ecclé-

siastiques qui cultivaient seuls leur raison,

ne s'occupaient qu'à rétablir les mœurs à
contenir les passions par la crainte des châ-
timent-; de l'autre vie, à rendre la religion

respectable par la régularité de ses minis-
tres, par l'appareil auguste de ses cérémo-
nies, capables d'en imposer dans un siècle

ignorant et superstitieux aux âmes les plus

féroces, aux passions les plus fougueuses.
En France, les arts et les sciences qui s'é-

taient pour ainsi dire réfugiés dans les

monastères, en furent chassés au huitième
siècle. La tyrannie des maires du palais,

les guerres de Charles Martel contre Eudes
d'Aquitaine et contre les Sarrasins, rendi-

rent la plus grande partie de la nation guer-
rière, el tout ce qui ne portait pas les armes
fut la victime de la férocité du militaire.

Charles Martel s'empara des biens de-* égli-

ses et les donna à des la'iques qui, au lieu d'y

entretenir des clercs, y entretenaient des

soldats. Les moines et les clercs, obligés de

vivre avec les soldats, en prirent les mœurs
et enfin servirent dans leurs armées pour
conserver leurs revenus (6). Le désordre de-

vint donc extrême et l'ignorance générale
vers le milieu du huitième siècle. On ne vit

plus en France el dans presque tout l'Occi-

dent aucun vestige de sciences el de beaux-
arts ; les ecclésiastiques et les moines y sa-
vaient à peine lire (7i.

Nous avons vu comment, au milieu de

celle nuit obscure, le génie vaste et péné-
trant de Charlemagne. embrassant tout ce

qui pouvait élever un Etat au plus haut degré

de puissance, de gloire et de bonheur, forma

le proji t de eomballre l'ignorance et d'éclai-

rer la raison : bien éloigné de cette politique

superficielle el barbare qui cherche à dégra-

der l'humanité dans le peuple, et à le réduire

à l'instinct des brutes, Charlemagne n'oublia

rien pour éclairer tous les hommes soumis à

sa puissance; il établit dans les villes, dans

les bourgs, dans les villages, des écoles des-

(t) Abujaafar, Elmacin, Abiilpliar. Assemaii, loiu. I el II.

d'Herbeloi, Bibl. Or., aux ail. Almatisor, Muliadi, liuroun.

(2) Maraci, Hisl. secl. Mahum.
(3) Abulptiar.

{i) Abulpliar, Elmac. D'Herbelolj ibid.^ el ait. Uaken-

(ri) Fabr.,Bibl. Grœc., 1. v.c. ô.Dap., Bibl. des auleiii»

tlii liiiiliènie siècle.

(0) Maliil., Aol. Ben«d. t. I. Bonil., ep. 151.

(7) Uisl. lu. de Fr., t. IV, p. 6.
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linées à l'instruclion gratuite des enfants,

du peuple et des paysans; il écrivit à tous

les évéques, à tous les abbés, pour les en-

fifaç^er à établir dans toutes les cathédrales

et dans toutes les abbayes des écoles pour
les sciences et pour les arts. 11 les étudia lui-

même, et ûl venir en France les hommes les

plus célèbres d'ila'lie et d'Angleterre : tels

furent Walnefride, Alcuin; Clément, etc.

Bientôt tout l'empire de Gharlemagne se

trouva rempli d'écoles où l'on perfectionna

la manière de lire le latin, où l'on enseigna
quelques principes de grammaire, d'arithmé-

tique, de logique, de rhétorique, de musique
et d'astronomie, que la religion avait conser-
vés dans les cloîtres et dans le clergé pour
l'intelligence de l'Ecriture sainte, pour l'ar-

rangement du calendrier et de l'olflce divin.

Tout le reste du siècle fut employé à com-
muniquer au public ces notions superOciel-
les. L'esprit humain ne s'élève point dans les

siècles où il fait effort pour répandre la lu-

mière : semblable aux fleuves qui perdent
de leur profondeur , à mesure qu'ils élargis-

sent leur lit.

CHAPITUE IV.

Des erreurs de l'esprit humain par rapport à
la religion chrétienne pendant le huitième
siècle.

L'ignorance et le désordre en étouffant la

raison , en bannissant les sciences, déchaî-
nèrent toutes les passions , et mirent en ac-
tion tous les principes de superstition qui
s'étaient formés dans les esprits pend.int le

siècle précédent. Les passions et la supersti-

tion combinées osèrent tout, tentèrent tout,

crurent tout : on mit en usage toutes les pra-
tiques superstitieuses du paganisme, ou, en
imagina de nouvelles ; on supposa des appa-
ritions d'anges , de démons que l'on faisait

intervenir à son gré pour produire dans les

esprits l'effet que l'on désire; ainsi l'on vit

Adelberl attirer après lui le peuple en foule,

en assurant qu'un ange lui avait apporté
des extrémités du monde des reliques d'une
sainteté admirable , et par la vertu desquel-
les il pouvait obtenir de Dieu tout ce qu'il

voulait : on vil cet imposteur distribuer au
peuple ses ongles et ses cheveux, et les faire

respeclerautantque les reliques des apôtres :

on vil le peuple abandonner les églises pour
s'assembler autour des croix qu'il élevait
dans les champs. Tandis que tout ce qui ne
raisonnait point recevait ainsi sans examen
tout ce que l'imposture inventait pour le sé-
duire, on vit, parmi ceux qui s'elforçaient
d'éclairer leur raison, des hommes qui,
comme Clément , rejetaient l'autorité des
conciles et des Pères, qui attaquaient le

dogme de la prédislinalion , la discipline et

la niorale de l'Eglise.

En Espagne, le désir de convertir les mu-
sulmans (lui regardaient comme une idolâ-
trie le dogme de la divinité de Jésus-Christ,
conduisit Félix d'Urgel à l'arianisme; il en-
seigna que Jésus-Christ n'était point Fils de

(!) IIisi. uiiiv.t. XVI, |).3I. Almjaafar. Al-labor. Eliiia-
cm, p. liy. Roduric. Tolel, [). 19, 20.

Dieu par nature , mais par adoption. 11 ne
paraît pas que Clément ait eu des disciples

et que l'erreur de Félix d'Urgel ait fait des

progrès. L'Eglise condamnait non-seulemeut
toutes ces impostures, et faisait voir la faus-

seté de ce prétendu merveilleux qui servait

d'appui à l'imposture et d'aliment à la cré-
dulité, mais encore leserreurs quiattaquaient

les dogmes. Clément et Félix d'Urgel furent

condamnés et réfutés solidement : tous les

conciles, tous les écrits attestent cette vérité.

Ainsi , au milieu des désordre* et des té-

nèbres qui régnaient sur la terre, le corps
religieux chargé du dépôt de la foi, conser-

vait sans altération la doctrine de Jésus-

Christ, sa morale , le culte qu'il avait établi.

NEUVIEME SIECLE

CHAPITRE PREMIER.
De l'Orient pendant te neuvième siècle.

Les Sarrasins étaient toujours la puissanc.i

dominante sur la terre. Le calife Haroun
Al-Raschid partagea le gouvernement de ses

Etals à ses trois Gis. Amin qui était l'aîné

eut la Syrie , l'Irak , les trois Arménies, la

Mésopotamie , l'Assyrie, la Médie, la Pales-
tine , l'Egypte et tout ce que ses prédéces-
seurs avaient conquis en Afrique depuis les

frontières d'Egypte et d'Ethiopie jusqu'au
détroit de Gibraltar, avec la dignité de
calife.

Mamoun son second fils eut la Perse, le

Kerman, les lndes,le Khorasan, le fabres-
tan , avec la vaste province de Manwara-
linhar.

Kasen son troisième fils eut l'Arménie,
la Nalolie , la Géorgie, la Circassie et tout

ce que les musulmans possédaient aux envi-
rons du Ponl-Euxin (i).

Amin qui succéda à Haroun, abandonna le

gouvernement à un visir, dont l'administra-
tion força Mamoun à se révolter contre son
frère. Mamoun défit les troupes d'Amin

,
qui

perdit la vie et l'empire (2 .

Le règne de Mamoun fut agité par des sé-
ditions , par des révoltes dont il vint à bout.
Les califes qui lui succédèrent aimaient
les plaisirs, le luxe, le faste , la musique

,

les entretiens réjouissants , les hommes
agréables ; ils abandonnèrent le gouverne-
ment de l'empire à des ministres qui donnè-
rent les places sans choix, sans égard pour
le bien public. Ces califes avaient pris pour
leur garde un corps de Turcs, dont le chef
prit part aux affaires de l'empire. Ce chef et
les courtisans disposèrent de tous les ent-
plois, et enfin du calife. Us déposèrent, éta-
blirent, massacrèrent les califes, s'emjiîirè-
rcnlde la puissance, et n'en laissèrent que
l'apparence aux califes. De 1 1 cour la cor-
ruption passa bientôt dans toute la nation;
les vertus et les grandis (lualiiés de quelques
califes ne furent pas capables de rétablir l'or-

dre dans le gouvernement , et de rappeler

(2) Elaiïciii, Abul|iliar, Euljcli.
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les Arabes à leur simplicilé primitive ; le

courage s'amollit, une foule de révoltés dé-
chirèrent l'empire : les peuples voisins elles

Grecs firent des irruptions dans l'empire mu-
sulman. Enfin on vit un réformateur du
mahomctisme s'élever et former une secte

qui s'accrut rapidement et fit la guerre au
calife.

Ce réformateur menait une vie fort aus-
tère, et prétendait que Dieu lui avait ordonné
de faire cinquante prières par jour; il se fit

on grand nombre de disciples, et le gouver-
neur de Kurzeslan, qui s'aperçut que les

cultivateurs interrompaient leur travail pour
faire leurs cinquante prières, fit arrêter le

réformateur qui trouva le secret de sortir de
prison , s'enfuit dans une autre province

,

se fil des sectateurs, et disparut encore ; ses

disciples prétendirent qu'il était monté au
ciel, qu'il était un vrai prophète envoyé pour
réformer l'Alcoran , ou plutôt pour l'expli-

quer aux musulmans qui prenaient dans un
sens charnel et à la lettre ce que Mahomet
avait dit dans un sens allégorique el spiri-

tuel.

Dans l'empire de Constantinople , on ne
voit pendant ce siècle, comme chez les mu-
sulmans , que des empereurs élevés sur le

trône et déposés par des faclions ; l'empire
toujours attaqué par les barbares, et les

empereurs presque toujours occupés à faire

abattre ou à rétablir les itnages.

CHAPITRE II.

De l'Occident pendant le neuvième siècie.

Charlcmagne régna pendant les quatre
premières années de ce siècle, il fut redou-
table à tous SCS voisins et chéri de ses peu-
ples; mais la vie d'un homme ne suffit p;is

pour éclairer une infinité de peuples dillé-

rents, plongés dans l'ignorance; pour don-
ner à des nations guerrières l'habitude de la

vertu, de la modération el de la justice. Sa
sagesse avait en quelque sorte contenu ses

peuples , comme sa puissance avait subju-
gué ses ennemis. Ainsi

, pour peu que le

successeur de Charlemagiie manquât de
quelques-unes de ses grandes qualités, l'em-
pire de France devait retomber dans la con-
fusion et dans le désordre d'oîi Charlemagne
l'avait Siré.

La nature n'a peut-être pas encore produit
de suite deux hommes tels que Charlema'
gne. Louis le Débonnaire, son fils, avec
d'excellentes qualités, avait de glands défauts;
il éloil bienfaisant , religieux, mais incons-
tant, faible et voluptueux; incapable d'em-
brasser le plan général que Charlemagne
avait formé, il n'en prit que de petites par-
ties, qu'il regarda comme essentielles et fon-
damentales ; tout ce grand édifice s'écroula ,

les évêques et les seigneurs se soulevèrent,
et ses propresenfants profilant de ses fautes,
de sa faiblesse et des dispositions des peu-
ples , formèrent contre lui des brigues, des
partis, des faclions qui lui ôtèrent et lui ren-
dirent plusieurs fois la couronne. Ses enfants

(t) Baluse, Cap. Collect. des HIst. de Fr., t. IX.

partagèrent son empire et formèrent Irois
Etats; rilalie, la France et l'Alk-niagne. On
ne vit ni dans les enfaris de Louis, ni dans
leur postérité aucune des grandes qualités de
Charlemagne : tous leurs desc(nd;ints furent
sans génie, sans esprit, presque toujours
sans vertu, sans grandeur d'âme, dominés
par leurs passions

, par les plaisirs
, par des

iavoris. Le désordre alla toujours en aug-
mentant. L'Italie, la France , l'Allemugne
furent sans cesse en guerre , el déchirées par
des factions el par des guerres civiles , tandis
que toutes les nations voisines, les Danois,
les Normands , les Sarrasins désolaient les

provinces de l'empire d'Occident. Ce beau
plan de gouvernement établi par Charlema-
gne, disparut; les lois furent sans force; et

les esprits sans lumières et sans principes.
Les papes et les évéques vertueux récln-

maientseulsles droits del'humanité en faveur
des peuples opprimés ; eux seuls pouvaient
par leur vertu

, par la crainte des peines de
l'autre vie, arrêter le cours des maux. Malgré
l'ignorance et le désordre de ce siècle , la

crainte des châtiments de l'autre vie effrayait
les méchants , leur conscience alarmée les

rameuiiit aux évêques , à la religion. Ils fai-

saient les évêques juges de leurs droits , ou
s'unissaient à eux pour réformer l'Elat et

l'Eglise : ainsi les Elals assemblés à Aix,
ayant considéré les désordres de Lothaire, le

privèrent de sa portion de terre , et la don-
nèrent à ses deux frères, après leur avoir
fait promettre qu'ils gouverneraient selon
les commandements de Dieu (I).

Tous les conciles de ce siècle sont pleins
d'exhortationsetde menaces faitesaux souve-
rains qui troublaient la paix, qui abusaient
de leurpouvoir il de leurautorité contre l'E-

glise, contre les fidèles, contre le bien public
;

on y rappelle les souverains et les hommes
puissants au moment de la mort. Les ecclé-

siastiques , malgré leurs désordres, étaient

donc les seuls protecteurs de l'humanité
;

sans eux , sans la religion , toute idée de
justice el de morale se serait éteinte dans
l'Occident.

Robert régnait sur toute l'Angleterre au
comriiencementda neuvième siècle; il eut pour
successeurs des princes quelquefois pieux,
toujours faibles, jusqu'à Alfred le Grand.

Pendant tout ce temps les Danois firent

des descentes en Angleterre , pénétrèrent

jusque dans l'intérieur , s'y établirent, tandis

que de nouveaux débarquements inondaient
cette île ; toutes les côtes étaient désertes et

l'intérieur dévasté.

Alfred le Grand eut à lutter contre ces

ennemis presque pendant tout son règne
,

et ce ne fut qu'à la fin qu'il en délivra l'.Vn-

glelerro , en établissant une flotte qui croi-

sait sur les côtes, et qui détruisit celle des

Danois (2).

CHAPITRE III.

Etat du l'esprit humain pendant le neuvièmt

siècle.

Haroum Al-Raschid, qui régnait à la fin du

(2) Tholras, Hisl. d'Aiigl., 1. 1.
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siècle précédent et au commencement de ce-

lui-ci aimait les savaiitsetcuUivait les scien-

ces : ses bienfaits et ses égards attirèrent les

savants, et firent reparaître les sciences dans

l'Orient : mais elles se renfermèrent dans

son palais ; et comme il était extrêmement

dévot, il traita les chréticnsavecune rigueur

qui étouffa beaucoup de talents. Il ne voulait

pas même que la lumière se communiiinât,

et les savants eurent le courage de combattre

sa vanité. Le docteur Malcc devant un jour

lui expliquer un de ses ouvrages , le calife

voulut faire fermer sa porte ; Maice s"y op-

posa , et lui dit que la science ne proQtiit

point aux grands «i elle ne se cr.mmuniquait

point aux petits (1). Ce fut à un des savants

que ce ralife avait attirés à sa cour qu'il con-

fia l'éducation de son fils Al-Mamon. Mamon
regarda la lumière et les sciences comme les

dons les plus précieux que le ciel pût accor-

der aux princes chargés de gouverner les

hommes et de les rendre heureux : il cher-

cha la lumière chez les savants qu'il croyait

destinés et séparés en quelque sorte des au-

tres hommes par Dieu même pour découvrir

la vérité et la faireconnaUreauxhommes(2).

Mais il savait que l'homme le plus savant

n'est point infaillible ;
qu'un homme peut

être dans l'erreur et posséder cependant des

connaissances importantes : il jugea qu'un

prince qui aimait la vérité devait la cher-

cher chez tous les savants célèbres, de quel-

que religion, (le quelque nation et de quel-

que secte qu'ils fussent ; il acheta tous les

ouvrages célèbres, en quelque !;ingue qu'ils

fussent écrits , et les fit traduire en arabe.

Mamon qui croyait que toutes les sciences et

tous les arts pouvaient être utiles, ne les re-

gardait cependant pas comme également pro-

pres à procurer le bonheur des hommes. Il

faisait beaucoup plus de cas de la morale qui

apprend à réprimer les passions , ou à ga-

rantir du luxe et du f iste
,
que des arts ou

des sciences qui les irritent ou qui les flattent,

qui procurent à la vanité des instants agréa-

bles, et qui, sans avoir jamais fait d'heureux,

ont produit des maux sans nombre. Mamon
qui devait son bonheur à ses vertus , et ses

vertus à ses lumières , n'oublia rien pour

rendre tous ses sujets éclairés ; il établit

beaucoup d'écoles ou d'académies publiques,

où l'on ('useignait les sciences. Les théolo-

giens mahometans n'osaient s'opposer à cet

établissement, mais ils publiaient ((u'Al-Ma-

mon serait certainement puni dans l'autre

monde, pour avoir introduit les sciences chez

les Arabes (3).

Les successeurs de Mamon, sans avoir ses

lumières, protégèrent les établissements qu'il

avait faits en laveur des sciences ,
et on vit

surtout beaucoup d'astronomes qui publiè-

rent des observations f irl exactes ;
plusieurs

s'appliquèrent à l'astrologie judiciaire, et ce

fut une des causes du progrès de l'astrono-

mie, tandis que dans les autres sciences on

(1) D'Hfrlielot, an. Uaroun.

lî) x\liul,.b3r.

(:•,) l>iA(A, Specim. Hisl. Aral)., p. Ifio.

(4 b'HerbKlol. an. Uotwdkkel, ^rl. Mamon, an. TKol/ic/»

ne fit que traduire et expliquer les auteurs

qui les a valent traitées (4). Il s'en fallait beau-

coup que les sciences fussent cultivées aveo

la même ardeur dans l'empire de Constan-

tinople ; Léon Isaurien avait détruit tous les

établissements favorables aux sciences ; elles

n'étaient cultivées que par des hommes obs-

curs ,
inconnus et méprisés. Ce fut par les

efforts que fit le calife Amon pour attirer le

philos '|)he Léon à sa cour
,
que l'empereur

Théophile sut qu'il possédait un grand

homme. Théophile encouragea ses talents, et

les rendit utiles en le chargeant d'enseigner.

Birdas ,
qui gouvernait sous l'empereur

Michel , animé par l'exemple des califes et

engagé par les conseils de Photius, entreprit

de "ressusciter les lettres et les sciences dans

l'empire grec : il établit des profess( urs de

toutes les sciences et pour tous les arts ;
il

attacha des distinctions et des appointements

à leurs fonctions ; bientôt les sciences com-

mencèrent à fleurir et le goût à renaître (o).

Par les monuments qui nous restent de ces

philosophes et de ces littérateurs , on voit

qu'ils ne se proposaient que d'entendre et

d'imiter les anciens (G).

Dans l'Occident,Charlemagne encourageait

tous les établissements qu'il avait faits pour

les lettres. Dans le nombre prodigieux d'éco-

les qu'il avait établies , on cultivait la litté-

rature profane et sacrée , on lisait les bons

auteurs latins ; mais on faisait servir toutes

ces connaissances à l'intelligence de l'Ecri-

ture et des Pères ; et ce siècle fut très-fécond

en commentaires sur l'Ecriture. Chez les

Arabes au contraire toutes ces connaissan-

ces étaient employées à expliquer les meil-

leurs philosophes de l'antiquité. On étudia

l'arithmétique, l'astronomie et la physique,

comme dans l'empire des musulmans : mais

par la connaissance du ciel , des astres et do

la nature, les musulmans cherchaient à pré-

voir l'avenir et à connaître les lois des phé-

nomènes ; et dans l'Occident toutes les scien-

ces avaient pour objet la réformation du ca-

lendrier et l'arrangement des fêtes, comme
la musique employée à chanter les vers dis

poëtesarabes, était employée dans l'Occident

pour l'office de l'Eglise.

Charlemagne, pour donner de l'émulation

aux littérateurs et pour exercer les esprits,

proposait des quolious sur différents points

de littérature, de philosophie ou de théolo-

gie. Celte piemière impression tommuniquée

à l'esprit se perpétua, et les hommes les plus

éclaires s'occupèrent à former une infinité

de questions subtiles , qui par cela même
qu'elles ét;!ient faites dans un siècle igno-

rant , et pour exi rcer des esprits dépourvus

d'idées, doivent ère très - fi ivoles et faire

naître une infinité de contestations puériles,

1. s rendre iinpûrt.iiiles et relarder le progrès

de la raison, en .ippliquanl toutes les forces

de l'esprit à ces questions : telle fut la ques-

(.Si Zon 1 m CwliusS^diniliisOirin, llisl. Sarao. 1. H.

U) 1 eo Altaï., de l'sellis. Bibliol. l'Iiol. Fabric. WiliL

Critc. 1. V. llanklus, de Scrii'l. Grac ,
noiioswc.
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lion qne l'on éleva snr la manière dont J, G.

était sorti du sein de la vierge.

Le désordre et la confusion qui suivirent

la mort de Charlemagne anéantirent dans

la nation le goût des lettres et des sciences ;

elles se réfugièrent encore une fois dans les

cathédrales et dans les abbayes. Les désor-

dres civils et politiques allèrent les y trou-

bler, les bannirent de ces asiles el éteigni-

rent jusqu'aux premiers traits de hitnière

que Charlemagne avait fait luire dans l'Oc-

cident.

Les écoles et les sciences que les incur-
sions des Danois et les guerres intérieures

avaient presque anéanties en Angleterre
pendant plus de la moiiié de ce siècle, com-
mencèrent à renaître sous Alfred. Ce prince

qui, sans aucun défaut, possédait toutes les

virtus et toutes les qualités qui l'ont adjni-

rer el adorer les souverains, était lui-même
éclairé; il était bon grammairien, philoso-

phe, architecte, géomètre, historien. Alfred

était très-pieux, et il avait tourné toutes ces

connaissances vers le bonheur de l'huma-
nité. Ce fut par le moyen de ces connaissan-
ces qu'il cré i une marine, forliûa les places,

établit ces lois si sages (|ui font encore en
partie le bonheur de l'Angleterre. Ce prince
qui connaissait par luiméiue combien la lu-

mière et la religion étaient nécessaires au
bonheur de la société, avait établi des écoles
de théologie, d'arithmétique, de musique,
d'astronomie. 11 engagea tous les savants
étrangers à venir éclairer l'Angleterre, il at-

tira tous les artistes célèbres, et n'épargna
rien pour inspirer aux Anglais le goût des
lettres el des sciences.

CHAPITRE IV.

Des hérésies, des schismes, et des disputes

théologiques pendant le neuvième siècle.

Nous avons vu, sous le règne d'Irène, le

culte des images rétabli el conQrmé par le

second concile de Nicée. Léon l'Arménien
n'oublia rien pour en abolir le culte §,Michel
le Bègue et Théophile adoptèrent tous ces
seiilirnents, et celle contestation causa encore
du trouble dans l'Gmpire de Constantinople
jusqu'au règne de l'Impératrice Théodora,
qui donna au second concile de Nicée force

de loi, éteignit le parti des iconoclastes, et

employa toute son autorité contre les mani-
chéens. Elle envoya dans tout l'empire or-
dre de les rechercher et de faire mourir lous
ceux qui ne se convertiraient pas. Plus de
cent mille périrent par différents genres de
supplices. Quatre mille échappés aux recher-
ches et aux supplices, se sauvèrent chez les

Sarrasins, s'unirent à eux, ravagèrent les

terres de l'empire, se bâtirent des places
fortes où les manichéens, que la crainte des
supplices avaii tenus cachés, se réfugièrent
et formèrent une puissance formidable par
leur nombre, par leur haine contre les em-
pereurs et contre les catholiques. On les vit

plusieurs fois ravager les terres de l'empire,

(l)Dup. Bibt., neuvième siècle. HIst. lit. de Fr. t. IV
te Bœut, Disserl. sur l'eut des sciences depuis la mort de

SIECLE. 16'!

et tailler Sf's armées en pièces : une bataille
dans laquelle leur chef fut tué anéantit celle
année puissante qup les supplices avaient
créée, et qui avail fait trembler l'empire de
Constantinople.
Lorsque Théodora eul remis son autorité

à Michel, ce prince abandonna le gouverne-
ment de l'empire à Bardas son oncle, qu*
épousa sa nièce. I^'uace, patriarche de Cons-
tantinople, s'y opposa; Bardas le Gt députer,
el mil Photius en sa place. On se divisa à
Constantinople entre ces deux patriarches,
et 1 on vit éclater une sédition : Rome prit le

parti d'Ignace; l'Eglise de Constantinople se
sépara de i'EgliseLatine, el le schisme ne put
être terminé que par le huitième concile gé-
néral.

Le mouvement que Charlemagne avait
donné aux esprits el à la curiosité, en pro-
posant desqueslionsauxlhéologiens, auxsa-
vants, aux lilléraleurs, continuaiulans ce siè-

cle; lorsque les.sciences furent renfermées dans
les cloîtres, il fut dirigé principalement vers
la religion : on s'efforça de dévoiler les mystè-
res, d'expliquer les dogmes, d interpréter
l'Ecrilure, mais sans faire des systèmes, et

presque toujours en adoptant queUiues idées
ou quelques explications des 1 ères et des
auteurs ecclésiastiques. De là naquit une
foule de questions ou de contestations entre
les théologiens. Godescal excita sur la pré-
destination des disputes longues et vives. Un
moine de Gorbie, appuyé sur le livre de saint
Augustin de la Qumlité de l'âme, prétendit
qu'il n'y avait qu'une seule âme dans tous
les hommes. Un prêtre de Mayence enseigna
que Cicéron et Virgile étaient sauvés. Ka-
tramne et Paschase eurent une gramle dis-
pute sur la manière dont Jésus-Christ était
dans l'eucharistie, sur ce que deviennent les
espèces eucharistiques, sur la manière dont
la sainte Vierge avait mis Jésus-Christ au
monde. Amalaire examina profondement s'il

fallait écrire Jésus avec une aspiration; si le

mot Chérubin était neutre ou masculin.
L'effort que l'on fit pour expliquer l'Ecri-

ture sainte, pour y trouver les opinions qu'on
y avait adoptées, comluisil à des sens mysli-
•lues, spirituels et cachés, et fit tomber dans
des détails ridicules : ainsi Hincmar trouva
des vérités cachées dans les nombres de dix,
trente, etc., ainsi une femme préiendii avoir
trouvé dans l'Apocalypse que la tin du monde
arriverait l'an 848; elle crut avoir reçu du
ciel une mission pour l'annoncer; elle l'an-

nonça et trouva des partisans (l).

DIXIEaiE SIECLE

CHAPITRE PREMIER.
Etal de l'Orient pendant le dixième siècle.

L'empire musulman était partagé en dilTé-

rents gouvernements sur lesquels le caiife

n'avait plus cet empire absolu que le fa-

natisme avait produit. Une foule d'impos-
teurs s'étaient élevés depuis Mahomet, et

Charlemagne, etc. Recueil des pièces pour l'éclaircisse

ment de l'Hist. de Fr.. t. II.
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avaient partagé l'enthousiasme de la nalion,

et rendu Mahomet moins respectable; les

califes, plongés dans le luxe et dans les plai-

sirs, n'avaient plus rien de cette austérité

de mœurs, et de cette simplicité qui avait

rendu les premiers successeurs de Mahomet
tout-puissants.

Lorsqu'Oraar allait prendre possession de

ses conquêtes, il était monté sur un chameau,
chargé de deux sacs pleins de riz, de fro-

ment bouilli et de fruits. Il portait devant lui

une outre remplie d'eau, et derrière lui un
plat de bois. Lorsqu'il mangeait, ses compa-
gnons de voyage mangeaient avec lui dans

le plat de bois. Ses habits étaient de poil de

chameau : il savait très-bien l'Alcoran, et

prêchait avec véhémence. Ses successeurs

avaient dix mille chevaux, et quarante mille

domestiques.
La soumission au calife et le respect pour

la religion s'affaiblirent insensiblement. Ces

califes qui du fond de leur mosquée avaient

fait voler les Arabes depuis Canton jusqu'en

Espagne, parurent en vain avec l'Alcoran et

tout l'appareil de la religion pour arrêter les

factieux; on les perçait au milieu de leurs

docteurs, et l'Alcoran sur la poitrine; les fa-

natiques, les ambitieux, les mécontents ex-
citaient dans l'empire des séditions, des ré-

volles, qui l'inondaient du sang des musul-
mans (Ij. On ne vit dans ce siècle que califes

assassinés ou déposés au gré de la soldates-

que, par des favoris, par des ambitieux, par

des mécontents. Enfin au milieu de ce siècle,

la vaste étendue de l'empire musulman était

partagée en une infinité de provinces ou de

gouvernements sur lesquels le calife ne pos-

sédait plus qu'une espèce de prééminence

qui regardait plus les choses de la religion

que le gouvernement politique; toute l'au-

torité du calife passa ensuite entre les mains

de ses visirs ou de ses favoris, qui ne con-
servèrent le calife que comme une espèce

de fantôme propre à en imposer aux peuples,

à peu près comme les rois de la fin de la

première race étaient entre les mains des

maires du palais.

Léon le Philosophe régnait à Constanti-

nople au commencement du dixième siècle
;

ses vertus, ses talents, la sagesse de son gou-
vernement ne le mirent pas à l'abri des con-

spirations: il voulut se marier en quatrièmes

noces, le patriarche Nicolas l'excommunia:
il donna unédit pourautoriser les quatrièmes

noces, le clergé s'y opposa: Léon n'eut

point d'égard à cette proposition; un homme
de la lie du peuple l'assonitiia, sans cepen-
dant le tuer; on arrêta le parricide, il fut

mis à la torture et ne découvrit aucun de

ses complices. Léon eut pour successeur son

fils Alexandre, que ses débauches firent pé-

rir au bout de treize mois. Il nomma pour
successeur Constantin son neveu. Les favo-

ris de ce prince s'emparèrent de l'autorité,

excitèrent des troubles dans l'empire, tandis

que les provinces étaient en proie aux Sar-

rasins.

Romanus força Constantin de l'associer à

(1) Abulfed., ad an. 320. Almlphar.

l'empire; le fils de Romanus déposa son
propre père, et fut lui-même déposé et or-
donné. Lorsque Constantin eut recouvré son
autorité, il envoya Léon et Nicéphore contre
les Sarrasins. Romanus, fils de Constantin,

,

séduit p;ir les conseils de Théophane , sa
femme, conspira contre son propre père et le

fit empoisonner. Après ce parricide, il se
plongea dans la débauche pendant que Nicé-
phore se couvrait de gloire contre les Sarra-
sins. L'armée proclama Nicéphore empereur;
il fut bientôt la victime d'une conspiration
tramée par Zimiscès, qui monta sur le trône.

Il imputa le meurtre de Romanus à Théo-
phane et à Ablantius : le patriarche l'obligea

de les bannir, lui lit promettre de révoquer
tous les édits contraires au bien de l'Eglise,

à ses privilèges, et le couronna. Son régie
fut agité par des conspirations , par des
guerres, par la révolte de plusieurs villes

d'Orient , que les vexations de l'eunuque
Basile, premier ministre, avaient soulevées.

Basile qui craignait la justice de Zimiscès ,

le fit empoisonner et régna sous Constantin
et Basile, fils de Romain, que Zimiscès avait

nommés à l'empire.

Le règne de Constantin et de Basile fut,

comme le précédent, rempli de révoltes et

de guerres (2).

CHAPITRE IL

De COccidenl pendant le dixième siècle.

L'Italie était remplie de guerres civiles;

les différents partis qui s'y formaient appe-
laient à eux les princes voisins et souvent
les barbares , se dégoûtaient bientôt des
princes qu'ils avaient appelés, et en appe-
laient d'autres qui leur devenaient insuppor-
tables. Enfin Othon , appelé par Jean XII

,

éteignit tous ces partis, conquit sur les Grecs
la Pouille et la Calabre, réunit l'Italie à
l'Allemagne, et y fixa l'empire.

La France fut on proie aux incursions des
Normands, à qui Charles le Simple abandon-
na la partie de la Neustrie, qui porte au-
jourd'hui le nom de Normandie. Les sei-

gneurs, mécontents de Charles, élurent pour
roi Robert, frère du roi Eudes; Charles et

Robert formèrent des ligues avec leurs voi-

sins. Après la mort de Robert, les Etats élu-

rent Raould. Charles, abandonné de tout le

monde, mourut prisonnier à Péronne.
,

Après la mort de Raould, Hugues le Blanc,
comte de Paris et d'Orléans, rappela Louis,
fils de Charles, passé en Angleterre depuis
la disgrâce de Charles le Simple. Louis
d'Outremer forma le projet d'abaisser les

seigneurs : il fit des ligues ; les seigneurs en
firent de leur côté, chacun appela à son so-

cours, tantôt les Bulgares, tantôt les Nor-
mands, et Louis d'Outremer mourut laissant

la France en proie à toutes ces laclioiis.

Lotliuire, son fils, fut actif et guerrier ;

mais il fut sans bonne; loi, et mourut empoi-
sonné au milieu des désordres de la France.
H laissa la tutelle de Hugues Capcl à son fils

Louis, qui mourut après un règne de dix-sept
mois ; et Hugues Capel monta sur le trône.

(î) Curopalat., Cedrcn., Zonar.. Niccplior.
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Les vassaux étaient devenus puissants sous

les règnes précédents; chaque seigneur bâ-

tissait des châteaux et des forteresses , la

plupart sur dt-s hauteurs ; ils se saisissaient

des passages de rivières, faisaient violence

aux marchands, exigeaient des tributs, im-
posaient des redevances quelquefois extra-
vagantes et ridicules. Hugues Capet leur fit

la guerre, et il se trouva des hommes ver-
tueux et braves qui attaquaient ces tyrans,

ou plutôt ces brigands, qui les forçaient de
réparer les maux qu'ils avaient faits, et qui
donnèrent naissance à la chevalerie errante.

L'Allemagne ne fut pas pins tranquille;

les grands y furent presque toujours armés
les uns contre les autres, ou contre les em-
pereurs. Lorsque les empereurs furent dé-

barrassés de ces ennemis, ils prirent part
aux guerres de leurs voisins ; ainsi l'Alle-

magne fut presque toujours en guerre (1).

L'Angleterre jouit de quelques intervalles

de paix, et fut souvent ravagée par les Da-
nois , et déchirée par des guerres inte-

stines (2).

CHAPITRE IIL

Etat de l'esprit humain pendant le dixième
siècle.

Par goût, par habitude ou par vanité, les

califes encourageaient les talents , et atti-

raient à leur cour les hommes célèbres. Les
sultans, qui s'emparèrent de l'autorité des

califes, Toulurent comme eux avoir leurs

astronomes, leurs médecins, leurs philoso-

fihes, et faire fleurir chacun dans leurs Etats

es arts et les sciences. Ainsi le démembre-
ment de l'empire des califes, et les guerres

des visirs, des sultans, des émirs, des om-
ras, ne firent que multiplier les écoles et se-

conder une infinité de talents , qui seraient

restés ensevelis, s'ils avaient été éloignés de

l'oeil du souverain. La lumière se répandit

dans tout l'Orient par le moyen des sultans

el des émirs. Une grande partie des savants

ne s'occupa qu'à traduire les ouvrages des

anciens philosophes , ou à étudier les tra-

ductions qu'on avait faites dans le siècle pré-

cédent. D'autres commentèrent les ouvrages
d'Aristote et des anciens : on fit même des

recueils de leurs plus belles pensées.

11 s'éleva, parmi les théologiens musul-
mans , une société de gens de lettres, qui

prétendirent qu'on ne pouvait s'élever à la

perfection, que par l'union de la philosophie

avec l'Alcoran , el qui formèrent dans le

mahométisme un nouveau système dL- théo-

logie philosophique. Les théologiens musul-
mans étaient divisés en différents partis; ils

avaient leurs prédestinatiens , leurs péla-
giens, leurs optimistes, leurs origénistes, des

théologiens qui combattaient les lois géné-
rales dans le mural cl dans le physique :

quelques-uns niaient que les musulmans

(1) Uist. générale d'Allemagne.
h) Thoiras, l. II.

(3) Ahulftd. Pokok, noie in Specim. Hist. Arab. d'Her-
belol, art. Sliatmuiii, Suii, Ashaii.
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pussent être damnés. On vit des sectes qui
soutenaient que la divinité résidait dans
toutes les créatures, et particulièrement dans
les hommes, autant que liur nature le com-
portait; qu'.\li participait plus qu'aucune
créature à la nature divine, et qu'il était
Dieu lui-même (3). Enfin, on vit un poète
dont les vers étaient si touchants, et faisaient
sur ceux à qui il les lisait, une telle impres-
sion, qu'on le crut inspiré

; qu'il le crul lui-
même, s'annonça comme un prophète, otfut
reconnu pour tel par plusieurs tribus. On fit

arrêter le prophète, qui, pour obtenir la li«

berlé, renonça à ses prétentions et ne fit

plus de secte. Le fanatisme s'affaiblissait

donc chez les musulmans, à mesure que la

lumière y croissait, s'étendait et descendait
jusqu'au peuple (i).

Dans l'empire de Gonstanlinople, Bardas,
excité par l'exemple des princes arabes et

parPhotius, avait commencé, sur la fin du
dernier siècle, à ressusciter les lettres et les

sciences. Constantin Porphyrogenète entra
dans ses vues, et appela de toutes parts des
philosophes, des géomètres, des astronomes,
qui enseignèrent à Constantinople. Mais,
rien n'est si difficile que le retour à la lu-
mière dans un Etat rempli de factions reli-
gieuses et politiques, livré à la superstition
et enseveli dans le luxe. On ne voit pas que
ce siècle ait produit des philosophes ou des
écrivains célèbres dans l'empire de Constan-
tinople; le goût du merveilleux était domi-
nant, et peut-être la seule ressource que
les hommes éclairés et vertueux pussent
employer contre les passions et les vices du
siècle : c'est ce qui détermina Métaphraste à
recueillir les légendes des saints illustres
par leurs vertus et par une infinité de pro-
diges extraordinaires et souvent supposés (o).

Il s'était formé dans lOccidenl un nombre
infini d'états, qui faisaient sans cesse effort

pour s'agrandir ou pour se défendre contre
les états voisins, contre les Normands, contre
les Sarrasins, contre les Bulgares, qui pé-
nétraient de tous côtés en France, en Italie,

en Angleterre. Une guerre aussi générale et

aussi continuelle avait rempli l'Europe de
désordres : on n'avait respecté ni l'huma-
nité, ni les asiles de la vertu, ni les retraites

des sciences et des lettres. Tout le monde
avait été obligé de s'armer pour sa propre
défense ; la guerre avait produit la licence,

allumé toutes les passions, éteint toutes les

lumières dans les seigneurs, dans les guer-
riers, dans la plus grande partie du clergé
séculier et régulier, dans le peuple. Le dé-
sordre n'avait point anéanti dans les esprits

les vérités de la religion. Des hommes ver-
tueux profitèrent de ces restes précieux de
lumière; ils peignirent avec force les châti-

ments réservés au crime; ils les représentè-

rent sous les images les plus effrayantes et

les seules propres à faire impression sur des

(4) D'Herbelot, art. Motavodi

(5) Bellarm., de Script. EccIps. Thcod. Ruinait
,
praef,

gen. art act. Mart., § 1, n. 8. Léo Allât., de Sini. Sciipt.

Uup. Bill., X* siècle.
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hommes sans mœurs, sans principes, sans

idées, et incapables de réflexion.

Les châtiments de l'autre vie faisaient une
impression profonde et durable, et les esprits

étaient, pour ainsi dire, placés entré l'impé-

tuosité des passions et la terrenrdes peines

de l'autre vie. Ces deux puissances se balan-

çaient pour ainsi dire et triomphaient tour

à tour. Lorsque la passion était extrême,
elle effaçait en quelque sorte toutes les idées

de l'autre vie; mais lorsqu'elle s'affaiblis-

sait, l'image de l'enfer reparaissait, les re-
mords agissaient, et les hommes passionnés
qui ont presque toujours des caractères fai-

bles, recouraient à tous les moyens imagi-
nables pour expier leurs désordres, et tom-
baient sou^ent dans la superstition : le plus

léger accident, tous les phénomènes étaient

des présages, ou l'ouvrage des démons. Vers
le milieu du dixième siècle on prit, pour une
apparition de démons habillés en cavaliers,

un ouragan extraordinaire qui arriva à Mont-
martre proche de Paris, et qui avait abattu
quelques murs irès-anciens, arraché des vi-

gnes, ravagé des blés (1). On eut recours aux
airgures, et à toutes les espèces d« divinations

et d'épreuves pratiquées dans les siècles pré-
cédents (2).

Quelques-uns des prêtres de Rotharius,
évêque de Vérone, ne concevaient Dieu que
sous une forme corporelle, et comme un
homme infiniment puissant, assis sur un
trône d'or, environné d'anges qui n'étaient

que des hommes habillés de blanc. On croyait

que tout se passait dans le ciel comme sur la

terre : on disait que saint Michel chantait

tous les lundis la messe dans le paradis (3).

Les imaginations familiarisées avec ces ob-
jets reçurent, comme dans le siècle précé-
dent, sans examen, une foule de visions et

d'apparitions imaginées souvent par des

hommes vertueux et simples (4).

Au milieu de l'agitation et du trouble, il y
avait des instants de loisir, des intervalles

de paix. Il faut dans ces momcnis de l'amu-
sement à l'esprit humain : c'est ce besoin qui

dans tous les temps, chez tous l'^s peuples, a
produit dans les moments de paix et de loisir,

Je crédit des événements intéressants, des

actions fameuses des héros et des guerriers.

Telle avait été l'origine de la comédie, de la

tragédie, et d'une partie des fables chez les

anciens ; des bardes et des scaldes chez les

Gaulois, chez les Germains, chez les anciens
Danois ; des troubadours, des cantadours, des

jongleurs, des violars, des musars, dans (c

siècle précédent. Tous ces hommes ajoutaient

aux faits vrais, les circonstances les plus

propres à intéresser ceux devant qui ils les

récitaient; ces contes étaient de petits ro-
mans que le besoin de s'amuser, dans une
nation sans arts et sans sciences étendit, et

qui offrirent un mélange de bravoure mili-

(1) Le Bœuf, loc. cit., p. 123.

(2) Maricni-, ampliss. Collpct., t. iv, p. 70, 79.

(5) Vuyez, dans le loin. Il liii S|iicilég., la réfutation do
£es eilravagiinccs, par Rnch.iriiis.

(4) Le Bœuf, lue. cil., p. 7i.

($}Huet Orig. des Romans. Falconct, Uist. de l'Acad.
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taire, de passions, de vertus civiles, de ga-
lanterie et de religion (o).

Quoique le désordre Ait très-grand, il n'a-

vait cependant pas détruit tous les établis-

sements faits en faveur des lettres et des
sciences; il y eut encore des écoles célèbres

à Liège, à Paris, à Arras, à Cambrai, à Laon,
à Luxeuil (6). On lisait dans ces écoles les

anciens : on s'appliquait à les entendre; et

les ouvrages de ce siècle ne furent que des

compilations des passages des anciens.

Enfin, les princes arabes, établis en Es-
pagne, tirèrent l'Occident de l'indifférence

pour les sciences et pour la philosophie, par
les ambassades qu'ils envoyèrent dans l'Oc-

cident. Ils proposèrent des difficultés contre

la religion chrétienne; on chercha des sa-

vants pour y répondre, et ces savants ac-

compagnèrent les ambassadeurs qu'on leur

envoya (7).

Le commerce avec les Sarrasins de l'O-

rient et de l'Occident fit naître le goût des

langues orientales; on les éludia dans plu-

sieurs écoles, et l'on s'y appliqua à la phi-

losophie d'Aristole ,
qui était l'oracle de&

Arabes ; mais on ne s'occupa que de sa lo-

gique.
Le dixième siècle, si fécond en malheurs,

enseveli dans une ignorance profonde, ne vit

naître aucune hérésie.

ONZIEME SIECLE.

CHAPITRE PREMIER.
Etat politique des empires pendant le on^'

zième siècle.

L'empire musulman était tel que nous l'a?

vons représenté à la fin du dixième siècle.

Les califes n'étaient que des fantômes, sans
autorité; les sultans gouvernaient en maî-
tres absolus; une foule de mécontents et

d'ambitieux troublaient l'Empire. Mahmoud,
sultan de Bagdad, porta ses armes vers l'Inde

qu'il subjugua; il y détruisit l'idolâtrie, et y
établit le mahométisme jusqu'au royaume
de Saniorin et de Gusarale, où il flt égorger
plus do cinquante mille idolâtres (8J. Pen-
dant que Mahmoud étendait l'empire mu-
sulman, les Turcs seijoucides s'emparèrent
de plusieurs provinces soumises aux sultans.

Le calife, opprimé par le sultan de Bagdad,
les appela et déclara leur chef maître de
tous lus Etats que Dieu lui avait confiés, et

le proclama roi de l'Orient et de l'Occi-

dent (9). Ses successeurs agrandirent ses

étals; firent une longue et cruelle guerre à
l'empire de Conslantinople, s'emparèrent de
la Géorgie, et étendirent leur domination
depuis la Syrie jusqu'au Bosphore.

L'empereur Basile, qui avait commencé à
rétablir l'empire de Conslantinople, eut pour
successeur son fils Constantin, qui laissa le

des liiscript., l. I, p. 293.

(6) llist liU.del"r.,l. Vf.

(7) Hisl, lill. l. VI sxc. V Hencdiel., p. m, liv. xiv. L«
Btriif, lue. cil.

(8) Do Guiiies, llist. des Iluus, t. I.X, p. 161.

(9) Ibid.. p. 197.
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gouvernement à des minisires, pour se livrer

à ses pliiisirs. Tous ceux qui s'élaiont dis-

tingués sous Basile furent dépouillés de leurs

emplois, ou mis à mort. Pendant tout ce

siècle, la perfidie, le poison, le parricide,

furent les moyens ordinaires qui élevèrent à

l'Empire ou qui en privèrent. On peut juger,

p;ir ces vicissitudes, des vices du gouverne-
ment et du malheur des peuples, qui étaient

d'ailleurs sans cesse exposés aux incursions

des Bulgares, des Sarrasins, des Turcs, aux-
quels rËmpire n'était pas en état de résister,

et qui l'auraient conquis sans les divisions

qui s'élevèrent parmi eux, et qui ne pou-
vaient être prévenues ou arrêtées que par
l'autorité des lois (1).

L'Occident était aussi divisé et aussi agité

que l'Orient; quelques souverains vertueux
et d'un génie élevé, qui parurent de temps
en temps, ne purent rétablir l'ordre, ni com-
muniquer leurs vertus, leurs talents à leurs

successeurs.
Eiiûn, on vit sur le siège de saint Pierre un

pontife d'une vertu et d'une fermeté extraor-

dinaire, qui osa attaquer le désordre et le

dérèglement dans la personne même des sou-
verains. Grégoire VII jugea que les malheurs
de l'Europe avaient leur source principale-

ment dans la corruption des mœurs, dans les

passions effrénées, dans l'abus de la puis-

sance ; il forma le projet de soumettre cette

puissance aux lois du christianisme, au chef

visible de l'Eglise ; de combattre les passions

parles motifs les plus puissants qui puissent

agir sur un chrétien, la crainte de l'enfer,

la séparation d'avec l'Eglise, l'excommuni-
cation accompagnée de tout ce qui pouvait

la rendre terrible. La pureté du motif qui

l'animait, sa vertu même, ne lui permirent
pas de prévoir que le chef de l'Eglise pût

abuser du pouvoir immense dont il jetait

les fondements : il ne vit dans ce pouvoir
qu'un remède aux malheurs qui désolaient

l'Europe.

Les passions n'avaient point éteint la foi
;

les peuples étaient accablés de maux , et

manquaient des lumières nécessaires pour
discerner les bornes de l'autorité de l'Eglise.

On ne vit dans un prince excommunié ou
déposé par le pape, qu'un tyran, un réprou-

vé, un ennemi de la religion, un suppôt de

l'enfer, un homme dont le démon s'était em-
paré. Lui obéir, était obéir au démon : ainsi

le jugement du pape qui déposait les rois , ^

et l'excommunication qui les retranchait de
l'Eglise, furent des oracles pour les peu-
ples, et des coups de fondre pour les sou-
verains.

Les pèlerinages de la terre sainte étaient

fréquents dansce siècle, elles pèlerins étaient

attaqués par les Turcs, qui s étaient empa-
rés de la falesline. Les pèlerins, à leur re-
tour, Grent des peintures touchantes de ce
iiu'ils avaient souffert, de létal déplorable
dis chrétiens dans la Palestine. Le pape, dans
un concile, exhorte les chrétiens à retirer

(1) Curopatale, Hist. compend. Lycas, Aaiial., pan. it.

Zoiiar.

(2) Abulphar, n. 5K2.

la terre sainte des mains des infidèles; les

évêqiies, les seigneurs et les peuples sont
transportés de zèle ; plus de six cent mille
combattants partent successivement pour la
Palestine, en font la conquête, établissent un
nouvel empire en Orient. L'entreprise était

louableen elle-même; etlarénniondeious les

chrétiens pour un objet de religion, pour un
intérêt commun, pouvait contribuer à faire

cesser les jalousies, les haines, les intérêts

qui armaient tous les chrétiens de l'Europe.

CHAPITRE IL

Etat de Vesprit humain, pendant le onzième
siècle.

Les Turcs qui subjuguèrent la Perse, la

Syrie, la Palestine, protégèrent les savants
;

ils les consultèrent ; ils fondèrent des
académies ; ils eurent à leur cour des
astronomes, des poètes, des philosophes,
des médecins. Leurs conquêtes dans l'Inde y
portèrent les sciences et la philosophie des
Arabes, et communiquèrent aux Arabes et

aux autres philosophes grecs, la philosophie
de l'Inde (2). Les philosophes de l'Orient n'é-

taient plus de simples traducteurs des an-
ciens; ils les commentèrent, les examinèrent,
discutèrent leurs opinions et leurs principes,

leur donnèrent de l'ordre, de la liaison et

formèrent des systèmes.
Les sciences furent peu cultivées dans l'em-

pire de Conslantinopie ; la jeunesse y était

occupée de chasse, de danse, de parure, et

n'avait qu'un souverain mépris pour les

lettres et pour les sciences jusqu'à Constantin
Monomac, sous lequel Psellus fit revivre l'é-

tude des lettres, de la philosophie et de la

grammaire ; mais la philosophie n'était que
l'art de faire des syllogismes et des sophis-
mes sur toutes sortes de sujets ; c'était un
exercice de l'esprit, qui le resserrait au lieu

de l'éclairer et de l'étendre (3).

Dans l'Occident, les anathèmes de l'Eglise,

la crainte de l'enfer, les vertus de beaucoup
de papes, d'évéques, d'abbés, intimidèrent
les passions : on vit moins de pillages, de
vexations, de rapines ; les églises et les mo-
nastères furent plus respectés; la discipline

et l'ordre se rétablirent; les lettres et les

sciences furent cultivées en paix; les écoles
furent ouvertes à tous ceux qui voulurent
s'éclairer, la piété généreuse des églises et

des monastères fournissait aux talents sans
fortune tout ce qui était nécessaire ; bientôt

on vit dans les écoles un nombre infini d'é-

tudiants, pleins d'une ardeur et d'une ému-
lation qu'ils communiquèrent à tous les étiils,

à toutes les conditions. Les rois, les princes,

les seigneurs, les princesses et les d.imes
cuUivèrent les lettres ; la lumière jusqu';ik>rs

renfermée dans les cloltri s fit une espèce

d'explosion qui éclaira toute l'Europe cl pro-

duisit une révolution subite dans les idées,

dans les goûts, dans les mœurs. La considé-

ration attachée aux talents littéraires, aux
lumières, à la vertu, affaiblit le goûl que

(3) .irme Corn., 1. v. Alex. Hjnliius, do Scrip. Hisl. By-

san., part, i, c. 26. Fabr., Bibl. grec, de Psellis.
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l'on avait pour la bravoure féroce el pour

les exercices violents, qui sont toujours la

ressource de l'ignorance et de la barbarie

contre l'ennui ; la valeur devint humaine, et

la considération fut autant le pris de la vertu

que du courage : les tournois prirent la place

des brigandages et des duels, que l'oisiveté

et le besoin de s'occuper avaient rendus si

fréquents dans le siècle précédent.

On suivit dans les écoles, pendant le on-

zième siècle, la méthode d'AIruin, connu
sous le nom de Trivium et Qitadrivinm. On
enseignait la grammaire, la logique et la

dialectique, c'était le Trivium; on étudiait

ensuite l'arithmétique, la géométrie, l'astro-

nomie et la musique, c'était le Quadrivium.

Comme les sciences étaient enseignées

d'abord dans les églises cathédrales et dans

les monastères, on les dirigea toutes du côté

de la religion et des mœurs. Lorsque les

écoles se furent multipliées, et que l'émula-

tion se fut communiquée au dehors , elles

devinrent des espèces d'arènes, où l'on cher-

chait à se signaler ; el la philosophie fut

l'objet principal de l'émulation, surtout lors-

que, vers le milieu de ce siècle, les ouvrages
d'Arislote, d'Avicennc et d'Averroès, les in-

troductions de Pophyre , les catégories at-

tribuées à saint Augustin, se furent multi-

pliées dans l'occident.

L'art de raisonner n'est que l'art de com-
parer les choses inconnues avec les connues,

pour découvrir par cette comparaison celles

qu'on ne connaît pas. Aristote avait remar-
qué que, dans les différentes manières de

comparer les objets de nos connaissances,

il y en avait qui ne pouvaient jamais nous

éclairer sur ce que nous cherchions à con-

naître, et que toutes les inductions que l'on

tirait de ces comparaisons étaient fausses.

Il réduisit à certaines classes toutes les ma-
nières de comparer ces idées, marqua celles

dont les conséquences étaient fausses. Parle
moyen de ces espèces de formules, on voyait

tout d'un coup si une conséquence était

juste; c'est ce qu'on appelle dans les écoles,

les flgurcs des syllogismes. On crut donc
voir dans ces formules un moyen infaillible

et court pour connaître si l'on se trompait,

et pour s'assurer de la vérité des jugements
et des opinions que l'on examinait. Les ca-

tégories n'étaient que certaines classes sous

lesquelles on avait réduit les attributs, les

propriétés et les qualités dont tous les êtres

sont susceptibles ; en sorte que pour raison-

ner sur un objet el connaître son essence,

ses rapports, ses diflérences avec un autre
objet, il ne fallait que voir, par le moyen des
règles des syllogismes , à laquelle de ces

classes générales il se rapportait. Ainsi, par
exemple, une substance faisait une catégo-
rie dans laquelle on examinait la nature de
la substance en général ; el, pour juger si

tel objet étail une substance, ou examinait
s'il avait les propriétés esscnlielles renfer-
mées dans la catégorie de la substance. On

U) Fulherl., ep. 9S, 9B, 97. Hisl. lill.. l. Vit, p. lii,

285. Le Bœuf, Heuucil des Uisseri. sur l'Hisi. Eccl. de Pa-

crut donc qu'en connaissant les catégories

et les figures des syllogismes, on pouvait
raisonner sur tout, juger de tout

, parce
qu'on avait des définitions ou des notions

générales de toutes les espèces d'êtres , et

que l'on pouvait comparer ces définitions

générales avec les idées, ou les définitions

des êtres particuliers. Tous les raisonne-
ments de ces philosophes portaient donc sur
des idées abstraites, sur des définitions de

nom, sur des noms, el non pas sur des idées

prises dans l'examen, ou dans l'observation

de la chose même sur laquelle on raisonnait.

Dn philosophe, que l'on regarda comme un
sophiste (Jean le Sophiste ), s'aperçut que
ces idées abstraites n'avaient d'existence que
dans l'esprit, qu'elles n'exprimaient rien qui

existât dans la nature: d'où il concluait que
la logique n'avait pour objet que des idées

abstraites, ou plutôt les mots qui les expri-

maient. Beaucoup de philosophes furent

offensés d'une opinion qui dégradait la dia-

lectique, ou plutôt la philosophie, et préten-

dirent que la logique avait pour objet les

choses, et non les mots. L'idée de Jean le

Sophiste, qui devait naturellement faire sen-

tir l'inutilité de la philosophie de ce siècle,

et le conduire à l'étude des choses, c'est-à-

dire à l'observation et aux faits, en faisant

voir que la philosophie des écoles ne pou-
vait jamais faire connaître ni la nature, ni

l'homme, produisit un effelloul contraire. Les
ennemis de Jean le Sophiste prétendirent que
les objets des idées générales et abstraites

existaient réellement et en effet dans la na-
ture. Les partisans de Jean attaquèrent ce

sentiment, et delà se formèrent les sectes

des nominaux el des réalistes, dont les dis-

putes absorbèrent la plus grande partie des

efforts de l'esprit humain pendant plusieurs

siècles. L'idée de Jean le Sophiste demeura
ensevelie dans ces disputes, et ce ne fut que
plus de six cents ans après que Bacon l'a-

perçut, et en lira celle conséquence qui en
était si proche : c'est que la raison ne peut

s'éclairer que par l'observation et par la con-

naissance des faits, par l'étude de la nature.

La physique était absolument inconnue, si

l'on excepte quelque partie de l'Histoire na-

turelle, comme l'Histoire des animaux et des

pierres précieuses, sur lesquelles Hildebcrt,

évêque du Mans, el Marbonne, évêque do

Rennes, écrivirent. Pour le mécanisme de la

nature, on ne l'eludia point ; et les phéno-
mènes extraordinaires étaient toujours des

présages ou des effets particuliers de la Pro-
vidence : on les expliquait par des raisons

mystiques el morales (1).

L'article de la critique était aussi inconnu
que la physique ; ainsi l'on fui dans ce siè-

cle disposé à voir du merveilleux dans tous

les événements, à croire lout ce qu'on ra-

contait.

Ainsi l'esprit s'exerça beaucoup dans ce

siècle siins s'éclairer, et l'empire de la cré-

dulité fut encore fort étendu.

ris, l. Il, p. 95 cl siiiv
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CHAPITRE m.

Des hérésies et des schismes pendant le

onzième siècle.

La ville de Constantinople était livrée aux

plaisirs, aux amusements les plus frivoles.

C'était pour satisfaire ces goûls et fournir à

ces plaisirs, qu'on nouait des intrigues, qu'on

formait des parlis, qu'on tramait des conju-

rations ; tous les esprits étaient entraînés

par ce mouvement général, et l'on ne vit

point d'hérésie dans l'empire de Constanti-

nople. Cot étal de l'esprit qui étouffe les hé-

résies, développe les passions dans presque

tous les états, les rend actives et entrepre-

nantes, et fait presque toujours naître des

divisions et des schismes. Le patriarche Ce-

rularius forma le projet de se faire recon-

naître patriarche universel : mais il vil que

l'Eglise de Rome serait un obstacle invinci-

ble à ses prétentions ; il flt revivre les re-

proches que Photius avait faits ù celte

Eglise, d'être engagée dans des erreurs per-

nicieuses. Il fut excommunié par le pape, et

excommunia le pape à son tour. Il gagna
l'esprit du peuple, se fil des partisans à la

cour, excita des sédiiions, souleva ou calma

le peuple à son gré, fil trembler l'empereur

et disposa du trône. Après sa mort, l'empire

fut embrasé par le fanatisme qu'il avait allu-

mé, et que la puissance des empereurs ne

put éteindre.

Dans l'Occident, ceux qui étaient destinés

à l'état ecclésiastique parcouraient le cours

d'études des écoles, et s'appliquaient sur-

tout à la dialectique. Nous avons vu qu'un

homme, qui avait étudié cette dialectique, se

croyait en étal de raisonner sur toutes les

choses dont il savait les noms ; ainsi la

connaissance des Pères et des auteurs ecclé-

siastiques ne fut plus estimée nécessaire

pour faire un théologien : on substitua à

leur étude l'art de faire un syllogisme, et ce

fui avec cet art que Ion entreprit de traiter

les dogmes et d'expliquer les myslères : par

celte méthode, l'esprit tendait à rapprocher

les myslères des notions ou des idées que
donne la raison, et à les altérer : c'est ainsi

que Bérenger tomba dans l'impanation, en

voulant expliquer le mystère de l'Eucharis-

tie, et Roseclin, dans le trithéisme, en vou-
lant expliquer le mystère de la Trinité.

Après la défaite de l'armée de Chrisochir,

les débris delà secte des manichéens s'étaient

dispersés dans l'Italie, et s'étaient établis en

Loiubardie, d'oîi ils passèrent dans les diffé-

rents états de l'Europe.

Ces nouveaux manichéens avaient fait des

changements dans leur doctrine, ils faisaient

profession d'un grand amour de la pauvreté

el de la vertu. Cos apparences séduisirent

des personnes vertueuses que l'on arrêta, et

que l'on fil brûler, sans anéantir celle secte,

dont les restes cachés fermentèrent en se-

cret dans loul l'Occident, et dont nous ver-

rons les effets dans les siècles suivants.

DOUZIEME SIECLE.

CHAPITRE PREMIER.

Etal politique et civil de l'empire pendant le

douzième siècle.

Le trouble et la confusion furent extrê-

mes dans l'Orient ; le nouvel état que les

chrétiens avaient formé fut un sujet conti-

nuel de guerres ; les sultans étaient toujours

en armes pour arrêter les efforts des croisé»

qui inondaient la Syrie, la Palestine el l'Afri-

que. Les émirs, qui ne prirent point de part

aux guerres des croisés, se firent la guerre

entre eux, ou furent occupés à repousser les

Turcs qui arrivaient en foule dans l'empire

musulman. Enfin on vil arriver du fond du

Tibet les Tarlares commandés par le prêtre

Jean, qui étendit sa domination jusque sur

les bords du Tigre. Il semble que, dans le po-

litique et dans le moral, tout est en effort

comme dans le physique, el que les peuples

répandus sur la surface de la terre se pres-

sent comme les cléments, et se portent par

leur propre poids vers les lieux oii le luxe,

le despotisme, la corruption des mœurs ont

énervé les âmes ; comme l'air, l'eau, le feu

se précipitent dans les espaces vides ou rem-

plis d'un air sans ressort, de corps sans ré-

sistance. Les anciens domaines de l'Empire

romain en Asie, affaiblis par le luxe, parles

troubles et par les bannissements des héré-

tiques, par les vexations des gouverneurs,

par le mépris el par la violation des lois,

par les incursions des Barbares, semblaient

être devenus le rendez-vous de toutes les na-
tions (1).

L'empereur de Constantinople, incapable

de résister aux Sarrasins , redoutant les

croisés, s'unissait successivement aux uns

et aux autres, sans pouvoir profiter ni de

leurs victoires, ni de leurs défaites ; il fut en

guerre contre les Turcs , contre les Sarra-

sins, contre les princes normands établis en

Italie, contre les armées des croisés. Au
dedans, il était agité par des factions, par des

révoltes, par des schismes ; el les empereurs,

pour la plupart, élevés dans la mollesse et

livrés aux plaisirs, même au milieu des

malheurs de l'Etat, accablaient les peuples

d'impôls, étaient déposés ou massacrés •

tels furent Andronic, Isaac Lange (-2).

L'Occident était, comme dans le siècle pré-

cédent, partagé en une infinité de provinces,

de souverainetés el d'Etats, dont les chefs se

faisaient la guerre. L'habitude de la dissipa-

lion el de l'oisiveté en avaient fait un besoin

pour les seigneurs et pour la noblesse, et les

petits souverains la regardaienl comme uu

moyen d'empêcher l'augmentation des gran-

des puissances. Il y eut donc encore beau-

coup de troubles et de guerres dans ce siècl»

en Occident.

Les papes s'opposaient à ces désordres,

rappelaient les souverains à la paix, et tâ-

chaient de tourner contre les usurpateurs

(t ) De Guignes, Hist. des Huns, l. IV, 1. vir, x, ii.

sbeim. Hist. Tari. Ecoles., c. 1, §8, etc.

Mo- (2) Ducange, Famil. Bysant., Zonar., Niceph.
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contre les injustes, contre les oppresseurs

des peuples, contre les inOdèles, cette pas-

sion générale pour les armes et pour la

guerre. C'est donc une injustice d'attribuer

à l'ambition ou à l'avidité les efforts que G-
rent les papes pour étendre leur puissance,

et pour resserrer celle des princes temporels.

M. Leibnitz, dont le nom n'a pas besoin

d'épithèle, qui avait étudié l'histoire en phi-

losophe et en politique ; et qui connaissait

uiieux que personne l'élat de l'Occident pen-

dant ces siècles de désordre, M. Leibnitz,

dis-je, reconnaît que cette puissance des

papes a souvent épargné de grands maux.
Pour procurer plus sûrement le bien el la

paix, ils voulurent s'attribuer tout ce qu'ils

purent de la puissance et des droits dont les

princes temporels jouissaient, et dont ils

abusaient alors presque toujours : tel fut le

droit des investitures qui fournissait aux
souverains un prétexte pour vendre les bé-

néûces , les évêchés, les abbayes. Gré-
goire Vil attaqua ce droit et l'ôta à l'empe-

reur Henri IV ; Henri V voulut le reprendre,

fut excommunié , abandonné par la plus

grande partie de ses vassaux, et après vingt

ans d'une guerre à laquelle tous les princes

chrétiens prirent part, et qui désola l'Alle-

magne et l'Italie, il fut obligé d'accorder dans

toutes les églises de son empire, les élec-

tions canoniques el les consécrations libres,

de se départir des investitures par l'anneau
el par la crosse, el de recevoir du pape la

permission d'assister aux élections pour y
maintenir l'ordre (1). L'Angleterre fut trou-

blée par les mêmes disputes (2).

La contestation sur les investitures aug-

menta donc la puissance du pape et du
clergé, qui jouissaient, indépendamment des

empereurs, d'une quantité prodigieuse de

domaines, de terres, do seigneuries. La puis-

sance des papes, élevée à ce degré de gran-

deur, devint l'objet de l'ambition, de l'intri-

gue, de la cabale; son influence dans les

affaires civiles et politiques de l'Europe

rendait l'élection des papes un objet intéres-

sant pour tous les souverains; ainsi on vit

dans ce siècle des antipapes qui causèrent

des schismes, partagèrent les souverains de

l'Europe, el lançaient les foudres de l'Eglise

sur leurs concurrents el sur les souverain!

qui les protégaienl (3). La puissance ecclé-

siastique était donc devenue la puissance

dominante de l'Europe, puisqu'elle était

comme l'âme de toutes les forces qu'elle

renfermait. Ainsi la puissance religieuse se

trouvait jointe à tous les projets de politique

dans l'Occident. La puissance religieuse dut,

dès ce moment, produire toutes les révolu-

tions ou y contribuer, être attaquée et dé-

fendue parles princes temporels, selon leurs

intérêts, s'affaiblir pour peu qu'elle abusât

do son crédit , et qu'elle fût conQée à des

(1) Hist. g(5ii d'Allemagne, t. IV et V.
(S) Tboiras, t. H.

(3) Baroo., Aonal. t. XII. PUlin. Oaaiel, Hist. de Fr.,

t. I. Beniurd, 1. de Consider. N;ilal. Alex., sxc. xii, ap-

pond. ad BiuroQ,, art. yrising. Dueliosiie, l. IV. Collect.

Uabil., prœf. in Bernard, cp. 13, 17. Conc. t. X. Hisl.

t^erm. ourip. Joan. SarisU. ep. 6i, U3, CC. l'agi.

- DISCOURS PRELIMINAIRE. 180

génies ambitieux et sans vertu, ou à des

hommes vertueux sans lumière , et perdre,

faute de modération, de lumière ou de vertu,

tout ce qui lui appartenait justement, et qu'il

aurait été à propos pour le bien de la chré-

tienté qu'elle conservât , selon M. Leib-

nitz (4.).

CHAPITRE 11.

Etat de l'esprit humain pendant le douzième
siècle.

Les sciences et les arts étaient cultivés

dans l'Orient malgré les guerres qui le dé-
solaient ; les califes, les sultans, les émirs,

les visirs étaient presque tous savants,

poètes, philosophes, astronomes; les écoles

ou les académies répandues dans l'empire

musulman furent respectées, et l'on vit chez

les Arabes des théologiens qui attaquèrent

toutes les religions et tous les sentiments

des philosophes, tandis que d'autres tâchaient

de justiGer le mahomélisme par les principes

de la philosophie. Ces querelles n'empê-
chèrent pas qu'ils n'eussent des philosophes,

des géomètres, des astronomes, des chimistes;

aucun de ces philosophes n'eut autant de

réputation qu'Averroès, ni autant d'admira-

tion pour Aristote, qu'il regardait presque
comme un Dieu , ou comme l'être qui avait

approché le plus de la divinité, qui avait

connu toutes les vérités , el qui n'était tombé
dans aucune erreur (5). Les guerres conti-

nuelles de l'empire de Constantinople avec

les Sarrasins, les négociations fréquentes

entre les empereurs et les sultans qui oppo-
saient toujours aux négociations de Con-
stantinople, des hommes distingués , rani-

mèrent un peu le goût des lettres; et les

disputes de l'Eglise d'Orient avec l'Eglise

d'Occident formèrent les théologiens à s'exer-

cer à écrire, à raisonner, à s'Instruire pour

justiGer leur schisme : on vit pendant ce

siècle quelques philosophes, des théologiens,

des jurisconsultes (6).

L'ardeur que nous avons vue s'allumer

dans l'Occident pendant le siècle précédent

pour le» sciences, la faveur des souverains,

le choix que l'on faisait des hommes célè-

bres pour les premières places de l'Eglise,

le progrès que firent les ordres de Giteaux,

de Cluny, des chartreux, des chanoines ré-

guliers, multiplièrent prodigieusement les

écoles elles académies dans tout l'Occident :

on vit dans toutes les abbayes, dans presque

tous les monastères un grand nombre de

petites écoles (7). Los hommes de lellres,

les savants osèrent attaquer l'ignorance et

la barbarie dans une infinité de lieux où
jamais la lumière n'eût pénétré sans eux.

S'ils ne communiquèrent pas leurs connais-

sances , s'ils n'inspirèrent pas leur ardeur,

au moins ils firent tomber en partie les pré-

jugés de l'ignorance : les guerres no furent

(4) Codfix Jiir. Genl. diplomalinus.

(8) D'Horhloi, .-irt. Toçirai, Aveiisonr, Evenpiule,.Àtga-

se(. Tnpiiall, Bayle, Chaunepied, Averroès, prtel. sur la

phys. d'Aiisl.

(6)l)up , xn* sièck.

(7) JIisl. lillir. (le Fr., t. IX, p. 50.
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plus falales aux lettres comme dans les pre-

miers siècles. D'ailleurs, lessouverains,dans

leurs guerres , voulaient au moins avoir

l'apparence de la justice ; et la puissance des

papes, si redoutable aux souverains, était

toujours fondée sur quelque raison d'ordre,

de justice ou du bien public ; ainsi les guerres

mêmes rendirent les savants nécessaires à
l'Eglise et aux souverains pour détendre leurs

droits et pour attaquer ceux des autres. L'art

d'écrire et de parler, négligé dans le siècle

précédent, était devenu plus nécessaire dans

le douzième siècle, parce que les décrets des

papes s'adressaient aux seigneurs, aux sim-
ples fidèles, aux peuples qui étaient en quel-

que sorte devenus les juges des contestations

des souverains. On cultiva donc beaucoup
plus que dans le siècle précédent l'art d'é-

crire : le siècle précédent n'avait point pro-

duit des écrivains, comme saint Bernard,
comme Abélard, etc.

Les contestations des papes, des souve-
rains entre eux, celles des différents ordres

religieux, tournèrent une partie des esprits

vers l'étude du droit civil et canonique, de

l'histoire ecclésiastique et profane; on fit

les Vies de beaucoup de saints illustres, et

même des histoires universelles (IJ.

Les écoles de philoï.ophie conservèrent une
partie de leur célébrité : on traduisit les ou-

vrages d'Aristote et des Arabes qui l'avaient

commenté, et surtout d'Averroès : toutes les

idées des aristotéliciens passèrent en Occi-

dent, et l'on y vit des philosophes qui vou-

lurent ramener tout, même la religion, à
leurs principes. Les théologiens philosophes,

pour défendre la religion, s'efforcèrent d'ex-

pliquer les mystères par les principes de la

raison, et de combattre par les principes de
la philosophie et par l'autorité des philo-

sophes les difficultés des nouveaux dialecti-

ciens.

L'esprit humain ne fit aucun progrès dans
les autres sciences.

CHAPITRE IIJ.

Des h(iés%es
,
pendant le douzième siècle.

Par l'exposé que nous avons fait de l'état

de l'esprit huuiaiu dans le douzième siècle.

1° Les théologiens, qui voulaient concilier

les dogmes de la religion avec les principes

de la philosophie et avec les opinions des

philosophes, marchaient entre des écueils

contre lesquels la curiosité indiscrète pou-
vait les porter.

2* Les contestations des papes avec les

souverains, et les prétentions du clergé,

avaient produit une infinité d'écrits et de dé-
clamations contre le clergé , contre le pape,
contre les évêques, dans lesquels on atta-

quait leur puissance et leurs droits. La mul-
tiplication des écoles avait répandu ces
écrits, et mis un nombre infini de personnes
en état de les lire et de les entendre.

3° Les efforts que l'on fit pour éclairer ce
siècle et pour le réformer ne dissipèrent pas
l'ignorance, et ne rétablirent pas l'ordre;

(l) Dup. Hist. du xii- siÈcle. Hist. liltér. de Vt. Le

une partie du cierge ciait restée ensevelie
dans une ignorante grossière , livrée à la

dissipation, et souvent à la débauche.
h" On avuit fait en langue vulgaire des

traductions de l'Ecriture sainte, et la mul-
tiplication des écoles avait mis un nombre
infini de particuliers en état de les lire et

d'en abuser.
5° L'ardeur de la célébrité était assez gé-

nérale dans les théologiens, dans les philo-

sophes, dans les hommes de lettres, dans les

laïques.
6° La rigueur avec laquelle on avait traité

1rs manichéens qui s'étaient répandus dans
l'Occident, les avait rendus plus circonspects,

plus ennemis du clergé ; le désir de la ven-
geance s'était allumé dans le cœur de tous

ces fanatiques.

Le douzième siècle renfermait donc beau-

coup de principes d'erreurs et de divisions

sur les dogmes de la religion, sur la puis-

sance de l'Eglise, sur la réformation des

mœurs.
Le temps qui rapproche et combine sans

cesse les idées et les passions réunit ces

différents principes , et produisit dans Abc-
lard et dans Gilbert de la Porrée des erreurs

sur les dogmes et sur les mystères; dans

Arnaud de Bresse, le projet de dépouiller le

pape et le clergé deleurs biens, et de rétablir

à Rome l'ancien gouvernement républicain;

dans Valdo, celui d'engager les chrétiens à

renoncer à tous leurs biens, à toute e.-pèce do

propriété ; dans Eon de l'Etoile, la persuasion

qu'il était Jésus-Christ ; dansPierre de Bruys,

dans Tanchelin, dans Terric, dans les Apo.

stoliques, une foule d'erreurs et de pratiques

toujours ridicules, souvent insensées et' op-

posées entre elles sur les sacrements, sur

tout ce qui pouvait concilier de la considé-

ration aux évêques et au clergé : enfin la

réunion de toutes ces sectes dans les Albi-

geois, et les croisades contre cette secte.

TREIZIEME SIECLE.

CHAPITRE PREMIER.
Etat politique des empires pindant le trei-

zième siècle.

L'Orient était occupé par les Mogols, par

les Turcs, par les Sarrasins, et par les diffé-

rents peuples de l'Occident, qui avaient formé

un nouvel Etat en Palestine et en Syrie. Ces
différents peuples étaient sans cesse en

guerre. Gengis-Kan et ses successeurs rui-

nèrent une partie de l'empire musulman.
Alexis, empereur de Conslantinople , fut as-

sassiné par Jean Ducas; les princes d'Occi-

dent s'emparèrent de Constautinople cl lui

donnèrent un empereur. Les empereurs
grecs ne se recouvrèrent qu'après le milieu

du treizième siècle (1261), et fur«nt sans

cesse en guerre avec les Turcs, qui s'empa-

rèrent d'une partie des Etats de l'empire.

L'Allemagne fut divisée par les différents

princes qui prétendirent à l'empire. Ollion

fut enfin reconnu et couronné par Innocent III,

Boeuf, diS3. sur l'ilist. Ikcles., l, U, p. 4&.
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entre les mains duquel il prêta serment de

proléger le patrimoine de saint Pierre. L'em-

Ïiereur, mécontent des Romains, ravagea

es terres de l'Eglise. Le pape assembla un
concile œcuménique, et déposa l'empereur :

plusieurs princes d'Allemagne élurent Fré-

déric : Othon fui abandonné par une partie

des seigneurs, il se ligua avec d'autres , fut

défait, et laissa, par sa mort, Frédéric pai-

sible possesseur de l'empire. Il flt vœu de

passer à la terre sainte, et donna des terres

à l'Eglise de Rome : il dépouilla de leurs

terres deux comtes de Toscane, qui se réfu-

gièrent à Rome : il s'indisposa contre le

pape, voulut chasser les évéques que le pape
avait nommés dans plusieurs villes d'Italie.

Le pape l'excommunia, fit faire en Italie une
ligue contre Frédéric, assembla un concile,

prononça contre Frédéric une sentence de

déposition, fit élire le landgrave de Thu-
ringe, ensuite le comte de Hollande, excom-
munia Conrad, qu'une partie de l'Allemagne

élut après la mort de Frédéric, lui ôta le

royaume de Sicile , le donna à Edouard, fils

du roi d'Angleterre, ensuite à Charles d'An-
jou, frère de Louis, à qui il l'ôta ensuite : les

troubles de l'Allemagne cessèrent par l'élec-

tion de Rodolphe, comte d'Hasbourg (1).

La France et l'Angleterre ne furent pas

plus tranquilles : on vit dans ce siècle le

pape ôter, donner, reprendre la couronne
d'Angleterre, se faire résigner les royaumes,
délier les sujets du serment de fidélité : on
vit des sujets abandonner leurs souve-
rains (2). Une partie des provinces de la

France fut désolée par les guerres des croi-

sés contre les Albigeois. Tous ces troubles

ranimèrent dans l'Occident le goût de la

guerre.

L'Occident était donc encore un théâtre de

discorde et de malheurs : les passions y ar-

maient les hommes contre les hommes; mais

on n'y vil pas ces horreurs, ces cruautés que
l'on y avait vues avant Constantin , et pen-
dant les incursions des barbares en Occident,

avant qu'ils eussent embrassé le christia-

nisme : on n'y vil point la désolation que
produisirent pendant ce siècle dans l'Orient

les armes des Mogols, des Huns, des Tur-
tares, et de tous ces peuples dont les pas-

sions n'étaient point arrêtées par la reli-

gion (3).

CHAPITRE II.

Etat de l'esprit humain pendant le treizième

siècle.

Les sciences furent d'abord cultivées dans

l'Orient, comme dans le siècle précédent; les

Mogols protégèrent les savants, elles sciences

fleurirent dans leur empire : les conquêtes

des Turcs les anéantirent insensiblement

dans une partie de l'Orient. On vil dans l'em-

pire de Conslantinople quelques hommes de

lettres, quelques philosophes; mais presque

tous les efforts de l'espril y furent employés

à justifier lo schisme des Grecs, et à réfuter

(1) naluz., Miscell., t. IV. llisl. (l'Allom., l. V.

(2) Mczcrai.Hisl.dcl'hil.Aiig., LouisVIll, S. Louii, etc.

Thoiras, 1. viii, ix. Révol. d'AuijUUTrc, I. m.

les écrits des théologiens de l'Eglise latine.

Les voyages que les ecclésiastiques, les reli-

gieux et les croisés firent dans l'Orient, mul-
tiplièrent dans l'Occident les ouvrages des
philosophes grecs; la langue grecque élaitde-

venue plus familière, et l'on traduisit les ou-
vrages d'Aristote, de Platon, etc. L'empereur
Frédéric II en fit traduire et en traduisit lui-

même; il fonda des écoles en Italie et en Al-
lemagne.
En France , on acquit et l'on traduisit

non-seulement les ouvrages des Grecs, mais
encore ceux des Arabes, et l'on n'enseigna
point d'autre philosophie dans les écoles : on
vit bientôt une espèce de fanatisme pour les

philosophes grecs, et surtout pour Aristote :

on ne se contenta plus d'étudier sa logique;

on étudia sa physique, sa métaphysique : on
en adopta les opinions; et l'on vit des théo-

logiens et des philosophes qui enseignaient

le dogme de l'âme universelle, l'éternité du
monde, la fatalité absolue (4). D'autres tâ-

chèrent de concilier les opinions de ce phi-

losophe avec la religion; et, sans s'en aper-
cevoir, ce fut la religion qu'on lâcha d'ac-

commoder aux principes qu'on trouvait dans
Aristote. Ainsi, Amauri et David de Dinand
crurent voir dans le système d'Aristote sur

l'origine du monde l'explication de l'histoire

de la Genèse : la matière première était Dieu,

toutce qui s'était passé dans le monde, toutes

les religions, la religion chrétienne étaient

des phénomènes quedevaient produire le mou-
vement et les qualités de la matière première.

D'autres portèrent dans la théologie cette

curiosité que le goût de la dialectique avait

fait naître et qu'il entretenait; ils examinè-
rent si l'essence de Dieu serait vue par les

hommes, si cette essence en tant que forme
était dans le Saint-Esprit, si le Saint-Esprit

ne procédait pas du Fils en tant qu'il est

amour, mais seulement du Père; s'il y avait

des vérités éternelles qui n'étaient pas Dieu

même; si les âmes bienheureuses el celle de

la Vierge seraient dans le ciel empirée, ou
dans le premier cristallin : on vit sur tous

ces objets des erreurs qui furent condam-
nées (.')). On défendit la lecture de la physique

et de la métaphysique d'Aristote; la défense

irrita la curiosité : Aristote resta en posses-

sion de l'admiration d'un grand nombre de

philosophes; et enfin des théologiens cé-

lèbres par leurs lumières et parleurs vertus

le défendirent : tels furent Albert le Grand,

saint Thomas. Les hérésies qui s'élevèrent

dans ce siècle, les démêlés des papes firent

que l'on s'appliqua beaucoup à l'élude du
droit canonique et de la théologie.

Cependant les provinces méridionales da

la France étaient remplies d'albigeois, contre

lesquels les missionnaires avaient échoué : le

pape fil prêcher une croisade contre eux : on

vil arriver en foule des Flamands, des Nor-

mands, des Bourguignons, etc., conduit» par

les archevêques cl par les évéques, par les

(%) Voynr. rHisl. dps Iliins, par M tie Guignes.

(l) l)'.\rj{ciiirc'!, ColliHt. j\id. i. 1. Kxani. du Fatal., 1. 1.

(!)) D'Arb'i'fUré, ibid., Dup. mh* siècle.
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ducs de Bourgogne, par les comtes de Nevers,

de Montfort, etc. Les provinces méridionales

de la France devinrent le Ihéâtre d'une

guerre cruelle; les souverains qui proté-

geaient les Albigeois furent dépouillés de

leurs domaines; des villes considérables fu-

rent livrérs aux flammes, et leurs habitants

passés au fil de l'épée. Pour détruire les res-

tes de l'hérésie, on rétablit l'inquisition.

Les inquisiteurs parcoururent toutes les

villes, faisant exhumer les hérétiques inhu-
més en terre sainte, et brûler les vivants.

Leur zèle était infatigable et leur rigueur
extrême : ils condamnaient au voyage de la

terre sainte,ou excommuniaientloutce qui ne
leur obéissait pas aveuglément. De nouveaux
malheurs succédèrent aux malheurs de la

guerre • les peuples étaient partout dans la

consternation qui annonce la révolte : on
massacra les inquisiteurs, et l'on fut obligé

de suspendre l'exercice de l'inquisition.

Rien n'avait plus contribué au progrès des

albigeois, des vaudois et des sectes qui s'é-

taient formées dans le douzième siècle, que
la régularité apparente des sectaires, et la

vie licencieuse de la plupart des c.itholiques

et d'une partie du clergé : on sentit qu'il fal-

lait leur opposer des exemples de vertu , et

faire voir que toutes celles dont ils se pi-

quaient étaient pratiquées par les catholi-

ques ; cl comme les vaudois faisaient profes-

sion de renoncer à leurs biens, de mener une
vie pauvre, de vaquer à la prière, à la lec-

ture de l'Ecriture sainte, à la méditation, et

de pratiquer à la lettre les conseils do l'Evan-
gile, on vit des catholiques zélés donner leurs

biens aux pauvres, travailler et vivre de leur
travail, méditer l'Ecriture sainte, prêcher
contre les hérétiques et garder la continence :

tels furent les pauvres catholiques, les humi-
liés, etc.

Ces associations, approuvées et favorisées
parles souverains pontifes, firent naitre dans
beaucoup de catholiques le désir de former
de nouveaux établissements religieux : on
vit partout de nouvelles sociétés qui se pi-

quaient toutes d'une plus grande perfection :

ce fut dans ce siècle que se formèrent les quatre
ordres mendiants, l'ordre de la rédemption
des captifs, etc. On en aurait vu bien d'autres
si, dans le concile de Latran, Grégoire X
n'eût défendu de faire de nouveaux ordres
religieux.

Les ordres religieux, surtout des quatre
ordres mendiants, se répandirent beaucoup;
ces religieux si respectables et si utiles, sur-
tout dans leur institution, n'étaient point
retirés dans les déserts et dans les forêts ; ils

habitaient dans les villes et y vivaient des
dons de la piété des fidèles. Ils voulurent tra-
vailler au salut de leurs bienfaiteurs; leur
ïèlc actif établit des pratiques de dévotion
propres à ranimer la piété : ils prêchaient,
ils confessaient; on gagnait des indulgences
dans leurs églises. Le zèle de quelques-uns
de ces religieux fit des entreprises sur les
droits des curés; il était assez naturel que

(i) D'Argentré, Collecl. Jud., l. I
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des hommes qui se croyaient dans un état

plus parfait que le clergé s'estimassent plus
propres à conduire le peuple à la perfection.

Le clergé séculier s'opposa aux prétentions
des religieux, réclama les lois, se plaignit;

déclara qu'on violait la discipline. Les reli-

gieux de leur côté s'appuyaient sur des pri-
vilèges : les papes protégèrent les religieux,

et condamnèrent leurs adversaires (1).

Les albigeois et les manichéens n'avaient
point été détruits par les rigueurs de l'inqui-

sition et par les armées des croisés; ils s'é-

taient répandus en Allemagne et y semaient
en secret leurs erreurs contre l'Eglise, contre
son culle, contre ses sacrements : ils por-
taient dans tous les esprits des principes de
fanatisme qui, pour éclater, n'attendaient

qu'une action, qu'un abus frappantde la part

du clergé, ou de quelque ecclésiastique; et

ces occasions ne manquent jamais dans un
siècle où les ecclésiastiques sans lumière ont
une grande autorité et des prétentions encore
plus grandes. Ainsi, un curé d'Allemagne
mécontent de l'offrande que lui avait fait une
de ses paroissiennes, au lieu de la commu-
nier avec une hostie, la communia avec la

pièce qu'elle lui avait donnée; le mari de-
mande justice : on la lui refuse, il tue le curé,

se met à la tête d'une multitude de mécon-
tents qui prennent les armes, ravagent le

pays : on prêche contre eux une croisade,
l'évêque de Brème, le duc deBrabant, le

comte de Hollande conduisent contre eux des
croisés, et la secte des Sludigh fut extermi-
née dans une bataille.

Pendant que le reste des albigeois , des
vaudois, attaquoit ainsi l'autorité de l'Eglise,

d'autres sectaires se contentaient d'attaquer
le pape et les évêques, et prétendaient qu'ils

étaient hérétiques, et que le pouvoir d'accor-

der des indulgences était passé chez eux.
Les objets dont nous venons de parler

avaient occupé presque tous les esprits; un
petit nombre s'était écarté de la route géné-
rale : tels furent saint Bonavenlure, saint

Thomas, dans une partie de la philosophie

et de la théologie : tel fut Roger Bacon sur
la physique. Ce dernier fut traité comme un
magicien, emprisonné et persécuté comme
tel par les franciscains ses confrères.

QUATORZIEME SIECLE.

CHAPITRE PREMIER.
Etat politique des empires au quatorzième

siècle.

L'empire de Conslantinople était dans un
état continuel de désordre. Depuis Andronic
Paléologue, on n'y trouve que séditions,

conjurations , souvent tramées par les fils

mêmes des empereurs : le peuple, indifférent

aux malheurs et aux désordres politiques,

s'occupait du schisme de l'Eglise de Conslan-
tinople, et sacrifiait l'Etat à sa haine contre

l'Eglise latine. Les Turcs s'établirent enfin

en Europe, et les princes d'occident n'eurcnC

plus d'armées dans la Palestine.
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L'Italie, la France, l'Allemagne, l'Angle-

ferre, funnl presque toujours en guerre
;

les souverains pontifes excomiiiunièrent les

rois, imposèrent des taxes aux Eglises : on
vil , comme dans les siècles précédents , des

anti-papes , entre lesquels les souverains se

partagèrent.

Jjsniais les souverains pontifes ne pous-
sèrent leurs prétentions ni plus loin, ni plus

vivement; ils prononcèrent qu'ils avaient le

droit de déposer les souverains (1).

CHAPITRE II.

De l'état de l'esprit humain et des hérésies

pendant le quatorzième siècle.

Les conquêtes des Turcs éteignirent l'ému-
lation parmi les savants

; quelques-uns do
leurs princes favorisèrent les sciences . mais
le fond de la naliim était barbare et féroc' ;

rien ne leur rendait les sciences estimables,
elles s'éteignirent dans leur empire. Il y avait

dans l'empire de Constantinople beaucoup de
moines, plusieurs vivaient dans la retraite,

dans la contemplation ; ils avaient établi des
maximes et des pratiques pour la vie con-
templative. La gloire céleste était l'objet de
tous leurs vœux , elle devint le sujet de
toutes leurs méditations; ils s'agitaient, tour-
naient la tète , roulaient les yeux , et fai-

saient des efforts incroyables pour s'élever

au-dessus des impressions des sens , et pour
se détacher de tous les objets qui les envi-
ronnaient, et qui leur semblaient attacher
l'âme à la terre. Tous les objets se confon-
daient alors dans leur imagination ; ils ne
voyaient rien distinctement , tous les corps
disparaissaient, elles fibres du cerveau n'é-

taient plus agitées que par ces espèces de
vibrations qui produisent des couleurs vives,
qui naissent comme des éclairs , lorsque le

cerveau est comprimé par le gonflement des
vaisseaux sanguins ; queUiuefois même cet

état conduit à ces espèces de défaillances qui
ôtent presque tout sentiment , excepté celui

d'une lumière extraordinaire, (jui procure à
l'âme un plaisir délicieux (-1). Les moines
contemplatifs, dans la ferveur de leurs médi-
tations , aperçurent cette lumière, et la re-
gardèrent comme un rayon de la gloire des
bienheureux, et crurent l'apercevoir à leur
nombril.

Au commencement du quatorzième siècle,

Grégoire Palamas , moine du mont Alhos
,

prétendit que cette lumière était celle qui
avait paru sur le Thabor, qu'elle était in-
créée , incorruptible, et l'essence même de
Dieu. Un moine , nommé Barlaam , attaqua
ces sentiments ; les quiétistes le défendirent,
remplirent Constantinople de leurs écrits

,

répandirent leur doctrine
,
persuadèrent

;

et Constantinople fut remplie de quiétistes

qui priaient sans cesse , et qui , les ycnx

(1) Raiiiald sur le xiv siècle. B,ilus. Hist. Pap. Aveuion.
Hisl. du scli. di's pap., |.ar M. Du;iiiy. — [Tel Olali iedroit
(lul)lic reconnu par les souverains (!.• l'Euro|ie a celte épo-
'lue; mais l'Eglise n'a jamais ripii drlini d'uni' marjière gé-
niifale et pour tous les temps. {Kote île l'iiliteur.) ]

(-2) Gaxelte d'Epidaure, 1761, 1^» seni., u. 5: J' sera.,
n. ^

collés sur le nombril , attendaient toute la
journée, la lumière du Thabor; les maris
quittèrent leurs femmes, pour se livrer sans
distraction à ce sublime exercice ; les femmes
se plaignirent, et Constantinople fut remplie
de trouble et de discorde. On assembla cinq
conciles , et l'on décida que la lumière du
Thabor était incréée (3).

Pendant tous ces troubles , les Turcs
avaient traversé l'Hellespont , et s'étaient
établis en Europe; ils avaient pris plusieurs
places fortes dans la Thrace, s'étaient ren-
dus maîtres dAndrinople, et en avaient fait

le siège de leur empire. Les empereurs grecs
sentirent alors combien ils avaient besoin
des Latins , et iis ne cessaient de négociée
pour procurer la réunion de l'Eglise grecque
et (le l'Eglise latine; mais ils trouvaient dans
leurs sujets une opposition invincible, et l'on

ne s'oc'jupa qu'à justifier le schisme et à faire

quelques ouvrages de piété. On écrivait ce-
pendant assez bien , et les écoles de gram-
maire et de rhétorique subsistaient à Con-
stantinople {'*).

Le désir de se distinguer par une sainteté
extraordinaire, qui s'était allumé dans l'Oc-

cident pendant le treizième siècle , devint
pendant le quatorzième une espèce de pas-
sion épidémique dans le peuple et parmi les

religieux. Les cordeiiers se divisèrent sur
la forme de leurs habits : les uns voulaient
porter des babils courts el d'une grosse
étoffe , les autres les voulaient plus longs el

d'une étoffe moins grossière; plusieurs pré-
tendirent qu'ils n'avaient pas même la

propriéié de leur soupe. Les papes et les

souverains prirent part à ces disputes : on
lança l'excommunication contre eux ; enfin
on en brûla plusieurs (6).

Ici , c'étaient des moines et des laYques qui
faisaient consister la perfection dans la pra-
tique de la plus rigoureuse pauvreté, et qui,

de peur d'avoir droit à quelque chose, ne
travaillaient jamais, el prétendaient que leur
conscience ne leur permettait pas de tra-
vailler pour une nourriture qui péril. Là

,

on voyait des hommes qui
,
pour porter plus

loin que saint François la ressemblance avec
Jésus-Christ , se faisaient emmaillotter, mettre
dans un berceau, allaiter par une nourrice,
el circoncire. Tantôt, c'était un homme qui
prétendait être saint Michel , cl que ses dis-

ciples , après sa mort , crurent être le Saint-
Esprit. Ceux-ci assuraient que tous ceux qui
porteraient l'habit de saint François seraient
sauvés, et qu'il descendait tous les ans en
enfer, pour en retirer tous ceux de son ordre.
Ceux-là prétendaient qu'un ange avait ap-
porté une lettre dans laquelle Jésus-Chrisl
déclarait que, pour obtenir le pardon de ses

péchés, il fallait quitter sa patrie et se fouet-

ter durant trente-quatre jours , en mémoire

(Z) Addil. à la Bibl. des IT. ITCi, dernière |iarl!o, p.

136. Dupin, Mv» siècl"'. Alex., xi'.'iièclo. Panop., adver-
siisScliism. Grxc. Fabr., Bil)l. (ir»'c., l. X, p. m.

(i) Dnpin, \W siècle, cli. 6, loc. cit.

ij) Ilainald. sur le xiv'' siirte. V.iding., Auiial. mlnor.
Bulus., l. I Miseoll. Kmerie, Direel. Inquis., n. 2, Bïlas.,
Vil. Pap. Aveuion. Du Boulai, lilsl univ., t. IV.
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du lemps qu'il avait passé sur la terre.

Toutes ces opinions eurent des sectateurs, et

se répandirent dans toutes les provinces de

i'Kurope.

Ces hommes, tendant à la perfection, for-

maient une société dont les membres s'ai-

maient plus tendrement que ceux de la

société générale ; ils s'aperçurent que leurs

efforts vers la perfection ne les avaient pas

affranchis de la tyrannie des passions, il les

regardèrent comme un ordre de la nature,
auquel il fallait obéir, et se retranchèrent
tout ce qui était au delà du besoin : la forni-

calion était un action lou.'ible , ou du moins
innocente , lorsqu'on était tenté : un baiser

était un crime énorme. Tous ces pelotons

d'hommes et do femmes formèrent les sectes

des bégards , des frérots, des frères spiri-

tuels , des apostoliques , des dulcinistes , des

flagellants, des turlupins.

Jean XXll excommunia les frérots et leurs

fauteurs. Les sectaires attaquèrent l'autorité

qui les foudroyait, et distinguèrent deux
Eglises : une qui était toute extérieure, qui

était riche, qui possédait des domaines et

des dignités. Le pape et les évêques, disaient

les sectaires, dominent dans cette Eglise, et

peuvent en exclure ceux qu'ils excommu-
nient ; mais il y a une autre Eglise, toute

spirituelle, qui n'a pour appui que sa pau-
vreté, pour richesse que sa vertu. Jesus-

Christ est le chef 3e celte Eglise, elles frérots

en sont les membres : le pape n'a aucun
empire sur cette Eglise. Pour se concilier les

princes, ils mêlèrent dans leurs erreur;^ des

propositions contraires aux prétentions des

papes ; ils soutenaient que le pape n'était

pas plus le successeur de saint Pierre que les

autres évéques ,
que le pape n'avait aucun

pouvoir dans les Etats des princes chré-
tiens

, et que nulle part il n'avait la puis-
sance coactive.

On sévit partout contre ces sectaires : on
en brûla un nombre prodigieux , mais on
ne les anéantit pas ; ils se dispersèrent, s'u-

nirent aux restes des albigeois : tels furent les

lollards.

Leur haine contre les papes leur concilia

la protection des ennemis de la cour de
Rnme dans une partie de l'Europe : ainsi les

rigueurs et les bûchers portèrent partout le

ferment du schisme et les principes de la

révolte contre les papes et contre l'Eglise; et

ces principes, pour produire des sectes plus
éclatantes et plus dangereuses , n'avaient
besoin que de tomber dans une tête qui pût
leur donner de l'ordre et les rendre spé-
cieux. Il était difflcile qu'elle n'existât pas
cette tête dans un siècle où l'on cultivait; la

philosophie, oii l'on avait agité avec tant de
passion tout ce qui avait rapport aux papes
et aux souverains , où les papes avaient
porté leurs prétentions jusqu'à se déclarer
maîtres de toutes les couronnes da monde.
Elle se trouva en effet cette tête , et ce
fui celle de MTiclef qui attaqua la cour de

(l) Dup. iiv' siècle; d'Argentré, Collect. jud., t. I.

Ëzam. du FalalUme, 1. 1.

(Sj Le quiu2ïèiue et le seiiième si^le de Pluquet ont

Rome dans ses sermons et dans ses écrits,
et qui réunit tout ce qu'on avait dit contre
le pape, contre le clergé , contre l'Eglise,

contre les cérémonies, contre les sacrements.
Dans les écoles, les philosophes étudiaient

Arislote et les Arabes qui l'avaient com-
numté: plusieurs personnes adoptèrent leura
principes sur l'.istrologie judiciaire, attri-

buèrent tous les événemenls aux astres, et

prétendirent trouver dans leur disposition
l'explication de tous les événements civils,

de l'origine et du progrès de toutes les re-
ligions, même de la religion chrétienne ; tel

fut Cœcus Asculan.
D'autres adoptèrent les principes méta-

physiques de ces philosophes, ou même en-
treprirent de les concilier avec la religion,

et s'égarèrent ; tels furent Dtricourt, de Mer-
court, Ekard (1).

QUINZIEME SIECLi^ ("l

CHAPITRE PREMIER.

Etat politique des empires pendant le

quinzième siècle,

'Après la mort de Bajazet, seâ enfants se

divisèrent, et l'empire de Constantinople fut

en paix. Lorsque Mahomet eut réuni les

Etats de ses frères, il recommença la guerre
contre les Grecs. L'empire grec touchait

à sa ruine ; l'empereur implora le se-
cours des princes d'Occident, il résolut de
réunir l'Eglise grecque avec l'Eglise latine,

et l'union se fit. Le décret d'union procurait

de grands secours à l'empire de Constantino-
ple , il ne changeait rien dans la discipline

des Grecs, il n'altérait en rien la morale;
cependant le clergé ne voulut ni accéder au
décret, ni admettre aux fonctions ecclésias-

tiques ceux qui l'avaient signé. Bientôt l'on

yil contre les partisans de l'union une con-
spiration générale du clergé et du peuple, et

surtout des moines qui gouvernaient seuls

les consciences et qui soulevèrent jusqu'à la

plus vile populace. Ce soulèvement général

força la plupart de ceux qui avaient tra-

vaillé à l'union de se rétracter : on attaqua

le coocile de Florence, et tout l'Orient con-

damna l'union qui s'y était faite. L'empereur

voulut soutenir son ouvrage, on le menaça
de l'excommunier s'il continuait de commu-
niquer avec les Latins : tel était l'Etat du
successeur de Constantin le Grand.

Tandis que les Grecs se déchiraient ainsi

,

Amurat et Mahomet II s'emparaient des

places de l'empire, et tout annonçait la con-

quête de Constantinople ; mais le schisme et

le fanatisme comptent pour rien la destruc-

tion des empires; elles Grecs regardaient

comme une impiété d'hésiter entre la perte

de l'empire et la séparation d'avec l'Eglise

latine. Mahomet II profita de ces désordres,

assiéga Constantinople, et s'en rendit maître

vers le milieu du quinzième siècle.

L'empire d'Allemagne était rempli de

éir modifiés. Les siècles suivants ont été ajoutés. {Sole dt

l'éditeur.)
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désordres et de troubles ; les empereurs

n'avaient plus de pouvoir en Italie; Jean H
s'était uni au duc d'Anjou contre Ladislas,

roi de Naples; le duc de Milan voulait s'em-

parer de. Florence , de Mantoue , de Bou-
logne, etc. Robert le Bref, ou le Débonnaire,
qui succéda à Venceslas , ne put rétablir

l'ordre dans l'empire non plus que ses suc-
cesseurs (1).

Charles VI régnait en France au commen-
cement de ce siècle; tout y fut en confusion
par l'imbécillité de ce prince, par l'ambition

du duc de Bourgogne et du duc d'Orléans, par
le meurtre de ce dernier qui fit passer la

couronne sur la tête du roi d'Angleterre, par
l'effort que Charles VU fit pour recouvrer le

royaume, par les brouillcries du dauphin
avec Charles son père; enfin par les démêlés
de Louis XI avec les ducs de Bourgogne, de
Berry,de Bretagne, etc., par les guerres de
Charles VIII contre une partie de ces sou-
verains et en Italie (2).

Tandis que les seigneurs et les souverains
«e faisaient ainsi la guerre, Grégoire XII et

Benoît XIII se disputaient le siège de Rome.
Le concile de Pise les déposa , et nomma
Jean XXHI. On vit alors trois papes entre

lesquels l'Europe se partagea. Tous les sou-
verains s'intéressèrent à l'extinclion du
schisme que le concile de Constance fit enfin

cesser. Il y avait dans l'Etat ecclésiasiique

des désordres comme dans les Etats politi-

ques, et le concile de Constance indiqua un
concile à Pavie pour travailler au rétablis-

sement de l'ordre et de la discipline. Pour
différentes raisons, ce concile fut transféré

de Pavie à Sienne, et de Sienne à Bâle, d'où

le pape Eugène voulut le transférer à Fer-
rare. Les Pères assemblés à Bâle s'y oppo-
sèrent. Le pape cassa le concile , le concile

déposa le pape et élut Ainédée de Savoie, qui

prit le nom de Félix V. Eugène excommunia
Félix et le concile. Les Pères de Bâle cassèrent

ce décret, et les deux papes partagèrent
l'Occident jusqu'à la mort d'Eugène, auquel
Nicolas V succéda; la douceur de ce pape
rendit la paix à l'Eglise -. Félix se démit et le

schisme cessa.

Les successeurs de NicolasV prirent beau-
coup de part aux guerres d'Italie, et s'occu-

pèrent à réunir les princes chrétiens contre

les Turcs ou à l'agrandissement de leurs fa-

milles (.3).

CHAPITRE II.

Des hérésies pendant le quinzième siècle.

Les questions qui s'étaient agitées avec
beaucoup de chaleur dans le siècle précé-
dent, occupaient encore et partageaient pres-

que tous les esprits pendant le <iiiinziènie

siècle. La plus grande partie des théologiens
et des jurisconsultes attaquaient ou défen-
daient les droits et les prétentions des papes
et des souverains; les religieux s'elTorçaient

d'étendre les privilèges qu'ils obtenaient de

(1) Hist. gén. d'Allemagne flu P. Bare, t. I. Hist. de
rEinp. par Heiss., mm. I, et II.

(2) M(-x., Vie de Charles VI. Gerson op., t. I. Thoiras,
I. II. Actes de Flyuier, l. VIII. Kxtralts des Arles par

Rome, et de se concilier la confiance du
peuple au préjudice du clergé séculier, qui
de son côté combattait vivement les préten-
tions des réguliers.

Le trouble et la confusion de l'Occident
avaient fait naiire dans tous les états et dans
le clergé même des passions, et quelquefois
une licence que les ennemis de l'Eglise exa-
géraient, et que les personnes vertueuses
voulaient réprimer en rétablissant l'ordre et

la discipline.

Il y avait donc trois sentiments dominants
qui partageaient tous les esprits. Dans le

premier , on prétendait soumettre tout à la

puissance du pape et de l'Eglise; dans le se-

cond, on s'efforçait de les dépouiller de tout;

dans le troisième, on voulait renfermer le

pouvoir du pape et du clergé dans de justes

bornes, et réformer les abus qui s'étaient in-

troduits dans l'Eglise.

Ce troisième sentiment prévalut partout

où le nombre des hommes éclairés et modé-
rés dominait; partout où il fut le plus petit,

les deux premiers sentiments fermentèrent,

échauffèrent les esprits, produisirent la dis-

corde, ou allumèrent la guerre, selon la dis-

position des esprits.

Le royaume de France, rempli d'hommes
éclairés, de théologiens savants, d'universi-

tés célèbres, conserva sa li-berté sans s'écar-

ter de l'attachement et du respect dû aa
saint-siège. On n'y vit que quelques écarts,

produits par un zèle indiscret, qui forent

condamnés aussitôt qu'aperçus, et qui n'eu-

rent point de défenseurs.
Cependant le scandale était donné ; le res-

pect dû au successeur de Pierre, aux succes-
seurs de tous les apôtres et aux sacrés con-
ciles, était prodigieusement affaibli par la

continuité des murmures et des clameurs
contre le relâchement du chef et des mem-
bres de l'Eglise. Du fond sauvage de la- Bo-
hème il s'éleva un homme vain, présomp-
tueux, ami de la nouveauté, non moins hardi

à s'avancer, qu'incapable de revenir sur ses

pas, cabaleur ténébreux, hypocrite habile et

d'une malignité profonde; en un mot, Jean
Hus, doué au point suprême des malheureux
talents qui fi)nt les hérésiarques. Dès le siècle

précédent, Wiclef, en Angleterre, avait ré-

pandu une doctrine qui, sous prétexte de

réforme, anéantissait toute puissance légi-

time, soit politique, soit ecclésiastique; qui

renversait, avec le libre arbitre, tous les

principes des mœurs, et s'attaquait même à
nos plus sacrés mystères ; il mit ce royaume
tout en l'eu, et souvent à deux doigts de sa

ruine entière. Ses écrits s'étaient multipliés

et avaient été portés dans toute l'Europe. Au
sein de la Bohème, Jean Hus, semblable à

ces odieux reptiles qui recueillent dans tous

les lieux infects les poisons qui font leurs af-

freuses délices, avait trouvé moyen de s'a-

breuver à longs traits de ces sucs impurs, se

les était appropriés, incorporés, pour ainsi

M. I.eclere. p 8t.

(3) Gersoii, t. I. Gersoiiiana, 1. i. lom. Il, pari, i el ii.

Dtipuy, illst. (In scliisiiic. Il;iiiiald. SpoDd., ODUpbr., CoW
lecl. Conc, l. XI, XII, XIII. Lenfaot.
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dire, et avait rencontré différents Bohémiens

de mêmes dispositions que lai, spécialement

Jérôme de Prague, avec le secours duquel

il infecta, en assez peu de temps, une bonne
partie de celle ville et de son université,

qui, alors dans son enfance, était peu capa-
ble de se tenir en garde.

Il anima d'abord les peuples contre les

prêtres et les moines, qu'il accusait généra-
lement d'ignorance et de dissolution ; puis

contre lout l'ordre hiérarchique, sans épar-
gner les premiers prélats , ni le souverain
pontife. On n'a pas oublié qu'il soutenait en
termes exprès que, si le pape, ou un évêque,
ou lout autre prélat, était en péché mortel , il

n'élait plus ni pape, ni évêque, ni prélat. 11

ne sufGsait pas même, selon lui, d'êlre en

état de grâce pour avoir part à la juridiclion

ecclésiastique : mais il fallait être prédes-

tiné, puisqu'il compose l'Eglise des prédesti-

nés seuls , et que, pour avoir un caractère

d'autorité dans l'ordre ecclésiastique, il faut

au moins être membre de l'Eglise. Qu'on se

rappelle aussi les images et les expressions
injurieuses dont il revêtait ses dogmes sédi-

tieux, quand il enseignait que le pape en
éiat de péché, qu'un pape qui n'est pas pré-

destiné doit, comme Judas, être nommé lar-

ron, fils de perdition, suppôt de salan, et

nullement chef de la sainte Eglise militante.

Au sujet de l'interdit et des autres censures,

il publiait que le clergé les avait introduites

pour asservir les peuples, ou pour épouvan-
ter ceux qui s'opposaient à sa dépravation,

et qu'elles ne provenaient que de l'anle-

christ. On a vu les fermentations et les ani-
mosilés que ce genre d'enseignement causa
parmi d'ignorantes et farouches peuplades.

Jean Hus et Jérôme de Prague les expièrent
enfin par un cruel supplice, mais sans ou-
vrir les yeux à leurs compatriotes fascinés.

La secte fit des saints de ces deux rené-
gats : pour les venger, elle excita aussitôt

une violente sédition, qui de Prague se ré-
pandit par toute la Bohême ; et l'anarchie de-

vint pour une longue suite de règnes l'état

permanent de cette malheureuse nation. Le
chambellan Trocznou , si fameux depuis

sous le nom de Ziska, se mita la tête d'un

vil amas de paysans et de vagabonds, dont il

fil bientôt les plus vaillants, mais aussi les

plus atroces guerriers du Nord. Le pillage,

l'incendie, les cruaulés ordinaires ne causant
plus un plaisir assez vif à des monstres as-
souvis de carnage , il fallut à leur goût
émoussé des prêtres brûlés à petit feu , ou
appliqués nus sur des étangs glacés ; des sei-

gneurs de premier rang étendus par terre,

pieds et mains coupés, et, comme le blé en
gerbe, battus à coups de fléaux ; des habi-
laïUs de villes entières, prêtres et laïques,
femmes et enfants, brûlés tous ensemble dans
les églises, avec les ornoments sacrés. L'as-
pect seul de ces monstres sauvages, leurs
regards sinistres, leur démarche farouche, la

longueur hideuse de leur barbe hérissée, leur
chevelure horriblement négligée, leurs corps
demi-nus et tout noircis par le soleil, leur
peau tellement durcie par les vcnis et les

frimas, qu'elle semblait une écaille à lé-
preuve du fer ; tout en eux imprimait la ter-

reur : tout annonçait la scélératesse et le

long usage de l'atrocité.

Tels furent néanmoins, à ce qu'ils affir-

maient avec arrogance, les hommes suscités
pour rétablir dans l'Eglise la pureté de l'E-
vangile et de la discipline primitive. Ils bâti-

rent une ville qu'ils nommèrent Thabor,
comme destinée à la manifestation des vérités

les plus sublimes de la religion. Emules des
thaborites, les horébiles, ainsi appelés d'une
montagne qu'ils assimilèrent à celle où le

Seigneur avait donné à Moïse les tables de la

loi , ne s'arrogèrent pas moins d'autorité

que n'en avait eu ce premier législateur du
peuple de Dieu. D'autres encore s'établirent

dans un repaire semblable, pratiqué au som-
met de la montagne qu'ils nommèrent Sion,
comme un lieu chéri du ciel, d'où la vertu et

la vérité devaient se répandre par tout l'uni-

vers. 11 n'y eut pas jusqu'aux sales adamites
qui ne donnassent pour la réforme de l'E-

glise et pour le renouvellement de l'inno-

cence originelle, l'usage infâme où ils étaient

d'aller entièrement nus par troupes nom-
breuses d'hommes et de femmes confondus
ensemble ; ce qui les plongea dans une cor-
ruption si affreuse, qu'elle excita l'horreur

même des autres sectaires
,
que ^intérêt

qu'ont toutes les sectes à se tenir unies con-
tre l'Eglise empêcha à peine de venger la

nature si indignement outragée.
Quelles furent donc les ressources de l'E-

glise dans des conjonctures si difficiles? Les
armes peut-être des princes chrétiens, dont
les droits n'étaient pas moins violés que
ceux de la religion? Sigismond, empereur et

roi de Bohême, fit à la vérité tous ses efforts

pour réduire ces rebelles impies : cinq fois il

marcha contre eux avec de fortes armées;
mais cinq fois il tourna le dos sans avoir
presque envisagé l'ennemi. La peau de Ziska,

convertie après sa mort en tambour, suffi-

sait encore pour mettre en fuite cet empe-
reur, très-hardi contre les prêtres et dans les

conciles; mais très-mal partagé en savoir
militaire, et pas mieux en valeur. La politi-

que ful-elle plus utile à l'Eglise que le glaive

impérial? L'empereur, plus habile en effet à
négocier qu'à vaincre, réussit, à force d'ar-

gent et de sacrifices de toute espèce, à ga-
gner Ziska, mais seulement à la veille du
trépas de cet ennemi terrible, et sans aucun
avantage réel. Les députés que l'assemblée

de Bâle envoya ensuite pour traiter à Pra-

gue , avancèrent davantage. De vingt-deux

articles de réformation ou de subversion que
demandaient les sectaires, ils se réduisirent

à quatre; et moyennant la concession du
premier, qui pouvait se tolérer, savoir : la

communion sous les deux espèces, les moins
emportés d'entre eux agréèrent encore les

modifications qu'on mit aux trois autres.

Mais au fond, la condescendance ne devait

guère plus contribuer que la force exté-

rieure à la réduction de l'hérésie : heureu-

sement, une moitié des sectaires qui joignait

aux préventions communes les impiclcs par-
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ticulières de Wiclef, fit horreur à l'autre.

Les calixtins, c'est-à-dire la noblesse et la

meilleure bourgeoisie, conlenis de la com-
munion du calice, rougirent d'être unis plus
longtemps, soit avec les brigands du Tliabor,
soit avcC ceux qui avaient pris le nom d'or-
phelins à la mort de Ziska ; ils aimèrent
mieux rentrer avec honneur sous l'obéis-
sance d'un maître auguste, que de rester
sons le joug honteux d'un prêtre apostat, du
vil et superbe Procope, qui les traitait on es-
claves. Les calixtins s'élant ainsi réunis aux
catholiques, tous les bandits décorés du nom
de réformateurs furent exterminés, ou du
Dioins dissipés.

Il est vrai que la secte se releva dans la

suite à l'aide d'un mauvais prêtre à qui toute
religion était bonne, pourvu qu'elle le con-
duisît à la fortune. Uoquesane, pour parve-
nir au siège arciiiépiscopal de Prague, flatta

l'ambition du régent Pogebrac
,
qui de son

côté aspirait au trône de Bohême; et comme
leurs desseins ne pouvaient réussir qu'à la

faveur des divisions et des troubles, tous
deux appuyèrent, chacun à sa façon, de tur-
bulents sectaires si favorables à leurs vues.
Pogebrac, une fois sur le trône, vit le schisme
elles factions d'un tout autre œil que lors-

qu'il avait été question d'y parvenir. 11 s'é-
tait servi d'une secte séditieuse, afin d'éta-
blir sa puissance : pour assurer cette même
puissance, avec la Iranquillilé publique, il

résolut d'exterminer au moins les plus sé-
ditieux des sectaires : et Roquesane, tou-
jours moins attaché à l'hérésie qu'à la for-
tune, employa jusqu'à la fourberie contre

' les hérétiques pour seconder le projet du
nouveau roi. L'Eglise compta peu sans
doute sur un tel prince et sur un tel arche-
vêque, qui, après leur réunion au centre
visible de l'unité, retournèrent en effet au
schisme quand ils le crurent de nouveau fa-

vorable à leur intérêt ; mais la secte, minée
peu à peu par leurs variations, se trouva en-
fin presque anéantie. Quand ces deux apo-
stats, à quinze jours de distance l'un de l'au-
tre, furent frappés de mort, elle était réduite
à un tel point d'ahaissement, que le vil arti-

san Pierre Relesiski, sous la conduite de (|ui

elle se rangea, lui parut un chef distingué;
voilà néanmoins l'origine de ces frères de
Bohème que Luther s'attacha dans la suite
comme un précieux renfort.

SEIZIEME SIECLE.

CHAPITRE PREMIER.
Etal de la société.

' La conquête de l'empire grec ne remplit
pas les désirs ambitieux des Ottomans; ils

atlaquèrent les Etats de l'occident, et s'éta-

blirent en Hongrie. La fureur des conquêtes
n'était plus aussi active (|ue d:ins les pre-
miers temps de leur établissement; mais
elle se ranimait de temps en temps : leurs
projets de guerre inquiétaient toute l'Europe,
et suspendaient ou eli.;nge;iii'iii les projets

de guerre des souverains d'Occident, et sur-

tout de l'Allemagne, pour laquelle les mou-
vements des Turcs étaient dangereux.

Les souverains pontifes s'efforcèrent de
réunir les princes chrétiens contre ces en-
nemis de la chrétienté, mais sans beaucoup
de succès; ils levèrent d'abord des décimes
sur le clergé, mais on s'y opposa.
Les Français avaient abandonné l'Italie,

sous Charles VIII; depuis ce temps, les Vé-
nitiens, le pape et Sforce étaient devenus
ennemis. Louis XII profita de leurs divi-
sions pour rentrer en Italie. Alexandre VI
s'unit à lui, et il se rendit maître du Mila-
nais en vingt jours.

L'empereur Maximilien d'Autriche crai-
gnait que Louis, uni avec le pape, ne se ren-

dît maître de l'Italie et ne transférât la cou-
ronne impériale dans la maison de France.
Ferdinand craignait pour le royaume de
Sicile, et ne pouvait exécuter le projet de
s'emparer du royaume de Naples, tant que
les Français domineraient en Italie.

L'Italie devint donc le théâtre de la guerre,
et l'objet do l'ambition des rois de France,
des empereurs et des rois d'Espagne, jusqu'à
l'abdication de Charles-Quint.
La puissance du pape fut importante en

Italie et dans toute l'Europe, par ses étals,

par son empire sur l'esprit des peuples, par
la facilité qu'il avait de négocier dans toutes
les cours de l'Europe, par le moyen des évê-
ques, des ecclésiastiques, des religieux qui
lui étaient soumis, qui dirigeaient les con-
sciences des rois, qui étaient puissants dans
toutes les cours. Ces avantages firent recher-
cher l'alliance du pape par les difféfenis

princes, et ses intérêts ne lui permettaient
pas de garder la neutralité entre des puis-
sances redoutables; il lui fallut prendre par-
ti comme prince temporel.
Le pape eut donc à remplir en même temps

les règles que la politique lui prescrivait
comme prince temporel, et les obligations
que la religion lui imposait comme chef de
l'Eglise. Dans le premier état, il n'avait pour
but que son agrandissement, et pour loi que
des maximes de la politique; comme pape et

chef de l'Eglise, il n'avait pour objet que le

bien de la religion, la paix des chrétiens, le

bonheur de l'Europe ; cl pour loi, que la cha-
rité, la justice et la vérité.

Le devoir (le chef de l'Eglise céda quelque-
fois à l'inlérél du souverain temporel : c'est

ainsi qu'on reproche à Jules II de s'être con-
duit en prince italien, et non pa» en pape,
lorsqu'il entreprit de chasser les Français
d'Ilalie; parce que le père commun des chré-
tiens doit éviier la guerre et l'effusion du
sang, et traiter également bien tous les prin-
ces chrétiens. Enfin il y eut des papes qui fi-

rent servir leur puissance temporelle et spi-
rituelle à l'avancement de leurs familles, ou
à leurs passions ; tels furent, au commen-
cement de ce siècle, Alexandre VI et Jules H.
Pour fournir aux frais de la guerre, les

papes avaient imposé des taxes sur les biens
ecclésiastiques dans tout l'occidcnl, et l'.iil

sortir de tous les Eiats chrétiens des sumnub
considérables. L^. clergé ne se soumettait
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qu'avec beaucoup de peine à «es impositions
;

etlorsqu'ou avait connu clairement que les

papes s'en servaient pour leurs intérêts teui-

porels, on les avait refusées en Frairce et eu

Allemagne.
Cependant les papes y jouissaient des an-

nales et de plusieurs droits très-onéreux au
peuple et au clergé, qui procuraient à Rome
de grandes sommes, et qui appauvrissaient
les Etals, dans un temps où le commerce ne
réparait pas encore ces partes, et où l'on

veillait avec beaucoup de soin, pour empê-
cher le transport de l'argent dans les pays
étrangers : on trouve dans une lettre d'É-
rasme, que l'on visitait tous ceux qui sor-
taient d'Angleterre, et qu'on no leur laissait

pas emporter plus de la valeur de six ange-
lots. ( Erasme, ép. 65. L'angelot était une
monnaie d'or, de 7 deniers 3 grains.)

La puissance du pape et celle du clergé
s'affaiblissaient donc dans l'Occident, et elle

y avait beaucoup d'ennemis, et des ennemis
puissants.

Beaucoup de personnes éclairées savaient
que cette puissance que l'on attaquait avait
inspiré l'humanilé, donné des mœurs aux
peuples barbares qui avaient conquis l'Occi-
dent; elles croyaient que les abus mêmes
dont on se plaignait étaient moins funestes
au bonheur de l'humanité que l'état qui avait
précédé l'époque de la grandeur et de la puis-
sance lemporc'lle de l'Eglise de Rome et du
clergé. Des théologiens et des jurisconsultes
avaient écrit en faveur de leurs droits cl de
leurs prétentions, et les papes les défendaient
ayec les anathèmes et les foudres de l'Eglise.

Il y avait donc dans tous les pays catholi-
ques un principe d'intérêt matériel, qui ten-
dait sans cesse à soulever les esprits contre
la cour de Rome, et un motif de religion,
d'amour du bien public et de crainte qui les

lui soumettait. Mais comme on ne coirigeait
pas les abus dont on se plaignait, la force
de l'intérêt contraire au papa augmentait, et

les motifs de soumission à sa puissance s'af-

faiblissaient de plus en plus. Ainsi il se forma
dans une infinilé d'esprits une espèce d'équi-
libre entre le principe d'intérêt qui tendait à
les soulever contre Rome, et la crainte qui
les lui assujettissait.

CHAPITRE ir.

Naissance de la Réforme.

Staupitz, vicaire-général de son ordre, pour
qui la publication des indulgences ne con-
stituait pourtant pas un privilège exclusif, en
conçut un lâche dépit, qu'il fit passer dans
l'âme fougueuse de Martin Luther, l'un de
ses religieux. Les abus que commettaient
lesquêleurs et les propositions outrées qu'ils
débitaient en chaire sur leur pouvoir four-
nirent à ce moine jaloux l'occasion de dé-
velopper le germe et de répai.dre le venin
des erreurs qui se trouvaient déjà dans les
thèses publiques qu'il avait fait soutenir à
Willemberg dès 1516. Après avoir attaqué
l'abus des indulgences, le réformateur atta-
qua les indulgences mêmes; et telles furent
les premières étincelles de ce vaste incendie
qui, sous le nom de réforme, embrasa une
si grande partie de l'Europe.

Pour procéder avec ordre à nous en for-
mer quelque idée, apprécions-en les auteurs,
l'objet, les moyens, si toutefois il est possible
de concevoir ce que nos yeux, témoins de la
réalité, onl encore peine à ne point regarder
comme uns chimère. Les auteurs de la ré-
forme

,
qui entniîna dans l'apostasie le tiers

de l'Europe, furent Lniher et Calvin par ex-
cellence : Luiher secondé par Mélanchthon,
et Cnivin par Théodore de Bèzc ; Zwingle,
d'un aulrecôlé, aidé par OEcolampade; puis
la troupe des séducteurs en sous-ordre, C.ir-
lostad, Bucer, l'impie Osiandre, l'atroce Jean
de Leydo , ies deux Socin et tant d'autres
blasphémateurs, soit de la divinité de Jésus-
Christ

, soit des autres points capitaux de la
foi chrétienne.

Et quelles étaient les vertus, ou le cara-
ctère d'autorité de ces hommes prétendus
suscités de Dieu, de ces restaurateurs de l'E-
glise , de ces nouveaux prophètes? Luther,
Dioine apostat, et corrupteur d'une religieuse
apostate, ami de la table el delà taverne,
insipide et grossier plaisant, ou plutôt impie
et sale bouffon , qui n'épargna ni pape , ni
monarque, d'un emportement d'énergumène
contre tous ceux qui osaient le contredire,
muni, pour (ont avantage, d'une érudition et
d'une lillcrature qui pouvaient imposer à son
siècle ou à sa nation, d'une voix foudroyante,
d'un air allier et tranchant : tel fut le nouvel
évangéliste, ou, comme il se nommait, le
nouvel ecclésiaste qui mit le premier l'E-
glise en feu sous prétexte de la réformer; el

^ , , .
pour preuve de son étrange mission, qui

Dans cet état de choses, Léon X fit publier- demandait certainement des miracles de pre
des indulgences dans tout le monde chrétien
(1317), en faveur de ceux qui contribueraient
de leurs aumônes tant aux frais de la guerre
contre le sultan Sélim, qui faisait trembler
toute l'Europe après avoir subjugué 1 Egypte,
qu'à la construction de la superbe église de
Saint-Pierre de Rome, que cepontilé avait ré-
solu d'achever. Quoique les augustins fussent
ordinairement chargés, en Allemagne, de la
prédication des indulgences, de même iiu'une
semblable commission avait été donnée aux
franciscains sous Jules II, en trois différen-
tes occa>^ions, Léon X,ou plutôt l'archevê-
que de Mayence, accorda cette fois ia préfé-
rence aux dominicains. L'auguslin Jean

mier ordre , il allégua les miracles dont se
prévaut l'Alcoran , c'est-à-dire les succès du
cimeterre et le progrès des armes, les excès
de la discorde, de la révolte , de la cruauté

,

du sacrilège et du brigandage.
Calvin, moins voluptueux, ou, comme on

doit le faire remarquer, plus gêné par la

faiblesse de sa complexion, puisqu'il ne laissa
point que de s'attacher à l'anabaptiste Ide-
lelle; moins emporté aussi, moins arrogant,
moins sujet à la jactance que Luther, était

d'autant plus orgueilleux qu'il se piquait

davantage d'être modeste , et que sa modestie
même faisait la matière de son ostentation;

inGuiment plus artificieux, d'une malignité
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et d'une amertume tranquilles, mille fois plus

odieuses que tous les emportements de son

firécurseur , orgueil qui perçait tous les voi-

es dont il s'étudiait à l'envelopper
;
qui, mal-

gré la bassesse de sa figure et de sa physio-

nomie, se retraçait sur son front sourcilleux,

dans ses regards ailiers et la rudesse de ses

manières, dans tout son commerce et sa fa-

miliarité même, puisque, abandonné à son
humeur chagrine et hargneuse, il traitait les

ministres ses collègues avec toute la dureté

d'un despote entouré de ses esclaves. Mais
sur quoi se fondait ce réformateur pour s'ar-

roger cette mission? Sur le dépit conçu de

ce qu'on avait conféré au neveu des conné-
tables de France le bénéfice que l'orgueil

extravagant de ce petit-flls de batelier bri-

guait pour lui-même. On sait qu'avant ce

refus il avait déclaré que, s'il l'essuyait, il en
tirerait une vengeance dont il serait parlé

dans l'Eglise pendant plus de cinq cents ans.

Aussitôt qu'il l'eut essuyé, il mit la main à
l'établissement de sa réforme.

Le plus recommandable et tout à la fois le

plus aveugle partisan de Luther, Mélanch-
Ihon, bel esprit, littérateur élégant, et amateur
laborieux des langues savantes, n'eut point

d'autre titre que ces talents pour s'immiscer

dans le régime de l'Eglise et creuser dans les

profondeurs terribles de la religion : encore

8a conscience réclama-t-elle sans cesse contre

sa témérité et contre les écarts effrayants

dans lesquels le précipitait son guide. Kn un
mol, on ne peut voir dansMélanchlhon qu'un

homme faible, entraîné par un furieux qui

le fait frémir , et qu'il ne peut abandonner.

Bèze, coopérateur agréable du sombre Cal-

vin, montra lui-même le titre de sa mission

écrit dans les yeux de la jeune débauchée qui

le retint dans ses lacs jusqu'à l'âge de la dé-

crépitude.

Que nous ont offert de plus évangélique ,

cl le crapuleux Garloslad , et le frauduleux

Bucer , et l'impudent Hosen ou Osiandre?

Carlostad, uniquement propre à faire tête à

Luther dans une hôtellerie, à lui riposter

verre pour verre et injure pour injure, à

répondre au souhait de la roue pur celui de

la corde ou du bûcher; Bucer, apostat de

l'ordre de Saint-Dominique et de la réforme

de Luther , aujourd'hui luthérien et demain
sacraraenlaire , tantôt luthérien et zwin-
glien tout ensemble, tantôt d'un raffinement

de croyance qui faisait passer sa foi pour
un problème dans tous les partis ; toujours

complaisant néanmoins , pourvu que son

amour infâme pour une vierge consacrée à
Dieu fût transformé en amour conjugal , et

que les saints vœux, qu'il n'avait pas le cou-

rage d'observer, fussent mis au nombre des

abus. Pour ce qui est d'Osiandre, effréné li-

bertin, blasphémateur insensé, il avait si peu
de titres à l'apostolat, qu'on a vu Calvin lui-

même le renvoyer à la classe des athées.

Zwingle, passé tout à coup du métier des

armes à l'état ecclésiastique , où il ne tarda

pointa s'ennuyer du célibat, n'eut point do
meilleur motif que celte instabilité libertine

pour lever l'étendard de l'impiété sucrameu-
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taire, et point d'autre droit à l'enseignemenl
qu'une présomption fondée sur le don d'élo-

quence ou de verbiage dont il avait été abon..

damment pourvu par la nature : ignorant si

bouché, qu'il unissait le luthéranisme au pé-
lagianisme ; •restaurateur si extravagant de
la pureté de l'Evangile, qu'il plaçait dans le

ciel , à côté de Jésus-Christ et de la Reine des
vierges, Hercule, Gis d'Alcmène, adultère;
Numa, père de l'idolâtrie romaine; Scipion,
disciple d'Epicure; Caton, suicide , avec une
foule de pareils ador.ileurs et imitateurs do
leurs vicieuses divinités. Il eut un coopéra-
teur de tout autre poids, d'un talent vraiment
propre à faire la fortune d'une secte. OEco-
lampade avait un tour d'esprit si insinuant,
un raisonnement si spécieux , une éloquence
si douce , tant de politesse et d'aménité dans
la diction

,
que ses écrits , au rapport d'Era-

sme , eussent séduit les élus mêmes , s'il eût
été possible : mais OEcolampade, religieux
d'une insigne piété avant son apostasie;
OEcolampade, qui n'interrompait qu'à re-
gret ses douces communications avec son
Dieu , et qui parlait ensuite avec tant d'on-
ction qu'on ne pouvait l'entendre sans être

pénétré des mêmes sentiments, ne fut plus
qu'un moine libertin aussitôt que son im-
prudente et présomptueuse curiosité eut ou-
vert l'oreille aux nouveautés de la réforme;
il franchit les barrières du cloitre, céda aux
attraits d'une jeune effrontée , et, le premier
même des réformateurs apostats, revêtit son
sacrilège des formes du mariage.
Nous ne pousserons pas plus loin un

dénombrement dont chacun peut aisément
suivre le ù\ dans l'histoire ecclésiastique.

Tous les anabaptistes en général, aussi bien

que leurs chefs, Storck, Muncer, Jean de
Leyde, et tous les impies revêtus du nom de
sociniens , d'unitaires, d'antitrinilaires , se

sont peints eux-mêmes de leurs vraies cou-
leurs dans l'horrible doctrine qui renverse
tous les principes des mœurs aussi bien que
les dogmes fondamentaux du christianisme.

Leurs œuvres, encore mieux que leurs do-
gmes, ont fait apprécier leur mission. Finis-

sons donc louchant les auteurs de la réforme;
il est temps d'en considérer l'objet. Sembla-
ble à ces reptiles venimeux, qui, écrasés

sur la plaie imbibée de leur venin , en sont

le plus sûr remède, l'ouvrage de la séduction,

découvert aux yeux du fidèle séduit, lui four-

nira le meilleur antidote. Dans l'ordre de la

grâce, comme dans celui de la nature, l'Au-
teur de toute bonté se plaît à tirer le bien du
mal même.

(}u'cst-ce donc que Luther entreprit de ré-

former, de supprimer, de détruire, ou, pour
parler plus exactement , que n'enlre|)ril-il

pas de détruire, sous prétexte de réformer?
Le croirait-on, si on ne l'avait vu dans ses

écrits, dans sa conduite, dans les révolutions

trop inalheuri'usement fameuses <)u'atleslent

encore tous les monuments les plus digues

de foi? Ajouterait-on même foi à tant de té-

moignages irréfragables, si tant de royau-
mes et de ré()ubliques, ou coiifédéralions,

n'ulTraieul toujours ce rcuvcrsomunl ù uot



SOI SEIZlEMli SIECLE.

yenx? Qui croirait, juste ciell qu'on eût

donné et reçu pour réforme, pour le rétablis-

sement et la perfection du vrai christianisme,

pour le plus pur Evangile, la prostitution de
celle Eglise vierge, dont la \ie angéiique
fixait depuis quinze cents ans le cœur du
divin époux? La profanation du célibat ec-

clésiastique et des vœux sacrés de reli-

gion; le mépris des Pères, dessainlsdocteurs,
des plus célèbres conciles, de loule tradition

et de tout enseignement public? L'abolition

de presque tous les sacrements, c'est-à-dire,

des canaux salutaires d'où les grâces décou-
lent du ciel sur nous? Le mépris des images
et des reliques des saints, du culte du saint

des saints, du sacrifice adorable de nos au-
tels, de l'ordre sacré du sacerdoce et de tout

ordre ecclésiastique? La dégradation du ma-
riage chrétien, ravalé à celte bassesse ch:ir-

nelle d'où l'avait tiré le Dieu qui n'habite

qu'avec l'homme élevé au-dessus de la chair?

La suppression de la pénitence sacramen-
telle, de toutes les œuvres de satisfaction, et

généralement de toute bonne œuvre com-
mandée , auxquelles l'on ne substituait

qu'une foi morte et stérile , ou plutôt chimé-
rique ; une foi bizarrement assurée , qui , au
moyen de cette assurance imaginaire, com-
muniquait une Justice tellement inamissi-
ble, qu'elle pouvait subsister avec tous les

crimes? En un mot, saper du même coup la

foi et les mœurs, voilà ce qu'on appelait

réforme.
Zuingle et Calvin, allant encore plus loin

que Luther , anéantirent tous les sacre-
ments, sans exception : Zuingle lui seul, en
rendant le baptême inutile par ses dogmes
pélagiens, louchant le péché originel; Zuin-
gle et Calvin, tous les deux ensemble, en
réduisant la présence corporelle du Sauveur
dans l'Eucharistie, à la simple Ggure, ou à

une simple perception de la toi. Quelle idée

même de sacrement pouvaient conserver,

Boil Calvin, soit les brigands sacrilèges for-

més à son école, quand ils embrasaient nos
temples et brisaient nos tabernacles , fou-

laient aux pieds nos redoutables mystères,

employaient nos vases sacrés aux plus vils,

aux plus sales usages? Se fussent-ils portés

à ces horreurs, leur eussent-elles attiré les

applaudissements de leurs ministres, si la

secte eût véritablement regardé l'Eucharis-

tie comme un sacrement, comme un signe

institué par Jésus-Christ pour la sanclifica-

lion de nos âmes, ou seulement comme une
figure toujours respectable de son corps et

dtî son sang? Nous ne parlerons point des

impiétés plus énormes encore des anabap-
tistes et des sociniens, désavoués, quoique à
tort par les proteslants

,
puisqu'il est de

loule notoriété que ces profanateurs divers

sont lous sortis de la même souche. La ré-

forme de Luther a inconleslablemenl enfanté
lous ces monstres de réforme.
Pour établir une pareille religion, il fal-

lait certes des moyens bien extraordinaires.
L'enfer en procura d'assortis au goût dé-
prave cl à la situation critique de chaque
uaiiun; ce qui fut particulicrcmcut sensible
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en Allemagne, en Angleterre et en France.
L'intérêt en Allemagne, le libertinage eu
Anglitcrro, la légèreté ou l'amour de la li-

berté eu France, telles furent les armes de
l'hérétiquetréforme. On commença par aban-
donner aux princes alli-mands lés biens d'E-
glise, très-coiisidérables dans leurs Etats, les
beaux domaines, les châteaux et les forte-
resses, les villes et les souverainetés qu'y
possédaient les évêques et un grand nombre
d'abbés. Ceux des prélats qui, avec une
femme, épousaient le nouvel évangile, de-
meuraient propriétaires de leurs bénéfices

,

et en transmettaient les litres d'honneur,
aussi bien que les fonds, à leur postérité.

Outre les évêchés sans nombre qui devin-
rent ainsi des héritages profanes, on vit Al-
bert de Brandebourg, grand maître de l'or-

dre teutonique, s'approprier la Prusse, qui
appartenait à ces chevaliers, et frayer aux
princes de sa maison la route à la royauté.
Les villes impériales furent affranchies de la

défiendance du chef de l'empire, et les vas-
saux ordinaires soustraits à l'autorité de
leurs seigneurs. A ceux des prêtres, des
moines et des religieuses qui s'ennuyaient
de la règle et du célibat on ouvrit les portes
des cloîtres, ou offrit des femmes ou des ma-
ris ; le concubinage sacrilège, l'inceste et

l'adultère spirituels furent qualifiés de maria-
ges, et le libertinage, de liberté évaiigéli-
que. Pour le commun des fidèles, on les dé-
chargeait de ce que la pénitence a de plus
pénible, en ne les obligeant plus à se con-
fesser qu'à Dieu seul , ainsi que de l'obser-
vation des fêles, du carême, de tous les jeu-
nes et de toutes les abstinences de précepte;
en un mot, de toute observance onéreuse.
Avec les princes qui avaient les passions

vives, et qu'on avait un certain intérêt à
ménager, la complaisance ne connut aucune
borne ; les points les plus clairs et les
plus incontestables du droit divin ne furent
qu'une barrière impuissante. J'en atteste
cette consultation à jamais fameuse, à jamais
infâme, dans laquelle Luther, Bucer, Mé-
lanchlhon et les autres coryphées de la réfor-
me , permirent la polygamie formelle au
laudgravedoHesse.Etquel motif allêgua-t-oa
pour accorder cette monstrueuse dispense
dont il n'y avait pas un seul exemple parmi
les clirétiens depuis l'origine du christianis-
me? Point d'autre que le tempérament du
prince, éch.iuffé par le vin et la bonne chère
dans les banquets auxquels la bienséance ne
permettait point à la princesse, sa femme, de
se trouver. Et, dans le fond, que pouvait exi-

ger Luther en matière de mœurs et de pu-
deur, lui qui établit généralement ce canon
inl'àme dans son Eglise de Wittembi'rg : Si
l'épouse est revéclie, que le mari fasse appro-
cher la servante; si V ustlii résiste, qu'on lut

substitue Eslher. C'était là foncièrement
toute la délicatesse de ce nouveau moraliste

concernant le i!)ariage, qu'il av;iit déjà traité

dans le même sens avec le roi d'.Anglelerre.

Qu'on se rappelle l'anecdote révélée par lo

landgrave lui-même en sollicitant s.i dis-

pense; savoir que Lullier et Mélanclillioii

7
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avaient conseillé au roi Henri VIII de ne pas
insister sur la prétendue nullité de son ma-
riage avec la reine, sa femme, mais d'en
épouser une autre avec elle.

II y eut sans doute des princes et des
grands que le ciel préserva de cette séduc-
tion grossière. On employa contre ceux-ci la

cabale et la violence, les troubles ménagés
et fomentés avec artifice, les factions, les sé-
ditions, la révolte ouverte, tous le.s fléaux de
la guerre civile prolongée dorant deux siè-

cles et revêtue d'un caractère d'atrocité in-

connu jusque-là. C'était par principe de re-
ligion que l'on poursuivait le souverain
légitime, et que l'on déchirait la patrie. Con-
trairement à la docirine et à la pratique des
premiers fidèles, qui ne savaient que souffrir

et mourir, sous les Néron même et les Domi-
tien, il était de maxime dans la réforme,
qu'on pouvait, qu'on devait se révolter dès
que le prince entreprenait ou était soupçonné
d'entreprendre sur les consciences. Et quels
furent les fruits de cet enseignement désas-
treux en France, en Allemagne, en Angle-
terre, en Hollande, en Suisse, en Pologne,
en Hongrie, en Transylvanie? Qu'on se re-
trace les règnes déplorables des trois fils de
Catherine de Médicis, l'insolence effrénée de
Mffiilbrun, les énormes cruautés du baron
des Adrets, le sang-froid barbare d'Acier-
Crussol, souriant à la soldatesque huguenote
ornée de colliers faits d'oreilles de prêtres,

les fureurs de Knox en Ecosse, et du mons-
tre qu'on nomma comte de Murray , la

guerre inhumaine des paysans d'Allema-
gne, et le royaume infernal de Munster, la

moitié des Belges et des Suisses égorgés par
l'autre, le crime et le désastre portés à un
tel excès par les sectaires voisins des Turcs,
que le sultan Soliman U écrivit indigné à la

reine Elisabeth de Hongrie, que, si elle con
linuait à souffrir cette secte abominable, et

ne rétablissait pas la religion de ses pères
dans tous ses droits, elle ne s'attendît plus à
trouver en lui qu'un ennemi déclaré au
lieu d'un constant protecteur.

Le pape, au centre de la catholicité, dans
le sein de Rome, ne fut point à couvert des
attentats des sectaires. On sait tout ce qu'eut
à souffrir Clément VII dans le saccagement
de cette capitale prise par une armée espa-
gnole, où il se trouvait quinze à dix-huit
milli! sacrilèges animés par le comte luthé-
rien de Fronsberg, nom tristement remar-
quable dans la liste même de ces hommes
funestes que Dieu choisit pour instruments
de sa colère (1527). Fronsberg fut frappé ;do

mort avant d'avoir pu décharger sa rage sur
la personne du pontife ; mais d'autant plus
furieux, ses nombreux suppôts, par le pil-

lage, par le massacre et tous les raffine-
ments de la cruauté, par l'incendie, le viol
et des profanations d'une énormilé à peine
imaginable, firent éprouver à la malheu-
reuse Rome plus de calamités qu'elle n'en
avait jamais souffert de la part des Goths,
dos Vandales , de tous les barbares en-
semble.

Non moins audacieux que les sectaires
armés, Luther fit, à sa façon, la guerre au
chef de l'Eglise cl à toute l'a hiérarchie. Sou
libelle contre l'état ecclésiastique fut comme
le tocsin qu'il sonna d'abord contre les évé-
ques, en ordonnant de les exterminer tous
sans rémission. Il y prononce doclorale-
ment que les fidèles qui font usage de leurs
forces et de leurs fortunes pour ravager les

évêchés, les abbayes, les monastères, et pour
anéantir le ministère épiscopal, sont les vé-
ritables enfants de Dieu; que ceux, au con^
traire, qui les défendent senties ministres de
Sa tan. Le chefde l'épiscopat, ainsi que de toute
l'Eglise, était encore plus outragé. Le nom
d'antechrist, passé de la bouche de l'héré-
siarque dans celle de tous les hérétiques, ne
servant plus qu'imparfaitement sa bile con-
tre le pontife romain, aux termes cœlestis^
simus et sanelissimus, qui sont de style pour
énoncer l'élévation de la dignité pontificale,

il substitua ceux de scelestissimus et de satU'
nissimus , très-scélérat, très-diabolique. Les
noms de diable, d'âne, de pourceau, répétés
sans fin, étaient les figures dont élincelaient
les philippiques de ce nouveau Démoslhène,
ou plutôt les parades cyniques de ce baie-
leur de carrefour, enchanté du suffrage et

des rires désordonnés de la populace.
Quelle fut, au contraire, la conduite de

l'Eglise, si cruellement outragée? Non, rien
ne fait mieux connaître la main qui la sou-
tient et la régit, que sa marche égale , tou--

jours noble et majestueuse, au milieu do
tant d'injures capables de lui faire oublier sa
propre dignité. Elle cita froidement l'héré-
siarque à son tribunal : il répondit qu'il n'y
paraîtrait qu'avec vingt-cinq mille hommes
armés pour sa défense. Elle lui fit paisible-
ment les monitions canoniques, les multi-
plia, en prolongea le terme, poussa la dou-
ceur et la longanimité aussi loin-(iue la pru-
dence le pouvait permettre, porta enfin son
jugement et en borna la rigueur à retran-
cher ce membre gangrené du corps mystique
de Jésus-Christ (1521). A la fureur sédi-
tieuse, à la frénésie, à toute la rage du sé-
ducteur anathématisé, aux progrès de la
séduction qu'il propage avec des efforts et

des succès tout nouveaux, elle continue à
n'opposer que le glaive de la parole. Le suc-
cesseur de Pierre s'attache principalement à
confirmer dans la foi ses frères et ses coopé-
rateurs de tout ordre; redouble sa vigilance
et sa sollicitude sur toute l'étendue de la
maison de Dieu; ranime l'esprit de foi el

de zèle dans le sanctuaire, dans les mona-
stères, dans toutes les écoles chrétiennes.
Les universités, à l'exemple des évoques,
souscrivent au jugement apostolique, et sta-
tuent qu'on n'y pourra contrevenir sans so
bannir de leur sein. De zélés docteurs, de
savants missionnaires se- répandent partout,
jusque dans les terres où l'erreur siège sur
le trône ; ils confondent les prédicanls, en
convertissent quelques-uns, relictnnenl ou
remettent dans le sein de l'unité les peuples
chancelants; et quand le discernement eut
été faitj on retrancha irrémissiblement do la
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sociélé des fidèles toos les opiniâtres et les

incorrigibles.

Quelques prélats des plus élevés , tels que
les" comtes de Wcidcn et deTruchsès, ar-

chevêques électeurs de (Cologne ; les Egli-

ses entières de la plupart des villes impéria-

les, les électorals de Saxe, de Brandebourg ,

du Palatinat et bien d'autres souverainetés
d'Allemagne ; la moitié de la Suisse , et les

états généraux de Hollande; les royaumes
d'Angleterre, de Suède et de Danemarck, tout

fut retranché de l'Eglise, sans nul égard au
dommage que causait cet immense retran-
chement. C'est au Pasteur éternel à marquer
les ouailles qu'il a recueillies ; il n'appartient

à son vicaire que de les paître et de les régir,

après qu'elles ont élé incorporées au trou-
peau. L'Eglise, gardienne, et non pas arbitre

du sacré dépôt, ne souscrivit à aucune alté-

ration , à aucune modification, à aucune
composition ; il fallut le recevoir tout entirr,

ou se voir absolument exclu du bercail. Sur
les points mêmes qui ne sont que de droit

ecclésiastique , dès que la condescendance
lui parut favorable à la licence, elle se mon-
tra inflexible. Ainsi nous lui avons vu refu-

ser invinciblement le mariage des prêtres ,

malgré les demandes si longtemps importu-
nes des princes et des empereurs ; ainsi ,

après tous les attentats du luthéranisme et

de toutes les hérésies qui en sont issues, nous
avons retrouvé et nous retrouvons encore
aujourd'hui dans la communion catholique,

non pas seulement la foi, qui n'y changea ja-

mais , mais toutes les observances antiques

et universelles. Tels sont, après comme avant
Luther, l'eau bénite et toutes nos bénédic-
tions accoutumées, le signe de la croix, l'u-

sage des cierges et de l'encens, les vases et

les ornements sacrés, l'ordre des saints offi-

ces, la majesté de nos cérémonies, et géné-
ralement tous les rites essentiels de nos li-

turgies anciennes. C'est donc dans son sein
,

ou dans le sein de Dieu
,
que l'Eglise puisa

les ressources puissantes qui l'ont soutenue
contre les attaques de tant de suppôts de l'en-

fer, déchaînés tous à la fois contre elle dans
les derniers siècles.

Cependant les princes portèrent la main à
l'arche chancelante, et parurent la soutenir;

mais comme ils passaient les bornes dans
lesquelles doivent se contenir les puissances
terrestres , ils ne pouvaient que la précipi-

ter. Qui ne se souvient des obstacles causés
par Charles-Quint, si catholique d'ailleurs

,

contre l'ouverture et les opérations du con-
cile de Trente

,
qu'il avait pressé avec tant

de chaleur? Des entraves suscitées aux Pè-
res et légats apostoliques ? De l'influence

qu'il tenta d'exercer jusque sur les décisions
de foi , ou du moins sur le choix des matiè-
res qu'il convenait de discuter et de décider"?

De sa tiédeur à l'égard de Clément Vil , aban-
donné au fanatisme d'un Fronsberg

,
puis

retenu prisonnier à Rome
,

pendant que
Charles , déplorant à Madrid les excès des
sectaires impériaux, se bornait à prier pour
la délivrance de leur captif? On n'a pas ou-
blié non plus toutes ces idées dans lesquelles

il ordonnait presque souverainement des af-
faires de la religion : fléchissant avec trop
de faiblesse sous l'empire des circonstancrs,
bien impérieuses, il est vrai, Charles accor-
dait tout aux princes luthériens

, pourvu
qu'ils lui fournissent des troupes et de l'ar-
gent, et signait sans lire, quand il était sûr
qu'on avait souscrit à ses demandes. La diète
et l'intérim d'Augsbourg en particulier se-
ront longtemps fameux, parce qu'ils rappel-
lent le projet insensé d'amalgamer ensemble
la foi et l'hérésie. On se souvient de l'ambi-
guité perfide avec laquelle on proposait la
foi, et l'on ôtait à l'hérésie ce qui en éloi-
gnait davantage le peuple chrétien.

Il en fut de même en France, au moins
sous la déplorable administration de la mère
des trois^alois. Qu'on se rappelle un instant
le fond du système politiquu de l'ambitieuse
MéJicis : elle voulait régner sons le nom des
faibles rois ses fils ; voilà tout ce qu'elle eut
de fixe et de sucré. Huguenots et catholiques,
la messe ou le prêche; peu lui importait, à
ce qu'on a prétendu tenir de sa propre bou-
che, lequel d'es partis prévaliil, pourvu qu'on
ne lui ravît point la domination, son unique
idole. On sait encore que pour ne pas la
subordonner à leurs caprices , elle empêcha
de tout son pouvoir qu'un parti prît jamais
l'ascendant sur l'autre , et qu'elle s étudia
constamment à les tenir tous les deux en
équilibre. Dès lors, tantôt déclarée pour les
Guise ou les catholiques, tantôt pour les Go-
ligny ou les religionnaires , elle ne souffrit
jamais qu'on profitât de l'occasion décisive
qu'on eut plusieurs fois d'exterminer l'er-
reur. Il y eut enfin un moment où , voyant
que le second des rois ses fils allait lui échap-
per et transporter sa confiance au chef des
calvinistes, qui avaient pourtant juré l'exter-
mination de sa personne et de son trône, elle
se crut autorisée à prévenir leur régicide
d'une manière sanglante , et réalisa cette
exécution qui ne fut peut-être pas moins
dommageable à la religion qu'à la France,
par la haine désormais insurmontable qu'elle:

inspira pour l'une et pour l'autre aux reli-
gionnaires échappés au massacre. Rappel-
lerons-nous encore la lettre vraiment impie
que Catherine , sous la dictée de Montluc

,

évêque calviniste de Valence, écrivit au pape,
pour faire ôter les saintes images des égli-
ses; abolir la fête du saint sacrement, et ad-
ministrer l'eucharistie , comme à Genève

,

après la confession des péchés en général ?

Mais qui n'est pas convaincu sans cela que
la cour, sous ces tristes règucs, loin d'étayer
l'Eglise, n'a servi qu'à lui faire éprouver des
secousses plus violentes?

C'était le Maître suprême, jaloux de ce tri-

but de gloire qu'il ne souffre pas qu'on par-
tage avec lui, qui devait opérer d'une ma-
nière inattendue le glorieux chef-d'œuvre du
rétablissement de l'Eglise. Au moment arréié
dans ses conseils éternels , il répandit son
Esprit sur toute chair; fil prophétiser les fils

et les filles d'Israël ; suscita une foule de
pasteurs, tels que les Thomas de Villeneuve^
les Barthélemi des Martyrs, les Charles Bor-
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roméc, les François de Sales; et sur le trône

apostolique les Pie V, c'est-à-dire, tels (lu'il

les donne à son peuple quand il veut répan-
dre sur lui la plénitude de ses misériconles.

Il suscita des patriarches et des apôtres dans
les deux sexes , les Ignace de Loyola , les

Gaétan de Thienne, les Philippe de Néri, les

Viiuenl de Paul, les Pierre d'Alc.intara , les

Jean de la Croix, les Thérèse de Cépède, les

Angèle de Bresse, les Françoise de Chantai,
et tant d'autres hommes ou femmes de cou-
rage égali'nient viril, dont les travaux , les

exemples et les disciples, qu'une sainte ému-
laiion attirail par troupes sur leurs traces ,

firent en peu d'années refleurir les mœurs et

la ferveur dans tous les Etats.

DIX-SEPTIEME SIECLE.

CHAPITRE PREMIER.

Etut de la société au seizième et au dix-sep-
tième siècle.

Lorsqu'on examine l'état de la société à la
fin du seiiiènie siècle et au commencement
du dix-septième, les regards de l'observateur
sefixentsurtuut sur la France. Cela tient sans
doute à ce que les révolutions qui se sont
accomplies au sein de ce royaume nous lou-
chent de plus près; mais aussi à ce que les
autres Etals nous présenteraient à peu près
le même spectacle, avec les seules différences
qui naissent du caractère national, des in-
térêts divers et de la forme particulière de
chaque gouvernement. Ainsi, qu'on jette les

veux sur ce qui se passait en Italie, en Al-
lemagne, en Angleterre, et dans le reste de
l'Europe, à l'époque dont il s'agit ; on y
verra presque tous les mentes événements,
Eroduils par des causes à peu près sembla-
les, les mêmes principes de l'agitation et du

calme , les mêmes moyens employés, avec
plus ou moinsd'activilé, plusoumoins de suc-
cès, par les mêmes passions, et conduisant aux
mêmes résullats.Quoique tout cela soitmodi-
fié de mille manières par les maximes de poli ti-
que établie chezles diverses nations, la marche
de l'esprit et du cœur est facile à suivre dans
«es progrès lents ou rapides, et la gradation
des lumières, de la politesse et du savoir,
n'est pas moins sensible aux yeux d'un spec-
tateur attentif, à quelque point qu'il se place,
que celle des vices et des yerlus. D'ailleurs,
une vérité généralement reconnue, c'est que
dès lors tous les peuples policés de l'Europe
avaient les yeux tournés vers la France, co-
piant ses usages, adoptant ses goûts , imi-
tant ses mœurs, et jusqu'à ses travers. Ainsi
connaître les Français dans leur génie, leur
politique, leurs talents, leurs vertus et leurs
vices, c'en est assez pour se former une
idée vraie de la société chez les autres na-
tions.

Lafinduseizièmesiècleetlecommencemenl
du dix-septième présenleni un aspect si con-
traire etsontempninlsd'unespril si différent
qu'on dirait ces deux époques séparées par
on long intervalle. En France, ou avait vu

pendant quarante ans la discorde échauffer

les télés, diviser les familles, agiter toutes

les provinces, et menacer le royaume d'une
destruction entière. A ces habitudes funestes

succédèrent des dispositions plus douces
,

qu'accréditait un grand exemple. Henri IV,
prince bon , mais ferme, contenait les pas-
sions par sa sagesse, en même temps qu'il

prêchait la concorde par son indulgence
pour les erreurs passées. Les haines se tai-

saient devant sa clémence, et les esprits les

plus envenimés cédaient à l'ascendant que
lui donnaient son âge, son expérience, ses

succès et la loyauté de son caractère. Tous
les ordres de l'Etat se faisaient un honneur
de seconder ses vues généreuses, et un mou-
vement général semblait appeler une grande
restauration. Mais la main vigoureuse de
Henri IV, qui avait un moment arrêté les

progrès du mal, étant venue à défaillir, tous

les symptômes de dissolution sociale avaient
reparu. Les trois oppositions (des grands,

des protestants, du parlement qui représen-
tait l'opposition populaire) s'étaient à l'ins-

tant même relevées pour recommencer leur
lutte contre le pouvoir; et ce pouvoir, que
les Guise, les derniers qui aient compris la

mon.'irchie chrétienne, avaient vainement
tenté de rattacher à l'autorité spirituelle par
tous les tiens qui pouvaient te soutenir et

le ranimer, s'obstinant à en demeurer séparé,

à chercher dans ses propres forces le prin-
cipe et la raison de son existence, ainsi as-
sailli de toutes parts, se trouvait en péril

plus qu'il n'avait jamais été.

Or, comme c'est le propre de toute cor-
ruption d'aller toujours croissant lorsqu'une
force contraire n'en arrête pas les progrès, il

est remarquable que ce que l'influence des
Guise, aidée des circonstances où l'on se
trouvait alors, avait su conserver de reli-

gieux dans la société politique, s'était éteint
par degrés, ne lui laissant presque plus rien
que ce qu'elle avait de matériel.

Et en effet, sous les derniers Valois, au mi-
lieu du machiavélisme d'un gouvernement
qui avait fini par se jeter dans l'indifférence
religieuse et dans tous les égarements qui en
sont la suite, on avait vu se former parmi
les grands un parti qui, sous le nom de poli-
tique, s'était placé entre les catholiques et
les protestants, n'admettant rien autre chose
que ce matérialisme social dont nous ve-
nons de parler, et s'attachant au monarque
uniquement parce qu'il était le représentant
de cet ordre purement matériel. On avait
vu en même temps un roi imprudent (Hen-
ri III) préférer ce parti à tous les autres, sa
politique sophistique croyant y voir un
moyen de combattre à la fois l'opposition
catholique qui voulait modérer son pouvoir,
et l'opposition protestante qui cherchait aie
détruire. Mais ce parti machiavélique n'a-
vait garde de s'arrêter là : des intérêts pure-
meni humains l'avaient fait naître, il devait
changer de marche au gré de ces mêmes in-
térêts. Ou le vit donc s'élever contre le roi
lui-même, après avoir été l'auxiliaire du roi,
s'allier tour à tour aux protestants et aux
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catholiqaes, selon qa'il y trouvait sou avan-

tage; et l'Etat fut tourmenté d'un mal qu'il

n'avait point encore connu. AiJés de la foi

des peuples et de la conscience des grands

que cette contagion n'avait point encore at-

teints, ces Guise, qu'on ne peut se lasser

d'admirer, eussent fini par triompher de ce

funeste parti : le dernier d'eux étant tombé,

il prédomina.
Chassée de la société politique, la religion

avait son dernier refuge dans la famille et

dans la société civile. En effet, l'opposition

populaire était religieuse , et par plusieurs

causes qui plus tard se développeront d'elles-

mêmes, devait l'être longtemps encore ; mais
par une inconséquence qui parlait de ce

même principe de révolte contre le pouvoir
spirituel

,
principe qui avait corrompu en

France presque tous les esprits , les parle-

mentaires, véritables chefs du parti popu-
laire, refusant de reconnaître le caracière

monarchique de ce pouvoir et son infailli-

bilité, cette opposition était tout à la fois re-

ligieuse et démocratique, c'est-à-dire éga-
lement prêle à se soulever contre les papes
et contre les rois ; et elle devait devenir plus

dangereuse contre les rois et les papes , à

mesure que la foi des peuples s'aflaiblirait

davantage : or, tout ce qui les environnait
devait de plus en plus contribuer à l'affai-

blir.

Quant aux protestants , leur opposition

doit être plutôt appelée une véritable ré-
volte : ou fanatiques ou indifférents (car ils

étaient déjà arrivés à ces deux extrêmes de
leurs funestes doctrines) , ils s'accordaient

tous en ce point, qu'il n'y avait point d'auto-

rité qui ne pût être combattue ou contestée,

chacun d'eux mettant au-dessus de tout sa

propre autorité. C'étaient des républicains,

ou plutôt des démagogues qui conjuraient
sans cesse au sein d'une monarchie.
Un principe de désordre animant donc ces

trois oppositions ( et nous n'avons pas be-
soin de prouver que la seule résistance qui
soit ilans l'ordre de la société est celle de la

loi divine, opposée par celui-là seul qui en
est le légitime interprèle aux excès et aux
écarts du pouvoir temporel

;
parce que, il

ne fiml point se lasser de le redire, celle loi

est également obligatoire pourcolui qui com-
mande et pour ceux qui obéissent, devenant
ainsi le seul joug que puissent légalement
subir les rois, et la source des seules vraies
libertés qui appartiennent aux peuples ), par
une conséquence nécessaire de ce désordre,
tout tendait sans cesse dans le corps social

à l'anarchie, de même que dans le pouvoir
il y avait tendance continuelle au despo-
tisme, seule ressource qui lui restât contre
une corruption dont lui-même était le prin-
cipal auteur. Pour faire rentrer les peuples
dans la règle, il aurait fallu que les rois s'y
soumissent eux-mêmes : ne le voulant pas,
et u'ayant pas en eux-mêmes ce qu'il fallait

pour régler leurs sujets , ils ne pouvaient
plus que les contenir. Né au sein du protes-
tantisme, dont il avait sucé avec le lait les

doctrines et les préjugés, peut-être Henri IV

ne possédait-il pas tout ce qu'il fali'i'' Je lu-

mières pour bien comprendre la grandeur
d'un tel mal; peut-être l'avait-il compris
jusqu'à un certain point, sans avoir su re-
connaître quel en était le véritable remède

;

ou, s'il connaissait ce remède, ne jugeant
pas qu'il fût désormais possible de l'appli-

quer. Quoi qu'il en soit , son courage , sua
activité, sa prudence, n'eurent d'autre ré-
sullat que de lui procurer l'ascendant né-
cessaire pour contenir ces résistances , ou
rivales ou ennemies de son pouvoir; et leur

ayant impo?é des limites que, tant qu'il vé-

cut, elles n'osèrent point franchir, il rendit

à son successeur la société telle qu'il l'avait

reçue des rois malheureux ou malhabiles
qui l'avaient précédé.

Sous l'administration faible et vacillante

d'une minorité succédant à un régne si pleio

d'éclat et de vigueur, ces oppositions ne tar-

dèrent point à reparaître avec le môme ca-
ractère, et ce que le lemps y avait ajouté de
nouvelles corruptions. Delà part des grands,
il n'y a plus pour résister au monarque ni

ces motifs légitimes, ni même ces prétextes

plausibles de conscience et de croyances re-

ligieuses qui sous les derniers règnes les

jusliGaient ou semblaient du moins les jus-
liGer : ces grands veulent leur part du pou-
voir; ils convoitent les trésors de l'Etat; ils

sont à la fois cupides et ambitieux. Aveugle,
comme tout ce qui est passionné, celte op-
position aristocratique essaie de soulever
en sa faveur l'opposition populaire, suit

qu'elle provoque une assemblée d'états gé-
néraux, soit qu'elle réveille dans le parle-

ment cet ancien esprit de mutinerie et ces

prétentions insolentes qui , dès que l'occa-

sion leur en était offerte, ne manquaient pas
aussitôt de se reproduire. On la voit s'allier

à l'opposition protestante avec plus de scan-

dale qu'elle ne l'avait fait encore ; et, se for-

tifiant de ces divisions, celle-ci marche vers

son but avec toute son ancienne audace, des

plans mieux combinés , plus de chances de
succès, et ne traite avec tous les partis que
pour assurer l'indépendance du sien. Enfin,

la cour elle-même, ainsi assaillie de toutes

parts, ayant fini par se partager entre uu
jeune roi que ses favoris excitaient à se sai-

sir d'un pouvoir qui lui appartenait, et sa

propre mère qui voulait le retenir, le dé-

sordre s'accroissait encore de ces scanda-
leuses dissensions.

Et qu'on ne dise point que les mêmes dé-

sordres reparaissent à toutes les époques où
le gouvernement se montre faible, et qu'eu
France les minorités furent toujours des

temps de troubles et de discordes intestines :

ce serait n'y rien comprendre, que de s'ar-

rêter à ces superficies. Dans ces temps plus

anciens et en apparence plus grossiers, les

désordres que les passions politiques exci-

taient dans la société n'avaient ni le même
principe ni les mêmes conséquences : la

corruption était dans les cœurs plus que
dans les esprits; et lorsque ces passions s'é-

taient calmées, des croyances communes ré-^

tablis3aient l'ordre comme par une sorte
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d'euchaiilement. ramonant tout et naturelle-

ment à l'unité. On voyait le régulateur su-
prême do la grande soci-èt-é chrétien-no et ca-
tliulique, le père comniian des riilèles(et les

témoignages s'en trouvent à presque toutes
les pagoii de l'Iiistoire), s'interposant sans
cesse entre des rois rivaux, entre des sujets
rebelles et des maîtres irrités. Sa voix puis-
sante et vénérable finissait toujours par se
faire entendre; et, grâce à son intervention
salutaire, cette loi divine et universelle,
qui est la vie des sociétés , reprenait toute
sa force. Maintenant cette grande autorité
était presque entièrement méconnue : les

croyances communes, seul lien des intelli-

gences, étaient impunément attaquées, mi-
nées de toutes paris par le principe de l'hé-

résie protestante, dissolvant le plus actif qui,
depuis le coramencemeuldu monde, eût me-
nacé l'existence des nations; le pouvoir
temporel , s'étant privé de son seul point
d'appui, devenait violent, ne pouvant plus
être fort, et !>e conservait ainsi pour quel-
que temps par ce qui devait achever de le

perdre; de même, et par une conséquence
nécessaire , l'obéissance dans les sujets se
changeait en servitude , ce qui les tenait
toujours préparés pour la révolte: et dès
que cet ordre factice et matériel était trou-
blé, ce n'était plus d'une crise passagère

,

mais d'un bouleversement total que l'Etat

était menacé, et l'existence même de la so-
ciété était mise sans cosse en question.
Le mal était-il donc dès lors sans res-

source ; et ce germe de mort que non-seule-
ment la France, mais toute l'Europe chré-
tienne portait dans son sein, était-il déjà si

actif et si puissant, qu'il fût devenu impos-
sible de l'étouffer? C'est là une question
qu'il n'est donné peut-être à personne de
résoudre ; mais ce qui est hors de doute,
c'est qu'il appartenait à la France, plus qu'à
toute autre puissance de la chrétienté, de
tenter cette grande et sainte entreprise, de
donner au monde chrétien l'exemple salu-
taire de rentrer dans les anciennes voies ; et

tout porte à croire que d'autres nations l'y

auraient suivie.

Ni Richolieu, ni Mazarin, Ions deux prin-
ces d(! l'Eglise cependant , ne méditèrent
colle haute pensée. Ces deux hommes, par
dos inoycns difléronts, ne voulurent qu'ame-
ner le pouvoir où il parvint sous Louis XIV,
ne cessant d'aballro autour d'eux tout ce qui
lui portail ombrage ou lui opposait la moin-
dre résistance. On peut voir où on étaient
réduits les chefs de la noblesse et ce qu'élait

devenue leur influence, dans cette guerre de
la Fronde, non moins pernicieuse au (ond
que toutes ks guerres intestines qui l'avaient

précédée, et qui n'eut quelquefois un aspect
ridicule que parce que ces grands, devenus
impuissants sans cesser d'être mutins, furent
obligés de se réfugier derrière des gens de
robe et leur cortège populacior, pour es-
sayer, au moyen de ces étranges auxiliaires,

de ressaisir par des mutineries nouvelles
leur ancienne influence. N'y ayant point

réussi, il e»t évident qu'ils devaient, par l'ef-

fet même d'une semblable tentative, desceu-
dre plus bas qu'ils n'avaient jamais été; el

c'est ce qui arriva. Dès ce moment, la no-
blesse cessa d'être un corps politique dans
l'Etat, el, sous ce rapport, tomba pour ne se
plus relever. Quant au parlement, ce digne
représentant du peuple et particulièrement
de la popuUice de Paris, il ne fut politique-
ment ni plus ni moins que ce qu'il avait été;

c'est-à-dire qu'après s'être montré insolent
et rebelle à l'égard du pouvoir dès que ce-
lui-ci avait donné quelques signes de fai-

blesse, le voyant redevenu fort, il était rede-
venu lui-même souple et docile devant lui,

el toutefois sans rien perdre de sou esprit ,

sans rien changer de ses maximes, et recelant

au contraire dans son sein des ferments nou-
veaux de révolte encore plus dangereux que
par le passé. Telle se montrait alors l'oppo-
sition populaire, abattue plutôt qu'anéantie.
11 en était de même dos religionnaires, dont
on n'entendit plus parler comme opposition
armée depuis les derniers coups que leur

avait portés Richelieu , mais qui n'en conti-

nuaient pas moins de minor sourdement, par
leurs doctrines corruptrices et séditieuses,

ce même pouvoir qu'il ne leur était plus pos-
sible d'attaquer à force ouverte. Les choses
en étaient à ce point en France, lorsque
'Louis \IV parut après cos deux maîtres de
l'Etat, héritier de toute leur puissance, et en
mesure de l'accroître encore en vigueur, en
sûreté et en solidité, de tout ce qu'y ajou-
taient naturellement les droits de sa nais-
sance et l'éclat de la majesté royale.

La suite de son règne offrit successivement
les conséquences de ce système oriental,

dans lequel tout fut abattu devant le monar-
que, où l'on ne voulut plus qu'un maître et

des esclaves, où les ministres des volontés
royales, courbés en apparence sous le même
joug qui s'appesantissait indistinctement sur
tous, possédaient en elTet par Iransmission,
de même que dans tous les gouvernements
despotiques, la plénitude du pouvoir dont il

leur était donné d'abuser impunémentenvers
les grands et envers les petits.

On sait quel mouvement factice cette force

et cette concentration de volonté donnèrent
à la société, et le parti qu'en surent tirer

doux hommes habiles
,

qui exploitèrent

ainsi, au profit de leur propre ambition,

l'orgueil et l'ambition de leur maître, le sang
et la substance des peuples, le repos de la

chrétienté, l'avenir de la France. Louvois
avait fait de Louis XIV le vainqueur et l'ar-

bitre de l'Europe. Colhert jugea que ce n'é-

tait point assez, et ne prétondit pas moins
qu'à le soustraire entièrement à l'ascendant,

de jour en jour moins sensible, ciue l'auio-

rité spirituelle exerçait encore sur les souve-

rains. Il n'y réussit point entièrement, parce

qu'il aurait fallu, pour obtenir un tel succès,

que Louis XIV cessât d'être catholique ;

mais le mal qu'il fit pour l'avoir tenté fut

grand et irréparable. Sous une administra-

tion si active et si féconde en résultats bril-

lants et positifs, il y eut pour le grand roi un
long cnivremcut ; et même après qu'il lut
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passé, tout porte à croire qne Louis XIV,
nourri dès son enfance des doctrines de ce

ministérialisme grossier, ne cessa point d'ê-

tre dans la ferme conviction qu'il avait enfin

résolu le problème du gouvernement monar-
chiqiK' dans sa plus grande perfection.

« L'Etat, c'est moi, » disait-il ; et il se com-
plaisait dans cet égoïsme politique, qui ne
prouvait autre chose, sinon que si sa volonté
était forte, ses vues n'étaient pas aussi éten-
dues ; et qu'il ne comprenait que Irès-impar-
faitenienl la société telle que l'a faite la reli-

gion catholique, à laquelle d'ailleurs il était

si sincèrement attaché.

Les plus grands ennemis de celle religion

de vérité ne peuvent disconvenir d'un fait

aussi clair que la lumière du soleil : c'est

qu'elle a développé les intelligences dans
tous les rangs de la hiérarchie sociale, et à
un degré dont aucune société de l'antiquité

païenne ne nous offre d'exemple; d'où il est

résulté que le peuple proprement dit a pu,
chez les nations chrétiennes, devenir libre et

entrer dans la société civile, parce que tout
chrétien, quelque ignorant et grossier qu'on
le suppose, a en lui-même, par sa foi et par
la perpétuité de l'enseignement, une règle de
mœurs et un principe d'ordre suffisant pour
se maintenir dans celle société sans la trou-
bler ; tandis que la multitude païenne, à qui
manquait cette loi morale, ou qui du moins
n'en avait que des notions très-incomplèles,
a dû, pour que le monde social ne fût point

bouleversé, rester esclave et ne point sortir

de la société domestique, seule convenable à
son éternelle enfance. Or, celte puissance du
christianisme, découlant de Dieu même, a,

dans ce qui concerne ses rapports avec la so-
ciété politique, deux principaux caractères,

c'est d'être universelle et souverainement
indépendante : car Dieu ne peut avoir deux
lois, c'est-à-dire deux volontés, et il n'y a
rien sans doute de plus libre que Dieu. C'est

l'universalité de celte loi, son indépendance
et son action continuelle sur les intelligences

qui constituent ce merveilleux ensemble so-
cial que l'on nomme la chrétienté. Régulateur
universel, le christianisme a donc des pré-
ceples également obligatoires pour ceux qui
gouvernent et pour ceux qui sont gou-
vernés ; rois et sujets vivent également sous
sa dépendance et dans son unité; et ce serait

aller jusqu'au blasphème que de supposer
qu'il peut y avoir en ce monde quelque chose
qui soit indépendant de Dieu. Il est donc évi-

dent que de la soumission d'un prince à
celte loi divine dérive la légitimité de son
pouvoir sur une société chrétienne : et en
effet, obéir à lautorité du roi et obéir en
m^nie temps à une autorité que l'on juge su-
périeure à la sienne et contre laquelle il se-
rait en révolte, implique contradiction. S'il

croitavoir le droit de s'y soustraire, tous au-
ront le droit bien plus incontestable de lui

résister en tout ce qui concerne cette loi
;

puisque c'est par celte loi même, el unique-
ment par elle, qu'il a le droit de leur comman-
der ; car, de prétendre que Vintelligence d'un
Jioiume, quel qu'il puisse être, ait ie privi-

lège d'imposer une règle tirée A'elle-méme à
d'autres intelligences, c'est imaginer, en fait

de tyrannie, quelque chose de plus avilis-

sant et de plus monstrueux que ce qui a ja-
mais été établi en principe ou mis en pratique
chez aucun peuple du monde ( l'Angleterre
exceptée, sous Henri VI II et ses successeurs]

.

Les gouvernements païens les plus violents
n'avaient pas même celle prétention : et s'ils

avaient réduit à l'esclavage le peuple pro-
prement dit, c'est qu'ils l'avaienl en ijuelqua
sorte exclu du rang des intelligences, n'exer-
çant leur action que sur ce qu'il y avait da
matériel dans l'homme à ce point dégradé

Ainsi, tout élant intelligent, libre, agissant,
dans une société chrélieniic, il est facile de

concevoir quelle faute commit Louis XIV^,

après avoir entièrement isolé son pouvoir en
achevant d'abattre tout ce qui était intermé-
diaire entre son peuple el lui, de chercher è

se rendre encore indépendant de ce joug si

léger que lui imposait l'autorité religieuse.

Il crut, et ses conseillers crurent avec lui.

que cette indépendance fortifierait ce pou-
voir ; et la vérité est que ce pouvoir en fu(

ébranlé jusque dans ses fondements, et que
jamais coup plus fatal ne lui avait encore été

porté. S'étant ainsi placé seul en face de son
peuple, c'est-à-dire d'une muUitude d'intelli'

gences à qui la lumière du catholicisme avail

imprimé un mouvement qu'il appartenait au
seul pouvoir catholique de diriger , (]u'il

n'élait donné à personne d'arrêter, deux op-

positions s'élevèrent à l'instant contre l'im-

prudent monarque : l'une, des vrais chrétiens,

qui continuèrent de poser devant lui les li-

mites de cette loi divine qu'il voulait fran-

chir ; l'autre de sectaires qui, adoptant avec
empressement le principe de révolte qu'il

avait proclamé , en tirèrent sur-le-champ
toutes les conséquences, et se soulevèrent à
la fois contre l'une et ('autre puissance.
Etrange contradiction 1 Dans les derniers

temps de sa vie, il fut alarmé de cet esprit de
rébellion, au point d'aller en quelque sorte

chercher contre lui un refuge auprès de l'au-

lorilé même qu'il avait outragée ; et cepen-
dant en même temps qu'il semblait rendre au
saint-siège la plénitude de ses droits, il trai-

tait d'opinions libres cette même déclaration
qui les sapait jusque dans leurs fondements,
et allait jusqu'à ordonner qu'elle fût publi-
quement professée et défendue ! Les jaiisé-

nistes et le parlement ne l'oublièrent pas, et

réservèrent dès lors ces opinions libres pour
de meilleurs temps.

Le principe du protestantisme se manifes-
tait clairement dans cette fermentation des
esprits, el le prince qui l'avait excitée y cé-
dait lui-même sans s'en douter. Mais en
même temps que ce principealtérait, par dei

degrés qui semblaient presque insensibles,

les croyances catholiques du plus grand
nombre, les dernières conséquences de ces

doctrines, qui , de la négation de quelque»
dogmes du christianisme, conduisent rapide-

nienltoul esprit raisonneurjusqu'a l'athéisma

qui est la nég.'ilion de toutes vérités, avaient

déjà produit leur effet sur plusieurs : et c'é-
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tait surtout à la cour qu'elles avaient fait des

incrédules et des athées.

Pour sauver la France de ces abtmes que
Louis Xn avait ouverts devant elle , il eût

fallu qu'immédiatement après lui, son trône

eût été occupé par un prince qui réunît à la

fois, et la force de volonté que possédait ce

monarque, et des vues supérieures. Un roi

tel que nous l'imaginons eût eu pour pre-

mière pensée d'aller à la source du mal , il

eût reconnu qu'en séparant violemment le

pouvoir politique du pouvoir religieux, son
prédécesseur avait attaqué le principe même
de la vie dans une société chrétienne ; et son

premier soin eût été d'en renouer l'antique

alliance , et de la raffermir sur ses bases na-

turelles. C'est-à-dire qu'au lieu de se pré-

munir contre les entreprises de Rome, il

eût supplié Rome de concourir avec lui à ré-

tablir l'ordre au milieu de cette société , dont
Dieu l'avait fait chef, à la charge de lui en
rendre compte, en la ramenant, de la li-

cence des opinions qui menaçaient de la pé-
nétrer de toutes parts, à cette unité de

croyances et de doctrines que la soumission
seule peut produire, puisque croire et se sou-

mettre sont en effetune seuleetmême chose;
d'où il résulte qu'il y a révolte et désordre
partout où manque la foi.

11 eût donné lui-même l'exemple de cette

soumission. La corruption qu'apportaient

avec elles ces opinions licencieuses ne s'était

pas encore introduite dans les entrailles du
corps social : jusqu'alors elle n'eu avait atta-

qué que les superQcies ; et, hors des classes

supérieures de lasociété, des parlementaires,
et de quelques coteries qui croissaient sous
les auspices d'un petit nombre d'évêques et

d'ecclésiastiques jansénistes ou gallicans, le

catholicisme était partout. La France avait

le bonheur de posséder un clergé puissant

par ses richesses , et dont par conséquent
l'influence était grande au milieu des peu-
ples , sur lesquels il se faisait un devoir de

les répandre. Il était si loin d'avoir adopté
ces maximes d'une prétendue indépendance,
qui le livraient honteusement et sans défense
aux caprices du pouvoir temporel, que ceux-
là mêmes de ses membres, et sauf quelques
exceptions

, qui d'abord s'y étaient laissé sé-

duire, revenaient déjà sur leurs pas, effrayés

des conséquences qu'entraînaient après elles

ces maximes dangereuses. Au premier signal

des deux puissances, cette milice de l'Eglise

pouvait encore opérer des prodiges ; le jan-
sénisme rentrait dans la poussière; l'impiété

serait demeurée silencieuse ou se fût faite

hypocrite ; l'esprit parlementaire, c'est-à-
dire l'esprit de révolte, eût été comprimé,
et peut-être eût-il fini par s'éteindre. S'ai-
dant, pour atteindre un sL noble but , de
toutes ses ressources de civilihation et de
puissance matérielle créées par son prédé-
cesseur , et dont celui-ci avait fait un si fu-
neste usage , le fils aîné de l'Eglise, le roi

très-chrétien pouvait acquérir la gloir
comparable de ranimer pour des siè

non pas seulement ce beau royauni
France, mais encore toute la clirctienté ex

ic rui

rtfM^
èciV,
ne ae

pirante. Ce moyen de salut , le seul qu'il fût

possible d'employer , le duc de Bourgogne
était , dit-on, capable de le comprendre et de

le mettre à exécution; et nous sommes por-

tés à le croire d'un élève de Fénelon , celui

de tous les évêques de France qui entendait

le mieux celle politique chrétienne, et qai

avait le mieux saisi toutes les fautes du rè-

gne qui venait de finir. La Providence en
avait décidé autrement : ce prince fut enlevé

à une nation qui mettait en lui toutes ses

espérances , et au milieu des orages que tant

de fautes avaient accumulés sur elle. Un
enfant en bas âge fut assis sur le trône d'oii

le vieux monarque venait de descendre si

douloureusement dans la tombe.
Sous la régence du duc d'Orléans , toutes

les conséquences du système de gouverne-
ment établi par Louis XIV sont en quel-

que sorte accumulées; et la seule différence

qu'offrent l'une et l'autre manière de gou-

verner se trouve uniquement dans le ca-

ractère des deux hommes qui gouvernaient.

Louis XIV n'avait voulu des bornes au pou-

voir monarchique , ni dans les anciennes

institutions politiques de la France, ni dans

la suprématie de l'autorité religieuse; mais

il était sincèrement attaché à la religion. Ces

bornes, que son orgueil ne voulait pas recon-

naître, il les trouvait dans sa conscience,
qui, au milieu de ses plus grands écarts

,

devenait son modérateur et l'y faisait ren-

trer : ainsi , le despote était sans cesse

adouci ou réprimé par le chrétien. Un prince

sans foi , sans mœurs, sans conscience, re-

çoit immédiatement après lui ce même pou-
voir et dans toute son étendue : il en peut

faire impunément, et il en fait à l'instant

même un instrument de désordre, de scan-

dale, de corruption, de violences, et de spo-

liations envers les citoyens; d'insultes et

d'outrages envers la nation ; car tout cela se

trouve dans l'administration de ce sybarite,

presque toujours plongé dans la paresse ou
dans la débauche. Si l'on vit un moment

,

sous cette administration oppressive , et uni-

quement par le bon plaisir du maître, repa-

raître quelque ombre de cette opposition po-

litique que Louis XIV avait abattue, cette

opposition , qui depuis longtemps s'était

fuite elle-même indépendante do l'autorité

religieuse
,
qui de même n'avait ni frein, ni

modérateur, reprit sa tendance anarchi-
que, plus incompatible que jamais avfc un
tel despotisme, et dut être bientôt brisée par
lui, pour recommencer, dans l'ombre, à
conspirer contre lui.

Cependant il est remarquable que , dans
cette tendance continuelle du pouvoir à éta-

blir en France le matérialisme politique le

plus abject et le plus absolu , le catholicisme,

dont la nation était comme imprégnée dans
presque toutes ses parties, l'embarrassait
dans sa marche, et malgré tout ce qu'il avait

fait pour en atténuer l'influence , lui suscitait

des obstacles plus réels et bien plus difficiles

à vaincre que l'opposition parlementaire. No
pouvant le détruire , il voulut du moins l'ex-

ploiter ùsun profit; et la religion, que les
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usurpations continuelles et successives des

princes temporels avaient par degrés sous-

traite en France à la proleclion sainte et

efficace de son chef naturel, se vit, lorsque

Louis XIV eut comblé la mesure de ses

usurpations, que l'on eulgrand soin de main-

tenir après lui, réduite à l'opprobre d'être

protégée par des hommes qui en même
temps la profanaient par leurs scandales, et

l'outrageaient par leurs mépris 1

CHAPITRE 11.

Etat de la religion au dix-septième siècle.

Pour mieux faire comprendre l'enchaîne-

ment et la suite des égarements de l'esprit

humain livrée lui-même, et l'immutahiliié

de la foi catholique, qu'il nous soit permis

de rappeler que dès le premier âge de la

société chrétienne on a vu l'hérésie et le

schisme déchirer le sein de l'Eglise, une

multitude de sectes différentes enseigner des

dogmes nouveaux, porler le trouble dans le

sanctuaire, et, devenues fanatiques, parce

que l'erreur ne peut jamais être calme et

paisible comme la vérité, communiquer leur

fureur à des villes, à des provinces, à des

nations entières. La vaine curiosité de l'es-

prit, l'orgueil de la raison , le désir effréné

de la célébrité , le mélange mal enlendu des

idées philosophiques avec les notions de la

foi : telles ont été les principales causes de

toutes les erreurs qui ont surgi d'âge en âge

du sein du christianisme : la vanité, la pas-

sion de dominer sur les autres, l'amour de

l'indépendance, l'hypocrisie, l'artiflccle faux

zèle, l'attrait séducteur de la nouveauté, ont

été les moyens par lesquels elles se sont

perpétuées. Mais toutes les sectes ennemies

de l'Eglise, obscures ou nombreuses, res-

serrées dans un petit espace ou répandues

au loin , absurdes ou conséquentes dans

leurs dogmes, austères ou corrompues dans

leur morale, ont disparu l'une après l'autre,

frappées d'anathème par celle Eglise dont

el'es faisaient gloire de braver l'autorité ; et

si quelques-unes ont prolongé leur existence

plus longtemps que les autres, la date pré-

cise de leur origine que personne n'ignore,

et la solitude où elles vivent sans liaison

entre elles ni avec la source d'où ces faibles

ruisseaux sont sortis, les noms même qu'elles

portent, d'ariens, de nestoriens, d'eulychiens,

de mono! héli tes, elc, les accusent aux y eux de

l'univers, et montrent la justice de l'arrêt qui

les a proscrites. Au milieu de ces violenles se.

cousses, l'Eglise catholique reste touj'>urs at-

tachée aux mêmes dogmes, toujours ferme

d.ins la confession cl l'enseignement des mê-
mes vérités, toujours attentive à rejeter les

doctrines étrangères. Sa foi, son langage , sa

prédication n'oni jamais changé, jamais varié.

Telle aujourd'hui dans sa croy a ncequ'el le éi ait

au temps des apôlres, telle au temps des apô-
tres qu'elle est aujourd'hui , elle croii et parle
comme elle a cru et parlé dans tous les âges.
La théologie de ses premiers docteurs esl celle

qu'on enseigne, qu'on apprend encore dans
SCS écoles. La paroledi' Dieu, consignée dans
les livres saints et la tradition , est mainte-

ïlli

nant, comme elle le fut alors, la règle im-
muable de la foi. L'Eglise, gardienne in-

corruptible de ce dépôt divin , n'a jamais
souffert que des mains impies osassent l'al-

térer, (rest dans cette source toujours pure
et sacrée qu'elle puise ses oracles. Les ju-

gements qu'elle prononce contre l'erreur ne
sont point de nouveaux dogmes, de nou-
veaux objets de foi, mais de simples déclara-

lions qu'elle professe actuellement telle doc-
trine, parce qu'elle n'a point cessé de la

professer depuis Jésus-Christ et les apôtres.

Tenant à son chef par la succession de ses

pasleurs; revêtue de l'autorité qu'elle a reçue

de lui, et qu'elle exerce par eux pour en-
seigner la vérité et condamner l'erreur; as-

surée par les promesses divines de ne pou-
voir jamais abandonner celle-là ni approuver
celle-ci ; visible dans tous les moments, au
plus fort des orages comme dans les temps
de calme et de sérénité, parce qu'il faut dans
tous les moments qu'on sache où elle est , et

qu'on puisse se réunir autour d'elle ; infail-

lible dans ses jugements en matière de doc-

trine, soit que le pontife romain parle ex

cathedra, soit que les pasteurs s'assemblent

pour concerter leurs décisions, qu'il ratifie ;

soil que chacun d'eux, sans quitter sa rési-

dence, adhère d'une manière expresse ou
tacite au jugement du vicaire de Jésus-Christ,

parce que l'autorité du tribunal érigé pour
connaître les causes de la foi ne doit dé-
pendre ni des lieux, ni des circonstances;

répandue dans toutes les contrées du monde,
connue et distinguée de toutes les sect^ an-
ciennes et nouvelles par son nom, son éclat

et ses caractères, il n'est point d'endroit sur

la terre où sa lumière n'ait pénétré, où sa

voix ne se soit fait entendre; il n'y a point

de peuple, disons mieux, point d'homme
assez ignorant, même dans les pays séparés

d'elle par l'hérésie et par le schisme, qui

la confonde avec les autres sociétés chré-
tiennes.

Le christianisme a été établi sur deux
fondements inébranlables, l'autorité de la

parole divine, et celle des envoyés que Dieu
avait choisis pour l'annoncer aux hommes.
Les moyens par lesquels il s'est maintenu
de siècle en siècle jusqu'à nos jours, sont du
même genre et réunissent les mêmes avan-
tages. C'est toujours la parole de Dieu qui

règle et qui garantit notre foi. Confiée à la

vigilance de l'Eglise , c'est elle qui nous
apprend à la connaître et qui nous ordonne
de l'écouter. La parole de Dieu nous dit

quels sont les caractères de l'Eglise déposi-

taire de la Térité, et par là nous savons à qui

nous devons nous adresser pour être instruits

de tout ce qu'il faut croire. L'Eglise nous

dit, à sou tour, tout ce que la parole de Dieu

renferme, et de quelle manière nous devons
l'entendre. L'une et l'autre se prêtent un
mutuel appui. Enlevez à l'Eglise la parole

de Dieu, vous réduisez la doctrine enseignée

dans l'Eglise à n'être plus qu'une doctrine

purement humaine : séparez la divine parole

de l'autorité que l'Eglise a reçue, pour en

flxer le sens et pour l'interpréter, tous ut
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trouverez plus qu'incertitude , obscurité ,

ténèbres impénétrables dans les livres saints.

Tous les hérétiques des premiers et derniers

âges qui ont secoué le joug de l'Eglise, et

qui se sont faits eux-mêmes juges de la pa-

role de Dieu , ont reconnu par leur expé-
rience qu'on s'égare et qu'on tombe à chaque
pas lorsqu'on s'engage, sans guide et sans

règle, dans l'interprétation de l'Ecriture.

Après avoir éprouvé l'insuffisance et le dan-
ger de la voie d'examen, ils en sont revenus

à la voie d'autorité qu'ils avaient rejetée, et

ont fini par s'attribuer à eux-mêmes un pou-

voir qu'ils avaient refusé à l'Eglise. Com-
ment ont-ils oublié que l'usage qu'en fait

l'Eglise pour constrver la foi dans sa pureté

primitive en proscrivant toutes les erreurs,

avait été la cause ou le prétexte de leur

séparation ? Et comment n'ont-ils pas vu la

tache qu'ils s'imprimaient eux-mêmes en

se gouvernant par les principes qu'ils avaient

tant reprochés aux pasteurs de l'Egise ca-

tholique ? Mais la route qu'ils s'étaient

frayée est demeurée ouverte , et combien
d'esprits aussi téméraires qu'eux s'y sont

engagés sur leurs pas I

Au commencement du dix-septième siècle,

le progrès des lumières ne nuisait point à la

croyance ; on acceptait géuéraleuient la ré-

vélation. Les plus grands hommes de cette

époque, et il est peu de noms plus imposants

en philosophie que ceux de Bacon, de Des-
cartes, de Pascal, de Newton, de Leibnitz ,

faisaient profession d'être attachés aux
grands principes du christianisme. S'ils ap-
partinreut à des communions différentes, s'ils

se divisèrent sur des dogmes particuliers ,

ils aimèrent et défendirent la religion en gé-

néral ; ils ne crurent point la foi humiliante

pour leur génie. Ces hommes, si élevés au-
dessus de leurs contemporains , n'eurent

point honte de penser sur ce point comme le

vulgaire : eux qui avaient frayé tant de

routes nouvelles dans la carrière des scien-

ces, s'honorèrent de marcher dans les sen-

tiers de la révélation. Quels noms opposer à

de tels noms ? quels suffrages opposer à de

tels suffrages'? Quels esprits forts luttèrent

contre ces génies sublimes et dociles'? Que
sera-ce si, à de si grandes autorités, on joint

tant d'autres écrivains recommandables du
même temps, et surtout ceux qui illustrèrent

le règne de Louis XIV? C'est avec ce cor-

tège imposant que le dix-septième siècle se

présente à la postérité ; c'est par cette masse
de témoignages qu'il manifeste son assenti-

ment aux vérités chrétiennes ; et il nous

semble déjà voir la religion, en traversant

ce siècle, marcher entourée de ce groupe
vénérable de savants , de littérateurs , de

philosophes, qui se réunissent pour lui ren-

dre hommage , et qui s'empressent à orner

son triomphe I Ils ne prétendirent pas que lo

génie, les talents et les succès donnassent à

personne h' privilège d'avoir une autre

croyance et d'autres principes que le peuple

en matière de foi. On ne les entendit jamais

prononcer le moindre mot, lancer le moindre

Irait qui respirât ce qu'on appela depuis li-

berté philosophique; ils auraient cru s'avilir

et déshonorer la profession d'hommes de
lettres s'ils avaient employé de si misérables
ressources pour se distinguer des autres ci-

toyens.

Mais, hélas! on dirait que ces esprits su-
périeurs épuisèrent l'admiration. On déses-
péra d'approcher d'eux en suivant la roule
qu'ils avaient tenue ; on se jeta dans une
autre. Ils avaient mis leur gloire à respecter
la religion, on crut s'en procurer une autre en
l'attaquant. Par l'effetnatureletcomint' néces-
saire des principes de la réforme et du droit

que ses chefs se sont attribué de citer toutes

les doctrines au tribunal de leur raison, et de
se rendre seuls arbitres de la vérité et de
l'erreur, dos hommes audacieux, sous le

nom de philosophes, après avoir attaqué
tous les dogmes du christianisme, s'effor-

cèrent d'ébranler toutes les maximes sur
les luelles repose l'édifice de la société, toutes

les vérités qui sont l'espoir et la consolation
des hommes ; c'est-à-dire qu'après avoir ou-

vert leur bouche contre le ciel, leur langue
se tourna contie la terre. Ils ont nié la divi-

nité de la religion chrétienne, celle de Jésus-

Christ, l'inspiration des Ecritures, la possi-

bilité des prophéties et des miracles, la

spiritualité des âmes et leur immortalité

,

la certitude de la vie future, etc. Ensuite ils

ont anéanti les dogmes de la religion natu-

relle, dont ils se disaient les apôtres, et ils

en sont venus, par une conséquence inévi-

table de leur système, jusqu'à prêcher ou-
vertement l'athéisme. C'est pour avoir rendu
aux hommes de pareils services qu'ils se

se sont appelés eux-mêaies les bienf lileurs

du genre humain et les ennemis de la su-
perstition.

CHAPITRE III.

Des hérésies pendant le dix-seplième siècle.

I. Allein;igiie.

La maison d'Autriche, qui acquit les Pays-

Bas, avait la prépondérance en Allemagne.
Elle en profitait pour maintenir et étendre

la religion catholique; et quoique les pro-

testants, grâce aux privilèges obtenus par

la force et accordés par la politique, fussent

parvenus à faire partie du corps germani-
que, l'autorité, malgré leur grand nombre,
était du côté de leurs adversaires. D'ailleurs

ils étaient peu d'accord avec eux-mêmes.
Les luthériens

,
pères et fondateurs du pro-

testantisme, avaient des dogmes et une dis-

cipline qui ne s'accordaient pas en plusieurs

points essentiels avec la discipline et les

dogmes des calvinistes, qui formaient la se-

conde branche de la famille protestante. On
sait même que les disciples de Luther avaient

longtemps repoussé loin d'eux ceux de Cal-
vin et les autres sacramentaircs, comme des

novatiurs; et que, s'ils avaient enfin con-
senti à les traiter en frères, cette union, fruit

de la seule politique, ne détruisant pas la dif-

férence des sentiments, ne détruisait pas non
plus la diversité de maximes et d'intérêts

qui rendaient souvent ces deux classes de la

religion réformée d'AUemague aussi uppo-
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sée8 l'une à l'autre qu'elles l'étaient toutes

les deux à la soriclé catholique.

Il y avait donc dans le sein de l'Etnpire

trois communions, trois sociétés religieuses

qui se regardaient d'un œil jaloux, et qui
cherchaient tous les moyens d'obtenir la su-

périorité l'une sur l'autre. Les catholiques

formaient la première ; elle était la plus nom-
breuse, comme la plus ancienne. Elle ne
pouvait oublier que longleiTips elle avait clé

seule, sans ennemis, sans égale, et que les

autres ne s'étaient donné l'existence que par
le déchirement de ses entrailles. Colles-ci,

qui paraissaient unies, et qui l'étaient en
effet dans toutes les choses relatives à leur

intérêt commun , à leur sûreté mutuelle,

avaient contre elles, et Ie«r nouveauté, et les

moyens dont elles s'étaient servies pour être

admises dans le corps politique, et tout le

sang dont elles avaient cimenté les fonde-
ments de leur grandeur actuelle, et cette

grandeur même, qui n'était composée que
d'usurpations faites à main armée, et de
dépouilles enlevées à des maîtres qui les ré-

clamaient encore. Elles-mêmes ne pouvaient
se dissimuler que leur origine était marquée
d'une tache ineffaçable; qu'elles s'étaient

accrues au milieu des orages
;

qu'elles ne
possédaient que ce qu'elles avaient ravi de
vive force, et qu'elles n'étaient parvenues à
se faire tolérer qu'en se rendant redoutables.

De là , elles devaient supposer dans le

cœur des catholiques un vif sentiment de
leurs pertes et un désir profond de punir,

d'écraser même, s'il se pouvait, ceux qui
avaient envahi leurs biens, leurs droits et

leur autorité. 11 suit de ces observations

que les différentes portions du corps ger-
manique, divisées par la religion et par les

intérêts qui résultaient de leur situation res-

pective, étaient au fond dans un état de
guerre les unes à l'égard des autres, lors

même qu'à l'extérieur elles paraissaient vi-

vre entre elles dans la plus profonde sécu-
rité. Une fallait que le concours de certaines

circonstances ou quelque événement propre
à donner l'alarme, pour faire éclater des dis-

positions qu'on ne prenait pas la peine de
cacher, et pour allumer dans l'Empire un
incendie plus violent peut-être que ceux
dont les ravages n'étaient pasencore réparés.

Cependant la religion eut peu de part aux
événements qu'on vit éclore dans les der-

nières années de l'empereur Rodolphe II.

Le premier foyer de la guerre fut la Bohême,
où les protestants, sous prétexte de se venger
des rigueurs que leur avaient fait éprouver
les catholiques, appuyés de l'autorité sou-
veraine du temps de Mathias, prirent tout

à coup les armes. Tous les Etats protestants

d'Allemagne entrèrent dans leur querelle.

Tous les Etats catholiques, unis au chef de
l'Empire, formèrent une ligue contre eux.
C'est cette lutte, qui plongea l'Allemagne
dans un abime de malheurs, qu'on a appelée
la guerre de Trente ans, parce que, ayant
commencé en 1618, elle ne fut tout à fait

terminée qu'en 1648. Ferdinand 11, aidé de
la ligue catholique^ dont le chef était le duc

de Bavière, reconquit la Bohême sur l'élec-

teur palatin qui avait eu l'audace de profi-
ter de la révolte de ses habitants pour
s'en emparer et s'en faire déclarer roi. Ce
fut là la première période de la guerre de
Trente ans, dite période Palatine, laquelle,

commencée en 1618, Unit en 1()25. L'élec-
teur palatin , qui s'était sauvé en Hollamlel.
fut mis au ban de l'empire, et Tilly acheva
d'écraser les princes prolestants qui combat-
taient encore pour lui, même après sa re-
traite; la dignilé d'électeur palatin fut alors

donnée au duc de Bavière, et le Palatinat

partagé entre lui et les Espagnols. Tout
semblait devoir être fini ; mais l'empereur,

enhardi par le suci es, conçut des projets plus

vastes ; ses troupes se répandirent dans toute

l'Allemagne; il fit des coups d'autorité qui

inquiétèrent la ligue protestante, et la li-

berté du corps germanique sembla menacée.
Aussitôt il se forma une confédération nou-
velle pour la défendre, à la tête de laquelle

parut le roi de Danemarck : c'est la seconde
période de cette même guerre, connue sous
le nom ûp. période Danoise, qui commence
en 1625 et finit en 1630. L'empereur y rem-
porta des succès encore plus brillants et plus

décisifs; et c'est alors que le fameux Wais-
tciii se montr;i, à la lêle de ses armées, le

plus habile et le plus heureux capitaine de
l'Europe. Vainqueur une seconde fois, et plus

puissant alors qu'il ne l'avait jamais été,

Ferdinand exerça quelque temps en Alli-

magne un pouvoir absolu dont les priiicei

protestants ressentirent seuls les atteintes

,

mais qui commença néanmoins à déplaire

aux princes catholiques. Tant qu'il conserva
réunies les forces imposantes qu'il avait sur
pied, ce mécontentement général n'osa point
éclater : à peine les eut-il divisées, que la

diète électorale qu'il avait rassemblée à Ra-
tisbonnc, en 1630, pour obtenir l'élection de

son fils à la dignilé de roi des Romains,
s'éleva contre lui et le força, par ses plain-

tes et même par ses menaces, à réformer
une grande partie de ses troupes et à
renvoyer leur général. Les envoyés de

Richelieu à la diète aidèrent les élec-

teurs à remporter ce triomphe sur l'empe-

reur , et ainsi se préparèrent les voies

qui devaient bientôt introduire le roi de

Suède , Gustave-Adolphe , dans le sein de
l'empire , au moment où commença ,

par

suite des instigations du cardinal, celte par-

tie de la guerre de trente ans qui est dési--

giiée sous le nom de période Suédoise. Ce fut

dans celle guerre falale que parurent entiè-

rement à découvert les ressorts de la politi-

que des princes chrétiens , uniquement fon-

dée sur ce principe
,
qu'elle devait être en^

fièrement séparée de la religion ; tandis que
le fanatisme, qui est le caractère de toutes

les sectes naissanles, produisait parmi les

princes protestants une sorte d'unité. Ainsi

donc, ceux-là tendaient sans cesse à se divi-

ser entre eux, parce qu'ils étaient unique-

ment occupés de leurs intérêts temporels; el

ceux-ci , bien que leurs doctrines dussent

iucessauiuieat offrir au monde le malériS"
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lisnie social dans ce qu'il a de plus désolant

et (le plus hideux , trouvaient alors dans
l'esprit de secte et dans une commune ré-
volte contre les croyances catholiques , des
rapports nouveaux et jusqu'alors inconnus
qui les liaient entre eus , et de tous les coins
de l'Europe attachaient à leurs intérêts poli-

tiques tous ceux qui partageaient leurs

doctrines. Avant la réformalion, les puis-
sances du Nord étaient en quelque sorte

étrangères à l'Europe ; dès qu'elles l'eurent

embrassée
, elles entrèrent dans l'alliance

protestante et , par une suite nécessaire,
dans le système général de la poliliqu'j

européenne. « Des Etals qui auparavant se
connaissaient à peine, dit Schiller, auteur
protestant, trouvèrent, au moyen de la ré-
forniation, un centre commun d'activité et

de politique qui forma entre eux des rela-
tions intimes. La réformalion changea les

rapports des citoyens entre eux et des sujets
avec leurs princes ; elle changea les rapports
politiques entre les Etats. Ainsi un destin
bizarre voulut que la discorde qui déchira
l'Eglise produisît un lien qui unit plus forte-
ment les Etats entre eus. » Enfoncés dans
ce matérialisme insensé, au moyen duquel
ils achevaient de se perdre et de tout perdre,
ces mêmes princes catholiques se croyaient
fort habiles en se servant au proGt de leur
ambition de ce fanatisme des princes protes-
tants, ne s'apirtevant pas qu'il n'avait produit
entre eux cetlesorte d'union politique que
par ce qu'il avait en lui de religieux, et que
c'était là un effet, singulier sans doute, mais
naturel, inévitable même, de ce qui restait

encore de spirituel dans le protestanlisine.
Ainsi donc, chose étrange ! ce qui appar-

tenait à l'unité se divisait ; et il y avait
accord parmi ceux qui appartenaient au
principe de division. Déjà on en avait eu de
tristes et frappants exemples dans les pre-
mières guerres que l'hérésie avait fait naître
en France : on avait vu des armées de sectai-
res y accourir de tous les points de l'Europe
au secours de leurs frères, chaque fois que
ceux-ci en avaient eu besoin, tandis ijue le

parti catholique n'y obtenait de Philippe II

que des secours intéressés, quelquefois aussi
dangereux qu'auraient pu l'être de véritables
hostilités. La France en avait souffert sans
doute , mais celte politique n'avait point
réussi à son auteur.

L'histoire ne la lui a point pardonnée
;

cependant qu'il y avait loin encore de ces
manœuvres insidieuses à ce vaste plan conçu
par une puissance catholique qui, dans cette
révolution dont l'effet était de, séparer en
deux parts toute la chrétienté, réunit d'abord
tous ses efforts pour corn |iri mer chez elle l'hé-

résie qui y portail le trouble et la révolte
;

puis, devenue plus forte par le succès d'une
telle entreprise , ne se sert de celle force
nouvelle que pour aller partout ailleurs
offrir son appui aux héréli(|ues, fortifier leurs
ligues, entrtTdans leurs complots, légitimer
leurs principes de rébellion et d'indépen-
ilance, les aider à les propager dans toute
la chrétienté, indifférente aux cunséciueaces

terribles d'un système aussi pervers , Ci n'y
considérant que quelques avantages particu-
liers dont le succès était incertain, dont la
réalité même pouvait être contestée ! Voilà
ce que fit la France, ou plutôt ce que fil Ri-
chelieu après s'en être rendu le maître absolu

;

tel est le crime de cet homme, crime le plus
grand peut-être qui ait jamais été commis
contre la société.

Cependant les premières ouvertures d'une
pacification générale avaient été tentées par
le pape en 1636. Lorsque Ferdinand III eut
succédé à son père l'année suivante, la

guerre et les négociations continuèrent avec
des alternatives de succès et de revers, jus-
qu'au traité de Westphalie, signé à Muns-
ter : traité où il faut chercher le vérita-
ble esprit de la politique européenne , telle

que la réforme l'avait faite , telle qu'elle n'a
point cessé d'être jusqu'à la révolution, telle

qu'elle est encore, et plus perverse peut être,

malgré celle terrible leçon. C'est dans ce
fameux traité de Westphalie, devenu le mo-
dèle des traités presque innombrables qui
ont été faits depuis, qu'il est établi plus
clairement qu'on ne l'avait encore fait jus-
qu'alors , qu'il n'y a de réel dans la société
que ses intérêts malériels ; et qu'un prince
ou un homme d'Etat est d'autant plus habile
qu'il traite avec plus d'insouciance ou de
dédain tout ce qui est étranger à ses inté-
rêts. La France, et c'est là une honte dont
elle ne peut se laver, ou plutôt, osons le

dire (car le temps des vains ménagements
est passé), nn crime dont elle a subi le juste
châtiment ; la France y parut pour protéger
et soutenir, de lout l'ascendant de sa puis-
sance , celte égalité de droits en matière de
religion, que réclamaient les protestants à
l'égard des catholiques. On établit une an-
née que l'on nomma décréloire ou normale
(et ce fut l'année 162i), laquelle fut considé-
rée comme un terme moyen qui devait ser-
vir à légitimer l'exercice des religions, la

juridiction ecclésiastique, la possession des
biens du clergé, tels que la guerre les avait
pu faire à celte époque ; les catholiques de-
meurant sujets des princes proteslants , par
la raison que les proteslants restaient sou-
mis aux princes catholiques. Si , dans celle

année décréloire, les catholiques avaient été
prives dans un pays protestant de l'exercice

public de leur religion . ils devaient s'y

contenter de l'exercice privé, à moins qu'il

ne plût au prince d'y introduire ce que l'on

appelle le siwullnné , c'est-à-dire l'exercice

des deux cultes à la fois. Ceux qui n'avaient
eu pendant l'année décréloire l'exercice ni

public ni privé de leur religion , n'obtinrent
((u'une tolérance purement civile; c'est-

à-dire (ju'il leur fut libre de vaquer aux de-
voirs de leur religion dans l'intérieur de
leurs familles et de leurs maisons.
Tous les Etats de l'Empire olitiiirenl en

même temps un droit aiic|uel on donna le

nom di- réforme ; et ce droit de réforme
fut la faculté d'inirodnire leur propre reli-

gion dans les pays (|iii leur étaient dévolus ;

ils eurent encore celui ds forcer à sortir de
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leur territoire ceux oe loiirs sujets qui n'a-

vaient point obtenu, dans l'année décré-

loire, l'exercice public ou privé de leur

culte , leur laissant seulement la liberté

d'aller où bon leur semblerait, ce qui ne
laissa pas même que de faire naître depuis

des difficultés. Le corps évangélique étant

en minorité dans la diète, il fut arrêté que
la pluralité des suffrages n'y sérail plus dé-
cisive dans les discussions religieuses. Les
commissions ordinaires et extraordinaires
nommées dans son sein , ainsi que la cham-
bre de justice impériale, furent composées
d'un nombre égal de protestants et de catho-
liques : il n'y eut pas jusqu'au conseil auli-

que, propre conseil de l'Empereur et rési-

dant auprès de sa personne, où il ne se vît

forcé d'admettre des protestants, de manière
à ce que dans toute cause entre un prolestant

et un catholique, il y eût des juges de l'une

et de l'autre religion. La France catholique
soutint ou provoqua toutes ces nouveautés
scandaleuses ; et ses négociateurs furent
admirés comme des hommes d'Etat trans-
cendants ; et le traité de Weslphalie fut

considéré comme le chef-d'œuvre de la poli-

tique moderne IMais le pape protesta contre

ce traité impie, qu'il n'eût pu reconnaître
sans renoncer à sa foi et à sa qualité de chef
de l'Eglise universelle.

II. Angleterre.

Depuis que Henri VIII avait donné le pre-
mier signal d'un schisme, consommé avec
tant de scandale, les évêques catholiques

d'Angleterre s'étaient successivement éteints.

Il ne restait plus que celui de Saint-Aasph,
dans la principauté de Galles, retiré à Rome,
et d'un âge très-avancé. Le clergécatholique,

composé de prêtres nationaux et de mission-
naires étrangers, se trouvait sans chef; et

dans l'état où étaient alors les affaires de la

religion, cette absence d'un chef capable par
son autorité de diriger les ministres infé-

rieurs et d'aplanir les difficultés qui s'élèvent

souvent dans l'exercice du ministère spiri-

tuel, entraînait de grands inconvénients. Les
ecclésiastiques et les laïques le sentaient

également. Ils s'unirent pour faire à ce sujet

des représentations au saint-siége. Touché
de leurs plaintes, et persuadé, comme eux,
que l'Eglise d'Angleterre s'affaiblirait de plus

en plus tant qu'elle serait privée des avan-
tages attachés au ministère épiscupal, dans
le gouvernement de la société catholique le

pape détermina l'évéque de Saint-,\asph à
retourner dans sa patrie. Ce prélat se mit en
route; mais ses infirmités ne lui ayant pas
permis de continuer, il revint à Home, où il

mourut quelque temps après son retour, et

l'Eglise d'Angleterre perdit en lui le dernier
des évêques qui avaient survécu à la révo-
lution. On persuada alors au pontife romain
que, pour gouverner l'Eglise d'Angleterre
dans la situation actuelle des choses, il suf-

fisait de donner au clergé catholique un chef
pris du second ordre, et que pour le tenir
dans une dépendance continuelle à l'égard
du laint-siégCj c'était assez de lui accorder

le titre d'archiprêlre. Ce projet réussit; mais
si les missionnaires, qui l'avaient proposé,
s'en applaudirent, beaucoupd'ecclésiastiques
et de laï(]ii(s en furent mécontents; ceux-ci
se plaignirent hautement qu'une Eglise aussi
ancienne que celle d'Angleterre, aussi re-
commandable par les grands hommes qu'elle
avait produits, et qui méritait des égards
plus particuliers dans l'état d'épreuve et de
persécution où elle se trouvait, fût mise sur
le pied d'une simple mission , comme s'il

s'agissait d'un pays infidèle.

Les choses en étaient dans celte position,
lorsque Jacques Stuart, roi d'Ecosse, fut
appelé, en 1G03, au trône d'Angleterre par
le droit de sa naissance et par le testament
d'Elisabeth, qui avait fait périr sa mère sur
l'échafaud. Né d'une mère catholique, on
pensa qu'il serait favorable à ceux qui
étaient restés fidèles à l'ancien culte. Dans
cet espoir, les orthodoxes lui présentèrent
une requête sitôt après son couronnement,
pour le supplier de leur accorder sa protec-
tion. Les puritains, c'est-à-dire les calvi-
nistes rigides, firent la même chose; mais il

ne répondit pas d'une manière plus satis-
faisante aux uns qu'aux autres. Ces derniers,
qui dominaient en Ecosse, commençaient à
former en Angleterre un parti qui ne tarda
pas à se rendre redoutable. Us demandaient
au roi non-seulement la tolérance et la li-

berté de tenir leurs assemblées, mais encore
la réforme de plusieurs abus qui leur dé-
plaisaient, appelant ainsi quelques pratiques
du culte anglican qui leur paraissaient trop
Semblables à celles de l'Eglise romaine; cer-
tains endroits de la liturgie qui ne s'accor-
daient pas avec leur doctrine, et surtout le
pouvoir et les honneurs qu'on avait con
serves à ^épl^copat et à quelques autres
dignités ecclésiastiques, qui composaient la

hiérarchie dans la constitution actuelle de
l'Eglise anglicane. Les catholiques étaient
plus modérés. Quoiqu'ils désirassent vive-
ment l'extinction du schisme et le retour de
la nation au culte de ses pères, ils se bor-
naient à demander qu'on n'exigeât rien d'eux
qui fût contraire à leur conscience, et qu'on
discontinuât la persécution qui depuis tant
d'années faisait couler le sang de leurs frères
sous la main des bourreaux. Le roi, par son
caractère et par ses principes, n'était pas
éloigné de préférer les voies de la douceur;
mais ceux qui le gouvernaient ne pensaient
pas comme lui. Ils prirent tant d'ascendant
sur son esprit, qu'ils parvinrent à lui faire
adopter leurs maximes. Il fut donc résolu
dans le conseil que l'on continuerait à pour-
suivre avec rigueur tous ceux qui ne se eon-
formeraient pas aux rites et aux pratiques de
la religion nationale, principalement les

catholiques, parce qu'ils y étaient le plus
opposés. La conjuration des poudres, dé-
couverte en 1605, ne contribua pas peu à
affermir le roi et le ministère dans cette ré-
solution. Elle était formée par des hommes
qu'animaient des motifs qui leur étaient

personnels, mais où l'on affecta de croire

que la religion entra pour quelque chose.
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parce qu'ils étaient calholiques. Deux mis-

sionnaires furent compris au nombre des

coupables ; l'un était accusé d'avoir approuvé
le projet de la couspir.ition; l'autre , do l'a-

voir connu et de ne l'avoir pas révélé. Les
protestants ne manquèrent pas de répandre
que tous les catholiques avaient trempé dans
I.i conspiration, et que les missionnaires en

avaient été les agents secrets : imputation
démentie parles recherches qu'on fit de toutes

parts, et qui n'aboutirent qu'à faire décou-
vrir une douzaine de coupables; par la dé-
claration publique du roi même, qui, dans
ses discours au parlement, n'attribue celle

entreprise qu'à la fureur de huit ou neuf dé-

sespérés, ce sont ses propres termes; enfin

par le petit nombre de ceux qui furent punis,

comparé avec celui des catholiques, qui, c'est

l'aveu de tout le monde, formaient encore
alors un cinquième de la nation. Quant aux
missionnaires et à l'ordre célèbre dont ils

étaient membres, ils ont été justifiés par un
écrivain qui ne les a pas flattés, le fameux
docteur Antoine Arnauld. Ceux qui voulaient

aigrir le roi contre les calholiques n'en pro-

fitèrent pas moins d'un événement si favo-

rable à leurs vues. On a même prétendu que
cette affreuse trame avait été préparée à des-

sein, et qu'elle avait été conduite par l'un

des ministres, appuyé de quelques courti-

sans ,
pour rendre ceux de la communion

romaine odieux au prince, qui ne se portait

pas à les persécuter avec autant de chaleur

qu'ils le désiraient. Et cette conjecture ne

paraît pas destituée de tout fondement, quand
on rapproche toutes Us circonstances rap-

portées par les écrivains du temps. Si elle est

vraie, les auteurs de cette horrible scène

eurent tout lieu de s'applaudir, et de l'in-

vention et du succès. Les édits qu'on avait

déjà portés contre les catholiques, tout ri-

goureux qu'ils étaient, ne remplissaient pas

encore les vues de ceux qui ne désiraient

que leur entière destruction. Ils voul.uent

avoir un moyen sûr de les connaître et un
prétexte plansiblede les faire regardercomme
des ennemis publics du prince et de l'Etal,

le fameux serment d'allégeance n'eut pas

d'autre but. Paul V défendit par deux brefs

aux calholiques d'Angleterre de prêter ce

serment. Aussitôt les esprits se partagèrent :

les uns déférèrent aux volontés de la cour;

mais les autres, conduits par des guides pour

qui tout ce qui émanait de l'autorité pontifi-

cale était sacré, prirent pour règle la défende

du pape. On fit alors les plus exactes perqui-

sitions pour découvrir les ecclésiastiques et

les religieux qui exerçaienl en secret les

fonctions de leur ministère, contre la teneur

des édits et les défenses réitérées du gouver-

nement. Aucun de ceux qu'on arrêtait ne

pouvait éviter la prison, et même plusieurs

furent mis à mort. On en compte plus de

(rente, tant prêtres séculiers que mission-

nains de différents ordres, les uns anglais,

les autres étrangers, qui expirèrent dans les

tourments , comme violateur» di.s lois du
p.iys sur le fait de la religion.

Jacaues 1", mort en 11J25 , eut pour suc-

cesseur son fils , Charles f"', prince dont le

règne fut rempli d'événements si étranges, et

la fin si déplorable. Zélé pour le culte angli-
can, il voulut le faire rerevoir en Ecosse,
où la secte des presbytériens , ennemie de
l'épiscop.it, refusait de s'y soumettre. L'uni-
formité dans les pratiques religieuses lui

paraissait une chose importante en tout

pays et surtout dans son tie, où la diversité

des cultes et le choc des opinions avaient oc-
casionné, depuis un siècle, tant d'émeutes
populaires et coulé la vie à tant de citoyens.

L:i maxime était vraie et puisée dans les

sources de la plus saine politique; mais
Charles en faisait une fausse ap|ilicalion.

D'ailleurs la disposition des esprits en An-
gleterre mettait une différence si grande en-
tre les temps de Jacques l" et ceux de Char-
les , qu'il n'était ni de la sagesse ni d'une
bonne politique à celui-ci de parler et d'iiyir

comme son père avait fait. Chez les .\nglais,

tout tendait à l'iudépend ;nce lorsque Char-
les l" parvint à la couronne. En Ecosse, les

grands et le peuple étaient encore moins
disposés à la soumission qu'en Angleterre,
parce que les principes de la secte dominante,
celle des presbytériens , avaient jeté dans
tous les esprits un germe de révolte. Du reste,

les manœuvres deRichelieu pour soutenir les

inéconlenls d'Ecosse et les puritains d'Angle-
terre contribuèrent à accélérer le mouve-
ment qui poussa le malheureux roi à l'écha-

faud , et qui amena la tyrannie de Cromwel.
Cependant une révolution inattendue re-

plaça l'héritier de Charles I ' sur le trône,
en I6t)0. Ce prince, fils d'une princesse ca-'

tholique, avait passé sa jeunesse sur le con-
tinent, dans des Etats catholiques. H avait
d'ailleurs épousé Catherine de Portugal,
princesse fort attachée à sa religion , et il

parait que, dans un traité secret avec Louis
XI\', il s'était engagé à retourner à l'unité.

C'étaient autant de motifs pour tenir les pro-
testants en alarme. Les docteurs anglicans
dans les chaires , les écrivains dans leurs

pamphlets, les membres du parlement dans
leurs motions, s'élevaient également contre

les catholiques, et il est peu d'années du rè-
gne de Charles il qui n'aient vu prendre de
nouvelles mesures contre eux. Pour préve-
nir ces malheurs le roi accorda la liberté de
conscience à tous ses sujets par une déclara-

tion du mois de mars 1G72. A peine cette loi

fut-elle publiée, que les presbytériens
,
qui

dominaient dans la chambre des communes,
l'attaquèrent avec cette chaleur qu'ils met-
taient dans toutes les affaires, parce qu'elle

était favorable aux catholiques, ils se plai-

gnirent si haut et se donnèrent tant de mou-
vement , que le roi révoqua sa déclaration

pour éviter de plus grands maux. Mais la

secte, dont il avait cru calmer l'inquiétude

par sa condescendance, n'en demeura pas là.

Le parlement, entraîné parles esprits fac-

tieux qui avaient pris le dessus, aussi bieu

dans la chambre des pairs que dan» celle

des communes, passa le fameux acte du /"wf,

portant que (ouïe personne (^ui posséderai!

quelque emploi , charge ou bénéfice, serait
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tenue de prêter les serments d'allégeance cl

(le suprématie, de recevoir les sacrements

dans son église paroissiale, et de renoncer

par écrit à la croyance de la présence réelle

dans l'eucharistie. Cet acte n'avait d'autre

but que d'écarter les orthodoxes de toutes

les places , et de les anéantir avec le temps.
Charles H termina ses jours en 1685 : on est

fondé à croire qu'il mourut catholique. Jean
Huddleston , bénédictin anglais, qui avait

contribué à sauver ce prince après la bataille

de Worcester, lui fui encore utile dans ce

dernier moment. Appelé dans la chambre du
roi, la veille de sa mort , il reçut la déclara-
tion de Charles, qui témoigna vouloir mou-
rir dans la religion catholique, elnnontra du
regret de ses fautes et de ses désordres.

Huddleston le confessa, lui administra les

sacrements et l'exhorta à la mort.

Les ennemis du catholicisme et les autres

factieux qui se couvraient du voile de la reli-

gion, avaient essayé plus d'une fois d'écar-

ter du trône le duc d'Yorck, frère de Char-
les II, et qui lui succéda sous le nom de

Jacques II. Ce prince , après la mort de sa
première femme, qui s'était déclarée pour la

foi catholique, avait épousé une princesse de
Modène, et l'on avait soupçonné dès lors un
changement de religion, li avait abjuré le

schisme et l'hérésie en 1671 , et dès 1678 on
avait imaginé l'histoire d'une conjuration

chimérique dont on le faisait le rhcl'. Quoi-
que ce fût une imposture grossière, mal con-

certée, et qu'on ne produisît ni preuves ni

témoins, il en avait coûté la vie à plusieurs

catholiques de la plus haute naissance, no-
tamment à lord Sla£ford,run des plus grands
seigneurs d'Angleterre, et à Olivier Plunkett,

archevêque d'Armagh en Irlande, prélat re-

commandable par sa vie édifiante et ses tra-

vaux apostoliques. Le duc d'Yorck, qu'on
voulait rendre odieux à la nation , s'était

éloigné, par le conseil du roi son frère, sous
prétexte de voyager en Europe. Cependant,
à la mort de Charles II , ce prince fut pro-
clamé sans opposition. Mais à peine ful-il

sur le trône, que, par un zèle prématuré en
faveur de la religion qu'il avait embrassée,
il attira sur sa lêie un orage dont il fut la

Ticlime , et qui ruina pour toujours en An-
gleterre cette religion qu'il voulait rétablir

dans son ancienne splendeur. Non content
d'en faire profession et d'en suivre les pra-
tiques dans l'intérieur de son palais, il ne
dissimula pas le dessein qu'il avait formé de
rendre aux catholiques toutes les églises

qu'ils avaient perdues depuis les temps de
Henri VIII. Le k avril 1687, il donna une dé-
claration pour la liberté de conscience. Les
dissidents des différentes sectes l'en félicitè-

rcntpar desadresses, tandis que les partisans
de l'Eglise établie s'en montrèrent fort mé-
contents. Les catholiques, profitant de cette
loi, ouvrirent des chapelles à Londres et
dans les autres grandes villes. Il se fit quel-
ques conversions éclatantes dans toutes les

classes, et la plupart furent durables et con-
tinuèrent après la révolution. Le palais était
rempli de religieux qui s'avouaient ouver-

iciiient pour ce qu'ils étaient. Quatre évo-
ques furent sacrés dans la chapelle du roi.

11 envoya un ambassadeur à Rome, et de-
manda au pape un nonce qui vint à Lon-
dres , et qui résidât publiquement avec ce
caractère auprès du monarque. Innocent XI,
qui gouvernait alors l'Eglise, n'approuvait
pas ces démarches de Jacques 11. Il lui con-
seilla de modérer son zèle pour ne pas sou-
lever contre lui sa nation déjà prévenue, et

achever de perdre le catholicisme en se per-
dant lui-même. Les craintes du pontife ne
tardèrent pas à se réaliser. Toutes les sectes

prirent l'alarme; la faveur accordée irop

promptcment, trop ouvertement aux calho-
liques , faisait dire à tous ceux qui avaient
intérêt de traverser les desseins du roi à cet

égard, que bientôt l'Angleterre serait esclave
de Rome comme autrefois. Ces discours
étaient entretenus par les émissaires du
prince d'Orange , Guillaume de Nassau , sta-

thouder de Hollande, gendre de Jacques II,

qui travaillait sourdement à détrôner son
beau-père. Ses intrigues eurent le succès
qu'il en attendait , et le mécontentement
étant devenu général , il exécuta sans diffi-

culté, en 1688, l'invasion qu'il avait méditée.
Une assemblée nationale se forma sous le

nom de Convention, parce que , suivant les

lois , il ne peut y avoir de parlement lors-
qu'il n'y a point de roi. On décida que lo

trône était vacant par l'abdication volontaire
et la retraite de Jacques II, qui s'était réfu-
gié en France; que la nation anglaise était

en droit de régler la forme du gouvernement,
et qu'en conséquence de ce droit, elle défé-
rait la couronne à Guillaume III et à la

princesse sa femme, fille de Jacques IL Mais,
comme ces arrangements ne suffisaient pas
encore pour satisfaire la haine qu'on avait
conçue contre les catholiques, et pour cal-
mer la crainte de les voir rentrer en crédit

si Jacques II venait à rétablir ses affaires , il

fut statué que nul prince faisant profession
de la religion catholique romaine ne pour-
rait monter sur le trône d'Angleterre.

Coulrabte que formaieiil les sectes avec la religion cailio-

lique dans la Grande-Bretagne.

Depuis que la Grande-Bretagne arait
rompu le lien de l'unité, les sectes y pullu-
laient, entées les unes sur les autres comme
ces excroissances hideuses qui dévorent un
arbre naguère fort et vivace. A côté des an-
glicans, c'est-à-dire de ceux qui tenaient à
l'Eglise telle qu'elle avait été établie par les

actes du parlement, avaient surgi en foule

les non-conformistes (dissenters), divisés en
plusieurs branches ; les presbytériens, les

indépendants, les anabaptistes, les qu.ikers,

les unitaires, etc.; car on se séparait de l'E-

glise établie comme elle s'était elle-même
séparée de l'Eglise romaine, et en se préva-

lant contre elle des motifs par lesquels elle

avait voulu colorer son propre schisme. L'a-

rianisme, introduit en Angleterre par les

sociniens, y avait fait de grands ravages; les

uns admettaient la préexistence du Christ,
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les antres ne le regardaient que comme u.n-e

créature douée feulement d'un peu plus de
privilèges que les autres. U"un autre côté,

i'arminianisme, né en Hollande, et qui do-
minait dans l'université de Cambridge, favo-

risait le développement d'un parti qui tendait

vers l'indifférence religieuse : les hommes
de ce parti, désignés sous le nom de latitu-

dinaircs, ne voyaient dans la différence des
brancfies de la réforme qu'une divergence
d'opinion qui n'intéressait point le salut. Ce
parti était trop favorable à la liberté de
penser, pour qu'il n'en sortît pas un jour des
discuteu7-s qui, rcmellanl tout en discussion,
et des rechercheurs (inquirers) qui, à force
de recherches, abrégeassent de plus en plus
le symbole : véritables déistes, sous le nom
de chrétiens rationnels. Addison place au
règne de Charles II l'origine des indifférents

en matière de religion, dont les premiers
chefs furent Whichcot, Cudworth, Wilkins,
Moore, Worthington, dignement secondés
par leurs disciples Tilloison, Siillingdeet,

Palricket-Burnet. En effet, nous lisons dans
le continuateur de Rapin-Thoiras « qu'on a
accusé Guillaume d'avoir contribué à la li-

cence en fait de théologie et de morale qui
éclata de son temps; et à la vérité il y donna
peut-être quelque occasion. Un grand nombre
d'ecclésiastiques ne lui avaient prêté le ser-
ment exigé qu'avec des restrictions mentales
dont ils ne se cachaient point, et qui inon-
Iraicnl qu'ils avaient moins de zèle que d'am-
bition. Une prévarication si criminelle dans
des gens qui doivent l'exeinple nuisit beau-
coup à la religion et à la venu. Beaucoup de
personnes se crurent fondées à penser mal
delà religion, puisque des ecclésiastiques,

même habiles
, paraissaient l'estimer si

peu. » Le même historien, indiquant les ef-

frayants progrès de la liberté de penser,
conûrme ce que nous avons dit plus haut :

« sociniens , ariens, latitudinaires , déistes,

se montraient hardiment, et on ne craignit
point, dans des livres imprimés, de com-
b.iltre et de tourner en ridicule les princi-
paux mystères du christianisme. Les so-
ciniens éclatèrent plus que les autres.
Thomas-Firmyn composa cl répandit beau-
coup d'ouvrages contre la Trinité. ]l appe-
lait les prêtres des tyrans et des fourbes,
quoiqu'il fût lié avec Tilloison et d'autres
évêques. Les disputes entre les théologiens
étaient une occasion de scandale pour les

sin>plcs, cl fournissaient aux incrédules une
ample matière de risée. » Voilà donc où l'on

arrive quand on est sorti de l'unité : au
déisme, qui n'est qu'un athéisme déguisé.
Le sage auteur des Mémoires pour servir à

l'histoire de Tliglise pendant le dix-huitième
siècle, constate pourtant que, si l'indifférence
avait fait de grands progrès en Angleterre,
de bons esprits avaient su s'en préserver.
Newton, dit-il, qui tenait le sceptre de la

plus haute philosophie, et à qui ses décou-
vertes et son génie assuraient une gloire
durable; Newton se faisait houiuur de parler
de Dieu et de la providence jusque dans les

ouvrages où il pouvait plus se dispenser, ce

semble, d'en faire mention. Il est vrai qu'uu
a cru que ce grand homme penchait aussi
vers les opinions ariennes. Mais , s'il les

adopta, ce fu.1 en secret: il n'eut point la

manie de les afficher et de les répandre. II

sut même très-mauvais gré à Whiston de
s'être appuyé de son suffrage ; et il ne voulut
jamais souffrir que l'un admît cet arien fa-
meux dans la société royale dont il était

président. L'honorable Robert Boyle, moins
célèbre encore par sa naissance que par ses
travaux en physique et en philosophie, a
montré son attachement au christianisme en
fondant des discours annuels contre l'a-

théisme : fondation qui a excité uue nobl€
émulation dans le clergé anglican, et qui a
donné naissance à d'excellenls traités. C'est
par là que Bentley, Kidder, Glarke et plu-
sieurs savants docteurs commencèrent à se
faire connaître. 11 y aurait de l'injustice à ne
pas reconnaître que toutes les branches de
la science ecclésiastique étaient cultivées en
.\nglelerre avec presque autant de zèle qu'en
France à la même époque. Des hommes de
talent étudiaient les langues savantes, la lit-

térature biblique, les antiquités, l'histoire,

la controverse, la morale; et de cette étude
naissaient de» ouvrages où le goût et l'éru-

dition, la lillérature et la critique se prê-
taient un mutuel appui.
Cependant quoique un grand nombre de

membres du clergé anglican honorassent
leur communion par leurs talents et par l'u-

sage qu'ils en faisaient, plusieurs aussi don-
naient dans des erreurs trèt-graves; et il

importe de le constater pour laire voir jus-
qu'où des hommes, d'ailleurs judicieux et

recouimandables
, pouvaient être entraînés

par le défaut d'autorité et par la voie du ju-
gement privé, ce principe constitutif de la

réforme, et celle source féconde d'erreurs.
Thomas Burnet donnait le roman de l'uni-

vers dans sa Théorie sacrée de la terre, ou-
vrage plein d'imagination, et qui, pour avoir
été loué par Bayle, n'en est pas moins établi

sur des principes faux. Cet auteur est encore
moins orthodoxe dans son livre de VEtat des
morts et des ressuscites, où il combat hardi-
ment l'éternité des peines, et prétend qu'à la

fin tout le genre humain sera sauvé. Clarke
et Wliiston écrivaient en faveur de l'aria-

nisne. On pourrait excuser en partie Dodwel,
s'il n'avait eu que les préjugés qui lui sont
communs avec les théologiens de sa commu-
nion contre les catholiques; mais il tomba
dans des aberrations que rien ne saurait

pallier. Dans ses dissertations sur saint Cy-
prien, il attaque nettement la croyance gé-
nérale des chrétiens sur le nombre des mar-
tyrs. Il se persuada que les Pères de l'Eglise

étaient des hommes pieux, mais simples, qui
avaient trop aisément ajouté foi à des faits

douteux. Il s'efforça de prouver que l'âme
était morti'lle de sa nature, et imagina que
l'imiiiorlaliie était une sorte de baptême con-
féré à l'âme par un don de Dieu et par le

ministère des évéqucs. Il prétendit que les

Evangiles n'avaient été recueillis (jue sous
Trajan. Enfin, à mesure qu'il avançait ea
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âge, il semblait prendre plaisir à inventer et

à soutenir des paradoxes dont les incrédules

ont abusé depuis. Whitby, devenu arien dans

ses dernières années, rélracla tout ce que ses

premiers ouvrages contenaicn( de conforme

à la foi de l'Eglise chrétienne. Dans soii in-

terprétation de l'Ecriture, il semble n'avoir

cherché qu'à tourner les Pères en ridicule.

Fowler, évêque de Glocester, opposé à la

doctrine rigide des premiers réformateurs, à

la justice imputative et à la prédestination

absolue, était partisan de la libertércligieuse.

On l'appelait le prédicateur rationnel, parce

qu'il insistait sur l'usage de la raison en ma-
tière de religion. Il a mérité d'élre le précur-

seur d'un parti qui devint très-nombreux
en Angleterre sur la fin du dix-huitième

siècle.

La liberté de penser, dont nous venons
d'indiquer les rapides progrès en Angleterre,
avait en quelque sorte établi son siéçe en
Hollande; malheureux pays que sa haine
pour l'Espagne avait engagé, ou du moins
confirmé dans sa révolte contre l'Eglise mère
et maîtresse de toutes les autres.

Le calvinisme, élevé sur les ruines du ca-
tholicisme , était devenu la religion domi-
nante dans les divers Etats de celte républi-
que; mais ce calvinisme, toujours animé de
l'esprit d'indépendance, faisait éclore entre
ses théologiens des disputes d'autant plus
vives, qu'ayant secoué le joug do l'autorité

et n'admettant que la parole de Dieu con-
ignée dans l'Ecriture pour règle de foi, il

n'y avait, d'après leurs principes, aucun
moyen de discerner avec certitude de quel
côté se trouvait la vérité. Ainsi fut suscité
l'arminianlsme, dont les querelles à la fois

théologiques et politiques agitèrent les calvi-

nistes de Hollande. Contestation bizarre, en
ce que l'Eglise protestante, reniant par le

fait le principe d'où elle était sortie, tint alors
le même langage et la même conduite que
l'Eglise romaine, après lui avoir fait un
crime de cette conduite et de ce langage; en
ce qu'on déclara à Dordrecht, l'an 1619, que
les disputes touchant la prédestination et la

grâce, élevées entre les arminiens et les go-
maristes, ne pouvaient être terminées que
par un synode: ce qui était dire implicite-
ment que la parole de Dieu n'est pas la seule
règle de la foi; et que, dans les questions
dont le dogme est l'objet, c'est au tribunal
infaillible de l'Eglise qu'il appartient de dé-
cider, par un jugement irrévocable, ce qu'il
faut croire et ce qu'il faut condamner. Lors-
qu'après la décision du synode, on forçait
les pasteurs et les fidèles d'y souscrire; lors-
qu'on dépouillait de leurs emplois ceux qui
refusaient d'y adhérer; lorsqu'on les traitait
en héiéiiques et en excommuniés, on regar-
dait comme certain que l'Eglise a droit d'exi-
ger de ses enfants une soumission, non-seu-
lement extérieure, mais intérieure et sincère
à ses décrets, et de punir les réfractaires ;

(1) Seiilimenls de quelques théologiens de Hollande,
toucbanl. l'Hisloire critique de l'Ancien Teslamcnt, par

Dictionnaire des Hérésies, i-

on marchait en cela sur les traces de l'Eglise
romaine; on reconnaissait donc que les au-
teurs de la réforme avaient eu tort d'accuser
celte Eglise d'oppression et de tyrannie,
parce qu'elle voulait que ses jugements ser-
vissent de règle en matière de doctrine, et
qu'elle excluait de son sein tous ceux qui
persévéraient dans l'erreur après sa déOiii-
tion. Du reste, depuis que les intérêts de
ceux qui poursuivaient les arminiens ont
changé, ils ont obtenu la tolérance, ainsi
que toutes les autres sectes dont on peut
dire que les Provinces-Unies étaient la pairie
commune.
A côté des calvinistes plus ou moins rigi-

des, se glissaient les sociniens. Jean Le Clerc,
qui professa longtemps les belles-lettres et

la philosophie à Amsterdam; Philippe de
Limborch, son ami, qui occupa unç chaire
de théologie; le médecin A'an-Dale, etc.,

propagèrent dans des écrits anonymes ou
avoués, dans leurs chaires ou par la voie
des journaux, leurs doctrines hostiles à Ig

révélation. On attribue à Le Clerc un ou-
vrage (1) où l'on prétend établir que Moïse
n'est pas l'auteur du Pentatcuque, et où l'on

avance, touchant certains livres de l'Ecri-

ture des systèmes qui ont pour objet d'en
nier l'inspiration. LeClerc adopte, dans d'au-
tres écrits, les interprétations sociniennes,
explique les miracles d'une manière natu-
relle, détourne à d'autres sens les prophéties
qui regardent le Messie, altère les passages
qui prouvent la Trinité et la divinité de Jésus-
Christ. D'ailleurs, il ne respecte pas les saints
Pères et la tradition plus que l'Ecriture.
Baylc, dont les disputes avec Jurieu divisè-
rent les esprits ; Bayle, dans les leçons du-
quel Shaftesbury puisa l'indifférence totale

en fait de religion ; Bayle, que les incrédules
de France regardèrent comme un de leurs
plus dignes devanciers et qui était lié avec
les déistes anglais, alla bien plus loin que les
sociniens. Les écrits de ce sceptique, mort
en Hollande au début du dix-huitième siècle,

devinrent l'arsenal de l'incrédulité, et leur
influence s'est surtout exercée dans une con-
trée où le mélange de toutes les sectes faci-

litait singulièrement les tentatives des soci-
niens et des incrédules. Bayle eût-il échoué
là où Spinosa avait érigé une école d'a-
théisme?
Ce n'est pas toutefois que la Hollande eût

entièrement fermé ses portes à la vérilé. Le
temps n'était plus sans doute où le siège
d'Ulreciit, érigé en métropole l'an 1559,
comptait pour suffraganls Haarlem, Leu-
waerde, Deventer, Groningue, Middelbuurg.
Les évoques avaient été dispersés par la ré-
volution, et le siège d'Ulrccht se trouvant
éteint comme les autres, la Hollande, à

l'exemple des pays qui proscrivent la reli-

gion catholique, était gouvernée par des vi-

caires apostoliques, revêtus du caractère

épiscopal et titrés in partibits in/idelium. Ce-
pendant l'évêque de Castorie, de Neenassel,
vicaire apostolique, mort en 1686, avait eu,
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malgré la défection de la majorité des Hol-

landais, le soin d'un assoz bon nombre de

catholiques. Amsterdam, moins disposé que

d'autres villes en faveur des nouveautés, ne

se rendit en K38.7 au prince d'Orange, qu'à

condition qu'on n'inquiéterait point les or-

lliodoxes : condition, du reste, ineséculée,

puisqu'on chassa peu après les prêtres et les

reii<fieux, et qu'on fit cesser tout exercice

public de la religion catholique. Quoi qu'il

en soit, vingt mille ortiiodoxes et quatorze

.églises subsistèrent à Amsterdam. Il y avait,

dans les Provinces-Unies, environ un demi-

million de catholiques gouvernés par quatre

cents pasteurs. Mais, triste condition de cette

Eglise 1 le schisme l'avait diminuée; le jan-

sénisme la divisa. L'évéque de Castorie, pré-

lat pourtantaussi instruit que régulier, donna

accès aux disciples de Jansénius; el son suc-

cesseur Codde, archevêque de Sébasle, se

constitua le fauteur des nouvelles opinions.

Mandé à Rome, il y fut déclaré suspens; et

Vintérim du vicariat fut confié à Gocft, pas-

teur à Leyde. Nous dirons, au sujet de la

France que nous allons maintenant envisa-

ger, tous les maux produits par le jansé-

nisme.

IV. France.

La paix de Westphalie, en 1618, mit un

terme aux guerres de religion et à cette suite

épouvantable de ciimes et do calamités qui

remplirent lo seizième siècle et la première

moitié du dix-seplième. Depuis ce traité, que

uous avons dû pourtant apprécier avec une

juste sévérité, le système religieux et poli-

tique de chaque gouvernement parut timlre

au même but; ce but était d'amener avec le

temps, sans violence et sans efforts, l'unifor-

niitédelaprofessionducultcquiavait prévalu

dans chaque pays. On s'attacha donc, dans

les gouvernements où la religion protestante

était devenue dominante, à exclure les mem-
bres de la religion catholique de toute par-

ticipation aux honneurs, aux dignités, aux
offices et aux prérogatives de l'ordre politi-

que. Tout culte public leur fut interdit, et

souvent même le culte domestique ne fut pas

toléré. I-)e là ces lois plus ou moins sévères,

plus ou moins prohibitives que l'Angleterre,

la Hollande, Genève, les cantons suisses pro-

testants, les puissances du Nord et un grand

nombre de princes du corps germanique por-

Jèrent contre les catholiques soumis à leur

domination. De là les lois du même genre,

que les empereurs de la maison d'Autriche,

les princes catholiques d'Allemagne, les rois

de Pologne, les cantons catholiques de Suisse

portèrent contre les protestants. Dans !o

cours ordinaire des événements, et d'après

toutes les prévoyances de la sagesse hu-
maine, ce système politique devait obtenir

avec le temps le succès que l'on en altcndail,

et qu'il a en etîit obtenu, au moins en par-

tie, il résuUa d'aburd un avanlagi- précieux

pour riiumanilé do ce système ifligiciix |io-

îi.ique. On vil cesser pre.Mjue eu même Icmjis

ces persécutious individuelles qui mettaient

h la discrétion des partisans de la religion
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dominante les propriétés, la liberté et la vie

de ceux qui professaient une religion dont le

culte était interdit. Privés à la vérité des

honneurs , des dignités et des distinctions

extérieures de l'ordre politique, ils pou-
vaient du moins, tranquilles sous l'abri des

lois, jouir de tous les bienfaits de l'ordre ci-

vil. A l'exception de l'Angleterre, où des ri-

valités politiques, non moins que des rivali-

tés religieuses, renouvelèrent quelquefois

des persécutions sanglantes contre les indi-

vidus ; on vit, depuis la paix de Westphalie,

régner une paix constante dans le sein des

villes et des campagnes entre ceux qui pro-
fessaient les cultes les plus opposés et les

plus inégalement favorisés. Au milieu des

événements qui donnèrent une direction nou-
velle au système de tous les gouvernements,
l'Espagne et l'Italie n'eurent rien à changer
à leur ancienne législation : des barrières in-

pénélrables avaient interdit l'accès de ces

contrées aux partisans des opinions que le

commencement du seizième siècle avait vues
naître. Mais la France se trouvait dans uue
position absolument différente de celle de tout

le reste de l'F.urope. Des lois de proscription

et des lois de paix avaient alternativement

succédé à des guerres sanglantes et à des

traités frauduleux.
Enfin l'édit de Nantes, rendu en 1598 par

Henri IV, avait accordé aux protestants le

libre exercice de leur religion dans tous les

lieux où elle se trouvait établie; et ajoutant

aux autres édits de pacification , il donnait à
ces hérétiques la faculté de posséder, comme
les autres Français, les charges de judica-

lure et de finance. Cet édil avait fixé le der-
nier état du protestantisme en France à la

fin du Seizième siècle. Mais les privilèges de

la tolérance que les prétendus réformés te-

naient de Henri iV devinrent entre leurs

mains des armes terribles. Henri, qui con-
naissait mieux que personne leur caractère

inquiet et remuant, l'habitude où ils étaient

d'abuser toujours des lois favorables que les

circonstances leur avaient fait obtenir, veil-

lait sur eux pour empêchir qu'ils ne sortis-

sent des bornes qu'il leur avait prescrites, cl

dans lesquelles il ne voulait pas qu'ils le for-

çassent à les faire rentrer, comme un père

veille sur ses enfants pour prévenir les fau-

tes qu'il serait obligé de punir. Ce prince
,

par un mélange habile de douceur et de ferr

mêlé, qui est le point de la perfection dans
le grand art du gouvernement, savait conte-

nir tous les partis. Une administration jusde

et vigoureuse est le vrai principe de la féli-

cité publique ; parce qu'en pressant égale-

ment sur tous les ordres de l'Etat, elle les

balance l'un par l'autre, et par cet équilibre

entretient la subordination, le calme ctTliar-

monic. Or Henri avait trouvé ce secret pré-

cieux; aussi la France, tranquille et pros-

père après tant de calamités, recueillait les

henreuv fruits de son gouvernement. Mais
quand la ii.oit eut enlevé c(! prince, au mi-

lieu du deuil, les partis se formèrent; ou
Voulut se faire craindre pour se faire re-

chercher; l'ambition cl la cupidité sp dispu-
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lèront le crédit ou les profusions do la lé-

eeiile; ol lis calviiiisies, profitant do la mes-"

intelllgpnce qui régnait enlrn la cour et les

grands, formulèrent leurs prélintions à Sau-

mur, en 1611. Le rejet de leurs doraandes les

porta à la révolte. A la suite de l'éilit de

1620, qui réunissait le Béarn à la couronne,
en resliluanl aux anciens possesseurs les

biens ecclésiastiques que les calvinistes

avaient envahis, édit dont la présence du
roi dans cette province facilita l'eséculion,

la guerre civile fut déclarée dans le Midi où
les réformés avaient leurs principaux éta-

blissements. Leurs principes , la forme du
gouvernement établi dans leurs églises et

leur penchant naturel les entraînaient vers
l'indépendance. Depuis longtemps ils avaient
conçu le plan d'une république fédéralive

qu'ils se proposaient d'ériger en France, à
l'imitalion des protestants d'Allemagne. Les
conjonctures leur paraissant propices, ils di-

visèrent le royaume en huit cercles , dont
ciiaïuu avait ses troupes, son général parti-

culier, ses officiers publics de justice et de
finance, son administration économique et sa
police, en fournissant un conliiigent déter-

miné d'hommes et d'argent pour le soutien

de la cause commune. Rohan, moins param-
bilion que par caractère, accepta le litre de
généralissime de la nouvelle république.
Obligé, comme son père, de prendre les ar-

mes pour soumettre SCS sujets, Louis XIII
avait le courage qui fait supporter les fati-

gues de la guerre et qui apprend à n'en pas
craindre les dangers. S'il n'eut pas celte élé-

vation d'esprit, cette fermeté de vouloir, qui

annoncent une âme pleine de grandeur et

d'énergie; s'il fut dominé tant qu'il vécut
,

par des favoris qu'il n'aima point , par un
ministre dont il jalousa les talents et les suc-
cès, au moins on peut assurer qu'àlalêle
des armées on reconnut en lui le fils de
Henri IV. Tandis qu'une moitié de la Franco
combattait l'autre, les chefs calvinistes, oc-
cupés de leurs intérêts particuliers, ven-
daient leur soumission : le traité conclu à
Privas en 1622 confirma l'édildeNanUs dans
toutes ses dispositions ; et les prolestants,
maintenus dans leurs privilèges, mirent bas
les armes, en se réservant de réaliser en
teiiips plus opportun leur projet de républi-
que. Les prétextes ne leur manquèrent pas
loisqu'ils voulurent recommencer la guerre;
inais le gouvernement n'était plus dans ré'al

de faiblesse cl d'incerliludc qui avait inspiré

tant d'audace aux mauvais citoyens pendant
la minorité de Louis XULRichelieu, parvenu
à la pourpre et au ministère, savait que
qtiand des sujets osent menacer leur maître
et troubler l'ordre public, le comble de la fo-

lie serait de ne point s'o|)poser à leurs entre-
prises, et qu'alors, pour établir celte obéis-
sance du peuple, qui est le fruil de la pru-
dence et de la justice, qui fait sentir la salu-
taire influence de l'aulorilc dans toutes les

parties d'un grand royaume, il faut réprimer
fortement la rébellion et réduire les rebelles

à l'impuissance de nuire. Or, depuis que le

calviuisme avait pris raciue eu France, la

l'ochellc était son boulevard, le centre de ses
forces, le foyer d'où se répandait le feu de8
dissensions qui agitaient le royaume, le chef-
lieu de la république projetée et à ijui ses
partisans ménageaient à l'étranger de puis-
sants auxiliaires. En butte aux cabales des
grands , que sa politique tendait à abaisser

.

et trop peu maître encore de l'esprit du roi
pour qu'il n'eût pas besoin de la paix, afin
d'affermir son pouvoir naissant, Richelieuse
borna d'abord à montrer ce qu'il était aux
calvinistes , et leur laissant entrevoir ce
qu'ils avaient à attendre de lui s'ils le con-
traignaient de les réduire , il conclut avec
eux le traité du 3 février 1626. Mais tou-
jours remplis de leurs idées républicaines,
les protestants l'obligèrent bientôt à con-
quérir la Rochelle, leur principale forteresse
et l'asile de tous les factieux. Débarrassé des
craintes qui lui avaient fait interrompre ses
premières opérations, tranquillisé par ses
négociations dans les cours étrangères par
rapport aux entreprises qu'on aurait pa
tenter au dehors, sûr de neutraliser l'Angle-
terre, seule puissance qui fût disposée à
aider les rebelles, Richelieu ruina la républi-
que protestante en brisant sa têlo. La Ro-
chelle perdit ses forliûeations, ne conserva
que la liberté de conscience, et la religion
catholique y fut rétablie. La chute de cette
ville , dont le cardinal , en politique adroit

,

abandonna toute la gloire à Louis, présageait
celle du parti calviniste. Le traité du 27 juin
1629, qui u'ôta aux protestants que les pri-
vilèges dont ils pouvaient abuser, mit fin am
guerres civiles de religion qui désolaient la
France depuis près d'un siècle. Le calvi-
nisme terrassé, languissant, devint sembla-
ble à un lion qui, après avoir été pendant
longtemps la terreur des forêts et des plai-
nes, abattu, percé de coups, fait d'inutiles

efforts pour rappeler son ancien courage, et
ne pousse plus que de faibles soupirs à la

place de ces rugissements lerribh s (jui fai-

saient trembler les autres animaux.
C'en fut fini, grâce à Richelieu, de l'espèce

de puissance politique que les calvinisles
s'étaient arrogée en France. Mais, comme
ce prince de l'Eglise était en même temps le

protecteur de l'hérésie au dihors.il no pensa
pas un seul instant à l'empêcher de se pro-
pager au milieu du royaume très-chrétien ,

indifférent qu'il était à toute licence des es-
prits et à tout désordre moral, pourvu que
l'on se courbât sous sa main de fer, et,que
l'ordre matériel ne fût point (rouble. Aussi
arriva-t-il, par l'elTel de celte politique scan-
daleuse cl par celle communication conti-
nuelle que tant de campagnes faites sous les

niémesdrapeaux établissaient entre les Fran-
çais calholiquos et les protestants étrangers,
que le nombre des sectaires et des libres

penseurs s'accrut sous Louis XIII plus que
sous aucun des rois qui l'avaient précédé,

n'attendant que des circonstances plus favo-

rables pour exercer de nouveau leurs rava-
ges et recommencer leurs attaques contre la

société.

Louis XIII avait désarmé le fanatisme, e\
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soumis les protestants du royaume au joug;

de l'obéissance, comme ses autres sujets : il

était réservé à Louis XIV de rélablir l'unité

du culte, et d'interdire à la nation qui vivait

sous ses lois, rexercice de toute autre reli-

gion que la sienne.

Dans les premières années de son règne,

l'un des plus glorieux, comme l'un des plus

longs de la monarchie, le calvinisme eut peu
de part aux troubles qui agitèrent le royau-

me ; car les intrigues des frondeurs, leurs

intérêls, leurs motifs n'avaient pas un rap-
port direct avec la religion. Lorsque les

orages de la minnrilé furent calmés, et que
le jeune roi eut montré à l'Europe ses qua-
lités héroïques, l'admiration et la crainte,

ces deux freins puissants, agirent avec tant

de force que la paix intérieure cessa d'être

troublée par le fait de cotte hérésie, ftlais, au
milieu du calme, Louis prenait, en prince

habile et lentement, tous les moyens que sa

sagesse et sa puissance lui permettaient

d'employer pour extirper une secte qui avait

causé à la patrie des plaies si profondes sous

les règnes successifs des sept derniers rois.

Tout fut mis en usage, la bienfaisance et

la rigueur; les exhortations pacifiques ; les

ouvrages méthodiques et lumineux ; des

personnes éclairées et charitables, qui par-
couraient les provinces en faisant des con-
férences publiques sur les matières contes-

tées, et en répandant les aumônes dont le

souverain leur avait confié la dispensation
;

des maisons destinées à l'instruction de la

jeunesse, en qui les préjugés n'avaient pas

jeté des racines assez profondes pour oppo-
ser une forte résistance à la vérité ; les ré-

compenses pour ceux qui abjuraient l'erreur;

l'exclusion des charges et des emplois hono-
rables pour ceux qui ne voulaient pas y
renoncer ; les contraintes militaires ; enfin

des troupes envoyées quelquefois dans les

parties du royaume oii les sectaires parais-

saient plus opiniâtres, plus indociles, non
pour les contraindre, mais pour les intimi-

der. Ces moyens ayant produit peu à peu
l'effet qu'on s'en était promis, on crut pou-

voir se dispenser à l'égard des proleslanls

des ménagements qui avaient d'abord sem-
blé nécessaires : on leur ôla ensuite quel-
ques-uns de leurs privilèges ; on resserra

les autres dans des limites plus étroites ; on
força les calvinistes d'assister aux instruc-

tions de leurs paroisses, cl de conduire leurs

enfants aux catéchismes ; on restreignit le

nombre des temples et on en fil abattre plu-
sieurs ; bientôt après on dérogea par de
nouvelles déclarations à différentes dispo-

sitions de l'édit de Nantes, ou bien on les

interpréta avec une telle sagesse, (ju'elles

n'étaient pres(]uc plus d'aucun usage.
Louis XIV, qui avait devant les yeux la

lugubre histoire du calvinisme, depuis son
introduction en France jusqu'à la réduction
de la Uochelle

;
qui voyait avec horreur le

sang ((ue cette secle, naguère si nombreuse
el si puissante, avait fait répandre

; qui

savait que les protestants ne manqueraient
pas de reprendre les armes el de se joindre

aux ennemis de l'Etal, si la France éprouvait
quelques revers capables de relever leurs

espérances, considéra que les privilèges

dont ils étaient en possession n'avaient été

obtenus que par la force, accordés que par
des raisons de nécessité ; que c'était l'oti-

vrage de la violence el de la révolte
;
que

des édits, extorqués par de pareilles voies,

sont des monuments honteux à la puis.sance

souveraine ; que les maintenir, c'est fournir

un aliment à l'esprit d'insubordination, tou-

jours impatient du joug el toujours prêt à le

secouer. En conséquence , le chancelier

Michel Le Tellier, magistrat d'une intégrité

reconnue, d'une piété solide, eut ordre de ré-

diger un éilit portant révocation de celui de

Nantes : projet qui avait été déjà proposé du
temps de Golberl. Le zèle du vertueux chan-
celier, joint à son grand âge fl à ses infir-

mités qui le menaçaient d'une fia prochaine,

lui fit demander et i! obtint, que cette me-
sure fui enregistrée au parlement dès le 22
octobre 1685. Ainsi la religion prétendue ré-

formée se trouva proscrite dans toutes les

provinces du royaume, les temples furent

supprimés, les prêches el les autres exerci-

ces prohibés, les ministres qui refusaient de

se convertir tenus de quitter la France, en
même temps qu'il était défendu aux autres

calvinistes de s'expatrier : mais un assez
grand nombre, au mépris de la sanction pé-
nale mise à leur départ, trouvèrent moyen
de s'évader avec leurs familles. Les meilleurs
esprits ont parlé de la révocation de l'édit de
Nantes comme de l'un des plus beaux traits

de l'histoire de Louis XIV ; des critiques

n'ont voulu envisager que le dommage qui
en était résulté pour le commerce de la

France; à ces critiques, qui exagèrent outre
mesure ce préjudice fort contestable, on ré-

pondra que plus les émigrations des protes-

tants français furent nombreuses el domma-
geables; que plus la plaie qu'elles causèrent
à l'Etat, par la diminution de son commerce
et le transport de ses manufactures chez
l'étranger fut large, profonde cl difficile à
guérir; que plus on élève et le nombre des
familles opulentes el laborieuses qui aban-
doni'.èrent le royaume, et la somme des ca-

pitaux qu'elles emportèrent avec elles, tant

en argent qu'en effets mobiliers ; plus aussi

on doit être convaincu que tout Etat se pré-
parc des maux infinis, en laissant croître et

se fortifier dans son sein quelque secte que
ce soit. Ceux qui regardent la révocation de
l'édit de Nantes comme une des plus grandes
fautes qu'on ait jamais faites en polili(|ue, et

si'S suites comme une perle inappréciable,
doivent être plus atlacliés que personne à
celle importante vérité ; car, s'il est ciTlaiu

(|iie la mesure prise par Louis XIV a été

pour la France un si grand mal, on doit

convenir que l'hérésie qui en a été la

prennèrc cause est encore un mai plus
grand.

CHAPITRE IV.

Naissance du jansénisme

Louis XIV mit sa gloire à ramener Ie«
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calvinislesà l'ancien culte ; mais leur erreur,

si formidable par le nombre de ses partisans

et par une résistance de deux siècles à tons

les moyens employés pour la détruire, avait

produit un rejeton. Louis avait terrassé celte

hydre enivrée de sang ,qui, tout enchaînée
qu'elle était après avoir perdu son empire,

frémissait encore au souvenir de ses longs

triomphes : du sein de la poussière elle

releva une de ses tètes qu'on croyait

abattues. L'hérésie, que les efforts de Louis

XIII et de Louis XIV tendirent à extirper,

reparaissait sous une forme plus sédui-

sante.

Il eût élé à souhaiter que toutes les écoles

de théologie se fussent renfermées dans les

limites que le concile de Trenie avait posées

entre les erreurs de Luther et de Calvin qu'il

venait de proscrire, et celles de Pelage, que
l'Eglise avait condamnéesdans les cinquième
et sixième siècles. En suivant une méthode
aussi convenable aux bornes de notre intel-

ligence, le concile avait pensé qu'il était

inutile et téméraire de prononcer sur des

questions dont Dieu n'avait pas jugé la con-

naissance nécessaire au salut des hommes,
puisqu'il ne les avait pas révélées d'une ma-
nière plus expresse et plus formelle. Quel-
ques théologiens ne surent pas malheureu-
sement se prescrire les règles de modestie et

de circonspection que le véritable esprit de

religion et le simple bons sens auraient dû
leur dicter. Baïus, de Louvain, hasarda sur

les matières de la grâce, des assenions qui

ouvrirent un vaste champ de contestations.

Condamné par le sainl-siége, il se rétracta
;

mais ses disciples, moins dociles que lui,

tentèrent d'éluder ce jugement par des subti-

lités sur la position d'une virgule. De son
câié le jésuite Molina imagina un système
dans lequel il prétendait concilier l'exercice

de la liberté de l'homme avec l'action de la

grâce divine : les dominicains espagnols
s'élevèrent contre sa doctrine ; la cause fut

évoquée à Rome, et à la suite de deux cents

conférences, Paul V ne voulut rien décider

ni rien condamner. Il était peu vraisembla-
ble qu'après dix années entières consacrées

à ces discussions, en présence de ce que
l'Eglise romaine avait de plus éclairé, des

théologiens particuliers fussent plus heureux
pour rencontrer la lumière. Cependant Jan-
sénius, évéque d'Ypres, crut avoir trouvé ce

qu'on cherchait inutilement depuis tant de
siècles ; il consacra vingt-deux ans à com-
poser un énorme ouvrage, dont la doctrine

n'eût point franchi toutefois l'enceinte des

écoles de Louvnin, si l'abbé de Saint-Cyran
ne lui eût prêté l'appui d'un parti qui com-
mençait à présenter une attitude assez im-
posante : compagnon d'études deJansénius,
il avait préparé depuis longtemps les soli-

taires et les religieuses de Port-Royal, dont
il était le directeur, à accueillir cet ou-
vrage comme la révélation des mystères les

plus obscurs et les plus profonds de la

gj âce.

A peine Richelieu eut-il les yeux fermés

'lUe Sainl-Cjfran^ bien qu'il survécut peu au

cardinal, eut le loisir de conflrmer ses adep-
tes dans leur attachement pour la doctrine
de l'évêque d'Ypres. Il s'était d'ailleurs mé-
nagé dans la personne du docteur Arnauld
un successeur encore plus capable que lui
d'être chef de secte.

Un nouveau règne, une minorité toujours
plus favorable aux esprits inquiets, une
régente qui cherchait à faire aimer son auto-
rité naissante, un ministre encore assez ia-
différent à des discussions de cette nature,
laissèrent la dangereuse liberté d'agiter des
questions qui ont produit une longue suite
de troubles et de divisions. La société des
jésuites et l'école de Port-Royal se signalè-
rent surtout dans cette lutte opiniâtre, qui
n'a pas été sans influence sur des événements
plus récents.

L'institut des jésuites, auquel aucun autre
institut n'a janiais été, n'a jamais pu être
comparé pour l'énergie, la prévoyance et la

profondeur de conception qui en avait tracé
le plan et combiné tous les ressorts, avait
été créé pour embrasser , dans le vaste em-
ploi de ses attributs etde ses fonctions, tou-
tes les classes, toutes les conditions, tous les

éléments qui entrent dans l'harmonie et la

conservation des pouvoirs politiques et re-
ligieux. En remontantà l'époque de son éta-
blissement, ou découvre facilement que l'in-

tention publique et avouée de cet institut

avait été de défendre l'Eglise catholique
contre les luthériens et les calvinistes ; et
que son objet politique était de protéger l'or-

dre social et la forme de gouvernement éta-
blie dans chaque pays contre le torrent des
opinions anarchiciues, qui marchent tou-
joursde frontavec les innovations religieuses.

Partout où les jésuites pouvaient se faire

entendre, ils maintenaient toutes les classes
de la société dans un esprit d'ordre, de sa-
gesse et de conservation. Si dès sa naissance
cette société eut tant de combats à soutenir
contre les luthériens et les calvinistes, c'est

que partout où les luthériens et les calvi-
nistes cherchaient à faire prévaloir leur doc-
trine, les guerres elles convulsions politiques

devenaient la suite nécessaire de leurs prin-
cipes religieux. Familiarisés avec tous les

genres de connaissances, les jésuites s'en

servirent avec avantage pour conquérir cette

considération toujours attachée à la supério-
rité des lumières et des talents. La conQance
de tous les gouvernements catholi(|ues et

les succès de leur méthode flrent passer pres-

que exclusivement entre leurs mains le dé-
pôt de l'instruction publique. Appelés dès
leur origine à l'éducation des principales fa-

milles del'Etat, iisétendaient leurs soins jus-

que sur les classes inférieures, qu'ils entre-
tenaient dans l'heureuse habitude des vertus

religieuses et morales. Tel était surtout l'u-

tile objet de ces nombreuses congrégations
qu'ils avaient créées dans toutes les villes,

et qu'ils avaient eu l'habileté de lier à toutes

les professions et à toutes les institutions so-

ciales. Des exercices de piété simples et faci-

les, des instructions familières appropriée»

à chaque condition, et qui n'apportaient au-i
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euD préjudice aux (rav;ius el aux devoirs

de la sociéié, servaient à maintenir dans tous

les étiils celle régularité de mœurs, cet es-

prit d'ordre et de subordinalion, cette sage
économie, qui conservent la paix et l'har-
inonie des familles et assurent la prospérité

des empires. Ils eurent le mérite d'honorer
leur caractère religieux el moral par une sé-

vérité de mœurs, une tempérance, une no-
blesse, et un désintéressement personnel,
que leurs ennemis mêmes n'ont pu leiir con-
tester : c'est la plus belle réponse à toutes

les satires qui les ont accusés de professer des

principes relâchés. Ce corps est si parfaite-
ment constitué qu'il n'a eu ni enfance, ni

vieillesse. Oh le voit, dès les premiers jours
de sa naissance, former des élablissemenls
dans tous les Etats catholiques, combattre
avec intrépidité toutes les sectes nées du lu-

théranisme, fonder des missions dans le Le-
vant et dans les déserts de l'Amérique, se

montrer aux mers de la Chine, du Japon et

des Indes. Il existait depuis deux siècles, et,

toujours et partout, cet institut avait la même
vigueur. On ue fut jamais obligé de suppléer
par de nouvelles lois à l'imperfection de
colles qu'il avait reçues de son fondateur.

L'émulation que cet ordre inspirait était

utile et nécessaire à ses rivaux mêmes : et

lorsqu'il touiba pour un temps, il enlraSna

dans sa chute les insensés qui avaient eu
l'imprudence de se réjouir de sa catastrophe.

La destruction des jésuites porta le coup le

plus funeste à l'éducation publiquedans tonte

l'Europe catholique : aveu remarquable, qui

se trouve dans la bouche de leurs ennemis,
comme dans celle de leurs amis. Leur pro-
scription fut d'ailleurs le premier essai et

servit de modèle à ces jeux cruels de la fu-

reur el de la folie, qui brisèrent en un mo-
luenl l'ouvrage de la sagesse des siècles, et

dévorèrent en un jour les richesses des géné-
rations passées et futures.

A côlé des jésuites s'éleva une société

rivale, appelée, pour ainsi dire, à les com-
battre avant que de n;.ître. L'école de Port-

Royal ne fut, dans son origine, que la réunion
des membres d'une seule lamille, et celle fa-

mille était celle des Ariiauld, déjj connue
par sa haine héréditaire pour les jésuites.

Elle eut le mérite de produire des hommes
distingués par de grandes vertus et de grands
(aïeuls. Réunis par les mêmes senliments et

les mêmes principes, ils se recommandaient
à l'estime publique par la sévéi ilé de leurs

mœurs et un généreux mépris des honneurs
et des richesses. Une circonstance singulière

leur avait donné une existence indépen-
dante de toutes les faveurs do la fortune et

de tous les calculs de l'ambition. La mère
Angélique, leur sœur, abbesse dePort-Royal,

avait acquis et mérité une grande considé-

ration par la réforme qu'elle avait établie

daus son monastère, et par une régularité

de mœurs digne des siècles les plus purs de

la discipline monasli(iue. Attachée à sa fa-

mille par une entière conformité de mœurs et

d'opinions, elle vivait avec ses frères et avec

ses proches dans un commerce habituel que

les grands intérêts de la religion et le goût
de la piété semblaient encore ennoblir et

épurer. Ses parents et les amis de ses parents
vinrent habiter les déserts qui environnaient
l'enceinte des murs de son monastère. Vort-
Royal-des-Champs devint un asile sacré, où
de pitux solitaires, désabusés de tontes les

illusions de la vie, allaient se reruciflir. loia

du monde et de ses vaines agitations, dans
la pensée des vérités éternelles. On y voyait

des hommes autrefois distingués à la cour et

dans la société par leur esprit el leurs agré-
ments, déplorer avec amertume les frivoles

et brillants succès qui avaient consumé les

inutiles jours de leur jeunesse, gémir de la

célébriléencore attachée à leurs noms, et s'é-

tonner de ne pouvoir être oubliés d'un monde
qu'ils avaient oublié. Une conquête pins ré-

cente et plus éclatante encore répandait sur
les déserts de Port-Royal celte sorte de ma-
jesté que les grandeurs et les puissances de

la terre communiquent à la religion, au mo-
ment même où elles s'abaissent devant elle.

La duchesse de Longueville, qui avait joué
un rôle si actif dans les troubles de la

Fronde, et que la religion avait désabusée
des illusions de l'ambition et des erreurs où
son cœur l'avait entraînée, offrait à un siècle

encore religieux le spectacle d'un long et so-

lennel repentir. Celte conversion était l'ou-

vrage de Port-Royal, et une si illustre péni-

tente environnait de son éclat cl de sa

protection les directeurs austères qui avaient

soumis une princesse du sang à ces règles

saintes et inflexibles du ministère évangéli-

que, lesquelles n'admettent aucune distinc-

tion de naissance, de rang et de puissance.

La vie simple des solitaires de Port-Royal
ajoutait un nouveau lustre à la gloire que
leur avaient méritée leurs écrits. Ces mêmes
hommes qui écrivaient sur les objets les plus

sublimes de la religion, de la morale et de la

philosophie, ne craignaient pas de s'abaisser

en descendant jusqu'aux élémcnlsdes langues

pour l'instruction des générations naissan-

tes. Leurs ouvrages offraient les premiers

modèles de l'art d'écrire avec toute la préci-

sion, le goût et la pureté dont la langue

française pouvait être susceptible. Cette pré-

rogative semblait leur appartenir exclusive-

ment, et le mérite d'avoir fixé la langue

française est resté à Port-Royal : non pas

que cette école ait, comme société, une illu-

stration qui lui soit propre; sa gloire, au
contraire, ne se composait que des gloires

individuelles des écrivains qui s'y ralliaient.

Port-Royal n'a formé personne : les doux
Arnauld, les deux Le Maître, Pascal, Lan-
celot, Nicole, Kacinc, écrivaient a\antde s'y

réunir, et n'ont point préparé de successeurs.

Par malheur, on fit servir l'empressement

que toutes les classes de la société montraient

à lire leurs écrits, pour accréditer leurs opi-

nions théologiques. Tous les novateurs en re-

ligion et en politique ont employé cette mé-
thode avec succès. Rien n'est plus propre à

séduire et à égarer la multitude que cette

espèce d'hommage qu'on rend à ses lumières

el à son autorité: elle ne manque jamais d«
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se ranger du côlé de ceux qui invoqunnl les

premiers son jugement cf qui (idduisent

leurs ad^'ersarrcs <i son (irbirn.it. Quel bon-
heur pour la religion, les sciences et les let-

tres, si l'écoie de Port-Royal, satisfaite de

la gloire d'avoir ouvert le beau siècle de
Louis XIV, ne se fût pas livrée à l'esprit

de secle , e( à la déplorable ambition de se

distinguer par une rigidité d'opinions et de
maximes qui apporta plus de trouble que
d'édification dans l'Eglise 1

On devra élernellcment fegreKer que
celle école, a'îsez injuste pour s'attaquer à

«ne société qui, dans sa longue durée, a

formé une nombreuse succession d'hommes
de mérite dans tous les genres, n'ait pas

subslittié une rroble émulation à une dange-
reuse et déloyale rivalité : au lieu de n'être

qu'une cabale suscitée par l'esprit de ré-

volte contre l'Eglise, elle eût servi la reli-

gion. L'école de Port-Royal et la Compagnie
de Jésus comptaient au nombre de leurs dis-

ciples dos hommes vraiment recommanda-
blcs; l'une et l'autre pouvaient opposer une
digue inébranlable aux ennemis de l'Eglise,

et offrir aux premiers pasteurs les secours

les plus utiles pour l'instruction des peuples

et pour le succès du ministère évangé-
lique.

Les actes d'hostilité entre les théologiens

se bornèrent d'abord à une guerre d'écrits

qu'on admirait ou qu'on censurait, selon les

opinions qu'on avait adoptées ; mais les

troubles de la Fronde, qui avaient éclaté dès

la (in de 1648, répandirent dans toutes les

parties de l'Etat un esprit d'anarchie qui se

propagea jusque sur les bancs de l'école.

Quoique Urbain VIII eût condamné en IG42
le livre de Jansénius, des disputes scanda-
leuses l'élevaient dans la faculté de théolo-

gie de Paris, par la lémériié avec laquelle

les jeunes candidats s'élaient établis les apô-
tres de la doctrine au moins suspecte de cet

onvrnge. Le syndic s'en plaignit à la com-
pagnie en 16i0, lui dénonçant cinq proposi-
tions très-courtes et très-claires, auxquelles,
par un effort d'esprit et d'attention très-re-

marqnable, il était parvenu à réduire l'é-

norme volume de Jansénius. La faculté ne
put prononcer axicune décision sur la réqui-

sition du syndic, arrêtée qu'elle étail par un
appel comme d'abus que les partisans de
l'évéque d'Ypres avaient int<TJelé au parle-
ment de Paris; car ces ecclésiastiques, qui,

affectaient une grande sévérité de principes

et qui parlaient sans cesse de la restauration
de l'antique discipline de l'Eglise, n'avaient
pas eu honte de porter devant un tribunal
la'fque une question purement doctrinale.
Les évêques de France, alarmés des divi-
sions qu'on cherchait a faire naître dans
leurs diocèses par des controverses que la

sagesse du siège apostolique avait voulu
prévenir, prirent le parti de s'adresser au
pape : quatre-vingt-cinq prélats, auxquels
d'autres se joignirent dans la suite, deman-
dèrent à Innocent X, en 1650, de porter sod
jugement sur chacune des cinq proposi-
tions j OBzc évêciues, qui ne parlageaient

pas l'opinion de leurs collègues, le suppliè-
rent en même temps de ne porter aucun ju-
gement ; Innocent X n'en déclara pas moins
les rint] propositions hérétiques, par sa bu'le

du 31 mai l6fj3, reçue eu France, acceptée
par l'assemblée du clergé et revêtue de
lettres patentes, acceptée également par les

facultés de théologie de Paris et de Lou-
vain.

On ne conçoit pas qu'un homme du mérite
d'Arnauld

,
profondément versé dans la

science ecclé-iastiqiie, pût se faire illusion

au point de chercher à éluder l'autorité de la

bulle d'Innocent X par une distinction qui
ne s'accordait guère avec les maximes de la

sincérité chrétienne. Forcé de reconnaître

que les cinq propositions frappées de censure
étaient justement condamnées, il prétendit

qu'elles n'avaient aucun rapport à la doc-

trine de Jansénius. Le cardinal Mazariu, qui

n'apportait à celte affaire aucun intérêt po-
litique ni aucun esprit de secte, mais qui dé-

sirait, en ministre sage et éclairé, d'écarter

jusqu'au plus léger prétexte de division

,

assembla les évêques au nombre de trente-

huit, en 1634, afln qu'ils examinassent aus-
sitôt sur quoi pouvait être fondée la difficulté

inattendue qu'on venait d'élever pour éluder

le jugement d'Innocent X. Le résultat de
cette assemblée , adopté unanimement par
les évêques et même par ceux d'entre eux
qui s'étaient d'abord montrés favorables aux
disciples de Jansénius, fut de déclarer par
voie de jugement que la bulle d'Innocent X
avait condamné les cinq propositions comme
étant de Jansénius et au sens de Jansénius :

décision approuvée par un bref pontifical da
29 septembre 1654. Par sa bulle du 16 octo-
bre 1656, Alexandre VII renouvela et con-
Grma le jugement de son prédécesseur. Eu
conséquence, les évêques de l'assemblée de
1657 prescrivirent un formulaire qui obli-

geait tous les ecrlésiastiqnes à condamner
de cœur et de bouche la doctrine des cinq

propositions contenues dans le livre de Jan-
sénius. On ne pouvait donc plus contester

que les cinq propositions n'eussent été juste-

ment condamnées, et qu'elles n'eussent été

condamnées comme le précis de la doctrine
de l'évéque d'Ypres.

Mais l'esprit de secte est inépuisable dans
ses subtilités. L'école de Pôri-Royal établit

tout à coup en maxime qu'on ne devait à ces

décisions de l'Eglise qu'une soumission de
respect et de silence, sans être obligé d'y

donner aucune croyance intérieure. Le for-

mulaire prescrit par les assemblées de 1656
et de 1657 ne fut pas généralement adopté
dans tous les diocèses de France. On con-
testa à de simples assemblées du clergé le

droit canonique de prescrire des formulaires

de doctrine qui pussent obliger tout le corps

des évêques; mais pour écarter cette objec-

tion, le roi et les évêques réunirent leurs

instances auprès du pape, et lui dem?ndè-
rent de prescrire lui-même, par une bulle

solennelle, un formulaire qui pût être admis

en France comme une règle uniforme de

croyance el de discipline sur les puiuls c»a-
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testés. L'événement prouva qu'en se refu-

sant, par le motif d'incompétence, au formu-

laire prescrit par les assemblées du clergé,

on n'avait pas été arrêté par un simple dé-

faut de forme. En effet, Alexandre Vil rédi-

gea un formulaire très-peu différent de celui

des évêques de France, et ordonna, par sa

bulle du 13 février 1665, qu'il serait souscrit,

sous les peines canoniques, par tous les ar-
chevêques, évêques, ecclésiastiques séculiers

et réguliers, et même par les religieuses et

les instituteurs de la jeunesse. Cette bulle,

émanée d'une autorité Irés-compétente, sur
la demande du roi et de l'Eglise de France,
fut revêtue de toutes les formes requises par
les lois et les usages du royaume; et cepen-
dant les disciples de Janiénius continuèrent
à se retrancher dans leur système de silence

respectueux.
Ce fut à cette occasion que les religieuses

de Port-Royal se signalèrent par une résis-

tance aussi déplacée dans des personnes de
leur sexe et de leur état que contraire à leur

vœu d'obéissance. Si un pareil vœu a quel-
que signiGcation, ce doit être sans doute, à
l'égard des supérieurs ecclésiastiques, dans
une question de doctrine décidée par un ju-
gement solennel du chef de l'Eglise. Indé-
pendamment du ridicule qu'offre la seule

idée de voir des religieuses se prétendre plus

instruites d'une question de théologie que le

pape, les évêques et les facollés de théolo-

gie, on sent assez qu'une pareille prétention

était un acte véritablement scandaleux dans
l'ordre de la religion. Si l'on demande pour-
quoi on exigea de ces religieuses leur sou-
scription à un formulaire de doctrine, la ré-

ponse sera facile : il était de notoriété publi-

que que la maison de Port-Royal était gou-
vernée par les partisans les plus déclarés

des opinions condamnées; qu'elles étaient

justement soupçonnées de partager les senti-

ments de leurs directeurs; et rien ne justiQe

mieux la demande qu'on leur ût que le refus

obstiné qu'elles y opposèrent. N'ayant pu
obtenir d'elles par la douceur et la persua-
sion ce qu'elles refusaient à l'autorité, l'ar-

chevêque de Paris engagea Bossuet à confé-
rer avec ces femmes

,
pures comme des

anges, disait-il, et orgueilleuses comme des
démons. Elles se crurent plus habiles théo-
logiennes que Bossuet; et tel fut l'ascendant
de leurs directeurs sur leurs opinions et sur
leur conscience, qu'elles aimèrent mieux
renoncer à l'usage des sacrements que do
convenir, sur le témoignage de toute l'Eglise,

qu'un évêque avait hasardé, même involon-
tairement, des erreurs dans uu livre qu'elles

ne connaissaient pas.

CHAPITRE V.

Quiélisme.

La fausse spiritualité, qui est un excès ou
na abus de la véritable, n'a presque jamais
cessé d'avoir des partisans cachés ou publics.

Vers l'an 1575 parut en Espagne une secte

de faux spirituels, auxquels on donna le nom
d'illuminés, et dont les restes subsistaient

eucore à Sévilic vers 1625. Dans le même

temps à peu près, une secte de fanatiques,
appelés guérinets, du nom de leur chef, et
semblables par leur doctrine et leurs mœurs
aux illuminés d'Espagne, se manifesta eu
Picardie, province de France voisine de»
Pays-Bas espagnols, où les visionnaires de
Séville avaient pénétré; mais découverts eu
163^, ils n'existaient déjà plus l'année sui-
vante, par l'effet des ordres sévères que
Louis Xlll avait donnés contre eux. C'étaient

les avant-coureurs des quiélistes modernes,
qui firent tant de bruit à Rome et en France
vers la fin du dix-septième siècle, et qui
eurent pour patriarche le prêtre espagnol
Molinos, né à Sarragosse en 1627 et mort en
1696, après avoir rétracté ses erreurs, qu'un
décret de l'inquisition de Rome, confirmé par
une bulle d'Innocent XI, avait condamnées
en 1687. Les livres de Moliuos apportés en
France, faillirent y faire naître une hérésie
qui eût été d'autant plus dangereuse que la

nouvelle spiritualité avait pour elle, à la

cour et dans la capitale, des personnes qui
par leur rang, leur crédit, leur mérite, pou-
valent lui conquérir de nombreux partisans.

Du nombre des ouvrages de spiritualité que
tout le monde était curieux de connaître, se

distinguèrent ceux de M"' Guyon , femme
célèbre par les grâces de son esprit, les agi-
tations de sa vie, l'intérêt qu'elle inspira aux
personnes les plus illustres de son temps, et

les malheurs qui furent le prix de la réputa-
tion brillante qu'elle s'était acquise parmi ce

qu'il y avait de plus grand et de plus esti-

mable à la cour de Louis XIV. Un certain

rapport de sentiment avait fait nattre une
amitié plus étroite entre elle et Fénelon, cette

âme si belle, si honnête, ce cœur si droit et

si pur, cet homme dont le nom seul rappelle

tous les talents de l'esprit joints à tous les

charmes de la vertu. Mais le roi, qui avait

rompu ses anciens engagements, et qui était

plus religieux qu'il ne l'avait jamais été, ne
put sans effroi entendre dire qu'une secte

nouvelle de quiétistes, à laquelle uu attribuait

une doctrine détestable et une horrible cor-
ruption de mœurs, se formait dans son
royaume. Ces bruits étranges étaient accré-

dités par des sectaires qui avaient intérêt à
détourner sur d'autres l'attention du gouver-

nement, des évêques, des théologiens et du
public, dont ils étaient l'objet depuis long-

temps. Madame de Maintenon, cette femme
étonnante qui, après avoir passé par les plus

rudes épreuves du besoin et de l'humiliation,

était parvenue à une telle élévation qu'il ne

lui manquait que le nom de reine, partageait

les inquiétudes de Louis; plusieurs prélats

entrèrent dans les mêmes sentiments, et

Bossuet, que ses collègues regardaient comme
le plus grand théologien qu'il y eût dans l'E-

glise, se prépara à terrasser la nouvelle

hérésie

La chaleur même qu'il apporta à cette con-

troverse en annonce l'importance. Tout le

christianisme est fondé en effet sur la croyance

de .lésus-Christ, médiateur et sauveur. Dieu,

en unissant la nature humaine à la nature

divipo en la personne do Jésus-Christ, a
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voulu que ce Dieu homme vécût parmi les

hommes pour leur révéler les grands mys-
tères de la religion, et leur enseigner la mo-
rale la plus sublime que la terre eût encore

reçue du ciel. Il s'est proposé de faire con-
naître aux hommes la religion et le culte qui

lui sont le plus agréables; et c'est dans l'in—

slilution des sacrements créés pourcnlrelenir
et perpétuer l'exercice de ce culte, que con-
si<<ient tout l'ensemble et toute l'économie du
christianisme. C'est surtout par la méditation
habituelle des douleurs, des souffrances, de
la passion et de la mort de ce Dieu médiateur
et sauveur; c'est par la mémoire de toutes

les œuvres de bienfaisance et de miséricorde
qu'il est venu exercer sur la terre, que les

hommes sont plus sensiblement attirés à
trouver des molifs d'adoration, d'amour, de
reconnaissance, de crainte et d'espérance;
des exemples de vertu pour tous les actes de
la rie humaine, des moyens de force pour
triompher des passions, des molifs de conso-
lation dans le malheur. Une religion et un
culte qui ont de tels appuis ont sans doute
bien plus de prise sur le cœur et sur l'imagi-

nation; ils offrent bien plus de molifs aux
affections de l'homme que cette contempla-
tion stérile et abstraite de la Divinité, qui
peut conduire à un mépris orgueilleux des
actes religieux et des secours ordinaires que
le christianisme a préparés pour soutenir la

faibli'sse humaim- Une religion qui se bor-
nerait à no contempler Dieu que sous le rap-
port de sa toute perfection, sans l'invoquer
sous le rapport de sa toute bonté, ne serait

plus le christianisme; ce ne serait même pas
une religion : ce ne serait qu'une sorte de
platonisme théologique inintelligible et indé-
finissable jusque d.ins ses premières notions,
puisqu'il est impossible de compremlre la

souveraine perfection sans y faire entrer la

souveraine bonté. Lors donc que Bossuet re-

prochait à Fénelon ses contemplalions d'où
Jésus-Chrlsl est absent par état; lorsqu'il lui

reprochait de faire consister la perfection du
christianisme dans un acte si sublime, qu'on
n'y retrouvait ni Jésus-Christ, ni même les

attributs de Dieu, on sent qu'il était fondé à
craindre qu'un pareil système de théologie
ne dégénérât, contre le vœu et la pensée de
Fénelon lui-même, en une sorte de déisme
mystique, qui pouvait conduire les hommes
moins vertueux au déisme philosophique.
Bossuet voyait très-loin, parce qu'il voyait
de très-haut. L'homme qui avait vu toutes
les sectes séparées de l'Eglise romaine courir
au soeinianisme un siècle avant qu'elles y
fussent arrivées ; l'homme qui avait prédit en
1689 que le principe de la souveraineté du
peuple renverserait les monarchies les plus
florissantes et ébranlerait les fondements de
tous les gouvernements, n'était pas moins en
droit de craindre qu'un système religieux qui
faisait consister la perfection à ne considérer
Dieu que sous des rapports abstraits, en le

séparant par la pensée des préceptes qu'il a
transmis, des devuirs qu'il a coininandés, des
promesses et des mccices qu'il a annoncées,
ue conduisit rapidement à l'indifférence de

toutes les religions. Si la doctrine si dure et

si révoltante de Luther et de Calvin, qui
anéantissait la liberté dans l'homme, la dé-
pouillait du mérite de ses bonnes œuvres,
déclarait formellement Dieu auteur du péché
et enseignait qu'il avait créé des hommes
pour les damner; si une telle doctrine, pré-
chée par des hommes dont le caractère moral
prélait à de justes reproches, avait cependant
trouvé tant de-parlisans et amené le schisme
le plus funeste à l'Eglise; que n'avait-on
pas à redouter d'un système éblouissant où
l'homme renonçait à son propre bonheur
pour ne voir dans Dieu que Dieu seul, sans
aucun retour sur lui-même, et consentait à
lui sacrifier toutes ses affections <lans cette

vie et toutes ses espérances dans l'autre ? Le
même égarement d'imagination qui portait

des hommes vertueux à renoncer au prix de

la vertu, pouvait conduire de grands cou-
pables à méconnaître ou à braver les peines
du crime; et qui sait si Bossuet ne voyait pas
dans l'avenir le dogme des châtiments mis en
problême, comme une conséquence de l'opi-

nion qui permettait d'aimer Dieu sans espoir

de récompense? Mais, en écartant cette ana-
logie, peut-être trop rigoureuse, il résultait

au moins du livre des Maximes des saints que
publia Fénelon, un système de doctrine propre
à égarer les âmes passionnées, à nourrir en
elles une sécurité trompeuse sur la pureté de
leurs intentions, et d'autant plus dangereux
qu'il était présenté par l'homme de son siècle,

qui réunissait le plus de candeur dans l'ex-

pression de ses sentiments, le plus de séduc-
tion dans son langage et dans les brillants

prestiges de son imagination, et qui prétait

à ses erreurs mêmes l'ornement de ses vertus.

Et quand on se rappelle que l'auteur d'une
doctrine qui ne paraissait inspirée que par le

sentiment le plus pur et le plus sublime était

l'insliluleur de l'héritier du trône et l'oracle

de tout ce que la cour avait de plus vertueux,
il est facile de concevoir toute la force

qu'un tel appui pouvait donner à une secte

naissante. C'est ce qui explique la véhé-
mence avec laquelle Bossuet combattit des

erreurs qui lui parurent d'un si grand
danger.
A l'occasion du quiétisme, les deux plus

grands évêques de l'église gallicane se mon-
trent, en présence de toute la France et de
toute l'Europe, dans une opposition écla-

tante. Leur célébrité attire toute l'attention

de leurs contemporains sur ce grand combat.
Ils se servent de toutes les armes du génie et

de la science pour s'attaquer et se défendre.

L'Europe retentit pendant trois ans entiers

du bruit et de l'agitation qu'excitent leurs

écrits. L'éloquence dont la nature les a
doués attache à ces écrits un intérêt et une
chaleur qu'on est étonné d'y retrouver après

tant d'années. Louis XIV intervient avec

tout le poids de son nom et de son autorité

dans une controverse où les évêques les

plus respectables de son royaume réclament

sa protection ; des personnages illustres ,

des noms plus ou moins célèbres, se mêlent

à ces événements, et v portent leurs affeo
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lions, leurs passions cl tous leurs moyens de

crédil et dt> pouvoir. Rome, affligée et indé-

cise, voit à regret, au pied de ses tribunaux,

les deux plus grands évêques de la callio-

licité se diviser, se combattre, et demander
un jugement qui peut, en condamnant l'un

dos deux, ouvrir une nouvelle source de di-

visions dans l'Eglise. Mais la soumission de

l'archevêque de Cambrai est un exemple
peut-être unique, d'une querelle de doctrine

terminée sans retour par un seul jugement,

qu'on n'a cherché depuis, ni à faire rélrac-

ler, ni à éluder par des dislinclions : la

gloire en est due à la siigesse et à la supé-
riorité du génie de Fénelon.

DIX-HUITIEME SIECLE.

CHAPITRE PREMIER
Philosophie.

Dès son premier établissement, le chris-

tianisme eut à soutenir les plus redoutables

combats de la part des puissances delà terre.

Mais après trois siècles de persécutions san-
glantes, durant lesquelles il n'avait cessé de
s'accroître au milieu des flots de sang qui
avaif'nt para devoir le submerger, plus de la

moitié de l'empire était chrétien, et Constan-
tin donna la paix à l'Eglise.

A cette époque, les philosophes qui jus-

qu'alors avaient semblé ou ignorer, ou mé-
priser celte religion nouvelle, réveillés par
l'éclat extraordinaire qu'elle jetait de toutes

parts
,
jaloux des succès qu'elle obtenait

partout, plus humiliés encore par la subli-

mité d'une nrorale qui montrait la faiblesse

de leurs principes, et par les vertus des

ekrétiens qui contrastaient si fort avec leurs

vices, réunirent tout ce qu'ils avaient de sa-
voir, d'éloquence et d'adresse, pour la com-
battre et arrêter ses progrès. Ils l'attaquè-

rent dans son ensemble, et ne se proposèrent
pien moins que de la détruire et de l'abo-

lir entièrement; mais leurs efforts furent

vains; la religion triompha sans peine de
ces nouveaux adversaires, les moins redou-
tables de tous ceux qu'elle avait eu à com-
battre. Ses défenseurs, armés du glaive delà
p.irolc divine, foudroyèrent tous les raison-
nements dont ils avaient élayc leur cause.
Les philosophes disparurent de dessus la

ferre, ef leurs ouvrages seraient à peine
connus si, liés aux écrits immortels des
apologistes de la religion, ils n'en avaient
partagé la célébrité. Après cette victoire

éclatante sur la philosophie, la religion

chrétienne n'éprouva plus de ces alt.iques

géitérales, et n'eut à soutenir, pendant une
longue suite de siècles, que des combats par-
tiels, que lui suscilèrei'' de temps en temps
le schisme et l'hérésie.

11 était réservé au dix-huitième siècle de
voir se former contre elle, au sein même du
christianisme, la conjuration la plus vaste et

la plus universelle qui eût existé jusqu'alors.
Nos philosophes modernes, bien moins gra-
ves qtte les anciens antagonistes de la rcli-

gton, eux-inêincs déjà si fort dégénérés des
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premiers disciples de l'Académie et du Ly-
cée, n'en conçurent pas moins le projet d'at-

ta()ner et de déiruire jtis(iue dans ses fonde-

ments cet antique édifice, à qui des assauts

mullipliés avaient fait, il est vrai, éprou-
ver bien des pertes; mais qui, conservant
toujours dans son entier le dépôt prérieux de
la loi, eût dû leur faire présager l'inutilité

de leur entreprise.

Les impiétés sociniennes, les égarements
de Hobbes , les blasphèmes de Spinosa,
avaient ouvert la voie aux systèmes irréli-

gieux ; les objections toujours renaissantes

de Bayle surtout avaient jeté des semences
de pyrrhonisme et d'incrédulité. Des écri-

vains élevés à son école entreprirent de dé-

velopper ces germes funestes, et maïquèrent
les dernières années du dix-septieme siècle

'

par des productions hardies , destinées à
ébranler nos dogmes, nos mystères et notre

culte.

En Angleterre où se donna le premier si-

gnal de celle guerre, Herbert, comte do
Chorburry, réduisit le déisme en système,

et se flatta d'avoir établi la religion natu-

relle sur les ruines de la révélation. Le sui-

cide Blount suivit les traces d'Herbert, et

ses Oracles de lu raison furent publiés par

son ami Gildon, digne éditeur d'un si mons-
trueux ouvrage. Locke fut l'un des précur-

seurs des chrétiens rationnels qui, vers ces

derniers temps, portèrent à la révélation des

coups si aud.icieux, et il se montra iatitudi-

naire au dernier degré dans son Christiu'

nisme raisonnable. Pendant que l'école île

Locke insinuait une doctrine qui ne s'éloi-

gnait pas beaucoup de celle des ariens ,

d'autres écrivains contemporains de ce

philosophe, tels queToland, dans son Chris-

tianisme sans mystères, et Bory auteur de
yEvangile nu, s'occupaient à ébranler les

fondements de la religion. Ses ennemis se

partageaient donc en deux camps : les uns,

ariens ou sociniens, niaient la divinité de

Jésus-Christ et le mystère de l'incarnation;

les autres, déistes déclarés, sapaient les pre-

miers principes du christianisme. Le pre-
mier parti, qui comptait parmi ses défen-

seurs Clarke , Whiston, Whilby , Emiyn ,

Chubb , réunissait au commencenienl du
dix-huilième siècle, ses efforts à ceux do

l'autre parti ou l'on voyait A^.gill, Coward,
Shaftesbury, Collins, Tindal, Woolston.
La singularilé du sujet et celle de la forme

donnèrent un moment de vogue au livre bi-

zarre d'Asgill, intitulé : Argument prouvant
que conformément au contrai de vie éternelle

tévélé dans les Ecritures, un homme peut être

transféré d'ici-bas à lu vie éternelle sans passer

p(ir /o>no»7; mais celte œuvre, fruit d'une inia-

giniliuu déréglée, fut condamnée a\i feu en

170?, et l'auleur chassé de la chambre des

communes, <li)nt il était membre. Vers le

même temps Coward soutint dans st^s Nouvel'

les referions sur l'âme humaine, que le sen-

tiuKMit de la spiritualilé el de l'immortalité

de noire âme, senlinieiit si universel, si di-

gne de l'homme et de son auicur, était une

invculiun païenne, une source d'absurdités^
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une insulte faite à la philosophie, à la rai-

son et à la religion; puis il confirma ces as-

sertions dans son Essai publié en 170+. La
licence, des écrits dirigés coiilre les fonde-

ments de la révélation était telle en Angle-

terre que. 11' 29 janvier 1710, la reine Anne
chargea le clergé anglican de prenilre en
considération l'état de la religion. 8haftes-

bury, dont les écrits ont été réunis en trois

Toluines sous le tilrede Caractéristiques, s'y

montre r(MiBemi des dogmes généraux du
christianisme. Il paile fort librement de
l'Anci' n et du Nouveau Testament, prétend

que l'Evangile a élé altéré par le clergé, que
les miracles ne prouvent rien, que c'est aux
magistrats à régler le dogme; ne veut en
conséquence qu'une religion qui soit aux
ordres de l'Elat. et une révélation entendue
à sa manière. I! admet l'indifférence entière

en fait de religion, repousse le dogme de l'é-

ternité des peines avec les armes du so-

phisme et de l'ironie ; et isolant la vertu de la

religion ne la regarde que comme un sen-

timent et un instinct. Collins débuta en 1707,

par un Essai sur l'usage de la raison dans les

proposilions dont l'évidence dépend du témoi-

gnage humain; écrit oii il met en opposition

la certitude que produit !a révélation et l'é-

vidence que fournit la raison. Les vues hos-

tiles de Collins contre la révélalion furent

dévoilées dans son Discours sur la liberté de

penser, contre lequel se souleva le clergé

anglican, au point que le téméraire auteur
fut contraint de se retirer en Hollande, où
il était déjù lié avec Jean Le Clerc et d'autres

littérateurs ou théologiens de ce temps. On
peut réduire son ouvrage à ces deux propo-
sitions :0n nedoitrien recevoirsansexamcn,
et l'examen ne nous apprend rien de certain. .

.

Indépendamment de Hoadley el de Bentley,

qui divulguèrent ses méprises et rinlidèllle

de SCS citations, Collins se vit réfuté dans sa

patrie par Whiston, lequel, quoique bien

peu orthodoxe sur beaucoup de points, dé-
fendit contre lui la révélalion qu'il avait lui-

même ébranlée. Collins, combattu par des

hommes qu'il ne s'attendait pas sans doute
à avoir pour adversaires, fit imprimer en
171i, à la Haye, une traduction française de
son Discours, où se trouvent des change-
ments relatifs aux méprises et aux infidéli-

tés que Bentley lui avait reprochées, mais
où il n'eut garde de reconnaître ses torts. H
paraît que c'est cette traduction qu'avait en
vue le décret porté à Rome le 7 février 1718
contre le Discours sur la liberté dépenser.

Dans un autre Z)isct>i«r^, publié en Î72i,

sur les fondements et les raisons de la religion

chrétienne, Collins, en détracteur persévé-
rant du christianisme, suppose que Jésus-
Christ el les apôtres ont établi exclusive-
ment les preuves de la religion sur les pro-
phéties de l'Ancien Testament; il travaille

ensuite à faire voir que les prophéties de
l'Ancien Testament citées dans le Nouveau
ne sont que des types et des allégories , et

par conséquenlqu'elles ne prouvent rien. 11 en
couclul que dès !ors le chrislianisuie n'a au-
C'jne base solide. Ce livre fut réfuté par un

grand nombre d'auteurs; entre autres par
Thomas Sherlock, dans six discours sur l'u-
sage et les fins de la prophétie, où il montre
\a suite des prophéties dans les différents
âges, leur enchaînement et leur accomplis-
sement successif. A côlé de Collins, dont les

écrits n'ont pas été inutiles aux modernes
incrédules français, d'autres écrivains hâ-
taient les progrès de l'incréJuliié en Angli-
lerre. Les Lettres sur dit:ers points de religion,

par Jean Trenchart sont remplies d'une cri-
tique hardie. Cet auteur s'était associé avec
l'écossais Thomas Gordon, qui, afin de ri'n-

dre l'irréligion populaire, mettait à ses écrits

des litres à la portée des dernières classes de
la société, tels que :Le Cordial pour les esprits

bas, el les piliers de la supercherie sacerdotale

et de l'orthodoxie ébranlés. Le déisie Tindal
avait publié dès 1706, les Droits de l'Eglise

chrétienne défendus contre les papistes; mais
le clergé anglican ne se dissimula point que,
sous prétexte d'attaquer les catholiques,
l'auteur ruinait toute constitution ecclésias-

tique, toute discipline, tout ministère, toute

autorité; le livre et la défense qu'en avait

faite Tinddl furent donc condamnés au feu

le 2i mars 1710. L'année suivanie, la cham-
bre basse de la convocation ayant tracé un
tableau do la religion et des progrès de l'in-

crédulité, Tindal dirigea contre cet écrit un
pamphlet où il osa soutenir que la nécessité

des actions humaines est le seul fondement
de toute religion. Dans deux adresses déri-

soires aux habitants de Londres et de West-
minster, il tourna en ridicule l'évêque an-
glican Gibson qui avait écrit deux pastorales
contre les productions iiTéligicuses. Mais
celui de ses ouvrages qui fit le plus d'éclat,

et qui occasionna une polémique dont il ne
vit pas la fin, est le Christianisme aussi an-

cien que la création, ou l' Evangile, nouvelle

publication de la loi de notaire, livre dans le-

quel il renouvelle le système d'Herbert. Bien
qu'il soit forcé d'avouer en plusieurs en-
droits les erreurs monstrueuses et les dérè-
glements où sont tombés les hommes sur les

principes même fondamentaux de la loi na-
turelle, il prétend qu'il n'y a pas eu de ré-
vélation intérieure distincte de la loi de na-
ture, que la raison suffit pour nous diriger,

et que la loi naturelle est claire, parfaite et

appropriée à nos besoins. Il avanced'ailleurs

que l'intérêt personnel doit être la règle de

nos actions, et émet d'autres maximes qui

ne sont pas moins pernicieuses en morale.

A celte occasion, Waterland, qui s'était déjà

signalé par ses écrits contre l'arianisme, pu-
blia son Ecriture vengée. A l'instigation de

l'évêque de Londres, Conybeare, depuis évê-

que de Bristol, composa sa Défense de la reli-

gion révélée. Jackson, Stesbing, Balguy, Pos-

ter, Léland, entrèrent tour à lour dans celte

controverse contre Tindal. Tel était en An-
gleterre le vertige d'incrédulité qui saisis-

sait les espriis, que le pouvoir crut néces-

saire de prendre des mesures pour arrêter

les progrès de celle épidémie. La déprava-

tion de la capitale avait ete augmentée

par les ùnmurales et désastreuses cuasé-
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quences du système de Blount, émule de

Law; pour se livrer a un a-giotage scanda-
leux, on négligeait, niêine dans les provin-
ces, les professions et les emplois; et sous
l'influence de leur opulence improvisée, les

nouveaux riches, livrés au luxe, à la débau-
che, à tous les vices, ne se souvenaient de
la religion que pour la mépriser, et des
mœurs que pour les enfeindre. On dit que
de jeunes libertins avaient élé jusqu'à for-

mer une association dans laquelle ils s'en-

gageaient par des serments affreux, et à la-

quelle ils donnaient le nom de feu d'enfer,

comme pour se moquer des menaces de la

religion. En vain un membre de la chambre
des lords se plaignit-il du débordement de
l'athéisme et de l'immoralité; au lieu d'ac-
corder un bill pour réprimer ce double scan-
dale, la majorité en regarda le projet comme
une entrave à la liberté de penser. Les pro-
tecteurs que la licence avait dans la cham-
bre haute, mettant le persifflage à la place

de la gravité, représentèrent comme exagé-
rées les terreurs des hommes religieux, et

prétendirent que l'association dont on se

plaignait n'existait point. Quoiqu'il en soit,

Georges I" ordonna, le 9 mai 1721, de re-
chercher et de punir les assemblées de blas-

phémateurs.
De l'Angleterre transportons - nous en

France, où un parti qui, jusqu'alors s'était

tenu dans l'ombre d'où il n'aurait pu sortir

sans se voir à l'instant même écrasé sous la

main redoutable de Louis XIV, à la(|uelle

rien ne résistait, se montra tout à coup au
grand jour. Toléré par un prinre qui n'avait
cessé d'être son complice , encouragé par
ses exemples dans ses excès les plus licen-

cieux, au-dessus de toute autorité parce
qu'il niait tout devoir

;
prêt à profiter do

toutes les fautes des autres partis et de tous
les embarras où pourrait les jeter la fausse
position dans laquelle ils étaient respective-
ment placés : tel fut le parti des incrédules
plus connu sous le nom de parti philoso-
phique. Déjà plus nombreux qu'on n'aurait
pu le penser, lorsque avait défailli cette main
qui avait su le contenir, et prédominant
surtout dans la nouvelle cour, il sut y pro-
filer de la corruption effrénée des mœurs
pour y accroître la licence des esprits; et

bientôt on le vit étendre plus loin ses con-
quêtes, lorsque la soif des richesses, allumée
dans tous les rangs par la plus funeste des
opérations financières, eut rapproché l'in-

tervalle qui les sép;irait, et commencé à in-
troduire ilans quelques classes moins élevées
de la société, les vices des grands seigneurs
et la manie de les imiter. Ainsi commença
de la cour à la ville à circuler le poison

;

d'abord dans le ton général des conversa-
tions où il fut du bel air de se montrer impie
et libertin, ensuite dans une foule d'écrits
obscurs, pamphlets, libelles, contes, épi-

Î
[ranimes qui se multiplièrent sous toutes
es formes, échappant à l'action de la |)olicc

par le concours de ceux-là mêmes qui au-
Tcientdû contribuer à en arrêter la distri-

bution, et propageant le mal avec cette rapi-

dité qui n'appartient qu'à l'imprimerie, puis-
qu'elle est celle de la pensée. Deux hommes
parurent à celte époque, qui étaient destinés
à exercer- une grande influence sur leur
siècle par l'éclat de leur talent et par l'usage
pernicieux qu'ils eurent le malheur d'en
faire, Voltaire et Montesquieu.

Celui ci, qui devait dans la suite être de-
passé de très-loin par l'autre dans cette
guerre ouverte contre le christianisme, se
montra le plus hardi en entrant dans la car-
rière, et ses Lettres persannes, ouvrage de
jeunesse qu'il publia en 1721, attaquèrent
plusieurs des vérités fondamentales de la
religion avec une originalité de style et une
énergie d'expression qui rendaient l'attaque
plus séduisante, et par cela même plus
dangereuse. Dans ce roman où un magistrat
chercha à faire rire aux dépens de ce qu'il y
avait de plus respectable pour la nation, ou
paraissent celte témérité d'examen, ce pen-
chant au paradoxe, ce libertinage d'opinion
qui attestent à la fois la vivacité et l'impru-
dence de l'esprit, on ne reconnaît pas l'écri-

vain supérieur qui se plaît à rendre hom-
mage au christianisme. Ce ton satirique, ces
détails licencieux, ces plaisanteries qui ne
sont qu'en apparence dirigées contre la re-
ligion musulmane, contrastent avec les sen-
timents et le langage auxquels Montesquieu
revint dans un âge plus mûr. D'Alembert
convient que « la peinture des mœurs orien-
tales, réelles ou supposées, n'est que le moin-
dre objet de ces Lettres. Elle li'y se'rt, pour
ainsi dire, que de prétexte à une satire fine

de nos mœurs, et à des matièreè iinportantes
que l'auteur approfondit, ajoute-t-iî, en pa-
raissantglisser sur elles.» D'Alembert affirme
néanmoins que Montesquieu ne froiiUa que
des abus. Mais n'a-t-il frondé que des abus

,

celui qui osa dire qUe le pape est une vieille

idole qu'on encense par habitude ( let-

tre 29'=
) 7 Que lorsqu'il arrive un malheur à

un européen, il n'a d'autre ressource que la

lecture d'un philosophe qu'on appelle Sé-
nèque, et que les asiatiques plus sensés
prennent des breuvages capables de rendre
l'homme gai (lettre 33'); que lorsque Dieu
mil Adam dans le paradis terrestre, à condi-
tion de ne point manger d'un certain fruit

,

il lui fit un précepte absurde pour un être

qui connaîtrait les délerminaiions futures
des âmes (lettre 59*); qu'il n'a point l'e-

marqué chez les chrétiens celle persuasion
vive de la religion qui se trouve parmi les

musulmans; que le pape est un magicien
qui fait croire (jue trois ne foiil qu'un; que
du pain n'est pas du pain, clr. ? Jamais
Montesquieu ne manque l'occasion de tour-

ner eu ridicule les mystères, les préceptes et

les prali(|ues de la religion de son pays ; et

il put le faire sans être iiu|uiété, tant était

déjà avancée la licence des esprits. Et
dès lors le crime de s'attaquer au prince
élanl estimé plus grand que celui de s'atta-

quer à Dieu, son livre , par les attraits qu'il

oITrail à la malignilé , devait produire des

effets funestes sur des esprits frivoles. Les

détracteurs de Louis XIV sourirent à la sa*
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lire (le son règne, et une cour lircnripuso

dévora un roman où la religion, ses minis-

tres cl les disputes théologiques faisaient les

frais de mille plaisanteries.

François-Marie Arouet, qui expia vers le

même temps à la Bastille le simple soupçon
d'élre l'auteur d'une satire contre le régent,

exhalait sa fougued'impiélé bien plus par ses

paroles que par ses écrits, où quelques traits

jetés par intervalles commençaient seulement
à la déceler. Ces écrits se bornaient alors à
quelques contes libres ou à quelques let-

tres, moitié prose , moitié vers, écrites a des
hommes de plaisir, et dans lesquelles l'au-

teur préludait à ses saillies irréligieuses,

.\insi dans l'EpîIre à madame de G., qui est

de 171C ou de 1717, il demande si un esprit

éclairé pourra jamais croire la chimérique
histoire d'un double Testament : il dit à
celte dame qui venait de se consacrer à la

dévotion, que le plaisir est le seul but des
êtres raisonnables, et que la superstition est

mère de la tristesse. Deux vers d'OEdipe
contre les prêtres furent, suivant Condorcet,
le premier cri d'une guerre que la mort
même de Voltaire n'a pu éteindre. Enlîn
VEpiIreà Uranie. intitulée aussi le Pour et

le Contre courait déjà, mais manuscrite, du
temps de la régence. L'auteur y résume les

objections des incréilules contre le christia-

nisme et les Livres saints, s'y borne à la re-

ligion naturelle et dit formellement : Je ne
suis pas chrétien 1 Voilà les mots qui tom-
bèrent de celte plun)e étincelanle, à l'époque
où elle s'essayait à per»ertir le genre hu-
main. Nous lisons dans sa Correspondance
que le lieutenant de puliee Hérault, lui ayant
dit qu'il avait beau faire, qu'il ne détruirait

pas la religion chrétienne,Voll;iire répliijua :

C'est ce que nous verrons. J.iloux de tenir son
affreuse parole, il empreignit la tragédie de
Brutus, premier fruit de son voyage en An-
gleterre, et celle de la Mort de César, de
celle exaltation républicaine et de cet en-
thousiasme de liberté qui en faisaient de
véritables manifestes contre la monarchie .-

aussi le gouvernement ne voulut point en per-
mettre l'impression. Les idées consignées dans
ces tragédies nes'en développèrent pas moins
en Franie, où elles armèrent tant de bras
pour le triomphede la révolte etde l'impiété.

Reconnu chef de la conjuration philoso-

phique, cet homme célèbre par ses talents
,

non moins célèbre par ses vices, et fameux
surtout par la haine furieuse qu'il avait

vouée à la religion dès sa première jeunesse,
eut bientôt rassemblé sous ses drapeaux ces

savants et ces gens de lettres qui, trouvant
des égaux et môme des maîtres d;ins la car-
rière qu'ils parcouraient , crurent que !e

titre fastueux de philosophe, que la déno-
tnination d'esprits forts qu'ils s'arrogèrent,
ferait d'eux une classe à part, et leur assu-
rerait une célébrité qu'ils désiraient pas-
sionnément. Ils élayèrent leur parti de quel-
ques courtisans en faveur , de plusieurs
femmes qui prétendaient à la réputation de
bel esprit, et surtout d'une foule de jeunes
geus libertins qui, transfuges de la religion

par la corruption de leur cœur et la licence
eiïrénée de leurs mœurs, étaient déjà perdus
pour elle, et dont la conquête devait peu flat-
ter leur orgueil.
La religion a des dogmes qui sont l'objet

de notre foi : elle a des lois de morale qui
sont la règle de noire conduite. Les philoso-
phes dans leur plan d'attaque, malgré la
fureur dont ils étaient animés, malgré leur
projet de détruire la religion dans toutes ses
parties

, sentirent bien que sa morale ne
donnait aucune priseà leur censure. Elle est
si belle, si sublime, si analogue aux besoins
de l'homme, si fort amie de l'ordre et de la
paix que, s'en montrer les ennemis, c'eût été
exciter un soulèvement général et jeter trop
de défaveur sur leur cause.

Ils tournèrent donc tous leurs efforts contre
les dogmes de la religion chrétienne; ces
dogmes pleins de mystères , incompréhen-
sibles à la raison humaine, mais (|ui ne lui
sont pas contraires, quoiqu'ils ne cessent de
le dire sans jamais le prouver. El en effet,
quelle preuve pourraient-ils en donner? l'i

n'y a que ce qui est du ressort de la raison
et accessible à ses lumières qu'on puisse
démontrer lui être contraire. Or, Dieu est-il
renfermé dans la sphère étroite de noire
raison? SiTail-il Dieu, suivant la pensée de
saint Augustin, si l'homme pouvait le com-
prendre? Quelle idée se formenl-l-ils donc
de la Divinité, ces hommes qui se prétendent
si éclairés, qu'ils croient pouvoir en péné-
trer la majesté, en expliquer les mystères et
sonder cet océan inaccessible de lumière où
elle habile? Les philosophes ne se dissimu-
laient pas ces difficultés; mais ils se flat-

tèrent qu'avec l'arl des sophismes , les pres-
tiges de l'éloquence et surtout l'arme du
ridicule que leur chef maniait avec plus
d'adresse que personne, ils éblouiraient fa-
cilement les esprits superficiels qui sont
toujours le plus grand nombre.

Obligés d'abord de cacher leur marche,
dont la publicité prématurée pouvait lescom-
proiiellrc, ils commencèrent par distiller
sourdement le poison de leur doctrine dans
des ouvrages qui n'étaient pas ouvertement
dirigés contre la religion. Mais bientôt , en-
hardis par l'accueil iiu'ils reçurent, encoura-
gés par la tolérance du gouvernement, animés
même par les contradictions qu'ils essuyèrent
de la part de plusieurs illustres défenseurs
de la religion, qui repoussaient victorieuse-
ment leurs attaques, ils se montrèrent à dé-
couvert. On vil se succéder rapidement une
foule d'ouvrages pleins de la plus affreuse
impiclé, où les attributs de la Divinité, où les

my.slèie^ ks plus augustes étaient l'objet des
plushorribles blasphèmesetdessarcasnies les

|iluv audacieux. Son existence même devint
pour eux un problème et ils linirent par la nier,

contre le témoignage irrécusable do l'uni-
vers entier, et contre la voix de leur con-
science, qui ne saurait méconnaître une vé-
rité si naturelle et si nécessaire à l'homme.
On a vu un de leurs auteurs assez forcené

pour Eo faire du silence de Dieu sur ses

blasphèiucs un litre pour nier son existence.
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el oser le défier do faire voir qu'il les euten-

dait , en l'écrasant de sa foudre. Ceux qui

n'onl pas lu leurs ouvrages ne pourraient se

ligiii-cravcc quel ton de fureur et de rage ils

prodiguaient à la religion les imputations

odieuses du fanatisme , de superstition , do

stupidité, d'intolérance , de cruauté, de bar-

barie ; tandis qu'ils se dénonçaient eux-
mêmes par le ton qui régnait dans leurs

écrits, comme vraimentcoupabtes de tous ces

excès (1). En voyant ce dé)ire inconcevable

d'une poignée d'hommes contre là Divinité ,

on se rapelle ces liabilauls du Nil, dont parle

Diodore de Sicile, qui, importunés de l'éclat

du soleil, et ne pouvant se dérober à l'ardeur

de ses feux, irisullaienl à cet astre par des

clameurs impuissantes.

Dépourvus de tout frein, ces hommes qui
usurpaient le litre de philosophes finirent

donc par déclamer sans ménagement, non
seulement contre la croyance catholique,

mais contre toutes les croyances religieuses

en général. Tel était l'objet de VEsprit des

Religions, par Bonneville ; de r,4n(i7;r^<re,

par Le Brun de Grenoble ; des Prélres et des

Cultes, par Paradis de Raymondis ; et comme
les réunions , ainsi que les écrits des théo-
philanthropes laissèrent jusque dans lepcuple

des germes d'incrédulilé, ces livres marqués
au coin de l'audace et de l'extravagance

trouvèrent des lecteurs. Le déisme n'élait

prêché que par ceux qui se croyaient les

plus modérés : c'était le but du Catéchisme

de morale par Saint Lambert... Mais, puis-

que nous parlons desderniers excèsauxquels
s'est portée la philosophie du dix-huiiième

siècle, puisque nous la représentons en ce mo-
ment franchissant les dernières limites, il est

quatre productions surtout, véritable oppro-

bre pour ré|)oque qui les vit naître ; il est

quatre ouvrages ren plis d'aberrations et

d'impudence
,
que nous ne pouvons nous

empèclur de nommer. Ce sont : Le Diction-

naire de philosophie ancienne el moderne ;

dans VEncyclupédie méthodiiine; l'Orvjine de

toH.i les Cultes ; le Dictionnaire des athées ; et

la Guerre des Dieux anciens el modernes. Le
premier de ces ouvrages , fruit des veilles du
philosophe Naigeon, était un composé inon-
streux de licence et de barbarie. L'auieur y
donnait à tous les croyants le nom de stnpi-

des, y excusait d'affreux désordres , et osait

émetlre et préconiser ce vœu féroce : a Je

«voudrais que le dernier des rois fùtétranglé

« avec le-> boyaux du dernier des prêires. »

Disciple de Diderot, ami d'Holbach , héritier

de leur philosophie, Naigeon trouvait que ce

souhait était digne d'un vrai philosophe, et

se constituait ainsi l'apologiste de toutes les

cruautés de la révolution. Le traité de l'Ori-

gine de tous les Cultes , de Dupuis , n'était

qu'impie , mais l'était à l'excès. L'auleur
prétendait trouver l'origine du clnistianisme

dans l'astronotnie, et associait son divin fon-

dateur aux divinités fabuleuses et impures
des païens. On fit deux éditions abrégées de
son ouvrage, afin de mieux propager le poi-

son , el de mieux égarer une jeunesse inat-

lenlive et crédule , et l'on vit avec honte et

scandale, celle ténébreuse compilation louée

au sein de l'Inslilul. Le Dictionnaire des

athées, pir Sylvain N'aréchal et J.alande, est

tombé aujourd'hui dans le plus profond mé-
pris ; mais la doclrine grossière qu'on y prê-

chait ne se trouvait que trop à l'unisson avec
l'esprit d'une époque et d'un parti où l'on

lâchait d'étouffer la croyance salutaire d'un
Dieu vengeur du vice el prolecteur de la

verlu. Enfin le dernier de ces livres est ce

poëme , enfant de la licence et de l'impiélé,

où Parny se plut à couvrir de ridicule les

augustes objets de noire foi, Tous ces au-
teurs , comme les vieillards dont il est parlé

dans Daniel , semblaient avoir détourné les

yeux pour ne pas voir le ciel. Leurs écrits

ferment dignement cette chaîne de livres té-

nébreux qui , depuis la première moitié du
dix-huilième siècle, se succédaient sans re-

lâche pour pervertir les générations; et l'on

doit reconnaître que les disciples étaient

dignes de leur maîtres , qu'ils en avaient

imité fidèlement l'esprit , et qu'ils eu avaient

même surpassé le zèle et les efforts pour le

succès de la même cause.

CHAPITRE II.

Hérésies. Jansénisme.

En publiant l'Exposition de la foi catho-
lique , censurée en 1693 par le cardinal do
Noailles , archevêque de Paris ; en faisant

paraître en 1699, le Problème ecclésiastique,

ou l'on opposait à cet archevêque, censeur
de l'Exposition, à lui-même, alors qu'évéi|ua

de Châlons il avait approuvé les Réflexion»
morales du Père Quesnel ; en développant,
en 1702 , le système du silence respectueux
dans le cas de conscience, condamné par un
bref du 12 février 1703, les disciples do Jan-
sénius allèrent chercher pour ainsi dire la

persécution après une paix de trenle-quniro
ans. Eu présence de ces lenlalives pour re-
muer des questions heureusement oubliées,

Louis XIV se rappela que le cardinal de Retz
avait trouvé à Port-Royal des partisans et

des écrivains pour entretenir le trouble dans
le diocèse de Paris peuplant sa prison et sou
exil

; qne dans l'alTaire de la régale, c'élaieiil

des évèques et des ecclésiastiques du mémo
parti qui s'élaicnt montrés les plus opposés

a l'extension ( d'ailleurs arbitraire ) d'une

(I) Dans ccue ligui; iQi|iie, les uouvcaux secUiircstu

di^Uibuaienl les rôles, selon leur» talinls ou leur;> (ir^U'U-

lions. Les uns, liirts de sopliisiiics, faisuioni Je l'irrùligion

le fond de leurs ouvr.ijjes , les autres plus légers di- siy'c,

insinuaient riMipiélé par l.i s/fdui liuu des peinlures iusd-

vcs ; ceux-ci èbiouis^aienL pur un luxe de iiiiiMinus pliiluu-

Ibropiques, qui lie Mipiité.iiul i l.> clianlé ipie pour la dé-
truire ; ceux-là inliinidaiciit i>ar le tableau du lanatisuie,

qu'on UQ séparait jamais de la religion. Avec les espr'l»

graves, on prcnail le ton de la luélliode el de la réHâiion,

.•Vux esprits supeiiiclcls on présrnlail d'agréabbs Impos-

tures. On seui:iil partout des di'Ulev que lu hiiuple n'hait

pas en état de résoudre ; el le ridicule achevait d'enclial-

uer ceux que le^ l'.iux raisonneunnis n'avaient pu cnu-

vaiiiere. ttiei) n'élait né;;ln{'' p .iir arri.er au bui. l'oésiC,

romans, éloquence, lii>tojre, érudilioo, dirliiuin.iireSj

journaux, tout était infecté Je eu poisou subtil el c«rru|*«

l«ur.
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prérogative qu'il regardait comme inhérente

à sa couronne ;
que le jansénisme, ainsi que

le caractère et la conduite de ses principaux

chefs, avaient une tendance secrète au pres-

bytéranisme; qu'enfin les jansénistes se se-

raient montrés aussi séditieux cl aussi ré-

publicains que les calvinistes , s'ils avaient

en autant d'énergie, et s'ils n'avaient été ar-

rêtés par les remparis formidables dont
Richelieu avait investi l'autorité royale. Sin-

cèrement attaché à la religion catholique, à

ses maximes, à la forme de sa hiérarchie, il

ne voyait dans cette secte que des hommes
inconséquents, en contradiction avec leurs

propres principes ; se disant catholiques , et

Se montrant rebelles à toutes les décisions

de l'Eglise ; affectant une grande austérité

dans leurs principes religieux, et restant in-

fidèles au premier de tous les devoirs que la

religion commande, celui de la soumission à
l'autorilédes supérieurs légitimes. Ce défaut

de bonne foi dans leur conduite iiabilueile ne
lui avait pas donné une meilleuie opinion de
leur bonne foi dans leurs controverses dog-
matiques. Après trente- quatre ans d'une
profonde tranquillité, le choix du moment
où ils essayaient, par r.iffuirc du cas de con-

science , de ranimer les anciens troubles,

moment où Louis XIV se trouvait engagé
dans une guerre imporlanlc avec lonte l'Eu-

rope , lui parut iudi(|ucr un esprit de mal-
veillance et de sédition qui méritait d'être

réprimé. Aussi les magislrals prétendant

que le bref du 12 février 1703 n'éiait pas

susceptible, parles clauses extérieures qu'il

renfermait, d'être revêtu du sceau de l'auto-

rité royale , il demanda à Clément XI une
bulle qui exprimât des décisions aussi pré-

cises et aussi énergiques contre les subtilités

des jansénistes , sans offrir par sa forme un
aliment à la méfiance des tribunaux français.

La bulle dulSjuillet 1703 répondit aux vœux
Gu monarque.
A l'époque où parut le problème ecclé-

siastique, le cardinal deNoailles, embarrassé

des contradictions qu'on lui reprochait au
sujet de l'approbation qu'il avait donnée
dans son ancien diocèse , au livre des Ré-
flexions morales, avait appelé Bossuet à son

secours. Ce grand homme composa un Aver-
tissement qui ne devait être placé à la tête

d'une nouvelle édition des Réflexions mo-
rales qu'autant qu'on aurait changé ou
corrigé cent -vingt propositions du texte;

mais ce travail devant être regarde plutôt

comme une censure que comme une a|)pro-

bation, on fit paraître sans l'Avertissement

l'édition de 1699, dédiée à l'archevêque de

P. iris, dont les examinateurs n'y avaient rien

vu de réprèhensible. La conduite équivoque
de ce prélat exposait trop l'Eglise de France
à voir renaître les trmibles assoupis depuis
trente-quatre ans

,
pour qu'après que Rome

eut condamné en 1708 l'ouvrage du Père
Quesnel, qu'il avait approuvé, on ne l'invitât

point à prévenir ce malheur par un té-

moignage qui calmât les inquiétudes de ses

collègues. Mais, loin de se prêter à une dé-

marche honorable, il consuma son épiscopat

dans des discussions oùilso voyait sansces.ie
obligé de reculer pour s'être trop impru-
demment avancé, et dans lesquelles il finis-
sait par mécontenter également les deu^x
partis. Quelques explications simples et fa-
ciles l'eussent tiré d'embarras, sans compro-
metlre son honneur et ses principes

; mais
il lui parut moins humiliant de souscrire à
la décision de son supérieur, que de revenir
de lui-même .'ur son approbation. En con»
formité du vœu du cardinal de Noailles lui-
même, Louis XIV requit Clément XI de pror
noncer sou jugement ; l'examen du livre du
PèreQuesncI traîna en longueur àRome plus
d'un an, car ce ne lut que leSseptembre 1713
que le pape rendit la fameuse constitution
Vnif/enitus , qui condamne cent une propo-
sitions extraites des Réflexions morales ; et

avant qu'elle eût été acceptée en France par
le corps des évêques et revêtue ilu sceau do
l'autorité royale , le cardinal , accordant ce
qu'il avait si longtemps refusé aux instan-
ces du roi, révoqua l'approbation qu'il avait
autrefois donnée au livre de Quesnel. On
devait croire que celte dcmarehe tardive
allait écarter tout prétexte de division ; mais,
dans l'assemblée qui avait pour objet l'ac-

ceptation de la bulle, le cardinal ouvrit un
avis qui tendait évidemment à renouveler
toutes les anciennes discussions sur la forme
d'acceptation des jugements dogmatiques du
saint-siége, et à remettre aux prises l'Eglise
et la cour de France avec la cour romaine.
Ainsi on vit en deux ans ce prélat refuser
obstinément de condamner le livre du Père
Quesnel, et engager sa soumission au jugc-
mtnt que lepape en porterait

;
puis condam-

ner ce tûêaie livre et rejeter le jugement que
le pape en avait porté. Soit indécision de ca-
ractère , soit espoir d'un changement pro-
chain

, que l'âge et ia décadence de la sanlé
deLouis XIV laissaientassezentrevoir,le or-
dinal échappait sans cesse à ses propres en-
gagements et à l'influence de ses vrais amis,
de sa famille, de ses collègues les plus respec-
tables. Toutes les voies de conciliation i|u'on

ouvrait, tous les projets d'accommodement
qu'on formait, tous les articles de doctrine
qu'on dressait, demeuraient sans effet, quoi-

que proposés par les négociateurs les plus

habiles, à la tête desquels se trouva plusieurs
fois le prince régent du royaume. La destinée
du cardinal, tant qu'il vécut , fut d'avancer,

de reculer, do varier toujours jusqu'aux der-

niers moments de sa vie ; il la finit par ac-
cepter celle mêriie constitution Unigenitus
qu'il avait si souvent contredite et rejetée.

Telle fut la persévérance du jansénisme
dans sa mauvaise foi, que cette hérésie dé-
loyale ne peut exciter qu'un élonnement mê-
lé d'horreur. Pour justifier notre sentiment,

récapitulons ses manœuvres en quelques li-

gnes. Avant que le saint-siége eût rien pro-

noncé sur la nouvelle doctrine, les députes

du parti, chargés de la défendre à Rome,
con\enaient, avec les députés oilhodoxi-s,

d'un seul et même sens à l'égard des cinq

propositions de Jansénius. Le siège apos-

tolique condamna les propositions ainsi pré-
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senlées ; les jansénistes souscrivirent à leur

condamnation : mais ils leur donnèrent un
autre sens que le sens condamné. Quand on

leur eut fermé ce retranchement par le for-

mulaire, ils inventèrent la distinction du
fait et du droit. Quand on exigea d'eux la

soumission à l'égard du fait, même comme
appartenant au droit, ils recoururent à la

soumission mensongère qu'exprime la bou-
che et que le cœur dément, et mirent en
avant le simulacre du silence respectueux.
Quand on proscrivit ce silence, ils prétendi-

rent que l'Eglise n'était infaillible que dans
les conciles ; ils étourdirent et indignèrent

l'Europe par leurs appels au concile futur.

Else prémunissant d'avance contre les conci-

les mêmes, en cas que l'on vînt à leur en ac-

corder, ils refusèrent au pape, à l'exemple
de Luther, le droit d'y présider, comme à
un juge incompétent pour cause de préven-
tions ; ils récusèrent les évéques d'Italie ,

d'Espagne, d'Allemagne et tous ceux qu'ils

imaginaient croire le pape infaillible ; ils en
anéantirent, ou du moins éludèrent l'aulo-

rité divine, en y voulant le suffrage des sim-
ples prêtres et la voix même des peuples.
Encore les décisions du concile, quelle qu'en
puisse être la forme, n'obligeront-elles à la

soumission, selon les principes qui remplis-
sent leurs écrits, qu'autant qu'elles seront
trouvées conformes à ce qui est unanime-
ment et manifestement enseigné dans toute

l'Eglise. Il faut que cette conformiié devienne
évidente aux fidèles et à chaque fidèle. Voilà

donc un tribunal supérieur à celui du con-
cile, et chaque fidèle a droit de juger si la

décision de ce concile est digne de respect ou
de mépris ; c'est-à-dire que voilà le sens
particulier des luthériens et des calvinistes

adopté par les semi-calvinistes, de quelque
nom et de quelque voile qu'ils puissent se

couvrir, et voilà oii aboutit la révolte contre
l'autorité légitime, permanente et visible

que le Dieu de la concorde aussi bien que de
la vérité a voulu établir dans son Eglise,

comme la sauvegarde unique de toute la foi

chrétienne.

CHAPITRE IIL

Etat du protestantisme en France, en Polo-
gne, en Allemagne et en Analclerre pen-
dant le dix-huitième siècle.

Les calvinistes deFrance, regardantlamort
de Louis XIV comme une occasion favora-
ble pour recouvrer ce que ce prince leur
avait fait [icrdre, (entèrent quelques mou-
vements ilu côté de Montauban, à la fin du
mois de juin 171ti. Tous ceux qui avaient
été saisis reçurent leur grâce, et les calvi-
nistes signalèrent leur reconnaissance par
de nouveaux attroupements en plusieurs
endroits , nolamiiient aux environs de
Clérac. Des troupes marchèrent pour les

dissiper
;

quelques agitateurs furent mis
eu prison. Cependant des assemblées mc-
uaçantes se tenaient eu Poitou , en Lan-
guedoc et en Guyenne ; le but de ces réunions
devint évident lorsqu'on découvrit un grand
amas de fusils et de baïonnettes près d'un

lieu oii les protestants s'étaient assemnlés;
le parlement de Bordeaux condamna donc
quelques hérétiques aux galères ou au ban-
nissement; mais tout étant rentré dans l'or-

dre, le régent fit grâce à la plupart. Duclos
affirme que le duc d'Orléans fut même sur
le point d'annuler les édits de Louis XIV et

de rappeler les prolestants; mais que la ma-
jorité du conseil se prononça contre cette

mesure. Elle eût en effet exalté les espéran-
ces des religionnaires et échauffé les esprits,

comme le fait remarquer Duclos, qui n'ap-
prouvait pas qu'on remît les protestants sur
le même pied qu'auparavant ( Mémoires
secrets sur les règnes de Louis XIV et de
Louis XV). Opposé par caractère aux actes
de rigueur, le régent laissa les prolestants
fort tranquilles pendant son administration.
Une tolérance Irès-étenduefutsubsiituéedans
la pratique aux édits sévères de 1685. Les
calvinistes s'assemblaient sans obstacle; les

pasteurs visitaient leurs troupeaux, répan-
daient des écrits, levaient des sommes, déli-

vraient, comme par le passé, des actes de
baptême et de mariage. Mais aussi l'habitude
de la tolérance excita l'audace. Des désor-
dres eurent lieu en quelques endroits; des
prêtres catholiques subirent des insultes

;

des irrévérences publiques furent commises.
Pour réprimer cette licence, une déclaration
du roi renouvela, le ik mai l"2i, les édits
antérieurs dont elle prescrivit de nouveau
l'exécution. Mais, dans la pensée même du
gouvernement, ce n'était là qu'un acte com-
minatoire, destiné à amortir la fougue des
calvinistes ; et les parlements, ainsi que les

intendants, convaincus que le ministère n'a-
vait voulu inspirer qu'un peu plus de ré-
serve aux non catholiques, ne tinrent pas
la main à.l'eséculion de l'édit de 1724. Pen-
dant quelque temps, la conduite des calvi-
nistes fut modérée ; puis senhardissant à la
faveur de la paix dont on les laissait jouir

,

ils reprirent peu à peu l'exercice de leur
culte , établirent de nouveau des écoles cl

des consistoires, distribuèrent des livres et

des calhéchismes, indiquèrent des assem-
blées, et allèrent, au mois d'aoîit 17V4., jus-
qu'à tenir un synode national. Des députés do
toutes le» provinces se réunirent près Soin-
mière, sur les confins du diocèse d'Uzès :

quoique l'assemblée du clergé de 17i5 eût
dénoncé cette infraction aux ordonnances

,

et se fût plainte des entreprises des religion-
naires, ceux-ci, à qui le ministère était favo-
rable, usèrent de la liberté qu'il leur laissait,

pour tenir leurs réunions, relever quelques
temples, et reconquérir la position qu'ils
occupaient avant les édits de Louis XIV. Des
assemblées de vingt mille âmes avaient lieu
en Poitou, en Réarn, en A'ivarais, en Dau-
phiné ; soixante temples avaient été érigés
dans la seule province de Sainlonge ; et La
Baumellc, par qui nous voyo is ces détails
confirmés, parle encore dans ses leltresd'ou
séminaire de prédicants, qui avaient leurs
cures, leurs fonctions, leurs appointements,
leurs consistoires, leurs synodes, leur juri-
diction ecclésiastique
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On était moins tolérant en Pologne; ou, si

l'on y tolérait l'exercice du culte proles-
tant, on y réprimait, et avec une sévérité

exemplaire, les excès des hérétiques. Nous
n'en voulons pas d'autre preuve que les sui-

tes terribles qu'eut lémeule dont la ville de
Thorn fut le théâtre le 16 juillet 1721. C'était

un jour de procession solennelle pour les

catholiques de cette ville. Comme cette au-
guste cérémonie s'accomplissait suivant l'u-

sage, une rixe s'éleva entre les étudiants des
jésuites cl do jeunes luthériens qui regar-
daient passer la procession. Le luthéranis-
me domiiiiiil à Thorn : aussi le peuple et les

magistrats prirent-ils fait et cause pour les

jeunes gens de leur communion. On arrêta
quelques étudiants catholiques, dont l'élar-

gissement fut réclamé avec instance par
leurs camarades. La querelle devint alors

générale; on se battit dans les rues. Le
peuple s'échauffant, chaque parti prit les

armes ; mais les étudiants c;itholiques, moins
nombreux, se virent contraints de chercher
un asile dans le collège des jésuites. La po-
pulace, ivre de fureur, les y poursuivit ,

força les portes, pilla le collège, et se livra

aux plus grands désordres. Ce peuple fana-
tique se jouant des imiiges des saints, et de
la statue même de Marie, les insulta, les

traîna ignominieusement dans la boue, et

les mit en pièces. A Varsovie, oii les crtho-
liques portèrent leurs plaintes, on vil dans
ces actes une insulte à la religion, non moins
qu'à l'autorité. En conséquence on envoya
des troupes à Thorn, et le 16 novembre le

grand chancelier de l'ologne prononça con-
tre les coupables une sentence terrible. On
ôla aux luthériens leur église deSainle-Ma-
rie, 011 bannit deux de leurs ministres, et on
décida que le corps de la ville serait com-
posé de catholiques et de protesianls. De
ceux qui avaient participé à l'émeute, les uns
furent condamnés à mort , les autres au
bannissement ; et les magistrats ayant as-

sumé la responsabilité d'un soulèvement
qu'ils n'avaient su ni prévenir ni répri-

mer à temps, deux d'entre eux eurent la télé

tranchée.

En vain les puissances protestantes du
voisinage réclamèrent-elles en faveur des

dissidents de Pologne, frappés de terreur; le

gouvernement polonais n'écoula pas les re-

présentations des rois de Prusse et de Suède,

ni de la ville de Danlzick; il ne fit grâce

qu'à deux condamnés, et voulut même
qu'une colonne, élevée sur le lieu du désor-

dre, rappelât sans cesse aux habitants de

Thorn le crime et le châtiment qu'il avait

nécessité.

L'Allemagne, qui s'était récriée contre la

sévérité de la Pologne à l'égard des protes-

tants, vit dans son propre sein les non-ca-
tholiques frappés d'un coup que leurs dés-
ordres et leurs excès avaient rendu ma\-
heureusemenl indispensable. Les montagnes
de l'archevêché de Salzbourg offraient un
refuge à des hussiies el à des vaudois fort

entêtés de leurs croyances, fort attaché» à

leurs livres, el à qui la difficulté de commu-
DlCXIONNAIRe DES HÉRÉSIES. I.

nications procurait les moyens de pratiquer
leur religion sans être découverts. Maximi-
lien Gandolf, archevêque de Salzbourg, usant
du droit que lui laissait le traité de Westpha-
lie, de bannir de son Etat ceux qui ne pro-
fessaient pas une des trois religions autori-
sées dans l'empire, expulsa plusieurs de ces
hétérodoxes de ses terres. L'un de ses suc-
cesseurs, Léopold Firiiiian, avait encore plus
à cœur de faire régner l'uniformité du culte
dans sa principauté. A cet effet, il se servit
de tous les moyens à sa disposition, comme
prince et comme archevêque. Il Gl enlever
aux de'^cendants des hussiies el des vaudois
les livres qui nourrissaient leur erreur, et

envoya des missionnaires pour prêcher ces
brebis égarées. Mais on cria à l'intolérance

et à la tyrannie du prélat, et des plaintes on
passa aux voies de fait. Pour prévenir un
soulèvement général, l'empereur Charles VI
publia, le 26 août 1731, un mandement im-
périal oîi il défendait aux protestants de se
faire justice eux-mêmes, et leur ordonnait
d'exposer paisiblement leurs griefs. Mais
l'impulsion était donnée ; et afin de tenir les

mécontents en respect, il fallut employer des
troupes. Enfin le prince archevêque, dans la

pensée qu'il fallait faire un sacrifice au bien
de son Etat, bannit ces religionnaires le 31
octobre de la même année. La plupart des
exilés allèrent se fixer en Prusse.

Si en Pologne el en Allemagne on'avait élé

forcé de sévir contre les prolestants, ceux-ci
en revanche persécutaient les catholiques

avec acharnement dans la Grande-Bretagne.
Là, aux motifs religieux des poursuites se

joignaient des motifs politiques; parce que
les catholiques étaient soupçonnés de regret-

ter les Stuarls, protecteurs plus ou moins
ouverts de la vraie religion. Le chef de cette

famille détrônée, retiré dans l'Etat de l'Eglise,

où les papes pourvoyaient à ses besoins,

avait eu deux fils de la princesse Sobieski ;

savoir : Charles-Edouard, prince de Galles,

qui tenta l'aventureuse expédition de 1745
dans l'héritage de ses pères, et qui, après
l'issue malheureuse de cette tentative, alla

rejoindre Jacques lil à Rome; puis Henri-
Benoît, duc d'York, cardinal de l'Eglise ro-

maine. Le prétendant, si connu sous le nom
de chevalier de Saint-Georges, mourut dans
la capitale du monde chrétien, le 1" janvier

17C6, dans sa soixante-dix-huiliènie année
;

Charles-Edouard, son fils aine, le suivit dans

la tombe le 13 janvier 1788, sans laisser

d'enfants de son mariage avec Louise da

Stolberg; el le dernier des Stuarts finit sa

vie en 1807.

Or, à l'époque où le prince de Galles pé-

nétra en Angleterre, on y prit des mesures
contre les catholiques, bien qu'ils ne se fus-

sent pas déclarés en grand nombre en faveur

du jeune Charles-Edouard. Cette expédition

fournissait au clergé prolestant un prétexte

qu'il ne manqua pas de saisir pour ranimer

les répugnances nationales, aux cris de point

de papisme. Les anglicans et les non-confor-

niisUs s'unirent contre l'Kglise romaine,

dont les prêtres furent inquiétés; quelques-

9
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uns même furent emprisonnés. De toutes

parts les prédicateurs tonnaient contre les

catholiques. lîerring, archevêque d'York ;

Warbnrton, évêque de Gloccster, et une foule

d'autres, afQchaient une ardeur de persécu-

tion que les presbytériens effaçaient encore
par l'exagération de leur zèle emporté, eux
qui avaient établi à Londres, quelques an-
nées auparavant, un cours de sermons pour
reprimer ce qu'ils appelaient les progrès du
papis^me. Celle manifestation empêcha Char-
les-Edouard de gagner des partisans en An-
gleterre; il fut rejeté en Ecosse, où la défuite

de Gulloden, le 27 avril 17i6, ruina sa cause.

Ce prince catholique avait défendu, par un
manifeste, d'allenter à la vie de Georges II

ou des princes de sa famille; la dynastie

protestante mit, au contraire, à prix la têle

lie Charles-Edouard, qui ne réussit qu'avec
peine à s'embarquer pour la France. Alors

les catholiques d'Ecosse devinrent l'objet des

plus grandes rigueurs. Ce pays n'avait d'a-

bord formé qu'un vicariat apostolique, rem-
pli en premier lieu par Nicolson, évêque de

Périslachium auquel on avait donné pour
coadjuteur, en 170G, Jacques Gordon, qui fut

sacré à Rome en qualité d'évéque de Nico-
polis.

Gordon s'était rendu secrètement en

Ecosse, et avait succédé en 1719 à Nicolson,

mort cette année. Sous lui, l'Ecosse avait été

divisée, l'an 17?.6, en deux vicariats, l'un de

la plaine , l'autre des montagnes. L'évêque

deNicopolis retint le premior de ces districts,

et il eut d'abord pour coadjuteur Jean Wal-
lace, évêque de Cyrrha, qui fut mis en prison

en 1722, avec d'autres catholiques, et qui

mourut en 1731. Son autre coadjuteur et son

successeur lorsqu'il mourut au milieu des

traverses que nous décrivons, fut Alexandre

Smith, évêque de Misinople, lequel se tint

caché à Edimbourg; il n'en fut pas moins
plus d'une fois dénoncé et poursuivi. Quant
à HuguesMac-Donald, évêque de Dia, vicaire

apostolique pour le pays des montagnes,
comme il était spéeialement désigné aux sol-

dats qu'un envoyait à la chasse des prêtres

et qu'on stimulait par l'appât des récompen-
ses, il passa en France, et y resta plusieurs

années en exil avant de pouvoir rejoindre

son troupeau. Si l'on ne put saisir les évè-

ques, on s'en dédommagea en abattant les

églises, en détruisant le séminaire éiabli à
Scalan, en recherchant avec activité h s mis-

sionnaires. Les uns étaient contraints de se

cacher, les autres étaient pris. Colin Camp-
bell mourut des suites des mauvais traite-

ments qu'on lui avait fait subir. Les pères

Gordon et Cauieron, jésuites, terminèrent

leur vie en prison. Huit autres, après avoir

longtemps langui dans les cachots, furent

bannis à perpétuité. Ces poursuites survé-

curent aux circonstances qui eu avaient été

le prétexte. On continua à décerner des ré-

compenies à qui s'emparerait d'un prêtre.

Deux furent saisis en 1751 : c'étaient Granl
et Gordon ; le dernier fut banni. Robert Mait-

land fut proscrit par un jugement solennel.

Enfin l'évêque de Dia, de retour dans son

vicariat, chercha vainement à Edimbourg
une retraite contre les poursuites ; on le

dénonça et on l'emprisonna en 1755 : celui

qui avait fait cette capture sacrilège reçut

une prime de 800 écus. C'est en vain que les

catholiques d'Ecosse, pour faire cesser cet

état de trouble, employaient l'inlerces-ion

des vicaires apostoliques en Angleterre et

l'intervention des ambassadeurs des puissan-

ces catholiques àLondres. Les ressentiments
brûlaient toujours, et alors que les oriho-
doxes étaient vus de moins mauvais œil en
Angleterre et même en Irlande, la politique

opposait une fin de non recevoir aux récla-

mations des Ecossais. En Angleterre, le» ca-

tholiques jouissaient de jour en jour de plus

de liberté, le gouvernement s'habiluant à
user envers eux d'une [)!us grande lolcrauce.

En Irlande, la politique anglaise était ras-

surée par les témoignages que les catholi-

ques donnaient de leur soumission à l'ordre

de choses établi. Lorsqu'il fut question d'un
projet de descente que les Français devaient
réaliser en 1759, le lord lieutenant reçut, de
la part des catholiques de Dublin , une
adresse signée le 1"^ décembre, et où ils se

liéclaraieni prêts à repousser l'invasion.

Lorsque, vers 170-3, quelques paysans de
Munster Grent acte de réyolte, les catholi-

ques protestèrent de leur fidélité à lord Hal-
lifax, gouverneur à cette é[)oque; l'évêque
de Waterland donna des renseignements au
ministère sur la conduite des mécontents, et

l'évêque d'Ossory exhorta son troupeau à la

soumission. On comi)rend que les ombrages
devaient se dissiper en présence de tels faits.

D'un autre côté, quand, par 1 inaction forcée
et ensuite par l'extinction de la famille des
Sluarts , ces préventions furent tranchées
dans leur racine, la position des catholiques
dut être moins critique dans les trois royau-
mes.
La religion catholique avait dans les pro-

testants des ennemis acharnés. Toutefois

c'étaient des ennemis connus et avoues, à la

différence de ces sociétés secrètes dont l'exis-

tence, pour être souterraine, n'était que
plus menaçante.

CHAPITRE IV.

Sociélc's secrèles.

On a souvent considéré les sociétés secrè-

tes sous un point de vue trop étroit pour se

former une juste idée de ce qu'elles sont dans
le monde. On les a envisagées seulement
comme des institutions parlirulières, que des

circonstances font naître, que d'autres cir-

constances détruisent; tandis qu'au fond

elles ont une cause perpétuellement subsi-

stante, et ne sont point des accidents, mais
des résultats nécessaires. Depuis l'origine, il

y a toujours eu dans le monde deux jirinci-

pes, dont le combat perpétuel est la raison

première de tous les événements (jui compo»
sent l'histoire du genre humain. La vérité

et l'erreur, c'eSt-à-dire le bien et le mal, so

disputent l'empire de la terre; et ces deux
principes sont dans la nature de la société
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humaine, parce qu'il y a dans l'homme deux
natures, l'une qui le porte au bien, l'autre

qui le porte au mal. Lorsque l'un de ces

deux principes domine dans la société politi-

que, l'autre se retranche dans des sociétés

secrètes, pour y réorganiser ses (V)ices et

reconquérir la puissance; el même il peut
arriver que l'un et l'autre aient recours en
même leaips à ce moyen, lorsqu'à certaines

époques ils luttent avec un pouvoir à peu
près égal dans la société publique.

Comme il existe deux sociétés, la société

religieuse el la société politique, les associa-

lions secrètes ont un but relatif à l'une et à
l'autre, el presque toujours à toutes les deux,
à cause de la liaison nécessaire de l'ordre

religieux et politique. ïoutelois certains

hommes qui ont des intérêts et des besoins

communs ont pu s'unir par les liens d'une
association secrète, pour se reconnaître et

se rendre des services mutuels ; mais en gé-
néral ces sortes d'associations ne lardent pas
à élre conduites par les sociétés qui s'occu-

pent de religion et de politique , et finissent

presque toujours par y rentrer.

L'histoire des sociétés secrètes se divise

en trois grandes époques : les associations

niyblérieuses de l'antiquité, celles du moyen
âge, et enfin celles des temps modernes.
Quoique les sociétés secrètes de l'antiquité

ne soient pour nous qu'un objet d'érudition,

on peut en tirer des lumières utiles sur l'or-

ganisution et l'inlluence des associations oc-

cultes. Eu général, les érudits de la franc-

maçonnerie et de l'illuminisme se sont beau-
coup occupés (les mystères de l'Egypte,

d'Eleusis el de Samolhracc, des initiations

des brachnmnes dans l'Inde et des druides

dans les Gaules; mais leurs ouvrages ren-
l'i'rment deux parties bien distinctes : l'une,

réellement historique, se compose de docu-
ments pris dans les historiens de l'antiquité,

el dont la réunion ne laisse pas que de jeter

du jour sur ces mystérieuses ténèbres; l'au-

tre, presque entièrement systématique, tend

à prouver que les associations modernes re-
montent directement jusqu'aux inilialions de
l'antiquité, qui se seraient perpétuées sous
différentes formes dans la suite des siècles.

Ces systèmes, que les chefs de la franc-ma-

çonnerie se sont toujours i fforcés d'accrédi-

ter, ont leur but. En persuadant aux adeptes

de bonne foi que les associations actuelles

ont toujours existé chez tous les peuples , il

est plus facile de leur faire croire qu'elles ne
sauraient être le foyer d'une conspiration

contre les institutions de leur pays; el d'ail-

leurs on leur inspire une plus haute vénéra-
lion pour ces sociétés, en leur faisant ac-
croire que leur origine se perd dans la nuit
des temps.

Les sociétés secrètes du moyen âge nous
intéressent davantage , à cause de leur liai-

son avec les associations modernes. Il est
hors de doute aujourd'hui que, dans la pé-
riode qui s'étend depuis les commencements
du manichéisme jusqu'à ceux du protestan-
tisme, des agrégations occultes se sont éta-
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blies, qui ont donné naissance à la franc-
maçonnerie. Qu'il nous suffise de rappeler
i'aveu de Condorcel, qui nous parle de ces
sociétés secrètes formées dans les siècles
d'ignorance, destinées à perpétuer sourde-
ment et sans dani/er, parmi un petit nombre
d'adeptes, un petit nombre de vérités simples,
comtne de sûrs préservatifs contre les préju-
gés dominateurs. (Esquisse sur les progrès
de l'esprit humain.)

Sous le voile du secret, des colonies de ma-
nichéens sorties de l'Orient vinrent dépo-
ser en Europe les premiers germes de la
double révolte en religion et en politique,
qui se sont développés depuis; et ce furent
précisément ces associations secrètes du
moyen âge qui donnèrent lieu à rétablisse-
ment de l'inquisition. Elle fut en même temps
une institution secrète dans sa police, pour
pénétrer plus facilement les complots d'im-
piété el de rébellion, et une institution légale,

revêtue de la puissance publique pour les

réprimer. Elle n'était pas seulement un tri-

bunal, elle était surtout une contre-mine.
C'est un point de vue sous lequel on néglige

de la considérer, et qui nous explique par-
faitement la haine que lui vouent les sociétés

secrètes qui conspirent contre la religion et

l'Etat.

Bossuet a décrit les sectes du moyen âge
transformées en sociétés secrètes, el il émet
à ce sujet une réflexion qui est encore plus
remarquable pour nous qu'elle ne pouvait
l'être pour lui. Après avoir fait observer que
le manichéisme, dont ces sectes n'étaient que
la continuation, est la seule hérésie qui ait

été prédite avec ses caractères particuliers

(I Tim. iv), il ajoute : « Pourquoi, parmi
tant d'hérésies, le Saint-Esprit n'a-t-il voulu
marquer expressément que celle-ci? Les
SS. Pères en ont été étonnés, et en ont rendu
des raisons telles qu'ils l'ont pu dans leurs

siècles; mais le temps, fidèle interprète des
prophéties, nous en a découvert la cause
profonde; el on ne s'étonnera plus que le

Saint-Esprit ait pris un soin si particulier de
nous prémunir contre celle secte, après
qu'on a vu que c'est celle qui a le plus long-

temps el le plus dangereusement infecté le

christianisme : le plus longtemps, par tant

de siècles qu'on lui a vu occuper ; cl le plus

dangereusement, parce que, sans rompre
avec éclat comme les autres, elle s'était ca-

chée, autant qu'il était possible, dans l'Eglise

même. Depuis Marcionel Manès la détestable

secte a toujours eu sa suite funeste. C'était

plus particulièrement l'hérésie des der-

niers temps, et le vrai mystère d'iniquité,

comme l'appelle saint Paul. Lorsqu'elle fut

éteinte dans tout lOccidenl , on voit enfin

arriver le terme fatal du déchaînement de

Salan Les restes du manichéisme, trop

bien conservés en Orient, se débordent sur

l'Eglise latiue Une étincelle allume un
grand feu, et l'embrasement s'étend presque

par toute la terre (^Histoire des Variât..

liv. IX ). »

, Maiiileuanl, ne pouvous-nous pas ajouter ^
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notre tour : Pourquoi parmi (ant d'hérésies

le Saint-Esprit n'a-t-il voulu marquer ex-

pressément que le manichéisme ? Bossuel en

a été étonné, et en a rendu des raisons telles

qu'il le pouvjiit de son temps ; mais le temps,

fidèle interprète des prophéties, est venu

nous apprendre que ce manichéisme, qu'- n'est

au fond que l'athéisme, a toujours sa suite

funeste. C'est lui qui a enfanté, par le moyen

des sectes du moyen âge, ces associations

secrètes qui, en se développant, ont embrassé

le monde entier dans leurs réseaux satani-

ques. C'est donc de nos jours surtout qu'on

découvre la cause profonde qui a fait prédire

d'une manière spéciale ce mystère d'iniquité;

c'est nous qui en avons vu sortir l'embra-

sement de toute la terre.

Gardons-nous cependant de prononcer

sans de nouvelles preuves. Si les mystères

de la franc-maçonnerie remontent à Manès,

s'il en est le vrai père , s'il est le fondateur

des loges, c'est d'abord à ses dogmes, c'est

ensuite à la ressemblance, à la conformité

des secrets , des symboles, qu'il faut le re-

connaître. Que le lecteur se prête ici à nos

rapprochements; la vérité qui en résultera

n',estpas indifférente.

1° Quant aux dogmes , jusqu'à la naissance

des maçons éclectiques, c'est-à-dire jusqu'à

ce moment où les impies du dix-huitième

siècle ont apporté dans les mystères des lo-

ges tous ceux de leur déisme et de leur

athéisme , on ne trouvera point dans le vrai

code maçonnique d'autre Dieu ou d'autre J^-

liovah que celui de Manès, ou l'Etre univer-

sel divisé en dieu bon , en dieu mauvais.

C'est celui du maçon cabaliste, des anciens

rose-croix; c'est celui du maçon marliniste,

qui semble n'avoir fait que copier Manès et

les adeptes albigeois. S'il est ici quelque
chose d'étonnant , c'est que , dans un siècle

où les dieux de la superstition devaient faire

place à tous les dieux des sophistes moder-
nes , celui de Manès se soit encore soutenu
dans tant de branches maçonniques.

2° De tout temps les folies de la cabale de

la magie fondée sur la distinction de ce dou-
ble dieu, sont venues se mêler aux loges ma-
çonniques. Manès faisait aussi des magiciens
de ses élus. Magurum qiiocjue dogmala Ma"
fies novit et in ipsis vohitatur. [Ccnlur,

Mai] cl. ex August.)

3° C'est surtout de Manès que provient

cette fraternité religieuse qui
,
pour les ar-

rière-adeptes , n'est que l'indifférence de
toutes les religions. Cet hérésiarque voulait

avoir pour lui les hommes de toutes les sec-

tes; il leur prêchait à toutes qu'elles arri-
vaient toutes au même objet ; il promettait
de les accueillir toutes avec la même affec-

lion. (Baron, in Munel.).
<t° Mais dans ce code de Manès, ce qu'il

importe surtout de rapprocher du code des

arrière-maçons, ce sont les principes de
toute égalité , de toute liberté désorganisa-
Irices. Pour empêcher qu'il n'y eût des prin-

ces et des rois, des supérieurs et des infé-

rieurs , l'hérésiarque disait à ses adeptes que
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toute loi , toute magistrature est l'ouvrage

du mauvais principe. Magistratus civiles et

politias damnabant,ulquœ a deo malo conditœ

et constilutœ sunt ( Centur. Magd. lum. II,

in Manel.).

5" Pour empêcher qu'il n'y eût des pau-
vres et des riches, il disait que tout appar-

tient à tous, que personne na droit de s'ap-

proprier un champ , une maison. Nec
domos, nec agros, ?iec pecuniam ullam possi-

dendam. [Ibid., ex Epiph. et August.).

Cette doctrine devait souffrir des modifi-

cations dans les loges comme chez les dis-

ciples de Manès. Sa marche conduisait à l'a-

bolition des lois et de tout christianisme, à

l'égalité et à la liberté , par les voies de la

superstition et du fanatisme; nos sophistes

modernes devaient donner à ses systèmes

une nouvelle tournure, celle de leur impiété.

L'autel et le trône devaient en être égale-

ment victimes ; l'égalité, la liberté contre les

rois et contre Dieu ,
pour les sophistes tout

comme pour Manès , sont toujours le der-

nier terme des mystères.

G" Mêmes rapports encore dans les grada-
tions des adeptes avant d'arriver aux pro-

fonds secrets. Les noms ont changé; mais

Manès avait ses croyants, ses élus, auxquels

vinrent bientôt se joindre les parfaitt : ces

derniers étaient les impeccables, c'est-à-dire

les absolument libres , parce qu'il n'y avait

pour eux aucune loi dont la violation pût

les rendre coupables. (Hieron. proœm. dial.

cont. Pelag.) Ces trois grades répondent à

ceux d'apprenti , de compagnon et de maî-
tre parfait ; celui A'élu a conservé son nom
dans la maçonnerie, mais il est devenu le

quatrième.

7" Tout comme les maçons encore , le plus

inviolable serment liait les enfants de Manès
au secret de leur grade. Depuis neuf ansdans
celui des croyants, saint Augustin n'était pas

arrivé au secret des e'/its. Jure, parjure-toi,

mais garde ton secret : c'était là leur devise :

Jura
,
perjura , secretum prodere noli. (Au-

gust. de Munich.)

8° Même nombre encore et presque iden-

tité de signes. Les maçons en ont trois, qu'ils

appellent le signe , {'attouchement ellaparote;

les manichéens en avaient trois aussi, celui

de la parole, celui de l'attouchement et celui

du soin : Signa cris, manuum et sinus [Cent.

Magd. ex August.). Celui du sein était d'une
indécence qui l'a fait supprimer; on le re-

trouve encore cher les templiers. Les deux
autres sont restés dans les loges. Tout ma-
çon qui veut savoir si vous avez vu la lu-

mière , commence par vous tendre la main,
pour voir si vous le loucherez en adepte.

C'était précisément au même signe que les

manichéens se reconnaissaicntens'abordant,

et se lèlicilaicnt d'avoir vu la lumière : Ma-
nichœorum altcr nlleri obviam faclus, dél-
ieras dont sibi ipsis signi causa, velut a tene-

bris servali. [Ibid., ex Epiph.)

!)" Si nous pénétrons à présent dans l'in-

térieur dus loges maçonniques, nous y
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verrons partout les images du soleil , de la

lune, des étoiles. Tout cela n'est encore qui/

Je symbole de Man^s et de son dieu bon
,

qu'il faisait venir du soleil, et de ses esprits,

qu'il distribuait dans les étoiles. Si celui qui

demande à être initié n'entre;, encoreaujour-

d'hui, dans les loges qu'avec un bandeau sur

les yeux, c'est qu'il est encore sous l'em-

pire des ténèbres dont Manès fait sortir son

dieu mauvais.

10° Nous ignorons s'il est encore des adep-
tes francs-maçons assez instruits sur leur

généalogie pour savoir la véritable origine

de leurs décorations et de la fable sur la-

quelle est fondée toute l'explication des ar-
rière-grades ; mais c'est ici plus spéciale-

ment que tout montre les enfants de Manès.
Dans le grade de maître, tout appelle le deuil

et la tristesse; la loge est tendue en noir; au
milieu est un catafalque porlé sur cinq gra-
dins , recouvert d'un drap mortuaire; tout

autour , les adeptes dans un silence profond
et déplorant la mort d'un homme dont les

cendres sont censées reposer dans ce cer-
cueil. L'histoire de cet homme est d'abord
celle d'Adoniram; elle devient ensuite celle

de Molai , dont il faut venger la mort par
celle des tyrans. L'allégorie est menaçante
pour les rois, mais elle est trop ancienne
pour ne pas remonter plus haut que le grand-
maitre des templiers.

Toute cette décoration se retrouve dans
les anciens mystères des enfants de Manès;
cette même cérémonie est précisément celle

qu'ils appelaient berna. Ils s'assemblaient
aussi autour d'un catafalque élevé sur le

même nombre de gradins et couvert de dé-
corations analogues à la cérémonie. Ils ren-

daient alors de grands honneurs à celui qui
reposait sous ce catafalque ; mais ces hon-
neurs étaient tous adressés à Manès : c'é-

tait sa mort qu'ils célébraient. Us consa-
craient à celle fête précisément le temps où
les chrétiens célèbrent la mort ou la résur-
rection de Jésus-Christ : Plerutnque puscha
nullum célébrant , sed pascha suuni , ici est

diem quo Manichœus occisus
,
quinque gradi-

bus instructo tribunali, et pretiosis linleis

adornato , ac in promptu posilo , et objecta

adorantibus, magnis honoribus prosequuntur.
(August. Epist. conlr. Manich.) Gest un re-

proche qui leur fut souvent fait par les chré-
tiens ; et aujourd'hui c'est encore celui que
nous voyons faire aux maçons rose-croix ,

sur l'usage où ils sont de renouveler leurs

funèbres cérémonies précisément au même
temps. (L'abbé Le Franc, grade de rose-

croix.)

11* Dans les jeux maçonniques , les mots
mystérieux qui renferment tout le sens de
celte cérémonie sont mac-benac. L'explica-
tion littérale de ces mots, suivant les maçons,
est ce\\e-ci:lachair quitte /es os. Cette ex pli ca-
tion reste elle-même un mystère que le sup-
plice de Manès explique trôs-nalurellemenl.
Cet hérésiarqueavait promis de guérir par ses
prodige» l'enlantduroidePerse, pourvu qu'on
écartât tout médecin. Le jeune prince mou-

rul, Manès prit la fuite; mais il fut enfin dé-
cotivfTt et ramoné au roi

, qui le fit éorcher
tout vif avec des pointes de roseaux. Voilà
assurément l'cxplic-ition la plus claire du
mac-benac, la chair quitte les os. Il fut écor-
ché vif.

12' Il n'est pas jusqu'à la circonstance de
ces roseaux qui ne vienne à l'appui de nos
rapprochements. On s'étonne de voir les
rose-croix commencer leurs cérémonies par
s'asseoir tristementen silence et par terre, se
lever ensuite et marcher en portant de longs
roseaux. Tout cela s'explique encore quand
on sait que c'est précisément dans cette pos-
ture quo se tenaient les manichéens^ affec-
tant de s'asseoir ou même de se coucher sur
des nattes faites de roseaux, pour avoir tou-
jours présente à l'esprit la manière dont leur
mattreétaitmort. {Centur. Magd. Baron, etc.)

Cet usage les fit nommer Matarii.
La véritable histoire des manichéens nous

offrirait ici bien d'autres rapprochements.
Nous trouverions chez eux, par exemple,
toute celle fraternité que les maçons exal-
tent , et tout ce soin qu'ils ont de s'aider les

uns les autres : fraternité louable assuré-
ment, si on ne pouvait pas lui reprocher
d'être exclusive. Les maçons ont semblé mé-
riter ce reproche; c'est encore un vrai reste

des manichéens. 'Très-empressés à secourir
leurs adeptes, ils étaient d'une dureté ex-
trême pour tout autre imligent : Quin et

homini mendico, nisi Manichœus sit, panem
et aqunm non porrigunt. (Augusl. de Mor.
Manich. et contra Faust.)
Nous pourrions observer encore chez les

manichéens et les francs-maçons le même
zèle pour la propagation de leurs mystères.
Les adeptes modernes se glorifient de voir
leurs loges répandues dans tout l'univers :

tel était au«si l'esprit propagatcurde Manès
et de ses adeptes. Addas, Herman et Thomas
allèrent par ses ordres établir ses mystères,
l'un en Judée , l'autre en Egypte, et le troi-

sième en Orient, tandis qu'il prêcli;iit lui-
même en Perse et en Mésopotamie. Il eut
ensuite douze apôtres , et même vingt-deux,
suivant quelques historiens. En très-peu de
temps on vit ses adeptes, comme aujourd'hui
les francs-maçons , répandus sur toute la

terre. [Cent. Magd. ex Epiph.)
Bornons-nous aux rapports les plus frap-

pants. Ils nous montrent les arriére-grades
de la franc-maçonnerie tous fondés sur le

berna des enfants de Manès. C'était lui qu'il

fallait venger des rois qui l'avaient fait

écorcher, do ces rois d'ailleurs, suivant sa
doctrine, tous établis par le mauvais génie; la

parole à retrouver était cette doctrine même
à établir sur les ruines du christianisme.

Les templiers, instruits par dos adeptes ré-

pandus en Palestine et en Egypte, substi-

tuèrent à Manès leur grand-maître Molai

comme objet de leur vengeance; l'esprit des

mystères et de l'allégorie resta le même.
C'est toujours les rois et le christianisme à

détruire , les empires et les autels à renver-

ser, pour rétablir l'égalité et la liberté du

genre humain.
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Ce résnllat ti'est rien moins que flatteur

pour les francs-maçons ; il leur montre pour

père de leurs loges et de tout leur code d'é-

galiié et de liberté , un esclave écorché vif

pour ses impostures. Quelque humilianteque
soit celte origine, ce n'en est pas moins là

qu'aboutit la seule marche à suivre pour re-

trouver la source de leurs mystères. Leurs
arrière-secrets sont tous fondés sur cet

homme à venger, sur celte parole ou doc-
trine à retrouver dans le troisième grade

;

tout ce troisième grade n'est qu'une répéti-

tion sensible et évidente du fcemades élus de

Manès ; le fameux mac-benac ne s'explique

évidemment que par le genre de supplice

infligé à Manès ; tout remonte jusqu'à cet

esclave de la veuve du Scythien (1). On peut

déOer les francs-maçons de rien trouver de

semblable au grade de mac-benac , ni avant
ni après le berna des manichéens, si ce n'est

dans ce berna lui-même. C'est donc jusque-
là qu'il faut remonter, et c'est là qu'il faut

s'arrêter pour trouver la source des mystères
maçonniques.

"• EnQn, quand on voit les principaux adeptes
de la maçonnerie , Lalande , Dupuis , Le
Blond , de Launaye, s'efforcer de substituer

aux inystères rfe la religion chrétienne , les

erreurs des manichéens et des Perses , il est

bien plus difficile encore de penser que ces

profonds adeptes ignoraient le véritable au-
teur de leurs mystères. La hained'un esclave

pour ses fers lui fait trouver ces mots éga-

lité et liberté. Le ressentiment de son pre-
mier état lui fait croire que le démon seul a
pu être l'auteur de ces empires, où l'on

trouve des maîtres et des serviteurs , des
rois et des sujets , des magistrats et des ci-

toyens. Il fait de ces empires l'ouvrage du
démon , et laisse à ses disciples le serment
de les détruire. Il se trouve en même temps
héritier des livres et de toutes les absurdités
d'un philosophe, grand astrologue et magi-
cien fameux ; de ces absurdités et de tout ce

que lui a dicté sa haine contre les distinctions

et les lois de la société, il compose le code
monstrueux de sa doctrine. Il sefait des mys-
tères, distribue ses adeptes en différents gra-
des , établit sa secte. Trop justement puni
pour .<es impostures, il leur laisse en mou-
rant son supplice à venger, comme un nou-
veau motif de haine coiilre les rois. Celte

secte s'étend en Orient et en Occident ; à
l'aide du mystère , elle se perpélue , se pro-
page; on la retrouve à chaque siècle. Eteinte

une première fois en Italie, en France , en
Espagne, elle y arrive de nouveau de l'O-

rient dès le onzième siècle. Les chevaliers du
Temple en adoptent les mystères ; leur cx-
tinciion offre à la secte l'occasion de rajeu-
nir sa forme et de modifier plus ou moins ses

symboles. La haine des rois et du Dieu des

chrétiens ne fait que s'y fortifier par de nou-

(I) Ceue circonstance ne s'eipliqiierail-elle pas encore
par un usagK ries niafons? Lorsqu'ils sn trouvent d.ins

quelque danger, et i|»'jls e.siièrenl |iuuvoir être enlendus
par iiuclqups frères, iiour s'en faire connaître et les appe-
ifT an secours, ils élèvent les mains sur la tête en criant:

A ntoi It» enfanli de la veuve. Si nos maçons l'i^uoreiu au-

veaux motifs. Les siècles et les mœurs va-
rient les formes, modifient les opinions; l'es-

sence resle : c'est toujours la prétendue
lumière del'égalitéel delalibertéà répandre;
c'est toujours l'empire des prétendus tyrans
religieux et politiques , des pontifes , des prê-
tres , des rois et du Dieu des chrétiens à
renverser, pour rendre au peuple la double
égalité, la double liberté, qui ne souffrent ni

la religion de Jésus-Christ, ni l'autorité des
souverains. Les grades des mystères se mul-
tiplient, les pTécautions redoublent pour ne
pas les trahir ; le dernier des serments est

toujours : Haine au Dieu crucifié , haine aux
rois couronnés !

DIX-NEUVIEME SIECLE.

CHAPITRE PREMIER.

Etat de la société nu commencement du dix-
neuvième siècle.

On ne peut se défendre d'un sentiment de
surprise quand on se retrace à l'esprit l'his-

toire de nos jours. Tant d'événements poli-

tiques et religieux, se succédant avec une
étonnante rapidité, ont changé plusieurs fois

la face de l'Europe, et ont fait dire ingénieu-
sement que la génération de 1789 a vécu
plusieurs siècles.

Dans un temps où d'un bout de l'Europe à
l'autre les écrivains soi-disant philosophes
prêchaient aux gouvernemeuls et aux na-
tions l'humanité, la philanthropie et surtout
la tolérance en matière de religion, et répé-
taient avec complaisance ces paroles de Xol-
taire : « Que les philosophes ne persécutent
personne pour différence d'opinions reli-

gieuses, et qu'ils n'ont jamais été et ne se-
ront jamais persécuteurs, » les coryphées
du parti, résidant à Paris, à la fin du der-
nier siècle, suscitèrent deux persécutions
violentes contre l'Eglise : la première en
France, la seconde en Italie. En France, à
l'exemple des Dèce et des Dioclétien, on alla

jusqu'à répandre le sang; et Paris, Lyo«

,

Nantes, et d'autres villes de ce royaume, vi-
rent se renouveler ces scènes d'horreur et

de sang des anciens martyrs. En Italie, on
suivit un autre plan. L'expérience ayant ap-
pris que les persécutions sanguinaires, au
lieu de nuire à l'Eglise, ne faisaient que lui

donner plus de force, on eut recours à l'au-

tre genre de persécution, imaginé par Julien
l'Apostat. On chercha à séduire et à per-
vertir les gens de bien, soit pardes menaces,
soit par des flatteries, cl à lasser la patience

du rlcrgé par les exils, les confiscations, et

toute sorte de vexations et de souffrances.

Mais dans l'un et l'autre cas , le clergé

soutint la lutte avec courage, et les philoso-

jourd'hui, les anciens adoptes le savaii ni, cl toute l'his-

toire le répèle : M:inèsfui adopté par colle venve du Scy-

thien ; il fut l'Iiériliur dis richi-'^'^cs qu'elle avail reçue»
de son mari. A imi les e/i/nnl.s de la veitvi, désiKue dona
encore bien naturetlemcui les disciples du Manis.
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phes restèrent couverts de honte et de confu-

sion, ayant donné , malgré eux, un nouveJ

éclat à l'Eglise, qu'ils voulaient humilier et

anéantir.

Celle haine implacable contre la religion,

qui semblait s'être affaiblie en France sous

le despotisme deBuonaparle, se réveilla tout

à coup à l'époque de la Restauration. Le re-

tour des Bourbons jeta l'alarme dans les

rangs de l'impiété. Le nom seul de roi très-

chrétien, l'attachement de cette famille à la

religion, les exemples de piété qu'elle don-

nait, tout inquiétait et irritait ceux qui s'é-

taient accoutumés, pendant la révolution, à

voir la religion opprimée et les prêtres pro-

scrits. Us se mirent de nouveau à crier au
fanatisme. Entre autres brochures publiées

à la date do 1814, nous citerons celle de Du-
broca, prêtre et barnabite marié, prédicateur

de la philanthropie. L'auteurl'avait intitulée :

Un nuage noir se forme à l'horizon, ou Des

signes précurseurs du fanatisme religieux.

Les incrédules s'élevèrent contre toutes les

mesures prises en faveur de la religion. Ainsi

le directeur général de la police ayant rendu,
le 7 juin 1814, une ordonnance pour l'obser-

vation des dimanches et fêtes, on présenta à

la chambre, contre cet acte qualifié d'arbi-

traire et de despotique, des pétitions qui fu-

rent favorablement accueillies. Les impies

se plaignirent que les prêtres envahissaieni

tout. « On ne nous parle, disait Méhée, que
de cérémonies religieuses et de processions.»

Le rétablissement des jésuites par une bulle

f!e 1 ie Vil épouvanta surtout les ennemis
de cet ordre célèbre et réveilla leur animo-
silé. Le janséniste Tabaraud épancha sa bile

à ce sujet, dans un pamphlet plein d'aigreur,

intitulé : Du pape et des jésuites. La religion

et les prêtres furent horriblement calomniés
dans le Mémoire au roi, par Carnot.

Ces divers écrits, ces plaintes et ces mur-
mures avaient déjà échauffé les esprits, lors-

qu'un fait peu important en lui-même vint

montrer quelles étaient les dispositions d'une
certaine classe de la société à l'égard du
clergé. Une actrice, Mlle Raucourt, étant

morte à Paris le 15 janvier 1815, il plut à
ses amis de la conduire à l'église, où elle

n'allait pas de son vivant. L'église Saint-

Roch étant fermée, on en força les portes;

on appela un prêtre, en criant contre les

prêtres; le lieu saint retentit des clameurs
de la multitude ameutée; ce fut au pied des

autels qu'on invectiva contre le fanatisme et

la superstition. Enfin le cortège se relira fier

d'une victoire si glorieuse ; et cet événement,
dont les journaux s'emparèrent

, y devint le

préleste d'absurdes déclamations.

Le retour de Buonaparte, au mois de
mars 1813, fut pour les ennemis de la reli-

gion le signal d'une joie effrénée. Dans plu-
sieurs provinces, il y eut une véritable ré-
action contre le clergé; et ses membres se
virent en butte aux outrages de la populace

()) M. Collin de Plancy, revenu à la foi calholiciue
,

après |)\u3ieuis années cl'ùlucles sérieuses, a puljlié, eu
1811, une nobti; et touchante rétractation, dans laiiuelto
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et à la persécution de certains fonctionnaires.

En divers endroits, au cri de vive l'empe-

reur l se joignirent rrux de à bas le paradis

l

vive l'enfer I L'exaspération devint telle parmi
la lie du |)onpIe, qu'elle produisit des crimes
dignes de 1793.

Au commencement do 1817, on vit paraître

coup sur coup des prospectus annonçant de
nouvelles éililions de Voltaire et de Rous-
seau. Les esprits les ()lus sages s'effrayèrent

de ce redoublement de zèle philosophique.

Les grands vicaires de Paris s'cfforcôrenl de

prémunir les fidèles contre le poison qu'on
leur distribuait ; mais l'autorité ecclésiasti-

que «e put remplir son devoir sans subir

d'indignes sarcasmes. On n'avait jusque-là

qu'une édition complète de Voltaire, celle de

Kehl, l'esprit de parti s'attachant à répandre
de plus en plus les œuvres du patron de la

philosophie moderne, il s'en fit en peu do

temps dix ou douze éditions nouvelles, de

différents formats et de différents prix, et

même des éditions pour les chaumières 1

tant on avait à cœur do pervertir toutes les

classes et d'insinuer la haine ou le mépris

de la religion et de ses ministres jusque dans

les moindres hameaux. Avec les nouvelles

éditions de Voltaire en parurent un pareil

nombre de J.-J. Rousseau ; l'une n'attendait

pas l'autre, et les spéculateurs rivalisaient

d'ardeur pour exciter la curiosité publique
par des enlreprises adaptées à toutes les

fortunes et à tous les goûts. De plus, on ré-

imprimait des ouvrages détachés des deux
philosophes ; il y eut jusqu'à sept éditions de

l'Emile et dix duConlrat social. On exhumait
l'un après l'autre tous les philosophes qui

avaient écrit depuis quatre-vingts ans, Hel-

vétius, Diderot, d'Holbach, Raynal, Saint-

Lambert, Condorcet, Dupuis, Volney, dont

les Ruines furent éditées dix fois en peu da

temps. Ajoutons à cela des romans impies

et immoraux, tels que ceux de Piganlt-Le-

brun, les écrits de Llorente, de Gallois, de

Collin de Plancy (l),de Dulaure, les Résumés
historiques de Bodin, de Rabbe , de Scheffer,

de Thiessé, une foule de pamphlets et do

facéties de tout genre, et l'on aura une idée

de l'incroyable activité de l'esprit d'irréli-

gion à cette époque. Répandus partout , ces

ouvrages portèrent jusque dans les campa-
gnes la manie de l'impiété, le mépris de tout

ce que la foi nous apprend à révérer , et des

préventions brutales contre les ministres

de la religion 1 A dater de 1830, les réimpres-

sions de Voltaire, de Rousseau , etc. , cessè-

rent; la conjuration philosophique, croyant

avoir atteint son but, n'eut plus besoin de

ce moyen de succès.

CHAPITRE n.

Sociétés secrètes.

Vers la fin du dix-huitième siècle la phi-

losophie moderne avait franchi, en Allema-

gne, le seuil des collèges et des universités,

il désavoue cl condamne, les écrits scandaleux que lui avait,

dit-il, dictés l'esprit d'orgueil et de mensonge, sous le nom
de pliilosoiihie. — Ami de la religion, lom. III, p. 1.
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et les écoles eeclésiastiques mêmes n'étaient

pas à l'abri de ses malignes influences. Cette

fausse philosoptiie préparait la jeunesse à
céder aux séductions des illuminés, di.sciples

de Weishaupi, qui s'étaient activement pro-
pagés, entretenant des intelligences de tous

côtés, formant de nouvelles loges , après la

disgrâce de leur fondateur, attirant à eux
toutes les classes de la société, enrôlant sur-
tout les profes>eurs , les hommes de lettres,

les fonctionnaires publics, tous ceux , en un
mot, dont l'influence pouvait servir leurs

sinistres desseins.

Pour se former une juste idée de ces so-
ciélés secrètes au commencement du dix-
neuvième siècle, et pour comprendre leur in-

flnence, il faut les diviser en deux classes,

qui ont chacune un caractère distinct. Lune,
depuis longtemps subsistante , renferme

,

sous le voile de la franc-maçonnerie, des
agrégations diverses, qui.s'occupant plus ou
moins directement de religion, de morale et

de politique, attaquent les croyances so-
ciales; l'autre renferme, sous le nom de
earbonari, des agrégations secrètes, armées,
prêles à combattre au premier signal l'au-
torité publique. L'une, par son action mo-
rale, opère la révolution dans les esprits

;

l'autre, avec ses moyens matériels, est desti-

née à renverser les institutions par la vio-

lence. Dans les assemblées de la première
siègent les apôtres de la philosophie, ren-
dant leurs oracles et prophétisant la régé-
nération des peuples; dans les réunions de
la seconde on découvre les séides de l'anar-

chie, avec l'attitude menaçante de conjurés.
L'une pourrait adopter pour emblème une
torche qui embrase ; l'emblème de l'autre

serait un poignard.

Léon XII, dans une bulle du 1-3 mars 1825
contre les sociétés secrètes, après avoir cité

les bulles de Clément XII et de Benoît XIV,
contre les francs-maçons, et celle d • Pie \ II,

contre les earbonari, s'exprime ainsi : « Celle
que l'on désigne sous le nom d'universitaire

a surtout fixé notre attention : elle a établi

son siège dans plusieurs universités, où des
jeunes gens sont pervertis, au lieu d'être in-
struits, par quelques maîtres initiés à des
mystères qu'on pourrait appeler des my-
stères d'iniquité, et formés à tous les cri-

mes...

« De là vient que, si longtemps après que
le flambeau de la révolte a été allumé pour
la première fois en Europi» par les sociétés

secrètes, et qu'il a été porté au loin par leurs
agents, après les éclatantes victoires qu'ont
remportées les plus puissants princes, et qui
nous faisaient espérer la répression de ces

sociétés, cependant leurs coupables efforts

n'ont pas cessé : car , dans les mêmes con-
trées où les anciennes tempêtes semblaient
apaisées, n'a-t-on pas à craindre de nou-
veaux troubles et de nouvelles séditions que
ces sociétés trament sans cesse? N'y redoute-
t-on pas les poignards impies dont leurs

membres frappent ceux qu'ils ont désignés

A la mort? Combien de luttes terribles l'au-

torité n'a-t-elle pas eu à soutenir malgré
elle pour maintenir la tranquillité publi-
que?

« On doit encore attribuer à ces associa-
tions les affreuses calamités qui désolent
l'Eglise, et que nous ne pouvons rappi-ler

sans une profonde douleur : on attaque avec
audace ses dogmes et ses préceptes les plus

sacrés ; on cherche à avilir son autorité; et

la paix, dont elle aurait le droit de jouir,

est non-seulement troublée, mais, on pour-
rait le dire, détruite.

'

« On ne saurait admettre que nous attri-

buions faussement et par calomnie aux as-

sociations secrètes tous ces maux et d'autres

que nous ne signalons pas : les ouvrages que
leurs membres ont osé publier sur la reli-

gion et sur la chose publique, leur mépris
pour l'autorité, leur haine pour la souverai-
neté, leurs attaques contre la divinité de
Jésus-Christ et l'existence même d'un Dieu,

le matérialisme qu'ils professent, leurs co-

des et leurs statuts, qui démontrent lears

projets et leurs vues, prouvent ce que nous
vous avons rapporté de leurs efforts pour
renverser les princes légitimes et pour ébran-
ler les fondements de l'Église; et ce qui est

également certain, c'est que ces différentes

associations
,
quoique portant des dénomi-

nations diverses, sont alliées entre elles par
leurs infâmes projets.

« D'après cet exposé, nous pensons qu'il

est de notre devoir de condamner de nou-
veau les sociétés secrètes, afin qu'aucune
d'elles ne puisse prétendre qu'elle n'est pas
comprise dans notre sentence api)st(ili(|ue,

et se servir de ce prétexte pour induire en
erreur des hommes faciles à tromper...»

Pie VIII , à son avènement au ponliOcat,
renouvela la même condamnation dans la

lettre circulaire qu'il adressa à tous les

évéques de l'univers catholique , le 2ï mai
1829.

CHAPITRE III.

Protestantisme au dix-neuvième siècle.

On a prédit dès l'origine au protestantisme

ses inévitables conséquences , ses futurs

écarts, sa dissolution plus ou moins pro-

chaine dans l'abîme d'un rationalisme déiste

ou panthéiste. 11 n'y a pour lui , il ne peut

y avoir que ces deux routes : soumission à
un corps de doctrines formulées soil par les

réformateurs, soit par des synodes plus ré-
cents, ou rejet de ces symboles et libre in-
terprétation individuelle de l'Ecriture. Or, en
suivant la première voie, le protestantisme se

renie lui-même, puisqu'il se range sous une
autorité; en suivant la seconde, il est consé-

quent, mais il tombe dans l'anarchie, cha-
cun pouvant, sans règle ni sans frein, trou-

ver ce qu'il veut dans l'Ecriture. La réforme
est divisée entre ces deux tendances : l'une,

philosophique et progressive , l'autre, pas-
sive et stalionnaire. Genève s'est élancée

officiellement la première dans la voie du
philosophisme; elle y a appelé toutes les
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Eclises, ses sœurs ; ef, réformatrice de la

réforme elle-même, comme elle a mérité au-

trefois le notn de Home protestante, on pour-

rait lui donner dès à présent à juste titre

celui de Bahel protestante. Ce qui la carac-

térise, c'est l'abandon complet des confes-

sions de foi, de ces formules, de ces symboles,

qui résument la croyance et les doctrines

d'une communauté religieuse. Genève a

brisé toutes ces entraves; elle ouvre la Bible,

et dit à tous : Lisez, et pensez ensuite ce que

bon fOHS semblera! Et certes, le docteur
Strauss a profité largement de celte conces-

sion.

Toutefois il suffit d'un coup d'oeil sur ce

qui se passe en ce moment en Europe et en

Amérique
,
pour voir l'espèce de désespoir

général qui s'est emparé de l'esprit du pro-
testantisme, déchiré en mille et mille sectes

diverses. Il est aujourd'hui bien convaincu
qu'il ne peut plus y avoir de salut pour lui

que dans une sorte d'unité diamétralement
opposée à celle du catholicisme, qui fait son
effroi, et à laquelle il ne pourra jamais par-
venir. Celui-ci trouve son principe dans la

rigoureuse unité de foi qui s'y maintient par
une autorité centrale et divine ; le protestan-

tisme espère fonder la sienne sur la frater-

nité de toutes les erreurs, et par conséi]uent

sur l'indifférence atisolue , sauf quebiues
principes de foi que l'on espère encore sau-
ver du naufrage.

En effet, à peine une fin prématurée avait-

elle fermé le synode général de Kerlin, qui a

laissé libres les ordinands de penser indivi-

duellement ce qu'ils voudront sur les sym-
boles et les professions de foi

,
pourvu qu'ils

s'abstiennent de les attaquer ,
qu'est arrivé

de Londres le protocole de la première ses-

sion de la Confrérie évangélique. Convoquée
à grands renforts de circulaires répandues
dans les deux hémisphères, elle devait réu-
nir sous un même toit les représentants, les

orateurs, et les zélateurs de toutes les con-
fessions chrétiennes, à l'exclusion toutefois

des catholiques, des puséysles et des uni-

taires. Ce grand parlement protestant s'est

ouvert à Londres le 19 août 18i6. Un comité

avait été chargé de tout préparer pour la ré-

ception des frères étrangers, et de fixer d'a-

vance les objets et l'ordre des délibérations.

L'assemblée se réunit au lieu préparé

pour ses séances, Freemansons -Hall, Great-

Queen-Street, au nombre d'environ six cents

membres. Elle se composait principalement
de protestants de la confession luthérienne,

allemands, américains et français; l'Eglise

épiscopale d'Angleterre n'y était que maigre-
ment représentée. Le président, sir Culling-

Eardley-Smith, dans son discours d'ouver-
ture, osa dire: »( que cette assemblée pré-
sentait à Dieu un aspect dont jamais il

n'avait joui
; puisque dansun si étroit espace,

il voyait réunies les confessions diverses, qui,
dans leur union, chantaient ses louanges et

bénissaient son nom. »

Dans les diverses réunions qui eurent lieu,

on décréta : « 1° Que la conférence composée

de chrétiens de beaucoup de confe<;sions dis-
sidentes, mais rendant toutes hommage au
principe de la libre interprétation des Ecri-
tures, et ne se séparant en certains points
de la doctrine chrétienne et de certaines
institutions ecclésiastiques que par suite de
la commune faiblesse des hommes en fait
d'opinions individuelles; aujourd hui réunie
des différentes régions du globe pour travail-
ler à la concorde chrétienne, elle déclare
avec une fraternelle joie cette sublimi- véri-
té

, que l'Eglise de Dieu , étant en étal de
croissance , n'est cependant qu'une seule
Eglise, et que jamais elle n'a perdu ni ne
peut perdre son essentielle unité. Ce n'est
pas pour produire, mais pour conférer cette
unité que la conférence s'est formée. Unies
de cœur, elles désirent s'unir également â
l'extérieur, afin de réaliser sur elles-mêmes
et de démontrer aux autres, qu'une unité
vivante et éternelle relie tous les véritables
croyants en la communauté de l'Eglise du
Christ, qui est son corps et la plénitude de
celui qui est tout en toutes choses.

« 2° Que la conférence, reconnaissant ainsi

l'unité essentielle de l'Eglise chrétienne, se
sent néanmoins obligée de déplorer les

schismes existants en elle, aussi bien que
de confesser en toute humilité la peccabilité

humaine qui a joint à ces divisions l'extinc-

tion de la charité, d'oiî sont nés toutes sortes
de mnux. Elle se sent obligée de déclarer
solennellement sa conviction du devoir et de
la nécessité de prendre des mesures, en éle-

vant vers Dieu d'humbles regards, pour lui

demander ses bénédictions, afin d'en obte-
nir des senlimenls et une situation des es-

prits plus conformes à l'esprit du Christ.

« 3° Les membres de la conférence, inti-

mement convaincus de l'utilité d'une al-

liance fondée sur les grandes vérités évan-
géliques qu'ils acceptent en commun, et qui
offrent aux membres de l'Eglise du Cliiist

l'occasion d'exercer une fraternelle charité,

de se dévouer a la communauté chrétienne,
et d'adopter d'autres choses encore dont on
pourra ultérieurement convenir, et qu'ils

exécuteront d'un commun accord; concluent
en conséquence une alliance qui portera le

nom de confraternité évangélique. »

Enlin suit un symbole de foi en neuf ar-

ticles, avec cette prémisse : « Que les mem-
bres de la confraternité évangélique ne pour-

ront être que des hommes i\\i habituellement

l'on appelle croyants évangéliques, qui ad-
mettent et maintiennent les doctrines çi-a-

près définies :

« 1° L'inspiration divine, l'autorité divine,

et la suffisance des saintes Ecritures.

« 2" Lunilé de l'essence divine et la trinité

des personnes.

« 3" L'entière corruption de la nature hu-

maine par suite du péché originel.

« 4° L'incarnation du Fils de Dieu, son

œuvre de la réconciliation de la coupable

humanité; son office de médiateur, d'avocat

et de roi.
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« 5* La jtisfificalion du pécheur par la foi

setile.

« 6" L'œuvre de l'Esprit-Sainl pour la con-
vprsion et pour la sanciificalion du pécheur.

« 7" Le droit et le devoir de suivre son pro-
pre jugement dnns l'intorprétation des saintes

Ecritures.

« 8' L'institution divine de l'office de îa

prédication et l'incessante obligation des
sacrements, le haplême et la cène.

« 9' L'immortalité de l'âme, la résurrec-
tion (le la chair et le jugement universel,

par Noire-Seigneur ,1ésus-Chrisl , suivie de
la bé.ilitude des justes et du suppliceéterncl
des impies. »

Ainsi deux éléments paraissent s'être con-
fondus dans le congrès de Londres : l'un politi-

que, l'autre pseudo-mystique. Aux dix-sep

-

tièmeet dix-huitième siècles, le protestan-
tisme périclitait par la même cause ; il s'est

sauvé parle pseudo-uiysticismc de Spener et

consorts, qui aujourd'hui a repris racine à la

cour de Berlin. Mais comment réveiller parmi
le peuple cette affection morbide de l'âme, à

une époque où les principes du christia-

nisme tombes en dissolution sont remplacés
par l'athéisme ou l'anthropolâlrie; où li

théologie officielle elle-même caresse l'exé-

crable philosophie qu'elle semble ne com-
battre que d'office? Il est bon d'ailleurs

d'observer qu'il en a coûté des peines infi-

nies pour obtenir l'adjonction de l'article 9,
qui (iéfinil s'ion la foi chrétienne les der-

nières fins de l'homme; preuve que Ions les

frères réunis à Freenvnisons - Hall n'étaient

guère d'accord sur une question si impor-
tante et si clairement résolue dans les saintes

Ecritures. Non, disons-nous , la confrério

évangélique ne se constituera pas en Eglise;

car si Satan, l'esprit de contradiction et dt

discorde, est divisé contre lui-même , com-

ment son royaume pourra-t-il subsister?
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DICTIONNAIRE

DES HÉRÉSIES,
DES ERREURS ET DES SCHISMES

,

on

MÉMOIRES POUR SERVIR A l'HISTOlRE DES ÉGAREMENTS
DE l'ESPRIT HUMAIN

PAR RAPPORT A LA RELIGION CHRÉTIENNE.

ABAELARD (Pierre), naquit à Palais, en

Bntagnp, vers la On du onzième siècle ^1),

d'une famille noble : ses amours, ses mal-
heurs, ses démêlés lillérairos et ses erreurs

en ont fait un homme célèbre.

Tout le monde connaît les égarements de
son cœur et ses infortunes ; nous ne consi-
dérons ici que ses efforts pour l'avancement
de l'esprit humain , les changements qu'il fit

dans la manière de traiter la théologie, et

les écueils qu'il rencontra.

Depuis le renouvellement des sciences
dans l'Occident par Charlemagne, la nation
française s'était élevée successivement de
l'orthographe à la grammaire, de la gram-
maire aux belles-lettres, à la poésie, à la

philosophie et aux mathématiques; on avait

en quelque sorte suivi la route qu'Alcuin
avait tracée (2).

La philosophie n'avait alors que trois par-
ties : la logique, la morale et la physique ; de
ces (rois parties, la logique était presque la

seule qu'on cultivât, et elle renfermait la

métaphysique.
L;i logique n'était que l'art de ranger sous

certaines classes les différents objets de nos
connaissances, de leur donner des noms et

de former sur ces noms des raisonnements
ou des syllogismes.

Abaelard étudia la dialectique avec beau-
coup d'ardeur et même avec succès; il ré-
forma celle d'Aristolc, devint l'oracle des

(1)Kn 1079.

(2) Alcuin, s'élant proposù de rntalilir les lellres en
hiaiico, commença par recommander l'ontiograpbe ; il

eoni|)osa ensuite des iraiiés sur la grammaire, surlarhé-

écoles et se fit une grande réputation, parce
qu alors le génie de la nation et de presque
tout I Occident était tourné vers la philo-
sophie.

Lorsque Abaelard eut embrassé la vie re-
ligieuse

, il s'attacha principalement à la
théologie, et ses disciples le prièrent de join-
dre aux autorités qui prouvent les dogmes
de la religion des explications qui rendissent
ces dogmes intelli!;ibles à la raison; ils lui
représentèrent qui! était inutile de leur don-
ner (les paroles qu'ils n'entendaient point,
qu on ne pouvait rien croire sans l'avoir au-
paravant entendu, et qu'il était ridicule d'en-
scigner une chose dont ni celui qui parlaitm ceux qui l'écoulaient , n'avaient point
diilee; lis ajoutaient que le Seigneur lui-
même avait censuré ces maîtres-là, comme
des aveugles qui conduisaient d'autres aveu-
gles (3).

Tel élait le goût général de la nation, et
ce goût ne s'était pas toujours contenu dans
de justes bornes. Quelques philosophes
parce qu'ils savaient faire un syllogisme se
croyaient en droit d'examiner et de décider
souverainement de tout; ils croyaient, en
faisant un syllogisme, approfondir tout,
éclaircir même lous les mystères . et fis
avaient attaqué le dogme de la Trinité.

Abaelard, déterminé par ces considérations
et peut-être par son propre goût, entreprit
d'expliquer les mystères et les vérités de la

torique, sur la dialectique et sur les mathématiques. Toij.
l'Histoire littéraire de Franco, t. IV.

(3) Aliacl., cp. 1, 0. 5 Operum, p. 20.
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religion, de les rendre sensibles par dos

comparaisons, de comballre par l'anloriié

des philosophes et par les principes de la

philosophie les difflcullcs des diaiccliciens

qui allaquaient la religion.

C'est l'objet qu'il se propose dans son In-

troduction à la théologie et dans sa Théologie
chrétienne (1).

La méthode qu'Abaelard se proposait de

suivre était nouvelle en France; il ne douta

pas qu'elle ne fût décriée par une cabale

d'hommes connus depuis sous le nom de cor-

nifîciens ; ces cornificiens ne pardonnaient

pas à un homme de mérite la considération

qu'il obtenait, et publiaient que les sciences

elles savants perdraient la religion et l'Etat.

Pour prévenir les clameurs de ces hommes
toujours méprisables et souvent en crédit,

Abaelard établit comme un principe incon-

testable qu'il n'y a point de connaissance qui

ne soit utile et bonne en elle-même, que la

philosophie est d'une grande utilité, même
dans la théologie, lorsqu'on aime la vériié et

qu'on cherche à la faire connaître. La phi-
losophie n'est contraire à la religion que
dans la bouche de ces sophistes possédés de
la fureur de la célébrité : incapables de rien

approfondir, ils veulent parler de tout et

dire, sur tout ce qu'ils traitent, des choses

inou'ies; ils cherchent dans les objets, non
ce qui peut éclairer utilement, mais ce qui

peut étonner ou faire rire; ces sophistes, ou
ces bouffons de la philosophie, prennent
cependant le .nom de philosophes, et les

sciences n'ont point, selon Abaelard , de plus

dangereux ennemis. Ce sont eux qui retar-

dent, en effet, le progrès de la lumière, et qui
donnent du poids aux clameurs et aux ca-
lomnies de l'ignorance contre les sciences et

contre la philosophie.

Le vrai philosophe, selon Abaelard, recon-
naît la vériié de la religion et tâche d'en bien
connaître l'esprit; mais s'il ne dissipe pas
l'obscurilé qui enveloppe ses mystères, il

pense qu'il ne peut ni tout voir, ni tout com-
prendre, et qu'il est absurde de rejeter un
dogme parce qu'on ne le comprend pas, et

lorsque celui qui nous l'assure ne peut ni se

tromper, ni tromper les autres.

C'est dans cette disposition d'esprit qu'A-
baelard compose et veut qu'on lise sa théo-
logie (2).

La théologie n'a point, selon Abaelard, de
plus grand objet (]ue la Trinité.. Les noms
des trois personnes comprennent l'Etre sou-
verainement parfait; la puissance de Dieu
est marquée par le nom de Père, la sagesse

par celui de Fils, et la charité do Diou envers
les hommes par celui du Suint-Kspril : trois

clfoses, dit Abaelard, (jui font le souverain
bien et le fondement de nos devoirs par rap-
port à Dieu.

La distinction de ces trois personnes est

propre à persuader aux hommes de rendre à

{ I ) L'Inlroducl ion à la iLéolo^ic se trouve dans l'édilioii

des ouvragos d'Abaclard p:ir Amboise, et sa IhiioloKie

chrélieiinc, dans le tome V dii Thésaurus anecdotorum du
P. Marleiiiie.

Diou l'adoration qu'ils lui doivent; car deux
choses nous inspirent du respect, savoir : la

crainie et l'amour. La puissance rt la sagesse
de Dieu nous le font craindre, parce que
nous savons qu'il est notre juge, qu'il peut
nous punir; et sa bonté nous le fait aimer,
parce qu'il est juste d'aimer celui qui nous
fait tant de bien (3).

Los dialecticiens attaquaient principale-
mont le dogme de la Trinité : ainsi ce mys-
tère fut l'objet principal qu'Abaelard traita.

Jésus-Christ n'a lait que développer le

mystère de la Trinité, selon Abaelard. Il

trouve ce mystère dans les prophètes et dans
les philosophes anciens; il croit vraisembla-
ble que ceux-ci ont connu le mystère de
l'Incarnation aussi bien que celui de la Tri-
nité, et que Dieu leur a révélé ces mystères
en récompense de leurs vertus. Abaelard
part de cette idée pour louer les belles qua-
lités des philosophes , la pureté de leurs

mœurs, l'oxcellence de leur morale, et croit

qu'on ne doit point désespérer de leur sa-

lut ('*).

Il passe ensuite aux difficultés des dialec-

ticiens, qu'il résout assez bien, en expli-

quant les équivoques qui en font toute la

force; il arrive enfin à une des principales :

c'est la nature de chaque personne, et sa dif-

férence, qu'il tâche d'expliquer.

Le propre du Père, dit Abaelard, est de
n'étro point engendré; le propre du Fils est

d'élre engendré et de n'être ni fait, ni créé;
le propre du Saint-Esprit est de ne n- ni fait,

ni engendré.

Abaelard remarque qu'il n'y a point
d'exemple, dans les créatures, où l'on trouve
dans une même essence trois personnes; ce
n'est que par des analogies ou par des com-
paraisons qu'on peut le concevoir, et il ne
faut pas, selon ce théologien, chercher dans
ces comparaisons une ressemblance parfaite.

Pour faire concevoir le mystère de la Tri-
nité, il se sert do l'exemple d'un cachet com-
posé de la matière et de la figure qui y est

gravée : le cachot n'est ni la matière seule,

ni la figure seule, mais un tout composé de
l'une et de l'autre; et cependant le cachet
n'est autre chose que la matière ainsi figu-

rée, quoique la matière ne soit pas la fijurc.'

Il distingue la procession du Saint-Esprit
de la génération du Verbe, en ce que le

Verbe, étant la sagesse, participe à la puis-
sance du Père, parce que la sagesse est une
sorte de puissance, savoir : la puissance de
distinguer le bien du mal, de déterminer ce
qu'il faut faire et ce (]u'il ne faut pas faire (5).

Le Saint-Esprit étant désigné par le nom
d'amour, qui n'est pas une puissance, n'est

point, à proprement parler, la substance du
l'ère, quoique le Sainl-Esprit soit cependant
d'une inéine substance avec lui.

Abaelard explique ensuite la coéternité

des trois personnes par l'exemple de la lu-

(i)Tlieol. Christ, 1. m
(7,) Iiilrod. ad iheol., 1. i Tlicol. C.lirisl., 1. 1, c. 2.

(i) ll)id.

(.'il Ibid.. I. iThcol. Christ., 1. iv.
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mière du soleil, qui existe dans le même in-

stant que le soleil (1).

Après avoir exposé et expliqué le dogme
de la Trinité, il examine la puissance de Dieu
et s'il peut faire autre chose que ce qu'il

a fait.

Il sent toute la difficulté de sa question.
Pour la réioudre, il établit que la sagesse et

la bonté de l'Etre suprême dirigent sa puis-

sance; il conclut de ce principe que tout ce
que Dieu a proiluii, sa sagesse et sa bonté le

lui ont prescrit
;
que s'il y a du bien qu'il n'ait

pas fait, c'est que sa sagesse ne lui permet-
lait pas de le faire; de là il conclut que Dieu
ne pouvait faire que ce qu'il a fait, et qu'il

ne pouvait ne le pas faire (2).

Voilà les deux principaux ouvrages théo-

logiques d'Abaelard; il composa encore dos
explications sur l'Oraison dominicale, sur le

Symbole des apôtres, sur celui de saint Alha-
nase et sur quelques endroits de l'iicriture ;

il fit un ouvrage qu'il intitula le Oui et le

Non, (]ui n'est (lu'un recueil do passages op-
posés, tirés de l'Ecriture, sur différentes ma-
tières (3 .

Enfin, il fit un commentaire sur l'épître

de saint Paul aux Romains : ce commentaire
n'est qu'une explication littérale de cette

épître; Abaelard ne se propose que de faire

voir l'enchaînement du discours de cet apô-
tre (i].

Des erreurs contenues dans les ouvrages
d'Abaelard.

Les ouvrages théologiques d'Abaelard fu-

rent reçus avec applaudissement, et il est

certain qu'ils contenaient de très-bonnt'S
choses cl des vues plus étendues et plus éle-

vées qu'un n'en trouve dans les théologiens
de ce siècle; mais ils contenaient aussi des
expressions inusitées, des opinions extraor-
dinaires, des comparaisons dont on pouvait
abuser, et même des erreurs réelles.

Deux théologiens de Reims , Albéric et

Lotulphe, jaloux de la réputation d'Abaelard,
n'envisagèrent ses ouvrages que par ces eu-
droits; ils y virent des erreurs monstrueuses
et dénoncèrent Abaelard à l'archevêque de
Reims. On assembla un concile à Soissons ;

Abaelard y fut cité. Le peuple, soulevé par
Albéric et par Lotulphe, accourut en foule

pour insulter Abaelard, et criait qu'il fallait

exterminer cet hérétique, qui enseigna^it

qu'il y avait trois dieux ; effet bien sensible
de l'ignorance et de la mauvaise foi des accu-
sateurs d'Abaelard : les expressions d'Abae-
lard tendaient plutôt au sabelllanisme qu'au
Irithéisme (5).

Abaelard ne comparut dans le concile que
pour jeter son livre au feu; il lut à genoux
le symbole de saint Athanase, déclara qu'il

n'avait point d'aulrt' foi que celle qu'il conte-
nait, et fut renfermé dans le monastère de
Sainl-Médard de Soissons, d'où il sortit peu
de temps après. Lors(iu'il fut sorti, il reprit

(t) Introd. ad ihcol.

(2) Tlicol. C.brisl., 1. V. liilrod. ad Iheol., 1. w.
(3) Cil ouvrage est manuscrit dans la bibliollièque do

Saiiil-làeruiaiii.

ses exercices théologiques, [il y avait déjà
dix-huit ans qu'Abaelard avait été con-
damné, et qu'il avait souscrit à sa condam-
nation, (juand, oubliant cette fléirissure ca-
nonique, et recommençant à défigurer nos
mystères en y mêlant l.'s idées bizarres de sa
dialeclii|ue, il fut avcrii charitablement par
le docle et saint abbé de Clairvaux. Il pro-
mit d'abord de se rétracter; mais sa pré-
somption peu commune, et le souvenir de
ses anciens succès dans la dispute, firent
bientôt avorter cette résulution. Ayant ap-
pris que Bernard avait eu quelque vif dé-
mêlé avec l'archevêque de Sens, il s'offrit à
justifier sa propre doctrine dans un concile
qui devait se tenir en cette ville, et il y fit ap-
peler le saint abbé, qu'on somma d ailleurs
de s'y rendre précipitamment. Il n'en fillait

pas tant à la vanité d'Abaelard pour triom-
pher d'avance avec l'essaim dadmirateurs
qu'il était dans l'usage de traîner à sa suite.
Le concile se tint le 2 juin lUO, et l'assem-
blée, annoncée avec affecialion par les par-
tisans et les disciples du novateur, ne fut pas
moins nombreuse qu'auguste. Outre les pré-
lats des provinces de Sens et de Reims, le roi

Louis le Jeune s'y trouvait avec les comtes
de Champagne et de Nevers, avec une infi-

nité de curieux de tnute condilion attirés à
celte disfiute comme à un spectacle de théâtre.

L'issue n'en fut pas longtemps douteuse.
Bernard, ayant lu à haute voix les proposi-
tions erronées extraites des ouvrages d'Abae-
lard, le somma, s'il les avouait, de les prou-
ver ou de les corriger ( Bern. epist. 537). A
ce moment, tout l'orgueil du dialecticien fut

terrassé. L'esprit, la mémoire, la parole
même, qu'il maniait avec lant de facilité, lui

manquèrent à la fois. Il avoua depuis à tes
amis, que toutes les puissances de son âme
s'étaient trouvées comme enchaînées. Il put
à peine, en balbutiant, appeler au pape, et

aussitôt après il se retira confus, suivi de ses
adhérents également déconcertés. Son appel
n'était pas canonique, puisque les juges
étaient de son choix. Toutefois, par défé-
rence pour le saiiil-siége, les Pères s'abstin-
rent de prononcer sur la per>onne d'Abae-
lard. Mais le danger de la géduction rendant
la condamnation de sa docirine be;iucoiip
plus urgente, ils en condamnèrent les pro-
positions , après s'être convaincus

, par Iq

tradition des saints docteurs, qu'elles éiaient

fausses et même héretiiiuts. C'est ainsi que
s'exprime la lettre synodale que les évêques
chargèrent saint Bernard de rédiger , afin

d'obtenir du pape la confirmation de leur
sentence.

Il n'appartient qu'aux cyniques du dix^
huitième siècle de travestir Abaelard en un
personnage important, et de condamner le

zèle de saint Bernard. £dit.]
A'ingl ans après le concile de Soissons,

Guillaume, abbé de Saint-Thierri, crut trou-

ver dans les livres d'.Vbaelard des choses

(i) Dans le recueil des œuvres d'Abaelard, par Aiu-

boise.

{o) Abael. ép. 1, c. 9, edit. Amboesii.



291 DICTIONNAIRE DES HERESIES. 202

contraires à la saine dottrine, el il en tira

quatorie propositions qui expriment ces er-

reurs (1).

J" Il y a des degrés dans la Trinité; le Père

est une pleine puissance, le Fils est quelque
puissance, et le Saint-Esprit n'est aucune
puissance (2).

2° Le Saint-Esprit procède bien du Père et

du Fils, mais il n'est pas de la substance du
Père, ni de cdle du Fils (3).

3' Le diable n'a jamais eu aucun pouvoir
sur l'homme, et le Fils de Dieu ne s'est pas
incarné pour délivrer l'homme, mais seule-

ment pour l'instruire par ses discours et par
ses exemples et il n'a souffert ni n'est mort
que pour faire paraître el rendre recomman-
dable sa charité envers nous (i).

4° Le Saint-Esprit est l'âme du monde (5).

b" Jésus-Christ, Dieu et honmie, n'est pas
la troisième personne de la Trinité , ou
l'homme ne doit pas être proprement appelé
Dieu (G).

6° Nous pouvons vouloir et faire le bien

par le libre arbitre , sans le secours de la

grâce (7).

7° Dans le sacrement de l'autel , la forme
de la première substance demeure en l'air {Sj.

8° On ne tire pas d'Adam la coulpc du pé-

ché originel, mais la peine (9).
9° Il n'y a point de péché sans que le pé-

cheur y consente et sans qu'il méprise
Dieu (10).

10° La concupiscence, la délectation et l'i-

gnorance ne produisent aucun péché (11).
11° Les suggestions diabolique, se l'ont

dans les hommes d'une manière physique
;

savoir, par l'attouchement de pierres, d'her-

bes et d'autres choses dont les démons savent
la vertu (12).

12° La foi est l'estimation ou le jugement
qu'on fait des choses qu'on ne voit pas (13).

13° Dieu ne peut faire que ce qu'il a fait et

ce qu'il fera (14).

IV Jésus-Christ n'est point descendu aux
enfers (15).

Guillaume deSaint-Thierri envoya à Geo-
froi , évéque de Chartres, et à saint Bernard,
abbé de Glairvaux, ces propositions et l'uu-

(n En 1139.

(i) Ilesl clair, par divers endroils de l'Introduction el du
la TlJéologie chrétienne d'.41)aelard, (ju'il croyait <|U(> le

Père, le l'ils el le Saint-Es|irit suiil ùj,Mli'iiiiMii ii.ut-jjuis-

saiits ; les expresbiiins 'nio l'on rc[irenil iri sr lixiuvrnt dans
un endroit où Abaelard ex|)U<|ue la (lillcrunce do la pro-
fession du Saint-Esprit et de la généraiiiih du Verbe, et
il avertit expressément qu'il ne fjut pas pour cela (|ue l'on

croie que le Saint-Esprit n'est pas lout-pujs.sani. Voijcz la

Théolo^'le ctirôtienne et l'introductiun à la Ibéologié.

(5) Abaelard d'à jiécbé ici que daas l'cxijrtisbion, puis-
qu'il reconnaît forniellemcnt que le Saint-Esprit est con-
substantiel au l'ère.

(i) Cette proposilionesl tirée du commentairesurl'éptiro
aux Ronuins; c'est l'erreur des pélagiens, it Abaelard
la rétraaii. Celte erreur est réfutée à l'article I'élaou-
MSME.

{j) Il est certain que ce n'est point ici le sentinienl d'A-
baelard. S'élanl pru|>osé de trouver le dogme de la Trinité
dans les philosophes païens, d crul que, par l'àiue du
monde, ]ls entendaient le Saint-Esprit.

(0) On ne peut nier qu'Ahaelard ne parle comme Neslo-
rins

; mais il est certain qu'il ne reconnaissait en Jésus-
Clirisl (|u'une personne.

(7) Cette proposiiion est une erreur pélagienne, cl tut

rélracléc par Abaelard.

vrage qu'il avait composé contre Abaelard.
L'abbé de Clairvaux, à la lecture de la let-

tre et de l'ouvrage de Guillaume de Sainl-
Thirrri contre Abaelard, ne douta pas que ce
dernier ne fût tombé dans les erreurs qu'on
lui imputait; il lui écrivit de rétracter ses

erreurs el de corriger ses livres.

Abaelard ne déféra poinl aux avis de saint

Bernard : le zèle de cet abbé s'enflamma ; il

écrivit au pape, aux prélats de la cour de
Rome et aux évoques de France contre Abae-
lard.

Saint Bernard peint Abaelard sous les traits

les plus horribles; il mande au pape qu'A-
haelard et Arnaud de Bresse ont fait un
complot secret contre Jésus-Christ et conire
son liglise. 11 dit qu'Abaelard est un dragon
infernal, qui [lersécute l'Eglise d'iint' manèic
d'autant plus dangereuse qu'elle est plus ca-

chée et plus secrète : il en veut, dit-il, à l'in-

nocence des âmes ; Arius , Pelage et Nesto-
rius ne sont pas si dangereux

,
puisqu'il

réunit tous ces monstres dans sa personne,
comme sa conduite et ses livres le font con-
naître ; il est le persécuteur de la foi , le

précurseur de l'Antéchrist (16).

11 est aisé de voir, par ce que nous avons
dit d'Abaelard et par l'histoire de sa vie (17),

que les accusations de saint Bernard sont
destituées , non-seulement de fondement

,

mais même d'apparence , aux yeux du lec-

teur impartial. Je no fais poinl cette remar-
que pour diminuer la juste vénération que
l'on a pour cet illustre et saint abbé ; je vou-
drais inspirer aux personnes qu'un zèle ar-
dent anime un peu de déDance pour leurs

propres idées, el, s'il était possible, les ren-
dre un peu plus lentes à condamner. Si, dans
une âme aussi pure, aussi éclairée que celle

de saint Bernard, le zèle a été outré, combien
ne devons-nous pas nous défier de noire zèle,

nous qui sontmes si éloignés du désintéres-
sement et de la charité de saint Bernard?

Les Ictlres de saint Bernard rendirent la

foi d'Abaelard suspecleet sa personne odieuse
dans prescjue toute l'Eglise ; il s'en plaignit

à l'itrchevéquc de Sens , et le pria de faire

(8) Cotte proposition n'exprime qu'nue opirdon lliùnlo-

gi(pio, Guillaume de Sainl-Tldcrri, qui lél'ule celte pro-
).o.^itioll en préli'odant i|ne l. s acridunts existent dan^le
corps de Jésus-CInist, n'i-st pas contraire aux théologiens,
qui adinritent les accidents absolus.

(".)) Abaelard rétracta celle proposition, qui est péta-
gieniw.

(10) Abaelard préKnd n'avoir jamais avancé celte [ ro-

posilion, cl on ne la trouve poinl dans ses ouvrages.
(ll{ Abaelard rétracta celle proposiiioa.

(12) Cette proposition conUent uue opinion reçue parmi
les physiciens du siècle d'Abaelard ; ce n'est pas uue errjuf
lliéologique.

(15) On attaquait ceuc proposition, parce qu'on croyait
(|u'elle all'aiblissail la certiuide de la foi.

(li) Abaelard rétracta celle erreur. Saint Brin.ird.qni
réfute les anlres erreurs atlribiiées k Abaelard, ne dit

rien de celle-ci. Uern. ép. 90.

(13) Aliaelard rétracta cette erreur. DoniUervaise a pré-
tendu excuser presque toutes ces proposiliuns Vie d'A-
baelard, I. II, 1. v, p. 102. Voyez aussi sur le même sujet
le I'. Lobineau, Hisl. de Bretagne.

(lli) Bernard, ép. ".r,0, 531, 556, .357.

(17) Il iM" faui pas oublier ici que D. Gervaise dans sa
Vied'Abaelanl cherche à le jnslilier en tout. Votiez ci-des-

sus la noie sur la II* proposition. ( Noie de l'éilileiii.)
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venir sainl Bernard au concile de Sens, qui

ckiit sur le point de s'assembler.

Salut Bernard se rendit au concile, produi-

sit les propositions cxlrallrs dos ouvrages

li'Abaelard, et le somma de justiûer ses pro-

)>ositions, ou de les rélracler.

Parmi ces propositions ,
quelques-unes ,

comme nous l'avons vu, n'exprimaient point

lesscntimeiilsd'Abaeiaid; d'aulies pouvaient

s'expliquer el avaienlélé mal interprétées par

les dénonciateurs ; enfiu , il y en avait sur

lesquelles Ahaelard ilemamlait à s"éclairiM\

AÎais saint Bernard le pressa avec tant de

vivacité, et Abaelard remarqua tant de cha-

leur et lie prévention dans les esprits
,
qu'il

jugea qu'il ne pourrait entrer eu discussion ;

il craignit même une émeule populaire : il

prit donc le parti d'appeler à Rome , où il

avait des amis, et se retira après son appel (1).

Le concile condamna les propositions ex-
traites des ouvrages d'Abaelard, sans parler

de sa personne, et l'on écrivit au pape une
lettre pour l'informer du jugement de ce con-
cile i2).

Le pape répondit qu'après avoir pris l'avis

des cardinaux, il avait condamné les capitu-

les d'Abaelard et toutes ses erreurs, et jugé
que les sectateurs ou défenseurs de sa doctrine

devaient être retranchés de la communion.
Abaelard publia une profession de foi, dans

laquelle il prolestait devant Dieu qu'il ne se

sentait point coupable des erreurs qu'on lui

Imputait; que s'il s'en trouvait quelqu'une
dans ses écrits, il était dans la résolution de ne

la point soutenir, etqu'il était prêt à corriger

ou à rétracter tout ce qu'il avait avancé mal
à propos ; il condamna ensuite toutes les er-

reurs dans lesquelles on l'accusait d'être

tombé, et prolesta qu'il croyait toutes les

vérités opposées à ces erreurs.

Après avoir publié celle apologie, Abae-
lard partit pour iîome, passa par le monas-
tère de Cluni , où Pierre le Vénérable, qui

en était abbé , le retint et le réconcilia avec
saint Bernaril ; il y édiOa tous les religieux,

el mourut en 11V2, âgé de soixante-trois ans,

dans une maison déiiendanle de Cluni, oii il

s'était retiré pour sa santé (3).

ABÉCÉDARIËNS ou Abécédaires, branche
d'anabaplisles qui prélendaient que

,
pour

être sauvé, il fallait ne savoir ni lire, ni

écrire, pas même connaître les premières
lettres de l'alphabet, ce qui les fit nommer
Abécédariens.

Lorsque Luther eut attaqué ouvertement
l'autorité de l'Eglise , de la tradition et des

Pères, et qu'il eut établi que chaque particu-

lier était juge du sens de l'Ecriture, Slork

,

son disciple, enseigna que chaque fidèle pou-

(1) Otho Fribingensis, de GeslisFriderici, c. 48.

(2) Bérenger, Ui.sci|jte d'Al)aelard, dans sun Apologie
(lour son iiialire, et doni Gtrvaise, d^ns sa Vie d'Aljaelaid,
om aUaqué la iirocédura du loncile : te premier n'est
qu'un déclamaleur, eldom Gervaise ne prouve puiiii que
les Pères du concile aieul outre-passé leur pouioir. Les
éitiiues prononcèrent sur les propositions qu'on leur pré-
seulail

;
peut-on douter qu'ils n'eussent ce droit? Ils u'en-

lendirenl point les délenses d'Abaelard, dit-on ; mais
élail-jl nécessaire de l'entendre pour juger si Ick propo-
jitioDo qu'on déférait au concile étaient conformes ou cou-

vait connaître le sens de l'Ecriture, aussi

bien que les docteurs ; que c'était Dieu qui
nous instruisait lui-même; que l'élude nous
empêchait d'être attentifs à la voix de Dieu,
el que le seul moyen de prévenir ces dis-

traclions était de ne point apprendre à lire;

que ceux qui savaient lire étaient dans un
état dangereux pour le salul.

Carlostad s'attacha à celle secte, renonça
à l'université el à sa qualité de docteur, pjur
se faire portefaix ; il s'appela le frère André.
Celle seclefulassezétenduecn Allemagne ('i-).

Dans tous les temps, l'ignorance a eu ses

défenseurs, qui en ont fait une vertu chré-
tienne : tels furent les gnosimaques, les cor-

niQciens, au septième el au douzième siècles.

Tous les siècl iS ont eu el auront leurs gno-
simaques et leurs cornificiens.

ABÉLONITES, Abéloniens , Abéliens ;

paysans du diocèse d'Hippone , qui , sous
l'empire d'Arcadius et le pontificat du pape
Innocent I", vers l'an 407, se prirent de vé-

nération pour Abel. Us prétendirent qu'il

fallait se marier comme lui , mais qu'il ne

fallail point user du mariage. Ainsi les maris

et les femmes demeuraient ensemble, mais
ils faisaient profession de continence , et

adoptaient un petit garçon et une petite fille

qui leur succédaient. Celle hérésie ne fit pas

de grands progrès, et plusieurs de ceux qui

s'étaient laissé séduire rentrèrent bientôt

dans le sein de l'Eglise, en abjurant leurs

erreurs (5).
* ABLABIUS, orateur célèbre et disciple

du sophiste Troïle, au cinquième siècle , fut

ordonné prêtre par l'évêque Chrysante, et

tomba dans l'erreur des novaliens , dont il

devint le chef à Nicée (6).
• ABRAHA.MITES. En 1782, on découvrit

en Bohême une secte nouvelle, composée de
quelques centaines d'individus épars dans
deux villages de la seigneurie de Pardubitz,

cercle de Chrudimer. Us dirent qu'ils étaient

abrahamiles, c'est-à-dire de la religion que
professait Abraham avant la circoncision

,

car ils rejetaient cette pratique ,
quoique

plusieurs d'entre eux fussent circoncis, parce
qu'ils étaient nés juifs ; les autres avaient

été prolestants , et peut-être quelques-uns
catholiques. Leur doctrine est connue par

les relations de cette époque, surtout par
nue espèce de catéchisme inséré dans le

-Journal de Meusel, et où l'un des interlocu-

teurs, qui est abraliamite, dit qu'il croit en

Dieu, à l'immortalité de l'âme, aux peines et

aux récompenses de la vie future. Il nie la

divine légation de Moïse et n'admet de l'E-

criture sainte que le Décalogue et l'Oraison

dominicale, rejetant la doctrine du péché

trairesàla foi? 11 n'eût été nécessaire de l'entendre qu'au

cas que le concile eût jugé la personne d'Abaelard. Voyez
d'Argenlré,Collect. judicior. de noviserroribus, t. I, p. ^1.

Marlenne, Observation, adTlieol. .iliaelardi, t. VTliesaur.

anecdot. Natal. Alex, in sxc. xii, dissert. 7.

(3) Voyei les autews^ités ci-dessus

(4) Osiander, cenlur. 16, 1. ii. Slottiman Lexic. in voce

Abecedarii Voyez fart. Carlostadt, A>a»apiistes.

(")) Aug. Uaerés. 86.

(lij Is'iceiib., Uist. eccles. I. xtv, c. 15.
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originel et de la rédemption, le baptême, la

Triiiilé, l'incarnation du Fils de Dieu, n'ac-

cordani à Jésus-Christ que l'humanité et le

cararlère d'un sage.

Je suis, dit l'abrahamile, ce fils de Dieu,

dont l'esprit réside en moi ; c'est lui qui

m'inspire.

Celle profession de foi n'est qu'une variété

du déisme. Les livres sont inuliles à dos en-

thousiastes de ce genre , aussi n'en avaient-

ils pas. La pluparl étaient des paysans Irès-

Ignoranls , souvent sans idées fixes ni

opinions arrêtées en ce qui concerne la re-

ligion , ayant d'ailleurs une vie réglée. C'é-

taient, à ce qu'on présume, des restes d'an-

ciens hussites. Pour éviter la persécution ,

ils fréquentaient, les uns l'église catholique,

les autres les temples prole.slanls. Ils furent

appelés abrahamiles pour leur doctrine , et

adamites pour leur conduite réelle ou sup-
posée. Quand parut l'édil de tolérance de
Joseph II, ils manifestèrent leurs opinions et

lui présentèrent une requête. II déclara ne
vouloir pas violenter leurs consciences, tout

en ne leur donnant que jusqu'au 'Ik mars
1783 pour s'incorporer à l'une des religions

tolérées dans l'empire, faute de quoi ils se-

raient déportés. L'effet suivit la menace :

ils furent traînés sous escorte militaire , les

uns en Transylvanie, les autres dans le baa-
nat de Temeswar. Le retour en Bohême ne
fut accordé qu'à ceux qui , abjurant ou fei-

gnant d'abjurer leur religion, s'étaient faits

catholiques (1).

ABSTINENTS , nom qu'on donna aux en-
craliles, aux manichéens, parce qu'ils vou-
laient qu'on s'abstint du vin, du mariage, etc.

ABYSSINS ou Ethiopiens
, peuples de l'A-

frique qui sont eutychiens-jacobiles.

11 est dilûcile de déterminer le temps de la

(1) -Vûia (Ida /jisIorico-«fdt's. 1785. p. 1069. Meusel.
Hiilorische Littéral., 1783. t" ft o' cahiers.

(2) l'erpél. de h foi, t. IV, I, i, c. 11. Mendès, 1. i, c. 6.
Ludolf, tiisl. ./Eltiiop., I. m, c. 8. Voyage de Lobo, par
Le Grand.

(5) Ludolf, Hist. /EUiiop , 1. m, c. S. Nous fcroQS quel-
ques réflexions sur celle prétention de M. Ludolf.

Les .\b)ssins ayant toujours reçu leur mélropolilain ou
leur évê. pie du palriarclie d'Alexandrie, cl lis Cophtes,
même depuis les conquêtes des Sarrasins, ayanl conservé
la coiiBrmaiion et rexlrêuie-onction.comuieonpeut le voir
dans l'arlicle Copbtes, pourquoi les Aliyssins auraient-ils
retranché la confirnialion ?

M. Ludolf s'appuie sur le témoignage des missionnaires
portugais.

Mais ces missionnaires, plus zélés qu'éclairés, ont été
trompés apparemment, parce que ce sacrement ne s'admi-
nistre pas en Kihinpie comme en Europe ; les Abyssins le
confèrent apparemmenl comme les Cophtes, après le bap-
tême, el les nilssionnaires portugais oui pris la conlirma-
lion pour une cérémonie du baptême , el comme ils n'ont
point vu administrer la connrnialion aux adultes, ils ont
conclu que les iilhiopiens ne connaissaient point ce sacrc-
meni.

C'est du mAme principe que vient l'erreur de ces mis-
sionnaires sur rextrême-oiiclion ; il est certain que les
Cophtes ont conservé ce sacrement (Ko.i/«î leur article); et
l'on ne voit pas pourquoi les Abyssins, qui recevaient d'eux
leurs métropolitains, n'auraient pas suivi la coutume de
l'Kglise coplite.

Mais l'extrême-onction ne s'administre pas chez les
Copines comme chez les Lalins; ei d'ailleurs elle s'admi-
nistre après la confession el aux personnes qui se porlent
bien comme aux malades. Les missionnaires qui n'ont
point vu en Ethiopie les cérémonies qu'on pratique dans
l'Eglise latine, et <i"' croyaient que rextrêiue-ouction uo

naissance du christianisme dans l'Ethiopie
;

mais il est certain qu'il y fut porté avant

325, puisque le concile de Nicée, tenu celle

même année, donne à l'évêque d'Ethiopie

la septième place après l'évêque de Séleueie.

L'Eglise d'Abyssinie reconnaît celle d'A-
lexandrie pour sa mère , et elle lui est sou-
mise d'une manière si particulière, qu'elle

n'a pas même la liberté d'élire son évêque.
Celle coulume, qui est aussi ancienne que la

conversion de l'Abyssinie, est autorisée dans
un recueil de canons pour lesquels les Abys-
sins n'ont pas moins de respect que pour les

livres saints.

Ainsi, l'Abyssinie a suivi la foi de l'Eglise

d'Alexandrie, et les Ethiopiens sont devenus
monophysites ou eulychiens , depuis que
l'Egypte a passé sous la domination des

. Turcs , el que les jacobites se sont emparés
du patriarcal d'Alexandrie.

Les Abyssins n'ont donc point d'autres er-

reurs que celles des Cophtes; ils croient,

comme eux , tout ce que l'Eglise romaine
croit sur les mystères ; mais ils rejelleni le

concile de Chalcédoine , la leltrc de saint

Léon, et ne veulent reconnaître qu'une seule

nature en Jésus-Christ, quoiqu'ils ne pen-
sent pas que la nature divine et la nature
humaine soient confondties dans sa per-
sonne (2).

Ils ont sept sacrements, comme les catho-
liques ; il ne faut pas croire qu'ils n'aient pas
la conGrmalion el l'exlréme-onclion, comme
le pense M. Ludolf (3).

Les Abyssins croient la présence réelle

et la transsubslantialion ; les liturgies rap-
portées par M. Ludolf ne permettent pas
d'en douter

,
puisqu'elles l'expriment for-

mellement (i).

Le culte et l'invocation des saints, la prière

devait s'administrer qu'aux malades, ont pensé qu'en effet

les Abyssins n'avaient point ce sacrement.
Celle conjecture deviendra, ce me semble, une preuve,

.si l'on fait réflexion sur la manière dont les Cophtes admi-
nistrent rextrème-onclion : t Le prêtre, après avoir donné
l'absolulion au pénilenl, se fait assister d'un diacre, il

commence d'abord p:ir les encensements et prend une
laiiipe, dont il bénit l'huile et y allume une nièche ; ensuite
il récite sept oraisons, qui sont interrompues par autant de
leçons prises de l'Epître de saint Jacques el d'autres
endroits de l'Bcrilure; c'est le di.icre qui iit;eiinnle
prêtre prend de l'huile bénite de la lampe, el en l'ail une
OUI lion .vur le Iront, en disant : Dieu vous guérisse, au
nom du Père, et du Fils, el du .lainiEsprit; il fait lu même
onction a tous les a^slstants, de peur, disent-ils, que le

malin esprit ne passe il quelqu'un d'eux. • (Nouveaux mé-
moires des mussions de la compagnie de Jésus dans le Le-
vant, t. VI. Lettre du père du Iternat. I^erpétuilé de la

foi, t. V, 1. V, c. ±
Croit-on qu'il fût bien diUlcile que des missionnaires qui

n'avaient pas eu le temps d'éiudi r la lltUr;,Me de^ Ethio-
piens ne reconnussent pas rextrtme-uiiction ainsi admi-
nistrée?

(4) Hist. yElhiop., I. iii, c. 5. M. Ludolf, malgré h clarté

des lilurgies, prétend (pie les Abyssins ne eioient pas la

transsub^tantiatiun, ei il se fonde sur le témoignage de l'A-

byssin Gré^'oire, ipi'il a interrogé sur cel anicle.

M. Ludolf lui demanda ce (|Ue vonhiieni dire les mots :

être cli3ni;é, êlre converti, el si l'on croyait que la suli-

stance du pain et du vin fût coH' erlie el changée en la sub-
stance du corps el du sang de Jésus-Christ.

L'Abyssin, s:ns hésiter et sans demander aucune expli-
cation des termes, lui ré|ioiid ipie les .\byssiiis ne recon-
naissent point un pareil chaiigemeiit, <|u'il.> ne s'engagent
point dans des questions si épineuses, qu'au reste, il lui

semble que lo pain cl le viu uu soûl dits cuuvcriis «t
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pour les morts et le culte des reliques se sont

conservés chez les Abyssins, comme chez les

Cophles (1).

De quelques pratiques particulières aux
Abyssins.

1° Les Abyssins ont, comme les Cophtes,

la cérémonie du baptême de Jésus-Christ,

que M. Renaudot et le P. Telles ont appa-
remment prise pour la réitération du bap-
tême. Voyez l'article Cophtes.

2° Ils ont, comme les Cophles, la circon-

cision et quelques pratiques judaïques, telles

que de s'abstenir du sang et de la chair des

animaux étouffés ; il y a bien de l'apparence

qu'ils tirent ces pratiques des Cophles bien

plutôt que des mahomélans et des Juifs
,

comme le prétend M. de la Croze, dans son
Christianisme d'Ethiopie (2).

3° Abuselah, auteur égyptien qui écrivait

il y a environ quatre cents ans, dit que les

Éthiopiens, au lieu de confesser leurs péchés

aux prêtres , les confessaient tous les ans
devant un encensoir sur lequel brûlait de

l'encens, et qu'ils croyaient en obtenir ainsi

le pardon. Michel, métropolitain de Damielte,

justifie celte pratique dans son traité contre

la nécessité de la confession, et il n'est pas
étonnant qu'elle ait passé en Ethiopie sous

les patriarches Jean cl IVlarie qui favorisaient

cet abus.
Zanzabo assurait néanmoins qu'on se con^

fessait en son pays et, selon la discipline de

l'Eglise d'Alexandrie, on devait le faire :

changés que parce qu'ils représentent le corps et le sang
de Jésus-Christ et passent d'un usage profane à un usage
sacré.

Faisons quelques réflexions sur cette réponse de l'a-

bjssin.

["L'abyssin no nie pointla transsubstantiation; il dit seu-
lement qu'il lui parait qu'on ne la connaît pss, et que les

Abyssins ne traitent point des questions si épineuses. Une
pareille réponse peut-elle balancer l'autorité claire et pré-
cise des liturgies éthiopiennes? D'ailleurs, puisqu'il est

certain que les Cophtes croient la présence réelle
, pour-

quoi les Aliyssius, qui ont reçu d'eux leur palriarche et
qui ont adopté toutes leurs erreurs , auraient-ils changé
«ur l'Eucharistie?

2» L'abyssin traite de question épineuse le dogme de
!a transsubstantiation et dit que les Abyssins n'agitent point
dépareilles queslions; cependant il ne fait à M. Ludolf
aucune question sur ce dogme ; il n'a aucun embarras; il

ne demande aucune explication, aucun éclaircissement sur
cette question si épineuse et qu'on n'agite point en
Ethiopie.

Cette précipitation à répondre suppose qu'il n'enlendait
ni la question que M. Ludolf lui faisait, ni la réponse qu'il

a donnée, ou qu'il voulait faire une réponse agréable à
M. Liiddirdont il connaissait les sentiments sur la trans»
sulistanliation.

3° On a vu a Rome des abyssins qui assuraient que l'E-
glise d'Ethiopie croyait la transsubstantiation. M. Ludolf
prétend que leur témoignage estsuspcct, parcequ'ilsétaient
gagnés par la cour de Rome ; mais voudrat-il que nous
croyions son abyssin impartial et sincère dans toutes ses
réponses, après qu'il nous a exposé lui-même, dans sa pré-
face, les services qu'il avait rendus et qu'il continuait de
rendre ii son abyssin?

M. Ludolf lui-même est-il bien sûr de n'avoir pas un
peu suggéré -d Grégoire ses réponses par ses conversa-
tions et peut-être par la manière dont il l'interrogeait?

i' Enlin, en calculant les témoignages, nous avons des
abyssins établis ii Rome qui contredisent Grégoire et qui
annulent par conséquent son témoignage; reste donc l'au-
torité des liturgies, qui contiennent le dogme de la trans-
substantialion. Fo^fJ ces liturgies dans la Perpét. de la

foi, t. IV, 1 I, c. II. — Litiirg. Orient., t. IL — Le Grand,
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c'est sur les règles qu'on examine la vérita-
ble tradition d'une Eglise, et non pas sur les
abus (.'}).

D'ailleurs, la pratique de la confession
n'est pas élcinlc chez les Abyssins; ils se
confessent aux prêtres et quelquefois au mé-
tropolitain, et lorsqu'ils s'accusent de quel-
que grand péché, le métropolitain se lève,
reprend vivement le pécheur, et appelle ses
licteurs, qui fouettent de toutes leurs forces
le pénitent; alors tout ce qui se trouve dans
l'église s'approche du métropolitain et ob-
tient grâce pour le pécheur, auquel le mé-
tropolitain donne l'absolution (i).

k° Le mariage est un sacrement chez les
Abyssins, et voici comme Alvarès décrit la
célébration d'un mariage auquel il assista

,
et qui fut faite par l'abuna ou métropolilain.
« L'époux et l'épouse étaient à la porte de
l'église, oii l'on avait préparé une espèce de
lit; l'aliuna les Dl asseoir dessus : il Gt la
procession autour d'eux, avec la croix et
l'encensoir; ensuite il imposa les mains sur
leurs têtes, et leur dit que, comme aujour-
d'hui ils ne devenaient plus qti'une même
chair, ils ne devaient plus avoir qu'un mémo
cœur et une même volonlé ; et leur ayant
fait un petit discours , conformément à ces
paroles, il alla dire la messe, où l'époux et
l'épouse assistèrent ; ensuite il leur donna la
bénédiction nuptiale (o). »

5" « Le divorce est en usage parmi les
Abyssins : un mari qui est mécontent de sa
femme la renvoie el la reprend avec la même

dissert. 12, à la suite du Voyage d'Abyssinie, par le P.
Lobo.

(1) M. Ludolf reconnaît tous ces points; mais il croit que
ce sont des abus ietroduits dans l'Eglise d'Abyssinie par
les tirédications des évêipies et par d'autres causes.

Cette prétention n'est pas fondée ; le calendrier des Abys-
sins, donné par M. Ludolf, prouve que l'Eglise d'Abyssinie
a toujours invoqué les saihis, honoré les reliques; leurs
liturgies contiennent des prières pour les morts; M. Lu-
dolf n'oppose rien de raisonnable à ocs preuves : par exem-
ple, il dit que l'invocation des saints s'est introduite par
les [irédications pathétiques des évêques, et il n'y a point
en Ethiopie d'autre évêque que l'abuna ou méiropolitain;
d'ailleurs on n'y prêche jamais.
M. Ludolf convient que les Abyssins prient pour les

morts, mais il prétend qu'ils n'ont point de connaissance du
purgatoire. Celte prétention est encore fausse; il est cer-
tain que les Abyssins ne nient point le purgatoire, et qu'ils
sont seulement divisés sur l'état des âmes après la mort,
quoiipi'ilî reconnaissent que pour jouir de la béalitudà
éternelle il faut satisfaire à la justice divine, et que les
prières suppléent à ce que les hommes n'ont pu acquitter.

(2) Parmi les Cophtes, les uns regardent l'usage de hi

circoncision comme une complaisance qu'ils ont été forcés
d'avoir pour les mahométans, les autres, comme une pra-
tique purement civile. Les .Abyssins ne sont pas plus d'ac-
cord sur cet objet : il y en a cependant qui la regardent
comme une cérémonie" religieuse et nécessaire au salut.

Un religieux abyssin conta au Père Lobo ([u'un diable s'é-

tait adonné .'i une fontaine, et tourmentait extraordinaire-
ment les pauvres religieux qui allaient y puiser de l'eau;

que l'ecla Aimanal, loiidaliur de leur ordre, l'avait con-
verti

;
qu'il n'avait eu de dilBcuIté que sur le point de la

circoncision; que le diable ne voulait point être circoncis;

que Tecla Aimanat l'avait persuadé et avait fait lui-même
celte opération; que ce diable, ayant pris ensuite l'Iiabif,

religieux, élait mort dix ans après, en odeur de sainteté.

Le P. Lobo, Relation historique de l'Abyssinie, traduc-

tion de Le Grand, p. 102.

(3) Perpétuité de la foi, t. IV, p. 87, 102.

(i) Ludolf, ibid., 1. II, c. 6.

(S) Treizième dissertation, à la suite du Voyage du P.

Lobo, p. 343.
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facilité; l'infîdélilé de la femme ou du mari,

la slérililé ou le moindre différend leur en

fournissent des causes plus que légilimcs. Le
divorce pour c.iuse d'adullère se renoue fa-

cilenienl en don.nan-1 quelque somme à la

parlie offensée; le mariage ne se raccommo-
dail pas si aisément quand le mari et la fem-

me avaient eu querelle ensemble ou s'étaient

battus : on ce cas le juge leur permettait de

se remarier à d'autres, et un Éthiopien aime
mieux épouser une femme séparée de son

mari pour cause d'adullère que pour que-

relle (I). »

6 ' Les iirétres se marient chez les Abys-

sins comme dans tout l'Orieni , mais avec

celte restriction inconnue parmi les réfor-

més , dit M. Renaudot ,
qu'il n'a jamais été

permis à un prêtre ni aux diacres de se

maiier isprès leur ordination , et que le ma-
riage d'un religieux et d'une religieuse est

reg'irdé coiiime un sacrilège (2).

7° Un jjutre abus , auquel les patriarches

d'Alexand.-ie ont tâché inutilement de remé-

dier, c'est la pluralité des femmes (3).

8° L'Abyssinie est le piiys du monde où il

y a le pius d'ecclésiastiques, plus d'églises et

plus fie monastères. On ne peut ehanerdans
une égliNe que l'on ne soit entendu dans une

autre et souvent dans plusieurs; ils chantent

les psaumes de David; ils les ont tous fidè-

lement traduits dans leur langue aussi bien

que les autres livres de l'Ecriture sainte, à

J'excepîion de ceux des Machabées, qu'ils

croient néanmoins canoniques.

<J° Chaque monastère a deux églises, l'une

pour les hommes et l'autre pour les femmes,

lians celle des hommes , on chante en

chœur et toujours debout, sans jamais se

mettre à genoux ; c'est pourquoi ils ont di-

verses commodités pour s'appuyer et se sou-

tenir.

Leurs instruments de musique consistent

en de petits tambours qu'ils ont pendus au

cou cl qu'ils battent avec les deux mains. Les

principaux et les plus graves ecclésiastiques

portent ces instrumenis ; ils ont aussi des

Bourdons dont ils frappent contre terre avec

un mouvement de tout le corps; ils com-
mencent leur musique en frappant du pied

et jouent doucement de ces instruments ;

puis , s'échauffant peu à peu, ils quittent

leurs instruments et se mettent à battre des

mains, à sauter, à danser, à élever leur voix

de toute leur force; à la fin , ils ne gardent

plus de mesure ni de pai.se dans leurs chants.

Ils disent que David leur a ordonné de cé-

lébrer ainsi les louanges de Dieu dans les

psaumes où il dit : Oinnes (/entes
,
plaudite

tnanibus; jubilale Deo, etc. (4).

Du gouvernement ecclésiastique des Abyssins.

L'Eglise d'Abyssinic est gouvernée par un

métropolitain qu'ils appellent abuna, c'est-

à-dire notre père ; il n'a aucun évéquc au-

dessus de lui : il est nommé et sacré par le

patriarche d'Alexandrie, qui, pour tenir cette

(1) Loi», loco cit., |i 76. TliéïCDol, in-fol., l. Il, p. 9.

(2) Pcrpél. de la foi, t. IV, 1. 1, c. 12.

Eglise dans une plus grande dépendance, ne
lui donne jamais de métropolitain du pays.
Tout étranger et tout ignorant que ce mé-

tropolitain soit pour l'ordinaire, il a eu au-
trefois tant d'autorité que le roi n'était pas
reconnu pour roi qu'il n'eût été sacré par les

mains de l'abuna ; souvent même l'abuna
s'est servi de cette autorité pour conserver
la dignité royale à celui à qui elle apparte-
nait de droit et pour s'opposer aux usurpa-
teurs (5).

Les rois ont fait leur possible pour obtenir

que l'on ordonnât plusieurs évêqucs dans l'A-

byssinie ; mais le patriarche d'Alexandrie
craignait que, s'il y avait plusieurs évêques
en Ethiopie, on n'en créât à la fin assez pour
qu'ils se fissent un patriarche ; il n'a donc
jamais voulu consentiràordonnerenEthiopiè
d'autres évêques que l'abuna.

L'abuna jouit de plusieurs grandes terres,

et, dans ce pays où tout le monde est esclave,

ses fermiers sont exempts de toute sorte de

tribut ou ne paient qu'à lui seul, à la réserve

des terres qu'il possède dans le royaume de

Tigré : on fait encore pour lui une quôie de

toile et de sel qui lui rapporte beaucoup; il

ne connaît de supérieur dans le spirituel que
le patriarche d'Alexandrie.

L'abuna seul peut donner des dispenses, et

il a souvent abusé de sa puissance à cet

égard, car il est ordinairement fort avare et

fort ignorant.

Le komos ou huguemos est le premier

ordre ecclésiastique; c'est ce que nous appe-

lons archiprêtrc.

On ne connaît point en Abyssinie les mes-
ses basses ou particulières.

11 y a dans l'Abyssinie des chanoines et

des moines; les chanoines se marient, et

souvent les canonicals passent aux enfants.

Les moines ne se marient point, et ils ont

un très-grand crédit; on les emploie souvent

dans les affaires les plus importantes; ils

fo'ntdes vœux. Voyez Ludolf, Lobo, etc.

Des efforts que ion a faits pour procurer

la réunion de l'Eglise d'Abyssinie avec l'E-

glise romaine.

L'Eglise d'Abyssinie était dans l'état que

nous venons d'exposer, lorsque les Portug'ais

pénétrèrent par la mer llouge jusqu'à l'E-

thiopie. La reine Hélène , a'ieulc et tutrice

de David, empereur d'Ethiopie, voyant l'em.

pire attaqué par ses voisins et troublé par

des guerres intestines , fit alliance avec les

Portugais et envoya un ambassadeur au roi

Emmanuel, qui en fil aussi partir un pour

lÉlliiopie. On commença aussitôt à parler

de la réunion do l'Eglise d'Abyssinic à l'E-

glise romaine.
L'empereur n'y parut point opposé , et

Bermudes , médecin de l'ambassadeur por-

tugais, fut nommé par le patriarche Marc
pour lui succéder.

Dans ce temps, un prince maure nommé
Grané (ou Gaucher), lequel couunandail les

(i)I,obo il)id.,|). 77,78.

(S) Lobo, Ludolf, loeo cil.
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troupes du roi d'Adel, entra en Abyssinie et

en conquit la pins grande p.irtie.

Diivid, alarmé par la rapidité de ses con-

quêtes, envoya Jean B'jrmudes demander du
secours aux princes chrétiens; Bermudes se

rendit à Rome, passa à Lisbonne, obtint du
pape le titre de patriarche et du roi de Por-
tugal du secours pour l'Abyssinie.

Etienne de Gama équipa une (lotte, entra

dans la mer Rouge, débarqua sur les côtes

d'Abyssinie quatre cents soldats portugais
,

sous le commandement de Christophe Gama,
son frère, qui sauva l'Abyssinie et remit la

couronne sur la tète de David.

Après l'expédition des Portugais contre

les Maures , Bi'rmudes voulut obliger l'em-

pereur à prêter serment de fidélité au pape
entre ses mains.
Le zèle précipité de Bermudes inspira à

l'empereur de l'éloignement pour la religion

catholique et de la haine piur la personne
de Bermudes ; il ne le traita plus avec la con-

sidération que ce patriarche croyait qu'on
lui devait. Le patriarche le sentit vicement,
et il se plaignit amèrement de ce que le roi

ne lui demandait pas sa bénédiction et ne
l'envoyait pas recevoir; il prétendait que
l'empereur, en ne l'envoyant pas recevoir,

violait en sa personne le respect qu'il devait

à Jésus-Chrisl, que lui, Bermudes, représen-
luil. «Ainsi, lui dit Bermudes, vous serez

rejeté, maudit et excommunié, si vous re-
tournez aux hérésies des jacobites et dios-

coriens d'Egypte.»

Le roi répondit que les chrétiens d'Egypte
n'étaient point des hérétiques, mais que les

catholiques l'étaient, puisqu'ils adoraient

quatre dieux, comme les ariens; el il ajouta

que, si Berniudes n'était pas Père spirituel,

il le ferait éearteler.

Bermudes informa les Portugais de ses dé-

mêlés avec le roi, et ses intrigues allumèrent
la guerre entre le roi d'Ethiopie et les Por-
tugais ses libérateurs.

L'empereur Claude se réconcilia cependant
avec eux, mais il les craignail ; il les dispersa
donc dans différentes provioces, et força

Bermudes à sortir d'Ethiopie.

Le pape et le roi de Portugal, informés de
ce qui se passait en Ethiopie, y envoyèrent
un patriarche et deux évêques; le patriar-

che fui Jean Nugiiès Barreto, plus recom-
mandable par sa dignité el par sa piété que
par ses lumières ; les deux évêques furent
ilelchior Caruegro el André Oviédo.

Ces prélats emmenèrent avec eux dix
jésuites.

L'archevêque demeura à Goa, et Oviédo,
évêque d'Hiérapolis, passa en Abyssinie avec
quelques jésuites ; mais l'empereur empêcha
le succès de leurs prédications, et son frère
Adamas, qui lui succéda, fut beaucoup plus
contraire à la réunion.
Le patriarche Barreto mourut, el Oviédo

lai succéda; mais sa nouvelle dignité ne ren-
dit pas sa mission pins heureuse; le pape
lui enjoignit de sortir d'Abyssinie avec les
jésuiles, et de passer ailleurs,

j^
Oviédo répondit qu'il était prêt à obéir,

mais qn'i! ne pouvait sortir d'Abyssinie; que
les ports étaient fermés par les Turcs

;
qu'on

ferait mieux de lui envoyer quelque secours
que de le rappeler; que s'il avait seulement
cinq cents soldats portugais, il pourrait fairo
revenir les Abyssins et soumettre beaucoup
de peuples idolâtres; qu'il y avait un grand
nombre de gentils du côté de Mozambique
et de Sofala qui ne demandaient que d'être
instruits. Il resta donc en Abyssinie, de-
mandant jusqu'à sa mort des troupes el des
soldats, et persuadé que les Abyssins ne se
soumettraient pas volontairement à l'Eglise
romaine.

Les différentes révolutions qui arrivèrent
en Ethiopie portèrent enfin sur le trône Me-
lasegud, qui prit le nom de sultan Segud.

Après la bataille qui le rendit maître de
l'Abyssinie, les Pères jésuites qui étaient
passés en Abyssinie allèrent le féliciter, et

en furent très-bien reçus; il manda le Pèro
Paez, le traita avec beaucoup de distinction,

et dans une audience lui témoigna qu'il vou-
drait aroir quelques troupes portugaises.
Le père Paei lui assura qu'il en aurait fa-

cilement s'il voulait embrasser la religion

romaine. Le roi le promit, et le Père Paez
écrivit au pape, au roi de Portugal etau vire-

roi des Indes, trois lettres que le sultan Se-
gud signa.

Le roi ne jouit pas d'abord Iranquillemenl
de l'empire; il fallut éteindre des factions el

arrêter des révoltés qui se formèrent pen
dant près de deux ans

Lorsqu'il fut affermi sur le trône, il donna
un édit par lequel il défendait de soutenir
qu'il n'y avait qu'une personne en Jésus-
Christ et condamnai là mort les contrevenants.

Le métropolitain vint trouver l'empereur,
el se plaignit de ce qu'il avait publié un édit

sans le consulter : les grands el le peuple
murmurèrent, les esprits s'échauffèrent, el

l'abuna fulmina une excommunication solen-
nelle contre tous ceux qui embrasseraient la

religion romaine, favoriseraient l'union aves
cette Eglise, on disputeraient sur les ques-
tions qui partageaient l'Eglise romaine el

l'Eglise d'Abyssinie.

La hardiesse du patriarche irrita le roi,
mais il n'osa le punir, el se contenta de don-
ner un édit par lequel il accordait la liberté

de suivre la religion que les Pères jésuites
avaient établie par leurs disputes el leurs
instructions,

Le méiropoliain lança une nouvelle ex-
comniunicaiion contre tous ceux qui diraient
qu'il y a deux natures on Jésus-Christ.

Les personnes écl lirées prévirent bien que
ces disputes produiraient degrands troubles;

la mère du roi, les grands, îc patriarche, le

clergé, se jetèrent aux pieds du roi pour ob-

tenir qu'il ne changeât rien dans la religion;

mais ce prince fut inébranlable; les esprits

s'aigrirent, on s'assembla, et l'on résolut de

mourir pour ladéfense de l'ancienne religion.

Les pères jésuites, de leur côté, publiaient

des livres, instruisaient, lâchaient de dé-

tromper les Abyssins, animaient l'empereur.
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et l'exhortaient à demeurer ferme dans le

parti qu'il avait pris.
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Après une espèce d'agitation sourde dans

tout l'empire, la révolte éclata dans plusieurs

provinces : malgré ces révoltes, le roi donna
un édit par lequel il défendait de travailler

le samedi; cet édit produisit de nouvelles ré-(

voiles dont le roi triompha. Lorsqu'il crut

les esprits subjugués, il fit publiquement pro-
fession de la religion romaine; et le patriar-

che Alphonse Mendès, qu'il avait demandé
au pape, étant arrivé, l'empereur se mit à
genoux, fit sur l'Evangile un serment de fidé-

lité par lequel il promettait au saint Père,

au seigneur Urbain et à ses successeurs, une
vérilableobéissance, assujettissant àses pieds

avec humilité sa personne et son empire; les

princts, les vice- rois, les ecclésiastiques et

les clercs Qrent à genoux la même protes-
tation.

On prêta ensuite serment de fidélité à l'em-

pereur et à son fils : voici comment Bas
Scella Christos, frère de l'empereur, prêta
son serment : « Je jure de reconnaître le

prince pour héritier de son père à l'empire;

de lui obéir, comme un fidèle vassal, autant
qu'il soutiendra et favorisera la sainte foi

catholique, sans quoi je serai son premier
et son plus grand ennemi.»
Tous les capitaines de son armée et sou

fils aîné prêtèrent le même serment, et avec
la même condition. Incontinent après, l'em-

pereur fil proclamer dans toute son armée
que tous les peuples, sous peine de la vie,

eussent à embrasser la religion romaine , et

l'on ordonna de massacrer tous ceux qui

refuseraient d'obéir.

On se souleva de toutes paris, et les peu-

ples se choisirent des rois ou se donnèrent
des chefs pour défendre la religion i.e leurs

ancêtres : le feu du fanatisme se communiqua
partout; on craignit de se souiller avec le

parti de l'emptreur; ici des moines et des

religieuses, pour éviter les catholiques, se

précipitaient du haut de ces rochers affreux,

dont l'aspect seul effraie l'imagination la plus

intrépide; là, les prêtres portaient sur leurs

têtes les pierres des autels , animaient les

rebelles , leur promettaient la victoire et

s'offraient avec assurance aux traits des

soldats.

Cependant Mendès, tranquille et tout-puis-

sant , changeait en maître absolu tout ce
qu'il désapprouvait dans la religion; son
zèle embrassait également et la deslruclion
do l'hérésie, et la conservation des biens de
l'Eglise.

"Un préfet du prétoire s'élant emparé, avec
l'agrémenl de l'empereur, de quelques mai-
sons réclamées par des moines, Mendès l'ex-

communia.
Le préfet tomba eu faiblesse à la nouvelle

de cette excommunication ; la cour et l'em-
pereur prièrent Mendès de pardonner au
préfft et le fléchirent enfin.

Mais celte excommunication offensa pro-
fondément tous les grands; on ne pouvait

(1) Telles, p. 183.

souffrir que , pour quelques maisons en litige

avec des moines, et que l'empereur peut
ôter et donner à son gré, un pontife étranger
excommuniât un homme respectable par sa
naissance, par ses services et par ses vertus.

Ces semences de haine furent fécondées
par une continuité de sévérité et de rigueurs
de la part de Mendès : les courtisans

,
qui

avaient découvert son caractère, lui deman-
daient sans cesse de petites choses sur les-

quelles ils s'attendaient bien qu'il serait in-

flexible, et comptaient parce moyen le rendre
odieux et méprisable; ilsréussirenldumoinsà
lerendre moins respectable auxyeux de l'em-

pereur.
Cependant le nombre des révoltés augmen-

tait tous les jours, et les avantages commen-
çaient à se partager entre eux et les troupes
du roi.

La cour et l'armée représentèrent au roi

la nécessité d'user de quelque tolérance en-
vers les Abyssins; il consulta le patriarche,

qui y consentit, à condition cependant que
ce ne serait que tacitement, et non pas par
une loi.

Le roi partit ensuite pour combattre les

rebelles, et crut avoir besoin de faire con-
naître ses dispositious pour la tolérance : il

fit publier dans son armée Icchangemeni do
quelques bagatelles et la permission de se

servir des livres anciens, pourvu qu'ils fus-

sent revus et corrigés par le patriarche.

Alphonse Mendès écrivit à l'empereur sur

cet édit, et lui remit devant les yeux l'exem-

ple du roi Ojias, qui fut frappé de la lèpre

pour avoir entrepris une chose qui n'appar»
tenait qu'aux lévites.

L'empereur répondit que quand la reli«

gion romaine avait paru dans son empire,
elle ne s'y était établie ni par la prédication

des jésuites, ni par aucuns miracles, mais
par ses lois, par ses édits, et parce qu'il avait

trouvé que les livres de l'Eglise d'Abyssinio

s'accordaient assez bien avec ceux de l'Eglise

romaine (1).

Les ménagomenls de l'empereur ne cal-

mèrent point les esprits, il fallut encore le-

ver des armées : les fidèles se battirent avec
un acharnement incroyable, et laissèrent sur

le champ de bataille plus de huit mille morts.

Les courtisans y conduisirent le roi et lui

tinrent ce discours : « Voyez, seigneur, tant

de milliers d'hommes morts ; ce ne sont point

des mahomélans ni des gentils , ce sont nos
vassaux, notre sang et nos parents. Suit que
vous vainquiez ou que vous soyez vaincu,

vous mettez le fer dans vos propres entrail-

les ; ces gens qui vous font la guerre n'ont

rien à vous reprocher, mais ils ne sont pas

contents de la loi que vous voulez leur im--

poser. Combien de morls à cause de ce chan-
gement de foi 1 Ces peuples ne s'accommo-
daient point de la religion de Uonic ; laissez-

leur celle de leurs pères , autrement vous

n'aurez point de royaume, et nous n'au-'

rons jamais de repos ^2). >

L'empereur tomba uans une profonde nié-

(î) IM



305 ABY

lancolie et, après de longs combals inté-

rieurs, publia un édit qui donnait à tout le

inonde la liberté de suivre le parti qu'il vou-
drait.

Cet édit causa une joie incroyable dans
tout le royaume ; la religion romaine fut

abandonnée de presque tous les Abyssins;
tout retentissait de chants d'allégresse. On
fît des cantiques pour conserver la mémoire
de cpt événement ; on y représentait les

missionnaires comme des hyènes (1) venues
d'Occident pour dévorer les brebis du l'A-

byssinie.

Le patriarche Mondes alla trouver l'empe-
reur et lui représenta qu'une pareille liberté

de conscience exciterait des guerres civiles.

L'empereur ne répondit rien autre chose,
sinon : Que puis-je faire ? Je n'ai plus de
royaume à moi.

Sultan Segnd mourut peu de temps après,
et Basiiide, son fils, lui succéda : il ne fut pas
plutôt sur le trône qu'il fit arrêter Ras Scella
Chrislos. son oncle, à cause du serment qu'il

avait prêté ; il ordonna au patriarche Mendès
de lui remettre toutes les armes à feu qu'il

avait, et de se retirer incessamment à Fré-
mone, dans le royaume de Tigré.
Mendès offrit alors divers adoucissements,

et l'empereur n'en voulut aucun ; enfin il

proposa de disputer avec les savants de la

nation, et reçut de l'empereur cette réponse :

(i Est-ce par des arguments que vous avez
établi notre foi ? N'est-ce pas par la violence
cl la tyrannie? »

Le patriarche fut obligé de se retirer à
Frémone, et de là il envoya demander dep
troupes au vice-roi des Indes ; mais l'empe-
reur, informé de son dessein, lui ordonna de
sortir de ses Etals et de s'embarquer pour
les Indes : il f;illul obéir.

L'empereur fit venir d'Egypte un métro-
politain, et l'on chassa tous les missionnai-
res catholiques de l'Abyssinie , huit ans
après qu'ils y étaient entrés.

Le patriarche, arrivé aux Indes, repré-
senta au vice-roi l'état des catholiques d'A-
byssinie et la nécessité de les secourir : il

proposa « d'envoyer une armée navale par
la mer Rouge, pour s'emparer de Macun et

d'Arkiko , d'y bâtir une bonne citadelle , d'y
entretenir une forte garnison, de gagner ou
de soumet tre leBliarnagas, et de le forcer de
reinellre aux Portugais le frère du Négus,
qu'il tenait sous sa garde ; de placer ce frère

sur le trône , et , par son moyen, d'exciter

une guerre civile dans l'Abyssinie.

« Le P. Jérôme Lobo tint à peu près le

même discours à Rome, ce qui fit croire au
pape, aux cardinaux et à tous ceux qui en
eurent connaissance, que les missionnaires
pourraient bien avoir mêlé dans leurs dis-
cours et dans leur conduite un peu de cette

(t) L'Iiyène est une espèce de cliien sauvage, particu-
lier à l'Abyssinie; ces animaux sonl très-dangereux, ils

chassent en troupe et attaquent les maisons des pasteurs
ou des laboureurs. Toi/. l'Iiisl. de Ludolf et l'abrégé de
son histoire, in-12, imprimé à Paris.

<2) Le Grand, suite de la Uelalioo du P. Lobo.
(3) Relation de l'.4l)yssinie, par le P. Lobo, traduite par

Legrand. Suite de celte relation, Lud , Hisl. d'Klhiopie,
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humeur martiale qui n'est que trop natu-
relle à la nation portugaise.

« Lu résistance faite à Frémone et à Alfa,
les tentatives et les voies de fait pour tirer
Ras Scella Chrislos de son exil, la désobéis-
sance, ou pour mieux dire la révolte de Za-
marien, ce zélé et ce grand protecteur des
jésuites qui, s'étant joint aux rebelles du
mont Lasta, mourut les armes à la main
contre son roi, achevèrent de persuader que,
ni les catholiques abyssins , ni les mission-
naires, n'étaient de ces brebis qui se laissent

conduire à la boucherie sans se plaindre.
« Le pape et les cardinaux

,
prévenus

contre les jésuites, chargèrent de cette mis-
sion les capucins français. Six entreprirent
d'y pénétrer, furent reconnus et condamnés
à mort , sur leur seule qualité de mission-
naires latins : l'empereur entretint même à
Sennaguen un ambassadeur pour empêcher
qu'aucun jésuite ne passât en Abyssinie(2).»
Cependant il y avait en Abyssinie des per-

sonnes sincèrement attachées à l'Eglise ro-
maine; l'empereur en fit une recherche exacte
et les fit mourir. Comme il craignait ces ca-
tholiques cachés, il tâcha de se faire des
alliés, mit VHyemen dans ses intérêts, et lui

fit entendre qu'il permettait i'exercicc de la

religion mahométane ; il lui demanda même
des docteurs mahométans.
Le projet du roi fut connu ; le peuple se

souleva dans tout le royaume: les moines
furent les premiers à prendre les armes, à
publier qu'il fallait détrôner le roi et mettre
à sa place un prince capable de conserver et

de défendre la religion.

Il n'y a point de souverain qui ait un pou-
voir plus absolu sur la fortune et sur la vie
de ses sujets que l'empereur d'Abyssinie ;

cependant il se mit dans un moment en dan-
ger de perdre sa couronne et la vie : il ren-
voya le docteur musulman qu'il avait ap-
pelé, et depuis ce temps la religion cophtc ou
l'eutychianismc est la seule religion de
l'Abyssinie (3).

ACACE , surnommé le Borgne, disciple

et successeur d'Eusèbe dans le siège de Cé-
sarée , eut comme lui une grande |i;irl aux
troubles de l'aiianisme. Il avait do l'érudition

et de l'éloquenec. mais beaucoup d'amhilion,
et ce vice lui (il faire un très-mauvais usage
de ses talents : c'était un de ces hommes in-

quiels, intrigants et ardents, qui se mêlent
de toutes les affiircs, veulent avoir du cré-
dit à quelque prix que ce soit, et qui n'ont
de religion qu'aulant qu'elle peut servir à

leur intérêt. Acace, arien déierminé sous
l'empereur Con^tance , redevint catholique
sous Jovicn , et rentra dans le parti des

ariens sous Valons. Il fit déposer saint Cy-
rille de Jérusalem

,
qu'il avait ordonné lui-

même, eut part au bannissement du pape

1. m, c. 9, 10, II, \i, 13. Telles, HIst. d'iîthiopie, dans

Thévenot, t. Il, in-fol. Nouvelle hisl. d'Abyssinie. tiréed»

Lndoll', in-12, à Paris, 16Si. I.a Croze, Christianisme d'E-

thiopie : cet ouvrage n'est pas sausdélauls; il est beau-

coup moins estimé f|ue le Christianisme des Indes : ce que

l'on a dit contre Ludolf renlerme la réi'utaliou de la plu-

part des fautes de M. de La Croze.
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IJbèie ol à l'intrusion de l'anli-pape Félix
,

!! fut déposé à son lour par le concile de Sé-

k'iicie. en 339, et par celui de Lampsîuiuo ,

111 363. Il mourut probablement sans savoir

co (|u'il croyait ou ne croyait pis.

Il y a eu plusieurs autres évêques du
inêuie nom qu'il ne faut pas confondre avec
lui. Acace de Bérée, ru Palestine, fut ami de
s.iiul Epiphane, et se fit louglemps respecter

)ar ses vertus ; ui.iis il désiionor.i sa vieillesse

eu se mettant à la léle des perséruteurs de

saint Jean Chrysos Ouïe. Acace, évéque d'Ar-
niide, se rendit célèbre par sa ehai ilé envers
les pauvres. Aeace de Conslantinople fut un
des partisans d'Eutychès.

ACACiENS, disciples d'Acace le Borgne.
Ils soutenaient avec les purs ariens, noii seu-
lement que le Fils de Dieu n'était pas consub-
slantiel au Père, mais même qu'il ne lui était

pas semblable.

• ACCAOPHORES ou Htdroparastates
,

ou Aqdariens. On croit qu'il faut lire Sacco-
phores , à cause des sacs ou ciliées qu'ils

portaient.

ACÉPHALES, AcÉPHALiTES, sans chefs.

D'à privatif et du y.e<f!i\ii , tête. L'histoire ec-
clésiastique fait mention de plusieurs sectes

nommées acéphales. De ce nombre sont :

1° ceux qui ne voulurent adhérer ni à Jean,
patriarche d'Anlioche , ni à saint Cyrille

d'Alexandrie , au sujet de la condamnation
de Nestorins au concile d'Ephèse ;

2° cer-

tains hérétiques du cinquième siècle , qui
suivirent d'abord les erreurs de Pierre Mou-
guSjévêque d'Alexandrie, et l'abandonnèrent

ensuite, parce qu'il avait feint de souscrire

à la décision du concile de Calcédoine: c'é-

taient des sectateurs d'Eutychès ;
3° les par-

tisans de Sévère, évéque d'xVulioche, et tous

ceux qui refusaient d'admettre le concile

de Calcédoine: c'étaient encoredeeutychicns.
' ACÉSIUS, évéque novatien , soutint au

concile de Nicée que l'on devait exclure de

la pénitence ceux qui étaient tombés en faute

après le baptême. Constantin ,
en présence

de qui cet enthousiaste avança cette doctrine,

lui répliqua : « Faites donc une échelle pour
K vous , Acésius , et moDlez tout seul au
« ciel 1 »

' ACUANITES , manichéens , sectateurs

d'Acuan , né en Mésopotamie, et qui infecta

de ses erreurs Eleulhéropolis.

•ACYNDINEUS, contemporain de Bar-,

laam , débita comme lui que dans la sub-
stance divine, l'effet et la nature sont la

même chose
;
que la lumièie du Thabor était

créée, et un pur phénomène ayant son com-
mencement et sa On. 11 vivait vers l'an 1313.

ADALBEKT (il était gaulois et naquit au
commencement (lu huitième siècle ; c'était le

siècle de l'ignorance et des ténèbres, tou-

jours fécondes on superstitieux et en iuipos-

Icurs ; c'est le règne de l'hypocrisie.

Adalbert, dès sa première jeunesse, fut un
insigne hypocrite ; il se vantait qu'un ange,

sous une forme humaine, lui avait apporté,

(1) Quelques-uns It noaunenl Adelbert, (Tautrts Âlda,

des extrémités du monde, des reliques d'une
sain.'elé adiiiirable, parla vertu desquelles
il pouvait obtenir tout ce qu'il lui demandait.
Il gagna par ce moyen la conQance du peu»
pie, irouva accès dans plusieurs maisons,
et aitira à sa suite des feujuies et une multi-
tude de paysans qui le regardaient comme
un homme d'une sainteté apostolique et

comme un grand faiseur de miracles.

Pour soutenir son imposture par une qua-
lité imposante , il gagna , à force d'argent

,

des évèques ignorants qui lui conférèrent
l'épiscopat, contre toutes les règles.

Cette nouvelle dignité lui inspira tant

d'orgueil et tant de présomption qu'il osait

se comparer aux apôlres et aux martyrs ; il

refusait de consacrer des églises en leur

honneur, et ne voulait les consacrer qu'à
lui-même.

Il distribuait ses ongles et ses cheveux au
petit peuple , qui leur rendait le même
respect qu'aux reliques de saint Pierre. Il

faisait de petites croix et de petits oratoires

dans les campagnes, près les fontaines, et il

y faisait faire des prières publiques, eu sorte

que le peuple quittait les anciennes églises

pour s'y assembler , au mépris des évèques.
Enfin, lorsqne le peuple venait à ses |:ieds

pour se confesser, il disait : Je sais vos pé-
chés, vos plus secrètes pensées me sont

connues, il n'est pas besoin de vous confes-

ser ; vos péchés vous sont remis : allez eu
paix dans vos maisons , sûrs de votre abso-

lution. Le peuple se levait et se retirait, avec
une pleine sécurité sur la rémission de ics

péchés (2).

Adalbert avait composél'histoire de sa vie :

il parait, par le commencement de cette pièce

qu'on nous a conservée, «ju'elle n'éîait qu'un
tissu de visions, d'impostures et de faux mi-
racles. Adalbert s'y représentait né de pa-
rents simples, mais couronne de Dieu dès le

sein de sa mère; il disait qu'avant que de

le mettre au monde, elle avait cru voir sortir

de son côté dioit un veau, ce qui, selon

Adalbert, signifiait la grâce qu'il avait reçue

par le ministère d'un ange.

Un autre écrit d'Adalbert est une lettre

qu'il attribuait à Jésus-Christ, et qu'il sup-

posait être venue du ciel par le ministère de

saint Michel : voici le litre de la lettre :

« Au nom de Dieu, ici commence la let-

tre de Notre-Seigneur Jésus-Christ ,
qui est

tombée à Jérusalem, etqui a été trouvée par

l'archange saint Michel ta la porte d'Ephrem,

lue et copiée par la main d'un prêtre nommé
Jean, qui l'a envoyée à la ville de Jérémie, à

un autre prêtre nommé Talasius, et Talasius

l'a envoyée en Arabie à un autre prêtre

nommé Léoban, et Léoban l'a envoyée à la

ville de Bethsamie, où elle a été reçue par le

prêtre Macarius, qui l'a envoyée à la mon-
tagne de l'archange saint Michel, et la lettre

est arrivée, par le moyen d'un ange, à la

J ville de Rome , au sépulcre de saint Pierre,

où sont les clefs du royaume des cieux ; et

(]) BoDitace, ép. 13$.
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les douze préires qui sont à Rome ont fait

des veilles de trois jours, avec des jeûnes et

des prières jour et nuit. «

Sur 1.1 iioiion que le concile de Rome, tenu
sous Ziicharie contre Adalberl, nous donne
de ci'tti! lettre, c'est la même que Al. B;iluze

a fait impiiutcr sur un niaiiuscril de Tarra-
gnne, dans son appeiulix aux capitulaires des
roi-- do Fiance ; celle leltre ne conlient rien

de ii^auv.iis ni qui mérite qu'on eu fasse

mentiiiii.

L'intitulé (le la let're, qui paraît ridicule

au premier coup d'oeil , me semble Fait avec
beaucoup d'iilresse et de la manière la plus
propre à séduire le peuple : celte suite d'an-
ges, d'archinges, de préires qui se sont Iraiis-

mis la letlre, qui l'oal portée dans différen-

tes contrées, et enfin à Rome, se présenle à
la fois à l'iinafrinalion du peuple: il voit le

mouvement des anges , l'élonnemcnt des
prêtres ; il se représente vivement tout ce
jeu ; il s'en fait un tableau qui l'amuse ; il se-

rait lâché que la letlre ne fûl pas vraie ; il

est bien éloigné de soupçonner qu'on le

trompe.
Nous avons encore une prière d'Adalbert,

qu'il avait composée pour l'usage de ses

sectateurs ; elle commençait ainsi : « Sei-
gneur Dieu tout-pni-sant*, Père de Noire-
Seigneur Jésus-Chriît , alpha el oméga, qui
êtes assis sur le trône souverain, sur les

chérubins et les séraphins , je vous prie et

vous conjure, ange Uriel, angoRaguel, ange
Tabuel , ange Michel, ange luias, ange Ta-
bnas, ange Sabaoth, ange Simiel, etc. (1). »

C'était dans la France orientale qu'Adal-
bert jouait un rôle si impie et si extravagant.
Saint Buniface, qui travaillait en homme
vraiment apostolique à y détruire l'erreur,

fit coudamner Adalbert dans un concile lenu
à Soissons ; mais Adalberl, bien loin de s'y

soumellre, n'en fut que plus entreprenanl.
Saint Boniface eut recours au pape, qui

assembla un concile dans lequel Adalbert
fat condamné (2J.
Depuis cette époque, l'histoire ne parle

point d'Adalberl et ne nous apprend rien, si-

non que saint Buniface le fit enfermer par
ordre des princes Carloman el Pépin.

Les irruptions des barbares dans l'empire
romain avaient ruiné les études ; la religion

seule les avait conservées, mais les éludes
ecciésiasiiques se ressentirent du désordre.
Le mépris que les barbares avaient pour les -

arts et pour les s*.iences, la nécessité dans la-

quelle étaient les ecclésiastiques de travailler

le plus souvent pour vivre, avaient rendu le

clergé très-ignorant ; les barbares qui s'é-

taient convertis avaient conservé une partie
de leurs superstitions : le goût du merveil-
leux l'emporta sur l'amour de la vérité,

comme il arrive toujours dans les siècles
d'ignoraoce. On publia de luus côtés des
miracles, des apparitions d'esprils ; la piélé
crut quelquefois pouvoir en supposer pour le

(!) Conc, t. VI, p. 1553.
(i) Au mois d'octobre 716 ou 748.
(3) Ejiiijb. Haies., o1.

(4) Cleiii. Alex. 1. m Strom., p. 31; 1. 1, p. 223. Epiph.

bien de la religion , el il n'était pas possible
que l'inlérél ne profilât pas de ces exemples
pour séduire le peuple, comme fit Adalbert.
Voyez le troisième discours de .M. Fleury sur
l'hislolre ecclésiastique, et le tome IV de
lilisloire lilléraire de France.

* ADAMirîNS,anabapti>les, ainsi nommés
d'Adam Pastoris, qui confessant l'humanité
du Verbe, niait avec Pholin sa divinité.
ADAMITES. héréliques qui, dans Purs

assemblées, se menaient nus comme .Vd.im
et Eve l'étaient dans l'état d'innocence (3).

Il paraît qu'il y en avait de différentes es-
pèces.

i" Carpocrale et plusieurs autres héréti-
ques avaient enseigné que l'âme humaine
était une émanation de l'intelligence su-
préuie, et qu'elle avait été renlermée dans
des organes corporels par le Dieu créateur.

Celle manière d'envisager l'homme inspira
à leurs disciples une haute idée d'eux-mê-
mes, beaucoup de mépris pour la vie, et uri£
haine violente contre le Dieu créateur ; cha-
cun se fii un devoir de violer les lois que le

Créateur donnait aux hommes, et de prouver
qu'il regardait l'âme humaine comme une
portion de la divinité, et toutes les actions de
l'âme unie au corps comme des actions que
le sage et le chrélien regardaient comme des
mouvemenis indifférents en eux-mêmes et
qui ne porlaionl aucune atteinte à la dignité
naturelle de l'homme.
Un caractère orgueilleux, affecté fortement

de celle conséquence, en fit un principe au-
quel il rapporta toute .sa morale et toute sa
religion ; il ne vit plus de bien et de mal dans
le monde, il se crut semblable à Adam et à
Eve, qui, dans l'état d'innocence, ne connais-
saient pas le bien et le mal. Il se fit un devoir
d'exprimer ce sentiment en imitant leur nu-
dité, lorsqu'ils élaient dans le paradis ter-
restre ; el celte nudité devint le caractère dis-

tinc'if de la secte dont il fut le chef, et ses
disciples formèrent la secte des adamiles.

Cette secte ne faisait point de prières, et

l'on conçoit aisémenl que le principe de l'in-

différence des actions humaines, joint à la
haine qu'ils portaient au Dieu créateur, dut,
selon les caraclèrcs et les tempéraments,
produire des mœurs souvent opposées entre
elles, mais conformes au principe fondamen-
tal de ia secte; les uns étaient chastes tan-
dis que les autres se livraient à toutes sortes

de débauches, et ils avaient mille manières
d'être chastes ou voluptueux (i).

Toutes ces contrariétés dans les mœurs
des adamiles n'étaient point des contradic-
tions dans la secte, et il est étonnant que M.
de Beausobre ait fait de ces contrariétés un
principe sur lequel il établit qu'il n'y a point

eu d'adauiiles. C'est sur ce même principe

qu'il se croit autorisé à déclamer contre la

fidélité el l'exactitude de saint Epiphane P).

2° C'était un usage chez les Grecs, les Ma-
cédoniens et les Romains, de se découvrir la

Haer., 51. .\ug., Ilaer., 31. Philastr., c. 49. IsIJor. Hispal.,

I. viii Origin., c. 3. Damascen, c. St. Pseudo-HieroOi, il

iiklic. H;eres., c. 14.

(b)Biljl. Geiui., i. Il, an. 1731.
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têle fl de sf déptroiller en parlie, lorsqu'ils

demaiiaaient des grâces avec une profonde

humilité. Plutarque dit qu'Auguste, conju-

rant le sénat de ne pas le forcer à accepter

la dictalure, s'abaissa jusqu'à la nudilé.

Cet usage avait vraisemblablement passé

chez les chrétiens, comme on le voit par

l'exemple des Grecs convertis, dont saint

Paul dit qu'ils priaient et prophétisaient la

télé découverte, au contraire des Juifs (1).

Un chrétien fervent et pénétré d'une humi-

lité profonde put voir celte manière de prier

comme l'expression la plus naturelle de la

soumission que l'homme doit à Dieu et de

l'hommage intérieur qu'il rendait à la ma-
jesté divine ; d'ailleurs, c'était ainsi qu'Adam

et Eve innocents avaient prié dans le para-

dis terrestre. On conçoit aisément qu'avec

une imagination vive et un esprit faible on

put faire de la nudilé dans la prière un de-

•voir, ou du moins la regarder comme la ma-

nière de prier la plus agréable à Dieu.

L'homme qui le premier imagma cette

manière de prier trouva des imaginations

qu'il échauffa, et forma la secte qu'on ^ap-

pelle la secte des adamites, parce_ qu'elle

s'autorisait de l'exemple d"Adam et d'Eve ; il

parait en effet qu'il y eut des adamites de

celte espèce. Ils niellaient, au rapport de

saint Epiphane, leurs habits bas dans le ves-

tibule de l'Eglise, et ils allaient ensuite

prendre leur place, nus comme l'enfant qui

sort du sein de sa mère. Les supérieurs ec-

clésiastiques étaient gravement, chacun dans

la place qui convenait à leur rang, et fai-

saient l'office nus (2). ., . .

Les mœurs de celte secte furent d abord

irréprochables, et ils excommuniaient sans

retour ceux qui lombaient dans quelque

faiblesse contraire à l'innocence qu'ils pro-

fessaient ; cette secte ne tarda pas à se cor-

rompre.

3» Lorsque la vie monastique se fut établie

dans la Palestine, on y vit des prodiges de

pénitence, de pauvreté et de toutes les vertus

chrétiennes. « Quelques-uns des solitaires,

dit Evagre, inventèrent une manière de vi-

vre qui semble élre au-dessus de toute la

force et de toute la patience des hommes. Ils

oui choisi un désert exposé aux ardeurs du

soleil pour l'habiter ; il y a des hommes et

des femmes qui y étant entrés nus, excepte

ce que la pudeur ne permet point de nom-

mer, v méprisent, dans toutes les saisons, ou

les rigueurs du froid, ou l'excès de la cha-

leur ; ils dédaignent d'user des aliments dont

usent les autres hommes, et se conlenlent de

paitre comme les bêles.

« 11 y en a quelques-uns, quoique en pe-

tit nombre, qui, quand ils se sont élevés par

un long exercice de vertus au-dessus des

passions,retournent dans les villes, se mêlent

dans la foule des hommes, et font semblant
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d'avoir perdu l'esprit pour mépriser la vaine

gloire que Caton dit être la tunique que les

plus sages ôtent la dernière.

« Ils sont tellement accoutumés à manger
sans aucun senliment de volupté, qu ils

mangent, s'il est besoin, dans les cabarets et

dans les tavernes, sans avoir aucun égard ni

aux lieux, ni aux personnes; ils entrent

souvent dans les bains publics et se baignent

indifféremment avec toute sorte de person-

nes ; ils ont tellement vaincu les passions et

triomphé de la nature, qu'il n'y a ni regard,

ni attouchement qui puisse exciter en eux

aucun mouvement déshonnête. Ils sont des

hommes quand ils sont parmi des hommes, et

il semble qu'ils soient comme des femmes

parmi les femmes ; enGn, pour tout dire en

peu de mots, leur vertu suit des lois contrai-

res à celles de la nature, et s'ils sont con-

traints d'user des choses les plus nécessaires

à la vie, ils n'en usent jamais autant que la

nécessité le demande (3). »

Ces hommes étaient trop exlraordinairei

et trop respectés pour n'avoir pas d'imita-

teurs, et il esl possible qu'une fausse imita-

tion de ces solitaires ait mis la nudité en

usage parmi leurs faux imitateurs, et que,

dans la suite des temps, ils se soient bornés

à ce Irait de ressemblance assez propre à at-

tirer l'attention et les bienfaits du vulgaire.

Le rapport de ces faux imitateurs des soli-

taires dé la Palestine avec les anciens ada-

mites les aura fait appeler de ce nom, et voilà

encore une espèce d'adamites dont M. Beau-

sobre nous a fait lui-même connaître la pos-

sibilité (4).

Les adamites reparurent au quatorzième

siècle. Us sont plus connus sous le nom de

lurlupins et de pauvres frères; on en par-

lera sous ces noms. Un fanatique nommé
Picard renouvela aussi cette secte, et il y eut

des adamites parmi les anabaptistes^. Voyez

les articles Picârd et Anabaptistes (o).

* L'hérésie des adamites, en abomination

dès les premiers temps, et renouvelée par un

scélérat nommé Picard, du pays de sa nais-

sance, passa de la Belgique, sous la conduite

de cet aventurier impie, dans la Bohême,

devenue la sentine de toutes les erreurs et

de tous les vices. Par ses discours séducteurs

et par ses prestiges, il s'y fil bientôt suivre

d'une troupe innombrable d'hommes et de

femmes, qu'il faisait aller tout nus, en signe

d'innocence, à l'exemple de nos premiers

pères : licence qui engendra parmi eux une

corruption si affeuse, que Ziska lui-même,

lout vicieux qu'il était, en conçut une vive

horreur, et résolut de venger la nature si

publiquement outragée. Comme de l'Ile qui

leur servait de repaire ils se répandaient

dans le voisinage, et que déjà ils y exer-

çaient des actes de barbarie qui répondaient

à la dissolution de leurs mœurs, il vint les

(1) Alexander ab Aleiandro Dierum Geoislium I. ii, c.

19. riular , Vie ci'Augublc.

(2) Epiph , iliiil.
, .j ^ a,

Ojt'a" t IVdc lalrad. duprésid. Cousin, c. 21.

(4 11 m'-Ai qu'en effet ce» solitaires curent de faux

iiiiiileors, puisque le viDgi-neuvièine canou du concile de

Laodlci^e défend non-seulement aux laïques et aux prê-

tres, mais aux moines mêmes, de se baigner avec le»

femmes. . „ .

(3) hligiu.'î, de Hiercd., sert. 2, C. 4. Osiandcr, (art. i,

cent. Iti, p. 12, Natal. Alex, insœc. xv ot xvi, p. 906-
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charger, força leur asile, et extermina ces

monstres, dont quelques-uns échappèrent

néanmoins, et se perpétuèrent encore long-

temps après (1).

ADELPHE, philosophe platonicien qui

adopta les principes des gnosliques comme
des développements du platonisme; il ra-

massa plusieurs livres d'Alexandre li' Libyen

et de prétondues révélations de Zoroastre

qu'il mêla avec les principes du platonisme

cl avec ceux des gnostiques. H composa de

ce mélange un corps de doctrine qui séduisit

beaucoup de monde dans le troisième siècle.

Ce même Adelphe prélendit avoir pénétré

plus avant que Plalon dans la connaissance

de l'Elre suprême. Plotin, qui était le chef

des platoniciens, le réfuta dans ses leçons et

écrivit contre lui ; Aurélius flt quarante livres

pour réfuter celui de Zostrien, et Porphyre
en fit aussi beaucoup pour montrer que ce

livre de Zoroastre était nouveau et composé
par Adelphe et par ses disciples.

Nous avons encore l'ouvrage de Plotin

contre ces gnostiques purement philosophes,

comme on le voit par la croyance que Plotin

leur attribue (2).

• ADELPHIUS ou Adelphile, chef de
Messalicns, vers l'an 368. Outre les erreurs
de ces sectaires, il disait que chaque homme
héritait d'Adam l'esclavage du démon comme
la nature humaine; qu'à force de prières, le

démon chassé faisait place au Saint-Esprit,

dont la présence, aussi bien que celle de la

Trinité, devenant alors sensible cl visible,

chassait à tout jamais les tentations de la

chair et donnait une claire connaissance de
l'avenir. H ajoutait que le baptême était de
toute inutilité.

* ADESSÉNAIRES ou (Adesséniens, nom
forme du verbe latin adesse, être présent, et

employé pour désigner les hérétiques du
seizièfne siècle, qui reconnaissaient la pré-
sence réelle de Jésus-Christ dans l'Eucha-
ristie, mais dans un sens différent de celui

des catholiques.

Ces hérétiques sont plus connus sous le

nom i\'impanateurs ; leur secte était divisée

en quatre branches : les uns soutenaient que
le corps de Jésus-Christ est dans le pain,
d'autres qu'il est à l'entour du pain, d'autres
qu'il est sur le pain, et les derniers qu'il est

sou( le pain.

" AD1APH0RISTES, nom formé du grec
ùS'.Kfopoç, indifférent. On donna ce titre, dans
le seizième siècle, aux luthériens mitigés,

qui adhéraient aux sentiments de Mélanc-
llion, dom le caractère pacifique ne s'accom-
modait point de l'extrême vivacité de Luther.
Conséquemment, l'an 15^8, l'on appela ainsi
ceux qui souscrivirent à Vinterim que l'em-
pereur Charles-Quint avait fait publier à la

diète d'Augsbourg. Celte diversité de senti-
ments parmi les luthériens, causa entre leur»
docteurs une contestation violente : il était
question de savoir : 1° s'il est permis de céder
quelque chose aux ennemis de la vérité dans

(l) Mu. Sytv, c. 4t. Dubrav., I. ixvi.

les choses purement indifférentes, et qui
n'intéressent point essentiellement la reli-

gion ;
2^ si les choses que Mélancthon et ses

partisans jugeaient indifférentes, l'étaient

véritablement. On conçoit que ces disputeurs,
qui appelaient ennemis de la vérité tous ceux
qui ne pensaient pas comme eux, n'avaient
garde d'avouer que les opinions ou les rites

auxquels ils étaient attachés, étaient indiffé-

rents au fond de la religion.

• ADIMANTIIUS fut un des trois princi-

paux disciples de Miinès. Il l'envoya prêcher
dans la Syrie, où il composa un ouvrage
pour prouver que la doctrine de l'Evangile

et des apôtres était contraire à l'ancienne loi

et aux prophètes. Saint Augustin le réfuta
péremptoirementdansun traité qu'il composa
contre lui. Cet hérétique vivait vers l'an 270
(Niceph., lib. vi, c. 32).

• ADOPTIENS, hérétiques du huitième
siècle, qui prétendaient que Jésus-Christ,
en tant qu'homme, n'était pas propre fils, ou
fils naturel de Dieu, mais seulement son Gis

adoptif. C'était renouveler l'erreur de Nes-
torius.

Cette secte s'éleva sous l'empire de Char-
lemagne, vers l'an 778; à celte occasion,
Elipand, archevêque de Tolède, ayant con-
sulté Félix, évêque d'Urgel, sur la filiation

de Jésus-Christ, cet évêque répondit que
Jésus-Christ, en tant qu'homme ou fils de
Marie, n'est que Fils adoptif de Dieu; mais
que Jésus-Christ, en lant que Dieu, est véri-

tablement et proprement Fils de Dieu, en-
gendré naturellement par le Père; Elipand
souscrivit à celte décision. Le pape Adrien,
averti de cette erreur, la condamna dans une
lettre dogmatique adressée aux évêques d'Es-
pagne; et elle fut réfutée avec succès par
saint Paulin, patriarche d'Aquilée, et par
Alcuin.

•ADRIANISTES. Théodoret est le seul au-
teur qui parle des adrianisles, qu'il met au
nombre des hérétiques qui sortirent de la
secte de Simon le Magicien.
Les disciples d'Adrien Hamstédius, un des

novateurs du quatorzième siècle, furent aussi
appelés de ce nom. ils adoptaient toutes les

erreurs des anabaptistes, et en enseignaient
plusieurs autres pleines de blasphèmes,
comme de dire que Jésus-Christ avait été
formé de la femme à la manière des autres
hommes; qu'il n'avait fondé la religion chré-
tienne que dans certaines circonstances et

pour un certain temps; qu'on était libre de
garder les enfants durant plusieurs années
sans leur conférer le baptême, etc. Il dogma-
liza dans la Zélandc cl en Angleterre.

• ADRUMÉTAINS, moines d'Adramète,
ville de Libye, au sixième siècle. On les ap-
pelle prédestinatiens

,
parce qu'ils préten-

daient que, sans nul égard aux œuvres bon-
nes ou mauvaises. Dieu prédestine absolu-

ment au salut et à la damnation ; et que, dans

les élus, le baplême n'était qu'un pur signe

de salut. Lucilius, leur principal chef, était

(S) Ploliii, 1. xYiii, p. 203
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un prêtre célèbre dans les Gaules, contre le-

quel saint Fausle de Riez écrivit. Le troi-

sième concile d'Arles les condamna.
• jEGIULÉENS, sectateurs d'un certain

Gilles d'Aix [Jîgidius aguetisis), qui se fit

chef de secte, attiré par l'appât du lucre

qu'il voyait taire aux docteurs anabaptistes

par leurs rébaptisations. 11 se rétracta cl ne

laissa pas néanmoins d être condamné à

avoir la tête tranchée à Anvers (Ij.

* -TEItUnUS, appelé en surnom Timothée,

de moine devint prêtre et puis patriarche

intrus d'Alexandrie. Il se Dt le soutien ar-

dent du neslorianisme, et enseignait de plus

que Neslorius, que dans le Verbe l'union, au

lieu d'être personnelle ou hypostatique, n'é-

lait qu'une simple société du Verbe et de

l'homme, séparée d'ailleurs et distincte per-

sonnellement.
AÉUIUS était moine; il avait suivi le parti

des ariens, et il était l'ami d'Euslathe. Eus-

talhe fut élu évéque de Constantinople, et

Aérius devint son plus cruel ennemi.

Eustalhe n'oublia rien pour se faire par-

nécessairement des supérieurs et un ordre
d'hommes auxquels il appartient d'ensei-

gner, de prêcher, de faire des lois et de veil-

ler à leur exécution.

C'est Jésus-Christ lui-même qui a établi

cet ordre dans l'Eglise ; il a chargé les apô-
tres d'enseigner; il leur a donné le pomoir
de remettre les péchés. Tout le Nouveau
Testament nous les représente comme les

ministres de Dieu, séparés du reste des fidè-

les et établis par le Saint-Esprit pour gou-
verner l'Eglise (3).

11 y a donc dans l'Eglise des ministres qui

ont, de droit divin, une vraie supériorité sur

les simples fidèles.

Tous les ministres ne sont pas égaux dans

l'Eglise; l'ordre hiérarchique est composé
d'évêques, de prêtres et de diacres.

Les évêques sont les successeurs des apô-

tres, elles apôtres éiaient un ordre différent

de l'ordre des prêires. Nous voyons, dans

les Actes des apôtres que saint Paul et saint

Barnabe établissaient des prêtres dans les

villes, et ces prêtres n'appartenaient point

donner par son ami la supériorité que lui au collège desapôlrcs; on ne prend point

donnait sa place; il le combla de marques
d'estime et d'amitié, l'ordonna prêtre et lui

donna la conduite de sou hôpital, mais il ne

le gagna pas. Aérius se plaignait sans cesse

et murmurait contre son évéque. Eustalhe

le menaça d'user de son autorité pour lui

pour leur ordination les mêmes mesures que
l'on prend lorsqu'il est question de choi-

sir un apôtre : partout on parle des apôtres

comme d'un ordre distingué des évêques (4).

C'est au tribunal des évêques que les prê-

tres sont cités : ainsi les évêques ont, par

imposer'silenre; alors Aérius attaqua l'au- leur institution ou par leur ordination, et

toriié d'Eustathfi et prélendit que l'évêque par conséquent de droit divin, une supério-

n'élait pas supérieur au prêtre. rite d'ordre et de juridiction sur les simples

Après ce premier acte d'indépendance, prêtres.

Aérius attaqua tout ce qui donnait du crédit Dans tous les temps, l'ordre des évêques a

à Eustalhe ou i|ui lui attirait de la considé-

ration de la pari i!a peuple; il condamna
toutes les cérémonies de l'Eglise et là célé-

bration des fêtes dans lesquelles l'évêque

paraissait avec éidat et avec distinction; il

nia qu'il fallût prier pour les morts, et sou-

liHl que l'Eglise n'avait point le pouvoir de

prescrire des jeûnes.

Aérius, après avoir formé ce plan de ré-

forme, quitta son hôpital, enseigna ses opi-

nions et persuada beaucoup d'hommes et de

femmes, qui quittèrent 1 Eglise, le suivirent

et formèrent la secte des aériens. Comme on

les chassait de toutes les églises, ils s'assem

été distingué do celui des prêtres, el cille

distinction suppose dans l'évêiiue une supé-

riorité de droit divin : on trouve cette dis-

tinction marquée formellement dans les

lettres de saint Ignace, dans Origène, dans

Tertullien (5).

Les évêques avaient seuls le droit d'or-

donner des évêques, des prêtres et des dia-

cres, el l'on a toujours annulé les ordina-

tions faites par les prêtres.

L'Eglise grecque, les cophtes, les neslo-

riens sont sur ce poinl d'accord avec l'E-

glise latine (6).

Ainsi le sentiment qui refuse aux évé-

blaient dans les bois, dans les cavernes, en ques une supériorité d'ordre, de juridiction

pleine campagne, où ils étaient quelquefois cl d'honneur sur les simples prêtres est

couverts de neige. contraire à la constitution ilc l'Eglise, à l'E-

Aérius vivait du temps de saint Epiphane, crilure, à la tradition et à la pratique immé-
el sa secte subsistait encore du temps de moriale de l'Eglise. Hamond el Péarson ont

saint Augustin (2). sur ce point réduit les presbytériens à l'ab-

Les protestants ont renouvelé les erreurs surde, el M. Nicole a réfuié sans réplique ce

que M. Claude a dit en leur faveur (f).

Mais personne n'a mieux réfuté les pres-

bytériens, ni mieux défendu l'épiscopal con-

tre Saumaise et Blondel, que le P. Pélau :

voyez ses Dogmes théologiqnes.

Comme chaque évéque en particulier

d'Aérius : nous allons les examiner.

De la supériorité des évêques sur les simples

prêtres.

L'Eglise est une société visible, qui a son

culte, ses cérémonies et ses lois ; il y a donc

(1) Liiidan. DulxtuiUii dialu^'. 3.

(2) An 376 Epi|)h., haer. 7G Aug., li.-er. S3.

(3) Prima Cor. iv. Secuiida Cor. m. Ad. xx.

(tl Acl. XIV, 10; xï.

((>) Igiiac. E|). ad. Marnes., ad i£phes. Orig. Uoiu. iii

Luc. XX. Tert. Coroii. Mililis.

(6) Pprpét de la foi, loin, m, p. 570. Voye* les ariiclea

Nestoiuems, COPBTE.S, Abïssiiis, Jacci»itks

(V) lI.iiiioii,Ui>SiTl. (nul. Itloiidel. Bintliaai, Anli(iiiiti

ecfles. Joannis l'carsinniii opéra ijoslli. Defetislo episcopa-

tiis iliir.osani, autUiru lli'iirico Mauriiio. Prétendu» Ué-

fur.iic!) cuiivaiucus de scbbinu, 1. in, c. lU.
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n'est pas infaillible, il n'a pas sur les simples

prêtres une autorité sans bornes ou un pou-

voir arbitraire.

Un évéque, par exemple, n'a pas le droit

d'ordonner à ses prêtres de prêcher l'aria-

iiisine, qui a été condamné par le concile de

Nicée, ou de changer la discipline établie

par ce concile pour toute l'Eglise : il y a

donc dans l'Eglise une autorité supérieure

à l'évéque, liiquelle autorité fait des lois que
l'éTêque est obligé de suivre, et qu'il ne peut

obliger aucun de ses prêtres d'enfreindre;

ainsi, lorsque l'Eglise a t'ait des lois, l'évé-

a le pouvoir de les faire observer et de pu-
nir ceux qui ne les observent pas.

Mais comme un évêque en particulier n'est

point infaillible, il peut se tromper sur l'ob-

servation des lois ou sur leur application ;

il peut leur donner trop d'étendue : il y a
donc un tribunal où l'on juge si l'évéque ne
se trompe pas en jugeant que telle personne
n'observe pas la loi, ou s'il ne donne pas à
la loi et à son propre pouvoir trop d'é-
tendue.

Ce tribunal était un tribunal purement ec-
clésiastique; et la chose ne pouvait être au-
trement, puisque l'Eglise était une société

purement religieuse, dont les lois n'avaient
aucun rapport avec les intérêts purement
temporels et civils.

L'alliance de l'Eglise et de l'Etat n'ayant
point changé la constitution et l'essence de
l'Eglise, il est clair que la puissance ecclé-

siastique et la puissance civile sont différen-

tes et non pas opposées.

De la prière pour les tnorls.

Nous lisons, dans le second livre des Ma-
chabées, que c'est une pensée sainte et salu-
taire de prier pour les moris, afln qu'ils

soient délivrés de leurs péchés (1).

Il y a donc des péchés qui peuvent être
remis dans l'autre monJe, par le moyen des
prières des vivants.

Les protestants, ne pouvant répondre à
cet argument, ont nié que le second livre

des Machabées fût canoniq^ie; mais ils l'ont

nié sans raison, puisqu'il a été mis au nombre
des livres canoniques par presque toutes
les Eglises chrétiennes, par le décret d'In-
nocent I, par le quatrième concile de Car-
tbage. Le doute de quelques Pères et de
quelques Eglises parliculièri'S ne peut être
opposé au consentement général des autres.

Jésus - Christ déclare dans l'Evangile
qu'il y a certains péchés qui ne seront remis
ni dans ce monde-ci ni dans l'autre : les

Pères ont conclu de là qu'il y en avait qui
se remettaient dans l'autre monde, et qu'il
fallait prier pour les morts.
La prière pour les morts a toujours été en

usage dans l'Eglise; elle était pratiquée dès
le deuxième siècle, et Tertullien la met au
nombre des tradilipns apostoliques. Or, ces

(1) II Mîcb. xii, 46.

(3) Joau. n, 27. Tert. de Monogam., c 10. Aug. , de
Cura pro morluis, Uperum, l. VI, p. U6. Serra. 31 De
Veriiis Aijosi., n. 172, c. 2. Cbrvsosi. Hom, in ep. aa flii-
lipp., circa lia.
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prières qu'on faisait pour les morts n'étaient
pas seulement pour la consolation des vi-
vants, ou pour remercier Dieu des grâces
qu'il avait faites aux morts, c'était pour ob-
tenir du'souiagemenl à leurs peines (2).
La dévotion pour les morts s'augmenta de

beaucoup vers la fin du dixième siècle et au
commencement du onzième, par saint Odilon
et par l'ordre de Cluny (H)

Cette dévotion est digne de la chnrité
chrétienne : noire amour pour Jésus-Christ
doit nous lier à tout son corps et nous faire
prendre part aux biens et aux maux de ses
membres ; comme nous devons donc nous
intéresser à la gloire des saints, en nous ré-
jouissant de leurs triomphes et de leur bon-
heur, nous devons aussi prendre part aux
souffrances des justes qui ont encore à satis-
faire la justice divine; nous devons prier
pour eux : tous nos controversistes ont très-
bien traité cette question.

L'erreur d'Aérius, sur la célébration des
fêtes et sur les cérémonies, a été renouvelée
par les protestants en partie, et surtout par
les presbytériens, par quelques anabaptistes,
et enfln par les quakers : nous en parle-
rons à ces articles. On peut voir sur celte
matière l'ouvrage de Bruyeis intitulé : Dé-
fense du culte extérieur.
'AERIENS, disciples d'Aérius.
AESCHINES était un empirique d'Athènes

qui suivit les erreurs des montanistes : il

enseignait que les apôtres avaient éié ins-
pirés par le Saint-Esprit et non par le Para-
ciel; que le Paraclet promis avait dil, par la
bouche de Monlan, plus de choses et des
choses plus importantes que l'Evangile (4).

AETItJS, surnommé l'Athée, embrassa
les erreurs d'Arius, les soutint avec chaleur
et y en ajouta de nouvelles. Suivant lui.
Dieu ne demandait de nous que la foi; les
actions les plus infâmes étaient des besoins
de la nature. C'est aussi ce qu'a prétendu
Luther, douze siècles plus lard. Suint Epi-
phane nous a conservé quarante sept pro-
positions erronées de cet hérétique, recueil-
lies d'un traité où il y en avait plus de trois

cents. Devenu chef des anoméens, il fut en-
suite excommunié par eux. Les eusébiens le

condamnèrent dans les conciles d'Ancyre,
de Séleucie, de Goiistantinople ; il fut dé-
gradé par li's acaciens et exilé à Gilicie par
Constance. En6n Julien l'Apostat étant par-
venu à l'empire, le rappela et le combla
d'honneurs. Il mourut à Constanlinople
l'an 306.

* AETIENS , branche d'ariens , disciples

d'Aétius. Ils furent nommés pursariens, et

plus généralement eunoméens, à cause d'Eu-
nomc, le plus célèbre d'entre eux.
AGAPETES. Ce mot signifie des personnes

qui s'aiment ; il a été donné à une branche
de gnostiques qui subsistait vers la fin du
quatrième siècle, en 395.

(.") Maljillon, Prae. ia sextum sasc. Bcnediclinum, p. 4i9,

n. -,H.

(i) luigius, de Haer., p. 243. Hofinan Leiic. Siockfflan.

Lei.
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Saint Jérôme représente cette espèce de

secte coninie composée principalement de

femmes qui s'attachaient les jeunes gens et

qui leur enseignaient qu'il n'y avait rien

d"impur pour les consciences pures.

Peul-éire celte branche de gnosliques tira-

t-elieson nom d'une femme nommée Agapie,
qui avait été instruite par un nommé Marc ,

et qui pervertit beaucoup de femmes de

qualité en Espagne.
Une des maximes des agapèles était de

se parjurer plutôt que de révéler le secret

de la secte (1).

AGARRNIENS. C'est le nom que l'on

donna à des chrétiens qui, au milieu du sep-

tième siècle, renoncèrent à l'Evangile pour
professer l'Alcoran : ils niaient la Trinité et

prétendaient que Dieu n'avait point de fils

parce qu'il n'avait point de femme.
Ces chrétiens apostats furent appelés aga-

réniens parce qu'ils embrassèrent la religion

de Mahomet et des Arabes, qui descendent
d'Iscnaël, fils d'Agar (2).

• AGILANES soutint que le Saint-Esprit

est moindre que le Père et le Fils, et simple-

ment leur envoyé d'une nature différente et

inférieure.

AGIONITES ou Agionois. C'est une secte

de débauchés qui condamnaient le mariage
et la chasteté, qu'ils regardaient comme une
suggestion du mauvais principe; ils se li-

vraient à toutes sortes d'infamies : ils paru-

rent vers l'an (194, soiis Justinien I! cl sous

le pape Sergius 1. Ils furent condamnés par

le concile de Gangres (3).

' AGNINI (Fratr es), FRkRES agneaux.Ona
nommé ainsi une branche de frères moraves,

dans le quinzième siècle.

AGNOÈTES. Ce nom signifie ignorant
;

on l'a donné : 1° aux disciples de Théo-
phrone qui, vers la fin du quatrième siècle ,

prétendit que Dieu no connaissait pas lout,

qu'il acquérait des connaissances.

Celte erreur est absurde : il est évident

que l'Etre nécessaire a une connaissance

infinie; la seule difficulté contre la toute

science de Dieu se tire de la liberté : les so-

cinicns ont renouvelé cette erreur. Voy. leur

article.

2° On donne le nom d'agnoètes à ceux qui

ont prétendu que Jésus-Christ ne savait pas

tout
;
qu'il avait ignoré le jour du jugement

et le lieu où Lazare était enseveli.

Les erreurs de Nestorius et d'Eulychès
avaient fait naîlre une infinité de questions

sur la nature de Jésus-Christ, sur son hu-
ni.inité, sur sa divinité, sur la manière dont

elles étaient unies, sur les effets de cette

union.

ïhémislius, diacre d'Alexandrie, recher-
cha si, après cette union, n'y ayant qu'une
personne en Jésus-Christ, Jésus-Christ avait

(1) Aiig., Iiœr. 70. Stockinaii Lciic.

(2) Stockman, Lcxic.

(5) Il)id.

(*) Delllarm., de, Clirist., liv. iv, c. 1

.

(UJ Lcoru., deSecli», ad. piriiii. Isidor, 1. m , Origiri.,

ignoré quelque chose : il proposa sa ques-
tion à Timolhée, évêque d'Alexandrie, qui
lui dit que Jésus-Christ n'avait rien ignoré.

Thémistius crut trouver le contraire dans
l'Ecriture, puisque Jésus-Christ disait lui-

même que ni les anges, ni le Fils, mais le

Père seul savait le jour du jugoment.
Il ne paraît pas que les agnoètes aient

attribué cette ignorance à l'âme de Jésus-

Christ, sans l'attribuer à sa divinité, car ils

ne paraissent pas avoir fait cette distinction.

Comme ils ne reconnaissaient qu'une per

sonne en Jésus-Christ, et que Jésus-Christ

avait dit qu'il ne savait pas le jour du juge-

ment, ils concluaient que Jésus-Christ avait

ignoré quelque chose : il paraît donc que
Bellarmin s'est trompé sur les Agnoètes (4).

Il est aisé de s'en convaincre en réfléchis-

sant sur l'origine de celte secte, et par la

lecture des auteurs qui en ont parlé (5).

L'erreur des agnoètes n'a pour fondement
que le passage dans lequel Jésus-Christ dit

que le Fils de l'Homme ne sait pas le jour du
jugement.

Ce passage avait été autrefois le sujet

d'une grande dispute entre les ariens et les

catholiques, parce que les premiers en con-
cluaient que Jésus-Christ n'était pas Dieu.

Quelques Pères, pour répondre à cette

difficulté, avaient dit que c'était en tant

qu'homme que Jésus-Christ ignorait le jour
du jugement, non qu'ils crussent que Jé-
sus-Christ, comme homme, ait ignoré quel-
que chose, puisque, en vertu de l'union hy-
postaiique, tous les trésors de la sagesse et

de la science étaient en lui ; mais seulement
que l'humanité seule, considérée séparément
de la divinité , ne peut par elle-même et

par ses seules lumières avoir cette connais-
sance (6).

D'autres Pères ont cru que le Fils de Dieu
avail voulu dire qu'il n'avait pas sur cela

une science expérimentale (7).

D'autres enfin disent que Jésus-Christ
ignorait, en un certain sens, ce qu'il ne
jugeait pas à propos de nous découvrir ; il

ignorait pour nous, il voulait que nous
l'ignorassions.

Les apôtres avaient demandé à Jésus-

Christ quand la fin du monde arriverait et

quels signes l'annonceraient.

Jésus-Christ a répondu à la seconde partie

de leur question, dans tout ce qui précède,

parce qu'il fallait que ces signes fussent

connus ; à l'égard de l'heure et du jour pré-
cis, il leur dit que ce sont des choses dont

le Père s'est réservé la connaissance et qu'il

ne veut découvrir aux hommes ni par lui-

même, ni par les anges du ciel, ni par les

prophètes, ni par le Fils ; en un mol, qu'il

veut, par ce secret impénétrable, nous tenir

dans une vigilance et dans une attention

continuelles, et réprimer en nous la vainc cu-

c. r;. I);iinasciMi.

(G) AiIkiii., Serm. conl. Arlan. Aml)r. in Luc, 1. viii

Gri'ir. Nui. Or., elc.

(7) Orig. iu Maltb. Epipli., llaer., 69.
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riosité et les recherches inuliles au salut (1).

Forbésius croit qu'en effet l'humanité ou
l'âme de Jésus-Christ ignorait le jour du
jugement.

Celle explication est contraire au senti-

ment des Pères, mais ce n'est pas une héré-

sie. L'âme humainede .Jésus-Christ, quoique

unie hyposlatiquement au Verbe, n'est pas

inOnie ; elle peut, en verlu de cette union,

savoir lout ce qu'elle désire savoir ; mais
comme elle n'est pas infinie, elle ne voit pas
lout à la fois : ainsi Jésus-Christ, dans le

temps qu'il disait à ses apôlres qu'il ne
savait pas le jour du jugement, pouvait ne
pas faire attenlion acluellemenl au leu)ps où
le monde devait finir (2).

AGONICELITES, c'est le nom de ceux
qui prétendaient qu'on devait prier debout,
et que c'était une superstition de prier à ge-
noux (3).

* AGONISTES ou Agonistiqces, nom que
Donat imposait à la secte qu'il envoyait
prêcher sa doctrine, ou parce que c'était

comme des troupes qu'il envoyait combattre
et faire des conquêtes , ou parce qu'ils com-
battaient contre ceux qui défendaient leurs

biens contre leurs violences. On les appelait
ailleurs circuiteurs , circellions , cifconcel-

lions, catropiles, coropiCes, et à Rome mon-
tenses. L'Histoire ecclésiastique est pleine
des violences qu'ils exerçaient contre les ca-
lhoiii|UPS.

AGRICOLA (Jean Isleb) , ainsi nommé
parce qu'il était d'isleb ou Eisleben, dans le

comté de Mansfeld, compatriote et contem-
porain de Luther, fui aussi son disciple : il

soutint d'abord les sentiments de son maître
avec beaucoup de zèle ; mais il les abandonna
ensuite et devint ennemi de Lulhcr.

x\près mille variations dans sa doctrine et

dans sa foi, après mille rélraclations et mille

rechutes, il renouvela une erreur que Lu-
ther avait été obligé d'abandonner ; il en
poussa les conséquences, et devint chef d'une
secte qu'on appela la secte des Anoméens.

Luther avait enseigné que nous étions
justifiés par la foi, et que les bonnes œuvres
n'étaient point nécessaires pour le salut.

Agriciila conclut de ce principe que, lors-

qu'un homme avait la foi, il n'y avait plus
de loi pour lui ; qu'elle était inutile, soit

pour le corriger, soit pour le diriger, parce
qu'étant justifié par la foi, les œuvres étaient
inutiles, et parce que, s'il n'était pas juste,

il le devenait en faisant un acte de foi.

Agricola ne voulait donc pas qu'on prê-
chât la loi évangéiique, mais l'Evangile ; il

voulait qu'on enseignât les principes qui
nous portent à croire, et non pas les maxi-
mes qui dirigent la conduite ('*).

Luiher s'élevacontre celle doctrine : Agri-
cola se rétracta plusieurs fois et la reprit
autant de fois, parce que Luther, n'aban-
donnant point ses principes sur la justiCca-

(}}
Orig. Chrys. Aug. 1. viir, quaest. 61 ; 1. 1 De Trin.,

c. 12. De Genesi, conlra Maur., c. 25. .«slius in loc. diff.
script., p. 4i2, m i. m Sent. dist. il et 3. Calniet sur S.
Mautiieu et sur S. Marc, c. 24 el 15. Naul. X\ex., in s:ec.
VI. disssrt. 7.

ALB 522

lion, et les admettant avec Agricola, il ne
pouvait le réfuter solidement, ni le détrom-
per, puisque les conséquences d'Agricola
étaient évidemment liées aux principes de
Luiher sur la justification.

Comme Agricola rejetait toute espèce de
loi, on appela ses disciples anoméens, c'est-
à-dire sans li)i.

AGRIPPINIENS, disciples d'Agrippa, évo-
que de Carlhage, qui rebaptisait ceux qui
avaient été baptisés par les hérétiques. Voy.
l'article Rebaptisants.
ALBANOIS, secte du huitième siècle, ainsi

appelée du nom du lieu où elle pril nais-
sance ; c'est l'.Vlbanie (o).

Ils soutenaient qu'il était défendu de faire

aucun.serment ; ils niaient le péché originel,
l'efficacité des sacrements et le libre arbitre

;

ils rejetaient la confession auriculaire comiiie
inutile et ne voulaient pas qu'on excommu-
niât.

On leur attribue d'avoir cru le monde
éternel et d'avoir enseigné la métempsycose.

11 paraît qu'ils admetliiient deux principes
éternels et contraires et qu'ils niaient la di-
vinité de Jésus-Christ. Ils condamnaient le

mariage.
Ainsi, les albanois étaient une branche

de manichéens qui s'était renouvelée dans
rAlban ie, après leur desiruction dans l'Orient.
Ces sectaires se dispersèrent partout, et par-
tout ils trouvèrent des disciples el formèrent
des sectes : ils en eurent dans une infinité

d'endroits en France.
L'ignorance était alors profonde el pres-

que générale ; le clergé surtout était fort

ignorant, et par conséquent peu régulier ;

car il ne faut pas croire qu'un cierge igno-
rant puisse longtemps conserver des mœurs:
il en faut dire autant du peuple.

Ces restes de manichéens, ainsi répandus
dans l'Europe, étaient eux-mêmes fort igno-
rants

; ils séduisaient le peuple par une ap-
parence de régularité dans leurs mœurs et
dans leur conduite ; ils criaient contre les
abus, contre les désordres du clergé : le peu-
ple ignorant est toujours séduit par cet arti-
fice.

C'est à celte ignorance du clergé et des
peuples qu'il faut attribuer les progrès ra-
pides de ces sectes qui inondèrent l'Europe
depuis le huitième siècle, qui ont allumé ces
guerres si longues et si cruelles qui n'ont
fini que dans le dernier siècle. Voy. les arti-

cles BoGOMILES , TaNCHEUN , PlERRK DB
Bruïs, .Arnaud de Bresse, Albigeois, N'ac-
Dois, Stadinghs, Capctiés, Béguards, Fra-
ticelles, Wiclef. Hdssites, Luther, Ana-
baptistes, Réforme.
ALBIGEOIS, manichéens (|ui infectèrent

le Languedoc à la fin du douzième siècle.

L'hérésie des pauliciens, ou manichéens
de Bulgarie, avait été apportée en France
par une vieille femme qui avait séduit plu-

(2) Korbes. luslit. Tlieol., 1. m, c. 21.

!3) Slocljnian, Lexic.

(4) Slockuian, Lexic. Sekendolf, Hist. Luth., 1. ni, S 82.

(S) Stocliman, Lexic. in voce Albanenses. Sander. Baron
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sieurs chanoines d'Orléans ; d'antres mani-
chéens, répandus dans les provinces méri-
dionales de la France, y avaient communi -

que leurs erreurs ; la sévérité avec laquelle

on les traita et 1rs recherches exactes qu'on
en fit rendirent les héréliijnes plus circons-
pects, et ne détruisirent point l'hérésie.

Malgré les efforts que l'on avait faits pour
rétablir^les études et la discipline en France,
l'ignorance et le désordre des mœurs étaient

extrêmes, même dans le clergé; on exerçait

les fondions ecclésiastiques sans science ,

sans mœurs et sans capacité; l'usure était

commune, et dans beaucoup d'églises tout

était vénal, les sacrements et les bénéfices :

les clercs, les prêtres les chanoines etiiême
les évêques se mariaient publiquement (1).

Parmi les laïques, ce n'étaient que meur-
tres, que pillage, que violence; les seigneurs
s'emparaient des bénéfices, les donnaient,
les vendaient ou les léguaient même par tes-

tament (2).

Le clergé était l'objet de la haine et du mé-
pris du peuple et des grands.

Les manichéens
,
qui conservaient contre

le clergé une haine implacable et un désir

ardent de se venger des rigueurs qu'on avait

exercées contre eux, profilèrent de ces dis-

positions pouratlaquir tout ce qui conciliait

delà considération au clergé; ils attaquèrent

donc les sacrements , les cérémonies de l'E-

glise , les prérogatives du clergé, prétendi-

rent qu'on ne devait pas payer la dîme, et

damnèrent tous les e( ciésiastiques qui pos-
sédaient dés biens-fonds.

Le peuple ignorant n'était retenu dans la

soumission au clergé que par la terreur des

peines canoni(|ues ; Il prêta facilement l'o-

reille aux insinuations des manichéens , et

passa du mépris des ministres à celui de leur

doctrine, des cérémonies et des sacremenls
Qu'ils conféraient.

Les manichéens, au contraire, condam-
naient les richesses et les dérèglements du
clergé; ils bornaient sa puissance, ils étaicnl

pauvres, ils affichaient la régularité; ils fu-

rent bienlôl regardés comme des apôties.

L'hérésie manichéenne éclata loiit-à-coup en

France; elle eut une grande quantité de sec-

tateurs dans différentes provinces, et fut f.i-

voriséc par beaucoup de seigneurs , qui

avaient envahi les domaines de l'Kglise, et

que les conciles condan)naienl , sous peine

d'excommunication, à rendre les biens qu'ils

avaient usurpes : ainsi les manichéens de-

vinrent bientôt une secti^ redoutable.

Les papes envoyèrent dans les provinces

méridionales de la France des légils pour
arrêter le progrès de celte erreur. Saint Ber-

nard y alla et convertit beaucoup d'héréti-

ques; mais il ne communiqua point au
clergé ses lumières, ses talents, son zèle, et,

après son départ , l'hérésie reprit (!•) nou-
velles forces {'-i).

Les évêques cl quelques seigneurs de la

province s assemblèrent à Lombers, où les

(1) fiallia Clirisl., 1. 1, p. 10. Viiriac Ji'pcnJIccs, p. H.
^2)lliM. lia. .1.- Kia.ic, t. VI.

15) llisl. du Languedoc, t. II, I. xvii, p. 347; t. III.

hérétiques étaient protégés par les habitants,
parmi lesquels il y avait plusieurs cheva-
liers : les évêques dispuièrenl contre les

chefs des héréliques , il les conviilnqnirent
de renouveler les erreurs des manichéens, et

les condamnèrent.
La condamnation de ces sectaires n'em-

pêcha pas qu'ils ne fissent des prosélytes
dans la Provence, en Bourgogne et en Flan-
dre, où ils furent connus sous le nom de
popélicains, de publicains, de bons-hom-
mes , etc.

Les archevêques de Narbonne et de Lyon
en firent arrêter quelques-uns, et l'on brûla
vifs lous ceux qui ne voulurent pas se con-
vertir [k-;.

Quelques années après , ces hérétiques se

niulliplièrent si prodigieusement dans le

Languedoc
,
que les rois d'Angleterre et de

France envoyèrent les prélats les plus éclai-

rés de leurs Etals pour défendre la vérité de

la religion; ils enjoignirent aux seigneurs,

leurs vassaux, de donner main-forte et tous

les secours nécessaires aux prélats et au
légat que le pape enverrait pour les conver-
sions des hérétiques.

Le légat et les évêques entrèrent dans
Toulouse au milieu des clameurs insuUan-
les du peuple, qui les traitait hautement
d hérétiques , d'apostats, d'hypocrites; ce-

pendant un des prélats prêcha et réfuta si

Sdlideuient leurs erreurs (juc les hérétiques,

intimidés par la force de ses raisons et par
la crainte du comte de Toulouse, n'osèrent

plus se montrer ni parler en public.

Le légat ne se contenta pas de ces avan-
tages; et, comme s'il se fût défié de celle

méthode, si conforme à l'esprit de la religion,

il fil des recherches pour découvrir les hé-

rétiques, et fit promettre par serment à lous

les catholiques de dénoncer les héréliques

qu'ils connaissaient et leurs fauteurs.

Parmi les hérétiques dénoncés, on trouva

un nommé Pierre Mauran , homme riche et

que l'on regardait comme le chef des héréli-

ques ; on l'engagea, par caresses et par pro-

nu^ses, à coniparaitre devant le légal. Dans
l'inlerrogaloire qu'on lui fit subir, il déclara

que le pain consacré par le mini>tère du
prèlre n'était pas le corps de Jésus-Christ :

les missionnaires ne lui en demandèrent pas

dav.intage; ils se levèrent et ne purent s'em-

pêcher de répandre des larmes sur le blas-

phème (ju'ils venaient d'entendre et sur le

malheur de celui qui l'avait prononcé : ils

déclarèrent Mauran hérétique et le livrèrent

au comte de Toulouse, qui le fit enfermer :

Ions ses biens lurent confisqués et ses châ-

teaux déntoiis.

Pierre Mauran promit alors de se conver-

tir et d'abjurer ses erreurs : il sortit de

prison , se présenta nu, en caleçon, devant

lo peuple; et s'élant prosterne aux pieds du

légat et de ses collègues . il leur demanda
pardon, reconnut ses erreurs, les abjura, cl

promit de se soumettre à lous les ordres du

I. XIX, p. 2.

(l) Ibid., I m, p. 1, lin. 1178.
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légat. Le lendemain l'évéque de Toulouse cl

rabl)é de Saint - Sernin allèrent premlrc

Pierre Mauran dans la prison; il en soriil

nu et sans chaussure. L'évéque de Toulouse

et l'abbé de Saint Sernin, en le coniluisant,

le fustigeaient de temps en temps, et l'arae-

nèrcnt jusqu'aux degrés de l'autel, où il se

prosterna aux pieds du légal et abjura de

nouveau ses erreurs ; on confi-iqua ses biens,

on lui ordonna de partir d.ins qu.iranle jours

pour Jérusalem , et d'y demeurer Irois ans
au service des pauvres, avec promesse , s'il

revenait, de lui rendre ses biens , excepté

ses châleaux, qu'on laissait démolis en mé-
moire de sa prévarication. Il fut condamné,
de plus, à une amende de cin(| cents livres

pesant d'argent envers le comte de Toulouse,

Bon seigneur; à restituer les biens des églises

qu'il avait usurpés, à rendre les usures qu'il

avait exigées, à réparer les dommages qu'il

avait causés aux pauvres (1).

Voilà quel était Pierre Mauran, cet ennemi
si ardent du clergé, ce grand zélateur de la

rélorme.
On découvrit encore quelques-uns des

principaux hérétiques, que l'on convainquit
de manichéisme et que l'on excommunia :

ce fut là tout le fruit de la mission (2).

la guerre divisait alors les seigneurs de la

province, et Roger , vicomte d'Alby, ména-
gea les héréti(]ues, qu'il regarda comme une
ressource contre Raymond , comte de Tou-
louse, leur grand ennemi : ils se rortifièrcnt

dans différents endroits rie ses domaines, et

le pape Innocent 111, informé de leurs pro-
grès, envoya un légat en Languedoc.
Ce légat était Henri , abbé de Clairvaux

,

qui venait d'être élevé au cardinalat et à

l'évéché d'Albano : deux ans avant, il avait

été employé dans la mission à la tête do la-

quelle était le cardinal Chrysogone.
Henri, par la force de son éloquence, per-

suada à un grand nombre de catholiques de
prendre les armes et de le suivre; il forma
de ces catholiques un petit corps d'armée,
s'avança vers les domaines du vicomte Ro-
ger, assiégea le château de Lavanr ei le prit.

C'était le siège principal des hérétiques,

et deux de leurs chefs , que l'on prit dans ce

(1) Hist. de Langnedoc, t. IIJ, I. xix, p. 48.

(2) tliid.

(5) ttiid. t. m, p. 57.

(t)ltiid.,ao. liOt.

(,')] La croisade entreprise conire les alUif;pois, les sup-
plices au>:qneU on I 'S condamna, l'inriuisiiion qnpl'nn éta-

Blil contre eux ont fourni nne ample matière de déclama-
lions aux protestants et aux incrédules leurs copistes.

Les lins et les autres ont répété cent tuis que cetle guerre
Fut une scène continuelle de liarbarie, et qu'il y avait de
la démence à vouloir cocivenir des hérétiques par le fer

et par le feu.

Nous n'avons aucun dessein dejuslififr les excès qui ont
pn Être commis de |iart ou d'autre par des gi'ns armés,
pendant une guerre de dix-huit ans; nous savons assez
que dès que l'on a tiré l'éi éi' l'on se croit loul per-
llii';; qu'un trait decruauté commis par l'un des deux partis
devient un motif ou un prétexiede représailles sanglantes :

c'est ce que l'on a vu dans nos guerres civi'cs du seizième
siècle; l'on n'élailsûremeni pas plus modéré au treiiième.
Nous ne prêlendnnspas non plus soutenir qu'il est luualjle
B"|iermisde poursuivre à feu et à sans des hérétiques
dont la doctrine n'intéresse en rien l'ordre ei la trauquil-
lité publique, et dont la conduite est paisible d'ailleurs

;

château, se convertirent. Le léfrat porta en-
suiic son armée en Gascogne, où il réduisit

les héréliques, autant par la fnrce de ses

prédications (lue [>ar la terreur des armes.
Après avoir ainsi terminé son expédition
conire les héréliques , le cardinal légal con-
voqua des conciles pour régler les affaires

de l'Eglise {3}.

Le cardinal Henri n'eut pas plutôt terminé
son expédition

, que , la crainte ne faisant

plus d'impression sur les peuples , ils prélè-

vent l'oreille, comme auparavant, aux dis-

cours séducteurs des manichéens, et l'erreur

prit de nouvelles forces (k).

Les papes envoyèrent des légats pourar-
rêler les progrès de l'hérésie; mais les

guerres qui divisaient les princes , l'igno-

rance du clergé, les démêlés des légats cl des

évéques rendirent les missions contre li s

héréliques peu utiles. Les hérétiques profi-

tèrent de cet état de trouble, ils prcchôrenl
publiquement leur doi'trine.ct séduisirent
une grande qtianlité de chevaliers et de sei-

gneurs.
Les légats s'appliquèrent donc à faire ces-

ser li's guerres qui désolaient la province
de Languedoc et à réunir les seigneurs en-

tre eux pour employer leurs forces contre

les héiétiques. Le com((; de Toulouse
,

qui

refusa la paix , fut excommunié , et enfin

oblige de la faire et de promettre de ne plus

favoriser les héréliques et de leur faire la

guerre.

Mais le comte de Toulouse ne se comporta
pas, dans la suite , d'une manière conforme
au zèle des légats, et le légat Pierre de Cas-
telnati l'excommunia.

Ce légat fut assassiné peu de temps après
;

et le pape soupçonnant, non sans quelque
vraisemblance, le eomtede Toulouse d'avoir

eu part au meurtre, l'excommunia de nou-
veau, mit ses domaines en interdit et délia

ses sujets du serment de fidélité, attendu
qu'on ne devait point garder la foi à celui

qui ne la gardait pas à Dieu.
Le pape informa de cetle excommunicalion

le roi de France, et l'exhorta à prendre les

armes, à dépouiller de leurs biens le comte
de Toulouse et ses fauteurs (5^.

toute la question est de savoir si les alhigeois étaient dans
ce cas. C'est une discussion dans laquelle nos adversaires

n'ont jamais voulu entrer.

1° Knseigner que le mariaee ou la procréation des en-
fants est un crime; que tout le culte extérieur de l'Eglise

catholique est un abus , et qu'il faut le détruire
;
que tous

les pasteurs sont des lou|is ravissants , et qu'd faut les ex-
terminer , esl-ce une doctrine (]ui puisse être suivie et

réduite en pratique, sans que l'ordre et le re|i09 publies

en souffrent ? Les pasteurs de l'Eglise peuvent-ils se croire

obligés en conscience de la tolérer? Le comte de Tou-
louse, rpiels que fussent ses motifs, était-il sage et avait-il

raison de la | rotéger? Nous savons bien qu'à la réserve

du premier article, les prolestants ont été de cet avis
;

mais nous appellerons toujours au tribunal du bon sens

de leur décisiim. Il est fort singulier que les ralholiqui'S

aient dû tolérer des 0| inions (|Ui ne tendaient .'i rien moms
qu'à les TiH-e apostasier et à les faire blasjihénier conire

Jésus-Christ; et que les albigeois aient été dispensés de

Ujlérer la doctrine catholique, parce i,u'elle ne s'accordait

pas avec la leur.

a" IJuoi qu'en puissent dire les proteslanls, les albigeois

a\ aient commencé pardes insultes, des voies de fail et des

violences contre les catholiques et conire le cl«rg«, dès
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L'abbé do Ctteaux et les religieux de son
ordre reçurent du pape ordre de prêcher la

croisade contre le comte de Toulouse, et ils

la prêchèrent dans tout le royaume :1e pape
accordait aux croisés la même indulgence
qu'à ceux qui allaient à la terre-sainte; ainsi

l'on s'empressa de se croiser contre le comte
de Toulouse.

Raymond, comte de Toulouse, pour dis-

siper l'orage prêt à fondre sur lui, envoya
des ambassadeurs à Rome; et enfin, après
bien des négociations, le papi; lui promit de
l'absoudre en cas qu'il fût innocent; mais il

exigea, pour préliminaires, que le comte de
Toulouse remît à son légat sept de ses forte-

resses pour garantie de sa soumission au
saint-siége.

Innocent III envoya Milon, son notaire,

avec la qualité de légat a lutere, pour exa-
miner l'affaire de Raymond : le légal assembla
àMonlélimar un concile dans lequelKaymond
comparut ; ce comte était nu jusqu'à la cein-
ture et fit le serment suivant :«L'an 12 du
ponlificat du seigneur pape Innocent III, le

18 juin, je, Raymond, duc de Narbonne, jure
sur les saints Evangiles, en présence des
saintes reliques, de l'eucharistie et du bois
de la vraie croix, que j'obéirai à lous les

ordres du pape, et aux vôtres, mallre Milon,
notaire du seigneur pape, et légat du saint-

siége apostolique, et de tout autre légat du
saint-siege, touchant tous et chacun des ar-
ticles pour lesquels j'ai éié ou je suis excom-
munié, soit par le pape, soit par son légat,

soit par les autres, soit enfin de droit; en
sorte que j'exécuterai de bonne foi ce qui me
sera ordonné, tant par lui-même que par ses

lettres et par ses légats, au sujet desdits ar-
ticles, mais principalement les suivants.»

Ces articles sont : d'avoir refusé de signer

la paix, de n'avoir pas expulsé les hérétiques,

qu'ils s'étaient sentis assez forts. L'an 1U7 , plus de
soixante ans avant la croisade, Pierre le Vénérable, abbé
rie Cluiiy, écrivait aux évêques d'tmbrun , de Die et de
Gap : « On a vu, par un crime iuoui c.liez les clirétiens, re-
baptiser les peuples

,
profaner les églises, renverser les

autels, brûler les croix, fouetter les prêtres, emprisonner
les moines, les contraindre a prendre des femmes par les

menaces et les tourments. » Parlant ensuite ii ces héréti-

ques, il leur dit : « Après avoir fait un grand bliclier de
croix entassées, vous y avez mis le feu ; vous y avez fait

cuire de la viande et en avez mangé le vendredi saint,

après avoir invité publiquement le peuple i eu manger
( Fleury, Ilist. Ecctés. , liv. lxix, n. 24). » C'est pour ces
belles expéditions que Pierre do Bruys fut brûlé il Sainl-

Gilles quelque temps après. Nous aurions peine à le croire

si les proti'stants n'avaient pas renouvelé ces excès au
seizième siècle.

5' L'on ne peut pas douter que tous les libertins et les

mallbitpurs de Ces temps-là, connus sous les noms de rou-
tiers, coliereaux et maiiuides, ne se soient joints aux albi-

geois dès qu'ds virent que, sous prétexte de ndigion, l'on

pouvait pdler, \ioler, brûler et saccager impunément.
C'est ainsi qu'a la naissance de la réforme l'on vil tous les

ecclésiastiques libertins, tous les moines dyscules et dé-
réglés, tous les mauvais sujeLs do l'Europe enibras-,cr le

calvinisme, aliu de satisfaire eu liberté leurs passions cri-

minelles. LIii huguenot
, qui avait un ennemi catholl(|ue,

s'en vengeait à son aise et avec honneur ; les entants ré-
voltés contre leurs parents les menaçaient d'apostasier

;

un paysan qui en voulait '3 son seigneur ou ji son curé ,

pouTait exercer «outre eux toute sa tiaine : les prédicants
kanctiliaient tous les crimes commis par zèle contre le pa-
pisme; leurs successeurs les excusent encore aujourd'hui.

i" Avant de sévir contre les albigeois , l'on avait em-

de s'être rendu suspect dans la foi, de n'avoir
pas rendu justice à ses ennemis, d'avoir fait
lever des péages et des guidages indus, d'a-
voir fait arrêter quelques évêques et leurs
clercs, d'avoir envahi leurs biens, etc. Le
comte de Toulouse consent qu'on dispense
ses sujets du serment de fidéliié, supposé que
sur tous ces articles il refuse d'obéir au pape.

Seize barons, vassaux du comte, promirent
la même chose; ensuite le légat ordonna au
comte de réparer tous les torts qu'il avait
faits, lui défendit de lever des péages et de
se mêler des affaires de l'Eglise, etc.

Après que le comte eut promis d'observer
toutes ces conditions, le légat fit mettre une
étole au cou du comte de Toulouse, et, en
ayant pris les deux bouts, il l'introduisit

dans l'église, en le fouettant avec une poi-
gnée de verges; enfin, après cette humiliante
cérémonie, il lui donna l'absolution (1).

Cependant l'armée des croisés se fortifiait
;

on voyait arriver en foule des flamands, des
normands, des bourguignons, etc., conduits
par les archevêques de Reims, de Sens, de
Rouen, par les évêques d'Autun, de Cler-
mont, de Nevers, de Bayeux, de Lisieux et de
Chartres, et par un grand nombre d'ecclé-

siastiques.

Parmi les seigneurs séculiers, on comptait
le duc de Bourgogne, les comtes de Nevers,
de Monifort, etc.

L'abbé de Clteaux, légal du saint-siége,
fut nommé généralissime de l'armée (2).

Roger, vicomte de Béziers, effrayé de cette

terrible croisade, alla trouver les légats et

leur déclara qu'il était catholique, qu'il dé-
testait les erreurs des hérétiques et qu'il ne
les favorisait point; mais toutes ses protes-
tations furent inutiles, on ne le crut point.

L'armée des croisés grossissait tous les

jours par les différents corps que condui-

ployé pendant plus de quarante ans les missions , les in-

structions, et toutes les voies que la charité chrétienne
pouvait suggérer. L'on n'en vint aux arim s et aux sup-
ulices que quand ces hérétiques intraitables et furieux na
laissèrent plus aucune espérance de conversion. Lorsque
saint Bernard alla en Languedoc pour les combattre , l'an

1147, il n'était armé que de la parole de Dieu et de ses
vertus. L'an 1179 , le concile général de Lalran du ana-
Ihème contre eux, et il ajouta : a O'iantaux Brabançons,
Aragonnais, Navarrais , Basques , Coltereaux et Triaver-
(lins qui ne respectent ni les églises, ni les ninnaslères

,

et n'é|>argneiil ni orphelins, ni âge , ni sexe, mais pillent

et dé.solent tout comme des païens, nous ordonnons k
tous les fidèles, pour la rémission de leurs péchés , de
s'opposer courageusement h ces ravages, et de défendre
les chrétiens contre ces malheureux {Can. 27). » Voilà lo

motif de la guerre contre les albigeois clairement expri
mé ; et c'est pour cela que le légat Henri marcha coniro
eux avec une armée, l'an 118t. Ce n'était donc pas pour
le» convertir que l'on employait contre eux la violence,
mais pour réprimer leurs ravages.

Les excès auxquels ils s'étaient livrés sont prouvés,
1» par la confession même (pie le comte de Toulouse lit pu-
bliquement nu légat , l'an 1209

,
pour obtenir son absolu-

tion; 2° par le \inglième canon du concile d',\vignon, tenu
la même annéi* ;

3° par le témoignage des historiens du
temps, témoins ocidaires. Que penser des albigeois, lors,

que l'on voit le comte de Toulouse, leur protecleur, |ious-

séria barbarie jus(iu'à faire étrangler sou propre frère,

parce qu'il s'était réconciliée l'Eglise catholique? Le comte
de Koix était un monstre encore plus cruel (Hisl. del EgU
gall,, tom. X, liv. xxix et xxx). {Note Ue i'édileur.)

(t) Hist.de Languedoc, I. 111, p. 16-2.

(i) Ibid., p. 1«7
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snicnt l'archevêque de Bordeaux, l'évéque

de Limoges, etc.

Les croisés prirent plusieurs châteaux et

brûlèrent plusieurs hérétiques; enfin l'armée

des croisés arriva deviinl Bézicrs et somma
tous les catholiques qui y étaient de livrer

tous les hérétiques.

La ville de Bcziers rejeta ces conditions,

et les croisés l'assiégèrent, la prirent, mas-
sacrèrent plus de soixante mille habitants,

la pillèrent et y mirent le feu (1).

«Ils passèrent au fil de l'épée tous les ha-
bitants, dit le Père Benoît, sans distinction

d'âge ni de sexe, saccageant et pillant par-
tout ; ensuite, ayant aperçu sept mille hom-
mes qui s'étaient retirés dans l'église de la

Madeleine, à dessein de s'y retrancher ou
d'éviter la fureur des vainqueurs, ceux-ci

suivirent le premier mouvement de leur im-
pétuosité, et comme ils n'étaient commandés
par aucune personne d'autorité, ils se jetè-

rent sur ces malheureux qu'ils massacrèrent
•ans qu'il en échappât un seul (2 .»

Après le sac deBéziers, les croisés allèrent

à Carcassonne, l'assiégèrent; et, après une
attaque et une défense très-vigoureuse et

très-meurtrière, ils obligèrent les habitants

à rendre la ville, en leur accordant la vie

sauve; ces malheureux habitants n'empor-
tèrent que leur chemise, et l'on retint le

comte Roger, que l'on enferma dans une
prison, où il mourut peu de temps après.

Les habitants en sortant déclarèrent qu'ils

étaient catholiques, excepté quatre cents,
qui furent arrêtés et brûlés (-3).

Tous les domaines de Roger furent donnés
à Simon de Montfort. Les croisés, qui n'é-
taient venus que pour gagner l'indulgence,

se retirèrent lorsque les quarante jours de
service qu'ils étaient obliges de faire furent

expirés; mais les légats et Simon de Montfort
continuèrent de faire la guerre aux héréti-
ques et à leurs protecteurs.

Raymond, comte de Toulouse, s'était joint

à l'armée des croisés, et s'était retiré comme
les autres après la prise de Carcassonne;
mais il était à peine de retour à Toulouse,
que l'abbé de Cîteaux et Raymond de Mont-
fort lui envoyèrent des députés pour le som-
mer, aussi bien que les consuls de Toulouse,
de livrer aux barons de l'armée, sous peine
d'excommunication, tous les habitants que
les députés lui nommeraient, et de livrer aussi
leurs biens, afin qu'ils fissent leur profession
de foi en présence des barons de l'armée.
Simon de Montfort menaçait le comte de

"Toulouse, en cas de refus de sa part d'obéir
à ces ordres, de lui courir sus et de porter la

guerre jusque dans le cœur de ses Etats.

Malgré toutes les précautionsque Raymond
prit pour éviter la guerre, malgré les pro-
messes qu'il fit de rechercher et de punir les

hérétiques, malgré mille protestations d'atta-
chement à la religion et d'horreur pour l'hé-

résie, les légats et Simon de Montfort tour-

(1) Hist. de Languedoc, t. III, p. 162.

(2) Hisl. des Albigeois, par le P. Benoit, t. I, p. 104.

(3j Hibt. de Languedoc, t. III, p. 162; Hisl. des Albi-

DlCTIONNAIRE DES HÉllÉSlES. I.

ALB S33

nèrent contre lui les forces de la croisade.

Le comte de Toulouse se prépara donc à
soutenir la guerre et se ligua avec différents

seigneurs de la province.
L'armée du légat était four à tour grossie

et abandonnée par ces troupes de croisés,

qui venaient de toutes les parties de la France
pour g.Tgner l'indulgence, et qui retournaient
promptement chacun dans leur pays, aussitôt

que leurs quarante jours de service étaient

expirés; ainsi, les succès des croisés n'étaient

ni continuels ni rapides, et ces alternatives

de force et de faiblesse dans l'armée des

croisés entretenaient entre Simon de Mont-
fort et ses ennemis une espère d'équilibre

qui, pendant longtemps, fit des provinces
méridionales de la France un théâtre de dé-

sordres et d'horreurs.

La facilité de gagner l'indulgence en se

croisant contre les albigeois ruinait les croi-

sades de l'Orient, et de letir côté les princes

confédérés souhaitaient la paix, et surtout

le roi de France, qui s'était joint auxcroisés.

Le comte de Toulouse la fit, en perdant une
partie de ses domaines, en promettant de
raser les murs de Toulouse aussitôt qu'il en
recevrait l'ordre du légal, en jurant qu'il

rechercherait les hérétiques et qu'il les pu-
nirait sévèrement.

On n'exigea point de Raymond qu'il livrât

personne, et la guerre n'eut d'autre effet que
de le dépouiller d'une partie de ses domaines.

Raymond alla à Paris pour convenir do

tous ces objets, et après qu'ils furent arrê-
tés, il fut introduit dans l'église Notre-Dame
et conduit au pied du grand autel, en che-
mise, en haut-do-chau<scs et nu-pieds, et là

il jura d'observer tous les articles qu'on a
rapportés et reçut l'absolution (4).

Les princes confédérés imitèrent le comte
de Toulouse et firent la paix en promettant
de travailler avec zèle à l'extirpation de l'hé-

résie.

Le légat assembla plusieurs conciles, et

entre autres un à Toulouse, où les évêques,
de concert avec les barons et les seigneurs,

prirent des mesures contre les hérétiques;

on y admit aussi deux consuls de Toulouse,
qui prêtèrent serment, sur l'âme de toute la

communauté, d'observer tous les statuts que
l'on ferait dans l'assemblée pour la destru-

ction de l'hérésie, et l'on établit l'inquisition.

Les inquisiteurs parcoururent toutes les

villes, faisantexhumerleshérétiques enterres

en lieu saint et brûlant les vivants. Leur zèle

était infatigable et leur rigueur extrême : ils

condamnaient au voyage de la terre sainte

ou excommuniaient tout ce qui ne leur obéis-

sait pas aveuglément. De nouveaux malheurs
succédèrent donc aux malheurs de la guerre:

les peuples étaient partout dans la conster-

nation qui annonce la révolte et la sédition;

dans beaucoup d'endroits ils se soulevèrent;

quelques inquisiteurs furent massacrés, et

geois, t. I, p. 106.

(4) Hist. de Languedoc, t. III, I. xsiv,

p. i8i.

11

c. 6; l. lY
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l'on fui obligé de suspendre l'exercice de
l'inquisition, que l'on rétablit ensuite.

On fut souvent obligé de mettre des bornes
auzèledes inquisiteurs, etcependanton brûla
beaucoup d'hérétiques. Leur nombre diminu.i
peu à peu, et l'on ne trouve pas que l'on ait

célébré d'acte de foi depuis 1383. Les inquisi-

teurs firent encore des recherches et ne de-
mandaient qu'à brûler; mais les souverains
pontifes, informés de l'irrégularité de leurs
procédures et de l'iniquité de leurs sentences,
leur imposèrenldes lois sévères ; alors l'inqui-

sition n'excita plus de troubles, les hérétiques
devinrent plus rares et s'éteignirent enfln
tout à fait.

Tandis que les inquisiteurs recherchaient
avec tant d'exactitude et punissaient avec
tant de rigueur les hérétiques, un grand
nombre de personnes s'adonnaient à la ma-
gie et aux sortilèges, et d'un autre côté
l'on vit les pastoureaux s'attrouper et mas-
sacrer impitoyablement tous les juifs.

Que de désordres, de crimes et de malheurs
ce siècle offre au chrétien qui réfléchit 1 Ce-
pendant on étdit très-ignorant; il n'y a point

de siècle où l'on ait lancé plus d'excommuni-
cations, brûlé plus d'hérétiques et moins cul-

tivé les sciences et les arts.

De la doctrine des albigeois.

11 est certain, par tous les monuments du,

temps des albigeois , que ces hérétiques,

étaient une branche de manichéens ou ca-
thares; mais leur manichéisme n'était point

celui (le Manès. Ils supposaient que Dieu
avait produit Lucifer avec ses anges; que
Lucifer s'était révolté contre Dieu

;
qu'il avait

été chassé du ciel avec tous ses anges, et que,
bnnni du ciel, il avait produit le monde visi-

ble sur lequel il régnait.

Dieu, pour rétablir l'ordre, avait produit

un second Qls, qui était Jésus-Christ : voilà

pourquoi les albigeois furent aussi appelés
ariens.

Il est donc incontestable que les albigeois

étaient de vrais manichéens; tous les auteurs
contemporains l'attestent, et leurs interro-

gatoires, que l'on conserve encore en origi-

nal, en font foi (1).

Il est vrai que les vaudois, les bégains et

quelques autres hérétiques pénétrèrent dans
le Languedoc et y furent condamnés ; mais il

n'est pas moins certain que ces hérétiques

ont toujours été distingués des albigeois, et

qu'ils ne sont point appelés de ce nom, mais
simplement hérétiques (2J.

EnCn, Guillaume de Puyiaurent, auteur
contemporain, dit que les hérétiques qui s'é-

taient répandus dans le Languedoc n'étaient

pas uniformes : que les uns étaient mani-
chéens, les autres vaudois, et que ceux-ci
disputaient contre les premiers, qui certai-

nement s'appelèrent dans la suite albigeois.

(l)Hisl. de Languedoc, t. IV, p. 183; t. lit, p. 15S,

93, etc. Hisl. lies Albigeois, par le 1'. Benoît, l. Il, pièces

jusliflcalives.

(i) U'Argenlré. CoUecl. Jud. Hisl. des crois, conlrc les

albigeois, parle I. Lauglois, jisiiilc. Hisl. du Languedoc.
Hisl. de^ albigegis.

Il ne faut donc pas confondre (QU^es ces sec-

tes, comme fait M. Basnage, et il est certain

que les albigeois étaient de vré^is manichéens,
comme Bossuet l'a dit.

Que M. Basnage joigne aux vauitois, aux
heiiriciens, etc., les albigeois, pour en com-
poser, dans ces siècles, une communion
cleudue et visible qui tenait Içs dogmes des
protestants, c'est ce que les catholiques ont,

peu d'intérêt à réfuter. Nous croyons cepen-
dant devoir remarquer en passant qu,QV^^I-

do ne tenait ses erreurs de personne , et

qu'elles n'étaient point celles des protestants.

Nous ne craignons point d'avancer que
M. Bas nage n'a fait que des sophisraes pour dis»

culper les albigeois de l'imputation de mani-
chéisme; toutes ses preuves se réduisent 4
établir qu'il y avait en Languedoc des hé-
reliques qui étaient opposés aux manichéens,
cl personne ne le conteste; mais on prétend
que les héréliques nommés albigeois étaient

manichéens , et que ces manichéens que
M. Basnage convient qui étaient dans le Lan-
guedoc, étaient en effet cette secte contre
laquelle on forma la, croisade et qui était ap-
pelée la secte des, albigeois : c'est ce qui est,

évident par tous les monuments du teinp.s,

par les conciles, par les inlorrogatoiij'es et

par la dislinitlon qu'on a toujours faite des
albigeois et des vaudo.is : voll.à à quoi se ré^

doit la quostiou sur le m/jnichéisnie impulé
par Bossuet aux albigçois, et pour l'éclair*

cissemenl de laquelle iléla,il inutile d'entas-
ser tant de sophi,smes (3).

Les albigeois, outre les erreurs des mani-
chéens, tenaient celtes des sacramenlairçs;
et c'est sur cela qu'on se fonde pour avancci;

que les albigeois étaient les précurseurs des,

nouveaux réformés.
Les erreurs des albigeois n'étaient pas

l'ouvrage du raisonnement, m^is l'effet dt\

fanatisme, de l'ignorance et de la haine con-
tre les catholiques : elles sont réfutées aux
articles Wanichôisme, Calvin, Luther.

ALOG^iS, héréliques du second siècle, que
l'on c^oil qui niaient la divinité du "^'erbe : ils^

rejetaient l'Evangile selon saint Jean et l'Apo-

calypse {!*).

Si leur erreur était difTérente de celle de
Théodotc de llyzance, elle rentrait dans les

principes de Sabellius, qui niait que le VerbQ
lût une personne distinguée du Père, ou dans
le sentiment des ariens qui, en rccoiuiaissaut

que le Verbe était une personne distinguée

du Père, prélendaienl qu'il était une créature.

AMAUKI, était un clerc natif de Bène, vil-

lage du diocèse de Charlres; il étudia à Paris,

sur la fin du douzième siècle; il fit de grandit

progrès dans l'étude de la philosophie, et

enseigna avec réputation au comuicucemcnt
du treizième siècle (5).

On avait alors apporté en France les livres^

d'Aristolc ; tous les philosoçhçs arab/cs Ta-i

(3) Hisl. des Eglises rùfnrin., t. I, période i, c. 9, p.

163. Hisl. de lEglise, l. II, I. xxix, c. 3, p. UOO.
(i) Kpiph., Hœr., r)t.l'hilast.,dcHa!r., c.CO.Aug., de

HaT., c. 30. Terlull , de l'rsscr.

{,:}) Jtigord, ad an. 1-209.
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vaienl pris pour guide dans l'éluëe do la lo-

gique, qui était presque la seule partie de la

philosophie que l'on caltivât.

Il était difficile de regarder Aristote comme
un guide infaillible dans la recherche de la

vérilé.sans supposerqu'il avait faitde grands
progrès dans la connaissance des objels qu'il

avail examinés.
Amauri pasb^a donc de l'étude de la logique

d'Aristote à l'élude de sa métaphysique et de

sa physique; il suivit ce philosophe dans la

recherche qu'il avait faite de la nature et de
l'origine du monde.

Aristole, dans ses livres de métaphysique,
examine toutes les opinions des philosophes

qui l'ont précédé; il les trouve toutes insuf-

fisantes, et il les réfute : il réfute Pylhagnre,
qui regarde les nombres, ou plutôt les êtres

simples et inétendus, couune les éléments
des corps; Démocrilc, qui croit que tout est

composé d'atomes; Thaïes, qui tirait toutiie

l'eau; Anaximandre, qui croyait que l'infini

était le principe et la cause de tous les êtres.

Après avoir réfuté toutes ces opinions,
Aristote suppose que tous les êtres sortent

d'une matière étendue, mais qui n'a par elle-

même ni forme, ni figure, et qu'il appelle la

matière première.
Celle matière première existe par elle-même;

le mouvement qui l'agi teest nécessaire comme
elle, et, quoique Aristote reconnût que les

esprits sont des êtres immatériels, cependant
il avait quelquefois semblé supposer que les

esprits étaient sortis de la matière.
Slraton, son disciple, en rapprochant ces

différentes opinions d'Aristote, avait cru que
la matière première suffisait pour rendre
raison de l'existence de tous les êtres, et

qu'en supposant le mouvement attaché à la

matière première, on trouverait en elle et la

cause et le principe de tout.

Longtemps après Straton, des philosophes
arabes, qui avaient commenté Aristote, lui

avaient attribué celle opinion, et elle avait

passé dans l'Occident avec les livres des
Arabes.

Martin le Polonais rapporte que Jean Scot
Erigèiie avait adopté celte opinion, et qu'il

avail enseigné qu'il n'y avail dans le monde
que la matière première qui était tout, et à
laquelle il donnait le nom de Dieu (1).

Soit qu'Amauri eût envisagé le système
d'Aristote sous celte face, suit qu'il n'eût fait

qu'adopter le système de Straton, soit qu'il

eût suivi les commentateurs arabes et Scot
Erigène, il crut, en effet, que Dieu n'était

point différent de la matière première.

Après avoir enseigné la logique avec assez
de réputation, Amauri se livra à l'étude de
l'Ecriture sainte, et voulut l'expliquer.
Comme il était fortement attaché à ses opi-
nions philosophiques, il les chercha dans
l'Ecriture; il crut les y voir; il crut voir,
dans le récit de Moïse , la matière première,

(1) Nicolaus Trincl. in suo Chroiiico, t. VIII. Spicileg.,

p. SiiO^ D'Argeniié, Collecl. Jud., i, 1, p. 1-28.

(2) Ou iroiive daus les doclrines d'Amauri loul le système
saiiil-siuioaiea de nos jours. II Bi proclamer par ses secta-
teurs 4UC h loi de l'Çvangile avail fait scia lemps, que te»

le ckaos', il crut que celte matière première
était, et la cause productrice, elle fonds du-
quel tous les cires étaient sortis, de la ma^
nière dont Moïse le raconte.

Toute la religion s'offrait alors à Amauri
comme le développement des phénomènes
que devaient présenter le mouvement et la
matière première.
Ce fut sur eelle base qu'Amauri bâtit son

système de religion chrétienne.

La matière première pouvait, par ses dif-
férentes formes, produire des êtres parlicu-
culiers, et Amauri reconnaissait dans la

matière première, qu'il nommait Dieu, parce
qu'elle était l'élre nécessaire et infini

;

Amauri, reconnaissait, dis-je, en Dieu trois

personnes, le Père, le Fils et le Saint-Esprit,
auxquels il attribuait l'empire du monde, et

qu'il regardait comme l'objet de la religion.
Mais, comme la matière première était

dans un mouvement continuel et nécessaire,
la religion et le monde devaient finir, et

tous les êtres devaient rentrer dans le sein
de la matière première, qui était l'être des
êtres, le premier être, seul indestructible.

La religion, selon Amauri, avait trois

époques, qui étaient comme les règnes des
trois personnes de la Trinilé.

Le règne du Père avail duré pendant toute
la loi mosaïque.
Le règne du Fils, ou la religion chré-

tienne, ne devait pas durer toujours; les cé-
rémonieset les sacrementsqui, selon Amauri,
en faisaient l'essence, ne devaient pas être
éternels.

Il devait y avoir un temps où les sacre-
ments devaient cesser, et alors devait com-
mencer la religion du Saint-Esprit, dans la-

quelle les hommes n'auraient plus besoin de
sacrements et rendraient à l'Etre suprême
un culte purement spirituel.

Cette époque était le règne du Saint-Es-
prit, régne prédit, selon Amauri, dans l'E-

criture, et qui devait succéder à la religion
chrétienne, comme la religion chrétienne
avail succédé à la religion mosaïque.
La religion chrétienne était donc le règne

de Jésus-Christ dans le monde, et tous les

hommes, sous celle loi, devaient se regarder
comme des membres de Jésus-Christ (2).

On se souleva dans l'université de Paris
contre la doctrine d'Amauri; il la défendit,

et il parait que son principe fondamental
était ce sophisme de logique :

La matière première est un être simple,
puisqu' elle n'a ni qualilé, ni quantité, ni

rien de ce qui peut déterminer un être; or,

ce qui n'a ni quantité, ni qualilé, est un être
simple, donc la matière première est un être

simple.

La religion et la théologie enseignent que
Dieu est un être simple; or on ne peut con-
cevoir de différence, entre des êtres simples,
parce que ces êtres ne différeraient que

femmesaliaient être coDimunes, que daiissiv ans au iiioiii»

le règue de l'esprit allait viMiir; et que, grâce à ce règue,

les erreurs de l'amour ue seraiieiit plus désurniais que det

actes de piété. iSote Je l^édiieur.)
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1 ivre qu'il y aurait dans un de ces êtres des

p.uties ou des qualités qui ne seraient pas

«lans l'autre, et alors ces cires ne seraient

plus simples.

S'il n'y a ni ne peut y avoir de différence

entre la matière première el Dieu, la matière

première est donc Dieu; et de ce principe

Amauri tirait tout son système de religion,

comme nous l'avons vu.

Amauri, condamné par l'université, ap-

pila au pape, qui conûrma le jugement de

l'université; alors Amauri se rétracta, fee re-

lira à Saint-Marlin-des-Cliamps, et y mou-
rut de chagrin et de dépit (1).

11 eut pour disciple David ae Dinant. Voyez
cet article.

"AMBROISIENS ou Pneumatiques , nom
que quelques-uns ont donné à des anabap-
tistes, disciples d'un certain Ambroise, qui

vantait ses prétendues révélations divines,

en comparaison desquelles il méprisait les

livres sacrés de l'Ecriture. { Gautier, de

Haeres., au seizième siècle.)

*AMSDOKFIENS. Secte de protestants du
seizième siècle, ainsi nommés de leur chef

Nicolas Amsdorf, disciple de Luther, qui le

fit d'abord ministre de Magdebourg, et, de sa

propre autorité, évêque de Nuremberg. Ses

sectateurs étaient des confessionnisies rigi-

des, qui soutenaient que non-seulement les

bonnes œuvres étaient inutiles, mais même
pernicieuses au salut : doctrine aussi con-
traire au bon sens qu'à l'Ecriture, et qui

fut improuvée par les autres sectateurs de

Luther.
ANABAPTISTES, secte de fanatiques qui

se rebaptisaient et défendaient de baptiser

les enfants

De l'origine des anabaptistes (2).

Luther, en combattant le dogme des in-

dulgences, avait fait dépendre la justification

de l'honmie uniquement des mérites de Jé-
sus-Christ, que le chrétien s'appliquait par
la foi.

Ainsi, selon ce chef de la réforme, les

sacremenls ne justifiaient point ; celait la

foi de celui qui les recevait (;J).

Un des disciples de Luther, nommé Stork,

conclut de ces principes, que le bapléinedes
enfants ne pouvait les justifier, et qu'il fal-

lait rebaptiser tous les chrétiens, puisque,
lorsqu'ils avaient été baptisés , ils étaient

incapables de former l'acte de foi par lequel

le chrétien s'applique les mérites de Jésus-
Chris!.

Luther n'avait établi sa doctrine ni sur la

tradition, ni sur les décisions des conciles,

ni sur l'autorité des Pères, mais sur l'Kcri-

lure seule; or, disait Stork, on ne trouve
point dans l'Kcrilure qu'il faille baptiser les

enfants : il faut, au contraire, enseigner
ceux qu'on baptise, il faut qu'ils croient.

Les enfants ne sont ni susceptibles d'in-

struclion, ni capables de former des actes

de loi sur ce qu'on doit croire pour être

chrétien. Le baptême des enfants est donc

(I) (iiilllem. Armoricus, Hist. de vita cl gcslis l'Iiilip.,

»(l an. 1209. D'Argenlré, Inc. cit. S. Tb. con. Goiil., c. 17.

(5) Les novaliciis , lus citaibrigos el les diinalislcs.

une pratique contraire à l'Ecriture, et ceux
qui ont été baptisés dans l'enfance n'ont
point en effet reçu le baptême.

Stork ne proposa d'abord cette doctrine
que comme une conséquence des principes
de Luther sur la jusiification , conséquence
que Luther n'avait point voulu développer,
selon Stork, par ménagement ou par pru-
dence.

Le nouveau dogme de Stork ne fut d'abord
qu'un sujet de conversation; bientôt il se
glissa dans les écoles; on le mit dans les

thèses; il eut des partisans dans les collè-

ges; enfin, on le proposa dans les prédica-
tions.

Stork, pour défendre son sentiment, s'était

armé de ce principe fondamental de la ré-
forme, savoir: qu'on ne doitadmettre comme
révélé et comme nécessaire au salut que ce
qui est contenu dans l'Ecriture; il con-
damne conmie une source empoisonnée les

Pères, les conciles, les théologiens et les

belles-lettres. L'étude des lettres remplissait,
selon Stork, le cœur d'orgueil et l'esprit de
connaissances profanes et dangereuses.
Par ce moyen, Stork mit dans son parti

les ignorants, les sots et la populace
, qui

,

d.ins la secte de Stork, se trouvaient au ni-
veau des théologiens et des docteurs.

Luther n'avait pas seulement enseigné
que l'Ecriture était la seule règle de foi, et

que chaque fidèle était le juge du sens do
l'Ecriture, il avait insinué qu'il recevait des
lumières extraordinaires du Saint-Esprit. Il

prétendit que le Saint-Esprit ne refusait

point à ceux qui les demandaient les lumiè-
res dont il était favorisé; les fidèles n'avaient
point, selon Stork, d'autre règle de leur loi

ou de leur conduite que ces inspirations el

ces avertissements intérieurs du Saint-
Esprit.

Carlostad, Muncer et d'autres protestants,

jaloux de la puissance de Luther, ou rebutés
par sa dureté, adoptèrent les principes de
Stork, et les anabaptistes formèrent dans
AVitlemborg une secte puissante.

C.irlostadct Muncer, à la tête de cette secte,

coururent d'église en église, .iballirent les

images et détruisirent tous les restes du
culte catholique que Luther avait laissés sub-
sister.

Luther apprit, dans sa retraite, les progrès
des anabaptistes; il accourut à "Witlemberg,
prêcha contre les anabaptistes, et fil bannir
Stork, .Muncer et Carlostad.

Carlostad se retira à Orlemonde , d'où il

passa en Suisse, |et y jeta les fondements de
la doctrine des sacramentaires.

Storck et Muncer parcoururent la Souabe,
la Thuringe, la Franconie, semèrent partout
leur doctrine, et prêchèrent également con-
tre Luther el contre le pape : celui-ci, selon

Stork, accablait les consciences sous une
foule de pratiques au moins inutiles; celui-

là autorisait un relâchement contraire à
l'Evangile ; sa réforme n'avait abouti iju'â

dans les premiers siècles, oui été les pn'iléee<aeiirs des

nouvcaiK aiiabaptjstus. {Note de t'éttiletir.)

(5) Luih., Decaplivil. BabjloD., p. IS.
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que Dieu les avait cnviiyés puur abolir la

religion trop sévère (lu pajie el la société I

cencieuse de Luther; il fallait, pour et. _

chrétien, ne donner dans aucun vice et vivre

sans orgueil et sans faste.

Les anabaptistes ne prétendaient point,

comme Luther, tyranniser les consciences;

c'était, selon eux, de Dieu seul que nous de-
vions attendre les lumières propres à nous
faire distinguer la vérité de l'erreur, la vraie

religion de la fausse. Dieu déclarait dans
l'Ecriture qu'il accordait ce qu'on lui de-
mandait; ainsi, selon Slork et Muncer, on
était sûr que Dieu ne manquait jamais adon-
ner aux fidèles des signes infaillibles pour
connaître sa volonté, lorsqu'on les deman-
dait.

La volonté de Dieu se manifestait en diiïé-

rentes manières, tantât par des apparitions,

tantôt par des inspirations, quelquefois par
des songes, comme dans le temps des pro-
phètes.

Slork cl Muncer trouvèrent une multitude
d'esprits faibles el d'imaginations vives qui
saisirent leurs principes avidement, et ils se
mirent bientôt à la tête d'une secte d'hommes
qui ne raisonnaient plus, et qui n'avaient
pour guides que les saillies et lus délires do
leur imagination ou les accès delà passion.

Ces deux chefs sentirent bien qu'ils pou-
vaient imprimer à leurs disciples tous les

mouvements qu'ils voudraient; ils ne songè-
rent plus à opposer à Luther une secte d&
controversistes, ils aspirèrent à fonder dans
le sein de l'Allemagne une nouvelle monar-
chie. Quelques-uns de leurs disciples ne sui-
virent point les desseins ambitieux de leurs
chefs; et tandis que Muncer se croyait tout
permis pour élablir son nouvel empire, ces
anabaptistes pacifiques regardaient comme
un crime la défense la plus légitime contre
ceux qui attaquaient leurs personnes ou
leurs fortunes. Nous allons suivre les pro-
grès et les différents états de cette secte.

Des anabaptistes conquérants depuis la souve-
raineté de Muncer jusqu'à sa mort.

Une partie de l'Allemagne, ne pouvant
plus supporter les vexations des seigneurs
et des magistrats , s'était soulevée et avait
commencé celle sédition connue sous le nom
de guerre des paysans ; cesoulèvemcnl avait,
pour ainsi dire , ébranlé toute l'Allemagne
qui gémissait sous la tyrannie des seigneurs,
el qui semblait n'attendre qu'un chef.
Muncer proûla de ces disposilions pour

gagner la confiance du peuple : « Nous som-
mes lous frères, disait-il, en parlant à la
populace assemblée , el nous n'avons qu'un
commun père dans Adam; d'où vient donc
cette différence de rangs et de biens que la
tyrannie a introduite entre nous et les grand»
du monde? Pourquoi gémirons-nous sur la
pauvreté et serons-nous accablés de maux,
laniiis qu'ils nagent dans les délices? N'a-

(!) Catrou, llisl. desaiiab. Sle.iilan
(2) Cairou, ibul. SleiUan. 1. x. Seckendorf, Comm. sur

vons-nous pas droit à l'égalité des biens, qui,
de leur nature, sonl faits pour être partagés
sans distiiiclion enlrc lous les hommes?
Rendez-nous, riches du siècle, avares usur-
pateurs, rendez-nous les biens que vous re-
tenez dans l'iiijusùce; ce n est pas seulement
comme hommes que nous avons droit à une
égale distribution des avantages de la lor-
lunc, c'est aussi comme chréiiens.

« A la naissance de la religion , n'a-t-oii
pas vu les apôtres n'avoir égard qu'aux be-
soins de chai|ue fidèle dans la répartition de
l'argenl qu'on apportait à leurs pieds? Ne
verrons - nous jamais renallre ces temps
heureux ? Et toi , infortuné troupeau de Jé-
sus-Christ, gémiras-tu toujours dans l'op-

pression sous les puissances ecclésiasti-

ques (1)!

« Le Tout-1'uissant attend de tous les peu-
ples qu'ils détruisent la tyrannie des magi-
strats

, qu'ils redemandent leur liberté les

armes à la main, qu'ils refusent les tributs
el qu'ils meltent leurs biens en commun.

« C'est à mes pieds qu'on doit les appor-
ter , comme on les entassait autrefois aux
pieds des apôtres. Oui, mes frères, n'avoir
rien en propre, c'est l'esprit du christianisme
à sa naissance, et refuser de payer aux prin-
ces les impôts dont ils nous accablent, c'est

se tirer de la servitude dont Jésus-Christ nous
a affranchis » (2).

Le peuple de Mulhausen regarda Muncer
comme un prophète envoyé du ciel pour le

délivrer de l'oppression ; il chassa les magi-
strats, lous les biens furent mis en commun,
el Muncer fut regardé comme le juge du
peuple. Ce nouveau Samuel écrivitaux villes

el aux souverains (lue la fin de l'oppression
des peuples el de la tyrannie des souverains
était arrivée; que Dieu lui avait ordonne
d exterminer lous les tyrans et d'établir sur
les peuples des gens de bien.

Par ses lettres et par ses apôtres, Muncer
porta le feu de la sédilion dans la plus grande
partie de l'Allemagne; il fut bientôt à la lètc

d'une armée nombreuse qui commit de grands
désordres : de plus grands malheurs mena-
çaient l'Allemagne; les peuples révollés ac-
couraient de toutes parts pour se joindre à
Muncer.

Le landgrave de liesse et plusieurs sei-

gneurs levèrent des troupes , attaquèrent
Muncer avant qu'il fût joint par ditïérenls

corps de révollés qui élaicnl en marche;
l'armée de Muncer fut défaite; plus de sept
mille anabaptistes périrent dans celte dé-
route, el Muncer lui-même fut pris cl exé-
cuté quelque temps après (3).

Des annbiiptistes depuis la mort de Muncer
jusqu'à l'extinction de leur royaume de
Munster.

La défaite de -Muncer n'anéanlil pas l'ana-

baptisoie en Allemagne : il s'y enlrclinl el

mémo s'y accrut; mais il ne formait plus

un parti redoutable. Les anaba|>li>les, éga-
lement odieux aux catholiques, aux proles-

l'Hist, (lu lulli.

(3) CaUuu; Slcidau; Seckendorf, ibid.
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tants et aux sacramentajres, étaient décriés

et pnnis dans toute l'/VHemagne.

En Suisse , ils soulevèrent sans succès les

citoyens et les paysans; la vigilance et l'au-

torité da magistrat déconcertèrent leurs

projets , et ils y furent traités avec tant de
rigueur, qu'ils ne s'y perpétuèrent qu'arec
beaucoup de secret. Dans plusieurs cantons,

on avait porté peine de mort contre les ana-
baptistes et contre tous ceux qui fréquen-
taient leurs assemblées , et l'on en avait

exécuté un grand nombre.
Ils étaient traités avec plus de rigueur

encore dans les Pays-Bas et en Hollande :

les prisons en étaient remplies , et les écha-
fauds étaient presque toujours dressés pour
eux; mais

,
quelque supplice qu'on inventât

pour inspirer de la terreur aux esprits, le

nombre des fanatiques croissait.

De temps en temps il s'élevait parmi les

Anabaptistes des chefs qui leur promettaient

des temps plus heureux : tels furent Hosman,
Tripnaker, etc.

Après eux parut Mathison , boulanger
d'Harlem; il envoya dix apôtres en Frise , à
Munster, etc.

La religion réformée s'était établie à Mun-
ster , et les anabaptistes y avaient fait des

prosélytes qui reçurent les nouveaux apô-
tres. Tout le corps des anabaptistes s'assem-

bla la nuit et reçut de l'envoyé de Mathison
l'esprit apostolique qu'il attendait.

Les anabaptistes se tinrent cachés jusqu'à

ce que leur nombre lût eonsidérablcment

augmenté; alors ils coururent par le pays,

criant : Repentez-vous, faites pénitence et

soyez baptisés , afin que la colère de Dieu ne

tombe pas sur vous.

La populace s'assembla; tous ceux qui

avaient reçu un second baplème coururent

aussitôt lians les rues, faisant le même cri;

plusieurs personnes se joignirent aux ana-
baptistes par simplicilé , craignant en effet

la colère du ciel dont on les menaçait , et

d'autres parce qu'ils craignaient d'être pillés.

Le nombre des anabaptistes augmenta en
deux mois de plusieurs milliers, et les magi-
strats ayant publié un édit contre eux , ils

coururent aux armes et s'emparèrent du
ni.irché. Les bourgeois se postèrent dans un
autre quartier de la ville : ils se regardèrent

les uns les autres pendant trois jours; enfin

on convint que chaque parti mettrait b.is les

armes , et que l'on se tolérerait mutuelle-
ment, nonobstant la différence des sentiments

Bur la religion.

Mais les anabaptistes craignirent qu'on

ne les attaquât de nuit, pendant qu'ils se-

raient désarmés; ils envoyèrent secrètement
(les messagers en différcnls lieux avec des

lettres adressées à leurs adhérents.

Ces lettres portaient qu'un prophète en-

voyé de Dieu était arrivé à Munster, (ju'il

prédisait des événements merveilleux , et

qu'il instruisait les hommes des moyens
d'obtenir le salut : un nombre prodigieux
d'Anabaptistes se rendit à Munster; alors les

Anabaptistes de cette ville coururent dans

les rues, crinat: Uelirex- vous méchants, si

vous voulez éviter une entière destruction;
car on cassera In tête à tous ceux qui refuse-
ront de se faire rebaptiser. Alors le clergé e(

les bourgeois abandonnèrent la ville; les

anabaptistes pillèrent les églises et les mai-
sons abandonnées, et brûlèrent tous les li-

vres, excepté la Bible.

Peu de temps après , la ville fut assiégée
par l'évêque de Munster, et Mathison fut tué

dans une sortie.

La mort de Mathison consterna les ana-
baptistes; Jean de Leydé ou Bécold courut
nu dans les rues, criant ; Le roi de Sion vient ;

après cette action , il rentra chez lui , reprit

ses habits et ne sortit plus; le lendemain, lo

peuple vint en foule pour savoir la cause da
cette action.

Jean Bécold ne répondit rien, et il écrivit

que Dieu lui avait lié la langue pour trois

jours.

On ne douta pas que le miracle opéré dans
Zacharie ne se fût renouvelé dans Jean Bé-
cold, et l'on attendit avec impatience la fin

de son mutisme.
Lorsque les trois jours furent écoulés,

Bécold se présenta au peuple , et déclara,

d'un ton de prophète , que Dieu lui avait

commandé d'établir douze juges sur Israël.

Il nomma donc des juges, et fit dans le gou-
vernement de celte ville tous les change-
ments qu'il voulut y faire.

Lorsque Bécold se crut bien affermi dans
l'esprit des peuples, un orfèvre, nommé Tu-
sehocierer, vint trouver les juges et leur dit :

Voici ce que dit le Seigneur Dieu l'Elernel :

« Comme autrefois j'établis Saiil roi sur Is-

raël, et après lui David, bien qu'il ne fût

qu'un simple berger, de même j'établis au-
jourd'hui Bécold, mon prophète, roi en Sion.

Un autre prophète accourut et présenta

une épée à Bécold , en disant : Dieu t'établit

roi , non seulement sur Sion, mais aussi sur

toute la terre. Le peuple, transporté de joie,

proclama Jean Bécold roi de Sion; on lui fit

une couronne d'or et l'on battit monnaie en
son nom.

Bécold ne fut pas plutôt proclamé roi qu'il

envoya vingt-six apôtres pour établir par-

tout son empire. Ces nouveaux apôtres ex-

citèrent des désordres dans lous les lieux où
ils pénétrèrent, surtout en Hollande, où Jean

de Leyde disait que Dieu lui avait donné
Amsterdam et plusieurs autres villes : les

anabaptistes causeront de grands désordres

dans ces villes, cl on en fit mourir un grand
nombre.
Le roi de Sion apprit avec douleur les mal-

heurs de ses apôtres; le découragement se

mil dans Munster; bientôt après la ville fut

prise par l'évêque; Jean do Leyde ou Bécold

fut pris lui-môme et tenaillé en ISliO.

C'est ainsi que finit le règne des anabap-
tistes à Munster.

Des anabaptistes conquérants depuis rerlin-

ction de leur royaume de Munster.

Les anabaptistes furent poursuivis et ob-
servés soigneusemenl par tous les princes et

les magistrats qui, ayant toujours devant les
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yeux l'piemple de Munsler, ne leur donnè-
rent aucun relâche. En Hollande on no

cessa, pendant plusieurs années, de faire

des exécutions : dix ans après la réduction

de Munster, on flt périr beaucoup d'anaba-

ptistes (|ui cherchaient à rétablir leur parti;

quelques-uns s'échappèrent, mais le plus

grand nombre mourut avec un courage
étonnant : on en vit qui, pouvant se sauver,

préférèrent de mourir, parce qu'ils se trou-

vaient dans un état à ne pouvoir espérer de

devenir meilleurs par une plus longue vie.

Les anabaptistes furent traités avec la

même rigueur en Angleterre , où cependant

ils firent des prosélytes; en Allemagne, en
Suisse, ils se reproduisirent sans cesse.

Voilà quelle fut partout la destinée des

anabaptistes, dont le principal dessein était

de former un royaume temporel, et même
une monarchie universelle, par la destru-
ction de toutes les puissances. Dispersés sur
la terre et hors d'état de rien entreprendre

,

ils renoncèrent au projet insensé de sou-
mettre la terre à leurs opinions ; leur fana-
tisme ne fut plus une fureur; ils se réuni-

rent avec les anabaptistes purs et pacifiques.

Des anabaptistes pacifiques.

L'esprit de révolte et de sédition n'était pas
essentiel à Vanabaptisme, et Stork ne trouva
pas partout des caractères tels que celui de

Muncer : quelques-uns de ses disciples , au
lieu de se soulever contre les puissances sé-

culières , entreprirent de réunir les anaba-
ptistes dispersés dans les différentes parties

de l'Allemagne, de se soustraire aux pour-
suites des magistrats et de former une so-
ciété purement religieuse : tels furent Hutter,

Gabriel et Menno, qui formèrent la société

des frères de Moravie et celle des menno-
nites.

§1. Des frères de Moravie.

Hutter et Gabriel, tous deux disciples de
Stork, achetèrent dans la Moravie un terrain

assez étendu et dans un canton fertile , mais
inculte ; ils parcoururent ensuite la Silésie,

la Bohême, la Styrie et la Suisse, annonçant
partout que Dieu avait élu un peuple selon

son cœur; que ce peuple était répandu dans
les contrées de l'idolâtrie, que le moment
de rassembler Israël était venu, qu'il fallait

que les vrais fidèles sortissent de l'Egypte et

passassent dans la terre de promission.
Lorsque Hutter eut réuni assez d'anaba-

ptistes pour former une société, il fit un sym-
bole et des lois.

Ce symbole portait : 1° que Dieu, dans tous
les siècles, s'était choisi une nation sainte
qu'il avait faite la dépositaire du vrai culte;
que la difficulté était d'en connaître les mem-
bres dispersés parmi les enfants de perdi-
tion, et de les réunir en corps pour les con-
duire à la terre promise

; que ce peuple était
sans doute celui que Hutter rassemblait
pour le fixer en Moravie : enfin, que de se
séparer du chef ou de négliger les lois du
conducteur d'Israël, c'était le signe d'une
damnation certaine.

2° Qu'il faut regarder comme impies toute»
les sociétés qui ne mettent pas leurs biens
en commun

; qu'on ne peut pas être riche en
particulier et chrétien tout ensemble.

3° Que Jésus-Christ n'est pas Dieu, mais
prophète.

4-" Que des chrétiens ne doivent pas re-
connaître d'autres magistrats que les pas-
leurs ecclésiastiques.

5" Que presque toutes les marques exté-
rieures de religion sont contraires à la pureté
du christianisme, dont le culte doit être dans
le cœur, et qu'on ne doit point conserver
d'images, puisque Dieu l'a défendu.

6" Que tous ceux qui ne sont pas rebapti-
sés sont de véritables infidèles, et que les

mariages contractés avant la nouvelle régé-
nération sont annulés par l'engagement que
l'on prend avec Jésus-Christ.

7° Que le baptême n'effaçait le péché ori-

ginel ni ne conférait la grâce; qu'il n'était

qu'un signe par lequel tout chrétien se livrait

à l'Eglise.

8° Que la messe est une invention de Sa- .

tan, le purgatoire une rêverie, et l'invocation
des saints une injure faite à Dieu ; que !e

corps de Jésus-Christ n'est pas réellement
dans l'eucharistie.

Tels sont les dogmes que professaient les

anabaptistes réunis par Hutter, et qui prirent
le nom de frères de Moravie.
Comme parmi eux on n'accordait lé bap-

tême qu'aux personnes d'un âge mûr, on
demandait au prosélyte s'il n'avait jamais
exercé de magistratures, et s'il renonçait à
tout le faste et à toute la pompe de Satan
qui les accompagnent. On examinait ses
mœurs, et il n'était jugé digne d'êlre admis
au nombre des frères que quand, d'une voix
unamme, on avait entendu le peuple crier :

Qii'on le baptise! Alors le pasteur prenait
de l'eau, la répandait sur le prosélyte en
prononçant ces mots : Je te bnplise, au nom
du Père, du Fils H du Saint-Esprit.
Parmi les huttérites, on recevait la cène

deux fois l'année, au temps que le chef avnit
marqué pour la communion publique; c'était

d'ordinaire dans un poêle ou dans une salle
qui servait de réfectoire aux frères

,
que

l'on s'assemblait pour participer aux my-
stères.

La cérémonie commençait par la lecture
de l'Evangile en langue vulgaire ; on faisait

un sermon sur ce qu'on avait lu, et , à la

fin du sermon, l'ancien allait porter à cha-
cun des frères un morceau de pain commun :

tous le recevaient dans leurs mains qu'ils
tenaient étendues, tandis que le prédicateur
expliquait le mystère ; enlin il prononçait à
haute voix ces (paroles : Prenez, vie.^ frères

,

mangez, annoncez la mort du Seigneur.
Alors tous mangeaient le pain : l'ancien

allait ensuite de rang en rang avec sa coupe,
et le ^prédicateur disait: Buvez, au nom du
Christ, en mémoire de samurt. Tous buvaient
alors le calice et demeuraient ensuite dans
une espèce d'extase dont ils n'étaient tirés

que par les exhortations du prédicateur, qui
leur expliquait les effets que devait produire
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en eux le mystère auquel ils avaient dû par-

ticiper.

Laoène n'était pas plutôt finie, qu'on dé-

tacti'iit de l'assemblée des apôtres dans les

provinces voisines.

Les anabaptistes n'avaient guère d'autres

exf rciccs de religion que la réception de la

cène , sinon qu'ils s'assemblaient tous les

mercredis et tous les dimanches, par pelo-
tons, en des maisons purliculières, pour y
faire ou pour y entendre des sernions sans
ordre et sans préparation.

Les frères de Moravie habitaient toujours
la campagne , dans des terres de gentils-

hommes, qui trouvaient leur intérêt à les

donner à ferme à une colonie d'anabaptistes,

qui rendait toujours au seigneur le double
de ce que lui aurait produit un fermier or-
dinaire.

Lorsqu'on leur avait confié un domaine,
ils venaient y demeurer tous ensemble dans
un emplacement séparé qu'on enfern.iait de
palissades. Chaque ménage y avait sa liulte,

bâtie sans ornements, mais en dedans elle

était propre.

Au milieu de la colonie, on avait érigé des

appartements publics, destinés aux fonciious

de la communauté; on y voyait un réfe-

ctoire, où tous s'assemblaient au temps du
repas ; on y avait construit des salles pour
travailler aux métiers que l'on ne peut exer-

cer qu'à couvert ; on y avait érigé un appar-
tement uù l'on nourrissait les petits enfants

de la colonie. 11 serait difficile d'exprimer
avec quel soin les veuves s'acquittaient de
celte fonction.

Dans un autre lieu séparé, on avait dressé

une école publique pour l'instruclion de la

jeunesse : ainsi les parents n'étaient chargés
ni de la nourriture, ni de l'éducation de leurs

enfants.

Comme les biens étaient en commun, un
économe qu'on changeait tous les ans per-
cevait seul les revenus de la colonie et les

fruits du travail : c'était à lui de fournir aux
nécessités de la communauté. Le prédicant
et l'aicliiniandrile avaient une espèce d'in-

tendance sur la distribution des biens et sur
le bon ordre de la discipline.

La première règle était' de ne point souffrir

de gens oisifs parmi les frères. Dès le matin,
après une prière que chacun faisait en se-

cret, les uns se répandaient dans la cam-
paguc pour la cultiver; d'autres exerçaient
en des ateliers les métiers qu'on leur avait

appris ;
personne n'était exempt du travail.

Ainsi . lorsqu'un homme de condition s'était

fait frère, on le réduisait, selon l'arrêt du
Seigneur, à manger son pain à la sueur de
sou front.

Tous les travaux se faisaient en silence

,

c'était un crime de le rompre au réfectoire.

Avant que de toucher aux viandes, chaque
frère priait en secret et demeurait |)rès d'un
quart d'heure, les mains jointes sur la bou-
che, dans une espèce d'(;\tasc. On ni? sortait

jioint de table (ju'on n'eût prié en secret un
aulre quart d'heure : ;iprès le repas, chacun
reprenait sou travail.

Le silence était observé rigoureusement
aux écoles parmi les enfants. On les aurait

pris pour des statues d'une même parure,
car tous les frères et toutes les sœurs avaient
des habits de la même étoffe et taillés sur le

même modèle.
Les mariages n'étaient point l'ouvrage de

la passion ou de l'intérêt : le supérieur tenait

un registre des jeunes personnes des deux
sexes qui étaient à marier; le plus âgé des

garçons était donné à tour de rôle pour
mari à la plus âgée des filles. Celle des deux
parties qui refusait de s'allier avec l'autre

passait au dernier rang de ceux qui devaient

être mariés ; alors on attendait que le ha-
sard assortit ces personnes.

Le jour des noces était célébré avec peu
d'appareil, seulement l'économe augmentait
de quelques mets le repas des nouveaux
époux, et ce seul jour-là était pour eux un
jour de fête ; on les exemptait de travail.

Alors on leur assignait une hutte séparée

dans l'enclos, à condition que la femme se

trouverait tous les jours à son poste, dans la

salle des travaux, et que le mari se transpor-

terait, à l'ordinaire, à la campagne ou dans
les ateliers, pour s'acquitter de ses emplois.

Le vice n'avait point corrompu ces socié-

tés : on n'y voyait aucune trace des dérègle-

ments que l'on reprochait aux différentes

sectes des anabaptistes; on ne punissait les

infractions des lois que par des peines spiri-

tuelles , telles que le retranchement de la

cène, et l'on renvoyait dans le siècle ceux

qui ne se corrigeaient pas.

S'il arrivait que l'emportement eût fait

commettre un homicide qu'il aurait été dan-

gereux de laisser impuni, comme on avait

horreur de répandre le sang du coupable, on

avait imaginé un genre de supplice fort ex-

traordinaire : c'était de chatouiller le crimi-

minel jusqu'à ce qu'il mourût.

Il s'en fallait beaucoup que les frères de

Moravie dépensassent tout ce qu'ils ga-

gnaient: de là les richesses que les économes

de chaque colonie accumulaient en secret.

On n'en rendait compte qu'au premier chel

de toute la secle : elle en avait un qui n'était

connu que des frères et qu'on ne révélait

point au public. Par la destination de ce chef

ou de ce premier archimandrite, on em-

ployait le superflu des colonies au profit de

toute la secte : souvent il arrivait qu'on

achetait en propre les terres qu'on n'avait

teuucs qu'à ferme.

§ II. De la deslruclion des frères de Moravie.

Tout semblait conspirer à proléger les frè-

res de Moravie : la noblesse trouvait son

compte à faire cultiver ses terres par des

hommes infatigables et fidèles ; on n'avait

point de plaintes à faire d'une société dont

tous les règlements n'avaient point, ce sem-

ble, d'autre but (lue l'ulililé publique: cepen-

dant le zèle de la religion l'emporla, dans le

cœur de Ferdinand, sur l'utilité temporelle.

Ce iirince, dit le P. Catrou, conçut qu'à tout

prendre il était dangereux de voir sous son

règne bc former une république iudépca-
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danle des magistrats civils et contraire à

l'obéissance des souverains. Le double inté-

rêt de la religion et de l'Etat le rendit donc

ennemi déclaré des huttérites en particulier,

comme il l'avait été des anabaptistes en gé-

néral.

Le maréchal de Moravie reçut donc ordre

de chasser les anabaptistes. Ils réclamèrent

l'autorité des lois qui les avaient rendus pos-

sesseurs légitimes de leurs habitations. La
noblesse et les villes de Moravie s'inléressô-

reut peureux; mais rien ne put fléchir Fer-

dinand : il envoya des troupes contre les

anabaptisles. Alors, continue le P. Catrou,

les frères de Moravie abandonnèrent leurs

habitations à l'avarice des soldats : pour
eux, sans donner la moindre marque d'indi-

gnation ou de révolte, ils quittèrent la Mora-
vie par bandes, pour se retirer dans un pays

inhabité , inculte et stérile
,
proche de la

Moravie.
La Moravie ne tarda pas à sentir la perle

qu'elle avait faite : on se plaignit bientôt de

voir les terres, autrefois si fertiles et si cul-

tivées par l'industrie des anabaptistes, deve-

nues désertes ou négligées depuis leur ex-
pulsion.

Tandis que les huttérites étaient consumés
par la faim dans leurs déserts, les Moraves
soupiraient après le retour de ces pauvres
exilés : bientôt on se plaignit, on murmura,
et la Moravie était prête à se soulever. On
rappela les anabaptistes, et ce fut après leur

rappel que la discorde troubla leurs colo-

nies. Elles étaient gouvernées par Huttcr et

par Gabriel, deux hommes d'un caractère

bien différent : Hiitter invectivait sans cesse

contre l'autorité des magistrats, il prêchait

dans toute sa rigueur l'égalité des hommes;
Gabriel, plus doux, voulait qu'on se confor-

mât aux lois civiles des pays où l'on était.

Hutter et Gabriel se brouillèrent et formè-
rent deux sectes séparées qui s'excommuniè-
rent ; ainsi les frères de Moravie furent par-

tagés en gabriélistes et en huttérites. Hutter
et Gabriel allèrent, chacun de son côté, for-

mer de nouveaux établissements : leur pro-
jet était de se rendre partout les seuls labou-

reurs de l'Allemagne et les meilleurs artisans

des villes.

Ainsi, dans les colonies des anabaptistes,

on trouvait généralement de quoi fournir

aux besoins de toutes les villes. De là, dit le

P. Catrou , la ruine et les murmures des an-
ciens habitants du pays. Ou s'aperçut d'ail-

leurs que Hutter, dans les différentes pro-
vinces où il allait, engageait les particuliers

à vendre leurs biens pour ses établisse-

ments : on l'arrêta conmie ennemi de la

société et on le brûla comme hérétique.

Après la mort de Hutter, ces deux sectes

se réunirent; mais la discipline se relâcha,

le luxe s'introduisit dans les colonies et y
attira tous les vices.

Toute l'adresse des archimandrites suffi-

sait à peine à couvrir les désordres des colo-

nies; on ne prêchait plus aux frères que des
raisons de politique, pour arrêter le cours
des désordres qu'il était dangereux, dùail-

on, de faire éclater au dehors : on ne les en-
tretenait presque plus de Dieu et de la sévé-
rité de ses jugements. Pour les mystères de
la Trinité et de l'incarnation du Verbe, ils

paraissaient entièrement oubliés; on y tolé-
rait toutes les sectes de l'anabaptisme, sab-
bataires, clauculaires, etc., dont nous parle-
rons dans un article séparé.

Gabriel s'opposa de toutes ses forces à ces
désordres; il devint odieux à la secle, qui le

fit chasser de Moravie : il se retira en Polo-
gne, et finit dans la misère une vie toujours
occupée de l'établissement et de la gloire de
sa secte.

La communauté des frères de Moravie no
laissa pas de subsister après le départ de
Gabriel. Feldhaller, successeur de Gabriel,
s'appliqua uniquement à enrichir ses colo-
nies; mais il n'y rétablit pas l'ordre et la

discipline primitive. Le mépris des peuples
suivit le dérèglement des anabaptistes, et la

persécution fut la suite du mépris; enfin,
vers l'an 1G20, cette communauté si défigu-
rée fut presque détruite : un grand nombre
de frères se retira en Transylvanie et s'y

réunit avec les sociniens.

Depuis que les quakers se sont établis

en Transylvanie et y ont reçu toutes les

sectes chrétiennes, beaucoup d'anabaptistes
de Moravie y ont passé.

Des anabaptistes pacifiques de Hollande
appelés mennoniles.

Deux frères, dont l'un se nommait Ubbo
et l'autre Théodore Philippes, fils d'un pas-
teur de LcHwarde, après avoir embrassé la

secte des anabaptistes, avaient été établis

évêques en lo3't. Ces deux frères n'avaient
jamais approuvé ni les sentiments, ni les

desseins des anabaptistes de Munster au su-
jet du royaume temporel. Après l'extinction

de ce royaume, ils ramassèrent les restes
des anabaptistes et formèrent le projet d'en
faire une nouvelle secte. Ils communiquè-
rent leur dessein à Menno, curé dans la

Frise, et l'engagèrent à quitter sa cure pour
se faire évêque des anabaptistes.
Menno, devenu l'évêque des anabaptistes,

travailla avec tant d'ardeur et de succès à
l'établissement de sa secte , qu'en peu de
temps sa doctrine fut reçue par un grand
nombre de personnes en Frise, en Westpha-
lie, en Gueldre, en Hollande, dans le Bra-
bant et en divers autres lieux.

Ce ne fut pas sans de grands obstacles : on
publia des édits sévères contre les mennoni-
les; on en brûla un grand nombre, et l'on

fit mourir un habitant de Harlingen , en
Frise

, pour avoir reçu chez lui Menno
Simonis.

Les mennoniles se divisèrent bientôt entre
eux ; il s'éleva de grandes contestations dans
cette secte au sujet de l'excommunication.
On tint un synode à Wismar, où Menno fai-

sait sa résidence.

Dans ce synode on agit avec force et avee
chaleur contre ceux qui transgressaient les

ordres; on ordonna que le mari abandonne-
rait sa femme C!k.communiéc, et semblable-
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ment la femme son mari, et que les parents

dune personne excommuMée n auraient

plus aucun commerce avec elle.

Ce synode fut condamné dans une assem-

blée qui se tint la même année à Meklen-

bourg, et l'on y ordonna que l'on ne procé-

derait pas si rigoureusement à l'égard des

personnes jugées dignes d'excommunication.

Ce différend causa dans la suite d'autres

schismes parmi les anabaptistes, au sujet de

plusieurs questions qui furent agitées sur

les moyens de se servir du glaive charnel

sans recourir au magistrat; et ces questions

échauffèrent si fort les esprits, que Menne

ayant excommunié un nommé Cnyper parce

qu'il n'était pas dans ces sentiments» celui-

ci l'excommunia à son tour.

Cette division des anabaptistes augmenta

considérablement l'année suivante, surtout à

Embden, où il y eut de grands désordres au

sujet d'une femme dont on avait excommu-

nié le mari : cette femme n'ayant pas voulu

se séparer de son mari, les uns prétendaient

qu'il fallait l'excommunier, les autres s'y

opposaient.

On écrivit à Menno, qui répondit qu'il ne

consentirait jamais qu'on usât d'une si

grande rigueur à l'égard de l'excommunica-

tion; mais les anabaptistes rigides le mena-

cèrent de l'escommunier lui-même, et il fut

obligé de suivre leur sentiment.

C'est de ces divers sentiments au sujet de

l'excommunication que sont venues les di-

verses factions qui séparent encore aujour-

d'hui les mennoniles.

Les anabaptistes rigides se sont encore di-

visés : de sorte que les uns sont plus rigides

et les autres plus relâchés. Tous s'excom-

munièrent réciproquement, et rien n'a pu

réconcilier ces différents partis.

Après la mort de Menno, le schisme s'aug-

menta entre ses sectateurs, et surtout entre

ceux de Flandre cl de Suisse. Pour le faire

cesser, ks deux partis prirent des arbitres

et promirent de s'en tenir à leur jugement :

les Flamands, qui étaient les mennoniles ri-

gides furent condamnes; mais ils accusèrent

les arbitres de partialité, rompirent tout

commerce avec les mennoniles mitigés, et co

fut un crime de converser, de manger, de

parler et d'avoir la moindre conversation

ensemble, même à l'article de la mort.

Les Provinces-Unies s'étant soustraites à

la domination de l'Espagne, les anabaptistes

ne furent plus persécutés. Guillaume I'^ ,

prince d'Orange, ayant besoin d'une somme

d'argent pour soutenir la guerre, la fit de-

mander aux mennoniles, qui la lui envoyè-

rent. Le prince ayant reçu la somme et signe

une obligation, il leur demanda quelle grâce

ils souhaitaient qu'on leur accordât : les

anabaptistes demandèrent à être tolérés, et

ils le furent en effet après que la révolution

fut accomplie.

A peine les ministres protestants jouis-

aient de l'exercice de leur religion dans les

Provinees-Dnies » qu'ils firent tous leurs

efforts pour rendre les anabaptistes odieux

et pour les faire chasser.

Toutes les difficultés qu'ils essuyèrent de

la part des Eglises réformées et des magi-

strats du pays, jusque vers le milieu du der-

nier siècle, ne les empêchèrent point de con-

tinuer leurs divisions. Ils assemblèrent ce-

pendant un synode à Dordrecht, en 1632,

pour travailler à se réunir, et il s'y fit une

espèce de traité de paix qui fut signé dccent

cinquante et un mennoniles; mais quelques

années après, il s'éleva de nouveaux schisma

tiques dans la secte de Menno.

Le mennonisme a aujourd'hui deux gran-

des branches en Hollande, sous le nom des-

quelles tous les frères sont compris : l'une

est celle des Waterlanders; l'autre, celle des

Flamands. Dans ceux-ci sont renfermés les

mennoniles frisons et les Allemands, qui sont

proprement la secte des anabaptistes an-

ciens, plus modérés, à la vérité, que leurs

prédécesseurs ne le furent en Allemagne et

en Suisse.

Parmi les Flamands, on trouve beaucoup

de sociniens.

En lG6i, l'Etat fut obligé d'interposer son

autorité pour leur défendre de disputer sur

la divinité de Jésus-Christ. On les nomme
aussi galéniles,du nom de Galénus, médecin

et fameux prédicateur mennonite.

Outre ces branches du mennonisme, il y a

à Amsterdam diverses petites assemblées

moins connues. Ces mennoniles diffèrent les

uns des autres en divers points de peu d im-

portance. Ces petites assemblées se forment

sans bruit et secrètement dans quelques

maisons particulières.

Les disputes que les galénites eurent avec

eux sur la divinité de Jésus-Chrisl, en l(il)!>,

donnèrent naissance à une nouvelle assem-

blée des mennoniles, qui se sépara en pro-

leslant contre les opinions soeinienncs.

Ceux-ci ont continué de s'assembler, depuis

ce lemps-là, dans une église particulière.

Les mennoniles reconnaissent donc ia di-

vinité de Jésus-Christ, et prétendent qu'on

ne doil obéir ni à l'Eglise, ni aux conciles,

ni à aucune assemblée ecclésiastique. Us re-

iellenl le baptême des enfants; ils soutien-

nent qu'aucune Eglise ne doit être réputeo

la vraie Eglise à l'exclusion des autres, et

que l'ouvr.ige de la réformation ne saurait

être regardé comme une entreprise exécutée

par l'autorité de Dieu et de Jésus-Christ. Ils

ne croient pas que les ministres et les dia-

cres aient aucune autorité de droit divin : de

là ils concluent que rexcommunicalioii n'a

plus lieu depuis les apôtres, qui seuls ont et«

établis par Dieu. Ils reconnaissent la néces-

site d'ohéir aux magistrats.

En UiOO, les aiialiaptisles allemands d'Al-

sace souscrivirent à la confession de foi des

anabaptistes ffamiinds.

•Les anabaptistes de Hambourg ont la

iMcine confession de foi que les anabapUsIe»

séparés. Us administrent le baptême cl la
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cène â peu près comme les frères de Mora-
vie (1).

Des sectes dévotes qui se sont élevées parmi
les anabaptisles.

C'était nn principe fondamental de l'ana-

baptisDie qne Dien instruisait immédiate-

ment les fidèles et que le Saiut-Esprit leur

inspirait ce qu'ils devaient faire et ce qu'ils

devaient croire : chaque anabaptiste prenait

donc pour des vérités révélées toutes ses

idées, quelque étranges quelles fussent; et

l'on vit une multitude de sectes d'anabap-
tistes qui n'avaient de commun que la néces-

sité de baptiser ceux qui avaient été bapti-

sés, et qui faisaient dépendre le salut de dif-

férentes pratiques. Tels furent :

1° Les adamiles
,
qui , au nombre de plus

de trois cents , montèrent tout nus sur une
haute montagne, persuadés qu'ils seraient

enlevés au ciel en corps et en âme.
2° Les apostoliques, qui pratiquaient à la

lettre l'ordre que Jésus-Christ a donné de
prêcher- sur les toits : ces apostoliques

n'avaient point d'autres chaires que la cou-
verture des maisons ; ils y montaient avec
agilité, et de là faisaient entendre leurs voix
aux passants.

3° Les taciturnes, au contraire, persuadés
qne nous étions arrivés à ces temps fâcheux
prédits par saint Paul, dans lesquels la porte

de l'Evangile doit être fermée, se taisaient

obstinément lorsqu'on les interrogeait sur
la religion et sur le parti qu'on avait à pren-
dre dans ces temps si difficiles.

i° Les parfaits
,
qui s'étaient séparés du

monde afin d'accomplir à la lettre le pré-
cepte de ne point se conformer au siècle :

avoir un air de sérénité ou de satisfaction
,

faire le moindre sourire, c'était, selon eus,
s'attirer cette malédiction de Jésus-Christ :

Malheur à vohs qui riez , car vous pleurerez.
5* Les impeccables, qui croyaient qu'après

la régénération nouvelle il était facile de se

préserver de tout péché
,

et qui croyaient
qu'en effet ils n'en commettaient plus ; c'est

pour cela qu'ils retranchaient de l'oraison

dominicale ces mots : pardonnez-nous nos

offenses ; ils n'invitaient personne à prier

pour eux.
6° Les frères libertins , qui prétendaient

que toute servitude était contcaire à l'esprit

du christianisme.
7° Les sahbataires , qui croyaient qa'il

fallait observer le jour du sabbat et non le

dimanche.
8° Les clanculaires, qui disaient qu'il fal-

(1) Hisl. Mennonitaruni Descript. d'Amsli'rdam. Calrou,
Hiîl. des anab. Une petite liisl. des anabapiistes, in-lâ,

imprimée a Atuslerdatn , el faite sur d'excellenls mé-
innires.

(2> Voyez Ips auteurs cilés, Pl Kromayer, in Scrulinio
rciigionum Panthéon anabaplisiiciim el enlhrusiaslieum,
1702, in-fol. Les lliéol. allemands ont beaucoup écril sur
l'anabaplisme : Doyei-les dans Stockman , Lexic. Hajres.

(3) Epiph., Hser. Vi.

(4) Ep. Paul, ad Colos, ii, 18.

(5) Exod., m, i et 3. Josué, 26. Gènes, xviii, 2.

J6)0n voit, dans Piiilon, dos discours sur la nature des
anges, sur leurs offices, sur l,i distinction des bons et des
mérJiaDts. Josèplie, et après lui Porpbyre, assurent que
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lait parler en public comme le commun
des homme» en matière de religion , et qu'il

ne fallait dire qu'en cachette ce que l'on

pensait.
9° Les manifestaires, qui tenaient des sen-

timents diamétralement opposés à ceux des
clanculaires.

10° Les pleureurs, qui s'imaginaient qne
les larmes étaient agréables à Dieu, et dont
toute l'occupation était de s'exercer à ac-
quérir la facilité de pleurer ; ils mêlaient
toujours leurs pleurs avec leur pain , et on
ne les rencontrait jamais que les soupirs à
la bouche.

11° Les réjouis ,
qui établissaient pour

principe que la joie et la bonne chère étaient

l'honneur le plus parfait qu'on pût rendre à
l'auteur de la nature.

12° Les indifférents , qui n'avaient point

pris de parti en matière de religion et qui

les croyaient toutes également bonnes.
13* Les sanguinaires

,
qui ne cherchaient

qu'à répandre le sang des catholiques el des
protestants.

li° Les antimariens , qui refusaient tout

honneur et toute estime à la Vierge (2).

ANDRONICIENS , disciples d'un certain

Andronic qui avait adopté les erreurs des

Sévériens : ils croyaient que la moitié supé-
rieure des femmes était l'ouvrage de Dieu et

la moitié inférieure l'oiivrage du diable (3).

Voyez l'art. Sévériexs.
ANGELIQUES. Leur secte paraît avoir

existé du temps des apôtres ; il semble que
ce soit d'eux que parle saint Paul dans l'épî-

Ire aux Colossiens : « Que nul ne vous ra-»

visse le prix de votre course, dit cet apôtre,

en affectant de paraître humble par un culte

superstitieux des anges, se mêlant de parler

de choses qu'il ne sait point, étant enflé par
les vaines imaginations d'un esprit humain
et charnel » (4).

On ne voit rien, ni dans la loi, ni dans les

prophètes, ni dans les pratiques des saints

de l'Ancien Testament, sur le culte des an-
ges : il est vrai que , lorsque les anges ont
apparu et qu'ils ont parlé au nom de Dieu et

comme le représentant, ils ont reçu dos hom-
mages et une adoration ; mais ce culte el

cette adoration se rapportaient à Dieu, dont
ils étaient les ministres et les ambassa-
deurs (5).

Depuis le retour de la captivité, les Juifs

furent plus curieux de connaître les anges

,

de les distinguer par leurs fonctions et par
leurs noms, et peu à peu ils vinrent à leur

rendre quelque culte (6).

les esiéniens, dans leur profession, s'engageaient à con-
server religieusemeut les livres de leur secte, apparem-
ment les livres sacrés el les noms des anges, ce qui fait

conjecturer qu'ils leur rendaient un culle. L'auleur du
livre de la Prédication de saint Pierre, livre irès-ancien,

cité par sainl Clémeni d'.4lexandrie, dil que les Juifs ren-
dent un culte religieux aux anges el aux archanges, et

même aux mois el à la lune.Celse accusait les Juifs d'ado-

rer, non-seulement les aujies, mais aussi le ciel. M. Gaul-

niin, dans ses notes sur l'Histoire de Moise (c. i, p. 301),

cite un livre composé par le rabbin Abraham Salomon,
oii il y a une oraison directe à l'arcbani,'»- saint Michel.

(Voyik (>alniet, Commenl. sur sainl Paul, ép. aux Col., ii,

18 ; el sa disserlation sur les boas ei sur les mauvais anges
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L'esprit humain aime à étendre les préro-

gatives de l'objet de son culte, à agrandir et

à ennoblir tout ce qui lui appartient; ainsi,

ceux qui honoraient les anges relevèrent

beaucoup la loi de Moïse, parce que Dieu

l'avait donnée aux hommes par le ministère

des anges ; ils crurent que l'observation de

cette loi était nécessaire au salut; enfin ils

crurent que Dieu s'étant servi du ministère

des anges pour faire connaître sa volonté

aux hommes, c'était par ce même ministère

que les hommes devaient faire passer leurs

prières à Dieu, dont la majesté était invisible

et inaccessible aux mortels; enfin ils jugè-

rent que nous n'avions point de médiateurs

plus puissants auprès de Dieu , et ils les

croyaient beaucoup plus propres à nous ré-

concilier à lui que Jésus-Christ (1).

Il y avait des angéliques sous l'empire de

Sévère et jusqu'à l'an 2G0 ; mais ils n'exis-

taient plus du temps do saint Epiphane, qui

ne savait que le nom de ces hérétiques , et

qui ne savait ni en quoi consistait leur hé-

résie, ni d'où elle tirait son nom (-2).

Saint Augustin croit que les angéliques se

nommaient ainsi parce qu'ils prétendaient

mener une vie angélique (3).

Théodoret remarque que le culte des an-

ges, que les faux apôtres avaient fait rece-

voir dans la Phrygie et dans la Pisidie , y
avait jeté de si profondes racines , que le

concile de Laodicée
,
qui se tint en l'an 357

ou en 3G7, leur défendit expressément d'a-

dresser des prières aux anges; et encore au-

jourd'hui , ajoute Théodoret , on voit chez

eux des oratoires dédiés à saint Michel ; mais
le concile dit simplement qu'il ne faut pas

que les chréliens abandonnent l'Eglise de

Dieu, ni qu'ils s'en aillent et qu'ils invo-

quent les anges, et qu'ils fassent des assem-
blées à part (i).

'ANGELITES , hérétiques du cinquième
siècle , ainsi appelés d'un certain lieu

d'Alexandrie (Angelium) , où ils tenaient

leurs assemblées. Ils enseignaient que auire

était le Père, autre le Fils, autre le Saint-

Esprit ; qu'aucun d'eux n'était Dieu par lui-

même el par sa nature; mais qu'il y avait en
eux la nature divine qui leur était commune;
et que participant à cette divinité d'une ma-
nière indivisible, chacun d'eux était Dieu (5).

'ANGELOLATRIE, culte superstitieux des

anges. Il existait dans la religion chré-
tienne, du temps même des apôlres, comme
le prouvent ces paroles de l'Epître de saint

Paul aux Colossiens : Que nul ne vous ravisse

le prix (le votre course , en affectant de pa-
raître humble par un culte superstitieux des

anges, se mêlant de parler des choses qu'il ne
sait point (li).

ANGLETERRE (Schisme d'). C'est la sépa-
ration de ce royaume avec le saint-siège ,

occasionnée par le divorce de Henri VIII avec
Catherine d'.Àragon.

( 1 ) Théodnret.Tliéoiihilact. Grol. Menocliius. Sainl Cliry-

sosl., Iiorn 7 ad Col. ii; Stockiuan, Lcxicon.
{2) Kpipli , haer. 60.

(S) A.UK., U»:r, c. 59.

Dit mariage de Henri VIII avec Catherine

d'Aragon; de ses efforts pour le faire casser

à Rome et de l'opposition qu'il y trouve.

Henri \U, avait deux fils, Arthus et Henri ;

Arthus épousa Catherine d'Aragon, fille de
Ferdinand et d'Isabelle , rois de Castille et

d'Aragon.
Catherine avait une sœur aînée mariée

à Philippe, duc de Bourgogne et comte de
Flandre.

Henri VII s'était proposé dans ce ma-
riage d'affermir l'union qu'il avait faite avec
Ferdinand et avec la maison de Bourgogne
contre la France.
Le mariage d'Arthus et de Catherine fut

célébré le ik novembre 1501 , et le prince

mourut au bout de quelques mois.
L'intérêt de l'Angleterre voulait que l'on

entretint encore la ligue contre la France
;

d'ailleurs, il aurait fallu envoyer un douaire
considérable à Catherine el lui rendre deux
cent mille ducats qu'elle avait apportés en
dot. Henri VII ne pouvait se déterminer à
laisser sortir de son royaume des sommes
aussi considérables ; il demanda la princesse

pour Henri, son second fils , devenu prince

de Galles par la mort d'Arthus
,
qui n'avait

point laissé d'enfants.

Henri et Catherine présentèrent une re-
quête dans laquelle ils exposaient : qu'à la

vérité Catherine avait été mariée au prince
Arthus

; que peut-être même le mariage
avait été consommé, que cependant, Arthus
étant mort, Henri et elle souhaitaient de se

marier ensemble pour entretenir une paix
ferme entre l'un et l'autre royaume.

Le pape , par une bulle du 26 décem-
bre 1501 , leur permit de se marier el con-
firma le mariage , en cas qu'ils fussent déjà

mariés.

Henri, prince de Galles, épousa donc Ca-
therine, el Henri \U, son père, dans l'esprit

duquel on avait jeté des scrupules, fil faire

par son fils une protestation contre son ma-
riage.

La protestation portait que Henri , prince
de Galles , avait épousé la femme d',\rthus

étant encore en bas âge, et qu'étant majeur
il rétractait ce mariage; que. bien loin de le

confirmer il le déclarait nul; que, ne pou-
vant vivre sous un tel lien avec Catherine ,

il le ferait rompre suivant les lois, et que sa
protestation n'est point forcée, mais qu'il la

faisaitde bon cœuret dans une entière liberté.

Cette protestation fut secrète, el les choses
demeurèrent dans le même état par rapport
au mariage de Catherine cl de Henri, prince

de Galles.

Après la mort de Henri VII, on proposa
dans le conseil de rompre le mariage do

Henri \'1II ou de le confirmer, el le roi se

déclara pour ce dernier parti ; six semainc.o

après son avènement au trône, Henri épousa

(l) CalmPl, loc cit.

(5) Nicé(ili., llisl. ecclés., I. xvm, c. 48.

(0) Col. Il, 18.
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soli'ni;iI!cment Catherine, et six semaines

après ils furent sacrés.

Henri VIII eut trois enfants, deux princes

qui moururent bientôt après leur naissance

et une princesse qui vécut.

La reine cessa d'avoir des enfants, et

Hrnri, jugeant qu'elle n'on aurait plus, donna
la qualité de princesse de Galles à Marie.
Henri VHI vécut en bonne intelligence

avec Catherine; mais, livré à la dissipalion

el aux plaisirs, il avait confié le maniement
des affaires et le gouvernement de son royaume
à Thomas Volsey, homme élevé de la plus

basse naissance à l'archevêché d'York et à la

dignité de cardinal.

Charles-Quiiil, qui connaissait de quelle

importance il était pour lui d'entretenir l'an-

cienne union des Anglais avec la maison de

Bourgo'gne, n'avait rien néglige pour gagner
le cardinal Volsey ; il lui écrivait toujours

lui-même, et se nommait toujours son tils et

son cousin j enfin, pour être en droit de tout

exiger de lui, il lui avait fait espérer qu'après
la mort de Léon X les suffrages des cardinaux
s'accorderaient pour l'élever sur le trône
pontiGcal.

Léon mourut plus tôt que Charles-Quint
ne l'avait espéré, et Volsey ne fut point pape.
Ses espérances furent encore trompées après
la mort d'Adrien VI, successeur de Léon X.
Volsey employa alors contre Charics-Quint

tout le crédit qu'il avait employé contre la

France; il jeta dans l'esprit du confesseur du
roi des doutes sur la validité de son mariage
avec Catherine d'Aragon. Le confesseur,

homme simple, fil naître des scrupules dans
l'esprit du roi ; Volsey fut consulté, fortifia

ces scrupules et négocia avec l'évêque de
Tarbes, ambassadeur de France, pour faire

épouser à Henri Marguerite, sœur de Fran-
çois 1" et veuve du duc d'Alençon. Le roi

approuva ce projet, et Volsey fut envoyé en
France poury traiter du divorcede Henri VlH
el de son mariage avec Marguerite ; mais
Volsey était à peine arrivé à Calais, qu'il

reçut ordre de ne point proposer le mariage
de Henri avec la duchesse d'Alençon. Des
lettres particulières lui apprirent que le roi

était épris d'Anne de Boulen, fille du che-
valier Thomas Boulen el fille d'honneur de
la reine (1).

Anne de Boulen était promise à mylord
Percy, fils du comte de Northumberlaivd.
Volsey eut ordre de faire rompre cet enga-
gement; il le rompit, et ce fut alors que l'on

entama l'affaire du divorce.

Les circonstances paraissaient favorables à
Henri VIU. Charles-Quint Icnaitalors lepape
prisonnier dans le château Saint-Ange ; il

avait besoin de Henri, et ce prince lui offrait

son crédit et ses armes.
Le pape ne doutait ni du besoin qu'il avait

de Henri, ni de la sincérité de ses offres, et

il n'ignorait pas les services qu'il lui avait

rendus ; mais il connaissait les bizarreries el

(ff'Burnet. Hist. de b réf., t. T, 1. ii, p. 118.

(2) Acles de Ityiner, t. XIV. Exlrail de ces actes, in-i',

p. 339. Le Graod, Hist. du divorce; UUl. de la réf. d'An-
gleterre, loc. cil.

les emportements de Henri ; il savait que la
passion de ce prince étaii une maladie quts
le temps seul pouvait guérir; il jugea qu'il
fallait lier celle grande affaire tt la traîner
en longueur.

Il permit donc au roi d'épouser telle femme
qu'il lui plairait, mais à condition que l'on
jugerait auparavant si son premier mariage
était valide ou non. Le pape nomma (lour
examiner la validité du mariage de Henri
avec Catherine des commissaires tels que la

roi les demanda : ce furent les cardinaux
Volsey cl Campége.
Campége employa tout auprès de Henri

pour l'engager à garder Catherine ; et, d'un
autre côlè, il conjurait celle princesse de se
relâcher un peu, de prévenir les malheurs
qui menaçaient l'Angleterre et peut-être
toute l'Eglise, si elle voulait opiniâtrement
défendre son mariage. M.iis il ne put rien
obtenir ni de l'un ni de l'autre; Henri, em-
porté par sa passion, demandait un juge-
ment; Catherine, prévenue de son bon droit,

souhaitait la même chose , et tous deux
étaient persuadés qu'on ne pouvait les con-
damner (2).

On expédia des lettres sous le grand sceau
pour commencer l'instruction du i)rocès,
et l'on cita le roi et la reine à compa-
raître : dans les premières sommalions, la
reine produisit une copie d'une dispense un
peu plus ample que celle sur laquelle les lé-

gats voulaient juger (3).

Henri Mil s'inscrivit d'abord en faux con-
tre cette copie, et demanda que l'on produi-
sît l'original; mais il était en Espagne, et
l'on refusa de le confier à l'ambassadeur
d'Angleterre. On contesta et l'on défendit
l'authenticité de cette dispense par des rai-
sons de jurisprudence et de critique qui em-
barrassèrent les commissaires. Ils craignirent
deprononccrsur un point fi délicat; ils pro-
posèrent au pape, au lieu d'évoquer la cause,
d'envoyer une décrélale conforme à la mi-
nu!e qu'ils lui envoyèrent, et ajoutèrent que,
pendant qu'on défendrait de chercher le bref,
on tâcherait de persuader à la reine d'entrer
en religion ; que c'était le meilleur moyen pour
terminer doucement ce procès et pour satis-
faire un grand roi qui, depuis plusieurs an-
nées, sentait sa conscience déchirée de re-
mords, augmentés lous les jours par les

disputes des théologiens el des canonistes
;

enfin ils disaient tout ce qu'on pouvait dire
en faveur du roi (4).

Le pape craignit que son légat ne se lais-

sât surprendre; il lui écrivit que, « quoiqu'il
voulût faire toutes choses pour le roi, il no
pouvait ni trahir sa conscience, ni violer
ouvertement les lois de la justice ; que tou-
tes les demandes de ce prince étaient si de-
raisonnables

,
qu'on ne pouvait rien lui

accordcr(iue toute la chrétienté n'en fut scan-
dalisée ; qu(! déjà l'empereur el le roi de

Hongrie avaient l'ail leurs proleslalions et

(3) Hist. da divorce de Henri VIII, par Le Grand, l. I,

p. 100, etc.

(t)ll)id , p, 120.
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demandaient que la cause fût évoquée ; que

l'on ne pouvait leur refuser une chose si

juste; qu'il ne s'était excusé que sur sa ma-
ladie, leur ayant fait entendre à l'un et à

l'autre que sa santé ne lui permettait point

d'examiner leur requête et de rien signer;

que néanmoins il ne différait qu'afin de ne

point aigrir l'esprit d'Henri
;

qu'il fallait

prolonger celle affaire le plus qu'il serait

possible. »

Telles étaient les dispositions de Clé-

ment VII à l'égard de l'affaire du divorce de

Henri VIII, qu'il évoqua à lui : Henri ne jugea

pas à propos d'obéir à la citation; le pape,

de son côté, ne pressa point cette affaire.

Le traité de Cambrai, entre l'empereur et

la France, fut conclu le o août 1329; les en-

fants de France furent relâchés l'année sui-

vante. L'empereur se rendit ensuite à Bo-

logne, y régla les affaires d'Italie ; François

Sforce fut rétabli à Milan, el la maison de

Médicis acquit la souveraineté de Florence
;

ainsi, Henri se vit lout d'un coup privé du
secours de la France et de l'espérance de pou-

voir causer une diversion à l'empereur en

Italie. Il ne doutait point que le pape ne don-

nât une sentence contre lui, ei qu'il n'en

commît l'exécution à l'empereur; et cepen-
dant il se trouvait sans amis et sans alliés.

D'un autre côté, les mouvements des pro-

lestants en Allemagne et les préparatifs des

Turcs contre la Hongrie empêchèrent l'em-

pereur de penser à Angleterre, et le pape,

suivait toujours son premier plan, traînait

l'affaire en longueur cl paraissait disposé à,

la terminer par des voies de douceur. Henri

envoya donc des ambassadeurs au pape et

à l'empereur ,
qui étaient à Bologne, pour

faire un dernier effort, qui fut aussi inutile

que les autres.

Penii se fait déclarer chef de l'Eglise d'An-

gleterre et fait casser son mariage; précau-

tions qu'il prend contre l'empereur et contre

le pape.

Henri résolut de chercher dans ses propres

Etals la satisfaction qu'il ne pouvait obtenir

à Rome. Ce parti avait ses difficultés et ses

périls : le roi ne pouvait obtenir la cassation

de son mariage que du clergé, qui était très-

attaché au saint-siége. En supposant que le

clergé se prêtât aux volontés du roi sur son

divorce, il y avait à craindre que le pape
n'employât contre lui les censures, dont les

suites pouvaient être embarrassantes pour
le roi, par le respect des peuples pour le

pape et par la terreur qu'inspiraient ses ana-

Ihènics : il n'ignorait pas combien ces ana-
Ihèmcs avaient été funestes à Henri II et à

Jean. Il résolut donc de détruire dans les

esprits les principes de soumission et do

respect pour le saint-siége, de gagner le

peuple, de soumettre le clergé, de le mettre

dans la nécessité d'autoriser son divorce el

de rendre vains les efforts du pape el de

l'empereur contre lui.

La doctrine de "VViclef n'était pas entière-

ment éteinte en Angleterre; les wicléfites,

les lollards s'y étaient perpétués secrètemenl,

malgré les rigueurs du gouvernement et les

soins du clergé. Les nouveaux réformateurs

y avaient des prosélytes; on y avait porté

leurs livres, et principalement ceux de Luther.
A mesure que l'affaire du divorce devenait

plus vive, ces ennemis de l'-Eglise de Rome
attaquaient le pape avec plus de confiance

;,

beaucoup de catholiques, opposés par esprit

de patriotisme à l'autorité du pape et aux
privilèges du clergé, s'unirent à eux ; les

courtisans les secondèrent, el lorsque le roi

s'aperçut que les Anglais n'avaient plus
pour le pape celle vénération si redoutable
aux rois, il publia une proclamation qui dé-

fendait de recevoir aucune bulle du pape qui
fût contraire aux droits de la couronne: il fit

ensuite iniprinier et répandre dans le public

les raisons qu'il avait de demander la cassa-
lion de son mariage; il assembla le parle-
ment, lui communiqua son dessein et ses mo-
tifs, et les envoya à la convocation du clergé,

qui décida que le mariage du roi était con-
traire à la loi naturelle : le roi n'en demandait
pas davantage pour le présent.

Depuis longtemps les peuples étaient mé-
contents ; Henri pensa que pour les gagner
il leur fallait une victime, el crut ne pouvoir
leur en donner de plus agréable que S'olsey.

Le procureur général du roi porta à la

chambre éloilée une accusation contre ce
cardinal pour s'être ingéré d'exercer l'auto-

rité de légal du pape sans en avoir première-
ment obtenu des lellres patentes du roi ; eu,

quoi il avait violé les statuts des Proviseurs
et des Prœmunire.

L'omission de celte formalité si essenlielle.

fut le prétexte de sa ruine; le roi lui ôta le

grand sceau, et, sur une nouvelle accusation
du procureur général, il fut condamné ; se*
biens furent confisqués au profit du roi : il

fut ensuite accusé de haute trahison cl uiou-

rut lorsqu'on le conduisait à Londres pour
être mis à la Tour.
La disgrâce de \ olsey fut agréable au peu-

ple, et le roi se crut en élal do former une
entreprise importante sur le clergé : il fut ac-
cusé d'avoir violé les statuts des l'roviseurs

et des Prœinunire, en reconnaissant l'autorité

de légat, que le cardinal Volsey s'était attri-

buée sans avoirunc commission authontitiue
du roi. Le clergé fut traité comme Volsey;
tous ses biens furent confisqués au profit

du roi.

Le clergé n'avait plus d'appui ni de défen-

seurs ; le roi était brouillé avec le pape cl

avait défendu de laisser entrer ses bulles

dans le royaume: d'un autre côté, la nation

anglaise n'était pis disposée à soutenir les

intérêts du clergé dont elle n'était pas con-
tente, ni à recevoir les ordres du pape quand
même il aurait voulu intervenir dans celle

affaire ; ainsi, la province ecclésiasti(|ue do
Caiilorbéry assembla un synode, qui prit lo

parti d'offrir au roi un présent de cent mille

livres sterling pour sauver ses revenus; en
conséquence, (|uelques-uns du corps furent

chargés de dresser un acte en forme de letlreB

patentes, par lequel la convocation donnait
an roi cent mille livres sterling : 1° à euuse
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de son grand mérite ;
2» pour lui témoigner

sa reconnaissance des avantages qu'il avait

procurés à l'Eglise par ses armes et par sa

plume ;
3° à cause de son zèle contre les lu-

thériens, qui s'efforçaient de ruiner l'Eglise

anglicane, dont le clergé reconnaissait qu'il

était le chef suprême; 4° dans l'espérance que
le roi voudrait bien accorder au clergé un
pardon de toutes les fautes où il était tombé
par rapport aux statuts des Proviseurs et des

Prœmunire.
Lorsque cet acte fut lu dans l'assemblée,

il y trouva beaucoup d'opposition, par rap-
port à la clause qui établissait le roi chelsu-
prênie de l'Eglise anglicane ; mais le roi fit

dire à l'assemblée qu'il rejetterait l'acte si la

clause de la suprématie en était ôlée, et le

clergé fut obligé de la passer.

La convocation de la province d'York imita

celle de Canlorbéry en faisant un acte sem-
blable, sans pouvoir se dispenser de recon-

naître la suprématie du roi.

C'est ainsi que Heuri Mil extorqua de

l'Eglise d'Angleterre la reconnaissance de la

suprématie. Après ce succès, il fit ses efforts

pour engager la reine à consentir à la cassa-

tion de son mariage; mais ces efforts furent

vains : il cessa de voir la reine, et lui assigna

une de ses maisons royales pour y faire sa

résidence.

Ce qui venait de se passer dans le parle-

ment et dans la convocation échauffa le zèle

des réformés qui avaient pénétré en Angle-
terre; ils proposèrent leur croyance avec
plus de liberté; les disputes sur la religion

devinrent plus fréquentes et plus publiques
qu'elles ne l'avaient été jusqu'alors.

Henri n'avait pas changé de senti[ncD,t paç
rapport aux dogmes qu'il avaitcrus jusqu'a-

lors ; il commençait seulement à se persuader

que la religion pouvait bien subsister sans
que les Etals fussent soumis au pape : d'ail-

leurs il ne voulait pas que l'on criit qu'en
secouant le joug du pape, il voulait porter

atteinte à la religion catholique et aux véri-

tés que l'Eglise d'Angleterre avait toujours
professées : il ordonna donc que les lois con-

tre les hérétiques fussent observées, et l'on

brilla, dans le cours de cette année (1331),

trois protestants.

Le parlement, assemblé l'année suivante,

présenta une adresse au roi pour le prier de

consentir qu'on travaillât à corriger certains

abus qui s'élaient introduits dans les immu-
nités ecclésiastiques. C'était le roi lui-même
qui, par ses émissaires, avait engagé le par-

lement à lui présenter celte adrcss(;, afin de
faire sentir au clergé le besoin qu'il avait de
la protection royale et pour le déterminer à
lui confirmer le titre de chef de l'Eglise.

Sur cette adresse, Henri fit corriger quel-
ques abus légers ; et, afin que le clergé piit

espérer en lui un protecteur, il fit abolir par
un acte du parlement les annales, et fit fixer

le prix d«s bulles des évêchés : il fut or-
donné par acte, que si le pape refusait de

(1) Hisl. de la réf. ii'.4nglelerre, t. J, 1. ir, p. 100 et 101.

(2; Eitrails des actes de Rymer, p. 357.

donner des bulles, on s'en passerait, et que
les évoques seraient établis dans leurs siég< s
par d'autres voies.

Le parlement s'assembla l'année suivante
(en février 15.33], et fit un acte qui défendait
de porter Ips appels à la cour de Rome ; alors
Henri rendit public son mariage avec Anno
de Boulen

,
quoique son premier mariage nt

lût pas encore dissous : celle publication
prématurée était devenue nécessaire parce
que la nouvelle reine était enceinte.

Cranmer, devenu archevêque de Cantor-
béry, fil citer Catherine à comparaître de-
vant lui; et comme elle refusa d'obéir, il

donna une sentence qui déclarait nul le pre-
mier mariage du roi ; et quelques jours après
il en donna une autre qui confirmait le second
mariage du roi avec Anne de Boulen, qui fut
ensuite couronnée le 1" juin.

Voilà quelle fut la conduite de Henri Vlll
dans l'affaire de son divorce. Que l'on juge
parées traits si ce divorce fut l'ouvrage des
scrupules de ce prince , comme Burnet s'ef-

force de le persuader (1).

Je suis bien éloigné de blâmer la circon-
spection de cet auteur à juger des motifs,

secrets des hommes; mais je ne peux m'em-
pécher de remarquer qu'il ne fait usage de
cette retenue que lorsqu'il s'agit de juger
les ennemis de l'Eglise romaine , et que
lorsqu'il s'agit au contraire de juger des
motifs des catholiques, il oublie loutes les

maximes d'équité et hasarde sans scrupule
les conjectures les plus injustes sur les mo-
tifs des actions des papes ou sur les vues des
évêques catholiques.

Aussitôt que le premier mariage' du roi
fut cassé, il en fit informer Catherine et tâ-
cha de l'engager à se soumettre à la sen-
tence, mais inutilement; et depuis ce temps-là
Catherine ne fut plus reconnue que pour
princesse douairière de Galles.

Le pape excommunie Henri Y III, et l'Ancfle-
lerre se sépare de l'Eglise de Rome.

Sur l'information que le pape reçut de ce
qui s'était passé en Angleterre, il cassa les

deux sentences de l'archevêque de Cantor-
bcry el en donna une comminatoire contre
le roi. si dans un certain temps il ne réta-
blissait toutes choses au même état où elles

étaient avant les deux sentences de l'ar-
chevêque; mais le roi et l'archevêque en
appelèrent au futur concile général (2).

François 1" entreprit, mais inutilement,
d'arrêler les effets de cotte rupture. Henri
ne souhaitait point sincèrement de se récon-
cilier avec le pape qui n'ignorait pas la

mauvaise foi de Henri, et qui publia sa sen-
tence. Par cette sentence , le mariage de
Henri avec Catherine était confirmé comme
légitime , et il était ordonné à Henri de
reprendre sa femme sous de très-grièves
peines (3).

Cependant le parlement ôta aux évéquos
la connaissance du crime d'hérésie, sans

(ô)Ibid., p. 372 et 373.
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néanmoins diminuer les peines ordonnées

conlre les hérétiques. Par un second acic, il

fui ordonné que l'on examinerait les consli-

lutions ecclésiastiques , afin de conserver

celles qui seraient jugées nécessaires et d'a-

bolir les autres; et l'on arrêta que pour cet

etïet, le roi nommerait trente-deux com-
missaires tirés également du cleigé et du
parlement.

Enfin , lorsqu'on reçut la nouvelle de ce

qui s'était passé à Rome , le parlement con-

firma l'abolition des annales et anéantit en-
tièrement la puissance du pape en Angle-
terre : on régla la manière dont on ferait à
l'avenir la consécration des évêques sans

avoir recours au pape ; on abolit le denier

de saint Pierre cl toutes sortes de bulles et

mandats émanés de la cour de Rome; on
cassa le mariage de Henri avec Catherine

d'Aragon, cl l'on confirma son second ma-
riage avec Anne de Bouien; enfin on or-

donna que tous les sujets, sans exception,

jureraient l'obserralion de cet acte sous

peine d'être déclarés coupables de trahison.

Le parlement se rassembla le 23 no-

vembre, cl fit encore divers actes qui ten-

daient à rompre tous les liens qui pouvaient

encore tenir les Anglais allachés au pape ;

on confirmait au roi le litre de chef suprême
de l'Eglise anglicane, et l'on établissait en

sa faveur les annales que l'on avait ôtées au
pape (1).

Après la séparation du parlement, le roi

ordonna par une proclamation que le

nom du pape fût effacé i!e tous les livres

où il se trouvait, afin d'en abolir la mé-
moire s'H se pouvait; enfin il obligea tous

les évêques à renoncer à l'obéissance du
pape.

Effets du schisme d'Angleterre par rapport

à l'Eglise et à l'Etat.

Henri s'aperçut que l'état où la religion se

trouvait depuis la rupture de l'Angleterre

avec Rome le rendait plus absolu; les uns
souhaitaient que la réformalion fût poussée

plus loin, et les autres le craignaient. Comme
personne ne pouvait se persuader que le

roi demeurât longtemps dans celle situa-

tion, chacun des partis tâcha par une com-
plaisance aveugle d'acquérir ses bonnes grâ-

ces , et il en résullail pour le roi un digré

d'autorité auquel aucun de ses prédécesseurs

n'élail jamais parvenu, et qu'il n'aurait pu
usurper dans toute autre circonstance sans

courir risque de se perdre; mais les deux
partis se trompèrent également : Henri se

tint dans le même milieu tout le reste de

sa vie, cl fil sentir à l'un et à l'autre les ter-

ribles effets de ce pouvoir absolu qu'ils lui

avaient laissé prendre.

La suprématie dont il était revêtu le met-
tait en étal de faire plier le clergé, qui n'é-

tait plus soutenu comme autrefois par le

pape. Il punit sévèrement tous ceux qui re-

fusèrent de reconnaître cette suprématie, et

fit mourir des religieux qui , dans leurs ser-

(1) Extrails des acleidc Bymer, p. 37i.

mons, s'efforçaient de lui faire perdre l'af-

fection de ses sujets.

Dans la suite, il fit faire une visite géné-
rale des monastères et mil à la tête de celle

commission Crnmwcl, son vice-gérant, qui
commit lui-même des visiteurs. Ces visiteurs

prétendirent découvrir dans les monastères
beaucoup de désordres, et persuadèrent aux
supérieurs et aux prieurs de sesoumeltre à
la clémence du roi et de lui résigner leurs

maisons avec leurs revenus : quelques-uns
prirent ce parti.

Le roi fit publier la relation de cette visite,

afin d'éleindro dans le peuple la vénération
qu'il avait pour les religieux, en lui offrant

le tableau des désordres qu'on avait décou-
verls dans les monastères, et qui furent

beaucoup exagérés (2).

Cette relation fui suivie d'une ordonnance
par laquelle le roi, en qualité de chef de
l'Eglise, permettait aux moines de quitter

leurs maisons, et les déliait de leurs vœux.

L'ordonnance du roi ne produisit point

l'effet qu'il en attendait; cependant il tenait

toujours le clergé dans sa dépendance en
différant de nommer des commissaires pour
choisir les constitutions ecclésiastiques qu'il

était nécessaire de conserver.

L'autorité du pape était abolie par acle

du parlement , et néanmoins elle subsistait

encore dans les constitutions ; cela jetait lo

clergé dans un extrême embarras, puisqu'en
plusieurs cas il failail nécessairement violer,

ou les constitutions, ou les nouvelles lois
;

par là , le clergé se voyait absolument dé-
pendant du roi, qui pouvait l'attaquer sur
l'un ou sur l'autre comme il le jugerait à
propos.

La reine Catherine mourut dans le courant
de l'année 15.36, et peu de mois après sa

mort, Anne de Bouien fut condamnée par
une sentence des pairs et décapitée; Henri

épousa Jeanne de Seymour , et le clergé

approuva ce second mariage.

Le parlement, à la réquisition du roi, sup-
prima tous les monastères qui avaient

moins de deux cents livres sterling de re-
venu, et donna tous leurs biens au roi:
par ce moyen le roi acquit un revenu de
trente-deux mille livres sterling en argen-
terie et en autres effets.

La suppression des monastères déplut à
beaucoup d'Anglais : les grands et les gen-
tilshommes trouvèrent fort mauvais qu'on
eût donné au roi les biens des monastères
supprimés , dont la plupart avaient été

fondés par leurs ancêtres ; d'ailleurs , ils

se voyaient privés de la commodité de se

décharger de leurs enfants quand ils en
avaient un trop grand nombre, et d'aller en
voyageant loger dans ces maisons où ils

étaient bien reçus. Les pauvres murmu-
raientcncorc plus fortement, parce que plu-
sieurs d'entre eux vivaient des aumônes qui

se distribuaient journellement dans ces

maisons ; enfin , beaucoup de catholiques

(!) Ibid., p. 375
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regardaient celle suppression comme une
alleinle porlée à leur religion.

Ce mécontentement ne larda pas à éclater;

le premier feu parut dans la province de

Lincoln, où un docteur en théologie, prieur

d'un monastère, assembla une quantité de

peuple dont il se flt chef, sous le nom
de c.ipitaine Câbler, c'est-à-dire, te capitaine

Savetier.

D'abord les révoltés envoyèrent au roi

leurs griefs d'une manière fort soumise; ils

reconnaissaient sa suprématie et déclaraient

qu'ils étaient très-contents qu'il jouît des

décimes et des premiers fruits des bénéfices;

mais ils le suppliaient de remédier à leurs

griefs et de prendre conseil de sa noblesse.

Ces griefs consistaient en ce qu'il avait

supprimé un très-grand nombre de monas-
tères

;
qu'il s'était fait accorder par le par-

lement de grands subsides, sans aucune né-

cessité; qu'il admettait dans son conseil des

gens d'une naissance abjecte, qui n'avaient

en vue que de s'enrichir, au lieu du bien de
l'Etat; que plusieurs des évêques avaient

abandonné l'ancienne foi pour suivre de nou-
velles doctrines de tout temps condamnées
par l'Eglise; qu'après avoir vu le pillage de

tant de monastères, ils croyaient avoir lieu

de craindre que les églises n'éprouvassent le

même sort.

Le roi envoya le duc de Suffolk contre les

rebelles avec une armée peu considérable, et

dissipa la rébellion par une amnistie.

La province d'Yorck se souleva dans le

même temps, et ce soulèvement était d'une

bien plus grande conséquence que celui de

Lincoln. Celui-ci semblait s'être fait par ha-
sard et par un mouvement soudain; l'auiie

était la suite d'un dessein concerté, dans le-

quel entrèrent plusieurs personnes de consi-

dération, qui n'attendaient pour se déclarer

que de voir un peu plus clair dans la dispo-

sition générale du peuple.

Le voisinage de l'Ecosse, l'éloignement de
la cour, le crédit dont les moines et les ecclé-

siastiques y jouissaient, rendaient dangereux.
le soulèvement de celle province. Les mé-
contents s'assemblèrent en Irés-grand nombre
vers la fin du mois d'août; dès qu'ils se virent

en force, ils ne laissèrent plus aux. gentils-

hommes la liberté de demeurer neutres, ils

les contraignirent de s'enfuir ou de se joindre

à eux, et de prêter serment qu'ils seraieirt

fidèles à la cause pour laquelle ils avaient

I

dessein de combattre : cette cause ét.iit pro-

: prement la religion, comme ils le tiroiit bii'u

^ comprendre en mettant un cruciCx dans leurs

drapeaux, et étendards; d'ailleurs ils réta-

blirent les religieux dans quelques-uns de

leurs monastères qui avaient été supprimés.

Le roi leva des troupes et envoya le duc de
Norfolk contre les rebelles; mais les forces

du roi u'étaient pas capables de leur résister.

Aske, leur chef, se rendit maître de Hull

et d'Yorck, et obligea toute la noblesse de la

province à se joindre à lui.

La révolte du Nord devenait donc de jour

en juur plus sérieuse, et l'on commença à

DlGTlOHMAlKfi BRi UiiRkillii. I.

craindre que le royaume entier ne suivit
l'exemple des provinces du Nord.

Des hasards imprévus sauvèrent plus d'une
fois l'armée du roi, et le duc de Norfolk fut

assez heureux pour engager une négociation
avec les révoltés.

Les rebelles firent des propositions; l'af-

faire traîna en longueur, et le roi accorda
une amnistie avec promesse de les satisfaire

sur leurs griefs; mais le roi, sous différents

prétextes, ne leur tint point parole, et peu de
temps après, deux gentilshommes du Nord se
mirent à la tête de huit mille mécontents et

allèrent se présenter devant Carlislo. Le duc
de Norfolk déconcerta les entreprises des ré-

voltés et arrêta leurs chefs, qui furent exé-
cutés avec plusieurs des rebelles.

Le roi, persuadé que les religieux fomen-
taient les mauvaises dispositions du peuple,
fit faire une visite dans les monastères qui
subsistaient encore; il publia la relation de
cette visite, et fit exposer en public de fausses
reliques qui s'étaient trouvées dans les mo-
nastères ; il découvrit aux yeux du peuple les

ressorts dont on se servait pour donner à des
statues qui représentaient Jésus-Christ, la
sainte Vierge ou les saints, des mouvements
qui passaient pour surnaturels dans l'esprit

de ceux qui en ignoraient la structure. La
roi fit brûler les instruments de ces fraudes
pieuses, et on brûla même les reliques de
saint Thomas de Canlorbéry.
Le pape ne pouvait tolérer les égarements

de Henri sans manquer à ce qu'il devait à la

religion; il publia l'excommunication qui
avait été dressée et signco en 133.3. Il lâcha
d'inspirer à tous le< princes chrétiens son
zèle contre Henri Vlll; il offrit même le

royaume d'Angleterre au roi d'Ecosse.
L'excommunication lancée pur Paul III ne

produisit aucun changement en Angleterre.
A la nouvelle de cette excomiiuinicalion, le

roi exigea des évêques et des abbés un nou-
veau serment de fidélilé, par lequel ils re-
nonçaient à l'aulorité du pape.
Les nouveaux réformés avaient di-s parti-

sans qui n'oubliaient rien pour gagner le

roi, tandis que les catholiques employ, lient
toutes leurs ressources pour rendre le pro-
testants odieux. Ceux-ci espéraient que le roi
rentrerait dans l'obéissance du pape, ceux-là
tâchaient de le porter à adopter les (irin.:ipes

de la réforme. Aucun des deux partis ne
réussit. Henri ne se réforma qu'a demi et ne
se réconcilia jamais a^ec Rome. Comme il

était absolu, il ne voulait jamais permettre
que ses sujets allassent plus loin ([ue lui ; et,

d'un autre côté, il les contraignit d'aller avec
lui jusqu'où il jugea qu'il était à propos de
s'arrêter, également sévère ou plutôt impi-
toyable contre ceux qui voulaient le suivre
et contre ceux qui voulaient le devancer.
Chaque parti, dans l'espérance de gagner

le roi, favorisait tous ses desseins. Ainsi le

roi, malgré quelques ennemis, supprima tous

les monastères et s'empara de leurs revenus.

11 Ct courir le bruit que le royaume allait être

envahi; il visita les côtes et donna des ordres

pour que les troupes fussent prèles au pre-

12
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niier commandement. Le but de toutes ces

démarches était de faire comprendre au peuple

que le parlement serait obligé d'imposer de

grandes taxes pour résister à cette prétendue

inv;ision; mais que le roi acquérant un re-

venu considérable par la suppression dos

monastères, il n'avait pas besoin de sub-
sides.

Henri voulut faire voir qu'en abolissant

l'autorité du p;ipe et en détruisant les mona-
stères dans son royaume, il n'avait pas changé
de religion. Il ût porter une loi, intitulée les

Statuts, pour examiner la diversité d'opi-

nions sur certains articles de religion.

C'est cette loi qui es^t plus généralement
connue sous le noia de Loi de six articles. La
peine (lu leu ou du gibet était ordonnée contre

ceux : 1 qui, de bouche ou par écrit, nie-

raient la tra'.issubstantiatioii ; S" qui soutien-

draient la nécessité de la communion sous les

di ux espèces; 3° ceux qui prétendaient qu'il

était permis aux prêtres de se maribr ; i" ceux
qui prétendaiLMil qu'on pouvait violer le vœu
de chasteté; 5° ceux qui disaient que les

niessi'S privées étaient inutiles; 6^ ceux qui
niaient la nécessité de la confession auricu-
laire.

Le roi régnait donc sur la nation anglaise
avec un pouvoir absolu ; il déposait à son gré
les évêques et les ecciésiasîiques, faisait cas-

ser ses mariages et couper la tète à ses

femmes. 11 avait épousé la princesse de Cièves

et fait casser son mariage pour épouser Ca-
therine Howard. Il obtint du parlement un
acte par lequel on donnait force de loi à tout

ce que le roi déciderait en matière de reli-

gion; on lui accorda le privilège de l'infailli-

bilité qu'on refusait au pape, et l'on soumit
à Henri VIII les consciences et les vies des
Anglais.

Le roi fit assembler plusieurs évêques et

plusieurs théologiens pour arrêter les articles

d'une profession de foi qui servît de règle

dans toute l'Angleterre. Elle était conforme
aux six articles et ne contenait de répréhen-
sible que la doctrine de la suprématie du roi

cl le refus de reconnaître le pape pour chef de
l'Eglise.

Le pouvoir énorme dont on avait armé
Henri fut funeste à beaucoup d'Anglais; il Gt

condamner à mort et exécuter plusieurs per-
sonnes, les unes pour avoir nié la suprématie
du roi, les autres pour avoir soutenu la doc-
trine des luthériens, quelques-uns pour avoir
soutenu l'autorité du pape. Ce prince s'occu-

pait uniquement des moyens d'étendre en-
core le pouvoir qu'il s'était acquis, et veillait

sans cesse pour qu'il ne se fit point, dans la

religion, d'autres changements que ceux qu'il

jugeait lui-même utiles ou raisonnables.
Comme il était d'une détermination in-

flexible sur ces deux articles et que le par-
lement n'osait s'opposer à ses volontés, aucun
de ses ministres n'avait la fermeté de le con-
tredire. Ainsi c'était lui seul qui réglait tout,

selon son caprice, sou conseil ne faisant

autre chose qu'approuver ce qu'il proposait. .

(1) Actes de Rymer, l. XV. Extraits de ces Actes, p. 302. Hlst. d'Àiigloterre, par Tljolras, t. V. Hist. de la réf., t. II.

Il y avait cependant dans le conseil, comme
dans tout le royaume, deux partis contraires
par rapport à la religion; mais chacun avait
toujours les yeux sur le roi pour connaître
son inclination, de peur de s'exposer à la

combattre. Les partisans des nouvtlli s opi-
nions espéraient toujours que le roi pousse-
rait beaucoup plus loin la réforme qu'il avait
commencée; dans celte pensée, ils croyaient
qu'il y avait de la prudence à ne pas l'irriter.

Par une raison semblable, les catholiques
n'osaient s'opposer directement au roi, de
peur que leur résistance ne le portât à passer
les bornes qu'il semblait s'être prescrites; de
là résultait une complaisance aveugle el gé-
nérale pour toutes les volontés du roi el le

pouvoir excessif qu'il avait acquis sur ses

sujets, dont il fit un si terrible usage jusqu'à
sa mort, qui arriva le 28 ou le 29 janvier 15i7,
dans la cinquante-sixième année de son âge.

Il laissa trois enfants : Marie, fille de Ca-
therine d'Aragon; Elisabeth, fille d'Anne de
Boulen, el Edouard Vl, fils de Jeanne de Sey-
mour. Il avait réglé la succession de ses

enfants à la couronne, selon le pouvoir que
lui en avait accordé le parlement : il mit dans
le premier rang Edouard YI, son fils, et toute

sa postérité ; en second lieu la princesse
Marie, el en troisième lieu Elisabeth, à con-
dition qu'elles se marieraient du consente-
ment des exécuteurs de son testament. Après
ses filles, il appelait à la couronne Françoise
Brandon, fille ainée de sa sœur el du due de
Sulîolk, à l'exclusion des enfants de Margue-
rite, reine d'Ecosse, sa sœur aînée (1).

Des principes et du schisme de Henri VIII,

Cranmer avait pensé qu'il fallait attacher
à la royauté la qualité de chef de l'Eglise : il

prétendait que le prince chrétien est commis
immédiatement de Dieu, aulanl pour ce qui
regarde l'administration de la religion que
pour 1 administration de l'Etat politique

;

que, dans ces deux administrations, il doit y
avoir des ministres qu'il établisse au-des-
sous de lui, comme, par exemple, le chance-
lier et le trésorier, les maires et les autres
officiers, dans le civil; el les évêques, curés,
vicaires, etc., qui auront litre par sa ma-
jesté d'enseigner la religion; que tous les

ministres, tant de ce genre que de tout au-
tre, doivent êlre destinés, assignés et élus
par les soins el par les ordres du prince »

avec diverses solennités qui ne sont pas de
nécessité, mais de bienséance seulement; de
sorte que si ces charges étaient données par
le prince sans de telles solennités, elles ne
seraient pas moins données, el qu'il n'y a
pas plus de promesse de Dieu c]ue la grâce
soit donnée dans rétablissement d'un office

ecclésiastique que dans l'établissement d'un
office polili(iuc.

Après avoir ainsi établi tout le ministère
ecclésiastique sous une simple délégation

des princes , sans même que l'ordination ou
la consécration tcclésiasiique y fut néces-

saire, il va au-dcvanl d'une objection qui so
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présonle d'abortf à l'espril: c'est à savoir

eomineni les pasienrs exerceraient leur aii-

lorilé sous les princes infidèles ;el il répond,

conformément à ses principes, qu'en ce

temps il n'y aurait pas dans l'Eglise de vrai

pouvoir ou commandement, mais que le peu-

ple acceptait ceux qui étaient présentés par

les apôtres ou autres qu'il croyait remplis

de l'esprit de Dieu, et dans la suite les écou-
tait comme un bon peuple prêt à obéir à de
bons conseillers.

Voilà ce que dit Cranmer dans une assexn-

blée d'évêques, et voilà l'idée qu'il avait de
celle divine puissance que Jésus-Christ a
donnée à ses ministres.

Il n'est pas besoin de réfuter une sembla-
ble doctrine, condamnée par les protestants,
et dont M. Burnel lui-même a rougi pour
Cranmer.

11 est vrai que Cranmer reconnut que les

évêques étaient bien d'institution divine
;

mais il prétendait que Jésus-Christ avait in-
stitué des pasteurs dans l'Eglise pour exercer
leur puissance comme dépendante du prince
dans toutes leurs fonctions : ce qui, dit

Bossuet, est sans difficulté la plus inouïe et

la plus scandaleuse flatterie qui soit jamais
tombée dans l'esprit des hommes (1).

Appuyé sur ces principes, Henri VIII don-
nait pouvoir aux évêques de visiter leur
diocèse : l'expédition de ce pouvoir avait
une préface qui contenait que toute la juri-
diction, tant ecclésiastique que séculière,
venait de la puissance royale comme de
la source première de loule magistrature

,

dans chaque royaume, etc.

H suffit, selon Bossuet, d'exposer de pa-
reils principes pour les réfuter. Il est évi-
dent que, dans ces principes, il faut que la

religion chrétienne n'ait point une origine
divine et qu'elle ne soit qu'une pure insti-

tution polilique, dont les dogmes et les rites

sont déterminés parle pouvoir séculier.

ANGLICANE (Religion). C'est la religion
prétendue réformée, telle qu'elle est aujour-
d'hui établie et professée par l'Eglise angli-
cane. Nous allons examiner son origine

,

son progrès et son état actuel.

De la religion réformée en Angleterre depuis
le schisme de Luther jusqu'à Edauard VI.

Quatre cents ans avant Luther, Wiclef
avait atta(iué,en Angleterre, l'autorité du_
pape et les dogmes de l'Eglise romaine; il

s'était fait des prosélytes dans le peuple
,

parmi les magistrats et chez les grands. Le
zèle du clergé, soutenu de l'aulorilé des
rois, avait arrêté les progrès de la séduc-
tion; mais il était resté des germes d'erreur
que la vigilance et la sévérité du ministère
n'avaient pu détruire, et qui furent nourris
par les contestations qui se renouvelaient
sans cesse en Angleterre sur les droits du
pape dans ce royaume, sur les biens ecclé-
siastiques, sur les privilèges du clergé.
Lorsque le schisme de Luther éclata , les

wiclétites et les loUards, dont les sentiments

11) Bossuet, Hist. des variât., 1, vii, art. ii.
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avaient beaucoup de rapport avec ceux de
Luther, lurent avidement ses livres et ceux
des protestants; ils les traduisirent en an-
glais, et l'on vit bientôt, dans Londres, à Ox-
ford, à Cambridge, des sociétés entières adop<
ter les erreurs di! la réforme.
Le clergé s'assembla ; les réformaletirs

furent recherchés avec soin cl punis avec
sévérité; mais on n'arrêta pas l'erreur. Les
partisans des nouvelles opinions devinrent
plus circonspects, plus dissimulés

, plus dé-
fiants, et par conséquent furent moins en
état d'être détrompés : ils répandirent leurs
opinions avec plus de précaution et peut-
être avec plus de succès; ils pervertirent
beaucoup de monde et affaiblirent tellement
dans l'esprit de la nation le respect et la sou-
mission pour le souverain pontife et pour le

clergé , que Henri Vllf, diyis l'affaire du di-

vorce, fut en état de braver les anathèmes
du pape et de subjuguer le clergé.

Ce prince n'était pas engagé dans les er-

reurs des protestants; mais le besoin qu'il

avait d'eux contre le clergé ne permellatt
pas qu'il les traitât d'abord avec rigueur. U
laissa ce parti se fortifier assez pour fairo

craindre au clergé qu'il ne se déclarât pour
la réforme, et fit assez d'entreprises sur le

clergé pour faire espérer aux protestant»
qu'il embrasserait leurs sentiments.

Par cette politique, la nation anglaise se
trouva partagée entre la réforme et la reli-

gion catholique, et il se forma deux partis
que le roi gouvernait aV^cc un empire ab-
solu.

Les catholiques étaient infiniment plus
nombreux, et il était important pour le roi
qu'on le crût toujours attaché à la religion
catholique. Il renouvela donc les lois-^ contre
les hérétiques, et fit punir avec la dirnière
rigueur tous ceux qui ne souscrivaient pas
les six articles, et qui étaient attachés à la
nouvelle réforme. Voycs l'article précédent.
«Mais, dit Bossuet, que peuvent sur

les consciences des décrets de religion qui
tirent toute leur force île l'autorité royale, à
qui Dieu n'a rien commis de semblable, et
qui n'ont rien que de politique? Encore que
Henri VIII les soutînt par des supplices in-
nombrables et qu'il fît mourir cruellement
non-seulement les catholiques, qui détes-
taient sa suprématie, mais même les luthé-
riens et les auingliens, qui attaquaient aussi
les articles de sa foi, toutes sortes d'erreurs
se glissèrent insensiblement dans l'Angle-
terre, et les peuples ne surent plus à ()uoi

s'en tenir, quand ils virent qu'on avait mé-
prisé la chaire de saint Pierre (2). »

Tel était l'état de l'Angleterre lorsque
Henri VIII mourut.

De la réformation sous Edouard VJ.

Edouard VI succé la à Henri VIII, et le

comte de Hartfoit, depuis duc de Sommerset,
fut déclaré protecteur de tout le royaume et

gouverneur du jeune roi.

Edouard avait de l'inclination pour la ré-

(ï) ibia.
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forme, et le duc de Somnierset élait zuinglien

dans le cœur; les deux archevêques, des

évêqucs, plusieurs des principaux membres
du clergé , beaucoup de grands et une partie

du peuple, avaient embrassé le parti de la

réforme.
Ainsi, toute l'autorité se trouva du côlé

des proiestanls: leur zèle ne larda pas à
éclaler dans les entreliens particuliers et

dans les sermons, et Cranmer, qui avait dis-

simulé son attachement à la réforme sous
Henri \'1I1, se joignit au protecleur pour
l'établir en Angleterre après la mort de ce

prince.

Le parlement avait rendu, en 1539, une
ordonnance qui revêtait d'une pleine aulo-
riié les déclarations de Henri ^ 111 et qui

portait que les conseillers de son (ils pour-
raient, durant la minorité, donner des dé-
clarations qui auraient autant de force que
celles du père. Sur ce fondement on proposa,
suivant l'exemple de Henri \ 111, d'envoyer
des visiteurs dans tout le rovauine, avec
des constitutions ecclésiasliqucs et des arti-

cles de foi: on leur distribua l'Angleterre en
six parties, et pour chaque partie les com-
missaires étaient deux gentilshommes, un
jurisconsulte, uu théologien et un secré-

taire. Le roi défendit aux archevêques et à
tous autres d'exercer aucune juridiction ec-
clésiastique tant que la visite durerait; et

comme le peuple flottait entre des senti-

ments opposés, parce que les prédicateurs

prêchaient une doctrine opposée et se réfu-

taient dans leurs chaires, Edouard défendit

aux évéques de prêcher hors de leurs sièges,

et aux autres ecclésiastiques de prêcher ail-

leurs que dans leurs églises, à moins qu'ils

n'en eussent la commission : c'était un
moyen siir pour distinguer les prédicateurs

qui appuieraient la réforme de ceux qui y
seraient opposés , et pour empêcher que ces

derniers ne prêchassent hors de leurs cures,

tandis que les autres obtiendraient facile-

ment la liberté de prêcher partout (1).

Les visiteurs furent chargés d'ordonnan-

ces ecclésiasiiques pour diflérents points de

discipline et pour l'abolition des images et

de l'autorité du pape. Les catholiques, loin

de faire des efforts pour faire réformer ce

qui avait été fait sous Henri Vlll, bornèrent

leurs prétentions à empêcher qu'on ne fît de

plus grands changements; pour cet effet,

ils soutenaient qu'on ne pouvait rien décider

par rapport à la religion, sous une minorité,

puisqu on ne pouvait rien faire qu'en vertu

de la suprématie du roi.

Mais ceux qui gouvernaient étaient bien

éloignes d'udini'tlre cette maxime qui pou-
vait avoir des influences sur les autres af-

faires du gouvernement ; ils souienaicnt que
l'autorité royale était toujours la même, soit

que le roi fût majeur, soit (lu'il lût mineur.

Les évéques de Londres et de Winchesler
furent les seuls (-nire les évoques qui s'op-

posèrent aux règlements oue les visiteurs

avaient faits, et ils furent envoyés en prison.

Le parlement, qui s'assembla le k no-
vembre 1534, fit vers la réformatiou quel-

ques pas au delà de ce qui s'était fait autre-

fois sous Henri ^ 111 : il abolit certains actes

faits autrefois sous les lollards; il révoqua
la loi de six articles, et confirma la supré-
matie du roi; il abolit les messes privées et

fit donner la communion sous les deux es-

pèces. Le roi fut ensuite revêtu du pouvoir
de nommer aux évêchés vacants, et les élec-

tions furent abolies : on resserra aussi la

juridiction des cours ecclésiasiiques ; et enfin

le parlement accorda au roi tous les fonds

destinés à l'enlretien des chantres, tous ceux
qui étaient affectés à l'entretien des lampes,

des confréries, etc.

Le roi, le protecteur et le parlement ayant
fait ronnaiire de cette manière combien ils

étaient portés à établir la réforme, on vit

arriver d'Allemagne en Angleterre une foule

de protestants, et le prolecteur fit venir des

théologiens et des prédicateurs, auxquels il

donna des pensions et des bénéfices. Tels

furent Pierre Martyr, Bucer, Okin, etc.

Tout concourait donc à l'établissement de
la nouNcile réforme en Angleterre; mais
Cranmer, qui conduisait cette entreprise,

voulait éviter l'éclat, et saper, pour«aiusi
dire, la religion catholique.
On nomma des évéques et des théologiens

pour examiner et pour corriger les offices

de l'Eglise, et ces commissaires firent une
liturgie approchant de celle des protestants
Le parlement, qui se rassembla le 24 no-

vembre, travailla de nouveau à l'affaire de
la réformalion. H autorisa le mariage des
prêtres et approuva la nouvelle liturgie (2).

Les changements qii'on venait de faire et

ceux qu'on méditait causèrent de toutes

parts du mécontentement. Les chaires ne re-

tentissaient que de disputes : on ôta aux
évéques le pouvoir d'autoriser les prédica-
teurs, et on le réserva au roi et à l'arche-

vêque de Cantorbéry, sous prétexte de calmer
les esprits ; mais celle précaution ne produisit

point l'effet qu'on en attendait. La cour dé-
fenilil à tous les prédicaleurs de prêcher, et

fit lire dans l'église des homélies que l'on

avait fait composer pour les visiteurs (3).

Dès que la loi qui établissait l'uniformité

dans le service de l'Eglise eut été rendue
publique, le rui ordonna une nouvelle visite

de son royaume.
Cependant la réforme lencontrait de grands

obstacles : les catholiques attaquaient avec
force les nouveaux dogmes de la reforine et

défendaient avec beaucoup d'avantage la

doctrine de l'Eglise catholique, el la plus

considérable partie de la nation était forte-

ment attachée à l'ancienne foi : les réforma-
teurs ne savaient eux mêmes à (juoi s'en

tenir sur les principaux points conle^tés

entre les catholiques et les protestants : ces

derniers défendaient très- faiblement leurs

opinions, même en supposant que dans les

(l)Bumel, t. III, p. 62 cl 65.

ii) Acica de Ryiiier, t. XV. Abrégé des aciet du t. lY,

arl. A, p. 127.

(S)Buriiei, t. III, p. 20}.
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disputes ils aient employé les raisons que

M. Burnet leur prête (I).

Nous avons réfuté ces raisons, à l'article

' Vigilance, sur le célibat des prêtres et sur

les cérémonies; à l'article Bérenger, sur la

présence réelle et sur la transsubstantiation.

Leur lenteur à établir une doilrine suivie

élail donc la suite de leur embarras, et non
pas l'effet de leur prudence, comme le pré-

tend l'historien de la réforme; mais, chez

M. Burnet, l'ignorance des réformateurs se

change en un doute îage, leurs contradic-

tions en ménagements, leur fanatisme en
zèle apostolique, la plus lâche faiblesse en

condescendance louable.

Depuis le règne de Henri VIII, une grande
quantité d'anabaptistes s'étaient réfugiés en

Angleterre : le conseil en fut informé; il

nomma des commissaires pour les découvrir

et pour les juger. La comniission était com-
posée d'évêques, de chevaliers, de docteurs,

à la tête desquels élail Cranmer, archevêque
de G;intorbéry.

On trouva que parmi les anabaplisli^s un
grand nombre niait la Trinité, la nécessité

de la grâce, le mystère de l'iucnriiation.

Pourquoi M. Burnet ne nous dit-il pas (lue

ces erreurs avaient été enseignées par Okin
et par les théologiens réformés, que le duc
de Sommerset avait appelés en Angleterre?

Plusieurs personnes abjurèrent ces er-

reurs devant les commissaires; mais on en
rencontra d'inflexibles : telle fut Jeanne
Boucher, que les commissaires livrèrent au
bras séculier.

Le conseil pria le roi de signer l'ordre pour
l'exécuter; mnis ce prince le refusa. 11 allé-

gua, dit M. Burnet, que condamner des mi-
sérables au feu pour des matières de con-
science, c'était donni r dans la même cruauté
que Ton reprochait à l'Eglise romaine.
Cinnmer, archevêque de Cantorbéry, re-

présenta au roi qu<', par la loi de Moïse, les

bl>is|héinateiirs étaient lapidés; que la dif-

férence était grande entre les erreurs qui
attaquent le fondement contenu dans le

symbnle des apôtres et celles qui ne regar-
dent que des points de théologie; que si les

dernières étaient tolérables.les autres étaient
des impiétés contre Dieu, et qu'il n'y avait
point de prince qui ne fijt dans l'obligation
de les punir en qualité de lieulenanl du Roi
des rois. Tout de même que les lieutenants
des princes sont obligés de châtier ceux qui
offensent ces mêmes princes.
Le roi, effrayé et non pas persuadé, signa

l'ordre et dit à Cranmer que s'il faisait mal,
puisque c'était par ses instructions et sous
son autorité, c'était à lui à en répondre de-
vant Dieu (2).

M. Burnet dit que Cranmer frémit si fort

à ce discours, qu'il ne put consentir qu'on
exécutât la sentence : voilà un remords
qu'on n'attendait pas dans Cranmer après le

discours qu'il avait tenu au roi, et ce re-
mords se dissipa vraisemblablement comme

(1) Burnet, t. III, p. 280.
(2) Ibtd., Cl. 384.

un éclair, car Jeanne Boucher fut brûlée.

Si nous étions aussi peu réservés que
M. Burnet dans les jugements qu'il porte sur
les motifs secrets des catholiiiues, que ne
pourrions-nous pas dire du frémissement de
Cranmer, qui n'arrive qu'après l'extrême
répugnance du roi à signer un ordre que ce

prince croit injuste et barbare?
M Burnet a pourtant cru qu'on pouvait

justiGerCranmer : « Nous pouvons répondre,
dit-il, que Cranmer n'avait assurément au-
cune disposition à la cruauté, et que, de la

sorte, ce qu'il Gt n'eut pas un fondement si

mauvais; mais il faut aussi confesser qu'il

se laissa entraîner par quelques maximes,
suivant lesquelles il se gouvernait (.3). »

V^oilà une apologie qui porte avec elle la

preuve de l'embarras de M. Burnet, et sa

réfutation.

Le supplice des anabaptistes n'arrêta pas

la licence de penser : tout était dans une
confusion étrange ; les peuples se soulevè-
rent en plusieurs endroits, et les change-
ments faits dans la religion n'étaient paa

sans influence dans ces soulèvements.
Les troubles se calmèrent, et l'on continua

à établir la réforme; on déposa les évéques
qui n'étaient pas favorables aux desseins du
gouvernement; on ajoutait, on retranchait

sans cesse aux liturgies et aux professions

de foi.

La disgrâce du duc de S immerset ne
changea rien dans le projet d'établir la pré-
tendue réformation en Angleterre. En 1552,
le comte de Warvick, qui usurpa le gouver-
nement, et qui faisait servir la religion à ses

desseins ambitieux, trouva qu'il était plus à
propos, pour se soutenir, de se conformer
aux inclinations du roi et aux vœux de la

plus grande partie de la nation, que d'en-
treprendre de les contrarier; ainsi on con-
tinua de déposer les évéques opposés à la

réforme. On faisait sans cesse de nouvelles

professions de foi ; on ajoutait, on retran-
chait sans cesse quelque chose à ces profes-

sions; on changeait les liturgies : ce n'é-
taient qu'ordonnances du roi et du parlement
pour obliger k croire telles choses, et à n'en

pas croire telles autres; pour prescrire les

rites des ordinations, l'étendue du pouvoir
des évéques et des pasteurs.

Voilà ce que M. Burnet appelle un ouvrage
de lumière, et l'état où la réforme avait mis
l'Angleterre lorsque Edouard VI mourut

,

l'an 1553.

La nouvelle profession de foi contenait les

erreurs des protestants sur la justiûcation,

sur l'Eucharistie, sur les sacrements, sur
l'Eglise, sur l'Iicriture, sur le purgatoire,
sur les indulgences, sur la vénération reli-

gieuse des images et des reliques, sur l'in-

vocation des saints, sur la prière pour les

morts; on y confirmait la suprématie du roi

dans l'Eglise, et l'on y condamnait les er-

reurs des anabaptistes.

Pour la liturgie , on la rendit la plus sem-

(5) Ibid
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blable qu'il fut possible à celle des proles-

tants : on retrancha des églises les autels,

les images, les ornements qui servaient dans

la célébration de l'office divin ; on abolit

l'usage de l'huile dans l'exlrême - onc-
tion, etc. (1).

De la réformation en Angleterre, sous la reine

Marie.

Après la mort d'Edouard VI, Marie, GUc
de Henri VIII et de Catherine d'Aragon ^

monta sur le trône. Cette princesse , au mi«

lieu du schisme, était restée inviolablement

attachéeau saint-siége, qui avait défendu les

droits de sa naissance avec une fermeté in-

flexible. Pendant le règne d'Edouard , elle

s'opposa de toutes ses forces aux réforma-

teurs , dont les principaux chefs avaient eu
tant de part dans l'affaire du divorce.

Lorsqu'elle fut montée sur le trône , elle

se livra à toute l'ardeur de son zèle pour le

rétablissement de la religion catholique.

Il fallait
,
pour y réussir, renverser la re-

ligion protestante, approuvée par le parle-

ment et reçue par une grande partie de la

nation.

Gardiner et les principaux des catho-
liques prétendaient qu'il fallait remettre la

croyance dans l'état où elle était à la mort
de Henri VllI, et qu'ensuite On rétablit par

degrés tout ce qui avait été changé ou aboli

depuis la rupture avec Home.
La reine, au contraire, avait du penchant

à rentrer d'abord dans l'unité de l'Eglise

catholique, et considérait Gardiner comme
un politique qui s'accommodait au temps.

Cependant, pour paraître mettre quelque
prudence dans son entreprise, elle déclara,

dans son conseil, qu'encore qu'elle fût dé-

terminée sur la matière de la religion , elle

ne contraindrait personne; qu'elle laissait à

Dieu le soin d'éclairer ceux qui étaient dans

l'erreur, et qu'elle espérait qu'on reviendrait

dès que l'Evangile serait prêché purement
et par des théologiens ornés de piété, de ver-

tus et de lumières.

Bientôt après, les évéques déposés revin-

rent dans leurs sièges : l'évéque de Londres

se rendit dans sa cathédrale, et y entendit le

sermon de son chapelain. Comme ce prédi-

cateur exaltait extrêmement son évèque, et

qu'il censurait vivement ceux qui l'avaient

maltraité, l'auditoire s'émut : on lui jeta des

pierres, et on lui lança un poignard avec tant

de force
,
que le prédicateur ayant évité le

coup, le poignard entra dans le bois de la

chaire et y demeura.
La reine pour prévenir les désordres qui

pouvaient naître de l'indiscrétion des nrédi-

cateurs, donna ordre à Gardiner d expédier,

sous le grand sceau, des provisions de prê-

cher aux théologiens qu'il croyait sages ,

éclairés, prudents et capables de bien annon-

cer la parole de Dieu.

Ces prédicateurs étaient en droit de mon-

ter en chaire partout où le chancelier les

(t) Uurne», t. III, p. *20.

(2) Ibiii.

enverrait , soit dans les églises cathédrales,

soit dans les paroisses.

Malgré l'interdiction des prédicateurs , la

plupart des protestants continuèrent à prê-

cher ; et M. Burnet, qui avait blâmé celte

désobéissance dans les catholiques , sous
Edouard VI, la canonise dans les prolestants,

sous Marie (2).

Les étrangers qui s'étaient retirés en An-
gleterre , sous Edouard, et ceux qu'on avait

appelés , eurent ordre de sortir du royaume.
La reine convoqua ensuite le parlement

el retint dans les lettres de convocation la

qu;ilité de souverain chef de l'Eglise d'An-
gleterre. Elle fit réhabiliter le mariage de

Henri VIII avec Catherine d'Aragon
;
le

l'octobre 1533) : on révoqua ensuite les

lois qu'Edouard avait faites sur la religion ,

el l'on ordonna qu'après le 20 décembre,
toute forme de service cesserait en Angle-

terre, hormis celui qui avait été en usage à

la fin du règne de Henri VIII.

Pour assurer le succès de cette loi, on re-

nouvela celle que les réformateurs avaient

fait porter contre les catholiques ,
sous

Edouard. On déclara coupables de félonie, et

par conséquent dignes de mort , ceux qui

,

s'élant assemblés au nombre de douze ou
davantage pour faire des changements dans

la religion établie de droit public, ne se sé-

paraient pas, une heure au plus tard , après

en avoir été requis par le aiagistrat ou par

quelqu'un autorisé de la reine.

Le mariage de la reine avec Philippe d'Es-

pagne occupa la cour el occasionna des mou-
vements dans les provinces : on les apaisa,

et lorsque la tranquillité fut rétablie partout,

la reine envoya ordre aux évéques de faire

au plus tôt la visite de leurs diocèses, de faire

observer les lois ecclésiastiques qui avaient

eu cours du vivant de son père , de cesser de

mettre son nom dans les actes des officia-

lités , de n'exiger plus le serment de supré-

matie , de ne conférer les ordres à aucun
homme soupçonné d'hérésie, et de punir les

hérétiques ; elle voulait de plus que l'on

chassât les ecclésiastiques mariés , et qu'on

les contraignît de se séparer de leurs femmes ;

enfin, elle voulait que les gens d'église or-

donnés suivant le cérémonial d'Edouard W,
n'élant pas légitimement ordonnés, le dio-

césain suppléât ce qui manquait. En consé-

quence de cette ordonnance, quatre évéques

mariés furent déposés , la nouvelle lilurgie

fut abolie, el la messe rétablie partout [3).

Le parlement cassa toutes les lois faites

contre le saint-siége, el renouvela toutes

celles qu'on avait faites contre les hérétiques,

sous Uich.ird II et sous IL'nri IV.

Le cardinal Polus fut nommé légat en An-
gleterre, et lorsqu'il y fut arrivé, il s'opposa

aux conseils violents de quelques ministres

de la reine ; il voulait (juc les pasteurs eus-

sent des entrailles de coin passion, même pour

leurs ouailles perdues, et qu'en qualité de

pères spirituels , ils regardassent leurs eu-

(3) Ibid., p. lOS, 110.
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fanls dans l'égarement comme des malndes

qu'il faut guérir et )ion pas tnor ; il remon-
trait que la trop grande rigueur aigrit le

mal
;
qu'on devait mettre de la différence

entre un Etat pur, où un petit nombre de

docteurs se glisse , et un royaume dont le

clergé et les séculiers se trouvent plongés

dans un abîme d'erreurs ; qu'au lieu d'em-
ployer la force pour les déraciner, il fallait

donner au peuple le temps de s'en défaire

par degrés.

Le chancelier Gardiner prétendait , au
contraire, que pour réduire les protestants,

il ne fallait compter que sur la sévérité des

y ordonnances portées contre les lollards.

d La reine prit un milieu entre Polus cl Gardi-

ner, ou plutôt elle suivit l'un et l'autre en par-

tie; elle exhorta le légat à travailler à la ré-

forme du clergé , et chargea Gardiner d'agir

contre les hérétiques : ce dernier en ût arrêter

un assez grand nombre, et l'on en brûla une
partie.

Joute l'Angleterre tomba dans une ex-
trême surprise, à la vue de tant de feux ; les

esprits s'aigrirent à la vue de ces terribles

supplices : ceux qui penchaient vers la reli-

gion réformée en eurent alors une bien plus
haute idée, et la constance avec laquelle les

protestants allaient au supplice inspira de la

vénération pour leur religion et de l'aver-
sion pour les ecclésiastiques et pour les ca-
tholiques qui ne pouvaient cependant les

convertir véritablement qu'en gagnant leur
conGance.

Insensiblement le feu des bûchers alluma
le fanatisme dans le cœur des Anglais ; les

réformés professèrent leur religion avec plus
de liberté et firent des prosélytes.

Sur l'avis que l'on eut que l'Anglelere était

pleine de livres hérétiques et séditieux , la
reine donna un édit qui portait que qui-
conque aurait de ces livres et ne les brûle-
rait au plus tôt, sans les lire, sans les

montrer à personne , serait estimé rebelle
et exécuté sur-le-champ , selon le droit de
la guerre; elle fit défendre ensuite de parler
aux prolestants qu'on conduisait au supplice,
de prier pour eux , et même de dire : Dieu
les bénisse.

Plus de deux cents protestants périrent
dans les flammes, plus de soixante moururent
en prison, beaucoup sortirent d'Angleterre,
et un plus grand nombre dissimula ses sen-
limenls pour conserver sa liberté et sa for-
tune. Ces derniers éprouvèrent les plus cruels
remords, et conçurent une haine mortelle
contre les catholiques qui les avaient réduits
à ces extrémités.

"Tandis que l'on recherchait et que l'on
brûlait les protestants, les éléments et les ma-
ladies contagieuses semblaient ligués contre
l'Angleterre; elle éprouva des malheurs,
des revers fâcheux ; le peuple prit de l'aver-
sion pour le gouvernement. La reine fit re-
présenter aux communes le fâcheux état du
royaume et le besoin qu'elle avait de leur
secours; mais la chambre des communes

(1) Hisl. de ta révol. d'Angleterre, t. Ill, p. 18G. (2) Bunitl, i. IV, p 350.

était si mal satisfaite du ministère
,
qu'elle

ne fit rien sur les demandes de la reine. Celle
princessf' , consumée de mélancolie et acca-
bléi' de chagrins,mourut le 17 novembrel5o8,
âgée de quarante-lrois ans. « Reine digue
du ne mémoire été ru elle, selon le P. d'Orléans,
si elle eût plutôt suivi l'esprit de l'Eglise que
le génie de la nation; si, dans une révo-
lution de religion , elle eût moins imité la

rigueur de ses ancêtres dans celle de l'Etat;

en un mot , si elle eût plus épargne le sang,
si elle se fût distinguée par là de Henri , d'E-

douard et d'Elisabelh , et si elle eût fait ré-
flexion que les voies trop violentes d'induire

le peuple au changement conviennent à l'er-

reur qui ne porte point de grâce, non à la

véritable foi qui porte avec elle le secours
nécessaire pour se faire volontairement sui-

vre (1). »

De la réformation soits Elisabeth.

Après la mort de Marie , Elisabeth , fillo

de Henri VIH et d'Anne de Boulen , monta
siir le trône ; elle était née en quelque
sorte ennemie de Rome et du pope. C"tle

disposition fut fi)rtifiée par la réponse que
le pape fil au résidant d'Angleterre. Le sou-
verain pontife déclara « que l'Angleterre

était un fief de Home
;

qu'Ellsabelh n'y
avait aucun droit, étant bâtarde

;
que pour

lui , il ne pouvait révoquer les arrêts do
Clément "^'II et do Paul III , ses prédétes-
seurs

;
que c'avait clé une insigne audace

à elle de prendre possession de la cou-
ronne sans son aven

;
que par là elle élait

indigue qu'on lui fît la moindre grâce; que
si toutefois elle renonçait à ses prétentions,

et qu'elle en passât par le jugement du saint-

siége, il lui marquerait une affrction p;Uer-

nclle, et lui ferait tout le bien imaginable,
pourvu que la dignité du vicaire de Jésus-

Christ ne fût pas blessée (2). »

Eli-^abelh prit la résolution de soustraire
l'Angleterre à l'obéissance de Rome à la-
quelle Marie l'avait soumise. Elisabeth sa-

vait que Henri 'VIII son père, et Edouard W
sou frère, s'étaient vus fort embarrassés au
milieu des divisions de leur Etat; que ces

mêmes divisions avaient été fatales à .Marie

sa sœur, qui n'eut jamais le plaisir de voir

son peuple ni lui aider à défendre Calais, ni

la secourir pour reprendre cette place; la

nouvelle reine forma donc le projet, et de

se rendri! indépendante de Rome, et d'éta-

blir dans son royaume un corps de doctrine

et un culte qui pussent réunir tous ses su-

jets dans la profession d'une même religion.

L'exécution de ce projet faisait d'ailleurs,

dans son règne, une époque glorieuse ; elle

assurait la tranquillité de ses Etats et ren-
dait sa puissance plus redoutable aux étrr.n-

gers. Pour réussir, elle résolut de prendre

un milieu dont tout le monde fût à peu près

satisfait; et, comme elle avait déjà remarqué
la facilité du clergé à approuver l'abroga-

tion de l'aulorilé du pape et les change-

ments de la religion, elle résolut de suivre
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la même route, mais sans rien précipiter.

Elisabeth craignaitque le pape ne l'excom-

muniât, qu'il ne la déposai et qu'il n'armât

contre elle toute l'Europe. Il était possible

que le roi de France saisît celte occasion

d'inquiéter l'Angleterre, et que, secondé des

Ecossais et des Irlandais, il y excitât des

troubles que les évêques et les catholiques

d'Angleterre pouvaient rendre infiniment

dangereux, en irritant le peuple contre elle.

Pour prévenir ce péril, Elisabeth fil sa

paix avec Henri II, roi de France, appuya
secrètemenl les réformés de ce royaume,
protégea les Ecossais qui désiraient la réfor-

mation, distribua de l'argent aux chefs des

principales maisons d'Irlande, affaiblit se-

crèlemenl le crédit des principales créatures

de Marie, fit reconnaître son droit à la cou-
ronne et se fit reconnaître par les deux cham-
bres du parlement pour la véritable reine,

conforménienl aux lois divines et à celles

du pays (1).

Le parlement confirma ensuite les ordon-
nances faites au sujet de la religion, sous

l'autorilé d'Edouard VI. Quatre jours après,

on proposa de rendre à la reine la nomina-
tion des évêques, selon que son frère on avait

joui ; l'ordonnance pour la primatie ecclé-

siastique passa dans la chambre des sei-

gneurs. Le 18 mars, on renouvela les lois

de Henri VIII contre la juridiction du pape

en Angleterre, el l'on abrogea les ordon-
nances de Marie qui y étaient opposées ; on

déclara que le droit de faire les visites ecclé-

siastiques el de corriger ou de réformer les

abus était annexé pour toujours à la Cou-
ronne, el que la reine el ses successeurs

avaient le pouvoir d'en remettre l'autorité

entre les mains des personnes qu'ils juge-

raient à propos d'employer. Il fut encore ré-

solu que ceux qui auraient des charges

puDliqucs, militaires ou ecclésiastiques, ju-

reraient de reconnaître la reine pour souve-

raine gouvernante dans l'élendue de ses Etats

et en toutes sortes de causes séculières et ecclé-

siastiques; que quiconque refuserait de prê-

ter ce serment serait déchu de ses charges et

incapable d'en posséder.

Le pouvoir que le parlement donna à là

reine de faire exercer sa primauté par des

commissaires fut l'origine d'une commission

qui fit les visites.

Elisabeth, en se soustrayant à l'autorité

du saint-siége, voulait cependant concilier,

autant qu'il lui était possible, ses sujets et

les réunir dans le même culte; elle établit

des conférences entre les évêques catholi-

ques et les théologiens réformés.

La reine avait pris son parti, et les confé-

rences n'étaient établies que pour gagner

les catholiques ou pour metire du rôle de

la reine l'apparence de la justice et faire

juger qu'elle avait cherché la vérilé, et que
les catholiques avaient succombé dans l'exa-

men que l'on avait fait de leur doctrine. Les

conférences ne ramenèrent donc personne à

l'Eglise catholique; mais le parlement fil

(l)Biirnet, t. IV, p.SiiO

une loi touchant l'uniformité dans le service
de l'Eglise.

Los séances da parlement étant finies, les

évêques et le reste du clergé reçurent ordre
de venir prêter le serment de suprématie,
c'est-à-dire, de venir reconnaître la pri-

mauté ecclésiastique de la reine et de re-
noncer à celle du pape : ils refusèrent de le

faire; on le» mit en prison, et ils furent dé-
posés.

La reine fit faire des règlements pour la

visite des diocèses, et des mandements dans
lesquels elle alla plus loin qu'Edouard VI (2).

Quand les commissaires firent, en 1559, le

rapport du succès de leur visite, on apprit

que tout le royaume recevait avec soumis-
sion les ordonnances du parlement et les

mandements de la reine; et, par le calcul

qui en fut fait, on trouva qu'encore qu'il y
eût alors neuf mille quatre cents bénéfice»

en Angleterre, tout embrassait la réforma—
tion,àla réserve de quatorze évêques, de
six doyens, de douze archidiacres, de quinze
principaux de collège, de cinquante cha-
noines et de quatre-vingts curés.

Ainsi,parleiiioyendu parlement,Henri VIII
établit en Angleterre une religion mêlée,
qui n'était ni enlièremenl romaine, ni en-
tièremenl protestante, et qui tenait quelque
chose de l'une el do l'autre : ce prince faisait

à cet égard ce qu'il jugeait à propos; il

ajoutait, il retranchait; et, comme s'il eût

été infaillible , il n'avait qu'à faire connaître

ses sentiments pour que le parlement les

approuvât et leur donnât force de loi.

Par la même voie, les gouverneurs d'E-

douard VI firent casser les lois de Henri VllI

qui leur déplurent, el établirent la réforme.

Marie se servit du même moyen pour abo-

lir la réformalion et pour rétablir la reli-

gion catholique dans l'état où elle était avant

le schisme de Henri VUI; enfin Elisabeth

trouva la même facilité à faire rélablir la ré-

formation par le parlement.

Peut-on dire que les Anglais aient ainsi

changé du blanc au noir volontairement à

chaque règne, selon qu'il plaisait à leurs sou-

verains? Non, sans doute, continue M. Thoi-

ras ; mais , dit-il, les sentiments du plus

grand nombre des députés à la chambre
basse élaienl changés ea statuts, qui étaient

censés conformes aux sentiments de la na-

tion; par là ceux qui ne les approuvaient

pas étaient obligés de l'oindre; el, sous les

quatre règnes dont on vient de parler, on

vit, dans l'espace d'environ (rente ans, les

mêmes personnes condescendre à quatre

changemenis de religion consécutifs, selon

qu'il plaisait aux rois, aux reines et aux
chambres des communes.

La plupart de ceux qui embrassèrent la

réforme conservèrent leurs sentiments, parce

qu'on les avait forcés el qu'on ne les avait

pas convaincus; et si le règne d'Elisabeth

n'eût pas été long, et qu'un prince catholi-

que fût monté sur le trône d'Angleterre avant

la mort de tous les catholiques anglais, il

[2) Ibid. p. 407.



eût été facile d'anéanlir la réforme. De là

naquirenl tant de projets d'attaquer l'Angle-

terre avec des forces étrangères, ou par l'E-

cosse, ou de quelque autre côté : ceux qui

formaient ces projets ne doutaient nullement

que les catholi(|ues anglais ne se joignissent

aux étrangers (1).

De la réforme établie et fixée par Elisabeth.

Elisabeth, pour affermir la réforme, réso-

lut de publier, 1" un corps de doctrine, ainsi

iju'on l'avait fiit sous Edouard VI; 2° de
donner au peuple une nouvelle version de
la Bible; 3° de faire des règlements pour les

tribunaux ecclésiastiques.

Le corps de doctrine dressé par les évêques
sous Elisabeth n'est pas le même que sous
Edouard.

Sous ce prince, les zuingliens et les luthé-
riens avaient eu la meilleure part au chan-
gement qu'on avait fait dans la liturgie;

ainsi, ils avaient presque anéanti tout le culte

pratiqué sous Henri Mil.
Elisabeth, élerée dans la haine du pape et

dans le zèle pour la réforme, aimait cepen-
dant les cérémonies que son père avaient re-

tenues; elle recherchait l'éclat de la pompe
jusque dans le culte divin; elle estimait que
les ministres de son frère avaient outré la

réforme dans le culte extérieur, et qu'ils

avaient trop dépouillé la religion et retranché
mal à propos les ornements du service divin;
elle jugea qu'ils avaient resserré certains
dogmes dans des limites trop étroites et sous
des termes trop précis ; qu'il fallait user
d'expressions plus générales, afin que les

partis opposés y trouvassent leur compte;
son dessein était surtout de conserver les

images dans les églises, et de faire conce-
voir en des termes un peu vagues la manière
de la présence de Jésus-Christ dans l'eucha-
ristie : elle trouvait fort mauvais que, pour
des explications si subtiles , on eût chassé du
sein de l'Eglise ceux qui croyaient la pré-
sence corporelle.

La qualité de souverain chef de l'Eglise
lui déplaisait encore ; l'autorité lui en pa-
raiss.iit trop étendue et trop approchante de
la puissance de Jésus-C-hrist (2).

La reine n'exécuta cependant pas tout son
plan de liturgie ; elle consentit que l'on ôtât
les image», et, malgré sa répugnance, elle

conserva lu suprématie dans toute son éten-
due ; le parlement s'attribua constamment
la décision sur le point de l'eucharistie, et
re point essentiel de la réforme d'Edouard VI
fut changé sous Elisabeth ; enfin, on fixa les

points de la confession de l'Eglise angli-
cane, et cette confession fut approuvée dans
un synode de Londres , tenu l'an 156-2.

Celte confession est conienue en trente-
neuf articles : dans les cinq premiers, on
reconnaît l'existence et les attributs de Dieu,
la Trinité, l'Incarnation, la descente de Jé-
sus-Christ aux enfers, sa résurrection et la
divinité du Saint-Esprit.
Dans les sixième, septième et huitième, on

(1) Abrégé dei acie» de Rynier, p. 446.
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dit que l'Ecriture sainte suffit pour régler la

foi et le culte des chrétiens ; on y détermine <

le nombre des livres canoniques ; on y reçoit

le symbole de Nicée, celui de saint Athanase
et celui des apôtres.
Depuis le neuvième jusqu'au dix-huitième,

on traite du péché originel, du libre arbitre,

de la justification des bonnes œuvres, des
œuvres de surérogation, du péché commis
après le baptême, de la prédestination et de
l'impossibilité d'être sans péché.
Sur tous ces points, l'Eglise anglicane

lâche de tenir nn milieu entre les erreurs des
protestants et les dogmes de l'Eglise catho-
lique : on y condamne le pélagianisme et le

semi-pélagianisme; mais on ne dit pas que
la concupiscence soit un péché ; on ne nie

point le libre arbitre ; on n'y condamne point

les bonnes œuvres ; on ne dit pas que les

actions faites avant la justification soient des

péchés, mais que, ne se faisant pas par la

foi en Jésus-Christ, elles ne peuvent être

agréables à Dieu ni mériter la grâce en au-
cune manière ; on prétend, au contraire, que
ces actions ne se faisant pas comme Dieu
veut qu'elles soient faites , elles participent

de la nature du péché.
On y reconnaît que Jésus-Christ seul est

exempt de péché ; que, même après le bap-
tême, les hommes pèchent et peuvent se ré-
concilier; on condamne donc le dogme de
l'inamissibilité de la grâce: on y enseigne
la prédestination gratuite, et l'on ne parle
pas de la réprobation de Luther et de Calvin.

Dans les dix-neiivième, vingtième, vingt-
unième, vingt-deuxième, vingt-troisième

,

vingi-quatrième, on parle de l'Eglise, de son
autorité, de ses ministres, des conciles, du
purgatoire, de la nécessité de faire l'office

en langue vulgaire.

L'Eglise est définie l'assemblée visible des
fidèles, dans laquelle on enseigne la pure
parole de Dieu , et dans laquelle on admi-
nistre les sacrements selon l'institution de
Jésus-Christ. On ne dit pas que l'Eglise soit

une assemblée de prédestinés et une société
invisible , mais on déclare que l'Eglise

romaine s'est trompée sur le culte et sur le

dogme.
Cette Eglise visible n'a pas le droit d'obli-

ger à croire ce qui n'est pas renfermé dans
la parole de Dieu ; mais c'est chez elle qu'il

faut aller chercher la parole de Dieu, dont
elle est dépositaire et conservatrice.

L'infaillibilité des conciles généraux y est

niée, aussi bien que le purgatoire, les indul-
gences, la vénération des reliques et des
images, l'invocation des saints ; mais on les

rejette comme inutiles , contraires à la pa-
role de Dieu : on ne dit point que ces prati-
ques soient superstitieuses ou idolâtres.

Pour les ministres, on croit qu'ils ne sont
véritablement ministres que lorsqu'ils ont
reçu la vocation de la part des ministres que
Dieu a établis pour choisir les prédicateurs
et pour les enseigner.

Par cet article, l'Eglise anglicane con-

ta) Burnet, t. IV, I. m.
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damne les apôtres de la réforme ; car cer-
tainement Luther, Calvin, elc, n'ont point
été chargés d'enseigner par les ministres de
l'Eglise visible, auxquels cependant il appar-
tenait de les appeler.

Dans les art. 23, 26, 27, 28, 29 , 30 , on
parle des sacrements, de leur efficacité, du
baptême , de l'eucharislie, du sacrifice de
Ja messe.

L'Eglise anglicane reconnaît que les sacre-
ments ne sont point des signes dcslinés à
faire connaître extérieurement que nous
sommes chrétiens, mais des signes efficaces

de la bonté de Dieu, par le moyen desquels
il opère en nous et confirme notre foi.

On ne reconnaît que deux sacrements, le

baptême et la cène, dont l'efficacité est in-
dépendante de la foi ou de la piété des mi-
nistres ; cependant on veut que l'Eglise
veille, pour qu'on ne confie l'adminislralion
des sacrements qu'à ceui que leur piété et

leur conduite rendent dignes d'un si saint
ministère.

L'Eglise anglicane déclare que le bap-
tême n'est pas seulement le signe de notre
association au christianisme, mais le signe
par lequel nous devenons enfants de l'Eglise,

et qui produit en nous la loi et la grâce.
On reconnaît que la cène est un vrai sacre-

ment et la communion du corps et du sang
de Jésus-Christ. On dit ensuite quu cepen-
dant on ne mange Jésus-Christ que spiri-

luellement, et que le moyen par lequel on
mange le corps de Jésus-Christ, dans la cène,
est la foi ; mais on reconnaît que Ion mange
véritablement le corps et le sang de Jésus-
Christ

;
qu'il ne faut cependant pas pour

cela croire que la nature du pain soit

anéantie, ni admettre la transsubstantiation,
parce qu'on ne peut la prouver par l'Ecri-

ture, parce qu'elle est contraire à la nature
du sacrement el est une source de superstition.
On voit , dans la manière dont l'Eglise

d'Angleterre s'explique , combien elle est

embarrassée pour ne pas reconnaître le

dogme de la présence corporelle, et avec quel
soin elle a cherché des expressions qui ne
fussent point contraires à ce dogme (1).

L'Eglise anglicane se déclare pour la com-
munion sous les deux espèces, et nie que
l'eucharistie soit un sacrifice.

Dans les articles trente -deux jusqu'au
trente-neuvième , on condamne le célibat
des ecclésiastiques ; on reconnaît dans l'E-
glise le pouvoir d'excommunier ; on rejette

la nécessité de la tradition et l'autorité que
les catholiques lui attribuent; mais on dé-
clare qu'aucun particulier n'a le droit de
changer les cérémonies et le culte établi par
la tradition ; les églises particulières ont
seules ce droit, encore faut-il que ces céré-
monies soient d'institution purement hu-
tnaine, et que le retranchement qu'on en
fait contribue à l'édification des fidèles. On
approuve la consécration des évêques et
l'ordination des prêtres el des diacres selon
le rituel d'Edouard VI ; enfin on y confirme

(1) Foi/ez Corpus confcssiomim liJei, Goncvae, lUji, au
titre Cooltissio angticatia, p. 94, W el lOS.

tout ce que l'on a fait sur la suprématie du
souverain el contre le pape.

Les règlements et les canons pour la disci-
pline ne furent pas dressés sitôt ; il en parut
quelques-uns en 1571, et bien davantage
l'an 1597; on en publia un recueil beaucoup
plus ample en 1603, au commencement du
règne de Jacques 1". Ce détail appartient à
l'histoire de l'Eglise anglicane : nous rap-
porterons seulement ce que M. Burnet pense
de tous ces règlements : « Pour en dire la

vérité, on n'a pas encore donné toute la

force nécessaire à un dessein si important
;

les canons de la pénitence n'ont pas encore
été rétablis ; le gouvernement de l'Eglise

anglicane n'est pas encore entre les mains
des ecclésiastiques, et la réformation est im-
parfaite jusqu'ici en ce qui regarde la con-
duite de l'Eglise et la discipline (2). »

Cependant M. Burnet s'efforce continuel-
lement de nous représenter la réforme comme
un ouvrage de lumière.
Nous avons réfuté les dogmes de l'Eglise

anglicane sur la présence réelle et sur la

Iranssiibslantialioii, à l'article Bérënger
;

son sentiment sur l'invocation des saints,

sur les images, sur le célibat des prêtres,

aux articles \ igilance, Iconoclastes : nous
réfutons son sentiment sur la faillibilité des

conciles, à l'article Réforme.

Des sectes que la réformation a produites
en Angleterre.

La réformation de l'Angleterre, cet ou-
vrage de lumière, selon M. Burnet, ne larda

pas à devenir un ouvrage de confusion
;
plu-

sieurs Anglais, qui avaient été fugitifs sous le

règne de Marie, retournèrent en Angleterre,
pleins de toutes les idées de la réforme de Ge-
nève, de Suisse et de France : ces protestants

ne purent s'accommoder de la réforme d'An-
gleterre qui, à leur gré, n'avait pas été pous-
sée assez loin.

Ces réforniés ardents se séparèrent de
l'Eglise anglicane et firent entre eux des

assemblées particulières, auxquelles on
donna d'abord le nom de convcnticnles. On
appela aussi presbytéi iens ceux qui s'étaient

ainsi séparés, parce qu'eu refusant de se

soumettre à la juridiction des évênues, ils

soutenaient (jue tous les prêtres ou ministres

avaient une égnic autorité , et que l'Eglise

devait être gouvernée par des presbytères ou
consistoires, composés de ministres et dé
quelques anciens laïques, ainsi que Calviil

l'avait établi à Cenève.
Il se forma donc sur ce sujet deux partis

qui, au lieu d'avoir de la condesccndanco
l'un pour l'autre , commencèrent à s'inciuie-

Icr mutuellement par des disputes de vive

voix et i)ar écrit.

Ceux qui adhéraient à l'Eglise anglicane
trouvaient fort mauvais que des particuliers

prélendissent réformer ce qui avait été établi

par des synodes nationaux et par le parle-

ment.
D'un autre côté, les presbytériens ne Irou-

(i)Uuiiiel, l. IV, |>. 431.
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raient pas moins étrange qu'on voulût les as-

sujettira pratiquer des choses qu'ils croyaient

contraires à la pureté de la religion , et on
les nomma à cause de cela puritains.

On voyait donc les évêques et le parlement

traiter comme des héréti(iiies les réformés

qui ne voulaient pas suivre la lilurfïie éta-

blie par Elisabeth, tandis qu'une partie de lu

nation anglaise n'était pas moins choquée de

voir un ministre faire l'office en surplis que
d'entendre prêcher une hérésie, et traitait de

eupersIiliDus idolâtres toutes les cérémonies
que l'Eglise anglicane avait conservées.

Les partisans de la liiurgie furent nommés
Episcopaux, parce qu'ils recevaient le gou-
vernement épiscopal ; on les appela aussi

conformistes, parce qu'ils se conformaient au
culte établi par les évéqups et par le parle-

ment.
Les presbytériens s'appelèrent , au con-

traire, non-conformistes ou puritains.

La hiérarchie est le point principal sur le-

quel ils sont divisés.

Depuis que ces deux partis se sont divisés,

chacun a travaillé avec ardeur à gagner
l'avantage sur l'autre : les différents partis

politiques qui se sont formés en Angleterre,
pour ou contre l'autorité du roi , ont tâché
d'entraîner dans leurs intérêts ces deux par-
tis; et comme, dans l'origine, les presbyté-
riens ou les puritains furent dans l'oppres-

sion, parce que l'autorité royale et celle du
clergé étaient réunies contre eux, les pres-

bytériens se sont attachés aux ennemis de la

puissance royale, comme les épiscopaux se

sont attachés aux royalistes : ces deux sectes

ont eu beaucoup de part aux mouvements
qui ont agité l'Angleterre; les puritains fu-
rent la cause principale de la révolution qui
arriva sous Charles I"', et depuis ce temps ils

font le parti le plus nombreux (Ij.

Les sociniens, les anabaptistes, les ariens
profitèrent de la confusion que produisait la

réforme en Angleterre pour s'y établir, et ils

y firent des prosélytes ; enfin les quakers
»ont sortis du sein même de la réformation
anglicane, et toutes ces sectes sont tolérées en
Angleterre.

' L'Angleterre est dans ce moment en proie

à une crise de laquelle dépendent non-seule-
ment ses propres destinées , mais peut-être
même l'avenir du monde entier. Le mouve-
ment religieux qui s'y manifeste ne date que
du grand acte législatif de l'émancipation en
1829; et il a reçu du temps même et des cir-

constances où il est né une si forte impul-
sion

, que déjà l'on peut pressentir un dé-
nouement très-prochain. L'activité des es-
prits, les événements qui se précipitent, la

décomposition chaque jour croissante des
sectes dissidentes , ne permettent pas à l'An
gleterre d'espérer longtemps le maintien de
son établissement anormal.
Au commencement du règne de Georges

III, on portait le nombre des cathf)li(jues, en
Angleterre et en Ecosse , à ()0,(J00. Leur

(1) TUoiras, Hisl. d'Angl., t. VllI. Bègue de Charles I",
ibid. Disserl. sur les wighs el sur les tories. Révol. U'Au-
Él«terre, t. III, 1. ix.

nombre en 1821, d'après le recensement, s'é-

levait à ."JOO.OOO. Il était en t8V2 de 2,000,000.
La ville de Londres renferme en ce moment
plus de 300,000 catholiques; les conversions
qui s'y opèrent sont annuellement de quatre
à cinq millel

Le principe de la liberté d'enseignement
y est admis sans entraves ; l'enseignement
secondaire des collèges est parfaitement li-

bre. On compte neuf collèges catholiques;
les uns, comme les- petits séminaires de
France , entièrement soumis aux évêques

,

sont gouvernés par des prêtres séculiers ; les

autres appartiennent à des congrégations
religieuses et sontdirigés par des bénédictins,

des dominicains et des jésuites. L'Etat n'y

exerce aucuneautorilé; il nedemandequ'une
chose , l'obéissance aux lois , et n'exige rien

des aspirants pour leur conférer les grades,
sinon qu'ils satisfassent aux conditions d'un
examen dont le programme est publié une
année à l'avance.

Le sang des martyrs s'est élevé jusqu'au
trône de la miséricorde divine 1 L'Ile des

saints voit apparaître l'aurore d'un beau
jour !... (Edit.)

Nous parlerons plus amplement des pres-
bytériens et des épiscopaux aux art. Pres-
bytériens, Episcopaux.

• ANOMÉENS , hérétiques du quatrième
siècle, qui prétendaient comprendre la nature
même de Dit-u. Saint Chrysostomc les réfuta
dans plusieurs de ses homélies, et ils furent
condamnes dans le concile œcuménique de
Constantinople, l'an 381.

ANÏHIASISTES. Philastrius parle de celte

secte , sans savoir dans (|uel temps elle a
paru : ils regardaient le travail comme un
crime, el passaient leur vie à dormir.
ANTHROPOMORPHITES ou Antrophiens,

hérétiques qui croyaient que Dieu avait un
corps de figure humaine.

lis se fondaient sur un passage de la Ge-
nèse, dans lequel Dieu dit : Faisons l'homme
à notre image, et Sur tous les passages de
l'Ecriture qui attribuent à Dieu des bras, des
pieds, etc. (2j.

11 y eut de ces hérétiques dès le quatrième
siècle et dans le commencement du dixième
(931).

Ce siècle ignorant et grossier ne produi-
sait que des erreurs de cette espèce : on vou-
lait tout imaginer, et l'on se représentait
toulsousdes formes corporelles : on ne conce-
vait les auges que comme des hommes ailés,

vêtus de blanc, tels qu'on les voyait peints

sur les murailles des églises; on croyait

même que tout se passait dans le ciel à peu
près comme sur la terre : beaucoup de per-

sonnes croyaient que saint Michel célé-

brait la messe devant Dieu tous les lundis, et

par cette raison ils allaient à son église ce

jour-là plutôt que tout autre (3).
• ANTIADIAPHORISïES, c'est-à-dire op-

posés aux adiaphorislcs , indifférents. Dans
le seizième siècle ce nom fut donné à une

(2) Nicephor., 1. xi, c. 14; 1. xm, c. 10. lUig., de Hier.,

\). 190.

(5) Hist. IIU. de Franct, t. V, p. 10.
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seete de luthériens rigides qui refusaient de
reconnaflre la juridiclion des évêques , et

inipiouvaient plusieurs cérémonies de l'E-
glise observées parles luihériens mitigés.
"ANTICONCORDATAIRES. Un concordat

ayant éié conclu entre le saint-siége et le

gouvernement français, Pie Vil adr.ssa , le

15 août 1801, aux évêques de France le

bref î'nm multa, dans lequel il leur déclarait
que la conservation de l'unité et le réiablis-
sement de la religion catholique dans leur
patrie, demandaient qu'ils donnassent la dé-
mission de leurs sièges.

Uii certain nombre adressèrent au pape
tine réponse dilatoire plutôt que négative

;

plusieurs refusèrent de se démettre.
Une lettre au souverain pontife, rédigée

par Asseline, évéque de Boulogne, le 26
mars 1802, insista de nouveau sur la néces-
sité d'entendre les évêques dans une cause
qui les intéressait d'une manière si essen-
tielle; et elle peut être regardée comme une
déclaration commune des prélats non démis-
sionnaires. « Mais, fait observer M. Picot, la

proposition de consulter et d'entendre tous
les évêques était-elle d'une exécution facile

dans un temps de révolutions et d'incerti-
tudes qui n'offrait pas assez de tranquillité
pour la réunion d'un concile? Et le besoin
urgent d'éteindre un long schisme, et de
faire cesser une persécution déclarée ; la né-
cessité de relever la religion de ses ruines,
et de la rappeler dans le cœur des fidèles,

qui l'oubliaient de plus en plus au milieu
des orages et des entraves où elle gémissait
depuis plus de dix ans, n'autorisaient-ils pas
le pape à s'écarter des règles ordinaires et à
déployer un pouvoir proportionné à la gran-
deur des maux de l'Eglise"? r

Du reste, les prélats non démissionnaires
déclarèrent, pour la plupart, qu'afin de ne
pas causer de divisions, ils consentaient à
l'exercice des pouvoirs du nouvel évêque.
Plusieurs même annoncèrent qu'ils sup-
pléaieni à l'insuffisance de son titre, sans
abandonner la juridiction.

Il arriva de Londres à Rome des représen-
tations signées dans plusieurs villes de l'Eu-
rope, par ces prélats, et rédigées, à la date
du 6 avril 1803, sous le liired'Êxpostulutions
canoniques, etc. , sur divers actes concernant
l'Eglise de France. On y formait opposition
au concordat du 13 juillet 1801; à la bulle
ticclesia Christi, du 13 août; au bref Tarn
multa, du même jour; à la bulle Qui Christi
Domini, du 29 novembre, qui établit une
nouvelle circonscriplion; aux lettres Quo-
niam favente, qui donnaient au cardinal Ca-
prara le pouvoir d'instituer de nouveaux
évêques; et aux deux décrets^wt* prœcipuœ
el Cum sanclissimns , donnés par ce légal à
Paris, le 9 avril 1802. On se réservait d'ex-
poser ultérieurement d'autres griefs, aux-
quels donnaient lieu les stipulations du con-
cordat.

En effet, ceux des évêques non démission-
naires, qui résidaient on Angleterre, si-

gnèrent, en 180'^, au nombre de treize, deux
écrits d'un ton encore plus animé que le»

Erpostulations : savoir, \e 8 avrW, une Dé-
claration sur les droits du roi, et le 15 avril,
de Nouvelles réclamations canoniques , ayant
pour objet, 1° plusieurs articles du concor-
dat relatifs à la reconnaissance du nouveau
gouvernement et aux biens ecclésiastiques

;

2' les articles dits organiques ; :i' plusieurs
dispositions du nouveau code civil. Mais Pie
VII réclamait lui-même contre les articles
organiques et contre diverses mesures défa-
vorables à la religion.

Outre ces treize évê(ines, il ne resta en
Angleterre, de tout le clergé émigré ou dé-
porté, qu'environ quatre cents prêtres qui
ne furent pas tentés de prendre part au nou-
vel ordre de choses, et dont plusieurs le-

vèrent ouvertement l'étendard du schisme.
Les prélats réfugiés ne censurèrent point
leurs écrits par un acte public , supposant
que la violencede ces emportements en nea-
tralisait le danger; mais ils les blâmèrent.
{Voy. Blanchardisme.)
Après la restauration, Louis XVIII, qui

s'occupait d'un traité avec le saint-siége,

écrivit aux évêques non démissionnaires, le

12 novembre 1815, que le refus de leur dé-
mission paraissant s'opposer à l'heureuse
issue des négociations, il les engageait à
lever cet obstacle. Ceux de ces prélats, qui
se trouvèrent à Paris, lui adressèrent en effet

une formule de démission, où il était marqué
que cet acte devait rester entre les maint
du roi jusqu'au résultat des négociations
Ceux qui se trouvaient encore en Angleterre
convinrent d'une formule qui portait en
substance que les évêques désirant entrer,
autant qu'il leur était possible, dans les vues
pieuses du roi, remettaient, comme dépât,
entre ses mains, des actes portant le titre de
démission; mais qui ne pourraient en avoir
réellement l'effet que quand ils verraient et

jugeraient les principes en sûreté. Ils écri-

virent en même temps à Louis XVllI que
leurs démissions, qu'ils ne donnaient que
par déférence, seraient certainement dédai-

gnées à Rome ; la forme dans laquelle on les

avait rédigées devait, à coup sûr , faire pré-

voir qu'elles n'y seraient point admises.
Les évêques non démissmnnaires, mis en

demeure de se démettre, suggérèrent au roi

de demander aux archevêques et évêques
qui gouvernaient les diocèses en vertu du
concordai de 1801 , de donner , de leur côté,

la démission de leur» sièges; et la raison de
cette exigence, c'est que, après tant et de si

violentes secousses qui ont déplacé les bor-
nes anciennes , après une néciss'iié si ex-
trême qui a fait qu'on s'est élevé au-dessus
des règles ordinaires, il est du devoir des

souverains d'user de circonspection et de vi-

gilance, afin d'empêcher ()ue ce qui a été

toléré dans les temps difficiles ne puisse à
la fin pa'iser pour loi et devenir un dange-
reux exemple pour la postérité.

Ces prélats, qui ronseillaienl d'obtenir des

titulaires actuels le sacrifice de leurs sièges,

étaient toujours redevables au pape d'un

acte d'obéissance, et Pie Vil tenait beaucoup
aune lettre satisfaisante do leur part. Ca



588 ANT

qui se passa en cette rencontre présenta de

l'analogie avec ce qui avait eu lieu, sous In-

nocent XII, relativement aux évêques qui

avaient assisté à l'assemblée de 1682. Dans

une première lettre , du 22 août 1816, M. de

Périgord et six autres de ces prélats s'éle-

vèrent fortement contre l'abus qu'on avait

fait des réclamations, et contre les écrits

d'hommes inquiets, sans mission et sans auto-

rité : allusion évidente au blanchardisme ou
petite Eglise. Cette lettre ne fut pas agréée à

Rome. Le 15 octobre, M. de Périgord, ayant

réuni ses collègues, leur lut une déclaration

de ses sentiments, où il leur exposait les

motifs qui le portaient à faciliter de tout son

pouvoir un arrangement reconnu important

et nécessaire; sa souscription seule annon-
çait l'étendue de sa détermination ; il ne s'y

qualifiaitplus qu'ancien arc/ieu^^ue de Reims.
Les autres prélats adhérèrent à cet acte.

Enûn, le 8 novembre, l'acte d'obéissance fut

souscrit p.ir les évêques non démissionnaires,

auteurs de la première lettre du 22 août.

L'exemple de cette soumission n'empêcha
point M. de Thémines d'élever des réclama-
lions nouvelles. Louis XVIII , dans un dis-

cours aux chambres, ayant parlé de son
sacre, il lui écrivit une lettre, qu'il signa,

Alexandre, évêque de Bluis , et où il lui dit :

« Le siècle est trop usé pour ne lui donner
qu'une cérémonie et un spectacle s;ms pré-
liminaire et sans suite. Le Dieu de Clovis, de
Charlemagne et de saint Louis est le Dieu de
saint Rémi, de tous les apôtres des Gaules et

de leurs successeurs légitimes. Aussi , le

grand saint dit au baptême de Clovis : Bais-
sez la tête, ûer Sicambre, adorez ce que vous
avez brûlé , et brûlez ce que vous avez
adoré. Il faut que saint Louis puisse dire à
Votre Majesté des paroles bien plus glo-

rieuses : « Levez la tête, fils de saint Louis ;

TOUS avez relevé ce qui était abattu, et vous
avez abattu ce qui s'était élevé. Sans cela,
sire, le Dieu de saint Rémi , des apôtres des
Gaules et de leurs successeurs légitimes, le

Dieu de Clovis, de Charlemagne et de saint
Louis, ne sera point à votre sacre. » Toute-
fois, M. de Thémines lui-même finit par re-
prendre sa place entre les évêques unis au
centre de l'unité. Ce prélat, qui était le dra-
peau de la petite Eglise, déclara, au mois
d'octobre 1829, qu'il adhérait sincèrement
et qu'il était soumis à Pie Vill, comme au
chef de l'Eglise, et qu'il voulait être en com-
munion avec tous ceux qui lui étaient unis.
Ainsi cessa un égarement qui ne venait que
d'un zèle exagéré pour le maintien des an-
ciennes et constantes lois de l'Eglise, infini-
ment vénérables, sans doute, mais auxquelles
on aurait dû reconnaître, avec le saint pape
Innocent I", qu'il peut être quelquefois né-
cessaire de déroger, pour remédier au mal-
heur des temps.

• ANTlCONSTITDTIONNAIRES.'On donna
ce nom, en France, à ceux qui rejetaient la
constitution Unigenitus.

' ANTICONVDLSIONISTES. Ce sont ceux

(l)Epipb., baer.78.
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des jansénistes, et les plus raisonnables, qui
rejettent avec mépris ces convulsions fa-

meuses, que riniliécille superstition a voulu,
de nos jours, ériiier en miracles.

* ANTIDEMONIAQUES. Ce sont ceux des
hérétiques qui nient l'exi.stence des démons.

• ANTIDICOMAKIANIIKS, anciens hé-
rétiques qui ont prétendu que la sainte
Vierge n'avait pas continué de vivre dans
l'état de virginité; mais qu'elle avait eu
plusieurs enfants de Joseph, son époux, après
la naissance de Jésus-Christ fl).

On les appelle aussi antidicomarites , et

quelquefois antimartanites et anlimariens.
Leur opinion était fondée sur des passages
de l'Ecriture , où Jésus fait mention de ses
frères et de ses sœurs; et sur un passage do
saint Matthieu , où il est dit que Joseph ne
connut point Marie jusqu'à ce qu'elle eût
mis au monde notre Sauveur. Mais on sait

que chez les Hébreux, les frères et les sœurs
signifient souvent les cousins et les cousines

;

et le mot dontc dit seulement ce qui n'a-

vait pas eu lieu, sans qu'on puisse en inférer
autre chose.

Les antidicomarianites étaient des secta-
teurs d'Helvidius et de Jovinien, qui paru-
rent à Rome sur la fin du quatrième siècle.

Ils furent réfutés par saint Jérôme.
* ANTiLUTHÉRIËNS ou Sacramentairbs

.

hérétiques du seizième siècle, qui, ayant
rompu de communion avec l'Eglise, à l'imi-
tation de Luther, n'ont cependant pas suivi
ses opinions, et ont formé d'autres sectes

,

telles que les calvinistes, les zuingliens , etc.

• ANTINOMIENS ou Anomiens , ennemis
de la loi. Plusieurs sectes d'hérétiques ont
été ainsi appelées.

1° Les anabaptistes, qui soutinrent d'abord
que la liberté évangélique les dispensait
d'être soumis aux lois civiles , et qui prirent
les armes pour secouer le joug des princes
et de la noblesse. En cela, ils prétendirent
suivre les principes que Luther avait établis
dans son livre de la Liberté évangélique.

2° Les sectateurs de Jean Agricole, disci-
ple de Luther, né, comme lui, à Islébe ou
Aisleben, dans la basse Saxe, d'où ces sec-
taires furent aussi nommés islébiens. Comme
saint Paul a dit que l'homme est justifié par
la foi sans les œuvres de la loi; que la loi

est survenue de manière que le péché s'est

augtnenté; que si l'on peut être juste par la
loi, Jésus-Christ est mort en vain, etc.; Lu-
ther et ses disciples en prirent occasion de
soutenir que l'obéissance à la loi et les
bonnes œuvres ne servaient de rien à la
justification ni au salut. Ils ne voulaient pas
voir que, dans tous ces passages, saint Paul
parle de la loi cérémonielle, et non de la loi

morale contenue dans le déealogue, puis-
que, eu parlant de celle-ci, il dit que ceux
qui accomplissent la loi seront justifiés (2).

3° Dans le dix-septième siècle, il y a eu
d'autres antinomiens parmi les puritains

d'Angleterre, qui tirèrent de la doctrine de

(2)11001.11,13.
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Calvin les mêmes conséquences qu'Agricola

avait tirées de celles de Luther.

Les uns argumentèrent sur la prédestina-

tion. Ils enseignèrent qu'il est inutile d'ex-

horter les chrétiens à la vertu et à l'obéis-

sance à la loi de Dieu
; parce que ceux qu'il

a élus pour être sauvés, par un décret im-
muable et éternel, sont portés à la praliquc
de la piété et de la vertu par une impulsion
de la grâce divine, à laquelle ils ne smi-
raient résister ; au lieu que ceux qu'il a des-
tinés à être damnés éternellement, ne peu-
vent devenir vertueux, quelques exhorta-
tions et quelques remontrances qu'on puisse

leur faire ; ni obéir à la loi divine, puisque
I>ieu leur refuse sa grâce et les secours dont
ils ont besoin. Ils conclurent qu'il faut se

borner à prêcher la foi en Jésus-Christ et

les avantages de la nouvelle alliance. Mais
quels sont ces avantages pour ceux qui sont
destinés à être damnés ?

Les autres raisonnèrent sur le dogme de
l'inamissibilité de la justice. Ils dirent que
les élus ne pouvant déchoir de la grâce, ai

perdre la faveur divine, il s'ensuit que les

mauvaises actions qu'ils commettent ne sont

point des péchés réels, et ne peuvent être

regardées comme un abandon de la loi : que
par conséquent ils n'ont besoin ni de confes-

ser leurs péchés, ni de s'en repentir; que
l'adultère, par exemple, d'un élu, quoiqu'il

paraisse aux yeux des hommes un péché

énorme, n'est point tel aux yeux de Dieu;
parce qu'un des caractères essentiels cl dis-

tinctifs des élus est de ne pouvoir rien faire

qui déplaise à Dieu et qui soit contraire à sa

loi.

4-" Dans le dix-huitième siècle , la doctrine

antinomienne a trouvé des partisans chez

les sectateurs de Whilfield, et il parait qu'elle

en conserve beaucoup dans le pays de Galles.

En 1777, ils avaient encore à Londres trois

chapelles ; dix ans après, ils n'en avaient

plus qu'une petite et pauvre (1), Wendoborn
espérait que, pour l'honneur de la raison,

la secte décroissante serait bientôt éteinte.

Cependant, en 1809, outre la chapelle de

Londres, il y en avait trois à Leicester, deux
à Notlinghain, et quelques autres désignées

comme antinoniiennes, d'après la doctrine

réelle ou supposée de ceux (jui les fréquen-

taient (2). Ses partisans, disséminés dans di-

verses sectes, ont existé jusqu'à l'époque

actuelle. Cette doctrine a occasionné des dé-

bals très-vils en Angleterre, où elle a été

combattue et détendue dans une foule d'ou-

vrages : détendue par Crisp , Richard^on,
Saltmaisses, Hussoy, Eaton, Tawn, Hun-
lington , etc. : comballue par Rutherford,

Ileilgwich, Gataker, Witsing, Ridgley, etc.;

et par Fielcher, vicaire de Maduley en Shrop-
shire.

Pierre de Joux, ministre calviniste, mort
catholique à Paris, en 1825, et dont on a
publié, après sa mort , un ouvrage intitulé :

Lettres sur l'Italie considérée sous le rapport

de la religion (Paris 1825), y a consigné la

Cl) Nova acu ecclebiasUcu, ItilT, p. 406.

notice d'une nouvelle secte antinomienne
qu'il eut occasion de connaître à son retour
en Angleterre : secte nombreuse, dit-il, qui
compte parmi ses membres des hommes dis-

tingués par leur savoir, leurs richesses et le

rang qu'ils occupent dans la société.

Née dans le comté d'Eseter, elle s'est ré-
pandue dans le Devonshire, dans les comtés
de Kent, de Sussex, et même à Londres. Le
fondateur est un docteur de l'université
d'Oxford, dont il parle comme d'un homme
de mérite, d'un prédicateur éloquent, d'un
théologien subtil, mais systématique.
^on système est l'élection arbitraire, la

prédestination absolue, le don gratuit du sa-
lut éternel accordé à un petit nombre de
croyants, quelle qu'ait été leur conduite en
ce monde. Dieu a décrété de toute éternité,

conséquemment avant la chute de l'homme,
de sauver un certain nombre des enfanta
d'Adam, et d'envelopper les autres dans une
condamnation générale. A l'égard des pre-
miers, il exerce sa miséricorde, et, par su
sévérité à l'égard des seconds, il manifeste
sa justice et son aversion pour le péché.
Aux premiers, il suffit qu'ils croient avec
fermeté qu'ils seront sauvés , il les dispense
d'observer les commandements de Dieu et da
pratiquer la vertu; la rectitude morale n'est

relative qu'à notre courte existence ici-bas.

En vivant selon les préceptes de la tempé-
rance, de la charité, en remplissant les de-
voirs qu'impose la société, on peut s'exem-
pter de douleurs, accroître sa fortune, se
concilier l'estime et l'amitié. Si, au contraire,

un homme est intempérant, des maladies
précoces vengent la nature; s'il attente à la

vie, à l'honneur, aux propriétés de son pro-
chain, il encourt les peines infligées par les

lois contre ces désordres. Mais les vertus et

les vices n'obtiennent que des récompenses
ou des châtiments terrestres; la félicité éter-

nelle ne peut être le résultat de notre con-
duite en ce monde. Les sectateurs de cette

doctrine prétendent la fonder sur une in-
terprétation arbitraire des onze premier»
chapitres de l'Ëpitre de saint Paul aux Ro-
mains.
Le fondaleuc avait réuni dans des assenv-

blées secrètes quelques membres du clergé

anglican , sur lesquels, par ses prédications

et ses écrits, il avait acquis de l'inlluence.

Ils s'empressèrent d'adopter sa doctrine

,

abandonnèrent leurs riches prébendes, les

retenus de leurs sinécures , et, contents d«
leur patrimoine, ils prêchèrent gratuitement
la doctrine de leur maître. Les plus opulents
bâtirent des temples où alOuait un peuple
ignorant, flatté d'avoir pour orateurs des

personnages indépendants par leur fortune,

jouissant d'un grand crédit, et n'exigeant de
leurs adeptes ni l'obéissance au déealogue ,

ni la pratique d'aucune vertu, mais seule-

ment l'inébranlable persuasion qu'ils étaient

prédestinés au salut.

La nécessité des bonnes œuvres et la né-

cessité de la foi sont deux points du doctrine

(2) Adaiu, l. III, p. 270.
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parallèles et inséparables; celle vérité jaillit

de toutes parts dans l'Ancien et surloul dans

le Nouveau Testament. Siint Paul châiinit

son corps, de peur qu'ayant prêché aux au-

tres, il ne fût lui-même au nombre des ré-

prouvés. Il faut être frappé d'une cécité mo-
rale pour ne pas voir que lantinomianisme

heurte directement l'Ecriture sainte, le bon

sens et l'enseignem»nt perpélml, non-seule-

ment de l'Eglise catholique, mais encore de

presque toutes les sociétés chrétiennes.

ANTIOCHE : le schisme de cette ville dura

près de 85 ans ; en voici l'origine:

Les ariens ayant chassé Eustathe d'Antio-

che mirent à sa place Eudoxe, arien zélé, et

beaucoup de catholiques restèrent attachés à

Eustathe.
Lorsqu'Eustalhe fut mort et qu'Eudoxe

eut été transféré à Constantinople , il se fil

beaucoup de brigues et de faciiuns pour don-

ner un évêque à Antioche; chaque parti

tâchait de faire élire un homme qui lui fût

attaché; après bien des débats , les partis se

réunirent en faveur de Mélèce; il fut choisi

unanimement.
Mélèce, dans ses sermons , condamna les

sentiments des ariens; il fut exilé, et les

ariens élurent en sa place Eusoïus, arien

^elé; alors les catholiques al tachés à Mélèce
se séparèrent et firent leurs assemblées à
part (1).

Antioche se trouva donc divisée en trois

partis, celui des catholiques attachés à Eu-
slathi", qui ne voulurent communiquer, ni avec
les aritus, ni avec les catholiques attachés à
Mélèce, parce qu'ils regardaient cet évêque
comme élu pur la faction des ariens; le se-

cond parti était celui des catholiques attachés

à Mélèce , et le troisième était celui des

ariens.

Ces trois partis avaient rempli la ville de
divisions et de troubles.

Lorsque Julien fut parvenu à l'empire, il

rappela tous les évêques exilés : alors Mé-
lèce, Lucifer de Cagliari, Eusèbe de ^"erceil,

parlirenl de la Thébaïde pour revenir dans
leurs Eglises.

Eusèbe de Vcrceil alla à Alexandrie, où
l'on assembla un concile.

Mais Lucifer de Cagliari, au lieu d'aller à
Alexandrie, alla à Antioche, pour y rétablir

la paix entre les cuslathiens et les méléciens.
Comme il trouva les eustathiens plus oppo-
sés à la réunion que les méléciens, il o-rdoiina

évêque un nommé Paulin, qui était alors le

chcl des Eustathiens, persuadé que lus mé-
léciens qui marquaient plus de désir de la

paix se réuniraient à Paulin ; mais il se
trompa, le parti do Mélèce lui resta conslam-
nienl altaché , el le schisme continua : les

évêques d'Orient furent pour Mélèce, et les

évêques d'Occident piur Paulin.
Celte division fui entretenue par une dif-

férence apparente dans la doctrine : les mé-
léciens et les évêques d Orient soutenaient
qu'il fallait dire qu'il y avait en Dieu Irois

(1) Philosiorg., I. V, c 6. SulpiUus Sever., 1. x.ïheod.,
1. xi,c. 51.

hypostases, entendant par le mot hypostaïc

la personne.
Paulin et les occidentaux , craignant que

le terme d'hypostase ne fût pris pour nature,
comme il l'avait été autrefois , ne voulaient
pas souffrir que l'on dit qu'il y avait en Dieu
trois hypostases , et n'en reconnaissaient
qu'une.
Quoique ce ne fût qu'une dispute de mots,

el que, dans le fond, ils convinssent de la

même doctrine, cependant ils parlaient et

croyaient penser différemment (2;.

Ce schisme commença à s'apaiser par la

convention que Mélèce el Paulin firent en-

semble, qu'ils gouverneraient conjoinlemenl

l'Eglise d'Antioche
;
que l'un des deux étant

mort, personne ne serait ordonné à sa place,

et que le survivant demeurerait évêque.
Les évêques d'Orient, sans avoir égard à

cette convention , choisirent , après la mort
de Mélèce , un nommé Flavien : Paulin, de
son côté, se donna un successeur, et ordonna
Evagrc évêque.
Le concile de Capoue nomma Théophile el

les évêques d'Egypte pour juger celle con-

testation ; mais Flavien les refusa, el, après

la mort d'Evagre, il eut assez de crédit au-
près de l'empereur pour empêcher qu'on ne

mît un évêque en sa place. Flavien demeura
donc séparé de la communion des évêques
d'Occident, el ne se réunit à eux qu'en 393.

• ANTIPDRITAINS, on appelle ainsi en

Angleterre tous ceux qui sont opposés à la

secte des purilains.

• ANTISCRIPTCRAIRES , c'est-à-dire,
contraires à l'Ecriture : c'est le nom que l'on

donne à une secte d'Angleterre.

ANTITACTES,- héréliquos iiui se faisaient

un devoir de praliquer tout ce qui était dé-
fendu dans l'Ecriture.

il y avait, selon ces hérétique», un être es-

senliellemenl bon, qui avait créé un monde
où tout était bon, et dans lequel les créatures

innocentes et heureuses avaient aimé Dieu.

Ces hommes, portés par le besoin ou par
l'attrait du plaisir vers les biens que l'auteur

de la nature avait répandus sur la terre,

jouissaient de ces biens avec reconnaissance
et sans i emords ; ils étaient heureux, et la

paix régnail dans leurs âmes.
Une des créatures que l'être bienfaisant

avait produites était méchante : le bonheur
des hommes était pour elle un spectacle af-

fligeant , elle entreprit de le troubler; elle

étudia l'homme et découvrit que, pour le

rendre malheureux, il ne fallait qu'introduire

dans le monde quelques idées nouvelles. Elle

établit donc dans les esprits l'idée du mal,
l'idée du déshonnétc; elle défendit certaines

choses comme déshonnéles , en prescrivit

d'autres comme honnêtes; elle atlacha une
idée de honte à ce que la nature inspirait

;

elle le défendit sous de grandes peines : par

ces lois, la nécessité de satisfaire un besoin

qui, dans l'institution de l'auteur de la na-

ture, était une source de plaisirs, devint une

(2) Basil., episl. UO. alias 272.
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iource de maux ; l'idée du crime se joignait

toujours à l'idée du bien ; le remords suivait

le plaisir, et l'homme était humilié par le

retour qu'il faisait sur le bonheur qu'il s'é-

tait procuré.
L'homme, placé entre les penchants qu'il

reçoit de la nature et la loi qui les condamne,

murmura contre son créateur; le monde fut

rempli de désordre et de malheureux qui

luttaient sans cesse contre la nature, ou qui

se tourmentaient pour éluder la loi ou pour

la concilier avec les passions.

Voilà, selon les aniitactes, l'origine du

mal et la cause do malheur des hommes. Les

antilactes se faisaient un devoir de pratiquer

tout cetiue la loi défend; ils cmyaienl, par

ce moyen, se replacer pour ainsi dire dans

cet état d'innocence d'où l'homme n'avait

été tiré que par l'auteur de la loi, déduire

l'empire qu'il avait usurpé sur les hoaiuies

et se venger de lui.

Les aniitactes étaient une branche de caï-

nites ; ils parurent vers la fin du deuxième

siècle, vers l'an 160; c'étaient des hommes
voluptueux et superficiels. Voyez l'art.

CaÏnites (1).

ANTITRINITAIUES. C'est le nom que

l'on donne en général à ceux qui nient le

mystère de la Trinité.

La révélation nous apprend qu'il y a trois

personnes divines, le Père, le Fils et le Saint-

Esprit, lesquelles existent dans la substance

divine : voilà le mystère de la Trinité.

La réunion des trois personnes dans une

seule et unique substance simple et indivi-

sible fait toute la dilficultô de ce mystère.

On peut donc le nier, ou en supposant que

le Père, le Fils et le Saint-Esprit ne sont

point trois personnes, mais des noms diffé-

rents donnés à une même chose; ou en sup-

posant queces trois personnes sont trois sub-

stances différentes.

L'abbé Jouchim, quelques ministres soci-

niens,Sherlok,Wislhon, Clark, ont cru qu'on

ne pouvait, ni méconnaître dans l'Ecriture

qu'il y a trois personnes divines, ni les réu-

nir dans une seule et unique substance, sim-

ple et indivisible ; ils ont donc cru que le

Père, le Fils et le Saint-Esprit étaient trois

substances différentes.

Sabellius, Praxée, Servet, Socin, ont pré-

tendu que la raison et la révélation ne per-

mettant pas de supposer plusieurs jubstan-

ccs divines, ni de réunir dans une seule sub-

stance simple trois personnes essentielle-

ment distinguées, il fallait que le l'ère, le Fils

et le Saint-Esprit ne fussent point des per-

sonnes, mais des noms différents donnés à

la substance divine, selon les effets qu'elle

produisait.

Il y a donc deux sortes d'anti-trinitaires :

les trithéites ,
qui supposent que les trois

personnes divines sont trois substances, et les

unitaires, qui supposent que les trois per-

sonnes ne sont que trois dénominations don-

nées à la même substance.

On a réfuté le Irithéisme à l'article de

l'abbé Joachim, et l'on a fait voir, contre

Clark et contre Wisthon, que le Fils et le

Saint-Esprit sont deux personnes divines et

consubslantielles au Père. Voyex les art.

Arils, Macédonius.

On a de plus prouvé, contre Sabellius et

contre Praxée, que le Père, le Fils et le

Saint-Esprit sont trois personnes, et non trois

noms donnés à une seule substance. On a

donc établi le mystère de la Trinité contre

les trithéites qui admettent trois personnes
divines, mais qui en font trois substances,

et contre les unitaires qui n'admettent qu'une
substance divine, mais qui regardent les

trois personnes comme trois noms différents

donnés à cette substance, pour distinguer ses

rapports avec les hommes.
Les trithéites et les unitaires, si opposés

sur ce dogme, s'appuient cependant sur des

principes communs ; ils prétendent : 1° qu'il

est impossible que trois personnes existent

dans une substance simple, unique, indivi-

sible; 2° que quand il ne serait pas impossi-

ble qu'il y eût trois personnes dans une seule

substance, on ne pourrait en faire l'objet de

notre croyance, parce que nous ne pouvons
nous former une idée de ce mystère ni par
conséquent le croire.

C'est à l'article anti-trinitaires qu'appar-
tient proprement l'examen de ces deux diffi-

cultés, dont les erreurs des antilrinitaires ne
sont que des conséquences.

Est-il impossible que trois personnes existent

dans une seule substance ?

On supposeune chose impossible lorsqu'on

unit le oui et le non, c'est-à-dire, lorsqu'on

affirme qu'une chose est et n'est pas en même
temps.

Ainsi, il est impossible que trois substan-

ces ne fassent qu'une substance, parce qu'a-

lors celte substance serait unique et ne le

serait pas.

Mais il n'en est pas ainsi lorsqu'on sup-
pose que trois personnes existent dans une
substance, parce que la personne et la sub-
stance étant différentes, la mulliplicilé des

personnes n'emporle point la multiplicité

des substances, ni l'unité de substance l'u

nilé de personnes.
L'unité de substance n'exclut donc point

la multiplicité des personnes, et l'on ne re-

unit point le oui et le non quand on dit que
trois personnes existent dans une subslance.

Pour juger que deux choses sont incompa-
tibles, il faut connaître ces deux choses, et

les connaître clairement ; car le jugement
que l'on porte sur l'incompatibilité lie deux
choses csl le résultat de la comparaison quo
l'on fait de ces deux choses; l'on ne peut

les comparer sans les connaître, ni les coni-

parcr assez pour les juger incompatibles, si

on ne les coiinaltclaircmenl toutes doux sous

les rapports sous lesquels on les compare; il

ne sulfit pas d'en connailre une.

Ainsi, je suis fonde à dire que la rondeur

et la quadrature sont incompatibles, lorsque

(1) Théodorei, H«rei. Sab., 1. 1, c. 16. Iitigius, de Ua;r.,secl.2, c. 16. Ribl. aul. Ecclss-, 5s»c, n, ari.ti.
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j'ai nnc idée claire de la rondeur et de la

quadrature ; mais il est clair que je ferais

un jugement téméraire cl même insensé si,

connaissant le cercle et n'ayant aucune idée

du rouge, je jugeais que le cercle est incom-
patible avec le rouge.

Le raisonnement des antitrinitaires n'est

par moins vicieux : ils connaissent claire-

ment et incontestablement qu'il y a un être

nécessaire, souverainement parfait; mais
ils ne connaissent ni l'immensité de ses per-

fections, ni l'infinité de ses attributs, et ils

n'ont point une idée claire de ce que c'est

que la personne en Dieu ; cependant ils ju-
gent que les trois personnes et la substance
divine sont incompatibles.

Ce vice règne dans tous les raisonnements
des antitrinitaires, et il est surtout remar-
quable dans l'auteur des Lettres sur la reli-

gion essentielle : comme ces Lettres sont en-
tre les mains de tout le monde, j'ai cru qu'il

ne serait pas inutile de faire quelques réfle-

xions sur les difficultés par lesquelles il

combat le dogme de la Trinité. Il fait un pa-
rallèle entre les principes que la raison ad-
met comme évidents, sur la nature de Dieu,
et les dogmes renfermés dans le mystère de
la Trinité.

Vérités immuables. Donmes de la Trinité.

I. I.

Dieu est un. II y auneTrinitéen
Dieu.

II. IL
Dieu est un être II y a en Dieu trois

simple. personnes réellement

distinctes.

m. m.
Dieu est exempt de En Dieu on compte

toute composition. le Père, le Fils et le

Saint-Esprit.
IV. IV.

Dieu estindivisible. Le Père n'est pas le

Fils, le Fils n'est pas

le Saint-Esprit, et le

Saint-Esprit n'est ni

le Père ni le Fils.

V. V.
Dieu ne peut être Le Fils n'est pas

engendré. moins le Dieu suprê-

me que le Père, car

autrement il y en au-
rait deux, un suprê-
me et un subalterne :

le Fils est engendré.
VI. VI.

Dieu n'a point d'o- Le Saint-Esprit,
rigine, il ne procède Dieu suprême, loul-
de personne. puissant comme le

Père et le Fils, pro-
cède du Père et du
Fils.

1° Lorsque l'auteur que l'on vient de cilcr
ilil que c'est une première vérité de la raison
que Dieu est un, il veut dire, avec tout le

monde, qu'il n'y a qu'une substance divine
;

et lorsque les orthodoxes disent qu'il y a
Irinité en Dieu, ils ne disent pas qu'il y a
^irois substances divines ; donc ils ne contre-
disent pas cette première vérité.

Dictionnaire des Hérésies. I.

1" Lorsqu'on dit que Dieu est un être très-
simple, on entend que Dieu n'est point for-
mé par l'union de plusieurs parties ; el lors-
qu'on dit qu'il y a on Diou trois personnes
distinctes, on no dit point que ces jicrson-
nes composent la substance divine; mais on
dit que, dans cette substance simple, il existe
trois choses qui sont analoifues à ce eue
nous appelons personne: le dogme di> la Tri-
nité ne contredit donc point la simplicité do
Dieu.

3' La raison démonire que Dieu est exempt
de composition , c'est-à-dire qne la sub-
stance divine ou l'être nécessaire n'est pas
formé par l'union de différentes parties; niais

le Père, le Fils el le Saint-Espril ne sonl point
dps parties qui composent la substance de
l'être nécessaire : ces trois personnes exis-
tent dans la substance divine.

h-" La raison nous apprend que Dieu est
indivisible parce que sa substance n'est pa»
composée de parties : or ,' le Père , le Fils
et le Saint-Esprit ne sont point des parties
de la substance divine.

0° La raison nous apprend que Dieu ne
peut être engendré, c'est-à-dire que, la sub-
stance divine existant par elle-même, on ne
peut, sans absurdité, la supposer engen.lrée
ou produite; mais lorsqu'on dit qu'en Dieu
il y a un Fils qui est engendré par le Père,
on ne dit ni que la substance divine soit pro«
duite, ni qu'il y ait en elle rien qui soit tiré

du néant
,
puisqu'on dit que le Fils est coé:;

ternel au Père et engendré, comme disent les

théologiens, par une opération nécessaire et
immanente du Père.

6' Il faut dire la même chose du Saint-
Espril.

Ainsi , le dogme de la Trinité ne combat
aucun des principes de la raison sur la na-
ture el sur les allribuls de Dieu.

Mais, dit le même auteur, les trois person-
nes ne sont-elles pas trois êtres, et trois êtres
divins? Si cela est, voilà trois dieus bien
distincts.

Je réponds que ces trois personnes sont
trois choses qui existent dans la substance
divine, et que, par conséquent, elles ne sont
point trois divinités distinctes.

Mais, poursuit cet auteur, quelle diffé-

rence y a-t-il entre être et personne? car
sans cela ce mol ne signifie rien.

Je réponds que le mot être, pris en géné-
ral , signifie tout ce qui est opposé au néant

,

et que sous cette généralité il embrasse les

substances et les affections des substances;
que la personne divine n'est point une sub-
stance, mais qu'elle est, si je peux parler
ainsi , une affection de la substance divine
qui existe dans celle substance , et qui n'est

ni un attribut , ni une simple relation de la

substance divine avec les créatures , mais
quelque chose d'analogue à ce que nous ap-
pelons une personne, parce que la révélation

nous le fait connaître sous ces traits et avec
des propriétés que je vois dans les êtres que
j'appelle des personnes.

Il ne faut donc point supprimer le mot de

personne lorsqu'on parle de la Trinité, coni-

13
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me le prétend cet auteur. S'il eût clé moins
superficiel, il aurait bien vu que la suppres-
sion de ce nom n'aplanit point les dirficuUés,

et que les personnes divines sont représen-
tées .i;ins l'Ecriture sous des traits qui ne
peuvent désigner des attributs de laDivinilé :

on en trouvera des preuves aux articles

Sabellius , Praxée. m. le Clerc lui-même re-
connaît que l'on trouve dans l'Ecriture des

passages très -difficiles à expliquer , selon

, l'hypothèse des sociniens (1).

!
- La suppression du mot personne, lorsqu'on

\

parle du Père, du Fils et du Saint-Esprit, ne
reuiédie donc à rien; d'ailleurs , nous avons
fait voir que le dogme de la Trinité n'est

contraire à aucune maxime de la raison :

on n'a donc aucune raison pour supprimer ce
mot, et on en a d'indispensables pour le con-
server , ou tout autre qui exprimât ce qu'il

exprime.
Je ne suivrai pas davantage cet auteur qui,

pour prouver que les personnes divines ne
sont que des attributs, s'appuie sur les défi-

nitions que quelques théologieus donnent des

personnes divines.

Il n'est pas question ici de savoir comment
les théologiens ont défini chaque personne
divine, mais si l'Ecriture ne nous enseigne
pas qu'il y a un Père, un Fils et un Saint-

Esprit qui sont consubstantiels, et qui ne
sont ni des attributs ni des relations de la

Divinité avec les créatures, mais trois choses
distinguées, et qui ont les attributs et les pro-

priétés que nous concevons sous l'idée de
personne : voilà la question dont cet auteur
et tous les autitrinilaires s'écartent sans
cesse.

Le mystère de la Trinité peut-il être l'objet de
notre croyance et de notre foi?

Pour rendre possible la croyance d'une

chose, il faut que nous entendions le sens

des termes dont on Se sert pour l'expliquer,

et qu'elle n'implique point contradiction avec
celles de nos connaissances précédentes que
nous savons être certaines et évidentes.

1° Il n'est possible que nous croyions une
chose qu'autant que nous concevons les ter-

mes dans lesquels elle est proposée; car la

foi regarde seulement la vérité ou la fausseté

des propositions , et il faut entendre les ter-

mes dont une proposition est composée avant
que nous puissions prononcer surla vérité ou
sur la fausseté de cette proposition , qui n'est

rien autre chose que la convenance ou la

disconvenance de ces termes ou des idées

qu'ils expriment.

Si je n'ai nulle connaissance du sens des

termes employés dans une proposition, je

ne puis faire aucun acte de mon entendement
à cet égard

; je ne puis dire : Je crois ou je no
crois pas une telle chose; mon esprit est par-

faitement dans le même état où il était au-
paravant , sans recevoir aucune nouvelle
détermination; et si je n'ai qu'une notion

générale et confuse des termes , je ne puis

donner qu'un consentement général et con-

fus à la proposition , en sorte que l'évidence
de ma croyance est toujours proportionnée
à la connaissance que j'ai du sujet que jq
dois croire.

Si l'on exige, par exemple, de moi que jo
croie que A est égal à B , et que je ne sache ni
ce que c'est que A, ni ce que c'est queB, ni
ce que c'est qu'égalité, je ne crois rien de plus
que ce que je croyais avant que cela me fût
proposé; je ne suis capable d'aucun acte de
foi déterminé. Tout ce que je puis croire
dans cette occasion revient a ceci : qu'une
certaine chose a un certain rapport à une
autre chose, et que ce qu'on veut que je
croie est affirmé par une personne d'une
grande connaissance et qui mérite d'être

crue, et que par conséquent la proposiiion
est vraie dans le sens dans lequel cette per-
sonne l'entend ; mais je ne suis en rien plus
savant qu'auparavant, et ma foi n'a acquis
aucun degré de connaissance par celte pro-
position.

Que si je sais qu'A et B sont deux lignes
égales , et que par deux lignes égales on en-
tend deux lignes qui ont une même longueur,
cette connaissance ne peut produire qu'une
foi générale et confuse, savoir, qu'il y a une
certaine ligne concevable qui est de la mémo
longueur qu'une autre certaine ligne; mais
si par A et B on entend deux lignes droites
qui sont les côtés d'un triangle donné, et que
je croie sans démonstration , sur la parole
d'un mathématicien

, que ces deux ligues
sont égales, c'est un acte de foi distinct et

particulier par lequel je suis convaincu de
la vérité d'une chose que je ne croyais ou
que je ne savais pas auparavant.

2° Supposons maintenant que je suis obligé
de croire qu'un seul et même Dieu est trois

différentes personnes; je ne puis le croire

qu'autant que j'entends les termes de celle

proposition et que les idées qu'ils expriment
n'impliquent point contradiction : pour faire

donc un acte de foi sur ce sujet , il faut que
j'examine quelles idées j'ai de Dieu, de C unité,
de Videntité , de la distinction , du nombre et

de la personne.
11 n'en est pas des noms de Père , do

Fils, de Saint-Esprit, comme de ceux qui
expriment les atlribuls de Dieu : ceux-ci
n'expriment qu'une idée incomplète de la

Divinité; chacun de ceux-là , au contraire
,

signifie un être qui a tous les attributs de la

Divinité.

L'idée que nous avons de Dieu est donc
complète avant que nous lui donnions les

noms de Père, do Fils, de Saint-Esprit. Cha-
cun de ces noms renferme donc l'idée totale

de la Divinité et quelque chose de plus, quel-

que chose que nous ne connaissons point par
la raison et qui fait luutc la distinction qui

est entre ces personnes.

Nous ne pouvons concevoir ni croire trois

êtres infinis, réellement distincts l'un do

l'autre, cl qui aient les mêmes perfections

infinies ; donc la distinction personnelle que
nous pouvons concevoir dans la Divinité doit

(1) Uibl, uoivQrs., t. X, |>. 29. Toyei les articles AmiMS, M*< Kuuri:cj.
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élre fondée snr quelques idées accessoires à

la nature divine, cl la combinaison de ces

idées forme celle seconde notion qui est ex-

primée par le mol personne. Quand
,
par

riemple, nous nommons Dieu le Père, nous

formons, autantque notre infirmité peut nous

le perDJetlre, l'idée de Dieu comme agissant

d'une lelle manière à tous égards cl avec

telles relations; el quand nous nommons
Dieu le Fils, nous ne concevons que la même
idée de Dieu, agissant d'une autre manière

à tous égards el avec telles relations : il en

est de même du Saint-Esprit.

La différence qui se trouve entre le Père,

le Fils et le Saint-Esprit vient donc de leur

différentemanièred'agir: c'est au Père qu'ap-

partient l'action qui caractérise le Père, com-
me l'action qui caractérise le Fils appartient

au Fils : le Père , le Fils et le Saint-Esprit

sont donc trois principes qui ont chacun une
action qui leur est propre; nous pouvons
donc concevoir ces trois êtres comme trois

personnes , car le mot de personne ne signifie

rien autre chose qu'un certain être intelli-

gent , agissant d'une certaine manière, qui

existe en soi et qui est incommutablc (!].

Nous avons donc idée des termes qui com-
posent cette proposition : Lieu est un en trois

personnes; il y a en un seul Dieu trois per-

sonnes, le Père, le Fils et le Saint-Esprit.

D'ailleurs , nous ne voyons pas qu'il soit

contraire à aucune des vérités que nous con-

naissons qu'il y ait trois personnes en Dieu,

comme nous l'avons fait voir dans le para-

graphe précédent : nous pouvons donc croire

le mystère de la Trinité, ou former sur ce

mystère un acte de foi distinct et déterminé.

Mais, dira-l-on, concevons-nous comment
ces trois personnes peuvent exister dans une
seule el même substance, simple cl indivi-

sible? El si nous ne concevons pas comment
ces trois personnes existent dans une même
substance , comment pouvons-nous croire

qu'en effet elles y existent?
Je réponds que je n'ai pas une connais-

sance assez claire de la personne divine, ni

une idée assez nette, assez complète de la

substance divine, pour voir comment les

personnes existent dans cette substance
;

mais pour croire qu'elles y existent en effet

il suffit que je ne voie point de répugnance
entre l'idée de la substance de l'être néces-

saire et l'idée des trois personnes divines. Ne
croyons-nous pas que nous pensons? el sa-_

YODS- nous comment nous pensons? Révo-
quous-nous en doute l'existence de la ma-
tière

,
quoique nous ignorions sa nature?

Nions-nous les effets de l'ékclricilé, ceux du
tonnerre, les phénomènes de l'aimant, le

mouvement? Et qui peut se flatter de con-
naître comment toutes ces choses s'opèrent ?

Nous avons examiné aux art. Sabellius,
Praxée, Abiens, Macédomls , les autres
dilficullcs qu'on peut faire contre le mystère
de la Trinité; nous ne parlerons point de
celle que M. Bayle, dans l'article Firuon,

(1) Foyeî'Vossius, Éiymolog., au mot Persona. Marlinii
Lexiciin, au même mnl.

(î) RépoBse à il«ux objeclions sur l'origine Ju mal cl sur

propose comme une preuve démonstrative
que les mystères sont contraires aux vérités
de la raison; c'est un sophisme que le plus
faible logicien peut résoudre, el que les théo-
logiens traitent trop sérieusement, aussi bien
que M. la Placetle ,2).

Le dogme de la Trinité a toujours été cru
distinctement dans l'Eglise.

Les sociniens ont prétendu que le dogmo
de la Trinité avait été inconnu aux premiers
siècles de l'Eglise ; nous avons réfuté leurs
raisons lorsque nous avons parlé de la con-
substanlialité du Verbe et du Saint-Espril

,

aux articles Ariens modernes el Macédo-
NIUS.

Le ministre Jurieu renouvela cette erreur
pour dégager les églises protestantes des
conséquences qui naissaient des variations
que Bossuel leur reprocha dans son His-
toire des Variations : ce minisire a prétendu
que l'Eglise avait varié sur les mystères, et

que, jusqu'au concile de Nicée , on n'a eu
dans l'Eglise qu'une foi très-informe sur la

Trinité (.3).

Nous avons prouvé, dans l'article Arius
,

que la divinité et la consubslanlialilé du
Verbe a toujours été crue; nous avons ren-
voyé, pour les détails, au savant Bullus, à
M. de Mcaux, etc. Nous observerons seule-
ment ici que l'Eglise a toujours condamné
et ceux qui ont cru que le Père, le Fils et le

Saint-Esprit étaient trois simples dénomina-
tions de la substance divine, el ceux qui les

ont regardés comme trois substances dis-
tinctes ; d'où il suit évidemment que l'Eglise

a toujours cru le dogme de la Trinité, comme
nous le croyons.

Les diriicultés des antitrinilaires et des
sociniens à cet égard, se tirent des compa-
raisons que l'on trouve dans les Pères sur le

mystère de la Trinité. La nature de cet ou-
vrage ne nous permet pas de descendre dans
les détails de ces dirGcullés ; nous nous bor-
nerons à rappeler ce que l'illustre Bossuet
a dit à ce sujet:

« Le langage humain commence par les

sens : lorsque l'homme s'élève à l'esprit,

comme à la seconde région , il y transporte
quelque chose de son premier langage :

ainsi l'attention de l'esprit est tirée d'un arc
tondu ; ainsi la compréhension est tirée

d'une main qui serre et qui embrasse ce
qu'elle lient.

Quand de celle seconde région , nous
passons à la suprême, qui est celle des cho-
ses divines, d'autant plus qu'elle est épurée
et que notre esprit est embarrassé à y trou-

ver prise, d'autant plus est-il contraint d'y

porter le faible langage des sens pour su
soutenir, et c'est pourquoi les expressions
tirées des choses sensibles y sont plus fré-

quentes.
a Toutes les comparaisons tirées des cho-

ses humaines sont les effels comme néces-
saires de l'cfforlque fait notre esprit, lorsque,

le niyslère de la Trinilé, un volume ln-t2 asse* rare.

(5j Tableau du EuciuiauUuie, luurc 6.
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prenant son vol vers le ciel et retombant par

.son propre poids dans la matière d'où il

veut sortir, il se prend, comme à des bran-

ches, à ce qu'elle a de plus élevé et de moins

impur, pour s'empêcher d'y être tout à fait

replongé.
« Lorsque , poussés par la foi , nous osons

porter nos yeux jusqu'à la naissance éter-

nelle du Verbe, de peur que, nous replon-

geant dans les images des sens qui nous en-

vironnent et, pour ainsi dire, nous obsèdent,

nous n'allions nous représenter, dans les

personnes divines, et la différence des âges,

et l'imperfection d'un enfant venant au
monde , et toutes les autres bassesses des

générations vulgaires, le Saint-Esprit nous

représente ce que la nature a de plus beau

cl de plus pur, la lumière dans le soleil

comme dans sa source, et la lumière dans le

rayon comme dans son fruit : là on entend

aussiiôt une naissance sans imperfection , et

le soleil aussitôt fécond qu'il commence d'ê-

tre, comme l'image la plus parfaite de celui

qui, étant toujours, est aussi fécond.

« Arrêtés dans notre chute sur ce bel objet,

nous recommençons de là un vol plus heu-

reux , en nous disant à nous-mêmes que si

l'on voit dans le corps et dans la matière une

si belle naissance, à plus forte raison de-

vons-nous croire que le Fils de Dieu sort

de son Père , comme l'éclat i-ejaillissant de

son éternelle lumière, comme une douce exha-

laison de sa clarté infinie , comme le miroir

sans tache de sa majesté et l'image de sa bonté

parfaite ; c'est ce que nous dit le livre de la

Sagesse (1).

« Et si nos prétendus réformés ne veulent

pas recevoir de là ces belles expressions,

saint Paul les leur ramasse en un seul mot,

lorsqu'il appelle le Fils de Dieu Véclat de la

gloire et l'empreinte de la substance de son

Père (2).

« Il n'y a rien qui démontre mieux dans

le Père et dans le Fils la même nature , la

même éternité, la même puissance que celte

belle comparaison du soleil et de ses rayons,

qui, portés à des espaces immenses, sont

toujours un même corps avec le soleil et en

contiennent toute la vertu. Mais qui ne sent

toutefois que cette comparaison, quoique la

plus belle de toutes , dégénère nécessaire-

ment comme les autres ; et si l'on voulait

chicaner, ne dirait-on pas que le rayon, sans

! se détacher du corps du soleil, souffre di-

• verses dégradations, ou, comme parlent les

peintres, que les teintes de la lumière ne
' sont pas également vives?

* « Pour ne laisser point prendre aux hom-
i mes une idée semblable du Fils de Dieu;

saint Justin, le premier de tous, présente à

l'esprit un autre soutien ; c'est dans la nature

du feu, si vive et si agissante, la prompte
naissance de la flamme d'un flambeau sou-
dainement allumé à un autre : là se réparc

parfaitement l'inégalité que la raison sem-
blait laisser entre le l'ùre et le Fils; car on

(l)Sapient., VII, as, 26.

Ci) Hcbr., i, 5.

voit dans les deux flambeaux une flamme

égale, et l'un allumé sans diminution de

l'autre. Ces divisions et ces perlions qui

nous offensaient dans la comparaison du
rayon ne paraissent plus; saint Justin ob-

serve expressément qu'il n'y a ici ni dégra-

dation ou diminution, ni partage (3).

« M. Jurien remarque lui-même que ce

martyr satisfait pleinement à ce qu'elle de-

mandait, l'égalité. Il est donc à cet égard con-

tent de lui, et peu content de Tertullien,|

avec ses proportions et ses parties [k).

« Mais s'il n'était pas entêté des erreurs

qu'il cherche dans les Pèros , il n'y aurait

qu'à lui dire que tout tend aune même fin;

qu'il faut prendre des comparaisons, non
comme il le fait, le grossier el le bas; autre-

ment le flambeau allumé de saint Justin ne

serait.pas moins fatal à l'union inséparable

du Père et du Fils que le rayon de Tcrtullien

ne semblait l'être à leur égalité ; car ces deux
n.ambeaux se séparent, on en voit brûler un
quand l'autre s'éleint, et nous sommes bien

loin du rayon qui demeure toujours atlachô

au corps du soleil.

« C'est donc à dire, en un mot, que de

chaque comparaison il ne fallait prendre

que le beau et le parfait; et ainsi on trouve-

rait le Fils de Dieu plus inséparablement

uni à son Père que fous les rayons ne le sont

au soleil, et plus égal avec lui que ne le sont

tous les flambeaux avec celui où on les al-<

lumc, puisqu'il n'est pas seulement un Dieu

sorli d'un Dieu, mais ce qui n'a aucun exem-
ple dans les créatures, un Dieu seul avec
celui d'où il est sorti.

« Et ce qui rend celte doctrine sans difC-

cullê, c'est que tous les Pères font Dieu im-
muable; ils ne le font pas moins spiriluei,

indivisible dans son être, sans grandeur,

sans division, sans couleur, sans tout ce qui

touche les sens , el inapercevable à toute au-

tre chose qu'à l'esprit...

« Qui est donc Dieu est Dieu tout entier,

ne dégénère de Dieu par aucun endroit. Tous
les Pères sont uniformes sur la parfaite sim-

plicité de l'Elre divin; et Tcrtullien lui-

même, qui, à parler franchement, corpora-

lise toutes les choses divine», parce qu'aussi

son langage inculquant le mol de corps,

peut être signifié substance, ne laisse pas,

en écrivant contre Hermogènes. de convenir

d'abord avec lui, comme d'un principe com-
mun, que Dieu n'a point de parties et qu'il

est indivisible ; de sorte qu'en élevant leurs

idées par les principes qu'ils nous ont don-

nés eux-mêmes , il ne nous demeurera plus
,

dans ces rayons, dans ces extensions , dans
ces portions de lumière el do substance que
l'origine commune du Fils et du Saint-Es-

prit, d'un principe infiniment coiiimunicatif,

et, à vrai dire, ce qu'a dit le Fils en parlant

du Saint-Esprit, U prendra du mien, ou de ce

que j'ai, de meo, comme je prends de mon
Père avec qui tout m'est commun.

« 11 ne fallait donc pas imaginer dans la

(.') Ijl). adveivvis Tfypli.

(4) l'atilcau (lu Sociûiuiiismc, let. G, p. 229.
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doctrine des Pères ce monstre d'inégalité,

sous préteste de ces expressions qu'ils ont

bien su épurer et bien su dire avec tout cela,

que le Fils de Dieu clai'd sorti parfait du par-

fait, éternel de l'Eternel, Dieu de Dieu. C'est

ce que disait saint Grégoire, appelé par ex-
cellence le faiseur de miracles ; et saint Clé-

ment d'Alexandrie disait aussi qu'il était le

Verbe né parfait du Père parfait. Il ne lui fait

pas attendre sa perfection d'une seconde

naissance , et son Père le produit parfait

comme lui-même; c'est pourquoi, non-seu-
lement le Père, mais encore en particulier le

Fils est tout bon, tout beau, par conséquent
tout parfait, etc. (1).

« 11 est donc plus clairque le jour quel'idée

d'inégalité n'entra jamais dans l'esprit des

Pères; au contraire, nous venons de voir

que, pour l'éviter , après avoir nommé se-

lon l'ordre, le Père et le Fils, ils disaient

exprès, contre l'ordre, le Fils et le Père, dans
le dessein de montrer que si le Fils est le

second, ce n'est pas en perfection, en dignité,

en honneur. Loin de le faire inégal , ils le

faisaient en tout et partout un avec lui,

aussi bien que le Saint-Esprit ; et afin qu'on
prît l'unité dans sa perfection , comme on
doit prendre tout ce qui est attribué à Dieu,
ils déclaraient que Dieu était une seule et

même chose , parfaitement une, au delà de
tout ce qui est uni et au-dessus de l'unité

même (2). »

Dans le reste de l'avertissement , Bos-
suet entre dans des détails sur le concile de
Nicée et sur les bévues de Jurieu

,
que nous

ne pouvons suivre, mais qu'il faut lire (3).

Nous n'entrerons point dans les détails des
difficultés que les sociniens tirent de l'Ecri-

ture, et nous n'entreprendrons point de réfuter

les fausses explications qu'ils donnent des
passages de l'Ecriture sur lesquels on fonde
le dogme de la Trinité. Les théologiens ont
très-bien réfuté les interprélaiions socinien-

nes : personne n'a mieux réussi que le sa-
vant P. Pétau, et il peut, sur ce point comme
sur beaucoup d'autres, tenir lieu de tous les

théologiens (k).

Les théologiens anglais ont très - bien
traité ce dogme. -Voyez entre autres les théo-

logiens dont on a parlé dans les articles

Arie\s MODERNES et MicÉDONiDS. Voyez sur-
tout IsAAC Barrow (5).

Nous avons fait voir , à l'article Ariess
modernes et à l'article Macédomus, que la

divinité et la consubstanlialilé du \'erbe et

du Saint-Esprit est enseignée comme le fon-

dement de la religion chrétienne ; nous avons
fait voir , aux articles Sabellius , Praxée,
que l'Eglise a toujours condamné ceux qui

ont nié la Trinité : de là nous tirons trois

conséquences :

" La première , c'est que le dogme de la

j
Trinité n'est pas une croyance introduite par
les platoniciens , comme le prétendent l'au-

(1) Greg. Nyss., De ViU Greg. Neoces. Clem. Alex. Pe-
dag., 1. V, VI.

(i) Clem. Alex. Pedag., m: iillim. Stroni., ix. Pe-
dag., I, c. 8.

(5J Bossuet, Avertiss., vi.

leur du Platonisme dévoilé et M. Le Clerc
daassa Bibliothèque choisie e\. dans sa Biblio-
thèque universelle (6).

La seconde conséquence est que la croyance
de la 1 rinilé n'était pas une croyance con-
fuse et vague comme le prétend M. Le Clerc
toutes les fois qu'il parle de ce mystère.
La troisième est que l'auteur des Lettres

sur la religion essentielle est opposé à toute
l'antiquité chrétienne lorsqu'il dit qu'il faut
supprimer les noms de Trinité et de Person-
nes, et qu'il regarde ce dogme comme inutile :

il n'aurait pas pensé de la sorte s'il eût mieux
connu l'histoire de la religion chrétienne et

son essence. Toute l'économie de la religiou

chrétienne suppose ce mystère, et le chré
tien ne peut connaître ce qu'il doit à Dieu,
s'il ne sait pas comment les trois personnes
de la Trinité concourent à l'ouvrage de son
salut : ce mystère ne nous a donc pas été

révélé pour être l'objet de nos spéculations,
mais pour nous faire mieux comprendre l'a-

mour de Dieu envers les hommes. Une pa-
reille connaissance est-elle inutile pour rem-
plir les devoirs de la religion ?

APELLE, disciple de Marcion , vers l'an

143, n'admit qu'un seul principe éternel et

nécessaire ; c'était un sentiment auquel
Apelle était resté attaché par une espèce
d'instinct, et dont il disait lui-même qu'il ne
pouvait donner la preuve.
La difficulté de concilier l'origine du mal

avec ce principe bon et tout-puissant dont il

reconnaissait l'existence, le porta à juger que
cet être ne prenait aucun soin des choses de
la terre; qu'il avait créé des anges , et ua
entre autres qu'il appelait un ange de feu ,

qui avait créé .notre monde sur le modèle
d'un autre monde supérieur et plus parfait.

Alais comme ce créateur était mauvais
,

son monde s'était aussi trouvé mauvais : il

reconnaissait que Jésus-Christ était fils du
Dieu souverain , et qu'il était venu dans leS''

derniers temps avec le Saint-Esprit, pour
sauver ceux qui croyaient en lui , pour leur
donner la connaissance des choses célestes,
mais aussi pour leur faire mépriser le créa-
teur avec toutes ses œuvres.

Il se rapprochait ainsi de Marcion; mais
il ne croyait pas comme lui que Jésus-Christ
n'eût pris qu'un corps fantastique ; cepen-
dant, pour ne pas le faire dépendre du Dieu
créateur, il disait que Jésus -Christ s'était

formé son corps des parties de tous les cieux
par lesquels il était passé en descendant sur
la terre, et qu'en remontant il avait rendu à
chaque ciel ce qu'il en avait pris.

Apelle, comme on le voit, avait joint une
partie des idées des gnostiques aux principes
généraux de Marcion; il imaginait que les

âmes avaient été créées au-dessus des cieux.
Les âmes n'étaient point , lelon Apelle ,

des substances absolument incorporelles ; la

substance spirituelle, ou l'ùme, était unie à

(ilPélau.Dogm.lheol., t. II.

^ (5) Isa.ici Barrows opuscula.

(6) Biblioih. choisie, art. cril. Bibl. uriiv., t. X, arl. ».

Exilait Je la vie d'Eusibe.
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Un peiît corps très-sublil , et celle exlrcmo

subtilité relevait dans les cieUx.

Là ces intelligences pures et innocentes

contemplaient l'Etre suprême cl jouissaient

«l'une félicité parfaite , sans abaisser leurs

regards sur le globe terrestre.

Le Dieu créateur produisit des fruits et des

fleurs dont le parfum, en s'élevant, arait

flallé les organes délicats des esprits céles-

tes ; ils s'étaient abaissés vers la terre d'où

ce parfum s'élevait, et l'Etre créateur qui

leur avait tendu ce piège, les avait envelop-

pés dans la matière pour les retenir dans

son empire.
Les âmes ensevelies dans la matière s'é-

taient agitées et avaient, parleurs efforts,

formé des corps semblables aux corps subtils

qu'ils avaient avant de descendre sur la

terre : le corps aérien qu'elles avaient dans

le ciel avait , selon Apelle , été comme le

moule sur lequel les âmes avaient formé
leurs corps terrestres.

Ces corps aériens avaient deux sexes diffé-

rents; ainsi, les âmes descendues du ciel et

enveloppées dans la matière s'étaient formé
des corps mâles ou femelles, selon le sexe de

l'âme qui l'avait formé.

Terlullien nomme Apelle le destructeur

de la continence de Marcion , et dit qu'il se

relira à Alexandrie pour fuir son maître
,

après avoir abusé d'une femme : il ajoute
,

qu'étant revenu quelque temps après aussi

corrompu, à cela près qu'il n'était pas tout

à fait marcionite, il était tombé dans les piè-

ges d'une autre femme, qui était devenue

une prostituée.

Cette femme croyait avoir des apparitions

merveilleuses et voir Jésus-Christ sous la

forme d'un enfant ; d'autres fois c'était

saint Paul qui lui apparaissait. On croyait

qu'elle faisait des miracles et qu'elle vivait

de pain céleste : un de ses" principaux mira-

cles consislait à faire entrer un grand pain

dans une bouteille de verre dont l'entrée

était fort étroite , et qu'elle retirait ensuite

avec ses doigts.

Apelle composa un livre des révélations et

des prophéties de Philumène : il rejetait tous

les livres de Moïse et ceux dos prophètes

,

et croyait les révélations de Philumène. Une
de ses difficultés contre les livres de Moïse

était que Dieu n'avait pu menacer Adam de

la mort s'il mangeait du fruit défendu, puis-

que Adam ne connaissant pas la mort, il no

«avait si c'était un châtiment (1).

TertuUien écrivit contre Apelle ; nous n'a-

vons plus son ouvrage.

Rhodon a aussi réfuté Apelle ; voici ce qu'il

en rapporte : « J'ai eu, dit-il , une confé-

rence avec ce vieillard, vénérable par son
âge et par le règlement extérieur de sa vie

;

et comme je lui fis voir qu'il se trompait en
beaucoup de choses, il fut réduit à dire qu'il

ne fallait pas si fort cxamincir les matières de

(1) Auctor Appcncl. ailTerl. clePrsescrIpl. Ambr., 1. ide
Paradiso. Origcii., I. v conl. Cels.

(ij Hhodon !<pud Ëascb., I. v, «. 13. Eiiipli , Ilxr., U.
Aii({.,Haer., 23, 'i'i;rl.,de t'isescripl., c,30, 31. Baron,, ad

cui> tég.

religion; que chacun devait demeurer dans
sa croyance; que ceux qui espéraient en Jé-

sus crucifié seraient sauvés , pourvu qu'ils

Ossent de bonnes œuvres ; que pour lui il n'y

avait rien qui lui parût si obscur que la Di-

vinité.

« Je ne laissai pas de le presser, continue
Rhodon , et de lui demander pourquoi il ne
reconnaissaitqu'un principe, et quelle preuve
il en avait, lui qui niait la vérité des prophè-
tes qui nous en assurent.

« Il me répondit que les prophéties se

condamnaient ellcs-inêmcs, puisqu'elles ne
disaient rien do vrai

;
qu'elles étaient toutes

fausses, qu'elles ne s'accordaient pas entre

elles et qu'elles se contredisaient les unes le.s

autres ; mais il m'avoua en même tem()s qu'il

n'avait pas de raison pour montrer qu'il n'y

a qu'un principe, seulement qu'il avait un
instinct à suivre ce sentiment.

« Je le conjurai de me dire la vérité; et il

jura qu'il parlait sincèrement , qu'il ne sa-

vait pas comme il n'y avait qu'un seul Dieu,

sans principe, mais qu'il le croyait ainsi.

« Pour moi , continue Rhodon, je me mo-
quai do son ignorance en condamnant son

erreur , n'y ayant rien de si ridicule qu'un
homme qui se prétend docteur des autres

sans pouvoir alléguer aucune preuve de sa

doctrine (2).»

APELLITES, nom des sectateurs d'Apelle.

APHTARTÉDOCÈTES, étaient lesdisciples

de Julien d'Halycarnasse
,
qui prétendaient

que le corps de Jésus-Christ avait clé impas-

sible, parce qu'il était incorruptible; ils pa-
rurent vers l'an 363 (3).

APOCARITES : ce nom signifie suréminent

en bonté; cette secte paraît une branche du
manichéisme ; elle parut en 279 ; elle ensei-

gnait que l'âme humaine était une portion

de la Divinité (4).

APOLLINAIIŒ , évêque de Laodicée ,

croyait que Jésus-Christ s'était incarné et

qu'il avait pris un corps humain , mais qu'il

n'avait point pris d'âme humaine ; du moins

que l'âme humaine à laquelle le \' orbe s'é-

tait uni n'était point une inlelligcnce , mais

une âmesensitive, qui n'avait ni raison, ni

entendement.
Apollinaire avait été un des plus zélés dé-

fenseurs de la consubslantialitédu Verbe, il

l'avait prouvée contre les ariens par une in-

finité do passages dans lesquels l'Ecriture

donne à Jésus-Christ tous les attributs de la

Divinité; il jugea qu'une âme humaine était

inutile dans Jésus-Christ; aucune des opé-

rations qui demandent de rintelligcnce cl do

la raison ne lui parut en supposer la néces-

sité dans Jésus-Christ; la Divinité avait pré-

sidé à toutes ses actions et tait toutes les

fonctions de l'âme (5).

Mais Jésus-Christ avait éprouvé des senti-

ments qui ne pouvaient convenir à la Divi-

nité ; ainsi Apollinaire suppose en Jésus-

(5) Niceplior., I. xvii, c. 29. Dainasccii.

Ù) Stockiiiaii Lcxicon.

(IJ) ViueeiilLiriii., Commoult., c. 17. Aug., de Har,)

c. m.
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Christ une âme sensilivc : celte opinion avait

son fondement dans les principes de la phi-

losophie pythagoricienne, qui suppose dans

l'homme une âme qui raisonne et qui est

une pure intelligence, incapable d'éprouver

l'agitation des passions, et une âme incapa-

ble de raisonner et qui est purement sensi-

ble. Les principes de cette philosophie ont

été exposés plus en détail dans l'examen du

fatalisme.

Il est aisé de réfuter celle erreur, car l h-

crilure nous apprend que Jésus-Christ était

homme, qu'il a été fait semblable aux hom«

mes en toutes choses, excepté le péché (1).

Elle nous dit que Jésus-Chrisl , dans son

enfance, croissait et se forlifiait en esprit et

en sagesse (2) , ce qui ne peut s'entendre que

de son âme raisonnable : le Verbe ne pou-

vait pas croître en sagesse, ni l'âme animale

en lumière.

Cependant M. Wislhon a embrassé le sen-

timent d'Apollinaire et dit que le Verbe a

souffert ; M. W'islhon souhaite que celle opi-

nion soit reçue parmi les chrétiens, et tâche

de l'appuyer sur des témoignages des Pères

qui ont vécu après le concile du Nicée; mais

on ne voit pas beaucoup de gens qui adop-

tent celte étrange opinion (3).

On attribue à Apollinaire d'avoir soutenu

que la divinité avait souffert, qu'elle était

morte, etc. Mais ces erreurs sont plutôt des

conséquences qu'on tirait des principes d'A-

pollinaire que les sentiments de cet évoque :

l'idée que les auteurs ecclésiastiques nous

donnent d'Apollinaire ne permet pas de pen-

ser autrement. Apollinaire a été regardé

généralement comme le premier homme de

son temps pour le savoir, l'érudition et la

piété. Nous devons donc avoir beaucoup de

déflance de nos propres lumières et une

grande indulgence pour les hommes qui se

trompent, puisque la science, le génie et la

piété ne garantissent pas toujours de l'erreur.

Le temps auquel Apollinaire enseigna son

erreur est incerlain ; il llorissait sur la fin du

quatrième siècle , sous Julien. Son hérésie

fui d'abord condamnée dans le concile d'A-

lexandrie, tenu l'an 3G2, sous saint Atha-

nase, après la mort de Constance : ce con-

cile condamna l'erreur d'Apollinaire, sans le

nommer.

Le pape Damase condamna aussi celle er-

reur et déposa Apollinaire ; enfin son sonli-

ment fui condamné dans le second concile

œcuménique assemblé à Conslantinoplc (4).

L'erreur d'Apollinaire fut combatlue par

saint Alhanase, par les saints Grégoire do

Nazianze cl de Nysse, par Théodoret, par

sainl Ambroise (5).

APOLLlNARiSTES, Dom des seclaleurs

d'Apollinaire.

(1) Paul, ad Hebr.iv, 15.

i2)

Luc, XI, 40.

3) l'alres A[iost.

1) Episl. sjiiod. concilil Alex. Théodoret, Hisl., 1. »,

10. Coiic. CoiisUiiliii.

(5) Alliaii., cp. aJ Kpicl. 1; I. de Incarn. Oreg. Njrss.

«oDi. Apol. ïheud.) Dial. de incoDiprvhenDïbiU. Auct.t da

APP *flÔ

APOPHANITES, sectateurs d'Apophane,

qui était disciple de Manès.

APOSTOLIQUES , c'est le- nom que l'on

donna à une branche d'encratiles ,
qui pré-

tendaient imiter parfaitement les apôtres.

Voyez Apotactiquks.

Ce nom fut aussi le nom générique que

prirent toutes ces petites sectes de réforma-

teurs qui s'élevèrent dans le douzième siècle,

et qui étaient répandues dans les difîérrnles

provinces de la France. Voyez Albigeois,

Yaudois.
Ces pelilcs sectes avaient des erreurs op-

posées, et souvent des pratiques contraires :

on assembla plusieurs conciles dans lesquels

elles furent condamnées.

On brûla beaucoup d'apostoliques dans

différentes provinces, et ces sectaires sout-

frirciit le supplice avec une si grande con-

stance, qu'Ervin ne pouvait comprendrn

comment les membres du démon avaient

pour leurs hérésies autant de constance que

les vrais fidèles pour la vérité (0;.

La secte des apostoliques fut renouvelée

par un homme du peuple: voyez l'histoire

de cette secte singulière au mot SÉaiREL. Il

y eut aussi des anabaptistes qui s'appelèrent

apostoliques. Voyez l'art, des sectes des

Anabaptistes.

APOTACTIQUES, branche d'encralites ou

tatianites qui aux différentes erreurs des

encratites ajoutaient la nécessité de renon-

cer aux biens du monde, et qui regardaient

comme des réprouvés tous ceux qui possé-

daient des biens. On en vit vers la Cilicie et

dans la Pamphylie, sur la fin du second siè-

cle, mais ils furent peu nombreux. On n'en

brûla aucun : on les plaignit d'abord, ensuite

on les méprisa, et la secte s'éteignit. Il n'en

fut pas ainsi des sectaires du douzième siôdo

lorsqu'ils renouvelèrent celte erreur des

apolacliqucs et qu'ils prirent le nom d'a-

postol ques ; on sévit contre eux, on les brû-

la, et il fallut lever des armées pour les

éteindre en France. Voyez Apostoliques, Al-

bigeois, Vauduis (7).

* APPELANT, nom qu'on a donné aux
évêques et autres ecclésiastiques qui avaient

interjeté appel au futur concile, de la bulle

Unigenitus donnée par le pape Clément XI,

et portant condamnation du livre du Père

OuesncI, intitulé, Reflexions morales sur le

Nouveau Testament.

Comme les appelants so flattaient d'en

imposer à l'Eglise entière par leur grand

nombre, on sollicitait des appels de la même
manière que l'on brigue les suffrages d'un

juge ou d'un électeur ; et les chefs de ce parti

furent assez insensés pour appeler leurs cla-

meurs le cri de la Foi. Heureusement ces

folles démarches ont été révoquées avec au-

Mvslcr. Incarn. , ., . , .

"(6) Iternard, scrm. in Cant. 63, 66. Mabil. Analec., l.

m, p. 45-2. D'Argerilré, Collecl. Jud., 1. 1, p. JJ- P«al*'-

^?)"Epipr. tor., 61. Aug., mr, iO. D.n.«cOD..

Huer., 61.
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tnnt de facilité qu'elles avaient élé faites, et

l'on rougit aujourd'liui de tout ce scandale.
* AQUARIENS, nom donné aux encralites,

parce qu'ils n'offraient que de l'eau dans la

célébration de l'Eucharislie (1).

AQUATIQUES , hérétiques qui croyaient
que l'eau était un principe coélernel à Dieu.
Hermogèiies avait enseigné que la matière

éiait coélernelle à Dieu , afin de pouvoir
imaginer un sujet duquel Dieu pût tirer le

monde visible. Ses disciples voulurent re-
chercher la nature de cotte matière qui avait

servi de sujet à l'action de Dieu, et ils adop-
tèrent apparemment le système de Thaïes ,

qui regardait l'eau comme le principe de
tous les êtres. C'est ainsi que l'esprit hu-
main, après s'être élevé au-dessus des sys-
tèmes des anciens, à l'aide de la religion, y
était ramené par sa curiosité et par le pen-
chant qu'il a à tout examiner (2).

ARA, hérétique qui prélendit que Jésus-
Christ même n'avait point élé exempt du pé-
ché originel (.3).

ARABES ou Arabiens. C'est le nom qu'on
donne à une secte qui, dans le troisième
siècli-, attaqua l'immortalité de l'âme, sans
cependant nier qu'il y eût une autre vie

après celle ci; ils prétendaient seulement
que l'âme mourait avec le corps et qu'elle

ressuscitait avec lui {'*).

Il se tint sur ce sujet, en Arabie, une
grande assemblée, à laquelle Origèue assis-

ta ; il y parla avec tant de solidité et tant de
modération que ceux qui étaient tombés
dans l'erreur des arabiens l'abandonnèrent
entièrement.

Origôiie avait éclairé les arabiens sans les

irriter, et ils s'étaient convertis sincèrement;
jamais la rigueur n'a éteint ainsi sur-le-
champ une hérésie.

Les coups d'autorité font des hypocrites ,

ou n'arrêtent le progrès de l'erreur qu'en
ôtant à l'esprit son ressort et en éteignant
peu à peu toutes les lumières.

Je crierais donc, si j'osais, à tous ceux qui
sont chargés du soin des âmes : Eclairez les

hommes, traitez avec douceur ceux qui se

trompent, si vous voulez les convectir soli-

dement et si vous voulez anéantir l'erreur :

avez-vous oublié qu'être dans l'erreur sur

la religion, c'est être tombé dans un préci-

pice, c'est être malheureux, et que les mal-
heureux méritent de l'indulgence et du res-
pect? Je leur dirais : Tout homme qui répand
une erreur est de bonne foi, ou c'est un
fourbe qui séduit des hommes qui sont de
bonne foi et qui cherchent la vérité.

Si l'homme qui répand une erreur est de
bonne foi, vous le convertirez sûrement et

sincèrement en l'éclairant; l'autorité qui le

frapperait sans l'éclairer le Axerait dans l'er-

reur sans retour.

Si l'homme qui répand une erreur est un
fourbe qui séduit des prosélytes de bonne

(1) Epiph. Aug., (1r llaercs. c. 25. Cyprian., cp. C3.

(2) Stockmaii Lcxicon.

(3) Ihid.

(4)Euseb., Hist.,1. VI. c. 57. Aug., de Ha;r., c. 38.

Miceplior., Hisl., I. v, c. iTi.

(^)Aug., H»r,, c. 20. Epiph., Ilxr., 40. Tliéodoret.

foi. vous arrêtez à coup sûr le progrès de la
séduction , en faisant voir qu'il se trompe;
l'autorité que vous emploieriez contre ce sé-
ducteur, sans le réfuter et sans prouver clai-
rement la fausseté de sa doctrine, le rendrait
plus cher à son parti ; vous ne seriez plus
alors en état de l'éclairer, vous n'auriez plus
pour ressource, contre ce parti, que la ri-

gueur, les châtiments, les supplices. v

Mais quand l'usage que vous feriez do ces
moyens n'aurait aucun inconvénient et ne
causerait aucun mal, produiriez-vous un
autre effet que celui que la persuasion et la
douceur auraient produit ? Un homme que
vous voulez obliger par autorité à quitter
ses sentiments suppose au moins que vous
n'êtes point en état de l'éclairer, ou que
vous le méprisez trop pour daigner l'éclairer
et le persuader : il ne faut pas qu'un pareil
soupçon puisse tomber sur les successeurs
des apôtres. Saint Paul dit : Nous enseignons,
nous prouvons, nous démontrons.
ARCHONTIQUES, secte des valentiniens

,

dont Pierre l'Ermite fut le chef; cette secte
parut vers l'an 160, sous l'empire d'Antouia
le Pieux (5).

[ On les nomma Archontiques, parce qu'ils

attribuaient la création du monde , non pas
à Dieu, mais à diverses puissances ou prin-
cipautés, subordonnées à Dieu, qu'ils appe-
laient Archontes. Ils rejetaient le baptême et

les saints mystères, dont ils faisaient auteur
Sabaoth, qui était, selon eux, une des prin-
cipautés inférieures. Ils disaient que la

femme était l'ouvrage de Satan, et niaient la

résurrection des corps.
] ,

ARIANISME, hérésie d'Arius, qui consis-
tait à nier la consubstantialité du Verbe ou
de la seconde personne de la Trinité, qu'il

regardait comme une créature.
Nous allons exposer l'origine et le progrès

de cette erreur jusqu'à la mort d'Arius
;

nous considérerons ensuite l'arianisme de-
puis la mort d'Arius jusqu'à son extinctions

Nous le verrons renaître en Occident , dans
le quinzième et dans le dix-huitième siècle :

nous examinerons ses principes, et nous lo

réfuterons.

De l'origine de l'arianisme et du progrès d»
cette erreur jusqu'à la mort d'Arius.

Alexandre, évêque d'Alexandrie , expli-
quait, en présence de ses curés et de son
clergé, le mystère de la Trinité; il voulait

concilier la Trinité des personnes avec l'u-

nité de Dieu cl expliquer comment les trois

personnes existaient dans une substance
unique et simple : car Socrate rapporte
qu'Alexandre disait qu'il y avait unité dans
la Trinité, et qu'il se servait pour cela d'un

mot qui signifie non-seulement unité, mais
encore simplicité : il disait qu'il y avait hio-

nade dans la Trinité, ou que la Trinité était

une monade (0).

Haercl. Fab., 1. 1, c. 11.

(fi) Socrale, 1. i, c. 4. Moiiailon cssp inTrinitalc, ce qui

ne veut pas dire union, coiniiie l'a traduit M. de Valois,

mais siiiiplioilii. Voyez Basnage, Annales polilico-eccle»

siaslki, t. II, p. C64.
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L'idée de «implicite de la monndc et celle

de la Trinilé se préscntèriTit donc à la fois

à l'esprit d'Arius, qui assistait au discours

d'Alexandre, et comme les esprits étaient

portés, par Alexandre même, à tâcher de

comprendre le mystère de la Trinilé, il s'ef-

força de concevoir comment trois personnes
distinctes existaient dans une substance sim-

ple. Il ne put le concevoir; il crut la chose
impossible.

Sabellius, en examinant le mystère de la

Trinité, n'avait cru pouvoir le concilier avec
l'unité de Dieu qu'en supposant que le Père,

le Fils et le Sainl-Esprit n'étaient que trois

noms donnés à la Divinité, et non pas trois

personnes: il n'y avait pas longtemps que
son erreur avait été condamnée, et elle avait

encore des partisans. L'esprit d'.\rius fut

porté naturellement à comparer l'explica-

tion d'Alexandre avec ce que l'Eglise avait

défini contre Sabellius; il crut qu'on ne pou-
vait allier la simplicité de la substance di-

vine avec la distinction des personnes quç
l'Eglise enseignait contre Sabellius.

On ne pouvait, selon Arius, distinguer

plusieurs personnes dans ce qui est simple,

ou il fallait que ces personnes, que le Père
et le Fils, par exemple, ne fussent que diffé-

rents noms qu'on donnait à la même chose
selon qu'elle produisait des effets différents;

ce qui avait été condamné dans Sabellius, et

ce qui était contraire à l'idée que l'Ecriture

nous donne du Père et du Fils, qu'elle nous
représente comme aussi distingués entre eux
que l'effet et la cause : le Père engendre, et

le Fils est engendré; le Père n'a point été

produit, il est sans principe, et le Fils en a

un, il a été produit.

Ainsi Arius, pour ne pas tomber dans l'hé-

résie de Sabellius qui confondait les person-
nes de la Trinilé, fit du Pèro et du Fils deux
substances différentes, et soutint que le Fils

était une créature (1).

Alexandre fit voir qu'Arius n'avait pas une
idée juste de la personne du Verbe

;
qu'il émit

éternel comme le Père, et non pas produit

dans le temps, ce qui anéantirait le dogme
de la divinité du Verbe.

Arius, plein de sa difficulté, ne s'occupa
plus qu'à poursuivre Alexandre et à prouver
que le Verbe était une créature.

Cette doctrine révolta l'Eglise d'Alexan-
drie et devint l'objel principal de la dispute: ,

on perdit de vue Sabellius; Arius ne s'oc-

cupa plus qu'à prouver que le Verbe n'était

qu'une créature, et ses adversaires à défen-
dre contre lui l'éternité du Verbe (2).

Les sophismes sont toujours séduisants
lorsqu'ils attaquent un mystère; Arius se fit

des partisans et causa des divisions dans le

clergé d'.\lexandrie.
Alexandre crut qu'en permettant à Arius

et à ses partisans de disputer et de proposer
leurs difficultés, on les détromperait mieux
que par des condamnations et par des coups
d'autorité, qui, lorsqu'ils sont prématurés,

(1) LeUre d'Arius à Eusèbe. Epipli., H»r., C9. Allian.,

t. I, p. 633.

arrêtent rarement l'erreur, irrilenl toujours
et n'éclairent jamais.
Lorsque Alexandre crut que sa modération

pouvait avoir des suites fâcheuses, il assem-
bla un concile à Alexandrie, dans lequel
Arius défendit sa doctrine : il prétendit que
le ^e^be avait été tiré du néant, parce qu'il
était impossible qu'il fiit éternel comme «on
Père, de manière même qu'on ne pût conce-
voir que le Fils eiit existé après son Père;
n'est-il pas clair, disait-il, qu'alors le Fils

serait engendré et ne le serait pas? D'ailleurs,

si le Père n'a pas tiré le Fils du néant, il faut

qu'il l'ait tiré de sa substance, ce qui est im-
possible.

L'Ecriture, disait-il encore, ne nous donne
point une autre idée du Verbe : le Verbe dit

lui-même, au chapitre huit des Proverbes,
que Dieu 1',^ créé au commencement de se«

voies : Dieu dit qu'il l'a engendré, et cette

manière de produire est une vraie création,

puisque l'Ecriture l'applique aussi bien aux
hommes qu'au Vorbe, comme on le voit dans
les passages où Dieu dit qu'il a engendré des

fils qui l'ont méprisé (3).

Les Pères du concile d'Alexandrie s'ap-

jjiiyèrent sur ces aveux, ou plutôt sur ces

principes d'Arius, pour le juger. Si le ^'erbe,

disaient-ils, est une créature, il a toutes les

imperfections des créatures, il est sujet à
toutes leurs vicissitudes, il n'est pas tout-

puissant, il ne sait pas tout; car ces imper-
fections sont les apanages essentiels d'une
créature, quelque parfaite qu'on la suppose.

Les conséquences étaient évidentes , et

Arius ne pouvait le méconnaître.
Après avoir ainsi fixé la doctrine d'Arius,

les Pères du concile en prouvèrent la faus-
seté par tous les passages de l'Ecriture qui
attribuent au Verbe l'immutabilité et toute

la science
;
par ceux qui disent expressément

que tout a été fait par lui et pour lui, et que
rieii de ce qui a été fait n'a été fait sans lui.

Ces derniers passages fournissaient aux
Pères des arguments péremptoires; car si

rien de ce qui a été créé n'a été sans le Verbe,
il est évident que le \ erbe n'a point été créé,

parce qu'alors quelque chose aurait été créé

sans lui, puisqu'un être en aucune manière
n'est cause de lui-même.
A l'évidence de ces preuves tirées de l'E-

criture, Us Pères du concile d'Alexandrie
joignaient la doctrine de l'Eglise universelle,

qui avait toujours reconnu la divinité du
A erbe et séparé de sa communion ceux qui

l'attaquaient.

Arius alors se trouva comme placé entre

la nécessité de reconnaître la divinité du
Verbe et l'impossibilité de concevoir un fils

coéterncl à son père.

11 avait fait tous ses efforts pour concevoir

un fils coélernel à son père, et, du sentiment
de son impuissance à le concevoir, il était

passé à la persuasion de l'irapossibililé effec-

tive qu'un fils soit cûétcrnel à son père; il

avait lait de celle impossibilité la base de

(2) Socrat , 1. i, c. 6.

(3) Sozomène, t. ii.
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son senlimcntril croyait donc, d'un côté,'

qu'il était impossible que le Verbe fût coéter-

nel à son Père, et, de l'autre, la divinité du
Verbe était si clairement enseignée dans l'E-

crilure el par l'Eglise, qu'il était impossible

de la méconnaître.
Arius conclut de là que la création du

A'erbe et sa divinité étaient deux vérités qu'il

fallait également croire, et il reconnut que
le Verbe était une créature, et cependant
vrai Dieu et égal à son Père.

C'est ainsi que l'amour-propre et la préoc-

cupation changent, aux yeux des hommes,
les mystères en absurdités, et les contra-
dictions les plus manifestes en vérités évi-

dentes. Arius avait rejeté la Trinité qu'il no
comprenait pas, mais qui ne renferme point

de contradiction, et il ne soupçonnait pas
qu'il se contredît en réunissant dans le Vcrbo
l'essence de la divinité et celle de la créa-
ture, en supposant que le Verbe avait toutes

les perfections possibles, et en soutenant
qu'il n'avait pas la première de toutes les

perfections, celle d'exister par soi-même.
Le concile d'Alexandrie définit que le Verbo

était Dieu el coéternel à son Père, condamna
la doctrine d'Arius, et excommunia sa per-
sonne.
Le jugement du concile n'ébranla point

Arius; il continua à défendre son sentiment,
il l'exposa sans déguisement, il envoya sa
profession de foi à plusieurs évéques, les

priant de l'éclairer s'il était dans l'erreur, ou
de le proléger et de le défendre s'il était ca-
tholique (1).

Il y a dans fous les hommes un sentiment
inné de compassion qui agit toujours en fa-

veur d'un homme condamné, surtout lors-
qu'il proteste qu'il ne demande qu'à s'éclai-

rer pour se soumettre. Arius trouva donc
des protecteurs même parmi les évéques :

Eusèbe de Nicomédic assembla un concile
composé des évéques de la province de Bi-
thynie, et ce concile écrivit des lettres circu-

laires à tous les évéques d'Orient pour les

porter à recevoir Arius à la communion,
comme soutenant la vérité; ils écrivirent

aussi à Alexandre pour qu'il admît Arius à
sa communion.

Alexandre, de son côté, écrivit des lettres

circulaires dans lesquelles il censurait for-

tement Eusèbe de ce qu'il protégeait Arius
et le recommandait aux évéques.

La lettre d'Alexandre irrita Eusèbe, cl ces
doux évoques devinrent ennemis irrécon-
ciliables.

Arius, condamné par Alexandre et par un
concile, mais défendu par plusieurs évé(iues,
no se représenta plus que comme un malheu-
reux qu'on persécutait; il répandit sa doc-
trine; il intéressa même le peuple en sa fa-

veur. Arius était un liomme d'une grande
taille, maigre el sec, portant la mélancolie
peinte sur le visage, grave dans ses démar-
ches, toujours revêtu d'un manteau ccclé-

(1) I.eltre il'Ariiis & Eiisèl»!. lîfiipli., Inc. cit.

(2) Yoyei Eriiii>l,i Cyiaiaiii Uisserl. de piopagalione bœ-
resiuui, pcr CBuUleuu. Lood., 1720, iu<ti*>

siastique, charmant par la donccur de sa
conversation; il était poète et musicien, il

fournissait deschansoBs spirituelles aux gens
de travail et aux dévots; il mit en cantiques
sa doctrine, et, par ce moyen, il la répandit
dans le peuple. C'est un moyen que A alen-
tin et Harmonius avaient employé avant
Arius et qui a souvent réussi aux hérétiques.
Apollinaire l'employa après Arius, et per-
pétua ses erreurs plus par ce moyen que par
ses écrits (2).

Ainsi le parti d'Arius se grossit insensi-
blement, et, malgré la subtilité des questions
qu'il agitait, il intéressa jusqu'au peuple
dans sa querelle. On vit donc les évéques,
le clergé et le peuple divisés; bientôt les dis-
putes s'échauffèrent, flrent du bruit, el les

comédiens, qui étaient païens, en prirent
occasion de jouer la religion chrétienne sur
leurs théâtres.

Constantin n'envisagea d'abord celte que-
relle qu'en politique, et écrivit à Alexandra
et à Arius qu'ils étaient des fous de se diviser
pour des choses qu'ils n'entendaient pas et
qui étaient de nulle importance (3j.

L'erreur d'Arius était d'une trop grande
conséquence pour que les catholiques res-
tassent dans l'indifférence que Constantin
leur conseillait. Alexandre écrivit partout
pour prévenir le progrès de l'erreur d'Ariui
et pour en faire connaître lo danger.
D'un autre côlé, Arius et ses partisans fai-

saicnl tous leurs efforts pour décrier la doc-
trine d'Alexandre. Les catholiques et les

ariens s'imputaient réciproquement les con-
séquences les plus odieuses qu'ils pouvaient
tirer des principes de leurs adversaires.

Ces chocs continuels échnalTèrenl les deux
partis jusqu'à la sédition ; il y eut même des
endroits où l'on renversa les statues de l'em-
pereur, parce qu'il voulait qu'on supportât
les ariens {'*).

Les chrétiens faisaient alors une partie
considérable de l'empire romain. Constantin
sentit qu'il ne pouvait se dispenser de pren-
dre part à leurs querelles, et qu'il fallait le»

calmer. Il convoqua un concile do toutes les

provinces du l'empire, et les évéques s'as-
semblèrent à Nicée, l'an 325.

Aussitôt que les évoques furent arrivés à
Nicée, ils formèrent des assemblées particu-
lières et y appelèrent Arius pour s'instruire

de ses sentiments.

Après l'avoir entendu, quelques cvéïiucs
opinaient à condamner toutes sortes de nou-
veautés et à se contenter de parler du Fils
dans les termes dont leurs prédécesseurs
s'étaient servis; d'autres croyaient qu'il ne
fallait pas recevoir les expressions des an-
ciens sans examen; il s'en trouva dix-sept
qui favorisaient les nouvelles explications
d'Arius, et qui dressèrent une confesiion
de foi selon leur sentiment; mais ils ne l'eu-
rent pas plutôt lue dans l'assemblée, qu'on
s'écria qu'elle était fausse et qu'un leur dit

(.^) Apnil Kusoh , In Vit. Const., c. 61. Socral-, 1. 1, C. 7.

(1) Eusub , iljid., I. III, c. 4.
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des injures, comme à des gens qui voulaient

tivihir la foi (1).

On proposa de condamner les expressions

dont les ariens se servaient en parlant de

Jésus-Christ, telles que sont celles-ci : qu'il

avait été tiré du. néant; qu'il y avait eu un
temps où il n'existait pas. On proposa de se

servir des phrases mêmes de l'Ecriture, telles

que celles-ci : Le Fils est unique de sa nature;

il est la raison, la puissance, la seule sagesse

de son Père, l'éclat de sa gloire, etc.

Les ariens ayant déclaré qu'ils étaient

prêts à admettre une confession conçue en

ces termes, les évoques orthodoxes craigni-

rent qu'ils n'expliquassent ces paroles en un
mauvais sens; c'est pourquoi ils voulurent

ajouter que le Fils est de la substance du
Pèïc, parce que c'est là ce qui distingue le

Fils des créatures.

On demanda donc aux ariens s'ils ne
croyaient pas que le Fils n'est pas une créa-

ture, mais la puissance, la sagesse unique
et l'image du Père en toutes choses, entin

vrai Dieu.
Les ariens crurent que ces expressions

pourraient convenir à l'idée qu'ils avaient

de la divinité du Fils et déclarèrent qu'ils

étaient prêts à y souscrire.

Enfin, comme on avait remarqué qu'Eu-
sèbe de Nicomédie, dans la lettre qu'il avait

lue, rejetait le terme consubstantiel, on crut

que l'on ne pouvait mieux exprimer la doc-

trine orthodoxe et exclure toute équivoque
qu'en employant ce mot, d'autant plus que
les ariens paraissaient le craindre (ii).

Les orthodoxes conçurent la profession de

foi en ces termes : Nous croyons en un seul

Seigneur Jésus-Christ, Fils de Dieu, Fils uni-

que du Père, Dieu né de Dieu, lumière éma-
née de la lumière, vrai Dieu, né du vrai Dieu,

engendré et non pas fait, consubstantiel à
son Père (3).

Quand on disait que le Fils était con-
«ubstanliel à son Père, on ne prenait pas ce

mot dans le sens auquel il se prend lorsqu'on

parle des corps ou des animaux mortels, le

Fils n'étant consubstantiel au Père ni par
une division de la substance divine dont il

eût une partie, ni par quelque changement
de celte même substance; on voulait dire

seulement que le Fils n'était pas d'une autre

substance que son Père.

T(dle fut la décision du concile de Nicée

sur l'erreur d'Arius ; il fut terminé le 25 août,

et Constantin exila tous ceux qui refusèrent

de souscrire au jugement du concile.

Alexandre, évêquc d'Alexandrie, mourut
quelque Icnips après; on élut en sa [)lace

Alhanase, diacre de son Eglise, et Constantin
approuva son élection.

11 semble que co fut vers ce temps-là que
Constantin fil sa constitution contre les as-
semblées de tous les hérétiques, soit en par-
ticulier, soit en public. Par la même consti-
tution, l'empereur donnait leurs chapelles
aux catholiques et confisquait les maisons

M) Soiom., 1. I, c. 17, 19, 20. Tlieol., 1. i, c. 7.

(ij Ambr.i I. luUa Fidc, s. uliUno.

dans lesquelles on les trouverait faisant leurs
dévotions. Eusèbe ajoute que l'édit de l'em-
pereur portait encore que l'on se saisirait
de tous les livres des hérétiques.

Cet édit et plusieurs autres abaissèrent
prodigieusement le parti d'Arius, et presque
toutes les hérésies parurent éteintes dans
l'empire romain.

Arius avait cependant beaucoup de parti-
sans, et parmi ces partisans secrets un prê-
tre que Constance, sœur de Constantin, re-
commanda en mourant à son frère comme
un homme extrêmemont vertueux et fort at-

taché au service de sa maison. Ce prélrp
acquit bientôt l'estime et la confiance de
Constantin, et il lui parla d'Arius; il le lui

représenta comme un homme vertueux,
qu'on persécutait injustement et dont les

sentiments étaient les mêmes que ceux du
concile qui lavait condamné.

Constantin fut surpris de ce discours et

témoigna que, si Arius voulait souscrire au
concile de Nicée , il lui permettrait de pa-
raître devant lui et le renverrait avec hon-
neur à .Mexandrie.

Arius obéit et présenta à l'empereur une
profession de foi, dans laquelle il déclarait :

« qu'il croyait que le Fils était né du Père
avant tous les siècles, et que la raison, qui
est Dieu, avait fait toutes choses, tant dans
le ciel que sur la terre. »

Si Constantin fut véritablement satisfait

de cette déclaration, il fallait qu'il eût changé
de sentiment ou qu'il n'eût pas compris lo

symbole de Nicée , ou que le prêtre arien eût
en effet changé les dispositions de Constan-
tin par rapport à l'arianisme.

Quoi qu'il en soit, il permit à Arius de re-
tourner à Alexandrie : depuis ce temps les

évêques ariens rentrèrent peu à peu en fa-

veur, et les exilés furent rappelés.

Les édits de Constantin contre les ariens
n'avaient produit que l'apparence du calme

;

les disputes se ranimèrent peu à peu, et elles

étaient devenues fort vives lorsque les évê-
ques exilés furent rappelés. A force d'exa-
miner le mot consubstantiel, il y eut des évê-
ques qui s'en scandalisèrent : on disputa,
on se brouilla, et enfin l'on s'attaqua avec
beaucoup de chaleur. « Leurs querelles,
dit Socrate, ne ressemblaient pas mal à un
combat nocturne ; ceux qui rejetaient le

mot consubstantiel croyaient que les autres
introduisaient par là le sentiment de Sabel-
lius et de ISIontan, et les traitaient d'impies,
comme niant l'existence du Fils de Dieu ; au
contraire, ceux qui s'attachaient au mot
consubstantiel , croyant que les autres vou-
laient introduire la pluralité des dieux, en
avaient autant d'aversion que si on avait
voulu rétablir le paganisme. Eustallie, évê-
que d'Antiochc, accusait Eusèbe de Césarcc
de corrompre la croyance de Nicée; Eusèbe
le niait et accusait, au contraire, Eustaiho
de sabellianisme (>).

Il est donc cerlain^ mémo par le récit de

(3) Socrat., 1. 1, c. 8.

{i) ibiu., c. a;,
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Socrate, que parmi les défenseurs d'Arius il

y en avail beaucoup qui ne comballaient
point la consubstanlialité du Verbe, et qui
rejetaient le mot consubstantiel, non parce
qu'il exprimait que Jésus-Christ existait

dans la même substance dans laquelle le Père
existait, mais parce qu'ils croyaient que l'on

donnait à celte expression un sens contraire

à la distinction des personnes de la Trinilé ,

et favorable à l'erreur de Sabellius, qui les

confondait.

Pour juger la querelle d'Eustathe et d'Eu-
sèbe, on assembla un concile à Antioche,
l'an 329; il était composé d'évéques qui n'a-
vaient signé le concile de Nicée que par force,

et EustaThe y fut condamné et déposé : on
élut ensuite Eusèbe de Césarée pour remplir
le siège d'Anlioche. La ville se partagea entre
Eusèbe et Eustalhe : les uns voulaient retenir
Eustalhe, et les autres désiraient quon éta-
blît Eusèbe à sa pince; ces deux partis s'ar-

mèrent, et l'on était sur le point d'en venir
aux mains, lorsqu'un offlcier de l'empereur
arriva, fit entendre au peuple qu'Eustathe
méritait d'être déposé, et arrêta la sédition.

Eusèbe de Césarée refusa le siège d'Anlio-
che, et l'on élut pour le remplir Euphromius,
prélfe de Cappadoce : Euslalhe fut exilé.

Après la déposition d'Eustathe, le concile
travailla à procurer le retour d'Arius à
Alexandrie , où sainl Alhanase n'avait point
voulu pcrmellre qu'il rentrât. L'empereur, à la

sdllicitation du concile, ordonna à saint Alha-
nase de recevoir Arius ; mais saint Alhanase
répondit qu'on ne recevait point dans l'E-
glise ceux qui avaient été excommuniés.

L'attachement de saint Alhanase au con-
cile de Nicée avait également irrité les mélé-
ciens et les ariens. Ces deux partis se réuni-
rent contre lui; ils l'accusèrent d'avoir
imposé une espèce de tribut sur l'Egypte,
d'avoir fourni de l'argent à des séditieux,

d'avoir fuit rompi'e un calice, renverser la

table d'une église et brûler les livres saints :

on l'accusait encore d'avoir coupé le bras à
un évêque mélécien, et de s'en servir pour
des opérations magiques. Constantin recon-
nut par lui-même la fausseté des deux pre-
mières accusations, et renvoya l'examen des
autres aux évêques qui s'assemblèrent à Tyr
l'an 334.

Les évêques de la Libye, de l'Egypte, de
l'Asie et de l'Europe, assemblés à Tyr, en-
voyèrent à Alexandrie quelques évêques
ariens, pour informer contre saint Alhanase,
qui protesta dès lors contre tout ce que le

concile ferait, et se retira à Jérusalem, où
l'empereur élait alors.

Les évêques assemblés à Tyr reçurent les

informations d'Egypte, et saint Atlianase se
trouvant chargé, on le déposa pour les cri-
mes dont il élait accusé.

Après la déposition de saint Alhanase,
j'enipercur écrivit aux évêques de se rendre
incessamment à Jérusalem pour y faire la

dédicace de l'église di.'s -Vpôtres : pendant
cette cérémonie, Eusèbe de Césarée lit plu-
sieurs discours qui charmèrent l'empereur.

(l) Socraie, 1. 1, c 33.

Après la dédicace de l'église des Apôtres,
les évêques assemblés à Jérusalem reçurent
à la communion Arius et Euioïus, et cela
sur les recommandations de l'empereur, qui
exila saint Alhanase à Trêves et rappela
Arius à Constanlinople, parce qu'il craignait
que sa présence ne causât du trouble à
Alexandrie (1).

Lorsque Arius fut à Constanlinople, l'em-
pereur lui proposa de signer le concile de
Nicée, et Arius le signa.

L'empereur, après s'être assuré de la foi

d'Arius, ordonna à Alexandre, évêque de
Constanlinople, de le recevoir à sa commu-
nion; mais Alexandre protesta qu'il ne le

recevrait point, et Arius mourut pendant
ces contestations.

De l'état de l'arianisme aprcs la mort d'Arius.

Constantin , ayant été attaqué d'une indis-

position considérable et sentant que sa fin

approchait, remit secrètement ses dernières
volontés entre les mains du prêtre arien que
sa sœur lui avait recommandé; il lui enjoi-
gnit de ne remettre son testament qu'à Cons-
tance, et mourut.

Par ce testament, Constantin partageait
l'empire à ses trois enfants : il donnait à
Constantin les Gaules, l'Espagne et l'Angle-
terre; à Constance l'Asie, la Syrie et l'E-
gypte, et à Constant l'illyrie, l'Italie et l'A-
frique.

Le prêtre arien remit fidèlement à Cons-
tance le dépôt que Constantin lui avait con-
fié; et comme ce partage (lallait son ambi-
tion, il conçut beaucoup d'affection et de
considération pour ce prêtre; il lui donna du
crédit et lui ordonna de venir le voir sou-
vent.

Le crédit du prêtre arien auprès de l'em-
pereur le fit connaître de l'impératrice. Il

forma des liaisons étroites avec les eunu-
ques, et particulièrement avec Eusèbe, grand
chambellan de Constance ; il rendit Eusèbe
arien et pervertit l'impératrice et les dames
de la cour. Saint Alhanase dit qu'alors les

ariens se rendirent redoutables à tout le

monde, parce qu'ils étaient appuyés du cré-
dit des femmes.
Le poison de l'arianisme se communiqua

bientôt aux officiers de la cour et à la ville

d'Anlioche, où Constantin faisait ordinaire-
ment sa résidence, et de là se répandit dans
toutes les provinces de l'Orient. On voyait

dans toutes les maisons, dit Socrate, comme
une guerre de dialectique, qui produisit

bienlôt une division cl une confusion gé-

nérale.

Les guerres des Perses, la révolte des Ar-
méniens, les séditions des armées, suspcn li-

rent d'abord le zèle de Constance pour l'a-

rianisme; mais lorsqu'il fut de retour à
Constanlinople, il fil assembler un concile

composé d'évéques ariens, qui déposèrent
Paul, évéquc de Constanlinople, et mirent à

sa place Eusèbe de Nicomédie.

Après la déposition de Paul, Constance



417 ARI AIII ^18

partit pour Anliocho, afin d'y faire la dédi-

cace d'une église que Constantin avait fait

construire; il y assembla quatre-vingt-dix

ou quatre-vingt-dix-sept cvêques.

Eusèbe et les ariens protilèrent de celte

occasion pour éloigner saint Alhanase d'A-
lexandrie, où il était revenu depuis que l'en-

trevue des trois empereurs en Pannonie avait

procuré le retour des évêques exilés : on le

déposa parce qu'il était rentré dans son siège

de son propre mouvement, et l'on ordonna à
sa place Grégoire.

Eusèbe, devenu le chef et l'âme de la fac-

tion arienne, fit faire une formule de foi,

dans laquelle on supprima le mot consub-
slantiel, et l'on envoya cette formule dans
toutes les villes.

Enûn, ils en firent une troisième, plus

obscure et moins expresse, sur la divinité

de Jésus-Christ; sinon qu'elle portait que
le Fils est Dieu parfait (I).

La divinité de Jésus-Christ était donc un
dogme bien constant et bien universellement
enseigné dans l'Eglise, puisque le parti d'Eu-
sèbe, extrêmement éclairé, ennemi violent

des orthodoxes et tout-puissant auprès de
Constance, n'avait osé entreprendre de l'at-

taquer, et reconnaissait la diviniié de Jésus-
Christ en niant sa consubstantialité : ce
parti d'Eusèbe fut celui qu'on nomme le

parti des demi-ariens, opposé aux ariens,

mais qui se réunissait toujours à ces der-
niers contre les catholiques.

Eusèbe, évéque de Constantinople, mourut
dans ce temps, cl le peuple rétablit Paul;
mais les eusébicns élurent Macédonius , et il

se forma un schisme et une guerre civile qui
remplit Constantinople de troubles et de
meurtres.
Constance envoya Hermogène, général de

la cavalerie, pourchasser Paul de Constan-
tinople ; mais le* peuple se souleva, mit le

feu au logis d'Hermogènc, se saisit de sa
personne, l'attacha à une corde et l'assomma,
après l'avoir traîné par la ville. Constance se
rendit en personne à Constantinople, punit
le peuple et chassa Paul, qui se réfugia en
Ilalie auprès du pape Jules.

Saint Alhanase et beaucoup d'orthodoxes
s'y étaient retirés ; ils étaient tranquilles sous
la protection de Constant qui, touché des di-

visions qui troublaient l'Eglise, écrivit à
Constance pour l'engager à convoquer un
concile œcuménique pour rétablir la paix^
Saint Alhanase et les autres prélats prièrent
Constant de presser la tenue du concile :

saint Athanasc lui raconta en pleurant tous
les maux que les ariens lui avaient fait su-
bir; il lui parla de la gloire de son père
Constantin, du grand concile de Nicée qu'il
avait assemblé et du soin qu'il avait pris
d'affermir par ses lois ce qui avait été dé-
cidé par les Pères du concile, auquel il avait
assisté lui-même.
Comme la douleur de saint Alhanase éclata

dans ses discours et dans ses plaintes, il tou-

il)
Socrale, 1 ii, c. 10. Hilar. synod.

8) Socraie, liv. n, c. 20.

cha profondément l'empereur, et l'excita à
imiter le zèle de son père ; de sorte que aus-
sitôt qu'il eut entendu saint Alhanase, il

écrivit à son frère Constance pour le porter
"à

,
conserver inviolablement la piété que

Constantin, "leur père, leur avait laissée
comme par succession, et il lui représenta
quecegrandprince, ayant affermi son empire
par la piélé, avait exterminé les tyrans qui
étaient les ennemis des Romains, et soumis
les barbares (2).

Constance accorda à son frère la convoca-
tion d'un concile, elles évêques s'assemblè-
rent, de l'Orient et de l'Occident, à Sardique.
l'an 347.

Mais les Orientaux se retirèrent bientôt
à Philippopole, ville de Thrace, qui obéis-
sait à Constance, parce que les Occidentaux
ne voulurent point exclure du concile saint
Alhanase, attendu qu'il avait été jugé parle
concile de Rome et déclaré innocent (3).

Les Occidentaux assemblés àSardiquc con-
servèrent le symbole de Nicée sans y rien
changer, déclarèrent innocents les évéques
déposés par les ariens; et déposèrent le»

principaux chefs des ariens.

Les Orientaux, de leur côté, confirmèrent
tout ce qu'ils avaient fait contre saint Alha-
nase et contre les autres évêques catho-
liques, retranchèrent de leur communion
ceux qui avaient communiqué avec les évo-
ques déposés, et firent une formule de foi

dans laquelle ils supprimaient le terme de
consubstantiel (4).

Les évêques assemblés à Sardique cl à
Philippopole s'en retournèrent dans leurs
sièges après la tenue de leur concile.

Constant informa son frère Constance de
ce qui s'était passé à Sardique, et lai de-
manda le rétablissement de saint Alhanase,
de manière que Constance ne put le refuser.
« J'ai, lui écrivait-il, chez moi, Paul et Alha-
nase, deux hommes que je sais-qu'on persé-
cute à cause de leur piélé ; si vous me pro-
mettez de les rétablir et de punir leurs en-
nemis, je vous les renverrai; sinon, j'irai les
rétablir moi-même dans leurs sièges. »

Peu de temps après , Constant lut attaqué
par Magnence, et tué; mais Magnence fut à
son tour défjit par Constance, qui devint
matlre de l'Ilalie et de tout ce que possédait
Constant.

Constance prit le succès de ses armes
contre Magnence pour une confirmation de
la pureté de ses senliments, el crut que Dieu
appuyait sa foi et sa religion par les victoi-

res qu'il remportait; il assembla un concile
dans les Gaules, fit de nouveau condamner
saint Alhanase, et donna un édit par lequel
tous ceux qui ne le condamneraient pas se-
raient bannis.

Le pape Libère demanda à Constance la

convocation d'un concile à Milan, et l'empe-
reur y consentit; les Orientaux y étaient en
petit nombre et demandèrent pour prélimi-

naire qu'on signât la coudamnalion de saint

(3) Vie de S. Ailian., p. 527. Hermaa., 1. 1, 1. v, c. »3

UjHilar., l'ragm., 21, 22,2i.
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Alhanase;les Occidentaux s'y opposèrent :

on cria beaucoup de part et d'aulre, cl l'on

se sépara sans avoir rien terminé : l'empe-

reur exila les évoques qui refusèrent de si-

gner la condamnation de saint Alhanase, et

le pape Libère qui refusa aussi d'y souscrire

fut banni.

Constance, fatigué de toutes ces contesta-

tions, voulut enfin établir une pais générale,

et résolut d'assembler un concile pour ter-

miner toutes les disputes; mais la difficulté

de réunir dans un même lieu les Orientaux
et les Occidentaux fit qu'il assembla les uns

à Séleucie et les autres à Uimini.

11 se trouva à Rmiini plus de quatre cents

évêques,dont quatre-vingts étaient ariens,

Ursace et Valens étaient du parti des

ariens; ils présentèrent au concile une for-

mule qu'on avait dressée à Syrmich, avant
que de partir pour Séleucie.

Cette formule portait que le Fils de Dieu
était semblable à son Père en substance et

en essence ; mais on y rejetait le mol con~
tubsiantifl.

Le concile de Rimini rejeta celte formule,
s'en tint au symbole de Nicée, et anathéma-
tisa de nouveau l'erreur d'Arius. Ursace et

\'alens, n'ayant pas voulu signer les ana-
thèmes prononcés contre Arius , furent con-
damnés du consentement unanime des évo-
ques.
L'empcreurdésapprouva le concile, envoya

la formule de Syrmich aux évoques assem-
blés à Uimini , afin qu'ils eussent à la signer,

ctmanda.au gouvernement de ne laisser

sortir aucun évéque qu'il ne l'eût signée :

l'empereur ordonnait au gouverneur d'exi-

ler ceux qui refuseraient d'obéir
,
quand ils

ne seraient plus qu'au nombre de quinze. '

Les évéqucs assemblés à Uimini résistèrent

plus de quatre mois ; malgré les mauvais
traitements qu'ils éprouvaient , ils n'étaient

point vaincus; mais enfin ils parurent acca-
blés.

Ursace et Valens profilèrent delcur abatle-

menl , leur représentèrent qu'ils souffraient

mal à propos; qu'ils pouvaient finir leurs

maux et rendre la paix à l'Eglise sans trahir

la foi , puisque la formule de foi que l'empe-

reur proposait n'était point arienne, qu'elle

exprimait la foi catholique, et qu'elle ne dif-

férait de celle de Nicée que par le retranche-

ment du mot consubstantiet , dont elle expri-

mait cependant le sens, puis(iu'elle portait

formellement : que le Fils est semblable en

tout à son Père, non-seulemcnl par un accord
de volonté, mais encore en substance cl en es-

sence.

Les évoques, accablés de maux, prêtèrent
l'oreille aux discours de ^'alens , prirent
toutes les précautions possibles pour préve-
nir les conséquences que l'on pourrait tirer

du changement qu'ils f.iisaiinl dans le sym-
bole de Nicée

,
prononcèrent hautemenl, et

firent prononcerde même à Ursace et à Valens
anathème à quiconque ne reconnaissait pas

(nSoionn.,1. IV, c. 26.

(5) Ibiil. Socraïc, 1. u. Alhan.,clc.Svn., p. 06. ïillcmoiit,

I. Yi, |). 521.

« que Jésus-Christ était Dieu , vrai Dieu
,

« éternel avec le Père, » ou qui disait «qu'il

« y a eu un temps où le Fils n'était point. » i

En un mot, on prononçait analhème con-
tre tous ceux qui , confessant que le Fils de
Dieu est Dieu, ne disaient pas qu'il est de-
vant tous les temps qu'on peut concevoir

,

mais mettaient quelque chose avant lui.

Après ces précautions, les évéques assem-
blés à Rimini signèrent la formule que \ a-
lens et Ursace avaient proposée , et obtin-
rent la liberté de retourner dans leurs dio-
cèses.

L'empereur engagea les évéques de Sé-
leucie à signer la même formule ; il pro-
nonça ensuite peine de bannissement contre
tous ceux qui refuseraient de la signer (1 ). )

Les ariens triomphèrent après le concile

de Rimini et prétendirent que le monde en-
tier était devenu arien ; mais il est aisé de
voir combien ce triomphe était chimérique;
les ariens eux-mêmes en étaient si persua-
dés, qu'immédiatement après le concile ils

changèrent la formule de Uimini : bientôt

après ils engagèrent Constance à convoquer
un nouveauconcile pourréformer la formule
de Uimini et déclarer que le Fils était dis-

semblable au Père en substance et en vo-
lontés; celle formule aurait été la dix-neu-

vième', maisils n'osèrent la faire paraître (2).

La mort de Constance dérangea leurs pro-
jets ; Julien

,
qui lui succéda, haïssait les

premiers officiers de Constance, et surtout

Eusèbe le chambellan; il rappela tous les

exilés, et permit à tous les chrétiens de pro-
fesser librement chacun leur sentiment; la

foi de Nicée reprit alors son éclat, et l'aria-

nisme perdit beaucoup de sectateurs.

Jovien
,
qui succéda à Julien , ne songea

qu'à rétablir la foi de Nicée; il rappela saint

Alhanase , et voulait rendre la paix à l'E-

glise ; mais la brièveté de son règne ne lui

permit pas d'exécuter son projet : il mourut
après avoir régné sept mois et vingt jours (-t).

Après la mort de Jovien, l'armée choisit

pour empereur Valenlinien : ce prince était

sincèrement attaché à la foi de Nicée, et zélé

pour la religion chrétienne : il n'était encore
que tribun des gardes, et il connaissait toute

l'aversion de Julien pour les chrétiens et

tout son zèle pour le rétablissement du pa-
ganisme; cependant Valenlinien ne crai-juit

point de donner des preuves de son attache-

ment à la religion chrétienne dans le temps
même que Julien en donnait de son zèle pour
le paganisme : N'alentinien fut exilé, et il eût

perdu la vie si Julien n'eût craint de l'illus-

trer par son martyre ;4).

Ilavaitété rappelé de son exil, et Jovien l'a-

vait mis à la tête de la compagnie des écuy ers do

sa garde ; après la mort de Jovien , l'arméo
avait proclamé Valenlinien empereur.

Valenlinien, tribun des gardes, avait mieux
aimé encourir la disgrâce de Julien et s'ex-

poser à la mort que d'autoriser une action

qui pouvait rendre sa foi suspecte ; mais

(") Ammian. Marcel., p. 308. Socralo, m, c. 26.

(i) ijozom., I. VI, c. ii
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lorsqu'il fut arrivé à l'empire, il ne crut pas

devoir persécuter les ennemis de la religion;

ils distingua soigneusement le chiélien de

l'empereur : comme chrélieu , il soumit sa

foi au jugement de l'Eglise , et suivit toutes

les règles qu'elle prescrivait aux simples fi-

dèles; comme empereur, il crut n'avoir

point d'autre loi que le bonheur de l'em-

pire (1).

Comme empereur cl comme législateur, il

se crut obligé de tourner tous les esprits vers

le bonheur de l'Etat , et pour cet effet de
protéger tout citoyen utile et vertueuï. , de
quelque religion et de quelque secte qu'il

fût. Il donna des lois en faveur du clergé

chrétien et du paganisme ; les pontifes

païens furent rétablis dans leurs privilèges,

et il fut ordonné qu'on leur rendrait les

mêmes honneurs qu'aux comtes (2).

11 ne voulut ni gouverner l'Eglise, ni pro-
noncer sur ses dogmes et sur ses lois, comme
il ne voulut point que le clergé prît part aux
affaires de l'empire.

Ainsi , lorsque les évéques assemblés en
Illyrie lui envoyèrent leur décision sur la

consubstanlialilé du Verbe et sur la néces-
sité de conserver inviolablement le symbole
du concile deNicée, \'alcntinien leur répon-
dit qu'il croyait leur décision, el qu'il vou-
lait que leur doctrine fût enseignée partout,

de manière cependant qu'on n'inquiélût en
aucune manière ceux qui refuseraient de
souscrire au jugement du concile , afin qu'on
ne crût pas que ceux qui suivraient la doc-
trine du concile obéissaient plutôt à l'empe-
reur qu'à Dieu (3).

Nous ne voyons point que la tolérance et

la protection accordée par ^'alcnlinien à
toutes les sociétés religieuses aient fait regar-
der ceprincecomme un hérétique ou comme
un ennemi de la religion, et lui aient attiré

aucune dénomination odieuse; il est même
représenté par les auteurs ecclésiastiques,

comme un confesseur.

Valens, qui gouvernait l'Orient, ne traitait

pas aussi bien les catholiques; ce prince,
arien zélé jusqu'à la fureur, exila, bannit,
fit mourir beaucoup d'évêqucs et de catho-
liques attachés à la foi de Nicéc , et mit dans
toutes les Eglises du comté d'Orient des évo-
ques ariens. La situation des affaires de
l'empire ne permettait pas à Valenlinien de
s'opposer aux cruautés de Valens ; ainsi

,

sous ces deux princes, l'arianisme triom-
phait dans l'Orient , et la foi catholique était

enseignée dans tout l'Occident , avec liberté,

sans exercer aucune violence, et sans em-
ployer la force contre les ariens; l'arianisme

y fut presque éteint. Dans l'Orient , au con-
traire, les ariens avaient pour eux Valons,
et contre eux la plus grande partie du peu-
ple, qui demeura constamment attaché à la
foi de Nicée ; on vit, dans ce temps de per-
sécution, les Pasile el les Grégoire reprocher

(l)Socrale, I. iv, c. 1. Soiom., 1. vi , c. 6. Théodor.,
Hist. ecclés., I. iv, c. 6, 8.

(2) Codex Tlieod., 1. xv, lit. 7, Icg. 1. Tillemonl, I. vi.

lô) ibid. Théod., jbid.
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à Valons ses injustices , et défendre avec une
fermeté héroïque la consubstantialité du
Verbe.

ï-'Egyple avait été tranquille ; sainl Alha-
nase mourut, el les ariens voulurent y met-
tre un évêque arien : ils chassèrent Pierre,
que saint Alhanase avait ordonné son suc-
cesseur. Les catholiques voulurent conserver
Pierre; mais les ariens, appuyés par ^ a-
Icns , arrêtèrent , mirent aux fers et firent
mourir ceux qui étaient attachés à Pierre :

on était dans Alexandrie comme dans nno
ville prise d'assaut. Les ariens s'emparè-
rent bientôt des églises, et l'on donna à l'é-

vêque que les ariens avaient placé sur lo

siège d'Alexandrie le pouvoir de bannir do
l'Egypte tous ceux qui resteraient attachés
à la foi de Nicée (4).

Tandis que l'arianisme désolait ainsi l'em-
pire, les (jolhs et les Sarrasins firent la

guerre à ^'alens ; il s'occupa alors à se dé-
fendre contre ces redoutables ennemis, et la

persécution cessa. Valens marcha contre les

Goths; son armée fut défaite, il prit la fuite

et fut brûlé dans une maison où il s'était re-
tiré (5).

Gralien fut alors le seul maître de l'em-
pire, et suivit les maximes de Valenlinien

,

son père : il laissa à tout le monde la liberté

do professer la religion qu'il voudrait em-
brasser, excepté le manichéisme, le photi-
nianismc et les sentiments d'Eunome ; il rap-
pela les évoques chassés par les évéques
ariens. Plusieurs des confesseurs qui revin-
rent de leur exil témoignèrent plus d'amour
pour l'unité de l'Eglise que d'allachemenl à
leur dignité; ils consentirent que les ariens
demeurassent évéques , en se réunissant à
la foi et à la communion des catholiques, et

les conjuraient de ne pas augmenter la divi-

sion de cette Eglise
,
que Jésus-Christ et les

apôtres leur avaient laissée, et que les dis-

putes el un amour honteux de dominer
avaient déchirée en tant de morceaux.

Celle modéralion des évéques catholiques
rendit odieux les évéques ariens qui reje-

tèrent ces propositions ; cl il y eut des villes

où l'on vit l'évéque arien abandonné de tout

son parti, qui
, gagné par la douceur de l'é-

véque catholique, reconnut la vérité et pro-
fessa la consubstantialité du Verbe (C).

L'empire romain était déchiré au dedans
par les factions, et attaqué au dehors par
les barbares; Gralien, pour soutenir le poids

de l'empire , s'associa Tliéodosc.

Ceprince, plus zélé que Gralien pour la

foi de Nicée, fit une loi par laquelle il ordon-
nait à tous les sujets de l'empire de suivre la

foi qui était enseignée par le pape Damase et

par Pierre d'Alexandrie : il déclarait que ces

sujets seuls seraient regardés comme catho-

liques, et que les autres seraient traités comme
inlâmes , comme hérétiques , cl punis de di-

verses peines.

(i) Sozom., I. VI, c. 20.

(,ï) ll)i(l.,c. 59, 40.

(6) Scizoui., 1. vu, c. 2. Socrate, I. r, c. 2.
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Malgré CCS lois, les ariens s'assemblèrent,

et conservèrent même beaucoup de leurs

siép;es.

Saint Amphiloque , éviîque d'Icône, solli-

cila fortement l'empereur pour défendre effi-

cacement les assemblées des ariens; mais
Tbéodose se refusa constamment aux inspi-

rations de son zèle, et ne céda qu'à un pieux
stratagème que cet évêquc employa pour
faire sentir à l'empereur qu'il ne devait pas

donner aux ariens la liberté de s'assembler.

Arcade, fils de Théodose, venait d'élro dé-

claré auguste : saint Amphiloque, étant

chez l'empereur, ne rendit à Arcade aucune
marque de respect ; Théodose l'en avertit

,

et l'invita à venir saluer Arcade : alors saint

Amphiloque s'approcha d'Arcade, et lui fit

quelques caresses, comme à un enfant, mais
il ne lui rendit point le respect qu'on avait

accoutumé de rendre aux empereurs; puis,

s'adrcssanl à Théodose , il lui dit que c'était

assez de lui rendre ses respects, sans les ren-

dre à Arcade.
I Théodose , irrité de celte réponse , fit chas-

ser Amphiloque
,
qui en se retirant, lui dit :

a Vous voyez, seigneur
,
que vous ne pou-

vez souffrir l'injure qu'on fait à voire fils
;

que vous vous emportez contre ceux qui ne
le traitent pas avec respect : ne doutez pas

que le Dieu de l'univers n'abhorre de même
ceux qui blasphèment contre son Fils uni-
que, en ne lui rendant pas les mêmes hon-
neurs qu'à lui , et qu'il ne les ha'isse comme
des ingrats à leur Sauveur et à leur bienfai-

teur (1). »

Théodose , que des raisons d'Elat empê-
chaient d'interdire aux ariens la liberté de
tenir leurs assemblées , céda à l'apologue de

saint Amphiloque , cl fil une loi pour défen-
dre les assemblées des hérétiques (2).

Le parti des ariens était trop puissant et

trop étendu pour qu'on pût faire exécuter

ces lois avec exaclitude; ils continuèrent à
s'assembler, inquiétèrent les catholiques , et

ne devinrent que plus entreprenants : il s'é-

tait d'ailleurs élevé d'autres hérésies , et il y
avait au dedans de l'empire une agitation

gourde, mais violente.

Théodose entreprit de rétablir le calme en
réunissant tous ces partis; il manda leurs

chefs , afin de les engager à délermincr avec
précision les points qui les divisaient , et à

convenir d'une règle commune qui pût ser-
vir à juger de la vérité ou de la fausseté de
leurs sentiments. L'empereur proposa à tous
ces partis , et surtout aux ariens, de premlrc
pour règle l'Ecriture et les Pères qui avaient
précédé Arius.

Ce moyen, qui avait été suggéré à l'em-
pereur par un défenseur de la consubslan-
lialilé, ne fut pas du goûl des ariens; eiretn-
pereur, voyant qu'ils rejelaicniraulorité des
i'ères qui avaient précédé le concile de Nicée,
et que les conférences ne terminaient rien ,

demanda à chacun des chefs de donner par
écrit la formule de foi qu'il voulait faire pro-
fesser.

(l)Soiom., .. Tii,c, 0.

Ainsi, au quatrième siècle , les ariens re-
fusaient de s'en rapporter , sur la consubs-
tanlialité du Verbe, à la doctrine des Pères

qui avaient précédé Arius ; et l'on vient, au
dix-septième siècle , nous dire que les Pères
qui ont précédé le concile de Nicée étaient

ariens ou ne connaissaient pas la consubs-
tanlialité du Verbe. S'il y eût eu de l'obscu-

rité dans la manière dont les Pères s'expri-

maientsur ce dogme, les ariens, qui étaient

au moins aussi exercés que les catholiques
dans l'art de la dispute, n'auraient-ils pas
trouvé leurs dogmes dans les Pères, aussi
bien que les catholiques?
Les passages des Pères des trois premiers

siècles, par lesquels on prétend aujourd'hui
combattre la consubstantialité du A'erbe, ne
prouvaient donc alors rien contre ce dogme;
aurions-nous la présomption de croire que
nous entendons mieux ces passages et la

doctrine des trois premiers siècles de l'Eglise

que les catholiques et les ariens même du
troisième et du quatrième siècle? Certaine-
ment il y avait eu parmi les ariens des hom-
mes habiles, et qui avaient un grand intérêt

à trouver leur doctrine dans les Pères des
trois premiers siècles, surtout sous Théodose,
puisque ce prince proposait de juger sur
cette autorité tous les partis.

Les chefs de partis n'ayant donc pu con-
venir sur rien dans leurs conférences, appor-
tèrent par écrit chacun leur formule de foi.

Théodose, après les avoir examinées, déclara
qu'il voulait qu'on suivît la formule de Nicée,
défendit les assemblées des hérétiques, chas-
sa les uns des villes, nota les autres d'infamio
et les dépouilla des privilèges des citoyens.

Ces lois ne furent cependant pas observées
rigoureusement; Théodose les regardait
comme des lois comminatoires destinées à
intimider ses sujets, à les porter à la vérité,

et non pas à les punir. 11 renouvela ces lois

plus d'une fois, et en fit une pour défendre
de disputer en public sur la religion; enfin

Théodose, sur la fin du quatrième siècle, fit

chasser de Constantinople tous les évêques
et les prêtres ariens.

L'impératrice Justine, qui régnait dans
l'Italie, rillyrie et l'Afrique, sous le nom du
jeune Valcnlinien, son fils, voulut rétablir

l'arianisme et défendit, sous peine de la vie,

de troubler ceux qui feraient profession de
suivre la doctrine du concile de Riniini ; mais
ses efforts furent sans succès, le ferment de
l'arianisme s'élait usé; il s'était élevé d'au-
tres hérésies qui absorbaient une partie de
l'esprit de faction et de dispute; tous ces
partis se resserraient, pour ainsi dire, et les

ariens, ne pouvant pluss'élcndre, se reployè-
renl en quelque sorte sur cux-mènies, el,

pour donner de l'alimenta l'inijuiétude de leur
csjirit, agitèrent entre eux de nouvelles ques-
tions, se divisèrent et formèrent difi'érenles

branches. [Is examinèrent, par exemple, si

le nom do Père convenait à Dieu avant qu'il

eût produit Jésus-Christ. Les uns soutenant
raftirmative cl les autres la uégalirc, il so

(2) iijij.
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forma un schisme entre les ariens; d'antres

divisions succédèrent à celle-ci, et les-parlis

se muUipliaienl parmi les ariens. Ces partis

ne communiquèrent plus entre eux et se

donnèrent des noms odieux; ils se rendirent

ridicules, tombèrent dans le mépris et s'étei-

gnirent insensiblement. Après la On du qua-
trième siècle, les ariens n'avaient plus d'évê-

ques ni d'églises dans l'empire romain (I).

Il y avait néanmoins encore quelques par-
ticuliers ecclésiastiques et laïques qui te-

naient la doctrine des ariens, mais ils ne
faisaient plus corps.

L'arianisme subsistait encore chez les

Goths oii il avait commencé à s'établir dès
le temps de Constantin, parmi les Vandales
qui s'emparèrent de l'Afrique et chez les

Bourguignons auxquels les Goths l'avaient

communiqué.
Les Goths n'eurent pas moins de zèle pour

faire professer l'arianisme que pour étendre
leur empire. Ils flrent égorger la plupart des

évéques catholiques et employèrent contre
la religion catholique tout ce quele fanatisme
peut inspirer à des barbares qui ne connais-
saient ni l'humanité, ni la justice (2).

Les Bourguignons, qui s'établirent au
commencement du cinquième siècle dans les

Gaules, et qui avaient reçu la foi catholique
peu d'années après , tombèrent dans l'aria-

nisme vers le milieu du cinquième siècle.

Mais les Bourguignons étaient moins bar-
bares que les Goths, et des prélats illustres

par leurs lumières autant que par leur

piété, tels que saint Avite, combattirent
l'arianisme avec tant de force qu'ils con-
vertirent Sigismond , roi des Bourguignons;
et rétablirent parmi ces peuples la religion

caihulique (3).

Les Français embrassèrent aussi l'aria-

nisme, lorsqu'il renoncèrent à l'idolâtrie; le

passage de l'idolâtrie à l'arianisme est plus

facile qu'au dogme de la consubstanlialité.

Lorsque Clovis lut converti, l'arianisme s'é-
teignit insensiblement en France.

tJe la renaissance de t'arianisma en Europe.

L'arianisme sortit du sein du fanatisme
allumé par la réforme; un prédicant ana-
baptiste prétendit qu'il était pelit-Qls de Dieu,
nia la divinité de Jésus-Christ et se fît des
disciples. Bientôt les principes de la réforme
conduisirent des théologiens à cette erreur.

L'Et'riiure sainte est chez les protestants

la seule règle de foi à laquelle on doive se
soumettre, et chaque particulier est l'inter-

prète de l'Ecriture et, par conséquent, le juge
des controverses qui s'élèvent sur lu religion.

Parce principe fondamental de la réforme,
chaque particulier avait le droit de juger
l'Eglise catholique et les réformateurs mê-
me, d'examiner les dogmes reçus dans tou-
tes les communions chrétiennes, et de les

rejeter s'il n'y découvrait pas les caractères
de révélation ou s'il les trouvait absurdes.

(1) Voliez, sur lous ces faits, Socrale, Sozomène, Théo-
uorei, (lesijuels je les ai tirés.

(2) Sidouius, 1. vil, ep. 6, édition de Sirmond, p. 1023.
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Cette liberté fit bientôt renaître, parmi les

protestants, une partie des anciennes héré-
sies et l'arianisme. On vit Capiton Cellarius,
d'antres luthériens et Servet, guidés par ces
principes, soumettre à leur examen parlicu-
lier tous les dogmes de la religion, rejeter
le mystère de la Trinité et combattre la con-
subslantialité du Verbe. L'arianisme se ré-
pandit en Allemagne et en Pologne, forma
une infinité de sectes, passa en Hollande et fut

porté en Angleterre par Okin, par Buci'r, etc.

Le duc de Sommerset, tuteur d'Edouard VI,
les y avait appelés pour y enseigner la doc-
trine de Zuingle; mais Bucer et Okin, qui
prêchaient le Zuinglianisme en public, ensei-
gnaient l'arianisme dans leurs conversations
et dans des entretiens particuliers. Quel-
ques-uns de leurs disciples, plus zélés que
leurs maîtres, prêchèrent publiquement l'a-

rianisme et furent brûlés par les apôtres de
la réformation.

Après la mort d'Edouard VI, la reine Ma-
rie chassa tous les étrangers d'Angleterre :

plus de trente mille étrangers, infectés de
différentes hérésies, sortirent de ce royaume ;

Mais ces étrangers y avaient laissé le germe
et le ferment de l'arianisme.

La reineMarie ayant entrepris de rétablir

en Angleterre la religion catholique, em-
ploya contre les protestants tout ce que le

zèle le plus ardent peut inspirer de sévérité

et même de rigueur; alors le parti catholique
et le parti prolestant absorbèrent, pour ainsi
dire, toutes les haines, tous les inlérêls et

presque toutes les passions. On fit moins
d'attention aux ariens; tout le zèle de Mario
se porta contre les protestants, et Cranmer,
archevêque de Cantorbéry, qui avait fait brû-
ler les ariens, fut brûlé comme protestant.

Sous Elisabeth, les bûchers s'éteignirent;

elle rétablit la religion protestante, en tolé-

rant ceux qui ne l'attaqueraient pas.

Cette espèce de calme fit reparaître la plu-
part des petites sectes que l'agitation violente

du règne de Marie avait comme étouffées :

Elisabeth craignit que ces sectes n'altéras-

sent la tranquillité publique; elle bannit du
royaume les enthousiastes, les anabaptistes,
les ariens

Jacques I" qui était savant écrivit contra
eux, et brûla tous ceux qu'il ne put pas
convertir, de quelque qualité qu'ils fussent
et quelques services qu'ils eussent rendus à
l'Etat. Cette sévérité donna des victimes à
l'arianisme et multiplia les ariens (4J.
Les troubles et les guerres civiles qui dé-

solèrent l'Angleterre sous Charles I" donnè-
rent aux différentes sectes beaucoup de li-

berté.

Après la mort de Charles V', le parlement
ne consistait proprement que dans une
chambre des conmiunes, composée d'un très-

petit nombredemembres, tous indépendants,
anabaptistes ou attachés à d'autres sectes,

mais parmi lesquels les indépendants domir
naicnt.

(5) Adonis, Chronic, ad an. 492, t. VF. Bibliolli. PP.,

édil. Lug., 1677.

(4)Hisl.d'A"g., iiacTlioiras. Abrégé des aclcsdeBymer
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Les indépendants voulaient réduire le

royaume en république, el quechaqucEglise

eût le pouvoir de se gouverner elle-inêaie et

fût indépendante de l'Eglise anglicane (1).

Sous le protectorat de Cromwel, les diffé-

rentes sectes qui s'étaient formées en Angle-

terre jouirent de la tolérance.

Conséquemment au système d'indépen-

dance religieuse qu'on voulait établir, un
arien flt paraître un catéchisme qui , selon

lui, renfermait les points fondamentaux,

tirés, à ce qu'il disait, des seules Ecritures,

sans commentaire, sans glose et sans consé-

quences. Cet ouvrage était composé, disait-

il, en faveur de ceux qui aimaient mieux
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la peine que l'on a à trouver les diamants
et à les polir les rend précieux ; car enfin,

dit-il, quoiqu'il s'agisse de la nature divine,

il ne s'en suit pas que tout ce qu'où en dit

soit important (2).

L'université d'Oxford condamna et fil brû-
ler le livre du docteur Bury, et ce jugement
lui créa des partisans (3).

Par ce moyen on disputa beaucoup en An-
gleterre sur la divinité de Jésus-Christ, et

l'attention des personnes qui cultivaient les

lettres ou qui étudiaient la théologie fut exci-

tée et portée sur celte importante matière (i).

M. Loke, peu satisfait des différents systè-

mes de théologie qu'il avait examinés, élu-

être appelés chrétiens que du nom de toute dia la religion, et suivit dans celte élude la

aulre secte. Ce catéchisme enseignait l'aria- méthode qu'il avait suivie dans l'élude de
l'esprit humain : il résolut de ne chercher
la connaissance de la religion que dans l'E-

criture sainte, à laquelle tous les protestants

nisme, et souleva les orthodoxes; ils portè-

rent leurs plaintes à Cromwel, qui, malgré

la loi qu'on s'était faite de tolérer toutes les

sectes, fil arrêter l'auteur du catéchisme, et

le fit enfermer dans un cachot où il le laissa

{lérir de misère; mais il ne rechercha point

es ariens, qui se maintinrent tacitement en

Angleterre sous Charles et Jacques II.

L'arianisme avait aussi fait des progrès

en Hollande ; les anabaptistes ariens y
avaient porté leurs erreurs ; ils y avaient

fait des prosélytes et ils s'y étaient multipliés

cousidérablemenl, à la faveur de la tolé-

rance qu'ils avaient obtenue à force d'ar-

gent, sur la fin du seizième siècle.

Lorsque le roi Guillaume résolut de con-

voquer le clergé d'Angleterre, pour lâcher

de réunir les prolestants, le docteur Bury
crut que la meilleure voie pour y réussir

serait d'exposer nettement les premiers

principes de l'Evangile, par lesquels on
pourrait juger de l'importance des contro-

verses qui sont entre les proteslauls : pour

cet effet, il distingua les articles qu'il était

nécessaire de croire de ceux qu'on peut

ignorer ou nier, el prélendit que, pourvu

qu'on rf çûl le fond des choses, on ne devait

pas chicaner sur la manière, qui est ordinai-

rement inconnue.
Il réduit donc la croyance nécessaire pour

être chrétien aux points les plus simples, et

croit que, pour être chrétien, il suffit de

croire que Jésus-Christ est le Fils unique de

Dieu : il regarde la consubslanlialité du
Verbe comme un dogme inconnu aux pre-
miers chrétiens ; il prétend que, du temps de

saint Justin, on regardait encore conunç
chrétiens ceux qui croyaient que Jésus-

Christ était homme, né d'iiomme, el que l'on

parlait de ces gens-là sans leur dire des in-

jures ; mais que, depuis qu'on veut disputer

sur ces matières, la chaleur des disputes el

les partis qui se sont formés dans l'Eglise

chrétienne à cause de cela ont fait paraître

ces queslions imporlantes, à peu près comme

(1) Hist. d'Ang., par Thoiras. Abrégé des actes dç
Byrncr.

{ï) L'Evangile nu, elc, par un véritable Hls de l'Uglise

anglicane; 1690, iii-i". l'.cl (luvra^'c esl ùciit en augUis;

on en trouve un extrait très-bien lait dans la Bibliotli-

UDiv., t. XIX, p. 39.

(3) Ibid.

U) L'ËYjDgile nu , etc.

appelaienl, et il renouvela le sentiment du
docteur Bury (o).

Socin et ceux de sa secte avaient hardi-
ment avancé qu'avant le concile de Nicée les

chrétiens avaient des sentiments semblables
aux leurs sur la personne du Fils de Dieu.

Quoique Episcopius eût soutenu ladivinité

de Jésus-Christ contre Socin, il avait pour-
tant témoigné qu'il croyait que c'était parmi
les disputes et le trouble que les Pères de
Nicée avaient dressé ce fameux symbole qui
porleleur nom (6).

Ziiicker avait osé soutenir que les Pères
de Nicée étaient les auteurs de celle doctrine,

et Courcelles avait pensé que les raisons de
Zuicker étaient solides el sans réplique (7).

Sandius, qui avait embrassé le nouvel
arianismc, tâcha de fortifier le sentiment de
Zuicker en donnant une histoire ecclésiasti-

que, dans laquelle il exposait les sentiments
des Pères des trois premiers siècles sur la

divinilé du Verbe, el prétendait prouver
qu'ils avaient enseigné Une doctrine con-
traire à celle des orthodoxes (8).

M. Bull réfuta Zuicker el Sandius, qui
trouvèrent cependant des défenseurs en An-
gleterre (9)

On vit dans ces écrits toutes les ressources
de l'érudition el souvent les finesses de la

logique employées à défendre ou à attaquer
la cunsubstanlialitédu Verbe : ainsi le temps
rendait insensiblement cette question plus

intéressante, et excitait l'allenlion des sa-
vants, des théologiens et des philosophes.

M. Wisthon, au commencement de notre
siècle, examina celle question, tt crut voir

de la différence entre la doctrine do l'Iîglise

des trois premiers siècles el celle de l'Eglise

anglicane sur la Trinité : il sentit combien
ce point était important, el résolut d'appro-
fondir tout ce que l'antiquité divine cl ecclé-

sias.tiquc fournissait de lumière sur ce sujet
;

(3) Le CUrislianisme raisonn.ible.

(G) Inslit. theol , I. iv, sect. 2.

(7) Irenicum Ireniconini, C'iircolleus, Qualcrnio dissci't,

(S) C.Urislopb. Sanilii Niu lein, llisl. eccl., in 1°.

Î'J) Ucfensio lidei ^ll.ell,e, lie imiiiiliva l't aposlolic-i Ira»

ditiune, etc., conl. Zuiekenini. Kccueil des œuvios dt
Bull, par Grahe, in-l'ol , 1705. Jngouicnt des Pères, elc,

opposé il laDéCense de la loi de Nice, in 4*, 1695.
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il lut deux foi? le Nouveau Testament, tous

les auteurs ecclésiastiques et tous les frag-

ments, jusqu'à la fin du second siècle ; il en

lira tout ce qui ovail rapport à la Trinité, et

pour qu'il ne lui échappât rien sur celte

matière, il lut la défense du concile dcNicée,
par Builus, et compara avec les auteurs
mêmes les extraits de Bullus (i).

M. Wislhon, avant de commencer son
examen, avait jugé; il avait cru voir de la

dilîérence entre la doctrine des premiers
siècles et celle de l'Eglise anglicane sur la

Trinité : sans qu'il s'en aperçût, tout se

présentait à lui sous la face qui favorisait ce
premier jugement, qui se cachait pour ainsi

dire à M. Wislhon ; et le résultat de toutes
ses lectures fut l'arianisme, qu'il enseigna
dans son christianisme primitif rétabli.

Le clergé d'Angleterre condamna M. Wis-
Ihon ; on le sépara de l'Eglise, parce qu'il

en corrompait la doctrine, et il fut privé de
ses places ; mais le gouvernement ne sévit

point contre lui, parce qu'il ne violait point
les lois de la société civile.

Quelque temps après, M. Clark lâcha de
concilier avec le symbole de Nicée la doctrine
des ariens sur la personne de Jésus-Christ (2).

La chambre basse du clergé porta ses

plaintes contre M. Clark : pour en arrêter les

poursuites, il envoya à l'assemblée un écrit

dans lequel il déclaraitqu'il croyait que leFils

était engendré de toute éternité : la cham-
bre haute se contenta de cette déclaration.

Dans une seconde édition de son ouvrage,
M. Clark retrancha tout ce qu'il avait dit

dans la première pour accommotler son sys-

tème avec le sylnbole de Nicée, et ne voulut
jamais aucun bénéfice qui l'obligeât à signer
ce symbole. Les théologiens anglais combat-
tirent les sentiments de M. Clark, et ce doc-
teur Ifs défendit (3).

M. Chub se joignit à M. Clark pour com-
battre la consubstanlialité du Verbe ; il pré-

tendit prouver que le Fils était un être infé-

rieur au Père, qui seul était Dieu : M. Chub
dédia son ouvrage au clergé (i).

La reine Marie avait rétabli en Angleterre
les cathoii(iues et fait brûler les protestants

que l« règne d'Edouard VI y avait produits.

Elisabeth rétablit les protestants, fil pendre
les catholiques et chassa les ariens; Jac-

ques l" adopta la réforme, toléra les catho-
liques et brûla les ariens : aujourd'hui les

ariens, condamnés par l'Eglise anglicane
comme hérétiques, ne sont ni recherchés ni

punis par les magistrats.

L'arianisme ancien, dans son origine, était

une erreur raisonnée : elle prit naissance
au milieu des assemblées paisibles du clergé

d'Alexandrie ; elle lut d'abord attaquée et

défendue avec modération ; elle fil du pro-
grès ; les évêques s'assemblèrent ; Arius fut

condamné, il se plaignit, il intéressa, il se

<l) Wist., Ctirisliaiiisme primilif rélalili.

(2j i,a doctrine de t'iicritiire louctiant la Trinité, en
trois parties, où l'on rassemble, oii l'on compare, où l'on

eiplimie lus principaux passages de la liturgie ilc riit;li •

aiiglicaiie par rapport à celte doctrine. Lond., iii-S", 1712.

(3) Hist. des ouvrages considérables et des brochures
qui ont paru départ et d'aulrCj d»as les disputes de la Tri-

fil des défenseurs ardents, il eut des adver-
saires zélés ; Arius et ses partisans furent
condamnés par l'Eglise ; ils attaquèrent son
jugement, devinrent une faction: le fana-
tisme s'alluma chez eux, ils se divisèrent, et
formèrent une foule de sectes fanatiques.

L'arianisme moderne, au contraire, sorti
du sein du fanatisme, fut, à sa naissance,
l'erreur d'une troupe d'eiilhonsiaslcs qui né
raisonnaient point; aujourd'hui, c'est une
erreur systématique, que l'on prétend ap-
puyer sur l'autorité de 1 Ecriture et sur les
plus pures lumières de la raison.

Ainsi, ce système ne fait point actuelle-
ment de fanatiques, mais il séduit beaucoup
de monde parmi ceux qui se piquent de
raisonner ; et l'arianisme a fait tant de pro-
grès en Angleterre, que de nos jours on a
fait pour le combattre une fondation sem-
blable à celle que Boyle fit autrefois pour
combattre l'athéisme (5).

Les opinions anglaises passent depuis long-
temps chez nous ; les sentiments de Loke, do
Wisthon, de Clark, sur la divinité de Jésus-
Christ, n'y sont point inconnus; leurs prin-
cipes ont été adoptés par l'auteur des Lettres
sur la religion essentielle, et sont, par co
moyen, entre les mains de beaucoup de
lecteurs ; tout le monde lit le Christianisme
raisonnable : j'ai donc cru qu'après avoir
exposé l'origine et les progrès du nouvel
arianisme, il n'était pas inutile d'eu com-
battre les principes

Les nouveaux ariens sont do deux sortes :

les uns croient que le dogme de la consub-
stanlialité du Verbe est une question pro-
blématique, sur laquelle l'erreur n'exclut
point du salut et ne doit point exclure de
l'Eglise; les autres prétendent au contraire
que la consubstanlialité du Verbe est une
erreur dangereuse, contraire à la raison, à
l'Ecriture et à la tradition : tel était M. Wi-
sthon, qui fit à M. Clark des reproches amers
sur ce qu'il avait déclaré qu'il croyait que le
Fils de Dieu était engendré de toute éter-
nité (6).

Principes par lesquels on prétend
| rouver que la consub-

stanlialité du Verbe n'est pas un dogme fondamenial.

Le docteur Bury, pour réunir les sectes qui
partageaient l'Angleterre et réduire la reli-

gion chrétienne à des points simples et com-
muns a toutes les sociétés qui se disent chré-
tiennes, recherche ce que c'est que l'Evan-
gile que Noire-Seigneur et les apôtres ont
prêché.

Pour s'instruire sur cet article, il n'est be-
soin, selon Bury, ni de logique, ni de méta-
physique ou d'autres sciences; il n'est pas
même nécessaire de lire aucun système de
théologie, puisque Noire-Seigneur ne répon-
dit à celui qui lui demajidail ce qu'il devait
faire pour être sauvé, sinon : (Ju'esC-il écrit

dans la loi ? qu'y lisez-vous? c'est-à-dire qu'il

nilé, depuis ITl-i jusqu'en 1720. I.oiid., in-8°, 1720.

(l) La siipréinalie du Père, etc., par Tbomas Chub,
nieiiilire l;iique de l'Eglise anglicane.

(;j) ,M:id.iiiie Myer a lait une londalion de huit sermon»
contre l'arianisiue. Fot/fj Bibliolli. anglaise, t. VII.

(6) Voyez toute celle dispute dans l.i Ciblioth. anglais*

et dans les Hémoires littéraires de la Grande-Bretagnek
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ne faut que lire l'Erangile, où le salut est

promis, laniôt à la foi, tanlôt à la repen-

tance, lanlôl à l'une et à l'aulre en même
temps : c'est là le fond de l'alliance, auquel

il faut s'attacher.

Mais qu'esl-cequela foi? quel est son objet?

Elle en a deux : la personne en laquelle

nous croyons, el ladoclrinequenous recevons.

Dans la foi que nous devons avoir en la

personne de Jésus-Christ, il y a deux choses

à considérer : la première consisle à savoir

quelle sorte de personne Notre-Seigneur veut

que nous le croyions; et la seconde, de bien

concevoir ce qu'il entend par croire en lui.

Les titres que Jésus-Christ prend ou que

les apôtres lui donnent sont ceux de Fils de

l'Homme, celui qui doit venir, le Messie ou le

Christ, le Fils de Dieu, etc.

Comme ces termes, pris dans cetle accep-

tion vague, peuvent convenir à d'autres per-

sonnes, Jésus-Christ se nomme non-seule-

ment le Fils de Dieu, mais son Fils unique :

ce litre est l'onclion qu'il a reçue avant qu'il

ylnt au monde, et l'élève au-dessus de toutes

les natures que l'Ecriture nomme dieux.

Tous ces caractères marquent une gran-

deur si immense, dit le docteur Bury, qu'a-

près avoir fait nos efforts pour la découvrir

enlièrenient, il ne nous reste autre chose, si

ce n'est que nous sommes convaincus de ne

pouvoir le comprendre.

Bien loin que cette incomprébensibilité

nous empêche d'avoir en lui la conûance

qu'il nous demande, c'est pour cetle raison

même que nous croyons en lui, comme nous

nous conûons, pour ainsi dire, dans la lu-

mière, parce que cetle même lumière, qui

éblouit nos yeux lorsque nous regardons

Dsement sa source, nous découvre tous les

objets sur lesquels elle tombe.

Voilà tout ce qui nous est nécessaire pour

croire en Jésus-Christ ; nous n'avons pas be-

soin de connaître autre chose de sa personne

pour le croire et pour lui obéir, comme il

n'est point nécessaire à un voyageur de con-

naître la nature du soleil pour en tirer les

usages dont il a besoin ; comme le soleil n'é-

claire pas le monde pour s'attirer les louan-

ges des philosophes, ainsi le soleil d'en haut

ne parait à aucun autre dessein que pour

apporter la santé de l'âme : ceux qui en ju-

gent autrement le déshonorent bien davan-

tage et nient plus véritablement sa divinité

que ne font les hérétiques, puisqu'ils suppo-

sent nécessairement quelque proportion en-
tro Dieu el l'homme.

Il ne faut pas que nous sachions de Jésus-

Christ rien autre chose, si ce n'est ce sans

quoi il est impossible de croire en lui.

Le docteur Bury prétend le prouver par la

réponse que Noire-Seigneur Dt aux Juifs

lorsqu'ils lui dirent : Pourquoi nous tiens-tu

«I longtemps en suspens? Si tu es te Christ,

dis nuus-le ouvertement

Pour toute réponse, Jesus-Christ leur dit

que Dieu est son Père : il n'enlrepreud point

1) L'Evangile nu, oU l'on fait voir ; 1' quel était l'K-

Vïligile lorsque Nolre-Seigiieur el ses ai)dlrps le prc-

clMiwai; 3* quelles adJiiîous et aUératioas les siècles sui-

d'exposer ses droits ; il ne leur dit rieu de ce
qu'il avait été de toute éternité eu lui-même,
maisde cequ'il était parrapportau monde : il

supprima cequi passait leur intelligence, el se
contenta de leur dire ce qui était sufOsant
pour produire en eux une conviction salutaire.

On ne doutera pas de ce sentiment, selon
le docteur Bury, si l'on fait attention à la

simplicité et à l'ignorance de ceux à qui Jé-
sus-Christ a d'abord annoncé l'Evangile, et

à la facilité avec laquelle les apôlres rece-
vaient au baptême ceux qu'ils convertis-

saient ; l'histoire de l'eunuque de la reine
d'Elhiopie, et les trois mille personnes con-
verties dans un seul sermon de saint Pierre,

prouvent qu'il fallait savoir très-peu de

chose pour être chrétien, et que par consé-
quent un ne parlait point de la consubslan-
tialité du Verbe, qui est une question très-

difficile et infiniment au-dessus de la portée

de ceux à qui Jésus-Christ el ses apôtres an-
noncèrent d'abord 1 Evangile.

Enfin , selon le docteur Bury, du temps de

saint Justin on regardait comme de vrais

chrétiens ceux qui pensaient que Jésus-

Christ était homme, né d'homme (1).

M. Loke fit, comme le docteur Bury, un
extrait de tout ce que Jésus-Christ et ses

apôtres disent, dans l'Evangile et ilans les

Actes, à ceux qu'ils voulaient convertir, et

crut, par ce moyen, avoir tout ce que les

apôtres exigeaient des chrétiens.

Dans cet examen, M. Loke crut que la re-

ligion chrétienne avait pour base le dogme
de la rédemption, el conclut que, pour con-

naître la religion chrétienne, il fallait exa-
miner en quoi consistait la rédemption du
genre humain, c'est-à-dire l'état auquel le

péché d'Adam avait réduit les hommes, et

comme Jésus-Christ rétablissait le genre hu-
main dans son état primitif.

Il crut trouver que l'état duquel Adam était

déchu était un état d'obéissance parfaite, et

désigné dans le Nouveau Testament par le

mot de justice.

Pendant cet état d'obéissance, Adam habi-
tait le paradis terrestre, où était l'arbre de

vie ; il en fut chassé après avoir désobéi à
Dieu, et perdit dès ce moment le privilège de

l'immortalité. La mort entra donc dans le

monde, et voilà comment tous 1rs hommes
meurent en Adam : toute la postérité d'Adam,
naissant hors du paradis terrestre, a dû
être mortelle.

Jésus-Christ est venu annoncer aux hom-
mes une loi dont l'observation ne les garantit

pas de la mort, mais elle leur procure le bon-

heur de ressusciter, et, après celte résurrec-

tion, de n'être plus exposés à perdre le pri-

vilège de l'immortalité.

M. Loke examina ensuite quelle était celte

loi à l'observation de laquelle l'immorlalilé

était attachée, et qui faisait l'esstnce du chri-

stianisme; il crut voir que Jésus-Christ et ses

apôtres regardaient comme chrétiens lou»

ceux qui croyaient que Jésus, Fils de Marie,

vanls y ont faites; .')"' quels avantages et quels maux cela a

produits. 1690, in-4*, p. 102. Bibliolb. uu., t. XIX, \>. 591.
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était le Mesne, et qu'ils n'exigeaient rien de

plus : il réduisit donc l'essentiel de la reli-

gion chrétienne à cet article unique.

Cet article emportait avec lui une entière

soumission à ce que Jésus-Christ avait en-

seigné, et une obligation étroite de pratiquer

ce qu'il avait commandé : celle disposilion

d'esprit supposait encore, selon M. Loke, un
grand ilésir de connaître ce que Jésus-Christ

avait enseigné, et de pratiquer ce qu'il avait

ordonné; mais il est clair, selon lui, qu'on

ne sorlail point de la soumission qui faisait

l'essence du christianisme, lorsqu'on se trom-

pait sur les choses que Jésus-Christ avait

enseignées ou ordonnées
;
que, par consé-

quent, celui qui croyait que Jésus-Christ

avait enseigné qu'il était consubstanliel à

son Père devait croire la eoiisubslantialilé
;

mais que ceux qui croyaient qu'il avait en-
seigné qu'il était une créature devaient reje-

ter la consubstanlialité.

L'auteur d'une dissertation qui se trouve à
la fin du Christianisme raisonnable prétend,

par ce moyen, réunir toutes les sociétés chré-

tiennes , puisque toutes reconnaissent que
Jésus, Fils de Marie, est le Messie (1).

Fausseté des principes que l'on vient d'exposer.

Jésus-Christ r st représenté, dans le Nou-
veau Testament , comme le rédempteur du
genre humain, comme un médiateur entre
Dieu et les hommes, comme un docteur qui

doit les éclairer, comme un législateur qui
doit leur prescrire un culte nouveau et une
morale plus parfaite.

Il est évident que, pour remplir tous cei

titres, il ne suTûsait pas que Jésus-Christ ap-
prit aux hommes qu'il était le Fils de Dieu
ou le Messie. Jésus-Christ, après s'être fait

connaître aux hommes comme le Messie, ou
comme le Fils unique de Dieu, a donc ensei-
gné aux hommes des vérités inconnues ; il

leur a prescrit un culte, il leur a donné des

lois, cl il ne suffîsiiit pas pour être chrétien
de croire que Jésus, Fils de Marie, est le

Messie ; il fallait encore croire les vérités

qu'il était venu révéler aux hommes, et qui
faisaient l'essence de sa doctrine et le fonde-
ment du culte que Jésus-Christ venait éta-
blir sur la terre.

Le principe fondamental de Bury et de
Loke est donc absolument faux, voyons pré-
senleiiicnt si la consubstanlialité du Verbe
fait partie de ces vérités fondamentales : pour
le prouver, je vais faire voir, 1. que la con-
naissance de la personne de Jésus-Christ fai-

sait une partie essentielle du christianisme;
2. qu'en effet Jésus-Christ a enseigné qu'il

était consubstanliel à son Père.

1. La connaissance de la personne et de la

nature de Jésus-Christ faisait une partie es-
sentielle de la doctrine que Jésus-Clirist a en-
seignée aux homtnes.

11 est clair, par le Nouveau Testament,

(1) Le Christianisme raisonnable a élé traduit en fran^
Îais par M. Cosie, et imprimé pour la première fois en
696. Le docteur Jean Edouard écrivit conlie le Christia-

nisme raisonnable un livre inlilulé : le Sociuianisme dé-
masqué. Lond., in-S", 1690. M. Locke répondit à cet ou-
vrage i)ar les suivants : Première défense du Cliristia-

que Jésus-Christ est venu sur la terre pour
faire connaître aux hommes un Dieu en trois

personnes, et que le culte qu'il a établi esl
fondé sur le rapport de ces trois personnes
divines avec le genre humain; la connais-
sance de ces personnes divines était donc es-
sentielle et nécessaire à l'homme pour être
chrétien : ainsi Jésus-Christ ne s'est pas fait

connaître seulement sous la dénomination
vague de Fils de Dieu ; il a fait connaître aux
hommes quelle était la nature ou l'essence
de sa personne, s'il étail coéternel et con-
substanliel à son Père, ou s'il n'était qu'une
simple créature : en voici la preuve. 1° Le
culte que Jésus-Christ est venu établir n'est

pas seulement un culte extérieur, mais prin-

cipalement un culte intérieur. L'homme ne
peut rendre un culte intérieur que par les

jugements de son esprit et par les mouve-
ments de son cœur; il rend un culte par ses

jugements lorsqu'il reconnaît la grandeur,
l'excellence et la perfection d'un être. Comme
le culte que Jésus-Christ est venu établir est

un culte en esprit et en vérité, il n'a pas
voulu que les hommes jugeassent qu'il n'est

qu'une créature, s'il est vrai qu'il soit con-
substanliel à son Père, ni qu'on jugeât qu'il

esl le vrai Dieu, et coéternel à son Père, s'il

est une créature produite dans le temps. Les
hommes ne pouvaient donc rendre, par leurs

jugements, un culte légitime à Jésus-Christ
qu'autant que Jésus-Christ leur fais;:it con-
naître s'il était consubstanliel à son Père,
ou s'il n'était qu'une simple créature. Jésus-
Christ n'a donc pu se faire connaître aux
hommes sous la simple qualité de Fils de
Dieu ou de Messie sans exposer les hommes
à tomber dans une erreur fondamentale sur
sa personne, sans les exposer à le regarder
comme une simple créature quoiqu'il fût

Dieu, ou à l'honorer comme Dieu quoiqu'il

ne fût qu'une simple créature. Il faut dire des
sentiments de l'âme ce que nous venons de
dire des jugements de l'esprit : l'homme rend
un culte par les mouvements de son âme,
c'est-à-dire par des sentiments de respect,

d'amour et de reconnaissance; ces senti-
ments, par rapport à Jésus-Christ, doivent
être essentiellement différents selon qu'il est

consubstanliel à son Père, ou seulement une
créature. C'est une impiété d'honorer comme
une simple créature Jésus-Christ, Fils de
Dieu et vrai Dieu, et c'est une idolâtrie de
l'honorer comme vrai Dieu, coéternel et con-
substanliel à son Père, s'il n'est qu'une créa-
ture : il était donc impossible que Jésus-
Christ venant pour apprendre aux hommes
à adorer Dieu en esprit et en vérité se fit

connaître à eus sous une dénomination va-
gue, qui pouvait conduire les hommes à
l'idolâtrie ou à l'impiété, sans que Jésus-
Christ eût rien fait pour les garantir de ce
crime, quoiqu'il exigeât cependant un culte.

2° Jésus-Christ esl venu pour faire con-

nisme raisonnable contre les imputations du docteur
Edouard, Lond., 1696; et, dans la même année. Seconde
défense, etc. Ces défenses se trouvent dans l'édilioa du
Christianisme raisonnable de 174.5. On y a joint une dis-

sertation sur les moyens de réunir tous les chrétiens el un
Traité de la religion des dames.
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naître aux hommes Dieu le Père, non sous

la simple qualité de créateur et de conserva-
teur du monde ; il est venu faire connaître sa
miséricorde envers les hommes , et leur ap-
pieiidre que, pour les délivrer de la mort et

du péché, Dieu le Père a envoyé son Fils sur
la terre; il était essentiel à la religion chré-
tienne qu'elle fît connaître à l'homme toute

l'étendue de la honte et de la miséricorde di-

vines : il fallait donc faire connaître si ce
l''ils que Dieu a envoyé sur la lerre pour la

rédemption du genre humain est une simple
créature plus parfaite que les autres, ou une
personne divine , consubstantielle au Père.
Si Jésus-Clirist n'eût rempli envers les hom-
mes que la fonction dun simple envoyé, et

qu'il ne fût venu que pour révéler aux hom-
mes quelques cérémonies par lesquelles Dieu
voulait être honoré, il eût suffi de faire con-
naître aux hommes la vérité de sa mission

;

mais Jésus-Christ est le médiateur des hom-
mes ; il est leur prêtre, il est leur Dieu; ils

lui doivent un culte qu'ils ne peuvent lui

rendre sans connaître sa personne et sans sa-
voir s'il est vrai Dieu, consubstanliel à son
Père, ou une créature; car le culte que les

chrétiens doivent à Jésus-Christ est essen-
tiellement différent selon que Jésus-Christ est

vrai Dieu ou une créature. La consubstan-
tialité dii Verbe est donc un article fonda-
mental sur lequel il était nécessaire que
Jésus-Christ instruisit ses disciples; car on
doit regarder comme un point fondamental
dans une religion un article sur lequel on ne
peut se tromper sans changer l'essence de la

religion, et sans la connaissance duquel on
ne peut rendre le culte qu'elle prescrit.

2. Jésus-Christ a fait connaître aux hom-
mes qu'il était consubstanliel à son Père, et on
n'a regardé comme cMéliens que ceux qui pro-
fessaient cette vérité.

Jésus-Christ a pris tous les titres et tous
les attributs de l'Etre suprême : c'est un
point reconnu par Wislhon et par Clarck.

Cette vérité est exprimée dans le Nouveau
Testament, en tant de rencontres et de tant
de manières, qu'il n'y a peut-être aucun
point de doctrine qui y soit enseigné plus
souvent ou avec plus d'étendue : or, on ne
saurait mieux juger de l'importance d'une
doctrine et de la nécessité de la croire, que
par la fréquente mention qui en est faite, que
par le poids que l'on donne à !ce qu'on en
dit, et que par la diversité des tours pour le

dire.

Saint Jean pose en quelque sorte la divi-
nité de Jésus-Christ comme la hase de la re-
ligion et de l'Evangile : « Au commencement
dil-il, était le Verbe, et le Verbe était Dieu.»

Cet apôtre, qui vit naître l'hérésie de Cô-
rinllie et d'Ebion qui rcgardairnt Jésus^
(Christ comme un homme, leur opposa son
l'>angile et le commença par les déclara-
tion» les plus précises et les plus formelles
(le l'éternité, de la toute-puissance et de
l'exislcncc nécessaire de Jésus-Christ; il re-

fusa de communiquer avec Cérinthe, qui ne
reconnaissait pas la divinité de Jésus-Christ

;

et les apôtres ou leurs «ucccsseurs immé-

diats retranchèrent de l'Eglise chrétienne

tous ceux qui ne reconnaissaient pas cette

grande vérité.

La divinité ou la consubstantialité du Verbe
était donc, à la naissance du christianisme,

un dogme dont la croyance était nécessaire

pour être vraiment chrétien, et il ne sufCsait

pas de croire que Jésus, fils de Marie, est la

Messie ; car Ebion et Cérinthe reconnais-
saient cet article.

Mais, dit-on, les personnes auxquelles les

apôtres annonçaient l'Evangile étaient igno-

rantes, grossières, et ne pouvaient compren-
dre le mystère de l'incarnation.

Cette difficulté tire toute sa force de l'igno-

rance dans laquelle on suppose les Juifs sur
la personne du Messie ; et il est faux que les

Juifs fussent dans cotte ignorance.

Les Juifs attendaient le Messie ; cet objet

intéressait tout le monde ; les Juifs connais-
saient ses caractères, ses titres et ses perfec-

tions ; ils entendaient les prophéties qui

l'annonçnieni dans le sens que Jésus-Christ

et les apôtres leur donnaient ; en sorte qu'il

n'y avait de différence que dans l'application

que Jésus - Christ et ses apôtres faisaient

des prophéties à Jésus , fils de Marie ; ainsi,

pour convertir ces peuples, il ne fallait que
prouver qu'en effet tous les traits sous les-

quels les prophètes annoncent le Messie se

réunissaient dans Jésus-Christ ; et c'est ce

qu'il était facile de faire dans un sermon.
Le Messie était le grand objet de toutes les

prophéties ; et, par le moyen des prédictions

successives, la lumière, en ce qui regardait

le Messie, alla toujours en croissant, à me-
sure que le temps de sa manifestation ap|)ro-

chait; ainsi, longtemps avant la naissance

de Jésus-Christ, les caractères spécifiques

qui devaient distinguer le Messie durent être

fixés et connus parmi les Juifs dans le temps
que Jésus-Christ annonça sa doctrine, puis-

qu'il est certain que l'attente du Messie était

alors plus vive et plus générale que jamais .

aussi voyons-nous que Jésus-Christ et les

apôtres, lorsqu'ils parlent du Messie, allè-

guent les oracles de l'Ancien Testament
comme des oracles connus et entendus des

Juifs, et pris par eux dans le même sens vjue

Jésus-Christ et les apôtres leur donnaient.

Il est certain que les Juifs ont regardé la

parole ou le Verbe comme une personne di-

vine ; le commencement de l'Evangile de

saint Jean en est une preuve ( Socin no l'a

pas contesté ; il prétend seulement que celte

personne est un simple homme) ; or, quelle

apparence y a-t-il que saint Jean, qui était

juif et qui écrivait principalement pour les

Juifs, ait employé ce mot dans un sens tout

différent de celui qu'il avait dans sa nation 7

ou si c'était là son dessein, pourquoi n'a-t-il

pas dit un mot pour en avertir, et pourquoi
débute-t-il, au contraire, comme un homme
qui sait bien qu'il est entendu, et qui parle de

choses connues à ceux à qui il écrit ?

Il est constant d'ailleurs, p.ir les écrivains

juifs, par Philon et par les Paraphrases clial-

daïques, que les anciens Juifs regardaient le

Verbe comme une personne divine : ur, il est
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cerlain qae l'Eglise juive a cru que le Verbe

él.iil le Messie (1).

Tous ces objets n'étaient pas si clairs pour

les Juifs qu'il n'y eût quelque obscurité,

quelque peine à les entendre, et voilà pour-

quoi les Juifs font à Jésus-Christ dos ques-

tions. Les Juifs modernes se sont écartés de

tous les principes de l'ancienne Eglise ju-

(lnïquc ; ain'ii, il n'est pas étonnant qu'ils re-

gardent le Messie comme un simple homme ;

mais il ne faut pas juger de la croyance de

l'ancienne Eglise judaïque par celle des Juifs

depuis la ruine de Jérusalem (2).

Enfin, on oppose aux orthodoxes un pas-

sage de saint Justin, qui paraît supposer que

la primitive Eglise n'a point regardé la con-
substantialité de Jésus-Christcomme un point

fondamental.
Comme, depuis Episcopius, tous les parti-

sans de son sentiment répètent ce passage,

il ne sera pas inutile de l'examiner : ce pus-

sage est tiré du dialogue avec Tryphon.
« Mais, 6 Tryphon ( dit saint Justin ), il

ne s'ensuit pas que Jésus ne soit pas le Christ

ou le Messie de Dieu ;
quand même je ne

pourrais pas prouver que ce Fils du créateur

du monde a existé auparavant, qu'il est Dieu,

et qu'il est né homme de la Vierge, pourvu
qu'on ait démontré qu'il a été le Christ de

Dieu, quoi qu'il dût être d'ailleurs
;
que si je

ne démontre pas qu'il a existé auparavant,

et qu'il est né homme, sujet aux mêmes in-

6rmités que nous, étant chair, selon le con-
seil et la volonté du Père, tout ce qu'on

pourra dire justement, c'est que j'ai erré en
cela , et on ne pourra nier avec justice qu'il

ne soit le Christ, quoi(|u'il paraisse comme
un homme, né d'hommes, et qu'on assure

qu'il a été fait le Christ par élection ; car,

mes chers amis, il y en a quelques-uns de

notre race qui, confessant qu'il est le Christ,

assurent pourtant qu'il est hoinine, ce qui

n'est point du tout mon sentiment; et il ne
s'en trouve pas beaucoup qui le disent, les

autres étant de la même opinion que moi ;

car Jésus-Christ ne nous a point commandé
de croire les traditions et les doctrines des
hommes, mais ce que les saints prophètes
ont publié. »

Ce passage de saint Justin, loin d'être fa-

vorable à l'opinion d'Episcopius, la con-
damne : saint Justin y fait à Tryphon un
raisonnement qu'on appelle ad hominein ; il

est clair qu'il veut dire que, quand rryphon
ne voudrait pas admettre que Jésus-Christ

est Dieu, et reconnaître la solidité des raisons
qu'il a exposées pour le prouver , la cause
des chrétiens ne serait pas encore désespé-
rée

,
puisqu'il y a quantité d'autres preuves

et un grand nombre de caractères qui éta-
blissent que Jésus-Christ de Nazareth est le

Messie prédit par les prophètes, ce qu'il con-
firme par ro1)inion des ébionites et de» ao-

(1) Jugement de l'ancienne Eglise judaïque contre les

UUilaircs, sur la Triniui el sur la Uivinilé de Notre Sau-
veur. Lond., 1699. L'ouvrage est en anglais; on en trouve
un trèi-hoii oxlrait, Uépub. des lettres, 1699; novembre,
art. 5; décembre, art. 1.

(2) Ibid.

très hérétiques, qui, quoiqu'ils ne veuillent

reconnaître Jésus-Christ que pour un simple
homme, ne laissent pas d'embrasser sa doc-

trine comme celle du véritable Messie.

11 est clair que voilà le sens de saint Jus-
tin, et non pas que la divinité de Jésus-Christ
ne soit pas prouvée, puisqu'il assure expres-
sément que les prophètes et Jésus-Christ

lui-même ont enseigné la divinité du Messie.

On prétond tirer un grand avantage de ce

que saint Justin, en parlant de ceux qui re-

gardent Jésus-Christ comme un homme, dit :

quelques-uns des nôtres.

Mais cette manière de parler ne veut pas

dire que saint Justin crût qu'on pouvait être

chrétien sans croire que Jésus-Christ est

Dieu ; car saint Justin a pu dire de ceux qui,

niant la divinité de Jésus-Christ, faisaient

profession du christianisme , ils sont des nô-

tres, par opposition aux Juifs, sans pourtant

vouloir les reconnaître pour véritables chré-

tiens : c'est ainsi que le même saint Justin,

dans sa seconde apologie, parlant des disci-

ples de Simon, de Ménandre et de Marcion,

dit qu'on les appelle tous chrétiens, comme
on donne le nom de philosophe à diverses

personnes, quoiqu'elles soient dans des sen-

timents tout opposés (3).

Difficultés des ariens modernes contre le dogme
de la consubstantialité du Verbe.

Les ariens modernes reconnaissent qu'il

n'y a qu'une seule cause suprême de toutes

choses, laquelle est une substance intelli-

gente et immatérielle, sans composition et

sans division. Ils reconnaissent encore que
l'Ecriture nous apprend qu'il y a trois per-

sonnes divines, le Père, le Fils et le Saint-

Esprit, et que ces trois personnes sont dis-

tinguées ; mais ils prétendent que décos trois

personnes le Père seul est la substance né-
cessaire, ou la cause suprême qui a produit

tout, et que les autres personnes sont des

créatures.

Nous examinerons, à l'article Macédonics,
les difficultés qui regardent la personne du
Saint Esprit; nous allons examiner ici celles

qui combattent la divinité du Fils.

1° Les nouveaux ariens prétendent que le

Fils, procédant du Père,n'estpas indépendant

et n'est par conséquent pas l'Etre suprême
ou Dieu, puisque la notion de la divinité su-

prême renferme l'existence nécessaire et in-

dépendante, l'existence par soi-même.
2° Ils conviennent que le Fils est appelé

Dieu dans l'Ecriture; mais ils prétendent

que c'est moins par rapport à son essence

métaphysique qu'à cause des relations qu'il

a avec les hommes, sur lesquels il exerce le»

droits de la divinité.

3° Toutes les opérations du Fils, soit dans

la création du monde, soit dans tout le resta

de sa conduite, sont des opérations de la

(3) Judicium Ecclesiae catlioticœ trium priorum sœculo-

rum, de uccessilale credendi quod Dominus iioàlcr Jesua

Christussit verus Deus, assenuni conlra Siuiouciu episoo^

pum.auciore Bulto. Recueil des ouvrages de Bull, par

Grabe. Infol., 1703.
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puissance du Père, qui lui a été communi-
quée, et le Fils a toujours reconnu la supré-

matie du Père, ce qui prouve sa dépendance,

et par conséquent qu'il n'est pas Dieu.

4° Jésus-Christ, avant son incarnation,

n'avait point un culte particulier; tout le

culte se rendait au Père; ce n'est qu'après

sa résurrection qu'il a un culte, encore n'est-

il fondé que sur les rapports de Jésus-Christ

avec les hommes, sur sa qualité de média-
teur, de rédempteur, d'intercesseur, et non
sur sa qualité d'Etre suprême ou existant

par lui-même.

o° Si le Fils ou la seconde personne à la-

quelle l'Ecriture donne le nom et te titre de

Dieu, était consubstantiel au Père, elles se-

raient réunies dnnsune seule substance sim-
ple, et alors il faudrait nécessairement que
ces personnes se confondissent et ne fussent

que de pures dénominations extérieures de

Ja substance divine, comme Sabellius le pré-

tendait.

6° Les nouveaux ariens demandent dans
quels Pères des trois premiers siècles il est

parlé de la consubslanlialité du Fils, et sur
quel fondement les Pères de Nicée se sont
appuyés pour consacrer le mot consubstan-
tiel, qui a été condamné par les Pères du
concile d'Anlioche.

7° Ils demandent comment l'égalité du Père
et du Fils, qui, du temps d'Origène, était

une erreur née de l'inadvertance d'un petit

nombre d'hommes, et la génération du Fils

qui était inconnue au siècle du concile de Ni-
cée, sont devenues des articles fondamentaux.

8* Ils prétendent que les Pères qui ont pré-

cédé le concile de Nicée ont tous enseigné
l'infériorité du Fils au Père.

M."Wisthon s'appuie priiicipalementsur les

constitutions apostoliques et sur les épîtres

de saint Ignace; il a prétendu que les Consli-
lutions apostoliques ont été dictées par les

apôtres à saint Clément, et qu'elles avaient
été dictées- aux apôtres par Jésus-Christ
même, pendant quarante jours, depuis sa
résurrection ; M. "Wisthon prétend que. sans
cela, Jésus-Christ aurait laissé son Eglise

sans corps de lois; ce qu'on ne peut penser.
A l'égard do saint Ignace, il prétend que

ce sont les longues lettres qui sont l'ouvrage
de ce Père, et non pas les courtes, qui, selon
lui, ont élé tronquées.

Je vais examiner ces difOcullés en détail

et les réfuter

Le sentiment de Wisthon et de Clark est con-
traire à l'Ecriture.

1° On prétend que le Fils étant engendré
par le Père, il n'a pas une existence indé-
pendante, et n'est par conséquent pas le Dieu
suprême.

Cette difficulté n'est qu'un sophisme.
Rien n'existe sans une raison qui le fasse

exister; cette raison est ou dans la chose
même, ou hors d'elle; si cette raison est

dans la chose même, cette chose existe par
elle-même, elle a une existence indépendante;
si la raison qui fait exister une chose est hors

de celte chose, elle a une existence dépen-
dante, elle est produite.

Si la chose produite est une substance dis-

tinguée de la substance de la cause produ-
ctrice, l'être produit est une créature; mais
si la chose produite n'est pas une substance
distinguée de la cause productrice, si elle est

une production nécessaireetessentielle, alors

elle n'est point une créature, elle est coéter-

nelle, consubslantielle à son principe, et

son existence, quoique dépendante, n'est

point une imperfection et ne la réduit point

au rang des créatures ; or, les orthodoxes qui
défendent la divinité de Jésus-Christ, en re-
connaissant qu'il est engendré par le Père,

soutiennent qu'il est engendré nécessaire-
ment et de toute élernité par le Père; géné-
ration qui ne renferme ni postériorité dans
l'existence, ni une dépendance qui emporte
avec elle quelque imperfection; génération

qui, par conséquent, n'empêche pas que le

titre de Dieu suprême ne convienne au Fils.

Ainsi, pour prouver que le Fils est une
créature, il ne suffit pas de prouver qu'il a

une existence dépendante ; il fallait faire voir

que cette dépendance emportait avec elle

quelque imperfection; que le Fils était une
substance distinguée du Père, et non pas une
personne existante dans la substance divine ;

qu'il n'était pas une production essentielle

du Père, et par conséquent qu'il n'était pas

une personne éternelle comme lui, et dont
l'existence a sa source dans la même néces-

sité absolue qui fait exister le Père.

Pour prouver que Jésus-Christ est une
créature, de ce qu'il a une existence dépen-
dante, il fallait prouver qu'il ne pouvait être

engendré nécessairement par le Père dans la

même substance dans laquelle le Père existe,

et qu'il n'a pas les mêmes attributs qui nais-

sent de l'essence de l'être nécessaire; car si

le Fils est engendré nécessairement et essen-

tiellement par le Père, dans la substance
divine; s'il a tous les attributs de l'Etre su-
prême et nécessaire, on ne peut lui refuser

la nécessité d'existence qui fait l'essence de

l'Etre suprême, quoiqu'il soit engendré par

le Père.

M. Clark, dans son traité de l'Existence

de Dieu, prouve qu'il y a un être nécessaire

et existant par lui-même ou par la nécessité

de sa nature, parce qu'il est impossible que
tout ce qui est soit sorti du néant; ainsi,

dans les principes de ce théologien, la néces-

sité absolue d'exister n'est opposée à l'exis-

tence dépendante qu'autant que l'être dont
l'existence serait dépendante aurait été tiré

du néant ; ce qu'on ne peut pas dire de Jésus-

Christ, car il est engendré nécessairement

et essentiellement par le Père, et par consé-

quent il est éternel comme lui et n'a point

été tiré du néant; l'Ecriture ne nous dit-elle

pas que rien de ce qui a été fait n'a été fait

sans lui? 11 n'a donc pas élé fait, il n'est pas

une créature; on ne peut donc dire que le

Fils n'est pas le Dieu suprême parce qu'il a
une existence dépendante.

2° Il est faux que le mot Dieu. lors(|u'il

s'appliqueà Jésus-Christ dans l'Ecriture, n'ait
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qu'une signification relalivc aux fondions

qu'il exerce envers les hommes. Le Fils nest-

il pas nommé Dieu, de la manière la plus

absolue, dans cent endroits de l'Ecrilure?

L'Ecriture ne donne-t-elle pas au Fils tous

les attributs de l'Elre suprême?
M. Clark et ses partisans sont obligés d'en

convenir; il faut donc concevoir que le Fils

est consubstanliel au Père, ou il faut suppo-

ser une créature inQnie et souverainement
parfaile.

3° Le Fils ayant tous les attributs de l'Etre

suprême, on ne peut dire que le Fils n'agit

que par une puissance empruntée qui sup-
pose qu'il n'est qu'une créature.

U" Toute l'hannonie de la religion est fon-

dée sur les rapports des trois personnes de

la Trinilé avec les hommes; il n'est donc pas

étonnant que l'Ecrilure nous fasse envisager

Jésus-Christ principalement sous ces rap-

ports, et que le culle qu'elle lui rend soit

fondé sur ces rapports; d'ailleurs, il est cer-

tain que les chrétiens doivent à Jésus-Christ

un culle égal à celui qu'on rend au Père, ce

qui ferait une vraie idolâtrie s'il élait vrai

que Jésus-Christ soit, non le Dieu suprême,
uiais un Dieu subordonné.

5* Puisque le docteur Clark n'attaque le

système commun que parce qu'il le trouve

contraire à l'Ecriture et à la raison, le bon
sens veut que l'on examine si la raison et

l'Ecriture trouvent mieux leur compte dans

le système de ce savant théologien.

La moindre chose qu'on doit attendre et

que l'on peut exiger d'un homme qui rejette

un sentiment, et qui le rejette à cause des

difficultés qui l'accompagnent, c'est que celui

qu'il embrasse ne soit pas sujet à des dif6-

cullés mille fois plus grandes.

C'est pourtant le défaut du système du
docteur Clark; il avoue que Jésus-Christ a

les propriétés infinies de Dieu, l'éternité, la

toute-puissance, la toute-science, etc., tous

les attributs, en un mot, à l'exception de la

suprématie; mais comment ces propriétés

infinies peuvent-elles être communiquées à

une créature qui est nécessairement finie?

On ne comprend pas que Jésus-Christ

puisse être autre chose qu'une créature tirée

du néant et finie comme les autres, s'il n'est

pas consubstantiel à son Père.

On comprend encore moins que l'on doit

rendre au Fils les mêmes honneurs qu'au
Père, si le Père et le Fils ne participent pas

également à la même nature divine; cepen-
dant l'Ecriture nous ordonne de rendre à

Jésus-Christ le même culte qu'à son Père (1).

Comment M. Clark prouvera-t-il que,
dans son sentiment, l'Ecriture ne prescrit

pas un culle idolâtre?

M. Clark suppose qu'il n'y a qu'un seul

objet du culte divin, et il suppose qu'il faut

adorer le Fils qui n'est qu'une créature : il

suppose qu'il n'y a qu'un vrai Dieu qui
existe par lui-même, et il donne le titre de
vrai Dieu au Fils qui n'est qu'une créature.

(1) Joan. I, 19, 57. Marc, i, ô. I.uo. u, i. Ail Ilpbr. i,

10. HaU. XXVII, y, oO Ps,ilm. ci, 2.") Zach. xi, 22. Es. xt,

S. Ose I. 7.

\oilà des difficultés tirées des propres
termes de M. Clark : le dogme de la con-
substanlialité en contient -il de sembla-
bles (2j ?

Le dogme de la consul)atantinlilé ne conduit
point au sabellianisme.

Les personnes de la Trinité n'étaient, selon

Sabellius, que des noms différents donnés à
Dieu, selon les différentes relations sn\is les-

quelles on le considérait : ainsi le Père n'é-

tait que Dieu considéré comme faisant des

décrets dans son conseil éternel et résolvant

d'appeler les hommes au salut ; lorsque ce

même Dieu descendait sur la terre, dans le

sein d'une vierge, qu'il souffrait et mourait

sur la croix, il s'appelait Fils; enfin, il s'ap-

pelait le Saint-Esprit lorsqu'on considérait

Dieu comme déployant son efficace et sa

p-uissance dans l'âme pour la conversion

des pécheurs (3).

Ainsi, pour que ledogme de la consubstan-

tialilé conduisît au sabellianisme, il faudrait

qu'il fût impossible qu'il existât dans la

substancedivinedeux personnes distinguées,

dont l'une fût le Père et l'autre le Fils ; car

s'il est possible qu'il existe dans la sub-

stance divine deux êtres distingués , il est

évident qu'on n'est pas sabellien en suppo-

sant que le Fils est consubstanliel à son

Père.

Je demande présentement aux nouveaux
ariens s'ils croient qu'il soit impossible que
plusieurs êtres, qui ne sont point des sub-

stances ni des parties de substance, existent

dans une substance simple ?

C'est une contradiction manifeste que de

supposer plusieurs substances dans une
seule et unique substance, simple et sans

parties; mais ce n'est point une contradic-

tion de supposer, dans une substance sim-

ple, plusieurs choses qui ne soient ni des

substances ni des parties substantielles delà

substance divine.

Nous ne savons pas, il est vrai, comment
ces personnes existent dans une substance

simple ; mais savons-nous comment la fa-

culté d'apercevoir, celle de juger et de vou-
loir, qui sont autant de facultés bien dis-

tinctes, existent cependant dans notre âme,
qui est certainement une substance simple?

Les attributs de l'Etre suprême sont don-

nés à Jésus-Christ si clairement dans l'E-

criture, qu'il n'y aurait qu'une contradic-

tion ou une absurdité manifeste qui autorisât

à douter de la divinité de Jésus-Christ ; or,

on est bien éloigné d'apercevoir celte con-

tradiction ou cette absurdité dans le dogme
de la divinité de Jésus-Christ.

11 n'y a absurdité ou contradiction dans

un sentiment que lorsqu'on unit le oui ou le

non, lorsqu'on affirme et que l'on nie la

même chose ; or, personne ne peut faire voir

que, dans le dogme de la divinité de Jésus-

Christ, on affirme et l'on nie la même chose,

que l'on unisse le oui et le non. La plupart

(2) Votiez l'extrait de Clark. Bibliolb. choisie ,
loc. cil.

(3) Voyez l'article Sabelucs.
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de ceux qui décident avec lanl de hauteur

sur CCS questions n'ont au«une de ces no-

tions : qu'ils ne prennent pas en mauvaise

part si je les avertis que les Clark et les

Wisthon ont été embarrassés à défendre leur

sentiment, et qu'ils ne l'ont jamais regardé

comme exempt de difficulté.

Clark elWislhon, après un examen sérieux

et profond de la doctrine de l'Ecriture et de

celle des premiers siècles sur la divinité de

Jésus-Christ, ont abandonné l'arianisme

grossier qui fait de Jésus-Christ une simple

créalure.

Le docteur Clark reconnaît expressément

que , l'Ecriture ne nous disant point de

quelle manière le Fils dérive son être du

Père, personne n'a droit d'entreprcnJre de

le déterminer, et que l'on doit également

cnsurer et ceux qui disent que le Fils a été

fait de rien, et ceux qui disent qu'il est la

substance qui existe par elle-même: quelle

ilislance entre les Clark et les Wisthon, et

ceux qui décident aujourd'hui sans hésiter

contre la divinité de Jésus-Christ (1).

La eonsubstantiaîité du Verbe a toujours été

un dogme fondamental dans i'Eijlise avant

Arius.

1' L'Eglise, pendant les trois premiers siè-

cles, condamnait également et ceux qui ad-

mettaient plusieurs dieux, et ceux qui niaient

la divinité de Jésus-Christ. L'Eglise chré-

tienne reconnaissait donc la divinité de Jé-

sus-Glirist, de manière qu'elle retranchait

de sa communion ceux qui, on reconnais-

sant que Jésus-Christ était Dieu, reconnais-

saient plusieurs dieux ; ainsi elle reconnais-

sait que Jésus-Christ était Dieu , et ne

croyait pas plusieurs substances divines.

L'Eglise croyait donc que Jésus -Christ

était consubstantiel à son Père, ou qu'il exis-

tait dans la même substance ; car il est im-
possible de reconnaître que Jésus-Christ est

Dieu aussi bien que son Père, et de supposer

qu'il n'y a pas plusieurs substances divines,

sans croire distinctement que le Père et lé

Fils existent dans la même subslance, et par

conséquent sans croire la consubstanlialilé

du Fils, quoiqu'on n'exprimât pas toujours

cette croyance par le mot de eonsubstan-

tiaîité.

2° L'Eglise, pendant les trois premiers siè-

cles, a rendu à Jésus-Christ le culte qui est

dû au vrai Dieu ; elle a retranché de sa com-
munion tous ceux qui , comme Cérinthe,

Théodote, etc., ont nié la divinité de Jésus-

Christ.

-Elle ne condamne pas avec moins de ri-

gueur ceux qui, comme Praxée , Noët, Sa-
bellius, etc., ne contestaient point la divinité

du Fils, mais qui prétendaient qu'il n'était

point une personne distincte du Père.

L'Eglise reconnaissait donc que Jésus-

Christ était Dieu, et qu'il était distingué du
Père : elle ne pouv.iit reconnaître que Jésus-

Christ était Dieu et distingué du Père qu'an-

(1) Foi/êî Clark, Doctrine de l'Ecrilure sur la Trliiilé.

Tfistliou, Cbtistlanismc rétabli. Mémoires lililoficiucs sur

tant qu'elle croyait que le Père et le Fils
étaient, ou deux substances différentes, ou
deux personnes différentes dans la même
substance.

Il est certain que l'Eglise a condamné
tous ceux qui admettent plusieurs principes
distingués et nécessaires; qu'elle n'a jamais
reconnu qu'une substance éternelle, infinie,

existante par elle-même, et qu'elle a frappé
d'anathème Marcion , Hermogène , et tous
ceux qui supposaient plusieurs substances
infinies et nécessaires.

L'Eglise ne croyait donc pas que la per-
sonne du Fils fût une substance distinguée
de celle du Père; l'Eglise croyait donc que le

Fils existait dans la même subslance dans
laquelle le Père existait, et par conséquent
elle croyait qu'il était consubstantiel.

L'erreur deSabellius, de Noët, de Praxée,
qui confondaient les personnes divines; l'er-

reur des hérétiques qui admettaient plu-
sieurs substances éternelles et infinies ; l'er-

reur qui attaquait la divinité de Jésus-Christ,
ont été condamnées comme des erreurs nou-
velles; on n'a point hésité sur la condamna-
tion : on croyait donc bien distinctement la

eonsubstantiaîité du Verbe, puisque si Jé-
sus-Christ n'est pas consubstantiel à son
Père, il faut, ou qu'il ne soit point Dieu, et

que Cérinthe, Théodote, etc., aient eu raison
de nier sa divinité; ou s'il est Dieu, n'étant
point consubstantiel, il faut qu'il soit une
subslance distinguée de la substance du Père,
par conséquent qu'il y ait plusieurs substan-
ces nécessaires, comme Marcion, Hermogène
et les manichéens le supposaient; ou enfin

si Jésus-Christ n'est ni une personne distin-

guée du Père et consubstanlielle à lui, ni une
subslance distinguée de la substance du Père,

il faut qu'il soit, comme le prétend Sabellius,

le même Dieu, considéré sous des rapports
différents, et non pas une personne distin-

guée du Père.

L'Eglise ne pouvait donc condamner tou-

tes ces erreurs aussitôt qu'elles ont paru, et

sans hésiter
,
qu'autant que le dogme de la

eonsubstantiaîité était cru bien formellement
et connu bien distinctement, quoiqu'il ne fût

pas toujours exprimé parce mot.
L'Eglise, en professant la eonsubstantiaîité

du \ erbe, était donc également éloignée du
sabellianisme etdu Irithéisme; et M. le Clerc

est tombé dans une méprise grossière pour
un homme tel que lui, lorsqu'il a dit que les

Pères qui n'avaient pas pensé comme Arius

reconnaissaient trois substances divines (2).

A la naissance de l'arianisme, l'Eglise ensei-

gnait distinctement la consubstanlialité du
Verbe.

!• Arius combattit d'abord les expres-
sions dont Alexandre se servait en parlant

de la Trinité, et il prouvait que les trois per-

sonnes divines n'existaient pas dans une sub-

stance simple, parce qu'elles étaient distin-

guées entre elles, comme l'effet de sa cause;

la vie du docieur Clark, par WisUion.

(2) Le Clerc, BiWiolli. chrct., l. III, |- 99.
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ce qui, selon Arius, était impossible dans une

substance simple.

Alexandre prétendit que le sentiment d'A-

rius attaquait la divinité de Jésus-Christ.

Arius n'osa nier la divinité de Jésus -Christ,

reconnut qu'il était Dieu, mais prétendit qu'il

était engendré dans le temps.

C'est une coniradif tion manifeste que de

supposer que Jésus-Christ était produit dans

le temps, et de soutenir qu'il était Dieu; et

il est clair que les principes d'Arius le con-

duisaient à nier la divinité du Fils: il n'a

donc pu reconnaître qu'il était Dieu que
parce qu'il lui était impossible de le nier, et

par conséquent la divinité du Fils était en-

seignée lorsque Arius tomba dans l'erreur.

2° Le concile d'Alexandrie condamna Arius

sur cela même qu'il établissait des principes

qui étaient opposés à la divinité du Verbe ;

condamnation absurde si la divinité du Verbe
eût été un dogme inconnu à l'Eglise.

3" Personne n'attaqua le jugement du
concile d'Alexandrie comme introduisant un
nouveau dogme, et les évéques qui prirent

d'abord le parti d'Arius ne niaient point la

consubstantialité du \'erbe; mais trompés
par Arius, ils croyaient que le concile d'A-

icxanilrie avait décidé que le Fils n'était

pas engendré , et qU'Arius n'avait été con-
damné que parce qu'il soutenait que le Fils

était engendré et n'était pas un être existant

sans génération (1).

Eusèbe dit même que la génération du
Verbe était ineffable ; ce qui serait absurde

s'il avait cru que le Verbe fût une créature.

Les évêques qui prirent d'abord le parti

d'Arius ne croyaient donc pas alors que le

Verbe fût une créature; ils n'arrivèrent à

cette erreur qu'après qu'ils se furent brouil-

lés avec Alexandre.

4.° L'e'mbarras des ariens pour dire que le

Fils n'était pas consUbstantiel à son Père ,

leur mauvaise foi, la multitude des formules de

foi qu'ils firent successivement, toutes leurs

supercheries pour faire supprimer le mot de

cunsubstantiel, prouvent que la consubstan-

tialité du Verbe était enseignée bien dis-

tinctement dans l'Eglise, et que la doctrine

d'Arius était inconnue, nouvelle et odieuse

5° Les ariens se divisèrent entre eux ; les

uns voulaient que le Verbe fût une simple

créature, et les autres prétendaient qu'il ne
fallait pas dire que le Verbe fût une simple

créature.

Cette division était impossible si la con-
substantialité du Verbe n'eût pas été ensei-

gnée dans l'Eglise, car les Ariens étaient

trop ennemis des catholiques pour ne pas
mettre Jésus-Christ au nombre des créatu-

res, s'ils l'eussent osé, et s'ils n'eussent pas
craint de révolter les fidèles, ou s'ils n'eus-
sent pas eux-mêmes tenu au dogme de la

consubstantialité.

6° Il est clair par l'histoire de l'arianisme

que l'on n'arriva à cette erreur qu'à force

de raisonnements et de subtilités, et par con-

(1) Théodoret, Hisl. ecclés., 1. 1, c 5, 6.

séquent qu'elle n'était pas la croyance du
peuple chrétien ni celle de l'Eglise.

On ne peut reprocher à l'Eglise aucune va-
riation sur le dogme de la consubstantia-
lité.

Les ariens modernes disent que le con-
cile d'Anlioche, assemblé soixante ans avant
celui de Nicée, avait proscrit le terme de
consuhstantiel que le concile de Nicée a cou
sacré. Un même mot, dit M. le Clerc, pcut-i-

avoir dans si peu de temps deux sens si

différents? Dira-t-on que les Pères de Nicée

ne savaient pas ce qui s'était passé à An-
tioche? ou, dit M. Wislhon, ont-ils eu une
nouvelle révélation ?

Je réponds 1' que ce canon du concile

d'Anlioche sur lequel MM. Wisthon et le

Clerc fondent leur triomphe paraît supposé.

Nous n'avons point les actes du concile

d'Antioche , et nous ne savons qu'il con-

damna le mot consubstantiel que parce que
ce fait a été cité dans une lettre du concile

d'Ancyre (l).

Ceconciled'Ancyreétaitcomposéd'évéques
qui, par amour pour la paix ou pour plaire

à Constance voulaient conserver le dogme
de la divinité de Jésus-Christ et supprimer le

mot consubstantiel : ils anathémalisèreut

donc la doctrine d'Arius et condamnèrent le

mot consubstantiel ; ils informèreut les évê-

ques de leur jugement; et dans la lettre

écrite au nom du concile, il est dit que le

concile d'Antioche avait condamné le mot
consubstantiel.

Nous n'avons de preuves de ce jugement

du concile d'Antioche que par cette lettre

écrite par ordre des évêques du concile

d'Ancyre 2).

Celte lettre porte que les évêques du con-

cile d'Antioche, après la condamnation de

Paul de Samosate, écrivirent une lettre dans

laquelle ils déclaraient qu'ils avaient con-

damné Paul de Samosate parce qu'il pré-

tendait que le Fils et le Père sont le même
Dieu.

Voilà , selon l'auteur de la lettre du
concile d'Ancyre, la raison que les Pères du

concile d'Antioche apportent de leur juge-

ment contre Paul de Samosate.

Eusèbe nous a conserve un grand fragment

de la lettre du concile d'Antioche, et dans ce

fragment les Pères du concile disent qu'ils

ont condamné Paul de Samosate parce qu'il

soutenait que le Fils est venu de la terre, et

n'est pas de Dieu.

Saint Hilaire, saint Athanase n'avaient

point vu cette lettre du concile d'Anlioche

telle qu'elle est citée dans la lettre du concile

d'Ancyre : la condamnation du mot consub-

stantiel, par le concile d'Antioche, n'est donc

prouvée que par un auteur qui vivait plus

de cent ans après ce concile , et qui ,"e l'a

point vue ou qui l'a falsifiée, puisqu'il fait

dire aux Pères du concile d'Anlioche le con-

traire do ce qu'ils disent dans le fragment

qu'Eusèbe nous a conservé.

t2J Hijar.^ De sjiiod., p. 1196-
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On ne trouve dans ce fragment rien qui

soit contraire à la consubstantialilé : croi-

ra-t-on qu'Eusèbe n'ait pas vu dans la lettre

du concile d'Antioche la condamnation du
mol consubstantiel, pour la suppression du-
quel il se donna tant de peine? ou s'il l'a vue,

celle condamnation, dans la lettre du con-
cile d'Antioche, croirait-on qu'il l'ail sup-

primée?
Les ariens qui ont tout employé pour faire

retrancher du symbole de Nicée le mot con-

substantiel, n'ont cependant jamais osé dire

qu'il eût élé condamné : serait-il possible

qu'ils eussent ignoré que le concile d'An-
tioche, soixante ans avanl Arius, avait con-
damné ce mot? II parait donc que le concile

d'Antioche n'a pas en effet condamné le mot
consubstantiel.

Je réponds. 2° que s'il est vrai que le con-
cile d'Antioche a condamné le mol consiib-

stanliel , ce n'est pas dans le sens que lui

a donné le concile de Nicée, puisque les

ariens , même après la lettre du concile

d'Antioche, n'ont fait contre les orthodoxes
aucun usage delà condamnation que le con-
cile d'Antioche a faite de celte expression.

En effet, si Paul de Samosale s'est servi

du mot consubstantiel y c'était dans un sens

absolument contraire au sens que lui don-
nait le concile de Nicée.

Paul de Samosale qui mettait tout en
usage pour enlever à Jésus-Christ le nom
et le lilre de Dieu, s'il s'est servi du mot
consubstantiel, ne c'en est servi que dans le

sens qui suit:

« Si le Fils esi consubstantiel au Père ,

comme vous catholiques le prétendez, il s'en-

suivra que la substance divine est coupée
rn deux parties , dont l'une est le Père et

l'autre le Fils, et que par conséquent, il y
a quelque substinre divine antérieure au
Père et au Fils, qui a élé ensuite partagée en
deux. »

Les Pères d'Anlioche ayant horreur d'une

pareille conséquence, et ne se mettant pas

d'ailleurs fort en peine des termes, pourvu
qu'ils conservassent le fond de la doctrine,

crurent que pour ôler tout prétexte aux
chicanes de ccl hérélique, il fallait défendre

de se servir du mot consubstantiel lorsqu'on

parlerait de Jésus-Christ.

Les ariens étant venus ensuite, et niant la

chose même qui était exprimée parce terme,
savoir la divinité du Fils; les Pères du con-
cile de Nicée crurent qu'il était à propos de
rappeler l'usage d'un mot dont les docteurs
s'étaient servis avanl le concile d'Antioche,
et qui n'avait été proscrit que pour ôler

tout prétexte aux chicanes de Paul de Sa-
mosale.

Les Pères du concile de Nicée ont exprimé
clairement leur jugement sur la doctrine
d'Arius , et n'ont laissé aucune équivoque
dans le mol consubstantiel.

Courcelles et M. le Clerc prétendent que

(1) Courcelles, Qualernio disserl. Le Clerc, Défenses des
seiuidjcnls (les lliéulogiens do ilollaiido, lettre 3. Uiblioih.
clirél., l. III, ail. 1 ; arl. cril. ép. 3, t. III.

les Pères du conçue de Nicee n ont point
pensé sur la consubstantialilé du Verbe
comme nous pensons aujourd'hui, et qu'ils

avaient cru que le Fils était consubstantiel
au Père , parce qu'il était une substance
semblable à la substance du Père (1).

Cetteopinion de Courcelles et de M.leClerc
est destituée de preuves et de fondement

Longtemps avanl le concile de iNicee , de
simples Gdèlcs accusèrent s;iinl Denis d'A-
lexandrie de ne point croire le Fils consub-
stantiel au Père : le pape et le concile de
Rome reçurent leurs plaintes, et décidèrent
que le Fils était consubstantiel au Père.

Saint Denis se justifia, déclara qu'on l'a-

vait calomnié, et qu'il croyait te Fils consub-
stantiel au Père.

Celte expression paraissait donc alors
très-claire , très-naturelle et très-propre à
exprimer la foi de l'Eglise.

Eusèbe lui-même, dans la lettre qu'il écri-

vit après le concile de Nicée , avoue que le»

anciens Pères s'étaient servis du terme de
consubstantiel : et saint Pampbilc fit voir
qu'Origène avait enseigné en termes for-

mels que le Filsi éiail consubstantiel au
Père (2).

Les efforts des ariens pour faire retran-
cher le mot consubstantiel du symbole de
Nicée prouvent qu'il exprimait très-claire-

ment et très-exactement la foi de l'Eglise;

que quand il y aurait eu dans celle expres-
sion quelque obscurité, les Pères du concile

de Nicée lavaient dissipée.

Ils déclarèrent en effet, «que cette expres-
sion, le Fils est consubstantiel à son Père, ne
doit pas être prise dans le sens qu'on lui

donne quand on parle des corps ou des ani-

maux, puisque cette génération ne se fait ui

par division, ni par changement, ni par con-
version de la substance ou de la vertu du
Père, ni d'aucune autre manière qui marque
quoi que ce soit de passif, et que rien de
tout cela ne saurait convenir à une nature
non engendrée, comme celle du Père; que
ce terme consubstantiel signifie seulement
que le Fils de Dieu n'a nulle ressemblance
avec les créatures (3). »

Peut -on exprimer plus clairement le

dogme de la consubslantialité, tel que l'E-

glise l'enseigne aujourd'hui? et n'est-il pas
évident que si le Fils était une substance
différente du Père, il faudrait qu'il eût clé

produit de quelqu'une des manières que le

concile exclut 7

Mais, dit M. le Clerc, le mot consubstan-
tiel n'a jamais élé employé que pour signi-

fier des individus de la même espèce : c'est

ainsi que le concile de Chalcédoine dit que
le Fils est consubstantiel au Père selon la di-

vinité , et consubslauliel à nous selon l'hu-

manité (1).

Je réponds qu'il est vrai que les autour»

profanes ont souvent employé le mot con-
substantiel pour signifier des substance»

(2) Théod-, llist. écoles., 1. 1, c. 12.

(5) Alt, Coiic. Nu-., ael. 12.

(4) Le Clerc, loc. cit.
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d'une même espèce; mais nous avons vu

que ce mol avait aussi élé employé pur les

chrétiens pour signifler des personnes dif-

férentes qui existaient dans la même sub-

stance.
Ainsi, devant et après le concile de Nicée,

le mot consubstantiel signifiait, ou des sub-

stances d'une même nature , ou des per-

sonnes qui existaient dans la même sub-
stance.

Il fut employé dans ce double sens par le

concile de Chalcédoine : dans le second
,

pour exprimer la consubstanlialité du Fils
,

et dans le premier, poursignifier que le corps

de Jésus-Christ était de la même essence que
le nôtre.

Il fallait que M. le Clerc fit voir que le

concile de Chalcédoine n'avait pris le mot
consubstantiel que dans le premier sens

,

mais c'est ce qui est faux ; les l'ères du
concile de Nicée ont donc enseigné la con-
substantialilé, telle que nous la croyons.

Les auteurs ecclésiastiques qui ont précédé

le concile de Nicée ont enseigné la consub-

stantialilé du Verbe.

Depuis le concile de Nicée, le dogme de

la consubslaiitialilé du ^~e^be s'est enseigné
constamment dans l'Eglise.

Les sociniens ont pensé qu'il était absurde
de prétendre qu'un dogme forgé dans ces

derniers siècles soit vrai; ainsi, quoiqu'ils

fassent peu de cas de la tradition et des

Pères, ils ont tâché de trouver une époque
avant laquelle on ne connût point la con-
substanlialilé du Aerbe , et ils ont placé

celle époque avant le concile de Nicée.

Socin, Sanilins,Zuicker, osèrent donc sou-

tenir que les Pères des trois premiers siècles

avaient éié ariens. Clarke, Wislhon (1) et

leurs sectateurs ont adopté ce jugement sur

la doctrine des Pères, et les ariens modernes
prétendent que les Pères des trois premiers
siècles n'ayant point connu le dogme de la

divinité du Verbe, tel que les orthodoxes
l'enseignent présentement, il fallait, ou que
l'erreur eûi prévalu dans le concile de Nicée,

et que, par conséqui-nt, il fallait remettre les

chusesau premier état;

Ou qu'il était certain que les Pères du
concile de Nicée avaient fait un article de
foi d'une chose sans laquelle leurs prédéces-
seurs avaient été de vrais chrétiens et de
griimls saints; que par conséquent, on n'é-
tait point obligé de subir un joug qu'il avait

plu au concile de Nicée de mettre sur les

consciences.
On voit aisément combien il est important

de dissiper les nuages qu'on s'efforce de ré-

pandre sur la fol des Pères qui ont précédé
le concile de Nicée : je vais tirer leur justi-

fication de l'histoire même de l'arianisme et

(Je leurs ouvrages.

Première preuve, tirée de l'histoire de

l'arianisme.

Les Pères du concile d'Alexandrie oppo-

(1) CliristiaDisme primiiif rélabti, i.ar Wislbon.
(3) Théod.. Uist. ecclés.. 1. 1. c. i
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sèrcnt aux ariens la nouveauté de leur sen-
timent et le jugement de toute l'antiquité;
mais Arius et ses sectateurs refusèrent de
s'y soumettre (2).

Arius sentit cependant qu'il était très-
important pour lui de ne pas enseigner une
doctrine contraire à toute l'antiquité, et il

osa soutenir qu'il n'enseignait que la doc-
trine qu'il avait reçue des anciens ; et d'A-
lexandre même.
Mais les ariens renoncèrent bientôt à

cette prétention; et, lorsque les évêques du
concile de Nicée proposèrent déjuger Arius
et sa doctrine par la tradition et par les Pères,
Eusèbe prétendit qu'il fallait s'en rapporter
à l'Ecriture, sans s'arrêter à des traditions
incertaines et douteuses (3).

Eusèbe était assurément aussi en état que
nos ariens modernes de découvrir, dans les

Pères des trois premiers siècles, les senti-
ments d'Arius; cependant il récuse ces Pères,
et veut qu'on juge Arius sur la seule Ecri-
ture.

Il était donc bien clair alors que la doc-
trine des Pères des trois premiers siècles n'é-
tait pas favorable à l'arianisme.
Lorsque Théodose, vers la fin du quatrième

siècle, voulut réunir toutes les sectes dont
l'empire était rempli, il assembla leurs chefs.
Un défenseur de la foi de Nicée engagea

l'empereur à demander à cette assemblée si,

dans l'examen des questions , on aurait
égard aux Pères qui avaient vécu avant les

divisions qui troublaient le christianisme,
ou si l'on rejetterait leur doctrine, et si on
leur dirait anaihème.

L'orthodoxe qui avait donné le conseil
était persuadé que personne n'oserait reje-
ter la doctrine des Pères, et qu'ainsi il ne
resterait plus qu'à produire leurs passages
pour montrer l'éternité du Fils, ce qui était
facile

Tous les chefs de secte témoignèrent beau-
coup de respect pour les Pères : l'empereur,
les pressant, leur demanda s'ils voulaient les

prendre pour juges des points contestés ;

alors ils hésitèrent et firent voir qu'ils ne
voulaient pas être jugés sur la doctrine des
Pères (4).

Les ariens, malgré la clarté de l'Ecriture
sur le dogme de la consubstanlialité du
Verbe, prétendaient y trouver qu'il n'était

pas consubstantiel , et ne voulaient point
d'autre règle de leur foi : ces mêmes ariens
rejettent l'autorité des Pères, et ne veulent
pas qu'on décide par leurs suffrages la ques-
tion de la consubstantialilé du Verbe. Les
ariens ont donc toujours pensé que les Pères
des trois premiers siècles avaient cru et en-
seigné la consuhstantialité du Fiis : ils se
réunissent sur ce point avec le concile da
Nicée, et leur refus coustant de s'en rappor-
ter au jugement des Pères ne permet pas de
soupçonner que les Pères du concile de Ni-
cée se soient trompés ou qu'ils aient voulu

tromper les autres, lorsqu'ils ont déclaré que

(3) Soiom., 1. I, c. 17.

(4) Socrat., 1. v, c. 10
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le symbole du concile de Nicée était conforme

à la doctrine de toute l'anliquité.

M. le Clerc prétend que les Pères du con-

cile de Nicée n'avaient pas entendu la doc-
trine de leurs prédécesseurs, parce qu'ils ne
purent s'accorder qu'après de longues con-
tcï^tations; ce qu'il prouve par le témoignage
d'Eusèbe,qui rapporle que ce ne fut qu'après
bien des contradiclions réciproques, que l'on

forma le jugement du concile (1).

Sur celle difûcullé de M. le Clerc, je re-
marque : 1° un grand défaut de logique et de
critique; car Eusèbe dit bien que les Pères
du concile de Nicée eurent des altercations

assez vives et assez longues; mais il ne dit

pas que ces contestations eussent pour objet

Je déterminer si les Pères qui ont précédé le

concile de Nicée avaient enseigné la consub-
slanliatité : c'est gratuitement que M. le

Clerc l'assure, ou olutôt il l'ajoute au récit

d'Eusèbe.

2° Il est certain que les ariens ne voulu-
rent point s'en rapporter au témoignage des
Pères : M. le Clerc pouvait-il ignorer ce
fait? et s'il l'a connu, pouvait-il assurer que
les Pères du concile de Nicée avaient dispulé
longtemps avant que de s'assurer si les Pères
des Irois premiers siècles avaient cru le

dogme de laconsubstantialilé?
Si. le Clerc, après avoir assuré avec tant

de confiance que les Pères de Nicée n'avaient
pas entendu le sentiment de leurs prédéces-
seurs sur la consubstanlialilé, dit : « Mais.
Kupposons qu'ils l'aient entendu sans peine,
dans un temps où l'onavaitune infinité d'ou-
vrages que nous n'avons plus, plusieurs se-

cours dont nous sommes présentement desti-

tués, il ne s'ensuit nullement qu'il nous soit

fort aisé d'entendre la doctrine du concile >le

Nicée et de ceux qui l'ont précédé; il faudrait
pour cela avoir les mêmes secours qu'a-
lors (2). »

Si, de l'aveu de M. le Clerc, nous sommes
privés des secours nécessaires pour connaî-
ire clairement la doctrine des Pères qui ont
précédé le concile de Nicée; si les Pères du
concile de Nicée avaient ces secours, com-
ment M. le Clerc ose-t-il décider que les

Pères du concile de Nicée n'ont pas entendu
les sentiments des Pères des trois premiers
siècles?

Si Sandius, Courcelles, etc., étaient desti-

tués des secours nécessaires pour l'intelli-

gence [exacte des Pères des trois premiers
siècles, pourrions- nous sans absurdité
préférer leurs assertions au témoignage

,

au jugement des Pères du concile de Nicée,
qui ont déclaré que leurs prédécesseurs
avaient enseigné la consubstanlialilé du
Verbe?

Pensera-l-on que les ariens, que leurs
défenseurs, qu'un Eusèbe, par exemple, ne
fût pas en état de voir les fautes des Pères du
Cuneile de Nicée dans l'interprétation au'ils

(1) linseb., Vil. Cnr)Sl.,c. 7.

(3) DélfDses des seiiliiiienls des Ihéol. de Holl., tell 4
CcU Xbéodoret, Hist. ecclés., 1. 1, c. 12.

donnaient aux ouvrages des Pères qui les
avaient précédés?
Cependant Eusèbe ne leur reproche point

de mal interpréter les Pères; il soutient
qu'on ne doit point s'en rapporter à leur ju-
gement, ce qui suppose évidemmeni que les

Pères de Nicée ne se trompaient point dans
l'interprétation des ouvrages des Pères sur
le dogme de la consubstanlialilé (3)

Seconde preure, tirée des auvrages tnêmes des
Pères.

Les ouvrages des Pères des trois premiers
siècles sont destinés à instruire les fidèles, à
combattre les hérétiques et à défondre la re-

ligion contre les Juifs et contre les païens.
S'ils exhortent les fidèles à la vertu, c'est-

en leur niellant devant les jeux un Dieu
mort pour eux, qui doit èUe leur juge,
comme il a été leur rédempteur et leur mé-
diateur.

Lorsque Cérinthe, Ebion, Théodole, elc,
attaquent la divinité du Verbe, saint Ignac-,
s lint Polj'carpe, saint Irénée, saint Justin el

plusieurs autres écrivains, instrnits par les

apôtres mêmes, comballenl ces hérétiques et

les confondent par l'autorité de Jésus-Christ
et des apôtres (4).

Lorsque Praxée, Noët, Sabellius attaquent
la Trinité et soulienncnt que les personnes
divines ne sont (]uo des noms différents don-
nés à la même chose, les Pères combattent
celle erreur, cl l'Eglise la condamne.

Li's Pères, ijui coniballent également Cé-
rinthe, qui niait qua Jé^us-Chrisl fiîl Dieu,
et Praxée, qui croyait qu'il n'était pas une
personne distinguée du Père, combattent
Hermngène, Marcion et tous les hérétiques
qui admettent plusieurs principes ou plu-
sieurs substances nécessaires : ils prouvent,
contre ces hérétiques, qu'il est impossible
qu'il y ail plusieurs substances nécessaires,
plusieurs êtres souverainement parfaits.

Ces Pères supposaient donc : 1" que Jé-
sus-Christ était vrai Dieu; 2° qu'il était une
personne distinguée du Père; .'!" que le Père
et le Fils existaient dans la même substance

;

et je dis que ces trois principes étaient bien
dislinclenjent dans leur esprit et bien claire-

ment enseignés dans l'Eglise.

S'ils avaient cru que le Père et le Fils

étaient deux vrais dieux cl deux substances
différentes, ils n'auraient pu soutenir, con-
tre Hermogène , contre Marcion , contre
Apelle, contre les manichéens

,
qu'il n'y

avait pas plusieurs substances nécessaires
et souverainement parfaites, sans tomber
dans une conlradiclion qui ne pouvait échap>
per à leurs adversaires.

Et s'ils avaient enseigné contre Cérin-
the, contre Théodole, etc., que le Fils est

un vrai Dieu, mais qu'il n'est pas consab-
slanliel à son Père, Théodole, Arlémon, etc.,

leur auraient reproché qu'ils se contredi-
saient, el qu'ils admettaient plusieurs êtres

(i) Eusel)., Hisl
, 1, V, c. 20. Hlcron. adver. HLtviUium,

c. 9.
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souverainement parfaits, plusieurs princi-

pes éternels et nécessaires, ce qu'ils avaient

cependant regardé comme une absurdité,

lorsqu'ils avaient écrit contre Hermogène,
Marcion, etc.

Dans quel degré d'ignorance et de pré-

somption ne faudrait-il pas supposer les

Pères qui seraient tombés dans ces contra-

dictions, et les hérétiques qui ne les au-
raient ni aperçues, ni relevées?

Cependant ces Pères des trois premiers

siècles avaient de l'érudition; ils étaient lo-

giciens et bons métaphysiciens; ils savaient

examiner profondément et discuter avec
exactitude, et les hérétiques n'étaient ordi-

nairement pas des hommes médiocres.

Ce principe général est applicable à tous

les Pères, et en particulier à Terlullien,

qui a si bien défendu la Trinilé contre

Praxée, et exprimé si clairement la con-
substantialilé Ju Verbe, dans si s ouvrages
contre cet hérétique, et qui n'a négligé au-
cune des précautions nécessaires pour pré-

venir toute espèce d'abus qu'on pourrait

faire de ses expressions. Voyez les art.

Pbaxée, Ueruogène, Marcion.
Les Pères des trois premiers siècles prou-

vent, contre les Juifs, que Jésus-Christ est le

Messie prédit, qu'il est Dieu. Saint Justin,

Tertullien, Origène, etc., établissent tous

ta divinité de Jésus-Christ contre les Juifs (1).

Après que saint Justin a prouvé que Jé-

sus-Christ réunit tous les caractères du Mes-
sie, et que le Messie est vrai Dieu, Tryphon
n'est plus embarrassé que de la difûculté de

concevoir comment le Messie , Fils de Dieu

et Dieu lui-même, a voulu se faire homme
et mourir pour les hommes.
Dans toute cette dispute , les Juifs ne re-

prochent point à saint Justin de combattre

le dogme de l'unité de Dieu : ainsi , il est

clair que saint Justin enseignait deux choses,

la première, que Jésus-Chnsl était vrai Dieu ;

la seconde, qu'il n'y avait point plusieurs

dieux.

Ce que nous venons de dire de saint Justin

s'applique exactement à Tertullien, les Juifs

ne lui reprochant point de croire plusieurs

dieux.

Le juif contre lequel Origène dispute atta-

que la religion chrétienne
,
parce qu'il est

absurde d'adorer un Dieu mort et humilié.

Origène répond aux difficultés du juif en sup-

posant que Jésus-Christ réunit la nature

divine et la nature humaine, et ne craint

point qu'on lui réplique qu'il admet plusieurs

dieux.

D'ailleurs, il est clair que toutes les diffi-

cultés que Gelse tire de l'humiliation et des

souffrances de .lésus-Christ tombaient, si Jé-

sus-Christ n'était pas vrai Dieu : cependant
Origène n'emploie point cette réponse si

simple, il a recours au mystère de l'iiicarna-

lion ; il croyait donc la consubstantialité du
Verbe.

(l)Juslin, Dial. cum Tryph. Tert. in Judacos. Origen.

Coiit. Cels.

({) Le Clerc. Défenses des sentiments des ihéoloaiens

Injustice et faiblesse des difficultés des ariens

modernes contre les Pères des trpis premiers
siècles

Il n'y a point de Pères, avant le concile de
Nicée, qui n'aient enseigné que Jésus-Christ
est éternel , Fils de Dieu et vrai Dieu ; ils

supposent constamment la divinité de Jésus-
Christ et sa consubstantialité , suit qu'ils

combattent les hérésies, soit qu'ils défendent
la religion contre les Juifs : le culte (|u'ils

rendent à Jésus-Christ a pour base sa divi-

nité et sa consubstantialité.

Les ariens modernes reconnaissent ces

faits qui sont incontestables, mais ils pré-
tendent trouver dans ces Pères des passages

qui semblent faire de Jésus-Christ une sim-

ple créature; et, de l'aveu de M. Le Clerc,
toute la question sur cet objet se réduit à

savoir desquels de ces passages on doit re-
cueillir le sentiment des Pères , et quels lont

les passages qui doivent servir d'interpréta-

tion aux autres ; si ce sont les mots qui sem-
blent dire que le Fils de Dieu n'est pas éter-

nel qu'il faut presser à la rigueur, ou ceux
qui semblent assurer qu'il l'est (2).

Cette question paraît décidée par l'exposi-

tion que nous venons de faire de la doctrine

des Pères; car, puisque les Pères, dans
leurs ouvrages contre les hérétiques, sup-
posent la consubstaiitialité du \ erbe; puis-

que le culte qu'ils rendent à Jésus-Christ la

suppose , il est clair que le dogme de la

consubstantialité était clairement et distinc-

tement dans leur esprit.

S'ils avaient cru que Jésus-Christ fût une
créature, ils auraient eu une religion esseu-
liellemenl différente , ils aurnient employé
des principesessentiellement différents contre

les hérétiques etcontre les Juifs ; ils n'avaient

donc point dans l'esprit quç Jésus-Christ lut

une créature.

Les passages dans lesquels ils semblent ne
parler du Fils ou de Jésus-Christ que comme
d'une simple créature, ne contiennent donc
point le sentiment des Pères, si l'on prend
ces passages à la lettre ; il faut donc les in-

terpréter par les passages dans lesquels les

Pères enseignent la consubstantialité du
Verbe.
Toutes les fois qu'un homme établit un

principe, et que ce principe fait la base de

tous ses écrits et la règle de sa conduite , il

est injuste et absurde déjuger que cet homme
ne croyait pas ce principe, parce qu'il lui est

échappé quelque phrase qui, prise à la ri-

'gueur, est contraire à ce principe.

L'humanité ne comporte pas une exacti-

tude de langage et d'expression assez grande
pour qu'on ive puisse pas trouver, dans l'au-

teur le plus systématique, des expressions

et des phrases qui, prises littéralement et

dans la rigueur grammalicale, ne paraissent

conduire à des conséquences opposées à ses

principes.

Mais ce serait une injustice et une absur-

de Holhmde, lettre 3, p. 76. Ars crit., t. III, ep. 3, p. 96.

Bibiiolb. uniY., t. X, art. 8.
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dilé de chercher le sentiment de l'auteur

dans ces expressions, et c'est ce que les nou-

veaux ariens font par rapport aux Pères des

trois premiers siècles.

La consubstantialilé du Verbe est un prin-

cipe sur lequel porte la religion des Pères
;

ils ont combattu toutes les erreurs qui l'at-

taquaient , ils la supposent dans tous leurs

écrits ; el l'on prétend qu'ils ont été ariens

parce qu'on trouve dans leurs écrits quel-

ques phrases qui, prises à la icllre, suppo-
sent que Jésus-Christ est ou inférieur à

son Père , ou une substance distinguée

de lui !

Que l'on examine les passages que San-
dius et Zuicker ont cités; je défie qu'on en

trouve où les Pères, parlant du Verbe, met-

tent en principe qu'il est une créature ou
qu'ilest unesubstance différente duPère: tous

ces passages sont, ou des comparaisons desti-

nées à expliquer le mystère de la génération

éternelle du Fils, ou des explications que les

Pères donnent pour répondre aux difficullâs

qui les pressent, ou enfin ce sont des inter-

prétations de quelque endroit de l'Ecriture.

Mais est-ce dans ces passages qu'il faut

chercher la doctrine des Pères sur la con-
substantialilé du Verbe? Peut-on opposer

ces passages aux preuves qui établissent que
ces Pères ont enseigné ce dogme?
Comme les nouveaux ariens citent en fa-

veur de leur sentiment le P. Pélau , j'ai cru

devoir faire remarquer qu'il s'en faut beau-
coup que ce savant jésuite ait pensé comme
eux sur les Pères des trois premiers siècles.

Nous n'avons qu'une partie des ouvrages

des trois premiers siècles : quand, parmi

ceux qui nous restent, le P. Pétau trouverait

que quelques-uns ont parlé peu exactement,

pourrait-on en conclure que ce grand théo-

logien a cru que les Pères qui ont précédé

le concile de Nicée étaient ariens?

Au reste, le P. Pétau ne prétend pas que

ces Pères aient été ariens, il dit seulement

qu'ils se sont exprimés peu exactement; il

reconnaît d'ailleurs que ces Pères ont cru

le dogme de la consubstantialilé, et ce sa-

vant théologien a lui-même très-bien prouvé

ce dogme : les ariens ne peuvent donc récla-

mer le suffrage du P. Pétau.

11 n'est pas possible d'entreprendre une
justification détaillée des Pères des trois pre-

miers siècles, on la trouvera dans Bullus,

dans le Moine, dans Bossuct, dans un ex-
cellent traité de la Divinité de Jésus-Christ:

c'est l'ouvrage d'un savant bénédictin (1).

On lira aussi avec plaisir, sur celle ma-
tière, un ouvrage de M. Bajle contre le mi-
nistre Jurieu, qui avait parlé des Pères des

trois premiers siècles comme les ariens en
parlent (2).

M. Wislhon a prétendu trouver son senti-

(1) Juiiiciuni Ecclesia; cailiolica; trium priorum sseculo-

ruoi, etc. Dcfeiisio liJei Niiaoïiae, dans le recueil des ou-
vrages de Bull, éilil. lie Grab., in-fol. 1703. Varia sacra,

etc., cura Slephani Le Moine. 2 vol. iu-l", 1685, t. 1.

Siiième avertissemcDt coolre Jurieu, par Uossuel. De
la divinilé de Jésus-Clirisl, \nt D. iUritu, citez Colouibal;

I TOI, iu-U. 1751. l. 11.

ment dans les Constitutions apostoliques :

jiiissitôt il a fait de ces Constitutions un ou-
vrage diclé par Jésus-Chrisl même ;iux apô-
tres ,

pendant quarante jours, depuis sa ré-
surrection jusqu'à son ascension ; il prétend
même que sans cet ouvrage l'Eglise chré-

tienne n'aurait pu subsister : ces Constitu-
tions, selon M. Wislhon, contiennent l'aria-

nisine.

Nous voyons encore ici , dans M. Wislhon,
un étrange effet de la prévention; car, 1° il

est certain que les Constitutions apostoli-

ques ne contiennent point l'arianisme; 2° il

est encore plus certain qu'elles sont d'un
auteur du quatrième siècle : on trouve la

preuve de ces deux points dans les PP. apo-
stoliques deCotelier,éditiondeM. leClerc(3).

Pour les épiires de saint Ignace , dont
M. Wislhon réclame l'autorité, il est ceriain

que les passages qu'il cite sont des additions

faites par les ariens, comme tous les savants

l'ont reconnu avant M. Wislhon, et comme
M. le Clerc l'a fait voir en réfutant M. Wis-
lhon (4j.

La nature de l'ouvrage que l'on donne
ne permet pas d'entrer dans ces discussions :

je remarquerai seulement que M. le Clerc

n'était ni contraire aux ariens, ni favorable

aux Pères, el qu'il avait même prétendu que
les Pères qui ont précédé le concile de Nicée
étaient ariens.

Conclusion générale de cet article.

Ainsi, tout l'édifice de l'arianisme mo-
derne s'écroule lorsqu'on examine ses prin-

cipes; el ces grandes difficultés qu'on oppose
avec tant de confiance aux défenseurs de la

consubstantialilé sont, aux yeux de la cri-

tique, des sophismes qui tirent toute leur

force de l'abus que l'on fait d'une maxime
excellente lorsqu'elle est bien entendue : on
prétend qu'il ne faut rien admettre que ce
que l'on conçoit clairement ; comme on ne
voit point clairement comment le Fils est

consubstanliel au Père, on se croit autorisé

à rejeter le dogme de la consubstantialilé ;

d'après ce principe, on prend à la lettre tous

les passages qui parlent de Jésus -Christ
comme d'une créature , et l'on prend dans
un sens métaphorique tous ceux qui expri-

ment sa divinilé, quelque clairs que loient

ces passages.

Mais ne conçoit-on pas clairement qu'il y
a des choses que nous ne pouvons compren-
dre, que nous ne pouvons concevoir claire-

ment, et qui sont pourtant incontestables ?

Ne ccmcevons - nous pas clairement que
lors(]u'une autorité infaillible nous assure ces

choses, elles deviennent aussi certaines que
l'aulorilé mémo qui les atteste

, quelque
obscures

,
quelque inaccessibles qu'elle!

soient à la raison ?

(2) Jaiiua cœlorum rcserala cunctis religionibus, a cele
bri ailinuduiii vim D. l'elro Jurieu.

(ô) Cdli'liiT, .ludiciuiu de Conslilulioiiibus aposlolicis,

t. I. PI'. a(iosiulic(irum, p. 19t

(.1) l'P. aposlolicide (.olelier, édit. de le Clerc, l. II

Bibl. aiic. el uiod , t. \XIf, pan. il, p. 237. Uup., Uibliulli,

des aul. uuclés., 1. 1, p. VI.
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D'après ce principe ,
que personne ne peut

contesler,n'est-il pas évident qu'il faut pren-

dre à la lettre les passages qui nous parlent

de laconsubstantialitéduVerbe, si ce dogme
est évidemment supposé dans l'Ecriture , s'il

fait la base de la religion, s'il a été établi par

Jésus-Christ et enseigné par les apôtres

comme le fondement de la religion chrétienne,

comme on l'a cent fois prouvé aux ariens ?

Tout le système de la religion chrétienne

s'entend très-bien lorsqu'on l'appuie sur la

divinité et sur la consubstantialilé du Verbe :

l'arianisme qui la nie est au contraire plein

d'absurdités et de contradictions ,
que la sa-

gacité de Clark et de Wislhon n'a pu sauver.

L'orthodoxe, appuyé sur la révélation qui

est certaine, admet la consubstanlialilé qu'il

ne comprend pas et qu'il ne conçoit pas clai-

rement , mais dans laquelle il ne voit point

de contradiction , et ce dogme lui développe
admirablement tout le système de la religion

chrétienne.

L'arien , au contraire , nie la divinité de

Jésus-Christ, dans laquelle il ne voit pas de

contradiction non plus que l'orthodoxe , et

tombe dans des contradictions, dans des ab-
surdités sans nombre.
On conçoit donc clairement, non la con-

substantialilé du Verbe, mais la vérité de ce

dogme , et l'absurdité de l'arianisme qui

le nie.

Que le lecteur équitable prononce, qui de

l'arien ou de l'orthodoxe viole la maxime
qui porte que l'homme ne doit admettre que
ce qu'il conçoit clairement.

On examine, dans l'article Antitbinitai-
REs, les difflcultés qu'on oppose à la consub-
stantialité du Verbe, et que l'on tire de l'im-

possibilité de réunir dans une même sub-
stance un Père et un Fils.

• ARISTOTELIENS. On donne ce nom à

ceux qui avaient puisé, dans les principes et

les enseignements d'Aristote , des erreurs

dont l'évêque de Paris, Etienne Tempier , fit

la censure le 7 mars 1277. Les propositions

censurées par le prélat montrent combien
l'introduction des méthodes païennes , dans
l'enseignement chrétien avait obscurci l'ad-

mirable lumière que l'Evangile avait répan-
due sur Dieu , sur l'âme , sur la volonté , le

monde, la sagesse et la morale. Ces erreurs

renferment le germe , sont l'origine et la

principale cause de toutes celles des siècles

subséquents ; car la sentence de condamna-
tion de l'évêque de Paris n'eut point pour
résultat de bannir les ouvrages d'Arislole de

l'enseignement public et particulier.

Il est utile, dit M.Bonnetly, de recomman-
der à ceux qui veulent connaître les causes
et suivre la filiation des erreurs qui ont dé-
chiré l'Eglise , d'étudier si , dans les propo-
sitions sur Dieu, sur l'âme, et sur l'entende-
ment humain, ne se trouvent pas déjà cachées
les objections des philosophes sur la Trinité,

la prescience de Dieu et la spiritualité de
l'âme; dans les propositions sur la volonté,

(1) Oriens Ctirislianus, t. I, p. 135S. Narratio de rébus
Armenorum, apud Combefis aucluar. Bibliolli. PP., I. II.

Assoiiran, BibUolh. Or., t. 111, |iarl. ii, p. 37. Mémoires
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les opinions de Luther , et les subtilités des
jansénistes sur la grâce, la liberté et la pré-
destination ; dans les propositions sur le

monde, les erreurs de l'astrologie judiciaire,

et cette manie de connaître l'avenir par taut
de moyens ridicules; enfin dans les propo-
sitions sur la philosophie et la théoloi/ie, les

causes de celte opposition qu'on a prétendu
voir, et que bien des personnes veulent voir
encore entre la nature et la grâce , la raison
et la foi , la loi naturelle et la loi révélée , la

philosophie et la théologie.

Après ces recherches, il faudra examiner
encore s'il n'y aurait pas quelques restes de
ces erreurs aristotéliciennes dans nos livres

d'enseignement élémentaire ; car c'est une
remarque à faire, que l'autorité d'Aristote a
été répudiée en physique , en médecine , en
astronomie et dans la plupart des autres
sciences : il n'en est plus de traces que dans
l'enseignement de la philosophie.

Nous croyons cette question importante à
examiner; car, toutes les fois que l'erreur est

dans les intelligences, c'est dans l'enseigne-

ment qu'il faut en rechercher les causes.

ARMENIENS , branche d'eulychiens ou
monophysiles qui rejetèrent le concile do
Chalcédoine et s'unirent aux jacobites, vers
le milieu du sixième siècle.

La religion chrétienne avaitélé portée dans
l'Arménie avant Constantin par Grégoire,
surnommé l'Illuminé; elle s'y conserva dans
toute sa pureté jusqu'au patriarche Narsès,
qui, vers le milieu du sixième siècle, tint un
concile de six évêques , dans lequel il se dé-
clara pour l'hérésie des monophysiles , soit

qu'il eût de l'affection pour cette hérésie,
soitqu'il voulût faire sa cour aux Perses, qui
cherchaient à mettre de la division entre les

Grecs et les Arméniens, unis ensemble par
leur commune opposition à l'idolâtrie des
Persans (1).

Ce patriarche
,
qui donna naissance au

schisme de sa nation , eut pour successeurs
sept autres patriarches, qui y maintinrent le

schisme durant l'espace de cent douze ans.
Pendant ce premier schisme, les Arméniens

souffrirent beaucoup de la part des Perses :

lorsque Héraclius eut défait les Perses, les

Arméniens marquèrent de la disposition à
se rénnir à l'Eglise catholique : on assembla
un concile, qui condamna tout ce que Narsès
avait fait , et qui réunit les Arméniens à
l'Eglise.

Cette réunion dura 105 ans,maisleschisme
se renouvela au commencement du huitième
siècle. Jean Agniensis

,
par ordre d'Omar,

chef des Sarrasins , et avec le secours du ca-
life de liabylone, assembla un conciliabule
de quelques évêques arméniens et de six

évêques assyriens ; il y fit définir qu'il n'y

avait qu'une seule nature en Jésus-Christ,
une volonté et une opération ; ainsi ils joi-

gnirent le monothélisme au monophysisme.
On ordonna encore, dans un concile, qu'à

l'avenir on retrancherait l'eau des sacrés

des missions de la compagnie de Jésus dans le Levant
t. III.
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mystères pour ne point marquer deux natu-

res en Jésus-Christ par le mélange de l'eau

avec le vin.

Comme ce patriarche était aussi hypocrile

qu'artiflcieux , il se fit la réputation d'un

saint; il n'eut besoin pour cela que d'affecler

extérieurement un air mortifié et def.iiredes

ordonnances sévères, dont une défeiidil, tous

les jours de jeûne , l'usage du poisson , de

l'huile d'olive et du vin, auî-si étroitement que
la viande et les œufs y étaient défendus.

Le schisme renouvelé par ce patriarche dura

jusqu'à la fin du neuvième siècle • quelques

patriarches ten.èreiil la réunion et furent

chassés: Kacik , voyant le ravage que les

Turcs faisaient en Arménie, transporta son

siège à Sébaste pour se mettre sous la pro-

tection des empereurs grecs.

Ce fut dans ce temps-là que Kacik, seigneur

arménien, entreprit de relever le royaume de

la petite Arménie : il prit le titre de roi et

conquit la Cilicie et une partie de la Cappa-
do'-e.

Léon, qui succéda à Kacik, se trouva en-

vironné d'infidèles qui menaçaient de l'atta-

quer; il eut recours aux Latins qui étaient

alors puissants dans l'Orient ; et, pour se les

rendre favorables, il tâcha de gagner les bon-

nes grâces du pape, qui était l'âme des ar-

mées et des mouvements des princes d'Occi-

dent. Il pria le pape Célestin Ul de lui en-

voyer un cardinal pour faire la cérémonie de

son couronnement; ce prince favorisa beau-

coup les catholiques dans l'Arménie, et dis-

posa ses sujets à la réunion avec l'Eglise

romaine. Celte réunion n'eut cependant pas

lieu ; les eflorts que les patriarches firent et

l'opposition des schismatiques causèrent

même dn désordre.

Ces divisions affaiblirent considérablement

l'Arménie; et les Tartares, qui en furent in-

formés, firent une irruption dansce royaume,
s'emparèrent de la Géorgie et de la grande

Arménie, détruisirent la ville de Daun, dans

laquelle on comptait plus de mille églises et

plus de cent mille familles.

Les successeurs de Léon , après avoir sou-

tenu différentes attaques des Sarrasins, et les

avoir attaqués eux-mêmes en se réunissant

aux Tartans, convoquèrent enfin un concile,

au commencement du quatorzième siècle.

Dans ceconcile on reconnut (jne Jésus-Christ

avait deux natures et doux volontés : ce con-

cile était composé de vingt-six évéques, de

dix verlabjets ou docteurs et de sej)! abbés.

Les schismatiques s'élevèrent contre le

synode, et protestèrent contre tout ce qui s'y

était fait : on prétend même (ju'ils firent as-

sassiner Hayton et Léon son fils , (fiii favo-

risaient la réunion.

Pour faire tomber leur répugnance , le

successeur de Léon 111 fil a»senil)k'r un nou-

veau concile , qui coufirma tout ce que lo

précédent avait fait ; et les monophysiles

(1) Extrait de la tptlre du l'ère Moiinlor sur l'Arménie,

t. lit des Mémoires drs iiiibsions do. la coiupa^uic de Jésus

dans le Levant. Cette tellre fst lrè»-i;nrieus.^ et Uès-iu-

ICressante; on n'a rien oe mieux sur l'Arménie. Le P. Lo

s'opposèrent à ceconcile, comme ils s'étaient

opposés au concile précédent.
On ne se réunit donc point , et les Armé-

niens monophysiles ne cessèrent point d'in-
sulter les catholiques, et de leur susciter des
persécutions.

Quelques années après la tenue Je ce con-
cile , Oscin II mourut , et les schismatiques
rentrèrent dans les dignités ecclésiastiques.
Après la mort de Grégoire, un moine nommé
Ciriaque, passionné pour le schisme, enleva
de la ville de Sis la sainte relique de la main
droite de Grégoire, la reporta à Echmiadzin,
où il eut le crédit de se faire élire patriarche
par les schismatiques : c'est ainsi que re-
commença le schisme du patriarche des
Arméniens, qui dure encore aujourd'hui ; car
Sis'à conservéjusqu'à présentson patriarche,

dont la juridiction s'étend sur la Cilicie et

sur la Syrie, et Echmiadzin a le sien.

Ciriaque ne jouit pas long temps de son
usurpation, et fut chassé deux ans après son
élection, en iWVl.

Alors les trois prétendants au patriarcat
s'en mirent en possession : un de ces pré-
tendants, nouiméZacharie, emporta la sainte
relique de la main de saint Grégoire dan»
rSle Aghtamor,où ilavait déjà été patriarche,
et y forma un troisième patriarcat, ou plu-
tôt renouvela ce troisième patriarcat, car
cette division du patriarcat était fort an-
cienne.

Ces patriarches causèrent beaucoup de
troubles et de dissensions dans l'Arménie,
parce que tous voulaient avoir la main de
saint Grégoire : comme les patriarches
payaient une grosse somme au roi de Perse,
pour l'investiture, et un tribut annuel très-
considérable , ils ne poiivaient satisfaire à
cette dépense sans le secours de la relique,
qui produisait infinim'iit.

Cha-Abas, qui sut le sujet de leurs querel-
les , fil venir la relique à Ispahan , et donna
de plein droit le patriarcat à Melchiscdec,
qui s engagea à lui payer chaque année deux
mille écus ; c'était beaucoup plus que le pa-
triarche ne pouvait payer, et il s'enfuit à
Constantinople.

Depuis ce temps, il y a eu de» patriarche»
qui oiitilésiré dese réunir à l'Eglise romaine,
mais sans pouvoir le persuader à la njtlion ,

cependant les missionnaires y ont converti

beaucoup de schismatiques , et travaillent

encore aujourd'hui avec succès à la réunion
de l'Eglise arménienne avec l'Eglise catho-
lique (Ij.

Ils sont aujourd'hui divisés en Arméniens
francs et Arméniens schisinaliques: les Trancs

sont ceux que le l'ère Barthélémy, domini-
cain envoyé par le pape Jean XXII, ramena
à la foi catholique : ils habitent sept villages

dans un canton fertile, iiommé Abrcner ; il y
en a aussi quelques-uns en Pologne, sous
un patriarche qui se soumit uu siège de
Rome en 1616 (2).

Quint a bien traité cette, matière dans VOrieiis cliiislinnm

(2) t,:i Turquie cbrélieiine bons la puissante prntcclinii

de t.ouis It! ttrand, par M. de la Croix; il l'aris, cbei Hé-<

riasaoi, i&i'j.
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De la croyance des Arméniens schismaliques.

L'erreur capitale dos Arméniens est de ne

pas reconnaître le concile de Chalcédoine ;

â celle erreur près, ils ne diffèrent , à pro-

prement parler , de l'Eglise romaine que

dans le rile ; ils ont tous les sacrements de

1 Eglise romaine.
]| y a encore parmi eux quelques erreurs

sur la procession du Sainl-Espril et sur

rélat des âmes après la mort : ils croient que

les âmes ne seront punies ou récompensées

qu'au jour du jugement dernier. Quelques-

uns croient aussi que Dieu créa toutes les

âmes au commencement du monde , que Jé-

sus-Chrisl relira toutes les âmes de lenfer,

qu'il n'y a point de purgatoire, et que les

âmes séparées des corps sont errantes dans

la région de l'air.

Mais ces erreurs n'appartiennent point à

l'Eglise d'Arménie, et sont des erreurs par-

ticulières , qui se sont introduites ciiez eus
par le commerce qu'ils ont eu avec les

étrangers ; car il n'a jamais été question de

ces erreurs lorsqu'il s'est agi de la réunion

des Arméniens avec l'L.glise romaine (1).

D'ailleurs, les prières, les cantiques, les

hymnes les plus anciennes de l'Eglise ariné-

nienne sont contraires à ces erreurs (2) :

eu trouve dans leurs rituels et dans leurs li-

vres les prièr( s pour les morts, le culte des

saints, celui des reliques, en un mot, toute

la croyance de l'Eglise romaine, et l'on fixa

l'époque des changements qui sont arrivés

dans celle Eglise.

LEglise romaine n'est donc coupable

d'aucune des innovations que les protestants

lui reprochent, puisque nous trouvons sa

croyance dans une Eglise qui ne dépendait

pas du pape ; et celte conformité de la

croyance de 1 Eglise d'Arménie avec la

doctrine de l'Eglise romaine n'est point un
effet du commerce des Arméniens avec les

Latins, et du besoin que les Arméniens eu-
rent des papes dans le temps des croisades ,

comme M. de la Croze voudrait le faire

croire (3).

Celle croyance de l'Eglise romaine est

consacrée dans des Rituels et dans des priè-

res de l'Eglise d'.Vrménie beaucoup plus

anciens que le commerce des Amiéiiionâ

avec les Latins (+).

11 y a cependant quelques abus parmi les

Arméniens, et quelques traces d'opinions

judaïques : ils observent le temps prescrit

par la loi de Moïse pour la purilicalion des

femmes; ils s'absliennenldelousles animaux
que la loi a déclarés immondes, dont ils

exceptent la chair de pourceau, s;!ns pouvoir
dire la raison de celle exception : ils se

cioiraient coupables de péché s'ils avaient
mangé la chair d'un animal étouffé dans son
sang.

Comme les juifs , ils offrent à Dieu le

sacrifice des animaux qu'ils immolent à la

(1) Voyez les actes du concile d'Arménie ti^mi en 1342,
t. VH. Collecl du P, Marlèue.

(2) Nouveaux niéuwiros, ib;d. Leilre de l'abbé Je Vil-

lefroy, avec une iradiiciion française des cantiques armé-
niens. Journal de Trévoux, 173t.
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porte de leurs églises par le ministère de
leurs prêtres; ils Irempenl le doigt dans le

sang de la victime, et en font ane croix sur
leur porte.

Le prêtre retient pour lui la moitié de la

victime, et ceux qui l'ont présentée en con-
somment les restes : ils font de ces sacrifices

à toutes les bonnes fêles, pour obtenir la

gnérison de leurs maladies ou d'autres bien-
faits temporels (5).

Dieu, qui avait prescrit aux Juifs leurs
cérémonies et leurs sacrifices, leur avait
promis des biens temporels s'ils observaient
sa loi; Jésus-Christ n'avait, au contraire,
promis que des biens spirituels. Les Armé-
niens, pour jouir des avantages des deux al-

liances, joignaientàla professiondela religion

chrétienne la pratique delà loi juda'ïque.

Du gouvernement ecclésiastique des Arméniens.

Les Arméniens ont un patriarche qui fait

sa résidence à Eehmiadzin ; il est reconnu
par tous les Arméniens comme le chef de
l'Eglise arménienne et du gouvernement ec-
clésiastique; il prend le nom et la qualité
de pasteur catholique et universel de toute
la nation.

Le patriarche est élu à la pluralité des
Toix des évéques qui se trouvent à Eehmia-
dzin ; l'acte de son élection est envoyé à la

cour de Pcrsi' pour avoie l'aiîrénie.nt du roi.

Cet agrément s'achète sous le nom spécieux
d'un présent pour sa majesté et pour ses

ministres ; mais si l'ambition et la partialité

viennent à partager les suffrages et à causer
une double élection, alors le patriarcal est

mis à l'enchère et adjugé au plus offrant et

dernier enchérisseur.

Le roi n'attend pas toujours que l'élection

soit l'aile, il la prévient quand il veut

,

et même sans y avoir égard il nomme pour
patriarche qui il lui plaît.

Le patriarche s'attribue un pouvoir ab-
solu sur les évêques et archevêques ; mais
par le fait son droit est rédoit à confirmer
les élections qui se font par les églises parti-

culières ou les nominations qui viennent de
la part du Grand Seigneur.

Les revenus du patriarche sont très-con-
sidérables, et montent tout au moins à cent
mille écus, sans que, pour être si riche, il

en soit plus magnifique ; car il est habillé

<;onime un simple moine, ne mange que des
légumes, ne boit que de l'eau, et vit dans un
monastère comme les autres moines.

Ce grand revenu du patriarche se tire en
partie des terres appartenant à son mo-
nastère, el en partie des contributions de
loul son peuple ; et ce revenu esl presque
tout employé à acheter de la protection à la

cour, à entretenir le monastère , à réparer
et à orner les églises, à contribuer aux frais

de la nation , et à payer le tribut pour
quantité de pauvres, dont l'indigence serait

(.") Christianisme d'Ethiopie, p.ir La Croze, part. iv.

(4) Nouveani mémoires, ibid. Lettre de l'abbé de Vi,-

lefrMV, ibiil.

(5j Ibid.
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une occasion prochaine d'abandonner le

christianisme.

Tous les évêques vivent comme le patriar-

che, et cependant ces hommes sont des schis-

maliques ; ils forment des brigues et des ca-
bales pour obtenir les dignités ecclésiasti-

ques.
Chaque Eglise particulière a son conseil,

composé des anciens les plus considérables
;

ce conseil élit l'évéque, et prétend avoir droit

de le déposer s'il n'en est pas content, ce qui
retient l'évéque dans une crainte conti-
nuelle.

11 y a encore dans l'Eglise d'.\rménie des
verlabjets ou docteurs, qui ne font point de
difficullé de prendre le pas sur les évêques
qui ne sont point docteurs : ils portent la

crosse et ont une mission générale pour prê-
cher parlout où il leur phiîl; plusieurs sont
supérieurs de monastères, et les nuires cou-
rent le monde, débitant leurs sermons que
les peuples écoutent avec respect.

Pour avoir et pour porter le litre de ver-
tabjel, il ne leur en coûte que d'avoir été

disciple d'un vertabjet ; celui qui l'a une fois

acquis le communique à autant d'autres de
ses disciples qu'il le juge à propos : lorsqu'ils

onlapppris le nom des sainis Pères, quelques
traits de l'histoire ecclésiastique , surtout
ceux qui ont rapport à leurs opinions erro-
nées, les voilà docteurs consommés.

Ces vertabjets se font rendre un grand
respect, et ils reçoivent assis les personnes
qui les vont voir , sans excepter même les

prêtres : on s'avance modestement vers eux
pour leur baiser la main, et, après s'ê(re re-

lire à trois ou quatre pas d'eux , on se met
à genoux pour recevoir leurs avis : les plus

beaux endroits de leurs sermons sont des

histoires fabuleuses et tendent à entretenir

le peuple dans une quantité de pratiques
superstitieuses.

Les vertabjets prêchent assis, et, après
leurs serinons, on fait une collecte pour
eux. Les évêques qui ne sont pas vertabjets

sont obligés de prêcher debout.

Ces vertabjets observent, neuf mois de
l'année, le jeûne le plus rigoureux, et le cé-

libat pendant toute leur vie : ce sont des am-
bitieux qui aiment à dominer et qui sacri-

fient tout à cette passion. C'est par cet exté-

rieur austère qu'ils dominent sur le peufile

ignorant, et qu'ils l'entretiennent dans son
ignorance qui Hiit la base du crédit et de la

puissance des vertabjets. Ils déclament sans
cesse contre les Latins et contre les mission-
naires ()ui poui'raient les éclairer; iîs tien-

nent, autant qu'ils peuvent, le peuple et le

clergé dans l'ignorance et dans la supersti-

tion.

La science des prêtres consiste à savoir
lire couramment le missel et à entendre les

rubriques : toute leur préparation pour re-

cevoir l'ordre de la prêtrise se termine à
demeurer quarante jours dans l'église, et on
les ordonne le (juarantième; ce jour même
ils disent la messe, qui est suivie d'un grand

(1) Nimveaun mémoires, il)iil.

ii) Histoire de la réforme des Pays-Bas, t. 1,1. xvm,
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repas, pendant lequel la papodie, c'est-à-

dire la femme du nouveau prêtre , demeure
assise sur un escabeau, les yeux bandés, les

oreilles bouchées et la bouche fermée, pour
marquer la retenue qu'elle doit avoir à l'é-

gard des fondions saintes auxquelles son
mari va être employé : chaque fois qu'un
prêtre doit dire la messe, il passe la nuit

dans l'église.

Lorsque les enfants ont appris à lire, leur
maître d'école les présente à l'évéque, qui
les ordonne dès l'âge de dix ou douze ans.

L'évéque reçoit douze sols pour chaque
ordonné (1).

ARMINIUS (Jacques), naquit à Ondewa-
ter, en Hollande, l'an 1560, c'est-à-dire dins
le fort de la révolution ; il étudia dans l'uni-

versité de Leyde.et fut ensuite envoyé à Ge-
nève, l'an 1582, aux déj^ens des magistrats
d'Amsterdam, aOn d'y perfectionner ses étu-
des: il défendit avec beaucoup de chaleur la

philosophie de Ramus.
Martin Lydius, professeur en théologie à

Franéker,le chargea de réfuter un écrit dans
lequel les ministres de Delft combattaient la

doctrine de Théodore de Bèze sur la prédes-

tination.

Arminius examina l'ouvrage des ministres

de Delft, balança k-s raisons, et enfin adopta
les sentiments qu'il s'était proposé de com-
battre: il ne put concevoir Dieu tel que Cal-
vin et Bèze proposaient de le croire, c'est-à-

dire: «prédestinant les hommes au péché et

à la damnation, comme à la vertu et à la

gloire éternelle: il prétendit que Dieu , étant

un juste juge et un père miséricordieux
,

avait fait de toute éternité cette distinction

entre les hommes: que ceux qui renonce-
raient à leurs péchés et qui mettraient leur

confiance en Jésus-Christ seraient absous de
leurs mauvaises actions , et qu'ils jouiraient

d'une vie éternelle; mais que les pécheurs
seraient punis; qu'il était agréable à Dieu
que tous les honmies renonçassent à leurs

péchés, et qu'après être parvenus à la con-
naissance de la vérité ils y persévérassent
constamment; mais qu'il ne lorç.iit personne:
que la doctrine de Bèze et de l^alvin faisait

Dieu auteur du péché, et endurcissait les

hommes dans leurs mauvaises habitudes en
leur inspiraitl l'idée d'une nécessite fala-

le(-2]..,

Gomar , professeur en théologie a Leyde ,

prit la défeuie des sentiments de Calvin et de
Bèze; Arminius et Gomar firent donc deux
partis en Hollande.
Nous exposons, à l'article Hollande, com-

bien C( s divisions causèrent de desordre dans
les Provinces-Unies :nous n'examinerons ici

Arminius et ses sectateurs que comme une
société de théologiens et de raisonneurs.

Arminius et ses disciples ne piiient donc
coi\cilier avec les idées de la bonté de Dieu
le dogme de la prédestination et de la lata-

lité à laquelle Calvin assujettissait l'homme ;

ils enseignèrent que Dieu voulait que tous

les hommes fussent sauvés, qu'il leur accor-

p. «363.
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dail une grâce avec laquelle ils pouvaient se

sauver.
Comme tous les réformés, Arminius et ses

disciples ne reconnaissaient point d'aulorilé

infaillible qui fût dépositaire des vérités ré-

vélées et qui fixât la croyance des chrétiens :

ils regardaient l'Ecriture comme la seule rè-

gle de la foi , et chaque particulier comme
le juge du sens de l'Ecriture.

Ils interprétèrent donc ce que l'Ecriture

dit sur la grâce et sur la préileslinalion con-
formément aux principes d'équité et de bien-

faisance qu'ils portaient dans leur cœur et

dans leur ciractère; ils ne se Axèrent pas

dans la doctrine de l'Eglise romaine sur la

prédestination et sur la grâce ; ils ne recon-

nurent point de choix, point de prédesiina-

tion , et passèrent insensiblement aux er-

reurs des pélagiens et des semi-pélagiens.

Comme les arminiens croyaient que cha-
que particulier était juge naturel du sens de

l'Ecriture, par une suite de leur caractère et

de leurs principes d'équité, ils ne se crurent

point en droit de forcer les autres à penser

et à parler comme eux ; ils crurent qu'ils

deyaient vivre en paix avec ceux qui n'in-

terprétaient point l'Ecriture comme eux; de

là vient cette tolérance générale des armi-
niens pour toutes les sectes chrétiennes, et

cette liberté qu'ils accordaient à tout le

monde d'honorer Dieu de la manière dont il

croyait que l'Ecriture le prescrivait.

Chaque particulier étant juge du sens de
l'Ecriture et n'étant point obligé de suivre la

tradition, c'est à la raison à juger du sens

de l'Ecriture.

L'arminien qui a cherché à examiner les

dogmes du christianisme a donc rapproché
insensiblement ces dogmes des idées que la

raison nous fournit; il a rejeté comme con-
traire à l'Ecriture tout ce qu'il ne compre-
nait pas, parce que, chaque particulier étant

obligé de croire l'Ecriture et de l'interpréter,

il ne pouvait croire que ce qu'il pouvait
comprendre.
Les arminiens , en suivant scrupuleuse-

ment les principes de la réforme sur le juge
des controverses , se sont donc insensible-

ment réunis avec les sociniens, au moins en
partie.

Par la notion que nous venons de donner
de l'arminianisme, il est clair qu'il ne peut
avoir de symbole et de profession de foi qui
soit fixe, excepté la croyance de l'Ecriture et

le dogme fondamental de la réforme, savoir:

que chaque particulier est juge du sens de l'E-

criture.

Brandi, qui nous a donné la profession de
foi des arminiens, déclare que les arminiens
ne prétendent assujettir personne à la rece-
voir telle qu'il la donne; et elle est conçue
de manière que le catholique et le socinien
pouvaient y trouver chacun leur dogme (1).

Les arminiens ont compté parmi eux des
hommes du premier ordre :Episcopius,Cour-
celles, Grotius, Le Clerc.

(1) Brandi, Uisl. do la réforme, t. III.

(i) Huriiiau LexicuiJ, m voce Aruikids.

ARN tu

Les calvinistes ont beaucoup écrit contre

les arminiens, et leur ont reproché d'âtre

tombés dans les erreurs des socinieus; ce
reproche n'est pas sans fondement , quoi
qu'en disent les arminiens ; mais ce reproche
n'est pas une réfutation, et les calvinistes

n'ont point de principes à l'épreuve des difû-

cultés et des rétorsions des arminiens : il

n'appartient qu'aux calholi(|iies de réfuter

solidement et sans retour l'arcninien , en lui

prouvant que c'est à l'Eglise qu'il appartient

d'interpréter l'Ecriture et de nous a[)pren-

dre ce que Jésus-Christ a révélé.

Nous exposons, à l'article Hollande, l'é-

tat actuel des arminiens dans les Provinies-

Unies; ils ont formé un établissement consi-

dérable dans le Holstein , où un grand nom-
bre se retira pour éviter la persécution en

Hollande; le roi de Danemarck leur donna la

liberté d'y bâtfr une ville, qui est devenue
considérable, et connue sous le nom de Fri-

déricstad (2).

Cette secte absorbera vraisemblablement
toutes les sectes réformées.

ARNAUD DE BRESSE vint d'Italie étudier

en Erance sous Abaelard, et retourna en

Italie, où il prit l'habit monastique: il ne
manquait ni d'esprit , ni de talent pour la

prédication, et il avait un désir ardent d'être

célèbre.

Il fallait
,
pour parvenir à la célébrité , se

faire un parti considé'rable, donner un nom
à une secte et attaquer des ennemis considé-

rables : Arnaud de Bresse attaqua les moi-
nes, les clercs, les prêtres , les évéques; il

prêcha qu'ils ne pouvaient posséder ni fiefs,

ni biens-fonds, et que tous ceux qui eu pos-
sédaient seront damnés.
Le peuple reçut avidement cette doctrine

,

le clergé fut effrayé de son succès, et le pape
Innocent II chassa d'Italie Arnaud de Bresse,

qui y rentra aussitôt qu'il apprit la mort du
pape.

11 trouva sur le siège de saint Pierre Eu-
gène III, et le peuple sur le point de se sou-
lever contre le pape. Arnaud de Bresse saisit

l'occasion, prêcha contre le saint-père, ani-

ma le peuple et proposa aux Romains de ré-

tablir l'ancien gouvernement qui avait ren-
du leurs ancêtres les maîtres de la terre: il

enseigna qu'il fallait renfermer l'autorité du
pape dans les objets de la religion et rétablir

le sénat.

Le peuple, séduit par cette chimère, in-

sulta les grands seigneurs et les cardinaux ,

les attaqua et pilla leurs palais (3).

Le pape Adrien I\' excommunia Arnaud
de Bresse et ses adhérents, et interdit le peu-

ple jusqu'à ce qu'il eût chassé de Rome ce

moine séditieux.

Les Romains
,
placés entre la crainte de

l'interdit et les assurances que leur donnait

Arnaud de Bresse, n'hésitèrent point à pren-

dre le parti de l'obéissance, et les arnauilisles

furent obligés de sortir de Rome.
Ils se retirèrent en Toscane , où ils fureul

(3) Ollio FrUingeusis, 1. ii de GesUs Friderici, c. 30
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bien reçus du peuple, qui considérait Arnaud
de Bresse comme un prophète (l);cependant

il fui arrélé quelque temps après par le car-

dinal Gérard, et malgré les efforts des vi-

comtes de Campanie, qui l'avaient remis en

liberté, il fut conduit à Rome et condamné
par le gouvernement de cotte ville à être at-

taché à un potoau , à être brûlé vif et à être

réduit en cendres, de crainte que le peuple

n'honorât ses reliques.

Ainsi, la crainte de l'interdit força le peu-
ple à f.iire brûler un homme qu'il honorait

comme un saint ; ce peuple avait cru Arnaud
de Bresse lorsqu'il prêchait contre l'autorité

du pape, il l'abandonna lorsque le pape

employa cette même autorité contre lui et

contre Arnaud de Bresse.

ARNAUD DE VILLENEUVE, ainsi nommé
du lieu de sa naissance, naquit sur la fln du

treizième siècle, selon la plupart des au-

teurs; après avoir fait ses humanités, il

s'attacha à la chimie ; il y ût de grands pro-

grès, et s'appliqua ensuite à la philosophie

et à la médecine.
Après avoir parcouru les écoles de France,

il passa en Espagne pour y entendre les

philosophes arabes, qu'on estimait alors les

plus grands naturalistes. Il alla ensuite en

Italie conférer avec certains philosophes

pythagoriciens qui étaient en grande répu-

tation ; il forma ensuiie le projet de passer

en Grèce pour conférer avec les savants qui

y restaient, mais les guerres qui désolaient

ces pays l'en empêchèrent ; il se relira à

Paris, où il enseigna et pratiqua la médecine

avec beaucoup de réputation (2).

Arnaud de Villeneuve , entraîné par sa

curiosité naturelle , avait effleuré presque

toutes les sciences , et il s'était fait une ré-

putation qui lui persuada qu'il était capable

de tout ; il donna dans plusieurs erreurs.

Voici ce qu'il soutenait :

1° La nature humaine en Jésus-Christ

,

est en tout égale à la divinité.

a- L'âme de Jésus-Christ , aussitôt après

son union , a su tout ce que savait la

divinité.
3» Le démon a perverti tout le genre hu-

main et fait périr la foi.

!t-° Les moines corrompent la doctrine de

Jésus-Christ ; ils sont sans charité ,
et ils

seront tous damnés.
5" Létude de la philosophie doit être

bannie des écoles , et les théologiens ont

très-mal fait de s'en servir.

6" La révélation faite à Cyrille est plus

précieuse que l'Ecriture sainte.

7° Les œuvres do miséricorde sont plus

agréables à Dieu que le sacrifice de l'autel.

8" Les fondations des bénéfices ou des

messes sont inutiles.

9° Celui qui ramasse un grand nombre de

(t) Dupia, Hist. df8 conirov. Ju dourièinp siècli- ,
c. 6.

D'Argenlré, Collect. jud., lom. I, pag. 26. Naul Alex, iu

''*(^2|''Niceron,Meni., t.XXXlV, p. 8Î. Fahricius, Bibliolli.

Lai. aiediae el inliiu., t. I, p. 351).

(3)lSiool. Bmeric, Direct. lii<|uisit , 282, édit l»t»5.

Nictifou loc cil. Ccul. Magd., ronl. 13, ;. 4 Hulmaii

gueux et qui fonde des chapelles ou des

messes perpétuelles encourt la damnation

éternelle.
10° Le prêtre qui offre le sacrifice de 1 nu-

tel , et celui qui le fait offrir, n'offrent rien

du leur à Dieu.
11° La passion de Jésus-Christ est mieux

représentée par les aumônes que par le sa-

crifice de l'autel.

12° Dieu n'est pas loué par des œuvres

dans le sacrifice de la messe , mais seule-

ment de bouche.
13° 11 n'y a , dans les constitutions des

papes , que des œuvres de l'homme.

Ik' Dieu n'a point men.icé de la d;imna-

tion éternelle ceux qui pèchent , mais seu-

lement ceux qui donnent mauvais exemple.

15° Le monde finira l'an 1335 (3).

Toutes ces propositions sont tirées des

différents livres composés par Arnaud de

Villeneuve ; tels sont le livre intitulé : De
l'humanité et de la patience de Jésiis-Clirist ;

le livre De la fin du monde , de la cha-

rité, etc. {h).

Nous ne voyons point si ces différentes

propositions étaient liées dans Arnaud de

Villeneuve, et si elles formaient un système

de théologie; i! y a beaucoup d'apparence

qu'Arnaud de Villeneuve était un homme
ijui en voulait aux moines et aux ecclésias-

tiques : rien ne nous oblige à le supposer

théologien éclairé; ainsi nous ne disputerons

pas à M. Chaufepied qu'il ait été un des pré-

curseurs des nouveaux réformés (o).

Arnaud de Villeneuve fonda en quelque

sorte une secte connue sous le nom d'ar-

naudistes ; celte secte fit quelques progrès

,

surtout en Espagne.
Ainsi, ni les excommunications, ni les

croisades , ni les rigueurs de l'inquisition ,

qui furent si multipliées dans le treizième et

dans le quatorzième siècle, ne purent ar-

rêter la licence de penser cl d'écrire, ni celle

des prédicanls et des fanatiques, qui produi-

sirent dans ce siècle une infinité de séries;

telles que les béguards, les apostoliques, les

frérots, les lollnrds, etc.

Un degré d lumière de plus aurait rendu

tous ces sectaires ridicules et les aurait fait

rentrer dans le néant.

Les quinze propositions que nous avons

r.:pportees furent condamnées à Tarr.igonc,

par l'inquisiteur, I'mu 1317. Arnaud de Ville-

neuve, appelé pour traiter avec le pape Clé-

ment \ , était mort dans le vaisseau qui le

Iransporlail, el fut enterré à Gênes houo-

rahleiueni, l'an 1313.

ARNAUD DE MONTANIER, natif de Pui-

cerda, en Catalogne, enseignait que Jé.us

Christ cl les apôtres n'avaient rien en pro

pro ni en commun ;
que nul de ceux ((ui

portent l'habit de saint François ne sera

Lexic. Duo., xiv sxc.p.iSl.Naial. Alcx.,s»c. xiii.D'Ar-

gciuri', l.I, V- 207.
, . ...

(i) lî'Argcnlré. ll)i<1. Tlirillicm. clirome. Hir.saugieiisr,

t II ad 1111. 1310, p. 123. Hisl. proï. Catalaiini».

(y) Prauol. Eleiicli. Hisl. tuer., p. 06. habriciu», Ui-

blioili. iiiedi% el iofin., 1. 1, p. 9SS.
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daiDiié ; tjue saint François descendait tous

les ans e» purgatoire, et en tirait tous ceux

de son ordre pour les faire monter en pa-

radis, et, enfin, que l'ordre de saint François

(liircrail éternellemeul.

Il fut cite devant le tribunal do l'inquisi-

tion , et se rétracta de tout ce (juM avait

avancé; sa rétrattalion ne fut pns s nc6re,et

il publia de nouveau ses follrs iniaj;iu;ilions :

on le saisit une seconde fois dans le diocèse

d'Urgei; Eyméric, qui en était révé(iue

,

condamna Arnaud de Montanier à une pri-

son perpétuelle.

L'ignorance ne garantit donc point de

l'erreur et elle ne rend point docile à la vé-

rité, ni soumis aux supérieurs ecclésiasli-

ques. Arnaud, plus éclairé, n'eût ni débité

ses extravagances , ni résisté à sus supé-
rieurs ; on l'aurait détrompé.

ARNAUDISTES , disciples d'Arnaud de

Villeneuve.
• ARRHABONAIRES, nom qu'ondonnaaux

sacramenlaires dans le seizième siècle, parce
qu'ils disaient que l'eucharistie est donnée
comme le gage du corps de Jésus-Christ , et

comme l'investiture de l'hérédité promise.

Slancarey enseigna cette doctrine en Pologne
et en Transylv^inie. Voyez Pratéole, au mot
Ahruabonarii.
Cemotestdèrivé du lalinarr/ia ou arrhabo,

arrhe, gage , nantissement. Les catholiques

conviennent que l'eucharistie est un gage de
l'immoi talité bienheureuse; mais que c'est là

un de ses effets, et non son essence, tomme
le soutenaient les hérétiques dont il est ici

question.

ARTEMON ou Aktemas , hérétique qui

niait la divinité de Jésus-Christ et dont les

principes étaient les mêmes que ceux de
Théodole de Bysance. Voyez cet article (1).

ARTOTYl'.lTES, branche de inoi.tanistes,

ainsi appelés parce qu'ils offr.iient dans leurs

mystères du pain et du fromage: ils admet-
taient aussi les femmes à la prêtrise et à l'é-

piscopat.

Moutan avait pris la qualité de réforma-
teur; ses disciples avaient pris son esprit:

ils cherchaient sans cesse à perfectionner la

discipline de l'Eglise : de là , chaque monta-
nisie qui imagina quelque manière nouvelle
d'honorer Dieu fit un article fondamental de
sa pratique et forma uue secte.

Quelques mon lanistes, faisant réflexion que
les (iremiers hommes, dans leurs sacrifices ,

ofFraienl à Dieu des fruits de la terre et des
productions des brebis , crurent qu'il fallait

se rapprocher de la pratique des premiers
patriarches, et offrir à Dieu du pain et du
fromage.

Moutan avait associé à son ministère de
prophète Priscille et Maximille: les artolyri-
tes conclurent de là que les femmes pou-
vaient être promues aux ordres, et ils ad-
mettaient en effet les femmes à la prêtrise et

(1) Elise))., Hist. eccles. 1. v c. 28. 'Ihtiuilui'., Uswt.
Fati , I 11, c. i.

(2) E|.i|.li., Ii;pr. 43. Aug., de Hfir., c. 28
(ÎJ Aug , de Hier., c. 62. Auclor PisBdvst , c. 02. l'Iii-

à l'épiscopat; ils ne voulaient pas qu'on fît

entre les deux sexes aucune différence pour
le ministère de la religion, puis(]ue Dieu n'en
faisait poiut d;ins la communication de ses

dons et des qualités propres à conduire les

fidèles et à gouverner l'Eulise.

La pénitence, la mortification, la douleur
d'avoir offensé Dieu étaient, selon les mou-
taiiisles, les premiers devoirs du chréli''n ;

l'essentiel du ministère était de faire naîtra

dans le cœur des chrétiens ces seuliiueuls, et

il paraît que les mor.tanistes croyaient les

femmes plus propres à inspirer ces senti-

ments aux hommes, et plus capables de les

toucher profondémeul, upparemment par la

facilité qu'ils supposaient dans le sexe fémi-
nin pour s'affecter vivement, ou pour le pa-
raître lors même qu'il ne l'est pas, et peut-

être par la disposition qu'ils supposaient
dans les hommes à prendre les sentiments

des femmes, à s'attendrir sur le sort d'une
femme affligée et à ressentir la douleur dont
elle paraît pénétrée.

Ou Voyait, dit saint Epiphane, entrer dans
leurs églises sept filles habillées de blanc

,

avec une torche à la main, pour faire les

prophétesses; là elles pleuraient, déploraient

la misère des hommes, et, par ces grimaces,
portaient le peuple à une espèce de péni-
tence (2).

ASCITES, secte de montanistes qui met-
taient auprès de leur autel un ballon, le gou-
fl, lient fortement et dansaient autour. \U re-

gardaient ce ballon comme un symbole pro-
pre à exprimer qu'ils étaient remplis du
Saint-Esprit ; car c'était la prétention des
montanistes. Voyez l'article Montan (3).

ASCODRUGITES, les mêmes que les as-
ci tes.

ASCOPHITES, espèce d'archontiques qui
brisaient les vases sacrés en haine des obla-
tions faites dans l'Eglise. Ils publièrent leurs

erreurs vers l'an 173: ils rejetaient l'Ancien
Testament, niaient la nécessité des bonnes
œuvres et les méprisaient; ils prétendaient
que, pour être saint, il suffisait de ( onnaîtra
Dieu ; ils supposaient que chaque sphère du
monde était gouvernée par un ange (4-).

* ASTATIENS, hérétiques du neuvième siè.

cle, sectateurs d'un certain Sergius.qui avait

renouvelé les erreurs des manichéens. Leur
nom, dérivé du grec, signifie : ian*- consi-
stance, variables, inconstants, parce qu'ils

changeaient de langage et de croyance à leur

gré. lis s'étaient fortifiés sous l'empereur
Nicéphore qui les favorisait; mais son suc-
cesseur, Michel Curopalate, les réprima par
des édits très-sévères. On croit que ce sont

eux que Théophane et Cédrène nomment
anliyaniens. Le Père Goar,dans ses notes

sur Théophane, à l'an 803, prétend que les

troupes de vagabonds, connus en France sous
le nom de bohémiens et d'égyptiens, étaient

des restes d'astatiens; ma>s celle conjecture

ne s'accorde pas à l'idée qu- Constauiiii

,

laslr , c. 75
(i)Tlieod., Hœrcl. Fab., 1. i, c. 10. luig , de Har.,

sccl. 2, c. U, §2.
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Porphyrogénèle el Cédrène nous donnent de
cetle secle. Née en Phrygie, elle y domina,
et s'étendit peu dans le reste de l'empire. Les
asiatiens joignaient l'usage du baptême à
toutes les cérémonies de la loi de Moïse , et

faisaient un mélange absurde du judaïsme et

du christianisme.

ATHOCIENS, hérétiques du treizième siè-

cle qui croyaient que l'âme mourait avec le

corps et que tousles péchés étaientégaux(l).
AUDÉE, selon Théodoret, et AUDIE, selon

saint Epiphane, élait de Mésopotamie, et cé-

lèbre dans sa province par sa foi et par son
zèle pour la gloire de Dieu: il écrivait vers
le milieu du quatrième siècle.

Lorsqu'il voyait dans l'Eglise quelque dés-
ordre, il reprenait avec hauteur les prêtres

et même les évêques : s'il voyait un prêtre ou
un évêque attachés à l'argent, ou vivre dans
la mollesse, il en parlait, se plaignait, et le

censurait amèrement.
Sa censure et sa hardiesse le rendirent

enûn insupportable ; on le contredisait, ou
lui disait des injures, quelquefois on le mal-
traitait.

Le zèle pour le salut du prochain, et sans
doute le plaisir de censurer, le soutinrent
longtemps contre ces mauvais traitements ;

mais enfin il se sépara de l'Eglise.

Tels sont les effets que produit ordinaire-
ment l'extrême vanité dans les hommes d'un
petit esprit et d'une grande austérité de
mœurs ; et si l'on avait analysé les causes du
schisme d'Audée, on aurait peut-être trouvé
qu'il n'était qu'un orgueilleux atrabilaire,

sans science et sans esprit, qui haïssait ses

supérieurs, les hommes et les plaisirs.

La franchise audacieuse qui attaque les

supérieurs a un empire naturel sur les ca-
ractères faibles et sur les esprits inquiets ;

ainsi Audée fut suivi dans son schisme par
beaucoup de monde ; un évêque même ap-
prouva son schisme et l'ordonna évêque.
Audée fut donc chef d'une secle, dont le

caractère était une aversion invincible pour
loute espèce de condescendance, qu'ils appe-
laient du nom odieux de respect humain.
Ce fut par ce motif qu'ils voulurent célé-

brer la pâque avec les juifs
, prétendant que

le concile de Nicée avait changé la pratique
de l'Eglise par condescendance pour Con-
stantin, que l'on crut flatter en laissant tom-
ber la fête de Pâques au jour do sa nais-
sance (^).

Les audiens suivaient, pour la rémission
des péchés , une pratique singulière ; ils

avaient une partie des livres canoniques, et

ils en avaient en outre une grande (juanlité

d'apocryphes, qu'ils estimaient encore plus
mystérieux que les livres sacrés : ils met-
taient ces livres en deux rangs, les apocry-
phes d'un côté, les livres sacrés de l'autre;
ils commandaient aux pécheurs de pjisser
entre ces livres et de confesser leurs péchés,
après quoi ils leur en donnaient l'absolu-
tion

(l)Corit. Magd., cent. 1.5, c. U.

(2) Epipli. , liaercs. 70. Tliéodurel, Hx'i'ot. l'ao.,

I. IV. c. la

Comme Audée se faisait suivre par beau-
coup de personnes du peuple, les évéques
catholiques le déférèrent à l'empereur, qui le

relégua en Scythie, d'où étant passé bien
avant dans le pays des Goths , il y instruisit

plusieurs personnes et y établit des monas-
tères, la pratique de la virginité et les règles
de la vie solitaire, ce qui dura jusqu'en 372,
que tous les chrétiens furent chassés de la

Gothie par la persécution d'Athanaric.
Saint Epiphane semble dire qu'Audée était

mort avant ce temps : sa secte fut gouvernée
après lui par divers évêques qu'il avait éta-

blis ; mais ces évêques étant morts avant
l'an 377, les audiens se trouvèreut réduits à
un très-petit nombre. Ils se rassemblèrent
vers l'Euphrate et vers la Mésopotamie, par-
ticulièrement dans deux villages du territoire

de Chalcide : beaucoup de ceux qui avaient
été chassés de Gothie vinrent demeurer à
Chalcide, et ceux même qui s'étaient répan-
dus dans des monastères du mont Taurus ou
dans la Palestine el dans l'Arabie se réuni-
rent aux audiens de Chalcide.

Ils demeuraient dans des monastères ou
dans des cabanes, à la campagne et auprès
des villes ; ils ne communiquaient point avec
les catholiques, parce que, selon les audiens,
les catholiques étaient vicieux ou communi-
quaient avec les vicieux ; ainsi, jamais un
audien ne parlait à un catholique, quelque
vertueux et quelque saint qu'il fût ; ils quit-

tèrent même le nom de chrétiens et prirent

celui d'audéens ou d'audiens (3).

Il est clair qu'Audée, dans le commence-
ment de son schisme, n'était tombé dans au-
cune erreur sur la foi, puisque ses ennemis
ne lui en reprochaient alors aucune : il pa-
rait que, dans la suite, les audiens attribuè-

rent à Dieu des mains, des yeux, des oreilles :

Théodoret et saint Augustin l'assurent après
saint Epiphane.
Le P. Pétau croit que Théodoret et saint

Augustin ont mal entendu saint Epiphane,
parce que ce Père dit que les audiens avaient

conservé la pureté de la foi, quoiqu'ils s'ob-

stinassent trop sur un point de peu d'impor-

tance, ce qu'on ne peut dire de l'erreur des

anthropomorphites {!*).

On peut répondre au P. Pétau que, quoi-
que les audiens attribuassent à Dieu une
forme humaine, cependant ils étaient ortho-

doxes sur la Trinité; en sorte que l'erreur

des audiens sur les passages de l'Ecriture

qui attribuent à Dieu la forme humaine ne
paraissait avoir rien changé dans leur foi.

Saint Epiphane ne trouve donc de répré-

hensible en eux que leur hardiesse à définir

en (|uoi consistait la ressemblance do

rhomm(! avec Dieu, et non pas le fond même
de l'explication ; cur il est certain que saint

Epiphane réfute l'erreur des anthropomor-
phites dans cet endroit même ; peut-être les

audiens ne voyaient-ils point les conséquen-
ces de leur erreur sur cet article ;

peut-être

saint Epiphane a-t-il été porté à interpréter

(5) Iwiiph., \\XT. 70. Theoii., H«rct. Fab., I. iv, c. 10.

(l) l'olau, Doyiii. llieul., 1. 1, t, ii, c. 1, §8, 9.
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avec indulgence l'explicalion des audiens, à
cause de leur discipline austère, dont il pa-

raît faire grand cas ; ce qu'il y a de siir, c'est

qu'il est injuste de prétendre prouver, par

cette indulgence de saint Epiphane pour les

audiens, que ce Père favorisait l'erreur des

anlhropomorphites , puisqu il la réfute ex-
pressément.
Les audieni donnèrent encore dans quel-

ques-unes des erreurs des manichéens : il

parait qu'ils croyaient que Dieu n'avait point

créé les ténèbres, ni le feu, ni l'eau ; mais
que ces trois éléments n'avaient point de
cause et étnient éternels. Il parait aussi qu'ils

dégénérèrent de leur première austérité et

qu'ils curent dans la suite des mœurs fort

déréglées (1).
' AUGDSTINIENS, hérétiques du seizième

siècle, disciples d'un sacramentaire appelé

Augustin, qui soutenait que le ciel ne serait

ouvert à personne avant le jour du jugement
dernier. C'est l'erreur des Grecs, qui fut con-
damnée dans les conciles de Lyon et de Flo-

rence, et à laquelle ils firent profession de
renoncer pour se réunir à l'Eglise romaine.

• AUGUSTINDS, litre que Corneille Jan-
sénius, évéque d'Ypres, donna à un ouvrage
qu'il composa sur la grâce, parce qu'il pré-
tendait y soutenir le vrai sentiment de saint

Augustin, et y donner la clef des endroits les

plus difficiles de ce Père sur cette matière.

Ce livre, qui a causé des disputes si vives,

et qui a donné naissance à l'hérésie nommée
le jansénisme, ne parut qu'après la mort de
son auteur, et fut imprimé pour la première
fois à Louvain, en 16'*0, in-folio. Il est divisé

en trois parties. La première contient huit

livres sur l'hérésie des pélagiens.La seconde
en renferme neuf, un sur l'usage de la raison
et de l'autorité en matière théologique , un
sur la grâce du premier homme et des anges,
quatre de l'état de la nature tombée, trois de
l'état de nature pure. La troisième partie est

subdivisée en deux : l'une contient un traité

de la grâce de Jésus-Christ, en dix livres
;

l'autre est un parallèle entre l'erreur des sé-

mi-pélagiens et l'opinion des théologiens mo-
dernes qui admettent la grâce suffisante.

C'est de cet ouvrage qu'ont été extraites

les cinq fameuses propositions qui en con-
tiennent toute la substance, et qui ont été

condamnées par plusieurs souverains ponti-

fes. Voyez l'article Jansénisme.
' AUXENCE, évéque arien, intrus dans le

siège de .Milan par l'empereur Constance, fut

condamné dans un concile tenu à Rome l'an

372. Il était né pour être plutôt homme d'af-

faires iju'évêque. Il ne savait pas le latin ; il

ne connaissait que l'intrigue. Il posséda

pourtant cet évéché jusqu'en 37i, année de

sa mort. Saint Hilaire de Poitiers, saint Aoi-
broise et saint Augustin onl écrit contre lui.

B
'BAANITES, hérétiques, sectateurs d'un

certain Baanès, qui se disait disciple d'Epa-
phrodite, et enseignait les erreurs des mani-
chéens vers l'an 810 (2).

BACULAIRES , secte d'anabaptistes qui

s'éleva en 1528 , et qui fut ainsi appelée
parce qu'aux erreurs générales des anabap-
tistes elle ajouta celle qui porte que c'est un
crime de porter d'autres armes qu'un bâton,
et qu'il n'est permis à personne de repousser
la force par la force, puisque Jésus-Christ
ordonne aux chrétiens de tendre la joue à
celui qui les frappe.

L'amour de la paix, que Jésus-Christ était

Tenu faire régner sur la terre, devait, selon

ces anabaptistes, éteindre toutes les divisions

et faire cesser tous les procès : ils croyaient
qu'il était contre l'esprit du christianisme de
citer quelqu'un en justice.

Ainsi, l'on voyait en Allemagne des ana-
baptistes qui croyaient que Dieu leur ordon-
nait de dépouiller de leurs biens tous ceux
qui ne pensaient pas comme eux et de porter
le meurtre, le feu, la désolation, partout où
l'on ne recevait pas leur doctrine, tandis que
d'autres anabaptistes se laissaient dépouiller
de leurs biens et ôler la vie sans murmurer.
Voilà où les principes de la réforme avaient
conduit les esprits ; et l'on prétend nous don-
ner la réforme comme un ouvrage de lu-

(I) Voy. Tlicodorei, Haeret. Fab., lil). iv, c 9.
(-2) Voyez l'jerre rte Sicile, Hisl. du Manicliéisme renais-

•aot. liaroiliusj ad an. iilO.

mière, comme un parti nécessaire pour dé-

gager la vérité des ténèbres dans lesquelles

l'Eglise romaine l'avait ensevelie.

Les baculaires s'appelaient aussi stéblé-

riens, du mot steb, qui signifie bâton (3).

B.\GÉM1US, était de Leipsick et vivait au
milieu du dix-septième siècle : la suite de

ses études le porta à rechercher les motifs

qui avaient pu déterminer Dieu à créer des

êtres distingués de lui.

Les théologiens et les philosophes s'étaient

fort partagés sur cette question : les uns
croyaient que Dieu n'avait créé le monde que
pour faire éclater ses attributs ; les autres ,

pour se faire rendre des hommages par des

êtres libres

Bagémius crut qu'un être intelligent ne se

portait à agir que par amour, et qu'il n'agis-

sait hors de lui-même que par amour pour
l'objet vers lequel il se portait ; il concluait

de là que c'était par amour pour la créature

que Dieu s'était déterminé à la créer : il pré-

tendait rendre son système sensible par

l'exemple d'un jeune homme que les char-
mes d'une seule personne attachent et assu-
jettissent à elle.

Comme les créatures n'existaient point

avant que Dieu se fût déterminé à les créer,

il est clair que Dieu n'avait été déterminé à

aimer les créatures que par l'ideo qui les re-

(3) roiiez, '3 l'arlkie Anaiaptistes ,
leurs diOéreiiles

secles. Voyez Slockmuu Lexicoii. Petreju» Calai. Haïr.



475 DICTIONNAIRE DES HERESIES. 47G

présentait ; ainsi Bagémius ne faisait que
renouveler le système (Je Plalon, que Valen-

liii avait tacliéd'unir avec le chiislianisme (1).

Bagémius ne paraît pas avoir fait secle :

nous n'avons rapporté son erreur que pour
faire voir qu'il y a, dans les opinions et dans
les erreurs des hommes, une espèce de révo-

lution qui les fait reparaître successivement,

et que l'esprit humain rencontre à peu près

les mêmes écueils lorsqu'il veut franchir les

bornes des connaissances qui sont départies

aux hommes : la lumière et la certitude sont

complètes sur ce qu'il esl nécessaire ou im-

portant de bien connaître ; où la connais-

sance devient objet de curiosité, la lumière

disparaît ou s'affaiblit, linceriitude et l'obs-

curité commencent, c'est la religion des con-

jectures et l'empire de l'opinion et des er-

reurs.

La révélation, qui Ose nos idées àcetégnrd,

esl donc un grand bienfait ; elle nous garantit

de toutes ces erreurs que l'esprit humain
quitte et reprend successivement depuis qu'il

raisonne, livré à son inquiétude et à sa cu-
riosité (2).

BAGNOLOIS ou Bagnoliens, secte d'hé-

rétiques qui parurent dans le huitième siècle,

et furent ainsi nommés de Bagnols, ville du
Languedoc, au diocèse d'Uzès, où ils étaient

en assez grand nombre. On les nomma aussi

concordais ou conzocois, termes dont on ne

connaît pas la véritable origine.

Ces bagnoluis étaient manichéens et furent

les précurseurs des albigeois; ils rejetaient

l'Ancien Testament et une partie du Nouveau.
Leurs principales erreurs étaient que Dieu
ne crée point les âmes quand il les unit aux
corps; qu'il n'y a point en lui de prescience;

que le monde est éternel, etc. On donna en-
core le même nom à une secte de cathares

dans le treizième siècle.

BAL\N1SME. C'est le nom que l'on donne
au système Ihéologique renfermé dans
soisante-seize propositions condamnées par

Pie V, tirées en grande partie des écrits ou
recueillies des leçons de Michel Bay, plus

communément appelé B.iïus, quoiijue ce

théologien ne soit point nomme dans la bulle,

et que, parmi les propositions condamnées,
il y en ail plusieurs, ou qui ne sont point de

Bay, ou qui n'ont point de rapport aux ma-
tières de la grâce.

Nous allons examiner les principes et l'o-

rigine de ce système, les effets qu'il produi-
sit, la condamnation de ce système et les

suites de cette condamnation.

De l'origine et des principes du baianisme.

Michel Bay naquit en 1513, à Malin, village

de Hainaul ; il fit ses études à Louvain, y
euseigna la philosophie, et fut reçu docteur
en 1550. Il lut choisi l'année suivante pour
remplir la chaire d'Ecriture saiute (3).

(1) Voyet l'article VitEirrm. On a expliqué, dans I« l. I

de rExiiiiion du lalalianie, le bjslème «le Plalon.

(2) Foyez celle chnliie dVireurs dans le I. I de l'Exa-

IDf-n du laialisme.

I3i Baiaiia. Micla.l D a uu . secuuda nart.. iu-4*. u. UiL

Les sentiments de Luther, de Calvin ei de
Zuingte avaient fait beaucoup de progrès en
FlanJre et dans les Pays-Bas : les protestants

ne reconnaissaient pour refile de la foi (lue

l'Ecriture; cependant il y avait des Pères
dont ils respectaient l'autorité; ils préten-

daient même ne suivre que les senlinients de
saint Augustin sur la grâce et sur la prédes-

tination.

Baïus forma le projet de réduire l'élude de
la théologie principalement à l'Ecriture et

aux anciens Pères pour lesquels les héré-
tiques avaient de la vénération, de suivre la

méthode des Pères dans la discussion des

points controversés, et d'abandonner celle

des scolastiques, qui déplaisait beaucoup
aux protestants.

Ce théologien fit donc une élude sérieuse

des écrits de saint Augustin et le prit pour
modèle, parce qu'il le regardait comme le

plus exact dans les matières qu'il avait trai-

tées (i).

Baïus s'appliqua donc à bien comprendre
la doctrine de saint Augustin, surtout par

rapport à la grâce; car les protestants, comme
nous l'avons dit, prétendant ne suivre que la

doctrine de saint Augustin sur ces objets, on

ne pouvait les combattre plus efficacement

qne par la doctrine de ce Père.

Saint Augustin avait prouvé, contre les

pélaglens, la nécessité de la grâce; il avait

prouvé cette vérité p;ir les passages de l'E-

criture qui nous enseignent que nous ne

pouvons rien sans Dieu, que toute notre

force vient de lui, que notre nature est cor-

rompue, que nous naissons enfants de co-
lère.

l'élagc avait opposé à ces preuves la liberté

de rtiomiiie, qui serait anéantie si la grâce

lui était nécessaire.

Saint Augustin n'avait point altaqué la

liberté de l'homme, mais il avait prétendu

qu'il était dans une impossibililé absolue de

f.iire son salut sans le secours de la grâce ;

il avait enseigné qu'.Vdam même, sans le

secours de la grâce, n'aurait pu persévérer

dans la justice originelle; que, par consé-

quent, depuis la chute de l'homme, il était

non-seulement impossible qu'il fit son salut

par ses propres forces, que le péché originel

avait détruites, mais encore qu'il lui fallait

une grâce plus forte qu'à Adam.
Voilà l'objet que Baïus envisagea dans

saint Augustin; il crut que le changement
opéré dans l'homme par le péché d'Adam
donnait le déuoiienu'nl do toutes les diffi-

cultés sur la liberté de l'homme, sur la né-

cessité de la grâce (5).

Saint Augustin avait prouvé le péché ori-

ginel et la corruption de l'homme, par la

concupiscence à laiiuellc il est sujet dès le

moment de sa naissance, par les misères qu'il

souffre, par la mort, par tous les malheurs

qui, depuis la chute d'Adam, sont les apu~

Du|piu, Bibliolh., seizième sièHc.

(4} L 'l. lie Baïus 3M c iidinal Siiiioiiel, a la liii de la col-

lection lies ouvrages de Baïus, iii-U.

(S) Voyex l'anicle l>£i.Aoe
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nages av. l'faunianité. Saint Augastin avait

prouvé que l'homme n'était point dans l'état

où Adam avait été créé, parce que, sous un
Dieu JQsIe, sage, bon, saint, l'homme ne peut
naître ni corrompu, ni malheureux (1).

Baïus conclut de là que l'état d'innocence
était non-seulement l'état dans lequel Dieu
avait résolu de créer les hommes, mais en-
core que la justice, la sagesse, la bonté de
Dieu n'avaient pu créer l'homme sans les

grâces et sans les perfeclions de l'état d'in-

nocence; que la justice d'Adam n'ét;iil point,

à la vérité, essentielle à l'hoiuine, en ce sens
qu'elle fût une propriété de la nature hu-
maine, en sorle que sans elle l'homme ne piît

exister, mais qu'elle lui était essentielle pour
n'être pas vicieux, dépravé et incapable de
remplir sa destination.

Ainsi, disait Ba'i'us , un homme peut exister

sans avoir de bons yeux ou sans avoir de
bonnes oreilles; mais s'il n'a que des yeux
ou des oreilles dont les nerfs soient incapa-
bles de porter au cerveau les impressions des
couleurs ou des sons , ii ne peut remplir les

fonctions auxquelles l'homme est destiné (2).

Dieu ne pouvait donc faire l'homme tel

iqu'il est aujourd'hui, c'esl-à-dire avec la

concupiscence, sans qu'il eût un empire ab-
solu sur ses sens; sans cet empire , l'âme est

l'esclaye des corps, et c'est un désordre qui
ne peut exister dans une créature qui sort

des mains de Dieu (3).

L'homme, depuis lu péché originel, a donc
été privé de l'intégrité de sa nature, il est

l'esclave de la concupiscence, il n'a plus de
force que pour pécher.
Celte doctrine, selon Baïus, n'est point

contraire au dogme de la liberté : trois sec-
tes l'ont principalement attaquée , selon ce
théologien , les slo'iriens , les manichéens et

les disciples de Luther, de Calvin.
Les prem ers sotimeitaienl loules les ac-

tions humaines au destin qui produirait lout
dans le monde; les seconds supposaient que
la nature humaine était es!-enliellcment mau-
vaise et vicieuse; enfin Luther et Calvin en-
seignaient que l'homme était sous la direc-
tion de la Providence , comme un automate
enlreles mains d'un machiniste : l'homme ne
faisait rien parce qu'il était incapabh; d'agir,

et que Dieu le déterminait dans toutes ses

actions par une puissance invincible; mais
encore parce qu'il pro luisait immédiatement
et seul tontes les actions humaines (4).

Ces trois ennemis de la liberté se (rom-
paient, selon Ba'ïus, et il croyail son système
propre à réfuter leurs erreurs : voici quel
était ce système.

Dieu avait créé librement l'homme , et il

l'avait créé libre. Adam avait péché libre-

/iient, ainsi il n'était point entraîné par la

lui du desliti.

Le premier homme avait été créé juste,
innocent et orné de vertus ; ainsi la nature

(1) Voyez l'aiHide Pélaoe elles ouvrages Je S. Aug.
CunU'e les Pélagiens.

(2) De pniua liominis Juslilia, c. 2, 3, 11, etc.

(3 Ibid., c. 3,4, 6, 7.

H) Fo]/ei les articles LoiHEB, Caliih,

BAI m
humaine n'était point mauvaise, comme les

manichéens le pensaient. Le premier homme,
dans ce) état, commandait à ses sens et à
son corps; tous les organes étaient soumis à
sa volonté; il pouvait suspendre, arrêter les

impressions des corps étrangers sur ses or-
ganes.

il a perdu par son péché l'empire quil
avait sur ses sens; il a perdu la grâce qui
lui était nécessaire pour persévérer dans la

justice; il a été entraîné nécessairement par
le poids de la concupiscence vers la créature;
il ne peut résister à ce penchant (5).

Ce n'était donc pas Dieu qui produisait
les péchés de l'homme, comme Luther et

Calvin avaient osé l'avancer; c'était l'homme
lui-même qui se portait vers la créature, et

qui s'y portait par son propre poids, par sa

propre inclination : et c'était en cela que
consistait sa liberté, parce qu'il n'était point
forcé par une cause étrangère; la volonté

n'était point contrainte; l'homme péchait

parce qu'il le voulait, et il ne le voulait pas
malgré lui; il obéissait à son penchant et

non pas à une cause étrangère : ainsi il était

libre (6).

L'homme pouvait même, dans les choses
relatives à cette vie, choisir et se déterminer

par jugement , et c'est pour cela que le libre

arbitre n'est point éteint (7).

Baïus reconnaît que les docteurs catholi-

ques qui ont écrit contre les hérétiques ne
pensent pas ainsi sur le libre arbitre, et qu'ils

le font consister dans le pouvoir de faire ou
de ne pas faire une chose, c'est-à-dire dans
une exeniption de toute nécessité; mais il

croit qu'ils se sont écartés du sentiment de
s.iint Augustin qui , en s'atlachant à l'Evan-

gile, fait consister le libre arbitre en ce (jue

la volonté de l'homme n'est exposée à aucune
nécessité extérieure , sans qu'il soit néces-

saire qu'il ait le pouvoir de ne pas faire la

chose qu'il fait ou de faire celle qu il ne fait

pas (8).

Telle est la doctrine que Baïus et Hessels

enseignèrent à Louvain sur la grâce et sur
les forces de l'homme : elle fut adoptée par
beaucoup de théologiens.

Baïus , Hessels ou leurs partisans avaient
I iicore d'autres opinions différentes du sen-

timent commun des docteurs sur le mérite des

œuvres, sur la conception de la Vierge, etc.,

dont nous ne parlerons point.

Des effets de la doctrine de Bains.

Lorsque les théologiens de Louvain qui

étaient allés au concile de Trente furent de

retour, ils furent choqués des opinions do

Baïus et du progrès qu'elles avaient fait.

Quel est le diable, s'écnait un de tes théolo-

giens, quel est le diable qui a introduit ces

sentiments dans notre école pendant notre

absence?
Les sentiments de Baïus furent attaqués

(5) I,, I do Bouo juslilia;.

(«) De Lib. Al bilr.

(7) ll.iit.,c. 11.

(8) Ibid., c. B.
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éloigné. La contestalioii ne fut pas alors

poussée plus loin , et Baïus fut député au
concile de Trente avec Hessels (1).

Baïus, à son retour du concile, acheva de

faire imprimer ses ouvrages. Les contesta-

tions se renouvelèrent avec plus de chaleur

que jamais, et l'on tira des écrits de Baïus

plusieurs propositions que l'on envoya en

Espagne pour les faire condamner. Les reli-

gieux de saint François députèrent à Phi-

lippe II deux de leurs confrères, l'un confes-

seur de Marie d'Autriche , l'autre Irès-puis-

saiit auprès du duc d'Albe, afin de faire in-

tervenir le roi dans celte affaire.

Des jugements du saint-siégs sur les proposi-

tions attribuées à Baïus.

On avait extrait des écrits de Baïus, de ses

discours ou de ceux de ses disciples soixante-

seize propositions : ces propositions ne sont

presque que le développement de ce que
nous avons exposé de la doctrine de Baïus,

et elles peuvent se rapporter aux princip»
suivants :

L'étal de l'homme innocent est son état

naturel; Dieu n'a pu le créer dans un autre

état; ses mérites en cet élat ne doivent point

être appelés des grâces , et il pouvait par sa

nature mériter la vie éternelle.

Depuis le péché , toutes les œuvres des

hommes faites sans la grâce sont des péchés;

ainsi toutes les actions des infidèles , et l'in-

fidélité même négative, sont des péchés.

La liberté, selon l'Ecriture sainte, est la

délivrance du péché ; elle est compatible avec

la nécessité; les mouvements de cupidité,

quoique involontaires, sont défendus par le

précepte, et ils sont un péché dans les bapti-

sés, quand ils sont retombés en élat de péché.

La charité peut se rencontrer dans un
homme qui n'a pas encore obtenu la rémis-

sion de ses péchés. Le péché mortel n'est

point remis par une contrition parfaite qui

enferme le vœu de recevoir le baptême ou
l'absolution , si l'on ne les reçoit naturelle-

ment.
Personne ne naît sans péché originel , et

les peines que la Vierge et les saints ont

soufTerles sonldes punilions du péchéoriginel

ou actuel.

On peut mériter la vie éternelle avant d'être

justifié; on ne doit pas dire que l'homme sa-

tisfait par des œuvres de pénitence, mais que
c'est en vue de ces actions que la satisfaction

de Jésus-Christ nous est appliquée.

Pie \' condamna les propositions qui con-
tenaient celle doctrine : Nous condamnons
ces propositions, dit-il , à la rigueur et dans

le propre sens des termes de ceux qui les ont

avancées, quoiqu'il y en ail quelques-unes

que l'on peut en quelque sorte soutenir,

c'esl-à-dire dans un sens éloigné de la si-

gnification propre des ternies et de l'inlen-

lion de ceux qui s'en sont S(;rvis (2).

Le cardinal de Granvelle, chargé de l'cxé-

(1) baianii., p. "irj, 19i. LiUcra Car Granvcllc, quœ nnns eus nropositinns nuoiciu'il y en ail quelriucs-uues

alia S. Viiic(Milii, asservalur. d'i-nlri' elles qiin l'un |>oul eu iiiicliiue sorte soutenir ii la

par les théologiens des Pays-Bas , et surtout

par les religieux de l'ordre de saint Fran-
çois, qui suivaient les sentiments de Scot,
diamétralement opposés aux principes de
Baïus, sur les forces de l'homme.

Scot reconnaissait que l'homme
, par les

forces de la nature , pouvait faire quelques
bonnes actions, que Dieu pouvait accorder
à cesœuvresquelques bonnes grâces, que ces

œuvres ne pouvaient cependant mériter par
elles-mêmes, puisqu'il n'y avait aucune pro-
portion entre les œuvres, qui n'avaient qu'un
mérite naturel, et la grâce, qui était d'un
ordre surnaturel.

Baïus ne s'était pas contenté de proposer
son sentiment, il avait attaqué vivement les

sentiments qui lui étaient opposés . et leurs

défenseurs avaient cru qu'ils étaient eux-
mêmes attaqués avec peu de ménagement
dans les leçons de Baïus; ils attaquèrent à

leur tour les sentiments de ce théologien ; la

dispute s'échauffa, et les adversaires de Baïus
envoyèrent à la faculté de théologie de Paris
dix-huit propositions qui avaient été avan-
cées par Baïus ou par ses disciples, et qui
contenaient les principes de la doctrine que
nous venons d'exposer, et de plus quelques
opinions qu'il est inutile d'examiner. Tel est

le sentiment qui soumet la sainte Vierge à
la loi du péché originel.

La faculté de théologie condamna ces pro-
positions. Baïus les défendit pour la plupart,

et le cardinal de Granvelle
,
gouverneur des

Pays-Bas, voyant que les esprits s'échauf-
faient, et craignant que cette querelle ne
commît l'université de Louvain et celle de
Paris, obtint du pape un bref qui l'autorisait

dans tout ce qu'il jugerait nécessaire pour
l'apaiser.

Le cardinal de Granvelle imposa silence

aux deux partis, et écrivit à Philippe II pour
lui représenter combien il serait dangereux
pour Baïus et pour Hessels , et en même
temps combien il serait nuisible à l'Eglise de
donner occasion, par une conduite trop dure,

de prendre un parti dont les suites pourraient
élre fâcheuses, et il lui conseilla de ne sui-

vre, dans toute celle affaire, que le parti de
la douceur; il louait beaucoup la catholicité,

la science, la piété de Baïus et de Hessels.

Philippe II approuva la conduite du car-
dinal de Granvelle , et la paix parut rélablie

dans l'université.

Les adversaires de Baïus ne tardèrent pas
à recommencer les hoslilités : ils présentè-
rent au cardinal de Granvelle un mémoire
contenant plusieurs propositions qu'ils attri-

buèrent à ce docteur, el ils les dénoncèrent
comme étant presque toutes suspectes d'er-
reur ou d'hérésie.

Le cardinal de Granvelle communiqua ces
propositions à Baïus, qui en désavoua une
partie el soutint ()ue les autres élaicnl mal
digérées, conçues en termes ambigus el su-
sceptibles d'un mauvais sens dont il était fort

Yesonlii, m aljliali

{i) Les (Jércuseurs di; Baïus lisent aulrcnienl le prononcé
de la bulle ; ils prétundeni qu'il faul lire: < Nous coiidam-

rigueur et dans le sens propre des termes de ceux qui

le» ont avancées.»
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cution de la bnlle, commit ponr cela Mo-
rillon , son grand vicaire , lui enjoignit de

procéder avec une charité vraiment chrétien-

ne, pour réparer doucement la fautedeBaïus

,

ce qui, dit le cardinal, fora plus d'honneur à

l'université et à eux-iiicraes , et leur procu-

rera plus de réputation que s'ils se condui-
saient avec aigreur.

Morillon assembla la faculté étroite de

Louvain le 16 novembre 1570 ,
publia la

bulle de Pie V dans l'assemblée de cette fa-

culté, sans en laisser néanmoins la copie,

requit que lés docteurs en théologie la sou-
scrivissent , et leur demanda s'ils voulaient

obéir à la constitution du pape qu'il venait

de leur présenter. Six docteurs de Louvain
et Baïus même se soumirent.

Comme Baïus n'était point nommé dans la

bulle , il resta dans l'univorsilé de Louvain ,

et fui même fait chancelier et conservateur des

privilèges de l'université de Louvain en 1578.

La même année , les querelles qui sem-
blaient apaisées se renouvelèrent :d'un côté,

Baïus fut accusé de tenir encore les erreurs

condamnées, et, de l'autre , on (it naître un
doute sur l'authenticité delà bulle; quelques-
uns prétendirent qu'elle était supposée , et

d'autres qu'elle était subroplice.

Le roi d'Espagne appuya la sollicitation de
quelques théologiens de Louvain auprès de

Grégoire Xill pour apaiser ces contestations,

et le pape donna une bulle dans laquelle il

inséra la bulle entière de Pie V, sans la con-
firmer expressément , ni condamner de nou-
veau les articles qui y étaient contenus, mais
en déclarant seulement qu'il avait trouvé
celte bulle dans les registres de Pie V et qu'on
devait y ajouter foi.

Celle bulle fut notifiée à la faculté de Lou-
vain par le P. Tolet , jésuite , confesseur de

Grégoire XIII, et chargé de la faire exécuter.

Baïus déclara qu'il condamnait les articles

La dirrùrenco de res deux leçons dépend d'unR virgule

placée devant ou après le mol possiiU. (oninie tout le monde
fieul s'en convaincre en lisant le prononcé de la l)nlle en
alin : Quas quidem senlentias, sliiclo cormn yiobis exa-
mine ponUeralM^quaiiquam noimullœ uliquo pacto siisii-

neri possinl. in rigore el projirio verbormn sensu cib aucto-

ribus inlenlo damiwmiis. Il est clair que la virgnie qui est

après iiifeiKu, placée aprèj possiiU, fait un sens absolument
difftrent.

Les défenseurs de Bains ont prétendu qu'il faut lire la

virgule après inlenlo. non pas après possini : nous ferons
sur cela quelques réflexions.

1° Une censure dogmatique a toujours pour objet le

»pns [>ropre et naturel des propositions, et la censure du

f
lape serait injuste, informe, alisurde, si elle proscrivait

es soixante-seize proposilions et les livres dont elles sont
extraites seulement il cause d'un sens étranger qu'elles

n'ont ni dans le livre, ni dans l'esprit des auteurs, mai»
qu'on peut leur donner.

2° Le cardinal de Granvelle, chargé de l'affaire du
Baïanisme par Pie V, déclara que Bjïiis avait emouru les
censures portées par la bulle, pour avoir défendu les pro-
posilions dans le sens des paroles de l'auteur.

3" Grégoire XÎII obligea Baïus à confesser que ses pro-
posilions étaient condamnées par la bulle dans le sens qu'il

avait enseigné et exigea de l'université de Louvain qu'elle
enseigriàl la contradictoire de toutes ces propositions pour
se conformer à la bulle.

i' Urbain VIII (il imprimer la constitution de Pie V
avec la virgule après possini, et non pas après inlenlo.

K* Le saint-siége exigea des universités de Louvain et
de Douai une acceptation pure et simple de la bulle et
voulut que, dans cette acceptation, on déclarât qu'aucune

portés dans la bulle; qu'il les condamnait
selon l'intention de la bulle et de la manière
que la bnlle les condamnait.

Les docteurs de Louvain firent la roâme
déclaration ; Baïus signa même une déclara-
tion par laquelle il reconnaissait qu'il avait
soutenu plusieurs des soixante-seize proposi-
tions condamnées dans la bulle , et qu'elles
étaient censurées dans le sens dans lequel il

les avait enseignées. Baïus signa cet acte le

2'i. mars 1580, et Grégoire XIII lui écrivit

ensuite un bref très-obligeant en lui envoyant
une copie de la bulle de Pie V qu'il avait de-
mandée.

Drbain VIII confirma, en 16i2, la con-
damnation portée par Pie V.

On a beaucoup disputé sur l'autorité de

ces bulles : cette discussion n'appartient pas
à mon sujet

,
je me contenterai d'indiquer les

auteurs qui en ont traité (1).

Suite des contestations élevées sur la doc-
trine de Baïus.

Malgré les précautions que l'on avait prises

pour étouffer l'esprit de division entre les

théologiens des Pays-Bas, les contestations
continuèrent dans la faculté de Louvain :

Baïus était toujours soupçonné d'attache-
ment aux opinions proscrites par la bulle

de Pie V; on l'accusait même hautement de
refuser de faire prêter aux candidats le ser-
ment de soumission à cette bulle, et d'avoir
osé proposer qu'on biffât cet article du ser-
ment qu'on exigeait d'eux lorsqu'ils se pré -

sentaient aux grades.

Ces accusations furent envoyées au Père
Tolcl, jésuite, à qui on adressa en mémo
temps plusieurs propositions qui concer-
naient la doctrine et la conduite de Baïus

,

et ce jésuite eu renvoya le jiigement aux
universités d'Alcala et de Salamanque

,
qui

censurèrent les proposilions de Baïus.

des propositions ne peut être soutenue, prise en rigueur
et dans le sens propre des paroles.

6" Les défenseurs de Baïus prétendent que, dans la

copie de la bulle envoyée par le pape même et déposée
dans les archives de la faculté de Louvain pour y servir
d'original, il n'y a ni virgules, ni distinclion d'articles,

dont on ne peut deviner la division que par des lettres
majuscules qui paraissaient à la tète de chaque article.

( Dissert, sur les bulles contre Baïus, p. S8. )

Dans cette supposition même, ne faut-il pas s'en rappor-
ter sur le sens de la bulle à Urbain VIII et à Grégoire
XllI, et aux principes de la critique qui ne pcrnieilent
pas de placer la virgule après i/Ken/o comme on l'a f.nt

voir dans les premières réflexions ?

7° Dans les lettres que le cardinal de Granvelle écrivit

ï Morillon pour l'exécution de la bulle, il est clair que l'on

croyait à Kome et que le cardinal de Granvelle pensait
qu'on avait condamné les livres et les sentiments de Baius,

( Inter opéra Baii, t. II, p S9. )

Voyez l'Histoire du baïanisme ou de l'hérésie de Bains,
avec des notes historiques, chronologi(|ues, etc., suivies
d'éclaircissements, etc., par le Père J -B.Duchesne, de la

comiiagnie de Jésus; à Douai, in-i", 1731.
Traité historique et dogmatique sur la doctrine de Baïus

et sur l'autorité des papes qui l'ont condamnée ; 17.19^ 2
vol. in-12.

(1) Le père Duche.sne, loc. cit. cinquième in.siruet.

pastor. de M. Languet, arch. de Sens, p. 877, etc. Instruct.

pastorale de M. de Cambrai, 1735. Traiié historique cité

ci-dessus. Diss. sur les bulles contre Bains, 1757, iu-12.

Dissert, sur les bulles contre Baïus et sur léiat de nature

pure, par le P. de Gennes, 172-2, 2 vol. in-12
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L'évêque de VerceiL, nonce du pape en

Flandre, pour rélablirla pais dans la faculté

de Lotivairi, fit dresser un corps de doctrine

opposé aux articles censurés par Pie V, et

toute la facullé de Louvain s'engagea par
serment à le prendre pour règle de ses sen-
liniciils (i).

Depuis ce corps de doctrine, on croyait la

paix si bien établie dans la facullé de théo-

logie de Louvain que rien dans la suite ne
serait capable de la troubler, lorsque la do-

ctrine que deux théologiens jésuites (Lessius

et Hamelius) enseignèrent sur la grâce et

sur la prédestination renouvela toutes les

disputes.

Uien n'était plus opposé aux sentiments de

Baïus que les principes de Lessius. Ce théo-

logien supposait que Dieu , après le péché
d'Adam, donnait à tous les hommes des

moyens suffisants contre le péché et des se-
cours pour acquérir la vie éternelle ; que
l'Ecriture était remplie de préceptes et d'ex-

hortations pour engager les pécheurs à se

convertir : d'où Lessius concluait encore que
Dieu leur donnait un secours suffisant pour
pouvoir se convertir, puisque Dieu ne com-
mande point des choses impossibles. Lessius
croyait que saint Augustin ne sen)blait pas
exposer, selon l'intention de l'Apôtre, ces

p;iroli'S de l'épître à Timothée , Dieu vent que
tous les hommes soient sauve's, en disant que
saint Paul avait entendu que Dieu veut que
tous ceux qui .^ont sauvés soient sauvés.

Lessius enseignait que tous les endroits

de l'Ecriture sainte, qui signifient qu'il est

impossible à certaines personnes de se con-
vertir, doivent être entendus de telle sorte

que le terme d'impossible signifie ce qui est

extrêmement difficile ; il soutenait que celui

qui ignore invinciblement l;i foi est obligé

d'observer les préceptes naturels, c'est-à-

dire le décalogue, et qu'il avait un secours

moral suffisant pour les accomplir
,
parce

que Dieu n'oblige personne à l'impossible;

qu'autrement on retomberait dans les erreurs

des hérétiiiues qui disent que, depuis le péché
originel , le libre arbitre pour le bien a élé

perdu; il croyait que la prédestination à la

gloire ne se faisait pas avant la prévision des

mérites , et disait que quand saint Augustin
serait d'une opinion contraire, cela n'impor-
terait pas beaucoup.

Lessius enseignait encore quelque chose,
concernant l'Ecriture sainte opposé aux
sentiments des docteurs di' Louvain , mais
qui n'avait aucun rapport au tiaïauisme :

nous ne parlerons point de cet objet, sur le-

quel on peut voir la censure de la faculté de
Louvain, imprimée à Paris en lii^i-l.

Il y avait dans la faculté de Louvain des

théologiens qui conservaient toujours du
penehaiit pour les opinions de Baïus : d'ail-

{(vurs , l'autorité do saint Augustin était si

§r;inde dans celte université que la doctrine

e Lessius révolia beaucoup de monde, et il

y a beaucoup d'apparence que Baïus profita

de ces dispositions et employa son crédit

(1) Baiaiia, ibid. Dupin, Hisl. du seiiième siècle.

pour faire censurer la doctrine de Lessius.

La facullé de Louvain censura en effet

trente propositions extraites des livres de
Lessius, comme contenant, pour la plupart,
une doctrine entièrement opposée à ce que
saint Augustin a enseigné en mille endroits
de ces écrits touchant la grâce et le libre ar-

bitre; elle déclarait que l'autorité de saint

Augustin ayant toujours été extrêmement
respectée dans l'Eglise par les conciles, par
les papes et par les auteurs ecclésiastiques

les plus illustres, c'était outrager les uns et

les autres que de ne pas déférer à cette au-
torité; enfin, que les propositions de Lessius
renouvelaient et ressuscitaient toutes celles

des semi-pélagiens de Marseille, si solennel-
lement condamnées uar le saint-siége (2).

La faculté de Louvain envoya sa censure
à toutes les Eglises des Pays-Bas, et, pour
perpétuer autant qu'elle le pourrait ses sen-
timents sur les matières contestées, elle in-

stitua une leçon publique de théologie pour
réfuter les opinions de Lessius, et chargea de
cet emploi Jacques Janson,ami zélé de Baïus,
et maîlre de Jansénius.

L'université de Douai, que l'on peut nom-
mer la fille de celle de Louvain, émue par
l'exemple de sa mère, et peut-être encori;

aussi ennemie qu'elle des nouveaux collèges

des jésuites, fit une censure de leurs propo-
sitions semblable à celle de Louvain. Elles

avaient été envoyées à Douai par les arche-
vêques de Giimbrai et de Mulines , et par
l'évêque de Gand : ee fut Guillaume Estius

,

docteur de Louvain transféré à Douai, (lui

dressa celte censure plus forte et plus éten-

due que celle de Louvain.

Les jésuites envoyèrent à Rome la censuro
de Louvain. Sixte-Quint, qui occupait alors

le siège de saint Pierre, défiêcha des ordres
au nonce des Pays-Bas pour acromnioder ce

différend. Le nonce se rendit à Louvain et fit

assembler la faculté ehez lui; douze docteurs

s'y trouvèrent , entre lesquels était Michel
Baïus , Henri Granius et Jean de Lens. Le
nonce , après les formalités ordinaires , té-

moigna souhaiter que la faculté réduisit ce

qui était en dispute à certains articles. De
Lens le fit avec Granius, et le ncmce défendit

aux deux partis de diseuter de vive voix ou
par écrit sur ces matières, (>t ils se soumirent
tous deux à cette défense. Le nonce défendit

encore , sous peine d'excommunication
, à

tous ceux qui embrassaient les intérêts de

la faculté ou des jésuites, d'en disputer ni en
public, ni en particulier, en condamnant
l'un ou l'antre sentiment, que l'Eglise; ro-
maine, la inaîlresse de toutes les Eglises,

n'avait point condamné. Il excommunia de
plus en général, tous ceux qui traiteraient

les dogmes de l'un ou de l'autre parti do

suspects, scandaleux ou dangereux, jusqu'à

ce (|ue le saint-siége en eût juge. Pai- cette

ordonnance, le nonce permettait à Lessius et

à Hamelius d'enseigner leur doctrine, pourvu
(|u'ils ne rélutassent pas les sentiments d4

li) Hisl. cmitrcKil. de Aiixiliis 1. 1, c.7.
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leurs adversaires, et donnait aussi la même
liberté au parti opposé.

Cette môme année, Louis Molina
,
jésuite

esp^ignol ,
qui avait été professeur en théo-

lo''ie dans l'université d'Etiora, en Portugal,

publia son ouvrage, intitulé: Ln Concorde

de la grâce et du libre arbitre, etc.

Les dominicains de Valladolid firent sou-

tenir une dispute publique en f;iveur de la

docirine opposée à celle de Moliiia , l'an

1590; dès lors les doux ordres commencè-
rent à s'échauffer en Espagne l'un conire

l'autre. Clément VllI imposa silence aux
deux partis pnr un bref du 15 août 1594:
Philippe II donna de semblables ordres dans
ses États , mais ces ordres ne furent point

exécutés, cl le pape, à la sollicilaliou des

deux partis, établit une congrégation à Rome
potir juger de celte affaire , en sorte qu'il

n'y fût plus désormais de conlestalioii sur
cette matière (I).

On trouve dans une histoire particulière

les suites et les effets de ces congrégations
,

qui n'ont rapport qu'aux jésuites et aux do-

minicains (2j.

Les disputes sur la grâce et sur la prédes-

tination n'avaient pas plus été terminées à
Louvain qu'en Espagne : les partisans de
Baïus prétendirent que les proposilioiis con-
damnées, prises en un certain sens, ne con-
tenaient que la doctrine de saint Augustin

;

de leur côté , Lessius et ses partisans pré-
tendirent que leurs sentiments n'étaient point

contraires à la doctrine de saint Augustin :

toutes les disputes des théologiens de Lou-
vain sur les matières de la grâce et de la pré-

destination se réduisirent insensiblement à

savoir quel était le sentiment de saint Au-
gustin; et Janson , chargé de combattre la

docirine de Lessius, s'occupa à la combaltre
par les principes de saint Augustin.

Lessius admettait une grâce accordée à
tous les hommes pour se sauver, et dans
tous les in6dèles un secours moral pour
remplir la loi naturelle.

Il devait naturellement s'élever parmi les

disciples de Janson quelqu'un qui combattit
les principes de Lessius par l'autorité de saint

Augusiin, et qui souhailât de trouver dans
ce Père que Dieu ne veut pas sauver tous les

hommes; qu'il commande des choses impos-
sibles; qu'il ne veut pas que tous les hommes
soient sauvés.

Il y a bien de l'apparence que ce fut dans
ces dispositions que Jansénius lut saint Au-
gustin ; il en fit une élude profonde, iliut dix
fois tous ses ouvrages et trente fuis tous ses

écrits contre les pélagiens
; il y trouva la

doctrine que vraisemblablement il y avait
cherchée (3).

Mais cette doctrine prit entre les mains de
Jansénius un ordre systématique qu'elle n'a-
vait point eu jusqu'alors, et ne s'offrit que
comme le développement des vérités que saint

(1) Trad. de l'Eglise rom., part, iv, p. 18i, elc.

(2) Hist. congres, de Aiixiliis, auciore .\ug. Leblnnc.

(5J Cornelii Jaiisen.episcopi Iprensis, AngusL, Synopsis
YiUe aucloris, l. I, lib. prseinial ; i-. 10, |i. 10, t. II.

(tj Janséuius éiail auieur d'un ouvr.ige iiiliiiilé. Mars

BAI 4SC

-Augustin avait défendues et cclaircies contre
les pélagiens, dont Lessius et Molina renou-
velaient les principes.
Jansénius mourut avant la publication de

son ouvrage (jui parut à Paris en 1640.
Le cardinal de Richelieu

, qui avait haï
Jansénius pendant qu'il vivait , voulut faire
réfuler son livre (4). H chargea de celte com-
mission Isaac Haberl , théologal de Paris
depuis évêqne de Vabres.

Haherl commença à attaquer Jansénius par
trois sermons, où il dit que le saint .\ugusiin
de Jansénius était un saint Augustin mal
entendu, mil expliqué, mal allégué, et mal-
traita exlrêmemint les jansénistes.

Antoine Arnaud prit la défense de l'évê-

que o'ypres; Habert répondit dans un ou-
vrage qu'il intitula : Défense delà foi; M. Ar-
naud répliqua par une seconde apologie, à
laquelle M. Habert ne répondit point; mais
il publia un ouvrage où il exposait les sen-
limenls des Pères grecs sur la grâce.

Urbain Vlll. après avoir fait examiner avec
soin le livre de Jansénius, le défendit comme
renouvelant quelques-unes des propositions
de Baïus

,
qui avaient été condamnées par

Pie V et par Grégoire XIII.

Jansénius, dans le corps de son ouvrage,
attaque souvent Molina, Lessius et tous ceux
qui pensaient comme eux; il a mis à la fin

un parallèle de leurs opinions avec celles des
seini -pélagiens de Marseille.

Lessius et Molina étaient membres d'une
société féconde en savanls, en théologiens
profonds, qui avaient combattu avec gloire

les erreurs des proleslants; Lessius et Mo-
lina eurent dans leurs confrères des défen-
seurs, ils en trouvèrent même parmi les doc-
teurs de Louvain et de Paris.

On vit donc alors en France deux partis,

dont l'un prétendait défendre la doctrine de
saint Augustin et combattre dans ses adver-
saires les erreurs des pélagiens et des semi-
pélagiens , tandis que l'autre prétendait dé-
fendre la liberté de l'homme et la bonté de
Dieu contre les erreurs de Luther et de Cal-
vin.

Les esprits s'échauffèrent en France , les

docteurs se partagèrent , et le iyndic de la

faculté représenta , dans l'assemblée du 1"
juillet, qu'il se glissait des sentiments dan-
gereux parmi les bacheliers, et qu'il serait

nécessaire d'examiner en particulier sept
propositions, qu'il récita.

Les cinq premières regardaient la doctrine
de 11 grâce; ce sont celles qui ont tant fait

de bruil dans la suite. La sixième et la sep-
tième regardaient la pénitence.

On nomma des commissaires; on dressa
une censure des propositions; soixante doc-

teurs appelèrent de la censure comme d'abus :

le parlement défendit de rendre public le

projet de censure et de disputer sur les pro-

positions qui y étaient contenues, jusqu'à ce

Gatticus; il soutenait, dans cet ouvrage, Ips intérêts da

riispjgne contre la France, avec laquelle elle élail alors

en guerre : on dit que c'est là l'origine de la h:iiuc de ce

cardinal contre Jansénius Apol. des Cens., p. Ui-
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que la cour en eût ordonné autrement. Cet

arrêt est du 5 octobre 1649.

Cependant les défenseurs et les adversai-

res de Jansénius mettaient tout en usage
pour faire prévaloir leur sentiment. Sur la

fin de l'année suivante (1650), Mgr. l'évêque

de Vabres écrivit une lettre latine où élaient

renfermées les cinq propositions, pour prier

le pape d'en juger, et engagea divers prélats

à la signer pour l'envoyer ensuite à Rome.
Innocent X fit examiner les cinq proposi-

tions, et publia, en 1653. une bulle, datée du
31 mai , dans laquelle il dit que quelques

controverses étant nées en France sur les

opinions de Jansénius el particulièrement

sur cinq propositions, il avait élé prié d'en

juger. Ces propositions sont :

1° Quelques préceptes de Dieu sont impos-

sibles aux justes, selon leurs forces présen-

tes, quoiqu'ils soubaitent et tâchent de les

observer; ils sont destitués delà grâce par

laquelle ils sont possibles.
2° Dans l'état de la nalure corrompue, on

ne résiste jamais à la grâce intérieure.

3° Pour mériter et démériter dans l'élat de

nature corrompue, la liberté qui exclut la

nécessité n'est pas requise en l'homme ; mais
il suffit d'avoir la liberté qui exclut la con-

trainte.

k' Les scmi-pélagiens admettaient la né-

cessité d'une grâce intérieure , prévenante

pour chaque action en particulier , même
dans le commencement de la foi, et ils étaient

hérétiques en ce qu'ils prétendaient que celte

grâce fût de telle nalure que la volonté eût

le pouvoir d'y renoncer ou d'y consentir.
5° C'est une erreur des semi-pélagiens de

dire que Jésus-Christ soit mort et qu'il ait

répandu son sang pour tous les hommes.
La première proposition est déclarée témé-

raire , impie, blasphématoire, digne d'ana-

thème (1) et hérétique.

La seconde, hérétique.

La troisième, hérétique.

La quatrième, fausse el hérétique.

La cinquième, fausse, téméraire, scanda-

leuse; et si elle est entendue dans le sens

que Jésus-Christ ne soil mort que pour le

salut des prédeslinOs seulement, le pape la

condamne comme impie, blasphématoire,

injurieuse, dérogeant à la miséricorde divine

et hérélique.

Le même jour que la bulle fut expédiée ,

Innocent l'envoya au roi de France avec un
bref; il écrivit aussi un autre bref aux évo-
ques de France.
Le9 juillet, le roi fit une déclaration adres-

sée aux archevêques el évêques de France
,

où il est dil que la constitution d'Innocent ne

contenant rien qui fui contraire aux libertés

de riiglise gallicane, le roi entendait qu'elle

fût publiée par tout le royaume.
Trente évêques

,
qui se trouvèrent en ce

teuips-là à Paris, écrivirent une lettre de re-

murclment, de concert avec le cardinal Ma-
zarin ; les mêmes prélats écrivirent une lettre

circulaire aux autres évêques.

Les défenseurs de Jansénius avaient tou-
jours reconnu dans les propositions condam-
nées un mauvais sens; mais ils prétendaient
que ce sens n'était pas celui de Jansénius.

Trente-huit évêques, assemblés à Paris
,

écrivirent au pape une lettre datée du 28
mars lG5i, dans laquelle ils marquaient

,

« qu'un petit nombre d'ecclésiastiques ra-
baissaient honteusement la majesté du dé-
cret apostolique, comme s'il n'avait terminé
que des controverses inventées à plaisir;

qu'ils faisaient bien profession de condamner
les cinq propositions, mais en un autre sens
que celui de Jansénius; qu'ils prétendaient,
par cet artifice, se laisser un champ ouvert
pour y rétablir les mêmes disputes; qu'afin
de prévenir ces inconvénients , les évêques
soussignés, assemblés à Paris, avaient dé-
claré, par une lettre circulaire jointe à celle

qu'ils écrivaient au pipe, que ces cinq pro-
positions sont de Jansénius, que Sa Sainteté
les avait condamnées en termes exprès et

très-clairs au sens de Jansénius, el que l'on

pourrait poursuivre comme hérétiques ceux
qui les soutiendraient. »

Innocent X répondit par un bref du 29
septembre, dans lequel il les remercie de ce
qu'ils avaient travaillé à faire exécuter sa
constitution, et dit que, dans les cinq propo-
sitions de Corneille Jansénius, il avait con-
damné la doctrine contenue dans son livre.

Le clergé de France, assemblé à Paris,

écrivit le 2 septembre 1656 une lettre si-

gnée de tous les prélats et autres députés de
l'assemblée générale, où l'on représentait au
pape, que « les jansénistes tâchaient de ré-
duire la controverse à la question de fait,

dans laquelle ils enseignaient que l'Eglise

peut errer, et rendaient ainsi inutile le bref

d'Innocent X : on prie Sa Sainteté de confir-

mer cette condamnation, comme si la ques-
tion de droit et celle de fait était la même. »

La même assemblée du clergé reçut un
bref d'Alexandre Ml, qui confirmait la bullo

d'Innocent X et déclarait expressément que
les propositions avaient élé condamnées dans
le sens de Jansénius.

Les défenseurs de Jansénius prétendirent

que ce bref n'obligeait personne à signer lo

formulaire; quelques évêques même n'en

exigeaient point la signature : alors le roi

pria le pape d'envoyer un formulaire, et le

saint-père donna une bulle, du 15 févriei

1665, dans laquelle ce formulaire était in-

séré, avec ordre à tous les évêques de le faire

signer.

[*En voici la teneur : Ego N. conslitittiont

apostolieœ Innocenta X dalœ die 'Ai maii 1 (i5.'i,

et conslitulioni Alcxandri Y II datœ 16 oc-

tobris 1056, siiminorum pnntificum me sub-

jicio, el qninque propositiones ex Cornelii

Jnnsenii liliro, cui nomen Aiigusiinus excerp-

tas, et in sensu oh eodcm mictore intenta,

prunt illus per diclas cunstiliitioncs sedes

(ipostolicd damnavit, sincero nnimo rejicio uc

dnmno ; el itn juro : sic tne Deus iidjuvet, el

hœc sancltt Dei Evangelia. « Je soussigné iV.

(IjFrapjiéu d'anatliime, aiuuheinale damnaiam. (iVa(« de t'éilileuy.)
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me soumets à la constitution apostolique du
souverain pontife Innocent X, donnée le

31 mai 1C53. et à celle du souverain ponlife

Alexandre VII, donnée le IG octobre ltJ56, et

je rejette et condamne sincèrement les cinq

propositions extraites du livre de Cornélius

Jansénius, intitulé Aitf/ustinus, dans le sens

propre du même auteur, comme le saint-

siége apostolique les a condamnées par les

susdites constitutions, et c'est ainsi que je

jure. Qu'ainsi Dieu me soit en aide et ces

saints Evangiles. »

Louis Xl'V^ donna une déclaration qui fut

enregistrée au parlement, et qui ordonna la

signalure de ce formulaire sous des peines

grièves. Le formulaire d'Alexandre ^ II de-

vint donc une loi de l'Eglise et do l'Etat; et

plusieurs de ceux qui refusaient d'y sou-
scrire furent punis.

Malgré la loi, MM. Davillon, évêque d'A-
leth, Choart de Buzenval, évéque d'Amiens,
Caulet , évêque de Pamiers ; et Arnauld ,

évêque d'Angers, donnèrent, dans leurs dio-

cèses, des mandements dans lesquels ils fai-

saient encore la distinction du fait et du
droit, et autorisèrent ainsi les réfractaires.

Le pape irrité voulut leur faire leur procès,
et nomma des commissaires ; mais il s'éleva

une contestatioi. suj* le nombre de juges.
Sous Clément IX, trois prélats proposèrent
un accommodement dont les termes étaient
que les quatre évêques donneraient et fe-

raient donner dans leurs diocèses une nou-
velle signature du formulaire, par laquelle

on condamnerait les propositions de Jansé-
nius, sans aucune restriction, la première
ayant été jugée insuffisante. Les quatre évê-
ques y consentirent et manquèrent de pa-
role; ils maintinrent la distinction du fait et

du droit. Ou ferma les yeux sur celte infi-

délité, et c'est ce qu'on nomma la paix de
Clément IX.
En 1702, l'on vit paraître le fameux cas de

conscience. Voici en quoi il consistait : On
supposait un ecclésiastique qui condamnait
les cinq propositions dans tous les sens dans
lesquels l'Eglise les avait condamnées, même
dans le sens de Jansénius, de la manière
qu'Innocent XII l'avait entendu dans ses

brefs aux évêques de Flandre, auquel ce-
pendant on avait refusé l'absolution, parce
que, quant à la question de fait, c'est-à-dire

à l'attribution des propositions au livre de
Jansénius, il croyait que le silence respec-
tueux suffisait. L'on demandait à la Sorbonne
ce qu'elle pensait de ce refus d'absolution.

Il parut une décision signée de quarante
docteurs, dont l'avis était que le sentiment
de l'ecclésiastique n'était ni nouveau ni sin-

gulier, qu'il n'avait jamais été condamné par
l'Eglise, et qu'on ne devait point pour ce
sujet lui refuser l'absolution.

C'était évidemment justifier une fourberie ;

car, enfin, lorsqu'un homme est persuade
que le pape et l'Église ont pu se tromper, en
supposant que Jansénius a véritablement
enseigné telle doctrine dans son livre, com-
ment peut-il prolester avec serment qu'il

(1) Yoy. Théodorel, Hatrel. Fabul.

DiCTIONNATRB DES HÉRÉSIES. I.

condamve les propositions de Jansénius dans
le sens que l'auteur avait en voc, et dans
lequel le pape lui-même les a condamnées?
si ce n'est pas là un parjure, comment faul-il

le nommer? si une pareille décision n'a ja-
mais été censurée par l'Eglise, c'est qu'il ne
s'était encore point trouvé d'hérétique asser
rusé pour imaginer un pareil subterfuge.

Aussi celte pièce ralluma l'incendie, le cas
de conscience donna lieu à plusieurs mande-
ments des évêques : le cardinal de Noailles,

archevêque de Paris, exigea et obtint des doc-

teurs, qui l'avaient signé, une rétractation.

Un seul tint ferme, et fut exclu de la Sorbonne.
Comme les disputes ne finissaient point.

Clément XI, qui occupait alors le saint-sic{;e,

après plusieurs brefs, donna la bulle Yineam
Domini sabaoth, le 1.5 juillet 17(J5, dans la-

quelle il déclare que le silence respectueux
sur le fait de Jansénius ne suffit pas pour
rendre à l'Eglise la pleine et entière obéis-

sance qu'elle a droit d'exiger des fidèles. Le
clergé assemblé à Paris reçut celte bulle et

l'accepta. ]

* BAIANISTES. On donne ce nom aux
sectateurs des o|iiiiii)ns de Baïus.

BARALLOiS. Nom qu'on donna à cer-

tains hérétiques qui parurent à B'ilogne eu
Italie, et qui menaient tous leurs biens eu
commun, même les femmes et les enfants.

Leur extrême facilité à se livrer aux plus

honteux excès île la débauche leur fit encore
donner, selon Ferdinand de Cordouc, dans
son Traité De exiguis annonis, le nom d'o-

béissants, obedienles.
* BAHBÉLIOTS ou Barboriens, secte des

gnostiques, qui disaient qu'un éon immortel
avait eu commerce avec un esprit vierge ap-
pelé Barbclolh, à qui il avait accordé succes-
sivement la prescience, l'incorruptibilité et

la vie éternelle; que Barbclolh, un jour plus
gai qu'à l'ordinaire, avait engendré la lu-
mière, qui, perfectionnée par l'onction de
l'esprit, s'appela Christ; que Christ désira
l'intelligence et l'obtint; que l'intelligence, la

raison, l'incorruptibilité et Christ, s'unirent;

que la raison et l'intelligence engendrèrent
Autogène; qu'Autogène engendra Adainas,
l'homme parfait, et sa femme la connaissance
parfaite; qu'Adamas et sa femme engendrè-
rent le bois; que le premier ange engendra
le Saint-Esprit, la sagesse ou Prunic;que
Prunic ayant senti le besoin d'époux, en-
gendra Prolarchonte ou premier prince, qui
fut insolent et sot; que Protarchonte en-
gendra les créatures; qu'il connut charnel-
lement Arrogance, et qu'ils engendrèrent les

vices et toutes leurs branches. Pour relever

encore toutes ces merveilles, les gnostiques
les débitaient en hébreu, et leurs cérémonies
ji'étaient pas moins abominables que leur
doctrine était extravagante (1).

* BARBÉLITE. Surnom qui fut donné aux
hérétiques nicolaïtcs.

* BAKBÉLO, espèce de déesse des nico-

laïtcs et des gnostiques.

BARDESANE naquit en Syrie et fut un des

plus illustres défenseurs de la religion chré-

16
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tienne • il rivait sous MnrcAnièle, qui con-

quil la Mésopotamie l'an ICG. Comme ce

priuce était opposé au chrisliauisme, Apol-

lono, sou favori, voulut l'ngager Bardesane

à renoncer à la foi ; mais Bardesane répoi dit

quil ne craignait point la niorl et qu'il ne la

nourrait éviter quand même il ferait ce que
l'empereur demandait de lui.

Cet homme, si distingué par ses lumières

et par ses vertus, tomba dans l'hérésie des

valentiniens; il admit pliisiturs générations

d'éons et nia la résurreclion

Nous ne savons pas liien quelle suite d'i-

dées conduisit Bardesane dans celle erreur,

qu'il abandonna dans la suite, mais dont il

ne se dégagea pas entièrement.

Apprenons, par cet exemple, qu'il n'y a

peut-être point d'erreur qui n'ait un côté sé-

duisant et capable d'en imposer à la raison

éclairée et animée de l'amour de la vérité;

apprenons encore, par cet exemple, quelle

doit être notre indulgence pour ceux qui

tombent dans l'erreur, et combien nous de-

vons peu nous enorgueillir de l'avoir évitée.

La chute de Bardesane prouve, ce me
semble, que le Clerc et d'autres critiques

avec lui ont eu tort de traiter l'erreur de

Yalentin comme un las d'absurdités qui ne

méritaient pas d'être examinées.

Il est vrai que Bardesane ne persista pas

dans cette erreur, mais il tomba dans d'au-

tres ; il cherchait, comme tous les philoso-

phes et les théologiens de son temps, la so=

lution de celte grande question : Pourquoi

y a-t-il du mal dans le monde? et voici com-
ment il la conçut :

Il est absurde de dire que Dieu a fait le

mal; il faut donc supposer que le mal a une

cause distinguée de Dieu : celte cause, selon

Bardesane, était Satan ou le démon, que
Bardesane regardait comme l'ennemi de

Dieu, mais non pas comme sa créature.

Bardesane n'avait supposé que Satan n'é-

tait pas une créature du Dieu bon que pour

ne pas mettre sur le compte de l'Etre su-

prême les maux qu'on voit dans le monde;

il ne donna donc à Satan aucun des attributs

de la divinité, excepté d'exister par lui-

même, et il ne s'aperçut pas qu'un être qui

existe par lui-même a toutes les perfections :

il admettait donc un principe du mal dis-

tingué de l'Elre suprême, et ne reconnaissait

qu'un seul Dieu.

Par une suite de celte opinion, Bardesane

ne donnait à Satan aucune part dans l'ad-

minislralion du monde que celle qui était

nécessaire pour expliquer l'origine du mal.

\insi, selon Bardesane, Dieu avait crée le

monde et l'homme; mais l'homme qu'il

avait formé au commencement n'était point

riiomme revêtu de chair; c'était l'âmo hu-

maine unie à un corps subtil et conforme à

sa nature.

C'était cette âme qui avait été formée à

SI)

Origèn., Dial cnnir. Marcion, sert, m, |i. 70, 71.

2) Euseb-, de Frœ|i. livaiig., 1. vi, c. 10.

li) I",uscl>., Hi-t. l'ccles., I. IV, '. 30. Kpiili , lixr. 56.

Pliolius, Bit), cod 223. Eusi-li., IV^p., I. vi, c. 10. Hisl.

BariJesaiiis r>< BaraesaDislaruni, iii-i", 1710, par Siruuzius.

l'image de Dieu, et qui, surprise par l'arti-

fice du démon, avait transgressé la loi de
Dieu, ce qui avail obligé le Créateur à la
chasser du paradis, et à la lier à un corps
charnel, qui était devenu sa pri-on : Barde-
sane disait que c'étaient là les tuniques de
peau dont Dieu avait couvert Adam et Eve,
depuis le péché.

L'union de l'âme à un corps charnel était

donc la suite de son péché, selon Bardesane,
et il en concluait : 1* que Jésus-Chrisl n'a-
vait point pris un corps humain; 2° que
nous ne ressusciterons point avec le corps
que nous avons sur la terre, mais bien avec
le corps sublil et céleste qui doit êlre l'habi-
tation d'une âme pure et innocente (1).

Bardesane reconnaissait l'immortalité de
l'âme, la liberté, la toute-puissance et la
providence de Dieu (2).

Ce philosophe avait combatta le destin ou
la fataliié dans un excellent ouvrage dont
Eusèbe nous a conservé un grand fragment :

il croyait que les âmes n'étaient pas assu-
jetties au destin, mais il croyait que, dans
les corps, tout était soumis aux luis de la

fatalité (.3).

' BAHSANIEN'S ou Sémidolites , héréti-
ques qui parurent au vr siècle. Ils soute-
naient les erreurs des gadianiles, et faisaient
consister leurs sacriûces à prendre du bout
du doigt de la fleur de farine et de la porter
à la bouche ('i '.

* B.MtULES. hérétiques dont parle San-
dérus, qui soutenaient que le Fils de Dieu
avait pris un corps fantastique; que les âmes
avaient été créées avant la naissance du
monde, et avaient péché toutes à la fois. Ces
deux erreurs ont été communes à la plupart
des sectes qui sont nées au ii' siècle de l'E-

glise. Les philosoph'S qui eurent connais-
sance du christianisme, ne purent se ré-
soudre à croire ni la chute du genre humain,
par le péché d'Adam, ni les humiliations
auxquelles le Fils de Dieu s'est réduit pour
la réparer (5).

BASILIDE, était d'.\Iesandrie et vivait au
commi'ncemenl du ii« siècle. La philosophie
de l'ythagore et de Platon était alors exltê-
meiiient en vogue à .Mexandrie : la religion

chrétienne y avail élé annoncée avec succès,

et les sectes séparées du christianisme y
avaient pénétre.

Les recherches des philosophes avaient
alors principalement pour objet l'origine du
monde, et surtout l'origine du mal dans h-

monde. Ba^i!ide regarda celle seconde que-
stion comme l'ohji l le plus intéressant pour
la curiosiié humaine; il en chercha l'expli-

cation dans les livres des philosophes, dans
les écrits de Simon, dans l'école de Ménandre,
chez les chrétiens mêmes.
Aucun ne le satisfit pleinement sur celle

grande difficulté; pour la résoudre, il se

forma lui-même un système composé di's

IlliK .Ifi H.xr., p. I.-.3.

(i) Voijei saïul Juan D.inusc., de Hseres. Baroiiius, al

an. 53.'i

(S) Voyez Bardesane, Itasilide, etc.
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principes de Pylhagore, de ceux de Simon
,

dos dngnips des chrétiens et de la croyance

des Juifs (1).

Basilide supposa que le monde n'avait

point été créé immédiatement par TElre su-

prême, mais par des intelligences que l'Etre

suprême avait produites ; c'était le système

à la mode; et la difûculté de concilier l'ori-

gine d\i m;il avec la bonté de l'Etre supréinc

«vail Cxé à cette supposition presque toutes

les sectes qui avaient entrepris d'expliquer

l'origine du monde et celle du mal. Simon,
Méniindre, Saturnin, supposaient tous un
Elre suprême qui avait produit des intelli-

gences, et faisaient naître le mal de l'imper-

leetio.a de ces intelligences subalternes, que
chacun faisait agir de la manière la plus

propre à expliquer la difûculté dont il était

le plus frappé.

Il ne suffisait pas alors d'expliquer en gé-

néral comment le mal physique s'était intro-

duit dans le monde; il fallait rendre r.'.isoTi

des désordres et de la misère des hommes
,

expliquer en particulier l'hisioire des mal-
heurs des Juifs, faire comprendre comment
l'Etre suprême avait jeté des regards de mi-
séricorde sur le genre humain, et envoyé
son Fils sur la terre pour sauver les hom-
mes : voici quels étaient les principes de Ba-
silide sur tous ces objets.

L'Etre incréé avait produit, selon Basi-

lide, l'intelligence; l'inlelligence avai^ pro-

duit le \'erbe ; le Verbe avait produit la pru-

dence; la prudence avait produit la sagesse
et la puissance; la sagesse et la puissance
avaient produit les vertus, les princes, les

anges.

Les anges étaient de différents ordres, et

le premier de ces ordres avait produit le

premier ciel; et ainsi de suite, jusqu'à trois

cent soixante-cinq (2).

Les anges qui occupent le dernier des
cieux ont fait le monde; il n'est donc point
étonnant d'y voir du bien et du mal : ils ont
partagé l'empire du monde, et le prince des
anges du ciel dans lequel se trouve la terre

a eu les Juifs en partage; voilà pourquoi il

a opéré tant de prodiges en leur faveur;
mais cet ange ambitieux a voulu soumettre
toutes les nations aux Juifs pour doniiner
sur le monde entier ; alors les autres anges
se sont ligués contre lui, et toutes les nations
sont devenues ennemies des Juifs.

Ces idées étaient conformes en partie à la

croyance des anciens Hébreux, qui étaient
persuadés que les différentes nations étaient

chacune sous la protection d'un ange (3j.

Depuis que l'ambition des anges avait
armé les nations, les hommes étaient mal-
heureux et gémissaient sous leur tyrannie :

l'Etre suprême, touché de leur sort, avait
envoyé son premier Fils, ou l'intelligence

(l) Kragm., l. xiu Comment. Basilid. dans Grab. Spicileg.
l'V. ssiuli II, p. 59. Clem. Alex., 1. iv Slrom., \i. S06.

("2) Les principes pliilosopliiques de ce.syilèinesoiiL ex-
posés à i'arlicle Slmom Saturnih.

(5) Deuteron. xxxu, 8. Daniel, x, 20, 21. Vouez l'ail.

Amgkuques.

/('sus OU le Christ, délivrer les hommes qui
croiraient en lui.

Le Sauveur avait fait, selon Basilide, les
miracles que les chrétiens racontaient; ce-
pendant il ne croyait pas que Jésus-Christ
se fût incarné : c'est apparemment la diffi-

culté d'allier l'état d'humiliation et de dou-
leur oti Jésus-Christ avait paru sur la terre
qui délermina Basilide à soutenir que Jésus-
Christ n'avait que l'apparence d'un homino

;

que, dans la Passion, il avait pris la figure
de Siméon le Cyrénéen, et lui avait donné la

sienne, et qu'ainsi les Juifs avaient crticiné

Siméon au lieu de Jésus-Christ, qui les re-
gardait cependant et se moquait d'eux sans
qu'on le vit; ensuite Jésus-Christ était monté
aux cieux vers son Père, sans avoir jamais
été connu de personne (i).

Basilide croyait qu'on ne devait fias souf-
frirlamortpourJésus-Christ.parcequeJésus-
(>hrisl n'étant pas mort, mais Siméon le V.y-

rénéen, les martyrs ne mouraient pas pour
Jésus-Christ, mais pour Siméon (5).

La dépendance dans laquelle les honmies
vivaient sous les anges était une difficulté

contre la bonté de Dieu : Basilide la résol-

vait en disant que les âmes péchaient dans
une vie antérieure à leurunion avec le cerps,
et que celte union était un état d'expiaiion,
dont l'âme ne sortait qu'après s'être purifiée
en passant successivement de corps en corps,
jusqu'à ce qu'elle eût satisfait à la justice
divine qui n'infligeait point d'autres châti-
ments, et qui ne pardonnait cependant que
les fautes involontaires (G).

Biisilide croyait que nous avons deux
âmes; il avait adopté ce sentiment d'après
les pythagoriciens, pour expliquer les com-
bats de la raison et des passions (7).

Il s'était beaucoup appliqué à la magie, et
il paraît qu'il était fort entêté des rêveries
de la cabale; il supposait une grande vertu
dans le mot abrasas ou ubraxas : voici, ce me
semble, la source de cette singulière opi-
nion, qui a principalement rendu Basilide
célèbre.

Pylhagore, dont Basilide avait adopté les
principes, reconnaissait, comme les Chal-
déens, ses maîtres, l'existence d'une intelli-
gence suprême qui avait formé le inoude

; ce
philosophe voulut connaître la fin que cette
inlelligence s'était proposée dans la produc-
tion du monde : il porla sur la nature un
œil attentif, pour découvrir les lois qu'elle
suit dans les phénomènes, et saisir le fil qui
liait les événements.

Ses premiers regards se portèrent vers le

ciel , où l'auteur de la nature semble mani-
fester plus clairement son dessein. Il y dé-
couvrit un ordre adniirable et une harnjonie
constante : il jugea que l'ordre et l'harmonie
constante qui régnaient dans le ciel n'étaient
que les rapports qu'on apercevait entre les

(i) Epiph., Lœr. 2i,

{5)Irt"ii,,l. I, c. 22.

(ti) r.k'ni. Aies., Slrom. 1. iv, p. 369; 1. T, p. 398. Ori-

gan, in Maitli. tract. 2S.

(7) Clem. Alex., I. ii Strom., p. 299.
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distances des corps célestes et leurs mouve-
ments réciproques.

La dislance et le mouvement sont des gran-

deurs, ces grandeurs ont des parlies , et les

plus grandes ne sont que les plus petites

multipliées un certain nombre de fois.

Ainsi les dislances, les mouvements des

corps célestes s'exprimaient par des nom-
bres , et l'intelligence suprême , avant la

production du momie, ne les connaissait que
par des nombres purement intelligibles.

C'est donc, selon Pj thagore, sur le rapport

que l'intelligence suprême apercevait entre

les nombres intelligibles, quelle avait formé

et exécuté le pian du monde.
Le rapport des nombres entre eux n'est

point arbitraire; le rapport d'égalité entre

deux fois deux et quatre est un rapport né-
cessaire, indépendant, immuable.

Puisque les rapports des nombres ne sont

point arbitraires, et que l'ordre des produc-
tions de l'intelligence suprême dépend du
rapport qui est entre les nombres, il est clair

qu'il y a des nombres qui ont un rapport

essentiel avec l'ordre et l'harmonie, et que
l'intelligence suprême, qui aime l'ordre et

l'harmonie, suit dans son action les rapports

de ces nombres, et ne peut s'en écarter.

La connaissance de ce rapport, ou ce rap-

port, est donc la loi qui dirige l'intelligence

suprême dans ses productions ; et comme ces

rapports s'expriment eux-mêmes par des

nombres, on supposa dans les nombres une
force ou une puissance cnpable de détermi-

ner l'inlelligence à produire certains effets

plutôt que d'autres.

D'après ces idées , on rechercha quels

étaient les nombres qui plaisaient davantage
à l'Llre suprême : on vit qu'il y avait un so-

leil, on jugea que l'unité était agréable à la

Divinité : on vit sept planètes , on conclut

encore que le nombre de sept était agréable

à l'intelligence suprême.
Telle était la philosophie pythagoricienne

qui s'était répandue d;ms l'Orient pendant le

premier et le second siècle du christianisme,

et qui dura longtemps après.

Basilide, qui avait adopté les principes de

la philosophie pythagoricienne , chercha ,

comme les autres, à connaître les nombres
qui étaient les plus agréables à l'intelligence

suprême, et remarqua que l'année était com-
posée de trois cent soixante-cinq jours, que
le soleil formait ces jours par ses révolu-
tions successives autour de la terre, et re-
commençait sa carrière lorsqu'il avait fait la

trois cent soixante-cinquième révolution :

Basilide jugea que le nombre trois cent
soixuiite-cinq était le nombre qui plaisait le

plus à l'intelligence créatrice.

Pylhagore avait enseigné que l'intelligence

productrice du monde résidait dans le soleil,

et que c'était de là qu'elle envoyait ses in-

fluences dans toute la nature : Basilide, qui
avait adopté la philosophie pythagoricienne,

(I) Les iPUres du mot Abraxas oxpriment en (jrec 365.

A vaul 1, B vauli, K vaut lUO, X vaut 60, S vaul 200 :

aiuii, pour exprimer en caractères ifrecs 36S, Il lallaii réu-

conclnt que rien n'était plus propre à attirer

les influences bienfaisantes de celte intelli-

gence que l'expression du nombre trois cent
soixante-cinq; et, comme on exprimait les

nombres par les lettres de l'alphabet, il

choisit dans l'alphabet les lettres dont la

suite pourrait exprimer trois cent soixanle-
cinq , el cette suite de lettres forma le mot
abraxas (l).

Le mot abraxas ayant la vertu d'attirer

puissamment les influences de l'intelligence

productrice du monde , on Gt graver ce nom
sur des pierres qu'on nomma des abraxas,
dont les différents cabinets de l'Europe con-
tiennent un nombre prodigieux.

Comme Pythagore avait supposé que l'in-

telligence productrice du monde résidait dans
le soleil, un joignit au mot abraxas l'imago
du soleil, pour expliquer la vertu qu'on lui

attribuait.

On était alors fort entêté de la vertu des
talismans; ainsi les abraxas se répandirent
presque partout, et, au lieu du soleil , ou
grava sur les abraxas les différents symboles
propres à le caractériser, et enfin les diffé-

rentes faveurs qu'on en attendait et qu'on
voulait obtenir, comme on le voit par un
abraxas qui représente un homme monté sur
un taureau, avec cette inscription : Remettez
la matrice de cette femme en son lieu, vous qui
réglez le cours du soleil.

Vrtll.i, ce me semble , d'oii vient celte pro-
digieuse variété que l'on remarque dans les

abraxas dont le Père de Montlaucon nous a
donné les effigies (2).

Comme les chrétiens croyaient que Jésus-
Christ était le Dieu créateur, ceux qui
avaient adopté les principes de Pylhagore
crurent que Jésus-Christ était dans le soleil,

el pensèrent que les ai/raxus pouvaient aussi
attirer sur ceux qui les portaient les grâces
de Jcsus-Cliriïl ; et

,
pour se distinguer des

basilidiens cl des autres cabalisles, ils firent

graver sa figure sur les abraxas; car les

chrétiens croyaient aussi aux talismans, cl

du temps de saint Chrysoslome il y avait des
chrétiens qui portaient des médailles d'A-
lexandre le Grand, persuadés qu'elles avaient
une vertu prèservjilive (3J.

Le nombre des révolutions que le soleil

faisait autour de la Icrre semblait le terme
que l'intelligence créalrico s'était prescrit :

ce mol parut propre à exprimer l'essence et

la nature de l'Etre suprême, et ce fut de ce
nom que Basilide le nomma : c'est ainsi
qu'on a formé primiliveiiienl le nom des
hommes sur leurs qualités personnelles.

Basilide avait composé vingt-quatre livres

sur l'Evangile, cl il avait même l'ait un
Evangile qui portait sou nom ; il avait aussi
fait (les prophéties qu'il attribuait à un
honune qui n'avait jamais existé, cl qu'il

appelait Barcobas ou B.ircoph (V).

Basilide fut réfuté par Agrijjpa, surnommé

nir les lellros qui formrnt le mot Abraxas.

j2) Aiili(|iiiié fxiiliciuéo, l. Il, I. ii, p. 353.

(3) S, Cliryso.sl., calccliebj scciui'l.i.

(4) drab. Spicilcg. sœc. v, p. 5t< liuseb., I. iv, r, J.
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Castor; son fils Isidore lui succéda. Voyez
son article.

BASILIDIENS, disciples de Basilide : ils

célébraient comme une grande fête le bap-
tême de Jésus-Christ. Il y en avait encore
du temps de saint Epiphane; mais on ne se

donnait pas la peine de les réfuter, on les

chassait comme des énergumènes (1).

Les basilidiens se répandirent en Espagne
et dans les Gaules, où ils portèrent leurs
abraxas; la faiblesse et la superstition les

adoptèrent et les chargèrent d'une infinité

d'emblèmes différents, qui n'avaient de fon-
diment que l'imagination de ceux qui les

portaient. De savanis hommes y ont cher-
ché les mystères du christianisme, m.iis leurs

conjectures ne sont adoptées de personne ;

les critiques eu ont prouvé la fausseté (2).

Les basilidiens avaient adopté une partie

des principes des cabalisles; nous en parle-
rons à cet article.

* BÉATE DE CUENÇA. L'Espagne a fourni

récemment cet exemple de la plus incroyable
superstition.

En 1803, à Villar-del-Aguila, Isabelle-

Marie Herraiz , surnommée la Béate de
Cuença, prétendit que Jésus-Christ habitait

dans son cœur, et que la majesté divine avait
consacré son corps. La sainte Vierge aussi
résidait dans son cœur et lui inspirait (asser-

tion blasphématoire et sacrilège) certaines
libertés avec des personnes d'un autre sexe,
à qui elle permettait de lui prendre la main
et de se reposer sur son sein : mais elle était

impeccable. En conséquence elle ne pouvait
recevoir l'absolution ; et, quand la sainte
hostie lui était présentée, elle voyait un bel
enfant qui se fondait dans sa bouche. Elle
assurait que Dieu l'avait dispensée des pré-
ceptes ecclésiastiques.

Elle prédisait des miracles qui réforme-
raient les mœurs d'une grande partie de
l'Europe, par l'entremise d'un nouveau col-
lège apostolique, dont les membres iraient

parcourir les diverses régions du globe. Pour
elle, elle devait mourir à Rome, être inhu-
mée dans un autel, et le troisième jour mon-
ter au ciel devant une multitude de specta-
teurs.

La superstition s'empressa de lui rendre
des hommages sacrilèges , de la conduire en
procession avec des cierges allumés, et l'on

vit même quelques ecclésiastiques partager
la crédulité popul.iire.

Isabelle-Alarie Herraiz soutint son rôle et

ses prétendues révélations devant l'inquisi-

tion de Cuença, qui, en 180'i^, condamna les

erreurs de celte femme, dont les rêves avaient
fait unegrandesensation dans tout le pays.

BEGGHARDSouBÉGUARDs, faux spirituels

qui s'élevèrent en Allemagne au commence-
ment du quatorzième siècle.

Bien n'avait plus contribué au progrès des
albigeois, des vaudois et des autres sectes
qui s'étaient élevées dans le douzième et dans
le treizième siècle, que la régularité appa-

(1) Epiph., liser. 2i. Damascen., de Haer., c. 24.

(2} Yojj. Basnage, Hisl. des Juifs, t. Il, 1. m, c. 86;

<9K

rente des sectaires, et la vie licencieuse de
la plupart des catholiques et d'une partie da
clergé.

On sentit qu'il fallait leur opposer des
exemples de vertu, et faire voir (lue toutes
celles dont les sectaires se paraient étaient
pratiquées par les catholiques

; et comme les
vaudois faisaient profession de renoncer à
leurs biens, de mener une vie pnivre da
vaquer à la prière, à la lecture de l'Ecriîure
sainte et à la médilalion, et de pratiquer à
la lettre les con-eils de l'Evangile, on vit des
catholiques zélés donner leurs biens aux
pauvres, travailler de leurs mains méiiiter
l'Ecriture sainte, prêcher ontre les héré-
tiques, payer les dîmes et les impôts, garder
la continence, etc. Tels furent les pauvres
catholiques, les humiliés, etc.

Ces associations, approuvées et favorisées
par les souverains pontifes, firent naître dans
beaucoup de catholiques zélés le désir de
former de nouveaux établissements reli-
gieux : on ne voyait que de nouvelles so-
ciétés qui se piquaient toutes d'une plus
grande perfection que les autres, ou d'une
perfeclion différente : ce fut dans ce siècle
quese formèrent lesquatre ordresmendiants,
l'ordre de la Rédemption des captifs, l'ordre
de Sainte-Marie , celui de la Merci, l'ordre
des servîtes, des célestins, etc.

On en aurait vu bien d'autres si le concile
de Lalraii n'eût défendu d'inventer de nou-
velles règles ou d'établir de nouveaux ordres
religieux.

Cette émulation de se distinguer par quel-
que pratique singulière de dévotion dominait
encore dans le quatorzième siècle; et l'on
vit une multitude de particuliers prendre
différentes formes d'habits et s'assujettir à
des pratiques particulières , conformes à
leurs goiits ou aux idées qu'ils s'étaient for-
mées de la perfection du christianisme.

Par goût ou par politique, ces dévots se
réunirent et formèrent des sociétés particu-
lières dans les différents endroits où ils se
rencontrèrent. On vit de ces sociétés en Alle-
magne , en France et en Italie , où elles
étaient connues sous les noms de béguards.
de frérots ou de fraticelles, de dulcinistes, de
bisoches, d'apostoliques, etc.

Toutes ces sectes se formèrent séparément
et n'avaient point de chef commun. Il parait
que les frérots et les dulcinistes ont eu cha-
cun un chef particulier; mais les béguards
se formèrent par la réunion de différentes

personnes, hommes et femmes, qui préleu-
daient vivre d'une manière plus parfaite que
les autres fidèles.

Il y avait, selon les béguards, un degré da
perfection auquel tous les chrétiens devaient
tendre, et au delà duquel on ne pouvait aller;

car sans cela il faudrait admettre dans la

perfection un progrès à l'infini, et il pour-
rait y avoir des êtres plus parfaits que Jésus-

Christ, qui, comme homme, n'avait qu'uu»
perfection bornée.

McQtraucun, Âiiliquité explii|uée, t. II.
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Lorsque l'homme était arrivé au dernier
degré de perfection possible à l'humanité, il

n'avait besoin ni de demander la grâce, ni

de s'exercer aux actes de vertus : il était im-
percable et jouissait dès celle vie de la béa-
lilude possible.

Les béguards lendant ou arrivés à l'im-

ppccabililé formaient une société de person-
nes qui s'aimaient plus tendrement que les

aulres personnes. Ils s'aperçurent qu'ils le-

n.iient encore à un corps qui n'élail pas
affranchi de la tyrannie des passions. Ces
passions étaient vives, comme elles le sont
toujours dans les sociélés fanatiques : il fal-

lut céder au torrent et chercher un moyen
pour excuser sa défaite.

Ils distinguèrent, dans l'amour, la sensua-
lité ou la volupté, et le besoin. Le besoin
était, selon eus, un ordre de la nature au-
quel on pouvait obéir innocemment; mais
au delà de ce besoin, tout plaisir dans l'amour
était un crime.

Ainsi la fornication était un acte louable
ou du moins innocent, surtout lorsqu'on
était tenté; mais un baiser était un péché
énorme.

Ces erreurs furent condamnées dans un
concile de Vienne, sous Cléaienl V, en 1311.
On réduisit leur doctrine à huit articles,

qui suivent tous de leur principe fondamen-
tal : c'est que l'homme, dans cette vie, peut
parvenir au dernier degré de perfection pos-
sible à l'humanité.

1° L'hon>me peut acquérir en cette vie un
tel degré de perfection, qu'il devienne im-
peccable et hors d'état de croître en grâce.

2° Ceux qui sont parvenus à cette perfec-
tion ne doivent plus jeûner ni prier, parce
que, dans cet étal, les sens sont tellement
assujettis à l'esprit et à la raison , que
l'homme peut accorder librement à son corps
tout ce qu'il lui plaît.

3° Ceux qui sont parvenus à cet état de
liberté ne sont plus sujets à obéir, ni tenus
de pratiquer les préceptes de l'Eglise.

4" L'homme peut parvenir à la béatitude

ûiiale en cette vie, et obtenir le même degré
de perfection qu'il aura dans l'autre.

5° Toute créature intellectuelle est natu-
rellement bienheureuse, et l'âme n'a pas be-
soin de la lumière de gloire pour s'élever à
lu vision et à la jouissance de Dieu.

6" La pratique des vertus est pour les

hommes imparfaits, mais l'âme parfaite se
dispense de les pratiquer.

7° Le simple baiser d'une femme est un
péché mortel, mais l'action de la chair avec
elle n'est pas un péché mortel.

8° Pendant l'élévation du corps de Jésus-
Christ, il n'est pas nécessaire que les par-
faits se lèvent ou lui rendent aucun resp<ct,
parce que ce serait une imperfection pour
eus de descendre de la pureté et de la hau-

(1) Dnpi», qualnrzièmp sièclo, p. 36G. D'Argenlré, Col-
lecl. jiid., i, I, p. 27U. Njlal. Alex, in sa;c. xiv.

(2) Direcloriuiii iminisil., pari, ii, qiia;st. 7, p. 219.

C)) Tritticm. lu Cliroii. Hirtangiensl, l. II, p. 231. D'Ar-
genlré, loc. cit.

(4) Au (iix-sepllème siècle, lessfcialeursclc Mollnosont
reiiuuvelé une partie des erreurs des Béduards. C'en est

leur de leur contemplation pour penser au
sacrement de l'eucharistie ou à la passion de
Jésus-Christ (1).

Selon Emcric, les béguards avaient encore
d'autres erreurs ;

quelques-unes semblent
imaginées pour justifier leurs principes con-
tre les difficultés qu'on leur opposait : telle

est la proposition qui dit que l'âme n'est

point essentiellement la forme du corps.

Cette proposition paraît avoir été avancée
pour expliquer l'impeccabililé , ou cette

espèce d'impassibilité à laquelle les bé-
guards tendaient; de l'expliquer, dis-je, en
supposant que l'âme pouvait se séparer du
corps (2).

La condamnation des béguards n'éteignit

pas leur secte : un nommé Bortbold la réta-
blit à Spire et dans différents endroits de
l'Allemagne (3).

Une partie des erreurs des béguards fut

adoptée par les frérots, par les dulcinistes,

non qu'ils les eussent reçues des béguards,
mais parce que ces sortes de sectes finissent

toutes par la débauche. Les frérois avaient
des erreurs qui leur étaient particulières.

Voyez leur article (ij.

Il ne faut pas confondre avec les béguards,
dont nous venons de parler, les béguins et

les béguines, qui font le tiers-ordre.

BÉRENGEU, naquit à Tours vers la fin du
dixième siècle. Après avoir fait ses étiidrs à
Chartres, sous Fulbert, il retourna à Tours
et fut choisi pour enseigner dans les écoles

publiques de Saint-Martin; il fut trésorier

do l'église de Tours et ensuite archidiacre
d'Angers, sans quitter sa place de maître
d'école à Tours; il attaqua le dogme de la

transsubstantiation, abjura son erreur, la

reprit, la rétracta plusieurs fois, et mourut
enfin dans le sein de l'Eglise.

Pour bien connaître l'origine de son
erreur, il faut nous rappeler les disputes qui
s'élevèrent, vers la fin du neuvième siècle,

sur l'eucharistie

Paschase, moine et ensuite abbé de Cor-
bie, avait composé vers le milieu du neu-
vième siècle, pour l'instruction des Saxons,
un traité du corps et du sang de Notre-Sei-
gneur. Il y établissait le dogme de la pré-
sence réelle, et il soutenait qui- le corps (jne

nous recevons dans l'eucharistie était la

mémo corps qui était né de la ^ ierge.

Quoique Paschase eût suivi dans cet ou-
vrage la doctrine de l'Eglise, et qu'avant lui

tous les catholiques eussi-nt cru (|ue le corps
et le sang de Jésus- Christ étaient vraiment
présents dans l'eucharistie, et que le pain et

le vin étaient changés au corps et au sang
de Jésus-Christ, on n'avait cependant pas
coutume de <lire si forniellement que le corps
de Jésus-Christ dans l'eucharistie clail le

même ()ue celui qui est né de la Viergi' (5).

Ces expressions de Paschase déplurent;

assez pour nous eonvaiiicie que les anciens l'ères de
l'Eglise n'en onl pniul injposé, iorsqu'ils i)nt allriliui') les

mêmes égarcmcnis el les inPnn's Impiludes aux pnosli-

ques. Les hoiiiines se re^seinlilenl ilaiis les ilifléniil»

siècles, ri lesui£nies passions piudnisint les nj^rne eirels.

{Noie tie l'éditeur.)

(8) MubiUoD, Prxf. in iv s»c. BeoeU., pan. u, c. I
, § 4.



SOI Bt:R BER Bd2

ou les attaqua, il les défendit, et cette dispute

fit Ju bruit. Les hoinincs les plus célèbres

vers la fin du neuvième siècle se partagèrent

sur ces expressions, et Ton ût beaucoup d'é-

crits pour attaquer ou pour défendre les ex-
pressions de Paschase, car on convenait sur
le dogme.
Les disputes qui s'élèvent entre les hom-

mes célèbres s'agitent et régnent, pour ainsi

dire, longtemps après leur n.iissance : Béren-
ger, qui enseignait la théologie à Tours,
examina les écrits de Paschase et les difficul-

tés qu'on lui avait opposées.
Paschase disait que nous prenions dans

l'eucharistie le corps et le sang de Jésus-
Christ, le même corps qui ét;iit né de la

Vierge; que nous tuangions ce corps; que,
quoique le pain restât en apparence , on
pouvait dire que c'était le corps et le sang
de Jésus-Christ que nous recevions dans le

pain; que nous recevions le corps, qui avait

été attaché à la rrois, et que nous buvions
dans le calice ce qui avait coulé du côté du
Christ (1).

Bérenger voyait que le pain et le vin con-
servaient, après la consécration, les proprié-
lés et les qualités qu'ils avaient pvant la

consécration, et qu'ils produisaient les mê-
mes effets : il en conclut que le pain et le vin
n'étaient pas le corps et le sang qui était né
de la Vierge et qui avait été attaché à la

croix, il enseigna donc que le pain et le vin
ne se changeaient point au corps et au sang
de Jésus-Christ (2i, mais il n'iittaqoa point
la présence réelle ; il reconnaissait que
l'Ecriture et la tradition ne permettaient pas
de douter que l'eucharistie ne contînt vrai-

ment et réellement le corps et le sang de
Jésus-Christ, et qu'elle ne lût même son vrai

corps, mais il croyait que le Verbe s'unis-
sait au pain et au vin, et que c'était par cette

union qu'ils devenaient le corps et le sang
de Jésus-Christ, sans changer leur nature ou
leur essence physique, et sans cesser d'être
du pain et du vin.

Il croyait qu'on ne pouvait nier la pré-
sence réelle, et il reconnaissait que l'eucha-
r slie était le vrai corps de Jésus-Christ; il

croyait que le pain et le vin étaient, ai^rès la

consécration, ce qu'ils étaient avant, et il

concluait que le pain et le vin étaient deve-
nus le corps et le sang de Jésus-Christ sans
changer de nature : ce qui n'était possible
qu'en supposant que le Verbe s'unissait au
pain et au vin (3).

Bérenger enseigna cette doctrine dans l'é-

cole de "Tours et souleva toiit le monde. On
porta à Rome une îles lettres qu'il avait écri-
tes à Lancfranc, dansla(]uelie il défendait son
sentiment. La lettre fui lue dans un concile
assemblé par Léon IX l'an 10.jO; le concile

(1) Tract, de corp. Domini, ep. ad Fruilegard.
{'!) Nous croyons devoir ol)server ici, contre l'opinion de

M. Pluquft, mais d'ai^rès les monnauMils du tomps et des
aulonlés fîraves, que Bérpuger nia formellement la pré-
sence réelle de Jésus-Clirisl dans 1' uctiarisiie, et qu'il
peui être regardé comme le chel des sacramenlaires. Il

est vrai qu'il affecta quelquefois de ti-nir un langage bien
r.ipi.roclié de l'orlliodoxie ; mais c'était, ou pour mieux dé-
guiser le venin de sa doctrine et pour en imposer aux dé*

condamna la doctrine de Bérenger et excom-
munia sa personne. Bérenger, informé de sa
condamnalion , se relira dans l'abb.iye de
Preiux et tâcha d'attirer dans sou parti
Guillaume

, duc de Normandie ; mais ce
prince fit assembler les évéques de la pro-
vince, et Bérenger fut condamné.
Bérenger alluquait un myslèrc incompré-

hensible à la raison; il o[i()osail à la foi les
sens et l'imagination : il n'était p.is passible
iiu'il ne se fît des sectateurs. C'est un défaut
de logique inconcevable dans des hommes
tels que MM. Claude et de la Roque d'en
conclure qu'il y av.iit dans l'Eglise beau< otip

de personnes qui rejetaient le dogme de la

transsubstaniialion.

Car. 1° toute hérésie qui atlaqueun mystère
est assez spécieuse pour séduire au premier
coup d'œil les ignorants et les hommes su-
perficiels; et si l'on pouvait conclure qu'une
opinion était enseignée dans l'Eglise p.irce

que celui qui l'a publiée a trouvé des secta-
teurs, il faudrait conclure que toutes les hé-
résies et toutes les erreurs ont toujours été

enseignées dans l'Eglise, parce qu'en effet il

n'y a point d'hérésiarque qui n'ait eu des
sectateurs.

2" Tous les historiens témoignent que l'o-

pinion de Bérenger fut regardée comme nou-
velle, et les protestants ne peuvent citer au-
cun auteur ancien qui lémoigne en aucune
façon que Bérenger ait trouvé dans l'Eglise

des personnes qui fussent de son seiitiiueul.

ni que son erreur ail été «ont nue par quel-
qu'un qui l'eût a|>prise d'un aulre que de
Itii : Ions témoignent qu'il fut l'unique cause
des troubles {'*].

L'erreur de Bérenger fut condamnée dans
tous les conciles où elle fut dénoncée : tels

sont les conciles de Verceil, de Tours et de
Pari>.

Bérenger comparut dans celui de Tours et

y condamna son erreur; mais il agissait

avec dissimulation ou il n'avail pas été plei-

ne-iient convaincu dans le concile, et il élait

retombé dans son erreur, car il l'enseigna
encore après le concile.

Nicolas II assembla un concile dans lequel
Bérenger défendit ses opinions; mais il fut

convaincu par Abbon et par Lancfranc; il

abjura son erreur et brûla ses écrits.

Celle profession de foi paraissait sincère;

mais Bérenger ne fut pas plutôt retourné
en France qu'il se repentit d'avoir brûlé ses

écrits et condamné son sentiment. Il protesta

contre sa dernière rélraelation . prélendit

qu'elle lui avait été dictée par Huuiberl <t

qu'il ne l'avait signée que par crainte : il

continua donc à enseigner son erreur.

Eiifin Grégoire ^ II tint un concile à Rome
en 1079, où Bérenger reconnut et condamna

fenseurs du dogme catholique qui s'élevaient avec lorra

contre lui, ou par un effet de cette inconstance singulier»
que lui reprorlie t'hisloirp. Ou peut consulter sur cet ntjjet

l'Histoire de l'Kglise gallicane, le DicUonn.iire de lliêolo-

gie de M. Bergier, Tournely, Collet et d'autres tbéoto-

giens (.Vo/« de l'éditeur de Ueswiçon).

(,î) Mal>illon, Praf. in vi sic. Beiiedict., § 5, p. 475.

(*} Pcrpét. de la foi, t. I, 1. ix, c. 7, p. 657.
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encore son erreur. Le pape le traita avec in-

dulgence et avec bonté; il écrivit même eu sa

faveur à l'archevêque de Tours et à l'évéque

d'Angers. Après ce concile, Bérenger se re-
tira dans l'île de i?aint-Côme, proche la ville

de Tours, et y mourut au commencement de
l'année 1088.

Les rétractations et la pénitence de Béren-
ger n'empêchèrent pas que plusieurs de ses

disciples ne persévérassent dans l'erreur de
leur maître.

Il s'en faut beaucoup qu'ils aient été aussi

nombreux que l'ont prétendu MM. Claude,

la Roque, Basnage; les historiens qui don-
nent à Bérenger un grand nombre de disci-

ples sont sur cela contraires aux historiens

contemporains.
Guimond , archevêque d'Averse , auteur

contemporain, témoigne expressément que
Bérenger n'a jamais eu une seule bourgade
pour lui, et qu'il n'était suivi que par des
ignorants : tout ce qui nous reste de monu-
ments historiques de ce temps est conforme
au témoignage de Guimond. Lui préfcrera-t-

on Guillaume do Maliiiesbury, qui ne vivait

qu'en 1242, et Matthieu de Westminster, qui
ne vivait que dans le quatorzième siècle (1)?
On trouve, il est vrai, dans le douzième

siècle , quelques personnes qui niaient la

transsubstantiation ; mais on ne voit pas que
ces personnes soient des disciples de Bérenger
plutôt que des manichéens qui avaient reparu
en France et qui niaient la transsubstan-
tiation, comme Bérenger. Les monuments
historiques par lesquelsnous connaissonsces
ennemis de la transsubstantiation paraissent
le supposer ; car on y voitque ces hérétiques
avaient encore d'autres erreurs, dont l'histo-

rien dit qu'il ne juge pas à propos de parler;
ce qui ne convient point aux disciples de Bé-
renger (2;.

Au reste, cette prétendue perpétuité de
la doctrine de Bérenger, que Basnage se
donne tant de peine à établir depuis le neu-
vième siècle jusqu'à la réforme, n'est point
cette perpétuité de la foi qui convient à celle

de la vraie Eglise, et qui fait le caractère de
la vérité.

Il n'est point étonnant qu'une erreur qui a
fait autant de bruit que celle de Bérenger se
soit perpétuée, et il n'y a peut-être point
d'hérésie qui, depuis sa naissance, ne trou-
vât, à force de recherches, d'inductions et de
sophismes, des sectateurs dans les siècles

précédents, aussi bien et mieux que les pro-
testants. Sandius n'a-t-il pas trouvé des
ariens dans tous les siècles de l'Eglise (3)?

Mais ce n'est pas une pareille succession
qui caractérise la doctrine de la vraicEglise;
il faut: l"que cette perpétuité soit telle qu'on
ne puisse assigner une époque où elle était

inconnue dans l'Eglise, comme l'erreur de
Bérenger, qui, lorsqu'on lui opposa la récla-

mation de toute l'Eglise contre son erreur,
répuudit que toute l'Eglise était périe ('»).

(1) Pcrpét. de la foi, 1. 1, 1 ii, c. 1, p. C57.
(2i Spicileg. dAcheri, l II, \>. 2J3. Leibniu, Accessio-

nes liisloricai, c. 6, 8, an. 1262.

(3) Sandius, Hisl. eccles.

2° La vraie Eglise étant une société visible

et devant être catholique, c'est-à-dire la so-

ciét-é -religieuse la plus étendue, quelques
sectaires obscurs qui enseignent et perpé-

tuent leurs erreurs en secret, qui sont odieux
à tous les fidèles et condamnés par toute

l'Eglise, qui n'ont ni Eglise, ni ministère, ni

juridiction, ni autorité, peuvent-ils repré-
senter l'Eglise de Jésus-Christ? Ce que jedis

ici des bérengariens ne peut être contesté :

la Roque et Basnage n'ont pu prouver rien

de plus en leur faveur (5).

Les bérengariens ne furent pas constam-
ment et unanimement attachés à l'erreur de
Bérenger; tous reconnaissaientquè le pain et

le vin ne se changeaient point au corps et au
sang de Jésus-Christ; mais quelques-uns ne
pouvaient concevoir que le Verbe s'unît au
pain et au vin, et ils conclurent que le pain

et le vin n'étaient point le corps et le sang de

Jésus-Christ, et qu'ils n'étaient appelés ainsi

que par métaphore et parce qu'ils représen-

taient le corps et le sang de Jésus-Christ.

Ainsi Bérenger et ses disciples niaient la

transsubstantiation ; mais Bérenger croyait

que le pain devenait le corps deJésus-Christ,

et ses disciples croyaient qu'il n'en était que
la figure.

Ce dernier sentiment fut adopté par la plu-

part des hérésiarques et des sectaires qui
parurent après Bérenger, et qui allièrent

cette erreur avec d'anciennes hérésies : tels

furent Pierre de Bruys, Henri de Toulouse,
Arnaud de Bresse, les albigeois, Amauri de

Chartres, et, longtemps après, "VViclef, les

lollards, les thaborites; enfin, Carlostad,

Zuingle, Calvin ont renouvelé l'erreur des

bérengariens, et Luther a suivi le sentiment
de Bérenger et soutenu l'impanation.

Comme ces deux points sont un des plus

grands obstacles à la réunion des Eglises ré-

formées, nous croyons qu'il est convenable
de les traiter.

Du dogme de la présence réelle.

Il n'y a point de matière sur laquelle on
ait tant écrit; l'énumération des ouvrages
composés sur l'eucharistie ferait seule un
ouvrage : nous allons réduire à des points

simples les raisons qui la prouvent et les

difficultés qui la combattent.

Le dogme de la présence réehe est enseigné

da7is l'Ecriture.

LorsqueJésus-Christ institua l'eucharislie,

il dit, en tenant du pain : Ceci est mon corps;

et l'Ecriture ne nous parle jamais de ce sa-

cremeut que dans des termes qui, pris dans
un sens naturel et littéral, expriment la pré-

sence réelle du corps et du sani; de Jésus-

Christ, et non pas que le pain et le vin sont

la figure du corps et du sang de Jésus-Christ.

Pour être autorisé à prendre les paroles de

l'Ecriture dans le sens figuré et à soutenir

que l'eucharistie est la figure du corps cl

du sang de Jésus-Christ, il faudrait, ou que

(i) tierciigarius, apud Laocfranc, c. 23. Perpél de I4

foi, I. I, 9.

(fi) La lldiiue, llisl. do riùicli., part. 11, c. 18, \>. 701
Basuagc, UUl. des Jigliscs réf., l, 1, 1. ui, c. S, \>. 10?.
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Jésus-Christ nous eût avertis qu'il ne prenait

point dans un sens naturel les expressions

dont il se servait, ou que ces expressions,

prises dans le sens naturel, eussent exprimé
une absurdité si palpable et si grossière, que
l'homuie le plus ignorant eût senti que Jé-
sus-Christ n'avait pu les prendre dans leur
sens naturel et littéral.

1° Il est certain que Jésus-Christ n'a point
préparé ses disciples à prendre dans un
sens métaphorique les mots dont il se sert

dans l'institution de l'eucharistie: au con-
traire, Jésus-Christ, avant d'instituer l'eu-

charistie, avait dit à ses apôtres que sa ch.iir

était véritablement viande, et que son sang
était vraiment breuvage; que ceux qui ne
mangeraient pas sa chair et ne boiraient
point son sang n'auraient point la vie éter-
nelle; il leur avait promis de leur donner ce
pain : les Juifs, en l'entendant, se deman-
daient comment il pourrait leur donner sa
chair à manger, et Jésus-Christ ne répond à
leurs plaintes qu'en répétant que sa chair
est véritablement viande et son sang vérita-
blement breuvage, et que s'ils ne mangent
la chair du Fils de l'homme et ne boivent
son sang, ils n'auront point la vie éternelle.

Jésus-Christ promettait alors à ses disci-
ples de leur donner sa chair à manger, et sa
véritable chair : tous les ministres convien-
nent que, dans le sixième chapitre de l'Evan-
gile selon saint Jean, il est toujours parlé de
la véritable chair de Jésus-Christ.
Les disciples attendaient donc que Jésus-

Christ leur donnerait véritablement sa chair
à manger et son sang à boire; mais ils ne
savaient pas comment il exécuterait cette

promesse.
Dans l'institution de l'eucharistie, Jésus-

Christ leur ordonne de manger le pain qu'il

a béni , et les assure que ce pain est son
corps ; ainsi, loin d'avoir averti les apôtres
qu'il fallait prendre dans un sens métapho-
rique les paroles de l'institution de l'eucha-
ristie, il les avait préparés à les prendre
dans un sens naturel et littéral.

Ainsi, les allégories elles images sous les-

quelles Jésus-Christ s'est quelquefois repré-
senté ne pouvaient porter ses disciples à
interpréter dans un sens métaphorique les

paroles de l'institution de l'eucharistie.

Jésus -Christ avait promis à ses disciples

de leur donner son corps, son vrai corps à
manger, et c'était à la manducation de ce
corps qu'il avait attaché la vie éternelle ; ils

étaient dans l'attente de l'exécution de cette

promesse, puisque Jésus-Christ leur avait
annoncé sa mort: l'importance de cette pro-
messe, toujours présente à leur esprit, ne leur

permettait donc ni d'en méconnaître l'exé-
cution dans l'institution de l'eucharistie, ni
de croire que Jésus-Christ leur donnât, dans
le pain de l'eucharistie, la figure de son
corps ; ils ne pouvaient donc s'empêcher de
prenJre les paroles de l'institution de l'eu-

charistie dans leur sens propre et naturel ; et

Jésus-Christ, loin de les avoir avertis qu'il

(1) Ziiingle, de Vera Relig., p. 202. Uesp. ad Lullier.,

p 400. Kji. aJ Pomeram., p. -236. Pcniét. Ue la foi. l. II,

parlait d'une manière allégorique, les avait
en quelque sorte préparés à prendre ses ex-
pressions dans le sens littéral.

En se plaçant dans ce point de vue, qui
est le seul où l'on puisse envisager la ques-
tion, on voit clairement que M.M. Claude et
Basnage n'ont fait que des sophismes pour
prouver que l'esprit des apôtres était assez
préparé au sens figuré par la cérémonie
même de la Pâque que Jésus-Christ célé-
brait, et par l'usage dans lequel il était d'em-
ployer des allégories et des paraboles.

Jésus-Christ et les évangélistes n'avertis-
sent donc point que les paroles de l'institu-

tion de l'eucharistie doivent se prendre dans
un sens figuré.

2° On ne peut pas dire que le sens lit-

téral et naturel des paroles de l'institution
de l'eucharistie renferme une contradiction
sensible ou une absurdité palpable, en sorte
qu'en entendant ces paroles l'esprit quitte le

sens naturel et passe au sens figuré; car
alors le dogme de la présence réelle ne serait
jamais venu dans l'esorit des apôtres et des
chrétiens ; il n'aurait même jamais pu
s'établir, ou du moins on aurait vu dans
l'Eglise chrétienne des réclamations contre
ce dogme, 'et le plus grand nombre serait
resté attaché au sens figuré.

Cependant, lorsque Bérenger attaqua
le dogme de la transsubstantiation, toute
l'Eglise croyait la présence réelle, et les pro-
testants n'ont jusqu'ici pu assigner un temps
où elle ne fût pas crue, ni un siècle où l'E-
glise crût que l'eucharistie n'était que la
figure du corps de Jésus-Christ.

Si le sens figuré est le sens qui s'offre à
l'esprit lorsqu'on entend les paroles de l'in-
stitution de l'eucharistie, pourquoi Carlostad
fut-il abandonné de tout le monde lorsqu'il
le proposa? Pourquoi Zuingle a-t-il été plus
de quatre ans à trouver que ces paroles: Cect
est mon co/ps, devaient se rendre par celles-ci

.

Ceci représenle mon corps (1)7
Si le sens figuré est le sens qui s'offre à

l'esprit, pourquoi Luther et tous ses secta-
teurs ont-ils, aussi bien que les catholiques,
pris constamment dans le sens naturel et lit-

téral les paroles de l'institution de l'eucha-
ristie ? Pourquoi Buccr, pour intéresser les

princes protestants d'Allemagne en faveur
des quatre villes impériales qui suivaient l'o..

pinion de Zuingle; pourquoi, dis-je, Bucer
fut-il obligé de faire faire à ces villes une
confession de foi, dans laquelle il reconnaît
que Jésus-Christ donna à ses disciples son
vrai corps et son vrai sang à manger et à
boire véritablement? Pourquoi, dans une
lettre écrite au ducdeBrunswick-Lunebourg,
protesta-t-il qu'il croyait, avec Zuingle et

OEcolampade, que le vrai corps et le vrai

sang de Jésus-Christ étaient présents dans la

cène (2).

Enfin, s'il était vrai que le sens figuré sa

présentât naturellement à l'esprit, pourquoi
les peuples auxquels Bucer avait prêché le

sens figuré reprirent-ils le dogme de la pré-

I. I, c. 2.

(2) Hospiu., part, n, p. 122. Perpét. de \i foi, c. 4.
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teuce réelle aussitôt que Bucer el Cupiluu,

par ménagement pour les luthériens, cessè-

rent de faire retentir conlinuellement à leurs

oreilles le sens figuré i'I).

-vMais, dit-on, les apôtres ne voyaient-ils

pas évidemment qu'en mangeant li- pain que
Jésus-Clirist avait béni ils ne pouvaient man-
ger le corps qu'ils avaient devant l(>s yeux.
Je réponds que l'es prit ne voit comme impos-

sible que ce qui unit le oui et le non, c'esl-à-

dire qui assure qu'une chose est et n'est point

en même te:nps; mais il n'y a point coatra-

diclion que ie corps de Jésus-Christ se trouve

sous les e^pèces du pain et du vin ; car il est

possible :

1° Que le pain et le vin deviennent le corps

et le sang de Jésus-Christ, comme on le sup-

pose dans le senliuunt de l'impanation.
2° 11 est possible que Dieu forme, dans la

substance du pain et dans celle du vin, un
corps humain auquel l'âme de Jésus-Christ

soit unie, comme M. Viirigiion l'a imaginé.
3° On ne voit point qu'il soit impossible

que le corps de Jésus-Christ se trouve sous

les espèces du pain et du vin, comme il s'y

trouve en effet, et comme on le fera voir en
parlant de la transsubstantiation.

Je réponds, en second lieu, que les apôtres,

conn;iiJsant la toute-puissance et la souve-
raine vérité de Jésus-Christ, n'eurent pas

besoin de concevoir la po>sibilité de ce qu'il

leur disait pour interpréter son discours

dans un sens nature! el littéral. Us crurent

qu'en effet le pain était devenu le corps de

Jésus-Christ, quoiqu'ils ne comprissent pas

comment cela pouvait se fiire L'impossibi-

lité de conrevoir le mystère de la Trinité

a-t-il empêché de le croire ?

Le dogme de la présence réelle a toujours été

enseigné dans l'Eglise

Depuis la naissance de l'Eglise, la célébra-

tion de l'eucharistie a fait la partie la plus

essentielle du culte des chrétiens : les apôtres
s'assemblaient pour la célébrer, et ils en éta-

blirent la célébration dans l'Eglise (2).

Dans la célébration de l'eucharistie, on bé-

nissait du pain , et l'on disait que ce pain et

ce vin étaient le corps et le sang de Jésus-
(".htist : c'était sur cette présence du corps de
Jcsus-Christ que portait toute l'importance
de ce sacrement par rapport aux chrétiens

;

celle présence était le fondement de leur
respect pour l'eucharistie, et rien n'était plus
important que de l)ien connaître le degré de
respect qu'on devait à ce sacrement, puisqu'il

donnait la mort éternelle s'il était reçu indi-
gnement.

Pour rendre à ce sacrement le respect
qu'on lui devait, et pour le recevoir digne-
ment, il fallait nécessairement savoir si l'on

recevait Jésus-Christ réellement , si l'on

recevait son corps et son sang, si l'on n'en
recevait que la (igureet le syriihole. f>es apô-
tres et les premiers chrétiens n'ont donc pu
rester indécis el iiulétcirninés surli présence
(lucorpsdeJésus-Christ dans l'eucharistie; ils

(DHospiii., c. 17.

(2JAct. 11,42,16

ont cru la présence réelle ou l'absence réelle

du corps de Jésus-Christ dans l'eucharistie.

Toutes les sociétés chrétiennes séparées de
l'Egli-e romaine, depuis le quatrième siècle

jusiiu'à Bérenger, croient la présence réelle

du corps de Jésus-Christ dans l'eucharistie ;

les nestoriens, les Arméniens, les jacobites,

lesCophics, les Ethiopiens, les Grecs, re-

connaissent encore aujourd'hui la présence
réelle du corps de Jésus-Christ dans l'eucha-
ristie (3).

Toutes les sociétés catholiques la croyaient

aussi lorsque les bérengariens l'allaquèrcnt.

Celte croyance étant générale chez les

chrétiens au temps de Bérenger, il faut né-
cessairement qu'elle soit aussi ancienne que
l'Eglise même, ou que toutes les Eglises chré-
tiennes aient passé de lacroyancede l'absence

réelle à la croyance de la présence réelle du
corps de Jésus-Chiist dans l'eucharistie.

S'il est certain que l'Eglise n'a pu passer de

la croyance de l'absence réelle à la croyance
de la présence réelle du corps de Jésus-Christ

dans l'eucharistie , il est démontré que la

présence réelle a toujours été enseignée et

professée dans l'Eglise depuis les apôtres

jusqu'à Bérenger; or, il csl certain que l'E-

glise n'a point passé de la croyance de l'ab-

sence réelle à la croyance de la présence
réelle du corps et du sang de Jésus-Christ
dans l'eucharistie

Ce changement dans la croyance des chré-
tiens sur la présence réelle du corps de Jé-
sus-Christ n'a pu se faire qu'en deux maniè-
res : tout d'un coup, ou par degrés.

La première supposition est impossible
,

car alors il faudrait que tous les chrétiens,
après avoir cru jusqu'alors que le corps de
Jésus-Christ n'était pas présent dans l'eu-

charistie, eussent commencé tous ensemble
à croire qu'il y était , en sorte que s'élant

,

pour ainsi dire , endormis dans la croyance
que l'eucharistie n'était que la Ggure du
corps de Jésus-Christ, ils se fussent réveillés

persuadés qu'elle contenait réellement le

corps el le sang de Jésus-Christ.

Il est impossible qu'une multitude d'Egli-

ses séparées de communion, dispersées dans
différentes parties de la terre, ennemies et

sans communications entre elles , se soient

accordées à rejeter la croyance de rabs<'nce

réelle du corps de Jé>us-Christ dans l'eucha-

ristie , qu'elles avaient toujours crue ,
pour

professer la présence réelle que personne ne
croyait, et qu'elles se soient accordées sur ce

point sans se communiquer, sans que ce

changement dans leur doctrine ait produit
aucune contestation.

Si les Eglises chrétiennes ont passé de la

croyance de l'absence réi'lle du cor|)S de Jé-
sus-Christ à la croyance de la présence
réelle, il f.iut donc que ce changement se soit

fait par degrés , cl alors il f.iut nécessaire-
ment qu'il y ait eu d'abord un temps, savoir,

à la naissance de l'opinion, « où elle n'était

suivie (jue d'un très -petit nombre de iier-

sunnes ;
qu'il y en ait eu un aulre uù ce iiom-

(S) Vnijei ces diir.'rei'ls nnlclcs, où leur croyance sur
t'euchaiisllo csl examlnéu en |iarticulicr.
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lire était déjà beaucoup nugmenlé et où il

ég.iiait celui des fidèles qui ne croyniont pas

1.1 présence réelle de Jésus-Christ d.ins IVu-

cliari>lie ; un autre où ce sentiment s'était

rendu maître de la mullilude , quoiqu'avcc

opposiiion d'un grand noinl)re d'autres qui

demeuraient encore dans la doctrine an-

cienne ; et enfin un autre où il régnait pai-

siblement et sans opposition
,
qui est l'état

où les calvinistes sont obligés d'avouer (ju'il

était lorsiiue Bérenger commença d'cxciler

des disputes sur celle matière (1). »

Dans tous ces cas, il est impossible qu'il ne

se soit pas élevé des contestations dans l'E-

glise entre ceux qui croyaient l'absence

réelle et ceux qui croyaient la présence

réelle. Les plus petits changemenls dans la

discipline, les plus légères altérations dans
des dogmes moins développés, muins connus,

ont excité des contestations dans l'Eglise ;

toutes les erreurs, toutes les hérésies ont été

attaquées dans leur naissance : comment la

croyance de la présence réelle aurait-elle clé

enseignée sans contradiction dans une Eglise

où l'on aurait cru l'absence réelle? comment
aurait-on changé tout le culte, loutes les cé-

rémonies, sans que personne s'y fût opposé?
Cependant, depuis les apôtres jusqu'à Bé-

renger, où la croyance de la présence réelle

était universellement reçue dans l'Eglise, on
ne trouve aucune preuve que i)uelqu'un, en
publiant que Jésus-Christ était réellement
présent dans l'eucharistie, ait cru proposer
Une opinion différente de la croyance com-
mune de l'Eglise de son temps ou de l'Eglise

ancienne.
On ne trouve point que jamais personne

ait été déféré publiquement aux évéques et

aux conciles pour avoir publié, de vive voix
ou p;ir écrit, que Jésus-Christ était réelle-

ment dans la bouche de ceux qui recevaient
l'eucharistie. On ne trouve point qu'aucun
Père, aucun évêque , aucun concile se soit

mis en peine de s'opposer à celte croyance,
en témoignant qu'il y en avait parmi le peu-
ple qui se trompaient grossièrement et dan-
gereusement en croyant que Jésus -Christ
était présent sur la terre aussi bien que dans
le ciel. On ne trouve point qu'aucun auteur
ecclésiastique ni aucun prédicateur se soit ja-

niais plaint qu'il s'introduisît en son temps
une idoiâlrie pernicieuse et damnable en ce
que plusieurs adoraient Jésus-Christ comme
réelienient présent sous les espèces du pain
et du nn (2).

On dira peut-être que ces raisons font

bien voir que la croyance de la présence
réelle ne s'esl point introduite par la con-
testation , ni par des personnes qui aient
changé elles-mêmes de sentiment et prétendu
innover et changer la créance de l'Eglise;

mais que cela ne prouve pas qu'elle n'ait pu
s'introduire d'une manière encore plus in-
sensible, qui esi que les pasteurs de l'Eglise,

étant eux. - mêmes dans la créance que le

corps de Jésus -Christ n'était qu'en figure

dans l'eucharistie, aient itéanmuins annoncé

(U Perpétuité de la foi, volume in-12, p. 19.

cette vérité en des termes si amliigus, que
les simples aient pris leurs paroles en un
sens contraire à la vérité et à leur intention,

et soient cnirés dans l'opinion de la présence
réelle, comme si clic cûl elécelle des pasteurs.

Mais (luoiqu'une équivoque de cette Sorte

eût pu engager dans l'erreur un pelil nom-
bre de personnes simples, c'est le comble de
l'absunliié de vouloir l'aire croire qu'elle ail

pu tromper tous lis chrélicns de la Icrre.

Car peut-on imaginer, sans extravagance,
que les paroles des pasteurs étant mal en-
tendues par un grand nombre de personnes
(le lonles les parties du monde , aucun îles

pasteurs ne se soit aperçu de cette illusion

si grossière , et ne les ait détrompées de la

fausse impression qu'elles avaient prise de

ces paroles ?

Peut-on imaginer que tous les pasteurs

fussent si aveugles, si imprudents, que de se

servir de mots (jui lussent d'eux-mêmes ca-
pables d'engager les peuples dans l'erreur,

sans expliquer jamais ces équivoques si

dangereuses?
Que si ces paroles n'étaient pas par elles-

mêmes sujettes à un mauvais sens, et n'é-

taient mal expliquées que par un petit nom-
bre de personnes grossières , comment les

fidèles plus éclairés et qui conversaient tous

les jours avec les simples ne découvraient-
ils point, par quelqu'une de leurs actions et

de leurs paroles , l'erreur criminelle dans
laquelle ils étalent engagés , ce qui devait

nécessairement [iroduire un éclaircissement,

et \\i'. pouvait manquer d'être connu des pas-

teurs, qui dès lors auraient été obligés de

déclarer publiquement que l'on avait abusé
de leurs paroles et qu'on les avait prises dans

un sens très-faux et très-coniraire à leur

intention ?

INIais pourquoi ces équivoques nauraient-

cUes commencé de tromper le momie que
vers le neuvièmeou le dixième siècle, comme
le prétendent les réformés, pnisfju'on ne s'est

point servi d'autres paroles dans la ( élébr.i-

tion di's mystères et dans la prédication de la

paiole de Dieu, pour exprimer ce mystère ,

que de celles dont on se servait auparavant?
et que peut-on imaginer de plus ridicule que
de dire que les mêmes paroles aient été en-
tendues universel;ement d'une manière dans

un certain temps, et universellement d'une

autre manière dans un autre temps, sans que
personne se soit aperçu de cette mcsinielii-

gence ?

Tous les Pères ont enseigné le dogme de la

présence réelle.

Les Pères tirant leur doctrine sur l'eucha-

rislie de ce que les apôtres onl enseigné , il

ne faut, poui' juger de leur sentiment, qu'exa-

miner s'ils ont entendu les paroles, Ceci est

mon corps, dans un sens de figure ou dans

un sens de réalité.

11 est certain que l'un et l'autre de ces

deux sens a des marques et des caractères

qui lui sont propres et qui doivent se trouver

dans les expressions des Pères
,
qui n'ont

t^J Perpétuité de la foi, volouie iu-12, p. 25.
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parlé que selon qu'ils ont eu dans l'esprit

l'un ou l'autre sens.

Lorsqu'on croit que les paroles de l'insti-

tution de i'eucharisliu , Ceci est mon corps,

expriment que le corps de Jésus-Christ est

réellement présent , on les prend dans un
sens naturel qui se présente sans peine à

l'esprit de tout le monde : il faut bien que
cela soit ainsi dans les principes des calvi-

nistes , puisqu'ils prétendent que l'Eglise a

passé sans aucune contestation de la croyance

de l'absence réelle à la croyance de la pré-

sence réelle, par le moyen de ces paroles :

Ceci est mon corps.

M;iis ces paroles, prises dans leur sens na-

turel, expriment une chose incompréhensi-
ble ; ainsi le sens littéral el de présence

réelle est facile, et la chose qu'il exprime est

très-difficile.

Lorsqu'on croit que ces paroles , Ceci est

mon corps, signiQent : Ceci esl la figure de

mon corps , ce sens est très-diflicile à dé-

couvrir, et l'esprit le rejette natuiellemenl ;

nous n'en voulons pour preuve que ce que
nous avons dit sur Carloslad, qui fut quatre

ans persuadé que le corps de Jésus-Christ

n'élait pas réellement présent dans l'eucha-

ristie, avant de pouvoir trouver que le sens

(les paroles. Ceci est mon corps, était Ceci est

la figure de mon corps; il est donc certain

que le sens figuré des paroles de Jésus-Christ

esl très-difficile et Irès-détourné.

Mais il esl certain qu'il exprime une
chose aisée à comprendre : c'est que le pnin

et le vin sont les symboles du corps et du
sang de Jésus-Christ, el peuvent produire

dans l'âme des effets salutaires, ce qui n'est

pas une chose plus difficile à concevoir que
la production de la grâce par le baptême.

Ainsi, le sens des catholiques est très-fa-

cile dans les termes, mais il exprime une
chose difficile à concevoir.
Le sens des calvinistes, au contraire, esl

opposé aux règles du langage, el par consé-
quent très-difficile à concevoir, mais il ex-
prime une chose Irès-aisée à concevoir.

l'Les Pères n'ont jamais entrepris d'expli-

quer le sens de ces paroles, Ceci est mon
corps

, quoiqu'ils aient toujours expliqué
avec beaucoup de soin toutes les métapho-
res ; ils n'ont jamais rien écrit pour empê-
cher que les fidèles ne les prissent dans le

sens des catholiques ; ils ontdonc cru que ces

mots , Ceci est mon corps, devaient se pren-
dre dans un sens naturel et littéral.

2° H est certain que tous les Pères ont re-
gardé l'eucharistie comme un mystère in-
compréhensible, comme un objet de foi : ils

ont tous recours à la toute-puissance divine
pour le prouver; ce qui n'a certainement pas
lieu dans le sens des calvinistes : il n'est pas
possible d'en rapporter ici les preuves ; on
les trouvera dans la Per|)étuilé de la foi (1).

3» Les Pères ont reconnu (juc l'eucharislie

produisait la grâce, el ils ont attribué l'effi-

cacité de l'eucharislie à la présence réelle

(l)T. Il, I. III ri IV. Natal. Atex., Disscrl. li in sac. xi.

(2) l'er(]éUiilé de la loi, ibiil., 1. y.

(3jIbi(J.. l.ILI.i, c. 1.

du corps de Jésus-Christ : c'est encore un
point porté jusqu'à la démonstration dans la

perpétuité de la foi (2).

k° Les Pères onl toujours parlé de l'eucha-

rislie comme d'un sacrement qui contenait réel-

lement le corps elle sang de Jésus-Chrisl.

3° Pour connaître le senlimenl des Pères

sur la présence réelle de Jésus-Christ dans

l'eucharistie , il ne faut pas s'altacher à uu
pelil nombre de leurs passages ; il faut con-
sidérer en gros tous les lieux où ils onl traité

de celte matière : or, il est certain, par une
foule de passages et de raisons qui produi-

sent une certitude complète
,
que les Pères

des six premiers siècles ont pris les paroles

de l'institulion de l'eucharistie dans le sens

naturel et littéral ; il est certain que le sens

figuré ne leur est jamais venu dans l'esprit,

qu'ils ont reconnu un véritable changemeul
de la substance du pain en celle du corps de

Jésus-Chrisl.

Ainsi, quand on trouverait dans les Pères

quelques passages où ils auraient donné à

l'eucharistie les noms de signe, d'image, de

figure, on n'en pourrait conclure qu'ils n'ont

pas cru la présence réelle (3;.

6" Les espèces du pain el du vin restant

après la consécration , il nesl pas impossi-

ble que les Pères aient, même après la consé-

cration, donné à l'eucharistie le nom de pain
et de vin, car les Pères onl exprimé les syu!-

boles eucharistiques par les idées populaires,

et non par les idées philosophiques ; et l'on

voit clairement que c'est pour se conformer
au langage populaire qu'ils se servent de

ces expressions ,
puisqu'ils assurent con-

stamment que le pain et le vin sont changés
au corps et au sang de Jésus-Chrisl.

7° Par les paroles de la consécration, la

substance du pain et du vin est changée,
selon les Pères, en la substance du corps et

du sang de Jésus-Chrisl; naais on ne voit

point immédialement ce corps; nos sens n'a-

perçoivent que les espèces du pain et du
vin : ainsi, après la consécration, les espèces

du pain el du vin sont les signes ou le type

du corps de Jésus-Chrisl.

Les Pères onl donc pu donner aux symbo-
les euchari.sliques le nom de signes du corps

el du sang de Jésus-Chrisl, sans que l'on

puisse en conclure qu'ils ne croyaient pas la

présence réelle ('*).

De la transsubstantiation contre Bérenger
et Luther. •

Par les paroles de la consécration le pain

et le vin sont convertis au corps el au sang

de Jésus-Chrisl, puisque, par ces paroles le

corps cl le sang de Jé.sus-Chrisl deviennent

réeilemenl présents dans l'eucharistie, en

sorle que le pain et le vin deviennent le

corps el le sang de Jésus-Chrisl.

Le corps et le sang de Jésus-Chrisl auquel

le pain cl le vin sonl changés, c'est le corps

el le sang qui a été livré cl répandu pour
nos péchés sur la croix, ce qu'il est absurde
de dire du pain (oj.

(4) Pcrp^tuilé delà foi, t. I, I. viii, c.2; l. III, I. m, c. 5.

Nalal. Alex., Disserl. ii in sa'C. xi.

(K) Mauli. ixvi. Marc. xiv. Luc. ixii. I Cor. xi.



5i3 BER BER 514

Ainsi, après les paroles de la consécration

il n'y a plus dans l'eucharislie de pain et de

vin ; ils ont élé changés au corps et au sang

de Jésus-Christ.

Ce changement de la substance du pain et

du vin au corps et au sang du Jésus-Christ

est appelé transsubstantiation , et quoiqu'on

n'ait exprimé ce changement par le mot de

transsubstantiation que dans les derniers

siècles, cependant ce dogme était connu dans

l'Eglise aussi anciennement que celui de la

présence réelle : le quatrième concile de

Latran en 1215, celui de Constance en 141i,

ceux de Florence et de Trente l'ont défini.

Tous les Pères, toutes les liturgies parlent

de la conversion du pain et du vin au corps

et au sang de Jésus-Christ ; toutes les prières

de la messe demandent que le pain et le vin

deviennent le corps et le sang de Jésus-

Christ (1).

Le mot transsubstantiation exprime très-

bien ce changement, et l'on ne doit point

désapprouver l'usage de ce mot parce qu'il

n'est pas dans l'Ecriture ; le mot de 2'rinité

et le mol de, consubstanliel ne s'y trouvent

pas, et les prolestants n'en condamnent pas

l'usage { le concile de Latran a donc pu con-
sacrer le mol transsubstantiation, comme
le concile de Nicée a consacré le mot con-
lubstantiel.

Les luthériens et les calvinistes, si oppo-
eés sur la présence réelle , se réunissent

contre la transsubstantiation : ils ont com-
battu ce dogme par une infinité de sophismes
de logique , de grammaire , etc., dans l'exa-

men desquels il serait également inutile et

ennuyeux de descendre, et qu'ils ont eux-
mêmes abandonnés pour la plupart. Nous
allons tâcher de réduire leurs principales

difficultés à quelques points simples.

Première difpculté.

Les prolestants prétendent qu'il est ab-
surde de suppT)ser que le corps de Jésus-
Christ, qui était un corps humain au moins
de cinq pieds , suit contenu dans la plus

petite parlie sensible du pain ou du vin,

parce qu'alors il fandrail que les parties de
son corps se pénétrassent, et par conséquent
que la matière perdît son étendue et son
impénétrabilité, ce qui est impossible, puis-
que la toute-puissance divine ne peut dé-
pouiller une chose de son essence.

Je réponds, 1° que cette difficulté s'éva-
nouit dans le système qui suppose que l'é-

tendue est composée de points inétendus.
Je réponds, 2° qu'il faudrait tout au plus

conclure de là que ce n'est ni dans l'élendue

ni dans l'impénétrabilité que consiste l'es-

sence de la matière, comme l'ont pensé Des-
caries et Gassendi, mais dans quelque chose
que nous ne connaissons pas.

Je réponds, 3° qu'il n'est pas prouvé qu'il

soit impossible que le corps d'un honmie de
cinq pieds soil réduit à un espace égal à ce-
lui des espèces eucharistiques : ne condcnse-
l-on pas l'air au point de lui faire occuper

(l) Perpétuité de la foi, t. H, I. vi, p. 586.

quatre mille fois moins d'espace qu'il n'eu
occupe dans un élat naturel? Si l'industrie

humaine peut resserrer ou dilater si prodi-
gieusement les corps , pourquoi Dieu ne
pourrait-il pas réduire un corps humain a la

grandeur des espèces eucharistiques?

Seconde difficulté.

Si le pain et le vin étaient changés au
corps et au sang de Jésus-Christ dans l'eu-
charislie, il faudrait que le corps de Jésus-
Christ se trouvât sous les espèces eucharisti-

ques ; et comme la consécration se fait en
même temps en différents endroits , il fau-
drait que le corps de Jésus-Christ, le même
corps qui est dans le ciel, se trouvât en mê-
me lemps en plusieurs lieux, ce qui est ab-
surde.

Je réponds qu'il n'est point impossible
qu'un corps soil en même temps en plusieurs
lieux à la fois, et que par conséquent il n'est

pas impossible que le corps de Jésus-Christ
soit dans le ciel et dans tous les lieux oii

l'on consi'icre : voici ma preuve
Un corps en mouvement existe en plu-

sieurs lieux pendant un temps déterminé :

un corps, par exemple, qui avec un degré
de vitesse parcourt un pied dans une seconde,

se trouve dans soixante pieds différents s'il

se meut pendant une minute.
Mais si, au lieu d'un degré de vitesse, je

lui en donnais soixante, il parcourrait ces
soixante pieds dans une seconde, et par con-
séquent se trouverait dans soixante lieux
différents pendant une seconde.

Si, au lieu de soixante degrés de vitesse,

je lui en donnais cent vingt, il se trouverait
dans ces soixante lieux ou parties de l'es-

pace dans une tierce ; ainsi, en augmentant
la vitesse à l'infini , il n'y a point de petite

portion de lemps pendant laquelle un corps
ne puisse être dans plusieurs lieux, ou, si

l'on veut, la rapidité du mouvement peut
être assez grande pour que , dans la plus
petite durée imaginable, un corps parcoure
un espace donné, et se trouve par conséquent
en plusieurs lieux pendant la plus petite du-
rée imaginable.
La plus petite parlie imaginable du temps

est pour nous un instant indivisible ; ainsi

il est possible que le même corps soit non-
seulement par rapporta nous, mais réelle-

ment , dans plusieurs lieux dans le même
temps

;
pour cela , il ne faut que suppoier

la distance des lieux bornée et la vilcsse

infinie.
,

D'ailleurs le mouvement n'est, selon beau-
coup de philosophes, que l'existence ou la

création successive d'un corps dans dilTérenls

points de l'espace, et la création est un acte

de la volonté divine. Or, qui peut douter que
la volonté divine ne puisse créer si proiap-

tement , si rapidement le même corps
;
que,

dans le même temps, ce corps existe en plu-

sieurs lieux
,
quelle que soit la distance et

quelque courte que soil la durée?

Il ne répugne donc point que Dieu fasse

exister un corps dans plusieurs lieux eu
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même temps, et qne ce corps y soit trans-

porté, niêriic sans passer par les intervalles

qui séparent ces lieux.

Nous ne prétendons point, nu reste, ex-
pliquer le mysière rie la transsulistantiation,

mais faire voir qu'on ne prouve point qu'il

répugne à la raison, ce qui suffit pour faire

tomber les difficultés des protestants.

Troisième difficulté.

On prétend que le dogme de la trans-

substantiation sape tous les fondements de la

religion.

La religion est , dit-on , fondée sur des

miracles et sur des faits qui ne sont connus
que par le témoignage des sens. Ainsi , c'est

ébranler les fondements de la religion que
de supposer que le témoignage constant et

unanime des sens peut nous tromper : c'est

cependant ce que les catholiques sont obli-

gés de reconnaître dans le dogme de la

transsubstantiation ; car les sens attestent

constamment et unanimement à tous les

hommes que l'eucharistie, après la consé-

cration , est encore du pain et du vin , et

cependant le dogme de la transsubstantiation

nous apprend qu'il n'y a en effet ni pain,

ni vin.

Cette difficulté a paru triomphante aux
plus habile^ protestants (1).

On peut répondre, 1° que nous ne con-

ïjaissons les corps que par des impressions

excitées dans notre âme
;
que ces impres-

sions peuvent s'exciter dans l'âme, indépen-

damment des corps et par une opération

immédiate de Dieu sur nos âmes : il n'y a

donc point de liaison nécessaire entre le té-

moignage de nos sens et l'existence des ob-
jets dont ils nous rapportent l'existence.

La certitude du témoignage des sens dé-

pend donc de la certitude que nous avons

que Dieu n'excite point en nous ou ne per-

met pas (]ue des esprits supérieurs à nous
excitent dans notre âme les impressions que
nous rapportons aux corps.

Ainsi , il est possible que Dieu fasse sur

notre âme les impressions que nous rap-

portons au pain et au vin
,
quoiiju'il n'y eût

ni )iain, ni vin, et celui qui le supposerait,

n'affaiblirait point la certitude du témoignage
des sens, s'il supposait que Dieu nous a

avertis de ne point croire nos sens dans cette

occasion. Or, c'est ce que les catholiques

soutiennent; car Dieu nous ayant fait con-

naîtro que
,
par la consécration , le pain ( t

le \\u éiiiient changés au corps et au sang
de Jésus-Christ, il nous a sulTisammenl aver-

tis de ne pas nous fier au témoignage des

sens dans cette circonstance.

Mais celle circonstance, dans laquelle Dieu
nous avertit de ne point croire nos sens, loin

d'affaiblir leur témoignage, le confirme par
rapport à tous les objets sur lesquels Dieu
n'a point averti les hommes que les sens les

trompent : tels sont l'existence des corps , la

naissance, les miracles, la passion, la ré-

(I) Claude, Béponse au second ïrailé de la PerpéluiLé

df la loi, |ireinièrt! partie c. 8, p ".'i. Abl).i<iie, Rcllexions

sur la présence rielle, 168S, In.l2. Traita de la religioa

snrrection de Noire-Seigneur, objets qui
conservent par conséquent le plus haut de-
gré de certitude, même dans les principes
des catholiques et du dogme de la Iranssub-
stanlia'.ion (2J.

On répond ,
2° que le témoignage des sens

sur les symboles eucharisticiues n'est ni laux
en lui-même, ni contraire au dogme de la

transsubstantiation.
Nos sens nous attestent qu'après la con-

sécration , il y a sous nos yeux et entre nos
mains un objet qui a toutes les propriétés du
pain et du vin ; mais ils ne nous disent pas
qu'il n'a pu se faire et qu'il ne s'est poin'
f.iit un changement intérieur dans la sub-
stance du pain et dans celle du vin au corps
et au sang de Jésus-Christ. Ce changement
n'est point du ressort des S'^ns ; leur témoi-
gnage n'en dit rien et n'est par consé(|uent
point contraire au dogme de la transsub-
stantiation.

Qu'est-ce donc que les sens nous disent
exactement sur l'eucharistie après la consé-
cration '?

llien autre chose, sinon qu'il y a devant
nos yeux un objet qui a les propriétés du
pain et du vin; mais est-il impossible que
J)iou fasse que les rayons de lumière qui
tombent sur l'espace qu'occupaient le pain
et le vin soient réfléchis après la consécra-
tion comme ils l'étaient avant? Est-il impos-
sible qu'après l'évaporation des parties in-
sensibles qui faisaient l'odeur et le goût du
pain et du vin avant la consécration, cette

odeur et ce goût se soient conservés sans se
dissiper"? est-il impossible qu'une force de
répulsion répandue autour du sang de Jésus-
Christ prenne !a forme des espèces eucha-
ristiques et produise la solidité que nos sens

y découvrent ?

Non, sans doute, ces choses ne sont pas
impossibles; et , si elles existaient, elles for-

meraient un objet tel que nos sens nous le

ref résenlent.

Nos sens ne nous trompent donc point en
nous rapportant qu'il y a sous nos yeux nu
objet qui agit sur nos organes comme le pain
et le vin y agissent.

M.ns nous nous tromperions nous-mêmes
en jugeant que cet objet est du pain, puis(]ue
nos sens n'attesteraient pas que ce ne peut
être autre chose.

Le dogme de la transsubstantiation ne
suppose donc point que nos sens nous trom-
pent sur l'exisiencc des objets, et ce dogme
n'affaiblit point la vérité de leur témoignage
sur les miracles et sur les faits qui servent
de preuve ,à la religion.

BEUNAKD DE THUIUNGE était un ermite
qui .imionça, vers le milieu du dixième siè-

cle, que la (in du monde était prochaine.
Il appuyait son sentiment sur un passage

de l'Apocalypse
,
qui porte (ju'après mille

ans et plus, l'ancien serpent sera délié, et

<|ne les âoies des justes entreront dans la vie,

et régncionl avec Jésus-Christ.

réftiimée, t I, serl i, Till. Isou, Serm., t V. Rénoxions
anciennes el nouvelles sur l'eucliarislie, 1718, Genève.

(i) Perpétuité de la foi, (. ill, I. vu, c. tl.
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Bernard de Thuringe prétendait que ce

serpent était l'anlechrist , ([ue par consé-

quent l'année 9G0 étant révolue, la venue de

l'anlechrist était prochaine, et par consé-

quent la fin du monde.
Pour concilier plus de créance à son sen-

timent, Bernard l'appuyait d'un raisonne-
ment ridicule, mais qui fut convaincant pour
beaucoup de monde; il prélendil que lorsque

le jour de l'annoncialion de la sainte Vierge
se rencontrerait avec le vendredi saint , ce
serait une marque certaine que la tin du
monde approchait.

Enfin, l'ermite Bernard assurait que Dieu
lui avait révélé que le monde allait bienlôt

finir.

L'effroi que causa une peinture vive de la

fin du monde, le passage de l'Apocalypse,
l'assurance avec laquelle Bernard annonçait
que Dieu lui avait révélé la fin du monde ,

persuadèrent une infinité de personnes de
tout étal ; les prédicateurs annoncèrent dans
leurs sermons la fin du monde, et jetèrent
l'alarme dans tous les espriis.

Une éclipse de soleil arriva dans ce temps.
Tout le monde crut iiue c'en était fait, que
le jour du dernier justement était arrivé ;

chacun fuyait et cherchait à se cacher entre
les rochers, dans des antres et dans des ca-
vernes.

Le retour de la lumière ne calma pas les

esprits. Gerberge, femme de Louis d'Outre-
mer, ne savait à quoi s'en tenir; elle engagea
les théologiens à éclaircir cette matière, et

l'on vit paraître différenls écrits pour prou-
ver que le temps de l'antechrist était encore
bien éloigné.

Enfin l'on vit, au commencement de l'on-

zième siècle, le monde subsister comme au
dixième, et l'erreur annoncée par l'ermite

Bernard se dissipa (1).

BÉRV'LLE , évêque de Bostres en Arabie,
après avoir gouverné quelque temps son
Eglise avec beaucoup de réputation , tomba
dans l'erreur. Il crut que Jésus-Christ n'avait
point existé avant l'incamallon , voulant
qu'il n'eût commencé à être Dieu qu'en nais-

sant de la Vierge ; il ajoutait que Jésus-Christ

n'avait été Dieu que parce que le Père de-

meurait en lui, comme dans les prophètes :

c'est l'erreur d'Artemon.
On engagea Origène à conférer avec Be-

rylle. Il alla à Bostres, et s'entretint avec lui,

pour bien connaître son senliment ; lorsqu'il

l'eut bien connu, il le réfuta, et Bérylle,

convaincu par les raisons d'Origène, aban-
donna sur-le-champ son erreur (2).

Tels sont les droits de la vérité sur l'esprit

humain, lorsiju'elle nous es't offerte par la

raison, par la douceur et par la charité : ce
fut avec ces moyens qu'Origène éteignit l'er-

reur des arabiens, qui niaient l'immortalité
de l'âme : le zèle ardent, impétueux eiit irrité

Bérylle ; la science et la douceur d'Origène
l'arrachèrent à l'erreur et le gagnèrent à la

vérité.

(!) Marlène, Amplissima o.ollect., t. IV, p. 8G0. Ablin,

Apoloj;el. ad calcem coilicls canonum veteris Ecclesia'

Honianse, a Francisco PilUœo, p. 40t. Hist. liuér. (Je Fr.,

BLA MS
' BIBLISTES, nom donné par quelques

auteurs aux hérétiques qui n'admellent que
le texte de la Bible ou de l'I-'criture saiiile,

sans aucune interprétation ; qui rejettent
l'autorilé <le la tradilion et celle de l'Église,
pour décider les controverses de la religion.
Plusieurs protestants sensés ont louriié en
ridicule cet eniêleinent, et l'ont appelé bihlio-
manie, parce qu'il dégénère fort aisément en
fanatisme. C'est une absurdité de prétendre
que tout fidèle qui sait lire est suffisamment
en état d'entendre le texte de l'Ecriture

sainte, pour y conformer sa croyance. C'est
un exce.lent moyen pour former autant de
religions que de té es.

• BISS.ACIUMENIAUX, nom donné par
quelques théologiens à ceux des hérétiques
qui ne reconnaissent que deux sacrements,
le baptême et l'eucharistie, tels que sont les

calvinis es.

' BLANCHARDISME. Quelques-uns des
prêtres français réfugiés en Angleterre

,

allant beaucoup plus loin que les évêqiies
non démissionnaires, et outillant le respect
dii au vicaire de Jésus-Christ, proposèrent et

soutinrent la guerre contre le pape, à l'oc-

casion du concordat du l'i juillet 1801.

Blanchard, ancien professeur de théologie,
et curé au diocèse de Lisieux, publia succes-
sivement à Londres plusieurs écrits, où il

prétendait démontrer l'illégalité, l'injustice

et la nullité de la convenlion et des mesures
adoptée^ par le saint-siége. Il mettait Pie VU
en op|iosilion avec Pie \ 1, dont les décrets,
disait-il, avaient été enfreints par son suc-
cesseur, lequel avait établi une église héré-
tique et schismatique, doctrine qui tendait
elle-même à introduire le schisme dans l'E-
glise et à soulever les fidèles contre le pre-
mier des pasteurs.

Milner, évêque de Casiabala, vicaire apo-
stolique du district du milieu, signala, dans
un mandement du premier juin 1808, le.i

écarts de ces homim's ardents qui provo-
quaient une rupture ; et condamna, dans uiit^

lettre pastorale du 10 août, seize proposi-
tions des écrits de Blanchard, à qui il défen-
ditquonlaissàtexerceraucuni fonction du sa-
cerdoce d.ins le district du milieu, s'il venait
à y paraître. Blanchard, dans de nouveaux
écrits, aggrava ses erreurs. « J'enseigne ,

dit-il. l°quc les évéques non démissionnaires
sont les seuls évéques légitimes de France

;

2° que l'Eglise concordataire est hérétique
,

scliisuiaiique etsous un joughumain accepté;
3° que c'est là un effet du concordat et des
mesures de Pie Vil ;

4' quant à ce pape, je

dis seulement qu'il faut le dénoncer à l'E-

glise catholique, encore sans spécifier si c'est

comme béréiique et schismalique , ou uni-
quement pour avoir violé les règles saintes,
et je ne prends pas sur moi de faire une dé-
nonciation dont j'énonce la nécessité. »

Douglas, évêque de Centurie, vicaire apo-
stolique du district de Londres, dans lequel
Blanchard résidait, avant interdit cet ecclé-

.V, p 11.

(2)liuseb , t. Ti, I , âO, 53.
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siastique , il prétendit qu'il ne dépendait

point du prélat pour la juridiction, et qu'il

n'avait de pouvoir à prendre quedes évêques

réfugiés en Angleterre : doctrine nouvelle et

contraire à tous les principes sur la juridic-

tion. Quelques prêtres français, ses adhérents,

furent punis par un retrait de pouvoirs spi-

rituels.

Comme Blanchard s'était prévalu du suf-

frage des évêques d'Irlande, dix-sept d'entre

eux signèrent, le 3 juillet 1809, une déclara-

tion commune, où ils reconnaissaient que
Pie VII était le suprême pasteur de l'Eglise

catholique, et adhéraient aux mesures qu'il

avait prises pour sauver l'Eglise de France
de sa ruine : ils condamnaient ensuite dix

propositions de Blanchard, notamment comme
schisraaliques et prêchant le schisme. Celte

décision, approuvée depuis par douze autres

évêques, devint ainsi cellede tout le corps épi-

scopal d'Irlande. De leur côté, les prélats ca-

tholiques de l'Angleterre obvièrent aux
progrès de l'erreur, au rooisdefévrier 1810, en

arrêtant qu'on n'accorderait point de pouvoirs

aux prêtres français, à moins qu'ils ne re-

connussent que le pape n'était ni hérétique,

ni schismalique, ni auteur et fauteur de l'hé-

résie ou du schisme.

L'abbé Gaschet, plus hardi que Blanchard,

prétendait, danslemême temps, cnavoir reçu

le conseil de dénoncer le pape comme héré-

tique et schismatique. Il déclarait que son

émule n'était pas conséquent à ses princi-

pes, en refusant d'avouer hautement des

conclusions auxquelles ses écrits menaient
directement.

Le plus grand nombre des prêtres émigrés

en Angleterre, étant du nord, de l'ouest

et du sud-ouest de la France, les opinions

des scissionnaires s'infiltrèrent dans ces

contrées au moyen d'une correspondance

suivie, et de l'envoi des écrits schismati-

ques de 1801 à 1814.

A cette dernière époque, et les années sui-

vantes, un grand nombre de blanchardistes

franchirent le détroit pour revoir la France,

et y élevèrent autel contre autel. Parmi ceux

qui se signalèrent alors plus particulière-

ment par leur ardeur contre le concordat de

1801, nous devons mentionner l'abbé Vin-

son, ancien vicaire de Sainte-Opportune à

Poitiers, et l'abbé Fleury, autrefois curé dans

le diocèse du M;ins, qu'on traduisit, à l'oc-

casion de leurs ouvrages, en police correc-

tionnelle, où ils lurent condamnés à une pei-

ne d'emprisonnemcnl, en 1810.

Les blanchardistes firent beaucoup de

prosélytes dans les départements de Loir-et-

Cher, Indreel-Loire, Sarihe, Deux-Sèvres,

Vendée, Vienne, Charcnle-Inféricure, J)or-

dogne, Ariége, Haute-Garonne, etc. L'im-

possibilité de se soutenir par la voie de l'ordi-

nation fait seule présumer l'extinction du
scandale de la pelile Eijlise, dont le foyer

paraît être à Poitiers.

Cette petite Eglise , ainsi nommée ;\ cause

de l'exiguïté du nombnde sesadliérenls com-
parativement à la grande Eglise, a d'ailleurs

enfunlédes sous-schismes. Non-seulement, les

uns font profession d'être soumis au pape
,

tandis que d'autres refusent de le reconnaî-
tre , mais l'abbé Fleury a indiqué quatre
subdivisions de petites Eglises, dont la qua-'
trième, plus nombreuse, disséminée dans di-

vers départements , était présidée par un
laïque qui se disait le prophète Elie, sancti-

fié comme Jean-Baptiste, dès le sein de sa
mère. A Fougères et aux environs, les mem-
bres de le petite Eglise sont aussi appelés
Louisetles, sansdoute parcequ'ils n'ont voulu
reconnaître aucune loi depuis les change-
ments opérés dans le clergé sous Louis XVI.
Toutefois, la dissidence est plus isolée en
Bretagne que dans le Bocage vendéen, où
elle s'est emparée de communes entières.

Partout elle est parfaitement organisée : elle

a des chefs. Les personnes des deux cultes

ont beaucoup d'éloignement à s'unir par le

mariage. Dans certaines contrées, et par
exemple, dans l'arrondissement de Bressuire

( Deux-Sèvres ), ces dissidents, animés d'un
zèle très-ardent, font des courses lointaines

pour aller recevoir dans les églises, ou même
dans desimpies granges, des instructions de
leurs prêtres, dont le nombre ne répond pas
à leurs besoins.

Transplanté en France, le blanchardisme
se soutenailen Angleterre. Lacongrégationde
la Propagande approuva que Poynter,évêque
d'Italie, vicaire apostolique du district du
sud, enjoignît à tous les ecclésiastiques fran-

çais de souscrire une formule très-courte et

très-simple, par laquelle ils se reconnais-
saient en communion avec Pie Ail, comme
chef de l'Eglise, et avec ceux qui communi-
quaient avec lui comme membres de l'Eglise.

Cette formule ayant été envoyée le 13 mars
1818, quelques-uns la souscrivirent; d'autres

ne la signèrent qu'avec des restrictions
;

d'autres, et à leur tête Blanchard, refusèrent

de la signer. Dans un bref du 16 septembre
suivant, Pie \U approuva à son tour la for-

mule, et la rendit obligatoire pour tous

les prêtres français demeurant en Angleterre.

A cette époque Blanchard et ses adhérents,

adversaires du concordat de 1801 , atta-

quaient avec une vigueur nouvelle celui do

1817,justifiantainsi par une doubleet succes-

sive opposition le litre d'anticoncordalaires.

En France, comme en Angleterre, les évê-

ques ne négligeaient rien pour ouvrir les

yeux de ces rebelles. M. de Bouille, évêque
de Poitiers, ayant soumis au pape les règles

qu'il suivait, tant à l'égard des prêtres dissi-

dents que des fidèles de leur parti, un bref

du 21) septembre 18ii0 déclara sa manière
d'agir juste et canonique.
En 182-2, les schismatiqucs s'adressèrent

aux Pères du concile national de Hongrie
,

dans l'espoir que cette assemblée se pronon-
cerait en leur faveur ; mais elle garda sur

leur lettre un silence méprisant. Ils écrivi-

rent aussi aux Etals - Unis à l'évêque do

Béardstown, qui ne leur répondit que pour
les presser de se soumellreau pontife romain.
Quoique rejctes par l'épiscopat des diverses

parties du monde, ils résistaient à la voix de

l'autorité, lorsqu'un rcscril du 17 janvier

/
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1821, adressé à l'évêqne d'Italie, ordonna

de faire souscrire aux prêtres français rési-

dant en Angleterre celle formule, raodiQée,

à cause de l'arénement d'un nouveau pape:

« Je reconnais et déclare que je suis soumis

au pape Léon Xll.commeauchefde l'Eglise,

et que je communique, comme avec des mem-
bres de l'Eglise, avec tous ceux qui ont été

en communion avec Pie VII jusqu'à sa mort,

et qui sont aujourd'hui unis de communion
avec le pape Léon XII; et je reconnais que

Pie VII a elé chef de l'Eglise tout le temps

qu'il a vécu depuis son élévation au ponti-

ficat. »

Ce rescrit énonce de la manière la plus

claire et la plus précise le jugement porté

par Léon XII sur le malheureux schisme

excité par ceux qui avaient refusé de décla-

rer qu'ils étaient en communion, soit avec

Pie VU, soit avec l'Eglise actuelle de France,

et il suggère deux réflexions bien puissantes :

la première, c'est qu'à l'époque de la mort de

Pie MI, l'Eglise catholique tout entière, d'un

bout du moude à l'autre, a donné une preuve
éclatante et incontestable qu'elle avait tou-

jours été en communion avec ce pontife,

puisque le sacriflce de la messe a élé spon-

tanément offert pour le repos de son
âme, dans toutes les parties de l'univers;

la seconde, c'est qu'à l'époque où la sou-
scription de la première formule a été pro-
posée, c'est-à-dire en 1818, il est évident et

de notoriété publique que tous les évêqaes
de l'Eglise catholique , de cette Eglise ré-

pandue parmi toutes les nations, étaient en
communion avec l'Eglise de France, laquelle

Eglise était alors elle-même en communion
avec Pie VII. Or, ces mêmes évêques de l'E-

glise catholique, dispersés parmi toutes les

nations du monde, sont de fait en communion
avec l'Eglise actuelle de France, qui est elle-

même aujourd'hui en communion avec PielX,
successeur légitime de Grégoire XVI, par lui

de Pie VIII; par Pie VIII, de Léon XII; et

par Léon XII, de Pie VII.

Delà il suit nécessairement; 1° que tous

ceux qui, en 1818, rejetaient la communion
de Pie VII, rejetaient la communion d'un
pape que l'Eglise catholique tout entière a
toujours reconnu comme son chef visible et

comme le vicaire de Jésus-Christ sur la terre ;

2° que tous ceux qui rejetaient la communion
de l'Eglise de France, rejetaient la commu-
nion d'une Eglise reconnue par le pape et

par tous les évêques catholiques du monde
entier, comme faisant partie de l'Eglise uni-
verselle; 3° que tous ceux qui ne veulent pas
aujourd'hui être en communion avec l'Eglise

de France se séparent positivement, et par
le fait, d'une partie de l'Eglise reconnue or-
thodoxe et catholique, non-seulement par
Pie IX, mais encore par tous les évêques
catholiques du monde entier, sans en ex-
cepter un seul.

Or, se séparer d'une Eglise telle que l'E-

glise de France, d'une Eglise qui fait partie

de l'Eglise universelle, n'est-ce pas se sé-

(1) Auclor appcnd. apud Tert., dePr.Tscriiil., c. Sô.
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parer malheureusement de l'Eglise établie
par Jésus-Christ, qui est une, sainte, catho-
lique, apostolique? N'est-ce pas rompre l'u-
nité que ce divin Sauveur a demandée à son
Père, la veille de sa mort, pour ses disciples?

II ne reste donc aux dissidents qu'à re-
venir à cette unité précieuse, hors de laquelle
il n'y a point de salut. Il ne leur reste qu'à
professer et à déclarer qu'ils sont en commu-
nion avec Pie IX, chef visible de l'Eglise et
vicaire de Jésus-Christ sur la terre; qu'à
proclamer que Pie VII a élé le chef visible de
l'Eglise depuis le moment de son élévation
au souverain pontificat jusqu'à sa mort;
qu'à déclarer en outre et à professer qu'ils
sont en communion avec tous ceux qui,
comme membres de l'Eglise, ont été en com-
munion avec !'ie VII, et qui sont maintenant
en communion avec Pie IX.
BLASTUS était juif; il passa dans la secte

des valentiniens, et ajouta an système de
Valentin quelques pratiques judaïques aux-
quelles il était attaché; telle est la célébra-
tion de la Pâqne le li de la lune (!).

BOGOMILES : ce nom est composé de
deux mots esclavons, qui signifient sollici-

teurs de la miséricorde divine (2).

On le donna à certains hérétiques de Bul-
garie, disciples d'un nommé Basile, médecin
qui, sous l'empire d'Alexis Comnène, renou-
vela les erreurs des pauliciens.

Les guerres des barbares et la persécution
des iconoclastes avaient presque éteint les

études dans l'empire grec; elles s'étaient un
peu relevées sous Basile Macédonius

, par les

soins de Photius , sous Léon le Philosophe et
sous ses successeurs.

Mais le retour de l'esprit humain à la lu-
mière est peut-être encore plus lent que ses
premiers pas vers la vérité : on parlait et
l'on écrivait mieux que dans les siècles pré-
cédents , mais la superstition et l'amour da
merveilleux, inséparables de l'ignorance,
dominaient encore dans presque tous les es-
prits : c'était toujours sur un présage que
les empereurs montaient sur le trône ou en
descendaient : il y avait toujours dans une
île quelque caloyer fameux par l'austérité de
sa vie

,
qui promettait l'empire à un grand

capitaine , et le nouvel empereur le faisait

évêque d'un grand siège. Ces prétendus pro-
phètes étaient souvent de grands imposteurs;
car il est difficile que les hommes ignorants
soient longtemps ignorants avec simplicité,
et ne deviennent pas imposteurs lorsque
leur profession peut les conduire à la for-
tune.

Dans ces siècles d'ignorance et de super-
stition, quelques germes de l'erreur des pau-
liciens , qui subsistaient encore , se dévelop-
pèrent et s'allièrent avec les erreurs des
messaliens.

Basile le Médecin fit l'assemblage de ces

erreurs : c'était un vieillard qui avait le vi-

sage abattu et qui était vêtu en moine ; il

se fit d'iibord douze disciples qu'il appelait

ses apôtres, et qui répandirent sa doctrine,

{2j Ou Cangc, Glossaire.
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mais avec beaucoup de soin et de circons-

peclion.

L'empereur Alexis Comnène voulut le

voir, feignit de vouloir être son disciple,

et rengap;ea à lui dévoiler toute sa doctrine.

L'empereur avait fait placer derrière un
rideau un secrétaire qui écrivait tout ce que
disait Basile : cet artifice réussit à l'empe-
reur ; Basile lui exposa sans déguisement
toute sa doctrine.

Alors l'empereur fit assembler le sénat,
les officiers militaires, le patriarche et le

clergé; on lut dans cette assemblée l'écrit

qui contenait la doctrine de Basile ; il ne la

méconnut point , il otl'rit de soutenir tout ce

qu'il avail dit, et déclara qu'il él.it prél à
souffrir le feu , les tourments les plus cruels

et la mort : il se flattait que les anges le dé-
livreraient.

On fit tout ce qu'on put pour le détrom-
per , mais inutilement; il fut condanmé au
léu.

L'empereurapprouva le jugement, et, après
avoir fait de nouveaux efforts pour le ga-
gner , on fit allumer un grand bûcher au
milieu de l'hippodrome; on planta une croix

de l'autre côté, et l'on dit à Basile de choisir

entre la croix et le bûcher ; il préféra le bû-
cher.

Le peuple demandait qu'on fît subir le

même supplice 'à ses sectateurs; mais Alexis

les fit couiluire en prison , où quelques-uns
renoncèrent à l'erreur; il y en eut que rien

ne put faire changer de sentiment. Il n'est

pas impossible que l'artifice dont l'empereur

usa avec Basile , la rigueur avec laquelle il

fut condamné et exécuté, n'aient contribué à
l'opiniâtreté de ses disciples, et il n'est pas
sûr que ceux qui abjurèrent leurs erreurs

les aient abjurées sincèrement.

Un professeur de Wittemberg a donné une
histoire des Bogoniilcs en 1711 : on peut
voir, sur celte secte, Barouius, Sponde,
Eutjniius , Anne Comnène (1).

' BOHÉMIENS, hérétiques de Bohême, qui
ont conservé la plupart des erreurs de Jean
Hus et de Wiclef. Ils rejettent le culte et

l'invocation des sainis , et prétendent qu'on
doit administrer la communion aux fidèles

suus les deux espèces, et que tous les chré-
tiens sont également prêtres.

•BOLINGBUOKE ( Henri Saint-Jean , vi-
comte de), fameux comme ministre et comme
écrivain, tut un apôtre d'autant plus dange-
reux de l'irréligion, qu'il avait beauioup
il'h.ibileié , d'iuajgination , d'esprit et d'élo-

quence. Il était, (la Cuxe(2), séduisant dans
la conversation, fécond en saillies et très-

instruit. Mais eu mciue temps il ne connais-
sait ni morale ni principes; et, loin de cacher
sa dépravation, il en l'.iisait trophée. On a
dit du lui qu'il n'était ni déiste deteiiiiiné , ni

ab-olument incrédule, et que ses sentiments
se rapprochaient beaucoup de ceux de l'an-

cienne Âcadéniie. Mais , en examinant ses

(t) Eutvoiiiis, l'anopl., p;irl. ii, lit 2.V Aime Comnèiiu,
B^iroiJ. et Spuiidi;, ud iiii. 1116.

(2) Vip di! Walpolo.

écrits qu'il laissa à David Mallet, avec mis-
sion de les publier, on ne peut s'empêcher
d'y voir un homme qui se jouedola religion,

et qui se fait un plaisir d'en arracher les

principes du cœur des autres (3). Il combat
à la fois et les dogmes de la loi naturelle et

ceux de la révélation. Il nie que l'intention

du Créateur, en formaiit l'homme, ait été de
lui communiquer le bonheur. Il reconnaît
une providence générale, mais ne veut point
qu'on l'étende aux individus. Il avoue l'an-

tiquité et l'utilité de la doctrine de l'immor-
talité de l'âme et d'un état futur , et il la

traite ensuite de fiction puisée chez les Egyp-
tiens. 11 refuse à l'âme sa qualité de sub-
stance immatérielle et distincte du corps. Il

avance que la modestie et la chasteté n'ont
point de fondement dans la nature, et ne
sont que des inventions de la vanité. Les
hommes , selon lui , n'avaient nul besoin
d'une révélation surnaturelle et extraordi-
naire, et les arguments de Clark, à cet

égard , n'ont aucune valeur. L'histoire de
Moïse, son récit de la création et de la chute
de l'homme, sont également absurdes, et oa
ne peut lire ce qu'il a écrit, sans mépris pour
le philosophe , et sans horreur pour le théo-
logien. C'est avec citte décence et cette me-
sure que Bolingbroke parle d'un si grand
législateur. 11 n'est pas plus réservé dans
son jugement sur la révélation chrétienne.
Elle n'est qu'une publication nouvelle et

plus obscure de la doclrine de l'Iaton. Il y a
deux Evangiles contradicoires, celui de
Jésus-Christ et celui de saint Paul. Nous de-

vons taire les épiiliètes outrageantes qulil

donne à ce grand apôtre. 11 s'efforce de ren-
verser rauioriiédei'Evangile.et prétend que
la propagation du christianisme ne prouve
rien, et (lue cette religion n'a contribué en
rien à réformer le monde. La justice divine
surtout le choque, et la doctrine chrétienne
à cet égard est, à ses yeux, contraire à la

notion (juc nous devons avoir d'un être sou-
ver.iineinent parfait. Tel est en résumé le

système de Bolingbroke, si on peut donner
le nom de système aux aberrations d'un es-
prit qui n'a ni plan ni méthode, et qui laisse

errer sa plume au gré de son imagination.
On a peine à le suivre au milieu de ses lon-
gues digressions et de ses réitélilions fasti-

dieuses , tandis que lui se comptait dans ce
désordre et s'applaudit d'avoir su ainsi évi-
ter l'ennui. La modestie n'était pas la vertu
favorite de cet écrivain. Dans une lettre à
Pope, il se met au-dessus des plus grands
hommes. Jusqu'à lui , les philoso|)hes et les

théologiens avaient égaré le genre humaia
dans un labyrinthe d'hypothèses et do rai-

suiinements. La religion naturelle était cor-
rompue. Pour lui , il ne prend que la vérité

pour guide et il n'enseigne que le pur théis-

me. Il blâme les libres penseurs qui trou-
blent les consciences en parlant peu respec-
tueusement de co qui ne s'accorde pas arec
leur manière de voir , et il n'est pas plus ré-

(3) Méui. pour servir irilisloire ecclés. pendant ledix-
butlièmu siècle, t. II, p. iHS, -i&l.
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sprvé qu'eux pnisqn'il assimile l'histoire du

Pcniateuque avec les romans dont J)on-Qui-

choUe était si épris. Ses invectives contre

l'Ancien Testament et contre la législation

juive ont un caractère d'aigreur et de vio-

lence qui indigne tout lecteur honnête. L'é-

pilhète de fou revimt souvent soussaplume.

Saint Paul, les anciens philosophes, les

théologiens modernes , ceux qui ne sont pas

de son avis , sont des fous ; Clark était un
sophiste présomptueux , un impie qui pré-

tendait connaître Dieu et qui dnns le fuit n'y

croyait pas plus qu'un athée. 11 ne semble

pas qu'un écrivain qui traite ses adversaires

avec ce ton grossier , inspirât beaucoup de

confiance. Les cinq volumes des œuvres de

Bolingbroke virent le jour en 1753 et nS/i-.

Ils comprennent les Lettres sur l'étude de

l'histoire; les Lettres à Pope sur lareligion et

la philosophie, objet spécial d'une dénoncia-

tion du grand jury de Westminster ; les

Lettres à M. de Fuuilly , doublement pré-

cieuses comme étant fortes conln; l'athéisme

et faibles contre la révélation; la lettre à
Windham; les Réflexions sur l'exil, etc. Le
grand jury de Westminster dénonça , le 16

octobre 175i, les ouvrages de Bolingbruke ;

mais, dès l'année précédente, Leland réfuta

cet écrivain dans ses Réflexions sur les let-

tres, sur l'étude et l'usage de l'histoire, et il

consacra ensuite un volume presque entier

de sa Revue des déistes à l'examen appro-

fondi de la doctrine de Bolingbroke. Robert

Claylon , à son tour, vengea l'histoire de

l'Ancien et du Nouveau Testament des accu-

sations de cet incrédule , dont la philoso-

phie rcnconlra aussi un rude adversaire

dans le docteur Warburton , évêque de Glo-

cesler (1).

BONOSE , évêque de Sardique, attaquait

,

comme Jovinien , la virginité perpétuelle de

la sainte Vierge, prétendant qu'elle avait eu
d'autres enfants après Jésus-Chrisi, dont il

niait la divinité, comme Photin; en sorte que
les photiniens furent nommés depuis bono-

siiiques. Il fut condamné dans ie concile de

Capoue, assemblé pour éteindre le schisme
d'Antioche.

• BONOSIAOUKSou Bonosiens, disciples et

sectateurs de Bonose. Ils soutenaient, comme
lui, que Jésus-Christ n'était Fils de Dieu que
p.M- adoption, et que Marie sa mère avait

cessé d'être vierge dans l'enfantement. Le
piipo Gél ise condamna ces deux erreurs.

• BOilBORITES, secte d^e gnostiques, la-

quelle, outre les erreurs et le libertinage

commun à tous les hérétiques connus sous
ce nom, Diail encore, selon Philastrius, la

réalité du jugement dernier (2).
• BORRÉLISTES. Sloupp, dans son Traité

de la religion des Hollaiuliis, parle d'une secle

de ce nom, dont le chef était Adam Borell,

Zélandais, qui avait quelque connaissance
des langues hébraïque, gricque el latine.

Ces borrélistes, dit cet auteur, suivent la

plus grande partie des opinions des menno-
nites, quoiqu'ils ne se trouvent point dans

ii) Heur. 10,341.

(2j Epi|>li. hxT. 23 el 26 Aiig. de Hœres. c. 5. Itiroiiius, aU wn. 120

leurs assemblées. Leur vie est fort austère;

ils emploient une partie de leur bien à faire

des aumônes. Ils ont en aversion toutes les

Eglises, l'usage des sacrements, des prières

publiques et toutes les aulres fonctions ex-
térieures du service de Dieu. Ils soutiennent
que toutes les Eglises qui sont dans le monde
ont dégénéré de la pure doctrine des apôtres,

parce qu'elles ont souffert que la parole de
Dieu fût expliquée et corrompue pur des

docteurs qui ne sont pas infaillibles et qui
veulent faire passer pour inspirés leurs caté-

chismes, leurs confessions de foi, leurs litur-

gies et leurs sermons, qui sont l'ouvrage des
hommes. Ces borrélistes prétendent qu'il ne
faut lire que la seule parole de Dieu, sans y
ajouter aucune explication des hommes.

• BOURIGNONISTES, nom de secle. On
appelle ainsi, dans les Pays-B;»s protestants,

ceux qui suivent la doctrine d'Antoinette

Bourignon, célèbre quiélisle.

BKACHITES , secte d'hérétiques qui pa-
rurent dans le troisième siècle. Us suivaient

les erreurs de Manès et des gnostiques.
• BROWNISTES, nom dune secte de pres-

bytériens, qui se forma de celle des puri-
tains, \ers la fin du seizième siècle, en An-
gleterre; elle fut ainsi nommée de Robert
Brown, son chef.

Ce Robert Brown était d'une assez bonne
famille de Rutlandshire, et allié au lord tré-

sorier Burleigh.II fit ses études à Cambridge,
commença à publier ses opinions et à dé-
clamer contre le gouvernement ecclésiasti-

que à Norwich, en 1580, ce qui lui attira le

ressentiment des évêques . Il se glorifiait lui-

même d'avoir été pour celte cause mis en
trente-deux différentes prisons, si obscures
qu'il n'y pouvait pas distinguer sa main, même
en plein midi. Parla suite, ilsortitdu royaume
avec ses sectateurs, et se retira àMiiidelbourg
en Zélande, où lui et les siens obtinrent des
Etats la permission de bâtir une église et

d'y servir Dieu à leur manière. Peu de
temps après, la division se mit parmi eux

;

plusieurs se séparèrent, ce qui dégoiila tel-

lement Brown, qu'il se démit de son office,

retourna en Angleterre en 1589, y abjura
ses erreurs, et fut élevé à la place de recteur
dans une église do Northamplonshire, où il

mourut en 16.30.

Le changement de Brown entraîna la

ruine de l'église de Midilelhourg; mais les

semences de son système no furent pas si

aisées à détruire en Angleterre. Sir Walter
Raleigh, dans un discours composé en 1692,
compte déjà jusqu'à vingt mille personnes
imbues des opinions do Brown.

Ses sectateurs rejetaient toute espèce d'au-
torité ecclésiastique, voulaient que le gou-
vernement de l'Eglise fût entièrement démo-
cratique. Parmi eux, le ministère évangelique
était une simple commission révocable; cha-
cun des membres de la société avait le droit

de faire des exhortations et des questions

sur ce qui avait été prêché. Les indépendants
qui se formèrent par la suite d'entre les
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brownistes , adoptèrent une partie de ces

opinions.

La reine Elisabeth poursuivait vivement
celte secte : sous son règne, les prisons fu-

rent remplies de brownisles ; il y en eut même
quelques-uns de pendus.La commission ecclé-

siastique el la chambre étoilée sévirent con-

tre eux avec tant de vigueur, qu'ils furent

obligés de quitter l'Angleterre. Plusieurs fa-

milles se retirèrent à Amsterdam, oii elles

formèrent une église, et choisirent pour pas-

teur Johnson, et après lui Ainsworlh,
connu par un commentaire sur le PcMitaleu-

que. On compte parmi leurs chefs Barow et

Wilkinson. Leur église s'est soutenue pen-
dant environ cent ans.

* BUDDAS s'appelait aussi Thérébinle,

d'après Pluquet. 11 fut le maître de Manès,
d'après Suidas et Pluquet, quoique ce der-

nier le mette au nombre de ses disciples, à
l'article Manès.

" BULGARES, hérétiques qui semblèrent

avoir ramassé différentes erreurs des autres

hérésies, pour en composer leur croyance,

et dont la secte et le nom comprenaient les

patarins, les cathares, les bogomiles, les jo-

Tiniens, les albigeois et d'autres hérétiques.

Les Bulgares tiraient leur origine des ma-
nichéens, et ils a valent emprunté leurs erreurs

des Orientaux el des Grecs leurs voisins, sous

l'empire de Basile le Macédonien, dans le

neuvième siècle. Ce mot de Bulgares, qui

n'était qu'un nom de nation, devint en ce

temps-là un nom de secte, et ne signifia

pourtant d'abord que ces hérétiques de Bul-

garie: mais ensuite cette même hérésie s'é-

iant répandue en plusieurs endroits, avec

quelque différence dans les opinions, le nom
de Bulgares devint commun à tous ceux qui

en furent infectés. Les pélrobrusiens, dis-

ciplesde Pierre deBruis, qui fulbriiléàSaint-

Gilles en Provence, les vaudois, sectateurs

de Valdo de Lyon, un reste même des mani-

chéens qui s'étaient longtemps cachés en

France, les henriciens, et tels autres no-

vateurs qui , dans la différence de leurs

dogmes, s'accordaient tous à combattre l'au-

torité de l'Eglise romaine, furent condamnés,
en 1176, dans un concile tenu à Lombez,
dont les actes se lisent au long dans Roger
de Hoveden, historien d'Anghlerre. Il rap-
porte les dogmes de ces hérétiques, qui te-

naient entre autres erreurs qu'il ne fallait

croire que le Nouveau Testament; que le

baptême n'était point nécessaire aux petits

enfants; que les maris qui vivaient conjuga-
lement avec leurs femmes ne pouvaient être

sauvés; que les prêtres qui menaient une
mauvaise vie ne consacraient point

;
qu'on ne

devait obéir ni aux évêques, ni aux ecclésias-

tiquesqui ne vivaient point selon les canons;
qu'il n'était point permis de jurer en aucun cas,

et quelques autres articles qui n'étaient pas
moins erronés. Ces malheureux, ne pouvant
subsister sans chef,se firent un souverain pon-
tife, qu'ils appelèrent pape, et qu'ils reconnu-
rentpourleur preraiersupérieur, auquel tous

les autres ministres étaientsoumis; et ce faux
pontife établit son siège dans la Bulgarie,

sur les frontières de Hongrie, de Croatie, de
Dalmatic, oîi les albigeois qui étaient en
France allaient le consulter et recevoir ses

décisions ; Régnier ajoute que ce pontife pre-

nait le titre dévêque et de his aîné de l'Eglise

des Bulgares. Ce fut alors que ces héréti-

ques commencèrent d'être nommés tous gé-

néralement du nom commun de Bulgares,
nom qui fut bientôt corrompu dans la langue
française qu'on parlait alors; car, au lieu

de bulgares, on dit d'abord bougnres et bou-
guers, dont on lit le latin bugari et bugeri ;

et de là un mot très-sale en notre langue,
qu'on trouve dans les histoires anciennes,
appliqué à ces hérétiques, entre autres dans
une histoire de France manuscrite, qui se

garde dans la bibliothèque du président do

Mesmes, à l'année 1225, et dans les ordon-
nances de saint Louis, où l'on voit que ces

hérétiques étaient brûlés vifs, lorsqu'ils

étaient convaincus de leurs erreurs. Comme
ces misérables étaient fort adonnés à l'u-

sure, on donna dans la suite le nom dont on
les appelait à tous les usuriers, comme la

remarque Ducange (1).

c
CABALE, ou plutôt Cabbale, comme on

l'écrit en hébreu , signifie tradition : dans

l'usage ordinaire , il signifie l'art de connaî-

tre et d'exprimer l'essence et les opérations

de l'Ktre suprême, des puissances spirituelles

cl des forces naturelles, et de déterminer

leur action par des figures symboliques, par

l'arrangeinenl de l'alphabet, par la combi-
naison lies nombres , par le renversement
des lettres de l'écriture et par le moyeu ies

sens cachés que l'on prétend y découvrir.

Comment l'esprit humain est-il arrivé à
CCS idées? C'est ce qu'il ne faut pas chercher

chez les cabalistes , et c'est ce qui est très-

obscur dans les auteurs qui ont parlé de la

cabale. Sans entrer dans ces discussions.

nous allons exposer nos conjectures sur l'o-

rigine de la cabale; nous parlerons ensuite

du mélange des principes de la cabale avec

les principes du christianisme par les pre-

miers hérétiques %t dans les siècles posté-

rieurs.

De l'origine de la cabale.

Je crois trouver l'origine de la cabale chez

les Ghaldéens, dans la philosophie de Pytha-

gorc et dans celle de Plalon. Les hérésies

des trois premiers siècles sont en grande

partie nées du mélange de ces différents

principes avec les dogmes du christianisme.

Le développement de ces principes peut

être agréable à ceux qui veulent savoir

(1) Uarca, Hist. de Bàato. La Faille, Annales de la »illo do Toulouse; Abrégé de l'ancienne blitolre.
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l'histoire de la religion et celle de l'esprit

humain.

De la cabale des Chaldéens.

Les Chaldéens avaient conservéla croyance

dun Etre suprême qui existait par lui-même,

qui avait produit le monde et qui le gouver-

nait.

Rien n'était plus intéressant pour la cu-
riosité humaine que la connaissance de cet

Etre et celle des lois auxquelles il avait sou-

mis le monde : les Chaldéens s'occupèrent

beaucoup plus de cps objets que les autres

peuples, déterminés apparemment par la

beauté du climat, par la tranquillité de leur

vie et par l'espèce d'inquiétude qui élève

l'esprit humain à ces objets, et dont les cir-

constances étouffent ou déploient l'activité.

Ce ne fut qu'avec le secours de l'imagi-

nation qu'ils entreprirent de s'élever à ces

connaissances, ou plutôt ce fut l'imagination

qui construisit le système de la théologie et

de la cosmogonie chaldéenne.

Comme l'Etre suprême était la source de
l'existence et de !a fécondité, les Chaldéens
crurent qu'il était dans l'univers à peu près

ce que la chaleur du soleil était par rapport

à la terre; ils se représentèrent donc l'Etre

suprême comme un feu ou comme une lu-
mière; mais, comme la raison ne permettait

pas de regarder Dieu comme un être maté-
riel, ils le conçurent comme une lumière in-

finiment plus brillante, plus active et plus

subiile que la lumière du soleil : c'est ordi-

nairement ainsi que l'esprit humain concilie

la raison et l'imagination.

Lorsqu'une fois iesChaldéens eurent conçu
l'Etre suprême comme une lumière qui don-
nait l'existence, la vie, l'intelligence à tout,

ils conçurent la création du monde comme
une émanation sortie de cette lumière ; ces
émanations, en s'éloignanl de leur source,
avaient perdu de leur activité; par ledécrois-
sement successif de cette activité, elles avaient
perdu leur légèreté; elles s'étaient conden-
sées ; elles avaient , pour ainsi dire, pesé les

unes sur les autres; elles étaient devenues
matérielles et avaient formé toutes les es-
pèces d'êtres que le monde renferme.

Ainsi, dans le système des Chaldéens , le

principe des émanations , ou l'intelligence

suprême , était environné d'une lumière
dont l'éclat et la pureté surpassent tout ce
qu'on peut imaginer.

L'espace lumineux qui environne le prin-
cipe ou la source des émanations est rempli
d'intelligences pures et heureuses.

Immédiatement au-dessous du séjour des
pures intelligences commence le monde cor-
porel , ou l'empyrée : c'est un espace im-
mense, éclairé par la lumière qui sort im-
médiatement de l'Etre suprême; cet espace
e?t rempli d'un feu inGniment moins pur que
la lumière primilive, mais infiniment plus
subtil et plus raréfié que tout le corps.

Au-dessous de l'empyrée , c'est l'élher, ou
un grand espace rempli d'un feu plus gros-
sier que l'empyrée, mais que le feu de l'em-
pyrée échauffe.
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Après l'élher, sont les étoiles fixes répan-
dues dans un espace immense, où les par-
ties les plus denses du feu éihéré se sont
rapprochées et ont formé les étoiles.

Le monde des planètes suit le ciel des
étoiles fixes ; c'est l'espace qui renferme la

soleil, la lune et les planètes.

C'est dans cet espace que se trouve le der-
nier ordre des êtres, c'est-à-dire la matière,
qui non-seulement est destituée de toute

activité, mais encore qui se refuse aux im-
pressions et aux mouvements de la lumière.

Il y avait donc entre l'Etre suprême et les

êtres qui sont sur la terre une chaîne d'êtres

intermédiaires, dont les perfections décrois-

saient à mesure que ces êtres étaient éloignés

du séjour de l'Etre suprême.
L'intelligence suprême avait communiqué

aux premières émanations , dans le degré le

plus éminent, l'intelligence, la force et la fé-

condité : toutes les autres émanations par-

ticipaient moins de ces attributs à mesure
qu'elles s'éloignaient de l'intelligence su-
prême.
Comme les parties lumineuses sont des es-

prits, dans le système des émanations, les

différents espaces lumineux qui s'étendent

depuis la lune jusqu'au séjour de l'intelli-

gence suprême sont remplis de différents or-
dres d'esprits.

L'espace qui est au-dessous de la lune
éclaire la terre; c'est donc de cet espace que
descendent les esprits sur la terre.

Ces esprits, avant de descendre au-dessoas
de la lune , sont unis à un corps éthérien ,

qui leur sert comme de véhicule , et par le

moyen duquel ces esprits peuvent voir et

connaître les objets que renferme le monde
sublunaire.

Selon les Chaldéens, les âmes humaines
n'étaient que ces esprits qui, avec leurs corps
éthériens, s'unissaient au fœtus humain. Le
dogme de la métempsycose était une suite

naturelle de ces principes, et l'on supposa
que les âmes unies au corps humain par la

volonté de l'Etre suprême y rentraient lors-

qu'elles en avaient été dégagées par la mort.

L'esprit humain, toujours inquiet sur sa

destination , rechercha la fin que l'Etre su-
prême s'était proposée en unissant des es-

prits au corps humain : l'idée de la bonté de

l'Etre suprême, la beauté du spectacle de la

nature, le rapport de tout ce que la terre

produit avec le plaisir de l'homme, firent ju-

ger que l'âme était unie au corps afin de la

rendre heureuse par celte union ; et comme
on supposait la matière sans activité et ab-

solument incapable de se mouvoir elle-même,

la formation du corps humain, la production

des fruits, tous les dons de la nature furent

attribués à des esprits bienfaisants : c'étaient

ces esprits qui faisaient parcourir au soleil

sa carrière
,
qui répandaient la pluie, qui

fécondaient la terre, et l'on attribua à ce*

génies des fonctions et des forces différentes.

Dans cet espace même qui est au-dessous

de la lune, au milieu de la nuit, on voyait

se former des orages ; les éclairs sortaient do

l'obscurité des nuages, la foudre éclatait et
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désolait la terre ; on jugea qn'il y avait des
esprits ténébreux, des démons matériels ré-
pandus dans l'air.

Souvent, du sein de la terre où tout est t^
nébreux, on voyait sortir des flots de feu ; la
terre était ébranlée par les volcans : on sup-
posa des puissances terrestres ou des dénions
dans le contre de la terre ; et , comme on
supposait la matière sans aclivilé et inca-
pable de se mouvoir par elle-même, tous les

mouvements des corps, tous les phénomènes
furent attribués à des génies.

Les tonnerres, les volcans, les orales sem-
blaient destinés à troubler le bonheur des
hommes : on crut que les démons qui les

produisaient étaient malfaisants et haïssaient
les hommes; on leur attribua tous les évé-
nements malheureux, et l'on imagina une
espèce de hiérarchie dans les mauvais gé-
nies, semblable à celle qu'on avait supposée
pour les bons.

Mais pourquoi l'intelligence suprême, qui
était essentiellement bonne, n'accabiait-elle
pas du poids de sa puissance cette foule de
génies malfaisants ?

Les uns crurent qu'il n'était pas de la di-
gnité de l'intelligence suprême de lutter
elle-même contre ces génies, et qu'elle en
avait remis le soin aux génies bienfaisants

;

les autres crurent que ces génies, méchants
par leur nature , étaient indestructibles, et

que l'intelligence suprême, ne pouvant ni les

anéantir ni les corriger, les avait relégués
au centre de la terre et dans l'espace qui est

au-dessous de la lune, où ils exerçaient leur
empire et leur méchanceté; que pour sou-
tenir le genre humain contre des ennemis si

dangereux, si nombreux et si redoutables,
l'intelligence suprême envoyait dans le

monde terrestre des esprits bienfaisants qui
défendaient sans cesse les hommes contre les

démons matériels.
Les bons et les mauvais génies avaient des

fonctions particulières et des degrés diffé-

rents de puissance ; on leur donna des noms
qui exprimaient leurs fondions et leurs puis-

sances.

Puisque les esprits bienfaisants étaient

chargés de protéger les hommes et de les

secourir dans leurs besoins, il fallait bien
qu'ils entendissent le langage des hommes,
afin de les secourir lorsqu'ils seraient appe-
lés. On crut que les hommes avaient des gé-
nies prolecteurs contre tous les malheurs, et

que chaquegénie avait son nom qu'il suffisait

de prononcer pour leurfaire connaître le be-
soinquel'onavailrteleursecoursietpourrob-.
tenir on rechercha les noms qui pouvaient
convenir aux génies bienfaisants et leur faire

connaître les besoins des hoinmos ; et
,

comme les noms ne sont que des combinai-
sons des lettres de l'alphabet , on crut, en
combinant différemment ces lettres, trouver
les noms des génies dont on avait besoin. La
prononciation du nom du génie dont on avait

besoin était une espèce d'évocation ou de
prière à laquelle on croyait que le génie ne

(1) Yoijei rUist. de la philosophie orientale, par Stan-

ley
i le Conuiieiiuirc plxluloglque lie U. le Clerc, dans le

pouvait résister : et voilà l'origine de la ca-
bale, qui attribuait à des noms bizarres la

vertu de faire venir les génies, d'être en
commerce avec eux et d'opérer des pro-
diges.

Ces mêmes noms servaient quelquefois à
chasser les génies malfaisants : c'étaient des
espèces d'exorcismes ; car on ( royait que ces
génies étaient relé|;ués dans le centre de la

terre, et qu'ils ne misaient du mal que parce
qu'ils avaient trompé la vigilance des génies
destinés à les tenir renfermés , et s'étaient

échappés dans l'atmosphère. On croyait que
ces génies malfaisants, lorsqu'ils entendaient
prononcer le nom des génies qui les tenaient
renfermés dans le centre de la terre, s'en-
fuyaient à peu près comme un prisonnier
échappé qui entend appeler la garde.
Comme on avait supposé dans le nom des

génies, ou dans les signes qui exprimaient
leur fonction , une vertu ou une force qui
les obligeait à se rendre auprès des hommes
qui les invoquaient, on crut que le nom ou le

signe du génie, gravé ou écrit, fixerait pour
ainsi dire le génie auprès de celui qui le

porterait , et c'est apparemment l'origine

des talismans faits avec des mots gravés ou
avec des figures symboliques.

Toutes ces pratiques étaient en usage
chez les Chaldéens et chez presque tous les

Orientaux; tous les monuments de l'histoire,

de leur théologie et de leur philosophie l'at-

testent et concourent à justifier nos conjec»
tures sur l'origine de la cabale (1).

De la cabale née des p^'incipes de Pythagore.

Les philosophes grecs ne virent, pour la

plupart, que du mouvement et de la matière
dans les phénomènes que les Chaldéens at-

tribuaient à des génies.

Pythagore reconnut, comme les Chaldéens,
ses maîtres , l'existence d'une intelligence

suprême qui avait formé le monde : ce phi-

losophe pensait que l'ordre, la régularité,

l'harmonie qu'il découvrait dans le monde,
ne pouvait naîîre du mouvement de la ma-
tière; il admit donc dans le monde une in-

telligence qui en avait arrangé les parties
;

tous les phénomènes de la nature lui paru-
rent des suites des lois établies par l'intelli-

gence suprême pour la distribution des mou-
vements , et les génies des Chaldéens dis-

parurent à ses yeux : il ne vit dans la nature
qu'une intelligence suprême, de la matière,
du mouvement.
Au milieu du magnifique spectacle de la

nature, il aperçut des irrégularités, des dés-

ordres qu'on ne pouvait attribuer à l'intel-

ligence suprême ,
puisqu'elle aimait l'ordre

et l'harmonie ; il en conclut que les désor-

dres étaient produits par le mouvement de la

matière que l'intilligcnce suprême no pou-
vait arrêter ou diriger; il en conclut que
l'intelligence productrice du monde n'était

pas le principe du mouvement, etiladmitdans

la nature de la matière une force n»otrice qui

l'agitait, et une intelligence qui n'avait produit

socoDd \ olume de sa Philesophiti. Pauli Bergeri CatMlismus

judaico-clinsllauus; WiUemljergs, 1707, lu-i*.
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ni la matière, ni le mouvement, mais qui

déterminait la force motrice, et qui
,
par ce

moyen, avait formé les corps et le monde.

Ce philosophe voulut connaître les lois

que l'inleiligiMice productrice du monde sui-

\aitdans la distribution des monvenients;

il vit que, sur la terre, la réguljrité des

CDrps et des phénomènes dépendait des rap-

ports (ju'avi)ien te titre eux les mou vpnienlsi|ui

concouraient à leur produclion ; il porta les

yeux vers le ciel , il découvrit que les corps

céloles étaient pl;icés à des distances diBe-

rcnles,et qu'ils faisaient leurs révolutions

en des temps différents et proportionnés à

leur distance : il conclut de ces observations

que l'ordre cl l'harmonie dépendaient des

rapports des mouvements et des distances

des corps; c'était donc, selon Pythagore, la

connaissance de ces rapports qui avait di-

rigé l'intelligence productrice du monde dans
la distribution des mouvements.
La distance et le mouvement sont des gran-

deurs; ces grandeurs ont des parties, et les

plus grandes ne sont que les plus petites mul-
tipliées un certain nombre de fois.

Ainsi les distances, les mouvements des

corps célestes, les rapports des mouvements
quidevaient concouriràla producliondesani-

maux ou des plantes et mettre de la propor-

tion entre leurs parties, s'exprimaient par des

nombres, et Tint' liigence suprême, avant la

production du monde, ne les connaissait que
par dis nombres purement intelligibles.

C'est, selon Pythagore, sur le rapport que
l'intelligence apercevait entre ces nombres
intelligibles qu'elle avait formé et exécuté le

plan du monde.
Les rapports des nombres no sont point

arbitraires; le rapport d'égalité entre deux
fois deux et quatre est nécessaire, indépen-

dant, immuable.
Puisque les rapports des nombres ne sont

point arbitraires et que l'ordre des produc-
tions de l'intelligence suprême dépend du
rapport qui est entre les nombres, il est clair

qu'il y a des nombres qui ont un rapport

esseniiel avec l'ordre et l'harmonie, et que
l'intelligence suprême, qui aime l'ordre, suit,

dans la distribution des mouvements, les

rapports de ces nombres et ne peut s'en écarter.

La connaissance de ces rapports, ou ces

rapports étaient donc la loi qui dirigeait

l'intelligence suprême dans ses productions ;

et comme ces rapports s'exprimaient eux-
mêmes par des nombres, on supposa dans
les nombres une force ou une puissance ca-

pable de déterminer l'intelligence suprême à
produire certains effets plutôt que d'autres.

D'après ces idées, on rechercha quels étaient

les nombres qui plaisaient davantage à l'Etre

suprême ; et voilà une espèce de cabale arith-

métique née des principes de la philosophie
pythagoricienne (1).

(1) Voyez I.aëri., 1. vm. Slobée, EoDlog. pliysic. c. 2.

Jamhl , des Mysl. Ttiéodoret, Terap., 1. xi. Exameu du
fatalisme, t. I, ti l'arlicle de la pliilosopliif pyiliagori-

cieniie.

(2) Vo^. son Timée, sa seconde et sa sixième lettre,

(ôj Uierocles, de frovideulia apud Pholiuiii.

De la cabale née des principes de la philosophie

de Platon.

Platon crut qu'il y avait un Dieu suprême,
spirituel et invisible, qu'il appelait l'être

même, le bien même, le père et la cause de

toutes choses.

Il plaçait sous ce Dieu suprêino un êlro

inférieur qu'il appelait la raison, le con-
ducteur des choses présentes et futures, le

créateur de l'univers, etc. Enfin il recon-

naissait un troisième être, qu'il appelait

l'esprit ou l'âme du monde : il ajnul.iii que

le premier était le père du second et que le

second avait produit le troisième (-2).

Le Dieu suprême était placé au centre du
monde : tout est, disait-il, autour du roi de

toutes choses, et tout est à cause de lui; il

est la cause de tous les biens; les choses du
second ordre sont autour du second; les

choses du troisième sont autour du troisième.

Le créateur, selon Platon, avait formé le

inonde très-parfait, en unissant une nature

corporelle et une créature incorporelle.

Platon distinguait trois parties dans le

monde : il plaçait dans la première les êtres

célestes et les dieux; les inteiligenci'S éllié-

rieiines et les bons démons, qui sont les in-

terprètes et les messagers des choses qui re-

gardent le bien des hommes, étaient dans la

seconde; enfin la troisième partie du monde,

ou la partie inférieure du monde, renfermait

les intelligences terrestres et les âmes des

hommes immortels.

Les êtres supérieurs gouvernaient les in-

férieiirs; mais Dieu, qui en est le créateur et

le père, règne sur tous, et cet empire pater-

nel n'e^t autre chose que sa providence, par

laquelle il donne à chaque être ce qui lui

appartient (3).

Les différents ordres des esprits que le

monde renferme sont donc unis, et voici

comment la philosophie platonicienne ex-
pliquait leur union : les divisions du secoiid

ordre se tournaient vers les premières intel-

ligences, alors les premières intelligences

donnaient aux secondes la même essence et

la même puissance qu'elles avaient; c'était

par ce moyen que l'union s'entretenait entre

les différents ordres d'esprils que l'Etre su-
prême avait produits (i).

Ainsi, dans les principes de la philosophie

platonicienne, l'esprit humain pouvait
,
par

son union aux différents ordres d'esprits,

s'élever à la plus haute perfection, et il n'é-

tait pas possible qu'on ne cherchât avec ar-

deur les moyens de parvenir à cette union :

voilà donc encore une espèce de cabale qui

devait naître de la philosophie platonicienne.

De l'union des principes de la cabale avec le

christianisme.

La doctrine des Chaldéens sur l'origine du
monde, sur les dieux, sur les génies; leur

(4) Jaml)l.,de Myster. ^gvpt., secl. 1, c. 19. Ce n'est

pas ici le système pur de Platon, qui peul-êlre n'en avait

point; mais c'est le sentiment auquel il parait av.m donné

la prélérencR el auquel un avait ajouté des idées éirin-

Rères. Koi/cj; l'Examen du latalisme, sur la philosophie de

Platon.
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astrologie, leur magie, s'étaient répandues

dans tout l'Orient; elles avaient pénétré chez

lesJuil's et chez les Samaritains; lesEgypliens

avaient une partie de leurs opinions et de

leurs pratiques.

Ainsi, lorsqu'Alexandre et ses successeurs

portèrent en Egypte et en Syrie les sciences

des Grecs, les esprits étaient disposés à re-

cevoir les idées de Pythagore et de Platon,

qui s'accordaient mieux avec la théologie

chaldéenne et égyptienne que le système des

autres philosophes grecs.

La philosophie de Pythagore, tombée dans

l'oubli chez les Grecs, reparut donc en

Egypte et dans l'Orient : avant la naissance

du christianisme, on allia les sentiments de

Pythagore avec ceux de Platon, et des prin-

cipes de ces deux philosophes on forma un
système de philosophie et de théologie qui

l'emporta sur tous les autres systèmes :

ainsi la doctrine des génies, le système des

émanations, l'art de commander aux génies,

la science des propriétés et des vertus das

nombres, aussi bien que la magie, étaient

fort en vogue dans l'Orient à la naissance du

christianisme.

La religion chrétienne éclairait l'esprit

humain sur les difûcultés dont il cherchait

la solution dans les systèmes des philosophes
;

elle apprenait aux hommes qu'un Etre tout-

puissant et souverainement parfait avait

produit tout par sa volonté; qu'il avait voulu

que le monde fût, et que le monde avait

existé; qu'il y avait dans cet Etre suprême

trois personnes; que l'homme avait été créé

innocent, qu'il avait désobéi à Dieu, et que

par sa désobéissance il était devenu coupa-

ble et malheureux; que son crime et son

malheur se transmettaient à sa postérité;

qu'une des personnes divines s'était unie à

l'humanité, qu'elle avait satisfait à la justice

divine et réconcilié les hommes avec Dieu;

qu'une félicité éternelle était préparée aux

hommes qui proûteraient des grâces du Ré-

dempteur et qui pratiqueraient les vertus

dont il était venu donner l'exemple sur la

terre.

Ces vérités étaient annoncées et prouvées

par les apôtres et confirmées par les mira-

cles les plus éclatants et les plus certains.

Les philosophes platoniciens et pythago-

riciens, dont les principes avaient plus d'a-

nalogie avec les dogmes de la religion chré-

tienne, embrassèrent le christianisme.

Mais la religion chrétienne, en instruisant

solidement l'homme surtout ce qu'il lui est

essentiel de connaître pour être vertueux et

pour mériter le bonheur éternel, garde le

silence sur tous les objets qui ne peuvent

qu'intéresser la curiosité ou satisfain- la

vanité. Elle n'explique point comment Dieu

a tout produit par sa bonté, elle ne nous

(1) Les séjihirots sonl la panic la plus considérable de

la cabale, il y on a dix : oii les représenle qui'liiuelois soii8

la figure d'un arliri-, parce que quelques-uns sonl coinine

la racine, elles autres comme aulanl de brandies cpii en

iiaissenl : ces dix sépliirols sonl la Couronne , la Sagesse,

l'inlellittencp, la Force ou la Sévérité, la Mlséricordi.' ou

la Magnificence, la Beauté, la Vicloirc, la Gloire, le Fon-

deiuenl, le Knjaume.

donne point d'idée de la création, et nous ne
pouvons l'imaginer, quoique la raison en
voie clairement la vérité; la religion ne nous
dit point pourquoi ni comment Dieu a créé

le monde tel qu'il est, pourquoi il y a des
imperfections, conmient il le conserve, com-
ment il unit l'âme au corps humain, etc.

La curiosité inquiète voulut connaître
tous ces objets et former des systèmes pour
expliquer tout ce que la révélation n'éclair-

cissait pas. Les philosophes convertis expli-

quèrent donc les dogmes du christianisme

par les principes dont ils étaient préoccupés,
et de là naquirent, pendant les trois premiers
siècles, presque toutes les hérésies.

Les philosophes platoniciens et pythago-
riciens voulurent donc allier les dogmes du
christianisme avec le système des émanations
et avec les principes de la cabale que nous
avons exposés : tels furent les gnosliques,

Basilide, Saturnin, Valentin, Marc, Euphrate,
dont nous avons exposé les principes dans
leurs articles.

Les Juifs adoptèrent aussi les principes de
la cabale. Nous n'entreprendrons point de
fixer l'origine de cet art chez eux, mais il

est certain qu'ils s'y appliquèrent beaucoiip

et qu'ils prétendirent trouver, dans les diffé-

rents arrangements des lettres de l'alphabet

hébreu de grands mystères : il y en avait

qui adoptaient le système des émanations,
et ils le déguisèrent sous le nom des séphi-

rots (1), qui ne diffèrent point en effet des

éons des valentiniens. Ils prétendirent mémo
donner à ces connaissances une origine di-

vine, et appuyèrent toutes leurs opinions sur

des autorités qui remontaient à Moïse ou
même à Adam , et c'est apparemment de là

qu'est venu le mot cabale, qui signifie

tradition. 11 est certain que les Juifs avaient

une tradition, mais il n'est pas moins certain

que les cabalistes ne l'ont point suivie, ou
qu'ils l'ont tellement défigurée, que la cabale

des Juifs ne peut être d'aucune utilité; leurs

écrivains sont d'une obscurité impénétrable,

et les explications philosophiques qu'on en

donne ne contiennent rien que de trivial et

qu'on ne sache mieux d'ailleurs. Nous nous

contenterons d'indiquer les auteurs qui en

ont traité (2).

Après la prise de Constantinople par les

Turcs, les Grecs apportèrent en Occident la

philosophie de Platon, d'Aristote et de Py-

thagore: on emprunta des Sarrasins des com-

mentateurs pour les éclaircir, et les Sarra-

sins, qui avaient reçu en grande partie les

sciences des philosophes d'Orient et d'Alexan-

drie, firent passer en Occident la philoso-

phie de Platon et celle de Pythagore unies

ensemble et chargées d'idées étrangères et

de pratiques superstitieuses.

On n'étudia pas les langues avec moin»

(2) Basnago.Hist. des Juifs, l. II. Bnddseus.Inlroducl. .id

philos. Hebrajoruni. Losius Biga, Disserl., ln-4*, I70G.

Joannis Cbrislopli. Wolliii Bibliol. h«brœa
,
pari, ii; Ham-

bure in-4°, t72l. Jacobi Rhenfordii opéra pliilologica

;

Ultraji'Cl., 1722, in-4". Panli Bergeri Cabalisni. judaico-

ehrislianus; \ViUouiberg,n07, in-4». Mém, de l'Acad. des

iiiscript., l. tX, p. 57. BrucUer, Hisl. pliilos., 1. 11.
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d'ardeur que la philosophie : on apprit le

grec, l'arabe, l'hébreu, et il y eut des savants

qui prirent insensiblement les idées des phi-

losophes grecs, arabes ou juifs, et qui adop-

tèrent leurs idées cabalistiques : tels furent

Reachlin, Pic de la Mirandole, Georges de
\'enise, Agrippa, qui renouvelèrent le sys-
tème des émanations et les rêveries de la

cabale (1).

Enfin, dans le dix-septième siècle il s'al-

luma dans l'Allemagne et en Angleterre une
ardeur extraordinaire pour la connaissance
des langues orientales et pour le rabbinisrae.

Comme presque tous les rabbins ont quelque
teinlurede la cabale, les auteurs qui leslurent

adoptèrent leurs idées, et il se trouva en An-
gleterre et en Allemagne des savants qui
firent des efforls incroyables pour rétablir la

cabale et pour trouver tous les dogmes de
la religion chrétienne dans les principes de
la cabale; plusieurs de leurs ouvrages sont
le fruit d'une érudition immense : tels fu-

rent Marc , Morus , peut-être Cudworlh
,

Knorius, l'auleur du livre intitulé Cahala
denudata, dans lequel on emploie une éru-
dition prodigieuse ; enfin , un Allemand
nommé Jonas Scharmius écrivit, aucommen-
cernent du dix-huitième siècle, en faveur de
la cabale, et prétendit trouver une confor-
mité parfaite entre la cabale, la philosophie
péripatéticienne et la religion chrétienne (2).

Les principes des cabalisles modernes sont
peu différents de ceux que nous avons expo-
sés en parlant de l'origine de la cabale (3) ; à
l'égard de l'application qu'ils font de ces
principes, quoiqu'elle soil différente pour les

détails, elle est cependant la même pour le

fond : les explications de ces principes et les

conséquences que l'on en peut tirer sont si

arbitraires, et la méthode des cabalisles est

si obscure, qu'il est également inutile et im-
possible de suivre l'esprit humain dans ce
labyrinthe d'erreurs, d'idées folles et de pra-
tiques ridicules, parce qu'elles ne tiennent
ordinairement, ou plutôt jamais , à rien de
raisonnable ou d'ingénieux. Nous avons cité

les auteurs où l'on pourra s'en convaincre.

CAINITES, hérétiques ainsi nommés à
cause de la vénération qu'ils avaient pour
Gain; ils parurent vers l'an 159 : voici l'ori-

gine de cette vénération.
Pendant le premier siècle et au commen-

cement du second, on s'était beaucoup oc-
cupé à éclaircir l'histoire de la création et à
expliquer l'origine du mal; on avait adopté
tantôt le système des émanations, tantôt ce-
lui des deux principes.

Quelque peu fondée que soit une hypo-
thèse, elle devient infailliblement un prin-
cipe dans l'esprit de beaucoup de ceux qui

(1) Joan. Pici Mirand. Conclusiones cabalisticT, 71, se-
cuiiiJiim opinionem propriam, ex ipsis Helirœoniiii sjpieiit.

luiidjmeniis clirisliajiam relig. conlirmaiitps. Reuclilin, de
Arli! cabalislica, de Verlîo mirifico. Georg. Veiieius, de
Harrnoiiia lolius mundi; Proiiiplii^irium leruni llieolog.
Ayrrppa, de occulu Pliil. Totjei Hrucker, Hist. pliilos.,

t. IV, ptTiod. 11, I. 11, pan. 1, c. i.

(2) Jonae Coiiradi Schaniiii InlroilucUo in dialeclicam
Calialaeoruni ; Brunsvigse, 1103, in-S".

(3J Us disliii«ueiU la cabata svécutaiivc et la cabale vra-

l'adoptent ; on ne s'occupe plus alors à la
prouver ou à l'étayer, on l'emploie comme
une vérité fondamentale pour expliquer les
phénomènes.
Le système des émanations et celui qui

supposait un bon et un mauvais principe
passèrent dans beaucoup d'esprits pour des
vérités incontestables d'où l'on partit pour
expliquer les phénomènes , et chacun se
crut en droit de supposer plus ou moins de
génies ou de principes, et de mettre dans
leurs productions , dans leur puissance et
dans leur manière d'agir toutes les diffé-
rences qui lui paraissaient nécessaires pour
expliquer le phénomène qui le frappait le

plus ou que l'on avait négligé d'expliquer.
La plupart des sectes qui avaient précédé

les caïnites avaient expliqué l'origine du
bien et du mal en supposant une intelligence
bienfaisante qui tiraitde son sein des esprits
heureux et innocents, mais qui étaient em-
prisonnés dans des organes matériels par le

créateur, qui était malfaisant.
Ils n'avaient point expliqué d'une manière

satisfaisante pour tout le monde d'où venait
la différence qu'on observait dans les es-
prits des hommes; ainsi, parmi les secta-
teurs du système des deux principes , il y
eut quelqu'un qui entreprit d'expliquer la
différence des esprits et des caractères des
hommes : il supposa que ces deux principes
ou ces deux puissances avaient produit
Adam et Eve; que chacun de ces principes
avait ensuite pris un corps et avait eu com-
merce avec Eve

;
que les enfants qui étaient

nés de ce commerce avaient chacun le ca-
ractère de la puissance à laquelle ils de-
vaient la vie : ils expliquaient par ce moyen
la différence du caractère de Gain et d'Abel,
et de tous les hommes.
Comme Abel avait marqué beaucoup de

soumission au Dieu créateur de la terre, ils

le regardaient comme l'ouvrage d'un Dieu
qu'ils appelaient Uistère.

Gain, au contraire, qui avait tué Abel
parce qu'il servait le Dieu créateur, était

l'ouvrage de la sagesse et du principe su-
périeur; ainsi Gain était, selon eux, le pre-
mier des sages et le premier objet de leur
vénération.

Par une suite naturelle de leur principe
fondamental, ils honoraient tous ceux qui
étaient condamnés dans l'Ancien Testament,
Gain, Esaù, Goré , les Sodomites, qu'ils re-
gardaient comme des enfants de la sagesse
et des ennemis du principe créateur. Par
une suite de leur principe fondamental , ils

honoraient Judas. Judas, selon les ca'inites,

savait seul le mystère de la création des
hommes, et c'était pour cela qu'il avait li-

tique. Celte dernière, qui n'est qu'un composé des super-
slilionsde l'astrologie des talismans, esl surlout en vcigiic

chez les juifs de Cologne el de quelques autres ciidroin

du Nord. Us sont tellement persuadés de la vertu de enlie

science chimérique, que s'il se trouve quelqu'un parmi eux
qui soit condamné à la mort, il a recours i celle cab.de pra-

tique; mais on ne voil pas qu'elle leur réussisse. Il arrive

même (luelipielois que les juges les condamnent coiuma
magicieus. ( iVolc de l'Edtlew: )
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vré Jésus-Christ, soit qu'il s'aperçût, di-

saient ces impies, qu'il voulait anéantir la

vertu et les sentiments de cour.ige qui font

que les hommes combattent le Crénieiir, soit

pour procurer aux hommes les grands biens
que la mort de Jésus-Christ leur a apportés
et que les puissances amies du Créateur
voulaient empêcher en s'opposant à ce qu'il

mourût : aussi ces hérétiques louaient Judas
comme un homme admirable et lui rendaient
des actions de grâces (1).

Ils prétendaient que, pour être sauvé, il

fallait faire toutes sortes d'actions , et ils

mettaient la perfection de la raison à com-
mettre hardiment toutes les infamies inia-

ginaliles; ils disaient que chacune des
actions infâmes avait un ange tutéiaire

,

et ils invoquaient cet ange en la commet-
tant (2).

Les caïniles avaient des livres apocry-
phes , comme l'évangile de Judas

,
quelques

aulres écrits faits pour exhorter à détruire
les ouvrages du Créateur, un autre écrit in-
titulé l'Ascension de saint Paul; il s'ai^it

dans ce livre du ravissement de cet apô-
tre, et les caïniles y avaient mis des choses
horribles.

Une femme de cette secte, nommée Quin-
tille, étant venue en Afrique du temps de
Terlullien, y pervertit beaucoup de nionde,
particulièrement en détruisant le baptême

;

on appela quinlillianistes les sectateurs de
Cette femme : il paraît qu'elle avait ajouté

aux infamies des caïniles d'horribles pra-
tiques (3).

Philaslrius fait une secte particulière de
ceux qui honoraient Judas (4).

L'empereur Michel avait une grande vé-
nération pour Judas et voulut le faire ca-
noniser (5).

Hornebec parle d'un anabaptiste qui pen-
sait sur Judas comme les caïniles (6).

On a aussi donné aux caïniles le nom de
judaïtes (7).

* CALIXTINS , sectaires qui s'élevèrent

en Bohème au commencement du quinzième
siècle. On leur donna ce nom, parce qu'ils

soutenaient la nécessité du calice ou de la

communion sous les deux espèces
,

pour
participer à la sainte eucharistie.

Immédiatement après le supplice de Jean
Hus, dit ISossuel, on vit deux sectes s'éle».

ver en Bohême sous sou nom, les calixiins.

sous Roquesane, les taboriles, sous Ziska.

La doctrine des premiers consistait d'abord
en quatre articles : le premier concernait

la coupe ou la conmiunion sous l'espèce

du vin , les trois aulres regardaient la cor-
rection des péchés publics et particuliers, sur
laquelle ils portaient la sévérité à l'excès, la

prédicaliou libre de la parole de Dieu, qu'ils

ne vouluii'iit p-ns que l'on pût défendre à per-
sonne , et les biens de l'Eglise contre les-

quels ils déclamaieul. Ces quatre articles

(1) Iren, 1. i, c. 33, ali.is.l8.

(2) Thûodorul, Haerel. Kab. t. i, c. 13. l'en., Je l'rae-

Kri|>t., 39. lien, ei tpiijli., toc. cil. Aug., du llaer.. c. 18<

(3)Tert., de Bapt.

'i)DeUxr.,c. 3i,

furent réglés dans le concile de Bâle d'une
manière dont les calixtins parurent contents

;

la coupe leur fut accordée sous certaines
conditions dont ils convinrent.

Cet accord s'appela compactum , nom cé-
lèbre dans l'histoire de Bohême. Mais une
partie des hussiles

, qui ne voulut pas s'y

tenir, commença, sous le nom de taboriles,
les guerres sanglantes qui dévastèrent la

Bohême. L'autre partie des hussites, nom-
mée des calisiins, qui avaient accepté l'ac-
cord , ne s'y tint pas : au lieu de déclarer,
comme on en était convenu à Bâle

, que la

coupe n'est pas nécessaire ni commandée
par Jésus-Christ, ils en pressèrent la néces-
sité, même à l'égard des enfants nouvelle-
ment baptisés. A la réserve de ce point . ils

convenaient de tout le dogme avec l'Eglise

romaine, et ils auraient reconnu l'autorité

du pape si Roquesane, plcjné de n'avoir pas
obtenu l'archevêché de Prague, ne les avait
entretenus dans le schisme.
Dans la suite, une partie d'entre eux ju-

gea qu'ils avaient trop de ressemblance avec
i'Kglise romaine ; ceux-ci voulurent pousser
plus loin la réforme, et flrent , en se sépa-
rant des calixtins, une nouvelle secte qui
fut nommée les frères de Bohême (8).

Les c.ilixtiiis paraissent avoir subsisté jus-

qu'au temps de Lmher, auquel ils se réuni-»

rent la plupart. Mosheim pense que les tabo"
riles, devenus moins furieux qu'ils ne l'a-

vaienl été d'abord, se réunirent aussi à Lu-
ther cl aux autres réformateurs , membres
bii'n dignes sans doute de former une nou-
velle Eglise de Jésus-Christ.

• CALIXTINS. C'est encore le nom que
l'on donne à quelques luthériens mitigés
qui suivent les opinions de Georges Calixle

ouCaiiste, théologien célèbre parmi eux, qui
mourut vers le milieu du dix-septième siècle.

Il combattait le seotiment de saint Augustin
sur la prédestination, la grâce et le libre ar-

bitre ; ses disciples sont regardés comme
semi-pélagiens.

Calixte soutenait qu'il y a dans les hom-
mes un certain degré de connaissance natu-
relle el de bonne volonté, et que quand ils

usent bien de ces facultés. Dieu ne manque
pas de leur donner tous les moyens néces-
saires pour arriver à la perlection de la

verlu, donl la révélation nous montre le

chemin. Selon le dogme catholique, au con-
traire, l'homme ne pcul faire, d'aucune fa-

culté naturelle, un usage utile au salut, que
par le secours d'une grâce qui nous pré-

vient, opère eu nous el avec nous. C'est une
maxime universellement reconnue, que le

simple désir de la grâce est déjà un commen-
cement de grâce. On prétend que les ou-
vrages qu'il a laissés sont très-médiocres,

malgré les éloges pompeux que lui ont don-

nés les protestants. Au reste , il était plus

modéré que lu plupart de ses confrères ; il

(5) 'l'Iicopli. Rayiiaud, de Juda prodilore, p. liSO.

(IJ) lloiiicbecOinUover»., p. 390.

l7) luigius, d« llxT, «ecî. 2, { i, ."5.

(8;llibl des Variai., 1. xi, ii. Ib8 el i
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avait formé le projet , sinon de réunir en-
semble les catholiques, les luthériens et les

calvinistes, du moins de les engager à se

traiter miituellemeiil avec plus de douceur,

et de se tolérer les uns et les autres. Ce des-

sein lui attira la haine dun grand nombre
de théologiens de sa secte ; ils écrivirent

contre lui avec la plus grande chaleur, et

lui reprochèrent plusieurs erreurs. On le

regarda comme un f.iux frère qui, par amour
pour la finis, trahissait la vérité. Mosheim ,

avec beaucoup d'envie de le justifier, n'a pas
osé le faire, ni approuver le projet que Ca-
lixle avait formé (1).

CALVIN (Jean) naquit à Noyon, au com-
mencement du seizième siècle ; il fit ses

premières éludes à Paris , au collège de la

Marche, et sa philosophie au collège de Mon-
taigu, sous un Espagnol. Il étudia le droit

à Orléans, sous Pierre de l'Etoile, et à Bour-
ges , sous Aicial; il fit connaissance dans
celte dernière ville avec Wolmar, Allemand
de nation et professeur en grec : ce fut sous
ce maître que Calvin apprit le grec, le sy-
riaque cl l'hébreu.

Les sentiments de Luther et de Ziiingle

commençaient à se répandre en France
;

Wolmar, niaîlre et ami de Calvin, ctiil leur

partisan secret : Calvin adopta les sentiments
de son maître et des prétendus réformateurs.
La mort de son père le rappela à Noyon, où
il resta peu de temps ; il alla à Paris , où il

composa un commentaire sur le traité de la

Clémence de Sénèque ; il se fit bientôt con-
naître à ceux qui secrètement avaient em-
brassé la réforme, mais il n'imita pas leur

discrétion, son zèle impétueux éclata : on
voulut l'arrêter, il sortit de Paris et ensuite
de la France, pour se retirer à Bàle, où il se

dévoua à la défense de la réforme.

On comprenait sous le nom de réforma-
teurs et de réformés cette foule de sectaires

luthériens, carlostadiens, anabaptistes, zuin-
gliens, ubiquitaires, etc., qui remplissaient
l'Allemagne, et qui s'étaient répandus en
Italie, en France, en Angleterre et dans les

Pays-Bas : toute leur doctrine consistait eu
déclamations conire le clergé, contre le pape,
contre les abus, conire toutes les puissances
ecclésiastiques et civiles.

Les réformés n'avaient ni principes sui-
vis , ni corps de doctrine, ni discipline, ni

symbole.
Calvin entreprit d'établir la réforme sur

des principes théologiques, et de l'urmer un
corps de doctrine qui réunit tous les dogmes
qu'il avait adoptés dans la réforme, et dans
lequel ces dogmes sortissent de ceux du chri-

stianisme, comme des conséquences de leurs

principes : en un mol, il voulait former un
symbole pour les réformés.

tréiait le seul moyen de les réunir et de
faire de la réforme une religion raisonnable ;

c'est l'objet qu'il se propose dans ses insti-
tutions chrétiennes.

Après avoir fait imprimer ses In'slitiilioiis..

Calvin passa en Italie pour voir la duchesse

deFerrare, fille de Louis XII ; mais le duc
de Ferrare, qui craignait que le séjour de
Calvin chez lui ne le brouillât avec le pape,
l'obligea de sortir de ses Etais. Calvin revint
en Fiance, et il en sortit bientôt pour so
rendre à Strasbourg : il passa par Genève,
où Varel et Viret avaient commenré à éta-
blir la religion protestante : le magisiral, !e

consistoire et le peuple engagèrent Calvin â
accepter une place de prédicateur et de pro-
fesseur, l'an lo3G.

Deux ans après, Calvin fil un formulaire
de foi et un catéchisme, (ju'il fit recevoir à
Genève, où il abjura solennellement la reli-

gion catholique : tout le peuple jura qu'il

observerait les articles de la doctrine tels

que Calvin les avait dressés.

La réforme s'était établie à Zurich , à
Berne , etc. Un synode de Berne décida

,

1° que dans la cène on ne se servirait point
de pain levé ;

5° qu'il y aurait dans l'église

des fonts baptismaux; 3° que l'on célébrerait

tous les jours de fêtes aussi bien (jue le di-

manche.
Le nouveau réformateur avait condamné,

dans ses Institutions , toutes les cérémonies
de l'Eglise romaine; il n'en voulut conserver
aucune trace, et refusa de se conformer au
décret du synode deBerne :1e conseil s'assem-
bla , les ennemis de Calvin firent aisément
sentir au conseil que Genève avait dans Cal-

vin, non pas un réformateur, mais un maître
qui, dans ses ouvrages, réclamait la liberté

chrétienne, et qui, dans sa conduile, était un
despote inflexible. On chassa Calvin, Farel
et SCS associés.

Calvin se retira à Strasbourg et y fonda
une Eglise française, qui fut bientôt nom-
breuse par le concours des protestants qui
abandonnaient la France , où ils étaient

traités avec beaucoup de rigueur. Ce fut

pendant son séjour à Strasbourg qu'il épousa
la veuve d'un anabaptiste qu'il avait con-
vertie.

Les talents de Calvin lui acquirent à Stras-
bourg beaucoup de considération, et les pro-
testants de celle ville le députèrent à la dièta
de Ratisbonne.
La ville de Genève n'était pas tranquille

depuis le départ de Calvin ; il s'y était fait

un parti puissant, (jui l'emporta enfin sur ses

ennemis, et Calvin fut rappelé à Genève trois

ans après qu'il en avait été chassé.

Ce fut alors qu'il prit à Genève un empire
absolu qu'il conserva jusqu'à sa mort : il

régla la discipline à peu près de lu manière
qu'on la voit encore aujourd'hui dans les

Eglises prétendues réformées; il établit des
consistoires, des colloques, des synodes, des
anciens, des diacres, des surveillants ; il ré-
gla la forme des prières et des prédications,
la manière de célébrer la cène, de baptiser,
d'enterrer les morts. 11 établit une juridic-

tion consisloi iale à laquelle il prétendit pou-
voir donner le <lroit de censures et de peines

canoniques, et même la puissance d'excom-
munier. Il fit ensuite un catéchisme latin et

(t) Hisl. ecclés. da dix-seplièmo siècle, sect. 2, pari, ii, c. 1, § 23.
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français, fort différent du premier qu'il avait
fail, et obligea les niagislrals el le peuple à
s'engager pour toujours à le conserver.
La rigueur avec laquelle Calvin exerçait

son pouvoir sans bornes, et les droits de son
consistoire, lui attirèrent beaucoup d'enne-
mis el causèrent quelquefois du désordre
dans la ville; mais ses talents et sa fermeté
triomphèrent de ses ennemis. Il était inflexi-

ble dans ses sentiments, invariable dans ses

démarches, et capable de tout sacriGer pour
le soutien d'une pratique indifférente, comme
pour la défense des premières vérités de la

religion. Un homme de ce caractère, avec de
grands talents et de l'austérité dans les

mœurs, vient à bout de tout el subjugue in-

failliblement la multitude el les caractères
faibles, qui aiment mieux, à la fln, se sou-
mettre à tout que de lutter sans cesse contre
la domination armée de l'éloquence et du
savoir.

Calvin ne jouissait cependant pas tran-
quillement de ses triomphes; à peine une
faction s'était éteinte, que de nouveaux en-
nemis s'élevaient : on attaqua sa doctrine.
Bulsec, carme apostat, l'accusa de faire Dieu
auteur du péché ; il entreprit de le prouver :

Calvin alla le visiter el s'efforça de le gagner,
mais inutilement, et Bolsec commençait à se
faire écouler avec plaisir. Calvin, qui avait
assisté secrètement à une de ses conférences,
parut sur la scène aussitôt qu'elle fut flnie,

parla pour le réfuter, entassa tous les passa-
ges de l'Ecrilure et de saint Augustin qui
paraissaient favoriser son sentiment sur la
prédestination. Calvin abusait de ces passa-
ges, el l'emporlement avec lequel il les dé-
bitait ne détruisait point dans l'esprit de ses
auditeurs l'impression qu'avait faite l'accu-
sation de Bulsec : il engagea donc le magis -

trat à faire arrêter Bolsec; on le mit en pri-
son, on l'y traita fort mal, sous prétexte
qu'il avait causé du scandale et troublé la

paix de l'Eglise.

L'apôtre de Genève poussa sa vengeance
ou ses précautions plus loin : il écrivit aux
cantons suisses qu'il fallait délivrer la terre
de cet homme pernicieux, de peur qu'il n'al-

lât infecter de son poison toutes les con-
trées voisines.

Un seigneur, qui jouissait d'une grande
considération, el que Calvin avait engagé
dans la réforme, M. Falais, justement indi-
gné de la conduite de Calvin, prévint les
cantons contre les desseins de ce réforma-
teur, qui se contenta du bannissement de
Bolsec (1), lequel fut banni de Genève comme
convaincu de sédition el de pélagianismc.

Ainsi, l'on était séditieux, ennemi de la
tranquillité publique, lorsqu'on osait con-
tredire Calvin; on était pélagien et l'on mé-
ritait la mort, parce qu'on croyait que, dans
ses principes, Dieu était auteur du péché.
Voilà le réformateur qui s'est em|>orlé avec
fureur contre la prétendue tyrannie de l'E-

(1) Spoml. ad an. loli. llist. ilo Genève, l. II, p. 33. Prû-
tacp des l.Uios de Calvin à M. l'jlais.

(i) Ail 1332.

(5; Fidelis eiiiositio crrorum Micliaelis Serveii, cibre-

glise romaine. On dispute dans cette Eglise
sur la nature et sur l'efficacité de la grâce;
les partisans de la grâce efficace par elle-

même et de la prémotion physique préten-
dent que l'on ne peut nier leur senliment
sans tomber dans le pélagianismc, et les

théologiens du sentiment opposé rejettent la
grâce efficace par elle-même et la prémolion
physique, parce qu'ils croient qu'elle fait

Dieu auteur du péché; mais jamais on n'a
vu ces théologiens dire qu'il fallait brûler
leurs adversaires.

Le bannissement de Bolsec augmenta le

nombre des ennemis de Calvin : on ne trou-
vait pas qu'il se fiît justifié sur l'odieuse im-
putation défaire Dieu auteur du péché; on
parla ouvertement contre sa doctrine sur la

prédestination; il y eut même des pasteurs
de Berne qui voulurent intenter sur ce sujet

un procès à Calvin; Bolsec y renouvela ses

accusations, et Castalion, qu'il avait encore
obligé de sortir de Genève, parce qu'il ne
pensait pas comme lui, le déeriait à Bâie (2).

Servel, qui s'était échappé de la prison où
il était enfermé en France, se sauva vers ce
temps à Genève; Calvin le fit arrêter, et fit

procéder contre lui dans toute la rigueur
possible. Il consulta les magistrats de Bâle,
de Berne, de Zurich, de Scliafhouse, sur ce
qu'on devait prononcer contre cet anli-tri-

nitaire : tous répondirent qu'il fallait le faire

mourir, el ce fut l'avis de Calvin ; les ma-
gistrats de Genève condamnèrent donc Ser-
vel à être briîlé vif. Comment des magistrats

qui ne reconnaissaient point de juge infailli-

ble du sens de l'Ecriture pouvaient-ils brû-
ler Servet, parce qu'il y trouvait un sens dif-

férent de celui que Calvin ou eux-mêmes y
trouvaient? ^'oilà quelle était la logique ou
l'équité des premières conquêtes de la ré-
forme.
Et Calvin , et les ministres prolestants qui

avaient établi pour base de la réforme que l'E-

criture était seule la règle de notre foi, que
chaque particulier était le juge du sens de

l'Ecriture ; Calvin, dis-je, et les ministres

prulestants faisaient brûlerServel, qui voyait

dans l'Ecriture un sens différent de celui

qu'ils y voyaient; ils firent brûler Servel

qui se trompait, à la vérité, el qui se trom-
pait grossièrement, el sur un dogme fonda-

mental, mais qui pouvait, sans crime, ne pas

déférer au jugement des ministres cl de Cal-

vin, pui^iu'aucun d'eux ni leurs consistoi-

res n'étaient infaillibles , el que ce n'est

point à eux que Dieu a dit : Qui vous écoute,

m'écoule.
Calvin osa faire l'apologie de sa conduite

envers Servet, cl entreprit de prouver qu'il

fallait faire mourir les hérétiques (3).

Lelio Socin el Castalion écrivirent contre

Calvin cl furent réfutés à leur tour par

Théodore de Bèzc ('»).

Et cependant les réformateurs, les mini-
stres se sont déchaînés contre les rigueurs

vis eorumdeiii relulaUo, ubi ducelur jure tflidil cocrccn

dos esse liiLTeticos; an. 1354.

(1) De Uxruûc. a magisiraiu punieudis.
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que l'on exerçait contre eux dans les Etats

calbbliques, où l'on ne punissaH les protes-

tants que parce qu'ils étaient condiiinnés par

une autorité infaillible, par l'Eglise. Voilà

à quoi ne font pas assez d'attention ceux

qui prétendent excuser Calvin sous pré-

texte qu'il n'avait fait qu'obéir au préjugé

de son siècle sur le supplice des hérétiques :

d'ailleurs, il est certain que Calvin aurait

traité Bolsec comme Servet, s'il l'avait osé
;

cependynt Bolsec ne pensait, sur la prédes-

tination, que comme pensaient beaucoup de

théologiens luthériens. Ce n'était donc point

la nature des erreurs de Servet qui avait al-

lumé le zèle de Calvin : Bayle est beaucoup
plus équitable sur cet article que son conti-

nuateur (1).

Le supplice de Sorvet n'arrêta pas à Ge-
nève la licence de penser : les Italiens qui

avaient embrassé les erreurs de Calvin s'y

étaient retirés et y avaient formé une Eglise

italienne, oîi Gentilis, Blandrat, etc., re-

nouvelèrent l'urianisnie, 1558.

Gentilis fut mis en prison et aurait péri

comme Servet, s'il ne se fût rélraclé; il sor-

tit de Genève, passa sur le territoire de Berne,

où il renouvela ses erreurs, et eut la léte

coupée, 15(i6.

Okin ne fut guère mieux traité par Calvin

que Gentilis; il parut donner dans l'arianis-

me, et Calvin le fil chasser de Genève.
Calvin n'était pas seulement occupé à af-

fermir sa réforme à Genève; il écrivait sans
cesse en France, en Allemagne, en Polo-
gne, contre les anabaptistes, contre les an-
litriuitaires, contre les catholiques (2).

Ses disputes ne l'empêchaient pas de com-
menter l'Ecriture sainte et d'écrire une in-
finité de lettres à différents particuliers. Ce
chef de la réforme avail donc une prodi-
gieuse activité dans l'esprit; il était d'ail-

leurs d'un caractère dur, ferme et lyranni-
que ; il était savant; il écrivait purement,
avec méthode; personne ne saisissait plus
Dnemenl et ne présentait mieux les côtés fa-

vorables d'un sentiment; la préface de ses

Institutions est un chef-d'œuvre d'adresse;

en un mot, on ne peut lui refuser de grands
talents, comme on ne peut méconnaître en
lui de grands défauts et des traits d'un ca-
ractère odieux.

Il a le premier traité les matières théolo-

giques en style pur et sans employer la l'orme

scolastique; on ne peut nier qu'il ne lût

théologien et bon logicien dans les choses où
l'esprit de parti ne l'aveuglait pas : ses dis-
putes contre Servet, conire Gentilis, contre
les anti-trinitaircs, contre les anabaptistes,
font regretter l'usage qu'il fit de ses talents :

il mourut au milieu de ses travaux et de l'a-

gitation, le 21 mai 15G4. Ses ouvrages ont
élé recueillis en neuf vol. in-folio. Voyes
l'art. RÉFORME.

CALVINISME, doctrine de Calvin; nous la

tirerons de ses Institutions chrétiennes : nous

(1) Art. BizE, note F. Supplément de Bayle, art. Ser-
vit.

(2) Epist. Calvin.

avons dit, à l'article Calvin, comment il fut
déterminé à composer cet ouvrage; il est
divisé en quatre livres, dont nous allons ex-
poser les principes.

Premier livre des Institutions.

La religion suppose la connaissance de
Dieu et celle de l'homme.
La nature entière exprime et publie l'exi-

slence, les attributs, les bienfaits de l'Etre
suprême : le sentiment de notre faiblesse
nos besoins nous rappellent sans cesse à Dieu;
son idée est gravée dans nos âmes; personna
nepeut l'ignorer: tous les peuples reconnais-
sent une divinité ; mais l'ignorance, nos pas-
sions , l'imagination, se sont fait des dieux,
et le Dieu suprême était inconnu presque
dans toute la terre.

Il fallait donc, pour conduire l'homme à
Dieu, un moyen plus sûr que le spectacle
de la nature et que la raison humaine; la
bonté de Dieu l'a accordé aux hommes, ce
moyen; il nous a révélé lui-même ce que
nous devions savoir.

Depuis longtemps Dieu n'accorde plus aux
hommes de révélation; depuis longtemps il

n'a envoyé ni prophètes, ni hommes inspirés;
mais sa providence a conservé les révélations
qu'il a faites aux hommes, et elles sont con-
nues dans l'Ecriture.

Nous avons donc, dans l'Ancien et dans le

Nouveau Testament, tout ce qui est néces-
saire pour connaître Dieu, son essence, ses
attributs, le culte que nous lui devons, et
nos obligations envers les autres hommes (3).
Mais comment savons-nous que ce que

nous appelons l'Ecriture sainte est en effet

révélé? Comment savons-nous que la révé-
lation qu'elle contient n'a pas été altérée?
Comment distinguons-nous les livres cano-
niques des apocryphes? N'est-ce pas à l'Eglise

à fixer notre croyance sur tous ces points?
Ici Calvin se met en colère et se répand

en injures assez grossières conire les catho-
liques. Ces hommes sacrilèges, dit-il, ne
veulent qu'on s'en rapportesur tous ces points
à eux que pour donner à l'Eglise un pouvoir
illimité, et pour lui soumettre tous les hom-
mes, toutes les puissances, toutes les con-
sciences.

C'est ainsi que parle celui qui a fait brûler
Servet parce qu'il ne se soumettait pas à son
senliment, et qui, s'il l'eût osé, aurait fait

brûler Bolsec, parce que Bolsec osait dire que
les sentiments de Calvin sur la prédestina-
tion faisaient Dieu auteur du péché.

Calvin revient ensuite à son objection.
L'autorité de l'Eglise, dit-il, n'est qu'un té-

moignage humain, qui peut tromper et qui
n'est pas assez sûr pour tranquilliser les

consciences; il faut que le Saint-Esprit con-
firme ce témoignage exlérieurdo l'Eglise par
un témoignage intérieur; il faut que le même
esprit qui a parlé par les prophètes entre

dans nos cœurs, pour nous assurer que les

(3) Voilà le premier pas de tous les réforniatours depuis

les albigeois; Cslvin n'en a pas dit sur cela plus qu'euï ;

nous le réfulerons à l'arUcle Kéfobmb.
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prophètes n'ont dit que ce que Dieu lei

révélé; c'est cctli; espèce d inspiration
|

îur a
par-

ticulière qui nous assure de la Vérité de l'E-

criture.

> Cette inspiration qui nous assure que l'E-

criture contient la révélation divine n'est, ;!U

reste, que pour les fidèles; car Calvin ne nie

point que l'antoiilé de l'Eglise ne soit le seul

moyen et un moyen sûr pour démontrer à

l'incrédule la divinité de l'Ecriture (1).

11 espose même assez bien les preuves de

la divinité de l'Ecriture; mais il prétend

qu'elles ne peuvent produire une certitude

complète sans le témoignage intérieur du
Saint-Esprit (2).

Puisque l'Ecriture sainte est révélée, et que
le Saint-Esprit nous instruit pour en con-
naître le sens et pour développer les vérités

qu'elle contient, il faut regarder comme des

fanatiques et comme des insensés ces sec-

taires qui dédaignent de lire l'Ecriture; et

qui prétendent que le Saint-Esprit leur a ré-

vélé immédiatement et cxtraordinairement
tout ce qu'il l'aut faire ou croire; comme si

l'Ecriture n'était pas suffisante, et comme
si saint Paul et les apôtres n'avaient pas re-

commandé la lecture des prophètes (3).

Après avoir établi l'Ecriture comme la

seule règle de notre croyance, Calvin re-

cherche ce qu'elle nous apprend de Dieu; il

voit d'abord qu'elle oppose partout le vrai

Dieu auxdieuxdesgeiitiis,etqu'elle nous fait

connaître ses attributs, son éternité, sa jus-
lice, sa bonté, sa toute-puissance, sa misé-
ricorde, son unité.

L'Ecriture défend de représenter Dieu, de

faire des images ou des idoles; rien n'est plus

rigoureusement défendu dans l'Ecriture; de

là Calvin conclut que les catholiques, qui
ont autorisé le culte des images, sont re-

tombés dans l'idolâlrie, puisque Dieu n'a

pris tant de soin de bannir les idoles que
pour être honoré seul (4).

Quoique l'Ecriture nous apprenne qu'il

n'y a qu'une divinité, on y découvre cepen-
dant que ce Dieu renferme trois personnes,
le Père, le Fils et le Saint-Esprit, qui ne sont
point trois substances, mais trois personnes;
Calvin traite encore cet article en habile
homme (5j.

L'Ecriture nous apprend que ce Dieu en
trois personnes est le créateur du mondi',
qu'il forma le monde visit)lc, qu'il ciéa les

anges et le^ hommes; il traite particulière-

ment de l'homme, des fonctions do son àme,
de son étal priuntif de sa chute, et de la perte
de la liberté dont il jouissait dans l'état d'in-
nocence.

Toutes les créatures de Dieu sont soumises
à -a providence, selon Calvin; il réfute les

sophismes des épicuriens et ceux des philo-

(J) Instit., 1. i,c. 7.

(2) Ibid , c. 8. Nous faisons voir, à Tarlicle RéponME,
combien celle voie e«l dmigeteuge, tiusse el coiuraire k
l'Iîcriliire.

(r,)Iljid.,c. 9.

(ij Ibid., c. 10, 11, \i. Les iconoctasles, avanl Caliin,
avaiciil prélendu la inôiim ' hose ; les calvinistes en ont fait

undes prineipaiix f(in(l<:ni nls de leur réforme; nous les

réfuluns ï l'article IcoiroaASTU.
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sophes partisans do hasard on du destin (6).

Il trouve, dans l'Ecriture, que f>ieu a dis-
posé tout, qu'il produit tout dans le monde
moral comme dans le monde physique; que
Dieu a fait sur le ciel et sur la terre tout ce
qu'il a voulu; il en conclut que les crimes
des hommes et leurs vertus sont l'ouvrage
de sa volonté; si Dieu n'opérait pas dans
nos âmes toutes nos déterminations, r]'"cri-

ture nous tromperait donc lorsqu'elle nous
dit que Dieu ôte la prudence aux vieillards,
qu'il Ole le cœur aux princes de la terre, afin
qu'ils s'égarent. Prétendre que Dieu permet
seulement ces maux, et qu'il ne les veut pas,
qu'il ne les produit pas, c'est renverser toutes
les règles du langage et tous les principes
de l'interprétation de l'Ecriture (7).

Second livre.

Dans le second livre, Calvin recherche
l'état de l'homme sur la terre; il trouve
dans l'Ecriture qu'Adam, le père de tous les

hommes, a été créé dans un élat d'innocence,
qu'il a péché, et que son péché s'est com-
muniqué à toute sa postérité; en sorte que
tous les hommes naissant enfants de colère
et pécheurs, toutes les facultés de leur âme
sont infectées du péché qu'ils ont contracté;
une concupiscence vicieuse est le principe de
toutes leurs actions ; c'est de là que naissent
toutes leurs déterminations (8).

L'homme n'a point de force pour résister

à la roncupiseenee; la liberté dont il s'enor-
gueillit est une chimère; il confond le libre

avec le volontaire, et croit qu'il choisit libre-

ment, parce qu'il n'est pas contraint el qu'il

veut faire le mal qu'il fait.

Calvin fonde cette impuissance de l'homme
pour le bien sur tous 1rs passages de l'Ecri-

ture où il est dit que l'homme ne peut aller

à Dieu que par Jésus-Christ
;
que c'est Dieu

qui fait le bien en lui; que sans Dieu il ne
peut rien (9).

Puisque toutes les facultés de l'homme
sont corrompues, et qu'il n'a point de force

pour résister ù la concupiscence viriruse qui
le domine sans cesse, il est clair que l'homme
ne peut par lui-même [)roduire que des ac-
tions vicieuses et des péchés. Calvin prétend
encore prouver celle conséquence par l'E-

criture, qui assure (|ue les hommes se sont
tous écartés du chemin de la vertu, que leur

bouche est (leine de malédictions (lOl.

Quoique l'homme porle au (Kdans de lui-

même un principe de corruption, le diable a
cependant beaucoup de pari à ses désordres,

selon Calvin (11).

Voilà ce (|ue pensait Calvin sur l'influence

du diable par rapport à nos actions; un
siècle ajjcè'i, IJekker, calvinisu', préiendit

que le di.ible n'avait aucun pouvoir dans te

(K) tbid., c 13.

((i)lbicl.,c. Il, l.\ 1(1, 17.

(7) Ibid., e. 18. Les {irédostluatiens l'avaient soutenu
avant Calvin; nonsles rélutouti.

(8) I. M, c. 1.

(U) l. Il, c. 2.

lOiC. 5.

(11) Ci.
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inonde, et Bekker prétendait entendre aussi

bien riicrilure que Cilvin (1).

Dieu n'a pas aliandonné l'ho'nme à son

malheur; son Fils est vonu sur la terre pour

rarheleries hommes, salisfiirf poureux. Cal-

vin expose, dans tout le reste du second livre,

les preuves qui élabiissetil que Jésus-Christ

est médiateur entre Dieu et les hommes, qu'il

est Dieu et homme, et qu'il n'y a en lui

qu'une personne, quoiqu'il y ait dans cette

personne deux natures. Il recherche en quoi

consiste la médiation de Jésus-Christ; com-
menl il nous a mériié la grâce; il trouve

dans Jésus-Christ trois caraclères principaux,

qui peuvent nous éclairer sur ce grand objet
;

il trouve, dis-je, dans Jésus-Christ, la qua-
lité de prophète, la royauté, le sacerdoce.

M. Claude a travaillé sur ce plan, dans son

traité de Jésus-Christ.

Troisième livre.

Dans son troisième livre, Calvin traite des

moyensde profiler des mérites de Jésus-Christ

L'Ecriture nous ;ippreud que, pour parti-

ciper aux grâces du Rédempteur, il faut nous
unir à lui et devenir ses membres.

C'est par l'opération du Saint-Esprit et

surtout par la foi qu'il nous conduit à Jésus-

Christ et que nous devenons ses membres.
Pour être uni à Jésus-Christ, il faut croire,

et ce n'est ni la chair ni le sang qui nous
font croire de la manière nécessaire pour éire

membres de Jésus-Christ; c'est un don du
ciel, selon Jésus-Christ. Vous êtes bienheu-
reux, dit-il à saint Pierre, parce que ce n'est

ni la chair ni le sang qui vous ont révélé qui

je suis, mais le Père céleste, etc. Saint Paul
dit que les Ephésieiis ont été faits chrétiens

par le Saint-Esprit de promission, ce qui

prouve qu'il y a un docteur intérieur par le

mouvement duquel la promesse du salut pé-

nètre nos âmes, et sans lequel cette promesse
ne serait qu'un vain son qui frapperait nos
oreilles, sans toucher, sans pénéirer nos âmes.

Le même apôtre dit que les Thessaloni-
ciens ont été choisis par Dieu dans la sanc-
tification du Saint-Esprit et dans la foi de la

vérité; d'où Calvin conclut que saint Paul a
voulu nous apprendre que la foi vient du
Saint-Esprit et que c'est par elle que nous
devenons membres de Jésus-Christ : c'est

pour cela que Jésus-Christ promit à ses dis-

ciples de leur envoyer le Saint-Esprit, afin

qu'ils fussent remplis de cette sagesse divine
que le monde ne peut connaître; c'est pour
cela que cet Esprit est dit suggérer aux
apôtres tout ce que Jésus-Christ leur a en-
seigné (2) ; c'est pour cela que saint Paul re-

commanda tant le mystère du Saint-Esprit,
parce que les apôtres et les prédicateurs an-
nonceraient en vain la vérité si le Saint-Es-
prit n'attirait à lui tous ceux qui lui ont été
donnés par sou Père.

La foi qui nous unit à Jésus-Christ, qui

(I) Le Monde encliainé.

{->) L. m, c. 1.

(3) Ce sont, au fond, les principes de Luttier sur la jiisti-

Bcailoa • nous avons réfuté cette erreur à l'art. LnxHEH.

nous rend membres de Jésus-Christ, n'est

point seulement un jugement par lequel nous
prononçons que Dieu ne peut ni si: tromper
ni nous tromper, et que tout ce (lu'il révèle
est vrai; ce n'est point un jugement par le-

quel nous prononçons iju'il est juste, qu'il

punit le crime; cette manière d'eiivisiiger

Dieu nous le rendrait odieux.
La foi n'est point non plus un jugement

par lequel nous prononçons, en général, que
Dieu est saint, bon, miséricordieux ; c'est une
connaissance certaine de la bienveillance de
Dieu pour nous, fondée sur la vérité de la

promesse gratuite de Jésus-Chri>t, et pro-

duite dans nos âmes parle Saint-Esprit; il

n'y a point de vrai fidèle sans cette ferme
persuasion de notre salut, appuyée sur les

promesses de Jésus-Christ : il faut que le

vrai fidèle, comiue saint Paul, soit certain

que ni la mort, ni la vie, ni les puissances,

ne peuvent le séparer de la charité de Jesus-

Christ : telle est, selon Gdlvin, la doctrine

constante de cet apôtre {?>).

Cette certilude d'j notre salut n'est point

incompatible avec des tentations qui atta-

quent notre foi : il n'y a point de foi plus

vive ((ue celle de David, et il se représente en

mille endroits comme chancelant, ou plutôt

comme tenté de manquer de confiance.

Ces tentations contre la foi ne sont point

des doutes; ce sont des embarras qui nais-

sent de l'obscurité même de la foi : nous ne
voyous pas assez clairemenl pour ne pas
ignorer beaucoup de chose» ; mais celle igno-

rance dans le vrai fidèle n'affaiblit point sa
persuasion (4).

La ferme persuasion du fidèle sur son salut

est jointe avec la connaissance cl l'usage des
moyens par lesquels Dieu a résolu de sauver
les hommes ; ainsi le fidèle qui croit qu'il sera
sauvé croit qu'il ne le sera qu'en faisant péni-

tence : la pénitence est donc nécessairement
liée avec la foi, comme l'effet 1 1 la cause (5).

La pénitence est, selon Calvin, la conver-
sion du pécheur à Dieu, produite par la

crainte salutaire de ses jugements ; cette

crainte est le motif que les prophètiis et les

apôtres ont employé; elle change la vie du
pécheur: elle le rend attentif sur sa conduite,
sur ses sentiments ; elle pmduil un désir sin-

cère de satisfaire à la justice divine ; elle pro-
duit la mortification de la chair, l'amour de
Dieu, la charilé envers les hommes : c'est

l'idée que l'Ecriture nous donne de la péni-
tence (6).

Les catholiques sont bien éloignés de la

vérité sur la pénitence ; selon Calvin, ils la

font consister dans la confession, la satisfac-

tion. La nécessité de la contrition jette, selon
ce rél'ormaleur. les hommes dans le dés-
espoir : on ne sait jamais si elle a les qualités

ou le degré nécessaire pour obtenir !a rémis-
sion des péchés; on n'est donc jamais siir

que les péchés sont remis; incertitude (|ui

détruit tout le système de Calvin sur le prin-

(i) Instil., 1. m, c. 2.

3) Ihid., c. 3.

6) Ibid.
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cipe de la justiGcalion qui précède la péni-

tence, comme la cause précède son effet.

Pour la confession, elle n'est point fondée

sur l'Ecriture, dit Calvin ; c'est une invention

humaine introduite pour tyranniser les fi-

dèles (I).

Enfin, les catholiques sont dans une erreur

dangereuse lorsqu'ils font dépendre la rémis-

sion des péchés de la satisfaction, puisqu'a-

lors ils donnent aux actions des hommes un
mérite capiibie de satisfaire à la justice di-

vine, et qu'ils détruisent la gratuité de la

grâce et de la miséricorde de Dieu (2).

De ces principes, Calvin conclut que les

indulgences et le purgatoire, que les catho-

liques regardent comme des suppléments à

la satisfaction des pécheurs convertis ou jus-

tifiés, sont des inventions humaines qui

anéantissent, dans l'esprit des chrétiens, le

prix de la rédemption de Jésus-Christ (3).

Après avoir exposé les principes de la jus-

tification et ses effets, Calvin expose la ma-
nière dont le chrétien doit se conduire après

sa justification ; il parie du renoncement à
soi-même, des adversités, de la nécessité de

méditer sur l'autre vie (4).

Calvin revient, dans les chapitres suivants,

à la justification; il étend et développe en-
core ses principes, répond aux difficultés,

attaque le mérite des œuvres (5).

11 parle, dans le dix-neuvième, de la li-

berté chrétienne.

Le premier avantage de la liberté chré-
tienne est de nous affranchir du joug de la

loi et des cérémonies : non qu'il faille abolir

les lois de la religion, dit Calvin; mais un
chrétien doit savoir qu'il ne doit point sa

justice à l'observation de la loi.

Le second avantage est de ne pas accom-
plir la loi pour obéir à la loi, mais pour ac-
complir la volonté de Dieu.

Le troisième avantasje de la liberté chré-
tienne est la liberté d'user à son gré des

choses indifférentes. Calvin prétend , par
exemple, affranchir les chrétiens du joug de

la superstition, tranquilliser une infinité de

consciences tourmentées par des scrupules

sur une infinité de lois qui ordonnent ou dé-

fendent des choses qui, par elles-mêmes, ne
sont ni bonnes ni mauvaises (6).

Il parle, dans le chapitre vingtième, de la

nécessilé de la prière et des dispositions pour
prier; il prétend qu'on ne doit prier que
Dieu; il condamne l'intercession des saints

comme une impiété (7j.

Après avoir examiné les causes et les ef-

fets de la justification, il cherche pourquoi
tous les hommes n'ont pas cette foi qui jus-
tifie. lien trbuve la raison dans le choix que
Dieu a fait des élus pour la vie éternelle et

des réprouvés pour l'enfer; il cherche la

raison de ce choix : il trouve, dans l'Ecriture,

que Dieu a aimé Jacob et qu'il a haï Esaii

jt) Calvin renouvelle l'erreur d'Osma. Voyez cet .irlicle.

(2) L. 111 Instit., c. i. Lulher avail dit fa niêmo chose
avuiil Calvin; nous y avons répondu à l'art. LuTUEn.

(3) Ibid., c. 5. C'est encore ici un sentiment de tuilier;

nous l'avons réliilé. Koi/ej cet article.

(4) thid , c. 6, 7, 8, d, 10.

(.•S) Ibid.. n. Il, 12, jusqu'au 19. Lutlier avait fait la

avant qu'ils eussent fait ni bien ni mal; il

conclut qu'il ne faut pas chercher la raison
de cette préférence hors de Dieu, qui a voulu
que quelques hommes fussent sauvés et d'au-

tres réprouvés : ce n' est point la prévision

de leur impénitence ou le péché d'Adam qui
est la cause de leur réprobation.

Dieu a voulu qu'il y eût des élus et des ré-

prouvés afin d'avoir des sujets sur lesquels
il piit manifester sa justice et sa miséricorde :

comme il a préparé et donné aux prédestinés
la foi qui justifie, il a aussi tout préparé pour
empêcher ceux qu'il avait destinés à être les

victimes de sa vengeance de profiter des
grâces de la rédemption ; il les a aveuglés, il

les a endurcis; il a fait en sorte que la pré-
dication, qui a converti les élus, a enfoncé
dans le crime ceux qu'il voulait punir. Tel
est le système de Calvin sur la différence du
sort des hommes dans l'autre vie et après
la résurrection, qui est certaine (8).

Quatrième livre.

Les fidèles profitent donc des mérites de
Jésus-Christ en s'unissant à lui, et c'est la
foi qui les unit à Jésus-Christ : les fidèles

unis à Jésus-Christ forment donc une Eglise
qui renferme tous les fidèles, tous les élus,

tous les prédestinés : ainsi cette Eglise est

universelle, catholique; c'est la société de
tous les saints, hors de laquelle il n'y n point
de salut, et dans laquelle seule on reçoit la
foi qui unit à Jésus-Christ.

Mais toutes les Eglises chrétiennes pré-
tendent exclusivement à celte qualité ; com-
ment distinguer celle qui en effet est la vraie?
Quels sont ses caractères, quelle est sa po-
lice, quels sont ses sacrements?

Voilà ce que Calvin se propose d'exami-
ner dans le quatrième livre de ses Institu-
tions, qu'il a intitulé : Ves moyens extérieurs
par lesquels Dieu nous a fait entrer et nous
conserve dans la société de Jésus-Christ.

Saint Paul dit que Jésus-Christ, pour ac-
complir tout, a donné des apôtres, des pro-
phètes, des évangélistes , des pasteurs, des
docteurs, afin qu'ils travaillent à la perfec-
tion des saints, aux fonctions de leur mini-
stère, à l'édification du corps de Jcsus-Christ,
jusqu'à ce que nous parvenions tous à l'unité

d'une même foi et d'une même connaissance
du Fils de Dieu , à l'état d'un homme par-
fait, à la mesure de l'âge et de la plénitude
selon laquelle Jésus-Christ doit être formé
en nous.

Dieu
, qui pouvait par un seul acte de sa

volonté sanctifier tous les élus, a voulu qu'ils

fussent instruits par l'Eglise et dans l'Eglise,

et qu'ils s'y perfectionnassent ; il a donc éta-

bli une l'église visible, qui conserve la pré-
dication de sa doctrine et les sacremenis
qu'il a institués pour la sanctification des
prédestinés.

môme chose. Koyei son article

(6) C'est l'erreur d'Audée, que nous avons réfutée il col
article.

(7) On a condamné cette erreur dans Vigilance. Voije:.

son article.

{Kj Vollii le prùdestinatianisme le moiiif adouci, ou plu*

tôt un vrai maniihéismc.
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Les membres de cette Eglise sont don
unis par la prédication de la même doctrine

et par la participation des mêmes sacre-

ments : l'on a vu par saint Paul que c'est

là l'essence de l'Eglise ; l'administration des

sacrements et la prédication de la parole de

Diea soni donc les caraclères et les marques
de la vraie Eglise.

Par cette notion de l'Eglise, puisée dans
l'Ecriture, dit Calvin, on voit qu'elle ren-

ferme des pécheurs et qu'on peut y eii-

seigner des opinions opposées, pourvu qu'el-

les ne détruisent point la doctrine de Jésus-

Christ et des apôtres.

On ne peut donc se séparer de celte Eglise

parce qu'on y soutient des opinions diffé-

rentes, ou parce que ses membres ne sont
point saints et parfaits.

Par ces principes , Calvin fait voir que les

donatisles.les cathares. les anabaptistes, etc.,

déchirent l'unité de l'Eglise et pèchent contre

la charité, lorsqu'ils prétendent que l'Eglise

visible n'est composée que d'hommes par-
faits et de prédestinés (1).

Mais lorsqu'une société enseigne des er-

reurs qui sapent les fondements de la doc-
IrinedeJésus-Christet des apôtres, lorsuu'elle

corrompt le culte que Jésus-Christ a établi,

alors il faut se séparer de cette Eglise, quel-

que étendue, quelque ancienne qu'elle suit

,

parce qu'alors on ne peut s'y sauver, puis-
qu'on n'y trouve pas les moyens extérieurs

que Jésus-Christ a établis pour le salut des
hommes, savoir, le ministère de la parole et

l'administration des sacrements.
De là Calvin conclut que l'Eglise romaine

n'était pas la vraie Eglise, parce qu'elle était

tombée dans l'idolâtrie, parce que la cène
était devenue chez elle un sacrilège, parce
qu'elle avait étouffé , sous un nombre infini

de superstitions , le culte établi par Jésus-
Christ et par les apôtres.
En vain prétend-on que l'Eglise catholique

a succédé aux apôtres ; cela est vrai, mais
elle a corrompu le dépôt de la foi icependani
Dieu a conservé dans cette Eglise, dans tous

les temps, des personnes qu'i ont gardé le

dépôt de la foi dans sa pureté, qui ont con-
servé l'usage légitime des sacrements.

L'Eglise romaine les a retranchés de son
sein, et ils se sont séparés d'elle parce qu'ils

ne pouvaient plus supporter la corruption
de l'Eglise romaine. L'Eglise romaine n'a

donc plus ni un ministère légitime, ni l'ad-

ministration des sacrements, ni la prédication

de la pure parole de Dieu (2).

Les ministres de l'Eglise, à sa naissance,
ont été choisis par Jèsus-Chrisl même ; les

apôtres ont établi deux ordres, des pasteurs

(1) insiti., t. IV, c. 1.

(i) Ibid
, 1. IV, c. 2. Calvin relombf' ici dans l'erreur

des iJoiialisles, de Wiclef, de Jean Hus, de Luther, selon
la iiaiure de l'Eglise, rouez-en la réfutation a l'iiiticle

Kéforju.

(3) Ibid., c. 3.

(4) Ibid., c. 4, S.

(5) Ibid,, c. 6,7. C'est bien le fond des principes des
Grecs sur la primauté du pape; mais Calvin va infiniment
plus loin qu'eux, aux injures près, qui ne méritent (|uo du
mépris ; nous avons réfuté l'erreur de Calvin sur le pape ii
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et des diacres : personne n'entrait dans le

ministère sans y être appelé, et la vocation
dépendait du suffrage des autres ministres
et du consentement du peuple ; c'était par
l'imposition des mains que cette vocation se
manifestait, elCalvin veut qu'on la conserve,
parce qu'il croit que rien de ce que les apô-
tres ont pratiqué n'est indifférent ou inu-
tile (3).

Calvin examine ensuite les changements
que l'on a faits dans la manière d'appeler
les fidèles au ministère ; il se déchaîne contre
l'Eglise romaine et contre le pape qui, selon
lui, ont changé tout l'ordre de l'Eglise pri-

mitive (i).

Il attaque la primauté du pipe, et recher-
che par (juels degrés il est arrivé à la puis-
sance qu'il possède (5).

Après avoir prouvé qu'il doit y avoir un mi-
nistère dans l'Eglise, Calvin examine quelle
est l'autorité de ce ministère : elle a trois

objets, la doctrine, la juridiction et le pou-
voir de faire des lois.

Le ministère ecclésiastique ne peut ensei-
gner, comme la doctrine de l'Eglise, que ce
qui est contenu dans l'Ecriture ; les décisions
des conciles ne peuvent donc obliger per-
sonne, et ces assemblées prétendent mal à
propos être infaillibles dans leurs juge-
ments (6).

Le ministère ecclésiastique peut faire des
lois pour la police de l'Eglise, pour entre-
tenir la paix, etc.; mais il ne peut faire sur
le culte ou sur la discipline des lois qui obli-

gent en conscience, et Calvin traite comme
une tyrannie odieuse les lois que l'Eglise fait,

par rapport à la confession, dans le culte et
sur les cérémonies (7).

La juridiction de l'Eglise n'a donc pour objet
que les mœurs et le maintien de l'ordre dans
l'Eglise, et cette juridiction n'a, pour punir,
que des peines purement spirituelles, que de
retrancher de l'Eglise par l'excommunication
ceux qui, après les monitions ordinaires, ne
se corrigent pas, scandalisent et corrompent
les fidèles. Sur cet objet, Calvin reproche en-
core à l'Eglise romaine d'avoir abusé de son
pouvoir, surtout par rapport aux vœux mo-
nastiques (8).

La vraie Eglise a deux caractères , selon
Calvin : la prédication de la doctrine de
Jésus-Christ , el l'administration des vrais
sacremenis ; après avoir traité ce qui re-
garde la prédication et l'Eglise, il traite des
sacrements (9).

Toutes les religions ont leurs sacremenis,
c'est-à-dire des signes extérieurs destinés à
exprimer les promesses ou les bienfaits de
la divinité. La vraie religion a toujours eu

l'art. Grecs.

(6) lijid., c. 8, 9. Les donatistes, les monianisles, lej

albigeois, tous les liérétitiues, en un mol, ont eu les rrê-

ines prétentions : nous en taisons voir la fausseté il l'art.

RÉFORME.

(7) lbid.,c. 10.

(8) Ibid, c. 11, 12, 13. Vigilance, avant Calvin, avait

attaqué les voeu.v ; il fut condamné. Voyez son article.

(9) Nous faisons voir la fausseté de ce seniimcul i l'art.

RiroRUE.

iS
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)es siens : tel était l'arbre de vie pour l'état

dinnocence, l'arc-en-ciel pour Noé et pour
sa poslérilé, la circoncision depuis la voca-
tion d'Abraham, et les signes que Dieu donna
au peuple juif pour confirmer les promesses
quil lui avait faites et pour affermir la foi ;

tels furent les signes donnés à Gédéon.
Le Seigneur a voulu que les chrétiens eus-

sent aussi leurs signes ou leurs sacrements ,

c'est-à-dire des signes qui les conûrment
dans la foi des promesses que Dieu leur a
faites.

Comme Calvin attribue l'ouvrage du salut

à la foi, les sacrements ne sont des moyens
de salut qu'autant qu'ils contribuent à faire

naître la foi ou à la forliQer. Il définit donc
les sacrements des symboles extérieurs, par
lesqi(,els Dieu imprime en nos consciences les

promesses de sa bienveillance envers noits

pour soutenir notre foi , et par lesquels

nous rendons, en présence des anges et des
hommes , témoignage de noire piété envers
Dieu.
Les sacrements ne sont donc ni des signes

vides et incfûcaces, destinés à nous remettre
devant les yeux les promesses de Jésus-
Christ, ni des signes qui contiennent par
eux-mêmes une vertu cachée et secrète ; ces
signes sont efficaces parce que, lorsque ces
signes nous sont appliqués. Dieu agit sur
nos âmes.

Calvin veut trouver ici un milieu entre les

catholiques et les luthériens ; il est obscur,
embarrassé, et parait n'avoir pas bien en-
tendu la doctrine de l'Eglise romaine sur les

sacrements et sur leur elficacilé : tantôt il lui

reproche de se tromper sur les sacrements,
parce qu'elle attribue je ne sais quelle vertu
secrète aux éléments des sacrements qui
opèrent comme une espèce de magie ; tantôt

il l'accuse d'exagérer la vertu des sacre-
ments, parce qu'elle enseigne qu'ils produi-
sent leur effet dans nos âmes, pourvu que
nous n'y mettions pas d'obstacles; doctrine

monstrueuse , dit-il , diabolique , et qui

damne une infinité de monde, parce qu'elle

leur fait attendre du signe corporel le salut

qu'ils ne peuvent obtenir que de Dieu (1).

De ce que les sacrements ne sont que des
signes par lesquels Dieu imprime dans nos
âmes les promesses de sa bienveillance pour
soutenir notre foi, cl par lesquels nous té-

moignons notre piélé envers Dieu, Calvin,
conclut qne les catholiques ont mal à pro-
pos mis de la dilîérence entre les sacre-
ments de l'ancienne, loi cl ceux de la nou-
velle , comme si les sacrements de l'ancienne
loi n'avaient fait que promettre ce que les

sacrements de la nouvelle nous donnent.
Il conclut qu'il n'y aque deux sacrements :

le baptême et la cène, parce qu'il n'y a que
ces deux sacrements communs à tous les fi-

dèles et nécessaires à la constitution de l'E-

glise (2).

Le baptême est le signe de notre initiation

et de notre entrée dans l'Eglise, on la mar-
que extérieure de notre union avec Jésus-
Christ.

Par ce sacrement, nous sommes justifiés
,

et les mérites de la rédemption nous sont
appliqués: Calvin assure donc que le bap-
tême n'est pas seulement un remède contre
le péché originel et contre les péchés commis
avant de le recevoir, mais encore contre
tous ceux que l'on peut commettre après l'a-

voir reçu , en sorte que le souvenir de notre
baptême les efface.

La vertu ou l'effet du baptême ne peut
être détruit par les péchés que l'on commet
après l'avoir reçu; ainsi, un homme qui a
été une fois justifié par le baptême ne perd
jamais la justice (3).

Calvin prétend par ce dogme rassurer
les consciences timorées, les empêcher de
tomber dans le désespoir , et non pas lâcher
la bride au vice.

Il attribue au baptême de saint Jean le

même effet qu'au baptême de Jésus-Christ et

des apôtres.

Il condamne dans l'administration du bap-
tême tous les exorcismes et tontes les céré-
monies de l'Eglise catholique; il veut qu'on
administre le baptême aux enfants, et réfute
les anabaptistes, et en particulier Serret

,

qui avait pris leur défense (i).

La cène est le second sacrement que Cal-
vin admet. Ce sacrement n'est pas seulement
institué poumons représenter la mort et la
passion de Jésus-Christ, comme Zuingle

,

QEcolampade, etc., le prétendent , mais pour
nous faire participer réellement à la chair et
au sang de Jésus-Christ. Calvin croit qu'il

est absurde et contraire à l'Ecriture de ne re-

connaître dans l'Eucharistie qne la figure du
corps de Jésus-Christ. Notre-Seigneur pro-
met trop expressément qu'il nous donnera sa
chair à manger et son sang à boire; il attri-

bue à cette manducation des effets qui ne
peuvent convenir à une simple représenta-
tion.

Calvin rejette donc le sentiment de Zuin-
gle, et croit que nous mangeons réellement
le corps et la chair de Jésus -Christ: mais ce
n'est point dans le pain que réside la chair
et le sang de Jésus-Christ; seulement, lors-

que nous recevons les symboles eucharisti-
ques, la chair de Jésus-Christ s'unit à nous,
ou plutôt, nous sommes unis à la chairdeJé-
sus-Christ comme à son esprit.

Il ne faut pas combattre cette doctrine par
la (lilficulté de concevoir comment la chair de
Jésus-Christ qui est dans le ciel s'unit ;i

nous : faut-il mesurer les ouvrages de Dieu
sur nos idées? La puissance de Dieu n'est-

elle pas infiniment au-dessus de notre intel-

ligence?

Calvin reconnaît donc que nous mangeons
réellement le corps de Jésus- Christ , mais il

ne le croit ni uni au pain et au vin, comme
Luther, ni existant sous les apparences du

(1) Nous avons expliqué l<î senlimenl des catlioliques et les avons l'Afulésà l'apl. Lother.

K'fiilé l'erreur de Calvin à l'art. Ldtbkr. (3j Calvin n'est encore ici que l'éclio des héréliqaes qui

(2) Insti'.., 1. IV, c. li. Les vauilois, les albigeois .ivaient l'ont précédé. Toyez l'art. Luiau.
avancé le« mimes erreurs avant Luther et Calvin ; nous ^ (i) loslil., I. iv, c. 1.*$, t6.
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pain cl du vin, par la transsubstantialion
,

comme les catholiques.

Ainsi , depuis que les prétendus réformes

se sont séparés de l'Eglise jusqu'à Calvin,

voilà déjà trois manières différentes d'expli-

(;ucr ce que l'Ecriture nous dit sur le sacre-

ment de l'Eucharistie, et ces trois explica-

lioiis opposées sont données par trois chefs

de parti qui prétendent tous trois ne suivre

que l'Ecriture, et qui prétendent qu'elle est

assez claire pour que les simples fidèles dé-

couvrent dfins l'Ecriture quels sont les senti-

ments vrais ou faux sur les questions qui

s'élèvent par rapport à la religion (l).

Les catholiques romains ont, selon Calvin,

anéanti ce sacrement par la messe, qu'il

regarde comme un sacrilège (2j.

Calvin reconnaît que toutes les Eglises

chrétiennes, avant la réfurmation prétendue,

reconnaissaient cinq autres sacrements avec

le baptême et la cène: il attaque ce senti-

ment, et prétend que ces sacrements ne sont

que des cérémonies d'institution humaine
qu'on ne trouve point dans l'Ecriture, et qui

ne peuvent être regardées comme des sacre-

ments, parce que les sacrements étant des

signes par lesquels Dieu imprime ses pro-

messes dans nos âmes , lui seul a le pouvoir
d'instituer des sacremenls"(3).

Dans le vingtième et dernier chapitre ,

Calvin combat la doctrine des anabaptistes

bvjr la liberté chrétienne: il fait voir que le

christianisme n'est point opposé au gouver-
munent politique; qu'un chrétien peut être

un magistrat équitable, un roi puissant et

biin; que les chrétiens doivent respecter le

magistrat, obéir aux puissances civiles et

temporelles; qu'il n'appartient point aux
h mîmes privés de censurer leur conduite ;

qu'ils doivent une obéissance illimitée à
leurs ordres , dans les affaires temporelles

,

cl toutes les fois qu'ils ne commandent pas
(k s choses contraires à la religion : car alors

il faut se rappeler les paroles de saintPierre :

F,iut-il obéir aux hommes ou à Dieu? Aux
erreurs dont nous venons de donner le dé-
tiiil, Calvin en ajoute, dans ses autres ou-
vrages, quelques-unes qui ne méritent pas
qu on s'y arrête (4).

Réflexions sur le système de Calvin.

Par l'exposition que nous venons de faire

du système Ihéologiquc de Calvin et par les

notes que nous y avons ajoutées, il est clair

que les dogmes de l'Eglise catholique que
tîalvin attaque avaient déjà été niés et com-
battus par différentes sectes ; toutes ces sec-
tes avaient été condamnées à mesure qu'elles

s'étaient élevées, et elles avaient formé drs
sectes absolument séparées; leurs erreurs

(1) tnslit., c. 17.

{i) lliid., c 18. Calvin tfa pas encore ici le mérite de la

nouveauté; nous avons eitposé, à l'art. Lwtbbr, ta doctrine

de l'blKliiit: catholique.

(ôj II)iJ , c. 19. Voyez l'art.. Lutheb.
(4) Sous le titre de Cdiuimsiiia perfectionné parut, l'un

179ê, tui nouveau système composé par James Hunlinglon,
ministre de Covcnliy, en Cojinoclicut, mort l'année pré-

GédcDle. Selon lui, la loi et riilvanuile sgnl diauiétrale-
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étaient parvenues jusqu'au seizième siècle,

ou par des restes épars de ces sectes, ou par
les monuments de l'histoire ecclésiastique.

Le temps qui presse, pour ainsi dire , et qui
rapproche sans cesse les erreurs comme les

vérités, avait rapproché toutes les erreurs
des iconoclastes, des donatisles, de Béren-
ger, des prédestinatiens, de Vigilance, etc. ,

dans les albigeois, dans les vandois,dnns
les béguards, dans les fralicelles , dans "NVi-

elef, diins Jean Hus, dans les frères de Bo-
hême, dans Luther, dans les anabaptistes,
dans Carlostad, dans Zuingle,elc.;maiselles
n'étaient que rapprochées, Luther en ensei-

gnait une partie et rejetait l'autre; elles n'é-

taient donc ni réunies, ni liées. Calvin parut-
il avait l'esprit méthodique, il entreprit d^

tes lier et d'établir des principes générau.
d'où il pût tirer ces erreurs opposées à l'E-

glise romaine; il établit, pour base de son
système, que l'Ecriture eet la seule règle de
notre foi.

Nous avons vu comment , d'après ce prin-

cipe, il établit toute sa doctrine.

Après que Calvin eut ainsi réuni et lié

toutes les erreurs qui entrent dans son sys-

tème de réforme, les caiholiques en attaquè-

rent les différentes parties, et les disciples

de Calvin prirent la défense des différentes

opinions de leur maître : chacune des erreurs

de Calvin redevint
,
pour ainsi dire, une er-

reur à part, sur laquelle une foule de con-
troversistes des deux communitms s'est exer-

cée, et ces controverses ont absorbé, pendant
environ deux siècles, une grande partie des

efforts do l'esprit humain dans l'Europe.

Quelle multitude innombrable d'ouvrages
n'a-t-on pas écrits sur la présence réelle

,

sur l'Eglise, sur le juge des controverses, sur

la conlession , sur la prière pour les morts
,

sur les indulgences, sur le pape? Voyez l'art.

RÉFORMATION.

La doctrine de Calvin fut adoptée par les

réformés de France; elle s'établit dans les

Pays-Bas, en Angleterre, dans une partie de
l'Allemagne; mais c'est surtout en France
que le calvinisme fil de grands progrès et

.excita de grands mouvements; nous en al-

lons [larler dans l art. Calvinistes. Nous par-

lerons de SOS progrès dans les Pays-Bas à

l'art. Hollande.

CALVINISTES , disciples de Calvin : nous
avons vu qu'il yen eut dans presque toute

l'Europe , et surtnut en France, où ils exci-

tèrent de grands mouvements; nous allons

ex imincr l'origine, le progrès et la chute du
calvinisme en France; mais, pour bien con-

naître les causes du progrès, il faut remon-
ter jusqu'aux temps qui ont précédé la nais-

sance du calvinisme.

ment opposés. Les menaces de la loi sont le cri de la

justice, mais l'Evangile n'a pas de menaces; il n'est que la

bonne tiouveUe. Par la loi, nous sommes dignes de tous les

chilinicnls; par Jésus-CUrist, nous sommes dignes de la

vie éternelle. La loi proehnne ce ipie nous méritons.;;

riivangile ce que Jésns-Clirisl a mérité pour nous Car il

s'est subsLitué à tous les coupables; tous no< péchés lui

sont transférés : il les a expiés pour nous; il nous sauvera

ions. . ilfole de lidttewr.)
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De l'élat de la France à la naissance de la

réforme.

La France n'avait point été, comme l'Al-

lemagne, l'asile et le théâtre des hérésies et

du fanatisme qui avaient iroublé l'Eglise

pendant le treizième, le quatorzième et le

quinzième siècle : les schismes qui s'étaient

élevés entre les papes, les démêlés des papes

avec les rois n'avaient point altéré, d;ms

l'Eglise de France, les sentiments d'atiaclie-

ment , de respect et de soumission légitime

au saint-siége; on y avait également con-

damné les excès des sectaires et les abus qui

servaient de prétexte à leur rébellion.

Cependant la rélorme y pénétra insensi-

blement et sy établit avec éclat : il est inté-

ressant de connaître les causes de cet événe-

ment.
1° L'ordre des religieux, et surtout celui

des quatre ordres mendiants, s'était fort ré-

pandu en France. Ces religieux, si respecta-

bles et si utiles à l'Eglise, n'élaienl point re-

tirés dans des déserts et dans des forêts , ils

habitaient dans 1rs villes , et y vivaient des

dons de la piété des fidèles: ils voulurent

travailler au salut de leurs bienfailmrs;

leur zèle actif établit des pratiques de dévo-
tion approuvées par les souverains ponlifes

et propres à ranimer la piété; ils prêch;iieiU,

ils confessaient; on gagnait des indulgences

dans leurs églises.

Le zèle de quelques-uns faisait de temps

en temps des entreprises sur les droits des

curés : le clergé séculier s'y opposait, ré-

clamait les lois, se plaignait qu'où violait la

discipline; les religieux de leur côlé s'ap-

puyaient sur des privilèges, n'oubliaient

rien pour intéresser le pape en leur faveur,

et lui attribuaient dans l'Eglise un pouvoir

illimité, surtout par rapport aux indulgen-

ces, dont ils exagéraient quelquefois la

verlu; enfin, ils exaltaient excessivement

et souvent ridiculement les vertus de leurs

patriarches ou des saints de leur ordre , et

le pouvoir de leur intercession.

Le clergé combattait cetle doctrine, et

parmi les ecclésiastiques séculiers , il s'en

trouvait qui se jetaient dans l'extrémité

opposée, qui niaient la verlu des indulgences

et qui contestaient au souverain pontife ses

prérogatives les plus certaines.

Il y avait donc en France des personnes
qu'un zèle indiscret et sans lumières avait

jetées hors de ce sage milieu que tenait l'E-

glise de France.
Ces querelles n'avaient point, il est vrai

,

troublé lu France; la faculté de théologie
qui veillait sur ces innovations les con-
damnait, les rei'ulait et en arrêtait le cours

;

mais elles renaissaient de temps en temps et

entretenaient par conséquent en France des
esprits dispo-iés à goûter les dogmes de la

nouvelle rélorme sur le (lape, sur les indul-
gences, sur rintcrc(>si<)n des saints, sur les

pratiques de dévotion (1 .

2° Sur la Un du quinzième siècle, Alcxan-
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dre VI avait scandalisé toute l'Eglise par ses

mœurs et par son ambition.

S" Jules II, son successeur, fut ennemi
impitoyable de Louis XII et de la France.
Louis assembla les évêques de son royaume,
et y fit déclarer qu'il était permis de faire la

guerre au pape pour des choses tempo-
relles ; ce prince fit assembler à Pise un
concile où Jules fut cité et jugé ennemi de

la paix, incorrigible et suspens de toute ad-

ministration.

Louis mettait tout en usage pour rendre

Jules odieux à la France et à l'Europe ; et

Jules de son côté, entraîné par son inclina-

lion guerrière et par son anibitiun , secon-

dait les intentions de ce prince : on voyait ce

pontife faire des sièges, livrer des batailles,

monter à cheval comme un simple officier,

visiter les batteries et les tranchées, animer
les troupes, s'exposer lui-même au feu. IL

souleva toute l'Italie contre Louis, le dé-
pouilla de tout ce qu'il y possédait; non
content de combattre avec des armes tem-
porelles, on le vit employer contre leroyaume
les armes spirituelles : la France vit ce pape
excommunier un roi qu'elle adorait, mettre
son royaume en interdit, dispenser ses su-
jets du serment de fidélité : on vit ce pape
ôter à la ville de Lyon le droit de tenir des

foires franches , parce qu'elle avait donné
retraite aux évêques du concile de Pise.

Ce n'étiiit point ici une querelle théolo-
gique, c'était la querelle du peuple et de la

cour, du citoyen et du militaire , comme du
magistrat. Toute la France prit part à ce

démêlé, et l'on ne peut douter qu'il n'ait jeté

dans l'esprit des Français des idées con-
traires au respect et à la soumission qu'on
doit au saint-siége: l'autorité la plus légi-

time devient suspecte lorsqu'on en fait un
abus manifeste , et que cet abus attaque
le bonheur ou la tranquillité des Etats.

4" Quoiqu'il s'en fallût infiniment que l'E-

glise ne lût telle que les réformés le préten-

daient , il est cependant sûr qu'il y avait

des abus considérables, que le peuple ne
les ig[iorait point, que Jules avait montré
plus de zèle pour acquérir des terres que
pour la réformalion des mœurs et de la

discipline, et que Léon X, i)ui lui succéda, ne
montra pas plus de zèle pour la réforme que
son prédécesseur.

5° Il y avait aussi de grands abus dans
les quêtes qui se faisaient à l'occasion des
indulgences ou de quelques reliques singu-
lières : des quêteurs se répandaient dans les

diocèses, publiaient beaucoup de faussetés

et jetaient le peuple d.iiis l'illusion et dans
la superstition; les officiers de la cour ec-
clésiastique suscitaient et allongeaient les

procès pour extorquer de l'argent en mille

manières (2).

ti° Dans le quinzième siècle et sous
Louis XII, la théologie et le droit avaient
été cultivés principalement en France; au
commencement du seizième , on s'occupa
beaucoup de l'étude des langues : les sa-

(1) Collecl. jud., de Novis Erroribiis, t. U. Hisl. de
l'Eglise gailicaue, t. XVI. Dup., qumiièiue siècle. Couiiu.

de Kleury.

(î) Uisi. de l'Egl. gall., l. XVU,
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vants, attirés de toutes parts par François 1 ",

admis dans sa familiarité, élevés aux digni-

tés de l'Eglise et de l'Etat, tournèrent le

génie de la nation , des courtisans et des

grands du côté des belles-lettres.

Les savants, habiles dans l'histoire, dans

la critique et dans la connaissance des lan-

gues, dédaignèrent l'élude de la théologie et

traitèrent les oracles de l'école avec mépris.

Les théologiens, de leur côté, défendirent

la méthode des écoles et décrièrent l'étude

des belles-lettres, comme une étude fatale et

dangereuse à la religion.

Ce n'était pas ainsi que Luther en avait

usé avec les gens de lettres, il les avait

comblés d'éloges, il s'était attaché des sa-

vants, des écrivains célèbres; aussi, lorsque

les disciples de ce réformateur [lénétrèrent

en France, ils trouvèrent dans les gens de

lettres des dispositions favorables à Luther
et contraires aux théologiens.

Les hommes de lettres, qui n'étaient que
des théologiens superficiels ou qui ne l'é-

taient point du tout, furent aisément séduits

parles sophismes des réformés : un trait,

une conséquence ridicule imputée aux ca-
tholiques, un passage de l'Ecriture mal in-

terprété par les commentateurs , un abus
repris et corrigé par Luther, firent regarder
la réforme comme le rétablissement du chris-

tianisme.

Ainsi, lorsque les ouvrages et les disciples

de Luther pénétrèrent en France, il y avait
dans presque tous les ordres de l'Etat des
hommes disposés à admettre quelques-uns
des principes de la réforme, et propres à les

persuader aux autres; ceux qui s'écartèrent
de la foi catholique n'adoptèrent pas d'abord
les mêmes points de la réforme; chacun
adoptait le point de réformation qui atta-
quait ce qui lui déplaisait dans le dogme ou
dans la discipline de l'Eglise catholique.

De la naissance de la réforme en France et

de son progrès jusqu'à la naissance du cal-
vinisme.

Ce fut à Meaux que la réforme parut d a-
bord avec quelque éclat : Guillaume Bri-
çonnet, qui en était évéque en 1521 , aimait
les lellres et les sciences ; il avait des vues de
réforme pour le clergé ; il lira de l'Université
de Paris des professeurs d'une grande ré-
putation : on nomme entre autres le Fèvre
d'Eiaples, Farel, Roussel, Valable.

L'évêque 6e Meaux ne tarda pas à s'aper-
cevoir que Farel était imbu des opinions
nouvelles, et il le chassa.

Mais les partisans de la nouvelle réforme
avaient instruit en secret quelques hahilanls
de Meaux, et fait passer dans le peuple leurs
erreurs. Les prétendus réformés formèrent
une secte et se chi)isirent pour ministre un
cardeur de laine, nommé Jean le Clerc, qui,
sans autre mission, se mit à prêcher et à

(I) Diip., seizième siicle, 1. 1, c. 2, § 30. D. Dnpiessis,
Hisl de riîgl. (le Meaim, t. I, p. 321. Du Boulay, Histoire
de ( Université de l'aris, t. VI, p. 101

administrer les sacrements à celte assem-
blée.

Voilà la première Eglise de la réforme en
France : le zèle des nouveaux réformés
réunis dans leur prêche fermenta, s'échauffa,
s'enflamma; ils déchirèrent publiquement
une bulle du pape qui ordonnait un jeûne
et qui accordait des indulgences, ils affi-

chèrent à la place des placards où ils trai-
taient le pape d'antechrisl.

On arrêta ces fanatiques : ils furent fouet-
tés, marqués et bannis; Jean le Clerc fut

apparemment de ce nombre, car il se relira

à Metz, où son zèle devint furieux et où il

lut brûlé (1).

Cependant les livre=i de Luther, de Car-
lostad, de Zuingle,de Mélanchlhon,se mulli-
pliaient en France; la faculté de théologie
condamnait ces écrits : on assembla des con-
ciles dans presque toutes les provinces de
France , et les sentiments des réformés y
furent discutés avec beaucoup d'exactitude
et condamnés; le parlement rechercha avec
beaucoup de soin les partisans des nou-
velles erreurs, et il en fit arrêter plusieurs.

François I" suspendit d'abord les effeis du
zèle du parlement et rendit la liberté à plu-
sieurs partisans de la réforme; mais enfin
leurs attentais contre la religion catholique.
Ses libelles injurieux qu'ils répandirent con-
tre le roi, les instances de la faculté de théo-
logie, et les remontrances réitérées du par-
lement , déterminèrent ce prince à laisser
juger les prétendus réformateurs selon la
rigueur des lois portées contre les héré-
tiques.

Ce monarque ordonna qu'on reprît le

procès d'un gentilhomme nommé Berquin,
qu'il avait soustrait aux poursuites du par-
lement, et qui attaquait la Sorbonne : douze
commissaires nommés par le roi revirent le

procès intenté contre Berquin : il fut con-
vaincu d'être dans les erreurs de Luther, et

condamné à voir brûler ses livres, à avoir
la langue coupée et à être enfermé le reste
de ses jours. Berquin en appela au roi et
au pape; sur son appel, les juges le con-
damnèrent au feu , et il fut brûlé le 22
avril 1529.

On alluma donc en France des bûchers
contre les partisans des nouvelles erreurs

,

et, des grandes procédures, on passa jus-
qu'aux soupçons, jusqu'aux scrupules (2).

Souvent la plus petite analogie dans la

conduite d'un homme avec les principes de
la réforme parut un motif suffisant pour
l'emprisonner, pour le bannir, pour le brû-
ler (3).

La vigilance et la sévérité des tribunaux
qui poursuivaient l'hérésie n'en arrêtèrent
pas les progrès : les dogmes de la nouvelle
réforme se perpétuèrent à Paris, à Meaux,
à Rouen; des curés, des religieux, des doc-
teurs en théologie, des docteurs en droit,

adoptèrent ces dogmes; ils les enseignèrent

(2) Hist. de l'Egl. gallic, t. XVIII, I. m, p. ICO,

(î) Erasm., Epist.



863 DICTIONNAIRE DES HERESIES. S64

et les persuadèrent au peuple, aux magis-
trats, aux bourgeois, aux femmes (1).

Les livres de toute espèce, livres de piété,

traités dogmatiques, ouvrages polémiques,
inondèrent la France et y allumèrent le

fanatisme : on répandit dans Paris des pla-

cards pleins de blasphèmes contre la sainte

eucharistie, avec des invectives grossières

contre tous les ordres du clergé; on eut

même la hardiesse de faire afficher ces libelles

au châteaude Blois, où le roi avalisa cour{2).

Ces placards se renouvelèrent à Paris, et

François I"' fit publier un édit formidable

contre les hérétiques.

Pour réparer les attentats des sectaires

contre la religion, le roi fit une procession

solennelle dans Paris , après laquelle on
brûla six des princi[)aux complices des at-

tentats. On inventa, pour les faire souffrir

davantage, une sorte d'estrapade, au moyen
de laquelle ces misérables étaient guindés
en haut; puis on les faisait tomber dans le

feu à diverses reprises jusqu'à ce qu'ils

finissent leur vie dans ce terrible supplice :

dix -huit autres personnes, atteintes du
même crime, furent punies de la même ma-
nière; tous étaient Français (3).

Les princes protestants , avec lesquels
François l 'était ligué contre Charles-Quint,
se plaignirent de ce qu'on traitait en France
avec tant de rigueur des hommes qui n'a-
vaient d'autre crime que de penser sur la

religion comme les protestants d'Allemagne.
François I' répondit que les personnes qu'il

avait fait brûler étaient non-seulement hé-
rétiques , mais séditieuses ; ce prince fit

même savoir aux princes prolestants qu'il

serait charmé d'avoir dans son royaume
quelques-uns de leurs théologiens (i).

Le cardinal du Bellay entama une espèce
de négociation avec Mélanchthon : ce théo-
logien envoya un mémoire ou une espèce
de confession de foi, dans laquelle les dogmes
catholiques qui passaient pour faire le plus
de peine aux luthériens se trouvaient mo-
difiés et déguisés do manière que les simples
fidèles auraient pu regarder cet écrit comme
quelque chose d'assez conforme à la véri-
table doctrine de l'Eglise (5).

La faculté de théologie fit voir la fausseté
des explications de Mélanchthon ; mais ce
mémoire s'était répandu dans Paris, et il

séiluisit beaucoup de monde que la cen-
sure de la faculté de théologie ne détrompa
point (6).

De la naissance et du progrès du calvinisme en
France jusqu'à la mort de Henri II.

Tel était l'état de la France lorsque Calvin
publia ses Institutions. Il donna dans cet

ouvrage un corps de doctrine à la réforme
;

(l)Hlst. deParis, p. 9J8. Hisl. dps arclicv. de Rouen,
p. 605. Hisl de Meaiix, 1. 1, \>. 338. D'ArKPniré, l. H, p.9.

(-2) Ibid., p. 996. Du Hoiilay, t. VI, p.248.Hisl. de l'Egl.

gallic, ibid. Conl d^' Flcury.

(3) Du Boulay, ibid., p. 219. Hisl. de l'Eg!. gallic, t.

XVIU, p.260.Corit. de Fleury, 1. oxxxv, arl. 70,1. XXVII,
paj;- 310.

( l) Cont. de Fleury, ibid.

(ï) Hi3t. dol'Egl. gallic, ibid., p. Î6S.

son ouvrage se répandit, il eut des parti-

sans, et réunit bientôt tous les réformés de
France (1).

Le roi ne perdit point de vue les intérêts

de l'Eglise; il multipliait les édits contre les

sectaires à mesure que la liberté de pen-
ser devenait plus commune et plus dange-
reuse (8).

On vit paraître une multitude de censures
de la faculté de théologie de Paris contre des
religieux de différents ordres et contre des
écrits qu'on lui déférait (9).

Le roi fit dresser par la faculté de théolo-
gie un formulaire, et défendit sous de grièves
peines d'enseigner rien de contraire ; ce-

pendant l'erreur faisait du progrès, même
parmi les religieux et dans la faculté de
théologie.

Cette faculté portait des sentences doctri-

nales ; les tribunaux de la justice décer-
naient des punitions contre les prédicateurs
et contre les partisans de l'hérésie (10).

La rigueur et la vigilance ne purentétein-
dre le fanatisme de la réforme en France; lo

nombre de ses partisans s'accrut dans les

villes et à la campagne; leurs assemb'écs
commencèrent à devenir publiques ; ils y
chantaient les psaumes de Marot. On en ar-
rêta plus de soixante à Meaux, dont qua-
torze furent condamnés à être brûlés, et al-

lèrent au feu comme au triomphe (11).

Les erreurs des réformés se répandirent à
Laon, à Langrcs, à Bourges , à Angers , à
Autun , à Troycs , à Issoudun , à Rouen.

Tel était l'étal où François I " laissa la re-

ligion en France : il mourut en lo57.

Henri II n'eut pas moins de zèle que son
père; il le signala lorsqu'il fit son entrée à
Paris. Après un magifique tournoi, un com-
bat naval , on fil une procession solennelle,

et le roi dîna à l'évêché; il fut complimente
par tous les corps : sur le soir, plusieurs hé-
rétiques lurent exécutés dans différents quar-
tiers de Paris , et le roi , retournant à son
palais des Tournelles, en vil brûler quelques-
uns (12).

Ce prince renouvela lous les édits portés

contre les hérétiques : il défe'ndit de vendre
ou d'imprimer aucun livre sans l'approba-

tion de la faiullé de théologie, et défendit à

toutes personnes non lettrées de disputer de
la religion, et à qui que ce fût de prêter au-
cun secours à ceux qui étaient sortis du
royaume pour cause d'hérésie (13).

Depuis cet édit, les bûchers furent allumés
partout, et l'on ne fit grâce nulle part aux
novateurs : on les fit brûler à Bordeaux, à

Nîmes, à Paris, à Toulouse, à Saumur, à

Lyon : les exécutions furent terribles. Ce-

pendant l'erreur faisait tous les jours de

nouveaux progrès, même parmi les magis-

(6) D'Argpnlré, l. I, p. 381, clc, an. lb3o.

(7) Votiez l'arl. Calvin.

(8) Hisl. de l'Egl. gallic, l. XVIII, p. 336.

(9) Ihid.

(10) D'ArgenIré, l. H. p. 238, an. t538, lai3, U, 48.

11) Ibid.

(12) Hisl. do l'I'^îl. giillic , l. XVIII, p. 497. De Thott,

1. VI, édit. in-4», i. I dr la lr;iduct.

(13) Ibid., l. XVIII, p. 407.
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trats. Le roi ôla aux magistrats !a connais-

sance du crime d'Iiérésie et lattrihua aux

iusrs ecclésiastiques, ordonnant à tous les

gouverneurs de punir, sans égard pour leur

appel, ceux qui seraient condamnés par les

juges ecclésiastiques el par les inquisiteurs

de la foi (1).

Ce fut le cardinal de Lorraine qui obtint

cette déclaration , et qui la porta lui-même

au parlement.

Le parlement représenta au roi que, par

cet édit, il abandonnait ses sujets, el livrait

leur honneur, leur répulation, leur fortune

et même leur vie, à une puissance ecclésias-

tique
;
qu'en supprimant la voie d'appel, qui

est l'unique refuge de l'innocence, il sou-

mettait ses sujets à une puissance illégitime.

« Nous prenons encore la liberté d'ajouter,

disent les remontrances, que, ptiisquc les

supplices de ces malheureux qu'on punit

tous les jours au sujet de la religion n'ont

servi jusqu'ici qu'à faire dérfester le crime

sans corriger l'erreur, il nous a paru con-

forme aux règles de l'équité et à la droite

raison démarcher sur les tracesdel'ancienne

Eglise, qui n'a pas employé le feret lefeupour

établir et étendre la religion, mais plutôt une
doctrine pure, jointe à la vie exemplaire

des évêques : nous croyons donc que \ otre

Majesté doit s'appliquer entièrement à con-
server la religion piir les mêmes voies par

lesquelles elle a été établie, puisqu'il n'y a

que vous seul qui en ayez le pouvoir. Nous
ne douions point que par là on ne guérisse

le mal avant qu'il s'étende plus loin, et qu'on

n'arrête le progrès des opinions erronées

qui attaquent la religion : si, au contraire,

on méprise ces remèdes efficaces , il n'y aura
point de lois ni d'édits qui puissent y sup-
pléer (2). »

Ces remontrances suspendirent l'enregis-

trement de l'édit , mais elles n'arrêtèrent

point les poursuites contre les calvinistes
,

dont le nombre croissait tous les jours.

Il s'assemblaient à Paris, et leur aversion

pour les catholiques augmentait tous les

jours : un calviniste lélé témoigna, dans une
de leurs assemblées, une grande répugnance
à laisser baptiser par un prêtre catholique

un fils qui lui était né : on délibéra sur son

embarras, et l'on élut un jeune homme,
nommé la Hivière

,
pour faire la fonction de

pasteur, et dès lors on établit un consistoire

sur la forme de celui que Calvin avait établi

à Genève.

L'exemple de la capitale entraîna beau-
coup de ville» considérables : les assemblées

devinrent plus nombreuses à Blois, à Tours,
à Angers, à Rouen, à Bourges, à Orléans: on
dressait presque partout des consistoires; la

plupart des pasteurs étaient des artisans ou
des jeunes gens dont la hardiesse faisait tout

le mérite.

Ces établissements ne se faisaient pas sans

(1) FO!/e« d'Argentré, tom. 11, el les auteurs cités ci-

desbus

(2) De Thou, 1. xvi, 1. 11, p. 575. Hist. de l'Egt. gallic,

t.1, |).6t6.

contradiction, et l'on punissait dans tout le

royaume les protestants avec la dernière ri-

gueur lorsqu'on pouvait les découvrir. Les

édits portés contre eux furent renouvelés,

avecla clause, sans préjudice delajuridiction

royale. Le roi prononça peine de mort contre

tous les hérétiques, contre ceux qui étaient

allés à Genève depuis la défense que le roi

en avait faite : on défendit à tous les juges

de modifier cette peine (3).

Ainsi, l'on punissait toujours les protes-

tants; mais le zèle commençait à fe ralentir

dans les parlements, et ils se trouvaient sou-

vent partagés sur les hérétiques qu'on leur

dénonçait (4).

Les princes de la maison de Guise repré-

sentèrent vivement au roi le progrès de l'hé-

résie et le ralentissement du zèle dans les par-

lements : le roi en témoigna son indignation,

se rendit au parlement et fit arrêter les con-

seillers qui osaient prendre la défense des

sectaires (5).

La mort arrêta les projets de Henri H
contre l'hérésie ; ce prince fut tué au milieu

des fêles et des tournois qu'il donnait poul-

ies mariages de sa fille el de sa sœur (G).

De l'état des calvinistes depuis la mort de

Henri II.

François II succéda à Henri II, son père :

la reine* mère, qui voulait gouyerner et qui

craignait que le roi de Navarre et le prince

de Confié ne s'emparassent de l'administra-

tion de l'Etat, s'unit aux princes de Guise, et

le roi les chargea du gouvernement da

royaume.
La noblesse , dont le pouvoir était fort

grand dans les troubles domestiques, en-

nuyée des guerres passées, vivait chez elle

dans le repos, sans se soucier des affaires de

l'Etat : le peuple se contentait de demander

la diminution des subsides; du reste , il lui

importait peu qui dominerait à la cour;

pour le clergé, il était dévoué aux princes

de Guise, qui avaient marqué beaucoup de

zèle pour la religion catholique el qui

étaient ennemis irréconciliables des proles-

tants.

Pour s'attacher davantage ce corps puis-

sant, messieurs de Guise firent reprendre le

procès des conseillers du parlement arrêtés

sous Henri II, et le conseiller du Bourg fut

exécuté : on continua à rechercher tous ceux

qui, à l'occasion des opinions nouvelles,

s'assemblaient en secret; on en traîna un

grand nombre en prison
;
plusieurs ayant

pris la fuite, on vendit leurs meubles à l'en-

can; tout Paris retentissait de la voix des

huissiers qui proclamijient des meubles ou

qui appelaient au ban les fugitifs; on ne

voyait partout que des écriteaux sur des

maisons où. étaient quelquefois restés qui l-

ques enfants que la faiblesse de leur âge

n'avait pas permis aux pères cl aux mères

(5) Ibid.

(•i) DeTliou, l. XVII, t. Il, p -137.

(5) lliiil., |i. 668.

(6j L'ail 1539.
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d'emmener avec eux, otqui remplissaient les

rues et les places de leurs cris et de leurs

gémissements; des recherches rigoureuses

furent faites dans tout le royaume (1).

Les protestants, poussés à bout et deve-
nus hardis par leur nombre , répandirent

contre les Guise et contre la reine mère des

libelles et publièrent des mémoires pleins

d'artifices (2).

Cependant le royaume n'était agité d'au-

cun trouble, le roi était révéré et tout-puis-

sant, les gouverneurs et les magistrats exer-

çaient une pleine autorité , la noblesse et le

peuple avaient de l'horreur pour la sédition

et pour la révolte.

Tout était donc tranquille; mais ce c;ilme

extérieur cachait un mécontentement pres-

que général parmi les grands, qui ne souf-

fraient qu'avec peine le gouvernement des

princes de Guise. Les protestants inquiétés

sans cesse , sans cesse exposés à se voir

obligés de quitter leur patrie , leurs amis

,

leur fortune, à perdre leur liberlé ou à pé-

rir par des supplices terribles , désiraient un
gouvernement moins sévère, et ne pouvaient

l'espérer tant que les princes de Guise joui-

raient de l'autorité; enfin, il y avait un
grand nombre de personnes à qui l'indigence,

des dettes, des crimes énormes dont ils crai-

gnaient la punition, faisaient souhaiter des

mouvements et du trouble dans l'Etat (3).

Les mécontents ont un talent pour se dis-

tinguer ; une espèce d'instinct les porte l'un

vers l'autre, et produit presque mnchinale-

ment entre eux la confiance et l'attachement:

tous les ennemis des Guise se réunirent, se

communiquèrent leurs désirs; ils connurent
leurs forces : le plus grand nombre ne pou-

vaient espérer d'adoucissement sous le gou-
vernement des Guise; ils formèrent le pro-

jet de leur enlever l'autorité.

Le prétexte fut que les Guise avaient

usurpé l'autorité souveraine sans le consen-

tement des états
;
que ces princes, abusant

de la faiblesse du roi, s'étaient rendus maî-
tres des armées; qu'ils dissipaient les finan-

ces ,
qu'ils opprimaient la liberlé publique,

qu'ils persécutaient des hommes innocenis ,

zélés pour la réforme de l'Eglise, et qu'ils

n'avaient en vue que la ruine de l'Etat.

On voulut même jusiificr ces projets fac-

tieux par des apparences de justice, par des

formes judiciaires ; il se fit à ce sujet plu-

sieurs délibérations secrètes : on prit l'avis

de plusieurs jurisconsultes de France et

d'Allemagne et des théologiens les plus cé-

lèbres parmi les protestants, qui jugèrent
qu'on devait opposer la force à la domina-
lion peu légitime dos Guise, pourvu qu'on
agit sous l'autorité des princes du sang, qui
sont nés souverains magistrats du royaume
en pareils cas , et que l'on comballît au
moins sous les ordres d'un prince de la

race royale et du consentement des oidrcs
de l'Etat ou de la plus grande et de la plus
saine partie de ces ordres. Ils disaient aussi

(l)D(;Tliou, I. XVII, t. II, p C68.

(2) I1)id., I. xxiii

qu'il n'était pas nécessaire de communiquer
ces desseins an roi, que l'âge et son peu
d'expérience rendaient incapable d'affaires,

et qui, étant comme détenu captif par les

Guise, n'était pas en état de prendre un
parti salutaire à ses peuples.

Les auteurs de cette entreprise
,
quels

qu'ils fussent , songèrent à se choisir un
chef, et l'on jeta les yeux sur le prince de
Coudé, disposé par son grand courage, par
sou indigence et par sa haine contre les

Guise , à attaquer ses ennemis plutôt qu'à
en recevoir des injures.

Le nom de cet illustre chef fut caché : on
mit à la tête des conjurés la Reuaudie, dit la

Forêt; c'était un genlilhorume d'une an-
cienne famille du Périgord , brave et déter-
miné, qui avait eu un long procès qu'il avait

perdu , et pour lequel il avait été condamné
à une grosse amende et banni pour un temps,
a cause de quelques litres faux qu'il avait

fournis dans le cours du procès : la Reuau-
die passa le temps de son ban à Genève et à
Lausanne, où il se fil beaucoup d'amis parmi
les réfugiés.

Cet homme , d'un esprit vif et insinuant,

parcourut sous un nom emprunté les pro-
vinces de la France, vit tous les protestants,

s'assura deleurs dispositions, et assembla les

principaux à Nantes.
Là, on dressa une formule de protestation

par laquelle ils croyaient mettre leur con-
science en sûreté ; on lut les avis et les in-
formations contre les Guise, ainsi que les

décisions des docteurs en droit et en théolo-

gie, et l'on prit des mesures pour l'exécu-

tion.

On convint qu'avant toutes choses un
grand nombre de personnes non suspectes

et sans armes se rendraient à Blois
;
que l'on

présenterait au roi une nouvelle requête

contre les Guise, et que si ces princes ne

voulaient pas rendre compte de leur admi-
nistration et s'éloigner de la cour, on les at-

taquerait les armes à la main, et qu'enfin le

prince de Condé, qui avait voulu qu'on lût

son nom jusque-là, se mettrait à la lêle des

conjurés. Avant de se séparer, les chefs de

la conjuration tirèrent au sort les provinces

dont chacun conduirait les secours.

Les princes de Lorraine ignoraient la con-

juration formée contre eux; des leltics d'Al-

lemagne la leur annoncèrent, et ils ne la

crurent pas ; un protestant, chez lequel ta

Rcnaudie logeait lorsqu'il venait à l'aris,

leur ouvrit enfin les yeux; ils connurent lo

péril et songèrent à l'éviter ; le roi quitta

Rlois et alla à Amboise.

Les conjurés n'abandonnèrent point leur

dessein ; ils se rendirent à Amboise ; mais

les princes de Guise en firent arrêter une
partie avant qu'ils fussent réunis, et beau-

coup furent tués en rheniin, entre autres la

Rcnaudie; le resie fut arrêté ou se sauva;

ceux qu'on arrêta avouèrent la conjuralioii

et soutinrent tous qu'elle n'avait pour objet

r.) n.iJ.
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qne Ips ducs de Guise; ils déclarèrent que
jamais ils n'avaient conjuré ni contre la vie

ni contre l'autorité du roi.

Les conjurés furent jugés avec beaucoup
de célérité; on en pendit la nuit aux cré-

neaux des murs du château ; d'autres furent

noyés ; quelques-uns furent traînés au sup-
plice durant le jour, sans qu'on sût leur

nom. La Loire était couverte de cadavres ; le

sang ruisselait dans les rues, et les places
publiques étaient remplies de corps attachés

à des potences.

Le nwiuvais succès de la conjuration d'.\m-

boise n'abaltit point le courage des proles-

tants; ils conçurent qu'ils n'avaient point à
espérer, sous les princes de Guise, un trai-

tement moins rigoureux; ils prirent les ar-

mes dans différentes provinces, et trouvè-
rent partout des chefs des mécontents qui
cherchaient à se venger, des esprits inquiets

qui ne désiraient que le trouble, des soldats

et des ofQciers congédiés, incapables de s'ac-

coutumer à une vie tranquille , des malheu-
reux que l'indigence rendait ennemis du
gouvernement ;et pour qui la guerr* civile

était avantageuse.
Le poids de l'autorité royale étouffait ces

séditions particulières, et les personnes com-
mises par les princes de Guise commettaient
de grandsdésordresdans les lieux où les pro-
testants s'étaient armés pour le libre exer-
cice de leur religion : on pendait les ministres
et les protestants , souvent contre les pro-
messes les plus formelles de leur accorder le

libre exercice de leur religion pourvu qu'ils
missent bas les armes.
Ces inGdélilés et ces rigueurs rendirent la

haine des protestants implacable , et leur
ôlèrenl toute espérance d'un sort moins ter-
rible.

Le zèle des catholiques, échauffé par des
intérêts politiques et par des vues de reli-
gion, prétendait que c'était trahir l'Eglise et
l'Etat que d'admettre aucune espèce d'adou-
cissement dans les lois portées contre les
hérétiques.

La France renfermait donc dans son sein
deux partis puissants et irréconciliables, et
tous deux armés pour la religion : l'un ap-
puyé sur les lois et soutenu de la puissance
du souverain, l'autre enflammé par le fana-
tisme et poussé parle désespoir.

Tel était l'état de la France à la mort de
François IL

De Vélat des calvinistes depuis l'avènement de
Charles IX au trône jusqu'ati temps oii le

prince de Condé se mit à leur tête.

Charles IX succéda à François II , et la

reine fut déclarée régente avec le roi de
Navarre.
La cour fut remplie de partis et les pro-

vinces de troubles : on s'attaquait par des
paroles piquantes

, par des invectives
, par

des railleries, par des injures ; on se provo-
quait par des noms odieux de partis ; on se
traitait de papistes et de huguenots; les pré-
dicateurs soufflaient le feu de la division et
exhortaient le peuple à s'opposer aux entre-

prises de l'amiral de Coligny, qui osait pro-
mettre hautement qu'il ferait prêcher et qu'il

établirait la nouvelle doctrine dans les pro-
vinces sans y causer aucun trouble.

Il y eut des émeutes populaires dans beau-
coup de provinces, et l'on vit de vraies sédi-
tions à Amiens , à Pontoise , à Beauvais. Le
roi envoya dans tdutes les provincfs une
ordonnance par laquelle il défendait d'em-
ployer les noms odieux de huguenot et de pa-
piste, de troubler la sûreté, l;i tranquillité et

la liberté dont chacun jouissait : par la même
ordonnance, le roi voulait qu'on remît en
liberté ceuxqui avaientclé arrêtés pourcause
de religion, et permettait à tous ceux qui
étaient sortis du royaume pour la même
cause d'y rentrer.

Le parlement rendit arrêt pour défendre
de publier celte ordonnance : elle eut ccpen-
dantson effet presque partout ; elleaugmenta
considérablement le nombre des protestants,

et rendit leurs assemblées plus fréquentes.

Le cardinal de Lorraine se plaignit que
l'on abusait de l'édit du roi ; que l'on portait

jusqu'à la licence la liberté qu'il accordait
;

que les villages, les bourgs, les villes reten-

tissaient du bruit des assemblées, toutes dé-

fendues qu'elles étaient ; que tout le monde
accourait aux prêches et s'y laissait séduire ;

que la multitude quittait de jour en jour
l'ancienne religion.

Pour arrêter ces effets de la déclaration,

le roi tint un lit de justice et rendit l'édit

nommé l'édit de juillet , à cause du mois où
il fut rendu.
Par cet édit, le roi ordonnait à tous ses su-

jets de vivre en paix et de s'abstenir des in-
jures, des reproches et des mauvais traite-

ments ; défendait toutes levées de gens de
guerre et tout ce qui pourrait avoir l'appa-
rence de la faction; enjoignait aux prédica-
teurs, sous peine de la vie, de ne point user,
dans les sermons , de termes trop vifs et de
traitsséditieux; attribuait la connaissance et

le jugement de ces objets en dernier ressort
aux gouverneurs des provinces et aux pré-
sidiaux ; ordonnait de suivre, dans l'admi-
nistration des sacrements, la pratique et les

usages de l'Eglise romaine ; réservait aux
juges ecclésiastiques la connaissance et le

jugement du crime d'hérésie
;
prescrivait aux

juges royaux de ne prononcer que la peine
de bannissement contre ceux qui seraient
trouvés assez coupables pour être livrés au
bras séculier. Sa Majesté déclarait enfin que
toutes ses ordonnaacc's subsisteraient jusqu'à
ce qu'un concile général ou national en eût

autrement décidé. On ajouta à l'édit une
amnistie générale et l'abolition de tout le

passé pour ceux qui avaient causé des trou-

bles au sujet de la religion
,
pourvu qu'à

l'avenir ils vécussent en bons catholiques et

en paix.

La même assemblée indiqua des conféren-

ces à Poissy sur les matières de religion ; on

accorda des sauf-conduits aux ministres pour

s'y rendre. On ne traita proprement , dans

ces conférences, que deux points, l'Eglise et

la cène : l'article de l'Eglise était regardé
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par les catholiques comme un principe gé-
néral qui renversait par le fomiemenl loutes

les Eglises nouvelles ; et ,
parmi les poinls

parliruliers controversés, aucun ne parais-

sait plus essentiel que celui de reucharistie.

Les calvinistes présentèrent à l'assemblée

une profession de foi fausse, captieuse, ob-
scure , inintelligible , et refusèrent de sou-
scrire à la profession de foi que les catholi-

ques proposaiont : ainsi ce colloque ne fut

d'aucune utilité ; les théologiens protestants

y montrèrent peu de capacité, miis beaucoup
d'opiniâtreté et d'emportement : la pétulance
et les discours do Bèzc soulevèrent tous les

esprits et déplurent même aux protestants.

Depuisle colloque de Poissy,il s'éleva tous

les jours de nouveaux troubles ; Paris était

agité par des mouvements séditirux qui fai-

saient craindre de plus grands malheurs
;

pour les prévenir, le roi convoqua à Saint-
Germain une nombreuse assemblée de pré-
sidents et de conseillers, députés de tous les

parlements du royaume ; on y dressa l'édit

qui emprunta son nom du mois de janvier,

auquel il fut publié.

Cet édit portait que les protestants ren-
draient incessamment aux ecclésiastiques les

temples, les maisons, les terres, les dîmes,
les offrandes et généralement tous les biens
dont ils s'étaient emparés , et qu'ils les en
laisseraient jouir paisiblement ; qu'ils ne
renverseront à l'avenir ni les statues, ni les

croix, ni les images, et qu'ils ne feront rien

qui puisse scandaliser et troubler la tran-
quillité publique ; que les contrevenants
seront punis de mort, sans aucune espérance
de pardon

;
que les protestants ne pourront

faire dans l'enceinte des villes aucunes assem-
blées publiques ou particulières, de jour ou
de nuit, soit pour prêcher, soit pour prier, et

cela jusqu'à ce que le concile général ait dé-
cidé sur les points contestés , ou que Sa Ma-
jesté en ait autrement ordonné

;
qu'on ne fera

point de peine aux protestants qui assisteront

à leurs assemblées, pourvu qu'elles se fassent

hors des villes
; que les magistrats et les juges

des lieux ne pourront les inquiéter, mais
seront au contraire obligés de les protéger
et de les mettre à l'abri des insultes qu'on
pourrait leur faire; qu'ils procéderont suivant
toute la rigueur des ordonnances contre ceux,
qui auront excité quelque sédition, de quel-
que religion qu'ils soient

; que les ministres
protestants seront obligés de recevoir les ma-
gistrats dans leurs assemblées; que les pro-
testants ne pourront célébrer aucun colloque,
synode, conférence, consistoire, qu'en pré-
sence des magistrats qu'ils seront obligés
uy appeler; que leurs statuts seront com-
muniqués au magistrat et approuvés par lui

;

qu'ils n'avanceront rien de contraire au sym-
bole de Nicée; que, dans leurs sermons, ils

s'abstiendront de toute invective contre les

catholiques et contre leur religion (1).

Cet édit fut enregistré par le parlement
uniquement pour obéir au roi : les catholi-

ques ne voyaient qu'avec peine que les pro-
testants jouissaient du libre exercice de leur
religion, et il n'était pas possible que, dans
l'état où les esprits étaient , les catholiques
ou les protestants s'en tinssent exactement à
l'observation de cet édit. Les catholiques l'en-

freignirent les premiers, à Vassy, petite ville

de Champagne, peu éloignée de Joinviile, où
les protestants avaient acheté une espèce de
grange dont ils avaient fait un temple et où
ils s'assemblaient.

Le duc de Guise passait par cette ville dans
le temps que les calvinistes s'assemblaient

;

les gens du duc de Guise les insultèr<^nt ; les

calvinistes répondirent injure pour injure
;

on en vint aux coups ; le duc accourut pour
arrêter le désordre; en entrant dans le temple,
il reçut une légère blessure ; ses gens ayant
vu couler le sang firent main basse sur les

prolestants, sans que les menaces et l'autorité

du duc pussent les arrêter : plus de soixante,
tant hommes que femmes, furent tués, étouf-

fés , ou moururent de leurs blessures
; plus

de deux cents furent blessés.

Telle est l'aventure qu'on appelle le mas-
sacre de Vassy : ce fut une affaire de pur
hasard, et qui devint l'occasion d'une guerre
civile.

Le roi était alors à Monceaux ; le prince
de Condé lui représenta le massacre de Vassy
comme la désobéissance la plus formellcà ses
édits, et comme une rébellion qui méritait le

châtiment le plus sévère ; il demandait sur
toutes choses à la reine d'interdire l'entrée

de Paris à ceux qui avaient encore les mains
teintes du sang innocent.

Les protestants étaient bien éloignés d'ob-
tenir ce qu'ils demandaient ; le duc de Guise,
le connétablede Montmorency et le maréchal
de Saint- André formaient un parti trop

puissant : le duc de Guise entra àParis comme
en triomphe, et le connétable alla détruire les

prêches que les protestants avaient à Paris

ou aux euvirons ; la reine avait été obligée
de s'unir au triumvirat et d'abandonner le

prince de Condé , avec lequel elle s'était

d'abord unie pour résister au triumvirat.

Le triumvirat avait pour lui les catholi-

ques ; le prince de Condé avait les protes-

tants. La France était partagée entre ces

deux partis, qui se haïssaient mortellement,
et qui étaient armes.
Le triumvirat résolut de faire déclarer la

guerre au prince de Condé et à ceux de son
parti.

De l'état des calvinistes, depuis lu déclaration

de guerre du prince de Condé jusqu'à lu

mort de Cliartes IX.

Le prince de Condé ayant appris le chan-
gement delà reine se relira A Orléans, écri-

vit à toutes les Eglises proli slanles, et pu-
blia un manifeste dans lequel il exposait que
le but de ses adversaires, dans tontes leurs

démarches, avail été d'Ater à ceux qui vou-
laient embrasser une doctrine plus |)uro la

(l)Méui. de Casleluau, I. m, c. 7, éUit. de Bruxelles, 1731, t i, p. 81. Add. de Laboureur, ibid.

Ttiou, I. xK.
|). 700. Ou
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liberté de conscience que le roi avait accor-

dée par ses édils ; il le prouvait par plu-

sieurs faits, et entre .intres par in massacre

de Vassy dont l'iinpunilc avait été coinme

le signal de la sédition et de la guerre que
l'on voulait allumer dans toutes les parties

du royaume : il décl;irait qu'il ne prenait les

armes par aucun motif d'intérêt parliculier,

mais pour satisHiiie à ce qu'il iievait à Dieu

,

au roi et à sa chère patrie, pour tirer le roi

et la famille royale de la captivité.

On vit aussi paraître une copie du traité

qu'il avait fait avec ses confédérée pour faire

rendre au roi la liberté de sa personne,
et à SCS sujets celledc leur conscience.

Par ce même acte il était déclaré le légi*

time protecteur el défenseur du royaume de

France, el en celte qualité on lui promettait

obéissance, à lui ou à celui qu'il nommerail
pour remplir sa place lorsqu'il ne pourrait

agir par lui-même; on s'engageait, pour
l'exécution du traité, de lui fournir les ar-

mes, les chevaux, l'argent et tout ce qui était

nécessaire pour faire la guerre; enfin, l'on se

soumettait à toutes sortes de peines etde sup-

plices, si l'on manquait en quelque chose à
son devoir. Ce traité fut fait en 1362.

Ainsi la moitié de la France était armée
contre l'autre ; et après beaucoup de négo-
ciations, dans lesquelles les triumvirs fai-

saient toujours entrer l'exlinction de la re-
ligion protpstante. la guerre commença en-
tre les protestants et les catholiques, et se

fit avec une fureur qui nous étonnerait dans
l'histoire des nations les plus barbares.
Un arrêt du parlement déclara les protes-

tants proscrits, ordonna de les poursuivre
et permit de les tuer. On imagine aisément
tous les désordres qui suivirent un pareil

arrêt; jamais on ne vil tant de représailles do
vengeance, tant d'actions terribles de la part

des catholiques et des protestants , dans
toutes les villes du royaume. La mort du duc
de Guise fut une suite de cette fureur : Pol-
Irot, qui l'assassina, déclara que ce dessein

lui avait été suggéré pur l'amiral, et qu'il y
avait été confirmé par Bèze ol par un autre
ministre; il Gt même entendre que les réfor-

més ne s'en tiendraient pas là (1).

Leducde Guise, en mourant, conseilla àla
reine de faire la paix ; on y travailla, et le roi

donna, l'an 1563, le 19 mars, un édil par lequel
Sa Majesté permettait aux seigneurs hauts jus-

ciers le libre et plein exercice de leur reli-

gion dans l'étendue de leurs seigneuries, et

accordait à tous les nobles la même liberté

pour leurs maisons seulement, pourvu qu'ils

ne demeurassent pas dans les villes ou dans
des bourgs sujets à de hautes juslices, ex-
cepté celles du roi : le même édil ordonnait
que, dans tous les bailliages ressortissants
immédiatement aux cours du parlemeni, on
assignerait aux prolestants un lieu pour y
faire l'exercice public de leur religion ; on
conQrmait aux protestants la liberté de tenir
leurs assemblées dans toutes les villes dont
ils étaient les maîtres avant le 7 mars 1563.

(l)DeThou '. xxiiv.

L'édit portait pardon et oubli de tout le

passé, déchargeait le prince de Condé deren-
iire compte des deniers du roi <iu'il avait em-
ployés pour les frais de la guerre, déclarait
ce prince fidèle cousin du roi et bien afTeo
lionnc pour le royaume, el reconnaissait que
les seigneurs, les gentilshommes, les officin s

des troupes cl tous ceux enfin qui av.iiei.l

suivi sou parti par des motifs do religion,

n'avaient rien fait, par rapport à la guerre,
ou par rapport à l'administralion de la jus-
tice, que par de bonnes raisons et pour le

service de Sa Majesté.

Cet édit, quoique enregistré par toul le

royaume, était plulôlune trêve qu'une loi de
paix ; il fut mal observé; Charles IX, qui

pril le gouvernement du royaume, annula
par des inlerprélalions la plus grande parlie

des privilèges accordés aux protestants, et

les parlements demandèrent qu'il fiit défendu
de professer une autre religion que la ca-
tholique.

Les prolestants reprirent donc les armes
en lo6'7 : la France fut encore désolée jiar

une guerre civile, qui ne finit que par un
nouvel éJit , confirmatif de l'édit porté cinq

ans auparav.int (1363). Cet édil fut enregis-

tré au parlement, el la guerre cessa.

Malgré ces apparences de paix, loul ten-

dait à la guerre; les calholiqucs disaient quu
les huguenots n'étaient jamais conleuls;

qu'après avoir obtenu de la bonlé du roi un
édil de pacification pour pris des maux
(lu'ils avaient causés, ils travaillaient sans
cesse à l'étendre à leur avantage, ou à l'af-

faiblir au préjudice du roi.

Les protestants, de leur côté, disaient

qu'ils avaient pris les armes pour la religion

el pour la liberté de conscience qu'on leur

laissait en apparence par un édil, mais
qu'on leur ôtait en effet, puisqu'on plusieur»

endroits on les empêehait de s'assembler;

que le but de la dernière pacificaliou n'était

pas derélablirlatraiiquillilédansle royaume,
mais de désarmer les religionnaires sous
prétexte de paix, etde les accabler lorsqu'ils

seraient désarmés.
La guerre recommença donc avec plus de

fureur que jamais de part et d'autre, et la

France fut encore inondée du sang des Fran-
çais, un au après l'édit de pacification.

Le duc d'Anjou, frère du roi, commanda
son armée, el le prince de Condé celle des

protestants; il fut tué dans le cours de celte

guerre, à la bataille de Jarnac; le prince de
Bé.irn se mit alors à la tête des protestante,

r.iii 1570.

On fit encore la paix, et l'on enregistra au
parlement, le U août 1570, un édit qui ac-
cordait r'amuislie pour le passé, renouve-
lait tous les édits faits en faveur des protes-

tants, et leur accordait quatre villes de sû-
reté, la Rochelle, Montaubau, Cognac et la

Charilé, que les princes de Navarre et de

Condé s'obligeaient de remettre deux ans

après (2).

Celait à la nécessité que l'on accordait

(2) De Tbon, 1. xlvii. Tratluciion, 6Jil. iii-i", t. IV.
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ces arréis, et le roi résolut d'abattre tout à
fait le parti protestant et de finir la guerre

en faisant périr tous les eliefs de parti. Les
mesures furent prises pour les attirer à Paris

et pour les faire périr avec tous les protes-

tants.

L'exécution de ce dessein fut confiée au
duc de Guise, que l'assassinat de son père

rendait ennemi irréconciliable de l'aniiral :

la nuit du 2V août, jour de saint Barthélémy,

on commença dans Paris à massacrer les

protestants.

Le massacre dura sept jours : durant ce

temps, il fut tué plus de cinq mille per-

sonnes dans Paris, entre autres cinq à six

cents gentilshommes ; on n'épargna ni les

vieillards, ni les enfants, ni les femmes
grosses : les uns furent poignardés, les autres

tués à coup d'épée et d'arquebuses, précipi-

tés par les fenêtres, assommés à coups de
crocs, de maillets ou de leviers : le détail de

la cruaulé des catholiques fait frémir tout

lecteur en qui l'humanilé n'est pas absolu-
ment éteinte.

« Comme les ordres expédiés pour les

massacrer avaient couru par toute la France,
ils firent d'étranges effets, principalement à

Rouen, à Lyon, a Toulouse. Cinq conseillers

du parlement de cette ville furent pendus en
robes rouges; vingt à trente mille hommes
furent égorgés en divers endroits , et on
voyait les rivières traîner avec les corps

morts l'horreur et l'infection dans tous les

pays qu'elles arrosaient (1). »

Il y eut des provinces exemples de ce car-

nage; la ville de Lisieux en fut garantie par

le zèle vraiment chrétien et par la charité de

son 6véque, qui ne voulut jamais permettre

qu'on fil aucun mal aux protestants. Il arriva

de là qu'un grand nombre d'hérétiques se

réunit, dans son diocèse, à l'Eglise catholi-

que; à peine y en resta-t-il un seul (2).

« Les nouvelles du massacre, portées dans

les pays étrangers , causèrent de l'horreur

presque partout; la haine de l'hérésie les

fil recevoir agréablement à Rome; on s'en

réjouit aussi en Kspagne, parce qu'elles fi-

rent cesser l'appréhension qu'on y avait

de la guerre de France (3). »

Après le meurtre de tant de généraux, la

dispersion de ce qui restait de noblesse parmi
les protestants, l'effroi des peuples dans
toutes les villes, il n'y avait personne qui

ne regardât ce parti comme absolument
ruiné; un grand nombre alla à la messe;
les autres quittèrent leurs maisons et se re-

tirèrent dans les différentes villes où les pro-

testants étaient les plus nombreux; là les

ministres effrayèrent tellement les proles-

tants dans leurs sermons et par le récit des

massacres, qu'ils conclurent d'un commun
accord que, puisque la cour avait conjuré
leur perte par des moyens si barbares, il

fallait se défendre jusqu à la dernière extré-

mité. En moins d'un an les atîaires des pro-

(1) Hossuet, Alir. (If l'IIist. do France, I. .wii, l. XII,

p. S32. De Tliou, I. MVii.

(i) Méîcrai, tom. VllI, p. i3. Gallia Qirist. De Thuii,

testants se trouvèrent rétablies, et l'on vit

commencer en France une quatrième guerre
entre les catholiques el les protestants.

Pour les accabler tout d'un coup le roi leva

trois armées : les protestants firent léte par-

tout; la fureur et le désespoir les rendaient

invincibles, el Charles IX, après deux ans de
guerre, mourut sans avoir pu les soumettre :

il ét.iil âgé de vingt -cinq ans, et mourut
en 157i (i).

Des calvinistes pendant le règne de Henri III.

Peu de temps avant la mort de Charles IX,
Henri III avait été élu roi de Pologne; il re-
vint en France pour monter sur le trône, et

trouva encore le royaume déchiré par la

guerre civile, qu'il termina par un cinquième
édit de pacification. Il accorda aux protes-
tants le libre exercice de leur religion dans
toute l'étendue du royaume, sans exception
de temps ni de lieu, el sans aucune restric-

tion, pourvu que les seigneurs particuliers

n'y missent point opposition; il leur permit
d'enseigner par toute l'étendue du royaume,
d'administrer les sacrements, de célébrer le*

mariages, de tenir des écoles publiques, des

consistoires, des synodes, à condition néan-
moins qu'un des officiers de Sa Majesté y as-

sisterait. Le roi voulait que, dans la suite,

les protestants pussent posséder également,
comme les autres sujets, tous les emplois,
toutes les charges et dignités de l'Etat; il

leur accordait des chambres mi-parties dans
les huit parlements du royaume.

Enfin, on accordait aux protestants des

villes de sûreté, Reaucaire, Aigues-mortes en
Languedoc, Issoudun en Auvergne, etc.

Cet édit fut enregistré dans un lit de jus-
tice tenu le li mai 157G.

Les catholiques murmurèrent hautement
contre cet édit : les ennemis du prince de
Condé, les courtisans mécontents appuyè-
rent leurs plaintes; ils gagnèrent insensible-

ment le peuple de différentes villes, et lors-

qu'ils crurent leur autorité affermie, ils

formèrent enfin une ligue secrète, sous le

beau prétexte de défendre la religion contre

les entreprises des hérétiques, dont le parti

grossissait de jour en jour, et de reformer ce

que la trop grande bonté du roi avait laissé

de défectueux dans le gouvernement.
Paris, comme la capitale, voulut donner

l'exemple; un parfumeur el son fils, conseil-

ler au Châlelet, furent les premiers et les

plus zélés prédicateurs de cette union.

Par la formule de l'union, qui devait être

signée, au nom de la irès-sainle Trinité, par

tous les seigiienrs, princes, barons, gentils-

hommes et bourgeois, chaque particulier

s'engageait par serment, « à vivre et à mon-
rir dans la ligue pour l'honneur et le réta-

blissement de la religion, pour la conserva-
tion du vrai eulle de l)ieu. tel qu'il est observé

dans la sainte Eglise romaine. »

Au bruit que fit cette nouvelle union , on

(,-,) B>i<;siiel, ihi-l.

{\) \\M., I. XVII. DeTliou, loc.cH.
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commença à maltraiter les protestants dans

les provinces les plus voisines de la cour; on

ne voyait que libelles séditieux. La ligue fut

signée par une infinité de seigneurs, et de-

vint si redoutable, que le roi fut obligé de

s'en déclarer le ctief, et dans la tenue des

élats de 1576 il fut résolu que l'on ne souf-

frirait qu'une religion dans le royaume.
La guerre recommença donc et finit par

un nouvel édit qui conGrmait celui qu'on
avait rendu trois ans auparavant.
Cependant les chefs de la ligue ou de la

faction ne se tenaient point oisifs; ils avaient

rempli la cour, la ville, tout le royaume,
d'émissaires qui publiaient que les protes-

tants se préparaient à une nouvelle guerre
civile ; les prédicateurs commencèrent à dé-
clamer contre l'hérésie, à gémir sur les mal-
heurs de la religion, prête à périr en France :

ilsannonçaient ces malheursdans les chaires,

dans les écoles, dans les cercles, dans le tri-

bunal inéme de la pénitence; on l'insinuait

aux personnes simples et crédules; on les

exhortait à faire des associations ; on recom-
mandait au peuple les princes de Lorraine,
zélés défenseurs de la religion de leurs an-
cêtres; on élevait jusqu'au ciel leur foi et

leur piété, et souvent on accusait indirecte-

ment de dissimulation et de lâcheté les per-
sonnes les plus respectables qui ne pensaient
pas comme les ligueurs.

On se proposait, parce tnoyen, d'accrédi-

ter les princes de Guise et de faire haïr et

mépriser le rui , aussi bien que tous les

princes du sang royal.

Le roi le savait; mais, pour réprimer ce
désordre, il fallait .igir, réfléchir, et l'habi-

tude de la dissipation l'en rendait incapable :

livré à la mollesse, à l'oisiveté, il dissipait

en profusions ridicules ses revenus, et .iccj-

blait les peuples d'impôts; il semblait qu'il

ne réservât son autorité que pour faire en-
registrer des édils bursaux, et qu'il ne vît de
puissance dangereuse dans l'Etat que celle

qui pouvait s'opposer à la levée des impôis.
Insensible à l'indigence et aux gémissemeiUs
des peuples, il ne connaissait de malheur que
de manquer d'argent pour ses favoris et pour
ses puérils amusements, et laissait aux prin-

ces lorrains la liberté de tout entreprendre, et

aux prédicateurs celle de tout dire en faveur
de la ligue.

Cependant, pour montrer combien il avait

d'amour pour la religion et de haine pour
l'hérésie, il résolut de ruiner les protestants,

et de les dépouiller de leurs dignités, de
leurs charges et de toute l'autorité qu'ils

avaient (1).

Il envoya le duc d'Epernon au roi de Na-
varre, héritier présomptif de la couronne,
pour l'engager a rentrer dans la religion ca-
tholique; il croyait porter un rude coup au
parti protestant s'il pouvait en détacher ce
prince.

Les catholiques, associés pour l'extirpa-
tion de l'hérésie, n'interprétèrent pas ainsi
cette démarche : comme ils haïssaient mor-

(1) De Tliou, 1. Lxxvi, l. VI, p. 300.

(2) Ibid, 1. Lxxx, l. Vil, p. 395.

tellement !( duc, ils disaient que son voyage
n'.ivail point pour objet de maintenir la

pais, de ramener le roi de N.ivarre à la re-

ligion callioli(jue, ni de contenir les protes-
tants dans le devoir, mais de conclure un
traité avec ce prince et avec les hérétiques
pour la ruine des catholiques.
Le duc d'Epernon rapporta que le roi do

Navarre était résolu de persister dans la re-
ligion proleslanle; d'où l'on concluait que
ce prince étant le plus proche hérilier du
royaume, après la mort de Henri 111 la

France serait au pouvoir des hérétiques.

Ces bruits, répandus par les émissaires de
la ligue, développèrent partout l'esprit de
révolte contre un prince nui d'ailleurs acca-
blait ses sujets d'impôts et qui s'était rendu
méprisable par une vie peu digne d'un roi.

Le peuple murmurait hautement; les pré-

dicateurs déclamaient dans les chaires et no
cherchaient qu'à jeter la terreur dans les es-

prits : on fit des assemblées, on leva des

troupes dans les campagnes, on nomma des

chefs qui ne paraissaient point, mais qui de-

vaient se montrer lorsqu'il en serait temps.

Ces nouvelles arrivèrent de toutes parts à
la cour, et le roi cooiprit enfin que ce n'é-

tait plus aux protestanis, mais aux Guise
qu'il avait affaire : il défendit toutes les con-
fédérations et les levées de troupes, sous
peine de lèse-majesté (2).

Les ligueurs ramassèrent cependant des
troupes, formèrent une armée, et forcèrent le

roi à défendre, dans l'étendue du royaume,
l'exercice de toute autre religion que la reli-

gion catholique et romaine, à peine de mort
contrôles contrevenants; révoquant et an-
nulant tous les précédents édils qui accor-
daient aux protestants l'exercice de leur re-

ligion , il ordonnait sous les mêmes peines

que tous eussent à sortir du royaume dans
un mois ; déclarait tous les hérétiques indignc§
des charges ou emplois publics, et incapables
de les posséder.
En considération du zèle que les unis ou

ligueurs avaient fait paraître pour la défense
de la religion catholique, le roi oubliait tout

ce que, pendant ces troubles, ils avaient en-
trepris, soil au dedans, soit au dehors du
royaume (3).

Sixte-Ouint, qui occupait alors le siège de
saint Pierre, excommunia le roi de Navarre,
et Henri 111 pressa l'exécution de son der-
nier édit contre les prolestants.

Cette rigueur, loin de les intimider, ne ser-

vit qu'à les aigrir : le roi de Navarre fit pu-
blier un édit contraire à celui du roi ; tout

fut aussitôt en armes dans le royaume, et la

guerre reconmiença dans toute la France (i).

Le foyer du fanatisme de la ligue était à
Paris, et l'on y publiait que le roi favorisait

en secret les protestants, et qu'il y avait déjà

dans Paris plus de dix mille protestanis ou
politiques, nom odieux dont la ligue se ser-

vait pour désigner ceux qui étaient attachés

au roi et portés pour le bien public.

Par ces discours ou échauffa les bourgeois

(ô) Ibid., I. Lxxxi.

(4) lOul., I. LiLWII, p. S2j.
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et la populace; les prédicateurs se déchaînè-
rent contre le roi de Navarre et contre le roi

même, qu'ils accusaient de favoriser ce

prince hérétique; enfin les confesseurs déve-
loppaient ce que les prédicateurs nosaiinl
dire clairement.

On inventa encore ence temps-là beaucoup
de pratiques propres à entrelcnir l'esprit de
sédition ; on ordonna des processions dans
toutes les églises de la ville, où l'on parait les

autels de pierreries, de vases d'or et d'argent,

qui attiraient les regards du peuple; enfin

on conjura contre le roi, et il fut obligé de
sortir de Paris (1).

On vit alors en France l'armée du roi, celle

des ligueurs et celle des protestants.

Les forces des ligueurs augmentaient tous

les jours, et le roi s'accommoda enfin avec
eus.
En 1388, au mois de juillet, le roi donna

un édit par lequel, après s'être étendu fort

au long sur le zèle qu'il avait toujours eu
pour maintenir la religion et pour entretenir

l'union des catholiques, il s'obligeait par
serment à travailler efficacement au rétablis-

sement de la religion dans son royaume, et à
l'extirpation des scliismcs et dos hérésies con-
damnés parlessniats conciles, et en parlicu-
lier par le concik' deTrente.s'engageant à ue
point mettre les armes bas qu'il n'eût ab-
solument détruit les hérétiques.

Le roi déclarait qu'il entendait que tous

les princes, seigneurs et états du rojaume
,

toutes les villes commerçantes et les univer-

sités, prissent avec lui le même engage-
ment, et jurassent outre cela de ne reconnaî-
tre pour roi qu'un prince catholique (2).

Le duc de Guise fut déclaré lieutenant gé-
néral du royaume, et l'on continua à faire la

guerre aux prolestants.

Le roi s'aperçut que toutes ces querelles

avaient porté la puissance du duc de (luise

au plus haut point; il résolut de le faire pé-

rir, et crut par ce moyen détruire la ligue ;

Henri III le fil assassiner à Blois.

Les ligueurs devinrent furieux à la nou-
velle de l'assassinat du duc de Guise ; le duc
de Mayenne, frère du duc de Guise, se mit à
leur tête; la Sorbonne déclara que les sujets

de Henri III étaient déliés du serment de fi-

délité; le duc de Mayenne fut déclaré lieute-

nant général du royaume : on Uva des

troupes, et la ligue fil la guerre à Henri III.

Les villes les plus considérables embrassè-
rent les intérêts de la ligue, et Henri lil fut

obligé de se réunir au r«ii de Navarre.
Alors une foule d'écrits séditieux se répan-

dit dans Paris et dans toute la France ; la

Sorbonne fil rayer le nom du roi des prières

qui se font pour lui dans le canon de la

uiesse : enfin elle ixcommuiiia le roi :i).

Le. pape exconnnunia aussi Henri 111 ; en-
fin Jacques Clcinent, dominicain, l'assassina,
persuadé qu'il faisait une œuvre agréable il

Dieu et méritoire du salut 4).

Les prédicateurs comparèrent Clémeul à

(l)neTliou, I. xc t. Vil, |i. lai.

(2) llii.l., I. \ci, l. Vil, p. i57.

(5) tbid. De iliuu, I xf v.

Judith, Henri III à Holopherne, et la déli-

vrance de Paris à celle de Bélhulie : on im-
prima plusieurs libelles dans lesquels l'as-

sassin était loué comme un saint martyr ; on
vit l'effigie de ce scélérat exposée sur les au-
tels à la vénération publique.

Des calvinistes depuis la mort de Henri lil
jusqu'à celte de Henri IV.

Henri 111 était mort sans enfants, la cou-
ronne apparlinail incontestablement au roi

de Navarre ; cependant l'armée fut d'abord
partagée cl i! ne fut reconnu qu'après avoir

juré qu'il maintiendrait la religion catholique

et romaine dans toute sa pureté, qu'il ne ferait

aucune innovation ni changement dans ses

dogmes ou dans sa discipline; enfin il renou»
vêla l'assurance qu'il avait donnée plusieurs

fois de se soumetlre à la décision d'un con-
cile général ou national, promettant de no
souffrir dans toute l'étendue du royaume
l'exercice public d'aucune religion que delà
catholique, apostolique et romaine, excepté
dans les places dont les prolestants élaient

actuellement en possession en vertu du traité

fait avec Henri III.

Le duc di'Mayenne, en saqualité de lieule-

nantgénéraUlu royaume, fildéclarerroilecar-

dinal deBourbon, sous le nom de Charles X.
Le parlement de Toulouse donna un arrêt

pour rendre tous les ans de solennelles ac-
tions de grâces à Dieu de la mort de Henri
m, défendit sous de grièves peines de recon-
naître Henri de Bourbon , soi-disant roi de
France, enjoignit à tous les curés de publier

la bulle d'excommunication portée contre lui.

Cependant le duc de Mayenne traitait avec
l'Espagne pour en obtenir du secours.

Le parlement de Rouen ordonna de pren-
dre les armes pour la ligue, et à Toulouse on
faisait pour eux di's processions guerrières :

un moine marchait au milieu , et tenant nu
crucifix à la main, tournant tantôt d'un côié,

tantôt d'un autre, il disait : Ek bien I y a-
l-il quelqu'un qui refuse de s'enrôler dans
celle sainte witice ? S'il s'en trouve d'usés
lâches pour ne pas se joindre à nous, je vous

donne la permisiion de les tuer, sans cramle
d'être repris.

Après la processiou, une partie des li-

gueurs alla à rarclievéclié, d'où ils avaient

ch.is>é le maréchal de Joyeuse ; ils jetèrent

de l'eau bénite dans tous les apparlements et

donnèrent mille malédictions au roi (o).

Le pape envoya ui> légat pour soutenir le

zèle de la ligue, et la Sorbonne voyant que,
parmi Us ligueurs, ((uelques-uns avaient des

scrupules sur leur résistance au roi, déclara

qu'on ne pouvait en couscieuce tenir le parti

de Hcuii 1\
', ni lui payer d impôts ou de

tributs ; qu'un hérétique rela|is ne pouvait
avoir droit à la couronne

;
que lu |iapc avait

droit d'excommunier nos rois G).

Ce ilécrcl fut signé par le clergé et publié

dans Paris.

Le roi d'Espagne fit aitvoir aux ligueurs

(4) Ilml., I. xc 1.

(îi)»!' Tlioii, 1. \cvii.

(C) Ibiil , I. .\cuii, ( Vil, p. COS, 60i.
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ou'il viondrait à leur secours, et i! ordonna

une Ipvée de deniers sur le cierge pour celte

expédition et pour empêcher les secours

au'on envoyait d'Allemagne a Henri IV (1).

Pendant que les ligueurs faisaient une

guerre vive et opiniâtre contre Henri IV, e

Cardinal de Bourbon, proclamé roi sous le

nom de Charles X, mourut. La mort de ce

cardinal ne changea rien dans le système des

li"-ueuis. La Sorbonne déclara que Henri de

Bourbon étant ennomi de l'Eglise et héréti-

que, il ne pouvait être roi, et que quand il

obtiendrait dans le for estérieur une absolu-

tion, comme il y avait à craindre que sa con-

rersion ne fût pas sincère et ne tendit a la

ruine de la religion, les Français étaient

obligés d'empêcher qu'il ne montât sur le

trône des rois très-chrétiens (2).

La guerre continua donc entre Henri IV

et les ligueurs, cependant avec des sucrés

bien différents : un grand noiiibre de villes et

plusieurs provinces reconnurent le roi. Une

assemblée de prélats déclara nulle l'excom-

municalion portée contre ceux qui étaient

attachés à Henri IV ; enfin le roi se ût ins-

truire, abjura la religion protestante, et fut

sacré à Chartres (3j.

Le parti de la ligue commença a tomber ;

Paris reconnut le roi ; la Sorbonne ûl un

décret pour établir la nécessité d'obéir a

H.nrilV.
, ,

11 ne restait plus, dit M. de Thou, de tous

les ordres religieux, que les jésuites et les

capucins qui se croyaient dispensés de l'o-

bligation de se soumettre au roi, prétendant

qu'il fallait attendre que le pape eût parlé-

Pour la sûreté de Paris, on bannit beau-

coup de Ihéologiens factieux, et le calme se

rétablit : l'exemple de Paris fut suivi par

beaucoup de villes (4).

La ligue résista cependant encore quelque

temps ; mais enfin Henri IV se réconcilia

avec le pape, qui lui donna l'absolution (a).

Le duc de Mayenne se soumit aussi, et

Henri IV jouit de tout son royaume.

Les protestants obtinrent un édit de paci-

fication semblable à ceux qu'ils avaient déjà

obtenus quatre fois.

Le temps avait, pour ainsi dire, usé le fa-

natisme de la nation ; niais le zèle était en-

core dans toute sa force chez quelques catho-

liques, qui regardèrent l'édit de pacification

comme un coup mortel porté à la religion

catholique, et Henri IV comme son plus

cruel ennemi.
Henri IV n'eut plus alors à craindre les

armées des ligueurs, mais les poignards du

fanatisme, qui affronte les périls et qui se

dévoue avec joie.

Un voiturier de la Loire, nommé Barrière,

entendit dire que c'était une action méritoire

de tuer le roi : on lui assura que s'il inou-

raitdans son entreprise, son âme élevée par

les anges s'envolerait dans le seiu de Dieu,

(t) De Thou, 1. xcviii, t. VIT, p. 607.

(2) Ibid., p. 6i0.

(3) Ibid., 1. xaix; 1. ci, t. VIT, p. 800; t. VIIl, 1. tviii.

(i) Ibid,, I. cix.

(S) Ibid., I. cxin.
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oiî elle jouirait d'une béatitude éternelle : cet

homme, dégoûté d'ailleurs de la vie, forma

le projet d'assassiner Henri IV.

Il vint à Paris, agité cependant de remords

et flottant ; il y trouva des directeurs et des

théologiens qui dissipèrent ses craintes et

levèrent ses scrupules : il acheta donc un
couteau et se rendit à Melun pour y tuer le

roi, mais il fut arrêté; il refusa d'abord de

nommer ceux qui l'avaient excité à cet hor-

rible parricide, parce qu'ils lui avaient dit

qu'il serait éternellement damnés'il les nom-

mait ; mais il fut détrompé par un domini-

cain, et découvrit tout (6).

Jean Châtcl entreprit la même chose un an

après ;
qu:itre ans après, Ridicoux, échauffé

par les prédications et par les éloges qu'on

donnait à Jacques Clément, forma le même
projet.

Enfin Ravaillac l'exécuta en 1610 et fit pé-

rir un des meilleurs rois de la France (7).

Des ealvinisies de France depuis la mort de

Henri IV.

Après la mort de Henri le Grand, la reine

pensa à établir son autorité, les principaux

minisires de l'Elat à maintenir la leur en

appuyant la reine ; les grands s'efforcèrent

de sortir de l'abaissement dans lequel le rè-

gne précédent les avait mis, et les plus habi-

les se servaient de la passion des autres pour

miner l'autorité de leurs ennemis ou pour

établir la leur.

Le maréchal de Bouillon, animé par ces

vues, proposait aux protestants de s'assem-

bler et de demander que l'édit de Nantes fût

exécuté en son entier, tel qu'il avait été con-

certé avec les protestants. Us députèrent au

roi pour le prier de leur donner quelque sa-

tisfaction sur vingt-cinq articles.

La cour traita leurs députés avec mépris
;

le prince de Condé profita de leur méconten-

tement, les engagea à se déclarer pour lui ;

enfin, le connétable de Luyne, par ses trai-

tements, les détermina à reprendre les ar-
mes.
On fut encore obligé de faire la paix et de

confirmer l'édil do Nantes : l'édit de pacifi-

cation fut enregistré le "22 novembre 1622.

Par celte paix, on devait raser le Forl-

Louis qui était à mille pas de La Rochelle
;

cependant, deux ans après, il ne l'était pas

encore; les hostilités recommencèrent, et la

guerre ne finit qu'en 1629, par le traité qui

rétablissait l'édit de Nantes et d'autres édits

qui rendaient les temples aux protestants (8).

Mais toutes les fortifications des places

qu'ils occupaient furent démolies, et le parti

calviniste se trouva privé de toutes ses villes

de sûreté, et réduit à dépendre de la bonne
volonté pure du roi.

Depuis ce temps, le parti diminua sensible-

ment, et Louis XIV annula l'édit de Nantes

et employa la douceur et la sévérité pour

(G) Ibid., I.svii, t.YUI,p.522. Journal de Henri IV, t. ^
p. iVô ot suiv. Hist. de l'Universilé, l. VI.

(7) De Thou, ibid.

(8) Mém. du duc de Roban.
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réunir les calvinistes de son royaume à l'E-

glise romaine : beaucoup se converlireiit,

mais plusieurs milliers d'hommes, de fem-
mes, d'artisans, passèrent dans les pays
étrangers. Selon plusieurs, plus de huit cent

mille sortirent du royaume (1).

Pour bien apprécier les malheurs que la

réforme a causés à la France, il faudrait, à la

perte qu'elle a faite par la révocation de
i'édit de Nantes, ajouter tout ce qui a péri

dans les supplices et dans les guerres, depuis

le premier bûcher qu'on alluriin contre les

réformés en France, jusqu'à la révocation de
I'édit de Nantes ; tous les citoyens qui sorti-

rent du royaume depuis le bannissement de

Jean le Clerc jusqu'au règne de Louis XIV ;

il faudrait évaluer tout le préjudice que re-

çurent la population, les arts, les moeurs, le

progrès de la lumière dans un royaume où,

pendant plus d'un siècle et demi, les citoyens,

armés et divisés, se faisaient la guerre comme
les Alains, les Huns et les Goths l'avaient

faite à l'Europe ; en un mot, il faudrait savoir

tous les avantages que les étrangers retirè-

rent de nos malheurs.

Voilà les effets que produisit dans la

France une réforme qui ne rendait ni la foi

plus pure, ni la morale plus parfaite, qui re-

nouvelait une fouie d'erreurs condamnées
dans les premiers siècles de l'Eglise, dont les

dogmes renversaient les principes de la mo-
rale, qui niait la liberté de l'homme, qui je-

tait les hommes dans le désespoir, ou leur

inspirait une sécurité funeste, qui ôtait tout

motif pour la pratique de la vertu, qui se sé-

parait d'une Eglise à laquelle les prolestants

éclairés sont forcés de reconnaître qu'on ne
peut reprocher aucune erreur fondamentale,
soit dans la foi, soit dans la morale, suit dans
le culte.

De l'état des calvinistes en France depuis la

révocation deTédit de JNantes.

11 resta en France beaucoup de calvinistes

après la révocation de ledit de Nantes. On
continua à les rechercher, et l'on lâcha de

les engager de toutes les manières possibles

à rentrer dans le sein de l'Eglise ; on les ré-

duisit au désespoir dans les Cévennes, où ils

prirent les armes, animés par de prétendus

prophètes. Nous en parlerons à l'article Ca-
HISARS.

Les princes protestants travaillèrent en

leur faveur à la pais d'Ulrccht, et ils obtin-

rent la liberté de ceux qui étaient en prison

ou sur les galères ; cependant le zèle ne se

ralentit point à l'égard des calvinistes, et le

roi donna une déclaration par laquelle il leur

défendait de sortir de ses Etats, et aux réfu-

giés d'y rentrer sans une permission parti-

culière : les protestants ne sont donc aujour-
d'hui ni tolérés en France, ni bannis de ce

royaume ; ils y sont dans un élat de déten-
tion ou comme prisonniers (2).

On a beaucoup agité, <lepuis peu, si on
devait leur accorder la tolérance civile ; des

citoyens zélés ont jugé qu'on le devait : les

évêques craignent la séduction des fidèles qui
leur sont coiiGés, et s'y opposent. Il n'est

peut-être pas de l'intérêt de l'Etat de laisser

multiplier les protestants en France ; mais
en les traitant avec humanité, avec charité,

avec douceur, ne pourrail-ou pas espérer de
les réunir à l'Eglise? Voilà ce qui semble
n'avoir pas assez entré dans les considéra-
tions de quelques auteurs qui ont écrit sur
ces matières.

* Une foule d'incrédules, toujours prêts à
soutenir le parti des séditieux, veulent faire

retomber sur la religion catholique les excès
auxquels les calvinistes se sont portés, et

tous les maux qui s'en sont suivis. Ils di-

sent que les défenseurs de la religion domi-
nante se sont élevés avec fureur contre les

sectaires, ont armé contre eux les puissan-
ces, en ont arraché des édits sanglants, ont
soufflé dans tous les cœurs la discorde et le

fanatisme , et ont rejeté sans pudeur sur
leurs victimes les désordres qu'eux seuls

avaient produits. Cela est-il vrai?

1° L'on connaît les principes des premiers
réformateurs, de Luther et de Calvin : ils

sont consignés dans leurs ouvrages. En
1.520, avant qu'il y eût aucun édil porté
contre Luther, il publia son livre de la

Liberté chrétienne, où il décidait que le chré-

tien n'est sujet à aucun homme et déclamait
contre tous les souverains : c'est ce qui
causa la guerre des anabaptistes. Dans ses

thèses, il s'écria qu'il fallait courre sus au
pape, aux rois et aux césars qui prendraient
son parti. Dans son traité du Fisc commun,
il voulait que l'on pillât les églises, les mo-
nastères et les évêchés. En conséquence, il

fut mis au ban de l'empire en 1521. Est-ce le

clergé qui dicta cet arrêt? La grande maxime
de ce fougueux réformateur était que l'Evan-

gile a toujours causé du trouble, qu'il faut

du sang pour l'établir. Tel est l'esprit dont
étaient animés ceux de ses disciples qui vin-

rent prêcher en France.
Calvin écrivait qu'il fallait exterminer les

zélés faquins qui s'opposaient à l'établisse-

ment de la réforme; que pareils monstres
doivent être étouffés. Il appuya cette doc-
trine par son exemple et Ot un traité exprès
pour la prouver. Voyez les Lettres de Calvin
à M. du Coët, et Fidelis exposiiio, etc. Nous
demandons si des préclicants qui s'annoncent
ainsi doivent être soufferts dans aucuu Etat
policé?

2" Le premier édit porté en France contre
les calvinistes fut publié en 153'>. Alors la

réforme avait déjà mis en feu l'Allemagne; il

y avait eu en France des images brisées, des
libelles séditieux répandus, des placards in-

jurieux affichés jusqu'aux portes du Louvre.
François 1^' craignit pour ses Etats les mê-
mes troubles qu ils avaient fomentés en Alle-

magne : telle fut la cause des premières exé-

cutions faites en France. Lorsque les princes

protestants d'Allemagne s'en plaignirent,

(1) Hist. (le France, l. Xltl, p. 217,. par IWsscnililé.- lOiisUluaiilc, et rcconiun- dans la CtiarlQ

(2) \H liberté lim «ullcs lui décrélcu lu % auùl Um de 181t cl de 1S30. (H^ île l'éditeur.]



S85 CAL CAL 588

François I" répondit qu'il n'avait fait que
punir des séditieux. Par ledit de l.'iiO, il les

proscrivit comme perlurtiateurs de l'Etat et

du repos public : personne n'a encore osé

accuser le clergé d'avoir eu part à ces édits.

Un célèbre écrivain est convenu que l'esprit

dominant du calvinisme était de s'ériger en
république. Essais sur l'histoire générale, eic,

3° Nous déOons les caloninialeurs du
clergé de citer un seul pays, une seule ville,

où les calvinistes devenus les maîtres aient

souffert l'exercice de la religion catholique.

En Suisse, en Hollande, en Suède, en Angle-
terre, ils l'ont proscrite, souvent contre la

foi des traités. L'ont-ils jamais permise en
France dans leurs villes de sûreté? Une
maxime sacrée de nos adversaires est qu'il

ne faut pas tolérer les intolérants: or, jamais
religion ne fut plus intolérante que le calvi-

nisme : vingt auteurs, même prolestants,

ont été forcés d'en convenir. Dès l'origine,

en France et ailleurs, les catholiques ont eu
à choisir, ou d'exterminer les huguenots, ou
d'être eux-mêmes exterminés.

4' Si, avec tout le flegme que peuvent
inspirer la charité chrétienne, l'amour de la

Térité, le respect pour les lois, le vr;ii zèle

de religion, les premiers réformateurs s'é-

taient attachés à prouver que l'Eglise ro-
maine n'est point la véritable Eglise de
Jésus-Christ, que son chef visible n'a aucune
autorité de droit divin, que son culte exté-
rieur est contraire à l'Evangile, que les sou-
verains qui la protègent entendent mal leurs

intérêts et ceux de leurs peuples, etc.; si,

en demandant la liberté de conscience, ils

avaient solennellement promis de ne point
mole.sler les catholiques, de ne point trou-
bler leur culte, de ne point injurier les prê-
tres, etc., et qu'ils eussent tenu parole, som-
mes-nous certains que le gouvernement
n'eût point laissé de sévir contre eux? Quand
même le clergé eût sollicité des édits san-
glants, les aurait-il obtenus? On sait si pour
lors la cour était fort chrétienne el fort zélée
pour la religion.

o" En supposant que le massacre de Vassy
fût un crime prémédité, ce qui n'est point,

c'était le fait particulier du duc de Guise et

de ses gens, était-ce un sujet légitime de
prendre les armes , au lieu de porter des
plaintes au roi et de demander justice? Mais
les calvinistes avaient déjà résolu la guerre :

ils n'attendaient qu'un prétexte pour la dé-
clarer. Dès ce moment ils n'ont plus rien
voulu obtenir que par force et les arnies à la

main. Le clergé n'a donc pas eu besoin de
souffler le feu de la discorde pour animer les

Catholiques à la vengeance : les huguenots
furieux ne leur ont fourni que trop de su-
jets de représailles. Ceux-ci ont dû s'attendre
à être traités en ennemis toutes les fois que
le gouvernement aurait assez de force pour
les punir. C'est donc une calomnie grossière
d'attribuer au clergé et au zèle fanatique do
la religion les excès qui ont été commis
pour lors : le foyer du fanatisme était chez
les calvinistes et non chez les catholiques.

C' Nous n'avons pas besoin de chercher
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, ailleurs que chez nos adversaires les preuves
de ce (jne nous avançons. Bayle, i\\}\ ne doit
pas être suspect aux incrédules, (lui vivait
parmi les calvinistes et qui 1rs connaissait
très-bien, leur a reproché dans son Avis aux
réfugiés, en 1C90, d'avoir poussé la licence
des écrits satiriques à un excès dont on n'a-
vait point encore eu d'exemple; d'.ivoir, dès
leur naissance, introduit en France l'usage
des libelles diffamatoires, que l'on n'y con-
naissait pres(iue pas. Il leur rappell- les

édits par lesquels on fut obligé de réprimer
leur audace, et la malignité avec laquelle
leurs docteurs , l'Evangile à la main , ont
calomnié les vivants et les morts. Il leur
oppose la modération et la patience que les

catholiques, en pareil cas, ont montrées en
Angleterre. Il accuse les premiers d'avoir
enseigné constamment que quand un souve-
rain manque à ses promesses. ses sujets sont
déliés de leur serment de 6délilé, el d'avoir
fondé sur ce principe toutes les guerres civi-

les dont ils ont été les auteurs.
Il leur représente que quand il a été ques-

tion d'écrire contre le pape, ils ont soutenu
avec chaleur les droits et l'indépendance des
souverains; que lorsqu'ils ont été mécon-
tents de ceux-ci, ils ont remis les souverains
dans la dépendance à l'égard des peuples;
qu'ils ont soufflé le froid et le chaud, suivant
l'intérêt du lieu el du moment. Il leur niuntro

les conséquences affreuses de leurs prin-
cipes touchant la prétendue souveraineté
inaliénable du peuple; et aujourd'hui uos
politiques incrédules osent nous vanter ces
mêmes principes comme une découverte pré-
cieuse (ju'ils ont faite : ils ne savent pas que
c'est une doctrine renouvelée des huguenots.
« Il n'y a, continue Bayle, pointde fondements
de la tranquillité publique que vous ne sa-
piez, point de frein capable de retenir les

peuples dans l'obéissance que vous ne bri-

siez... A'ous avez ainsi vérifié les craintes

que l'on a conçues de votre parti, dès qu'il

parut, et qui firent dire que quiconque re-
jette l'autorité de l'Eglise n'est pas loin de
secouer celle des puissances souveraines; et

qu'après avoir soutenu l'égalité entre le

peuple et les pasteurs, il ne tardera pas de
soutenir encore l'égalité entre le peuple et

les magistrats séculiers. »

Bayle va plus loin : il prouve que les cal-

vinistes d'Angleterre ont autant contribué

au supplice de Charles 1" que les indépen-
dants, que leur secte est plus ennemie de la

puissance souveraine qu'aucune autre secte

protestante, que c'est ce qui les rend irié-

conciliables avec les luthériens et les angli-

cans; il fait voir que les païens ont ens. igné

une doctrine plus pure que la leur, louchant
l'obéissance que l'on doit aux lois tt à la

patrie; il réfute toutes Jes mauvaises raisons

par lesquelles ils ont voulu justifier leurs

révoltes fréquentes ; il démontre que la

ligue des catholiques pour exclure Henri IV
du trône de France, parce qu'il était hugue-

not, a été beaucoup moins odieuse el moini

criminelle que la ligue des protestants pour

priver le duc d'York de la couronne d An-
19



glelerre, parce qu'il était calholique. Telle

est l'analyse de VAvis aux réfugiés, qu'aucun
calviniste n'a osé entreprendre de rél'uter.

Déjà, dans sa Réponse à la lettre d'un réfu-
gié, en 1688, il avait montré que les calvi-
jnisles sont beaucoup plus inloléranls que les

catholiques, qu'ils l'ont toujours été, qu'ils

le sonl encore, qu'ils l'ont prouvé par leurs

livres et par leur conduite; que leur prin-
cipe invariable est qu'il n'y a point de sou-
verain légiliuie que celui qui est orthoiloxe à
leur manière. Il leur avait soutenu qu'eux-
mêmes ont forcé Louis Xl\' à révoquer l'édit

«le Nantes; qu'en cela il n'a fait tout au plus

que suivre l'exemple des Etats de Hollande,
qui n'ont tenu aucun des traités qu'ils

avaient faits avec les catholiques. Il avait
prouvé que toutes les lois des Etats proles-

lanis ont été plus sévères contre le catholi-

cisme que celles de France contre le calvi-

nisme. Il y rappelle le souvenir des émis-
saires que les huguenots envoyèrent à
Cromwel en 1630, des offres qu'ils lui firent,

des résolutions séditieuses qu'ils prirent

dans leurs synodes de la basse Guienne. Il

se moque de leurs lamentations sur la pré-
tendue persécution qu'ils éprouvent, et il

leur déclare que leur conduite justifie plei-

nement la sévérité avec laquelle on les a

Irailés en France (1).

• CAMÉRONIENS. Dans le dix-septième
6ièclc, on a donné ce nom, en Ecosse, à une
secte q.ni avait pour chef un certain Archi-
bald Caméron, ministre presbytérien, d'un
caractère singulier. Il ne voulait pas rece-

voir la liberté de conscience que Charles II,

roi d'Angleterre , accordait aux presbyté-

riens, parce que. selon Ini, c'était reconnaî-
tre la suprématie du roi et le regarder
comme chef de l'Eglise. A cette bizarrerie on
reconnaît le génie caractéristique du calvi-

nisme. Ces sectaires, non contents d'avoir

fuit schisme avec les autres presbytériens,

poussèrent le fanatisme jusqu'à déclarer

Charles II déchu de la couronne, et se révol-

tèient. On les réduisit aiscment, et en 1690,

§ous le règne de Guillaume Ili, ils se réuni-
rent aux autres presbytériens. En 1706, ils

recomnjencèrent à exciter des troubles en
Ecosse : ils se rassemblèrent en grand nom-
bre, et prirent les armes près d'Edimbourg;
m-'iis ils furent dispersés par des troupes ré-

glées que l'on envoya contre eux. On pré-
tend qu'ils ont une haine encore plus forte

contre les presbytériens que contre les épi-

scnpaux.
Il ne faut pas confondre le chef de ces ca-

tnéroniens avec Jean Caméron, autre calvi-

ni ie écossais qui passa en France, enseigna
à Sedan, à Saumur cl à Monlauban. Celui-ci
était un homme très-modéré, qui désap-
prouva le fanatisme de ceux qui se révoltè-
rent contre Louis XIII, et essuya de mau-
vais traitements de leur part, il u laissé des
ouvrages estimables.

CAMISARS, non) des fanatiques des Cé-
vennes, qui prophétisaient et qui se soule-

(1) OEuvrcs de Bayle, t. II, p. 54*.

t2j Lettre puioMle de Jurieu, aa. 1686.
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vèrent au commencement du dix-huitième
siècle (1703) : ils furent appelés camisars
parce qu'ils portaient sur leurs habits une
chemise qui, en patois languedocien, s'ap-

pelle camise, ou, selon d'autres, à cause de
leur souquenillc de toile, qui est l'habille-

ment ordinaire des paysans des montagnes
de ce pays.

Depuis la révocation de l'édit de Nantes, le

calvinisme était presque éteint en France;
les restes de ce parti, dispersés dans les dif-

férentes provinces et obligés de se cacher,
ne voyaient aucune ress.ource humaine qui
pût les remettre en état de forcer Louis XIV
à leur accorder les privilèges et la liberté de
conscience dont ils avaient joui sous ses pré-
décesseurs. Il fallait, pour soutenir la foi de
ces restes dispersés, des secours extraordi-
naires, des prodiges : ils éclatèrent de toutes

parts parmi les réformés, pendant les quatre
premières années qui suivirent la révoca-
tion de ledit de Nantes. On entendit dans les

airs, aux environs des lieux où il y avait eu
autrefois des temples, des voix si parfaite-

ment semblables aux chants des psaumes,
tels que les protestants les chantent, qu'on
ne put les prendre pour autre chose : cette

mélodie était céleste, et ces voix angéliques
chantaient les psaumes selon la version de
Clément Marot et de Théodore de Bèze. Ces
voix furent entendues dans le Béarn, dans
les Cévennes, à VasSy, etc. ; des ministres
fugitifs furent escortés par celte divine psal-

modie, et même ia trompette ne les aban-
donna qu'après avoir franchi les frontières

du royaume et être arrivés en pays de
sûrclé.

Le ministre Jurieu a rassemblé avec soin

les témoignages de ces merveilles, et en a

conclu que, JJieu s étant fait des bouches nu
tnilieu des airs; c'est Jtn reproche indirect que
la Providence fait aux protestants de France
de s'être tus trop facilement (-2).

Les prodiges et les visions, dans un parti

opprimé, annoncent presque toujours des
prophètes destinés à soutenir la foi par l'es-

pérance d'une heureuse liberté : dans tous

les lieux où l'on avait porté des lois contre
la prétendue reforme pour en interdire

l'exercice et pour bannir les réfraclaires, il

s'était élevé des prophète» qui avaient an-
noncé que leur oppression finirait.

Ainsi, lorsque les édils sévères des empe-
reurs anéantirent le parti protestant dans
les Etiils de la maison d'Autriche, Kotlerus,

Dr:ibicius, Christine l'onialonia, Comménius,
annoncèrent la deslruclion de la maison
d'Autriche par des armées qui devaient ve-

nir lîinlôl du Nord, tanlôt do l'Orient : Gus<
lave Adolphe, Charles Gustave, Cromwel,
Uagolski, avaient été successivement promis
pour l'exécution de ces magnifiques prédic-

tions (3).

Jurieu, qui désirait plus ardemment qu'au»

cun protestant la destruction de l'Eglisa

romaine, vit dans tous ces fanatiques des

hommes inspirés : le concours do ces pro«

(3) Comménius, Uisi Itcveat. Bayte, Dict., art. Kotts»

KDi, Druicios, CoMiÊtinvt.
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phètes modernes ne Inî permit pas de douter

que Dieu n'eût résolu de détruire le papis-

me; mais il trouvait, dans Ir's prophéties des

nouveaux prophètes, des choses clioquanles

qui ne lui permettaient pas d'affermir son

cœur sur elles. Il résolut de sonder lui-même
les oracles divins, pour y trouver quelque
chose de plus précis sur le triomphe de la

religion protcstnnte; il chercha cet éclaircis-

sement dans les oracles qui prédisaient les

destinées de l'Eglise, dans l'Apocalypse, et il

(l'ouva dans le seizième chapitre l'histoire

complète de la ruine du papisme -(1).

Ce ministre annonça donc à toute la terre

l'extinction de la religion romaine et le

règne du calvinisme. Nous irons bientôt por-
ter, disait-il, la vérité jusque sur le trône
jlu mensonge, et le relèvement de ce que
l'on vient d'abattre se fera d'une manière si

glorieuse, que ce sera l'élonnement de toute
la (erre.

Ce rétablissement glorieux dés réformés
(levait, selon Jurieu, se faire sans effusion

de sang ou avec peu de sang de repan-
(Ju : ce ne devait pas même être ni par la

force des armes, ni par des ministres répan-
dus dans la France, mais par l'effusion de
l'esprit de Dieu (2).

Des ministres protestants adoptèrent les

idées de Jurieu, 1rs portèrent dans les Céven-
ncs, les persuadèrent après s'en être con-
vaincus eux-mêmes, où animés par les enne-
mis de la France, qui voulaient profiler du
fanatisme des calvinistes pour y exciter une
guerre civile ou de religion.

Dn vieux calviniste, nommé du Serre,
choisit dans son voisinage quinze jeunes
garçons, que leurs parents lui confièrent vo-
lontiers , et il fit donner à sa femme, qu'il

associa à son emploi
, pareil nombre de

filles.

Ces enfants n'avaient reçu pour première
leçon du christianisme que des sentiments
d'horreur et d'aversion pour l'Eglise ro-
maine, lis avaient donc une disposition na-
turelle au fanatisme; d'ailleurs, ils étaient

fort ignorants, ils étaient placés au n)ilieu

des montagnes du Dauphiné, dans un lieu

couvert d'épaisses forêts , environné de ro-
chers et de précipices, éloignés de tout com-
merce, et pleins de respect pour du Serre,
que tous les protestants du canton révéraient
comme un des héros du parti protestant.

Du Serre leur dit que Dieu lui avait donné
son esprit, qu'il avait le pouvoir de le com-
muniquer à qui bon lui semblait, et qu'il

les avait choisis pour les rendre prophètes et

prophétesses
,
pourvu qu'ils voulussent se.

préparer à recevoir un si grand don de la

manière que Dieu lui avait prescrite : les en-
fants, enchantés de leur destination , se sou-
mirent à tout ce que du Serre leur ordonna.
La première préparation à la prophétie

fut un jeûne de trois jours, après lequel du
Serre les entretint d'apparitions, de visions

,

d'inspirations ; il remplit leur imagination
des images les plus effrayantes et des espé-

(1) Accompliss^meat des prophéties. Bruej-s, Hisl. du
Fanatisme, 1. 1, p. 400.
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rances les pins magnifiques; il leur fit ap-
prendre par cœur les endroits de l'Apoca-
lypse où il est parlé de l'Antéchrist, delà
destruction de son empire et de la délivrance
de l'Eglise : il leur disait que le pape était
cet Antéchrist, que l'empire qui devait être
délniit était le papisme, et que la délivrance
de l'Eglise était te rétablissement de la pré-
tendue réforme.
Du Serre apprenait en même temps à ses

prophètes à accompgner leurs discours de
postures propres à en imposer aux sim pi es ; ils

tombaient à la renverse, fermaient les yeux,
gonflaient leur estomac et leur gosier, tom-
baient dans un assoupissement profond , se
réveillaient tout à coup, et débitaient avec
un ton audacieux tout ce qui s'offrait à leur
imagination.

Lorsque quelqu'un des aspirants au don
de prophétie était en état de bien jouer son
rôle, le maître prophète assemblait le petit

troupeau, plaçait au milieu le prétendant,
lui disait que le temps de son inspiration
était venu; après quoi, d'un air grave et

mystérieux, il le baisait, lui soufflait dans la

bouche, et lui déclarait qu'il avait reçu l'es-

prit de prophétie, tandis que les autres

,

saisis d'étonncment , attendaient avec res-
pect la naissance du nouveau prophète , et

soupiraient en secret après le moment de
leur installation. Bientôt du Serre ne put
contenir l'ardeur dont il avait embrasé ses
disciples ; il les congédia et les envoya dans
les lieux où il croyait qu'ils jetteraient un
plus grand éclat.

Au moment de leur départ, il les exhorta
à communiquer le don de prophétie à tous
ceux qui s'en trouveraient dignes, après les

y avoir préparés de la même manière dont
ils avaient été disposés eux-mêmes, et leur
réitéra les assurances qu'il leur avait don-
nées que tout ce qu'ils prédiraient arrive-
rait infailliblement.

Les esprits des peuples auxquels ils s'a-
dressèrent étaient disposés à écouter avec
respect les nouveaux prophètes : leurs pré-
jugés, la lecture des lettres pastorales de
Jurieu , la solitude dans laquelle ils vi-
vaient , les rochers et les montagnes qu'ils

habitaient, leur haine contre les catholi-
ques et l'extrême rigueur avec laquelle on
les traitait les avaient préparés à écouter
comme un prophète quiconque leur annon-
cerait avec enthousiasme et d'une manière
extraordinaire la ruine de la religion ciitho-

liquc.

Deux des disciples de du Serre se signa-
lèrent entre les autres : la bergère de Cresl

,

surnommée la belle Isabeau, et Gabriel As-
tier, du village de Clien, en Dauphiné.
L I bergère de Crest alla à Grenoble, où,

après avoir joué son rôle quelque temps
,

elle fut arrêtée, et quelque temps après con-
vertie ; mais sa défection n'éteignit pas l'es-

prit de prophétie. Les autres disciples de du
Serre se répandirent dans le Dauphiné et

dans le Vivarais, et l'esprit prophétique so

(2) Il)id., p;irl. «. Uuité de l'Utilise, préOicc.



KOI DICTIONNAIRE DES HERESIES. S92

maltiplia si prodigieusement, qu'il y avait

des viliyges qui n'avaient plus que des pro-
phètes pour habitants : on voyait ces troupes

de deux ou trois cents petits propiièles se

former d.ins une nuit, prêcher et prophétiser

sans cesse en public, au milieu des villages,

et écoutés par une niullitnile d'auditeurs à
genoux pour recevoir leurs oracles.

Si, dans l'assemblée, il y a\aitde plus

grands pécheurs que les autres, les prédica-

teurs les appelaient à eux ; ils tombaient
dans des tourments terribles, dans des con-
vulsions, jusqu'à ce que les pécheurs se fus-

sent approchés d'eux : ils mettaient les

mains sur eux, et criaient sur leurs têles :

Miséricorde et grâce, exhortant les pécheurs

à la repentance, et le public à prier Dieu

qu'il leur pardonnât; si les pécheurs se re-

pentaient sincèrement, ils tombaient eux-
mêmes par terre, comme morts; rendus à
eux, ils sentaient une félicité inexprimable.

Cette espèce de ministère n'était pas exercé
seulement par des personnes d'un âge mûr
et d'un caractère rcspedable, mais par des

bergers de quinze ou seize ans, quelquefois

de huit ou de neuf, qui s'assemblaient , te-

naient consistoire, et y faisaient fjiire à cin-

quante ou soixante pénitents réparation de

leur apostasie, c'est-à-dire de leur retour à

l'Eglise romaine : ces enfants s'ac(]uiltaient

de ces fonctions avec une autorité de maître,

questionnaient avec sévérité les pécheurs,

leur dictaient eux-mêmes la prière par la-

quelle ils devaient témoigner leur repen-

tance , et la finissaient par une absolution

exprimée par ces paroles : Dieu vous en fasse

la grâce.

Les accès de prophétie variaient; la règle

ordinaire était de tomber, de s'endormir, ou
d'être surpris d'un assouiiisscment auquel
se joignaient des mouvements convulsifs :

les exceptions de la règle furent de s'agiter

et de prophétiser en veillant, (pielquefois

dans une extase simple, souvent avec quel-

ques convulsions.

Les prédiclions des prophètes du Dauphiné
étaieni ciiiifuses et conçues en mauvais fran-

çais, (l'un style bas et rampant, souvent dif-

ficile à ceux qui n'étaient pas accoutumés au
patois du \ ivarais et du Dauphiné.

Les prédications des prophètes du Dau-
phiné étaient pareilles à leurs prophéties

,

ils enlussaienl à tort et à travers ce qu'ils

avaient pu retenir d'expressions et de pas-
sages de la Bible, et c'c>t ce que leurs audi-
teurs appelaient de belles exhortations qui
leur arrachaient des larmes
Avant de pailer, les prophètes étaient

quatre ou cinq jours sans manger, et après
ils no prenaient presque point de nourri-
ture : on faisait saigner les enfants, et ils

avaient une maladie qui précédait le don de
prophétie ; les jjctites prophétesscs disaient

qu'avant de tomber dans rassou|)isscment
léthargi(|nc , elles sentaient <|ueli|ue chose
qui s'élevait peu à peu depuis les pieds jus-

qu'à la gurgc ; lorqu'elles étaient assoupies

,

(1) LeUrc écrite (Je Genève, 1689. Cérémonies rcii-

gieuses. t. IV. i). 134 el sulvanles. Tom. I" ilc» l.eUres de

elles ne sentaient plus rien : plusieurs lé-

moins ont assuré que, pendant la prophétie,

qui durait autant que le sommeil, on ne
pouvait réveiller le prophète ou la proplié-

tesse, ni en les piquant avec une épingle

,

ni en les pinçant bien fort (Ij.

Ces fanatiques étaient ou devinrent des

fourbes; on découvrit de quelle manière
ils dressaient les petits prophètes , el com*
ment ces prophètes avaient des souffleurs:

ils furent convaincus d'imposture à Ge-
nève même, où deux prophètes du \"iva-

rais et du Dauphiné essayèrent, en 1C89, de
continuer leurs prophéties.

Ces prophètes avaient formé des attrou-

pements dans le Dauphiné et dans le Viva-
rais, qui furent dissipés par M. de Broglie,

lieutenant général, el par M. de Basville, iu-

lendant de la province.

Le feu du fanatisme ne fut cependant pas
éteint, el l'esprit prophétique se perpétua
secrètement, et entretint dans les calvinistes

l'espérance du rétablissement de leur secte :

les habitants de ces provinces étaient pres-
que tous des protestants, élevés et nourris
grossièrement. Ils roulèrent toujours dans
leurs têles ces idées d'inspiration que la so-

litude, leur manière de vivre et peut-être le

zèle indiscret et dur des catholiques forti-

fiaient, en sorte que, dans ces contrées, l'en-

thousiasme et le fanatisme n'attendaient pour
agir qu'une occasion. L'impuissance pré-
textée ou réelle de payer la capitation fut ou
la cause ou l'occasion qui fit éclater le fana-

tisme cl le mécontentement de ces peuples :

ils se révolièrent ; les prophètes parurent
aussitôt sur la scène; les puissances qui
étaieni en guerre avec la France les secon-
dèrent, et le Languedoc fui le thcâire d'une

des plus cruelles el des plus horribles guerres
civiles qu'on ait vues.

Ces nouveaux prophètes furent les cami-
sars , qui faisaient profession d'être enne»

mis jurés de tout ce qui portail le nom el le

caractère de catholique romain ; c'était le

premier article de leur religion : persuadés

qu'il y avait du mérite devant Dieu à massa-
crer les prêtres , à piller el à brûler les

églises, ils accompagnaient ces désordres do

la lecture de sa parole, du chant des psaumes
et des prières.

La révolte des camisars ne fut éteinte

qu'en 1709; on trouvera dans l'histoire du

Fanatisme de notre temps, par Brueys, tous

les désordres de celle rébellion, dans les plus

grands détails.

En 1700, trois des prophètes camisars,

Marion, Fage et Cavalier, passèrent en An-
gleterre el y prophétisèrent : Marion, prin-

cipal acteur, était sérieux, et la fidélité de

sa mémoire le rendait capable d'apprendre

el de jouer de grands rôles : Cavalier, le

plus jeune elle plus vigoureux, réussissait

dans tout ce qui dépendait purement du
corps ; il n'élail pas aussi grave que Ma-
rion

;
quelquefois, après la lin de ses inspi-

rations , il ne pouvait s'empêcher do rire :

Flécliicr.
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Fage était sans esprit. Aussilôl qu'us eurent

prophélisé à Londres, M. Fatio, de la Société

royale de Londres , et nialhétnalicicn cé-

lèbre, se déclara leur prolecteur et leur in-

terprèle.

Les prophéties de Marion ont été impri-

niées : elles ne contiennent que des invec-

tives contre la corruption du siècle, de l'E-

glise et de ses ministres, des menaces contre

l'Angleterre, contre Londres, etc.

Les camisars se Grent bientôt assez de

partisans pour atlirer l'atlenlion du gouver-
nement, qui les fil arrêter ; ils subirent plu-

sieurs interrogatoires , dans lesquels Fage
déclara qu'il avait tué plusieurs hommes

,

purement par l'instigation du Saint-Esprit,

et qu'il ne se serait fait aucun scrupule de

tuer son propre père, s'il avait reçu l'ordre

de le faire.

Les prophètes et leur sectaire Fatio furent

condamnés à une amende de vingt marcs et

attachés au carcan, sur un théâtre dressé

dans la place de Charrin-Grosse , le 9 dé-
cembre 1707. Voy. Clavis prophetica du
sieur Marion ; le Journal des Savants, 1707,

et la République des lettres.
• CAMPATOIS ou Campites, hérétiques du

quatrième siècle qui enseignaient les er-

reurs des donatistes ; on leur donna ce nom,
parce qu'ils allaient dans les campagnes dé-

biter leurs erreurs.
* CAPUCIATI ou Encapuchonnés. On ap-

pela ainsi certains hérétiques qui parurent
en Angleterre en 1387, parce qu'ils ne se

découvraient point devant le saint sacre-
ment, et n'ôtaicnt point le capuce, dont tout

le monde se servait alors pour couvrir la

tête. Ces hérétiques étaient partisans des
erreurs de Wiclef.
CAFUTIÉS, fanatiques qui firent une es-

pèce de schisme civil et religieux avec tous
les autres hommes, et qui prirent pour signe
de leur association particulière un capuchon
blanc, au bout duquel pendait une petite

lame de plomb : cette secte parut vers la fin

du douzième siècle, l'an 118(i.

On avait vu, dans ce siècle, le sacerdoce
et l'empire en division, l'Eglise de Uome di-

visée par des schismes, des papes élus par
des partis opposés s'excommunier récipro-

quement avec les rois et les Etals qui sui-

vaient le parti opposé. Les papes avaient clé

en guerre avec les empereurs, les rois et les

évéques en différend sur leurs droits; des

hérésies monstrueuses et ridicules s'étaient

élevées , on ne les avait arrêtées que par
des guerres qui avaient rempli la France et

l'Europe de malheurs et de désordres : toutes

les puissances parurent avoir abusé de leur

autorité; on n'en vit plus de légitime, parce
qu'on croyait que toutes ne reconnaissaient
pour loi que la force, et l'on se crut en droit

de s'en séparer, parce qu'il n'y a plus de
société où la force e^t la loi et la règle du
•uste.

Le spectacle des malheurs dont l'Europe

(1) Robert de Moiil., Appeiid. ad corograpliiaiu Sige-
lierli apuJ Pîstorium, p. 674.

(2J Labbe. Nouv. bibliol.. l. ], p. 477. D'Argeolré, Col-

avait été le théâtre, fit naître cette idée dans
la télé d'un bûcheron qui , par fanatisme ou
par adresse, et peut-être par ces deux prin-
cipes, publia que la sainte Vierge lui avait
apparu, lui avait donné son image et celle
de son Fils, avec cette inscription : Agneau
de Dieu, qui ôtez les péchés du monde, don-
nez-nous la paix
Le bûcheron ajoutait que la sainte Vierge

lui avait ordonné de porter cette image à
l'évêque du l'uy , afin qu'il prêchât que
ceux qui voulaient procurer la paix à
l'Eglise eussent à former une confédération
ou une société qui porterait cette image avec
des capuchons blancs

, qui seraient le sym-
bole de leur innocence et de la paix qu'ils

voulaient établir.

La sainle Vierge ordonnait, de plus, que
les restaurateurs de la paix s'obligeassent
par serment à conserver entre eux une paix
immuable, et à faire la guerre aux ennemis
de la paix (1).

Le bûcheron eut bientôt des associés; plu-
sieurs éyêques, des consuls et des hommes
de tous états et de tous les rangs arborèrent
le capuchon blanc, et formèrent une société

dont tous les membres étaient étroitement
unis entre eux, et séparés de toutes les au-
tres sociétés, avec lesquelles elles étaient
comme dans un étal de guerre, et sur les-
quelles les capuliés croyaient être en droit
de prendre tout ce qui leur était nécessaire.
La secte des capuliés fit beaucoup de pro-

grès dans la Bourgogne et dans le Berri.
Les évêques et les seigneurs, pour arrêter

le progrès de celle secte, levèrent des trou-
pes et la dissipèrent bientôt (-2).

L'abus dii l'autorité, porté à un certain
point, ne produit pas une souie secte de
cette espèce; on en vit beauroup d'autres
dans CL' siècle et dans le suivant : tels furent
les stadinghs, les circoncellioiis, les albi-
geois, les vaudois, les complots des barons
de Franc.' pour s'emparer des biens de l'E-
glise el II dépouiller de ses privilèges ,

sous Innocent I\', sous Innocent V, sous Bo-
nilace Ml! (3).

GARLO.SÏAD, praire ou archidiacre , et

professeur en théolngie à Wittemberg, fut

d'aborJ un des plus zélés défenseurs de la

doctrine de Luther.
Lorsque LiiIIut fut obligé de se cacher

dans la citadelle d.' Wesibourg, Garlostad
renversa les images, abolit les messes pri-
vées, établit la communion sous les deux
espèces, abolit la confessit)n auriculaire, le

précepte du jeûne el rabsiiueiic il<'S vian-
des, donna le premier aux prêlres l'exemple
de se marier, et permit aux moines de sortir

de leurs monastères cl de renoncer à leurs
vœux.

Luther sortit de sa retraite pour s'opposer
aux innovations de Garlostad, et l'obligea do
quitter Wittemberg.

Carloslail se relira à Orlemonde, ville de
Thuringe, dépendante de l'électeur do .Saxe;

lecl. jud., 1. 1, p. 123.

(3) Diicliesne, t. V, p. 714. D'Argcniré, ibid.
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là, Carloslad blâma hautement la conduite

de Lulher, qu'il appelait le flatteur du pape :

ces disputes excitèrent du trouble, et l'élec-

teur de Saxe envoya Luther à Oriemonde
pour les apaiser.

Dans le chemin, Luther prêcha à léna, en
présence de C.irlnstad, et ne manqua pas de

le traiter de séditieux. Au sortir du sermon
de Lulher, Carloslad vint le trouver à l'Ourse

noire où ii logeait : là, après s'dlre excusé

sur la sédilion, Carloslad déclara à Lulher
qu'il ne pouvait souffrir son sentiment sur la

présence réelle.

Luther, avec un air dédaigneux, le défla

d'écrire contre lui, et lui promit un florin

d'or s"il l'entreprenait : le défi fut accepté;

Lulher ei Carlostad burent à la santé l'un

de l'autre, la guerre fut déclarée entre ces

deux apôtres de la réforme. Carloslad, eu
quittant Luther, lui dit : Puissé-je te voir

sur la roue! Et loi, répartit Lulher, puisses-

tu te rompre le c\)u avant de sortir de la

ville (1)

Lulher fut fort mal reçu à Oriemonde, et,

par les soins de Carlostad, fut presque as-
sommé. Luther s'en plaignit à l'électeur, et

Carlostad fui obligé de sortir dOrlemonde :

il se retira en Suisse, où Zuingle, OEcolam-
pade, prirent sa défense : ce fut alors que se

forma la secte des sacramenlaires, qui fui

si opposée au luthéranisme.

Carlostad avait adopté quelques-unes des

erreurs des anabaptistes ; il s'étail déclaré

abécédarien. Voy. cet article (2).

CARPOCRATE, vivait à peu près du temps
de Basilidc et de Saturnin : il supposait

,

comme eux, que le monde avait été produit

par des anges, et il adopta tous les principes

de la magie ; mais il entreprit d'expliquer

d'une manière plus simple l'origine du mal,

qui était l'écueil contre lequel la faible rai-

son de presque tous les hérétiques de ce

siècle allait se perdre.

Il paraît qu'il chercha dans les philoso-

phes la solution de ce grand problème, et

qu'il ajusta la religion aux principes des

philosophes, au lieu de soumettre les prin-

cipes philosophiques à la foi.

Il supposait, d'après les principes de Pla-

ton, que les âmes humaines étaient unies au
corps parce qu'elles avaient oublié Dieu; il

supposait que, dégradées de leur première
dignité, elles avaient perdu le privilège des

purs esprits, et qu'elles étaient descendues
dans le monde corporel , où elles étaient

soumises aux anges créateurs du monde
corporel

Toutes les connaissances dont ces âmes
étaient douées dans leur premier étal s'é-

taient effacées ; c'était là la cause de l'igno-

rance dans laquelle tous les hommes nais-

sent : les faibles connaissances auxquelles

(I) Lulh., 1. 1. Calixt., Jiidic, n. 49 Hospiii. ad an. 1321.

(ï) Bossuet, Ilist. ilus Varim., 1. ii, ail. 8, 9.

("i) Voilà une secte de |iréleî]du.s philosophes qui on-

seignaieia une doclriiie Irès-opposée îi celle des apôlros,

qui u'élaieul doue pas lubjugués par leur aulorilé, et nui

ils s'élèvent avec tant d'efforts n'étaient,

selon Carpocrate, que des réminiscences.

L'âme de Jésus-Christ qui , dans l'aulre

vie, avait moins oublié Dieu que les autres,

avait eu plus de facilité à sorlir de l'igno-

rance dans laquelle le péché plonge les hom-
mes : ses efforts avaient attiré sur lui les

faveurs de l'Etre suprême, et Dieu lui avait

communiqué une force qui le rendait capable

de résister aux anges et de remonter au ciel

malgré leurs efforts.

Dieu accordait la même grâce à ceux qui

imitaient Jésus-Christ, et qui connaissaient

qu'ils étaient des esprits infiniment supé-
rieurs aux corps.

Avec celte connaissance, l'homme s'éle-

vait, selon Carpocrate, au-dessus des fai-

blesses de la nature humaine ; son corps était

tourmenté sans qu'il souffrît : les impres-

sions des corps étrangers sur ses organes ne

l'assujettissaient point ; il souffrait sans fai-

blesse, il était incorruptible au milieu des

plaisirs, parce qu'il ne les regardait que
comme des mouvements de la matière, qu'un
esprit bien convaincu de sa grandeur voit

sans en dépendre. Immobile au milieu des

événements qui agitent les hommes, comme
un rocher inébranlable au milieu des (lots,

que peuvent contre cet homme les anges
créateurs?

C'était dans cette connaissance de sa di-

gnité que consistait la perfection de l'homme;
Jésus-Christ n'avait rien eu de plus, et tous

les hommes pouvaient l'imiter, ou même
l'égaler, et mériter la gloire dont il jouissait.

D'après ces idées , les carpocraticns ne
voyaient plus d'action corporelle bonne oijL

mauvaise, et c'était le tempérament ou l'édu-

cation qui décidait leurs mœurs ; elles étaient

ordinairement fort corrompues, coumie cela

arrive dans toute secle qui n'a point d'autres

principes de morale.

Il y avait do ces carpocraliens qui regar-

daient les plaisirs les plus honteux comme
une espèce de contribution que l'âme devait

aux anges créateurs, et qu'il fallait qu'elle

acquittât pour recouvrer sa liberté origi-

nelle : par ce moyen , les actions les plus

infâmes devenaient des actes do vertu ; ils

prétendaient se conformer surcel.» à un pas-

sage de l'Evangile, qui dit : « Lorsque vous

serez en voyage avec votre ennemi, lâ-

chez de vous garantir de ses attaques , de

peur qu'il ne vous livre au juge, et que le

juge ne vous fasse conduire en prison,

d'où vous ne sortirez pas que vous n'ayea

payé jusqu'à la dernière obole. »

Les carpocraticns regardaient les anges

créateurs comme des ennemis qui se plai-

saient à voir les hommes rechercher le plai-

sir et s'y livrer. Pour éviter l'embarras da

rési-ster à leurs attaques , ils suivaient tous

leurs désirs (3)

cependant convenaient des priuclpaux faUR publia p9r les

apOlri'S, des vertus, <les miracles, fies soufrr.inees, de la

résurrection do Jébus-I'.lirisl; selon s:iiiil Kpipliane, tes

carimcratiCHS et lis eérinilMius aduoilaieul riC\ant,'ilc da

saint MaUliiijU. Usâtes. 3t) el 50. Coinnienl les incrédult'i
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Les carpocraliens avaient leurs enchan-

tements , leurs secrets et leur magie , comme
toutes les sectes qui attribuaient la forma-

tion du monde et les événements qui intéres-

sent les hommes à di's génies sujels à toutes

les passions et à toutes les faiblesses hu-

maines. Ils marquaient leurs sectateurs à

l'oreille : ils avaient escilé l'indignation des

païens, et occasionne beaucoup de calomnies

contre les chrétiens
,
que les païens confon-

daient avec ces sectaires (1).

• CATABAPTISTES. On s'est quelquefois

servi de ce nom pour désigner en général

tous les hérétiques qui ont nié la nécessité

du hapléme, surtout pour les enfants. Il est

formé de /aTK, qui, en compositron , signIQe

quelquefois contre, et depi-rw, laver, bap-

tiser; il signifie opposé au baptême, ennemi

du baptême.
Ceux qui ont soutenu cette erreur sont

tous partis à peu près du même principe; ils

ne croyaient pas le péché originel, et ils n'at-

tribuaient au baptême aucune autre vertu

que d'exciter la foi. Selon eux , sans la foi

actuelle du baplême, le sacrement ne peut

produire aucun effet; les enfants qui sont

incapables de croire le reçoivent très-inuti-

lement, c'est l'opinion des socinieus. D'au-
tres ont posé pour maxime générale, que
la grâce ne peut pas être produite dans une
âme par un signe extérieur qui n'affecte que
le corps, que Dieu n'a pas pu faire dépen-
dre le sâlut d'un pareil moyen. Celte doc-

trine
,
qui attaque l'efficacité de tous les sa-

crements , est une conséquence naturelle de

la préeédente.
Quoique Pelage niât le péché originel , il

ne contestait pas la nécessité, ou du moins
l'utilité du baptême, pour donner à un en-
fant la grâce d'adoption; dans un enfant,
disait-il , la grâce trouve une adoption à
faire. mais l'eau ne trouve rien à laver :

hubet gratin qv,od adoplel, non habel unda
quod abluat. La notion seule de baptême,
qui emporte celle de purification , suffit pour
réfuter Pelage : jamais cet hérétique n'a ex-
pliqué nettement en quoi il faisait consister

la grâce d'adoptiun.

' GATAPHRYGIENS, anciens hérétiques
,

ainsi nommés parce qu'ils étaient Phrygiens
d'origine. Ils étaient sectateurs de Montau,
qu'ils regardaient comme un véritable pro-
phète, ils n'ajoutaient pas moins de f.ii aux
oracles des prétendues prophétcsses Priscille

et Maximille. Une de leurs principales er-

reurs consistait à croire que le Saint-Esprit

avait abandonné l'Eglise.

CATHARES, du grec x«9«oc.,-, pur, nom
que se sont attribué plusieurs sectes d'Iiéré-

Uijues , surtout les apolaciiciues ou renon-
çants, qui étaient une branche des encra-
lites. Quelques monlani-<tes se parèrent
ensuite du nom de cathares, pour témoigner

peuvcnl-ils soutenir aujourd'hui nue les fails publiés par

les a[Alres, el l'hisloire qui lis rapiiorte, ii'out été Cius

que par le peuple, par des if^noranls, [lar dos imbéciles

<)ue lus apôlres avaient subjugués? {Note de l'éilUenr.)^

Voy- Cleui. Alex., I. ui. Suoiu., y. 312. PUilaolr.,iieH*r.

qu'ils n'avaient point de part 9U jcrimc de

ceux qui niaient la foi dans les touruients ;

qu'au contraire , ils refusaient de les recevoir

à pénitence : sévérité injuste et outrée. Pour
la justifier, ils niaient qae l'Eglise eût le

pouvoir de remettre les péchés ; ils portaient

dos robes blanches, pour montrer, disaient-

ils, par leur habit, la pureté do leur con-
science. Novaticn

,
prévenu de la même er-

reur que les monlanistes , donna aussi le

même nom à sa secte , et quelques anciens

ne la nomment pas autrement.

Par ironie, l'on a nommé caf/iares diffé-

rentes sectes d'hérétiques qui firent du bruit

dans le douzième siècle; les albigeois, les

vaudois , les patarins , les cotereaux et autres,

descendants des henriciens, de Marsille, de

Tendème, etc. Ils furent condamnés dans le

troisième concile de Latran, tenu l'an 1179,

sous Alexandre 111. Les puritains d'Angle-

terre se sont enfin décorés du même litre.

C'est ordinairement sous un masque de

réforme et de vertu, que les hérétiques ont

séduit les simples , et se sont fait dus parti-

sans ; mais une affectation de régularité,

qui a pour base l'esprit do révolte et l'opi-

niâtreté, n'est pas ordinairement do longue

durée ; souvent ce n'est qu'un voile pour

cacher de véritables désordres : les nova-

teurs , devenus les maîtres , ne sont plus les

mêmes que lorsqu'ils étaient encore faibles.

Tant d'exemples de cette hypncrisii^ , qui

se sont renouvelés depuis la naissance de

l'Eglise, auraient dû détromper les peuples;

mais ils sont toujours prêts à se laisser pren-

dre au même piège.
• CATHARISTES ou purificateurs, secte

de manichéens , sur laquelle les autres reje-

taient les ordures el les impiétés qui se com-

meltaient dans la prétendue consécration do

leur eucharistie ("2).

• C.AUCAUBARDITES , branche deuly-
chiens qui, nu sixième siècle, suivirent le

parti de Sévère d'Antioche et des acéphales.

Ils rejetaient le concile de Ghalcédoine, et

soutenaient, coniuie Eutychès, qu'il n'y a
qu'une seule nature en Jésus-Christ. Le nom
de caucaubiirdites leur fut donné du lieu

dans liquel ils tinrent leurs premières as-

semblées (.3). Quelques-uns les ont nommés
coutobabdites , el d'autres condabaudiles.

CECUS ASCULAN, astrologue du duc de

Calabre, soutenait qu'il se formait dans les

cieux des esprits malins, que l'on obligeait

par le moyen des constellations à faire des

choses merveilleuses, et assurait que les as-

tres imposaient une nécessité absolue aux

corps et aux esprits sur la terre; en sorle

que Jésus-Chrisl n'avait été pauvre et n'avait

souffert une mort honteuse ,
que parce qu'il

était né sous une constellation qui causait

nécessairement cet effet ;
qu'au contraire

l'Antéchrist serait riche et puissant, parce

qu'il naîtrait sous une constellation çon-

Ipen., l.i, c. 24. Euseb., 1. iv, e. 7,Hist. ecclei/Epiph.,

liaer. 27.

(1) liuseb. Iren. Epipli. Ibid.

(2) Salai Aususiin, h»res. 46. Saint Léon, epist. 5.

{ô) Nicéi)liore, I. xviii, c. 49. Uaronius, «d, 335.
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traire : cet astrologue lui brûlé eu 1327 (1).

• CÉLICOLES ou COELICOLES, adorateurs

du ciel et des astres; hérétiques, ainsi appelés,

parce qu'ils rendaient les honneurs divins

au firniamenl et aux astres. L'empereur Ho-
norius les condamna comme païens, par des

rescrils particuliers, vers l'an 408. Plusieurs

pensent que ces hérétiques étaient des chré-

tiens apostats, qui avaient embrassé le ju-

daïsme, et ils se fondent sur ce qu'il est fait

mention des célicoles dans le code Théodo-

sien, sous le nom de juifs.

Ce qu'il y a de certain , c'est que le nom
de célicoles a été donné aussi à quelques juifs

qui adoraient le ciel. L'erreur n'élait pas nou-

velle chez les Juifs; plus d'une fois ils ont

rendu aux astres ou à Varméc des deux un

culte superstitieux ; les prophètes le leur

ont reproché (2; : c'était l'idolâtrie la plus

commune p;irmi les Orientaux.
* CENTURIES DE jMagdebourg , corps

d'histoire ecclésiastique composé par quatre

luthériens de Magdebourg, qui le commencè-
rent l'an IS'oO. Cts quatre auteurs sont Malhias

Flaccius, surnommé lllyricus, Jean Wi-
gand, Maitliicu Lejudin, Basile Fabert, aux-

quels queliiues-uiis ajoutent Nicohis Gallus,

et d'autres André Corvin. lllyriciis condui-

sait l'ouvrage ; les autres travaillaient sous

lui- Ou l'a continué jusqu'au treizième siècle.

Chaque centurie contient les choses re-

marquables qui se sont passées dans uu
siècle. Cette complication a demandé beau-
coup de travail ; mais ce n'est une histoire

ni fidèle, ni exacte, ni bien écrite. Le but

des centurialeurs était d'attaquer l'Eglise

romaine, d'établir la doclrine de Luther, de

décrier les l'èrcs cl les théologiens catholi-

ques. Le cardinal Baronius entreprit ses An-
nales ecclésiastiques pour les opposer aux
Centuries.

On a reproché à Baronius d'avoir été trop

crédule, et d'avoir manqué de critique :

ceux qu'il réfute avaient péché par l'cicès

contraire ; ils avaient rejeté et censuré tout

ce qui 1( s incommodait. Le Père Pagi , cor-

delier, Isaac Casaubon, le cardinal Noris

,

Tillemont , le cardinal Orsi , etc. , ont relevé

les fautes do Baronius , et on a réuni leurs

remarques dans une édilion des Annales ec-

clésiastiques Aonncc à Lucques. Au contraire,

les erreurs et les calomnies des centurialeurs

ont été répétées, commentées, amplifiées

par la plupart des écrivains protcslanls et

par les incrédules leurs copistes ; on a beau
les réluler par des preuves invincibles, ceux
qui ont intérêt à les accréditer ne se rebu-
tent point , et à force de renouveler les

mêmes impostures, ils parviennent à les

persuader aux ignorants.

CERDON était Syrien d'origine; il avait

d'abord adopte les principes de Simon et de
Saturnin ; il reconnut comme eux l'exis-

lence d'un être suprême qui avait produit

des esprits moins parfaits que lui : ces es-
prits féconds, comme le père de toutes cho-

ses, avaient produit une infinité de gcnéra-

(I) Duii. Blhliolli., quaioreièiiie siècle. S|ion(l. aJ an

1327

tioDS diiïércnles , dont la puissance toujours
décroissante avait formé le monde et produi-
sait tous les événements sur la terre.

Ainsi, en remontant des effets à leurs cau-
ses, on trouvait, pour premier principe de
tout, l'Etre suprême.

Si les phénomènes que le monde nous of-

fre n'étaient que des déplacements de la ma-
tière, des chocs des corps, des mouvements,
00 concevrait aisément que les émanations
de la cause première, des génies ou des for-

ces motrices, produisent tout daus le monde ;

mais il y avait dans le monde des esprits af-

fligés, tourmentés et malheureux.
D'ailleurs, l'Etre suprême était une intelli-

gence infiniment parfaite, sage, bienfai-

sante ; comment trouver dans cet Etre la

cause des malheurs qui affligent les hommes?
Simon et Saturnin reconnaissaient toutes

ces choses , sans avoir fait attention à la dif-

ficulté de concilier l'existence des mauvais
génies avec le système qui suppose i|ue tout

vient de l'Etre suprême par voie d'émana-
tion.

Cerdon envisagea le système de Saturnia
par ce côté faible , et crut que Simon, Sa-
turnin et tous les partisans du système des

émanations s'étaient trompés en faisant ve-
nir tout de l'Etre suprême : il jugea qu'il

fallait supposer dans la nature deux prin-
cipes, l'un bon et l'autre mauvais; car, puis-

qu'il y avait des génies malfaisants , les uus
plus puissants, les autres n\oins puissants,
il fallait nécessairement , en remontant à
l'origine, arriver à un principe dans lequel
on trouvât le premier germe du mal qui se

développe par la succession des temps, ce

qui , selon Cerdon, répugnait à la nature de
l'Etre suprême.
En elfet, dans la doctrine de Simon et de

Saturnin, l'Etre suprême, qu'ils regardaient
comme le père de toutes choses, s'intéres-

sait au sort des hommes assez pour leur en-
voyer son fils unique, afin qu'il détruisit

l'empire des mauvais démons ; l'Etre su-
prême, que l'on regardait comme le prin-
cipe et la cause de toutes choses, haïssait

donc les méchants génies : cela supposé

,

comment les laissait-il subsister, s'il pouvait

les détruire? comment leur laissait-il faire le

mal , s'ils n'avaient une existence et une
puissance indépendantes de lui ?

11 fallait donc, selon Cerdon, supposer
dans le monde deux principes nécessaire-

ment indépendants : un bon, qui avait pro-
duit les génies bienfaisants ; l'autre mauvais,
qui avait produit les génies malfaisants.

Cerdon, qui n'avait envisagé la nature que
dans les rapports que les phénomènes avaient

avec le bonheur des hommes, crut avoir

trouvé dans ces deux principes la raison de

tout et l'explicalioa de tout ce qu'on racon-
tait des différents états du genre humain ; car

c'était là l'objet principal de presque tous les

systècncs que l'on avait imaginés jusqu'alors.

Puisque le bien et le mal avaient dos prin-

cipes essentiellement différents, un atlribuq

(2j iV lli-t'. XVII, Ifi; ïxi,5, 5, i-lc.
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au bon principe tout ce qui était bien, et au
mauvais tout ce qui était mal. Les esprits

qui étaient incapables de plaisir et qui ten-

daient sans cesse vers le bonheur étaient

l'ouvrage de l'être bienfaisant. Le corps, au
ci>iilrairo, auquel l'âme Iiuinaine était unie,

q'i l'affligeait en mille manières, était l'ou-

vrage d'un mauvais principe : de même, la

loi des Juifs ne paraissait à Cordon qu'un
assemblage de pratiques difficiles et péni-

bles, qui ne pouvaient être ordonnées que
par un être malfaisant.

C'était un être malfaisant qui avait or-

donna à ce peuple les guerres cruelles qu'il

avait faites aux nations de la Palestine : le

Dieu des Juifs dit dans Isaie : C'est moi qui

crée le m;il.

Dans le christianisme, au contraire , tout

respire la bienfaisance, l'indulgence, la dou-
ceur, la miséricorde; ainsi la loi des chré-
tiens était l'ouvrage du bon principe, cl le

Christ, qui l'avait annoncée, était véritable-

ment le iils du bon principe.

Ce principe bienfaisant n'avait point sou-
mis son fils aux malheurs de l'humanité; sa

bonté ne lo purmettail pas, attendu ()ue,

pour l'instruction des hommes, il suffisait

qu'il revêtit les apparences de la chair; car
alors la réalité des souffrances de Jésus-
Christ n'eût été qu'un spectacle que le bon
principe se serait donné, ce qui est contraire
à sa nature (1).

Cerdon, prévenu de ces idées, rejetait

l'Ancien "Testament et n'admettait du Nou-
vea'u que l'Evangile selon saint Luc; encore
ne l'admetlait-il pas entier.

Cerdon revint à l'Eglise, dit saint Irénéo,

demanda pardon de ses erreurs, et passa
ainsi quelque temps, tantôt enseignant se-

crètement l'hérésie qu'il avait abjurée, tan-

tôt l'abjurant de nouveau, tantôt étant con-
vaincu de persister dans ses erreurs, et,

pour ce sujet, séparé de la communion des
Ddèles. 11 eut pour disciple Marcion, qui fut

lui-même chef de cette secte. On peut, en
consultant l'article Marcion, voir les diffé-

rentes formes que prit l'erreur de Cerdon
;

c'est principalement cet enchaînement des
erreurs humaines qui est intéressant dans
l'histoire.

CÉRINTHE était un Juif d'Antioche, qui
s'appliqua beaucoup à la philosophie : il

était à Jérusalem du temps des apôtres.

La pliilusopiiie, qui était alors en vogue
dans l'Orient, était une esjièce d'alliage des
principes de la philosophie chaldéenne avec
les idées pythagoriciennes et platoniciennes :

on supposait un Etre suprême qui .ivait pro-
duit des génies, des puissances capables d'a-
gir et de produire d'autres génies, d'antres
esprits; on en peupla le monde; on les fit in-
tervenir comme des dieux de la machine
pour exprimer tout.

(1) Irci)., I. !,c. 28.37; 1. iii,c. 4. Terl., dp l'raescri|,i
,

C. Li. l'Iiilasl., d.-Hœr., c. 44. Eiii|.li., ha-.r. 41. Au-., de
Haer., c. 21 . Tliooilorel, Hœrel. l'ab., I. i, c. 21.

(2) rii.:'(Ml.,Hisl, 1. 11. c. 3. Iivii
, 1. i,c. 2u; 1. 1 1. c 11.

Kpipli., liîer. 28.

i3J Sailli Jtaii iraile d'anlochrisl celui qui dit que Jésus

Cérinthe simplifia ces principes pour les

appliquer à l'histoire du monde : il recon-
naissait un Etre suprême qui était la source
de l'existence, et qui avait produit des es-
prits, des puissances ou des génies, avec dif-

férents degrés de perfection.

Parmi les productions de l'Etre suprême
était une certaine vertu ou puiss.inre infiui-

nienl au-dessus des perfections de l'Etre su-
prême ; .placée, pour ainsi dire, à une dis-

tance infinie de lui, elle ignorait l'auteur de
son existence : c'était apparemment la der-
nière des productions de l'Etre suprême, une
espèce de force tnotrice ou de forme pi isti-

que capable d'arranger la matière et de for-

mer le monde (2).

De celte puissance étaient sortis, avec le

monde, des anges ou des génies terrestres,

qui s'étaient emparés de l'empire du monde
et qui gouvernaient les hommes.
Un de ces génies avait donné des lois aux

Juifs, et Cérinihe croyait, parce moyen,
pouvoir rendre raison de toute l'histoire de

cette nation.

Jésus-Christ assurait qu'il était venu pour
abolir la loi et délivrer les hommes do la

tyrannie des mauvais anges; il avait prouvé
sa mission par des miracles; les apôtres les

attestaient, et confirmaient eux-mêmes leurs

témoignages par des miracles.

Cérinihe fut donc forcé de supposer qu'ef-
fectivement l'Etre suprême s'intéressait au
sort des hommes, et qu'il avait envoyé son
Fils unique Jésus-Christ pour les éclairer et

pour les sauver.
Mais comment concevoirque leFilsunique

de l'Etre suprême, qui avait la plénitude de
la divinité, fût né de Marie?

Rien n'était plus contraire aux principes

de la philosophie de Cérinthe; il regarda
comme une absurdité dédire que le Fils uni-

que de l'Etre suprême fût né, eût souffert.

Cependant Jésus-Christ avait assuré qu'il

était le Christ, le Fils de Dieu. ;

Pour concilier des idées si opposées selon
Céritithe, il dil que Jésus était né de Joseph
et de Marie comme les autres hommes, mais
qu'il excellait en prudence et en justice, et

que lorsqu'il fut baptisé, le Christ ou le Fils

unique de Dieu était descendu sur lui sous
la figure d'une colombe, lui avait révélé la

connaissance de son Père, qui était encore
inconnu, et, par ce moyen, l'avait fait con-
nailre aux iiommes. C'était par la vcrlu du
Christ qu(^ Jésus avait fait des miracles; il

avait ensuite été pcrscculé par les Juifs et li-

vré à des bourreaux : alors le Christ s'était

séparé de lui et était remonté vers son Père,

sans rien souffrir : pour Jésus, il avait été

crucifié, était mort el ressuscité (3).

Cérinihe avait écrit en faveur de sa doc-
trine des révélations qu'il prétendait lui

avoir été faites par un ange : il reconnais

-

n'esl pas Is Clirist (I Joan. M, 22), celui qui divise

Jésus (iv, 5), celui (|ui ne croit pas que Jésu« est le

Fils de Dii'U (V, 10), celui (|ui ne coiilcsse point que

Jé,us-Chrisl e.sl venu on cliair (Il Juim. vu)- ('Vo/e de

t'éUileur]— Iren., 1. i, c. 2ti. Epipli.. liaer. 28. Aug.,

do HxT., c. 8. Tert.. de fraescripl ,c. 48.
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sait Iai)]éces$il^ dah9^téQ>^ ppur être sauvé
;

il croyait qu'après la rcsurrcttion on joui-
rait |]ciulnul mille ans siir la lenc de tous
les plaisirs des seus (1).

Fiiisous, sur Terreur de Cérinthe, quel-
ques réncxioiis.

I* Cérinlhc étail grand ennemi des apôtres
olcoinballait vivement leur doctrine : vivant
(le leur lenips, il était en élat de les convain-
cre s'ils en eussent impose; cependant il

reconnaît que Jésus-Chiist a fait dos mira-
cles; les miracles de Jésus-Chiisl av.iient

donc alors un degré de cerlilade ou d'évi-

dence qui ne permettait pas d'eu contester

la vérité.

2' Pour concilier avec l'état d'humiliation
sous lequel Jésus-Christ a paru tous les at-
trihuls du Fils unique de Dieu, Cérinthe
supposait en Jésus-Christ deux êtres diffé-

rents, Jésus, fils de Marie, et le Christ qui
était descendu du ciel : ainsi, il est évident

que Jésus-Christ avait enseigné qu'il était le

Fils unique de Dieu, et qu'il avait confirmé
celle doctrine par des miracles, de manière
quç Cérinthe n'avait pu attaquer ni la doc-
trine, ni les ipiracles, puisqu'il avait lâché
d'expliquer comment Jésus étail le Fils uni-
que de Dieu.

3° Les apôtres chassèrent Cérinthe de l'E-

glise et le regardèrent comme le corrupteur
de la doctrine de Jésus-Christ : ainsi, du
temps des apôtres même, on regardait la di-

vinité de Jésus-Christ comme un dogme
fondamental du christianisme, quoiqu'en
disent les sociniens, et après eux Bury

,

Loke, etc. (2).

CH.^LUÉENSouNestoriensdeSyrie. C'est
le nom qu'on donne aux aestoriens d'Orient,
pour les distinguer des nestoriens d'Occi-
dent, qui ne subsistèrent dans l'empiro ro-
main que jusqu'au seplième siècle.

L'origine du nestorianisme chez lesChal-
déeos remonte jusqu'au temps de Neslorius.
Ce patriarche, condamné et déposé dans le

concile d'Ephèse par les évéques d'Occident,
fut absous et défendu par les évoques d O-
rient, qui déposèrent saint Cyrille et con-
damnèrent ses anatbémalismes ou ses ouvra-
ges contre Neslorius : toutes les Eglises
d'Orient, et entre autres celle d'Edesse, sui-
virent le jugement de Jean d'Anlioche et des
évéques qui avaient condamné saint Cyrille
et qui étaient restés unis à Neslorius.

il y avail à Edesse une école chrétienne
pour l'instruction des Perses, et l'on inspira
à ceux qui vinrent à celte école une haine
violente contre saint Cyrille, et des disposi-
tions favorables pour Neslorius et pour sa
doctrine : ou y lisait ses ouvrages et ceux
de I héodore de Mopsuesie, dans lesquels
Neslorius avait pui>é ses erreurs.

Ibas avail jelé lui-même parmi les Perses
des semonces ou des apparences de nestoria-
ni»me, par le oioyeii de sa lellre à Maris.
Rabulas, éiôque d'Edesse, se réconcilia

M)Euseb, Hisl. ecclés , I. m, c. 28.

(i) Burj, Cliri<iliaiii3ine nu. Luke, Ctiristianisme raiioa-
r.iUli:. Un a réfuté ces crrciirs 'i l'aructe Abicmï.

avec saint Cyrille et chassa d'Edesse tous les

Perses attachés à Neslorius.
Barsumas, un des Perses chassés par Ra-

bulas, devint évéque deNisibe, en Perse, et

forma le projet d'y établir le nestorianisme.
Il y avail entre les rois de Perse et les em-

pereurs romains une haine innée et une dé-
fiance extrême : tout ce qu'on approuiait
dans un des empires était odieux ou su.spect

dans l'autre, et cette antipathie seule avait
quelquefois déterminé les empereqrs romains
ou les rois de Perse à favoriser ou à persé-
cuter un parti.

Barsumas sut employer habilement ces
dispositions pour rendre les catholiques sus-
pects et odieux à Phérose , qui régnait
alors en Perse. \'ous avez, lui dit-il, beau-
coup de chrétiens dans vos Etats; ils sont
fort attachés aux Romains et même à
leur empereur ; leur attachement pour les

Romains est formé par la religion; rat-
tachement qu'ils ont pour leur souverain
et pour leur patrie n'est rien en com-
paraison des liaisons formées par la reli-

gion et par le lien d'une même croyance.
Les chrétiens de vos Etals sont donc les

amis des Romains, leurs espions et nos en-
nemis; tous souhaitent de vivre sous un
prince qui professe leur religion et leur foi :

voulez-vous vous assurer de leur fidélité,

rompre tout commerce entre eux et les Ro-
mains et ins|)irer aux chrétiens, vos sujets,

une haine implacable contre ces enneniis de
votre puissance? semez entre eux des divi-

sions de religion, rendez tons les chrétiens
de vos Etats nestoriens, et soyez siir que
vous n'avez à craindre des chréliens, vos
sujets, ni perfidie, ni défection eu faveur
des Romains. Les nestoriens font profession

d'un allachement particulier aux rois de
Perse, et c'est cet article de la doctrine des
nestoriens qui l'a rendue l'objet de la haine
des Romains et qui a causé ces persécutions
barbares que les empereurs romains ont
exercées sur tous les nestoriens de leur em-
pire (3).

Phérose fut charmé du projet de Barsu-
mas et lui promit de l'appuyer.

L'évêque de Nisibe associa à son entre-
prise quelques évéques et ses compagnons
d'éludé, convoqua des conciles, y fil recevoir
le n.'storianisme, fil dans la discipline tous
les changements qui pouvaient plaire aa
roi de Perse ou favoriser la licence el con-
cilier le clergé à son parti.

On permit aux moines, aux clercs et aux
prêtres de se marier jusqu'à sept fois, à
condition néanmoins qu'à la seplième fuis

ils ne pourraient épouser ((u'une veuve
,
que

l'on ne regardait que comnie la moitié d'une
femme (V).

Barsumas trouva de l'opposition et beau»
coup de chrétiens fortement ailichés à la

doctrine du concile d'Ephèse : il obtintdonc de
l'empereur une puissante escorte, avec la-

quelle il porta partout la terreur el la dé-

(5) Assoman, Hil'I. orient. , t. I, p. 351 ; t. II, p. i05 ^

l. 111, p. 08. Ibid., pan. II, c. 3, Ç 2, c. i, c. 7.

(4j Asjciuaii, t. m, i'ïil. Il, e. 0, 1 i.
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solation. 11 n'épargnait ni Icg évoques, nj

les prêtres, ni les moines, ni les simples fi-

dèles qui refusaient de souscrire à s.i doc-

trine : plus di^ sept mille chrétiens périrent

dans l'horrible mission de Barsunias, et un
nombre infini d'autres prirent la fuite, aban-
donnèrent leurs églises el quittèrent leur

patrie (1).

Toutes les églises des provinces que Biir-

sumas p.ircourul furent remplies par les

gommes dévoués à ses fuieurs.

Après avoir établi le iieslorianisme par
les meurtres, par la violence et par le ren-
versement de la discipline, Barsumas fonda

des écoles pour enseigner le nestorianisme,

et mourut.
Les nestoricns se créèrent un chef, et

placèrent Babée sur le siège de Séleucie.

Babée ét;iit un laïque marié, déjà avancé

en âge, et qui avait des enfants; il signala

son entrée dans l'épiscopat par un concile,

où l'on fit une loi pour obliger les préireg

et les fidèles qui vivaient dans le monde à se

marier; le même concile approuva la doc-
trine de Nestorius, et confirma tout ce que
Barsumas avait fait.

Bientôt une multitude d'écrivains entre-

{)rit de justifier la doctrine de Nestorius et

a conduite de ses premiers apôtres eu
Perse.

Le temps, l'imposture, les sophismes,
l'audace, les brigues et le crédit des neslo-

riens obscurcirent la vérité, placèrent sur

tous les sièges des évéques dévoués à leurs

intérêts , et répandirent le nestorianisme

dans la Syrie, la Mésopotamie, la Ghaldée et

dans toute la dominatiou de Cbosroès, qui,

d;ins tous ses Etals, ne toléra que le nesto-
rianisme et persécuta cruellement tous les

catholiques qui ne voulurent point embras-
ser le nestorianisme; les nestoriens jouirent

de la même faveur sous les successeurs de

Chosroès, et s'affermirent dans loutes les

églises qu'ils occupaient (2).

Ils ne furent pas moins puissants sous
l'empire de Mahomet, d'Omar et des califes,

qui subjuguèrent plusieurs provinces de

l'empire romain.

Au milieu du septième siècle, le nestoria-

nisme s'était répandu dans l'Arabie, l'E-

gypte, la Médic, la Bactriane, l'Hircanie,

l'Inde, etc.

Les nestoriens établirent des églises dans
toutes ces contrées, et envoyèrent des évé-

ques, des missionnaires dans toute la Tarla-

rie et au Calhay, pénétrèrent jusqu'à la

Chine, et s'étendirent dans toute la côte du
Malabar (3).

Les évêques de Perse dépendaient du pa-
triarche d'Antioche; les chaldéens ou nesto-
riens, après leur schisme, se donnèrent un
patriarche, dont la juridiction s'étendait sur
toutes les églises chrétiennes répandues

(1) Asseman, ibid,, part, i, p. 395 ; part, u, c. i.

(2) Ibid., loui. m, pag. 110; ibid., part, u, c. S, § 2,

p. 87.

(3) Ibid., p. 410.

(4) Voyage de Rubruquis, p. 60. DescripUon de U Tar-

dans les vastes régions où le i^^tor^iDisjue
s'était établi.

Lorsciue les Tarlares renversèrent l'em-
pire des califes, ils accordèrent aux chré-
tiens le libre exer«ice de leur religion, et 1^

nestorianisme conserva tous ses avantages
sous l'empire des Tartares.

Depuis que les Turcs ont détruit l'empire
des Tartares dans la Syrie, la Ghaldée, I9

Perse, les nestoriens se sont soutenus; mais
ils ont cependant beaucoup perdu d'égli.sis.

Les révolutions que l'Orient a successive-

ment éprouvées par les guerres des Sarra-
sins, les incursions dos Tartares et les con-
quêtes des Turcs, ont détruit leurs écoles,

interrompu la communication du patriarche

avec les Eglises qui lui sont soumises, for-

mé de tous les nestoriens de l'Orient des

corps séparéi, altéré leurs dogmes et changé
leur discipline.

Les nestoriens devaient nécessairement
recevoir leur évêque du patriarche; ainsi,

lorsque l'évêqued'un lieu était mort, il fal-

lait aller demander un autre évêque an pa-
triarche : peut-être l'extrême difficulté d'en-

voyer en Syrie des députés du fond de la

grande Tartarie, pour avoir un évéque, au-
ra-t-elle déterminé les prêtres nestoriens

à feindre que leur évêque était immortel;
peut-être est-ce là l'origine du grand Lama.

Par un concile tenu sous Babée, les évo-
ques nestoriens pouvaient se marier: peut-

être un prince nestorien voulut-il unir le

sacerdoce et l'empire; peut-être est-ce là

l'origine de l'empire dil prêtre Jehan? Je ne

m'arrête pas plus longtemps à ces conjec-

tures, auxquelles le lecteur accordera le de-

gré de vraisemblance qu'il voudra.
Les voyageurs ont trouvé, dans la Tartarie

el dans le Cathay, des nestoriens épars et

plongés dans une profonde ignorance : ils

n'ont ni écoles, ni évéques, ni pasteurs

éclairés; ils sont seulement visités à peu
près de cinquante ans en cinquante ans par

un évêque qui donne l'ordre de prêtrise à

des familles entières, et même à des enfauli

qui ne sont encore qu'au berceau (4).

Leur église de Malabar était la plus célè-

bre ; mais elle est aujourd'hui gouvernée en
grande partie par des évéques iiUachés à
l'Eglise romaine (5).

De la doctrine des chaldéens.

1° Les nestoriens de Syrie ou chaldéens

ne reconnaissent point l'union hypostaiiqua

du 'Verbe avec la nature humaine, et admet-

tent en Jésus-Christ deux personnes.

Celle erreur est clairement enseignée dani

leurs ouvrages : les auteurs de la Perpé-

tuité de la foi et M. Asseman l'ont démon-
tré (6).

Us citent pour cela des ouvrages incon-

nus à MM. Simon, Geddes el de la Croie,

qui ont par conséquent avancé sans (onde

-

lario,. Hisl. des Huns, par M. de Guignes.

i'o) La Croze, Ctlri^lia^isme des lu<les. ...

(6) l'erpéi. de la foi, l. IV, 1. 1, c.5. Assemau, B.bliolU.

orionl., t. lit, 1 art. u, c. 7, § 4, p. 211).
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nient que l'erreur des nesloriens de Syrie est

Une chimère ou une logomachie (1).

2° Ils croient la Trinité , mais ils ont

adopté l'erreur des Grecs sur la procession
du Saint-Esprit, et croient qu'il ne procède
que ilu Père (2).

3° Ils nient le péché originel

k" Ils croient que les âmes ont été créées
avec le monde et qu'elles s'unissent aux
corps humains à mesure qu'ils se forment.

5° Ils croient qu'après la mort les âmes
sont privées de tout seuliment et reléguées
dans le piiradis terrestre; qu'au jour du ju-
gement, les âmes des bienhiureux repren-
dront leurs corps et monteront au ciel, tan-
dis que les âmes des damnés resteront sur la

terre, après avoir aussi repris leurs corps.

6° Ils croient que le bonheur des saints

consiste dans la vue de l'humanité de Jésus-
Christ et dans des révélations, et non pus
dans la vision intuitive

7" Ils pensent que les peines des démons
et celles des damnés Gniront (3).

De ce que les chtddéens ont de commun avec
rtylise romaine.

Les nestoriens ont conservé la croyance
de l'Eglise romaine surl'eucharislie et sur les

sacrements : on en trouve des preuves con-
vaincantes dans la Perpéluilé de la foi et

dans M. Asseman ('i-).

M. de la Croze est, à cet égard, tombé
dans des méprises considérables : 1° lors-

qu'il a prétendu trouver dans l'Eglise de
Malabar une Eglise qui, n'ayant eu aucun
commerce depuis douze cents ans avec les

Eglises de Rome, de Conslantinoplc, d'A-

lexandrie cl d'Anlioche, conserve la plus

grande partie des dogmes admis par les ]iro-

teslants, puisqu'ils sont rejelés en toutou en
partie par ces Eglises (5) ;

2° Lorsqu'il a prétendu qu'il n'y a aucune
secte dans le christianisme qui approche
plus de la vérité que celle des nestoriens,

qui, dit-il, n'ont été décriés que par l'injus-

tice de leurs ennemis (6) ;

3° Lorsqu'il prétend insinuer par là l'anti-

quité des pratiques des Eglises réformées.

En effet, tous les livres et tous les rituels

des chaldéens font foi qu'ils reçoivent comme
canoniques tous les livres que l'Eglise ro-
maine reçoit comme tels : on y trouve la

doctrine de la présence réelle, et si quel-
ques-uns s'en sont écartés , ce n'est que
dans l'explication qu'ils ont voulu donner
de ce mystère (7).

Quand au reste, il serait vrai que l'E-

glise de Malabar n'aurait point eu celle

croyance, on ne pourrait en conclure rien
autre chose, sinon qu'elle a altéré la foi

qu'elle a reçue, puisque les livres qu'elle

(1) Simon, Iraduction du Voyage du 1*. Daiidiai au mont
Liban, (i. 5H2. Geddc'S, Iraduclinn du Synode de Diani|iei-.

Hist. abrogée de l'ICgIisi: de Malabar.
Cel auleur ne niérile y.is louie la coiifijjic^ que lui

dnnne M. de la Croze. Voyez sur cela la l'erpéluilù de la

foi, t. IV, 1 X, c. 8 ; l. V, I. IX, c. S) et passiiu

(2) Asseman, loc. cit.

(3; Ib.ibid.

(*j l'erpa. de la foi, t. IV, ». i, c. 7 ; I. x, c. 8. UiblioUi.

conserve contiennent cette doctrine et qu'elle

a été conservée par les chaldéens depuis
leur séparation d'avec l'Eglise romaine (8).

Ces livres des chaldéens contiennent une
preuve incontestable qu'avant la séparation
des nestoriens toulel'Eglise enseignaitce que
l'Eglise romaine enseigne aujourd'hui, et

qu'elle le regardait comme la doctrine de
Jésus-Christ et des apôtres, puisque les nes-
toriens n'ont osé le changer.
On trouve dans M. Asseman tout ce qui

regarde les rites, les cérémonies et la litur-
gie des chaldéens, leurs patriarches, leurs
métropolitains, leurs monastères, leurs éco-
les (9).

* CHATEL (Ferdinand-François), naquit à
Gannat en Bourbonnais, le 9 janvier 1795, de
parents peu fortunés, mais respectables par
leurs vertus , et généralement estimés. Us
s'imposèrent des sacrifices de plus d'une sorte
pour lui faire donner un peu d'instruction.

Une bonne fille du pays , Mlle Lallemand,
lui apprit à lire, et il fut placé ensuite chez
divers maîtres d'école pour apprendre l'écri-

ture. Le jeune François se dislinguail alors

par sa pénétration d'esprit et par sa piété;

M. le curé l'avait admis comme enfant de
chœur dans son église , et il avait lieu de se

féliciter de son choix. Sa bonne mère qui fut

toujours un modèle des vertus chrétiennes,
etqueDieu réservaitaux plus cruelles épreu-
ves, puisqu'elle n'est morte qu'en 1815, eût
désiré vivement le voir entrer dans l'élat

ecclésiastique ; mais sa fortune ne lui per-
mettait pas de pourvoir aux dépenses qu'en-
traînerait son éducation cléricale , et elle

n'osait s'avouer à elle-même les désirs de
son cœur.

Ce|)endant M. l'abbé Chantegret , vicaire
de Sainte-Croix , avait remarqué le jeune
Chatel ; et voyant qu'il persévérait dans ses
édifiantes dispositions d'enfance

, qu'il assi-
stait toujours aux offices avec une régularité
exemplaire et qu'il aimait à s'occuper de
bonnes lectures , il conçut la pensée d'en
faire un ouvrier pour la vigne du Seigneur.
11 s'assura de ses inclinations et le plaça à
ses frais au petit séminairediMoul-Ferrand,
où il fut l'objet particulier de la sollicitude

de ses maîtres. Il passa ensuite au lycée, et

de là au grand séminaiie. Sur les bancs de
théologie, il fil preuve d'une imagination vive,

quel(]ue peu iinpalienle du joug el d'un ju-
gement peu sûr ; mais sa conduite, de l'aveu
de tous, fut constamment irréprochable.
Ordonné prêtre en 1818, l'abbé Chatel fut

successivenienl vicaire de la cathédrale de
Moulins, curé do Monétay-sur-Loirc, autnô-
nicrdu 20' régiment de ligne; puis, en 1823,
aumônier du 2' régiment de grenadiers à
cheval do la garde royale. Il conserva ce

orient. d'Assinjan, l. III, pari, n

(5) C.hnsl. des Indes, |irél'aee , cl dans l'ouvraye, lue.
3il, 34"2, c-dil. de Hollande.

((i) Oiss.ii. Iiist. .sur divers sujets, l. I. KccbercUBS sur
la r<'liKii>[j <:lirétienne dans les Indes.

(7) Asscnjaii, loe. cit
, § li.

(HJ Ibid , § £>

l'i) Ibid., l. lit, i>ai'l. n, c. U 12, 13, U, etc
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poste jusqu'à la suppression de ce corps en

1830. Pendant ce temps il avait prêché à

Paris dans les églises de l'Assomption, Saint-

Jean, Saint-François, Saint-Etienne du Mont,

Saint-Germain des Prés, Saint-Paul, Saint-

Louis, Saint- ! homas d'Aquin, Saint-Germain

l'Auxerrois , Siinte-Valère , les Quinze-
Vingts, Saint-Nicolas du Chardonnet, etc.

A l'époque de la révolution de juillet , des

articles qu'il publia dans un mauvais petit

journal, intitulé le Réformateur , écho de la

religion et du siècle , firent douter de son
exactitude théologique. Il y déposait les pre-
miers aperçus du système de réforme qu'il

méditait, et qu'il avait puisés dans le Diction-

naire philosophique de Voltaire, son auteur
favori. Les circonstances plus que jamais
étaient propices. Il lui sembla beau de s'in-

tituler fondateur de religion, chef de schisme,
hérésiarque, en nu mot, etd'inscrire son nom
au front des âges sous les noms d'Eutychès,
d'Arius, de Pholius ou de Luther. Flatter les

passions , écarter les rigueurs de la règle,

adoucir en toute façon la discipline, faire de
belles promesses, marier pour ainsi dire

l'Evangile dépouillé de ses dogmes avec l'in-

surrection, était un moyen de réussite. Pour
rompre ouvertement avec l'Eglise catho-
lique , et annoncer ses projets de réforme, il

fallait une occasion, un accident.
Mgr l'évêque de Versailles l'avait invité

à prêcher dans sa cathédrale la fêle de Saint-

Louis ; mais il le contre-manda à cause de sa

collaboration au Réformateur. M. l'abbé

Blanquartde Bailli'ul , alors vicaire général
de Versailles, fut chargé de lui porter cette

nouvelle, rue des Sept-Voies. Celle mesure se

conçoit ; mais le jeune prêtre y fut sensible ;

il venait de refuser la place d'aumônier de
Saint-Cyr qui lui était offerte ; il s'insurgea,

et Ut appel aux prêires mécontents. Il en
réunit quelques-uns , et forma le noyau de
son Eglise rue des Sept-Voles, n' 18.

Au mois de janvier 1831, le nombre de ses

prosélytes s'élantaccru,lesiége de son Eglise
fut transféré dans un local plus commode,
rue de la Sourdière près de Saint-Uoch

;
puis

au mois de juin dans la salle Lebrun, rue de
Cléry; et enfin au mois de novembre suivant,
rue du Faubourg Sainl-Martin, n* 59. Ce fut

là qu'il fixa le siège de l'Eglise caiholiqiie

française primaliale. Bientôt l'abbé Ciiatel

sentit le besoin d'établir dans le sein de sa
nouvelle réforme un ordre hiérarchique.
Après avoir réuni les croyants à sa docirine,
le peuple et le cierge, il fut élu par eux évéque
primat , conformément à la constitution de
la nouvelle Eglise. Or cette Eglise doit se
composer :

1° D'un évéque primat, chef de l'Eglise ;

2" dévêques coadjuteurs du primat; 3° de
vicaires primatiaux ; i° de vicaires géné-
raux ;

5° de chefs d'Eglise ou curés; 0° de
prêtres; 7° de diacres ;

8" de sous-diacres;
9* de minorés; 10° de tonsurés.

(1) Au mois de mars 1831, FabréPalaprat, gr.inil mailre
des Templiers, or.lonna Clialel évéque primai de l'Eglise
fijnçaise. On dit qu'd avail éié sacré lui-même évoque,
a «bord sous le nie ioaniûle, oar le templier Arnal ; eu-

Conformément à la discipline établie par
lesapôlri'S, <lit Clialel, le primat, les évêques,
et les chefs d'Eglise sont élus par le peuple et
le clergé; ils reçoivent leur consécration des,
prêtres de l'Eglise primaliale ou épiscopale
qui leur imposent les mains.

Si donc il reçut lui-même la consécration
des mains de Poulard, évéque constitution-
nel de Saône-el-Loire, cette consécration fui
valide, quoique illicite (1).

Etablir uneconstitulion hiérarchique dans
le personnel de son Eglise n'était pas assez

;

il fallait aussi formuler un symbole pour les

adeptes ; voici comme il le composa :

« 1' Je crois en un seul Dieu , tout puis-
sant, esprit éternel , indépendant, immuable
et infini

, qui a fait toutes choses et qui les

gouverne toutes.
«2° Je crois que Dieu est infiniment bon et

infiniment juste , que par conséquent il ré-
compense la vertu et punit le crime.

« 3°Jecroisqu'il récompense éternellement,
mais je ne crois pas qu'il punisse de même,
attendu qu'il ne répugne poinl à ma raison
que Dieu me rende éternellement heureux,
puisqu'il est souverainement bon ; tandis
qu'elle se refuse à croire qu'il doiveme punir
éternellement, puisqu'il n'est pas souverai-
nement méchant , ce que supposeraient des
supplices sans fin (2).

« !^'^ Je crois que l'homme est fait à l'image
de Dieu , et qu'il est doué d'une émanation
de rcssonce divine ; cette émanation est son
âme immortelle qui rentrera dans le sein
de l'Eternel , selon la volonté de ce Dieu
tout-puissant, et lorsqu'elle en sera digne (.3).

« 5° Je crois queDieu nous a donné la force
de faire le bien; que quand nous faisons le

mal, cela ne vient ni du fait, ni de la permis-
sion de Dieu ; mais bien de notre propre vo-
lonté et de l'abus que nous faisons de notre
libre arbitre.

« 6' Je crois qu'il n'y a de religion vraie,
bonne, utile, digne de Dieu , et inspirée par
lui

, que celle qui est gravée dans le cœur do
tous les hommes; c'est-à-dire la religion na-
turelle dont Jésus-Christ a si admirablement
développé les principes , les dogmes et la
morale dans l'Évangile.

«T" Je crois que la morale de Jesus-Christ
est si sage , que sa vie a été si pure et son
zèle si ardent pour le bonheur des hommes,
que ce grand personnage doit être regardé
comme un modèle de vertu et honoré comme
un homme prodigieux. (Si la vie et la mort de
Socrate ont été d'un sage, la vie et la mort de
Jésus-Christ ont été d'un Dieu.)

M 8° Je crois qu'on peut faire son salut dans
toutes les religions et y plaire à Dieu, pourvu
qu'on soit de bonne foi dans sa croyance.

« 9' Je crois que tout le fonds de la morale
et de la religion consiste dans ces deux pré-
ceptes du Christ : Faites aux autres ce que
vousvoudriezqit'ils vousfissentd lous-mémes

;

suite sous le rite romain, par l'évêque Maurice.

(2) Dieu est bon, mais il est juste.

(3) Singulier mélange de ces idées paotbéisliquei et ds
la croyance aux peines du péché.
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rendez d César ce qui est à.César, et à Dieu ce

qui eut à Dieu.

« 10° Je crois que les fautes ne peuvent être

expiées que par de bonnes œuvres; qu'on ne
peut les racheter ni par les macérations du
corps, qui sont des folies, ni par les absti-

nences (Je certains mets, qui sont contraires

à l'esprit comme à la lettre de l'Evangile ; et

que le mal qu'on a fait ne peut être effacé

que par une réparation convenable. {S'il en
est ainsi, comment expliquer ^e jecne de qua-
rante JOURS de ce grand personnage qui doit

être regardé comme un modèle de vertu ?

// Il dit: Hoc genus dœmoniorum non ejicitur

vÀsi per oratiunem etjejunium (Ij.)

«11° Je crois que la confession auriculaire

n'est pas de précepte divin ; que par consé-
quent elle n'est pas obligatoire , et qu'elle ne
peut être agréable à Dieu quelorsqu'ellc est

faite librement et de conOance à un prêtre

qu'on consulte comme un ami et comme un
ïiiédecin spirituel.

« 12° Je crois enfin que la prière peut nous
donner des inspirations divines, ouvrir notre
intelligence, fortifier notre courage, et que
nous devons offrir nos vœux et nos adora-
lions au grand Dieu vivant, éternel, im-
piuablc, surtout dans la réunion de ses en-
fants , dirigés par les commandements cl les

règlements de l'Eglise , lesquels sont établis

pour la régularité et la pureté des mœurs. »

M. Chalet explique ensuite, d'après ce sym-
bole , les points principaux de dissidence de
l'Eglise française avec l'Eglise catholique

romaine.
1° La loi naturelle, dit-il, toute la loi nu-

lurelle , rien que la loi naturelle ; tel est le

résumé des doctrines catholiques françaises.

La révélation, toute la révélation, rien que

la révélation; tels sont la loi et les prophètes
de l'Eglise lutine. {Cela est faux.)

2° La reforme catholique française croit à

l'unité de Dieu dans toute la force et l'ac-

ception du mol.
L'Eglise latine croit à un DieU eh trofâ

Jï-arsonnes.
3° L'Eglise française ne l'ejelte point ce-

pendant la trinité platonicienne, c'est-à-dire

la trinité d'attributs.

L'Eglise romaine repousse une telle trinité

pour admettre un Dieu triple en personnes.
4-° L'Eglise française honore Jésus-Christ

comme un homme prodigieux , comme Verbe
de Dieu, comme Fils de Dieu d'une manière
plus excellente que nous , à raison de la su-

blimité de sa doctrine et de sa morale ; elle ne
le reconnaît point comme Dieu.

L'Eglise romaine fait de Jésus-Christ une
seconde personne de la Trinité, et par con-
séqueut une seconde personne divine. (Saint

Jean a dit : Ll JJeus erat Verbum.)
5" L'Eglise française croit à une détério-

ration de l'espèce humaine, et, selon elle,

c'est là le véritable péché originel; péché dont
les résultats funestes ont été l'ignorance, la

>upeistition et les épaisses ténèbres dans
le>(iuelles a été enseveli trop longtemps le

genre humain. Jésus-Chrisl a élc notre ré-

(l)MaUli. XVII.

dempleur
,
parce qu'il a soulevé le voile qui

nous cachait la vérité, et non sons le rapport
qu'il nous a rachetés des peines d'un enfer
éternel.

L'Eglise romaine veut que la rédemption
de Christ soit un mystère inexlrieable qui
nous a rachetés des peines éternelles.

6° Les sacrements pour l'Eglise français»
sont des signes ou symboles.

L'Eglise romaine en fait autant de mystè-
res, dont il n'est permise personne de péaé-
trer le sens.

7° La pénitence pour l'Eglist^ française
consiste dans la multiplicité des bonnes
œuvres et dans la répression des passions.

L'Eglise romaine la pbce avant tonl dans
les jeûnes, les abstinences elles n)acéralions
du corps. {Cela est faux : Scindite corda
vestra, etc.)

8° L'Eglise française ne croyant pas à lat

présence réelle , l'eucharistie pour elle est
simplement la commémoration de la cène
que Jésus-Christ fit avec ses apôtres.

Pour l'Eglise romaine, c'est le corps, le

sang, l'âme et la divinité de Jésus-Christ sous
les espèces du pain et du vin.

9° L'Eglise française nie l'infaillibilité du
pnpc ; elle ne reconnaît dinfaillible que
Dieu.

L'Eglise romaine regarde les décisions du
pape comme venant iminédialemenl de Dieu
et par conséquent comme irréfragables.

10° Le droit divin pour lEglise ron>ainey
c'est le droit des rois et des prêtres. {ImpH^
dente calomnie 1)

Pour l'Eglise française c'est le droit des
peuples , selon celte maxime : La voix du
peuple , c'est la voix de Dieu

Là ne se borne pas la dissidence de l'Eglise

française avec l'Eglise romaine ; elle porte
encore sur divers points de discipline.

1° L'Eglise romaine parle aux peuples un
langage que tous ne comprennent pas.

L'Eglise française célèbre en langue vul-
gaire, conformément aux règlements de saint

Paul. {L'Apôtre demande imiquement Texpli-
CATION.)

2° L'Église romaine prescrit comme péni-
lence le maigre et l'abstinence.

L'Eglise française les supprime, d'après ces

paroles de saint Paul et de l'Evangile : Fft

faites point de différence entre nourrilurt et

nourriture . . . mangez de tout ce qui se vend
d la boucherie ; Ce n'est point te qui entre

dans le corps qui souille l'âme. {Le sens du
texte sacré est qu'il n'y a point de nourriture
immonde ou mauvai.ie de sa nature.)

Les dispenses de temps et de parenté pour
les mariages sont abolies. Pour se marier à
l'Eglise française il suffit de présenter lo

CCI lificat constatant le mariage civil.

L'Eglise française no reconnaissant pas le

droit d'excommunier, donne la sépulture

ecclésiastique à tous ceux dont les dépouilles

mortelles lui sont pré'Cntées.

y L'Eglise romaine défend le mariage à

SCS prêtres.

L'Eglise française leur permet de s« na-
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rier , comme aux siècles de la primilivc

E"lise. {Voilà le grand secret de la réformel)

Doù vient donc que, durant un cerlain

temps, les gens du peuple se sont portés

d'enlhousiasme vers le réform,'iteur?On peut

dire que ces sortes de personnes ne voient

que la superficie des objets, et n'apprécient

que ce qui frappe les sens, ce qui caresse

leurs préjugés les plus grossiers. M. Chalel

annonçait qu'il accorderait la bénédiction

nuptiale sur la simple présentation d'un cer-

tificat de l'olficier civil; que la sépullure ec-

clésiastique serait donnée sans distinction

de croyance à tons ceux dont les dépouilles

mortelles lui seraient présentées, que la loi de

l'abstinence était abolie, etc. Ajoutez à tout

cela le goût de la nouveauté innée chei tous

les hommes, et il ne sera pas impossible

de comprendre qu'il se soit fait des prosé-

lytes, même parmi le clergé.

Cependant la secte n'eut pas toutes les

suites que paraissaient lui promettre ses

commencements. Parmi les ecclésiastiques

qui s'étaient laissé séduire, plusieurs ne tar-

dèrent pas à rentrer dans lu devoir, d'autres

firent désertion pour divers motifs.

Dans ces conjonctures une voix douce,
calme et pleine de charité, se fit entendre à

l'infortuné Gbatel. Le i'* août 1833, Mgr de

Quélen, archevêque de Paris, se présenta lui-

même chez le malheureux prêtre, a dix

heures do soir; et ne 1 ayant pas trouvé, il

lui laissa cette lettre :

Paris, le li août 1853.

Monsieur,

« Un sentiment de confiance plus vif qu'à

l'ordinaire en la puissante intercession de la

Irès-sainte Vierge dont nous allons célébrer

le triomphe me presse aujourd'hui de vous

écrire et de vous appeler au pied du trône de

la Mère de miséricorde pour obtenir par elle

la grâce de votre retour à l'unité catholique.

Si la douce pensée de Marie n'est point en-
tièrement effacée de voire souvenir, un re-

gard, un soupir vers elle peuvent en un in-

stant briser les liens funestes qui vous

reliennent. Vous avez sans doute appris dès

voire jeunesse, vous avez plus d'une fois prê-

ché que ce n'est jamais en vain que l'on

invoque celle que l'Eglise catholique, aposto-

lique et romaine nomme avec tant de conso-

lation le refuge des pécheurs. Serviteur de
celle Reine augusie , fils de celte tendre

Mèic, je n'ai pas besoin de vous dire avec

quelle joie je presserais contre mon cœurl'en-

faut prodigue qu'elleauraitramenédes routes

loiiiluines qui conduisent à l'éternel abîme.
a Quelle que soit l'issue de cette démarche,

monsieur, croyez du moins que vous ne se-

rez jamais étranger à la sollicitude du pas-

leur, et que lo tiercail de Jésus-Christ est

ouvert à toute heure pour recevoir la brebis

égarée qui veut sincèrement y rentrer.

« Hyacinthe, archevêque de E'aris. »

M. Chatel fit une visite de politesse à

(l)Liv. xvm, c. 5k
Cl) De Prsescript. haBrel.

che
r^v,

Mgr de Quélen; personne ue sait ce qui s(

passa entre eux, si ce n'est qu'il a dit lui-

même que le vénérable et pieux archevêque
fut admirable. Nous n'en sommes pas sur-
pris ; l'illustre prélat, dans cette circonstance
comme partout ailleurs, à l'exemple du bon
pasteur de l'Evangile et du père du prudi-

gae, se montra le digne modèle de l'épiscopat

français.

Depuis cette époque, les défections se mul*
tiplièrent dans une proportion toujours crois-

sante de la part des prêtres et des laïques eux-
mêmes, et aujourd'hui les provinces ne
connaissent presque plus que de souvenir
l'Eglise catholique française primatiale. Diii-

gne le ciel ouvrir enfin les yeux à son mal-
heureux chef! La véritable Eglise catholique

lui tend les bras, et il ne doit pas crMiiidrc

que la joie de son retour soit troublée par
des murmures de la part de ses frères qui

n'ont jamais failli.

• CHAZINZARIENS, hérétiques arméniens
do septième siècle, ainsi nommés par Nice*-

phore, dit Bergier, du mot chaxus, qui dani
leur langue signifie croix. On les a aussi

nommés staurolâtres, parce que de toutes les

images ils n'honoraient que la croix. Ils ad-
mettaient, avec Nestorius, deux personnes

en Jésus-tîhrist, dont une seule, disaient-ils,

avait souffert pendant la Passion. Nicéphore
leur reproche en outre plusieurs supersti-

tions (L. Ces hérétiques sont peu cou-
nus et ne paraissent pas avoir été eu grand
nombre.

CHERCHEURS. Stoup, dans son Traité di

laReligion des Hollandais, dit qu'ily a danscc
pays-là des c/ierc/ie((rsqui conviennentdela vé»

rite de la religion de Jésus-Christ, mais qui

prétendent que cette religion n'est professée

dans sa pureté par aucune Eglise
,
par

aucune communion du christianisme. En
conséquence, ils ne sont attachés à aucune ;

mais ils cherchent dans les Ecritures, et tâ-

chent de démêler, disent-ils, ce que les hom-
mes ont ajouté ou retranché à la parole de

Dieu. Stoup ajoute que ces chercheurs sont

aussi communs en Angleterre. Il y en a en-

core en Amérique, et il doit s'en trouver

dans tous les pays où l'incrédulité n'a pas

encore fait les derniers progrès. Quant aux
incrédules décidés, ils ne cherchent plus la

vérilé, ils ne s'en soucient plus, ils crai-

gnent même de la trouver. Terlullien disait

aux chercheurs de son temps : « Nous n'avons

plus besoin de curiosité après Jésus-Christ,

ni de recherches après l'Evangile... Cher-

chons, à la bonne heure, mais dans l'Eglise,

dans l'école de Jésus-Christ. Un des articles

de notr." foi est que l'on ne peut trouver que

des erreurs hors de là ("2). «

Saint Paul a pris le nom de chercheur dans

un sens différent : Ouest le sage, dit-il, où est

le scribe, où esl le chercheur de ce siècle {3]1

Il paraît que l'Apôtre entendait par là ceux

d'entre les Juifs qui cherchaient dans l'Ecri-

ture des sens mystiques et cachés, mais qui

(3) I Cor. I, 20.
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n'y (rouvaient que des rêveries, comme ont

fait 1.1 plupart îles iloctrurs juifs.

• CHKVALIERS DE L'APOCALYPSE. L'an
1695, il s'éleva an milieu de Rome une so-

ciété entière de fanatiques, dont les membres
se nommèrent les chevaliers de l'Apocalypse.

Augustin Gabrino, de Brescia, leur chef, se

faisait appeler tantôt le monarque de la Tri-

nité, (aniôt le prince du nombre septénaire.

On jour des Rameaux qu'il se trouvait à l'é-

glise comme on chantait l'antienne : Qui est

ce Roi de gloire? Quis est iste Rex gloriœ? il

courut l'épée à la main vers les chantres, en
s'écriant que c'était lui. On le prit avec rai-

son pour un fou , et sans faire d'éclat, sans

crier à l'erreur ni à l'hérésie, on le ren-

ferma. Cependant les chevaliers de l'Apoca-

lypse étaient déjà au nombre de quatre-

vingts, portant sur leurs habits et sur leurs

manteaux les armes de leur ordre ; savoir :

un bâton de commandement et un sabre en

sautoir, avec une étoile, et les noms rayon-
nants des anges Michel, Gabriel et Raphaël.
Ils se disaient suscités pour défendre l'Eglise

contre l'Antéchrist qui était prêt à se faire

adorer. Ils avançaient bien d'autres principes

de subversion , d'autant plus dangereux ,

qu'ils les accréditaient par leur empresse-
ment à soulager tous ceux qui étaient dans
quelque nécessité. Après l'emprisonnement
de leur chef, un pauvre bûcheron, qui s'était

laissé engager dans celle secte, révéla tout

ce qu'il savait de ses mystères; on arrêta

une trentaine de ces illuminés, et tout le

reste se dissipa.
• CHILIASTKS ou Millénaires. Voyez

cet article.
• CHRISTIANS. Secte de la famille Bap-

tisle, qui prit naissance vers 180'j, à Ports-

moulh, dans le New-Hampshire, aux Etals-

Unis, par suite des prédications du ministre

Baptiste , Elias Smith. Ceux qui la compo-
sent abjurent toute appellation de noms de

secte ou d'homme, ne veulent prendre d'au-
tre titre que celui de chrétiens proprement
dits, et affectent de l'écrire ainsi : christians.

Ils n'exigent d'autre épreuve de foi qu'une
déclaration d'adhésion à la religion chré-

tienne, lis rejettent la plupart des dogmes,
notamment celui de la Trinité, et ou pour-
rait les classer parmi les sectes presque en-

tièrement rationalistes. Ils ne baptisenl que
les adultes, lis sont indépendants, sauf la

juriiiiclioii officieuse d'une assemblée cen-

trale.
• CHRISTIANISME RATIONNEL, sorte

de déisme, dont Kippis, Pringle, Hopkins,
Enfield, Toulmin, furent en .Vngleterre les

fauteurs principaux. On essaya de donner
une apparence de culte à celle nouvelle re-

ligion, ou plutôt à celle absence de toute

religion. David Williams, qui s'intitula pré-

M) Alhan., I. De Decrel. synod. Nicaen.

(2) Mémoires pour servir à l'Iiist. ecclés. pcnilanl le

dix-huilième sièelu, loin. Il, p. 192-191.

(3) Ces faiialiques erraieiil perpéliieilemenl auluur des
maisons, dans tes villes cl les liourgailes, où ils sedoiinaient

pour les réparateurs des loris et les vengeurs publics des
injures, avec Ions les désordres qu'enlraluail une telle

pFéleulioii; Ils meuaieiit les esclaves en liberté, déchar-

ge (le la nature, ouvrit à Londres sa chapelle,
où il se déchaîna contre loules les inslitn-

tions religieuses qui ont la révélation pour
base. Mais ce culte public disparut après
quatre ans d'existence, parce ((u'un assez
grand nombre de ses sectateurs, arrivant
graduellement du déisme à l'athéisme, quit-

tèrent une institution devenue pour eux sans
objet.

• CHRISTOLYTES, hérétiques du sixième
siècle; leur nom vient de Xpiaroi, et de >Oai,

je sépare; parce qu'ils séparaient la divinité

de Jésus-Christ d'avec son huEiianilé. Us sou-
tenaient que le Fils de Dieu, en ressuscitant,

avait laissé dans les enfers son corps et son
âme, et qu'il n'était monté au ciel qu'avec
sa divinité. Saint Jean Damascène est le seul

auteur ancien qui ait parlé de celle secte.

CHRISTOMAQUES. c'est le nom généri-

que sous lequel saint Athanase comprend les

hérétiques qui ont erré sur la nature ou sur
la personne de Jésus-Christ fl).

• CHRISTO-SACRUM, société commencée,
en 1797, par Jacob Hendrik, Onderde-Wyn-
gaa rt-Canzius, ancien bourguemestre de Del ft,

à l'instigation des memnoniles, ennemis des

réformés. Elle n'eut des formes régulières

qu'en 1801. De quatre membres elle arriva

à deux ou trois mille. Ses membres répètent

sans cesse qu'ils ne sont pas une secte, mais
une société, dont le but est de rapprocher
toutes les religions. Elle admet quiconque
croit à la divinité dé Jésus-Christ, à la ré-

demption du genre humain opérée par les

mérites de la passion du Sauveur. Cette dé-

claration et son titre même Christo-Sacrum

repousseraient l'accusation de déisme dirigée

contre elle. Le culte est divisé en culte d'a-

doration et d'instruction. Le premier a lieu

tous les dimanches : on y expose les gran-
deurs de Dieu, manifestées dans les merveil-

les de la création. Le second a lieu tous les

quinze jours; on y développe les principes

de la religion révélée. On célèbre la cène six

fois par an. Les assistants sont prosternés

dans le temple, pendant la prière et la béné-
diction. Le nombre des membres de celle

secte diminue progressivement.
• CHUBB, d'abord arien et puis déiste, se

signala sous ces deux rapports en Angle-
terre. Avançant à grands pas dans son scep-

ticisme, il combattit successivement la révé-

lation, l'inspiraliondes Livres saints, réterni-

lédes peines, et publia depuis 17.'10 plusieur»

écrits, dont le plus hardi est VAdieu à ses

lecteurs, où il jelle même des nuages sur la

vérité d'une vie future et travestit la doc-

trine de Jésus-Christ (2).

CIRCUMCELLIONS. Ce nom fut donné,

dans le quatrième siècle, aux donalistes fu-

rieux (3J. Voy. l'an. Dokatistes. On a aussf

appelé de ce nom une espèce de prédicants

gaient les débiteurs, vidaient les prisons cl taisaient refluer

dans la soeiélé, avec lous les oxciîs imaginables, la multi-

tude d'Simcs atroces qui s'y trouvaienl renlerinées. Coiilro

ces altentals il n'y avait de snreié ni sur les roule», ni sou-

vent dans les meilleure» v illes. Aussi bizarres que turbulents,

ils faisaient descendre les maîtres de voiluro, pour servir

à leur tour de cortège aux domestiques qu'ils élablissaieiit

eu leur place. Leurs ebcfs prenaient le lilre de capiiainci
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qni s'élevèrent en Allemagne au milieu du
lriiziè:ne sièclo (1218).

Tout le monde saii les longs démêlés dn

l'empereur Frédéric avec les papes, et i'ex-

comintjnicntion lancée contre lui dans le

concile de Lyon par Innocent IV.

Pendant la chaleur de ces contestations,

il s'éleva en Allemagne un*» société qui, sous

le prétexte de défendre 1 empereur, prêchait

que le pape était hérétique, que les é^éques

et les autres prélats étaient aussi des héré-

tiques et des bimoniaques; que tous les prê-

tres, éiant en péché mortel, n'avaient plus

le pouvoir de consacrer l'eucharistie; qu'ils

élaienl des séducteurs ;
que ni le pape, ni les

« évêqui'S, ni aucun homme vivant n'avait le

droit d'interdire l'olfice divin, et que ceux
qui le faisaii nt étaient d(;s hérétiques et des

trompeurs; que les frères mineurs et les

frères prêcheurs pervertissaii ni l'Eglise par

leurs fausses prédications; qui-, hors la so-

ciété lies circumcellions, personne ne vivait

suivant l'Evangile.

Après avoir prêché ces maximes, ils décla-

rèrent à leurs auditeurs qu'ils allaient leur

donner des indulgences, non pas telles que
celles que le pape et les évéquis ont imagi-
nées , mais une indulgence qui vient de la

part de Dieu.

Ces cireumcellions firent beaucoup de tort

au parti de Frédéric , et en détachèrent plu-

sieurs catholiques (1).

CLANCULAIUES. Nom d'une secte dana-
baplistes qui disaient qu'il fallait parler en
public comme le commun des hommes, en

matière de religion, et ne dire qu'en secret

ce que l'on pensait. Voyez à l'art. Anabap-
tistes, leurs sectes.

CLAUDE DE TURIN adopta , au com-
mencement du neuvième siècle, l'erreur des

iconoclastes et do Vigilance (2).

Quelques abus qu'il remaïqua dans la dé-
votion des fidèles à cet égard le portèrent à

attaquer la vénération des reliques et des

images.
Claude était un des plus fervents chrétiens

de son siècle (o); mais il manqua de justesse

d'esprit ou de modération par rapport au
culte des reliques ou des images. 11 fut réfuté

par Dungale
,
par Jonas d'Orléans , et con-

damné dans le concile de Paris
,
qui déclara

qu'il fallait retenir les images dans les égli-

des saints. D'abord ces brigands ne portèrent que des bâ-

luiis, (|u'iis nuniiiiaiciit bâtons d'Isruil par allusion à ceux
que les Israélites devaieiu avoir à ta main en uiaiigcaut

l'agneau pascal ; mais ils se servirent ensuite de toutes

sortes (l'arm PS, el massacrèreul de la manière la plus

cru;'lle, jus(|u'aux personnes du sexe et de l'àgc le plus

failjte. Aug. de Haerts. c. 69.

Ils se faisaient un jeu de leur propre vie, s'ouvraient

le ventre a la moindre occasion, on se pr.kipilaieuL du
Inutdes rochers, et se tenaient assurés d'oliienir par là

la couronue cJu mailyre. Celle frénésie saisissait les leni-

nies aussi bien que les hommes, el plus encore Ip.s tilles,

toujours les plus enliulle il la séduction, qui les dépouillait

de la ( rai«le de la moi l, si naluruUe ii leur sexe. .Mais ou
remarqua, dms une iuliniié de rencontres, qui^ la iramte
encore plus ferle de l'opprobre élait luniqne principe de
leur héroïsme. Leur mort violcnle, en nir Uanl ;iu jour Is

fruit de leur incontinence, Uahissail t'hypucribie, ipii l'ait

souvent toute l.i vertu de ces vierges folles vouées à l'es-

put de paru. Ladissoli.iiou 1 1 la cruauté allèrent si loin,

4ue leurs propres évêques recoururent ii lauloriiésouve-
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SOS pour l'instruction du peuple, mais qull
ne fallait ni les adurer , ni leur rendre un
culte superstitieux.

CLÉMENT était Ecossais d'origine. Il re-
jetait les canons et les conciles , les traités

des Pères sur la religion et leurs explications
sur l'Ecriture. Il rejetait les ouvrages de
saint Jérôme, de saint Augustin , de saint
Grégoire, etc. Il soutenait qu'il pouvait être
évêque après avoir eu deux fils en adultère;
il avançait qu'un chrétien pouvait épouser
la veuve de son frère; il disait que Jésus-
Christ descendant aux enfers en avait délivré

tous les damnés , même les infidèles cl les

iilolâlres : il avançait encore piusie'irs er-

reurs sur la prédestination. Il fut cundamné
avec Adalbeit dans le concile de Soissons et

dans un concile tenu à Rome {ï).

Les savants auteurs de l'Hisloire littéraire

de France paraissent regarder ce Clément
comme un de ceux qui traviiillèrent au réta-

blissement des lettres sous Charleniagne , et

i|ui avait été maître de Helton, abbé du mo-
nastère de Richemond , au diocèse de Con-
stance, et depuis ambassadeur de Charle-
niagne à Constantinople et évêqne à Bâie.

On croit que Clémenl fut modérateur des

études du palais (5j.

On sait, au reste, peu de choses de lui :

il n'est pas impossible que , dans un sièclo

où l'on avait supposé et altéré tant d'ouvra-
ges des Pères, un homme, qui a commencé
à porter la lumière de la critiouc dans l'é-

lude de la théologie, ait rejeté comme de
nulle autorité les ouvrages des Pères, et sis

soit égaré.

L'erreur de Clément devait naturellement
porter l'esprit à l'étude de la critique; mais
le siècle était trop ignorant pour que l'erreur

de Clément produisit cet effet ; son erreur ne
fut ni utile, ni dangereu'-e ; il fut condamné,
et n'eut ni défenseurs, ni disciples.

Que les protec'eurs de l'ignorance ne tour-
nent pas cet exemple contrit la science. Dans
ce siècle trop ignorant pour adopter les er-

reurs de Clément, une foule d'imposteurs
abusaient le peuple; les erreurs les plus ab-
surdes étaient préchées par des fanatiques

sans lettres et reçues avidement ; les mœurs
étaient aussi corrompues que l'ignorance

était profonde ; les désordres et la supersti-

tion croissent toujours en proportion du dé-

raiae pour les réprimer. On envoya, coiilre ces enthou-
siastes barbares, des lioupr-s qui en luèrenl un grand nuni-

bre ; et, [lar une inconséqui'iice que nous ne concevrions
pas, si des temps moins éloignés n'avaient oiTei i un spe-
ctacle i» peu près semblable, ceux que leurs pasli urs et

leurs sjges jugeaient dignes de l'animadversion publique
élaienl révélés par la secle après leur suppliitf comme
les victimes de la foi la plus épurée. ( iVole de l'édileny.

)

(1)Dup., treizième siècle, p. 190. D'Argenlré, loe. cit.

(2) MabiUon, Annal, ord. lieiied., I. xmx, n. 52, 10. (il.

Conc, t. Vil, p. 1943 Hist. lill. de France, t. IV, p. '256,

190.

(5) Il fut placé sur te siège de Turin par Louis le. Ué-
boimairc, l'an Si'), el dès la première visite paslor.le qu'il

Ui de son diocèse, il Ul briser el brûb r les croix elles

images qui élaienl dans les églises. Un auenlat si scanda-

leux révolta lout son peuple. Hist. Ecctés. (Suie de Cédi'

leur.)

(4) Conc, t. IV. Bouif., cp 15.).

(8) Hist. littéraire de France, t. IV, p. 8, l.S.
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croissement de la lumière. Rapprochez de

l'arlicle Clément l'article Apalbert : ces

deux hommes furent coudamn dans le même
concile.

• CLÉMENTINS. Il y eut parmi les anti-

concordalaires des hommes assez aveugli^s

el assez exagérés pour révoquer eii doute la

légitimité des papes postérieurs à saint Cié-

ment, auquel ils prétendirent se rattacher

pour rentrer dans l'ordre légitime de la suc-

cession apostolique : de là ils prirent le nom

de prêtres clémentins.

CLEOBIUS ou Cléobule, hérétique con-

temporain de Simou , combattit la religion

chrétienne et fut chef de la seclc des cléo-

,
biens.

Cléobule niait l'autorité des prophètes ,
la

toule-puissauie de Dieu et la résurrection ;

il attribuait la création du monde aux anges,

et prétendait que Jésus-Christ n'était pas né

d'une vierge (1).

Ainsi les apôtres et les premiers prédica-

teurs de l'Evangile trouvèrent dans toute la

Palestine des contradicteurs , et ces contra-

dicteurs étaient des thefs de sectes, éclairés,

exercés dans la dispute , habiles dans l'art

de persuader le peuple, animés par un intérêt

de système, si je peux la'exprimer ainsi
,
et

par l'amour de la célébrité qui était la pas-

sion ordinaire des chefs de secte.

Des adversaires do cette espèce opposaient

aux apôtres toutes les difficultés qu'on pou-

vait leur opposer , et n'oublièrent rien pour

les rendre sensibles et victorieuses. Les faits

qui servent de base au christianisme furent

donc alors discutés avec la plus scrupuleuse

exactitude, et l'on en fit l'examen le plus ri-

goureux. ., j i„

IM les apôtres avaient ete coupables de la

plus légère infidélité, leurs ennemis l'auraient

manifestée, et celle infidélité bien prouvée

arrêtait absolument le progrès d'une religion

dont la morale combattait les passions et

proposait à la raison des mystères incom-

préhensibles.

Jugeons de ces temps par notre sièele : si

les passions et la présomption translorinent

aujourd'hui en démonstrations cette foule

de traits qu'on lance à tout propos contre la

religion , ces allégories qui, exprimées sim-

plement, n'offrent à la raison que d'ancien-

nes el plates railleries, quel effet ne devaient

pas faire sur les esprits les ennemis des apô-

tres, s'ils avaient pu leur reprocher avec

fondement une imposture on une inûdelité?

Cependant c'est dans ce temps même que

la religion chrétienne fait ses progrès les plus

rapides cl les plus éclalanls , el toutes les

sectes qui la combattent disparaissent els a-

uéanlissent (2).

L'évidence des faits que les apôtres annon-

çaient est donc évidemment liée avec le pro-

grès du christianisme el avec l'extinclioii de

ces sectes qui l'altaquèrenl à sa naissance.

Nous avons donc sous nos yeux des faits

M) Consiit. aposl.'.l. vi, c 8. Ttiéodor,, H*rel. Kab., 1.

a. Fraef. Euseb , Hisl. occlus., I. iv, c. ii.

(2) Tliéodorel) 'hkl.
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subsistants, qui sont nécessairement liés avec

la vérité du témoignage des apôtres, et aussi

nécessairement liés que les monuments les

plus authentiques avec les faits les plus in-

contestables.

Le laps du temps et l'infidélité des témoi-

gnages n'ont pu altérer ces faits liés avec la

vérité de la prédication des apôlres ; ils sont

à l'épreuve des scrupules du sceplicism;e el

des difficultés de Craip;e. La certitude de ces

faits est pour nous égaie à celle qu'avaient

les co!ilemporains des apôlres.

• COCCÉIENS, seclaleurs de Jean Cox ou

Coccéins , né à Brème en 1G03 ,
professeur

de théologie à Leyde , el qui fil grand bruit

en Hollande. Entêté du Ggurisme le plus ou-

tré, il regardait toute l'histoire de l'Aneieu

Testament comme le tableau de celle de Jé-

sus-Christ et de l'Eglise chrétienne; il pré-

tondait que toutes les prophéties regardaient

directement et littéralement Jésus-Cbrisl;

que tous les événcmenls qui doivent arrirer

dans l'Eglise jusqu'à la fin des siècles, sont

figurés et désignés plus ou moins clairement

dans l'histoire sainte el dans les prophètes.

On a dit de lui qu'il trouvait Jésus-Christ

partout dans l'Ancien Testament, au lieu que

Grotius ne l'y voyait nulle part.

Selon son opinion, avant la fin du monde,

il doit y avoir sur la terre un règne de Jé-

sus-Christ qui détruira celui de rAntechrisl,

et sous lequel les Juifs et toutes les nations

se convertiront. 11 rapportait toutes les Ecri-

tures à ces deux règnes pré'endus , el en

faisait un tableau d'imagination. H eut des

sectateurs, surtout en Hollande. Voët et Des-

marest écrivirent contre lui avec beaucoup

de chaleur; mais nous ne voyons pas r,n quoi

il péchait contre les principes de la rétorme.

Dès que tout particulier est en droit de croire

et de profess' r tout ee qu'il voit ou croit

voir dans l'Ecriture, le plus grand visionnaire

n'a pas plus de tort que le théologien le plus

sage.

COLARBASSE, célèbre valenlinirn, qui

paraît avoir appliqué au système de Valen-

lin l. s principes de la cabale et de l'astro-

logie (3).

COLLUTHE ,
prêtre d'Alexandrie , curé

d'une des paroisses de la même ville, en-

seigna non-seulement que Dieu n'était point

auteur du mal, mais encore qu'il n'y avait

point d • mal qui vînt de Dieu.

Saint Epiphane dit que, pendant quArius

prêchait d'un côté son impiété , on voyait

d'autres curés, comme Collulhe, Sarma-

ihe, etc. ,
prêcher les uns d'une façon .

les

autres d'une autre, cl les peuples partagemt

leurs seutiments aussi bien que leurs louan-

ges, s'appeler les uns ariens, les autres col-

iu'hiens ('•).

Ce lut le désir de la célébrité qui produisit

riiérésie de Collu'h" : comme il n'était qu'un

homme médiocr( et qu'il vivait dans un siècle

éclairé, il eut peu de disciples.

(3) Àuçlor A|)|'CiiJ. aU ïerl., de l'rxsci ipl., c. .'>î.

(i) ti'H)!!., Ii*r. tiO. l'IiilasU-., har. 78.
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Le désir de commander est ordinairement

le partage de la médiocrité , et la médiocrité

n'emploie jamais que de petits moyens. Col-

luthe se sépara d'Alexandre son évêque, sous

prétexte que ce prélat avait pour Arius trop

de ménagement. Pour prendre ce parti, il ne

fallait ni talent, ni lumière, ni mérite; mais

c'est la seule ressource des ambitieux igno-

rants pour faire du bruit, et elle a toujours

produit cet effet dans les siècles ignorants,

mais elle ne rend que ridicule dans les siècles

éclairés. Colluthe , après s'être séparé d'A-

lexandre, s'était fait évêque de sa propre

autorité : le concile d'Alexandrie le dépouilla

de son épiscopat imaginaire et le réduisit à
l'état de prêtre.

C'eslainsi que Colluthe retombadans l'oubli

avec tous ces petits brouillons qui avaient

voulu devenir célèbres et former des sectes
;

dans les siècles ignorants ils auraient formé
des schismes dangereux. Adalbert , Waldo ,

Arnaud de Bresse et tant d'autres qui déso-

lèrent l'Eglise ne valaient pas mieux que
Colluthe; mais ils parurent dans un siècle

où une partie du clergé, sans mœurs el sans
lumière, voulait dominer sur tout et ne dé-

fendait la religion que par des coups d'au-
torité.

COLLYMDIENS. C'étaient des dévots à la

sainte Vierge, qui lui rendaient un culte sin-

p; :er : ils lui offraient des gâteaux nommés
eu grec collyrides, d'où ils eurent le nom de
collyridiens.

Des femmes étaient les prêtresses de cette

cérémonie; elles avaient un chariot avec un
siège carré qu'elles couvraient d'un linge ; et

en an certain temps de l'année, elles présen-
taient un pain et l'offraient au nom de Marie

;

puis en prenaient toutes leur part.

Saint Epiphane a combattu celte pratique
comme un acte d'idolâtrie

, parce que les

femmes ne peu vent a voir part au sacerdoce (1).

•COMMUNICANTS, secte d'anabaptistes.

Ils furent ainsi nommés à cause de la com-
munauté de femines et d'enfants qu'ils avaient
établie entre eux, à l'exemple des nicolaïtcs.

[Sanderns, hœres. 198.]

•COMMUNISME. Secte du dix-neuvième
siècle, dont les doctrines sont résumées dans
le Credo communiste que M. Cabet a publié
en 18V1, et dont voici la substance :

1° Il n'y a point d'autre Dieu que la na-
ture; 2° tous les maux venant de l'inégalité

sociale, il n'y a point d'autre remède à y op-
poser qu'une ég.ilité générale et absolue;
3° la nature n'a pas fait les uns pour élre

maîtres, riches, oisifs, et les autres esclaves,

pauvres el accablés de travail : tout est pour
tous ; k° l'institution de la propriété a éié la

plus funeste de toutes les erreurs ; pour
mettre fin aux malheurs de l'humanité, il

faul rétablir la communauté des biens.
Celle théorie aboutit, comme toutes celles

qu'une philosophie présomptueuse a inven-
tées dans ces derniers temps, à détruire l'idée

de Dieu, à y substituer un panthéisme ab-
surde, à renverser les fondements delà mo-
rale, et à jeter partout la confusion,

(t) Epiph., h»r. 79.
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Le communisme s'est propagé en Suisse,
oùWeilling en a été l'apôtre ardent. Le gou-
vernement de Zurich ayant nommé une com-
mission pour examiner les temlances des
communistes , le conseiller d'Elat Blunt-
Sichli a rédigé un rapport (in 8' de 1.30 pa-
ges), qui renferme les renseignements les plus
curieux, et que le gouvernement a aussilôl
adressé aux Elats confédérés et aux minisires
des puissances étrangères.

Dans un premier chapitre intitulé : Prin-
cipes des communistes, la commission rat-
tache le communisme aux maximes égalitai-

res de Robespierre et de Babeuf; on extrait
ensuite plusieurs pages d'un ouvrage de
Weilling où l'on voit que, sélevanl contre
l'inslitution de la propriété el contre l'ar-

gent, comme sources de l'égoïsme dans le

monde el des souffrances des masses, il veut,
après avoir détruit l'ordre social actuel, éta-
blir une communauté où régnera l'égalilé

du travail et des jouissances parmi les hom-
mes: il n'y aurait plus ni Etat, ni Eglise, ni

propriété individuelle, ni rangs, ni nationa-
lité, ni patrie.

Un second chapitre est inlilulé : Moyens
d'exécution. Dans la première seclion, des
extraits de la correspondance saisie chez
Weilling exposent ce qui se rattache à réta-
blissement des associations comme moyens
de propager le communisme. On y voil, en-
tre autres, que l'on a cherché à utiliser les

sociétés d'ouvriers allemands qui existaient
déjà pour le i hanl et linstiuction ; mais que
les communistes ont rencontré de redouta-
bles adversaires dans la jeune Allemagne,
dont l'aclivilé, essentiellement politique, a
pour but la propag .lion des principes rép,u-
iilicains. La lutte entre les deux partis a été
longue et opiniâtre, balancée de succès et de
revers réciproques. On appelait vieille no-
blesse, les ouvriers étrangers à ces dissiden-
ces; girondins, les partisans de la jeune
Allemagne, el montagnards, les communis-
tes. Ceux-ci ont aussi rencontré de l'oppo-
sition dans les associations de Griiili, compo-
sées de Suisses exclusivement, dont la tendance
est l'unité politique de la Suisse, suivant un
rapport lait par Weilling. Quant à la jeune
Aiiemague, dont la tendance est luoité po-
litique de l'Allemagne avec la république,
elle se composait d'Allemands et de Suisses.
Li'S associations communistes, se composant
aussi d'Allemands el dequelques Suisses, ont
des vues bien plus vastes; elles tendent à
l'affranchissement t\e toute l'humanité, à l'a-
bolition (le la propriété, des successions, de
l'argtal, des salaires, des lois el des peines,

à une égale répartition des jouissances d'a-
près ies rapports naturels.

Lu rapport entre ensuite dans des détails

sur l'organisation des associations commu-
nistes, qui ont pour but et moyen la fialer-
niié, la culture sociale, la propagandi- et la

l nipérance; sur les conditions et les formes
de i'admisbiun dans l'association, l'ordre des

travaux dans les séances, les contributions

Gnancières d les assistances. Ces sociétéj
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Bont secrètes, et l'on y promet de ne rien ré-

véler de ce qui s"y passe. Tout annonce que
le comité directeur est à Paris.

La seconde section de ce chapitre, celle qui

tra'iie des liaisons personnelles , n'est pas la

moins piquante. Les principaux correspon-

dants de Weilling sont un chef établi à Pa-
ris, en rela'ioii avecCabet, Sébastien Seilcr,

qui a séjourné dans différentes parties de la

Suisse; Becker à Genève; et Simon Schmidt

à Lausanne ; tous communistes et allemands,

ainsi que le prophète Albrecht qui, après

avoir été espulsé de plusieurs cantons, a

trouvé un asile à Bâle-Campagne.Les autres

personnes qui, sans faire partie de l'associa-

lion, étaient en relation plus ou moins intime

ou éloignée avec elle, sont la plupart Alle-

mands.
La troisième section du second chapitre

est relative à la p)-esse. Les communistes ont

plus ou moins réussi à trouver accès dans

quelques iournaux de la Suisse allemande

et de l'Allemagne. Weilling a aussi fondé un
journal d'abord sous le titre de : Le cri de dé-

tresse de la jeunesse allemande, ensuite sous

celui de la jeune génération, qui a paru suc-

cessivement à Genève, à Berne, à Vevey et

à Langenlhal.Son principal ouvrage porte le

titre de Garanties de Vharmonie et de la

liberté; et c'est pour avoir tenté de faire im-

primer l'Evangile du pauvre pécheur qu'il a

été arrêté et que ses papiers ont été visités.

Il cherche a y représenter Jésus -Christ

comme un communiste qui cachait ses prin-

cipes sous des paraboles, et il veut que la

sainte cène soit un repas d'amour où, au lieu

de recevoir une hostie ou petit morceau de

pain, les pauvres puissent s'asseoir à côté

des riches pour célébrer la Pâque en man-
geant et buvant ensemble du pain, du vin,

de la viande, du lait, des pommes de terre et

du poisson. De pareilles extravagances por-

tent en elles-mêmes leur antidote et n'ont

pas besoin d'être réfutées.
• CONDORMANTS, nom de secte; il y en

a eu deux ainsi nommées. Les premiers in-

fectèrent l'Allemagne au treizième siècle; ils

eurent pour chef un homme de Tolède. Ils

s'assemblaient dans un lieu près de Cologne ;

là ils adoraient, dit-on, une image de Luci-

fer et y recevaient ses oracles ; mais ce fait

n'est pas sufûsamment prouvé. Ils cou-
chaient dans une même chambre, sans dis-

tinction de sexe, sous préteste de charité.

Les autres, qui parurent au seixième siè-

cle, étaient une branche des anabaptistes;

ils tombaient dans la même indécence que
les précédents, et sous le même prétexte. Ce
n'est pas la première l'ois que cette, turpitude

a paru dans le monde. Voyez Adamitës.
• CONFKSSlONNISTKS.Les calhuliquesal-

Icmands nommèrent ainsi, dans les actes de

la paix de Wesiphalie, les luthériens qui

suivaient la coMfe^sion d'Augsbourg. Voici

les principaux articles de cette confession,

qui s'éloignaient de la doctrine eathulique.
1" Le péché originel, (lu'on disait n'èlre au-
tre chose que la concupiscence. 2' La foi

Justifie sans les bonnes œuvres. 3" L'opéra-

lion du Sainî-Espril n'est que dans la loi.

4° Le sacrement de l'eucharistie ne cou'^islo

que dans l'usago, ci doit se donner sous les

deux espèces. o° Un pécheur contrit ne peut

mériter par ses œuvres salisfactoires le par-
don pour ses péchés. 0° On ne doit pas in-

voquer les saints. 7° On n'est pas oblige

pour recevoir l'absolution de ses péchés, de
les confesser en particulier.

Pour ce qui regarde les abus que les lu-
thériens reprenaient dans l'Eglise calholi-

que, les principaux étaient le célibat des
prêtres et les vœux monastiques; la pmces-
sion du saint sacrement ; la communion sous
une seule espèce et les messes basses; l'au-

torité qu'on donnait à la tradition et la trop
grande puissance du pape et des évêques.

• CONFORMISTES. On appelle ainsi ce'?x

qui suivent la religion dominante en An»)*!-

terre et se coiifornienl aux opinions générale-
ment reçues dans le royaume. Tous ceux qui
sont d'une autre communion sont appelés
non-conformistes.

• CONGRJÉGATIONALISTES ORT -O-
DOXES. Ils forment une des sectes religieu-

ses les plus puissantes et les plus nombreuses
des Etats-Unis. Pi es de 1,300,000 indivilus
héritèrent des croyances des anciens puri-
tains anglais qui, chassés de leur patrie,

vinrent fonder la plupart des établissements
de la Nouvelle-Angleterre. .V l'excepliim de
Khode-lsland, tous les Etals du centre, le

New-Hampsh ire,Massa chussets,Coniieclicul,

prolessèrent les erreurs calvinistes ; mais
rejetèrent la discipline synodale de Calvin.
Ces sectaires répahlicains adoptèrent le

principe que chaque Eglise a en elle-même
tout ce qu'il faut pour se gouverner; que
nulle d'entre elles ne doit dépendre d'une
assemblée quelconque

;
qu'cnfln chacune,

sauf une liaison générale toute de charité et

d'amour, doit être strictement souveraine et

indépendante. C'est cette forme disciplinaire,

ou ptuiôt celle abolition de toute autorité

ecclésiastique que l'on nomme la forme con-
grégalionaliste ou indépendante.

CONONITES, hérétiques tlu sixième siè-

cle qui suivaient les erreurs d'un certain
Contm, évéque de Tarse. Ses erreurs sur la

Trinité étaient les mêmes que celles de^ Iri-

théites. 11 disputait contre Jean Philoponus,
autre sectaire, pour savoir si, à la résurrec-
tion des corps , Dieu en rétablirait tout à la

fois la matière et la forme, ou seulement
l'une des deux. Conon soutenait (|ue le corps
ne perdait jamais sa forme, que la maiièro
seule aurait liesoin d'être rétablie. Il est dou-
teux que Cet iiérétique se comprit bien lui-

même.
CONSCIENCIEUX. C'est le nom que l'on

donna à d'anciens hérétiques qui ne connais-
saient pour règle et pour législateur que la

conscience. Celte erreur fut renouvelée dans
le dix- septième siècle par un allemand
nommé Matthias Knutzen , qui de cetle ci-
reur passa à l'athéisme. V^oy. rExanicn du
fatalisme, t. ^^

• CONSTITUTIONNELS, con*/i<i(r«on civih
du clergé de France. On a appelé coH.Wjtu-
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tionnels les évéqaes et les prêtres tant sécu-
liers (|ue réguliers qui acceptèrent la von-

(litulion civile (lu clergé de France, décrétée

par Vassemhlée nationale, et ceux qui furent

pMsuilf ordonnés prêtres et évéques en vertu

de celle même constitution. Les vrais auteurs

en furentqiielquesjansénisles parlementaires
qui appartenaient à cette assemblée, et qui
profilèrent de son ardeur inconsidérée d'in-

novation pour faire triompher et mettre en
prali(|iie ce qu'ils appelaient le droit primitif,

les (inciens canons, et les libertés de l'Eylise

gallicane.

Parmi les évéques titulaires, quatre seule-

ment s'y soumirent : ce furent î'archevêtiue

de Sens, el les évéques d'Autun, d'Orléans et

de Viviers. Les cent vingl-<ept autres refusè-
rent non-seulement de l'embrasser, mais la

condamnèrent dans un grand nombre d'é-

crits, comme attentatoire aux droits et à
l'auiorité de l'Eglise, comme entachée de
schisme et d'hérésie. Le pape Pie VI, après
nn examen long el patient, après avoir con-
siille les cardinaux et les Ihénlogiens les plus

savants, et demandé aux évéques de France
eux-mêmes leurs observations et leur avis
snr les moyens les plus propres el les plus
sages à employer pour arrêter le mal dans
sa source, porta son jugement dans deux
hrels , l'un du 10 mars 1791, et l'autre du
l'{ avril, même année, qu'il adressa aux ar-
chevêques et aux évéques de l'assemblée, el

à tout le clergé de France. Dans le premier,
celui du lOmars, il déclare et prouve que cette

consiilulinn est en opposition manifeste avec
les principes de la f6i catholique, avec les

lois générales de la discipline ecclésiastique,
avec -l'enseignement des saints Pères et les

définitions des conciles généraux, avec les

maximes reçues et pratiquées en France par
les deux puissances. D'où il s'ensuivait que
sous plusieurs rapports elle ne faisait que
renouveler des erreurs déjà condamnées par
l'Eglise, dans les héréjiarques des derniers
temps. Dans lesecnnd bref, celui du 1.3avril,

le souverain pontife prononce la peine de
tuspense contre ceux qui, ayant prêté le

serment à la constitution, ne l'aurtnit pas
rétracté dans quarante jours, à compter de
la date du bref; et par suite déclare atteints

iVirrégularilé ceux qui, passé celte époque,
exerceraient quelques fonctions do leur or-
dre. De plus il déclare : i* illégitimes, sacri-
lèges et tout à fuit nulle:), les élections des
nouveaux évéques ;

2" illcgidmcs, sacrilèges
et faites contre les saints canons les consé-
cralions de ces mêmes évéques; 3° par une
conséquence nécessaire, entièrement nulle
leur juridiction sur les diocèses pour les-
quels ils ont été ordonnés.

Les mêmes qualifications sont appliquées
à loLis les actes exercés par ces évéques, et
les mêmes peines, la suspense et ['irrégula-
rité, prononcées contre tous les évéques,
curés et prêtres qui auront été ordonnés,
qui auront accepté un titre, diocèse ou pa-
roisse , el qui auront exercé une fonction
sacrée de l'ordre épiscopal ou sacerdotal ea
vertu de la constitution.

Lors du concordat conclu entre le gouver-
nement français et le sainl-siége apostolique
en 1801 , le pape exigea de la part des évé-
ques conslilutionnels nommés à des sièges
par lo premier consul, «d/«^.5/on et soumission
aux jugements du sainl-siége el de l'Eglise
catholique, apostolique el romaine, sur les af-
faires ecclésiastiques de France. De plus, par
amour de la paix et pour rét iblir plus faci-
lement l'unité dans le clergé, qui avait élé si

profondément divisé, le légal du pape, muni
de pleins pouvoirs, régla la conduite que les

évéques eux-mêmes auraient à tenir envers
les prêtres constitutionnels qui voudraient se

réconcilier avec l'Eglise. Il décida qu'on exi-
gerai! seulement d'eux une déclaration écrite
d'adhésion au concordat, et de communion
avec l'évéque envoyé par le saint-siéqe ; mais
à la condition qu'ils mettraient ordre à leur
conscience en se faisant relever des censures et

des irrégularités qu'ils avaient encourues.
L'exécution de celte condilinn fut abandon-
née à la sincérité et à la bonne foi de cha-
cun. Ainsi celte secte, qui était née avec la

tourmente révolutionnaire, passa avec elle,

et nest plus aujourd'hui qu'un souvenir hi-

storique qui doit trouver place dans un dic-

tionnaire des aberrations de l'esprit humain.
Voyons maintenant les points dans les-

quels la constitution civile du clergé se trou*
vait manifestement erronée el schismalique.

l-Elle créait pour toute la France une
circonscription entièrement nouvelle d'ar-
chevêchés et d'évêchés, de manière à ce qu'il

y en eût un par déparlement, ni plus ni moins;
c'est-à-dire qu'elle en détruisait plusieurs
d'anciens, qu'elle en instituait de nouveaux
qui n'avaient jamais existé, et qu'elle chan-
geait l'étendue juridiclionnelle des autres ,

l'agrandissant ou la diminuant, selon l'élen-

due cl la circonscription du départemeut
dans lequel ils se trouvaient.

L'assemblée nationale avait-elle l'autorité
nécessaire pour faire un changement si ra-
dical dans l'étal de l'Eglise de France, alors
surtout que les membres du clergé qui se
trouvaient dans son sein étaient unanimes,
ou à peu près, pour s'y opposer el le con-
damner ? N'avait-clle pas besoin, pour légi-

timer un acte aussi important, de l'accession
et du concours de l'Eglise, elle-même? non-
seulement de l'Eglise de France en particu-
lier, mais enoore de l'autorilé suprême qui
régit l'Eglise universelle'?

2° Elle confiait la nomination des évéques,
des curés, des vicaires et de tous les minis-
tres du culte en général aux élections popu-
laires, au mépris de l'autorité de l'Eglise et

des lois qui, depuis des siècles, réglaientcelle
matière, el particulièremeut de la nomina-
tion des premiers pasteurs. Des nominations
ainsi faites, sans le consentement, ou plutôt,

malgré l'opposition et la condamnation posi-

tive de l'autorité spirituelle, pouvaient-elles
être valides et légitimes '?

3* Elle imposait aux évéques un conseil,

celui des vicaires épiscopaux, el les obligeait

à se régler sur l'avis de la majorité de ce

conseil, dans l'aduiinistralion de leurs diocè-
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SCS. De p'us, ré\ êquc mourant, ce n'étaient

plus les chapitres qui pourvoyaient par leurs

délégués au gûiivernement du diocèse , mais

des hommes désignés par les décrets, les vi-

caires de l'évéque défunt. Cela n'était-il pas

destructif de l'autorité épiscopale et des ca-
nons qui étaient en vigueur depuis un temps
immémorial ? N'était-ce pas établir l'orga-

nisation de l'Eglise de France sur les princi-

pes du pres6y/^>"îariîsme, réprouvés etanathé-

matisés par le Concile de Trente (1) ?

4* Les curés et les \ icaires, nommés par

des électeurs iaïq^ues, pouvaient administrer

leurs paroisses et exercer toutes les fonc-

tions du ministère ecclésiastique en vertu du

sml fait de colle élection, sans qu'ils fussent

obligés de la faire conûrmer par l'autorité

de Tévéque diocésain.
5° Les évèques élus devaient demander

leur confirmation au métropolitain, ou, à

son défaut, à un évêque désigné à cet effet

par les directoires de département. Ils n'a-

vaient nul besoin de s'adresser au souverain

pontife pour en obtenir l'institution canoni-

que. Seulement ils devaient lui écrire, en

entrant en fonctions, pour lui déclarer qu'ils

étaient dans sa communion et dans celle de

l'Eglise catholique.
ii" Enfin tous les évoques et tous les prêtres

qui avaient un bénéfice et qui refusèrent de

prêter le serment exigé par la constituiion,

furent déclarés démissionnaires, privés par
conséquent de toute autorité et juridiction

sur leurs diocèses et leurs paroisses, et l'on

pourvoyait à leur remplacement par la nou-
velle voie des élections.

Or, rien de plus évident, de plus manifeste,

que l'opposition de ces décrets avec les doc-

trines fondamentales de l'Eglise catholique

et les canons qui forment sa discipline.

1° Dès le commencement , l'Eglise s'est

posée comme une puissance spirituelle di-

vinement établie et indépendante de tout

pouvoir huiiinin, lanldansson enseignement
que dans son gouvernement. Nul n'est admis
au nombre de ses enfants et de ses membres,
nul n'est compté parmi les fidèles, s'il ne lui

reconnaît celte indépendance qui résulte im-
médiatement de sa divine origine ; et qui-

conque, dans la suite des dix-huit siècles qui

se sont écoulés depuis sa fondation, a voulu
l'attaquer sous ce rapport, a cessé par là

même de lui appartenir. Elle l'a toujours re-

jeté de son sein comme un apostat, comme
un hérétique.

De quoi s'agit-il en effet pour l'Eglise, c'est-

à-dire pour les pasteurs ? De prêcher et de
transmettre, en échos fidèles, la parole reçue
dans l'origine de la bouche de Jésus-Christ
par ses apôtres ; d'administrer les sacre-
ments aux fiiièles, selon les règles et aux con-
ditions posées par le Sauveur ; de perpétuer
le ministère ecclésiastique conformément à
l'ordre (|ui leur en fut donné ; en un mot de
gouverner l'Eglise formée par Jésus-Christ

et les apôtres, de manière à conservi'r int.ict

le dépôt de la foi et des mœurs confié à leur

(\ ) Sess. 23.

(2) Viiyt'i le concilia de Trenie, sess 23, th. i. Cari. 3;

sollicitude, et d'assurer par ce moyen jiour

tous les fidèles, les espérances de la vie fu-
ture, fondées sur les mérites et sur l'ensei-

Çneuient de Jésus-Christ. Or, on ne voit pas
a quel titre, sous quel prétexte, la puissance
civile pourrait intervenir dans ces choses-là.

Toute l'autorité des pasteurs prenant sa

source dans ces paroles et dans celte mission
de Jésus-Christ : Allez, enseignez toutes les

nations et apprenez-leur à observer tout ce

que je vous ai enseirjné ; il est évident que
nul ne saurait avoir la moindre parcelle
de cette autorité, s'il n'a reçu lui-niême cctie

mission divine, soit iDim/diateDient, comme
les apôtres ; soit médiatement , comme les

pasteurs envoyés par eux et par leurs suc-
cesseurs légitimes, au nom de leur maître.
Tout pouvoir concernant l'Eglise doit être

divin dans son origine et dans sa transmis-
sion. Celui qui serait purement humain sous
ce double rapport, ne serait pas un pouvoir
véritable, puisqu'il serait une usurpation sur
l'œuvre même de Dieu.

C'est pourquoi il est de foi que Jésus-Christ
a établi un ordre do pasteurs pour enseigner
et gouverner l'Eglise, et qu'il leur a donné à
cet effet une puissance spirituelle entièrement
indépendante de l'autorité et de la puissance
temporelle

; que pour exercer le ministère

ecclésiastique, il ne suffit pas d'avoir été or-

donné, mais qu'il faut encore avoir reçu la

unssiondc l'auloriléde l'Eglise; que lesactes
de juridiction exercés par des prêtres et par
des évêques qui n'ont pas reçu cette mission,
sont radicalement invalides et de nul effet

;

qu'il existeune/i/e'rcrc/tî'e spirituelle instituée

par Jésus-Christ; que le pape, évêque de
Ri'me , a une principauté d honneur et de
juridiction à laquelle les évêques, les prêtres

et les fidèles doivent obéissance et soumis-
sion dans les limites tracées par les canons;
enfin que les évêques , dont le pape est le

chef, sont établis pour gouverner l'Eglise
,

qu'ils sont supérieurs aux simples prêtres de
droit divin, et par conséqu<'nt que l'exercice

de leur autorité, dans l'administration et le

gouvernementde leurs diocèses, ne peut, en
aucune façon, être assujetti aux délibérations

d'un conseil composé de prêtres qui leur

sont inférieurs (2).

Ces principes incontestables prouvent que
le eonscntcmenl positif de l'Eglise et de ses

pasteurs éiait nécessaire pour légitimer, eu

ce qui pouvait l'être, le nouvel ordre de cho-

ses décrété par l'assemblée constituante. Ce-
pendant les jansénistes et \es'conslitutionneh

soutenaient que ce nouvel ordre de choses

avait tout ce qu'il fallait pourêlre légitime
,

et qu'il n'était contraire à aucun dogme es-

sentiel, à rien de divin, dans les différents

règlements qu'il instituait. Selon eux. l'élec-

tion, et l'élection populaire, puisqu'elle se

faisait par tout le corps des fidèles, avait été

le mode primitif employé pour la nomination

des évêques et dis ministres di' tous les

ordies : témoin l'élection de saint Malhias

et celle des sept diacres rapportée tout au

ses.s. li, cil. 7. lU la )>rofession de foi prescrite p.ir la

iiièiiic concile.
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long dans les Actes des apôtres; témoin aussi

toute l'hisloire occlésiaslique depuis le com-
mencement jusqu'à l'époque où le ponlife

romain et les çvêques s'allribuèrent dans ces

nominations une part exclusive qui ne leur

avait pas appartenu d'abord
;
que les apôtres

n'avaient point revendiquée, et par consé-
quent n'avaient pu leur transmettre ; et qui

devenait ainsi une véritable violation du droit

ancien. Ils disaient encore que dans l'origine

cl pendant une longue suite de siècles, la

confirmation des évèques élus appartenait

aux niélropolilaias, et non au souverain pon-

tife, et que l'assemblée constituante ne faisait

que détruire un abus et une usurpation en
décrétant que désormais en France on ne s'a-

dresserait plus au pape, mais au mélropo-
litain, pour obtenir la conDrmation canoni-

que : que plus d'une fois la puissance civile

avait elle-même réglé cl déterminé l'étendue

juridictionnelle des diocèses, rtque l'Eglise,

dans les premiers temps, n'avait fait qu'a-

dopter pour cela les divisions civiles exis-

tantes ; enfin que les libertés de l'Eglise gal-

licane l'autorisaient à se soustraire en parti-

culier au droit nouveau introduit par le con-
cordat de 1516, contre lequel les parlements,
l'université et les chapitres s'étaient élevés

pendant longiemps, quoique sans succès.

Nous allons répondre en peu de mots à cha-

cune de ces objections. Et d'abord, en ce qui

concerne les élections de saint Mathias et des

sept pienjiers diacres, il ne s'ensuit pas. de

ce qu'ils ont été introduits de cette manière
dans lu ministère évangélique. que les apô-
tres et saint Pierre en particulier n'aient pu
fa.re seuls ces choix, et sans demander, sans

attendre le consentement des fidèles. Tous
les saints Pères de l'Eglise universelle ne l'ont

pas entendu autrement. Aussi, à mesure que
la fois'étt ndait et que le nombre des chrétiens

s'argmenlail , les élections se resserraient

dans un cercle plus étroit , cl bientôt elles

en vinrent à n'avoir plus lien que par les

membres du clergé des Eglises particulières

et des divers diocèses. Et il en devait être

ainsi. Dans les premiers temps, le bon témoi-

gnage exigé par l'Kglise pour celui qu'elle

admet an nombre de ses ministres, ne pou-
vait être rendu que par l'assemblée si peu
nombreuse, mais si unie, de tons les fidèles.

Plus tard au contraire, ce n'était plus l'uni-

vcrsalilé des membres de l'Eglise qui pouvait
connaître les candidats, les juger et en ren-
dre témoignage : c'étaient seulement ceux au
milieu desquels i!s vivaient , c'est-à-dire ,

prinripjilement et avant tout , le clergé. Et

d'ailleurs ces premières élections n'étaienî-

elles pas provoquées, dirigées et confirmées

ensuite dans leurs résuilats par les pasteurs,

les évèques , les apôtres ? En était-il ainsi

des élections ordonnées par l'assemblée con-
stituapte, et exécutées sans concours aucun
de la pari des pasteurs légitimes ?

Les chapitres des cathédrales ont conservé
longiemps dans toute i'I'^glise un pouvoir
qu'ils n'exercent plus que dans un bien petit

nombre de diocèses, celui d'élire l'évêque dio-

césain ; inais Ce sont les abus eux-mêmes et

les fâcheux résultats de ces élections, qui ont
amené avec le temps un mode plus simple et

comparativement meilleur de choisir des
hommes flyan^ un bon témoignage ; bonum
habens testimonium. On a attribué les con-
cordats, et celui qui lut conclu en 1516 entre
Léon X et François 1"^ en particulier, à des
motifs et à des inléréts tout humains. Mais il

n'en est pas moins vrai
, pas moins évident

pour qui lira l'histoire ecclésiastique avec
attention et impartialilé, que l'introduction
de ce nouveau droit lut un bien

; que les choix
faits de cette manière remédièrent à la cor-
ruption et aux intrigues qui avaient depuis
longtemps vicié les élections capitulaires; et

qu'après tout, il estpresquetoujonrsdans l'in-

térêt, comme dans la pensée des souverains
de ne confier les grandes dignités de l'Eglise

qu'à des hommes vertueux et capables.
On peut égalcmen; soutenir avec vérité

que la confirmation des évèques par le mé-
tropolitain, qui fut en effet le premier mode
de conférer aux élus l'institulion canonique,
aurait fini par ne plus donner assez de ga-
ranties en faveur de leur orthodoxie et de
leur attachement à l'unité, qui est l'essence
même de l'Eglise catholique. La centralisa-
tion devint nécessaire, alors que les mœurs
du clergé s'étaient si prodigieusement relâ-
chées, que l'ambition avait pénétré dans tous
ses rangs depuis la tiare jusqu'à la houli-lte

du curé decampagne, et que le schisme avait
divisé l'Eglise d'une extrémité de l'Eu-
rope à l'autre. Il appartenait d'ailleurs à
l'Eglise, qui a exclusivement le droit de se
gouverner elle-même, de modifier sa disci-

pline sur cet article, comme elle l'a fait pour
tant d'autres, à des époques différentes; et

une fois ce changement opéré, il ne se pou-
vait pas faire qu'une assemblée, excUisive-
ment séculière , délruislt légitimement un
droit qui ne tombait pas sous sa juridiction.

On ne montrera jamais, par aucun fait de
l'histoire ecclésiastique, non plus que par
aucun dogme de la religion, qu'il appartienne
aux puissances séculières de réformer de cette
manière la discipline de l'Eglise. Quelques
princes pieux et zélés ont entrepris de ra-
mener en divers temps, le clergé à l'esprit de
son état et au respect des règles canoniques

;

mais ils l'ont toujours fait avec le concours du
clergé lui-même qui , par son approbalion et

son consentement, a donné force de loisà des
prescriptions £}ai sans cela n'eussent élé que
des règlements sans valeur et sans efficacité.

Nous ne disons rien de l'article spécial de
la constitulion qui assujettissait l'exercice
de l'autorité de l'évêque à la sanction ei à
l'approbation des ho.umes qui composaient
son conseil. Nous aimons mi.'ux renvoyer le

lecteur à la sess. 23 du concile de Trente, où
cette indépendance, attaquée par les nova-
teurs, se trouve décrétée et mise au rang des
dogmes qui font partie de la foi catholique.

Reste l'objection tirée des libertés de l'E-
glise gallicane. On a beaucoup parlé de ces
libertés; et au milieu de tout ce qu'on en a
dit, en des sens très-divers, on aperçoit
clairement ces deux choses : 1* que ces li-
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belles sont en effet quelque chose, qu'elles

ont existé et qu'elles existent, comme il

existe, de temps immémoiidl , des libertés

pour les Eglisps de la plupart des Etals par-

licuiiprs, et 2° que nos libertés (jallicanes

ont toujours été comprises, expliquées et

appliquées d'une manière tout à fait diffé-

vcnle, par le clergé et par les parlenn'nls ou
les repré^oiitants de la puissance civile. 11 y
a pourtant un point commun dans lequel le

clergé et le^ parlements s'accordaient : c'est

que ces libertés consistaient, comme le dit

Bossui't , dijiis le droit dont a toujours joui

l'Eglise g.illicane de se gouverner selon les

nnciens canons ; et partant, de n'accepter que

librement un droit nouveau, contraire à ces

canons, de ne s'y soumettre que de son

plein gré, de l'adopter enfin, en tout ou en

partie, selon ses convenances et ses intérêts.

Lorsqu'on 15Î6 parut le concordat entre

Léon X et François 1", les parlements, l'u-

niversité ol une partie du clergé le combat-
tirent par des inotil's exclusivement fondés

sur ces considérations ; mais enfln il préva-

lut, malgré celle opposition, et en 1789 il

régissait l'Eglise de France depuis près de

deux cents ans.

Mais que |jouviiient avoir de commun avec

ces libertés, les prétentions et les règlements

de l'asseiMlilée constiluiinle? Ces anciens ca-

nons , n'était-ce pas l'Eglise qui les avait

faits? L'Eglise gallicane les avait-elle reçus

primilivcnienl de l'autorité la'ique? De quel

droit cette autorité laïque venait-elle, seule

et malgré les réclamations, malgré l'opjjosi-

lion de l'Eglise universelle, se prononçant

par la bouche de son chef, et spécialement

par celle des pasteurs légitimes de l'Eglise

gallicane elle-même, la soustraire à des

règles reçues, établies el régnant depuis si

longtemps, jiour lui rendre, sans son aveu,

et sans se soucier si elle lui convenait, une
discipline qu'elle avait aban>lonnée? N'était-

ce pas d'ailleurs uneamère dérision, que l'on

voulût rendre libre l'Eglise gallicane d'une

lilierté qui blessait également el les dogmes
(le la religion, el la constitution générale de

5'Kglise; qu'elle réprouvait avec tant d'una-

nimité, Il qui, en définitive, n'eût fait que
l'asservir à la puissance civile?

Quoique les conslitiitionnels aient fait

,

à proprement parhr, une véritable secte de

scliisuiali(iU(S el d'bérétiques»puisqu'ils ont

nié plu^ieurs-dcs vérités essentielles de la

religion calholuiui! , loiil porte à croire que
le Irès-pclit nombre d'adhérents qu'elle peut

conserver encore dans quelques vieillards ,

ir,n;ronl point de successeurs. La révolution

lie 1830 avait paru à Grégoire une circon-

slanci' favorable pour ressusciter le schisme;
mais tous ses efforts furent inutiles. Il mou-
l'ul en 1831, sans avoir vu se réaliser son

rêve, el sans être sorti , même en présen(e

du tombeau, de son déplorable aveuglement.

(I) Hisl. p:ili'iarcli. Alex., p. lUi.

[i) nii:inil les yoiuuriii'uis m.injte.iii'nt, ils faisal^iil

sniiU'iiir 1 ur lalik \M inialre Égj|iiieiis, fl essHy:ii(Til

leurs iiMius b I' ur barl»- , yHVrii\ lo plus liisupp<>rl:il)lo

qu'on pûl li;ur faire, cl qui cxcim oiiroro aujourJ'Iiui la

•CONVULSIONNAIRES. On donna ce nom,
au commencement du dix-huitième siècle

,

aux jansénisles frénétiques qui se livraient

à toutes sortes de convulsions au tombeau
du diacre Paris.

COPHTES, c'est le nom qu'on donne aux
Ii!gypliens chrétiens jacobiles ou monophy-
sites, à l'exclusion des autres habitants de
l'Egypte.

Pour en bien connaître l'origine, il faut

remonter au temps de Dioscore.
Dioscore, patri/ircbe d'Alexandrie, fut le

plus ardent promoteur de l'eutychianisme :

l'autorité que lui donnait sa place, ses libé-

ralités qui le faisaient adorer du peuple,
l'horreur qu'il eut l'art d'inspirer à tous les

Egyptiens pour les ennemis d'Eutycliès ,

qu'il représenta comme des nestoriens , ré-

pandirent l'eutychianisme dans toute l'E-

gyp'e-

Le concile de Chalcédoine qui déposa
Dioscore irrita tous les esprits, el alluma le

fanatisme dans toute l'Egypte: la sévérité

des lois des empereurs contre les ennemis
du concile de Chalcédoine et les artifices des
partisans de Dioscore donnèrent de l'aliment

au fanatisme, et l'Egypte fut remplie de

troubles, de divisions et de séditions.

La puissance impériale établit enfin dans
toule l'Egypte l'autorité du concile de Chal-
cédoine : on envoya de Constantinople dos
patriarches, des évêques, des magistrats,

des gouverneurs , et les Egyptiens furent

exclus de toutes les dignités civiles, mili-

taires el ecclésiastiques.

On n'éteignit pas le fanatisme : une partie

des ennemis du concile de Chalcédoine so

retira dans la haute Egypte; d'autres sor-

tirent des terres de l'empire, et passèrent en
Afrique et chez les Arabes, où toutes les re-

ligions étaient tolérées. (1)

Ceux qui restèrent en Egypte étaient sub-
jugues et non pas soumis; ils conservaient
une haine implacable contre les empereurs
romains; les traitements rigoureux des gou-
gouverneurs et des officiers de l'empereur,

les humiliations et les outrages qu'ils fai-

saient essuyer aux Egyptiens, plus de cent

mille Egyptiens massacrés dans différentes

occasions pour avoir refusé de reconnaître

le concile de Chalcédoine, avaient porté

dans le cœur de tous les Egyptiens une
haine implacable contre les empereurs et

un désir anlenl de se venger de leurs op-

presseurs. (2)

Les patriarches de leur secte leur envoyè-
rent des vicaires pour entretenir ces dis-

positions el pour les soutenir contre les lois

de l'empereur.

Sous l'empereur Héraclius, le patriarche

Denianiin, du fmd des déserts de la basse

ligyplc, envoyait son vicaire Agalhon, dé-

guise en tourneur, consoler les Egyplicus,

colùre pt b haine des Ejçypliens coiitrr' les empereur» ro»

iiriiiis. I,c Miuvciilr des ni;is«a(TP8 commis |ioiir faire reci"»

voir le coucilo de Chalcédoine est encore présent ii leur

ciprll.
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leur administrer les sacreinenls, leur porter

IVurh.irislie.

L'KyypIe renfermait doue deux peuples

qui se liaïssaient niortelienienl : les Grecs

ou les Romains, qui occupaient toutes les

places, toutes les dignilés, et qui faisaient la

plus grande partie des trotipc^; et un autre

peuple, savoir les Egyptiens, qui étaient in-

flniuient plus nombreux et qui formaient la

bourgeoisie, les laboureurs, les artisans.

Pendant que l'Egypte é'ait dans cet état,

les Sarrasins conquirent la Palestine et la

Syrii' : les E;:y|)iiens les invitèrent à venir

en Egypte, firent un traité avec Amrou, gé-

néral d'Oin.ir, s'unirent <à lui contre les flo-

mains et Cre:;l passer l'Egypte sous la puis-

sance des Sarrasins. Tou.s les Grecs ou Ro-

mains s'enfuirent et abaiulonnèrent l'Egypte,

qui ne fut plus habitée que par les naturels

et par les S irrasins, qui levèrent une capi-

tation sur les Egyptiens et remirent le pa-

triarche Benjamin en possession de tous les

privilèges du patriarcat.

Ainsi, comme les jacobiles étaient pres-

que tou'i Egyptiens naturels, ils perdirent en
très- peu de temps l'usage de la langue
grecque, et firent le service en langue égyp-
tienne, comme ils le lont encore .nijourd'hui.

Les cophtcs sont donc tous les Egyptiens
qui , faisant pn l'essiou de la croyance des
jacobiles, sont snumis au palriareh" d'A-
iexandrieetfont rolfieeen langnedu pays (1).

Les copliles jouirent d'abord de tous les

privilèges que leur avait promis Amrou, gé-
néral d'Omir, aïKiuel l'Egypte s'et.iil don-
née : les Sarrasins d'ailleurs craignaient
qu'eu traitant ma! les Egyptiens ils ne rap-
pelassent les Romains; mais lorsque les gou-
verneurs sarrasins eurent appris que Léon
s'était révolté conire Justinien, et que les

Romains déposaient el créaient les empe-
reurs à leui' fantaisie, ils dèfindirent l'exer-

cice public de la religion chrétienne (2).

Il lallut alors acheter des préfets la tolé-

rance qu'on avait stipulée dans l'accommo-
dement, et les Sarrasins devinrent des tyrans
et des persécuteurs impitoyables, qui ne
toléraient les chrétiens que pour en tirer

des impôts arbitraires et des contributions
excessives.

Les cophtes se soutinrent au milieu de ces
pi^rsécutions, et malgré les schismes qui les

divisèrent, ils se vantent même d'avoir eu
dans tous ces temps des martyrs, des con-
fesseurs, des saints, des miracles, et c'est

par ces impostures qu'ils entretiennent en-
core dans le schisme le peuple ignorant el

crédule (3).

Les révolutions airivées dans l'empire des
califes n'ont point adouci le sort des cophtes
et des chrétiens

,
qui, maigre tant dolista-

cies, se goal perpétués jusqu'à nos jours eu
Egjpte.

(I) Renaudol, Pwiél. de la foi, l. IV, I. i, c. 9. HIst.
pairiar Alex., pan. u. Coiil. de Bollauaus, diois de juin,
p. 79, etc.

(2) Hist. pair. Alex., p. 185.

(3) Ibid., p. 183.

{i} Nouvelle relaliou d'un voyage fait on Égiplo paf
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Il n'y a point en Egypte de nation plus
tyrannisée que les cophtes, parce qu'ils n'ont
personne qui puisse se f.iire considérer des
Turcs p.ir son savoir, ou se faire craindre par
Sun autorité; ils sont regardés comme le re-
but du monde. !.i ur nombre est aujourd'hui
très-petit : ils étai"nt jilus de six cent mille
payant tribut lorsiiue Amrou fil la conquête
de l'Egypte; ils ne sont pas aujourd'hui plus
de quinze mille (ï).

Nous allons examiner l'état actuel de celte

secte par rapport à la religinu.

De la doctrine des cophtes.

Les cophtes rejettent le c mcile de Chal-
cédoine, la lettre de saint Léon à Flavien, et

ne veulent poinl convenir ^\\ï\\ y a deux na-
tures en Jésus Christ, quoiqu'ils reconnais-
sent que la divinité et l'humanité ne sont
point confondues dans sa personne; el si

l'on excepte cette espèce de mooophysisme,
ils n'ont aucune erreur particulière : ils con-
viennent avec les catholiques et avec les

Grecs orthodoxes et schismatiques de tous les

autres poiiiis qui concernent la religion (5).

Il est certain, ()artous les livresdes cophtes,

par leurs confessions de foi, par leurs rituels,

qu'ils recoiiii lissent la présence réelle, qu'ils

ont le cuHe des images, la prière des morts
el toutes les pratiques qui ont servi de pré-
texte au schisme des prétendus réformés.

Cette Eglise cophle esl cependant séparée
de l'Eglise romaine depuis plus île douze
cents ans : tout ce que l'Eglise romaine croit

et pratique aujourd'hui sur l'eucharistie,

sur les sacrements, sur le purgatoire, sur
les images, était donc enseigné et pratiqué
par l'Eglise dont les cophtes faisaient par-
tie aussi bien que l'Eglise latine, avant lo

schisme de Dioscore , ou il faut que l'Eglise

coplite et l'Eglise romaine aient fait ces
changements dans leur croyance, dans leur
liturgie et dans leur culte.

Il est impossible que ces deux communions
se soient accordées ou se soient rencontrées
à faire dans leur doctrine et dans leur culte
précisément les mêmes changements sur
tant d'objets sur lesquels elles n'avaient au-
cune nécessilè de se réunir.

Il fa:il donc qu'avant le schisme d'Euty-
chès l'Eglise catholique ait enseigne et pra-
tiqué ce qu'elle enseigne et pratique aujour-
d'hui sur l'eucharislie, sur le culte des saints,

sur la prière des morts : c'est donc avant
Eutyi.hès que s'est fait le changement dans
la foi, s'il est vrai que celle (|ue les catho-
liques prot'es^ent aujourd'hui n'ait pas tou-
jours été la foi de l'Eglise; cl il est certain
que toute l'Eglise, avant le concile de Chal-
cédoine, croyait et pratiquait ce ([ue l'Eglise

romaine croit el pratique aujourd'hui sur
tous ces objets.

Nous avons prouvé, dans l'urlicle Nestj-

Vanslpl), p. XV, p. 288.

(5) UiMiMiicIol, Hisl. p.ilr. AL'V., p. 5.56. pari. n. Ferpét.
de la loi, I. tV, I. i, c.9. Bnlluiil., ]iiiji, I. V. Nouveaiu
niéiiioiri'S de la oonjpagnie do .l.'sus ilaiis lo Levaut, l. IL
LeUie du l'ère du Bernai au Père Fleuriau.
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Riqs, qo* celte croyance était générale avant

le premier concile d'Ephèse et niêrae avant

le concile de Nicée, et qu'il était impossible

que celle croyance fût alors nouvelle dans
l'Esflisc.

La croyance de l'Eglise romaine est donc
li croyance de l'Eglise primilive; pourquoi
donc les premiers réforiii;;tours s'en sonl-ils

séparés, et pour(]uoi les prolcbilants de nos
jours ne rentreraient-ils pas dans une Eglise

qui ne croit que ce que l'Eglise croy.iil dans
les premiers siècles, dans ces siècles si fé-

conds en prodiges de vertus et qui ont donné
tant de martyrs et tanl do saints? Coninicnt

M. Tillo'.son opposern-t-il In prétendue diffi-

culté de se sauver dans l'Eglise romaine,
pour justifier le schisme des Eglises réfor-

mées ?

Les protestants ont prétendu que le pa-
triarche Macaire avait changé la liturgie des

copiiles, et voudraient prouver, par ce chan-
gement, qu'il est possible qu'un patriarche
ait établi une nouvelle docirine dans l'Eglise

sans qu'on s'y soit opposé, et par tonséiiuent
sans qu'on puisse en marquer l'époque.

JLiis l'eseniple du patriarche Macaire n'est

pas propre à prouver leur prétention, car
les cophtes avaic-nt beaucoup d'usages qui
n'étaient point fondés sur la tradition, et le

patriarche avait le pouvoir de les changer,
sans que ce changement causât dans l'Eglise

cophte aucune dilliculté ; mais il n'en est pas
ainsi de ce qui regar le l'eucharistie et les

sacrements ; les patriarches n'ont jamais osé
entreprendre do faire sur ces objets aucun
changement, et les changements qu'ils ont
voulu faire sur dfS objets qui n'étaiiiil pas
des points de lilurgie ont toujours excité des
troubles (1).

Du gouvernement ecclésiastique des copliles.

L'Eglise cophte a conservé le gouverne-
ment qu'elle avait dans son instilutioa et

s'en est éloignée moins qu'aucune antre.

Le souvcr.iin chef de l'Eglise est le pa-
triarche d'Alexandrie, successeur de saint

Marc; après lui sont les é»éques, au nombre
de onze ou douze, les prêtres, les diacres,
des clercs inférieurs , des moines et des
laïques.

Les évêques, les prêtres et les principaux
de la nation s'assemblent pour élire le pa-
triarche : celte électioi! se fait au Caire. Ou
choisit toujours les palriarches parmi les

moines, parce qu'il faut que le patriarche
ail vécu toute sa vie d.ius la chasteté.

Lis évêques sont dans une eslréme dé-
pendance de rarche\éqne : il les élit, peut
les déposer et les cscommunier; ils sont
dans les provinces les receveurs des revenus
du patriarche, lesquels revenus consistent
en une dime destinée à son entrelien.

Quoiqu'il n'y ait point d'obligation pouilcs
prélresde vivre dans la coMtiiiencc. il y <ii a

néanmoins qui ne sont |>oint mariés et qni
ne l'ont point été.

(I) Renaudot, loc. cit., p. 406.

li) idem. llbt. ualriarcli. Alex. Collecl. lilurpianiin

Les cophtes n'ont point d'empressement
pour l'état de prêtrise, i! faut souvent les y
forcer; comme ils sont tirés du peuple qui
ne subsisie que par sou travail , ils consi-
dèrent que ce nouvel emploi leur emportera
la plus grande partie du temps et les empê-
chera de faire leur niélier, qu'iiqu'ils soient

chargés de pourvoir à l'entretien d'une fa-

mille, l'Eglise ne leur fournissant presque
rien.

Souvent on voit des hommes qui sortent
de la boutique à l'âge de trente ans pour être

élevés au sacerdoce. Ont-ils été jusqu'alors
tisserands , tailleurs , orfèvres ou graveurs,
savenl-ils lire en cophte, cela suffit pour les

ordonner prêtres, parce que la messe se dit

et l'office se fait en cette langue que la plu-
part d'entre eux n'entendent pas.

Les prêlres ne prêchent jamais, et cepen-
dant ils sont lrès-re?pf clés du peuple, el

tout ce qu'il y a de plus considérable ei de
plus distingué dans la nation se courbe de-
vant eux, leur baise la main et les prie de la

leur mettre sur la télé (2).

Dfs jeûnes des cophtes.

Les cophtes sont, comme les chrétiens
d'Orient, grands observateurs du jeûne : ils

ont quatie carêmes dans l'année; le premier
est celui qui précède la pàqu-'; il commence
neuf jours avant celui des latins : ils de-
meurent sans boire, sans manger el sans fu-
mer jusqu'après l'office, qui finit environ à
une heure.
Le second carême est dr quarante-trois

jours pour le clergé, et de vingt-trois pour
les autres : ce carême est avant la Nativité

de Notre-Seigneur.
Le troisième carême se pratique avant la

fête des apôtres saint Pierre et saint Paul; il

est d'eiiviron treize jours, et commence après
la semaine de la Penterôle.
Le (]ualriènie carê ne est .avant la fête de

l'Assomption el dure quinze jours.

Il n'\ a point d'âge luescril parmi eux
pour jeûner : on ne saurait croire quel mé-
riie ils se font tle leurs c.irèms el de leus
jeûnes.

De quelques pruliques pailiculières aux
cophtes.

1° Les cophtes donnent le sacrement de
rextrêine-onctivm avec celui de la pénitence:
ils ne désavouent pas que saint Jacques a
recommandé ce s.icreiiienl pour les malades,
mais ils distinguent trois sortes de mala-
dies : celles du corps, celles de l'âme, qui
sont les péchés, celles de l'esprit, qui sont
les adlictious; ils eslimcnt que l'onciion i.st

utile pour toutes : voici de quelle manière
ils administrent ce sacrement.

Le prêtre, après avoir donné l'absoluli n
au (léniicut, se fait assister d'un diacre; il

comnn lice par les encensements, el prend
une lampe dont il bénit l'huile, el y allume
une mèclie ; il récite ensuite sept oraisons
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et sept leçons tirées de l'EpItre de saint

Jacques; puis il prend de l'huile de la lampe
bénile, et en fait une onction s(ir le front,

disant : Dieu vous bénisse, au nom du Père,

et du Fils; il fait une semblable onction à

tous les assistants, de peur, dil-ii, que le

malin esprit ne passe à quelqu'un d'eux.
2° Ils ont dans leurs églises de grands

bassins, ou des lavoirs, qu'ils remplissent

d'eau le jour de l'Epiphanie; le prêtre la

bénit, y plonge les enfants, et le peuple s'y

jette; à la campagne et sur le bord du Nil,

la bénédiction se fait sur la rivière même, où
le peuple se baigne ensuite : celle coulunie

est aussi en usage chez les Abyssins.

Ne serait-ce point cette cérémonie qui

avait fait juger que les cophtes honorent
le Nil comme une divinité?

3° La dissoluiion du mariage est en usage
chez les cophtes, non-seulement en cas

d'aduUère, mais pour do longues inflrmilés,

pour des anlipalhics, pourdes quercllcsdans

le ménage, et souvent [lar dégoût.

La partie qui poursuit la dissolution de
son mariage s'adresse d'abord au patriarche

ou à son évéque pour la lui demander, et si

le patriarche ne peut le dissuader, il l'ac-

corde ; si le prélat refuse la dissolution , ils

vont devant le cadi ou magistrat turc, font

rompre leur mariage, et en coniraclent un
autre à la turque, qu'ils nomment mariage
de jus lice.

i° Ils ont l'usage de la circoncision
,
qu'ils

ont prise des mahomélans ou des juifs
;

mais elle pouirait bien n'être pas une céré-

monie religieuse, mais un usage du pays
;

quoi(|u'iI en soit fait mention dans leurs ri-

tuels, il parail (lu'ils n'ont adopté cet usage
que pour plaire aux. mahomélans : ils s'ab-

stiennent aussi du sang et de la chair des
animaux suft'oqués (1).

• CORNAKISTES, disciples de Théodore
Cornliert, secrélaire des fctats de Hollande,
hérélique enthousiaste

,
qui n'api)rouvail

aucune secle et les attaquait toutes, il

écrivait et disputait en même temps contre
les catholiques , conlre les luthériens et

contre les calvinistes, et soutenait que tou-
tes les communions avaient besoin de ré-
forme. Mais II ajoutait que, sans une mis-
sion soutenue par des miiacles, personne
n'avait droit de la l'aire; parce que les mi-
racles sont le seul signe à portée de tout le

monde, pour prouver qu'un liomnic an-
nonce la vérité. Il est vrai ijuil n'en fit pas
lui-même pour démontrer la vérité de sa

prétention. Son avis était qu'en attendant
l'homme aux miracles, on se réunit p.ir in-

térim, qu'on <e contentât de lire aux peu-
ples la parole de Dieu sans comuieulaire, ut

que chacuu l'entendît comme il lui plairait.

Il croyait que l'on pouvait être bon chrétien
sans être membre d'aucune lîglise visible.

Les calvinistes sont ceux auxquels II en vou-
lait le plus. Sans la protection du prince
d'Orange, qui le mettait à couvert de pour-
suites, il est probable que ses adversaires ne

se seraient pas bornes à lui dire des injures.

Cependant il ne raisonnait pas trop mal se-
lon les principes généraux de la réforme, cl

ce n'est pas là le seul système absurde au-
quel elle a ilonné lieu.

• CORUDpTICOLES , secte d'eutychiens
qui parut en Kgypie vers l'an 5.31, et qui eut
pour chef Sévère, faux patriarche d'Alexan-
drie. Il soutenait que le corps de Jésus-
Christ était corruptible; que nier cette vé-
rité, c'était attaquer la réalité des souffrances
du Sauveur. D'un autre côté, Julien d'Hali-
carnasse, autre eutychien réfugié en Egypte,
prétendait que le corps de Jésus-Christ a

toujours été incorruptible; que soutenir le

coniraire, c'était admettre une distinction

entre Jésus-Christ et le Verbe; par consé-
quent , supposer deux natures en Jésus-
Christ, dogme qu'Eutychès avait attaqué de
toutes ses forces.

Les partisans de Sévère furent nommés
corrupticoles, ou adorateurs du corruptible;

ceux de Julien furent appelés incorruptibles

ou phnnlasiastes. Dans cette ilispute qui par-
tage;iil la ville d'Alexandrie, le clergé et les

puissances séculières favorisaient le premier
parti ; les moines et le peuple tenaient pour
le second.

' COFEREAUX, hérétiques qui vendaient
leurs bras et leur vie pour servir les pas-
sions sanguinaires des pélrobrusiens et des

albigeois. On les nommait encore cathares,

courriers et routiers. Ils exercèrent leurs

violences en Languedoc et en Gascogne,
sous le règne de Louis VII, vers la fin du
douzième siècle. Alexandre III les excom-
munia, accorda des indulgences à ceux qui
les attaqueraient, défendit, sous peine do
censure, de les favoriser ou de les épargner.
On dit qu'il y en eut plus de sept mille qui
furent exterminés dans le Berri.

Quelques censeurs ont blâmé celte con-
duile du pape comme contraire à l'esprit du
christianisme : saint Augustin , disent-ils,

consulté par les juges civils sur ce qu'il fal-

lait faire des circoncellions qui avaient
égorgé plusieurs catholiques , répondit :

« Nous avons interrogé là-dessus les saints

martyrs , nous avons entendu une voix s'é-

lever de leur lombeau, (|ui nous avertissait

de prier pour la conversion de nos ennemis,
et d'abandonner à Dieu le soin de la ven-
geance. » D'autres critiques ont accusé saint

Augustin d'avoir pensé à l'égard des dona-
tistes et de leurs circoncellions à peu près
de même qu'Alexandre ill à l'égard des co-
tereaux.

Tous ces reproches sont également injus-

tes. Notre religion nous ordonne de pardon-
ner à nos ennemis parliculiers et person-
nels , mais non d'épargner des ennemis
publics armés conlre la sûreté et le repos
de la société; elle ne défend ni de leur l'aire

la guerre, ni de les exterminer, lorsqu'on
ne peut pas autrement les mettre hors d'état

de nuire. C'était le cas des cotereaos. l'ar

la même raison, saint Augustin fut d'avis

(IJ NouTeaux mémoires des missions de la compagnie de Jésus dans le Levant, t. Il, loc. cit.
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d'implorer le secours du br.is séculier, pour
arrêler le cours du brigand:ige des circon-
ceilions; mais lorsque plusieurs d'entre eux
fureni tombés enire les mains des juges, il

ne voulut demander ni leur sang ni aucune
vpngf^ance; parce qu'ils étaient hors d'état

de nuire.
' CBITICISME. Le scepticisme dont Hume

se coii-lilua le représentant en Angleterre,
engendra en Allemagne le rriticisme de
Kaiil, lequel à son tour a donné lieu au dé-
veloppement du système de Ficlito, puis à
celui de Hegel, de Schelling, de Boulerveck
et autres.

Le philosophe de Kœnigsberg, recherchant
les élémen's de la connaissance humaine,
reconnut deux éléments de cette conn.iis-

sanre, ou plutôt de l'expérience qui la pro-
duit, le sujet et Vobjet; mais de telle sorte
que le sujet, recevant les impressions de
l'objet, le modifii^ selon les formes nécessai-
res subsistantes en lui a priori; d'où il suit
que l'esprit ne peut en aucune façon con-
naître l'objet tel qu'il est réellement; mais
seulement le phénomène ou l'apparence de
l'objet. Les objets ne sont perçus que par
les formes subjectives (|ue nous leur impo-
sons; or ces formes montrent simplement
cotiinient nous concevons les objets, et non
comment ils sont réellement. Les choses en
soi, que Kant appelle noumènes ou êtres de
raison, nous demeurent donc entièrement
inconnues; car l'expérience des sens ne
nous donne que des phénomènes, c'est-à-

dire des apparences, et l'intelligence ne nous
donne qu'un ordre purement idéal. Par con-
séquent l'âiue et Di(U, qui ne peuvent être
connus que par l'exiiérience des sens, se
trouvent au rang des purs concepts do la

raison, ou noumènes, dont nous ne pomons
nullement savoir s'ils exisient véritable-

ment et subslanliellemenl ; si même ils sont
possibles. Kant les élimina donc de la science,
qu'il astreignit à sa somatoloyie ou science
des corps.

Mais à quoi se réiluisait, après tout, cette

science phénoménale des crps, à s'en tenir

<iux principes de Kant.'' Il est facile de le

voir, quand on se rappelle que Kant a placé
le temps et Vespace parmi les fornx's siib-

jeclives, et que le principe même de causa-
liié est pour lui une cutryorie purement
subjective, d'où il résultait que les causes
de ces phénomènes, c'est-u-Jire les corps,

causes de nos sensations, étaient aussi comi-

plélement subjectives; et, conséqueinment,
qu'il n'était nullement prouvé qu'elbs ont
Une existence hors de nous. Ainsi, quelles

«lu'aient été les véritables intentions de
Kant, a il nous plonge, dit Kosmini, dans
l'iiléalisnie le plus universel, dans l'illusion '

subjective la plus [irol'onde. Il nous empri-
sonne dans une sphère de songes telle qu'il

ne nous est pins permis de la franchir pour
arriver à aucune réalité. C'est au point

qu'il ne f>iit point seulement l'homme incer-

tain de ce qu'il sait, il le déclare absulii-

inent incapable de rien savoir... t^est alors

le bcepticisinc j)erfeclioniié, consommé; lo

scepticisme qui, sous ce nouveau nom do
criticisme, anéantit l'humanité même, la-
quelle n'existe que parce qu'elle connaît. »

Néanmoins, tout en ôlaut à la raison
théoréiiqne toute possibilité de connaître
l'exisience de Dieu, la spiritualité et l'im-
morlalilé de l'âme, la vie à venir, en un mot
toutes les vérités métaphysiques, Kant les ç*
admettait d'ailleurs, en vertu de la raison i^

prulif/ue, comme postulats, et les tenait pour V'

certaines, à cause des besoins pratiques :

c'est-à-dire parce que dans la pratique de la
vie on ne peut s'en passer. La partie his-
torique du christianisme ou de la révéla-
tion se trouve placée au rang des phéno-
mènes. Son contenu entre naturellement

,

d'après la théorie kantienne, dans la classe
des noumènes, c'est-à-dire des choses qu'il
est totalement impossible de connaître.
Ainsi le spiritualisme de Kant aboutissait
au même résultat que le sensualisme de
A'oltaire. La philosophie se bornait à chan-
ger les armes émoussées du dernier siècle,

et à porter la querelle sur un autre ter-
rain.

Cela parut d'une manière manifeste dans
le livre de Kant, intitulé : i)e la Rcliijion
dans les limit'S de lu raison, lecjuel sert en-
core de fond à presque toutes les innova-
tions de nos jours. Que sont les Ecritures
pour le philosophe de Kœnigsberg? une
suite d'allégories morales, une sorte de com-
mentaire populaire de la loi du devoir, .lésus-
Christ Ini-méoie n'est plus qu'un idéal qui
plane solitairement dans la conscience de
l'humanité. D'.iilleurs, la résurrection étant
retranchée de ce prétendu christianisme, il

ne restait, à vrai dire, qu'un Evangile de la

raison pure, un Jésus.abstrait, sans la crè-
che et le sépulcre.

Depuis l'apparition do cet ouvrage, il ne
fut plus permis de se tromper sur l'espèce
d'alliance de la pliifosophie nouvelle avec
la fui évangélique. Il.ins ce traité de paix, la

critique, le raisonnement ou plutôt le scep-
lieisme se couronnaient eux-mêmes. S'ils

laissaient subsister la religion, c'était comme
une province conquise dont ils marquaient
à leur gré les limites, comme le disait assez
clairement le litre de l'ouvrage de Kaiil.

Le criiicisme devait aller |)lus loin encore.
Il était facile de prévoir que tous les esprits

ne s'accommoderaient pas des postulats pos-
tiches de Kant. Une fois l'impulsicm donnée,
il n'était plus possible de s'arrêter sur ce
penchant rapide. Un esprit hardi, Fichte,

parut, et se présenta pour tirer toutes les

conséquences du système de son maître, et

pour lui donner ainsi son parfait développe-
ment. Le moi phénoménal de Kant devint,

dans la doctrine de Fichte. le moi absolu, hors
duquel il n'y a aucune réalité, même phéno-
ménique ou apparente. Eu vertu de sa pro
pre activité, le moi se pose lui-même, ce

t|ui revient à dire qu'il se crée; puis, par
cette même activité, en se repliant par un
acte identiijue sur lui-même , il trouve une
limite, un non-moi par leijuel il a conscience

de lui; mais ce non-moi n'existe pas avant
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le moi, ni indépendamment du moi. C'est

r.ictivilé môme du moi (jui le pose ri le crée

puiir ainsi dire; de sorte que l'existence do

toutes les chosis concevables dérive de l'ac-

tivilé primitive du moi. Or parmi ces cho-

ses il faut ranger Dieu même, Dieu qui ap-

partient au non-moi. De là, cet acte de délire

de Fichle,qiii promit un jour à ses audi-

teurs a que l'oor la prochaine leçon, il se-

rait prêt à créer Dieu 1 » J)ernière expres-

sion de l'orgueil d'une créature intelligente!

foriiiule la plus at)régée de la malice de

l'ange réprouvé, si la légèreté de l'âge et

rirrétlexion du jeune homme qui l'a profé-

rée ne uiérilaient pas plus de pitié que d'in-

dignation. Dans cet égoisme mélapliysique,

que devenaient les rapports réels de l'homme
avec Dieu? qu'étaient la réalité et l'objecli-

vilé du christianisme? Il est inutile de le

faire remarquer.
En combinant d'une façon bizarre l'ob-

jectivité ptimoménir/ue de Kant, l'idéalisme

absolu de Schelling, son maître. Hegel a pro-

duit un nouveau système dont le point de

départ est \'idcc. Cette objectivité qui, pour
Kant, était phénoménique, pour Fichte une
limite du moi inconnue , Hegel l'a placée

dans l'idée même, où l'esprit la contemple
comme un être distinct de lui : ainsi la pen-
sée est resistence, et l'existence est la pen-
sée. L'idée qui, au principe, n'est qu'une es-

sence logique, se transforme en réalité au
moyen de ses moments ou de ses mouve-
ments et produit la nature universelle, l'es-

prit et Dieu. L'esprit humain, en tant qu'il

pense, est donc pour Hegel la réalité spiri-

tuelle absolue. Or, comme le chrisiianismo,

faisant partie de Vidée, est contenu et com-

pris, lui aussi, dans le sujet pensant, il en
résulte (lu'il n'est autre chose (ju'un déve-
loppement naturel, un moment, un mouve-
ment de cette idée dans la per.sée. Bref, le

sujet pensant tire de son propre fonds le

christianisme, sans avoir besoin d'une révé-
lation extérieure ; et quand le philosophe a
atteint la hauteur et la plénitude de la

science, il possède dans son idée le verbe, le

logos dans sa réalité et sa présence absolue.
Mais, comme tous ne sont pas philosophes
ni capables «Je s'élever si haut, pour condes-
cendre à l'ignoraiice des esprits vulgaires,

on veut bien leur laisser le christianisme

historique et la révélation extérieure.

Nous ne dirons rien des systèmes qui se

sentent plus ou moins du panthéisme, comme
ceux de Schelling, de Bouierwcck, de Krug
et autres. Si ces théories ont trouvé beau-
coup de partisans et d'ailmirateurs en Alle-

magne, elles ont été victorieusement com-
bailues et réfutées en Italie par Baldinutti,

Bonelli, Galluppi, Perrone et Kosmini.

CYNIQUES; c'est ainsi qu'on appelait les

philosophes sectateurs d'Anlisthène,(jui fou-

laient aux pieds toute espèce de règle, de
mœurs et de bienséance : ce nom fut donné
aux turlupins, qui s'abandonnaient publi-

quement et sans remords aux plus honteuses
débauches.

CYRÉNAIQUES ; ils parurent vers l'an 175,

et prétendirent qu'il ne fallait point prier,

parce que Jésus-Christ avait dit savoir les

choses dont nous avions besoin (1).

* CYRTHIENS , hérétiques qui étaient une
branche des ariens, et qui furent ainsi nom-
més de Cyrthius, leur chef.

DADOÈS, chef des messaliens (2). Voyez
cet articli'.

' DAMIANISTES , nom de secle : c'était

une branche des acéphales sévériens. Com-
me le concile de Chalcédoine, en 'j51

, avait
également condamné les nestoriens,qui sup-
posaient deux personnes en Jésus-Cllirist , et

les eu tychiens, qui n'y reconnaissaient qu'une
seule nature, un grand nombre de sectaires

rejetèrent ce concile ; les uns par un atta-

chement au sentiment de Nesiorius , les au-
tres par prévention pour celui d'Eutychès.
La plupart de ceux qui n'attachaient pas une
idée nette aux mois , nature, personne, sub-
stance , se persu.idèrent que l'on ne [louvait

condamner l'une de ces hérésies sans tom-
ber dans l'autre; quoique catholiques dans
le fond, ils ne savaient s'ils devaient admet-
tre ou rejeter le concile de Chalcédoine.
D'autres enfin firent semblant de s'y sou-
niellre, mais en donnant dans une autre er-
reur; Ils nièrent, comme Sabclliiis , toute
distinction entre les trois personnes divines,

(\) Hofmai), Lesicon.

(2) Il prélendail que le baplêmo ne sort de rien ii ceux
qui le reçoiveul, et qu'il D'y a qu'uni; jinèie ferv^nli) qui

regardèrent les noms de Père , de Fils el de
Saint-Esprit comme de simples dénomina-
tions. Comme ils n'eurent d'abord point de
chef à leur tète, ils furent appelés acéphales.

Sévère , évêque d'Antioche , se mit ensuite à
la tête (le ce parti, qui se divisa de nouveau.
Les uns suivirent un évéque d'Alexandrie

,

nommé Damien,et furent nommés dumiunis~
tes; les autres furent appelés sévériens pé-
trîtes, parce qu'ils s'étaient attachés à Pierre
Mougus , usurpateur du siège d'Alexaiidrie.

Il est clair que ces sectaires ne s'eiiteiidaient

pas les uns les autres
,
qu'ils étaient animes

par la fureur de disputer pluiôt que con-
duits par un véritable zèle pour la pureté du
la foi (.3;.

' DANïEUUS , secte de fanatiques
,
qui se

forma l'an 1373 à Aix-la-Chapelle, d'où elle

se répandit dans le pays de Liège, le Haiuaut
et la Flandre. Ces fanatiques, tant hommes
que femmes, se, mettaient tout à coup à dan-
ser, se tenaient les uns les autres par la

main, et s'agitaient au point qu'ils perdaient

chasse les dénions de nos cœurs. (Note de t'Miteiir.)

(ô) Nicéptiore, liv. xvin, c. 49.
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haleine , et tombaient à la renverse , sans

donner presque aucun signe de vie. Ils pré-
tendaient être favorisés de visions merveil-
leuses pendant cette agitation extraordinai-

re. Ils demandaient l'aumône de ville en ville

comme les flagellants; ils tenaient des as-
semblées secrètes, et méprisaient, comme les

autre? sectaires , le clergé et le culte reçu
dans l'Eglise. Les circonstances de celle es-

pèce de frénésie parurent si extraordinaires,

que les prêtres de Liège prirent ces sectaires

pour des possédés, et employèrent les exor-
cismes pour les guérir.

D.\^ ID DE Dînant adopta les principes

d'Amauri, son maître, et écrivit pour les

jusliGer.

Il y avait •alors en France des restes de
cathares ou de ces manichéens venus d'Ita-

lie, qui attaquaient l'aulorilé des ministres

de l'Eglise, les cérénionies et les sacrements :

ils niaient la résurrection, la distinction du
vice et de la vertu, etc. Ils crurent trouver
dans le syslème d'Amauri des preuves de
leurs opinions ; ils l'adoptèrent : ils préten-
dirent que Dieu le Père s'était incarné dans
Abraham, Dieu le Fils dans Jésus-Christ;
que le royaume de Jésus-Christ était passé;
que par conséquent les sacrements él;iient

sans vertu et les ministres sans juridiction

et sans autorité légitime, puisque le règne
du Saint-Esprit était arrivé, et que la reli-

gion devait être tout intérieure.

De là ces sectaires conclurent que toutes

les actions corporelles étaient indifférentes.

Les sectaires, qui sont presque toujours des

hommes ardents, impétueux et passionnés,
n'ont jamais manqué à tirer ces consé-
quences des principes tels que ceux d'A-
mauri, et s'en son! toujours servis pour se

permettre sans scrupule tous les plaisirs.

Ces restes de cathares se livrèrent à >oules

sortes de débauches, sous prétexte que le

règne du Siint Eipiit était nrriVé, (fue les

actions corporilies étaient iiuiifférenles, et

que par coiisc(]uent la loi qui en défend d'un
certain onlrc et (]ui en |irescriî d'autres n'a-

vait plus de force et n'obligeait plus |)er-

sonne : ils toir.bèrenl donc dans les plus
grands excès, et firent une secte qui fut d'a-

bord secrète et qui fut découverte par de
faux prosélytes.

Un orfèvre nommé Guillaunte était le

chef de celte secte; il se disait envoyé de
Dieu et prophéii-ail qu';ivant cinq ans le

riionde serait frappe de quatre plaies : de
famine sur le peuple, de glaive sur les prin-
ces, de tremblements de terre (jni englouti-
raient les villes, et de feu sur les prélats de
l'Eglise; ilappelait le pape l'Antéchrist, Rome
la Babylone, cl tous les ecclésiastiques les

membres de l'Antéchrist.

Il avait aussi prédit que le roi l'hilippe-

Augusle et sou lils ranger. lienl bientôt loules

les nations sous l'obéissance du Saint-Esprit.

On arrêta quatorze de ces sectaires ; ils

furent conduits au concile qui se tenait alors

(tj D'Aig.Mlré, r.nl|.;cl. jud., l. I.

à Paris; on les instruisit, mais ils persévé-
rèrent dans leurs erreurs; dix furent brûlés
(dans le mois de décembre 1210).

On condamna aussi la mémoire d'Amauri,
on l'exhuma, et ses os furent brûlés.
Le concile de Paris condamna aussi les li-

vres de la métaphysique et de la physique
d'Ârislote,queronregardaitcomme la source
des erreurs d'Amauri: on brûla les ouvrages
de David de Dinanl.

Celte secte n'était qu'une troupe de fanati-
ques débauchés qu'on ne pouvait regarder
comme des réformateurs: ils n'avaient aucun
principe honnête; on ne pouvait les regarder
comme des défenseurs de la religion. On les

vil mourir sans intérêt , et leur secte s'étei-
gnit (1)-

• DAVIDIQUES , Davioistes ou David
Géorgiens, sorte d'hérétiques, sectateurs
de David Georges, hollandais qui, en 1325

,

commença à prêcher une nouvelle doctrine.
Il publia qu'il était le vrai Messie , le troi-

sième David , né de Dieu , non par la chair
,

mais par l'esprit. Le ciel , à ce qu'il disiiit
,

étant vide faute de gens qui méritassent d'y

entrer, il avait été i nvoyé pour adopter des
enfants dignes de ce royaume éternel , et

pour réparer Israël , non par la mort, comme
Jésus-Christ , mais pir la grâce. Avec les

sadducéens il rejetait la résurrection des
morts et le dernier jugement; avec les ada-
mites , il réprouvait le mariage et approu-
vait la communauté des femmes; et avec les

manichéens, il croyait que le corps seul pou-
vait être souillé . et que l'àme ne l'était ja-

mais. Il regardait comme inutiles tous les

exercices de pieie , et réduisait la religion à
une pure contemplation: telles sont les prin-
cipales erreurs qu'on lui attribue.

DÉCHAUSSÉS, hérétiques qui prétendaient
que, pour être sauvé, il fallait marcher nu-
pieds (2).

DISSENTANTS ou Opposa.\ts , nom gé-
néral qu'on donne en Angleterre à différen-

tes sectes qui, en matière de religion, de dis-

cipline et de cérémonies ecclésiastiques, sont
d'un sentiment contraire à celui de l'Egiiso

anglicane , et qui néanmoins sont toliM'és

dans le royaume par les loiseiviles.Tels sont,

en particulier : les presbytériens , les indé-

pendants , les anabaptistes , les quakers uu
trembleurs. On les nomme aussi non-con-
formistes.

DISSIDENTS. L'on nomme ainsi en Po-
logne ceux qui font profession des religions

luthérienne, calviniste -et grecque, ils doi-

vent jouir dans ce royaume du libre exer-

cice de leur religion ((ui, suivant les consli-

tutions. ne les exclut point des emplois. Le
roi de l'ologne ( avant son incorporation à

l'empire de Russie), promettait, par les par-
la coni'cnta, de les tolérer et de maintenir la

paix ( t runi()n entre eux; mais les dissitlenis

ont eu quelquefois ,i se plaindre de l'inexé-

cution de ces proaiesses. Les arions et les si-

cinieus ont aussi voulu être admis au itum-

(2) Augusl., (!.• Hsics.,
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bre (les dissidents; mais ils en onl toujours

été exclus.

DOCÈTES, hérétiques qui niaient que Jé-

su^-Christ eût pris un corps véril.ible (1).

DONATISTKS, schisniatiquos qui se sépa-

rèrent : 1° de la communion de Géciiien
,

pai ce qu'il avait été ordonné par Félix d'Ap-

lunsîc, qu'ils prétendaient avoir livré les va-
ses de l'église et les livres sacrés pendant la

perséculion; 2" de toute l'Eglise , parce que
toute l'Eglise était restée unie de communion
avec Géciiien . et non pas avec Majorin et

avec Donat, successeur d'' Majurin.

Ce schisme
,
produit par une petite ven-

geance particulière, troubla l'Eglise pendant
plus d'un siècle, remplit i'AiViqu(; dr cala-

mités et d'horreurs, épuisa la rigueur et la

patience de trois empereurs , et ne céda

qu'au temps, semblable à ces volcans que le

mineur imprudent allume et (jui ne s'élei-

gnent que lorsque le feu a consumé le

soufre et le bitume qu'ils renfermaient dans
leurs entrailles.

11 est important de bien connaître l'origine

et le progrès d'un pareil schisme , et de le

suivre exactement dans ses effets.

Du schisme des donaiistes avant Donat.

La religion chrétienne n a point été portée
en Afrique par les apôtres, mais elle y fit de
grands progrès (Imus le second siècle; et les

chrétiens, malgré les persécutions, y avaient
beaucoup d'Eglises.

Ces Eglises lurent cruellement persécutées
sous Dioclétien, sous Galère etsousMaxence.

Celte dernière persécution durait encore
lorsque Mensurius, évêque de Carthage, fut

mandé par Maxence.
Mensurius, avant que de partir, confia les

vases de l'église à quelques vieillards , et

donna le mémoire de ces vases à une vieille

femme, afin que, s'il mou'rafl dans son voya-
ge, elle le remît à son successeur.
Mensurius mourui en effet en revenant à

Carthage , et Maxence rendit alors la paix à
l'Eglise (2).

Losévéquesde la province d'Afrique s'as-

seiiihlcrenl à Carthage pour éfîre un succes-
seur de Mensurius; Cécilien fut élu unani-
menl et ordonné par Félix d'Aplungc (3).

On remit à Cécilien le mémoire des vases
sacrés que son prédécesseur avait confiés
aux veieillards

,
qui croyaient qu'on igno-

rait ce dépôt et qui conçurent une haine vio-
lente contre Cécilien qui les obligeait à ren-
dre les vases qu'on leur avait confiés (4).

Deux personnes considérables dans le

clergé de Carthage , Botrus et Célestius
,

avaient aspiré tous deux à l'épiscopal; ils

furent irrités de la préférence que l'on avait
donnée à Cécilien , se joignirent aux vieil-
lards, et décrièrent Cécilien (5).

l'endanl que Cécilien n'était encore que
diacre , une dame puissante , nommée Lu-

(1) aem. Alex., Sirom., 1. vu. Xbéodorel, 1. y II;erel.
(ab.

(i) Oplat., 1. 1. Aug., Un. Peiil., Uv. ii, c. 87.
(.î) Ibid.

(4) Ibid. Au£. in P.inneii.

DON m
cille, avant de recevoir le corps et le sang de
Nolie-Seigneur, buisail l'os d'un homme qui
n'était pas encore reconnu martyr. Cécilien
av.iit hlànié cette pratique et l'ail une répri-
mande à Lucille, qui , depuis ce temps-là ,

s'était séparée de l'Eglise (ii).

L'cilie s'unit aux ennemis de Cécilien et
for.:ia un parti contre lui; ce parti s'accrut,
s'écli.iuffa, résolut de perdre Cécilien et cher-
cha les moyens de faire casser son ordina-
tion.

Cécilien avait été ordonné par Félix d'Ap-
tunge, et l'on n'avait puint appelé à sou
éleilion les évéques de Numidie. Les enne-
mis de Cécilien prétendirent que «on oïdina-
tion était nulle , et parce qu'où n'avait point
appelé les évéques de Numidie, et parce qu'il

avait été ordonné par Félix d'Aptunge, qui,
pendant la perséculion, avait livré les vases
de l'Egli.'e et les livres saints.

Cette piévaricatiou était , dans l'Eglise -de

Carthage, comme une espèce -d'apostusie, et

on legardait comme nuls les sacremeats
donnés par ceux qui eu étaient coupables.

Les ennemis de Cécilien crurent donc avoir
trouvé deux moyens sûrs pour lepiTdre; ils

appelèrent les évéques de Numidie à G*r-
thage,où Lucille les tctiita magnifiquement :

ils s'assemblèrent comblés de pi^sents et li-

lèrenl Cécilien.

Le peuple ne permit pas à son évélquc de
comparaître , et Cécilien répondit aux dépu-
tés des évéques de Numidie, (juesi ceux qui

l'avaient ordonné étaient des Iraditeurs qui
ne lui avaient point en effet donné l'ordre

,

on n'avait qu'à le réordonner.
Cécilien ne croyait pas qu'en effet Félix

d'Aplunge fût traditeur; il cherchait par
cette réponse à ouvrir un moyen de concilia-
lion, et croyait arrêter ses ennemis; mais ils

prirent sa réponse conmie un aveu du crime
de Félix d'Aptunge, déclarèrent le siège clc

Carthage vacant, procédèrent à une nouvelle
élection et or^ionnèrent un nommé Majoriu

,

domestique de Lucille , lequel avait été lec-
teur dans la diaconie de Cécilien (7).

Malgré le jug.inent des évéques de Numi-
die, toute l'Eglise demeJi ait unie de cnmmu-
nion avec Cécilien; c'étaU à lui et non à Ma-
jorin que s'adressaient les lettres de l'Eglise
d'outre-mer.
Le parti des agresseurs est , en quelque

sorte , le parti haïssant , il est plus actif et

plus entreprenant que le parti qui se défend :

les partisans de Majorin écrivirent à toutes
les églises contre Cécilien, le calomnièrent

,

échauffèrent les esprits et causèrent quel-
ques émotions dans le peuple.

Constantin, quidepuisladéfaitedeMaxence
régnait sur l'Italie et sur l'Afrique, en fut

averti; il ordonna au proconsul de celte pro-
vince cl au préfet du prétoire de s'informer
de ceux qiii troublaient la paix de l'Eglise

et de les en empêcher.

(5) linj.

(6) llji'J.
. ,.,,

(7) Ibid. Aug., ibiiJ, et iii Gaud., in Prini., in Crc»-
ceiil.
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Les pnrtisans deMajorinJnformns des or-

dres de Conslantin, lui présentèrent un mé-
moire dans lequel ils accusaient Gécilien de

plusieurs crimes.
Constantin , qui craignait les suites d'une

querelle de reii)»ion dans une province nou-
vellement soumise , aurait bien voulu ne
mécontenter aucun des deux partis: il refusa

donc de prononcer, el leur donna pour juges

des évêques.
Gécilien se rendit à Rome , avec dix évê-

ques de son parti , et Donat de Cisesnoires

s'y rendit aussi , à la tête de dix évêques du
parti de Majorin.

Les partisans de Majorin ne purent prou-

ver aucun des crimes qu'ils reprochaient à
Gécilien , et cet évoque fut déclaré innocent.

En déclarant Gécilien innocent des crimes
qu'on lui avait imputés , le concile ne con-
d.iMina point les accusateurs. Le pape Mil-

tiade, qui avait présidé au concile, offrit d'é-

crire des lettres de communion à ceux qui

avaient été ordonnés par Majorin el de les

reconnaître pour évêques; enfln , on avait

arréic iiue dans tous les lieux où il se trou-

ver. lit deux évêques ordonnés , l'un par Ma-
jorin et l'autre par Gécilien , le premier or-
donué serait maintenu, et qu'on trouverait

un évêché pour le dernier (1).

Le concile de Uome ne prononça ni sur le

jugement du concile de Carthage, ni sur l'af-

faire de Félix d'Aplunge.

Les partisans de Majorin prétendirent que
le concile avait jugé avec précipitation et

san» être sulCsaumient informé, puisqu'il

n'avait point voulu prendre connaissance de
l'affaire de Félix d'Aplunge, qui était cepen-
dant , selon eux , le point capital de la con-
testation.

Constantin fit assembler un concile plus
nombreux à Arles , où Gécilien fut encore
déclaré innocent et les accusations de ses (en-

nemis jugées calomnieuses. Le concile in-

forma l'empereur du jugement qu'il avait
porlé et de l'opiniâlrelé des ennemis de Gé-
cilien (2).

L'empereur fit venir les évêques adacliés
à Majorin; ils se firent bieniôl des prolec-
teurs

,
qui demandèrent .î l'empereur qu'il

jugejit lui-même cette affaire : Constantin
,

par lassitude ou par condescenilance pour
les flatteurs qui t'obséd.iienl, conseiilit à re-

voir lui-même l'affaiie de Gécilien el de Ala-
jorin, et promit que Gécilien serait condam-
né si l'on pouvait le convaiiure d'un seul des
crimes doiu on l'accusait (^).

Après cette révision , Gécilien fut déclaré
innocent, et ses ennemis condamnés comme
calomniateurs.

Les ennemis de Gécilien publièrent que
l'empereur avait élé trompé par Hosius

,
qui

lui avait suggéré ce jugement , cl le scliisme
continua : peu de temps après Majorin mou-
rut.

(t) 0(it., ;. 1. Collât. Cai'lli. apud Au,;, el cp., K.
ii) Euseb., 1, X, c. 5.

(3) Aug. cp. 162 , 1U8, Euscb., Vit. Consl., I. i, c. ii

Du schisme des donatistes depuis Vélection à»
Dunat jusqu'à sa mort.

Majorin étant mort , les évêques de sa

communion élurent en sa place Donat , non
Donat de Gasesnoires, mais un autre Donat,

doué de .grandes qualités : il avait l'espril

orné par une longue élude des belles-leltres;

il était éloquent, savant, et recommandable
par l'intégrité de ses mœurs et par son dé-
sintéressement (4).

Il consacra tous ses talents à la défense de
son parti ; il composa des ouvrages pour le

justiGer, et séduisit beaucoup de monde.

La plus grande partie de l'Afrique regar-
dait comme nuls les sacrements conférés par
les hérétiques et par les pécheurs. Soixante-
dix évêiiues avaient, dans un concile, déclaré

Félix d'Aplunge convaincu d'êire traditeur.

Gécilien paraissait l'avoir reconnu lui-même,
puisqu'il avait demandé à être réordonné: le

concile de Rome, qui avait confirmé l'ordi-

nation de Gécilien , n'av.iit pas voulu pro-
noncer sur le jugement des évêques de Nu-
iiiidie, et il n'avait pas pour cela voulu infir-

mer l'ordinalion de Gécilien; non (lu'il crût

Félix innocent, mais parce que l'Egiise la-

tine regardait comme valides les sacrements
conférés par les hérétiques.

L'innocence de Félix sur les crimes que le

parti de M.ijorin lui imputait pouvait donc
paraître douteuse, et Gécilien pouvait paraî-

tre ordonné par un tradileur.

Presque toute l'Eglise d'.\frique regardait

comme nuls les sacrements donnés |;ar les

hérétiques et par les pécheurs : on conçoit

donc aisciuent qu'un homme de génie , tel

que Donat
,
pouvait donner aux raisons du

parti deMajorin assez de vraisemblance pour
en imposer, et il séduisit en effet beaucoup
de monde.
Le parti deMajorin reçut en quelque sorte

une nouvelle existence de son nouveau dé-
fenseur, et prit son nom : toutes les person-
nes attachées au parti de Donat se nommè-
rent donalistes.

Il est aisé d'acquérir un empire absolu sur
un parti auquel on a donné son nom : Donat
fut bientôt l'oracle et le tyran des donalis-
tes; ils devinrent entre ses mains des espèces
d'aulomales, auxquels il donnait la direction
cl le mouvemenl qu'il voulait (5).

Douai avait la plus haute idée de sa per-
sonne , el le plus profond mépris pour les

hommes, pour les magistrats et pour l'em-
pereur même. Ses sectateurs prirent Ions ses

sentiments ; les donatistes ne voyaient que
Donat au-dessus d'eux , et se croyaient nés
pour dominer sur tous les esprils el pour
commander au genre humain.

Les donatistes, animés |)ar cette espèce do
fanatisme d'amour-propre qui ne se montrait
que sous l'apparenco du zèle et sous le voile

de la religion , séduisaient hi'aucoup de
monde, et Conslantin, pour arrêter le schis-
me, confisqua leurs églises à ses domaines.

U) Opl., I. m. .\ii«., lilt l'elil.

(9) Idem, ibid. Aug. in Cresccnt., in l'.irnieik
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Cet acte d'autorité fit des donalisles autant

de furieux qui ne connaissaient ni bornes

ni lois : ils chassèrent les catholiques de plu-

sieurs églises et ne voulurent plus commu-
niquer avec eux.

Constantin craignit les suites de sa sévé-

rité ; il écrivit aux évêques d'Afrique d'user

de douceur avec les donatistes , et de réser-

ver à Dieu la vengeance contre ces furieux.

Constantin haïssait les donatistes et n'a-

vait cessé de les traiter avec rigueur que
par la crainte d'exciter des troubles dans
l'Afrique (1).

Donat le sentit et jugea qu'il ne pouvait se

soutenir contre le zèle des catholiques qu'en
inspirant à ses disciples une conviction et

une sécurité qui fussent à l'épreuve de la

force, de l'évidence et de la crainte de la mort.
Il opéra quelques prestiges, et ût publier

qu'il avait fait des miracles : on le crut, et

plusieurs donatistes se vantèrent aussi d'a-

voir fait des choses miraculeuses en priant

Sur le tombeau de ceux de leur communion.
Peu de temps après , chaque évêque pré-

lendit être infaillible et impeccable: on le

crut, et le schisme devint un mal incurable.

Les donatistes furent persuadés qu'ils ne
pouvaient se perdre en suivant leurs évê-
ques, et lorsqu'ils étaient convaincus par l'é-

vidence de la vérité, ils disaient qu'ils ne
laissaient pas d'être en sûreté dans leur

schisme, parce qu'ils étaient brebis et qu'ils

suivaient leurs évêques, lesquels répondaient
d'eux devant Dieu (2).

De ce degré de confiance on passa bientôt

à la persuasion de la nécessité de défendre
le parti de Donat ; on vit une foule de dona-
tistes quitter leurs occupations , renoncer à
l'agricullure et s'armer pour défendre leur
parti contre les catholiques : on les appela
agnostiques ou combattants

,
parce qu'ils

étaieni, disait-on, les soldats de Jésus-Christ
contre le diable. Comme ils n'avaient point
de demeure fixe, et que pour trouver de quoi
vivre ils allaient autour des maisons des
paysans, on les appela circoncellions (3).

ils étaient armés de bàlons, et non d'épées,

parce que Jésus-Christ avait défendu l'épée

à saini Pierre : avec ces bâtons ils brisaient

les os d'un homme , et quand ils voulaient
faire miséricorde à quelqu'un , ils l'assom-
maient d'un seul coup : ils appelaient ce^
bâtons des Israélites ('t-;.

Pendant leurs expéditions contre les ca-
tholiques , ils chantaient Louange à Dieu :

c'était là le signal , c'était à ces mois qu'ils

répandaient le sang humain ;lout fuyait à
leur approche; les évêques donalisles, ap-
puyés de cette redoutable milice, portaient la

désolation où ils voulaient et chassaient les

catholiques de leurs églises (5).

(t) Eusèbe, Vit. Const.. 1. 1, c. 4o.

(2) Aiig. in Parmen., 1 ii,c. 10.

(5) Les tnriisons des paysans s'appelaient cellœ.

Uj Aug., De Haer.,c. 69. Theod., 1. iv, c. 6. Opt., 1. m.
(o) Ibid.

îej Aug. cont. Lut., p. l. Il, c. 20. In Joan., Iiom. 11.

(7) Opt., 1. m. ihéod, 1. IV, c. G. Aug., liœr. 60,
ep. .'iO.

(8) Uazlas était un Juif extrênicnioiit rélô pour sa ii>li-

DlCTIONNAlRE DES HlilŒSIES. 1.

Après la mort de Constantin, Constant, qui
eut l'Afrique d;ins ses domaines, y envoya
Paul et Macaire porter des aumônes et ex-
horter tout le monde à la paix. Mais Donat
refusa de recevoir les aumônes de Constant :

on ferma les portes de la ville de Bagaï à
Macaire; bientôt il fut attaqué par les cir-
concellions, et obligé de faire venir des trou-
pes ; les circoncellions firent lêle aux troupes
et combattirent avec acharnement ; mais ils

furent enfin dissipés, et Macaire irrité traita

les donalisles avec beaucoup de rigueur.

Les donalisles se plaignirent, dirent qu'on
les persécutait, et publièrent qu'on avait
précipité Marculphe du haut d'un rocher et

Donat dans un puits.

Donat et Marculphe furent aussitôt érigés

en martyrs, «t la gloire du martyre devint la

passion dominante des circoncellioi)s. ils

n'attaquèrent pas seulement les catholiques:
on les voyait courir en troupes, attaquer les

païens dans leurs plus grandes fêles, pour se
faire tuer; ils se jetaient sur les traits que
leur présenlaieni les païens, qui, de leur
côté , croyaient honorer leurs dieux eu im-
molant ces furieux (6j.

Quand ces occasions leur manquaient, ils

donnaient ce qu'ils avaient d'.irgent afin

qu'on les fît mourir; et quand ils n"ct;iient

point en étal d'acheter la gloire du marlyre,
ils allaient dans les chemins , et forçaient
ceux qu'ils rencontraient de les tuer, sous
peine d'être tués eux-mêmes s'ils refusaient
de leur procurer la gloire du niarlyrc (7J.
La sévérité de Macaire et les lois de l'em-

pereur devinrent donc inutiles contre les cir-

concellions et contre les donatistes , et no
purent les obliger à communiquer avec les

catholiques : ils aimaient mieux se donner la
mort que de faire un acte de communion avec
un catholique.

On les voyait tantôt se précipiter du haut
des montagnes, tantôt, craignant leur propre
faiblesse et qu'on ne les engageât à se réunir
aux catholiques , ils allumaient eux-mêmes
un bûcher , s'y précipitaient et y mouraient
avec joie.

Tous les jours la terre était teinte du sang
de ces malheureux ; tous les jours on voyait
des troupes d'hommes et de femmes gravir
les montagnes les plus escarpées et s'eïancer
au milieu des rochers et des précipices.
Le peuple honorait leurs cadavres comme

l'Eglise honore le corps des martyrs, et cé-
lébrait tous les ans le jour de leur mort
comme une fête.

Ils tâchaient de justifier leur mort volon-
taire pur l'exemple de Kazias, cl mouraient
persuadés qu'ils allaient rccevoirla couronnu
du marlyre (8J.

Macaire
, à force de rigueurs , affaiblit

gion : Nicannr, dans l'espérance de le pervertir, envoya
cinquante soldats pour le prendre dans une tour où il était;

Razias, se voyant sur le point d'être pris, se doinia un
C9up li'épée, aimant niieu.v mourir nublonicnt (jue d» se
voir assujetli aux pécheurs et de souDrir des ouiraucs in-

dignes de sa naissance; mais parce que dans la préeipiia-

lion il ne s'était pas ilonné uu coup qui l'uût fait mourir
sur-lc-cliaui|), lorsqu'd vit tous les soldais entrer on foule

par les portes, il courut avec une fermeté ciiraordiuaire

21
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teaucoup le parli de Donat; les donalistes

ne conservèreat que que-lques églises, les

évêques furent dispersés , I>onat mffurul en

e&il, et Maximilien lui succéda.

Du schisme des donatistes depuis la mort de

Donut jusqu'à son extinction.

Julien étant parvenu à l'empire , rappela

tous ceux qui avaient été bannis pour cause

de religion, et i! permit aux évêques dona-
tistes de retourner dans leurs sièges (1).

Les donatistes voulurent rentrer dans les

églises dont les catholiques s'étaient empa-
rés, et l'on se battit ;

presque toutes les égli-

ses furent remplies d'hommes mis en pièces,

de femmes assommées, d'enfants massacrés

et d'avortements.

Les donalistes, soutenus par les gouver-
neurs , chassèrent enfin les catholiques et

devinrent teut-puissants en Afrique; pres-

que tout plia sous ce terrible parti : les évê-
ques donatistes assemblèrent un concile de

plus de trois cent dix évêques et mirent en

pénitence des peuples entiers , parce qu'ils

ne s'étaient pas séparés des catholiques (2).

Quelquesannées après, Rogat.évêque dans

la Mauritanie, se sépara des donalistes, ap-
paremment parce qu'il désapprouvait les

circoncellions : les donatistes virent cette

division avec beaucoup de chagrin , animè-

rent contre les rogalistes la puissance sécu-

lière et éteignirent ce parti.

Ce fut durant ce temps et au milieu des

calomnies dont les donalistes chargèrent l'E-

glise
,
que Parménien, leur évêque à Car-

thage , entreprit de juslifler par écrit le

schisme des donatistes ; il se proposait, dans

son ouvrage, de prouver que le baptême des

hérétiques est nul et qu'ils sont exclus de

l'Eglise.

Saint Optai réfuta Parménien ; le fanatisme

tombait parmi les donalistes, et quelques-uns

d'eux entrevirent la vérité.

Tycone prouva la validité du baptême
des hérétiques, condamna la rebaplisation et

Ot voir qu'on devait tolérer dans l'Eglise les

abus et les crimes qu'on ne pouvait corriger

et (^u'il ne fallait pas pour cela rompre l'u-

nité.

Parménien attaqua les principes de Ty-
cone ; saint Augustin réfuta la lettre de Par-

ménien.
Comme les donatistes n'avaient pour prin-

cipes (l'unité que la nécessité de se soutenir

contre les catholiques, aussitôt qu'ils eurent

b la muraillu, et il se précipilii du liaul eu ha sur lu peu-
ple, loiuba au milieu do h foule, se relova, passa au Ira-

vers (lu pi'Upli;, niuiila sur une pierre escarpée, lira ses
eniraillos hors do son corps el les jeta sur le peuple, iu-

voquaul lo domiualeur de la vie el de l'ùme, alin qu'il les

lui rendit un jour, el niourul. Il Macliab. , xtv, 39 el sui-

vants.

1-es Juifs mellenl Razias enlre leurs plus illustres mar-
tyrs.el prélendenl inoiilrer, par son exemple cl par celui

de Satil et de Sanison, qu'il esl de certains cas oil le meur-
tr" vûloiilaue est non-seuleuienl perniis, mais mAme
loiialile ca méritoire; ces cas sonl : 1° la juste déllauce de
«es propres forces el la crainte de succomber k la perso

-

Culioii ; 2" lorsifu'oD prévoit que si l'on tombe entre les

mains de^unemls ils s'en prévaudrout cl en prendront

repris du crédit, ils se divisèrent en une mul-
titude lie sectes et de branches (.3).

Pendant la persécution, les haines person-
nelles étaient suspendues chez les donatistes;

mais elles reprirent leur activité lorsqu'ils

furent en paix.

Primien, devenu évêque de Carthage, avait
été souvent morliBé par Donat ; il voulut
s'en venger sur le diacre Maximien

,
parent

de Donat, et rendit une sentence contre lui.

Maximien se défendit
;
plusieurs évêques

assemblés à Carthage cassèrent la sentence
de Primien ; ils examinèrent sa conduite, ils

le trouvèrent coupable de crimes atroces
,

le déposèrent et ordonnèrent Maximien en
sa place.

Primien convoqua un concile de trois cent
dix évêques qui le déclarèrent innocent et

condamnèrent Maximien et tous ceux qui
avaient eu part à son ordination. Primien
informa les proconsuls du jugement du con-
cile de Bagaï, demanda l'exécution des lois

de l'Etal contre les hérétiques, fit chasser de
leurs églises tous ceux qui avaient été con-
damnés dans le concile qu'il avait assemblé,
cl détruisit l'Eglise de Maximien. Les con-
testations de ces deux partis durèrent pen-
dant le gouvernement de quatre proconsuls.

Optât, évêque de Tamgade , tout-puissant
auprès de Gildon, commandant d'Afrique, se

servit de tout son crédit pour persécuter les

catholiques, les rogalistes cl les maximianis-
tes : il fut appelé pendant dix ans le gémis-
sement de l'Afrique, et ses cruautés ne fini-

rent que par la mort de Gildon , qui , ayant
voulu se rendre souverain , fut défait el s'é-

trangla.

Honorius, informé de ces désordres , donna
une loi qui condamnait à mort tous ceux qui
seraient convaincus d'avoir attaqué les égli-

ses ou de les avoir troublées.

Les catholiques commencèrent donc à as-

sembler des conciles, à écrire , à prêcher.
La protection accordée aux catholiques

ralluma toute la haine des donatistes : au-
cune église catholique ne lulà l'abri de leurs

insultes ; ils arrêtaient dans les chemins tous

les catholiques qui allaient prêcher l'union

el la paix; leur zèle barbare ne respectait

pas même les évêques , et les circoncellions

répandus dans les campagnes exerçaient
mille cruautés contre les catholiques qui
osaient offrir la paix el inviter les donatistes

à se réunir.

Le concile de Carthage députa à l'empe-
reur pour obtenir qu'il mît à couvert des

insultes des donatistes les catholiques qui

occasion d'insuller au Seigneur cl d- hlavplit'-nior soii nom.
yuelqui'S théologiens prélciidi'iil jiistdier lt:rzijs, et|

disaiil qu'il a^il par une lii.s|iir;iliiMi iMrliculiùre ; ils le

juslilieiil encore (lar l'exemple de quelques vierges qui se

sonl tuées plulôt que de perdre leur virguulé. (l.yran.

Tiriu. Serrai., in II Macbab., xiv.) S. Augustin el S. Tho-
mas ont soutenu que l'action de Hazias, étant non approu-
vée, mais simiilemeot racuulée dans l'Ëcrituru, on n'en

peut rien conclure pour justilier sou acllou dans l'ordre

moral. Aug., ep. 61, alias ^lli. Kip. cent. Uaudent., c. 31.

S. Th. prima secundse, art. U, ad 5, p. 61.

(llOpl., I. II.

(i) Opl., I. II.

(3) AuK.,op, 48.
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prêchaient la vérilé ou qui écrivaient pour la

(lél'endre.

Saint Augustin et d'autres évéques jugè-

rent qu'il ne fallait point demander à l'em-

pereur qu'il ordonnât des peines contre les

doiiatisles. Saint Augustin croyait qu'il ne

fallait forcer personne à enabrasser l'unité ;

qu'il fallait agir par conférence , combattre

par des disputes et vaincre par des raisons,

de peur de changer des hérétiques déclarés

en catholiques déguisés.

Mais les donalistes avaient rempli l'Etat de

désordres; ils troublaient la tranquillité pu-

blique : c'étaient des assassins, des incen-

diaires, des séditieux, et l'empereur devait

au public des lois plus sévères contre d'aussi

dangereux sectaires ; ils n'étaient dans le cas

ni de la tolérance civile, ni de la tolérante

ecclésiastique : ainsi ce fut avec justice qu'il

ordonna , sous les plus grandes peines, que

les schismaliques rentreraient dans l'E-

glise (1).

La loi de l'empereur rendit la paix à lE-

glise de Carlhage. L'année suivante, il

exempta des peines encourues par le schisme

tous ceux qui reviendraient à l'Eglise ; enûn,

trois ans après , il permit aux schismatiques

le libre exercice de leur religion
;
mais, à la

sollicitation des Pères du concile deCarthage,
l'empereur révoqua cet édit et en donna un
autre par lequel il proscrivit et ordonna
de punir de mort les hérétiques et les schis-

maliques.
Enûn , les donatisles et les catholiques de-

mandèrent à conférer , et Honorius donna,
l'an 'l'IO, un édit pour assembler les évéques
calholiqueset donatistes.

Les conférences s'ouvrirent l'année sui-

vante : les évéques catholiques étaient deux
cent quatre-vingt-un et les donatisles deux
cent soixante-dix-neuf. On choisit de part et

d'autre sept évéques pour disputer.

Après trois jours de disputes , le comte
Marcellin prononça en faveur des catholi-

ques , et, sur son rapport, l'empereur, par

une loi de l'an il2, imposa de grosses amen-
des aux donatistes, exila tous leurs évéques

et adjugea tous les biens de leurs églises aux
catholiques.

Ce coup de sévérité, semblable à la foudre

qui tombe sur le soufre el sur le bitume , ra-

nima la fureur des donatistes; ils coururent

aux armes , massacrèrent les catholiques ,

se tuèrent eux-mêmes et se brûlèrent

plutôt que de rentrer dans l'Eglise catholi-

que ; mais la prudence el la lermeié du comte
Marcellift réprimèrent bientôt leurs fu-

reurs (2).

Les évéques donalistes publièrent que
Marcellin avait élégagné à force d'argent par
les catholiques el qu'il n'avait pas permis
aux donalistes de se défendre; mais saint

Augustin détruisit aisément CCS calomnies.

Théodose le Jeune renouvela les lois d'Ho-
norius contre les donatistes et affaiblit en-
core leur parti. Peu de temps après , les

(1) Âug., C|>. âO Cuilex lUeod , 16, tii. 6, i. m, p. 19i>.

(2) Collai. Loi lli3g., an. ill liabila. \id. Nov. coUecl.

Vandales s'emparèrent de l'.^frique el mal-
traitèrent également les calholiques et les

donatistes. Le fanatisme des donatistes s'af-

faiblit considérablement : il se ranima ce-
pendant sous l'empereur Maurice; mais ce
prince û' exécuter les lois portées contre les

donatistes , et ils restèrent dispersés dans
différents coins de l'Afrique et ne Drent plus
un parti.

Des erreurs des donatistes.

Le schisme naît presque toujours de l'er-

reur, ou il la produit. Les donalistes s'étaient

séparés de l'Église parce qu'ils prétendaient
que l'ordination de Cécilien était nulle , at-

tendu qu'il avait été ordonné par Félix
,

évêque d'Aptunge, qui était traditeur ; ils

furent donc conduits naturellement à nier la

validité des sacrements donnés par les héré-
tiques et par les pécheurs.
De ce que les sacrements donnes par les

pécheurs étaient nuls, il s'ensuivait ((ue lE-
glise était composéede justes; que, par con-
séquent, Cécilien, Félix d'Aptunge qui l'a-

vait ordonné , le pape Milliade qui l'avait

absous, et plusieurs de ses confrères ayant
été convaincus de crimes , devaient être dé-
posés et chassés de l'Eglise; que leurs cri-

mes les avaient fiit cesser d'être les mem-
bres de l'Eglise; que tous ceux qui les avaient
soutenus el qui avaient communiqué avec
eux s'étaient rendus complices de leurs cri-

mes en les approuvant, et qu'ainsi, non-
seuleraonl l'Eglise d'Afrique, mais aussi
toutes les Eglises du monde qui s'étaient

liées de communion avec les Eglises du parti
de Cécilien ayant été souillées , elles Hvaieat
cessé de faire partie de la véritable Eglise de
Jésus-Christ, laquelle avait été réduite au
petit nombre de ceux qui n'avaient point

voulu avoir de part avfc les prévaricateurs
et qui s'étaient conservés dans la pureté.

Ils croyaient donc que l'Eglise n'était

composée que de justes , et qu'ils étaient
cette Eglise.

Toute la dispute des catholiques el des
donatisles S3 réduisait donc à trois questions :

l'si Félix était coupable des crimes qu'on
lui imputait; 2° si, en supposant qu'il en fût

coupable, il avail pu ordonner validement
Cécilien; 3 si l'Eglise n'était composée que
de justes et de saints, ou si elle était compo-
sée de bons et de méchants.

On a vu dans l'histoire du schisme des
donatisles , qu'ils n'avaient jamais prouvé

,

contre Félix et contre Cécilien, aucun des
crimes dont ils les accusaient. Je fais voir

,

dans l'article Rebaptisants , (juc les sacre-
monts donnés par les hérétiques et par les

pécheurs sont valides; je vais examiner l'er-

reur des donatisles sur l'Eglise.

Les donalistes prétendaient que l'Eglise

n'était composée que dejustes ,et ils le prou-
vaient par les caractères que lui donnent les

prophètes et par les images sous lesquelles

ils l'annoncent.

conc. Baluzii, aimd Aug. Hj'eviculus Collaliuiiiscuiu Do-
nalislis edil. Uenedici., l. l.K, p. Jto.
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Isaïe nous la représente , disaient-ils ,

comme une ville sainte dans laquelle aucun
impur ou incirconcis ne doit être admis; elle

doit contenir un peuple saint (1).

Le Cantique des Cantiques nous la peint

sous l'emblème d'une femme sans défaut et

dans laquelle il n'y a rien à reprendre (2).

Le Nouveau Testament était encore plus

clair et plus précis , selon les doiiatistes :

saint Paul dit expressément que Jésus-Christ

a aimé son Eglise, qu'il l'a sanctlGée, qu'elle

est pure et sans tache (3).

il* prétendaienl que la vraie Eglise était

composée d'un petit nombre dejusies; que
la grande étendue n'était point essentielle à

la vraie Eglise ; qu'elle avait été renfermée
dans Abraham, Isaac et Jacob; qu'elle était

désignée dans l'Ecriture sous l'emblème
d'une porte étroite, par laquelle peu de
monde entrait, etc. {k).

Ils justifiaient leur schisme par l'exemple
d'Elie, d'Elisée, qui n'avaient point commu-
niqué avec les samaritains; ils s'appuyaient
sur ce que Dieu dit, par la bouche d'Aggée

,

qu'il déteste une nation souillée par le pé-
ché, et que tout ce qu'elle offre est souillé (5).

Les catholiques tirent voir que les dona-
tistes étaient dans l'erreur sur la nature et

sur rétendue de l'Eglise.

On prouva aux donatistes que l'Eglise était

représentée dans l'Ecriture comme une so-

ciété qui renfermait les bonset les méchants;
que Jésus-Christ l'avait lui-même représen-

tée sous ces traits.

Tantôt c'est un filet jeté dans la mer et qui
renferme toutes sortes de poissons; tantôt

c'est un champ où l'homme ennemi a semé
de l'ivraie ; d'autres fois , c'est une aire qui
renferme de la paille mêlée avec le bon
grain (6).

L'ancienne Eglise renfermait les pécheurs
dans son soin : Aaron et Moïse ne firent

point de schisme , et cependant l'Eglise d'Is-

raël contenait des sacrilèges : Saiil et David
appartenaient à l'Eglise de Juda; il y avait

de mauvais prêtres et de mauvais Juifs dans
l'Eglise judaïque cl dans la même société

dont Jérémie, Isaïe, Daniel, Ezéchiel étaient

membres (7).

Saint Jean ne se sépara point de la com-
munion des pécheurs; il les regarda comme
étant dans l'Eglise , malgré leurs péchés :

c'est l'idée que saint Paul nous donne de
l'Eglise, et le culte, les prières, les céré-

monies aussi anciennes que l'Eglise même,
supposent qu'elle renlerme des pécheurs (8).

Tous les endroits dans lesquels l'Eglise

nous est représentée comme une société pure
dont les pécheurs scmt exclus doivent s'en-

Icndre de l'Eglise triomphante, selon saint

Augustin (9).

(1) Isaïe m, 62,35.
(21 Caiil. y.

(7,) Ad Ephes. V, II (^or, xi.

(4) Aiig., do L'iiitalc Kccles. Collai. Ciirllia;;., t. IX, cdit.

bencdicl. C.ollect. B.iiiisii.

(5) Aggai 11, li, Vj.

((>) Muuh, xiii, 38.

(7) Au;,', coiit. cp. Panuen., I. ii, c. 7; di' Unit. Eccles.,

caj). 13

Sur la terre elle est une société religieuse;
composée d'hommes unis extérieurement par
la communion des mêmes sacrements, par
la soumission aux pasteurs légitimes, et unis
intérieurement par la foi , l'espérance et la
charité.

On peut donc distinguer dans l'Eglise une
partie extérieure et visible, qui est comme le

corps de l'Eglise, et une partie intéiicure
invisible, qui est comme l'cime de l'Eglise.

Ainsi, si l'on ne considère que la partie
intérieure de l'Eglise, on peut dire que les

hérétiques et les pécheurs n'appartiennent
point à l'Eglise ; mais il n'est pas moins vrai
qu'ils appartiennent au corps de l'Eglise, et

c'est ainsi qu'il fallait expliquer les différents

endroits dans lesquels saint Augustin, et

après lui plusieurs théologiens, disent que les

pécheurs ne sont point membres de l'Eglise.

Le cardinal Bellarmin a donné la solution
de toutes ces difficultés par la comparaison
de l'homme

, qui est composé d'un corps et

d'une âme, et dont un bras ne laisse pas
d'être partie, quoiqu'il soit paralytique.

Les catholiques ne prouvaient pas avec
moins de force et d'évidence qu'une société

renfermée dans une partie de l'Eglise de
l'Afrique ne pouvait être la vraie Eglise.

Tous les prophètes nous annoncent que
l'Eglise de Jésus-Christ doit se répandre par
toute la terre (10).

Jésus-Christ s'applique lui-même toutes

ces prophéties ; il dit qu'il fallait que le

Christ souffrit et qu'on prêchât en son nom
la pénitence et la rémission des péchés à
toutes les nations, en commençant par Jé-
rusalem (11).

Tous les Pères, avanllesdonatistes, avaient

pensé que l'Eglise de Jésus-Christ, la vraie

Eglise, devait être catholique ; c'était par ce

nom que, depuis saint Polycarpe, on la dis-

tinguait des sectes qui s'étaient élevées dans
le christianisme (12).

Enfin, c'était la doctrine de toute l'Eglise

contre les donatistes (13).

Il n'est donc jamais permis de se séparer
de l'Eglise catholique, puisqu'elle est la vraie

Eglise : on peut toujours s'y sauver; on n'a,

par conséquent, jamais de juste sujet de
rompre avec elle le lien de la communion,
et toutes les sociétés qui s'en séparent sont

schismatiques.
Avant les disputes que Luther, Zuingle et

Calvin excitèrent dans l'Occident, l'Eglise

romaine était incontestablement l'Iiglise ca-
tholique, et tous ceux (jui ont embrassé la

rélormi; étaient dans sa communion : ils

n'ont diinc pu s'en séparer sans être schis-

matiques ; car ils ne peuvent reprocher à

l'Eglise catholique de soutenir un seul dogme
qui n'ait été soutenu par de grands saints ;

(8) Ad Rom. iv,3l. Htbr. ix, 12. Ad Tim. prima,
cap. II.

(9) Aug., 1. Il UeiracL.c. 18.

(10) GeiiPS. XXI. Isaïaj xux, 54. Malacli. i. P.s. ii, 20, 19,

5r>, 71.

(11) I.uc. XXV, U, .17. Acl. I, 8.

(12) i:iiseb.,Misi., 1. IV, c. 1.') f.yrill., catecli. 18, circa

fin. Auy. coiit. ICp. Iiindani., c. 7. Cypr., De unil. Kc«lcs.

(13) Aug. coiit. ('rïscoiil.
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par conséquent, on a pu dans tous les temps
faire son salut dans l'Eglise romaine : il n'y

avait donc, au temps de Luther, de Zuingle,

de Calvin, aucune raison légitime de se sé-

parer de l'Eglise romaine, comme les chels

de la prétendue réforme l'ont fait.

L'Eglise réformée n'est donc pas la vraie

Eglise, et ceux qui ont embrassé sa commu-
nion n'ont aucune raison pour rester sépa-
rés de l'Eglise romaine.

Voilà ce que le clergé de France, à la Qn
du siècle passé, exhortait les prétendus ré-
formes à examiner, et c'est te que tous les

catholiques devraient encore aujourd'hui

les engager à examiner sans passion
;
je ne

doute pas que cette méthode, proposée si sa-

gement par le clergé, ne réunît beaucoup de
protestants à l'Eglise catholique.

Mais il est bien difflcile que cette méthode
réussisse s'ils haïssent les catholiques et

s'ils sont irrités contre eux, s'ils croient

qu'on veut les tyranniser et non pas les

éclairer.

La question du schisme des protestants a
été épuisée par M. Nicole, dans l'excellent

ouvrage intitulé : Les prétendus réformés con-
vaincus de schisme.

DOSITHÉE était un magicien de Samarie
qui prétendait être le Messie : il est regardé
comme le premier hérésiarque.

Les samaritains étaient attachés à la loi de
Mo'ise comme les Juifs, comme eux ils atten-

daient le Messie.

L'ambition humaine ne pouvait aspirer à
rien de plus grand que la gloire du Messie,
et il n'était pas possible que, dans les na-
tions qui l'attendaient, il ne s'élevât des am-
bitieux qui en usurpassent le titre et qui en
imitassent les caractères.

Le Messie avait été annoncé par les pro^
phètes et devait signaler sa puissance par
les miracles les plus éclatants ; on dut donc
s'occuper beaucoup de l'art d'opérer des

prodiges, et c'est peut-être à i;es vues, jointes

au progrès du pythagoricisnie, du platonisme
et de la philosophie cabalistique, qu'il faut

attribuer le goût de la magie , si répandu
chez les Juifs et les samaritains avant la

naissance du christianisme.

Quoi qu'il en soit, au reste, de cette con-
jecture, il est certain que Dosithée s'était

fort appliqué à la magie, et qu'il séduisait

l'imagination par des prestiges, par des en-
chantements et par des tours d'adresse.

Dosithée annonça qu'il était le Messie, et

on le crut.

Comme les prophètes annonçaient le Mes-
sie sous des caractères qui ne pouvaient
convenir qu'à Jésus-Christ, Dosithée chan-
gea les prophéties et se les appropria : ses

disciples soutinrent qu'il était le Messie pré-
dit par les prophètes.

Dosithée avait à sa suite trente disciples ,

autant qu'il y avait de jours au mois, et n'en
'voulait pas davantage; il avait admis avec

(1) Euseb. Hist. cccles., 1. v, c. 2i. Origen., Tract. 27
in.Mallh., I. i; cont. Ceisuin.c. 4{, I. vi, |i. 282, edil.S|ien-
ccrj. Periarcli , 1. iv, r. 2 Pliilnral

, c. 1, p. .W. Orig' n.

Hucl., t.ll.p. iiy. l'Iiolius, BihlioUi., cod. 230, p Wi;,

ses disciples une femme qu'il appelait la
Lune: il observait la circoncision et jeûnait
beaucoup. Pour persuader qu'il était monté
au ciel, il se retira dans unecaverne, loin des
yeux du monde, et s'y laissa mourir de faim.
La secte des dosithéens estimait beaucoup

la virginité; entêtée de sa chasteté, elle re-
gardait le reste du genre humain avec mé-
pris ; un dosithéen ne voulait approcher de
quiconque ne pensait et ne vivait pas comme
lui. Ils avaient des pratiques singulières,
auxquelles ils étaient fart attachés : telle
était celle de demeurer vingt-quatre heures
dans la même posture où ils étaient lorsque
le sabbat commençait.

Cette immobilité des dosithéens était une
conséquente de la défense de travailler pen-
dant le sabbat. Avec de semblables prati-
ques, les dosithéens se croyaient supérieurs
aux hommes les plus éclairés, aux citoyens
les plus vertueux, aux âmes les plus bien-
faisantes ; en restant pendant vingt-quatre
heures plantés debout , et la main droite ou
la main gauche étendue, ils croyaient plaire
à Dieu bien autrement qu'un homme qui
.s'était donné beaucoup de mouvement pour
consoler les affligés ou pour soulager les
malheureux.

Cette secte subsista en Egypte jusqu'au
sixième siècle (li.

Un des disciples de Dosithée étant mort , il

prit à sa place Simon, qui surpassa bieniôt
son maître et devint chef de secte : ce fut Si-
mon le Magicien.
DUALISTES ; c'est un nom que l'on a

donné à ceux qui soutiennent qu'il y a dans
le monde deux principes éternels et néces-
saires, dont l'un produit tout le bien, et
l'autre tout le mal. Voyei les art. Marcion,
Manès.
DULCIN, la'ique, hé à Novare en Lombar-

die, fut disciple de Ségarel, et après la mort
de son maître, devint chef de sa secte, qui
prit le nom d'apostolique. Voyez l'art. Sé-
garel.

pUNKERS, sectaires, dont le nom vient
de l'allemand tunken, qui signiDe tremper,
plonger, parce qu'ils baptisent les adultes
par immersion totale, comme cela se pra-
tique dans quelques aufres secles baplistes.
Leur fondateur est Conrad Peysel

,
qui , en

172i, se retira dans une solitude {Amérique}.
Il eut des associés, et de leur réunion ré-
sulta la petite ville d'Euphrata, située dans
un endroit pittoresque, à vingt lieues de
Philadelphie. Elle est ombragée aujourd'hui
par des mûriers gigantesques, qui protègent
une foule de petites maisons en bois, habi-
tées par les dunkers. Ces maisons sont dis-
posées sur deux lignes parallèles, et les

sexes y vivent séparément. Enphrala ne
comptait, en 1777, que 500 cabanes : de nos
jours la colonie se compose de 30,000 sec-
taires au moins. Les dunkers professent la

communauté des biens. lis portent toujours

cdil. Gr.; p. 321, edil. Lnl.
Eiiif.li., Iiaer. 15. Hieron. adrersus Liicif , c. 8. Tert.

de Pr-psciipl., t. -Vl.IV. Pl)il;i^;i\, d" Hœres., c. t.
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une longue robe traînante, avec ceinture et

capuchon, ils se laissent croître les cheveux
et la barhe. Ils ne mangent de la viande que
dans les rares occasions de leurs festins en
commun, seules réunions où les deux sexes
se rencontrent. Leur nourriture habituelle

se compose de racines et de végétaux Ils ha-
bitent des cellules, et couchent sur la dure.
Les dunkers sont célibataires : le mariage les

sépare de la colonie, sans rompre les liens de

la comaïunauté spirituelle. Ils ne baptisent

que les adultes, nient la transmission héré-
dilaire du péché originel, n'adraellenl pas
non plus rélcrnité des peinos do l'enfer, et

pensent que la récompense des âmes des

justes après la mort consistera à annoncer
l'Evangile dans le ciel à ceux qui n'ont pu
l'entendre sur la terre. Ils s'interdisent toute

part quelconque à la guerre, aux procès, à
la défense personnelle, et loule propriété

d'esclaves. Les dunkers d'Amérique sont, en
un sens, des moines prolestants.

E
ÉBIONIÏES ; ce mot , en hébreu, signiûe

pauvre, et fut donné à une secte d'hérétiques

qui avaient adopté les sentiments des naza-
réens , à la doctrine desquels ils avaient

ajouté quelques pratiques et quelques er-
reurs qui leur étaient particulières. Les na-
zaréens, par exemple, recevaient toute l'E-

criture qui était renfermée dans le canon des
juifs ; les ébionitcs , au contraire , rejetaient

tous les prophètes, ils avaient en horreur
les noms de David, de Salomon, de Jérémie,
d'Ezéchiel; ils ne recevaient pour écriture

saintu que le Pentateuque.
Origène distingue deux sortes d'ébionites :

les uns croyaient que Jésus-Christ était né
rdune vierge, comme le croyaient les naza-
c'cns,el les autres pensaient qu'il était né à
la manière de tous les autres hommes.

(Quelques ébionites étaient sobres et chas-
tes; d'autres ne recevaient personne dans
leur secte qu'il ne fût marié, même avant
l'âge de puberté ; ils permettaient de plus

la polygamie; ils ne mangeaient d'aucun
animal, ni de ce qui en venait, comme lait,

œufs, etc.

Ils se servaient, aussi bien que les naza-
réens, de l'Evangile selon saint Matthieu

,

mais ils l'avaient corrompu en beaucoup
d'endroits; ils en avaient ôté la généalogie
de Jésus-Christ, que les nazaréens avaient
conservée.

Outre l'Evangile hébreu selon saint Mat-
thieu, les ébionites avaient adopté plusieurs
autres livres, sous les noms de Jacques, de
Jean et des autres apôtres; ils se servaient
aussi des voyages de saint Pierre.

Quelques auteurs ont prétendu que les

ébionites étaient une branche de nazaréens,
d'autres ont cru qu'ils formaient une secte
absolument différente : celte question, peu
iinporlanle et peut-être assez difficile à dé-
cider, a été examinée par le P. le <Juien ,

dans ses Dissertations sur saint Jean Damas-
cène. Origène, saint Jean Damascène, Eu-
sèbe, saint Irénée, ont traité de l'hérésie des
ébionites (1).

Les ébionites et les nazaréens, qui se di-
>isaient ainsi en différentes sectes, qui so
contredisaient dans leur croyance et dans

(t) Origcu. cont. Cols. Epip., haor. 20. Ireu., I. i, c. 20.
Luseb. Hist. ecclcs., I. m, c. 27. Pariui los modernes

on [«eut consulter le Clerc, Hist. ceci., p. 477, an. 72.

leur morale, se réunissaient pourtant sur un
point : ils reconnaissaient que Jésus-Christ
était le Messie; il est donc certain qu'il

réunissait les caractères sous lesquels il était

annoncé.
• ÉCLECTIQUES, philosophes du troisième

siècle de l'Eglise, ainsi nommés du grec

ïtù.i-fA ,
je choisis ; parce qu'ils choisissaient

les opinions qui leur paraissaient les meil-
leures dans les différentes sectes de philoso-

phie, sans s'attacher à aucune école. Ils lu-

rent aussi nommés nouveaux platoniciens,

parce qu'ils suivaient en beaucoup de choses
les sentiments de Platon. Plolin , Porphyre,
Jamblique, Maxime, Eunape, l'empereur Ju-
lien, etc., étaient de ce nombre. Tous furent

ennemis du christianisme, et la plupart em-
ployèrent leur crédit à souffler le feu de la

persécution contre les chrétiens.

Le tableau d'imagination que nos littéra-

teurs modernes ont tracé de cette secte, les

impostures qu'ils y ont mêlées, les calom-
nies qu'ils ont hasardées à cette occasion
contre les Pères de l'Eglise, ont été solide-

ment réfutées dans l'Histoire critique de Tfc'-

clectisme, en 2 vol. m-l2, (jui parut en 1756.

11 semble que Dieu ait permis les égare-
ments des éclectiques pour couvrir de confu-
sion les partisans de la philosophie incré-

dule. On ne peut pas s'empêcher de faire à
ce sujet plusieurs remarques importantes,
en lisant l'histoire que Brucker en a faite, et

que nos littérateurs ont travestie.

1° Loin de vouloir adopter le dogme de
l'unité de Dieu, enseigné et professé par les

chrétiens, les éclectiques tirent tout leur pos-
sible pour l'étoulîcr, pour fonder le poly-
théisme et l'idolâtrie sur des raisonnenienls
philosophiques, pour accréiliter le système
de Platon. A la vérité ils admirent un Dieu
suprême, duquel tous les esprits étaient sor.

tis par éuianation ; mais ils prétendirent que
ce Dieu, plongé dans une oisiveté absolue,
avait laissé à des génies ou esprits inférieurs,

le soin de former ellde gouverner le ni (ide
;

que c'était à eux (]U(> le culte dcval être

adressé, et non au Uieu suprême. Or, de
quoi sert un Dieu sans providence, qui nq

lUIgius, Dissei'l. do lluiroj. su;c. i, c. G. Lu P. le Quie%
Dissci'l. sur saiulcIuaiiUauasc.
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se mêle de rien, el auquel nous n'avons
point (le cuUe à lemlrc ? Par là nous voyons
la fausseté de ce qui a été soutenu par plu-

sieurs philosophes modernes, savoir, que le

culte rendu aux dieux inférieurs se rappor-

tait au Dieu suprême.
2* Brucker fait voir que les éclectiques

av.'iient joint la théologie du paganisme à la

philosophie par un motif d'ambition et d'in-

térêt, pour s'attribuer tout le crédit et tous

les avantages que procuraient l'une et l'au-

tre. La première source de leur haine contre
le christianisme fut la jalousie ; 1rs chrétiens

mettaient au grand jour l'absurdité du sys-
tème des éclectiques, la fausseté de leurs

raisonnements, la ruse de leur conduite:
comment ceux-ci le leur auraient-ils par-
donné ? Il n'est donc pas étonnant qu'ils

aient excité, tant qu'ils ont pu, la cruauté
des persécuteurs. Saint Justin fut livré au
supplice sur les accusations d'un philosophe
nommé CrescenI, qui en voulait aussi à
Tatien (1). Laclaiice se plaint de la haine de
deux philosophes de son temps, qu'il ne
nomme pas ; mais qu'on croit être Porphyre
el Hiéroclès (-2).

3* Pour venir à bout de leurs projets ils

n'épargnèrent ni les fourberies ni le men-
songe. Comme ils ne pouvaient nier les mira-
cles de Jésus-Christ, ils les attribuèrent à la

théurgie ou à la magie, dont ils faisaient

eux-mêmes profession. Ils dirent que Jésus
avait été un philosophe théurgiste qui pen-
sait comme eux ; mais que les chrétiens

avaient défiguré et changé sa doctrine. Ils

attribuèrent des miracles à P^thagore, à
Apollonius de Tyanes, à Plolin ; ils se vaniè-
rent d'en faire eux-mêmes par la théurgie.

On sait jusqu'à quel excès Julien s'eniêtu de
cet art odieux, et à quels sacrifices abomi-
nables celte erreur donna lieu. Les apolo-
gistes mêmes de l'éclectisme n'ont pas osé en
disconvenir.

i° Ces philosophes usèrent du même arti-

fice pour effacer l'impression que pouvaient
faire les vertus de Jésus-Christ et de ses dis-

ciples : ils attribuèrent des vertus héroïques
aux philosophes qui les avaient précédés , et

s'efforcèrent de persuader que c'étaient des
saints. Ils supposèrent de faux ouvrages
sous les noms d'Hermès , d'Orphée, de Zo-
roaslre, etc., et y mirent leur doctrine ; afin

(le faire croire qu'elle était fort ancienne, et

qu'elle avait été suivie par les plus grands
hommes de l'antiquité.

5° Comme la morale pure et sublime du
christianisme subjuguait les esprits et gagnait
les cœurs, les éclectiques firent parade de la

morale austère des stoïciens et la vantèrent
dans leurs ouvrages. De là les livres de Por-
phyre sur VAbstinence, où l'on croit enten-
dre parler un solitaire d(^ la Thébaïde, la vie
de Pylhagore par Jamblique, les commentai-
res de Simplicius sur Epiclète, d'Hiéroclès
sur les Vers dorés, etc. Voyez Brucker, Hist.
de la philos., tom. Il, p. 370, 380; tom.Vl,
AppendiXfp. 361.

Ceux qui voudront faire le parallèle de la

conduite des éclectiques anciens avec ceiie des
philosophes du dix -huitième siècle y trouve-
ront une ressemblance parfaite. Quand on n'a
pas lu rhi-.toire, on s'imagine que le chris-
tianisme n'a jamais essuyé des attaques aussi
terribles que de nos jours ; on se trompe, ce
que nous voyons n'est que la répétition de ce
qui s'est passé au quatrième siècle de l'E-
glise. L'éclectisme signala la détresse du ra-
tionalisme antique ; il est le signe précur-
seur de la fin du rationalisme moderne. C'est
une lutte du rationalisme contre son prin-
cipe. Naturellement le rationalisme tend à
diviser : l'éclectisme veut ramener à l'unité.

L'éclectisme alexandrin s'appuyait sur un
mensonge: « Les systèmes ne sont point con-
traires. » Lécleclisme moderne se fonde sur
une absurdité : « Bien qu'ils soient contraires,

les systèmes peuvent s'accorder. »

L'éclectisme au dix-neuvième siècle est ce
qu'ilaélédans tousles temps, un syncrétisme,
un recueil d'opinions ou de pensées humaines
qui s'agrègent sans se fondre ; ou autrement,
un assemblage de membres et d'organes pris

fà et là, ajustés avec plus ou moins d'art;
mais qui ne peuvent constituer un corps vi-
vant. La vérité, a-t-on dit, n'appartient à au-
cun système ; car elle ne serait plus la vérité

pure et universelle, si elle se laissait formu-
ler dans une théorie particulière. Ce n'est ni

dans les ouvrages de tels philosophes, ni
dans les opinions de tel siècle ou de tel peu-
ple qu'il faut chercher la philosophie ; c'est

dans tous les écrits, dans toutes les pensées,
dans toutes les spéculations des hommes,
dans tous les faits, par lesquels se manifeste
et s'exprime la vie de l'humanité. La philo-
sophie n'est donc pas à faire ; ce n'est point
le génie de l'homme qui la fait ; elle se fait

elle-même par le développement actuel du
monde, dont l'homme est partie intégrante;
elle se fait tous les jours, à tout instant;
c'est la marche progressive du genre hu-
main, c'est l'histoire : la tâche du philoso-
phe est de la dégager des formes périssables
sous lesquelles elle se produit, et de consta-
ter ce qui est immuable et nécessaire, au mi-
lieu de ce qui est variable et contingent.

C'est fort bien 1 Mais pour faire cette
distinction, pour opérer cette séparation, il

faut un œil sûr , un regard forme et exercé
;

il faut le critérium de la vérité ; il faut une
mesure, une règle infaillible ; el où la philo-
sophie éclectique ira-t-elle la prendre? Ce
n'est point dans une doctrine humaine, puis-
que aucune de ces doctrines ne renferme la

vérité pure, el que c'est justement pour cela
qu'il faut de l'éclectisme : aussi en appelle-
t-on à la raison universelle, à la raison abso-
lue I El ce serait très-bien encore, si cetta
raison absolue se montrait elle-même sous
une forme qui lui fût propre, et nous don-
nait ainsi la conviction que c'est elle qui
nous parle ; mais il n'en va pas ainsi dans
l'étude des choses naturelles : là, la raison

universelle ne nous parle que par des rai-^

(1) Taliani oral. n. 19 C2j la:>Ui. divin. 1. v. c. i.
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n'en reste pas moins séparé de cette vérita-

ble Eglise fondée par les apôtres, et dont îa

durée sera éternelle : il n'a pas fait un pas
de plus dans la foi, et il reste toujours privé

de plusieurs sacrements et du sacrifice de
la messe, tel qu'il a été offert dans l'Eglise

depuis les apôtres jusqu'à nous; il persévère
dans les erreurs émises par Luther et Calvin,
ou plutôt il se trouve encore plus éloigné de
la vérité par cette réunion des deux sectes

en une soi-disant Eglise évangelico-pro-
testante.

S'il est vrai que l'uniformité du culte soit

le caractère principal de l'identité d'une
Eglise dans tous les temps, la récente litur-

gie prussienne n'est qu'une nouvelle infrac-

lion de cette règle générale; et lorsque l'on

considère en elle-même cette prétendue ten-

tative de retour à une unité quelconque, on
n'y trouve qu'une variation de la réforme à

ajouter à tant d'autres, et une preuve de
plus de son impuissance à rien fonder de ra-

tionnel, d'uniforme et d'identique. En effet,

avant la réformation, la Prusse catholique
avait une autre liturgie qu'à présent. Joa-
chim H de Brandebourg embrassa le pro-
testantisme, et introduisit le premier une li-

turgie différente. Plus tard, Jean Sigismond
abandonna la doctrine de Luther, crut avoir
trouvé la vraie religion dans le calvinisme,

et en conséquence introduisit aussi une nou-

velle liturgie; on donna une autre significa-

tion à celle qu'il avait trouvée avant lui, en
sorte qu'il la rendit complètement différente

de ce qu'elle était, surtout en ce qui concerne
la cène. Enfin , comme on l'a vu plus haut

,

en 1817, à la demande du roi de Prusse, les

luthériens et les calvinistes se réunirent en
apparence pour former une soi-disant Eglise
évangélique chrétienne; d'où il résulte que
les points de doctrine qui pouvaient empê-
cher un rapprochement étant abandonnés de

part et d'autre, chacune des deux commu-
nions renonça à la loi qu'elle avait professée

jusqu'alors; c'est-à-dire, qu'à partir de 1817
le calviniste ne rejeta plus ce que la religion

luthérienne avait d'opposé à la sienne, et

(jue le luthérien de son côté s'abstint de
condamner aucun point de la doctrine cal-

viniste. Et de là vient que le luthérien reçoit

la communion de la main du ministre cal-

viniste, comme le ealviniste la reçoit du mi-
nistre luthérien. Or, c'est assurément un
nouveau point de foi que de croire à ce mi-
racle inconcevable, que le même ministre

puisse, dans le même instant, distribuer

l'cuchriristie de deux manières différentes et

contradictoires; ou qu'il dépende de la foi

explicite de ceux qui reçoivent, plutôt que
ilu pouvoir de celui qui administre, de rece-
voir dans le même pain, lun le corps de

. Jésus-Christ, l'autre seulement le signe qui
le représente. C'est là une foi nouvelle qui
n'a certes aucun fondement dans la Bible, et

à laquelle Luther, qui appelle les calvinistes

des sacrilèges , s'oppose de toutes ses forces

dans sa lettre aux habitants de Francfort. La
liturgie prussienne est donc bien loin de se

rapprocher de l'ancienne liturgie, et tant

s'en faut même qu'elle nous montre quelque
chose d'identique entre le présent et le passé
de l'Eglise prétendue réformée.
En 18iG, le synode général de Berlin vient

de décider qu'on laissera aux convictions
individuelles de chacun d'accepter en toutou
en partie les symboles de foi, comme base de '

l'enseignement public, toute polémique ar/re^-

sive outre ces symboles demeurant inter-
dite au clergé.

' EGLISE ( Petite ). Le concordai conclu
en 1801 entre le souverain pontife Pie VU et

le gouvernement français, trouva des oppo-
sants parmi les anciens évéques et quelques
ecclésiastiques du second ordre, résidant la
plupart en Angleterre où ils s'étaient retirés

pendant l'émigration. Le pape, pressé par
le gouvernement et forcé par les circonstan-
ces , s'était vu dans la nécessité de deman-
der à tous les anciens évéques leur démis-
sion , et même de l'exiger d'une manière
absolue. Il leur adressa pour cela le bref
dit Tam multa, du 15 août 1801, dans lequel
il déclarait que si leurs démissions ne lui

étaient point arrivées dans le très-court dé-
lai qu'il leur assignait, il les regarderait
comme réellement données, et qu'il passe-
rait outre, en nommant et en instituant
pour les sièges créés ou conservés par le

concordat , de nouveaux titulaires.

Celte mesure cxlraorilinaire, qui n'avait
en effet point d'exemple dans l'Eglise, com-
me la révolution elle-même de laquelle on
sortait n'en avait aucun dans toute l'anti-

quité, ne fut point acceptée par plusieurs
des évéques qu'elle dépossédait de leurs
sièges. Trente-six d'entre eux refusèrent de
donner leurs démissions , et firent paraître
sous le lilre d'Ejcpostulations canoniques, un
écrit dans lequel ils déclaraient et soute-
naient que le concordat était contraire aux
canons et à la discipline de l'Eglise , et aux
droits de l'Eglise gallicane en particulier. Le
pape , selon eux, n'avait pas le droit de les

destituer de leurs sièges malgré eux. 11 de-
vait consulter l'Eglise dispersée, ou même
les évéques français, qui pouvaient facile-

ment se réunir en Angleterre. C'était à eux
de juger si les circonstances où se trouvait
la France, légitimaient ou non le sacrifice

extraordinaire qu'on exigeait d'eux. L'exé-
cution du concordat allait consommer la

ruine de la religion en France, et ils n'y
voulaient pas donner les mains. Le pape
lui même, en violant toutes les règles re- i

çues, en usurpant une autorité dont l'his- t
toire entière de l'Eglise ne fournissait pas un
seul exemple, était vraiment le loup dans la

bergerie.

Deux autres motifs contribuèrent encore
à les rendre plus opiniâtres dans leur refus.

D'une part, le concordat conclu par le pape
avec un gi>uvernement nouveau et usurpa-
teur, leur semblait un attentat contre les

droits des Bourbons au trône de France. De
l'autre, le premier consul avait nonuiié aux
sièges nouveaux un assez grand nombre
de prêtres ou évéques constitutionnel», et

quoique le pape ne les eût acceptés qu'Ut
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condition qu'ils feraient une retractation, il

fut reconnu nénnmoins que plusieurs d'en-

tre eux n'en avaient fait aucune. Ainsi on

avait admis dans le gouvernement de l'E-

glise des hérétiques et des schismatiqiies

sans rétractation préalable, contre tout droit

et contre l'usajîc invariable suivi de tout

temps dans l'Eglise.

De là résulta le schisme des anticoncorda-
taires ou incommunicants, qu'on appela pe-
tite Eglise. Voici leurs prétentions et leurs

erreurs.
1° Le concordat, œuvre de faiblesse et de

séduction de la part du pape, de violence et

d'extorsion du côté du gouvernement, était

radicalement nul, parce qu'il était essentiel-

lement contraire aux canons et à la disci-

pline générale de l'Eglise, et qu'il violait,

qu'il renversait de fond en comble toutes les

libertés de l'Eglise gallicane. Sa teneur, sa

forme, les circonstances qui en avaient ac-
compagné et suivi la conclusion, la manière
dont on procédait à son exécution, et spé-
cialement les démissions forcées de tous les

anciens titulaires, qui n'avaient pas d'exem-
ple dans l'antiquité ecclésiastique, tout con-
courait pour démontrer qu'il ne pouvait et

ne devait avoir aucune force, aucune valeur.
Et dès lors tous les évêques de France, nom-
més et institués en vertu do ce concordat

,

tous leurs vicaires généraux, tous les curés
et vicaires nommés par eux, étaient égale-
ment des intrus. Il n'y avait plus d'enseigne-
ment légitime, plus d^- juridiction pour gou-
verner les diocèses, pour administrer valide-

ment les sacrements, etc.
'2" Les plus exagérés parmi ces anlicon-

cordalaires allaient jusqu'à traiter le pape
lui-même de schismatiquc, d'hérétique ou
de fauteur des hérétiques; et par le fait ils

le regardaient comme déchu de la dignité

pontificale. Pie Vil était aussi un intrus, et

le saint-siége devait être considéré comme
Tacanl. Foj/es Blanchardisme

3° Et comme on arrive facilement aux
conséquences les plus extrêmes et les plus
folles, quand on est une fois sorti des limites

légitimes, il se trouva des hommes assez
insensés pour accuser d'intrusion et d'illégi-

timité tous les papes , depuis saint Clément
successeur de saint Pierre ; de sorte que ,

pour rentrer dans l'ordre légitime de la suc-
cession apostolique, ils prétendaient se rat-

tacher à lui et prirent le nom de prêtres clé-

mentins.

i" Par toutes ces raisons, les évêques
non-démissionnaires prétendaient conserver
toute leur autorilésur leurs anciens diocèses;

et quelques-uns d'entre eux nommèrent des
grands vicaires pour administrer en leur
nom des Eglises qu'ils ne pouvaient admi-
nistrer en personne. 11 s'établit donc dans
ces diocèses une espèce d'Eglise clandestine,
qui seule se prétendait légitime, et dont les

membres ne devaient pas conmiuniquer in
divinis, sous aucun prétexte et même à l'ar-

ticle de la mort avec les prêtres soumis au
concordat. Mais petit à petit les chefs de
celle secle élendireut leur juridiction, et pré-

EGL 670

tendirent avoir le oroit d'exercer le sainl
ministère partout, en vertu de leur légitimi-
té, et de l'intrusion , de l'illégitimité de tous
les pasteurs, soit du premier soit du second
ordre, qui existaient en France. Ils allèrent
même plus loin , et ils en vinrent à ce point
de folie et d'orgueil, qu'ils envoyaient d'An-
gleterre des hosties consacrées à leurs adep-
tes, et cela par la main de simples laïques.
Donnons maintenant en peu de mots la ré-

futation de tant de prétentions absurdes,
subversives de toute subordination et de
toute hiérarchie, et exposons quels sont les

vrais principes de l'Eglise, en matière de
juridiction.

Les évêques non-démissionnaires, la plu-
part du moins, étaient loin de vouloir, de
prévoir même les conséquences extrêmes
qu'on tira de leurs principes, et les troubles
religieux dont ces principes devinrent la

source entre les mains de quelques-uns de
leurs adhérents. Plusieurs allèrent même au-
devant de ces dangers, autant qu'il était en
eux de le faire, dans l'hypothèse du refus de
leur démission, en conférant tous leurs pou-
voirs de juridiction aux évêques nouvelle-
ment institués et à leurs grands vicaires.

Mais on ne s'arrête pas aisément dans la

voie de l'erreur, et ceux qui s'y engagent les

premiers , sont rarement assez puissants

pour empêcher ceux qui se sont mis à leur

sifite de se jeter dans les excès les plus ridi-

cules comme les plus condamnables. On esl

donc en droit de rendre responsables du
schisme des incommunicants, de tous les dé-

sordres que ce schisme a occasionnés dans
plusieurs diocèses, et de tontes les extrava-

gances auxquelles se sont portés quelques-
uns de leurs adhérents, les évêques qui re-
fusèrent de donner leurs démissions, malgré
les vives sollicitations que le souverain
pontife leur adressa , en leur écrivant à cet

elîet de sa propre main. En violant, ou en
méconnaissant les vrais principes , en s'at-

tribuant une inamovibilité absolue qu'ils

n'avaient sans doute pas, puisque le pape la

leur refusait alors, et que l'Eglise catholique

n'a fait là-dessus plus tard aucune réclama-
tion, ils légitimaient par là même tout l'u-

sage qu'il leur plairait de faire de leur auto-

rité, au moins dans lenrs diocèses respectifs.

Mais enfin , en laissant de côté toutes les

objections particulières et de détail qu'ils

firent contre le concordat, arrêtons-nous

seulement à celle qui était fondamentale. La
voici.

On ne peut pas forcer un évéque à donner
sa démission ; on ne peut le déposer , on ne

peut le priver de sa juridiction, que par un
jugement canonique et par conséquent pour
des causes exprimées dans le droit canon.

Toute l'histoire de l'Eglise ne fournit d'ail-

leurs aucun exemple du contraire , et lors

même que quelques faits isolés, opposés en

apparence à cette assertion , s'y rencontre-

raient dans le cours de dix-huit siècles , il

était inouï que jamais une masse d'évôques,

tous les évêques d'un grand royaume ,
eus-

sent été dépossédés de leurs sièges el ue
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leur au(oril6, par la seule aulorilé et

seule volonté du souverain pontife.

En principe et en thèse générale, il est vrai

qu'on ne saurait forcer un évéquc à donner
sa démission , et que le seul moyen légitime

de lui ôter la juridiction qu'il a de droit divin

sur son diocèse, c'est un jugement canoni-
que , un jugement conforme aux lois et aux
règles qui sont en usage dans l'Eglise de

temps immémorial. Mais il faut bien remar-
quer que jamais il ne s'était présenté une
question pareille à celle que Grent nalire les

circonstances dans lesquelles le concordat fut

conclu. On n'avait jamais demandé si l'auto-

rité supérieure, dont le pape est revêtu dans
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pape eût hésité ou refusé d'agir comme il le

lit, le schisme pouvait être établi pour tou-

jours en France. Nous convenons que tous

les actes et toutes les mesures ;idoptés par un
souverain pontife ne sont pas essentiellement

infaillibles , essentiellement conformes au
droit et au bien. Pie VII lui-même se repentit

plus tard d'avoir cédé aux exigences de

l'empereur, dans l'espèce de concordat qu'il

conclut avec lui à Fontninobleau en 181.3. et

il rétracta sa signature. Mais l'Eglise univer-

selle approuva la conduite qu'il avait tenue
dans la circonstance dont il s'agit ici ; et la

chose est si vraie , que les évêques non dé-
missionnaii'cs demeurèrent avecleurs prêlres

dans un isolement complet. Ils avaient d'ail-l'Eglise. s'étend assez loin pour déposer tout

d'un coup tous les évêques d'un grand royiu- leurs un bel et noble exemple dans l'histoire

me, et nulle règle canonique n'avait dû être de l'Eglise. Saint Grégoire de Nazianze ,

établie pour diriger le souverain pontife placé sur le siège de Constanlinople par

dans un pareil exercice de sa puissance. L'E-

glise ne pose pas ainsi des questions oiseu-

ses ; elle ne porte pas des canons a priori

pour tous les cas possibles ou imaginables;

elle se contente d'agir ou de décider à me-
sure que les événements le demandent et

conformément aux circonstances , dévelop-

pant son pouvoir selon les besoins , mais ne
l'étendant jamais au delà des bornes que
Jésus-Christ y a mises. Mais enfin la question

est tout à fait mal posée par les anliconcor-

dalaires. Il s'agissait de savoir s'il y a ou s'il

peut y avoir des cas où il soit nécessaire,

pour le bi<'n de l'Eglise, qu'un évêque donne
sa démission. Si, en ce cas, c'est pour l'évê-

que une obligation de conscience de la don-
ner ; et s'il appartient tellement à cet évé<|ue

de juger et de la nécessité et de l'obligation

doni nous parlons
,
que son consentement

soit absolument indispensable pour légitimer

ce qui aurait été décidé par le chef suprême
de l'Eglise.

Que le bien d'une Eglise puisse demander
quelquefois qu'un évêque en abandonne le

gouvernement en donnant sa démission, et

que dans ce cas cela devienne pour lui d'une

obligation rigoureuse de conscience, môme
en supposant qu'il n'y ait aucun reproche
canonique à lui faire , ou encore qu'il soit

l'objet de préventions injustes et d'une per-

sécution inique ; c'est ce que personne ne
révoque en doute. Qu'il y ail dans l'Eglise

une autoritécompéteiite pour prononcerdans
ces circonstances critiques et difficiles, on
ne saurait le nier non plus, ni en droit ni en
fait, puisqu'on voit plusieurs exemples de
faits pareils dans l'histoire ecclésiaslitiue,

spécialement lorsqu'il s'est agi de réconcilier

des schismatiques et des hérétiques; et (juc

d'ailleurs on ne saurait supposer que Nolrc-
SeigTieur n'ait pas donné à son Eglise toute
l'étendue d'autorité nécessaire pour [)ourvoir

à Ions ses besoins. Seulement, dans la plupart
des circonstances, on a suivi des règles , des
usages établis : ce sont des conciles provin-
ciaux ou autres (|ui ont prononcé ordinaire-
ment, et toujours on a demamlé le consente-
ment des parties inléressées. .Mais Ici (juelle

réunion d'évêques eût été p()SMl)leV Les cir-

constances élaienl si impérieuses, que si le

ïhéodose , ayant entendu murmurer quel

ques évêques de ce qu'il avait abandonné
l'Eglise qu'il gouvernait auparavant, el s'é-

tait laissé transférer , contre l'usage , à un
siège plus élevé, se présenta au milieu du
concile qui se tenait alors, dans cette ville, et

dit à ses collègues ces paroles remarquables :

n Si c'est i^ cause de moi que s'est soulevée

celte tempête
,
je ne vaux pas mieux que le

prophète Jouas. Qu'on me jette à la mer , et

(jue l'Eglise soit en paix ! » El le grand
homme se démit sans regret, avec joie même,
heureux de déposer un fardeau dont il sen-
tait toute la pesanteur, et de rentrer dans le

calme de la vie privée.

Les pouvoirs conférés par Jésus -Christ

à son Eglise eussent donc été insuffisants si,

dans les circonstances extraordinaires où
elle se trouvait au commencement de ce

siècle en France, elle n'avait pu pourvoir au
gouvernement légitime et régulier des diocè-

ses sans obtenir préalablement le consente-
ment des anciens évoques, donné ou forcé

selon des règles qui n'existaient pas ou qu<i

évidemment étaient inapplicables. Mais à

supposer même que, dans le droit rigoureux,

leur juriiliclion ne leur eût point été enlevée

par le souverain pontife, il n'en est pas moins
vrai 1" que le souverain pontife pouvait , en

usant de sa suprématie, pourvoir au gouver-

nement des Eglises de France par des vi-

caires apostoliques qui les administreraient

provisoirement et jusqu'à nouvel ordre;

2' que, dans cette hypolhèsi', admise en effet

par quelques-uns des non-démissionnaires
,

mais qu'ils devaient admettre tous, puis-

qu'elle n'est que l'expression en fait d'un

pouvoir que personne ne refuse au chef de

l'Eglise catholique ; l'exercice de la juridi-

ction des anciens évêques par eux-mêu)es ou
leurs grands vicaires dans leurs diocèses, de-

venait illégitime, schismati(iue, et une source

de troubles religieux les plus graves; .i" qu'ils

abusèrent de ce qu'il pouvait y avoir de plau-

sible dans leurs prétentions, en s'allribuant

une juridiction qu'ils élend.iienl hors des li-

mites (le leurs anciens diocèses. En suppo-

sant que l'auloriié du souverain pontile avait

pu et dû cesser par le (ail même du concor-

dat; qu'il n'y avait plus qu'une intrusion gé-
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nérale dans l'Eglise, au moins dans l'Eglise de

France; et en se regardant, eux et leurs adhé-

rents du second ordre, comme suffisamment

autorisés par là à exercer tous les pouvoirsec-
clésiasliquesdansloulel'étenduedu royaume.

Nota. 1° II n'y eut qu'un évêquo, parmi

les non-démissionnaires, qui eut ces préten-

tions extrêmes et schisraaliques; mais les

prêtres de la petite Eglise Aonnévcni en grand
nombre dans ces excès. Ils ne voulaient pas

mémo que leurs fidèles reçussent les sacre-

ments des prêtres concordatistcs dans le cas

de nécessité et dans le danger de mort pro-

chaine.
2° Plusieurs de ces derniers , résidant en

Angleterre, ayant publié des ouvrages où le

mépris de l'aulorité du souverain pontife et

les doctrines les plus scandaleusement schis-

maliques étaient professées sans ménage-
ment, les évêques d'Irlande et d'Angleterre

les condamnèrent plusieurs fois et finirent

parleur interdire tout exercice du saint mi-
nistère dans leurs diocèses respectifs.

* EIGÈTES, hérétiques du septième siècle.

Ils faisaient profession de la vie monastique,
et croyaient ne pouvoir mieux honorer Dieu
qu'en dansant. Ils se fondaient sur l'exemple
des Israélites qui, après le passage de la mer
Rouge, témoignèrent à Dieu leur reconnais-
sance par des chants et par des danses.

ELCÉSAITES; ils se nommaient aussi Os-
soNiEss et Saupséens.

C'était une secte de -fanatiques qui , à
quelques idées de christianisme , avaient
joint les erreurs des ébionites, les principes
de l'astrologie judiciaire, les pratiques de la

magie, l'invocation des démons, l'art des
enchantements et l'observation des cérémo-
nies judaïques.

Il ne faut chercher, chez ces hérétiques,

rien de suivi, rien de lie; ils n'adoraient
qu'un seul Dieu, ils s'imaginaient l'honorer
beaucoup en se baignant plusieurs fois par
jour; ils reconnaissaient un Christ, un Mes-
sie ,

qu'ils appelaient le grand roi. On ne
sait s'ils croyaient que Jésus fût le .Messie,

ou s'ils croyaient que ce fût un autre, qui ne
fût pas encore venu; ils lui donnaient une
forme humaine, mais invisible, qui avait en-
viron trenle-hûil lieues de haut ; ses mem-
bres étaient proportionnés à sa taille : ils

croyaient que le Saint-Esprit était une
femme, peut-être parce que le mot qui , en
hébreu, exprime le Saint-Esprit, est du genre
féminin, peut-élre aussi parce que le Saint-
Esprit étant descendu sur Jesus-Christ à son
baptême, sous la forme d'une colombe , et

ayant dit de Jésus-Christ qu'il était son fils

bien-aimé, ils avaient conclu que le Saint-
Esprit était une femme, afin de ne pas don-
ner deux pères à Jésus-Clirist (1).

Sous l'empire de Trajan , un Juif, nommé
ElxHÏ. se joignit à eux et composa un livre

qui contenait, disait- il, des prophéties et

une sagesse toute divine : les elcésaïles di-
saient qu'il était descendu du ciel.

(I) Gral..,Spicileg. PP.
(i) Epi|<li. bxr. 10.

EIxa'i était considéré par ses seclaieurs
comme une puissance révélée et annoncée
par les iiroidiètes, parce que scm nom signi-
fie, selon l'hébreu, qu'il est révélé; ils ré-
véraient même ceux de sa race jusqu'à l'a-

doration, et se faisaient un devoir de mourir
pour eux.

Il y avait encore, sous Valens, deux sœurs
de la famille d'EIxaï, ou de la race bénie,
comme ils l'appelaient; elles se nommaient
Marthe et Marlène, et elles étaient considé-
rées com.me des déesses par les elcésa'ites

;

lorsqu'elles sortaient en public, les elcésa'ites

les accompagnaient en foule, ramassaient la

poudre de leurs pieds et la salive qu'elles

crachaient; on gardait ces choses et on les

mettait dans des boîtes qu'on portait sur soi,

et qu'on regardait comme des préservatifs
souverains (2).

Ils avaient quelques prières hébra'iques
,

qu'ils voulaient qu'on récitât sans les enten-
dre. M. Basnage a bien prouvé que les clcé-
saïtes ne venaient pas des esséniens (3,.

• ENCRATITES, héréiiques du second siè-

cle, vers l'an loi. Ils soutenaient qu'Adam
n'était pas sauvé, que le mariage est une
débauche introduite par le démon; de là ils

furent nommés encratites , continents ou ab-
stinents. Ils s'abstenaient non-seulement de
la chair des animaux, mais du vin; ils ne
s'en servaient pas même pour l'eucharistie,

ce qui leur fit donner le nom d'hydroparastes
el d'aqiuiriens ; on les appelait encore a;>o/(;c-

tiques ou renonçants , saccopUores et sévériens.

Le vin, selon eux, est une production du
démon, témoin l'ivresse de Noé et ses suites.

Ils n'admettaient qu'une petite partie de
l'Ancien Testament, et ils l'expliquaient à
leur manière, t oyez Tatien.

* ENDIÉ (Anne-Marie-Agémi), religieuse

visionnaire du Mont-Liban, prétendait avoir
des révélations et avait trompé plusieurs
personnes , entre autres, le patriarche lui-

même, Pierre Stéfani. Elle affectait dans ce
pays une sorte de suprémalie spirituelle ,

avait fondé un institut particulier du Sacré-
Cœur, et s'était donné un vicaire dans la

personne d'une autre fille, la sœur Catherine,
attachée aux mêmes illusions. Elle troublait

la paix de cette Eglise par des prophéties
ridicules, et prétendait être unie en corps et

en âme avec Jésus - Christ. Les divisions
qu'elle excitait ayant été portées à la con-
naissance du siège apostolique, le pape forma
une congrégation de cinq cardinaux de la

Propagande, Castelli, Boschi, Pamphili, \'is-

conii et Antonelli, pour examiner cette af-

faire. Ils exprimèrent le résultat de leur tra-

vail dans trois décrets du -29 juin 1779. lis y
déclaraient qu'Endié était attachée à des illu-

sions, que ses révélations étaient fausses et

controuvées, qu'elle serait obligée de les ré-

tracter, et (|u'on la Iranférerait dans un au-
tre monastère, ainsi que Catherine, sa com-
plice. On devait rechercher et anéantir leurs

écrits, abolir l'institut nouveau, formé sous

(3) Basiiage, Annales ecclcs., 1. 1.
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le nom du Sacré-Cœur, cl supprimer quatre
monastères en contraventinn au concile qui

s'élait tenu au Mont-Liban, en ll'SQ. Le pa-
triarche était ninndé à Rome pour y rendre
compte de sa conduite, et l'évciiue Germain
Diab, qui n'avait pas été non plus à l'abri de

Li séduction, était comlamnéà rétracter tout

ce qu'il avait fait ou dit en faveur de la pré-

tondue prophétesse. Par le bref Apuslolicn

soUicitudo, adressé, le 17 juillet 1779, aux
évêqups, au clergé et à la nation maronite,
Pie \I confirma toutes ces dispositions de la

congrégation. Par un autre bref, de la fin de

1783, il loua le zèle et la piété <los maronites,

et les exhorta à éloigner d'eux toute dis-

corde, et à déférer à ses conseils paternels.

A la suite de ce bref, le patriarche, qui avait

refusé pendant trois années do se soumettre,

reconnut ses erreurs et s'humilia aux pieds

du pontife rom;iin. En considération de son
repentir, Pie VI le releva des censures, et le

patriarche fut réintégré dans l'exercice de

ses droits et dans ses honneurs , au mois de
février 1785.

• ÉNERGIQUES ou Énergistes, nom don-
né, dans le seizième siècle, à quelques sa-

cramentaires, disciples de Calvin et de Mé-
lanchlhon, qui soutenaient que l'eucharistie

n'esl que l'énergie ou la vertu de Jésus-

Christ, et non son propre corps et son propre
sang.

ENSABATES, hérétiques
[
du treizième

siècle, de la secte des vaudois. lis furent

ainsi appelés à cause d'une marque que les

plus parfaits portaient sur leurs sandales
,

qu'ils appelaient s«6aias.
• ENTHOUSIASTES, sectaires qui furent

aussi appelés massaliens et eucliites. On leur

avait donné te nom, dit Théodoret, parce
qu'étant agités du démon, ils se croyaient

inspirés. On nomme encore enthousiastes les

anabaptistes, les quakers ou Irembieurs, qui

se croient remplis de l'inspir.ilion divine, et

soutiennent que l'Ecriture sainte doit être

expliquée par les lumières do cette inspira-

lion.
• ENTICHITES. Voyez Eutychites.
EON DE L'ETOILE, était un gentilhomme

breton, qui vivait au douzième siècle.

On prononçait alors fort mal le latin, et

au lieu de prononcer eum, comme nous le

prononçons aujourd'hui, on prononçait eon :

ainsi, dans le symbole, au lieu de chanter :

Per eum qui venlurus est judicare vivos et

morluos, on chantait : Fer eon qui venturus

est judicare vivos et mortuos.
Sur cette prononciation, Eon de l'Eloile

s'imagine que c'était de lui qu'il était dit

dans le Symbole ((u'i! viendrait juger les

vivants et les morts. Celle vision lui plaît;

son imagination s'échaulTc; il se persuade
qu'il est le juge des vivants et des morts, et

liar conséquent le Fils de Dieu. Il le publie;

11! peuple le croit, s'assemble et le suit eu
foule dans les diffcrenles provinces de la

l'rance, dont il pille les maisons et surtout

les monastères.

II donna des rangs à ses disciples : les uns
étaient des anges, les autres étaient des apô-
tres; celui-ci s'appelait le Jugement, ce\fn-\à

ta Sagesse, un autre la Domination ou la

Science.

Plusieurs seigneurs envoyèrent du monde
pour arrêter Eon de l'Etoile ; mais il les

traitait bien , leur donnait de l'argent , et

personne ne voulait l'arrêter. On publia
qu'il enchantait le monde

, que c'était un
magicien, qu'on ne pouvait se saisir de sa
personne. (îette imposture fut crue généra-
lement; cependant l'archevêque de Reims le

fit arrêter, et Ion crui alors que les démons
Va\ aient abandonné. L'archevêque de Reims
le fit paraître devant le concile assemblé à
Reims par Eugène III contre les erreurs de
Gilbert de la Porée. On interrogea dans le

concile Eon do l'Etoile, et l'on vit qu'il

n'était qu'un insensé; on le condamna à une
prison perpétuelle, mais on fit brûler le

Jugement, la Science et quelques autres de
ses disciples qui ne voulurent pas recon-
n.iitre la fausseté des prétentions d'Ëon de
l'Etoile (1).

Dans ce même siècle, où une partie du
peuple était séduite par Eon de l'Etoile

,

Pierre de Bruys, Tanchelin, Henri et une
foule d'autres fanatiques enseignaient diffé-

rentes erreurs et soulevaient les peuples
contre le clergé : d'un autre côté, les théolo-

giens se divisaient dans les écoles, élevaient

sur la théologie les questions les plus subti-

les, et formaient des partis opposés et enne-
mis; mais le peuple ne participait point à

leurs haines, parce qu'il était trop ignorant
pour prendre part à leurs querelles.

Le peuple , trop ignorant pour prendre
part aux (|uerelles Ihéologiques, était très-

ignorant d'ailleurs sur la religion : car la

lumière ou l'ignorance du peuple sont tou-
jours proportionnées à l'ignorance ou aux
lumières du clergé. Ce peuple ignorant était

échauffé et séduit par le premier imposteur
qui voulait se donner la peine de le tromper,
et jamais on ne manque de ces imposteurs
dans les siècles d'ignorance.

Él'lPHANE, fils de Carpocrate, fut instruit

d.ins la philosophie platonicienne, et crut y
trouver dos principes propres à expliquer
l'origine du mal et à justifier la morale de
son père.

Il supp isait un principe éternel , infini

,

iiu'ompiéliensible, et alliait avec ce principe

fondamental le système de Valenlin.

]'.>ur rendre raison de l'origine du mal, il

s'éleva jusqu'aux idées primitives du bien et

du mal, du juste el de l'injuste; il jugea que
la bonté d;ins l'Etre 8ui)rèiiie n'était point

différenlo de la justice. L'univers, envisagé

sous ce point do vue, n'oll'raii plus à Kpi-
phanc rien qui lût contraire à la bonté de
Dieu.

Le soleil se lève également sur tous les

aniiiiaux; la terre offre également ili tous ses

productions cl ses bienfaits; tous peuvent

(1) D'Argentré, CoUect. jud. Natal. Alex, in ssec, xii. Dup. Bililioili., douiième siècle.
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snlisfairc leurs besoins, et par conséciuent la

nature offre à lous une égale matière de

bonheur. Tout ce qui respire est sur la terre

comme une gramle famille, aux besoins de

laquelle l'auteur de la nature pourvoit abon-

damment. Ce sont l'ignorance cl la passion

qui, en rompant cette égalité et cette com-
munauté , ont introduit le mal dans ie

monde. Les idé<"s de propriété exclusive

n'entrent point dans le plan de l'Intelligence

suprême : elles sont l'ouvrage des hommes.
Les hommes, en formant des lois, étaient

donc sortis de l'ordre; et ponr y rentrer, il

fallait abolir ces lois et rétablir l'état d'éga-
lité dpns lequel le monde avait été for'mé.

De là Epiphane concluait quo la commu-
nauté des femmes était le rétablissement de

l'ordre, comme la communauté des fruits de

la terre. Les désirs que nous recevions de la

nature étaient nos droits, selon Epiphane, et

des litres contre lesquels rien ne pouvait
prescrire. Il justiliail tous ces principes par
les passages de saint Paul qui disent qu'a-
vant la loi on ne connaissait point de péché,
et qu'il n'y aurait point de péché s'il n'y

avait point de loi.

Avec ces principes , Epiphane justifiait

toute ia morale des carpocratiens et combat-
tait toute celle de l'Evangile.

Epiphane mourut à l'âge de dix-sept ans;
il fut révéré comme un dieu; on lui consacra
un temple à Samé, ville de Céphalonie; il eut
des autels, et l'on érigea une académie en
son nom. "Tous les premiers jours du mois,
les Céphaloniens s'assemblaient dans son
temple pour célébrer la fêle de son apo-
théose : ils lui offraient des sacriOces, ils

faisaient des festins et chantaient des hymnes
en son honneur (1).

* ÉPISGOPAUX, protestants d'Angleterre,
qui, en se séparant de l'Eglise romaine, ont
néanmoins conservé la plupart des cérémo-
nies extérieures du culte et l'ordre de la hié-

rarchie ecclésiastique : ainsi il y a parmi
eux des évéques, des prêtres, des chanoines,
comme dans l'Eglise romaine.

ÉRASTIENS, secte qui s'éleva en Angle-
terre, pendant les guerres civiles, en lG't7.

On l'appelait ainsi du nom de son chef
Erastus. C'était un parti de séditieux, qui
soutenaient que l'Eglise n'a point d'autorité

quant à la discipline; qu'elle n'a aucun pou-
voir de faire des lois ni des décrets, encore
moins d'infliger des peines ; de porter des
censures et d'en absoudre , d'excommu-
nier, etc.

ESQUINISTES, secte de monlanistes qui
conlondaient les personnes de la Trinité.
Vuyez l'article Montan. Ce sentiment a été
rendu célèbre par Sibellius. Vouez son ar-
ticle.

* ETERNELS, hérétiques des premiers siè-

cles. Ils croyaient qu'après la résurrection
générale le monde durerait éternellement tel

qu'il est; que ce grand événement n'apporte-

(I) Theod. Haret- Fab. 1. i , c. S. Eijipli. baer. 32.
Iren. 1. 1, c. 11. Clem. Ale.i., Strom. I. ui, p. i28. Grab.,

rail aucun changement à l'état actuel des
choses.

* ÉTHIOPIENS. La religion de ces peu-
ples, placés dans l'intérieur de l'Afrique,
mérite beaucoup d'attention : c'est un chris-
tianisme mêlé de quelques erreurs, mais qui
est fort ancien. Co;iimo ces chrétiens sont
séparés de l'Eglise romaine depuis douze
cents ans, il est bon de savoir en quel état la
religion s'est conservée parmi eux. C'a été
un sujet de dispute entre les protestants cl

les théologiens catholiques. Le père Lebrun
en a rendu compte dans une dissertation
particulière (2); nous nous bornerons à en
donner nn extrait abrégé.

11 e.st dit dans les Actes des Apôtres, c. viii,

V. -11, qu'un eunuijue de Candace , reine
d'Ethiopie, fut baptisé par saint Philippe.
L'on présume que cet homme, qui était fort

puissant auprès de sa sou\ er;)ine, fit connaître
Jésus-Christ à ses compatriotes. Mais comme
plusieurs régions de l'Asie et de l'Afrique ont
porté le nom d'Ethiopie , on ne peut pas
savoir précisément dans laquelle de ces
contrées ces premières semences du christia-
nisme furent répandues.

Il passe pour certain (lue les habitants de
la Nubie, qui est la partie de l'Ethiopie la
plus voisine de 1 Egypte, furent convertis à
la foi par saint iM.itIhieu; que le christia-
nisme s'est conservé parmi eux jusque vers
l'an loOO; que depuis ce temps-là ils sont
devenus mahoinétans , faute de pasteurs
pour les instruire.

Pour les peuples de la haute Ethiopie que
l'on nommait Axumites, et que l'on appelle
actuellement Abyssins, on sait qu'ils lurent
convertis au christiani-me par saint Fru-
meiilius, qui leur fut donné pour évéque par
saint Athanase, patrianhe d'Alexandrie,
vers l'an 3i9, et que l'arianisme ne fit au-
cun progrès chez eux. Toujours soumis au
patriarcat d'Alexandrie, ils ont conservé la
toi pure jusqu'au sixième siècle, temps au-
quel ils furent entraînés dans U- schisme de
Dioscore et dans les erreurs d'Eulychès

,

ou des jacobites. Ils y ont persévéré, parce
qu'ils n'ont point eu d'autres evêques que
celui qui leur a été toujours envoyé par les
patriarches cophtes d'Alexandrie , succes-
seurs de Dioscore.

Au commencement du seizième siècle, les
Portugais

, ayant pénétré dans l'Ethiopie

,

travaillèrent à réunir les chrétiens de celle
partie de l'Afrique à l'Eglise romaine. On y
envoya plusieurs missionnaires, qui eurent
d'abord assez de succès; ils en auraient
peut-être eu davantage s'ils avaient eu
moins d'empressement d'introduire dans ce
pays-là les rites, la liturgie, la discipline, les

usages de l'Eglise romaine : tout ce qui n'y
était pas conforme parut hérétique à ces
missionnaires, qui n'étaient pas assez in-
struits des anciens rites des Eglises orienta-
les. Les Ethiopiens , attachés à ce qu'ils

avaient pratiqué de tout temps, se révollè-

Spiciteg. PP.
(3} ExplLctiion des cérémoDies, t. IV, p. 519.
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rent contre un chang;emenl aussi entier et

aussi absolu que celui qu'on exigeait d'eux :

ils chassèrent et maltraitèrent les mission-

naires, et depuis ce temps-là on a tenté vai-

nement de pénétrer chez eux. Si l'on s'était

borné d'abord à leur faire abjurer l'eutychia-

nisme, on aurait pu, dans la suite, leur faire

quitter peu à peu ceux de leurs usages qui

pouvaient être une occasion d'erreur.

Ce mauvais succès des missions d'Ethiopie

a été un sujet de triomphe pour les protes-

tants. La Croze semble n'avoir écrit son

Histoire du christianisme d'Ethiopie que
pour faire remarquer les fautes vraies ou
prétendues de l'évéque portugais Mendès

,

devenu patriarche ou seul évéque de ce

pays-là. Mosheim en a parlé sur le même
ton (1). Le principal objet de Ludolf, dans

son Histoire d'Ethiopie, a été de persuader

que la croyance de ce peuple est la même
que celle des protestants; que s'il s'était fait

catholique, sa religion serait devenue beau-
coup plus mauvaise qu'elle n'est.

Mais ces deux écrivains ne se sont pas pi-

qués d'une bonne foi tort scrupuleuse dans

leur narration. Par la liturgie des Ethiopiens,

par leurs professions de foi, par leurs livres

ecclésiastiques, il est prouvé que, sur tous

les points controversés entre les prolestants

et nous, les chrétiens d'Ethiopie ou d'Abys-

finie sont dans les mêmes sentiments que
l'Eglise romaine. C'est un fait que les pro-

testants ne peuvent plus contester avec dé-

cence, parce que, dans le (lualrième et le

cinquième tome de la Perpétuité de la Foi,

l'abbé Renaudot en a donné des preuves

irrécusables. Aussi Mosheim, plus circons-

pect que Ludolf et La Croze, s'est borné à

copier ce qu'ils ont dit des missions; mais il

a eu la prudence de ne rien dire de la

croyance ni des pratiques religieuses suivies

par les Abyssins.

Ces peuples ont la Bible traduite dans leur

langue. Ils admettent comme canoniques

tous les livres que nous recevons pour tels,

sans exception; mais il n'est pas vrai qu'ils

regardent l'Ecriture sainte comme la seule

règle de foi et de conduite. Ils ont beaucoup
de respect pour les décisions des anciens

conciles, pour les écrits des Pères, surtout

de saint Cyrille d'Alexandrie, puisqu'ils n'ont

rejeté le concile de Chalcédoine que parce

qu'ils se sont persuadé faussen)ent que
saint Cyrille y a été condamné. Ils sont sou-

mis aux anciens canons que l'on nomme
canons arabiques du concile de Nicée. C'est

par attachement, non à la lettre de l'Ecriture

sainte, mais à leurs anciennes traditions,

qu'ils sont obstinés dans le schisme.

Ils ne sont dans aucune erreur sur le

mystère de la sainte Trinité; ils croient fer-

meme^i't la divinité de Jésus-Christ; ils disent

également anathème à Nestorius et ù Euly-

chès, parce que, selon leurs idées, Eiilychôs

a confondu les deux, natures de Jésus-CInisl.

Us conviennent qu'il y a en lui la nature di-

vine et la nature humaine, sans confusion;

et, par une contradiction grossière, ils sou-
tiennent que ces deux natures sont devenue»
une seule et même nature par leur union.
C'est l'erreur générale des jacobites ou mo-
nophysites.

On voit chez eux sept sacrements, comme
dans l'Eglise romaine; mais on leur repro-
che de renouveler leur baptême tous les ans,
le jour de l'Epiphanie. Quelques-uns d'entre
eux. cependant, ont prétendu qu'ils ne re-
gardaient pas ce baptême annuel comme un
sacrement, mais comme une cérémonie des-
tinée à honorer le baptême de Notre-Sei-
gneur.

Leurs prêtres , comme ceux des autres
communions orientales, donnsnt la con6r-
mation; mais ils croient que l'évéque seul a
le pouvoir de conférer les ordres. Quelques-
uns de leurs patriarches ou métropolitains
ont retranché la confession; il est néan-
moins certain qu'ils l'ont pratiquée autre-
fois, et qu'ils suivaient sur ce point l'usage
de IKglise d'Alexandrie.
Dans leur liturgie, qui est la même que

celle des cophtes d'Egypte , ils professent
clairement la présence réelle de Jésus-Christ
dans l'eucharistie et la transubstantiation,et
ils adorent l'hostie consacrée avant la com-
munion. Ils ont le plus grand respect pour
l'autel et pour le sanctuaire de leurs églises,

et ils regardent l'eucharislie comme un sa-
crifice. L'abbé Renaudot et le père Lebrun
reprochent avec raison à Ludolf d'avoir tra-

duit les morceaux qu'il a cités de cette litur-

gie avec beaucoup d'infidélité.

On y voit l'invocation des saints, surtout

de la sainte Vierge, qu'ils honorent d'un
cuite particulier, la confiance en leur inter-

cession, le Mémento des morts ou la prière

pour eux. Les Ethiopiens ont des images et

des tableaux de dévotion ; ils pratiquent

toutes les cérémonies rejelées par les proles-

tants : les bénédictions, les encensements, le

culte de la croix, l'usage des cierges et des

lampes dans leurs églises. Us ont conservé
les jeûnes, les abstinences, les vœux monas-
tiques; ils ont des religieux et des religieu-

ses en très-grand nombre. Ce qu'il y a do

singulier, c'est que Ludolf et ses copistes,

qui reprochent à l'Eglise romaine toutes ces

pratiques comme des superstitions et des

abus, les excusent ou les approuvent chez

les Ethiopiens, à cause de leur haine contre

le catholicisme.

Ces peuples pratiquent aussi la circonci-

sion. Lorsqu'on leur en a demandé la rai-

son, ils ont dit qu'ils ne la regardaient pas

comme une observance religieuse , mais

comme une tradition de leurs pères. Peut-

être a-l-elle été introduite en Ethiopie par

des raisons de santé ou de propreté, comme
autrefois chez les Egyptiens. Le divorce et

la polygamie s'y sont établis, cl c'est un dés-

ordre; mais il est difficile (jue sous un cli-

mat aussi brùlanl les mœurs soient aussi

pures que dans les régions tempérées : ce-

pendant le christianisme avait opéré autre-

(1) Uitt. ecclés., XVII' siècle, sect. 2, pari, ii, c. 1, 1 17.
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fois ce prodige. Les Ethiopiens ont encore

des prcitres et des diacres mariés, mais n'ont

jamais permis que les uns ni les autres se

mariassent après leur ordination. Leur évo-

que ou patriarche est ordinairement un

moine lire de l'un des monastères cophles

d'Egypte. Ils le nomment u66e»ia, notre père,

et ils ont pour lui le plus grand respect, il

est bon de savoir encore que la langue

éthiopienne, dans laquelle les Abyssins cé-

lèbrent leur liturgie, n'est plus la langue
vulgaire de ce pays-là; elle ressemble beau-
coup à l'hébreu et encore plus à l'arabe.

Quoique le christianisme des Abyssins ou
Ethiopiens ne soit pas pur, il est cependant
évident que les dogmes catholiques qu'ils

ont conservés étaient la doctrine universelle

des Eglises chrétiennes, lorsqu'ils s'en sont

séparés au sixième siècle. C'est donc très-

mal à propos que les protestants ont repro-

ché tous ces dogmes à l'Eglise romaine
comme des nouveautés qu'elle avait intro-

duites dans les bas siècles, et qu'ils se sont

servis de ce faux prétexte pour se séparer

d'elle. Toutes les recherches qu'ils ont faites

chez différentes sectes de chrétiens schisma-

liqnes et hérétiques n'ont tourné qu'à leur

confusion, et à mettre dans un plus grand
jour la témérité des prétendus réformateurs
du seizième siècle.

Suivant les relations des voyageurs, les

Abyssins sont d'un bon naturel; leur incli-

nation les porte à la piété et à la vertu; l'on

trouve parmi eux beaucoup moins de vices

que dans plusieurs contrées de l'Europe;

dans leurs conversations, ils respectent la

décence et la pureté dès mœurs. Les femmes
n'y sont point renfermées comme dans les

autres pays chauds, et on ne dit point qu'ils

aient des esclaves (1). Voilà une preuve dé-

monstrative des salutaires effets que produit

le christianisme partout où il est établi, et il

en résulte qu'aucun climat ne peut lui oppo-
ser des obstacles insurmontables. C'est un
grand malheur que les Abyssins soient en-

gagés dans le schisme et dans l'hérésie : la

religion catholique, rétablie chez eux, y in-

troduirait la culture des lettres et des scien-

ces, et rendrait l'Ethiopie plus accessible aux
étrangers.

• ETHNOPHRONES , hérétiques du sep-

tième siècle, qui voulaient concilier la pro-

fession du christianisme avec les supersti-

tions du paganisme; telles que l'aslrologie

judiciaire, les sorts, les augures, les diffé-

rentes espèces de divination. Us pratiquaient

les expiations des gentils, célébraient leurs

fêtes, observaient comme eux les jours heu-

reux ou malheureux, elc. (2).

ÉTICOPROSCOPTES , nom par lequel

suint Jean Damascène, dans son Traité des

hérésies, a désigné des sectaires qui ensei-

gnaient des erreurs en matière de morale,
qui blâmaient des actions bonnes et loua-
bles, en pratiquaient et en conseillaient de
mauvaises, Ce nom convient moins à une

(()Hist. univ., iu-4°, t. XXIV, liv. xx, c. S, p. 400. Mé-
moires géographiques, physiques el historiques sur l'Asie,

l'Afrique el l'Auiériquo, lom. 111, pag. 309 cl 54S.
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secte particulière qu'à tous ceux qui altèrent
la morale chrétienne, soit par le relâche-
ment , soit par le rigorisme.

EDCHltES, anciens hérétiques qui sou-
tenaient que la prière seule sufGsait pour
être sauvé. Ils abusaient de ces paroles de
saint Paul (3) : Priez sans relâche. Ils bâtis-
saient, dans les places pubhques, des ora-
toires qu'ils nommaient adoratoires ; reje-
taient, comme inutiles, les sacrements de
baptême, d'ordre et de mariage.

Ces sectaires furent aussi nommés massa-
liens, mot tiré du syriaque, qui signiGe la
même chose que euchiles; et enthousiastes, à
cause de leurs visions et de leurs folles ima-
ginations. Ils furent condamnés au concile
d'Ephèse, en 431.

' EUDOX.IENS, secte d'ariens qui avaient
pour chef Eudoxe, patriarche d'Antioche,
ensuite de Constantinople, où il soutint de
tout son pouvoir cette hérésie, sous les rè-
gnes de Constance et de Valens. Les eu-
doxiens enseignaient, comme les eunomiens
et les aétiens, que le Fils de Dieu avait élé

créé de rien, qu'il avait une volonté diffé-

rente de celle de son Père.

EUNOME, était originaire de Gappadoce,
il avaitbeaucoup d'esprit naturel : des prêtres
ariens auxquels il s'attacha l'instruisirent

;

il adopta leurs sentiments et fut fait évêque
de Gyzique ; il devint arien zélé, et, pour
défendre l'arianisme, retomba dans le sabel-
lianisme, dont Arius avait cru qu'on ne pou-
vait se garantir qu'en niant la divinité du
Verbe (*j.

Arius, pour ne pas tomber dans l'hérésie

de Sabellius, qui confondait les personnes de
la Trinité, fit du Père et du Fils deux per-
sonnes différentes, et soutint que le Fils était

une créature.

La divinité de Jésus-Christ était donc de-
venue comme le pivot de toutes les disputes
des catholiques et des ariens.

Les catholiques admettaient dans la sub-
stance divine un Père qui n'était point en-
gendré, et un Fils qui l'était, etqui cependant
était consubstanliel et coéternel à son Père.
La divinité de Jésus-Christ était évidem-

ment enseignée dans l'Ecriture, et les ariens
ne pouvaient éluder la force des passages
que les catholiques leur opposaient.

Eunome crut qu'il fallait examiner ce
dogme en lui-même, et voir si effectivement
on pouvait admettre dans la substance di-

vine deux principes, dont l'un était engendré,
et l'autre ne l'était pas.

Pour décider cette question, il partit d'un
point reconnu par les catholiques et par les

ariens, savoir, la simplicité de Dieu.
Il crut qu'on ne pouvait supposer dans une

chose simple deux principes, dont l'un était

engendré et l'autre engendrant : une chose
simple pouvait , selon Eunome , avoir diffé-

rents rapports, mais elle ne pouvait contenir

des principes différents.

De ce principe Arius, pour éviter le sabel-

(-2) Saint Jean ûatnascëoe, Hseres., n. 94.

(ôj I TliL'ss. V, 17.

(l) Socral., I. IV, c. 12. Epipb., baeres. 70.

'11
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liaiiisme qui confondait les personnes de la

Trinité, avait conclu que le Père cl le Fils

élaioni deux substances distinguées ; comme
d'ailleurs on ne pouvait admettre plusieurs

dieux, il avait jugé que le ^"erbe ou le Fils

notait pas un Dieu, mais une créature.

De ce même principe Eunome conclut ,

non-seulement qu'on ne pouvait supposer

dans l'essence divine un Père et un Fils, mais

qu'on ne pouvait y admettre plusieurs attri-

buts, et que la sagesse, la vérité, la justice ,

n'étaient que l'essence divine considérée sous

différents rapports, et n'étaient que des noms
différents donnés à la même chose, selon les

rapports qu'elle avait avec les objets exté-

rieurs (1).

Voilà l'erreur qu'Eunome ajouta à l'aria-

nisme ; elle portait sur un faux, principe, en

voici la preuve :

Une substance simple ne peut contenir

plusieurs prinripes qui soient des substan-

ces ou des parties de substances : c'est tom-
ber dans une contradiction manifeste que de

l'avancer ; mais on ne voit pas qu'une sub-

stance simple ne puisse pas renfermer plu-

sieurs choses qui ne soient ni des substan-

ces, ni des parties de substances.

La substance divine étant iuGiiie , quel

homme oserait dire qu'elle ne renferme pas

en effet des printipcs différents qui ne soient

ni des substances, ni des parties de substan-

ces? Pour oser le dire, ne faudrait-il pas voir

clairement l'essence de la divinité , la com-
prendre parfaitement, et connaître Dieu aussi

parfaitement ([u'ilse connaît lui-même?
Voilà pourquoi les Pères qui réfutèrent

Eunome, tels que saint Basile , saint Chry-
sostôme, lui opposèrent l'incompréhensibi-

lilé de la divinité (2).

Car je penserais volontiers, comme Vas-
quez, qu'Eunome ne croyait pas connaîirc

la substance divine autant que Dieu la con-
naît lui-même, quoiqu'il soutint qu'il con-
naissait toute l'essence divine (3).

C'est ainsi que le plus mince géomètre
pourrait soutenir qu'il voit aussi bien que le

plus habile géomèti e le cercle qu'il trace , et

que comme lui il le voit tout entier , sans

croire pour cela connaître aussi bieu que
Clairaut toutes les propriétés du cercle.

Ennome reconnaissait, comme les catho-
liques, un Père, un Fils et un Saint Es|iril

;

mais il regardait le Fils et le Saint-Esprit

comme des créatures , et croyait que le Saint-

Esprit était une production du Fils : il expri-

mait celte ctoyanci! dans son baptême, (ju'il

donnait au nom du Père qui n était point
engendré, du Fils qui élait engendré, et du
Saint-Esprit qui était produit par le Fils.

Il supprima les trois immeisions ; c'était

une suite de son sentiment sur les trois per-
sonnes (le la Trinité : il ne faisait plonger
dans l'eau que la tête et la poitrine (l<! ceux
qu'il baptisait, regardant comme infâmes et

(t) Greg. Nyss., oral. 12.

(3) Basil. , ep. 166. Chrysosl. , de iiicuiiiprehuns Dci
Naliira.

(3) Vasqucz, iii prima part, dispul. 37, c. 3.

(l) 'l'Iicod., Uieret. Fub., I. iv, c. S. Aug., du User.
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comme indignes du baptême les parties in-
férieures.

L'erreur d'Eunome élait une spéculation

peu propre à intéresser le grand nombre : il

sentit que, pour se concilier des sectateurs
,

il fallait joindre à son opinion quelque prin-

cipe de morale commode ; il enseigna que
ceux qui conserveraient fidèlement sa doc-
trine ne pourraient perdre la grâce ,

quel-
que péché qu'ils commissent (4.).

Celte adresse, employée souvent par les

chefs de secte, ne réussit pas toujours : la

secte d'Eunome fut absolument éteinte sous
Théodose (5).

EUNOMIENS, disciples d'Eunome ; on les

appelait aussi anoméens, du mot anomion,
qui signifie dissemblable, parce qu'ils di-
saient que le Fils et le Saint-Esprit diffé-

raient en tout du Père : on les appelait aussi
troglodytes. Voyez ce mol.
EUNOMIOEUPSYCHIENS, branche des en-

nomiens, qui se séparèrent pour la question

de la connaissance ou de la science de Je-

sus-Christ : ils conservèrent pourtant les

principales erreurs d'Eunome.
Ils avaient pour chef, selon Nicéphore, un

nommé Eupsyche (6).

Ces eunomiœupsychieiis sont les mêmes
que ceux que Sozomène nomme eulychieiis, et

auxquels il donne pour ciief un nommé Eu-
tyche : il est pourtant certain que Nicéphore
et Sozomène parlent de la même secte, puis-

que Nicéphore a copie Sozoïiièue ; mais il y
a de l'erreur sur le nom du chef de la

.

secte (7).

M. de Valois, dans ses notes sur Sozo-
mène, et Fionton-du-Duc, dans ses notes
sur Nicéphore, l'ont remarqué sans dire ce-
lui qui s'est trompé.

EUNUQUES ou Valésiens, hérétiques qui

se mutilaient, et ne perinellaicnt à leurs

disciples de manger rien qui eût vie, jus-
qu'à ce qu'ils fussent dans le même état.

Origèue, pour faire taire la calomnie qui
répandait des bruil» fâcheux sur ce qu'il re-

cevait des jeunes filles à son école, se mutila
lui-même, et arrêta par ce moyen tous les

discours injurieux à sa vertu.

Cette délicatesse d'Origènè*sur sa répula-
tiiin fut prise par les uns pour un acte de
vertu extraordinaire, et par les autres pour
un accès d'un zèle irrégulier et bizarre.

La sainteté de sa vie et l'éminence de son
mérite firent qu'on se partagea sur celte ac-

tion.

Démétrius, patriarche d'Alexandrie, ad-
mira l'action d'Origène, et le patriarche do
Jérusalem le consacra prêtre.

D autres Idâmèient cette action comme
une barbarie , et désapprouvèrent que l'on

vûl élevé au sacerdoce un sujet que sa mu-
tilation en rendait incapable.

Nalésius, né avec une forle disposition à
l'amour et placé sous le climat brûlant de

Epipb., baer. 76. Baron, ad an. ô'oti.

(5) Codex 't'ijeod., I. viii.

(6) Nicéphore, I. xii, c. SO.

(7) Sowiii ,
I. Ml, c. n.
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l'Arabie, ne connaissait point de plus grand

ennemi île son salul que son tempérunient

,

ni de moyen plus sago , pour conserver sa

vertu et assurer son salul, que celui qu'Ori-

gèiic avait employé pour faire taire la ca-

lomnie.
^ alésius se fit donc eunuque, et prétendit

que cet acte de prudence el de vertu ne de-

vait point exclure des dignités ecclésiasti-

ques : on eut d'abord de l'indulgence pour
cet égarement, mais comme il faisait du pro-

grès, on chassa de l'Eglise Valésius el ses

disciples, qui se retirèrent dans un canton

de l'Arabie.

Valésius n'avait pour disciples que des

hommes d'un tempérament impétueux et

d'une imagination vive, qui , sans cesse aux
prises avec l'espril tentateur, jugèrent que
leur pratique était le seul moyen d'échapper

au crime el de faire son salut.

Les hommes qui sont animés d'une pas-

sion violente, ou transportés par les accès

du tempérament, ne supposent point dans

les hommes d'autres principes ou d'autres

sentiments que celui qui les fait agir. Les
valésiens jugèrenl donc que tous les hom-
mes qui ne se faisaient point eunuques
étaient dans la voie de perdition et livrés au
crime.
Comme l'Evangile ordonne à tous les chré-

tiens de travailler au salut de leur prochain,
les valésiens crurent qu'il n'y avait pas de

moyen plus sûr de remplir celle obligation

que de mettre leur prochain, autant qu'ils

le pourraient, dans îélat ou ils étaient eux-
mêmes : ils faisaient donc tous leurs efforts

pour persuader aux autres hommes la né-
cessite de se faire eunuques ; el, lorsqu'ils ne
pouvaient les persuader, ils les regardaient
comme des enfants, ou comme des malades
en délire, dont il y aurait de la barbarie à
ménager la répugnance pour un remède in-

faillible, quoique désagréable.
Les valésiens regardèrent donc comme un

devoir indispensable de la charité chré-
tienne, de mutiler tous les hommes dont ils

pourraient semparer, et ils ne manquaient
point à faire celte opération à tous ceux qui
passaient sur leur territoire, qui devint la

lernur des voyageurs
, qui ne craignaient

rien tant que de ségarer chez les valésiens.
C'est apparemment pour cela que, selon

saint Epipiiane, on parlait beaucoup de
ces liérétiques , mais qu'on les connaissait
peu (1^

Ce fut à l'occasion de ces hérétiques que
le concile de Nicée Cl le neuvième canon

,

qui défend de rec voir dans le clergé ceux
qui se mutilent eux-mêmes (2j.

Que l'esprit humain est étrange I Le con-
cile

, qui faisait ce canon contre les valé-
siens , en fil aussi un contre les ecclésiasti-
ques qui faisaient des contrats d'adoption ,

par lesquels un prêtre prenait chez lui une
veu*e ou une fille, sous le nom de sœur ou
de nièce spirituelle. L'institution de ces fa-
milles spirituelles était fondée sur l'exemple

(1) i:|il|)b., haer. !)6. .\ug., liaer. 37. Fleury, Uisl. eccl..
1. XI. Haroii. ad an. 249.
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de Jésus-Christ , qui se relirait chez Marthe
et Madeleine, et sur celui de saint Paul, qui
menait avec lui une femme gœur.

Cette dernière coutume s'était établie dans
les premiers siècles de l'Eglise ; il n'était pas
rare de voir des jeunes gens de l'un el de
l'autre sexe vivre ensemble, et, pour triom-
pher plus glorieusement de la chair, se jeter
au plus fort du péril, tandis que les valé-
siens ne croyaient pouvoir se sauver qu'en
cessant d'être capables de tentations.

Nous, qui trouvons avec raison ces deux
sectes insensées, que penserons-nous de la

tolérance que notre siècle accorde à une es-
pèce de valésiens infiniment plus barbaret
el plus justement méprisables, qui, dans la

mutilation, n'ont en vue que la perfeetioo
de la voix des victimes de leur avarice ?

• EUPHEMITES. Ce nom fut donné aux
hérétiques massaliens parce que, dans leurs
assemblées, ils chantaient des cantiques de
louanges et de bénédictions.

EUPHRATE, de la ville de Péra , en Cili-

cie, admettait trois Dieux, trois Verbes, trois

Saints-Esprits.

Parmi les philosophes qui avaient recher-
ché la nalure du monde, quelques-uns l'a-

vaient regardé comme un grand tout, dont
les parties étaient liées , et ne supposaient
dans la nature qu'un seul monde , comme
Ocellus de Lucanie l'avait enseigné, et non
pas plusieurs, comme Leucipe, Epicure et
d'autres philosophes le soutenaient.

Euphrate adopta le fond de ce système , et
n'admit point cette suite de mondes différent»

à laquellela plupart des chefs de secte avaient
recours pour concilier la philosophie avec la
religion, ou pour expliquer ses dogmes : il

supposait un seul monde, et distinguait dans
ce monde trois parties, qui renfermaient
trois ordres d'êtres absolument dilTérenls.

La première partie du monde renfermait
l'être nécessaire et incrée, qu'il concevait
comme une grande source qui faisait sortir
de son sein trois Pères, trois Fils, trois
Saints-Esprits.

Euphrate croyait apparemment que l'être
nécessaire étant déterminé par sa nature à
produire trois êtres différents , le nombre
trois était en quelque sorte le terme de tou-
tes les productions de l'être nécessaire, et
qu'il fallait admettre en Dieu trois Pères

,

trois Fils, trois Saints-Esprits.
Comme Jésus-Christ

, qui était Fils de
Dieu , était homme, Euphrate croyait que les
trois Fils étaient trois hommes.
La seconde partie du monde renfermait un

nombre infini de puissances différentes.
Enfin, la troisième partie de l'univers ren-

fermait ce que les hommes appellent com-
munément le monde.

Toutes ces parties de l'univers étalent ab-
solument séparées , et devaient être sans
commerce; mais les puissances de la troi-

sième partie avaient attiré dans leurs sphè-
res les essences de la seconde partie du
monde et les avaient enchaînées.

(2) Couc. Nican. Collecl. couc. Hisl. du conc. do Nicée,
in-8°, 1 vol
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Vers le temps d'Hérode, le Fils de Dieu
était descendu du séjour de la ïrinilé pour
délivrer les puissances qui étaient tom-
bées dans les pièges des puissances de la
troisième partie du monde. Le fils de Dieu,
qui était descendu du ciel sur la terre, était

un homme qui avait trois natures, trois

corps et trois puissances.
Euphrate croyait apparemment que le Fils

de Dieu devait avoir ces trois essences ou
ces trois natures , pour remplir la fonction
de libérateur des puissances qui étaient tom-
bées de la seconde partie du monde dans la

troisième; il croyait peut-être encore, par
ce moyen , expliquer pourquoi Jésus-Christ

,

îe Fils, avait été choisi pour être le libérateur

des puissances tombées plutôt que les autres
personnes de la Trinité.

Après que les puissances de la seconde
partie du monde seront remontées à leur
patrie, ce que nous appelons notre monde
doit périr, selon Euphrate (1).

Le P. Hardouin croit que c'est contre les
disciples d'Euphrate, qu'on a fait le qua-
rante-huitième des canons attribués aux apô-
tres, et que le symbole attribué à saint Alha-
uase a eu en vue ces hérétiques dans le

verset où il est dit qu'il y a un seul Père,
et non trois Pères, un seul Fils, et nou
trois Fils (2j.

Il me semble qu'Euphrate et Adamas
avaient adopté le système philosophique
d'Ocellus,et qu'ils avaient tâché de le conci-
lier avec le dogme de la Trinité , avec celui
de la divinité de Jésus-Christ et avec sa qua-
lité de médiateur ; c'était pour cela qu'ils

avaient joint aux principes généraux d'O-
cellus quelques idées pythagoriciennes sur
la vertu des nombres (3j.

Combien ne fallait-il pas que ces dogmes
fussent certains parmi les chrétiens, pour
qu'on ait entrepris de les concilier avec le

système d'Ocellus, avec lequel ils n'ont au-
cune analogie et auquel ils sont opposés ?

Que répondront à cette conséquence ceux
qui prétendent que les dogmes de la religion
chrétienne sont l'ouvrage des platoniciens ?

Euphrate eut des disciples qui formèrent
la secte des péréens ou pératiques, du nom
de la ville de Péra dans laquelle Euphrate
enseignait.

EDPHRONOMIENS , hérétiques du qua-
trième siècle

,
qui unissaient les erreurs

dEunome avec celles de Théophrone. So-
craie dit que les différences de système entre
Eunomc et Théophrone sont si légères qu'el-
les ne mérileifl pas d'être rapportées (V).

' EUSÉBIENS. C'est un des noms que l'ou
donna aux ariens, à cause d'Eusèbe de Ni-
comédie , l'un de leurs principaux chefs.
Cetévêque, contre la défense des canons,
passa successivement du siège de Béryte à
celui de Nicomédie, cl ensuite à celui de
Constanlinoplc. De tout temps, il avait été

(11 Théodoret, Hserel. Kali., I. i, c. 18. l'hilaslr.
(-2) Hardouin, de iripliti Baplisiiio.
I-,) Voyez, sur la venu auacliije aux nombres, les art.

' ABALE. UaSILIDE, MaKÈS.

(4) àocrat. 1. v, c. 'ii.

lié d'amitié et de sentiments avec Arius, et il

y a lieu de penser que celui-ci était plutôt

son disciple que son maître. Aussi Eusèbe
n'omit rien pour justifier Arius, pour le

faire recevoir à la communion des autres
évêques, pour faire adopter sa doctrine, et

il prit hautement sa défense dans le concile
de Nicée. Forcé de souscrire à la condam-
nation de l'hérésie, par la crainte d'être dé-
posé, il n'y demeura pas moins attaché :

il se déclara si hautement prolecteur des
ariens, que Constunlin le relégua dans les

Gaules , et fit mettre un autre évêque à sa
place ; mais trois ans après il le rappela, le

rétablit dans son siège, et lui rendit sa con-
fiance.

Eusèbe eut assez de crédit pour faire re-
cevoir Arius à la communion de l'Eglise dans
un concile de Jérusalem ; il fut le persécu-
teur de saint Aliianase et de tous les évê-
ques orthodoxes ; il conserva .son ascendiiiit

sur l'esprit de Constantin, qui dans ses der-
niers moments reçut le baptême de sa main.
Sous le règne de Constance, qui se laissa

séduire par les ariens , Eusèbe devint encore
plus puissant, et trouva le moyen de se pla-
cer sur le siège de Constanlinoplc, en fai-

sant déposer dans un conciliabule le saint

évêque Paul^ qui en était le possesseur légi-

time. Enfin , après avoir cabale dans plu-
sieurs conciles, après avoir dressé trois ou
quatre confessions de foi aussi captieuses
les unes que les autres , il mourut et laissa

sa mémoire en exécration à toute l'Eglise (3).

EDSTATHE : Baronius croit que c'est le

nom d'un moine que saint Epiphane appelle

Eutacte. Eustatho vivait dans le quatrième
siècle (6).

Ce moine était si follement entêté de son
étal, qu'il condamnait tous les autres états

de la vie ; il joignit à celle prétention d'au-
tres erreurs, qui furent déférées au concile

de Gangres : 1° il condamnait le mariage et

séparait les femmes de leurs maris , soute-
nant que les personnes mariées ne pouvaient
se sauver ;

2" il défendait à ses sectateurs de
prier dans les maisons; 3' il les obligeait à
quitter leurs biens, comme incompatibles
avec l'espérance du paradis; '*° il les retirait

des assemblées des autres fidèles pour en
tenir de secrètes avec eux, et leur faisait

porter un habillement particulier; il voulait

qu'on jeûnât les dimanches, cl disait que les

jeûnes ordinaires de l'Eglise étaient inutiles,

après qu'on avait atteint un certain degré
de pureté qu'il imaginait ;

5° il avait en hor-
reur les chapelles bâties en l'honneur des
martyrs cl les assemblées qui s'y faisaient.

Plusieurs femmes, séduites par ses dis-

cours, quittèrent leurs maris, et beaucoup
d'esclaves s'enfuirent de la maison de leurs

maîtres : on déféra la doctrine d'Eustallic au
concile de Gangres, et elle y fut condamnée
l'an 3i2 (7).

(5) Tillcmont, loni. Vf, Uist. de l'Arianisme.

(6) Haron. ad an. 319.

(7) ICpipli., In r. 10 Sofrat., 1. ii, c. 23. Sozoni., I. m,
C.3. Basil., cp. 71 H s?. Nképliore, 1. i\, c. IC.
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Rien n'est plus contraire à l'esprit de la re-

ligion, ni plus propre à détruire dans les

simples Odèles la soumission à leurs pas-

teurs légitimes , que des assemblées telles

que celles d'Eustathe, et des hommes tels

que ce moine ne méritent pas moins d'attirer

l'attention du magistral que celle des pre-

miers pasteurs de l'Eglise.

EUSTATHIENS. C'est le nom quo l'on

donna aux sectateurs du moine Eustathe
,

dont on a parlé dans l'article précédent.

EDTYCHÈS, était abbé d'un monastère
auprès de Constantinople: il enseigna que la

nature divine et la nature humaine s'étaient

I

confondues, et qu'après l'incarnation elles

• ne formaient plus qu'une seule nature
,

comme une goutte d'eau qui tombe dans la

mer se confond avec l'eau de la mer.
Le concile d'Ephèse et les efforts de Jean

d'Antioche , après sa réconciliation avec
saint C3'ril!e, pour faire recevoir ce concile,

n'avaient point éteint le nestorianisme : les

dépositions, les exils , avaient produit dans
l'Orient une infinité de nestoriens cachés

,

qui cédaient à la tempête et qui conser-
vaient un désir ardent de se venger de saint

Cyrille et de ses partisans ; d'un autre côté,

les défenseurs du concile d'Ephèse haïssaient

beaucoup les nestoriens et ceux qui conser-
vaient quelque reste d'indulgence pour ce

parti.

Il y avait donc en efl'et deux partis sub-
sistants après le concile d'Ephèse, dont l'un,

opprimé, cherchait à éviter le parjure et à
se garantir des violences des orthodoxes par
des formules de foi captieuses , équivoques
et différentes de celles de saint Cyrille ; l'au-

tre, victorieux, qui suivait les nestoriens et

leurs fauteurs dans tous leurs détours , et

s'efforçait de leur enlever tous leurs sub-
terfuges.

Le zèle ardent et là dé6ance sans lumière
durent donc

,
pour s'assurer de la sincérité

de ceux auxquels ils faisaient recevoir le

concile d'Ephèse , imaginer différentes ma-
nières de les examiner, et employer dans
leurs discours les expressions les plus op-
posées à la distinction que Nestorius suppo-
sait entre la nature divine et la nature hu-
maine : ils devaient naturellement employer
des expressions qui désignassent , non-seu-
lement l'union, mais encore la confusion des
deux natures.

D'ailleurs , l'union de la nature divine et

de la nature humaine, qui forme une seule

personne en Jésus-Christ, est un mystère,
et pour peu qu'on aille au delà du dogme
qui nous apprend que la nature divine et la

nature humaine sont tellement unies qu'elles

ne forment qu'une personne, il est aisé de
prendre l'unité de nature pour l'unité de
personne, et de confondre ces deux natures
en une seule, afin de ne pas manquer à les

unir et à ne reconnaître en Jésus-Christ
qu'une personne et non pas deux , comme
Nestorius.

(l)?.vnoa. Caii. c. 203. Baliise, nova Collect. conc,
pag. 90!*.

D'un autre côté , les nestoriens et leurs
protecteurs souffraient impatiemment le

triomphe de saint Cyrille et de son parti ; ils

l'accusaient de renouveler l'apollinarisme et
de ne reconnaître dans Jésus-Christ qu'uni-
seule nature, et ne pouvaient manquer de
peser toutes les expressions de leurs enne-
mis , de les juger à la rigueur, de se dé-
chaîner contre eux et de publier qu'ils en-
seignaient l'erreur d'Apollinaire

, pour peu
que leurs expressions manquassent de la

plus grande exactitude lorsqu'ils parlaient
de l'union des deux natures en Jésus-Christ.

Ainsi, après la condamnation du nestoria-
nisme, tout était préparé pour l'hérésie op-
posée et pour former dans l'Eglise une secte
opiniâtre, fanatique, dangereuse: il ne fal-

lait pour la faire éclater qu'un homme qui
eût beaucoup de zèle contre le nestoria-
nisme

, peu de lumières , de l'austérité dans
les mœurs, de l'opiniâtreté dans le caractère
et quelque célébrité.

Cet homme fut Eutychès ; il avait, comme
tous les moines, pris parti contre Nestorius :

comme il était en grande réputation de sain-
teté et qu'il avait beaucoup de crédit à la

cour, saint Cyrille l'avait flatté et l'avait

engagé à servir la vérité de tout son crédit
auprès de l'impératrice (1).

Eutychès
, par cela même , avait conçu

beaucoup de haine contre les nestoriens ;

il paraît même qu'il fut le premier auteur
des rigueurs qu'on exerça contre eux en
Orient (2).

L'âge n'avait point modéré son zèle, et
cet abbé , tout cassé de vieillesse , voyait
partout le nestorianisme , regardait comme
ennemis de la vérité tous ceux qui conser-
vaient pour les nestoriens quelque ména-
gement ou quelque indulgence, et lâchait
d'inspirer à toutes les personnes puissantes
le zèle qui l'animait (3).

11 employait, pour combattre le nestoria-
nisme , les expressions les plus fortes, et,

pour ne pas tomber dans le nestorianisme
qui suppose deux personnes dans Jésus-
Christ, parce qu'il y a deux natures, il sup-
posa que les deux natures étaient tellement
unies qu'elles n'en faisaient qu'une, et con-
fondit les deux natures en une seule , afia
d'être plus sûr de ne pas admettre en Jésus-
Chrisl deux personnes , comme Nestorius.
La passion, jointe à l'ignorance, ne voit que
les extrêmes ; les milieux qui les séparent
et où réside la vérité ne sont aperçus que
par les esprits éclairés, attentifs et modérés.

Eutychès enseignait donc à ses moines
qu'il n'y avait qu'une seule nature en Jésus-
Christ ; il ne voulait pas que l'on dît que
Jésus-Christ était consubstanliel à son Père
selon la nature divine, et à nous selon la

nature humaine ; il croyait que la nature
humaine avait été absorbée par la nature
divine comme une goutte d'eau par la mer,
ou comme la matière comliustible jetée dans

une fournaise est absorbée par le feu ; en

(-2) Tillem., t. XV, p. 482.

(3) Léo, ep. 19. Theodor., ep. 81, p. 85.
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sorte qu'il n'y avait plus en Jésus-Christ

rien d'humain et que la nature humaine
s'était en quelque sorte convertie en nature
divine (1).

L'erreur d'Eutychès n'était donc pas
,

comme le prétend M. de la Croze, une ques-
lion de nom (2).

Car Eutychès, en supposant que la nature
humaine avait élé absorbée par la nature
divine et confondue avec elle, de manière
qu'elle ne faisait avec elle qu'une seule na-
ture , dépouillait Jésus-Christ do la qualité

de médiateur, et détruisait la vérité des souf-

frances, de la mort et de la résurrection de

Jésus-Christ; puisque toutes ces choses ap-
partiennent à la nature humaine et à la réa-

lité d'une âme humaine et d'un corps hu-
main unis à la personne du Verbe, et n'ap-

partiennent pas au Verbe.
Si le Verbe n'a pas pris notre nature

,

toutes les victoires qu'il a pu remporter sur
la mort et sur l'enfer ne sont point une ex-
piation pour nous (3).

En un mol, si la nature humaine est telle-

ment absorbée par la nature divine qu'il n'y

en ait en Jésus-Christ que la nature divine
,

Eulychès relombe dans l'erreur de Cérinllie,

de Basilide, de Saturnin et dos gnnstiques
,

qui prétendaient que Jésus-Christ ne s'était

point incarné et qu'il n'avait revèlu que les

apparences de l'humanilé : voilà ce qu'il

est étonnant que M. de la Croze n'ait pas vu
dans l'eutychianisme.

Eulychès répandit son erreur, première-
ment dans les esprits de ce grand nombre
de moines qu'il gouvernail, et ensuite parmi
ceux du dehors qui venaient le visiter; il

engagea dans son erreur beaucoup de per-
sonnes simples et peu instruites ; elle se
répandit dans l'Egypte et passa en Orient

,

où les nestoriens avaient conservé des pro-
tecteurs et où le zèle d'Eutychès lui avait
V;iit des ennemis, même parmi les personnes
attachées au concile d'Ephèse. Les évêques
d'Orient attaquèrent les preini( rs l'erreur
d'Eutychès , et écrivirent à l'empereur sur
cette nouvelle hérésie (4-).

Eusébe de Dorylée, qui avait été un des
premiers à s'élever contre Nestorius et qui
s'élait alors lié avec Eutychès , tâcha de
l'éclairer, mais inutilement. Cet évéque

,

pour arrêter le progrès de l'erreur, piésenta
contre Eulychès une requéle aux é\ê(!ues
qui s'étaient assemblés àConslanlinople pour
juger un différend qui s'était élevé entre Flo-
rent, méiropoiilain de Lydie, et deux de ses
suffragants.

Parcelle requête, il accusait Eutychès
d'hérésie , sans spécifler en quci , s'euga-
ge.int à soutenir son accusation, et deman-
«lait a Flavien et au concile

,
par les con-

juralions les |)lus pressantes , ([u'on ne
négligeât point cette affaire et que l'on fît

venir Eulychès.
Eutychès refusa de comparaître, sous pré-

(l)Apu(l TUeodor., Ulal. Iiicoiilusus, coiic. C.oiist.

,

»ct, 3.

(2) Hist. du christ. d'KUiiopio, 1. i, p 2U.

(5) I.eo,
éi>. 23, c. I, %. Tlieod., p. 217.

texte qu'il avait fait vœu de ne point sortir

de son monastère : il envoya ensuite deux
de SCS moines dans les différents monastères,
pour les soulever contre Flavien. Ces en-
voyés disaient aux moines qu'ils visitaient,

qu'ils seraient bientôt opprimés par ce pa-
triarche s'ils ne s'unissaient à Eutychès con-
tre lui; ils proposaioutd'ailleurs de signer un
écrit dont on n'a pas su l'objet.

Le concile , après avoir encore envoyé
sommer Eutychès de comparaître, le me-
naça de le déposer ; alors Eulychès fit dire
au concile qu'il était malade et qu'il ne pou-
vait sortir. Enfin, après mille mensonges,
Eulychès comparut et fut convaincu d'en-
seigner que dans Jésus-Christ la nalure di-
vine et la nature humaine étaient con-
fondues. Le concile , ne pouvant détromper
Eulychès ni vaincre son obstination, le priva
de la digniié ccclésiaslique , de la commu-
nion de l'Eglise et de la conduite de son
monaslère.

La condamnation d'Eutychès fut signée
par vingt-neuf évêques. H est clair, parla
conduite d'Eutychès et par ses réponses dans
le concile de Constantiuopie, qu'il soutenait
en effet la confusion des deux natures en
Jésus-Christ, et qu'il ne fut point condamné
pour une logomachie ou pour un malen-
tendu (!j).

Eutychès avait beaucoup de crédit à la

cour ; il présenta à l'empereur une requête
pleine de calomnies contre le concile qui
l'avait condamné, et demanda à être jugé
par un autre concile. L'empereur en con-
voqua un à Ephèse , dont il rendit maître
absolu Dioscore

, patriarche d'Alexandrie.
Les évoques se rendirent à Ephèse : saint

Léon y envoya ses légats ; m.iis lorsque le

concile fut assemblé, on les récusa, sous
prétexte qu'en arrivant ils étaient allés chez
Flavien, qui était la pariie d'Eutychès ; ou
éluda les lettres de ce pape; on refusa d'en-
tendre Eusôbe de Dorylée, et l'on ouvrit le

concile par la lecture des actes du concile de
Constaniinople.

Lorsqu'on entendit la lecture des actes de
la séanccî dans laquelle Eusèbe de Dorylée
pressait Eulychès de reconnaître deux na-
tures en Jésus-Christ, même après l'incarna-

lion, le concile s'écria qu'il fallait brûler Eu-
sèbe tout vif et le mettre eu pièces, puisqu'il

déchirait Jésus-Christ.
Dioscore, président du concile, ne se con-

tenta pas de ces clameurs; il demanda que
ceux qui ne pouvaient pas luire entendre leurs

voix levassent leurs mains pour faire voir

qu'ils consentaient à l'aiiallième des denx
natures et aussitôt chacun, levant les mains,
s'écria : Ouiconque met deux natures eu

.lésus-ChrisI, qu'il soit analliôme ;
qu'on

chasse, qu'on déchire, (iii'on massacre ceux
qui veulent deux natures (G).

Après cela, Eutychès tut déclaré ortho-
doxe, et rétabli ou confirmé dans le sacerdoce

(4) Isid. Polus.,1. 1, ip. il9, I. IVCoiic. p. 14, t7,t:j7.

Faciind., I. viii, c. S.

(5) Conc, i. IV, couc. Coiisi.

(6) Ibid.
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et dans le gouvernement de son monaslère.

Diosrore lut ensuile la défense ((ue le con-

cile d'Ephèse faisait de se servir d'aucune
profession de foi autre que celle du concile

de Nicée, et pria les évêques de dire si celui

qui avait recherché quelque chose au delà

n'élait pas sujet à la punition ordonnée par

le concile : personne ne contredit Dioscore;

il profila de cet instant de silence cl fil lire

une sentence de déposition contre Flavien et

contre Eusèbe de Dorylce (1).

Les légats de saint Léon s'opposèrent à ce

senlimrni ; plusieurs évêques se jetèrent aux
pieds de Dioscore pour l'engager à suppri-

mer celte sentence; il leur répondit que
quand on devrait lui couper la langue, il ne

dirait pas autre chose que ce qu'il avait

dit ; et, comme il vit que ces évêques demeu-
raient toujours à genoux, il (it entrer dans
l'église le proconsul, avec des chaînes et un
grand nombre de soldats et de gens armés.
Tout élait plein de tumulte : on ne parlait

qu3 de déposer et d'exiler tout ce qui o'o-

héirait pas à Dioscore; on ferma les portes

de l'église, on maltraita, on battit, on me-
naça de déposer ceux qui refuseraient de si-

gner la condamnation de Flavien ou qui pro-

posaient de le traiter avec douceur; enfin,

un évéque déclara que Flavien et Eusèbe
devaient non-seulement être déposés, mais il

les condamna formellement à perdre la

lêle (-2).

Flavien fut aussitôt foulé aux pieds, et

reçut tant de coups qu'il mourut peu de

temps après (3 1.

Dioscore déposa ensuite les évêques les

plus respectables cl les plus éclairés, et ré-

tablit tous les méchants qui avaient été dé-
posés. Théodoret fut condamné comme un
hérétique; on défendit de lui donner ni vi-

vres, ni retraite : c'est ainsi que se termina
le second concile d'Ephèse.

Théodose, séduit par Chrysaphe, son pre-
mier ministre, loua et confirma par une loi le

brigandage d'Ephèse.
Saint Léon employa inulilementson crédit

el ses talents pour obtenir de Théodose qu'il

assemblât un autre concile en Occident, pour

y examiner l'affaire de Flavien et d'Euly-
chès : Thécidose répondit qu'il avait l'ait as-

sembler un concile à Ephèse
; que la chose

y avait été examinée; qu'il était inutile ou
même impossible de rien faire davantage sur
cet objet.

Marcien , qui succéda à Théodose, l'an

450, L-ntra dans d'autres sentiments, parce
que Pulr.hérie, qui en l'épousant l'avait mis
sur le trône, avait beaucoup de considéra-
tion pour l'évêque de Rome. Cet empereur
assembla à Chalcédoine un concile, qui se
tint dans la grande église de Sainte-Euphé-
niie,en présence des commissaires,des olficiers

de l'emperiur et des conseillers d'Etat, qui
ne purent cependant empêcher qu'il ne s'é-
levât beaucoup de tumulte. Tout ce qui avait
été fait à Ephèse fut anéanti à Chalcédoine;

(1) Conc.,l. lV,Con6,Const.
(2) Il)i(i.

(.5) Zooar. Nicepb. Léo, »n. 93, 1. 11, c. 3.

tons les évoques déposés furent rétablis, et

enfin le concile fit une formule de foi.

Elle contenait l'approbation des symboles
de Nicée et de Constantinople, des lettres sy-

nodiqui's de saint Cyrille à Nctorius el aux
Orientaux , et la lettre de saint i^éon.

Le concile déclare qui-, suivant les écrits

des saints Pères, il fait profession de croire

un seul et unique Jésus-C^lirist, Noire-Sei-
gneur, Fils de Dieu, part ;il en sa divinité

et parlait en son humanité, consubstantiel à
Dieu selon la divinité et à nous selon l'hu-

manilé; qu'il y avait eu lui deux natures,

unies s.ms changement, sans division, sans
séparation; en sorte que les propriétés des

deux natures subsistent el conviennent à
une même personne, qui n'i'st point divisée

en deux, mais qui est un seul Jésus-Christ,

Fils de Dieu, comme il est dit dans le sym-
bole de Nicée.

Cette formule fut approuvée unanime-
ment (V).

Ainsi l'Eglise enseign'>it, conlrc Nestorius,

qu'il n'y avait qu'une personne en Jésiis-

Clhrisl, et contre Eulychès, qu'il y avait deux
natures.

Si le Saint-Espril n'a pas présidé aux dé-

cisinus du concile de Chalcédoine , si ce con-
cile n'était composé que d'hommei factieux

et passionnés, qu'on nous dise comment des
hommes livrés à des passion^ violentes (t di-

visés en faclions qiii veulent toutes faire pré-

valoir leur doctrine el lancer l'.inallièmc sur
leurs adversaires ont pu se réunir pour for-

mer un jugement qui condanme tous les par-
tis, et qui n'est pas moins contraire au nes-
torianisme qu'à l'eutychianisme '? Nous ne
ferons pas d'autre réponse aux déclama-
tions de Basnage cl des autres ennemis du
concile de Chalcédoine (5).

Le concile de Chalcédoine élanl fini au
commencement de novembre 451, Marcien
fit une loi par laquelle il ordonna que tout

le monde observerait les décrets du concile :

il renouvela et confirma celédit par un se-

cond, et fit une loi très-sévère contre les sec-

tateurs d'Eutychès et contre les moines qui
avaient causé presque tout le désordre.

Le concile de Chalcédoine confirma tout

ce que le concile de Constantinople avait

fuit contre Eulychès, et cet hérésiarque dé-
posé, chassé de son monastère el exilé, dé-

fendit encore quelque tenips son erreur;
mais enfin il rentra dans l'oubli et dans l'ob-

scurité, dont il ne serait jamais sorti sans
son fanatisme.

L'histoire ne parle plus de lui depuis i5i.

Ce chef de parti, mort ou ignoré, eut cepen-
dant encore des partisans qui excitèrent de
nouveaux troubles : nous allons en parler
sous le nom d'eutychiens (G).

EUTYCHIANIS.VIE , erreur d'Eutychès ,

qui enseignait qu'il n'y avait point diiix na-
tures en Jésns-Chrisl et que la naaiie hu-
maine avait été Jibsorbéc par la nature di-

vine. Voyez EcTTCUÈs.

(l) Léo, ep. 29, l. IV, Conc.
(.-)) Basnage, Hisl. pccIps , I. x,c. .'<, p. SIS.

{,6} rilleui., t. XV, p. 7i3.
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EUTYCHIENS. sectateurs de l'erreur d'Eu-

lychès. Nous avons vn ce qu'ils firent jus-

qu'à la mort d'Eutychès ; nous allons exa-

miner ce qu'ils firent depuis le concile de

Chalcédoine.
Le concile de Chalcédoine ne donna pas

tellement la paix à l'Eglise qu'il ne restât en-

core des culychiens qui excitèrent des trou-

bles et du désordre dans la Palestine.

Un moine, nommé Théodose, qui avait as-

sisté au concile de Chalcédoine, ne voulut

point se soumettre à son jugement et enga-

gea dans sa révolte quelques autres moines

avec lesquels il souleva la Palestine contre

le concile de Chalcédoine.

ïhéodose et ses adhérents publièrent que

le concile avait trahi la vérité, qu'il autori-

sait et faisait rentrer dans l'Eglise le dogme
impie de Nestoriiis, et qu'il violait la foi de

Nicée ;
qu'il obligeait à adorer deux Fils,

deux Christs et deux personnes, en établis-

sant la croyance de deux natures en Jésus-

Christ; et, pour appuyer ces calomnies

,

Théodose fabriqua de faux actes du concile,

dans lesquels on lisait ce qu'il avançait

contre le concile de Chalcédoine.

L'impératrice Eudoxie, veuve de l'empe-

reur Théodose II, demeurait dans la Pales-

tine; elle s'intéressait vivement pour Bios-

core, que le concile avait déposé, et conser-

vait toujours de l'inclination pour le parti

d'Eutychès, pour lequel l'empereur Théodose

avait tenu jusqu'à la mort.

Elle reçut chez elle le moine Théodose, et

le favorisa dans le dessein qu'il avait de

s'opposer au concile de Chalcédoine ;
une

foule de moines qui vivaient des libéralités

de l'impératrice s'unirent à Théodose : les

simples et les personnes peu instruites cru-

rent les calomnies de Théodose, et toute la

Palestine fut bientôt soulevée contre le con-

cile de Chalcédoine, et armée pour défendre

ce moine séditieux, qui sut profiter de la

chaleur du peuple, et se fit déclarer évéquc

de Jérusalem, d'où il chassa Juvénal, le lé-

gitime évéque.
La nouvelle dignité de Théodose rassem-

bla autour de lui tous les brigands de la Pa-

lestine, et ce nouvel apôtre, secondé de celte

milice, persécuta, déposa, chassa tous les

évêques qui n'approuvèrent pas ses excès.

Une foule de moines répandus dans toutes

les maisons publiaient que l'empereur vou-
lait rétablir le neslorianisme ;

par cet arli

fice, ils séduisaient le peuple, rcndaieu

l'empereur odieux et excitaient des sédi

lions dans toute la Palestine : on pillait, on

brûlait les maisons de ceux qui défen

daient la foi du concile de Chalcédoine, et

qui refusaient de communiquer avec Théo-
duse : il semblait qu'une armée de barbares

avait fait une irruption dans cette province

Malgré les désordres dont le moine Théo-

dose remplissait la Palestine, les peuples

étaient si étrangement abusés par le f lUX zèle

de ce moine imposteur, que beaucoup de

(1) ('.(inc , lom. IV. Léo, ep. 87 Colflier, Monuin. Rrcl.

villes venaient d'elles-mêmes lui demander
des évêques.

Dorothée, gouverneur do la Palestine, in-
formé de ces désordres, accourut de l'Arabie
où il faisait la guerre ; mais il trouva les

portes de Jérusalem fermées par les ordres
d'Eudoxie : il ne put y entrer qu'après avoir
promis de suivre le parti que tous les moi-
nes et le peuple de la ville avaient em-
brassé.

Marcien y envoya une forte garnison ,

chassale moine Théodose et rétablit la paix;
les soldats furent logés chez les moines et

les insultaient. Les moines s'en plaignirent
dans une requête adressée à Pulchérie, à la-
quelle ils parlaient moins en suppliants
qu'en séditieux et en ennemis des lois de
l'Etat et de Dieu; car, au lieu de vivre dans
le repos de leur profession et de se rendre
les disciples des prélats, ils s'érigeaient en
docteurs et en maîtres souverains de la doc-
trine et de l'Eglise ; ils osèrent même soute-
nir qu'ils n'étaient point coupables de tous les

désordres qui s'étaient commis.
L'empereur usa d'indulgence envers ces

méchants moines, détrompa les peuples aux-
quels ils en avaient imposé sur sa foi, et la

paix fut rétablie (1).

Le trouble ne fut pas moins grand en
Egypte : Dioscore avait été déposé par le

concile de Chalcédoine, et saint Protère avait

été mis à sa place. Quoique son élection fût

tout à fait conforme aux règles, elle fut sui-
vie d'un grand trouble : le peuple se souleva
contre les magistrats; les soldats voulurent
arrêter la sédition; le peuple devint furieux

,

attaqua les soldats, les mil en fuite, les pour-
suivit jusque dans l'église de Saint-Jean-Bap-
tisle, les y assiégea, les força, et enfin les

y brûla vifs (2).

Marcien punit sévèiement le peuple d'.\-

lexandrie, et les séditieux furent bientôt ré-

duits ; mais les habitants d'Alexandrie res-

tèrent tellement infectés des erreurs d'Euty-

chès, que Marcien renouvela, le premier
août 4.55, toutes les rigueurs qu'il avait or-
données, trois ans auparavant, contre celte

secte.

Ces lois ne changèrent point le parti de

Dioscore; cet évéque, chargé de tous les cri-

mes, était adoré par son parti pendant sa

vie, et après sa mort il fut honoré comme un
grand saint (.3).

Cependant l'empereur faisait recevoir le

concile de Chalcciloine, et tout y paraissait

soumis.
Timolhée et Elure persistaient cependant

toujours dans le parti de Dioscore, avec qua-
tre ou cinq évêques et un pelit nombre d'a-

pollinaristes et d'eutycliiens. Ces schismati-

ques avaient été condamnés par l'Eglise et

bannis par Mai cien; mais à la mort de cet

empereur, ils soulevèrent le peuple d'A-

lexandrie; Elure fil massacrer Protère, se

fit déclarer évéque, ordonna des prêtres,

remplit l'Egypte de violences , gagna le pa-

(2) l'.vagr., 1 11, c. Î5; I. in, c- 31. Léo, cp. 93.

(3) Ev;i(sr., itiid.
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trice Aspar, et se soutint quelque temps (1).

Mais enfin saint Gennade fit connaître la

vérilo à l'empereur Léon, qui avait succédé à

Marrien, et oblinl un édil contre Elure , qui

fut (iinssé d'Alexandrie, relégué à Gangres,

puis envoyé dans la Cbersonèse, parce qu'il

tenait des assemblées schismatiques à Gan-
grcs.

Après la mort de l'empereur Léon, Elure
sortit de son exil, et lâcha, mais en vain,

d'obtenir de Zenon que l'on assemblât un
concile pour juger le concile de Chalcédoine.

Basilisque, qui s'empara de l'empire et dé-

trôna Zenon, fut plus favorable à Elure : il

cassa, par un édit, tout ce qui s'était fait

dans le concile de Chalcédoine, et ordonna
qu'on prononcerait anathème contre la let-

tre de saint Léon ; il bannit, fit déposer, per-

sécuta tous ceux qui rcfusèient d'obéir : plus

de cinq cents personnes souscrivirent à la

condamnation du concile do Chalcédoine (2).

Acace, patriarche de Constanlinople, s'op-

posa à la persécution, le peuple s'émut et

menaça do brûler Constanlinople, si l'on

faisait violence à Acace. Basilisque, effrayé,

révoqua son édil, en donna un pour rétablir

les évéques chassés ou exilés, et condamna
Nestorius et Eutychès.

Basilisque ne jouit pas longtemps de l'em-

pire; Zenon l'ayant recouvré cassa tout ce

que Basilisque avait fait, et les troubles re-

commencèrent. Chaque parti déposait des

évéques, en établissait de nouveaux, et les

sièges les plus considérables étaient la proie

de l'audace ou le prix de l'intrigue, de la

bassesse et du parjure (3).

Zenon, occupé à éteindre les factions po-
litiques et à résister aux ennemis de l'em-
pire, n'osait prendre un parti sur les divi-

sions des catholiques et des eulychiens; il

aurait beaucoup mieux aimé les réconcilier :

il l'entreprit.

Les catholiques et les eulychiens étaient

divisés, surtout par rapport au concile de
Chalcédoine : les eulychiens le rejetaient

comme irrégulier, comme renouvelant la

doctrine de Nestorius.

Les catholiques, au contraire, voulaient
absolument que tout le monde souscrivît le

concile de Chalcédoine, et qu'on le conser-
vât, comme nécessaire contre l'eutychia-

nisme.
Les deux partis paraissaient donc souhai-

ter qu'on enseignât l'union des deux natures
et que l'on reconnût qu'elles n'étaient point
confondues: les catholiques voulaient qu'on
conservât le concile de Chalcédoine, comme
nécessaire pour arrêter l'eutychianismc, et

les eulychiens voulaient qu'on le condamnât,
pour arrêter le nestorianisme.
Zenon crut qu'en analhématisant JS'(^slo-

rius et Ev\|ychès on remplirait les préten-
tions de chaque parti, et que dès lors le
concile de ChaVcédoinc ne serait plus néces-

(I) Cotelier, Mnnum.ïccl. graec.t. III. Balus. Append.
Coiii;., t. IV, p. 8'Ji.

(2j Lab. Conc.,1. IV, p. 1»81.

(3) Evagr., I. m, c. 8.

(4) Ibid., 1. Il, c. 10. Léo, Bjsamt., acl. 5, G.

\

saire aux catholiques, que par conséquent il

pourrait leur en faire approuver la suppres-
sion et réunir par ce moyen les deux partis;
c'est ce qu'il essaya dans son Hénotique,
c'est-à-dire Edit d'union; édit qui ne conte-
nait aucune hérésie; qui confirmait la foi du
concile de Chalcédoine et condamnait en effet
le nestorianisme cl l'eutychianisme (i).

L'édit de Zenon ne rétablit point la paix;
il fut souscrit par quelques-uns, et rejeté
communément par les eulychiens et par les
catholiques, comme n'arrêtant point le pro-
grès de l'erreur. Les catholiques ne voulaient
point se départir de la nécessité de signer le

concile de Chalcédoine, et les eulychiens ne
voulaient point se relâcher sur !a condam-
naiion do ce concile, et la demandaient à
l'empereur (5).

Zenon cependant voulait faire recevoir son
édit d'union, et déposa beaucoup de métro-
politains et d'évêques qui refusèrent d'y
souscrire (6).

Il se forma donc trois partis, et ces trois

partis étaient fort animés lorsqu'Anastase
succéda à Zenon : pour les calmer, il punis-
sait également ceux qui voulaient faire rece-
voir le concile de Chalcédoine là où il n'é-

tait pas reçu, et ceux qui le condamnaient
et publiaienlqu'il nefallaitpaslerecevoir (7).

C'est pour cela qu'Anastase fut mis dans le

troisième parti, qu'on nommait le parti des
Incertains ou des Hésitants.

Il y avait dans l'empire trois partis puis-
sants, dont chacun voulait anéantir les deux
autres. Anastase, environné d'ennemis puis-
sants, ménageait ces trois partis, et surtout
les catholiques, dont il redoutait le zèle. De
l'inquiétude il passa à la haine, et ne se vit

jpas plutôt délivré de la guerre de Perse
qu'il se déclara plus ouvertement en faveur
des eulychiens; il obligea ceux qu'il croyait
attachés au concile de Chalcédoine, et tous
ses gardes, à recevoir l'édit de réunion de
l'empereur Zenon, et choisit tous ses offi-

ciers parmi les eulychiens.
Macédonius, patriarche de Constanlino-

ple, s'opposa de toutes ses forces aux desseins
de l'empereur. Le peuple adorait son évêque

;

l'empereur ne se croyait point en sûreté dans
Constanlinople : il fit enlever Macédonius,
et mil à sa place un nommé Timolhée, exila
les partisans les plus zélés de Macédonius,
et fil brûler les actes du concile de Chal-
cédoine.

Lors(]ue le prêtre arrivait à l'autel, c'était

un usage dans l'Eglise d'Orient que le peu-
ple chantât : Dieu saint, Dieu fort, Dieu im-
morle.l, et c'est ce qu'on nommait le Tri-
sagion (8).

Pierre le Foulon avait ajouté au Trisagion
ces mots : Qui avez été crucifié pour nous,
ayez pilié de nous.

Cette addition, qui pouvait avoir un bon
sens, était employée par les eutychieiis et

(o) Conc, t. IV.

(6) Ibid.

(7) Eva^r., 1. m, c. 30,

(8j Pliolius, Bibl. cod. 222.
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devint suspecte aux catholiques ; ils jugèrent
qu'elle contenait la ddcirine des eutychiens
théopaschites

, qui prétendaient que la divi-
nité avait souffert.

TitMothée ne fut pas plutôt sur le siège
de Coiislantinople, qu'il ordonna qu'on chan-
terait le trisagioa ;ivpc l'addilion faite par
Pierre le "Foulon : celte innovation déplut
aux fidèles de Conslanlinoplc; crpendanl ils

chantaient le trisagion avec l'addition, parce
qu'ils craignaient d'irriter l'empereur.
Mais un jour des moines entrèrent dans

l'église, et au lieu de celle addition chantè-
rent un verset do psaume; le peuple s'écria
aussitôt : Lesoilhodoxes sont venus bien à pro-
pos ! Tous les partisans du concile de Chal-
cédoine chantèrent avec les moines le verset
du psaume, les eutychiens le trouvèrent mau-
vais : on interrompt l'office; on se bat dans
l'église; le peuple sort, s'arme, porte par la
ville le carnage et le feu, et ne s'apaise qu'a-
près avoir fait périr plus de dix mille hom-
mes (1).

Aiiaslase, après la sédition, songea plus
sérieusement que jamais à éteindre un parti
si redoutable, et résolut de faire condamner
le concile de Chaleédoine : il mit tout en
usage pour y réussir; il flatta, menaça, per-
sécuta, et fit recevoir la condamnation du
concile par beaucoup d'évéïiues.

Après s'être assuré p;ir ce moyen de leur
consentement, il fit assembler à Sidon un
concile, composé de quatre-vingts évoques,
qui condamnèrent le concile de Chaleédoine,
excepté Fiavien d'Antioche et un autre, qui
s'opposèrent à ce décret et furent déposés.

Fiavien ne quitta cependant pasAnlioche;
on lui envoya des moines pour le contrain-
dre à souscrire au concile de Sidon : ils

voulurent user de violence; des moines or-
thodoxes accoururent au secours de Fiavien,
le peuple se mit de la partie, défendit son
évêque, fit main basse sur les moines euty-
chiens, et il y eut un horrible carnage (2j.
L'empereur était environné d'eutychiens ;

il chassa Fiavien et mit, sur le siège d'Antio-
che, Sévère, eutydiien ardent et célèbre:
sons cet usurpateur, les catholiques furent
persécutés dans tout le patriarcat d'Antioche.

Tandis qu'Anastase employait toute son
autorité pour forcer les catholiques à con-
damner le concile de Chaleédoine, un de ses
généraux, nommé Vitalien, se déclara le

protecteur des calholiiiiies, leva, dans l'es-

pace de trois jours, une armée formidable,
et, sur le refus que l'empereur fit de rétablir
dans leurs sièges les évoques catholiques
qu'il avait chassés, s'empara de la IMœsie,
de la Thrace, défit les troupes de l'empe-
reur et s'avança devant Constantinoplc avec
son armée victorieuse (3).

Anastase envoya une grande somme d'ar-
gent à \ italien, promit de rappeler les évo-
ques exilés, assura qu'il convoquerait un
concile pour terminer les différends de reli-
gion, et Vitalien s'éloigna de Constautinople
et congédia son arujée.

(1) V.vtigr., I. III, c. 23, 4i; Vila TUeodog.
(2)lbid.,c. 32.

L'empereur donna pendant quelque temps
l'espérance qu'il exécuterait ses promesses,
s'appliqua à se concilier le rœur du peuple,
donna des charges à Vitalien, et, lorsqu'il
crut n'avoir plus rien à craindre do Vitalien,
fit de nouveaux efforts pour anéantir l'auto-
rité du cojiciie de Chaleédoine, et mourut
sans avoir pu réussir (i).

Justin, préfet du prétoire, fut élu par les
soldais et succéda à Anastase : le nouvel em-
pereur chassa les eulyehiens d( s sièges qu'ils
avaient usurpés, rétablit les orthodoxes et
ordonna que le c<ineile de Chaleédoine ser.iit

reçu dans tout l'empire. Les évèques catho-
liques s'occupèrent à réparer les malheurs de
l'iiglise; on assembla lies conciles, on déposa
les eutychiens ; ils furent bannis, exilés, pu-
nis, comme les catholiques l'avaient été sous
Anastase.

Justinien, qui succéda à Justin son onde,
se déclara pour les oi ihodoxes : l'impéra-
trice, au contraire, favorisaitlcs eutychiens;
elle obtint de l'empereur que l'on tînt des
conférences pour réunir, s'il était possible,
les catholiques et les eutychiens; la conl'é-

rence n'opéra point la réunion; elle fut sui-
vie d'une nouvelle loi des plus sévères con-
tre les eutychiens, qui ne furent plus alors
que tolérés.

Ils étaient cependant encore en grand nom-
bre. Sévère, qui, sous Anastase, avait été
patriarche d'Antioche, y avait multiplié les

eutychiens ou /icépliales, qui rejetaient lo

coticile de Chaleédoine : il avait établi sur le

siège d'Edesse Jacques Baradée ou Zanzale,
qui en fut chassé par les empereurs romains,
se retira sur les terres des Perses, parcourut
tout l'Orient, ordonna des prêtres, institua

des évéques cl forma la seele des jacobites.

Sévère, chassé d'Antioche et obligé de se

cacher, ordonna dans sarelraite Sergius pour
lui succéder, et les eutychiens eurent tou-
jours un patriarche d'Antioche caché.

Enfin, après la mort de Théodose, patriar-
che d'Alexandrie que l'empereur avait exilé,

trois évéques eutychiens, cachés dans les

déserts del'Lgypte, ordonnèrent à sa place
Pierre Zéjage, et perpétuèrent ainsi, presque
secrètement, leurs patriarches jusqu'au coui-

niencemenl du septième siècle.

De nouvelles querelles Ihéologiques s'éle-

vèrent entre les moines d'Egypte sur la doc-
trine <rOrigène. Justinien, par habitude ou
par goût, s'en mêla, et donna un édit contre

la doctrine d'Origène : les partisans d'Ori-

gène, qui d'ailleurs étaient opposés au con-
cile de Chalt;édoine que les ennemis d'Ori-

gène défendaient, persuadèrent à l'empereur
que s'il condamnait Théodore de Mopsucste,
'Théodoret et Ibas, comme il avait condamné
Origène, il rendrait à l'Eglise tous li's euty-

chiens, qui ne rejetaient le concib' de Chal-
eédoine que parce qu'il avait approuvé les

écrits de ces trois évèques.
Justinien ne demanda pas mieux ijue do

condamner, cl donna un édit contre ces trois

évéques, quoique morIii<

(3)Evagr., 1. m, c. 31
U) It)W-
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L'édit de l'empereur produisit une longue

rontcslalion; on crut qu'il portait atteinte à

l'autorité du concile de Clialcédoine ; il fallut

un nouveau concile pour terminer cette af-

faire, cl ce concile est le cinquième concile

général de l'Eglise et le second concile géné-

ra! tenu à Conslantinople.

Juslinien,qui avait f.iitcondamnerles (mis

chapitres, à la sollicit.ilion d'Eiisèhe de Césa-
rée, qui é!ait eutychicn dans le cœur, tomba
enfin lui-niéinf dans l'eulycliianisiiie des

incorruptibles (1).

II employa pour faire recevoir celte erreur
tous les moyens qu'il avait employés pour
faire recevoir le concile de Chnlcéduine

;

mais la mort arrêta ses de-seins (2).

Les culychiens reprirent donc un peu fa-

veur sur la fin du règne de Juslinien et sous

ses successeurs, qui s'occupèrent à les récon-
cilier avec les catholiques, et les efforts que
l'on fit pour celte réunion produisirent une
nouvelle hérésie, qui était comme une bran-
che de l'eutychianisrae et qui occupa tous

les esprits : c'est le monothélisme.
L'eulychianismo paraissait donc absolu-

ment éteint dans toutes les provinces de l'em-

pire romain.
Les conquête"; des Sarrasins le firent re-

paraître avec éclat dans l'Orient et dans
l'Egypte, d'oîi il passa dans l'Arménie et dans
l'Abyssinie. Voyez les art. Cophtes, Jacobi-
TES, Arméniens, Abyssins.

Les eulychiens, au milieu des troubles
dont ils avaient rempli l'empire, agitaient

mille questions frivoles, se divisaient sur ces

questions et se persécutaient cruellement :

telle fut la question qui s'éleva vur l'incor-

rupiibililé de la ch ,ir de Jésus-Christ avant
sa résurrection. Le peuple d'Alexandrie .-ie

souleva contre son évéque, qui avait pris le

parti de l'alfirmalive. Tels furent les acé-
phales qui reconnaissaient deux natures en
Jésus-Christ, mais qui ne voulaient pas
souscrire €iu concile de Chalcédoine; les

Ihéopaschiles, qui croyaient que la Divinité

avait été crucifiée, et qui avaient pour chef
Pierre le Foulon. V'oyez Nicéplun e, Hist.

ecclés.,1. XVIII, c.o3. Leont.,de SectisEulych.
L'eulychianisme a été combattu par Théo-

doret, évéque de Gyr, dans ving-sept livres

dont on trouve l'extrait dans la Bibliothèque
de Photius (cod. 46), et dans trois dialogues,
intitulés : l'Immuable, V Inconfas, l'Impassi-
ble; par Gélase, dans un livre intitulé des
deux Natures ; par igile, qui écrivit cinq
livres contre Neslorius et contre Eutychès;
par Maxenceet par Ferrand,el par beaucoup
d'autres ((ue Léonce indi(|ue dans son ou-
vrage contre les cutychiens et les nesloriens.
Voyez la collection de Canif ius, cil il. de Bas-
nag\ et la Biblioili. de Photius, Id, .30.

EDTYCHITES , disciples de Simon, qui
croyaient que lesâmesélaientuniesauxcorps
pour s'y livrer à toutes sortes de voluptés :

ce sentiment était le même que celui des
anlitacles et des caïnites. Voyez ces articles.

(1) Parmi les eulychiens, il y en av.iit qui soutenaient
que Jésus-Christ avail pris un corps incorruptible et qui
n'était poiut sujet aux intirmités naturelles.

EXÉGÈSE (Nouvelle). On nomme exé-
gèse l'explication du texte de la Bible. Les
soeiniens tirèrent toutes les conséquences du
faux principe qu'on peut et doit entendre
dans un sens tropique les paroles du texie
sacré qui paraissent opposées à la raison. Le
socinianisme finit par g.igiier les autres sectes
protestantes; et, quoique le peuple tînt en-
core aux anciens symboles, les ministres
avaient une foi toute différente. Les ennemis
de l'inspiration de l'Ecriture sainte eurent
peu de partisans jusque vers le milieu du dix-
huitième siècle; mais, dès qneTœlnerelSem-
1er eurent paru, l'ancienne dnctrine de l'in-

• piration fut attaquée de mille manières, sur-
tout en Allemagne. Du temps où cette erreur
a commencé , date l'origine de ce qu'on
nomme la Nouvelle Ëxégèf^e.

Non-seulement on a nié l'inspiration des
écrivains sacrés ; on a nié de plus que la ré-
vélation fût contenue dans les Keritiires, qui
ne sont divines, a-t-on dit, qu'en ce sens
qu'elles contiennent des vérités morales et

religieuses, et qu'elles établissent des idées

sur Dieu et sur la création plus pures que
celles qu'on trouve dans les livres des nulres
peuples. Les prophéties et les miracles étant
des preuves péremptoires de la révélation
faite aux prophètes et aux apôtres, on a es-
sayé de renverser ces deux motifs de crédi-
bilité. Selon les nouveaux exégèles, les pro-
phéties sont ou des prédictions vagues d'un
état plus heureux, comme on en trouve dans
les poêles profanes , ou l'annonce d'événe-
ments particuliers que la sagacité des pro-
phètes a conjeclurés

;
quand elles sont trop

claires, on se réduit à dire qu'elles ont élé

faites après coup. Les miracles sont des faits

purement naturels que l'ignorance des apô-
tres ou la crédulité des Juifs on des chrétiens
a transformés en faits surnaturels : et la nou-
velle exégèse explique ainsi les prodiges les

plus éclatants, Hammon , Thiers, Gabier,
Flugge , Eckermann , Paulus, sont remplis
d'interprélalions absurdes, qui ont fait dire

qu'il serait plus simple et plus logique de
nier franchement l'authenticité des livres

saints que de prétendre les expliquer d'une
manière aussi forcée et aussi ridicule.

\ ainciis par la force des preu\cs qui éta-
blissent l'authenticité do l'Ecrilure, les nou-
veaux exégètes n'en persistent pas moins à
en faire disparaître tout ce qu'il y a de sur-
naiurel. De même qu'il y a beaucoup de my-
thes dans les auteurs païens, de même, di-
sent-ils, il doit y en avoir dans les autours
de l'Ancien et du Nouveau Testament, .\iusi,

l'histoire de la création, de la ehule d'.\dam,
du déluge, etc., ne sont que des récits mytho-
logiques, et Bauer a élé jus(ju'à donner des

règles pour ex])liquer ces espèces de mythes.
Une manière aussi extravagante et aussi im-

pie d'interpréter les monuments sacrés ne

pouvait (lue conduire à l'incrédulité la plus

complète : Strauss en a atteint la dernière li-

mite dans ses Mythes de la vie de Jésus.

{i) Evajjr., I. iv, c. 39, W, 41. Baron, ad an. '63. Pagi,

»d au. 3ii9.
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On ose à peine menlionner les blasphèmes
des nouveaux eségèlos contre Jésus-ChrisI,

ses apôtres et le Nouveau Testament... A les

entendre , Jésus-Christ n'est qu'un noble
théurgisle juif, un enthousiaste, qui n'avait

pas l'intention de tromper; mais qui a été

trompé lui-même avant de devenir pour les

autres une occasion d'erreur : ses apôtres
étaient des hommes d'un entendement épais
et borné, qui, bien qu'animés de bonnes in-

tentions, n'étaient pas organisés du manière
à comprendre leur maître et à s'élever à la

hauteur où il était placé : les écrits du Nou-
veau Testament ne peuvent produire un
corps de religion bien lié et bien avéré ; ils

rcnfiMiiient des contradictions si réelles, (ju'il

vaudrait mieux que nous ne connussions
rien de la personne et des actions de Jésus-
Christ ; la Bible, surtout le Nouveau Testa-
ment, est une enrayure qui arrête le progrès
des lumières ; ce document qui ne convient
plus à nos temps, est donc parfaitement inu-
tile ; il n'est qu'une source de fanatisme pro-
pre à faire retomber ceux qui y ajouteraient
foi dans le papisme ; enQn, on pourrait plei-

nement se suffire à soi-même en fait de re-
ligion, si l'on supprimait ce livre, et si l'on

en venait jusqu'à oublier le nom même de
Jésus-Christ.

La morale étant appuyée sur le dogme, la

nouvelle exégèse, après avoir détruit la ré-

vélation et toute la religion positive, devait
alt;iquer la morale même du christinnisme.

Les docteurs modernes n'ont pas rougi de
prêcher à la jeunesse que la monogamie et

la prohibition des conjonctions extramalri-
moniales sont des restes de monacliismc

;

qu'une jouissance sensuelle hors du mariage
n'est pas plus immorale que dans le mariage
mê.'ne, et ([ue, s'il faut Téviler, c'est seule-
ment parce qu'elle choque les usages de ceux
avec qui nous vivons, ou parce que la perte

soit de l'honneur, soit de la santé en punit

souvent l'excès.

Le simple énoncé de ces horribles maxi-
mes de la nouvelle exégèse suffit pour la

faire rejeter par tous ceux qui ont conservé
quef(]uc sentiment de religion.

• E.KECiETES .4lle.M4.nds. Dans la cri-

tique des livres sacrés, on a suivi des métho-
des diamétralement opposées en France et

en Allemagne ; et les différences qui sépa-
rent les deux pays, n'ont paru nulle part

mieux que dans la voie qu'ils ont embrassée
chacun pour arriver au scepticisme.

Celui de la France va droit au but, sans

déguisement ni circonlocution. Il est d'ori-

gine pa'ienne ; il emprunte ses arguments à
Celse, à î'orphyie, à l'empereur Julien; et

il n'y a peut-être pas une seule objection de
\'ollaire (jui n'ait élé d'abord présentée par
Ces dcrniei's apologistes des dieux olympiens.
Dans l'esprit de ce système, la partie mira-
culeuse des F-crilnrei ne révèle que la fraude
des uns et l'aveugleuicnt des autres; ce ne
sont partout qu'im|)Utation d'artifice et de
dol ; il semble que le paganisme lui-même se

plaigne, dans sa langue, que l'Evangile lui

a enlevé le nuinde par surprise. Le ressenti-

ment de la vieille société perce encore dans
ces accusations, et il y a comme une rémi-
niscence classique des dieux de Rome et

d'Athènes dans tout ce système, qui fut celui
de l'école anglaise aussi bien que des ency-
clopédistes.

Ce genre d'attaque ne se montra guère
en Allemagne, excepté dans Lessing, qui,
par ses lettres et par sa défense des Frag-
ments d'îtn inconnu , sembla quelque temps
faire pencher son pays vers les doctrines
étrangères. Mais cet essai ne s'adressait pas
à l'esprit véritable de l'Allemagne. Elle de-
vait chanceler par un autre côté.

L'homme qui a fait faire le plus grand pas
à l'Allemagne, est Benoît Spinosa. Kant,
Schelling, Hegel, Schleiermacher, Goethe,
pour s'en tenir aux maîtres, sont le fruit des
œuvres de Spinosa; voilà l'esprit que l'on

rencontre au fond de sa philosophie, de sa
théologie, de sa critique, de sa poésie. Si l'on

relisait en particulier son Traité de théolo-

gie et ses Lettres à Oldenbourg, on y trouve-
rait le germe de toutes les propositions sou-
tenues depuis peu dans l'exégèse allemande.

C'est de lui surtout qu'est née l'interpréta-

tion de la Bible par les phénomènes naturels.
Il avait dit quelque part : « Tout ce qui est

raconté dans les livres révélés s'est passé
conformément aux lois établies dans l'uni-

vers. » Une école s'empara avidement de ce
principe. A ceux qui voulaient s'arrêter sus-

pendus dans le scepticisme, il offrait l'im-

mense avantage de conserver toute la doc-
trine de la révélation, au moy'en d'une réli-

cence ou d'une explication préliminaire.

L'Evangile ne laissait pas d'être un code de
morale ; on n'accusait la b'onne foi de per-
sonne ; l'histoire sacrée planait au-dessus de
toute controverse. Qiioi de plus '? Il s'agis-

sait seulement de reconnaître, une fois pour
toutes, que ce qui nous est présenté aujour-
d'hui comme un phénomène surnaturel, un
miracle, n'a été dans la réalité qu'un l'ait

très-simple, grossi à l'origine parla surprise

des sens ; tantôt une erreur dans le texte,

tantôt un signe de copiste, le plus souvent
un prodige qui n'a jamais existé, hormis
dans les secrets delà grammaire ou delà rhé-
torique orientale. Ou ne se figure pas quels
efforts ont élé faits pour rabaisser ainsi l'E-

vangile aux proportions d'une chronique
morale : on le dépouillait de son auréole,

pour le sauver sous l'apparence de la médio-

crité. Ce qu'il y avait d'étroit dans ce sys-

tème devenait facilement ridicule dans l'ap-

plic;ilion ; car il est plus aisé de nier l'Evan-

gile que de le faire descendre à la hauteur

d'un manuel de philosophie pratique. Il fau-

drait beaucoup de temps pour montrer à nu
les étranges con'^équenccs de cette théologie ;

suivant elle, l'arbre du bien et du mal n'est

rien qu'une plante vénéneuse, probablement

un manceniller sous lequel se sont endormis

les premiers honuncs. Quant à la ligure

rayonnante de Moïse sur les Qancs du mont
Sina'ï, c'était un produit naturel de l'éleclri-

cilé. La vision de Zacharie était l'effet de la

fumée des candélabres du lcn)ple; les rois
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mages, avec leurs offrandes de myrrhe, d'or,

(l'encens, trois marchands forains qui appor-

taient quelque quincaillerie à l'enfanl de

Btlhléliem; l'étoile qui marchait devant eux,

un douiestique porteur d'un flambeau ; les

anges, dans la scène de la tentation, une ca-

ravane qui passait dans le désert chargée de

vivres ; les deux jeunes hommes vêtus de

blanc dans le sépulcre, l'illusion d'un man-
teau de lin ; la transfiguration, un orage. Ce
système conservait, comme on le voit, le

corps de la tradition, il n'en supprimait que
l'âme. C'était l'application de la théologie de
Spiuosa dans le sens le plus borné. Il restait

du christianisme un squelette informe, et la

philosophie démontrait doctement, en pré-
sence de ce mort, comment rien n'est plus

facile à concevoir que la vie. Le genre hu-
main aurait-il été, en effet, depuis deux mille

ans, la dupe d'un effet d'optique, d'un mé-
téore, d'un feu follet, ou de la conjonction
de Saturne et de Jupiter, dans le signe du
Poisson? Il fallait bien l'admettre. Quoi qu'il

en soit, cette interprétation, tout évidente
qu'on la faisait, n'était point encore celle qui
allait naturellement au génie de l'Allemagne;
ce n'était point là l'espèce d'incrédulité qui
était faite pour ce pays.

Afin de convertir l'Allemagne au doute, il

fallait un système qui, cachant le scepticisme
sous la foi, prenant un long détour pour ar-

river à son objet, appuyé sur l'imagination,
sur la poésie, sur la spiritualité, parût trans-
figurer ce qu'il rejetait dans l'ombre, édifier

ce qu'il détruisait, affirmer ce qu'il niait en
effet. Or, tous ces caractères se trouventdans
le système de l'interprétation allégorique des
Ecritures, ou dans la substitution du sens
mystique au sens littéral.

Le sens allégorique ou figuratif est ren-
fermé dans l'Ecriture, et l'Eglise catholique
le reconnaît : mais elle échappe au danger
de sacrifier la réalité à la figure, de voir l'es-

prit tuer et remplacer la lettre, en professant
qu'on ne doit croire au sens mystique ou
spirituel qu'autant qu'il n'est pas contraire

au sens littéral et naturel, qu'il est révélé
par l'Esprit-Saint, ou qu'il est prouvé par la

tradition. L'Eglise catholique, sans rejeter le

sens allégorique qui est clairement contenu
dans l'Ecriture, veille avec une attention

parfaite à ce que les faits restent intacts. Au
contraire, la prétendue réforme, brisant tou-

tes les règles, rejetant toutes les traditions,

au lieu de nous donner le véritable sens do
l'Ecriture, n'a fait que détruire peu à peu,
lambeau par lambeau, toute la parole de
Dieu; et, de négation en négation, d'allégo-
rie en allégorie, elle est arrivée à tout con-
fondre. Dans le délire de sa pensée et de sa
nébuleuse exégèse, elle en est, en ce moment
à regarder comme identiques l'erreur et la
vérité, l'être et le non-étre.

Le système de l'explication mystique une
fois adopté, sans qu'on le contint dans de
justes bornes, l'histoire sacrée a de plus en
plus perdu le terrain, à mesure que s'est ac-
cru l'empire de l'allégorie. Ou pourrait mar-

quer ces progrès continus, comme ceux d'uu
flot qui finit par tout eiivahir.

D'abord, en 1790, Eichorn n'admet comme
emblématique que le premier chapitre de la
Genèse. Il se contente d'établir la dualité des
Elohim et de Jéhova, et de montrer dans le

Dieu de Moïse une sorte de Janus hébraïque
au double visage.

Quelques années à peine sont passées, on
voit paraître, en 1803, là Mythologie de la
Bible, par Bauer. D'ailleurs, cette méthode
de résoudre les faits en idées morales, d'a-
bord contenue dans les bornes de l'Ancien
Testament, franchit bientôt ces limites ; et,

comme il était naturel, s'attacha au Nouveau.
En 1806, le conseiller ecclésiastique Daub
disait dans ses Théorèmes de théologie : Si

vous exceptez tout ce qui se rapporte aux
anges, aux démons, aux miracles, il n'y a
presque point de mythologie dans l'Evangile.

En ce temps-là, les récits de l'enfance de
Jésus-Christ étaient presque seuls atteints

par le système des symboles. Un peu après,
les trente premières années de la vie de Jé-
sus sont également converties en paraboles.
La naissance et l'ascension, c'est-à-dire le

commencement et la fin, furent seules con-
servées dans le sens littéral : tout le reste du
corps de la tradition avait plus ou moins été

sacrifié. Encore ces derniers débris de l'his-

toire sainte ne tardèrent-ils pas eux-mêmes
à être travestis en fables.

^

Au reste, chacun apportait dans cette mé-
tamorphose le caractère de son esprit. Selon
l'école à laquelle on appartenait, on substi-
tuait à la lettre des évangélisles, une mytho-
logie métaphysique ou morale, ou juridique,
ou seulement étymologique : les intelligen-

ces les plus abstraites ne voyaient guère sur
la croix que l'infini suspendu dans le fini, ou
l idéal crucifié dans le réel, (kux qui s'étaient

attachés surtout à la contemplation du beau
dans la religion, après avoir, avec une cer-
taine éloquence, affirmé, répété que le chris-
tianisme est par excellence le poëmede l'hu-
manité, finirent par ne plus reconnaître dans
les livres saints qu'une suite de fragments
ou de rapsodies de l'éternelle épopée : tel fut
Herder, vers la fin de sa vie. C'est dans ses
derniers ouvrages que l'on peut voir à nu
comment, soit la poésie, soit la philosophie, ^

dénaturent insensiblement le» vérités reli-

gieuses ; comment sans changer le nom des
choses, on leur donne des acceptions nouvel-
les, si bien qu'à la fin le fidèle qui croit pos-
séder un dogme ne possède plus , en réalité,

qu'un dithyrambe, une idylle , une tirade
morale, ou une abstraction scolastique, de
quelque beau mot qu'on les pare. L'influence
de Spinosa se retrouve encore ici. Il avait
dit : < J'accepte, selon la lettre, la passion,
la mort, la sépulture du Christ; mais sa ré-
surrection, comme une allégorie. » Ephcs.,
Il, 5. Celle idée ayant été promptement rele-
vée, il ne resta plus un seul moment de la

vie de Jésus-Christ qui n'eût été métamor-
phosé en symbole, en emblème, en figure,

en mythe, par (luelque théologien. Néander
lui-même, le plus croyant de tous, étendit ca
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genre d'interprétation à la vision de saint

Paul dans les Actes des apôtres.

On se faisait d'autant moins de scrupule

d'en user ainsi, que chacun pensait que le

point dont il s'occupait était le seul qui pré-

lat à ce genre de crilique; et, d'ailleurs , si

Ion conservait quelque inquiétude à cet

égard, elle s'effaçait par celle unique consi-

dération, qu'après tout on ne sacrifiait que
les parties mortelles, et, pour ainsi dire, le

corps du christianisme; mais qu'au moyen
de l'explication Ogurée, on en sauvait lesens,

c'est-à-dire l'âme et la partie éternelle. C'est

là ce que Hegel appelait : analyser le Fils.

Ainsi, les défenseurs naturels du dogme
travaillaient, de toutes parts, au changement
de la croyance établie ; car il faut remarquer
que cette œuvre n'était pas accomplie, comme
elle l'avait été en France par les gens du
monde et par les philosophes de profession :

au contraire, celle révolution s'achevait pres-

que enlièremenl par le concours des Ihéolo-

giens qui, tout en effaçani chaque jour un
mot df la Bible, ne semblaient pas moins
tranquilles sur l'avenir de leur croyance.

Tel était leur aveuglement, qu'on eût dit

qu'ils vivaient paisililemenl dans le scepti-

cisme comme dans leur condition naturelle.

Il en est un pourtant qui a eu le pressen-

timent, et, comme il le dit lui-même, la cer-

titude d'une crise imminente. C'est Schleier-

macher,qui s'épuisa en efforts pour concilier

la croyance ancienne avec la science nou-
velle, et qui se vit, dans ce but, entraîné à
des concessions incroyables. D'abord il re-

nonça à la tradition et à l'appui de l'Ancien

Testament : c'est ce qu'il appelait rompre
avec l'ancienne alliance. Pour satisfaire l'es-

prit cosmopolite, il plaçait, à quelques
égards, le mosaïsme au-dessous du niaho-

mélisme. Plus tard, s'étant lait un ancien

Testament sans prophéties, il se lit un Evan-
gile sans miracles. Encore arrivait-il à ce

débris de révélation, non plus par ies Ecri-

tures, mais par une espéci; de ravissement

de conscience, ou plutôt par un miracle de

la parole intérieure. Pourtant, même dans

ce christianisme ainsi dépouillé, la philoso-

phie ne le laissa guère en repos ; en sorte

que, toujours pressé par elle, et ne voulant

renoncer ni à la croyance, ni au doute, il

ne lui restait qu'à se métamorphoser sans

cesse et à s'ensevelir, pour en (inir, les yeux
fermés, dans le spinosismc. Ce n'est plus,

dans Stlileiermacher, la raillerie subtile du
dix-huitième siècie; il veut moins détruire

que savoir; et l'on reconnaît à ses paroles

1 inexiingui ble curiosité de l'esprit de l'iiomme
penché au bord du vide : l'abime, en mur-
murant, l'attire à soi.

A l'esprit de système, qui substituait le

sens allégorique au sens littéral, s'étaient

joinles les habitudes de criti(iue que l'on

avait puisées dans l'étude de l'anliquilé pro-
fane. Oniivait tant de fois exalté la sagesse
du paganisme que, pour couronnement, il

ne restait qu'à la confondre avec celle de
l'Evangile. Si la mythologie des anciens est

un christianisme commencé, il faut conclure

que le christianisme est une mythologie per-
fectionnée. D'autre part, les idées que Wolf
avait appliquées à l'Iliade. Niebuhr à l'his-

toire rom liiie, ne pouvaient manquer d'être

transportées plus tard dans la crilique des

saintes Ecritures : c'est ce qui arriva bien-
tôt en effet ; et le même genre de recherches
et d'esprit, qui avait conduit à nier la per-
sonne d'Homère, conduisit à diminuer celle

de Moïse.
De \Tetle entra le premier dans ce systè-

me. Les cinq premiers livres de la Bible sont,

à ses yeux, l'épopée de la théocratie hé-
braïque : ils ne renferment pas, selon lui

,

plus de vérité que l'épopée des Grec'^. De la

môme manière que l'Iliade et l'Odyssée sont
l'ouvrage héréditaire des rapsodes; ainsi le

Peniateuque est, à l'exception du Decalo-
gue, l'œuvre continuée el anonyme du sa-
cerdoce. Abraham et Isaac valent, pour la

fable, Ulysse et Agamemnon, rois des hom-
mes. Quant aux voyfges de Jacob, aux fian-

çailles de Rébecca, « un Homère de Cha-
naan, dit le téméraire théologien, n'eût rien

inventé de mieux. » Le départ d'Egypte, les

quarante années dans le désert, les soixante-
six vieillards sur les Irônes des tribus, les

plaintes d'Aaron, enfin la législation même
du Sina'i', ne sont qu'une série incohérente
de poëmes libres et de mythes. Le caractère
seul de ces fictions change avec chaque li-

vre, poétiques dans la Genèse, juridiques
dans l'Exode, sacerdotales dans leLévitique,
politiques dans les Nombres, étymologiques,
diplomatiques, généalogiques, mais presque
jamais historiques dans le Deutéronome. De
Welle ae déguise jamais les coups de son
marteau démolisseur sous des leurres méta-
physiques : un disciple du dix-huitième siè-

cle n'écrirait pas avec une précision plus

vive. Il pressent que sa critique doit Onir
par être appliquée au Nouveau Testament:
mais, loin de s'émouvoir de cette idée :

« Heureux, dit-il, après avoir lacéré page à
page l'ancienne loi , heureux nos ancêtres
qui, encore inoxpériuienlés dans l'art de
l'exégèse , croyaient simplement , loyale-

ment tout ce qu'ils enseignaient 1 L'histoire

y perdait, la religion y gagnait. Je n'ai point
inventé la criluiue; mais, puisqu'elle a
commencé son œuvre, il couyieiil qu'elle

l'achève. Il n'y a de bien que ce qui est con-
duit au terme. »

11 semblait que de Welle avait épuisé le

doute, au moins à l'égard de l'Ancien Testa-
ment : les professeurs de Ihéologie do '. atke,

de Bohleu et Lengerke ont bien montré le

contraire.

Suivant l'esprit de celle théologie nou-
velle. Moïse n'est plus un fondateur d em-
pire. Ce législateur n'a |)oint fait de loi.

On lui conteste non-seulement le Décaiogue,
mais l'idée même de l'unité de Dieu, iiiicore,

cela admis, (pie d'opinions d.vi rgcnles sur
l'origine du gr.ind corps d(^ tradition au-
quel il a laissé son nom 1 De Bohlen, dont
nous transcrivons les expressions lillcralcs,

trouve une grande pauvreté d'invention dans
les premiers chapitres de la Genèse, qui, du
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reste, n'a clé composée que depuis le retour

de l;i ciplivilé. Seion ce Ihéulogien, l'hisloire

di' Josoph cl de ses frères n'a été inventée

qu'riprès Salonion par un membre dt; la

dixième Iribii. D'autres placent le Deutcro-

noine à l'époque de Jérémie, ou même le lui

attribuenl. D'ailleurs , !, Dieu même de

Moïse décroît dans l'opinion de la critique en

nicme temps que le législateur. Après avoir

rois Jacob au-dessous d'Ulysse, comment se

défendre de la comparaison de Jupiter avec
Jéhovah? La pente ne pouvait plus être évi-

tée. \.e professeur de Valke, précurseur im-
médiat du doc'.enr Strauss, énonce dans sa

Théologie biblique, que Jéhovah, longtemps
confondu avec Baal dans l'esprit du peuple,

après avoir langui obscurément, et peut-
être sans nom dans une longue enfance,

n'aurait achevé de se développer qu'à Ba-
bjlone; là il serait devenu nous ne savons
quel mélinge de l'Hercule de Tyr, du Chro-
nos des Syriens, et du culte du soleil; en
sorte que sa grandeur lui serait venue dans
l'exil ; son nom même ne serait enlié dans
les rites religieux que vers le temps de Da-
vid; l'un le fait sortir de Chaidée, l'autre

d'Egypte. Sur le même principe, on prétend

reconnaître les autres parties <le la tradi-

tion ([ue le n!0saï«me a, dit-on, empruntée
des nations étrangères. Le peuple juif, vers

le temps de la captivité, aurait pris aux Ba-
byloniens les ficiions de la tour de Babel, des

patriarches, du débrouillemenl du chaos par
Elohim; à la religion des Persans les images
de Satan, du paradis, de la résurrection des

nions, du jugement dernier ; et les Hébreux
auraient ainsi dcrt>bé une seconde fois les

vases sacrés de leurs hôtes. Moïse et Jého-
vah détruits, il était naturel que Samuel eL

David fussent dépouillés à leur tour. Celte

seconde opération, dit un théologien de Ber-

lin, s'appuie sur la première. Ni l'un, ni

l'autre ne sont plus les réformateurs de la

théocratie, laquelle ne s'est formée que
longtemps après eux. Le génie rellgievix

manquait surtout à David. Son culte gros-

siiT et presque sauvage n'était pas fort eloi-

gaédu létichisnie. En elïi.i, le tabernacle n'est

plusqu'une simple caisse d'acacia ;et, au lieu

du Saint des saints, il renfermait une pierre.

Comment, dites-vous , accorder l'inspiration

des psaumes avei: une aussi grossière ido-

lâtrie'? L'accord se fail en niant qu'aucun
des psaumes, sous leur forme actuelle, soit

l'œuvre de David. Le prophète-roi ne con-
serverait plus ainsi que la triste gloire d'a-

voir été le fondateur d'un despotisme privé

du concours du sacerdoce; car les promes-
ses faites à sa maison, dans le livre de Sa-
muel et ailleurs, n'auraient été forgées que
d'après l'événement , ex éventa. Dans cette

mém:; école, le livre de Josué n'est plus
qu'un recueil de fragments, composé après
l'exil, selon l'esprit de la mythologie des lé-
vites ; celui des rois, un poème didactique;
celui d'Esther, une fiction romanesque, un
conte imaginé sous les Séleucides. A l'égard
des prophètes, la seconde partie d'isaïe, de-
puis le chapitre xl, serait apocryphe, selon

Géscnius lui-même. D'après de 'Welte, Ezé-
chiel, descendu de la poésie du passé à une
prose lâche et traînante, aurait perdu la
sens des symboles qu'il emploie ; dans ses
prophéties, il ne faudrait voir que des am-
plifications littéraires. Le plus controversé
de tous, Daniel, est définitivement relégué
par Lengerke dans l'époque des Machabées.
Il y avait longtemps que l'on avait disputé à
Salomon le livre des Proverbes et de l'Ec-
clésiaste; par compensation quelques-uns
lui attribuent le livre de Job, que presque
tous rejettent dans la dernière époque de la

poésie hébraïque.
Ce court tableau suffit pour montrer com-

ment chacun travaille isolément à détruire
dans la tradition la partie qui le louche de
plus près , sans s'aperccvair que toutes ces
ruines se répondent. Au milieu même de
cette universelle négation, l'on se donne le

plaisir de se contredire mutuellement. Tel con-
seiller ecclésiastique qui nie l'authentii-ilé

de la Genèse est réfuté par tel autre qui nie
l'aulhenlicilé des prophètes. D'ailleurs, loute
hypothèse se donne fièrement pour une vé-
rité acquise à la science, jusqu'à ce que
l'hypothèse du lendemain renverse avec éclat
celle de la veille. Oa dirait que, pour gage
d'iniparlialilé, chaque théologien se croit

obligé, pour sa part, de jeter dans le gouffre
une feuille des Ecritures.

Les chefs d'école qu'on a vus se succéder
depuis cinquante ans en Allemagne furent
les précurseurs de Strauss, et il était iaipos-
sible qu'un système tant de fois prophétisé,
n'achevât pas de se montrer. Toute la théo-
logie et toute la philosophie allemande se ré-

sument dans l'ouvrage intitulé les Mythes de
la vie de Jésus; livre qui est la ruine du
christianisme et la négation de son histoire.

Il n'a produit une sensation si profonde, ni

par sa méthode, ni par des découvertes nou-
velles et inespérées, ni par des efforts de
critique ou d'éloquence; mais parce que,
réunissant les négations, les allégories, les

interprétations naturelles, l'exégèse univer-
selle des rationalistes, raisonneurs, logi-
ciens, penseurs, orientalistes et archéolo-
gues allemands, dont la prétendue réforme
s'enorgueillit si fort, il a montré que toute
cette science et toute cette force de tête n'ont
abouti qu'à nier absolument l'Ancien et le

Nouveau Testament; à faire de l'auteur de
notre foi, de ce Jésus, dont on se flattait de
ressusciter la pure doctrine, un être mytho-
logique. Oui, c'est là qu'en sont arrivés nos
frères, séparés, eux qui si loiiglemps nous
ont contesté le tilre de vrais discipKs de Jé-
sus; eux qui ont accusé notre Eglise d'être

la prostituée de l'Apocalypse, et non l'Epouse
immaculée de Jésus I Voilà maintenant que
leurs docteurs et leurs prophètes se glori-

fient d'avoir trouvé que l'.\ncien et le Nou-
veau Testament n'ont rien de réel et d'au-
thentique, que Jésus lui-même et son his-

toire ne sont que des allégories plus ou
moins morales 1 Tel est l'état où se trouve

en ce moment l'Eglise protestante; car il

faut ajouter que la réforme ue s'e«l pas
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soulevée d'indignalion, comme jadis l'Eglise

catholique, quand ou l'accusa d'élre arienne.

L'aulorilé [emporcile voulait interdire l'ou-

vrage; mais il eût fallu interdire tous ceux
qui partiellement soutenaient la même doc-
trine; il eût fallu frapper d'ostracisme Kant,
Goëlhe, Lessing , Eicliorn, Bauer, Herder,
Néander, Schleiermacher, etc..., et l'on a re-

culé. La théologie allemande, par la bouche
de Néander, a répondu que la discussioti de-
vait être seule juge de la vérité et de l'erreur :

or, comme c'est après trois cunls ans de dis-

cussions que la relormc est venue au fond

de cet abtme, il est facile de prévoir ce qu'on

peut attendre de ce juge. Bien plus, une ré-

ponse tout autrement catégorique a été faite

par la vénérable réunion des Ddèles de la

paroisse où demeurait le docteur Strauss ;

ces fidèles chrétiens ont choisi pour leur pas-

teur celui nièiue ,qui venait de renier Jésus
et son Testament.

Tels sont les apôtres du protestantisme en
Allemagne I... Et maintenant n'est-il pas évi-

dent, non-seulement pour le catholique, mais

pour tout chrétien, pour tout homme de sens
et de raison, que les Pèris du saint concile

de Trente étaient les vrais conservateurs de
la doctrine de Jésus, les seuls défenseurs de
sa parole, les véritables apôtres du chrislia-

nisnie, lorsque, le 8 avril loi6, ils rendaient
le décret suivant? « Pour arrêter et conte-
nir tant d'esprits pleins de pétulance, le

concile ordonne que, dans les choses de la

foi ou de la morale, ayant rapport à la con-
servation et à l'édification de la doctrine chré-
tienne, personne, se confiant en son juge»
ment et en sa prudence, n'ait l'audace de
délourner l'Ecriture à son sens particulier,

ni de lui donner des interprétations, ou con-
traires à celles que lui donne ou lui a don-
nées la sainte mère l'Eglise, à qui il appar-
tient de juger du véritable sens et de la vé-
ritable interprétation des saintes Ecritures ,

ou opposées au sentiment des Pères, encore
que ces interprétations ne dussent jamais
être mises en lumière (1).» C'est parce que
nos frères séparés n'ont pas observé ce décret,

que le christianisme a péri au milieu d'eux.

F
FAMILLE, ou Maison d'amodr; c'est le

nom que prit une secte qui faisait consister

la perfection et la religion dans la charité et

qui excluait l'espérance et la foi comme des

imperfections. Les associés de la Famille d'a-

mour faisaient donc profession de ne faire

que des actes de c'.'nrilé et de s'aimer; c'est

pour cela qu'ils prétendaient ne composer
qu'une famille, dont tous les membres étaient

unis par la charité.

Ils aimaient tous les hommes et croyaient
qu'on ne devait jamais ni se quereller, ni se

haïr, parce qu'on avait sur la religion des

opinions différentes.

La charité mettait, selon ces sectaires,

l'homme au-dessus des lois et le rendait

impeccable.
Cette secte avait pour auleur un certain

Henri Nicolas, de Munster, ijui se prélendit

d'abord inspiré et qui se donna bientôt pour
un homme déifié. Il se vantait d'être plus

grand que Jésus-Christ, qui, disait-il, n'avait

été que son type ou son image.
Vers l'an loiO, il tâcha de pervertir Théo-

dore Volkarts Kornheert : leurs disputes fu-

rent aussi fréquentes qu'inutiles ; car, (|uand

Nicolas ne savait plus que répondre à Théo-
dore, il avait recours à l'esprit qui lui or-
donnait, disait-il, de se taire. Cet enthou-
siaste ne laissa pas de se faire bien des
disciples, qui, comme lui, se croyaient des
hommes déifiés.

Henri Nicolas fit quelques livres : tels fu-
rent l'Evangile du royaume , la Terre de
paix, etc.

La secte de la Famille d'amour reparut en
Angleterre au commencement du dix-sep-
tième siècle (lOOi), et présenta au roi Jac-

(1) Sess. i.

(2] Stocluban Lp.xicon, voce Fahilist^. Hl:it. iJc la \iS.

d..5 Paj'j-Uas, par Uraiidi, l. I, |i. 81.

ques une confession de foi dans laquelle elle

déclara qu'ils sont séparés des brounistes.
Cette secte fait profession d'obéir aux magis-
trats, de quelque religion qu'ils soient; c'est

un point fondamental chez eux (2).

FANATIQUE. Ce mot, selon quelques-uns,
vient d'un mot grec qui signifie lumière,
d'où l'on a fait fanatique, pour signifier un
homme illuminé, inspiré.

D'autres prétendent qu'il vient du mot fa-
num, qui signifie temple; d'où l'on a fait

fanatique, pour désigner un homme qui fait

des extravagances autour des temples et qui
prophétise en insensé (3).

Quoi qu'il en soit de ces étymologies, le

liiol fanatique signifie aujourd'hui un homme
qui, prenant les effets d'une imagination
déréglée pour les inspirations du Saint-Es-
prit, se croit instruit des vérités de la foi |jar

une illumination extraordinaire, et fait des
actions déraisonnables et extravagantes de
dévotion et de piété.

Les fanatiques ne forment donc point une
socle particulière, et il s'en trouve dans tou-
tes les sectes, comme il y en a dans toutes
les religions.

Du mot fanatique on a fait fanatisme,
c'est-à-dire une disposition d'esprit qui fait

prendre pour une ins|)iration divine les fan-
tômes d'une imagination déréglée. On voit,

par cette définition, que l'histoire du fana-
tisme n'est pas une des portions les moins
intéressantes de l'histoire de rcsinit humain;
mais cet objet n'appartient pas à notre ou-
vrage; nous avons seulement voulu expli-
quer ici le mot pinalisme, parce que nous
nous on servons souvent.

FAIIEINISTES, nom d'une secte jansé-

(Z) Vouez Itotman .- I.exic Tiodefroij sur le Digcst., I.

jixi, lil. De (,'(iil. edic.leg. 1, §9, 10.\O!>»ius, Eliiiiot. Du
Caiigo, Glossaire.
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niste formée à Fareins par les prêtres Bon-
jour et Furlay, dont les prétendus miracles

fanatisèrent les partisans. A la suite d'une

enquête, faite par ordre de Mgr de Montazet,

archevêque de Lyon, on les éloigna de Fa-
reins. De Paris, le curé Bonjour revint, en

1789, dans sa paroisse qu'il lui fallut de

nouveau abandonner. 11 professait une doc-

trine subversive de la religion et de la société
;

de ses prédications résultait l'insubordina-

iiion des femmes envers leurs maris ; il atta-

quait même le droit de propriété, en disant

qu'Adam n'avait pas fait de testament. On lui

reprochait des assemblées prolongées jusque
dans la nuit, les extravagances scandaleuses
de quelques obsédées, le crucifiement d'une

fille, etc. De retour à Paris, Bonjour entre-

tintune correspondance suivie avec ses disci-

Eles, qui formaient à peu près le quart des

abitants de Fareins, jusqu'à ce que le gou-
vernement de Buonaparte exilât les deux
frères en Suisse.

FÉLIX, évéqued'Urgel, en Catalogne, en-
seigna que Jésus-Christ, selon l'humanité,

n'était que Cls adoptif de Dieu, comme les

hommes sont appelés, dans l'Ecriture, en-

fants de Dieu. Le nom de fils de Dieu n'était,

selon Félix d'Urgel, qu'une manière d'expri-

mer plus particulièrement le choix que Dieu
avait fait de l'humanité de Jésus-Christ.

Les Sarrasins ou les Arabes, après avoir

battu plusieurs fois les troupes d'Héraclius,

se rendirent maîtres de la Syrie et de l'E-

gypte; ils se répandirent ensuite en Afrique,
prirent Carthage, se mirent en possession de
la Numidie et de la Mauritanie, et, parla
trahison du comte Julien, s'emparèrent de
l'Espagne.

Les Sarrasins, maîtres de l'Espagne, don-
nèrent aux chrétiens des juges de leur reli-

gion, comme l'avaient pratiqué en Asie les

califes, qui avaient même admis des évêques
dans leurs conseils. Les chrétiens furent en-
core mieux traités dans la suite par les pre-
miers conquérants.
L'Espagne fut, par ce moyen, remplie de

chrétiens, de juifs et de mahométans, qui
cherchaient tous à se convertir et qui se

proposaient des difficultés.

Le principal article de la croyance des
mahométans est l'unité de Dieu; ils traitent

d'idolâtres tous ceux qui reconnaissent quel-

que nombre dans la Divinité : ils reconnais-

sent bien Jésus-Christ comme un grand pro-
phète, qui avait l'esprit de Dieu, mais ils ne
peuvent souffrir qu'on dise que Jésus-Christ
est Dieu et Ois de Dieu par sa nature.

Les juifs étaient alors et sont encore au-
jourd'hui dans les mêmes principes, quoique
le Messie soit annoncé par les prophètes
comme le fils naturel de Dieu.

Les juifs et les mahométans attaquaient
donc les chrétiens sur la divinité de Jésus-
Christ, et prétendaient qu'on ne devait pas
lui donner le titre de Fils de Dieu.

Pour répondre à ces difficultés sans aité.-'^r

le dogme de l'unilé île Dieu, les chrétiei».,
d'Espagne disaient que Jésus-Christ n'était
point le Fils do Dieu par sa nature, mais par
adoption: il paraît que cette réponse avait
été adoptée par des prêtres de Cordone, et
qu'elle était assez communément reçue en
Espagne (1).

Elipand, qui avait été disciple de Félix
d'Urgel, le consulta pour savoir ce qu'il pen-
sait de Jésus-Christ et s'il le croyait fils na-
turel ou fils adoptif.

Félix répondit que Jésus-Christ, selon la
nature humaine, n'était que le fils adoptif
oununcupatif, c'est-à-dire de nom seulement,
et il soutint son sentiment dans des écrils.

Jésus-Christ étant, selon Félix d'Urgel, un
nouvel homme, devait aussi avoir un nou-
veau nom. Comme dans la première géné-
ration, par laquelle nous naissons suivant
la chair, nous ne pouvons tirernotre origino
que d'Adam, ainsi dans la seconde généra
tion, qui est spirituelle, nous ne recevons la

grâce de l'adoption que par Jésus-Christ, qui
a reçu l'une et l'autre : la première de la
Vierge sa mère, la seconde en son baptême.

Jésus-Christ en son humanité est fils de
David, Fils de Dieu; or, il est impossible
qu'un homme ait deux pères selon la nature,
l'un est donc naturel et l'autre adoptif.

L'adoption n'est autre chose que l'éleclion,

la grâce, l'application par choix et par vo-
lonté, etl'Ecrilure attribue tous ces caractères
à Jésus-Christ (2).

Pour faire voir que Jésus-Christ comme
liorame n'est que Dieu nuncupalif, c'est-à-
dire de nom, il raisonnait ainsi, suivant le

témoignage de Jésus-Christ même : l'Ecri-

ture nomme dieux ceux à qui la parole de
Dieu est adressée, à cause de la grâce qu'ils

ont reçue; donc, comme Jésus-Christ parti-
cipe à la nature humaine, il participe aussi
à cette dénomination de la Divinité, quoique
d'une manière plus excellente, comme à tou-
tes les autres grâces.

Saint Pierre dit que Jésus-Christ faisait des
miracles parce que Dieu était avec lui (3).

Saint Paul dit que Dieu était en Jésus-Christ
se réconciliant le monde (4).

Ils ne disent pas que Jésus-Christ était

Dieu (5).

Comme Dieu, Jésus-Christ est esscnlielle-
ment bon; mais comme homme, quoiqu'il
soit bon, il ne l'est pas essentiellement et

par lui-même : s'il a été vrai Dieu dès qu'il

a été conçu dans le sein de la ^ ierge, com-
ment, dit-il, dans Isaïe, que Dieu l'a formé
son serviteur dans le sein de sa mère (0).

Se peut-il faire que celui qui est vrai Dieu
soit serviteur par sa conduite, comme Jésus-
Christdans la forme d'esclave? Car on prouve
qu'il est fils de Dieu et de sa servante, non-
seulement par obéissance, comme la plupart
le veulent, mais par sa nature : en quelle
forme sera-t-il éternellement soumis au Père,

il)

Alcuia., cp. 15.

2) Ibid., 1. 1, II, m, coDi. Felicem.

5) Acl. X , 58.

Dictionnaire des Hérésies, L

(4) Il Cor. IV, 19.

iS)
Alcuin.ibid.

6) Isaise xux, 5.

23
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s'il n'y a ancnne différence entre sa divinité

et son hunianilé(l).

Jésus-Christ est donc un médiateur, un
avocat auprès du Père pour les pécheurs, ce

qu'on ne doit pas entendre du vrai Dieu, mais
de l'homme qu'il a pris.

Pour prouver toutes ces propositions, Fé-
lix d'Urgel citait plusieurs p:issages de l'Ecri-

ture et des Pères détournés de leur vrai sens

et tronqués : il se fondait principalement

sur la litur;;ie d'Espagne, dans laquelle il

était dit souvent que le Fils de Dieu a adopté

la nature humaine.
Ou répondait à Félix d'Urgol que l'Eglise

était en paix lorsque son sentimenl .ivait

commencé à se répandre, et que ce sentiment

l'avait troublée; on lui fit voir que son sen-

timenl n'était au fond, quoiqu'il pût dire,

que le neslorianisine, puisque si \\>n dislin-

gue en Jésus-Christ deux fils, l'un naturel et

l'autre adoptif, il fallait nécessairement que
la nature humaine et la nature divine fusseut

deux personnes en Jésus-Christ; car dès le

premier instant que Jé-us-Chrisl s'est in-

carné, le Verbe et la nature humaine sont

u<iis d'une union hjpostalique : il n'y a dans

le Verbe qu'une personne, et l'homme a tous

les litres de la Divinité; doù il suit qu'il faut

dire que le fils de Marie est Dieu par sa na-

ture, ce qui ne veut rien dire autre chose si ce

n'est que la même personne qui est io fils de

Marie est Fils de Dieu par ia génération éter-

nelle. C'est ainsi que, dans l'ordre naturel,

quoique l'âme du fils ne soit pas sortie du
père, comme son corps, il ne laisse pasd'élre

tout entier le propre fils de celui qui a pro-

duit son corps.

Si le fils de la Vierge n'est que fils adoptif

de Dieu, de quelle personne de la Trinité est-

il fils ? Sans doute de la i>ersonuc du Fils,

qui a pris la nature humaine ; il ne sera donc
que le fils adoptif du Père éternel.

On se trompe lorsqu'on prétend prouver

que Jésus-Christ n'est pas proprement Dieu,

parce qu'il est dit que Dieu était en lui ; car

il faudrait dire aussi que le Verbe n'est point

Dieu, ni le Père même, puisque Jésus-Christ

dit : inmi Père est en moi, cl je suis dans

mon l'ère. On fit voir que Félix d'Urgel

appliquait mal les passages des Pères ou
qu'il les avait tronqués, cl l'on prouva que
tous étaient contraires ,i son senlinienl (2).

La principale dillkulté de Félix d'Urgel

consistait en ce que l'houime n'él;inl point

essentiellement ot par sa nature uni à la Di-

vinité, l'homme n'était, en Jésus-Chrisl, Fils

de Dieu que par élection et par choix.

Celle difficulté n'était qu'un sophisme : si

l'on n'a égard qu'à l'élévation di' la nature
humaine a l'union hyposlatique du A'erbe,

on peut fort bien dire que le fils de Marie est

Fils de. Dieu par grâce; car c'est de la pure
grûredu Vrrbe élernel qu'il a voulu prendre

a lui la nature humune, et sans grâre jamais
cette proposition n'cûl eu lieu : L'homme est

{\) Alniln, 1. V.

(2) l(I«m,loc. cit. Piulin d'Aqnilcie. rtonott d'Aiiinne.

Les IcUres du pape Adiieii d;iiis le concile d.; Fr.ind'ort,

lui se trouvent dans les conciles de France du P. Sir-

Dku, le fils (le Marie est Fils de Dieu. Ainsi,

si l'on regarde le principe par lequel l'incar-

nation s'est faite à cet égard, le fils de Marie
est Fils de Dieu par grâce.

Mais si l'on considère la nalure humaine
unie hypostaliquemenl au Verbe , on , pour
me servir des termes de l'école , si l'on con-
sidère l'union hyposlatique in fncio esse, il

est clair que le fils de Marie esl Fils de Dieu
par nalure ; car, après l'incarnaiion, la na-
ture divine et la nature humaine ne faisant

qu'une personne . il cl clair que la même
personne, qui e>t fils de Marie, esl Fils de Dieu
par la génération éternelle (3).

Félix d Urgel fut Condamné dans le con-
cile de Ralisbonne et abjura son erreur, qu'il

reprit après qu'il lut retourné dans son dio-

cèse. On le cita an concile de Francfort, dans
lequel il fut dépo'^é de l'épiscoual à cause de
ses fréquentes rechutes , et relégué à Lyon
pour le reste de sa vie

,
qu'il finil sans être

détrompé. Voyez le P. Le Goinle, an 799,

n- 1617.
• Fl.VLINlSTES. L'une des sectes qui for-

inèreul, si l'on peut ainsi parler, la mauvaise
queue du jansénisme, et qui, sous des nuau'
ces et des noms différents , se perpcluèrent,

non seulemi ni à Fareius, mais à Roanne et

dans ce qu'on appelait le Charolais et le Fo-
rez. En 179'i. , Fialin , curé à Marsil'.y , vers
Montbrison

, persuadé que le prophète Elia

allait paraître , assembla environ quatre-
vingts personnes des tleux sexes dans un bois

prè^Sainl-Elienne, pour aller àsa rencontre,
s'acheniinervers Jérusalemel composer lar^-

pxi'ilique de Jésus-Chrisl ; il leur recommanda
de ne regarder ni à droite ni à gauche, ni en
haut, ni eu bas, et leurescamuta leur argent.

Ces fanatiques , après avoir erré quelque
temps au milieu des foréls , furent ré>iuils à
rentrer dans leurs foyers el devinrent l'objet

de la risée publique. Fialin se maria, se re-

tira près de Paris où il tenait un cabaret, et

finil par être exilé à Nantes.
• FIGURISTES. Secic de jansénistes vi-

sionnaires et fanatiques , qui ne parlaient

que par figures , qui donnaient tout à leur

imaginalioii échauffée
,

qui prétendaient
qu'on devait regarder comme des vérités

tout eu qu'ils avaient imaginé dans leurs lê-

vcries , et qui se déclaraient ouvertement
contre tous ceux de leur parti qui ne vou-
laient pas donner dans de pareilles exlr.iva-

gauees. Voilà où conduit le Iribunalde l'esprit

particulier. Le chef de celte secle pariiîl avoir

été l'abbé d'Elemare, appelant fameux, qui
croyait avoir reçu le don d'intelligence des

saintes Ecritures. 11 voyait partout dans l'An-

cien 'l'eslament, une figure de ce qui se pas-
sait de son temps, inlerprélait les prophètes
à sa nioilc , et trouvait, à force de commen-
taires et de rêveries , que l'acceptation de la

bulle Unigeni(us était l'apostasie prédite,

Cl que les juifs allaient su convertir pour
réparer les pertes de l'Eglise. Il sut inspirer

nioi.d., l.ll; dans l;i liil.liiMlièiiiie dri Pi''ri'<i,t. IV, pari, il ;

dans les rnncilos du 1'. Labbi^, l. VU, p. 1011.

(3) Voyez ta ilétui. du Mc$loi'iu$, U sou article.
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à sps disciples ces idées, qui, germnnt dans

des létcs ardentes , enfanlèrcnl les écrits les

plus biznrrcs.

FLAGIÎKLANTS ,
pénitents fanatiques et

«Irabilfiires qui se foneUnient impitoyable-

incnl et qui attribnaieul à la flagellation plus

le vertu qu'aux sacremen.ts pour effacer les

péchés.

Kien n'est plus conforme à l'esprit du chri-

st ianiiime que la murlification des sens et de

la chair : saint Paul châtiait son corps et le

réduisait en servitude. Cet esprit de morti-
llcalion conduisit dans les déserts les péni-

tents de l'Orient, où ils pratiquaient des

austérités incroyables : il ne parriîlpas que les

flagellations volontaires aient fait partie des

au>lérilés que pratiquaient les premiers pé-
nilcnt.s, mais il est certain que les flagella-

tions étaient employées par les tribunaux
civils pour châtier h's coupables (1).

On regarda donc les flagellatiDUS comme
des expiations : la flagellatiojidi! Jésus-Christ

et l'exemple des ajiôtres el de»; martyrs firent

regarder les flagellations volontaires , non-
seuleiuent comme des actes satisfactoires,

mais encore comme des œuvres luéritoires

qui pouvaient obtenir le pardon des péchés
de ceux qui exerçaient sur eux celle morti-

fication el de ceux pour lesquels ils les of-

fraient à Dieu ; on cita des exemples de dam-
nés rachetés par ces flagellations ; la super-
slilion et l'ignorance reçurent avidement ces

impostures, el les flagellalions devinrent fort

fré(iuenles dans le onzième et le douzième
siècle ; enfin , ces idées produisirent , sur la

fin du treizième siècle (12G0) , la secte des

flagellants, dont un moine de Sainte-Justine

do l'adoue rapporte ainsi la naissance.

Lors(iue toute l'Italie, dit-il , était plongée
dans toutes sortes de crimes et de vices, tout

d'un coup une superstition inouïe se glissa

d'abord chez les Pérusiens, ensuite chez les

Uo:ijains, et de là se répandit presque parmi
tous les peuples d'Italie.

La crainte du dernier jugement les avait
tcUenient saisis , que nobles, roturiers de
tout état , se mettent tout nus et marchent
par les rues en procession : chacun avait

son fouet à la main et se fustigeait les épau-
les j()S(]u'à ce que le sang en sortît; ils pous-
saient des plaintes ctdessou|)irs, el versaient

des lorreuis de larmes ; ces exemples de pé-
iiilence eurent d'aliord d'heureuses suites ;

on vit beaucoup do réconciliations , de resli-

tulioiis, eic.

Ces pénitents se répandirent bientôt dans
toute l'Italie; mais le pape ne voulut point les

ap; couver , et les princef, ne leur permirent
point de former des établissements dans leurs
litats (2).

Près d'un siècle après que celte secte eut
paru pour la première fois , la peste <)ni se
lit sentir en Alleinagiie (nu milieu du qua-
toizième siècle) , ressuscita tout à coup la
secte des flagellants -. les hommes attroupes
couraient le pays ; ils avaient un chef prin-

(1) B'ileau, Hist. des Flagellants, c. 9
(2) Kl-in, ibifl.

(3) O'ArgenIré. CoUecl. jnd., 1. 1, p. 331; Natal. Alex.

cipal et deux antres supérieurs, auxquels ils

obéissaient aveuglément ; ils avaient des
étendards de soie cramoisis et peints , ils les

piiitaient à leurs processions et tr.iversaieat

de cette manière les villes el les bourgs.
Le peuple s'attroupait pour jouir de ce

spectacle, et lorsqu'il était assemblé , ils se
fouettaient et lisaient une lettre qu'ils di-
saient être en substance la même qu'un ange
avait apportée de l'église de Saint-Pierre à
Jérusalem ; par laquelle l'ange déclarait que
Jésus-Christ était irrité contre les déprava-
tions du siècle, et que Jésus-Christ, prié par
la bienheureuse Vierge et par l'ange de faire

grâce à son peuple, avait répondu que si les

pécheurs voulaient obtenir miséricorde , il

fallait que chacun sortît de sa patrie, et qu'il

se flagellât durant trente-quatre jours , en
mémoire du temps que Jésus-Christ avait

passé sur la terre : ils firent une grande
quantité de prosélytes.

Clément VI condamna celte secte ; les évê-
ques d'Allemagne, conformément à sou bref,

défendirent les associations des flagellants

et cette secte se dissipa (3).

Elle reparut dans la Misnie, vers le com-
mencement du quinzième siècle, lili
Un nommé Conrard renouvela la fable de

la lettre apportée par les anges sur l'autel de
Saint-Pierre de Rome pour l'inslitution de la

flagellation : il prétendit que c'était l'époque
de la fin de l'autoriîé du pape el de celle des
évêques, qui avaient perdu toute juridiction

dans l'Eglise depuis l'établissement de la

société des flagellants
; que les sacrements

étaient sans vertu, que la vraie religion n'é-

tait que chez les flagellants , et qu'on ne
pouvait être sauvé qu'en se faisant baptiser
de leur sang. L'inquisiteur fit arrêter ces
nouveaux flagellants , et l'on en brûla plus
de quatre-vingt-onze (4).

Si les fligellants étaient devenus plus forts

que l'inquisiteur, ils auraient fait brûler l'in-

quisiteur et tous ceux qui n'auraient pas
voulu se flageller.

Il y a encore aujourd'hui des confréries de
flagellants

,
qu'il faut bien distinguer des

sectaires dont nous venons de parler ; il se
trouve de ces confréries en Italie, en Espagne
et en Allemagne. LeP. Mabillon vit à Turin,
le vendredi saint, une procession de flagel-

lants à gage : « Ils comuiencèrent, dit-il, à
se louelierdans l'église cathédrale, en atten-
dant son Allesse Uoyale; ils se fouettaient
assez lentement, ce qui ne dura pas une
demi-heure ; mais , d'abord que ce prince
parut , ils firent tomber une grêle de coups
sur leurs épaules déjà déchirées , et alors
la procession sortit de l'église. Coserait une
institution pieuse, si ces gens se fustigeaient
ainsi par une douleur sincère de leurs pé-
chés , et dans l'intenliou d'en f.iire une pé-
nitence publique , el non pour donner au
monde une espèce de spectacle (.')).»

Gerson écrivit contre les flagellants, et

crut qu'il fallait que les prélats, les pasteurs

In ssec. XIII et xiv; Boileau, loc. cit.

aiCouliii. (le Fleiiry, t. XXI, p. 206.
(.'5) Musajnm ilaliciim, |> 80.
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*t les docteurs réprimassent celte secte par
leurs exhortations, et les princes par leur
autorité (1).

L'abbé Boileau a attaqué les flagellations

Tolonlaires ('2).

LeP. Gretzeren a pris la défense ;M. Thiers
a écril conlre l'histoire des flagellanls ; celle

réfutation est longue, faible et ennuyeuse (3).
* FLORINIENS, disciples d'un prêtre de

l'Eglise romaine, nonmié Florin, qui, au se-

cond siècle, fut déposé du sacerdoce pour
avoir enseigné des erreurs. Il avait été dis-

ciple de sainl Poiycarpe avec sainl Irénée ;

mais il ne fui pas fidèle à garder la doclrine
de son maître. Saint Irénée lui écrivit your
le faire revenir de ses erreurs : Eu>èbe nous
a conservé un fragment de celle lettre ['*).

Florin soutenait que Dieu csl l'auleur du
mal. Quelquis écrivains l'ont encore accusé
d'avoir ensei^Mié que les choses défendues
parla loi de Dieu nesonl point mauvaises
en elles-mêmes, mais seulement à cause de
la défense. Enfin, il embrassa quelques au-
tres opinions des vaientiniens el des carpo-
cralicns. Saint Irénée écrivit contre lui ses
livres de la iV anarchie et de VOdloade, que
nous n'avons plus [Oj.

FOURIERISME. Doctrine de Charles Fou-
rier.

Nous croyons qu'il ne sera pas sans in-
térêt de faire précéder l'exposition des er-
reurs de ce réformateur nouveau de quelques
détails biographiques.
Né à Besançon le 7 avril 1768, Fourier fut

placé de bonne heure au collège de cette

ville, el y manifesta bienlôl un goût pro-
noncé pour la géographie. Mais son père, qui
était uiarehand de drap, interrompit ses tra-

vaux pour le placer dans une maison de com-
merce. Celte carrière, qu'il suivit presque
jusqu'à la tin de sa vie , influa puissamment
sur la direction de ses idées. Deux faits, dont
l'un date de son enfance, l'autre de sa jeu-
nesse, appelèrent de bonne heure son at-
tention sur les fraudes et sur les mensonges
usités dans le commerce. A l'âge de sept ans,
il fut un jour fortement tancé pour avoir dit

à un chaland de son père le véril.iblc prix
d'une miirchandise. Plus tard â Marseille,
étant conmus dans une maison de commerce,
il eut à faire jeter à la mer une quantité con-
sidérable de riz, que son patron avait acca-
paré pendant la révolution , lors de la di-

sette, et qui, gardé trop longtemps, dans l'es-

poir d'un plus grand profil, avait fini par
pourrir d.ins les magasins peiidaTit (jue la

population mourait de faim. Ces deux faits

excitèrent dans l'âme du jeune Fourier une
telle indignalion qu'il jura de démasquer
plus lard toutes les fourberies commerciales,
el de cheri her un remède à une organisation
aussi vicieuse. En 1803, Fourier publia dans
le Buitetin de Lyon du 17 décembre (2o fri-

maire an \11) un article intitulé : Triumvi-
rat conlinental el paix perpétuelle sous trente

(l)(;erson, t. Il, p. 600.

ii) Hibi. Fla;;ellaiiiium.

(3) De spoiiiaiiea disciiilinarum scu Oagelloruiii cruce :

Cotonix, 1660, ia-li. Crillque Je l'Iiistoire des l'Iagcl-

ans , un article dans lequel il annonça que
l'Europe louchait à une grande catastrophe
à la suite de laquelle la paix universelle al-

lait s'établir. Cet article eut l'honneur de
fixer un moment l'œil soupçonneux du pre-
mier consul. C'est en 1808 qu'il publia sa

Théorie des quatre mouvements. Bien diffé-

rent de ceux qui pensent que la cause de
tous les abus est dans la forme du gouver-
nement, l'auteur voyait dans l'organisation
sociale le principe de tous les désordres qui
nous affligent, et il se mil en lêle de refaire

de fond en comble la société. A force d'éten-

dre son système, il arriva à se former sur
l'homme, sur l'univers, sur ses destinées

passées et à venir, des idées différentes de
celles que s'en étaient formées tous les phi-
losophes. Les passions, suivant Fourier, ne
sont pas essentiellement mauvaises ; elles

sonl les mobiles des actes humains et les

moyens de sociabilité par lesquels les hommes
peuvent se rapprocher el se former en grou-
pes harmoniques. Mais ces passions qui,

pareilles aux rouages d'une vaste machine,
peuvent se lier et s'engrener de manière à
produire un mouvement doux et régulier,

peuvent également se froisser par leurs

aspérités, et tel est leur état dans la so-
ciété actuelle, que Fourier se croyait dans
ses rêves appelé à régénérer. Bravant les

sarcasmes de la critique, il se comparait à
Colomb traité de fou pendant sept ans.
« Lorsque les preuves de ma découverte se-

ront produites, disait-il , lorsqu'on verra l'u-

nité universelle prête à s'élever sur les ruines
de la barbarie et de la civilisation , les

critiques passeront subilemeiil du dédain à
l'ivresse ; ils voudront ériger l'inventeur en
demi-dieu, et ils s'aviliront derechif par des

excès d'adulation, comme ils vont s'avilir par
des railleries inconsidérées... Moi seul , dit-il

ailleurs
,
j'uurai confondu vingt siècles d'im-

bécillité po ilique, et c'est à moi seul que les

générations présentes el futures devront l'ini-

tiative de leur immense bonheur. Avant moi,
l'humanilé a perdu plusieurs mille ans à lut-

ter follement contre la nature ; moi le premier
j'ai fléchi devant elle, en étudiant rattraetion,

organe deses décrets ; elle a daigné sourire au
seul mortel qui l'ail encensée; elle m'a livré

tous ses trésors. Possesseur du livre des des-

lins, je viens dissiper les ténèhres politiques

el morales, cl sur les ruines des sciences in-

certaines, j'elève la théorie de l'harmonie uni-

verselle. Exegi monumentum œre perennius. »

C'est avec cet enivrement d'orgueil et ce

présomptueux enthousiasme que Fourier a

développé toutes les parties de son système
d'association. Il est mort le 10 octobre 1817.

\oici les litres dr ses ouvrages, éciils en stylo

singulier et souvent bizarre : Théorie des

quatre mouvements, 1808, in-8" : c'est la plus

originale et la plus hardie de ses productions;

Traité de l'association domestique aç/ricolet

Paris, 1822. 2 vol. iu-8' ; Sommaire du Traité

lanls, par J. B. Tliiers.

(*) flisl. ecclés., tiv. v, c. 20.

(5) Deuxième ()is<ierlalioii de D. Massuel sur saint Iré-

née, art. 3, pag. lOi. t leurv, Hisl. ecclés., Iiv. vi, ^ 17.
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de l'association domestique agricole, ou At-

traction industrielle, Paris, 1823, in-8"; Le

nouveau monde industriel et sociétaire , ou
Invention de procédés d'industrie attrayante

et naturelle, distribuée en séries passionnées,

ibid., 1829, in-8' ; Pièges et charlatanisme

des deux sectes Saint-Simon et Owen, qui per-

mettent l'association et le progrès, ibid., 1831,

in-S"; La fausse industrie morcelée , répu-
gnante, mensongère, et l'antidote, l'industrie

nattirelle, combinée , attrayante , véridique

,

donnant quadruple produil.ihid., 1835, iii-8°.

Fourier écrivit aussi dans le Phalanstère et

dans la Phalange.
La théorie sociale de Fourier, qui compte

aujourd'hui un assez grand nombre de par-
tisans, est, dans plusieurs points fondamen-
taux , la négation des dogmes les plus for-

mels de la religion chréliennc. C'est sous ce

seul rapport que nous avons à l'envisager

dans cet article, laissant à d'autres le soin

de montrer tout ce que dans l'ordre politi-

que, civil et familial, elle renferme de faux,

d'incohérent, d'anli-naturel et d'imprati-
cable

L'Iiomme , dit Fourier , a été créé pour le

bonheur; la bonté de Dieu l'exige. Or le

bonheur consiste dans la jouissance de ce
qu'on aime , de ce qu'on désire, de ce qui
fait plaisir. On n'est pas heureux, tant qu'on
ne possède pas tout ce que demandent les fa-

cultés , les appétits , les besoins inhérents à
la nature, et surtout quand quelqu'un de ces
appétits , de ces besoins , de ces facultés est

forcément privé de la satisfaction qu'il exige
et qui lui est due. 11 y a plus : la sagesse et

la bonté du Créateur sont (elles, que l'homme
a droit, dès le commencement et dans tous
les moments de son existence , à toute la

somme de bonheur possible ; il y aurait con-
tradiction à ce qu'il en fût autrement. Dieu
ne peut créer un besoin , et en refuser , en
proscrire ou même en ajourner la saiisfac-
tion

, puis(|ue alors il y aurait souffrance
pour l'homme, c'est-à-dire un état que Dieu
ne peut pas vouloir directement, et que tout
au plus il peut permettre comme accident ou
comme résultat de l'usage désordonné que
l'homme ferait volontairement de ses facul-
tés et de ses puissances.
En d'autres termes , les puissances et les

facultés de l'homme, tant morales que phy-
siques, sont de Dieu. Elles sont donc le si-

gne tt l'expression de sa volonté et de ses

desseins ; et comme elles ont chacune un ob-
jet spécial qui lui est propre , l'une n'a pas
le droit de s'exercer aux dépens de l'autre

;

mais au contraire chacune a un droit plein
et entier aux actes et aux jouissances qui
sont dans sa nature. Il est impossible de
concevoir que Dieu proscrive, ni en tolalilé,

ni en partie , l'usage d'une des facultés dont
il a doué l'homme, la satisfaction de quel-
qu'un de ses besoins, la jouissance propre à
quelqu'une de ses passions. Toutes les pas-
sions, attractions, ou appétits qui sont inhé-
rents à la nature humaine, n'ont rien que de
légitime et de saint, soit en puissance , soit

en acte , comme dit l'école ; puisque Dieu en

est le principe et l'auteur, et qu'il ne saurait

se contredire en ôtant d'une main ce qu'il a
donné de l'autre. En un mot, les jouissances
de l'ordre physique font partie du bonheur
essentiel de l'homme, tel que Dieu l'a déter-
miné dans sa suprême sagesse, au même ti-

tre que les jouissances de l'ordre moral ; les

plaisirs présents lui reviennent de droit

comme les plaisirs futurs ; il n'est autun
temps de son existence

, quelle qu'en soit la

durée , où l'on puisse supposer qu'il soit

obligé de se priver d'une satisfaction sollici-

tée par quelqu'un de ses appétits naturels.

Il suit de là (juc l'organisation aciuelle de
la société civile et celle de la société reli-

gieuse sont contraires à la nature et aux
droits impérissables de l'homme, àl'inlention

et à la volonté du Créateur. Dans la société

civile , il est impossible à l'homme de s'ac-

corder tout ce qui lui fait plaisir. Il n'y sau-
rait être heureux , comme sa nature le de-
mande et comme il a droit de l'être. Dans la

société religieuse , bien des jouissances lui

sont même interdites. La vie présente y est

tellement subordonnée à la vie future
, que

celle-ci y est continuellement présentée com-
me la récompense des sacrifices et des pri-

vations que l'homme se sera imposés dans
l'usage des biens et des plaisirs actuels. Elle

fait des vertus méritoires de la pénitence ,

des macérations, des austérités : vertus qui,

dans la pensée et la doctrine de Fourier,
sont des choses contre nature, et manifeste-
ment opposées à la volonté et à la pensée
divine.

Dans l'organisation sociale cherchée et

découverte par Fourier , toutes les satisfac-

tions et toutes les jouissances seront légiti-

mes , possibles , faciles , et le bonheur de
l'homme ira croissant dès l'enfance jusqu'à
la mort, laquelle arrivera beaucoup plus
tard qu'aujourd'hui , et ne sera que le pas-
sage à un ordre de choses plus parfait en-
core et plus heureux que celui où nous
sommes. Une harmonie parfaite et un équili-

bre inviolable s'y établiront entre les diver-
ses passions, facultés et besoins de l'homme;
nul excès n'y sera possible ; dans chaque
genre de satisfactions , nul no s'accordera
rien au delà du vrai besoin ; aucune passion
ne jouira ni à ses dépens , ni aux dépens des
autres , comme il arrive si souvent dans no
tre état social actuel. En un mot , on no
prendra de chaque chose que ce qu'il sera
possible , convenable et utile d'en prendre ,

tant l'harmonie et l'accord seront parfaits

entre toutes nos puissances. Ajoutons que
les fonctiuns les jilus viles , les plus mépri-
sables, les plus rebutantes même dans notre
état social actuel, seront remplies dans la so-

ciété phalanstéricnne (organisée par phalan-
ges de deux à trois mille individus) , avec
goût, plaisir et bonheur par ceux à qui la

nature aura donné les passions ou instincts

qui s"y rapportent. Ils n'auront pas même la

penséede chtrcher d'autres satisfactions que
celles-là ; et ainsi ils seront heureux , pen-
dant qu'aujourd'hui il n'y a certes personne
de plus malheureux que les individus obligés
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de gagner leur vie dans ces dégoûtantes oc-

cupations.
Ces doctrines étranges et bizarres sont le

renversement complet de toute religion et de
toute morale. Réfutons-les en peu de mois,
en les groupant sous deux ou trois idées

principales.

La théologie chrétienne enseigne que
l'hommi' a été créé pour être heureux ;

que
le bonheur consiste es-entiellemet dans la

salisfaclion pleine et entière des facultés, des

désirs et des besoins
;
qu'il y a entre le bon-

heur et la vertu une telle liaison, un tel rap-

port
, que jamais l'un ne saurait être con-

traire à l'autre , que la vertu est la voie du
bonheur, et le bonheur, le fruit de la vertu.

Mais elle afflrme en même temps que la vertu

consiste
,
pour une gramle part, dans la ré-

sistance aux passions. Selon l'enseignement

chrétien , la vie présente est un temps d'é-

preuve et de mérite ; il n'y faut pas chercher
le bonheur, puisqu'il n'y est pas. Le plaisir

sensible ou physique, bien loin d'y conduire,
en éloigne au contraire ordinairement ; et

parmi les diverses passions de l'homme, il en
est plus d'une qu'il n'est légiiime de satis-

faire que dans certaines conditions et dans
certaines limites que Dieu lui-même a déter-

minées.
De son côté , Fourier enseigne aussi que

l'homme n'a été créé que pour être heureux;
que le bonheur suppose et emporte la salis-

faction de tout ce qu'il y a en lui de désirs et

de besoins
;
que le bonheur et la vertu ne

sauraient être opposés l'un à l'autre, et mê-
me qu'ils sont identiques. Mais il s'éloigne de
l'enseignement religieux dans la délermina-
fion de la nature et des conditions du bon-
heur , et dans la notion entièrement traves-

tie qu'il donne de la vertu : ce qui le conduit
aux plus étranges conséquences dans l'ordre

moral et religieux.

Nous disons que Fourier s'éloigne des doc-
trines chrétiennes dans la détermination de
la nature et des conditions du bonheur et

dans la notion entièrement faussequ'il donne
de la vertu.

Qu'est-ce en effet que le bonheur pour le-

quel l'homme est créé , d'après Fourier? Ce
sont tous les plaisirs et tontes les jouissan-
ces dont sa nature est capahle . au physique
cl au moral. Et quand il dit tous les plaisirs,

toutes les jouissances, il n'entend pas seule-

ment indiquer par là les droits et l'usage de
chacune de ses facnltés , de ses puissances

,

de Ses passions; il veut encore affirmer <iu'il

n'est aucune période de la vie de l'homme
,

aucun instant , aucun moment, où il n'ait

droit à (ouïes les satisfactions actuelles dont
il est capable. Pour lui , le bonheur n'a pas
besoin d'être mérité , d'être allendu , d'être

acquis par une suite quelconque d'œuvres
volontaires et de privations opposées à quel-
ques-ans des plaisirs que l'Iiomnie pourrait
actuellement s'accorder. Il con^-isle à jouir,

dès que l'on peut jouir et autant que Itm
peut jouir. Ce qui fait le malheur et la dé-

moralisation de l'homme dans notre élal so-
cial actuel , c'est que la vertu met une infi-

nité d'obstacles à ses jouissances et à son
bonheur; à son bonheur, tel que Dieu le lui

a destiné et permis
,
puisqu'il l'en a créé ca-

pable. Alors , pour êlre heureux comme sa

nature le demande, il est obligé de n'être pas
vertueux , au sens qu'on a donné à ee mot.

Mais créez une organisation sociale telle que
la vertu ne soit jamais contraire an bonli.'ur,

ni le biinlieurà la verlu, et l'homme sera ce

qu'il doit être , ce qu'il a droit d'être , tout à
la fois heureux et vertueux.
On le voit , Fourier dénature le bonheur,

en l'appliquant seulement ou tout au moins
principalement aux jouissances physiques ,

sans tenir aucun compte ,sans se soucier

beaucoup des jouissances d'un autre ordre
qui sont précisément celies que la religion

propose et promet exclusivement à l'homme,
ne lui permettant les autres que dans un de-

gré très-re.streiut et dans des conditions qu'il

ne saurait violer sans compromettre son
avenir et sa fin. Il fait donc le principal de
l'accessoire, et l'accessoire du principal. De
plus, il dénature l'homme lui-même complè-
tement, en méconnaissant la subordination
naturelle et nécessaire des appétits sensibles

aux lois de la raison et de la vertu 11 fait

plus; il travestit et dénature la notion même
de la vertu; puisqu'il ne l'ait pas de la verlu,
de l'observation des préceptes moraux et des
lois religieuses, la condition sine qna non du
bonheur suprême et final. Il ôte a la vertu

,

et même à Dieu , le droit de limiter , de res-
treindre, de modérer et de régler l'usage des
passions cl la satisfaction des appélits sensi-

bles et matériels, les jouissances physiques,
le l)ien-êlre dans le temps présent: il pro-
nonce harillmenl qu'en agir ainsi , ce serait

une contraiiiction, une injustice, une tyran-
nie de la part de celui qui a doué l'homme de
toutes ses facultés. Dès lors donc point de
vertu proprement dite ; car il est dérisoire de
donner ce nom , comme le fait Fourier , à
tous les actes par lesquels l'homme accorde
à ses passions les pl.iisirs qu'elles lui deman-
dent ; même en supposant qu'elles restent

dans certaines limites qu'elles s'imposeraient
les unes aux autres dans le conflit de leurs

exigences contraires.

Nous louchons ici à la prélenlion la plus

extraordinaire et la plus lo:le de Fourier :

c'est que dans l'organisation sociale qu'il a
imaginée cl «lue cherchent à réaliser ses dis-

ciples, les passions se feront tellcnieni é(]ui-

libre l'une à laulre, que nulle v'excédrru ses

besoins et ses droits , et par conséquent (|u'i/

n'y aura pas f/eticc'> ; puisque le vice n'est

(|U(; dans les excès , en plus ou en moins
,

auxquels l'homme peut se laisser aller dans
la s.ilisfacti()n de ses appétits. Ainsi, d'une

part l'homme trouvera dans la société de
Fourier la plus grande somme possible do

bonheur, et, d'autre part, le ruai , le vice, le

pé< hé n'y pourra exister; puisque rien n'est

mal , rien n'es! vice, rien n'est péché de ce

qui procure à l'homme un (daisir réclamé
])ar sa nature et ses besoins. Fourier blâme,

il est vrai , et condamne tous les excès; mais

l'excès n'est pus pour lui la méuiu chui>c que
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pour les disciples de l'Evangile. Pour s'en

convaincre ,
il sufflt de jeter les yeux sur ce

qu'il dil des reUiliuns des sexns entre eux el

de i'usag*' des puissances qui sonl In h.ise de

ce<; rd'ilioiis. On y vcrrH qu'il retfardi- la

conlinence , telle que l'entend la rclisrion ,

cotn ne une des ehoses li>s plus c<inlraires

aux droiis de l'homme et à ses pl.iisirs , et

que, en ce qui concerne le maringe , il n'en

admet ni l'uiiilé ni rindissolubiiilé. Bien ioia

de là, il pous'e le cynisme jusqu'à pcrracltre

à rtniiniiie el à la femme c que Mahomet
n';i pas loléié dans ses disciples. J'- s.iis-hien

qu'il prétend se défendre de ces doctrines ré-

vollanie* , en disant (ju'elles ne sonl pas fil-

les pour une société organisée comme la nô-

tre ; mais qu'elles s^'ront foules naturelles
,

alors qu'un auire él;'t de choses aura cotn-

plélemenl changé et mis sur un autre pied

les relations qui existent entre les hommes.
Mais de ((uel droit et à quel titre peut-il pré-

tendre introduire une modiûcation et des

cbangi noents que les idées sociales et reli-

gieuses de tous les peuples éclairés ont jus-

qu'ici condamnés d'un commun accord "?

Fourier nie l'autre vie, dans le sens chré-

tien, quoiqu'il admette une succession indéfi-

nie de phases dans Vexistence humaine qui ira

se Iransforniant et devenant en même temps
de plus en plus parfaiie et heureuse. 11 re-

jette encore la révélation chrétienne lelle

que nous la possédons, quoiqu'il fasse pro-

fession de regarder Jésus-Christ comme son

maître et son docteur. Selon lui, ses disciples

sonl appelés à faire revivre dans toute leur

pureté les doctrines du Sauveur , qui n'a-

vaient pas d'autre but, que le bonheur des

hommes cl surtout des pauvres el des mal-
heureux ; doctrines qui n'existent plus que
Irès-allérées dans les écrits du Nouveau Tes-
tament, el qui aujourd'hui sont tout à fait

méronnaissables dans l'enseignement de l'E-

glise.

Nous croyons qu'il sufQt de cet exposé que
nous venon3 de faire des doctrines morales ,

sociales el religieuses des disciples de Fou-
rier, pour en faire sentir et toucher au doigt

loulela fausseté, toute l'immoralité, disons

mieux, toute la folie. A quoi bon les réfuter

autrement'?
Ils se forment à leur fantaisie certaines

idées singulières sur Dieu el ses perfections,

sur l'homme, sa destinée , ses droits el ses

devuirs ; et ils partent delà pour amener,
par voie d'induction , la destruction de tout

ce qui est
;
puis une organisation sociale

nouvelle qu'ils croient en harmonie parfaite

avec leurs idées, a\ec leurs alTirmations.

Mais ce n'est point ainsi que raisonnent des
philosophes

, ni même des hommes tant soit

peu sensés el de bonne foi. Le point de dé-
part, dans des matières d'une nature si grave
el si imporlîiule, doit être pris dans des idées

et des croyances admises d'un accord com-
mun par toutes les parties intéressées ; celui

qui veut agir autre!iipnt,esl exposé à se voir

arrêté dès le premier pas qu'il voudra faire,

(^est précisément ce que nous faisons nous-

(1) Au 1-29*. D'Argeolré, CoUecl. jud. RayiiaU. ad an.
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mêmes ici. au nom de la religion et de la ré-

vélation chrétienne , en déclarant anx disci-

ples de Fourierque nous rejetons absolument
comme fausses ou incomplètes toutes les

idées qu'ils se sont faites sur Dieu , sur
l'hnnime el sur sa destinée; n'admettant à
col égard que ce qni nous est fourni par l'cn-

seignemint chrétien el que tous les philoso-

l)hes raisonnables n'ont cessé d'admetire
avec nous, depuis que la révélalion faite par
Jésus-Christ esl venue éclairer la philoso-

[ihie, la tirer de ses incertitudes, de ses v.)^

rialions et de ses erreurs, el lai donner \>.a

point d'appui
,
qu'elle n'abandonne jnmiis,

sans lom'oer bientôt dans les doctrines les

plus inohérentes et les moins certaines.

FRATRIGELLES ou FRÉROTS. Le dé ir

de se distinguer par une sainteté extraordi-

naire n'était pjis moins vif en Italie qu'en

Allemagne, où il avait produit les béguards,

vers le quatorzième siècle. Quelques frères

mineurs obtinrent de Célestin V la permis-

sion de vivre en ermites, el de pratiquer à la

lettre la règle de saint François.

Beaucoup de religieux, sous prétexte de

mener une vie plus retirée et plus parfaite,

sortirent de leurs couvents; beaucoup de

laïques les imitèrent , el tous ces aspirants à
une sainteié extraordinaire se réunirent ,

s'appelèrent frères , el formèrent une secte ;

les franciscains s'appelaient frères , et les

séculiers frérots, ou fratricelles , ou biso-

ches.

Ces troupes de moines, échappés de leurs

couvents, vivaient sans règle, sans supé-

rieur, et faisaient consister toute la perfec-

tion chrétienne dans un renoncement absolu

à toute propriété, parce que la pauvreté far»

sait le caractère principaldc la règle de Saint-

François , à laquelle étaient singulièrement

attachés les frères Macerota et un autre fran-

ciscain, qui avaient donné naissance à celle

secte.

Les fratricelles se promenaient ou chan-
taient , et, pour observer plus scrupuleuse-
ment le vœu de pauvreté, ne travaillaient ja-

mais de peur d'avoir en travaillant droit à

quelque chose : comme les massiliens, ils

disaient qu'il fallait prier sans cesse, de peur

d'entrer en tentation ; et si on leur reprochait

leur oisiveté, ils disaient que leur cons-

cience ne leur permettait pas de Ira» ailler

pour une nourriture qui périt ; ils ne vou-
laient travailler que pour une nourriture

céleste , el ce travail spirituel consistait à

méditer, à chanter , à prier (1).

Malgré ce renoncement à tout , les fralri-

celles ne manquaient de rien : une multitudo

d'artisans, de charbonniers, de bergers, de

charpentiers , abandonnèrent leurs travaux,

leurs maisons, leurs troupeaux, el prirent

l'habil des fratricelles. Tous les religieux

'mécontents de leur état, el surtout des fran-

ciscains, sons prétexte d'observer jilus exac-

, tement la règle de saint François ,
quittèrent

leurs couvents et grossirent la secte des Ira-

Iricelles
, qui se répandit en Toscane, en Ca-

labre, etc.

1317, 11. m.
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Jean XXII vit les abus de ces associations;

il les défendit et excommunia les frérols et

>urs fauteurs (1).

Les fralricelles attaquèrent l'autorité qui
les foudroyait , et se fondèrent sur le spé-
cieux prétexte de la pauvreté évangélique,
qui faisait la première obligation de l'ordre
de saint François et du christianisme.

Ils ne niaient point l'autorité du pape : ils

prétendaient seulement la restreindre, et

croyaient que son excommunication ne pou-
vait nuire aux frérots , 1° parcequ'ils avaient
été approuvés par Célestin V , et qu'un pape
ne pouvait détruire ce que son prédécesseur
avait établi; 2° parce que leur société était

autorisée dans l'Evangile, et que le pape ne
pouvait rien contre ce qui est dans l'Evan-
gile ;

3° enfin, pourtrancher la question sans
retour, ils distinguèrent deux Eglises ; une
était tout extérieure, riche, possédait des do-
maines et des dignités ; le pape et les évéques
dominaient dans cette Eglise, et pouvaient en
exclure ceux qu'ils excommuniaient ; mais
il y avait une autre Eglise toute spirituelle ,

qui n'avait pourappui que sa pauvreté , pour
richesses que ses vertus; Jésus-Christ était

le chef de cette Eglise, et les frérots en
étaient les membres : le pape n'avait sur
celte Eglise aucun empire , aucune autorité

,

et ses excommunications ne pouvaient ex-
clure personne de cette Eglise.

De ce principe les frérots conclurent que
hors de leur Eglise il n'y avait pas de sacre-
ments, que les minisires pécheurs ne pou-
vaient les conférer : en développant ce prin-
cipe fondamental de leur schisme , ils renou-
velèrent différentes erreurs des donatisles,
des albigeois et des vaudois (2).

Ils se dispersèrent dans toute l'Italie pour
prêcher ces erreurs, et soulevèrent les fidè-

les contre le pape.
Jean XXII écrivit à tous les princes contre

les frérols, et chargea tous les inquisiteurs
de les juger rigoureusement (3).

Pour se concilietles princes que Jean XXII
'excitait contre les frérots , ces sectaires mê-
lèrent à leurs erreurs des propositions con-
traires aux prétentions des papes; ils soute-
naient que le pape n'était pas plus le succes-
seur de saint Pierre que les autres évéques ;

que le pape n'avait aucun pouvoir dans les

Etats des princes chrétiens, et qu'il n'avait
nulle part aucune puissance coactive.
Le concours de tous ces artifices soutint

quelcjue temps les frérots contre l'autorité
do pape : cependant on en brûla beaucoup

,

mais ils réparaioiit leurs perles par de nou-
veaux prosélytes ; et enfin, n'ayant plus ni

églises , ni ministres , ils prétendirent que
les frérots avaient tous le pouvoird'absoudre
et de consacrer , et qu'il était inutile de prier

dans les églises consacrées.
Les franciscains unirent leurs efforts aux

ordres des papes pour l'extinction des fré-

rots; et la secte des frérots, après avoir ré-

sisté longtemps aux attaques des papes , se
dissipa ; les restes passèrent en Allemagne
et y subsistèrent sous la protection de Louis
de Bavière

,
qui haïssait Jean XXII, et elle

se confondit avec les béguards.
Le nom de frérots fut donné indistincte-

ment à cette multitude de sectes qui inondè-
rent l'Europe dans le treizième siècle et au
commencement du quatorzième. Ces sectes
tombèrent dans les désordres les plus hor-
ribles; elles renouvelèrent toutes les infamies
desgnostiques et des adamites; elles préten-
daient que ni Jésus-Christ ni les apôtres
n'avaient observé la continence, et qu'ils

avaient eu leurs propres femmes , ou celles

des autres. Parmi ces sectaires, il y en avait

qui soutenaient que l'adultère et l'inceste

n'étaientpoint des crimes lorsqu'on les com-
mettait dans leur secte (4).

Tel est à peu près le table.iu que nous of-

fre un siècle ignorant ,
précédé par des siè-

cles plus ignorants encore, et pendant les-

quels on n'avait épargné ni le sang ni le fer;

l'Europe chrétienne était remplie d'armées
de croisés , de bûchers et d'inquisiteurs : on
avait détruit les hérétiques, et l'on s'était

appliqué à corriger les désordres qu'ils re-

prochaient aux catholiques , on avait entre-

pris de réformer les mœurs , maison n'avait

point éclairé les esprits ; et la réformalion
dans les mœurs, laquelle avait été regardée
comme un préservalifcontre la séduction des
albigeois et des vaudois, avait conduit à
toutes les erreurs , et produit les frérots , les

béguards, la secte de Ségarcl , etc., parce
que cette réformation n'avait pour principe

qu'une piété sans lumière.
• FRÈRES BOHÉMIENS ou FRÈRES DE

BOHÊME , c'est une branche des hussites,

qui , en 1167 , se séparèrent des calîxlins.

Voyez Hussites.
FRÈRES DE LA PAUVRE VIE ; c'est le

nom que prenaient les disciples de Dulcin :

ils s'appelaient ainsi eux-mêmes , sous pré-

texte qu'ils avaient renoncé à tout, pour ne

vivre que de la vie apostolique.

FRÈRES POLONAIS; c'est un nom que les

sociniens prirent pour montrer que la cha-

rité régnait entre eux , et que leur confra-

ternité était inviolable.

FRÉROTS. Yoyez Fratkicelles.

G
• GAIANITES; hérétiques dont la secte

était une branche de celle des eutychiens.
Ils furent ainsi appelés parce qu'ils avaient
pour chef un certain Gaïan.

(1) An 12Ui. D'Argenlrf, Collccl. iii.l. n^iynald. ad an.

1317. 11. 50.

(2) Haviialil. ad an. 1318. n. 109.

Ils soutenaient, entre autres erreurs , que
Jésus-Christ, après l'union hypostatique

,

n'avait plus élé sujet aux infirmités de la na»

turc humaine.

(3) Il.id.

(i) U'Argoiilré, lue. cil.
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GALÉNISTES ou GALÉNITKS; héréti-

ques ainsi nommés ,
parce qu'ils avaient

pour chef un médecin d'Amsterdam , appelé

Galtnus. Ils renouvelèrent les erreurs des

socinlens, ou plutôt des ariens, touchant la

diviniié de Jésus-Christ.

GENTILIS VALENTIN. Voyez Sociniens.

GILBERT DE LA PORRÉE naquit à Poi-

tiers, dans le onzième siècle.

Les écoles de philosophie et de théologie

s'étaient alors multipliées dans l'Occident :

on avait apporté en France les livres d'A-

ristote , les commentaires d'Averroës sur ce

philosophe, les interprétations de Porphyre,

et des catégories attribuées à saint Augus-

tin (1).

La logique, à laquelle on réduisait pres-

que toute la philosophie, n'était que l'art de

ranger les objets dans de certaines classes,

de leur donner différents noms, d'analyser,

pour ainsi dire , ces noms , de distinguer les

différentes qualités des objets , de marquer
leurs différences et leurs rapports.

Toute la philosophie consistait à traiterde

la substance, de la qualité . des attributs , et

de semblables abstractions (2).

Cette méthode passa dans les écoles de la

théologie, et l'on traita les différents objets

delà théologie, selon les règles de la dialec-

tique.

Les théologiens des siècles précédents n'é-

crivaient sur les vérités théologiques que
lorsque le besoin de défendre la vérité les

obligeait à écrire ; mais lorsque la dialecti-

que se fut introduite dans les écoles de théo-

logie, on traita les différents objets de la

théologie par goût, pour son plaisir, et

l'on vit paraître une foule de traités de théo-

logie.

Gilbert de la Porrée suivit le goût de son
siècle; il s'était beaucoup appliqué à l'étude

de la philosophie ; il avait ensuite étudié la

théologie; il avait même composé plusieurs

ouvrages Ihéologiques , et il avait traité les

dogmes de la religion selon la méthode des

logiciens.

Ainsi, par exemple, en parlant de la Tri-
nité , il avait examiné la nature des person-
nes divines, leurs attributs , leurs proprié-

tés; il avait examiné quelle différence il y
avait entre l'essence des personnes et leurs

propriétés, entre la nature divine et Dieu
,

entre la nature divine et les attributs de
Dieu.
Comme tous ces objets avaient des déG-

nitions différentes, Gilbert de la Porrée ju-
gea que tous ces objets étaient différents ,

que l'essence ou la nature de Dieu, sa divi-
nité, sa sagesse, sa bonté, sa grandeur n'est

pas Dieu, mais la forme par laquelle il est

Dieu.
Voilà, ce me semble, le vrai sentiment de

Gilbert de la Porrée : ainsi il regardait les

attributs de Dieu et la divinité comme des
formes différentes, et Dieu ou l'Etre souve-

(1) Ducliesiie, tom. IV, pag. 239. Mabillon, Annal. Be-
neil., 1. Lxxi, (I. «8. Hisl. liiiéraire de France, tom. IX,
|.. 45, 180.

(2) Hisl. lilt., t. VII, p. 1.30.
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rainement parfait comme la collection deces

formes : voilà l'erreur fondamentale de Gil-

bert delà Porrée; d'où il avait conclu que
lespropriétés des personnes divines n'étaient

pas ces personnes; que la nature divine ne
s'était pas incarnée.

Gilbert de la Porrée conserva tous ces

principes lorsqu'il fut élu évèque de Poi-

tiers, et les expliqua dans un discours qu'il

6l à son clergé.

Arnaud et Calon, ses deux archidiacres,

le déférèrent au pape Eugène III, qui était

alors à Sienne, sur le point de passer en
France : lorsqu'il y fut arrivé, il frt exami-
ner l'accusation qu'on avait portée contre

l'évêque de Poitiers. Ce prélat fut appelé à

une assemblée qui se tint à Paris en 11^7, el

ensuite au concile de Reims, qui se tint

l'année suivante, et dans lequel on con-
damna les sentiments de Gilbert de la Por-

rée, qui rétracta ses erreurs et se réconcilia

sincèrement avec ses archidiacres. Quelques-

uns de ses disciples persévérèrent dans leurs

sentiinenls, mais ils ne formèrent point un
parti. Ainsi, voilà un philosophe qui recon-

naît sincèrement qu'il s'est trompé, et les

philosophes ses disciples ne font point ,une

secte rebelle et factieuse : il en fut ainsi

d'Abaelard dans le même siècle (3).

L'erreur de Gilbert de la Porrée détruisait,

comme on le voit, la simplicité de Dieu, et

c'est par cette conséquence que saint Ber-
nard combattit ses principes.

Il paraît que cet évêque supposait que la

substance de Dieti n'avait point par elle-

même les attributs ou les propriétés qui font

la divinité, mais que la collection de ces at-

tributs qui faisaient la divinité était une es-

pèce de forme qui s'unissait à la substance

divine, ou même qui ne lui était point essen-

tielle.

Ainsi l'Etre suprême, ou l'être par soi-

même, selon Gilbert de la Porrée, n'était

pas essentiellement sage, éternel, bon, etc.,

parce qu'il ne renfermait point dans son idée

la collection des attributs qui faisaient la

divinité.

La substance de l'être nécessaire n'était

Dieu que parce que la collection de ces attri-

buts était unie à sa substance.

Nous croyons donc qu'on ne doit pas con-

fondre l'opinion des scotistes avec l'erreur

de Gilbert de la Porrée ; car les scotistes

croient bien que les attributs de Dieu sont

distingués de son essence , mais ils croient

pourtant qu'ils naissent nécessairement de

cette essence, comme de leur source ou de

leur principe , et que l'existence par soi-

même renferme nécessairement l'infinité, l'in-

telligence, la bonté et toutes les perfections.

GNOSIMAQUE. Ce mot est composé de

deux mots grecs, gnosis, qui signifie science,

elmake, qui signllie dM(ri(ca'on. On appela

de ce nom certains hérétiques du septième

siècle, qui condamnaient les sciences et toutes

(3) Toiiez, sur Gilbert de la Porrée, PtHau, Dusm.,

Théol., loni. I, I. ii, c. 8; d'Argentré.Coltect. jiul. ; Dup.,

xn* siècle, cap. 8; Natal. Alex.; Hist. eccles., s«c. xii,

art. 9.
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les connaissances, même celles qu'on acqué-

rait par la lecture de l'Ecriture sainte, parce

que, pour être sauvé, il fallait bien vivre, et

non p.is être savant (1).

GNOSTIQDKS. Ce mot signiQe homme sa-

vant et célèbre.

Les pri'iniers hérétiques prirent ce nom,
parce qu'ils se vantaient d'avoir des con-
naissances, et des iuiiiières extraordinaires.

C'est une question parmi les savants de
savoir si les gnosliques élaienl une secte

particulière , ou si l'on ne donnait pa^ ce

nom à toutes les sectes qui se piciiKiii-nt

d'enseigner une doctrine élevée et diliicile.

jl est certain que les Pères et les auteurs

ecclésiastiques ont donné ce nom aux disci-

ples de Simon, aux bisilidiens, etc.

Cependant saint Epiphane, saint Augus-
tin, etc., nous parlent des gnosliques comme
d'une secte particulière qui avait pris le nom
de gnustique parce qu'elle croyait entendre
mieux les choses divines que les autres sec-

tes. Siiinl Epiphane surtout parle des gnosti^

ques comme d'une secte qu'il connaît et qui

avait une doctrine particulière qu'il avait

connue par la lecture des livres que les

gnostiques avaient composés ; ce qui ne se-

rait point contraire à l'usage dans lequel ou
était de donner le nom de gnostiques à ceux
qui avaient adopté quelques-uns des prin-

cipes des gnostiques; d'ailleurs, on n'oppose
au sentiment de saint Epiphane aucune dif-

ficulté réelle.

Quoi qu'il en soit de celte question, nous
allons lâcher de démêler quels étaient les

principes généraux des gnosliques, et com-
ment ces principes, adoptés successi\ement
par différents hérétiques, ont pris différentes

formes et produit des sectes différentes [i).

Saint Paul avertit ïimoihée déviler les

nouveautés profanes , et tout ce qti'oppose

une science faussement appelée gnose, dont
quelques-uns faisant profession, se sont éga-
rés dans la foi ; de ne point s'amuser à des

fables et à des généalogies sans (in
,
qui ser-

vent plutôt à exciter des disputes qu'à
établir par la foi le véritable édiOce de Dieu.

Il p;iraît, par ce passage de saint Paul et

par saint Epiphane, que le caractère princi-

pal de la gnose était d'imaginer une foule

de générations d'éons ou de génies, aux-
quels ils attribuaient la production du monde
cl tous les cvéuemenis : voici vraisembla--

blemeul l'origine de leur sentiment.

Les gnostiques reconnaissaient un Etre

suprême qui existait par lui-même, et qui

donnait l'existence à tous les êtres ; mais ils

crurent trouver dans le monde des irrégula-

rités, des désordres, des contradictions, et ils

en conclurent que le monde nelait pas sorti

immédiatement des mains de TElrc suprême,
souverainement sage et infiniment [larfail.

Il fillail, selon eux, qu'il eût une cause
moins parfaite, et ils supposèrent que l'E're

suprême avait produit un être moins parfait

que lui.

( I ) Diim:isRCii., de Haer., Ii;tr. 88.

(i) I liiii , VI, -20. HamoriJ, DLi^ert.it.dd jure eplscopa-

lu9, a|ipliquc au\ gnosii'iucs uu très-grand iiouibro de
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Cette première production ne suffisait pas
pour créer le monde, car on y voyait des

mouvomenis contraires, et une grande va-
riété de phénomènes contraires, et qu'on ne
pouvait attribuer à une seole et même cause:
on imagina donc que cette pri niière produc-
tion avr.it donné l'existence à d'autns êln s.

Ce premier pas fut, on imagina différentes

puissances dans le monde , à mesure que
l'on crut en avoir besoin pour expliquer les

phénon>ènes qu'on observait, et l'on se forma
de ces |)uissances des idées analogues aux
effets qu'on leur altcibuait : de là vmrtnt
touies les générations d'éons , de génies ou
d'anges, tels que le Nous ou l'intelligence,

le Logos ou le \ erbe, lu Phronese ou la pru-

dence, Sophia et Dynamis, ou la sagesse et

la puissance, etc.

(J'est à peu près ainsi qu'Hésiode expli-

quait le débrouillement du chaos et la for-

mation du monde par l'amour, etc., et c'est

à peu près ainsi que les péripatéticiens ima-
ginaient des vertus ou qualités occultes pour
tons les phénomènes.

L'objet principiil des gnosliques n'était |>as

d'expliquer les phénoniènes de la nature,

mais de rendre raison de ce que l'histoire

nous apprenait sur le peuple juif, et de

ce que les chrétiens racoutuienl de Jésus-

Christ.

Ils supposèrent donc plusieurs mondes
produits par les anges ; ils supposèrent qu'un

de ces anges gouvernait le monde , et ils

imaginèrent taulôl plus , laniôl moins de

mondes et d'anges, et leur attribuèri'Ut des

qualités différentes, selon qu'ils imaginaient

les choses.

Ainsi , beaucoup reconnaissaient deux
principes, l'un bon et l'autre mauvais.

D'autres disaient qu'il y avait dix cicux,

qu'ils nommaient à leur fiintaisie ; le prince

du septième, en remontant, était Svbiiulh,

selon quelques-uns d'eux ; c'est lui, disaient»

ils, qui a fait le ciel et la terre ; les six cieux

qui sont au-dessus de lui et plusieurs anges
lui apiiartiennenl ; ils le faisaient auteur de

la loi des Juifs; ils disaient qu'il avait la

forme d'un âne ou d'un cochon, ce ()ui a
vraisemblablement servi de fondement au
reproche que les pa'icus faisaient aux pre-

miers chiétiens d'adorer un àne : ou ne sait

pourquoi ils avaient fait du prince du «ej)-

tièine ciel un âne ou uu cochon ; ce' n'était

vraisembliiblemcnl qu'un emblème.
Us mettaient dans le huitième ciel leur

Barhc lo
,
qu'Ws nommaient tantôt le pèie,

tantô! la mère de l'univers. On assure que
ceux qui |)iirent le nom de gnostiques dis-

tinguaii-nl le créditeur de l'univers du Dii u
qui s'est fait connaître aux hommes par
sou Fils ,

qu'ils reconnaissent pour le

Christ (3).

Saint Irénée assure (pie, quoiqu'ils eus-
sent des sentiments fort diiïorenis sur Jésus-

Christ, ils s'accordaient néanmoins à nier ce

que dit saint Jean, que le \'erbe s'est fait

passages de suint Paul.

C) Aii(,' , H;lt. c. G; ep. 26, c. 10, ii 9t. Kpipli. bœr.

26. l'en. Apol.c. 16. Irieii
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chair, voulant tous que le Verbe de Dieu el

le Christ, qu'ils meltaieiil entre les premières

productions de la Divinité, eût paru sur la

terre sans s'incarner, sans naître, ni de la

Vierge, ni de quelque autre manière ([ue

ce fût.

Comme Jésus-Christ n'était venu que pour
le salut des hommes, c'est à-dire, selon los

gn()sii(|ues, pour les éclairer, les instruire,

ils ne lui faisaient f.iire (|ue ce qui était né-
cessaire puur cfi objet, et les apparences de
l'hiini.Miiie sulfls.iieut , selon les gnostiques,
pour reuiplir cet olijet.

Pour sauver les hommes il ne fallait, se-
lon les grM)bli(iUL's , (lue les éclairer ; leur
Corruption cl leur aliacheraent à la terre

éliiiciil l'efr.'t de liMrr iguniance sur la gran-
deur, sur h (liiTuité de l'houime el sur sa
deslinaiion origiueile.

Depuis que les âmes humaines étaient en-
chaîoées dans des org.'ines corporels, c'était

p.ir l'enlnmise d^'s sens qu'où éclairait l'es-

prit , el Jé.-U'^-Chrisl avail eu besoin de
prendre les apparences d'un corps pour
pouvoir converser avec eux et pour les

instruire; mais il ne s'était point uni à ce
corps fantastique, comme notre âme est unie
au corps humain ; celte union eût dégradé
le Sau\eur, et elle n'était pas nécessaire
pour instruire les hommes : ainsi l'ouvrage
de la réilemption n'était, de la part de Jésus-
Christ, qu'un ministère d'instruction.

La doctrine de Jésus-Christ pouvait être

enseignée à tous les hommes, parce que tous

avaient des organes propres à écouler et à
entendre un homme qui parle , mais tous

n'étaient pas susceptibles do l'instruction

que Jésus-Christ avait apportée sur la terre.

D'après les principes des pythagoriciens

el des platoniciens, les gnostiques distin-

guaient dans la nature trois parties : la na-
ture matérielle ou hylique, la nature psy-
chique ou animale, el la nature pneumalique
ou spirituelle.

Us admettaient entre les hommes à peu
près les mêmes différences, et distinguaient

toute la niasse de l'humanité en hommes
matériels ou hytiques , en hommes animaux
ou psychiques , el en hommes spirituels ou
pneumaliques.

Les premiers étaient des automates qui
n'obéissaient qu'aux mouvements de la ma-
tière , qui étaient incapables de recevoir
aucune idée , de suivre un raisonnement
et de s'instruire ; tout en eux dépendait
de la matière ; ils subissaient toutes les vi-

cissitudes qu'elle éprouvait , et n'avaient
point d'autre sort qu'elle.

Les hommes animaux ou psychiques n'é-
taient pas intraitables comme les hommes
inatéricls ; ils n'étaient pas incapables de
raisonner, mais ils ne pouvaient s'élever
au-dessus des choses sensibles, et jusqu'aux
objets purement intellectuels ; ils ne pou-
vaient donc se sauver que par leurs actions,
c'est-à d.re apparenimenl qu'ils pouvaient
se perdre ou se sauver, selon que, par leurs
actions, ils acquerraient des habitudes qui
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les détacheraient de la terre ou qui les y at-
tacheraient.

Les spirituels, au contraire, s'élevaient
au-dessus des sens et à la contennplation des
obj('ts purement spirituels ; ils ne perdaient
jam.iis de vue leur origine et leur destina-
tion

; rien n'était canalde de les attacher à la
terre, et i!s triomphaient de toutes les pas-
sions qui tyrannisent les autres hommes.
Les gnostiques prélend.iieiit donc s'occu-

per à rechercher dans lEcrilure des sens
cachés, des vérités sublimes, el, par le mo^en
de ces vérités , se rendre inaccessibles aux
passions.

L'esprit humain peut bien s'élever jusqu'à
ces spéculations

, peut-être n'est-il pas im-
possible qu'il s'y soutienne un instant ; mais
cette sublimité ne peut être son étal sur la
terre. Chaque homme réunit les trois espè<'es
d'hommes dans lesquels les gnostiques divi-
saient le genre humain ; et le guostique le

mieux convaincu de sa perfection était en
elTel malériel, animal cl spirituel; le poids
de son corps le faisait bientôt retomSier sur
la terre, la sensibilité animale rentrait dans
ses droits, les passions renaissaient cl s'en-
flammaient.

Tous les gnostiques livraient donc la

guerre aux passions , et chacun d'eux, pour
les vaincre, employait des armes différentes :

les uns, pour triompher des passions, se sé-
parèrent des objets qui les faisaient naître,
et s'interdirent tout ce qui les forliflail , les

autres les désarmèrent, pour ainsi dire, en
épuisant leurs ressources ; ceux-ci

,
pour les

combattre avec plus d'avantage , voulaient
les connaître, et, pour les bien conîiaître, se
livraient à tous leurs mouvements et s'ob-
servaient ; ceux-là les regardaient comme
des distraclions inopportunes qui troublaient
l'homme ilans la contemplation des choses
célestes, el dont il f.illait se débarrasser en
satisfaisant, ou même en prévenant tous les

désirs : le crime et l'avilissement de l'homme
ne consistaient point, selon les gnostiques

,

à satisfaire les passions, mais à les regarder
comme la source du bonheur des hommes
cl comme sa fiu.

On conçoit aisément que de pareils prin-
cipes conduisaient à tous les désordres pos-
sililes , et comment les gnostiques , en [lar-

tant du proji't de la suliliine perfection, tom-
bèrent dans la plus honteuse débauche.

Les gnostiques [irétendaient allier les vé-
rités et la morale du christianisme avec ces

principes , ou plutôt ils re;;ardaient ces prin-
cipes comme la perfection de Jésus-Christ.
A^oici comment un évêi)ue guostique justifiait

sa secte : « J'imite, disail-il , ces transfuges
qui passent dans le camp ennemi sous pré-

texte de leur rendre service, mais en effet

pour les perdre. Un gnostique, un savant,
doit connaître tout; ear quel mérite y a-l-il

à s'abstenir d'une chose que l'on ne con-
naît pas? Le mérite ne consiste pas à s'abs-

tenir des plaisirs, mais à en user en maî-
tre, à tenir la volupté sous son empire
lorsqu'elle nous lient entre ses bras : pour
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moi, c'est ainsi que j'en use, et je ne l'em-
brasse que pour l'éloufFer (1). »

EnOn il y eut des gnostiques qui , en cher-
chant à connaître le jeu et l'empire des pas-
sions pour en triompher et pour vivre en
purs esprits, tombèrent insensiblement dans
uue opinion contraire et crurent que les
hommes n'étaient en effet que des animaux ;

que cette spiritualité dont ils s'étaient enor-
gueillis était une chimère, et qu'ils ne diffé-
raient des quadrupèdes , des reptiles ou des
volatiles, que par la configuration de leurs
organes : telle fut cette branche des gnosti-
qucs que l'on nomma borborites.
Les gnostiques, comme on vient de le voir,

se divisèrent en différentes branches, qui
prirent différents noms, tirés tantôt du ca-
ractère dislinclif de leur sentiment, Mntôl du
chef de la secle ; tels furent les barbélonites,
les floriens, les phibéonites , les zacfiéens, les
borborites, les coddiens, les lévites, les eutu-
chites

, les stratiorites , les ophriies , les sé~
chiens.

Quelques-uns des gnostiques recevaient
l'Ancien et le Nouveau Testament ; ils attri-

buaient à l'esprit de vérité ce qui semblait
les favoriser, et ce qui les combattait ils l'at-

tribuaient à l'esprit de mensonge , car ils

voulaient que les prophéties vinssent de dif-

férents dieux.
Ils avaient un livre qu'ils disaient avoir

été composé par Noria, femme de Noé , un
poëine intitulé YEvangile de la perfection ,

YEvnngile d'Eve, les Livres de Setli . les Ré-
vélations d'Adnm, les Questions de Marie et

son accouchement
, la Prophétie de Bahuba

,

l'Evangile de Philippe (2).
Le système moral des gnostiques avait

pour base fondamentale le système métaphy-
sique des émanations, c'est-à-dire ce système
qui supposait qu'il y avait un Etre souverai-
nement parfiiit, dont tous les êtres particu-
liers sortaient, comme la lumière sort du
soleil. On peut voir l'exposition de ce sys-
tème aux articles Cabales, Basilide, Valen-
TiN, Marc.

Les gnostiques se sont perpétués jusqu'au
quatrième siècle, comme on peut le voir dans
saint Epiphane, hérésie vingt-sixième.
GOMAR (François) , théologien protestant

et professeur de Leyde, connu par sa dispute
avec Arminius.

Calvin avait enseigné que Dieu prédesti-
nait également les élus à la gloire et les ré-
prouvés à la damnation éternelle ; qu'il
produisait dans rhomine le crime et la vertu,
parce que l'homme était sans liberté et déter-
miné nécessairement dans toutes ses actions.

Celte ducliine, enseignée par Luther, avait
été attaquée par ses propres disciples , et
parmi les prolostants, il s'était toujours élevé
quelque théologien qui l'avait combattue;
elle le fut par Arminius, théologien de Leyde
et collègue de Comar. Gomar prit la défense
de Calvin et soutint que le senlinuiil d'Ar-
minius tendait à rendre les hommes orgueil-

(1) Clem. Alex., Slrom. 1. ii, p. ill.

(2) Kpipli., tia.'r. 26. Aiig. Irxn., lue. cil.

(3) Corpus el Syiilagma confcssionum liUei, iii-4'; Hisl.

leux et arrogants , et qu'elle dtait à Dieu la

gloire d'être l'auteur des bonnes dispositions
de l'esprit et du cœur de l'homme.
Avec ces déclamations , Gomar mit dans

ses intérêts les ministres, les prédicateurs et
le peuple. Nous avons exposé , à l'article

HoLLA>DE, comment le prince Maurice prit

parti pour les gomaristes et profila de celte
querelle pour faire périr Barnevelt.

Les gomaristes obtinrent qu'on assemblât
un synode, où l'on discuta les sentiments
d'Arminius et la doctrine de Calvin : les actes
de ce synode sont bien rédigés, mais la doc-
trine de Calvin y est extrêmement changée :

on y abandonne le décret absolu par lequel
ce réformateur prétend que Dieu a destiné de
toute éternité la plus grande partie des hom-
mes aux flammes éternelles, et qu'en consé-
quence il les a mis dans un enchaînement
de causes qui les conduit au crime et à l'im-
pénilence finale.

On suppose dans ce synode (jue le décret
de damner a eu pour motif la chute do
l'homme et le péché originel ; ce synode sup-
pose que tous les hommes étant coupables
du péché originel et naissant enfants de co-
lère, ils naissent tous dignes de l'enfer

;
que

Dieu, par sa miséricorde, a résolu d'en tirer

quelques-uns de la masse de perdition et de
les faire mourir dans la justice , tandis qu'il

y laisse les autres.

A l'égard de la liberté, le synode ne la nie
pas ouvertement , comme Luther et Calvin ;

on reconn;iît dans l'homme des forces natu-
relles pour connaître el pratiquer le bien

;

mais on soutient que ses actions sont tou-
jours vicieuses parce qu'elles partent tou-
jours d'un corps corrompu: on reconnaît que
la grâce n'agit pas dans l'homme comme
dans un tronc ou comme dans un automate;
qu'elle conserve à la volonté ses prooriétés,
et qu'elle ne la force point malgré ellS, c'est-

à-dire qu'elle ne la fait point vouloir sans
vouloir (3).

Quelle étrange théologie! dit Bossuet
;

n'est-ce pas vouloir tout embrouiller que
s'expliquer si faiblement sur le libre arbi-
tre (4).

On ne reprochera pas de semblables va-
riations à l'Eglise catholique; elle a toujours
condamné également 1rs pélagicns qui

niaient la nécessité de la grâce, les semi-

pélngicns qui niaient sa gratuité et la pré-

destination , les prédestinaticns qui niaient

la liberté el qui prétendaient (jue Dieu avait

créé un certain nombre d'hommes pour li'S

damner, que les réprouvés n'avaicnl point

de grâces pour se sauver, et ((ue Dieu n'en

accordait qu'aux élus.

Voilà la doctrine de l'Eglise catholique

,

doctrine sur laquelle elle n'a jamais varié ,

quelque liberté qu'elle ait accordée aux théo-

logiens pour expliquer ces dogmes ; elle n'a

jamais permis de proposer ou de défendre

ces explications (lu'autanl que les théolo-

giens reconnaissaient et soutenaient qu'elles

(le la réforme (les l'ays-B:is, p:>r Brandi, L II.

(4) Bu:>siii-i., liisl. des Variai., 1. xiv.
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ne combattaient point la doctrine de l'Eglise

contre les pélagiens , contre les semi-péla-

giens et contre les prèJeslinatiens. Que l'on

juge, après cela , si c'est avec quelque fon-

dement que Basnage et Jurieu prétendent que
l'Eglise catholique a varié sur la prédestina-

tion et sur la grâce.

GONSALVE (Martin), natif de Cuença. en

Espagne
,
prétendit qu'il était l'ange saint

Michel à qui Dieu avait réservé la place de

Lucifer, et qui devait coinl)attre un jour con-
tre l'Antéchrist : l'inquisiteur, pour réfuter

la vision de Martin Gonsalve, fil périr ce

malheureux dans les flamtnes.

Il eut un disciple nommé Nicolas le Cala-
brois

,
qui voulut le faire passer après sa

mort pour le Fils de Dieu; il prêcha que le

Saint-Esprit devait un jour s'incarner, et que
Gonsalve délivrerait au jour du jugement
tous les damnés par ses prières.

Nicolas le Calabrois prêcha ces erreurs à
Barcelone; il fut condamné par l'inquisileur

et mourut dans les Qammes.
Gonsalve parut dans le quatorzième siè-

cle (1 .

GORïHÉE, disciple de Simon le Magicien :

il ne Gl dans la doctrine de son maître que de
légers changements, selon quelques auteurs.

Gorthée est mis par d'autres au nombre
des sept premiers hérétiques qui, après l'as-

cension de Jésus - Christ , corrompirent la

doctrine de l'Eglise naissante , et dont on
connaît plutôt les noms que les dogmes :

nous savons seulement qu'ils combaltaieut
le culte que les apôtres et les chrétiens ren-
daient à Jésus-Christ, et qu'ils niaient la ré-

surreciion des morts (2).
* GOÏESCALC , moine bénédictin de l'ab-

baye d'Orbais, diocèse de Soissons, qui trou-

bla la paix de l'Eglise dans le neuvième
siècle par ses erreurs sur la grâce et la

prédestination. Il fut condamné par Raban-
Maur, archevêque de Mayence, dans un con-
cile tenu l'an 848 , et l'année suivante dans
un autre concile convoqué à Quierzy- sur-
Oise, par Hincmar, archevêque de Ueinis.

Golescalc enseignait : 1° que Dieu, de toute
élernilé,aprédesliiié les unsàla vie éieruelle,

les autres à l'enfer; que ce double décret est

absolu, indépendant de la prévision des mé-
rites ou des démérites futurs des hommes

;

2* que ceux que Dieu a prédestinés à la mort
élernelle ne peuvent élre sauvés

; que ceux
qu'il a prédestinés à la vie élernelle ne peu-
vent pas périr ;

3° que Dieu ne veut pas sau-
ver tous les iiommes , mais seulement les

élus; 4° que Jésus-Christ n'est morl que pour
ces derniers ; o° que depuis la chute du pre-
mier homme nous ne sommes plus libres pour
faire le bien, mais seulement pour faire le

mal. Jl n'est pas nécessaire d'être théologien
pour sentir l'impiélé et l'ab?urdilé de celle
doctrine. Voyez Prédesti.natiamsme.

j
Cependant la condamnation de Golescalc

el les décrets de Quierzy firent du bruit; on

(1) Dup. xiv siècle. NaUl. Alex., xiv saec. D'Ar-enlré,
ColiecL. jud., 1. 1, p. 376, an. 1356.

(2)Théodor., Har. Fab. 1. i, c. 1; Consljt. Aposl , I.

Ti, c. 6. Nicéphore, Hisl. Eccles. 1. iv, c. 7. luigius, De

écrivit pour et contre. En 853, Hincmar tint
un second concile à Quierzy, et dressa qua-
tre articles de doctrine, qui furent nommés
Capitula Carisiaca. Comme sur celle matière
il est très-difficile de s'expliquer avec assez
de précision pour prévenir toutes les fausses
conséquences, plusieurs théologiens furent
mécontents. Kalramne , moine de Corbie;
Loup, abbé deFerrières; Amolon, archevêque
de Lyon, et saint Rémi . son successeur, alla-
quèrent Hincmar el les arlicles de Quif-rzy

;

saint Rémi les fil même condamner, en 8io,
dans un concile de Valence auquel il prési-
dait

;
saint Prudence, évêque de Troyes, qui

avait souscrit à ces arlicles . écrivil en vain
pour accorder deux partis qui ne s'enten-
daient pas. Un certain Jean Scol, surnommé
Erigène

, s'avisa d'attaquer la doctrine de
Golescalc, enseigna le semipélagianismc el
augmenta la confusion ; saint Prudence et
Florus, diacre de Lyon, le réfutèrent.
Tous prétendaient suivre la doctrine de

saint Augustin ; mais il ne leur était pas aisé
de comparer ensemble dix volumes in-folio,
pour saisir les vrais sentiments de ce saint
docteur ; et le neuvième siècle n'était pa^ un
temps fort propre à tenter celle enireprise.
Aussi la contestation ne finit que par la las-
situde ou par la morl des combattants. Il
aurait été mieux de garder le silence sur une
question qui n'a jamais produit quedu bruit,
des erreurs el des scandales, et sur laquelle
il est presque toujours arrivé aux deux par-
lis de donner dans l'un ou dans l'autre excès.
Après douze siècles de disputes, nous som-
mes obligés de nous en tenir précisément à
ce que l'Eglise a décidé , et à laisser le resla
de côté ; ceux qui veulent aller plus loin ne
font que répéter de vieux arguments aux-
quels un a donné cent fois la même réponse.
On trouve dans VHistoire de l'Eglise galli-

cane (3), une notice exaclc des seiilimenis
de Gole=calc,el des ouvrages qui ont été faits
pour ou contre. Elle nous paraît plus fidèle
que celle qu'en onl donnée les auteurs de
l'Histoire littéraire de la France (4j. Ces
derniers semblent avoir voulu justifier Go-
lescalc aux dépens d'Hincniar, son archevê-
que, auquel ils n'ont pas rendu assez de
justice.

GRECS (Schisme des). C'est la sépa-
ration de l'Eglise de Constanlinople d'avec
l'Eglise romaine.
Pour être en état de mieux juger du poids

des plaintes des Grecs contre l'Eglise ro-
maine, nous avons cru qu'il élail à propos
de rappeler en peu de mois l'origine do la
grandeur du patriarche de Constanlinople.
Avant la translation du siège de l'empire

romain à Constanlinople, il y avait dans l'E-
glise trois patriarches : le patriarche de
Rome, le patriarche d'Anlioche el le patriar-
che d'Alexandrie. Outre ces trois patriarches,
il y avait trois diocèses qui étaient soumis
chacun à un primat et qui ne relevaient

Haer., sect.i, c. 1, §5.
(3) Toni. VI, llv. XVI, an. 848.

(4) loin. IV, p. 262 et suW.
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d'aucun patriarche. Ces trois diocèses étaient :

1^? diocèse d'Asie, qui était soumis au primat

d'Ephèse ; le diocèse de Thrace ,
qui éUiit

soumis au [>rimat d'Héraclée ; el le diocèse

de Pont, qui était soumis au primat de Cé-
sarée (1).

L'Ei^lise de Constantinople n'avait point

encore d'évêque , ou cet évéque n'était |)as

considérable, el il était soumis au niélropo-

litain d'Héraclée (2).

Depuis la translation du siège de l'empire

romain à Conslanlinoplc, les évéques de celte

ville devinrent coiisidérab'es et obtinrent

enfin le rang et la juridiciion sur la Thrace,

sur l'Asie el sur le P»nl (3).

Insensiblement ils s'élevèrent au-dessus

des patriarches d'Alexandrie et d'Antioitlie ,

el prirent enfin le titre de patriarche œcu-
ménique ou universel.

Les papes s'étaient opposés constamment
aux entreprises des patriarches de Conslan-
tinople, et avaient conservé tous leurs

droits el un grand crédit dans tout l'Orient.

Photius ,
qui voyait que les papes seraient

un obstacle invincible aux prélenlions des

patriarches de Cnnslanlinople, entreprit de

se séparer de l'Eglise latine ,
prétendant

qu'elle était engagéi; dans des erreurs per-

nicieuses (i).

Le projet do Photius n'eut pas le succès

qu'il en espérait ; il fut chassé de son siège,

et, après nu schisme assez court, l'Iîglise

romaine el l'Eglise grecque se réunirent.

Il restait cependant des causes secrètes

de rupture entre les deux Eglises : les pa-
triarches ne se relâchaient point sur leurs

prélenlions au titre de patriarche universel,

et les papes s'y opposaient cunslammenl.

Ainsi, les causes de division que Photius

avait imaginées ne pouvaient manquer do

faire renaître le schisme, pour pou iiu'il se

trouvât sur le siège de Constantinople un
patriarche ambitieux , aimé du peuple et

puissant auprès de l'empereur.

Ce patriarche fut Michel Cérulariiis; il vit

que l'Eglise romaine ser.iit un obstacle in-

surmontable aux desseins ambitieux des pa-

triarches , el que, pour régner absolument
sur l'Orient, il fallait séparer l'Eglise grec-

que de l'Eglise latine : Photius avail tracé

cette roule à l'ambition des patriarches.

Michel Cérularius mit dans ses intérêts

l'évêque d'Acride , métropolitain de Bulga-
rie , et ils écriviieiit tous deux une lettre à

Jean, évéque de Trani, dans la Pouille, afin

qu'il la comiminiiiuât au pape et à l'Eglise

d'Orcident. Celte lettre contient qu.iliegriefs

contre l'Eglise latine : 1° (ju'elle se sert de
pain azyme dans la célébration des saints

mystères; 2" (jne les Latins mangent dih fro-

mage, (les animaux et des viandes étoutîées;
.3° qu'on jeûne les samedis dans l'Eglise la-

tine; 4* que les Latins ne chantent ^ns Allé-

luia dans le carême (Si.

Sur d'aussi frivoles prétextes, Michel Cé-

(l) Pagi. ad an. 57. Orieo» Clirisl., lojii. I. Palriurcli.

Cdnsl , c. 1,

(3) l>ano|>lia advcrsus scliisiua Grxcoruin.

ruiarius fit fermer les églises de Constanti-
nople et ôta à tous les abhés et à tous les

religieux qui ne voulurent pas renoncer aux
cérémonies de l'Eglise romaine les monas-
tères qu'ils avaient à Conslanlinople.
Léon IX répondit à cette lettre , éleva

beaucoup la dignité de l'Eglise romaine, re-
proeha au patriarche son ingralitude envers
les papes, et justifia l'Eglise latine sur les

pratiques que Michel lui reprochait.

Soit que Cérularius désirai effectivement la

paix, soit que Constantin, q\ii avail besoin
du pape et de l'empereur d'Occiilenl contre
les Normands qui étaient sur le point de
s'emparer de tout ce qui lui restiil en Italie,

obligeât ce palriarclKî à dissimuler pour
queli|uo lemps, il écrivit au pape pour le

supplier de donner la paix à l'Eglise ; l'em-

pereur lui écrivit aussi pour lui témoigner
qu'il voulait procurer la réunion des deux
Églises.

Le pape envoya des légats à Constantino-

ple; l'empereur les reçut très-favorablement;

le patriarche refusa de conférer avec eux, et

même de les voir.

Les légats ne pouvant vaincre l'obstina-

tion de Michel Cérularius, l'excommunièrent
publiquement et en présence de l'empereur

el des grands.

Le patriarche, irrité de celte excommuni-
cation el de l'espèce d'approbation queleui-
pereur y avait donnée , excita une sédition,

et l'empereur n'osa plus s'opposer à l'acte

de schisme que Cérularius méditait ; ce pa-
triarche excommunia les légats, mit tout en

usage pour rendre le pape odieux el pour
étendre le schisme; il chercha de nouveaux
sujets de rupture entre l'Eglise de Constan-
tinople et l'Eglise romaine, et les plus légè-

res différences dans la lilurgie ou dans la

discipline devinrent des crimes énormes.

Après la mort de Constantin . l'empire

passa à Théodore, et ensuite à Michel; le

schisme continuait, mais l'empereur ne le fa-

vorisait point. Michel VI, pour se rendre
agréable au sénat et au peuple, choisit parmi
eux les gouverneurs el les autres principaux
officiers de l'empire : les officiers de l'armée,

irrités de cette préférence, élurent pour
empereur Isaac Comnène.

Le patriarche, qui ne disposait pas à son
gré de Michel , voulut aussi avoir un empe-
reur qui dépendît de lui, fit soulever le peu-
ple, feignit de le calmer, et, paraissant céder

à la force et au désir de préserver l'empire

d'une ruine entière, fit ouvrir les portes de

Constantinople à Isaac Comnène; en même
temps, il envoya quatre métropolitains à Mi-

chi'l VI, surnommé Slratioticn^ , i\ui lui dé-

cl irèrent qu'il fallait nécessairement
,
pour

le bien de l'empire, qu'il y renonçât.

Mais, dit Michel aux métropolitains, que
me promet donc le patriarche , au lieu de
rcmiiire ? Le roy.iume céleste , lui ré|)ondi-

rentlcs mélropolitains; surcela, Michel (luitta

(5) llml,

(Ij Koi/i't l'art. l'iioTins. Baioii. Dup. Orunis Clirisl.

(li) Ibid.
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la pourpre, et se relira dans sa maison on
d;iiis un inon.TSlèrc.

Isaac, plein de reconnaissance , donna un
grniiil crédil au paliiarclic (1).

Cérularius en abusa bienlôl : il voulut

prendre une aulorilé souveraine, et menaça
l'empereur, s'il ne suivait ses conseils, de lui

faire penire la couronne qu'il lui avait mise
sur la lèle. L'empereur qui redoutait le

pouvoir de Cérularius sur l'esprit du peuple,
le fil arrêter secrèleniLMit , l'envoya en csil

où il mourut, et plaça sur le siège de Gon-
lanliiiopk'Constanlin Liclinude, et le schisme
continua ; mais les papes entretenaient ce-

pendant des liaisons avec les empereurs {2).

De puissants motifs attachaient les e:iipe-

reurs de Conslantinople aux papi's : on était

dans la fureur des croisades, dont le pape
dirigeait la marche, et qu'il pouvait l'aire

agir tn faveur de l'empire d Orient ; d'ail-

leurs, les démêlés des empereurs il'Occident

et des papes firent renaître dans l'esprit des

empereurs d'Orient l'espérance de recouvrer
un jour I Italie.

Les papes profilèrent de ces dispositions

pour entretenir avic les Grecs des liaisons,

et pour faire tomber la haine et les pré-

jugés qui éloignaient les Grecs de l'Eglise

romaine.
Cette intelligence des empereurs et des

papes fut interrompue par le massacre des

Latins qui étaient à Conslantinople sous
l'empire d'Andronic, et par la prise de Con-
slantinople par les armé" s des Latins.

L'empire se trouvait aiors di\i!-é entre les

Latins, Théodore L.iscaris, qui s'était retiré

à Nicée , et les petits-flls d'Andronic qui
avaient établi l'empire de Trcbisonde.
Les Latins avaient un patriarche à Con-

slantinople, et Germain, pa(riarchc grec,
s'était retiré à Nicée.

Cinq frères mineurs, qui étaient mission-
naires en Orient, proposèrent à ce patriar-
che de travailler à la léunion de l'Eglise

grecque et de l'Eglise latine : le patriarche
Germain en rendit compte à l'empereur Jean
Vaiace, qui approuva le projet, et Germain
écnvil au pape et aux cardinaux.
Dans celte lettre , le patriarche de Con-

slantinople, qui aspirait à un empire absolu
6ur toute l'Eglise, le successeur d.; Cérula-
rius qui prétendait élever les empereurs sur
le trône et K'S en faire descendre, ce patriar-

che, dis-je, dans sa lettre, reproche au pape
son empire tyranniqiie, ses exécutions vio-

lentes et les redevances qu'il exigeait de ceux
qui lui étaient soumis : de son côté, le pape
reprochait au patriarche l'injustice de ses

prétentions , l'ingratitude des patriarches
einers l'Eglise romaine; il comparait le

schisme desGrecs au schisme de Samaric , et

déclarait que les deux glaives lui apparte-
«laicnt.

Ces deux lettres font voir qu'il y avait peu
de dipo>.ilions sincères à la paix entre le

pape et le patriarche; cependant le pape
envoya des religieux

, qui eurent avec les

(1) Zouard., 1. sviii. Cedren, p. 801. Du Cange, Glossar.

(3) Curopalat. Psetius. Zonar.
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(irncs des conférences , oii l'on s'échauffa
beaucoup de part et d'autre, et enfin dans
lesquelles on réduisit tous les sujets de con-
troviTse à deux points, la procession du
Saint-Esprit et l'usage du pain azyme : on
disputa beaucoup sur ces deux points, el l'on
se sépara sans s'être accordé sur quoi que
ce soit.

Théodore Lascaris, qui succéda à \'alace,
ne marqua pas beaucoup de désir pour la
réunion des Grecs et des Lalins; mais Mi-
chel Paléologue , qui s'empara de l'empire
après Théodore Lascaris, ayant repris Con-
slantinople sur les Lalins, prévit que ie pape
ne manquerait pas d'armer contre lui les

princes d Occident , et résolut de réunir
l'Eglise greci|ueà l'Eglise romaine

,
pour se

délivrerde ces terribles croisades qui faisaient
trembler les empereurs dans Conslantino-
ple , les sultans dans Babylone et dans le

Caire, et les Tarlares même dans la Perse.
Michel Paléologue envoya donc des am-

bassadeurs au pape, lui donna les titres les

plus flatteurs, et lui témoigna un grand dé-
sir lie viiir les deux Eglises réunies.
Urbain V, qui occupait le siège de saint

Pierre, témoigna une grande joie des dispo-

sitions de Michel Paléologue et du désir qu'il

avait de conclure l'union des deux Eglises:
« En ce cas, dit-il à l'empereur, nous vous
ferons voir combien la puissance du saint-
Siége est utile aux princes qui sont dans sa
communion , s'il leur arrive quelque guerre
ou quelque division; l'Eglise romaine, comme
une bonne mère, leur 6te les armes des ma in s,

et.parson autorité, les oblige à fairela paix :

si vous rentrez dans son sein, contiiiue-l-il

,

elle vous appuiera, non-seulement du secours
di's Génois et des autres Latins, mais, s'il est

besoin, des forces des rois el des princes ca-
tholi(|ues du monde entier; mais tant que
vous serez séparé de l'obéissance du saint-

Sicge, nous ne pouvons souffrir en conscience
que les Génois, ni quelques autres Latins
que ce soii, vous donnent du secours (-3).»

La réunion de l'Eglise gnciiue el de l'E-

glise latine devint donc un objet de politi-

que, el l'empereur mit tout en usage pour
la procurer. Après des difficultés sans nom-
bre, l'empereur envoya au eon( ile de Lyon
des ambassadeurs, qui présentèrent uneiiro-

fession de foi telle que le pape l'avait exigée,

et une lettre de vingt-six mélropolitans J'A-
sie, qui déclaraient qu'ils recevaient les ar-

ticles qui jusqu'alors avaient divisé les deux
Eglises i,'i).

L'empereur croyait la réunion des deux
Eglises nécessaire au bien de l'empire ; mais
le clergé et le peuple regardaient cette réu-
nion comme le lenversemenl de la religion,

et comptaient pour rien !a conservation d'un

empire où le peuple depuis si longtemps n'é-

prouvait que des malheurs, que la religion

seule avait rendus supportables par l'espé-

rance du bonheur qu'elle promet aux fi-

dèles.

Tout le monde se souleva contre le projet

(."i) Fleury, t. lxxxv, d. 18.

(4) Reginatd.ad an. 1274, n. 60.
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de la réunion, elle (rouble augmenta par

les actes d'autorité que l'empereur employa

pour amener le clergé , les évêques et les

moines à son sentiment.

Le despote d'Epire et le duc de Patras dé-

clarèrent qu'ils regardaient comme héréti-

ques le pape, l'empereur et tous ceux qui

étaient soumis au pape.
L'empereur assembla contre eux des ar-

mées, mais il ne put trouver de généraux qui

voulussent combattre les schismatiqucs, et

le duc de Patras assembla environ cent

moines
,
plusieurs abbés , huit évêques, qui

tinrent un concile dans lequel le pape, l'em-

pereur, et tous ceux qui voulaient l'union

furent analhématisés.
Michel n'abandonnait point le projet de la

réunion, et sévissait conlre tous ceux qui

s'y opposaient ; mais la sévérité ne faisait

qu'allumer le fanatisme. Constantinople était

remplie de libelles contre l'empereur ; il fit

publier une loi qui portait peine de mort
contre ceux qui, ayant trouvé un libelle dif-

famatoire, au lieu de le brûler, le liraient

ou le laisseraient lire.

Cette loi n'arrêta ni la licence ni la curio-

sité; elle porta dans tous les cœurs une
haine implacable contre l'empereur, et fit

naître dans tous les esprits un grand mépris

pour la majesté impériale.

Ce fut dans ce temps de trouble qu'arrivè-

rent les nonces que le pape avaient envoyés

en Orient , après le concile de Lyon, pour y
consommer la réunion , et pour demander
que les Grecs réformassent leur symbole, et

y ajoutassent les mots FUioque.
L'empereur fut d'autant plus étonné de

cette nouvelle demande, que, lorsqu'il s'était

agi de la réuniou des deux Eglises, sous

l'empire de Vatace, le pape Innocent IV
avait consenti que les Grecs continuassent

de chanter leur symbole suivant l'ancien

usage : il comprit que, s'il voulait satisfaire

le pape, il courait risque d'une révolte gé-
nérale; il refusa de faire dans le symbole le

changement que les nonces exigeaient : ils

se relifèrent, et le pape excommunia l'em-

pereur (1).

L'excommunication était conçue en ces

termes : « Nous dénonçons excommunié Mi-
chel Paléologue, que l'on nomme empereur
des Grecs , comme fauteur de l'ancien

schisme et de leur hérésie, et nous défen-

dons à tous rois, princes, seigneurs et au-
tres, de ()uelque condition qu'ils soient, et à
toutes les villes et communautés, defaircavec
lui, tant qu'il demeurera excommunié , au-
cune société ou confédération , ou de lui

donner aide ou conseil dans les affaires pour
lesquelles il est excommunié. »

Martin IV renouvela celte excommunica-
tion trois fois, et elle subsistait encore l'an

1282, lorsque Michel mourut , accablé de

chagrin cl d'ennui.

Ândronic,son Gis annula tout ce qui avait

été fait pour l'union : il fit assembler un
concile à Constantinople, dans lequel on con-

(IJ fan 1281.

damna le projet de la réunion; ce concile

fut signé par quarante-deux évêques.

Clément V excommunia Andronic , et le

schisme continua.

Michel, ayant perdu son fils, fit déclarer

empereur Andronic le Jeune, son petit fils,

qui se révolta et l'obligea de quitter l'empire,

l'an 1328, quatre ans avant sa mort.
Andronic le Jeune laissa deux fils, Jean ei

Manuel , dont l'aîné fut déclaré empereur à
la mort de son père ; mais comme il n'avait

alors que neuf ans, Jean Cantacuzène fut

nommé son tuteur, et prolecteur de l'empire

pendant sa minorité.

Cantacuzène remplit toutes les obligations

de tuteur du prince et de protecteur de l'em-

pire; mais le patriarche Joseph, qui préten-

dait que la charge de tuteur du prince lui

appartenait , rendit Cantacuzène suspect à
l'impératrice; elle fit arrêter les parents du
prolecteur, et lui envoya l'ordre d'abdiquer

sa charge.
Cantacuzène était à la tête d'une armée

qu'il conduisait contre les Serviens : il refuia

d'obéir; les officiers l'engagèrent à prendre
la pourpre; il fut proclamé empereur, et

obligea Jean Paléologue à partager l'empire

avec lui.

Les deux empereurs ne purent régner ea
paix; la guerre s'alluma entre eux; ils ap-

pelèrent à leur secours les Serviens, les Bul-
gares, les Turcs, etc.

Durant ces troubles, les Turcs passèrent
l'Hellespont et s'établirent en Europe, vers

le milieu du quatorzième siècle. Amurat prit

ensuite plusieurs places fortes dans la Thrace,
et s'empara d'Andrinople, dont il fit le siège

de son empire.
Les empereurs grecs sentirent alors com-

bien ils avaient besoin du secours des Latins,

et ils ne cessèrent de négocier pour procurer
la réunion de l'Eglise grecque et de l'Eglise

latine; mais ils trouvaient dans leurs sujets

une opiniâtreté invincible.

Jean Paléologue, pressé par les Turcs, se

soumit à tout ce qu'Urbain V exigea de lui;

mais il n'obtint que de faibles secours; son
fils Manuel vint en Occident pour demander
du secours contre Bajazet, qui avait mis le

siège devant Constantinople; mais il par-
courut inutilement l'Italie, la France, l'Alle-

magne, l'Angleterre; il n'obtint que du roi

de France très-peu de secours, de sorte qu'il

devint ennemi des Latins, et écrivit contre

eux, sur la procession du Saint-Esprit (2j.

Cependant l'empire grec touchait à sa

ruine : Jean Paléologue fut obligé de recom-
mencer à négocier avec les Latins; il en-
voya des ambassadeurs à l'empereur Sigis-

mond et au pape : il se rendit même au
concile qui devait se tenir à Ferrare, et qui

fut transféré à Florence : il était accompagné
du patriarche Joseph, d'un grand nombre de

prélats et de personnes considérables. .Vprès

plusieurs conférences et beaucoup de diffi-

cultés, l'union fut enfin conclue.

En conséquence de cette union, le pape

(î)Dup., ii\' siècle, p.iii.
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avaitpromisà l'empereur: l"d'enlretenirlous

les ans trois cents soldats eldeux galères pour

la garde do la ville de Coiistantinople; i° que
les galères qui portcraieiil les pèlerins jus-

qu'à Jérusalem iraient à Constantinople;

S' que quand l'empereur aurait besoin de

ïingl galères pour six mois, ou de dix pour
un an, le pape les lui fournirait; 4-" que s'il

avait besoin de troupes de terre, le pape
solliciterait fortement les princes chrétiens

d'Occident de lui en fournir.

Le décret d'union ne contenait aucune er-

reur; il ne changeait rien dans la discipline

des Grecs; il n'altérait en rien la morale; on

y reconnaissait la primauté du pape, qu'au-

cune Eglise n'avait jamais contestée : l'union

procurait d'ailleurs un secours de la plus

grande importance pour l'empire de Con-
stantinople; cependant le clergé ne voulut

ni accéder au décret, ni admettre aux fonc-

tions ecclésiastiques ceux qui l'avaient signé.

Bientôt on vit contre les partisans de l'u-

nion une conspiration générale du clergé,

du peuple, et surtout des moines, qui gou-
vernaient presque seuls les consciences, et

qui soulevèrent tous les citoyens, et jusqu'à la

plus vile populace : ce soulèvement général

engagea la plupart de ceux qui avaient été à
Florence à se rétracter; on attaqua le con-

cile de Florence, et tout l'Orient condamna
l'union qui s'y était faite.

L'empereur voulut soutenir son ouvrage;
on le menaça de l'excommunier, s'il conti-

nuait (le proléger l'union et de communi-
quer avec les Latins : Ici était l'état d'un

successeur de Constantin le Grand.

Tandis que les Grecs se déchiraient ainsi,

Amurat et Mahomet 11 s'emparaient des

places de l'empire et préparaient la conquête

de Constantinople; mais le schisme et le

fanatisme comptent pour rien la destruction

des empires, et les Grecs regardaient comme
le comble de l'impiété d'hésiter entre la perte

de l'empire et le schisme.

L'indifférence des Latins pour l'état de

l'empire grec n'est pas moins inconcevable

que le fanatisme des Grecs. Mahomet H sut

en profiter; il assiégea Constantinople, et

s'en rendit maître (1).

De l'étal de VEglise grecque depuis la prise

de Constantinople.

Après la prise de Constantinople par Ma-
homet, le patriarche Georges se réfugia en

Italie, et les chrétiens qui restèrent à Con-

stantinople interrompirent l'exercice public

de la religion. Mahomet en fut informé, et

leur ordonna de se choisir un patriarcho ; on
élut Gennade. Le sultan le fit venir au palais,

lui donna une crosse et un cheval blanc, sur

lequel Gennade se rendit à l'église des Apô-
tres, conduit par les évêques et par les pre-

miers officiers du sultan.

Lorsque Gennade fut arrivé, le patriarche

d'Héraclée l'installa dans la chaire patriar-

cale, lui mit la main sur la tête et la crosse

en main (2).

il)
Diicas.c. 57.

S) Orieus Clirisl , l. 1, p. 512.
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Le patriarche de Constantinople s'élit en-
core aujourd'hui de la même manière; mais
l'élection n'a aucune force sans l'agrément
du Grand Seigneur, à qui le patriarche va
demander sa confiimalion.

Les brigues des ecclésiastiques grecs, et

les disputes qui arrivent Irès-souvent entre
eux pour h', patriarcal, ont causé de grands
désordres dans leur Eglise; car pour obtenir
cette dignité éminente il ne faut que de l'ar-

gent : les ministres de la Porte déposent et

chassent les patriarches
,
pour peu qu'on

leur offre de l'argent pour en placer un autre.

Lrs patriarches ne se maintiennent donc
sur leur siège qu'au moyen des sommes im-
menses qu'ils donnent aux visirs, qui ont
soin de susciter de temps en temps quelque
compétiteur, afin d'avoir un préiexle pour
demander de l'argent au patriarche.

Le patriarche
,
pour payer ces contribu-

tions, lève de grosses taxes sur les évènues,
qui les lèvent eux-mêmes sur les fidèles, et

dont ils retiennent une partie; en sorti; (|ue

les évêques eux-mêmes servaient très-fâchés

que le patriarche de Constantinople possédât
paisiblement son Eglise (3;.

Les patriarches d'Anlioche et de .Jéru-

salem sont si pauvres, qu'à peine peuvent-ils

s'entretenir, et ils ont peu di; considération.

L'Eglise grecque n'est pas renfermée dans
ces trois patriarcats; les Grecs ont un pa-
triarche à Alexandrie, et les Moscovites sont
encore aujourd'hui attachés aux erreurs et

au schisme des Grecs : Voyez l'art. Mos-
covites.

Les évêques, aussi bien que les patriar-
ches, ne peuvent entrer en fonction sans une
commission ou baratz du Grand Seigneur;
c'est en vertu de celte commission que les

couvents sont protégés, qu'ils subi'istent :

voici comment ces commissions ou barati
sont conçues :

« L'ordonnance , le décret de la noble et

royale signature du grand état et du siège
sublime du beau seing impérial qui force
tout l'univers, qui, par l'assistance de Dieu
et par la protection du souverain bienfai-

teur, est reçu de tous côtés, et auquel tout
obéit, comme il s'ensuit.

« Le prêtre nommé André Saffiano, qui a
entre ses mains ce bienheureux commande-
ment de l'empereur, est, par la vertu de ces
patentes du grand élat, créé évêque de ceux
de l'île de Schio, qui font profession de suivre
le rit latin.

« Le prêtre ayant apporté son ancien 6a-
ratz pour le faire renouveler, et ayant payé
à notre trésor royal le droit ordinaire de six
cents aspres, je lui accordé le présent baraU
comme une perfection de félicité.

« C'est pourquoi je lui commande d'aller

être évoque dans l'île de Schio, selon leur an-
cienne coutume et leurs vaines et inutiles

cérémonies, voulant et ordonnant que tous

les chrétiens de cette île, tant grands que
petits, prêtres, religieux et autres faisant

profession du rit latin, reconnaissent ledit

(ô) Hisl. lie l'Et:it présent île riîglise grecque, par Rt-

eaul, c. 3, p. 91. Oricns Ctirisi., toc. cit.
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André Saffiano pour leur évêque ;
que, dans

loules les affaires qui relèveront de lui et

jipparliendroiit à sa charge, on s'adresse à

lui, sans se détourner des sentences légitimes

qu'il aura rendues ;
que de même personne

lie trouve à redire que selon ses vaines et

inutiles cérémonies il établisse ou dépose des

prêtres ou des personnes religieuses, comme
il jugera qu'ils l'auront mérité; qu'aucun

prêtre, aucun moine, ne présume de marier

qui que ce soit sans la permission de cet

é^éque, et tout testament qui sera fuit en fa-

Teur des pauvres églises, par quelque prêtre

niouranl, sera bon et valide; que s'il arrive

que quelque femme chrétienne de la juridic-

tion de cet évéque quitte son mari, ou qu'un

mari quille sa femme, personne que lui ne

pourra ni accorder le divorce, ni se mêler

de cette affaire ; enûn il possédera les vignes,

jardins, prairies (1), » etc.

Les prêtres séculiers tirent leur principale

subsistance de la charité du peuple; mais

comme cette vertu est extrêmement refroidie,

le clergé, pour subsisler, est presque con-

traint de vendre les mystères divins, dont il

est le dépositaire : ainsi on ne peut ni rece-

voir une absolution, ni être admis à la con-

fession, ni faire baptiser ses enfants, ni en-

trer dans l'état de mariage, ni se séparer de

sa femme, ni obtenir l'excommunication

contre un autre, ou la communion pour h s

malades, que l'on ne soit convenu du prix,

et les prêtres font leur marché le meilleur

qu'ils peuvent (2).

Des jeûnes des Grecs.

Les Grecs ont quatre grands jeûnes ou ca-

Irêmes : le premier commence le 15 novembre,

ou quarante jours avant Noël; le second est

notre carême ; le troisième est le jeûne qu'ils

appellent lejcûnc des saints apôtres et qu'ils

observent dans la pensée que les apôtres se

préiiarèrent par la prière et par le jeûne à

annoncer l'Evangile; il commence dans la

semaine après la Pentecôte et dure jusqu'à

la saint Pierre ; le quatrième commence le

premier août, et dure quinze jours.

Il y a, outre ces carêmes, d'autres jeûnes,

et ils observent tous ces jeûnes avec beau-

coup d'exactitude ; ils estiment que ceux qui

violent sans nécessité les lois de l'abstinence

se rendent aussi criminels que ceux qui com-

inetlenl un vol ou un adultère : l'éducation

et l'habitude leur donnent une si haute idée

de ces jeûnes, qu'ils ne croient pas que le

christianisme puisse subsisler sans leur ob-

servation. Ils croient qu'il vaut mieux laisser

mourir un homme que de lui donner un
bouillon de viande. Après que le carême est

passé, ils s'abandonnent entièrement à la

joie et au divertissement.

(1) Kicaul, Hist. de l'Etal préseolde l'Eglise grecque.

(2) Uicaiil, ilii'l.

(3J Pelrl Arcudli concordia Ecclesiœ oricntalis cl ocrl-

dentalis; Allaliu^i, de Ecclcsiic dcciilciilalis cl oricnlalis

periiclua coiiseiisioni'. Ceiioiira orienlalis Ei-clcsiae, de
priPcIpuis nosiri saeculi h:erelicoruin doginalilius. l'erpél.

(le lu loi, l. m, l. viu. Kicaul, loc. cil. Smilh, Do sUUi

^lOdierno Etclebia; grsec*.
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De la doctrine de l'Eglise grecque.

L'Eplise grecque professe tous les dogmes

que l'Eglise latine professe; on en trouvera

des preuves convaincantes dans différents

auteurs (3).

MM. Ricaut et Smith reconnaissent celle

conformité de croyance des Grecs avec celle

des Latins : le dernier reconnaît qu'ils ont,

comme les Latins, sept sacrcmenis, mais il

prétend que les Grecs se sont écartés de la

doctrine de l'ancienne Eglise grecque , et

qu'ils ont pris les idées des Latins sur ces

objets.

M. Smilh avance ces choses sans aucune
preuve et contre la vérité : 1° parce que les

liturgies grecques supposent que les sept

sacrements confèrent la grâce; 2° parce que

les Pères grecs qui ont piécédé le schisme

parlent des sept sacrements comme l'Eglise

latine; 3° parce que Pholius et Cérularius

n'ont jamais reproché aux Latins de diffé-

rence avec l'Eglise grecque sur les saere-

mems, ce qu'ils n'auraient pas manqué de

faire s'il y en avait eu quelqu'une : pensera-

t-on que des gens qui se séparaient de

l'Eglise latine parce qu'elle jeûnait les sa-

medis et parce qu'elle ne chantait pas Allé-

luia pendant le carême, pensera-t-on, dis-je,

que ces schismatiques eussent manqué de

reprocher à l'Eglise romaine sa doctrine sur

les sacrements, si l'Eglise grecque n'avait

pas eu sur cet objet la mcme doctrine? N'au-

rait-on vu aucune dispute entre les Grecs et

les Latins sur cet objet? 4° enfin, les Grecs

modernes
, qui admettent sept sacrements

coiimie les Latins, sont pourtant demeurés

dans le schisme; ils y persévèreiil : ce n'est

donc point par complaisance pour les Latins

que les Grecs admeitent sept sacrements,

comme M. Smilh l'a prélendu.

Le point de conformité entre l'Eglise grec-

que et l'Eglise romaini-. qui a fait le plus do

difliculté, c'est la croyance de la présence

réelle et de la transsubstantiation.

L'auteur de la Perpétuité de la foi avait

avancé qu'au temps de Déranger et depuis

toutes les Eglises chrétiennes étaient unies

dans la croyance de la présence réelle;

M. Claude nia ce l'ail et soutint que la Irans-

subslanliation était inconnue à toute la terre,

à la réserve de l'Eglise romaine, et (jne ni

les Grecs, ni les Arméniens, ni les jacobiles,

ni les Ethiopiens, ni en géiiéi al aucuns chré-

tiens, hormis ceux qui se soumettaient au

pape, ne croyaient ni la présence réelle, m
la transsubstantiation (Vj.

L'auteur de la Perpétuité de la foi répondit

à M. Claude, qui défendit les preuves qu'il

avait données sur la vroyance des Grecs,

et l'auleur de la Perpétuité de la foi réiuta la

réponse de M. Claude (5).

(t) Uélulalioii de la réponse d'un ministre, ila suile de

ce qu'on appelle couimuncnienl la peliie Perpeluilé de la

foi, p. 46*. Claude, llop. la l'crpél., pari, m, c. 8. U*p. M.

Claude, I. 1, c. (i.clc.

ni) l'erpél. du 1^1 f()i, l I, I 11, 1", 'V- La créance cla

I'EkIisc greciiuc détendue par le 1'. de l'àris, "2 >ul. iu-12.

Uist. cril. de la cri^auce des iialiuns ilu Levant.
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Enfin, les savants auteurs de la Perpétuité

de la foi portèrent jusqu'à la démonstration

la conforiiiilé de la croyance de l'Eglise

grrc(iue avec l'Eglise latine sur la prési'nce

réelle, en produisant une fouJo d'attestations

des archevêques, des évéques, des abbés et

des moines grecs, soit en particulier, soit

dans les synodes tenus par le'palriarche. Le
Père Paris, chanoine régulier de Sainte-Ge-
neviève, prouva très-bien la même chose,
ainsi que M. Simon.
M. (Zlaude ne fut point convaincu par ces

attestations, et il écrivit au chapelain de
l'auiha^sadeur d'Angleterre pour s'assurer de
la vérité de ces attestations. M. Conel, cha-
pelain de l'ambassadeur, lui répondit que les

Grecs croyaient la présence réelle ; mais il

se consola de cet aveu forcé en reprochant
aux Grecs beaucoup d'ignorance (1).

M. Smilh, chapelain du chevalier Harvey,
à Constantinople , en 1G68 , reconnaît la

même chose, et prétend que cette conformi-
té de la croyance actuelle des Grecs n'est pas
un triomphe pour les catholiques, puisque
la croyance de la présence réelle est un dog-
me (jue les Grecs ont pris dans les écoles des

Latins (2).

Mais comment M. Smith nous persuadèra-
t-il que la croyance de la présence réelle est

chez les Grecs l'effet de la séduction des La-
tins, lui qui nous apprend, dans le uiêine

endroit, que les Grecs sont si attachés à la

doctrine et aux coutumes de leurs ancêtres
qu'ils regardent comme un crime le plus lé-

ger changement dans ce (jui regarde l'eu-

cliarislie, et ()ui, en conséquence de cet atta-

chement, ont conservé l'usage du pain fer-

menté dans l'eucharistie ?

Croira-l-on que les Latins aient pu faire

passer les Grecs de la croyance de l'absence

réelle à la croyance de la présence réelle,

sans que ce changement ait causé aucune
conteslalioii chrz les Grecs, qui n'avaient

point eu de commerce avec les Latins? Pour-
quoi, lorsque le patriarche Cyrille, séduit et

gagné p.ir les protestants, proposa aux Grecs
la croyance de Galvin; pourquoi, dis-je, tous

les Grecs Si' soulevèrent-ils contre lui ?

M. lis, dit M. Smilh, cette croyance est si

moderne chez les Grecs que le mot melou-
siosis, qui signifie iranssubslantiulion, est

un mot (]u'on ne trouve que chez les Grecs
luoilernes, et inconnu même au temps de
Gennade, qui fut patriarche après la prise de
Consiantinople.

On convient que le mot metousiosis ne se

trouve ni d.ins les l'ères ni dans les liturgies,

ni dans les symboles; mais la chose qu'il si-

gnifie s'y trouve : il en est de ce mot comme
du mot omousiun, que l'Eglise a employé
pour signifier plus clairement la divinité du
\ erbe, et pour exprimer mieux qu il existait

dans la même substance dans laquelle le l'ère

existait.

A l'égard de Gennade, il s'est servi du mol

(1) Mémoires liuéraires de la Grande-Bretagne, l. l.\,

p. tôt. Créance de l'Egli>eorioni., par Simon
(il SiuiUi, \hc. cit., p. 102.

(.3) Perfiéluilé de la loi, t. IV, 1. v, c. 1, p. 545. Simon,

Metousiosis, et cependant ce Gennade était n-i

des plus grands ennemis des Latins. Cesdeiiv
points ont été prouvés par Simon et par M.
l'abbé Kenaudoi, qui ont très-bien relevé les

méprises de M. Smith, surtout à l'égard de
Cyrille Lucar, dont les calvinistes ont tant
vanté la confession ou profession de loi (.3).

Cyrille Lucar était natif de Candie; il avait
eu des relations assoz étroites avec les c.il-

vinistes; il avait adopté leurs sentiments. A
force d'intrigues

[
pour ne rien de plus^

,

Cyrille se fit nommer patriarche de Consian-
tinople ; alors il fit une profession de foi toute

calviniste (4).

Hottinger fit imprimer cette profession de
foi, et triompha; mais les luthériens, et, par-

mi les calvinistes, Grotius et Aubertin, ne la

regardèrent point comme la confession de
foi de l'Eglise grecque, mais comme la ( on-
fession de foi de Cyrille seul; et il est certain

que ce patriarche ne la communiqua point

à son clergé, et qu'elle fut réfutée par les

Grecs et rejetée comme contenant une doc-
trine contraire à la croyance de l'Eglise

grecque.
Cyrille lui-même l'avait si peu donnée

comme la confession de l'Eglise orientale,

qu'en l'einoyant il déclare qu'il déleste les

erreurs des L iiins et les superstitions des
Grecs, et prie AI. Léger d'attester qu'il meurt
dans la loi de Calvin (.i).

Est-ce ainsi que parlerait un patriarche de
Consiantinople qui aurait proposé à son
Eglise la confession de foi qu'il envoyait ?

Déclarerait-il qu'il déteste les erreurs des

Gri'cs, s'il était vrai que cette profession eût

été approuvée par l'Eglise grecque ? Les
calvinistes peuvent-ils tirer de celte confes-

sion aucun avantage, sinon de prouver que
Cyrille était calviniste et avait une doctrine
opposée à celle de sou Eglise ?

Cyrille de Bérée, qui succéila à Cyrille Lu-
car, pour réparer l'honneur de l'Eglise grec-
que, flétrie en quelque sorte par l'apostasie de
son prédécesseur et par la profession de foi

qu'il avait faussement publiée sous le nom de
l'Eglise grecque, assembla un concile où se
trouvèrent les patriaiches de Jérusalem et

d'Alexandrie, avec vingt-trois des plus célè-

bres évéques de l'Orient et tous les olfii iers

de l'Eglise de Consiantinople. On examina,
dans ce synode, la confession de foi de Cyrille

Lucar, et on prononça anathème à sa per-
sonne et à presque tous les points de sa con-
fession, et surtout sur ce qu'il avait ensei-

gné que le pain et le vin ne sont point chan-
gés au corps et au sang de Jésus-Christ par
la bénédiction du prêtre et l'avènement du
Saint Esprit (6).

Cyrille de Bérée fut chassé quelque temps
après par Parlhénius, qui se fit reconnaître
patriarche de Constantinople : jamais homme
n'eut moins d'intérêt de maintenir les décrets

de Cyrille de Bérée que Parlhénius ; il avait,

au contraire, un grand intérêt à le faire

Créance de l'Eglise orient.

(4) t'crpéliiiléde la foi, t I. I. iv, c. 6, |>. 299.

(5) Hotiiug., Aiialect., p. 505.

(6) Perpétuité de la foi, 1. 1, 1. iv, c. 7.
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passer pour un hérétique, aGn de jusliQer

l'expulsion de ce patriarche; cependant,

aussitôt que Parlhénius fut établi sur le siège

patriarcal, il assembla un concile de vingt-

cinq évéques, entre lesquels était le mélro-
polilain de Moscovie, et là, après qu'on eut

examiné de nouveau les articles de Cyrille

Lucar, ils furent condamnés par le jugement
de tous les évéques, comme ils l'avaient été

dans le concile assemblé par Cyrille de

Bérée.

Que Ion juge, après cela, si Cyrille Lucar
est regardé parles Grecs comme un martyr,

ainsi que le soutiennent MM. Claude, Smith,

Aymon (1), etc.

Enfin Dosithée, patriarche de Jérusalem,

et plusieurs métropolitains, évéques et au-
tres ecclésiastiques de la communion grec-

que, étaient assemblés à Belhléhcm à l'occa-

sion de la dédicace d'une nouvelle église; M.
de Nointel, ambassadeur de France à Cons-
linople, fit proposer à cette assemblée d'exa-

miner la vérité des preuves que MM. de Port-

Royal avaient données dans la Perpétuité

delà foi sur la conformilé de la croy;ince

des Grecs et des Latins par rapport à la

transsubtanliiilioM. Le patriarche île Jérusa-

lem et les autres prélats reconnurent que la

confession de foi de Cyrille Lucar ne conte-

nait point la doctrine de l'Eglise d'Orient, et

condamnèrent la docirine des calvinistes (2).

Les plushabiles prolestants, tels queSinilh,

Allix , reconnaissaient l'authenlicilé de ce

synode, que l'on ne peut regarder comme
une assemblée de Grecs latinisés, puisque
Dosithée était un des plus grands ennemis
des Latins (3j.

L'ex.imeii du concile de Jérusalem fait une
grande parlie du gros in-8° qu'Aymon a tait

sous le titre imposant de MunumenCs authen-

tiques de la religion des Grecs.

Cet ouvrage n'est que la répétition de ce

que M.M. Claude, Smiih, etc., ont dit, et que
MM. Simon, Renaudot, le i'. de Paris Géim-
Téfain avaient déjà réfuté (4).

Quelque peu dangereux que soit l'ouvrage
du sieur Aymon, il a été réfuté dans un ou-
vrage fait exprès par M. l'abbé Renaudot,
que nous avons indiqué.

De l'aulorilé du clergé sur le peuple.

Les Grers ont un respect extraordinaire

pour le clergé; ils se soumettent à leurs ec-

clésiastiques, soit dans les choses spirituelles,

soit même dans les lemporellrs: le métropo-
litain décide sur toutes leurs contestations,

cohfoimémeutàce que dit saint Paul: «Quand
quelqu'un de nous a un difl'éreud avec un
autre, ose-t-il bien aller en jugement de-
vant les iniques et non point devant les

saints ? »

La crainte de l'excommunication est le

plus puissant motif pour les faire obéir; elle

il)

Foi/ez la Perpét. de la foi, 1. 1, I. i; l. IV, I. ix.

2J
Ou'lrouve les extraits de ce coiuili', Terpéluilé de

oi, t III, 1. VIII, c. 16; l'original fui envoyé .lu roi

Louis XIV, el déposé dans l:i bil)liotlièiiiic ilu nii.oii II fut

voté par le sieur Aymon. Ko//Ci li Délenso de la l'cri.é-

luilé de la foi contre les caloniuiesd'uu livre iulilulé : Mo-

fait une si forte impression sur leur esprit,

que les pécheurs obstinés et endurcis tres-

saillent lorsqu'ils entendent une sintence
qui les sépare de l'unité de l'Eglise, qui
rend leur conversion scandaleuse, et oblige
les fidèles à leur refuser même ces secours
de charité que le christianisme et l'humani-
té commandent de donner généralement à
tous les hommes.

Ils croient, entre autres choses, que le

corps d'un excommunié ne peut jamais re-
tourner dans ses premiers principes que la

sentence d'excommunication n'ait été levée :

ils croient qu'un démon entre dans le corps
des personnes qui sont mortes dans l'ex-

communication et qu'il le préserve de la cor-
ruption en l'animant et en le faisant agir à
peu près comme l'âme anime et fait agir le

corps. Ils pensent que ces morts excommu-
niés mangent pendant la nuit, se promènent,
digèrent et se nourrissent : ils ont sur cela

toutes les histoires qu'on raconte des vam-
pires.

Les Grecs mettent si souvent l'excommu-
nication en usage, qu'il semble qu'elle devrait
avoir perdu sa force et devenir méprisa-
ble; cependant la crainte de l'excommu-
nication ne s'est point affaiblie, et la véné-
ration des Grecs pour les arrêts de leur
Eglise n'a jamais été plus grande : ils sont
entretenus dans cette soumission par la ter-

reur qu'inspirent les termes de la sentence
d'excommunication, par la nature des effets

qu'ils sont persuadés qu'elle produit, effets

dont les prêtres grecs les entretiennent sans
cesse et dont personne ne doute (5).

C'est parcelle terreur que le clergé retient

irrévocablement le peuple dans le schisme,
et qu'il lève sur lui les conli ibutioiis qu'il

est obligé de payer aux visirs : ce clergé
schismaiique a donc un grand intérêt à en-
tretenir le peuple dans une ignorance pro-
fonde et dans la terreur des démons : voilà

les fondements de leur excessive autorité.

De quelques opinions et siiperslilions des

Grecs.

Lorsque les Grecs posent les fondements
d'un édifice, le prêtre bénit l'ouvrage elles
ouvriers; après qu'il est parti, ils tuent un
coq ou un mouton et enterrent le sang sous
la première pierre ; ils croient que cela attire

le bonheur sur la maison.

Quand ils veulent du mal à quelqu'un, ils

prennent la mesure de la longueur et de la

largeur de son corps avec du lit ou avec un
bâion, et la portent à un maçon ou à un me-
nuisier, qui va poser les fondements d'une
maison; ils lui donnent de l'argent pour en-
fermer cette mesure dans la muraille ou dans
la menuiserie, et ne doutent pas que leurs
ennemis ne meurent lorsque le fil ou le bâ-
ton seront pourris.

numenls anltienliques, iii-8". Cet ouvrage est de l'abba

Renaudot.
(5) Siniiti, Misrcllaiiea. Allix, notes sur Nectaire.
U) Nous avons dt'ja indi(|ué ces ouvrages.

(5) Ricaul, Hisl. de l'blat présent do l'bghse grecque.
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Ils croient fortement que le 15 août, jour

lie l'Assomption, toutes les rivières du monde
se rendent en Egypte : la raison d« cette opi-

nion est qu'ils remarquent que vers ce temps

toutes les rivières sont basses, à la réserve

du Nil qui inonde alors l'Egypte : ils croient

que les débordements du Nil sont une conti-

nuelle bénédirtion du ciel sur l'Egypte, en
récompense de la proteclion dont U' Sauveur
du monde et sa mère y jouirent contre la per-

sécution d'Héi'ode.

•Les Gn es, aussi bien que tous les peuples

du L('\anl, croient encore aux talismans.

Les sauterelles font de grands ravages à

Alep; on y voit di'S oiseaux que les Arabes
nomment sminnor, qui mangent et détrui-

sent beaucoup de ces sauterelles; les Grecs
ont, pour atliier ces oiseaux, une espèce de

talismnn ; ils envoient ciicrclier de l'eau d'un

lac de Saiiiarcande, et ils croient que cette

eau a la vertu d'attirer le smii'mui- : voici

comment Ricaut raconte cetle cércinonie.

La procession conmience à la porte de Da-
mas, qui est au midi; ch:iqiie religion et

chaque secte y assiste avec les marques d'une
dévotion extraordinaire, suivant ses pro-
pres usages, et faisant porter à sa tête l'en-

seigne de sa communion ; ainsi l'on voit suc-
cessivement paraître la Loi, l'Evangile et

l'Alcoran : chacun chante des hymnes à sa
façon; les raahométans y sont avec plus d'é-

clat que les autres; ils ont environ cent
belles bannières de leur prophète, portées

par des schaiglis, qui, à force de hurler, jet-

tent l'écume par la bouche et deviennent
furieux.

Dans une de ces processions , il y eut une
dispute entre les chrétiens et les juifs pour la

préséance; les juifs la prétendaient par droit

d'ancienneté; mais les mahométans jugèrent
en faveur des chrétiens parce qu'ils ét;iient

plus gens de bien que les juifs, et qu'ils

payaient plus qu'eux pour l'exercice de leur

religion.

L'eau ne peut passer sous aucune arcade
;

ainsi, lorsqu'on est arrivé à Alep, on tire

cette eau par-dessus les murailles du châ-
teau, et de là on la pose dévotement dans la

Mosquée (1).

Des points de doctrine ou de discipline qui
servent de prétexte au schisme des Grecs.

Trois points principaux séparent aujour-
d'hui les Grecs des Latins :

1° ils condam-
nent l'addition que l'Eglise latine a faite au
symbole do Constantinople, pour exprimer
que le Saint-Esprit procède du Père; 2' ils

ne veulent pas reconnaître la primauté du
pape; 3° ils prétendent qu'on ne peut consa-
crer avec du pain azyme. Nous avons réfuté
le premier chef à l'article MACÉDonius ; nous
allons faire quelques réflexions sur les deux
autres.

De la pritnauté du pape.

L'Eglise est une société; elle a des lois,

H) Ricaut, Hisl. <te l'Elal présent de l'ERlise grecque.
(2) tireg, Ep, p. 911.

f t> h

(3) Conc, l. IV, p. 1051.

(4) Bencrv, l'aiulect., 1. 1, p. 154.

un culte, une discipline, des ministres pour
les enseigner, un ministère pour les faire

observer, un tribunal pour juger les contro-
verses qui s'élèvent sur la foi, sur la morale
et sur sa discipline : telle est l'Eglise que
Jésus-Christ a instituée.

Il faut, dans une société telle que l'Eglise,
un chef; et Jésus-Christ , en fondant son
Eglise, lui donna pour chef saint Pierre et
ses successeurs.

Les Pères et les conriles ont, dans (ous les

temps, reconnu cette vérité, et l'on en trouve
la preuve dans lous les théologiens.

Il n'est pas moins certain que l'évéque de
Rome est le successeur de saint Pierre et que
c'est à ce suecesseur qu'il a transmis la pri-

mauté de l'Eglise. Tous les Pères le ri con-
naissent, et dans tous les temps (m s'est

adressé à l'évéque de Rome comme au chef
de l'Eglise : il en a exercé les fonctions par
lui-même ou par .ses légats dans tous les siè-

c'es ; on en trouve la preuve dans les con-
ciles généraux et dans la condamnation de
toutes les hérésies.

Les Grecs eux-mêmes n'ont jamais con-
testé cette primauté avant le schisme : l'his-

toire ecclésiastique fournit mille exemples
de l'exercice de la primauté du pape sur le

siège de Constantinople. Saint Grégoire dit

expressément : « Qui doute que l'Eglise de
Constantinople ne soit soumise au siège

apostolique? L'empereur et l'évéque de celle

ville l'annoncent sans cesse (2). »

Les papes ont même exercé cette primauté
surPhotiDs, comme on peut s'en assurer
dans son article.

La primauté du pape était également re-
connue dans le patriarcal d'Antioche, d'A-
lexandrie et de Jérusalem. Timothée, arche-
vêque d'Alexandrie, fui repris par le pape
Siniplicius de ce qu'il avait récité le nom de
Dioscoredans les dyptiques, et Timothée en
demanda pardon au pape (3).

Lorsque Cériilarius se sépara de l'Eglise

d'Occident, il fit tous ses efforts pour enga-
ger Pierre d'Antioche dans son schisme ;

mais Pierre soutint la primauté du pape
contre Cérularius (4).

Toutel'Eglise d'Afrique reconnaissaitaussi
la primauté du pape ; on le voit par l'his-

toire des donatistes et par celle des pêla-
giens : saint Grégoire fournit mille exemples
d'actes de primauté exercés sur l'.Vfrique (5),

Les premiers réformateurs, dans le com-
mencement de leurs contestations, reconnais-
saient la primauté du pape. Jean Hus, con-
damné par l'arcbevêiiue de Prague , en
appela au siège apostolique; Jérôme de Pra-
gue approuva ic jugement du concile de
Constance sur les articles de Wiclef et de
Jean Hus (G).

Luther, au commencement de son schisme,
traitait de calomniateurs ceux qui l'avaient

voulu décrier auprès de Léon X : Je me jelle

(3)Ilml.,l.I(, p.Ei61,611,69l, 916, 976; t. tV, p. 14i,

1I8G, tl>)8. Traité de l'autorilé des pape.s, tom. I, I. i,

cap. 3, 4.

(6) Conc, t. XII, p. 164.
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à vos pieds, dit-il, dans In disposilion d'écou-

ler Jésus-Chiist (uii parle par vous (1).

Il le prie de l'éiouler comme une brehis

commise à ses soins; il proloste qu'il recoii-

naîl le suprême pouvoir de lEglise romaine,

et il avoue que de lous les temps les papes
ont eu le premier ranç; dans l'Etçlise (2).

Ziiitijîle avoue qu'il élail nécessaire qu'il

y (ût un chef dans l'Eglise (3).

Mélaiiclhhon eonseulit qu'on laissât au
pape son anioi ité, vl il reconnaissait qu'elle

pouviiil élri' utile (4).

Henri Vlli, roi d'Angleterre, défendit d'a-

linrd ((iniie Luther la primaiilé du pape cl

(!e l'E^li^e romaine. Léon X lui avait donné
le (ilrede défenseur de la foi (5).

Gi olius prétend que l'évêque de Rome doit

présider sur toute l'Eglis'e; l'exiierience a,

selon lui, confirmé qu'un chef était néces-

saire dans l'Eglise pour y conserver l'unité: il

assure que Rlélanchthon et Jacques l'iroi de

la Grande-B;el<)gne,oiil reconnu cette vérité.

Gr lius se fait une difficulté, et dit : Mais
le pape ne peut-il pas abuser de son pouvoir?

Il ne faut pas lui obéir, répond Groiius,

lorsque ses commandements sont contre les

canons ; mais il ne faut pas pour cela nier

son autorité ni refuser de lui obéir lorsque

ses commandements sont justes : si on avait

fait attention à ce que nous venons de dire,

continue-t-il, nous aurions une Eglise ré-
formée et unie (6).

Le clergé de France et toutes les univer-
sités du royaume reconnaissent la même vé-
rité, sans cependant croire que le pape soit

infaillible ou qu'il ait aucun pouvoir sur le

temporel des rois.

La primmé du pape dans l'Eglise est une
primauté d'honneur et de juridiction; c'est à
lui de faire observer les canons de l'Eglise

par loiit le monde, de convoquer des conciles

cl d'excommunier ceux qui refusent d'y

comparaître.
Quoique les décisions du pape ne soient

pas infaillibles, elles doivent cependant être

d'iin grand poids, cl elles méritent beaucoup
de respect. Le pape peut faire de nouvelles

lois générales et les proposera l'Eglise; mais
elles n'ont force de loi que par l'acceptation :

le clergé de France reconn.-iîi que ces droits

sont l'apanage de la primauté, et que le pape
a cette primauté de droit divin : je ne sais

comment on a pu reconnaître la primauté et

contester ce dernier point (7).

Le clergé de France reconnaît encore que
le pape est métropolitain et patriarche dans
son diocèse, qu'il a des préiogalives parti-

culières et une puissance temporelle sur ce
qu'on nomme l'Etat ecclésiastique; mais on
reconnaît qu'il a acquis ces choses et qu'il

ne les a pas de droit divin ; qu'il est inférieur

(1) Liiili,, Op , i. I, p 10t.

(2) ll)lil.,p. 2KS, t. VI!, p. t.

(3) Zuiuglp, Up., t. I, p. 27.

(4) lt)ia., l IV, p Hi",.

(ti) Hayiiald. ;iil an. I.i21, n. 7*.

(li) Gmi.t. V, p. 617, «11, 618.

17) Voijei Bellann., de suniino l'niitif. Melrtiior Cnnus,

De loi' Uicel., 1 M Dnpin, Diss.ile amiqiia Eccles disci-

plina. Uelenbio cleri galllcani.

an concile œcuménique, qui peut le déposer;

qu'il ne-peul dé[>oser les évéques, ni absou-

dre les sujets du serment de fidélité envers

le roi (8).

Les théologiens nllramonlains ont bien

d'autres idées de la primauié du pajie; ou a
recueilli tous les ouvrages faits pour iléfen-

dre le.s prétentions de la cour de Uome, el

celte colleclion compose vingt-un >oluines

in folio (9).

Ces prétentions ont été fortement combat-
tues par les théologiens français : il suffit de
lire la défense du clergé de France.

De l'usage du pain azyme dans reuchfiristie.

Les Pères ont tous reconnu que Jésus-

Christ se servit du pain azyme dans la der-

nière cène en instituant l'eucharistie : nous
n'examinons point ici si Jésus-Christ fil en
effet la dernière cène avec les Juifs, ou s'il

prévint le temps des azymes ; nous concluons
seulement, du témoignage unanime îles Pères,

qu'ils ont cru qu'on pouvait consacrer l'eu-

charistie avec du pain azyme.
Cependant l'exemple de Jésus-Christ n'a

pas été une loi qui ait obligé nécessairement
rEglise à se servir de pain azyme dans la

consécration de l'eucharistie, Jésus-Christ

ne s'en étant servi que par occasion, à cause
qu'il n'était pas permis aux Juifs d'user

d'autre pain pendant la Pâque, et il y a beau-
coup d'apparence que les apôtres se sont

servis indifféremment de pain levé el de

pain azyme.
Il paraît que les saints Pères, qui ont éta-

bli les premiers la discipline dans l'Eglise,

étant persuadés que Notre-Seigneur s'était

servi de pain azyme dans l'institution de

l'eucharistie, ont ordonné qu'on s'en servi-

rait à la messe pour garder l'uniformité, et

que les Grecs, au contraire, croyant n'étr«

point obligés de s'arrêter à une chose qui ne
venait que d'une pratique de la loi juda'iquc,

avaient mieux aimé se servir du pain levé.

Il n'est pas bien aisé de décider si chaque
Eglise a toujours été dans l'usage où elle est

encore aujourd'hui; mais il est certain que
l'usage du pain azyme est très-ancien dans
l'Eglise latine, qu'il y ét.iit généralement
élabli avant le schisme de Photius, el qu'on
n'avait jamais blâmé l'Eglise latine (10).

On ne trouve rien dans l'Ecriture, ni dans
la tradilion, ni dans les Pères, ni dans les li-

turgies, qui condamne l'usage du pain azyme.
Il e^l certain, d'ailleurs, que le pain azyme
peut être la matière de l'eucharistie aussi

bien que le pain levé; enfin, l'Eglise latine,

en conservant le pain azyme , ne condamne
point les Grecs qui se servent de i)ain levé :

ainsi, l'usage de l'Eglise latine, par rapport

au pain azyme, n<- pouvait être une cause lé-

giiim(! pour se séparer de sa communion (11).

(H) Defi-ns. clori gallicaiii.

('.)) Dihiiiit. puiitillcia.

(10) Maliillon, locn cilato. r.iaiiipini.ConjecUirado porpo-

luo aiMnoni'ii iisu, Rum , iu-4°.

(11) AllalinsiliKiiliorl.(Tevj,MliniiisAppar.ilum;Siiinond,

Disquisil. de a/yino; lldua, I. i, c. 25, Lilurglariiiii. Ma-
liill. l'iaet. in ssec. m ordiiiis Itencdlcl. Lupus,!. III Sdiol.

in docr. uonc. de aciis Lconis papx IX, c. 7. NaUl. Alex.

ii> BXC. yi et xn.
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Les Grecs modernes ont écrit pour justi-

fier leur schisme. Scyropulo ,
porte-croix de

l'Eglise de Conslanlinople, a fait une hisloire

du concile de Florence, dans .laquelle il se

déi haîne conlre lEglise romaine. M. Creyg-

Ihoii, chapelain du r.ii (i".\ngletiTre , l'a tra-

duite ( n lalin, avec des nali-s, et y a mis une
longue préface : le traducleur surpasse son

auteur en invectives contre l'Eglise romaine ;

il a été réfuté par M. Alassi ,
garde de la bi-

bliothèque vaiicaue.

IIEG 'i>8

M. Allix a aussi traduit du grec la réfuia-

lion que Nectaire a failcde l'autorité du pape,
sous ce titre : Beatisfimi et s ipiinti^siini

m'iqnœ et sanclœ tirhix Jeruftniem patriarritce

domini Nertarii rcfutalio thesium de p'ipre

imperio, qiias nd ipsum attulrrnnt fralres qui
Hiernuolymœ agnnt : in-S", 1702.
Le P. le Quien, sous le nom de Stephnnas

de Allimura , a réfuté Nectaire dans le livra

intiiuié : Panoplia adversus schisma Grœco~
rum : Paris, in-k\

H
• HATTÉMISTES, hérétiques ainsi appelés

de Ponlicn > an-Haiiem , ministre protestant

dans la province de Zélaiide, qui était attaché

aux senli(iien:s de Spinosa , et qui, pour
cette raison, fut dégrailé.

Entéiés de la doctrine de la réforme tou-

chant les décrets absolus de Dieu , les Jlnlté-

misles en déduisirent le système d'une né-es-

silé fatale et insurmontahie , et tombèrent
ain<i dans l'alhéisme. Us nièrent la différence

entre le bi( n et le mal, et la corruption de la

nature humaine. Ils conclurent de là (jue les

homines ne sont point obligés de se faire

violence pour corriger leurs m luvaises incli-

nations et pour obéir à la loi de Dieu; que
la religion ne consiste point à agir mais-à
souffrir; que toute la morale de Jésus-Christ
se réduit à supporter patiemment tout ce qui
nous arrive , sans perdre jamais la tranquil-
lité de notre âme. Ils prétendaient encore que
Jésus-Christ n'a point satisf.iit à la justice

divin" , ni expié les péciiés des hommes par
ses souffrances ; mais que, par sa médiation,
il a seulement voulu nous faire entendre
qu'aucune de nos actions ne peut offenser la

D vinllé. C'est ainsi, disaient-ils, que Jésus-
Christ justiGe ses serviteurs et les présente
purs au tribunal de Dieu. On voit que ces
opinions ne tendent pas à moins qu'à étein-
dre tout sentiment vertlieux, et à détruire
toule obligation morale. Ces novateurs en-
seignaient que Dieu ne punit point les hom-
mes pour leurs péchés , mais par leurs pé-
chés. Ce qui paraît signifier que par une
nécessité inévitable, et non par un décret de
Dieu, le péché doit faire le malheur de l'hom-
me , soit en ce monde , soil en l'autre. Mais
nous ne savons pas eu quoi ils faisaient
consister ce malheur. Il est étonnant que la

multitude innombrable de sectes folles et

impies que les principes du protestantisme
ont fait naître, n'ait pas encore pu faire ou-
vrir les yeux à s s sectateurs.

HÉGÉLIANIS.ME, système antichréliea
de Hégfl, philosophe allemand , qui expose
l'erreur la plus vaste et la pins monstrueuse
que l'esprithumain puisse concevoir. Comme
l'éclectisme, enseigné aujourd'hui en France,
est un enfant dégénéré, une production bâ-
tarde de ce système, il convient d'en donner
un aperçu d.ms un recueil des erreurs de
l'esprit humain. « Hegel a beaucoup emprunté

(l) Frag. pliilos., |/rél. de la 2' édli.

à Schelling, dit M. Cousin (Ij ; moi , bien plus
faible que l'un et l'autre

,
j'ai emprunté à

tous les deux. »

Selon Hegel , tout part d'un principe et y
revient. Ce principe est Vidée; l'idée c'est

Dieu. L'idée en soi, c'est Dieu avant la créa-
lion, n'ayant point cons^iience de lui-même,
ne se connaissant pas , et ainsi n'existant
point encore tout entier. L'idée sort d'elle-

même pour se contempler; elle devient idée

pour soi : c'est Dieu s'objectivant lui-même,
et se faisant par la connaissance qu'il ac-
quiert de lui. Puis l'idée manifestée dans le

monde et par l'histoire revient à elle, à l'idée

en soi, mais avec l'expérience et la connais-
sance d'elle-même, et c'est la consommation
des choses ou l'achèvement de Dieu.
Donc trois termes dans le développement

de l'univers, la thèse, Vantilhèseel la synthèse.

Or, l'idée et la réalité étant identiques, puis-

que celle-ci est l'exposition île celle-là , la

science unique est celle de l'idée et de son
développement, ou la logique, qui est la seule
religion vraie et pure; car seule elle rattache
ou relie à l'ù/ee qui est Dieu, ^'oilà comment
la philosophie est au-dessus de la religion et

lui tend la main pour l'aider à s'éievcr; car
le vrai ou l'idée pure est au-dessus du saint ,

qui en est une forme, une expression; et

ainsi tous les dogmes du christianisme sont
des symboles de la vérité en soi , et les ré-
cits bibliques des allégories ou des mythes.

Ainsi la Trinité, c'est la thèse ou 1 idée en
soi, le Père qui ne se connaît pas encore;
l'antithèse ou l'idée pour soi, le Fils dans
lequel le Père se manifeste et se contemple;
la synthèse , l'idée pour soi , retournant à
l'idée eu soi , est le Saint-Esprit qui lie le

Père au Fils par l'amour , ou le lien logique
qui unit le principe à la conséquence, l'idéal

au réel, l'infini au fini, lincréé au créé, D.eu
au monde. Donc , comme on l'a enseigné et
imprimé en France, Dieu, dans sa triplicilé,

est l'infini, le fini et le rapport de l'mfini au
fini. Donc la création est nécessaire, non-
seulement pour que Dieu s'objective ou se
conçoive, mais aussi pour qu'il se fasse ou
devienne.

Le péché originel, et le mal qui en sort,

est l'état naturel de l'homme, rcsiiltal de la

création et non d'une transmission. C'est

d'un côté la limitation nécessaire de la créa-

ture, son impuissance naturelle ou son néant.
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quand on la considère séparément de Vidée ou
de son principe; el de l'autre, c'est l'espèce

d'opposilion où chaque homme se place néces-
sairement vis-à-visde l'absolu, quand, acqué-
rant la conscience de lui-même, il se pose par la

réflexion en personnalité propre , et rompt
par là, .'lutanl qu'il est en lui, son identité

essentielle avec l'idée dont il est sorti et à la-

quelle il doil revenir.

L'incarnation du Verbe en Jésus-Christ

est le momeni où l'idcnlilé de Dieu et de l'hu-

njîinilé s'est manifestée à la conscience hu-
maine. C'est en Jésus-Chrisi, l'homme par-

fait, que la Divinité est arrivée à la conscience
d'elle-même, et s'est dit pour la première fois :

Je su:S moi.

Le sacrifice do Jésus-Christ par sa mort,

n'est point le moyen de la résurrection de
l'humanité avec Dieu; c'est l'acte par lequel

l'idée , après s'être manifestée dans le uni
,

revient à elle-même et fait dire à l'homme,
rentrant par sa volonté dans le grand tout,

et se perdant dans l'identité absolue : Ce n'est

plus moi {vivo jam non ego).

La justification esl une identification défi-

nitive de l'esprit humain avec l'esprit divin,

qui est le but et la perfection de la science.

C'est donc la science qiii sauve
; par elle seu-

len)enl s'acquiert la vraie piété, qui consiste

à s'abstraire de soi-même, à se dépouiller de
soi pour retourner à l'absolu; car la person-
nalité ou le moi est ce qui nous sépare de
Dieu. Le moi est la racine du péché , et le

pédié ne peut être détruit que par l'absor-

ption du moi fini dans le moi infini, du phé-
nomène dans l'idée de l'homme en Dieu.

Ainsi, la philosophie allemande, dernière
expression de la philosophie humaine , a
travesti la parole révélée et parodié le Chri-
stianisme; et, chose bien remarquable, tous
les efforts de sa spéculation transcendante
n'ont abouti qu'à un triste commentaire du
dogme chrétien.

AOilà la philosophie qu'eu a essayé d'in-

troduire en France sous le nom à'écteclisme,

probablement sans en avoir vu d'abord toute

la portée. Depuis on a reculé devant les con-
séquences, devant l'indigualion du bon sens
chrétien et de la foi catholique. Aussi, l'é-

clectisme français, disciple timide de Hegel,
qu'il comprend peu et qu'il n'a pas la force

de suivre , a complètement échoué dans la

mission (]uil s'est donnée d'accorder la reli-

gion et la jihilosophie; il n'a point le courage
de sa position ni de ses sympathies"; il vou-
lait être hégélien et n'en a pas eu l'audace;
il fait profession du christianisme et il n'en
a pas la foi ; il est panthéiste sans le vouloir,
et il n'est pas chrétien en voulant le paraître.
Il est tout ce qu'il ne veut pas, et il n'est

rien lie ce qu'il veut être.

HÉLICITES, fanatiques du sixième siè-

cle, qui iiienaicnl une vie solitaire. Ils fai-

saient principalement consister le service de
Dieu à chanter des canliijues et à danser avec
les religieuses, pour imiter, disaient-ils,

l'exemple de Mo'ise et de Marie. Celle folie

(1) HIcron. conl. Helvid. Aiig., linres. «4. lipipli., lia;-
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ressemblait beaucoup à celle des monlanistes
que l'on nommail ascit^s ou ascodrutes ; mais
leur secte avait disparu avant le sixième siè-

cle. Les Hélicites paraissent donc avoir été
seulement des moines relâchés, qui avaient
pris un goût ridicule pour la danse. Leur
nom peut être dérivé du grecfllo!)), ce qui
tourne; et on le leur avait probablemenl
donné à cause de leurs danses en rond.

HELVIDIDS était un arien qui availà peine
la première teinture des lettres; il fit un livre
contre la virginité de 11 sainte Vierge : il

préiendail prouver par l'Ecriture que Jésus-
Christ avait eu des frères : les sectateurs de
cette erreur furent appelés antidicomaria-
nites (1 .

HEMATirES. Saint Clément nomme ces
hérétiques , sans expliquer quelle était leur
hérésie (2;.

Spencer a cru que ces hérétiques étaient
ainsi appelés parce qu'ils mangeaient des
viandes suffoquées ou consacrées aux dé-
mons; d'autres pensent qu'ils ont eu ce nom
parce qu'ils offraient du sang humain dans
la célébration des mystères (3).

HENRI DE BRUYS était un ermile qui
adopta, au commencement du onzième siècle,

les erreurs de Pierre de Bruys. Voyez cet
article.

H niait que le baptême fût utile aux en-
fants; il condamnait l'usage des églises et

des temples, rejetait le culte de la croix, dé-
fendait de célébrer la messe et enseignait
qu'il ne fallait point prier pour les morts.

Il avait reçu cette doctrine de Pierre do
Bruys, qui l'avait prêchée en Provence et qui
en avait été chassé à cause de ses dérègle-
ments. La violence que Pierre de Bruys avait
employée pour élahlr sa doctrine ne lui avait
pas réussi; il avait été brûlé à Saint-Gilles.

Henri, pour se faire des partisans, prit la

route de l'insinuation et de la singularité.
H était encore jeune ; il avait les cheveux
courts et la barbe rase; il était grand et mal
habillé; il marchait fort vite et pieds nus,
même dans la plus grande rigueur de l'hi-

ver; son visage et ses yeux étaient agités
comme une mer orageuse; il avait l'air ou-
vert, la voix forte et capable d'épouvanter;
il vivait d'une manière fort difrérente des
antres; il se relirait ordinairement dans les

cabanes des paysans, demeurait le jour sous
des portiques, couchait et mangeait dans des
lieux élevés et à découvert; il acquit bientôt
la réputation d'un grand saint; les dames
publiaient ses vertus et disaient qu'il avait
l'esprit de prophétie pour connaître l'inté-

rieur des consciences et les péchés les plus
secrets.

La réputation de Henri se répandit dans
le diocèse du Mans : on le supplia d'y aller,

et il y envoya deux de ses disciples (|ui fu-

rent reçus du peuple comme deux anges.
Henri s'y rendit ensuite , fut reçu avec les

plus grands honneurs, et obtint de l'évéque

la permission de prêcher et d'enseigner.

(i) rjeiii. Alex., Imi Slroin.

(3) àpeiiccr, Di-.SLTl. ad .4cl. w, 20.
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On courut en foule à ses prédications , et

le clergé exhorlail le peuple à y aller.

Ht?nri avait une éloquence naturelle et une
voix de tonnerre. Il eut bientôt persuadé

qu'il était un homme apostolique, et lors-

(|u'il fut sûr de la conûance du peuple, il en-

seigna ses erreurs.

Ses sermons produisirent un effet que l'on

n'attendait pas : le peuple entra en fureur
contre le clergé , et -traita les prêtres , les

chanoines et les clercs comme des excommu-
niés. On refusait de rien vendre à leurs do-
mestiques; on voulait abattre leurs maisons,
piller leurs biens et les lapider ou les pen-
dre. Quelques-uns furent traînés dans la

boue et battus cruellement.
Le chapitre du Mans défendit à Henri,

sous piine d'excommunication, de prêcher;
mais ceux qui lui notifièrent cette sentence
furent maltr;iités, et il continua ses prédica-
tions jusqu'au retour de «l'évêque Hildebert,
qui était allé à Rome.

Ce ne fut point en réfutant les erreurs de
Henri que Hildebert arrêta le désordre; il

conduisit ce prédicanl devant le peuple et lui

demanda de quelle profession il était : Henri,
qui n'entendait pas ce mot , ne répondit
point ; Hildebert lui demanda alors quelle
charge il avait dans l'Eglise; Henri répon-»
dit qu'il élfiit diacre.

Hildebert lui demanda s'il avait assisté à
l'office; Henri répondit que non; eh bienl
dit l'évéquc , récitons les hymnes qu'on
chante à' Dieu ce malin ; Henri répondit qu'il

ne savait point l'olfice qu'on disait chaque
matin; alors l'évéquc commença à chanter
les hymnes à la sainte Vierge. Henri ne les

savait pas ; il devint interdit et confus ; il

confessa qu'il ne savait rien, mais qu'il s'é-

tait étudié à faire des discours au peuple.

Hildebert lui défendit de prêcher, et lui or-
donna de sortir de son diocèse. Henri quitta
le Mans et passa dans le Périgord, parcou-
rut le Languedoc et la Provence, où il se fit

quelques disciples.

Le pape Eugène Hl envoya dans ces pro-
vinces un légat, et saint Bernard s'y rendit
pour garantir le peuple des erreurs et du fa-

natisme qui désolaient ces provinces. Henri

ftrit la fuite; mais il fut arrêté et mis dans
es prisons de l'archevêché de Toulouse, où

il mourut (Ij.

Voilà encore un des patriarches des réfor-

mateurs, et c'est par Henri de Bruys que
Basnage prouve la perpétuité de la doc-
trine des protestants sur la nécessité de ne
prendre que l'Ecriture pour règle de la foi,

indépendamment de la tradition (2).

HENRICIENS, disciples de Henri de Bruys;
ils se répandirent dans les provinces méri-
dionales, se confondirent avec les albigeois
et finirent avec eux. Voyez l'art. Albigeois,
dans lequel on a traité des causes du pro-
grès que firent les prédicants qui s'élevèrent
dans le onzième siècle.

(l) Golfridus, I. m de Vila S. Bernard., c. ï. D'Argen-
iré. l. I, p. 13.

(i) Basnjge, Hist. des Eglises réf., t. I, périod, 4, c. 6,
pag. lis.

HÉHAGLÉON adopta le système de Va-
lenlin; il y fil quelques changements; il se

donna beaucoup de peine pour ajuster à ce
système la doctrine de l'Evangile et fit pour
Cela des commentaires très-étendus sur l'E-
vangile de saint Jean et de saint Luc.

Plusieurs auteurs ecclésiastiques avaient
déjà entrepris d'expliquer l'Ecriture sainte;
tout y paraissait précieux, et l'on croyait
que tous les mots contenaient des vérités

importantes et utiles; on avait cherché des
sens cachés dans les choses les plus simples
en apparence, et l'on avait employé cette

méthode pour expliquer les endroits diffici-

les à en tendre dans leur sens naturel et littéral.

Avec celte méthode, Héracléon crut pou voir

concilier le système valentinien avec l'Evan-
gile, el se donna une peine infinie pour tirer

de l'Evangile des sens allégoriques qui con-
tinssent le système des Eons.
Héracléon était un valentinien entêté de

son système, el il se donna une peine infinie

pour le trouver dans l'Ecriture ; il adopte
les allégories les plus forcées; il a recours
à des explications qui ne sont fondées ni sûr
la tradiiion, ni sur la raison ; il fallait donc
qu'Héracléon ne pût nier l'autorité de l'E-

criture el qu'il (ùl bien convaincu qu'un
système qui n'était pas conforme à l'Êvan-
gile ne pouvait être vrai : Héracléon est donc
une preuve que les personnes qui avaient le

plus d'intérêt à nier la divinité de l'Ecriture

sainte n'osaient l'entreprendre , et nous
avons dans Héracléon un témoin qui avait

examiné et discuté les preuves de la divinité

de l'Ecriture.

Héracléon, à la faveur de ces explications,
fît recevoir, par beaucoup de chrétiens, le

système de Valentin , et forma la secte des
héracléonites.

Origène a réfuté les commentaires d'Hé-
racléon, et c'est d'Origène que Grabbe a ex-
trait les fragments que nous avons des com-
mentaires d'Héracléon (3).

Ces commentaires, comme on l'a déjà re-
marqué, ne sont que des explications allé-

goriques, destituées de vraisemblance, tou-
jours arbitraires, et souvent ridicules.

• HERMÉSIANISME. — On donne ce nom
aux doctrines philosophico-lhéologiques de
Georges Hermès, professeur de théologie à
l'université calholique de Bonn, mort cha-
noine de Cologne en 1831. Ces doctrines,

qui ont exercé en Allemagne une inlluence

fâcheuse pour la foi, ont été condamnées
par une bulle du pape Grégoire XVI, en
date du 26 septembre 1833, comme fausses,

téméraires, captieuses, conduisant au scep-
ticisme et à l'indifférence, erronées, scan-
daleuses, subversives de la foi catholique,

sentant l'hérésie et déjà condamnées anté-
rieurement par l'Eglise. Ce que l'on repro-
che à Hermès et à ses ouvrages, regarde

surtout la nature de la foi et la règle de ce

qu'il faut croire , l'Ecriture sainte, la iradi-

(5) Pbilostorg., de Haeres., c. -il. Auclor. Append. apud

Ton., c. 49. Aug., de H;er , c. 10. Epiph., bœr. 3*». tt^^l^

be, Spicileg. secundisa;culi, p. 80.
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lion, la révélation ot r.iutorilé de l'Eglise,

les niolils de ciédibiiiU', les preuves sur les-

quelles on a cou(ume d'élahlir l'existence

de Dieu, son essence, sa justice, sa sainteté,

sa liberté dans les œuvres ad extra, la né-
cessité de la grâce, la rétribution des ré-
compenses et des peines, létal de nos pre-
miers parents, le péché originel et la forces
morales de l'homme après sa chute.

On peut rapporter les erreurs d'Hcrtuès à
trois chefs particuliers, selon qu'il s'agit du
principe même de la certitude philosophi-
que et dg toute certitude en général, ou de
l'application de ce principe aux démonstra-
tions qui concernent les vérités de la reli-

gion , ou enflo de quelques-unes de ces vé-
rités en particulier, comme la nécessité de
la grâce, le péché originel, etc.

Nous ne disons rien ici des erreurs de
cette troisième classe, puisqu'elles ne sont
autre chose que les erreurs mêmes des pro-
testants et des jansénistes. Nous ne parle-
rons que du principe ou de la règle de la

certitude philosophique, et de l'applicalion
de ce prineipe à la démonstration des véri-
tés de la religion.

Selon Hermès, la raison doit douter posi-
tivement de tout, jusqu'à ce qu'elle soit ar-
rivée à un tel point de conviction, qu'elle se
senie nécessitée à donner son assentiment, à
affirmer ou à nier quelque chose. Pour lui,

le signe, le critérium de la certitude, c'est

donc la nécessité qui force la raison à se
rendre, à accepter une vérité, à rejeter une
erreur. Hermès reconn.iît ensuite deux or-
dres ou genres de démonstrations ; l'une
théorique, l'autre prn^V/ifc. Dans la théorique,
il s'agit toujours pour lui de conclure de
l'effet à la cause, en ce sens qu'une ques-
tion étant posée

,
par exemple celle de

l'existence de Dieu, il cherche dans la na-
ture un fait auquel il soit impussilile à la

raison d'attribuer une autre cause que
l'existence même de Dieu, et dèslors cette

existence est prouvée théoriquement. Dans
la démonstraiion pratique, le point de départ
ou d'appui n'est pas un fait, mais un devoir
(le l'ordre moral; et quand une question
est posée, on cherche si

, parmi tous les de-
voirs que cet ordre embrasse, il s'en trouve
quelqu'un avec lequel elle ait un rapport
plus ou moins nécessaire. Afin de faire com-
prendre ceci, prenons un des exemples em-
ployés par Hermès lui-inéine, pour donner
une idée de cette espèce p.irlieulière de dé-
monstration, appliquée à un fait de l'ordre
surnaturel , la lésumxtion de Lazare telle

qu'elle es! rapportée dans l'Evangile, et à
toutes les circonstances qui l'ont précédée,
accompagnée et suivie. Or, voici tout le rai-
sonnement de cet auteur pour établir

, par
une démonstraiion pratique, que la résur-
rection de Lazare ( st un fait miraculeux et

non point un l'ai' naturel. Il y a, dit-i!, un
devoir moral d enterrer les morts; mais il

faut que la mort soit certaine, pour qu'il y
ait lieu à l'accomplissemeiit de ce devoir,
autrement il nous obligerait jus(|u'à courir
plutôt les chances d'enterrer des vivants ,
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que de nous exposer à ne pas enterrer quel-

qu'un de véritablement mort. Or, si la ré-

surrection de Lazare était, pouvait être un
fait purement naturel, il s'ensuivrait qu'il

n'y aurait point de signes certains auxquels
on pût reconnaître la mort véritable. Donc il

n'y aurait plus de devoir d'enterrer les morts.

Voilà, en peu de mots, le système d'Her-

mès ; à quoi néanmoins il faut ajouter deux
prétentions qu'il exprime le plus naïvement
du monde ; l'une qu'avant lui et jusqu'à la

découverte qu'il a faite du vrai principe de
la certitude, il n'y avait point encore de dé-
monstration philosophique d'aucune vérité ;

l'autre que toutes les démonstrations qui

appartiennent à la théologie et à la science

de la religion en général, ne sauraient être

certaines qu'autant qu'on peut leur appli-

quer le [iriiicipe et la règle de la certitude

philosophique; d'oîi il suit encore que jus-

qu'à Hermès, il n'y avait non plus rien de

véritablement prouvé et démontré dans la

théologie et dans toute la science de la religion.

Reprenons toutes les affirmations d'Her-

mès les unes après les autres :

1° Jusqu'à lui. il n'existait point de dé-

monstration certaine d'aucune vérité, pas

mêii.e de l'existence de Dieu ; et, en effet, il

remercie Dieu quelque p;,rt de lui avoir fait

enfin découvrir un principe sur lequel il

pouvait s'appuyer avec toute confiance pour
croire en lui. Or, rien n'égale la témérité el

l'imprudence d'une pareille prétention, si

ce n'est la présomption et l'orgueil qu'elle

suppose dans celui qui ne craint pas de

la mettre en avant. On n'avait donc pas une
foi raisonnable en Dieu, à son existence, à

sa providence, jusqu'à ce que Hermès eût

trouvé la manière de démontrer ces vérités 1

Et comment Hermès lui-même peut-il être

certain que sa démonstraiion soit telle

qu'elle lui parait, invincible el irréfragable,

puisque avant lui tous les philosophes di-

gnes de ce nom avaient cru que l'existence

de Dieu était une des vérités les mieux prou-

vées et les plus incontestables, et que, selon

lui, pourtant, ils se faisaient illusion, ils se

trompaient? Est-ce qu'il serait moins sujet

qu'eux à l'erreur? Et cela fût-il, d'où en

tirerait-il l'assurance el la garantie? Disons

tout en un mot : c'est une folie ou une sim-
plicité, mais des plus dangereuses l'une ou

l'autre, d'affirmer aussi pertinemment iiu'il

le fait que toutes les preuves des vérités les

plus importantes et les plus nécessaires

avaient jusqu'à lui manqué de base, et que

le genre humain n'y croyait que par habi-

tude et par préjugé.
2° Hermès fait dépendre la certitude des

preuves qui concernent les vérités de la re-

ligion du principe et de la règle de certitude

des preuves purement philosophi(iues. D'où

il suit encore qu'avant lui et jusqu'à lui,

toutes les preuves de la religion el des véri-

tés qu'elle comprend, données par les apo-

logistes, les Pères de l'Eglise et les Ihcolo-

giens, étaient imparfaites et insuffisantes:

prétention mille fois plus absurde encore,

jilns téméraire et plus dangereuse que cellu
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que nous avons réfutée plus haut. Il suffit,

au surplus, de l'énoncer pour fin f.iire sen-
lir le faux et les fiineslos eonséiiuenci^s.

Dans la ré,.'li(é, ce n'est p.is la religion qui

a ln'soin d'app'.iyer les preuves sur tel ou tel

système de certitude philosophique; ce se-

rait luen plutôt à la philosophie de chercher
à (tonner à ses déuiouslralioiis une base et

des principes qui puisent leur force dans
leur rapport et leur liaison intime avec ce
qui fait le fondement des Yérilés religieuses

et de leur certitude.
3* Entrons maintenant dans l'examen du

système philosophique d'Hermès, considéré

en lui-même. L'auteur prend pour point de
départ primitif et antérieur à toute croyance
de la raison, pour toutes les vérités sans ex-
ception, soit philosophiques, soit religieu-

ses, le doufe positif. Ainsi, primitivement,
il faut douter de tout et ne rien tenir pour
certain. Mais dès-!ors, n'y a-t-il pas une
impossibilité métaphysique à sortir de là, à
faire un pas on avani, à trouver jamais rien

de certain ? N'insistons pas là-dessus, puis-
qu'il saute aux yeux que le doute positif,

primitif et universel, réduirait la rjison à
une immobilité absolue '-lui équivaudrait pour
elle, non à la folie, mais à la morl.

k' En cherchant, au milieu de son doute
universel, positif, s'il n'y aurait pas dans la

nature des choses ou dans les propriétés de
la raison, quoique caractère essentiel qui ne
pût être propre qu'à la vérité, il découvre
qu'il est des circonstances où // est impos-
sible à l'esprit de l'homme de ne pas alfir-

mer comme vraies, ou nier comme fausses

certaines propositions qui se présentent à
lui, où il y a nécessité pour la raison de pro-
noncer et de croire. Or, cette nécessité, à la-

quelle la raison ne peut se soustraire, est

précisément ce C'iractère de vérité et de cer-
titude cherché et trouvé par Hermès.
Ce n'était pas la peine assurément de trai-

ter d'une manière si méprisante la philoso-

phie et les philosophes des âges précédents,
pour arriver à ce dénouement, qui est bien

loin d'ailleurs d'êlre nouveau. Il faut n'avoir

lu ni Descartes, ni Malebranche, ni Féuelon
pour ignorer que la nécessité de croire,

l'impossibilité de douter, est la dernière rai-

son qu'ils apportent pour attribuer à l'évi-

dence le caractère de la certitude. Descartes
cl Fénelon, entre autres, discutent à fond
cette nécessité, et se demandent si elle ne
pourrait pas être imposée à la raison par
un Dieu trompeur; el la seule réponse qu'ils

donnent, qu'ils puissent donner à cettequcs-
tion, c'est qu'il est impossible à la raison d'ad-
mettre qu'il en puisse être ainsi , et qu'elle

est invinciblement entraînée à croire que
ses idées sont vraies, quand elles sont clai-

res el évidentes. Et la philosophie écossaise,
celle de Kant encore, que font-elles autre
chose que d'attribuer la certitude aux juge-
ments de la raison humaine, par suite de
ses instincts, de ses tendances, de ses pro-
priétés naturelles ? Ce quelle est forcée
d'admettre comme vrai, disent tous ces phi-
losophes, elle n'a pas droit de supposer qu'il
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puisse être faux, puisque ce serait se nier

elle-même, se mettre en contradiction avec
elle-même.

"i" La démonstration théorique d'Hermès
consiste , uiuî question éiant posée

,
par

exemple celle de l'existence de Dieu , à
chercher dans la nature un fait dont la rai-

son soit forcée de dire ou qu'il n'a point de
cause ou que sa cause est Dieu, toutes les

autres causes connues et assignables étant

évidemment impuissantes à le produire.

Qu'y a-t-il encore de nouveau et d'ex-

traordinaire dans une pareille démonstra-
tion ? N'est-ce pas, non-seulement la forme,

mais le fond, de toutes les prouves qu'on
donne de l'existence de Dieu? Y en a-t-il

une seule qui n'ôppuie ses conclusions sur

ce qu'on appelle le principe de causalité?
6° Enfin la démonstration pratique {(\Mi,

selon Hermès, ne donne d'ailleurs qu'une
certitude morale), f)rocède bien comme la

démonstration théorique ; mais , au lieu de

prendre un fait pour point de départ, elle

prend un devoir , et conclut en prononçant
que ce devoir n'existerait plus ou qu'il no

devrait pas être accompli ; qu'on ne pour-

lait pas l'accomplir, si telle ou telle choso

n'était pas vrafe. Nous avons donné plus

haut un exemple de ce genre do preuve ap-
pliqué à la résurrection de Lazare, quand il

s'agirait de démontrer que cette résurrec-

tion est un fait miraculeux cl surnaturel.

Nous ne nions pas que quelques-uns des ar-

guments fondés sur cette base ne puissent

avoir' quelque valeur; mais ils ont un air

assez étrange et assez bizarre ; et pui-; cela

ne saurait empêcher que les preuves et les

arguments ordinaires employés avant Her-
mès, pour prouver les mêmes vérités, ne
soient infiniment préférables.

En deux mots, tout ce qui se trouve en-

core de bon et de raisonnable dans le sys-

tème d'Hermès, appartient à tous les sys-

tèmes de philosophie, el il existait avant
lui. Mais tout ce qui lui est propre est sin-

gulier, sans portée, sans fondement solide,

et digne du jugement qu'en a porté le sou-
verain pontife en le condamnant.
HEHMIAS était de Galatie; il adopta l'er-

reur d'Hermogène sur l'éternité du monde,
et cfut que Dieu lui-même était matériel,

mais qu'il était une matière animée plus

déliée que les éléments des corps.

Le sentiment d'Hermias n'était que le

système métaphysique des stoïciens , avec
lequel il tâcha d'allier les dogmes du chris-

tianisme.

H faisait sortir l'âme de la terre, et croyait

qie le mal venait tantôt de Dieu, et tantôt

de la terre; il pensait que le corps de Jésus-

Christ n'était pas dans le ciel, el qu'après la

résurrection il avait mis dans le soleil le

corps dont il avait été rovéiu sur la terre, ce

qui tient au mépris que les stoïciens avaient

ponr le corps.

Hermias avait donc des principes philoso-

phiques qui le portaient à regarder la résur-

rection comme un fait contraire à l'idée de

la grandeur cl de la perfection du Fils de
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Dien; cependant Hermias ne nie point la

résurrection ; il suppose seulementque Jésus-
Christ a déposé son corps dans le soleil.

Hermias ne pouvait donc alors révoquer
en doute la résurrection de Jcsus-ChrisI, et

certainement Hermias n'élait pas liomnic à
se rendre à de mauvaises preuves : comment
donc ose-t-on aujourd'hui regarder la ré-
surrection de Jésus-GIirisl comme un fait cru
légèrement, adoplé sans examen, et seule-
ment par les premiers chrétiens?
Hermias croyait, comme les stoïciens, que

les âmes humaines étaient composées de feu

et d'esprit; il rejetait le baptême de l'Etçlise,

fondé sur ce que saint Jean dit que Jésus-
Christ baptisa dans le feu et par l'esprit.

Le monde était, selon Hermias, l'enfer, et

la naissance continuelle des enfants élait la

résurrection : c'est ainsi qu'il prétendait con-
cilier les dogmes de la religion avec les prin-
cipes du stoïcisme.

Hermias eut des disciples, qui prirent le

nom dhermialiles; ils étaient retirés dans
la Galalie, où ils avaient l'adresse de faire

des proséiyles (1).

HERMOGÈNE, après avoir étudié la phi-
losophie stoïcienne, embrassa la religion
chrétienne, el réunit les principes de la phi-
losophie des stoïciens avec les dogmes du
christianisme; son hérésie consistait à sup-
poser l'existence d'une matière incréée, sans
mouvement, sans principe, coéternel le à Diea,
el dont il avait formé le monde.

H y a, pour tout homme qui étudie un
sysièmc une difficulté principale à laquelle
il rapporte toutes les autres, ou qui l'empêche
de les sentir dans toute leur force; si vous
présentez à son esprit une idée qui résolve
cette difficulté , il l'admet sans réserve et
sans restriction, et toutes les difficultés dis-
paraissent à cet instant.

Mais lorsque cette première impression,
qui tient un peu de l'enthousiasme, est affai-

blie, les difficultés renaissent; on sent qu'on
avait donné trop de généralité à ses prin-
cipes, et qu'ils ont besoin de modifications;
alors il se fait naturellement un retour de
l'esprit vers ses premiers sentiments

, qu'on
allie le mieux qu'on peut avec les principes
qu'on vient d'acquérir; c'est ainsi quHer-
mogène allia les principes du christianisme
avec ceux des stoïciens.

Les stoïciens reconnaissaient dans le monde
un Etre suprême et infiniment parfait; mais
ret être, selon eux, était une âme immense,
mêlée et confondue avec la malière, empri-
sonnée dans une infinité de corps différents
el soumise à l'aveugle impétuosité des élé-
ments. Hermogène avait été frappé de cette
difficulté

, comme on le voit par le livre que
Tcrlullien a écrit contre lui.

Les chrétiens, au contraire, enseignaient
qu'un esprit éternel, existant par lui-même,
souverainement [)arf,iit et distingué du monde,
avait par sa seule volonté produit loui; c'é-
tait par la parole toute-puissante de cet es-
prit que le chaos et toutes les créatures

(1) Pbilaslr,, deHa;r.,c. tw, 5«

étaient sorties du néant; il avait commandé
que tout ce qui est fût, el tout avait été.

Hermogène fol épris de la beauté de celle
idée; il n'hésita pas entre le dogme do l'âme
universelle et la religion chrétienne, qu'il
adopta sans restriction.

Miis, en réfléchissant, il crut voir que la
religion chrétienne n'expliquait pas comment
cet être étant souverainement bon el le maître
absolu de la nature, il y avait du mal dans
le monde; il conclut que les chrétiens don-
naient trop d'étendue à la puissance de cet
Etre suprême; toutes 1rs idées des sto'ïciens
surl'éternitéde la matière et sur l'explication
des désordres qu'on voit dans le monde se
réveillèrent; il crut qu'il fallait chercher la
cause de l'origine du mal dans la matière,
qui, étant éternelle el incréée, résistait à la
bonté de l'Etre suprême.

C'était, selon Hermogène, dans celte ma-
tière qu'on trouvait la cause de tous les
maux; toutes les sensations qui nous affli-

gent, les passions qui nous tyrannisent, ont
leur source dans la matière; tous les mons-
tres sont des effets de l'indocilité de la ma-
tière et de sa résistance inflexible aux lois

que l'Etre suprême a établies pour la géné-
ration des corps.

Si la matière n'est pas éternelle et incréée,
disait Hermogène, il faut que Dieu ait ou tiré
le monde de sa propre substance, ce qui est
absurde, puisqu'alors Dieu serait divisible;
ou qu'il l'ail tirédu néant, ou qu'il l'ait formé
d'une matière coéternelle à lui.

On ne peut dire que Dieu ait tiré le monde
du néant ; car Dieu étant essentiellement bon,
il n'eût point tiré du néant un monde plein
de malheurs el de désordres; il eût pn les
em[ êcher s'il l'avait tiré du néant, cl sa bonté
ne les eût pas soufferts dans le monde.

Il faut dune que Dieu ait formé le monde
avec une malière coéternelle à lui, cl qu'il
lie l'ail formé qu'en travaillant sur un fonds
indépendant de lui.

L'Ecriture, selon Hermogène, ne disait
nulle pari que Dieu eût fait la matière de
rien; au contraire, disait-il, elle nous repré-
sente Dieu formant le monde et tous les corps
d'une matière préexistanlc, informe, invi-
sible ; elle dit : Dieu fit le ciel et la terre dans
leur principe, in principio.

Ce principe dans lequel Dieu forma le ciel
et la terre n'élait que la matière préexistante
el éternelle comme Dieu ; l'idée de la création
de la malière n'est exprimée nulle part dans
l'Ecriture.

Cette matière informe était agitée par un
mouvement vague, sans dessein el sans objet;
Dieu nous est représenté, dans l'iiicrilure,

comme dirigeant ce mouvement, et le modi-
fiant de la manière nécessaire pour produire
les corps, les plantes, les animaux.

La malière élant éternelle el incréée, et

son mouveraeni étant une force aveugle, elle

ne suit pas scrupuleusement les lois que Dieu
lui prescrit, et sa résistance produit les dé-
sordres dans le monde.
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L'imngination d'HermoRène fut salisfaitc

de celle hypolhèsc, et il mit que, pour ex-
pliquer l'origine ilu mal, il fallait réunir les

principes des stoïciens sur la nature de la

matière et ceux des chrétiens sur la puissance
productrice du inonde.

RéfukUion du sentiment d'Hermogène.

Terlullien prouve, contre Hermogène :

1° qu'on ne pouvait faire de la matière un
être éternel et incréé sans l'égaler à Dieu,
puis qu'ayant l'existence par elle-même, elle

aurait aussi toutes les perfections, ce qu'Her-
mogène lui-même n'osait avouer.

2° Tertullien fait voir qu'Hermogène ne
donne aucune idée distincte de celte matière
coéternellc à Dieu; qu'il la dit lanlôt corpo-
relle, et tanlôl incorporelle; qu'il regarde le

mouvement, tantôt comme un être différent

de la matière, tantôt comme la matière même,
quoique le mouvement ne soit qu'un accident
de la matière.

3' Terlullien fait voir qu'Hermogène ne
peut, par son hypothèse, rendre raison de
l'origine du mal dans le monde; celte matière
sur laquelle vous prétendez que Dieu a tra-
vaillé, dit-il, a un mouvement vague et in-
différent à toutes sortes de déterminations.

Si la délerminalion du mouvement de la

matière est éternelle et nécessaire comme
elle. Dieu n'a pu, ni le modifier, ni le chan-
ger; et si le mouvement de la matière n'est

qu'un déplacement vague et indifférent à
toutes sortes de délerminations, elle n'avait

par sa nature aucune délerminalion au mal,
aucune opposition au bien, et tout le mal
vient de l'intelligence qui l'a mise en œuvre;
par conséquent Hermogène n'explique point
l'origine du mal.

4°Terliillien fait voir qu'Hermogène a mal
expliqué le récit de Moïse, et qu'il abuse de
l'équivoque du mot principe, in principio,
dont la Genèse se sert.

Le mot principe, dit Tertullien, peut dési-

gner, ou l'ordre de l'existence des choses, ou
la puisssance qui les fail exister, ou le sujet

duquel on les tire. Le mot principiiim, dans
Moïse, ne sert qu'à exprimer le commence-
ment de l'existence : In principio Deus fecit

cœlum et lerrnm, signifie, au commencement
Dieu fit le ciel et la terre, et non pas, comme
le traduisait Hermogène, Dieu fit le ciel et la

terre dans un principe qui était la matière;

car lorsque le mot principium est employé
pour exprimer le sujet ou la matière avec
laquelle ou forme une chose, on ne dil pas
que la chose est formée dans ce principe,

mais qu'elle est faite de ce principe; on ne
dit pas qu'on a fait une médaille dans l'ar-

gcni, mais avec de l'argent.

Moï?e, dans la Genèse, se propose de don-
ner l'histoire de l'origine du monde; pour
remplir cet objet, il fallait nécessairement
que Moïse nous fît l'énumération des prin-
cipes qui ont, pour ainsi dire, concouru à
cette production; il fallait que, dans son ré-
cit, Moïse nous parlât de Dieu, qui est le

(1) Tert. conl. Hermogeii.
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principe actif ou la cause productrice du
monde qui est l'effet de son action, et de la
matière ijui a é!é le sujel du ]uel il a lire le
inonde. Si Moïse eiil pensé que Dieu avait
tiré le monde d'une matière qui lui était
coélernelle, il nous aurait parlé de cette ma-
tière; cependant il n'en parie point; elle
n'existait donc pas avant la création du
monde, et elle a été tirée du néant, selon le
récit de Moïse.
Mais, répliquait Hermoïène

, Moïse dit
qu'ayant que Dieu eût formé le ciel et la terre,
elle était informe , invisible, ce qui suppose
sa préexistence; el qu'elle est éternelle et in-
créée.

Vous n'opposez ici qu'une chicane, dit Ter-
tullien ; vous prétendez prouver la préexis-
tence et l'éternité de la malière, parce que
Moïse dit que la terre était : mais ne peut-on
pas dire d'une chose qu'elle est, aussitôt
qu'elle a reçu l'existence ?

Ces mois, la matière était, ne supposent
que l'existence de la matière, et non pas la
raison pour laquelle elle existe; ainsi rien,
dans le récit de Moïse, n'autorise le senti-
ment d'Herniogène sur l'élernilé de la ma-
tière.

Mais enfin, disait Hermogène, l'Ecriture ne
dit nulle part que la malière a été tirée du
néant.

L'Ecriture nous dit qu'elle a eu un com-
mencement, répond Tertullien, et par con-
séquent qu'élite a été tirée du néant ; si le

monde avait été tiré d'une matière préexis-
tante, l'Ecriture nous l'aurait dit , comme
elle nous le dit de toutes les autres produc-
tions : lorsque Moïse nous raconte la pro-
duction des plantes, il les tire de la terre ;

lorsqu'il raconte celle des poissons, il les tire

de l'eau , elc.

L'endroit même de Moïse qu'Hermogène
cite en sa faveur anéantit tous ses principes

;

car Moïse, dans ce passage, dit que la terre
était informe, imparfaite, ce qui ne peut con-
venir qu'à un être produit et tiré du néant.
A l'égard de la difficulté d'Hermogène sur

la permission du mal, en supposant que le

monde a été créé par un Etre loul-puissant,
Tertullien répondait que le mal qui est dans
le monde n'est contraire ni à la bonté, ni à
la toute-puissance de Dieu

,
puisqu'il y aura

un temps où tout sera dans l'ordre (1).

Cette réponse est victorieuse, surtout con-
tre Hermogène, qui reconnaissait l'autorité

de l'Ecriture et de la révélation.

Ceux qui attaquent la bonté de Dieu sans
savoir quel est le plan que l'Etre suprême
s'est proposé dans la création du monde ne
peuvent opposer que des sopliisines.

M. le Clerc n'a pas rendu justice à Ter-
tullien sur la manière dont il réfute Hermo-
gène; il paraît même que M. le Clerc n'a pas
assez bien pris le sens des difficultés d'Her-
mogène, qui n'attaquaient pas directement la

possibilité de la création, mais qui portent

absolument sur l'impossibilité de concilier la

permission du mal avec la création (i).

(2) Le Clerc, Hist.Ecclés , an. to8.
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Terlullien s'est sagement renfermé dans

ces hornes, et n'a pas établi la nécessité de la

créalion , dont on ne doutait pas, puisque

TeiliiUicn traite d'opinion iiouvelie le sen-

timent qui suppose la matière élernclie ; ce

qui, pour le dire en passant, fait voir ce

qu'on doit penser de la vérité ou de l'érudi-

tion de ceux qui assurent avec tant de con-

fiance que la création était inconnue aux
premiers siècles.

On prétend qu'Hermogène croyait que le

corps lie Jésus-Chrisl était dans le soleil, et

que les démons se dissoudraient un jour et

rentreraient dans le sein de la matière pre-

mière.

HERMOGÉNIENS, disciples d'Hermogène;

il y en eut plusieurs : deux des plus célèbres

furent Hermias et Séleucus , qui firent des

secles particulières. Voyez leurs articles.

• "HERNHUTES.ouHernhuters, secte d'en-

thousiastes introduite vers le conmiencemeiit

du dix-huiiièiiie siècle en Moravie, en \ été-

ravie, en Hollande et en Angleterre. Ses par-

tisans sont encore connus sous le nom de

frères moraves ; mais il ne faut pas les con-

fondre avec les frères de Moravie ou les liut-

térites , qui étaient une branche ù'anàbnp-

tistes. Quoique ces deux secles aient quelque

ressemblance, il paraît que la plus récenle,

de laquelle nous parlons, n'est point née de

la première. Lcslternhutes sont aussi nommés
zinzendorfiens par quelques auteurs.

En effet, le liernhutisine AoU. sou origine et

ses progrès au comte Nicolas-Louis de Zin-

zendorl, né en 1700, et élevé à Hall dans bs
principes du quiéiisme. Sorti de celte univer-

sité en 1721 , il s'appliqua à rex.écution du

projet qu'il avait conçu de former une société

dans laquelle il pût vi'vre uniqucnaent occupé

d'exercices de dévotion diriges à sa manière.

Il s'associa quelques personnes qui éiaienl

dans ses idées, et il établit sa résidence à

B( rlholsdorf, dans la haute Lusace, terre dont

il fit l'acquisition.

Un charpentier de Moravie nommé Chris-

tian David, qui avait été autrefois dans ce

pays-là, engagea deux ou trois de ses associés

a se retirer avec leurs familles à Berlhols-

dorf. Ils y furent accueillis avec empresse-

ment ; ils y bâtirent une maison dans une

forèl.à une demi-lieue de ce village. Plusieurs

particuliers de Moravie, aliirés par la pro-

tection du comte Zinzendorf, vinrent aug-

menter cet établissement, et le comte y vint

demeurer lui-même. En 17-28, il y avait déjà

trente-quatre maisons, et en 1732 le nombre
des habitants se Jiiontail à six cents. La mon-
tagne de Hiitberg leur donna lieu d'appeler

leur habitation Hutderhern, et dans la suite

JJnnhut, nom qui peut signifier la garde ou

1(1 pruteclion du Seiijneur : c'est de là que
toute la secte a pris le sien.

Les hernhules élablirent bientôt entre eux
la discipline (ju'ils devaient observer ; qui les

attache étroitement les uns aux autres, qui

les partage en différentes classes, qui les met

dans une entière dépendance de leurs supé-

rieurs, qui les assujettit à des pratiques do

dévotion et à des menues règles semblables

à celles d'un insttlut munastique.

La différence d'âge, de sexe , d'élat, rela-

tivi-mcntau mariage, a fcirmé parnii eux les

dilTérenles classes , savoir celles des maris
,

des femmes mariées, des .veufs, des vemes,
des filles, des garçons, des enfants. Chaque
classe a ses directeurs choisis parmi ses

membres. Les mêmes emplois qu'exercint

les hommes entre eux sont remplis entre les

femmes par des personnes de leur sexe. Il y
a de fréquentes assemblées des différentes

classes en particulier, et de toute la société

ensemble. On y veille à linstruclion de la

jeunesse avec une attention parliculière ; le

zèle du comte de Zinzendorf l'a quelijuefois

porté à prendre chez lui jusqu'à une vingtaine

d'enfants, dont neuf ou dix couchaient d>ms

sa chambre. Après les avoir mis dans la voie

du salut, telle qu'il la concevait, il les ren-

voyait à leurs parents.

Une grande partie du culte des hernhutes

consiste dans le chant, et ils y attachent la

plus grande importance; c'est surtout parle
chant, disent-ils, que les enfants s'instruisent

de la religion. Les chantres de la société doi-

vent avoir reçu de Dieu un talent particulier;

lorsqu'ils entonnent à la tête de l'assemblée,

il faut que ce qu'ils chantent soit toujours

une répétition exacte et suivie de ce qui vient

d'être prêché.

A toutes les heures du jour et de la nuit

,

il y a dans le village A'Hernhul des person-

nes de l'un et de l'autre sexe chargées par

tour de prier pour la société. Sans montre,

sans horloge, ni réveil, ils prétendent être

avertis par un sentiment intérieur de. l'heure

à laquelle ils doivent s'acquitter de ce devoir.

S' ils s'a perçoivent que le relâchement se glisse

dans leur société, ils raniment leur zèle en

célébrant des agapes ou des repas de charité.

La voie du sort est fort en usage parmi eux ;

ils s'en servent souvent pour connaître la

volonté du Seigneur.

Ce sont les anciens qui font les mariages :

nulle promesse d'épouser n'est valide sans

leur consentement ; les filles se dévouent au
Sauveur, non pour ne jamais se marier, mais

pour n'épouser qu'un homme à l'égard du-
quel Dieu leur aura fait connaître avec cer-

titude (ju'il est régénéré, instruit de linipor-

lance de l'état conjugal, et amené par la di-

rection divine à entrer dans cet état.

En l'k'-A, le comte de Zinzendorf fil rece-

voir à ses frères moraves la confession

d'Augsboiirg et la croyance des luthériens,

témoignant néanmoins une inclination à peu

près égale pour toutes les communions chré-

tiennes ; il déclare même que l'on n'a pas

besoin de changer de religion pour entrer

dans la sociélé des /je/n/tu'e.s. Leur morale

est celle de l'Evangile ; mais en faitdopinions

dogmatiques, ils ont le caractère distinclif

du fanatisme, qui est de rejeter la raison et

le raisonnement, d'exiger que la foi soit pro-

duite par le Saint-Esprit seul.

Suivant leur opinion , la régénération

naît d'elle-iiième, sans qu'il soit besoin de

_ rien faire pour y coopérer ; dès que l'on est
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régénéré, l'on devient un êlre libre. C'ost co-

pendanlle Sauveur du monde qui agit tou-

jours dans le régénéré, et qui k- guide dans

toules ses actions. C'est aussi en Jésns-Ciirist

que toute la Divinité est concentrée, il est

l'obi' l principal ou plutôt unique du culte

des hernhutes ; ils lui donnent les noms les

plus tonilres, et ils révèrent avec la plus

grande dévolion la plaie (ju'il reçut dans son

côlé sur la croix. Jésus-Gliiist est censé

l'époux de toutes les sœurs, et les maris ne

sont, à proprement parler, que ses procu-

reurs. D'un autre côlé, les sœurs hernhutes

sont conduites à .lésus par le ministère do

leurs maris, et l'on peut regarder ceux-ci

comme les sauveurs de leurs épouses en ce

monde. Quand il se fait un mariage, c'est qu'il

y avait une sœur qui devait êlre amenée au
véritable Epoux par le ministère d'un tel pro-

cureur.

Ce détail de la croyance des hernhutes esl

lire du livre d'Isuac Lelong, écril en hollan-

dais, sous le titre de Merveilles de Dieu en-

vers son Eglise, Amst. l'tbo, in-8\ Il ne le

publia qu'après l'avoir communiqué au coin le

de Zinzeiidorf. L'auteur de l'ouvrage intitulé

Londres, qui avait conféré avec quelques-
Ut;s des principaux hcrnhules d'Anglelerre

ajuule, tom.II, p. 19G, qu'ils regardent l'An-

cien Teslamenl comme une histoire allégo-

rique ;
qu'ils croient la iiécessilé du baplènie;

qu'ils célèbrent la cène à la manière des lu-

thériens, sans expliquer quelle est leur foi

touchant ce mystère. Après avoir reçu l'eu-

charistie, ils prétendent être ravis en Dieu et

transportés hors d'eux-mêmes. Ils vivent eti

commun comuie les premiers fidèles de Jé-
rusalem ; ils rapportent à la masse tout ce

qu'ilsgagnent, et n'en tirent que le plus étioit

nécessaire : les gens riches y mettent des au-
mônes considérables.

Cette caisse commune, qu'ils appellent la

caisse, du Sauveur, est principalement des-
tinée à subvenir aux frais des missions. Le
comte de Zinzcndorf, quiles regardait cou.me
la partie principale de son apostolat, a en-
voyé de ses compagnons d'œuvre presque
par tout le monde; lui- môme a couru toute

l'Europe, et il a été deux fois en Amérique.
Dès 1733, les missionnaires du hcrnhulisme

avaient déjà passé la ligne pour aller caté-

chiser les nègres, et ils ont pénétré jusqu'aux
Indes. Suivant les écrits du fondateur de la

secte, en 1749, elle entretenait jusqu'à mille

ouvriers évangéiiiiues répandus par tout le

monde : ces niissionnaires avaient déjà fait

plus de deux cents voyages par mer. 'v ingl-

quatre nations avaient été réveillées de leur

assoupissement spirituel : on prêchait le

hernhulisme,e» vertu d'une vocation légitime,

en quatorze langues, à vingt mille âmes au
moins ; enfin, la société avait déjà ((ualre-

vingt-dix-huit étabiissemenls, entre lesquels
se trouvaient des châteaux les plus vastes et

les plus magnifiques. Il y a sansdoute de l'hy-

perbole dans ce détail, comme il y avait du
fanatisme dans les prétendus miracles par

(1) Lettre 98, lom. IV, pag. 262.
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lesquels ce mêm'î comte soutenait que Dieu
avait protégé les travaux de ses mission-
naires.

Cette société possède, dit Bergicr,Belh!é-
hem en Pensylvanie, et elle a un établis-
sement (hez les Hot(enlots,sur les côtes mé-
ridionales de l'Afrique. Dans la Véléravre,
elle domine à Marienburn et à Hernhang ; en
Hollande, elle est florissante à Isselstein et à

Zeisl;ses sectateurs se sont multipliés dans
ce pays-là, surtout parmi les mennonites ou
anabaptistes. 11 y en a un assez grand notn-
bre en Angleterre ; mais les Anglais n'en font

pas grand cas ; ils les regardent comme des
fanatiques dupés par l'ambition et par l'as-

tuce de leurs chefs. Cependant on a vu en
France le patriarche des frères moraves ,

chargé d'une négociation importante par le

gouvernement d'Angleterre.

Dans leur troisième synode général tenu
à Gotha en 1740, le comte de Zinzendorf se

démit de l'espèce d'épiscopat auquel il s'était

cru appelé en 173"
; mais il conserva la

charge de président de sa société. 11 renonça
encore à cet emploi en i7i3, pour prendre
le litie plus honorable de plénipotenliaire et

d'économe général de la société, avec le droit

de se nommer un successeur. On conçoit que
les hernhutes conservent la plus profonde vé-

nération |)our sa mémoire. En l'î78, l'auteur

des Lettres sur l'histoire de la terre et dt
l'homme, a vu une société de frères moraves
à Ncuwied en Wesiphalie ; ils lui ont paru
conserver la simpliciié de mœurs el le ca-
ractère pacifique de celte secte ; mais il re-
connaît que cet esprit de douceur et de cha-
rité nepeut pas subsister longtemps dans une
grande société (1). Suivant le tableau qu'il en
fait, on peut appeler le hernhutisme le mo-
nachismedes protestants.

Mais il s'en faut de beaucoup que tous en
aient la même idée. Mosheim s'était contenté
de dire que si les hernhutes onl la même cro-
yance que les luthériens, il est dilfieile do
deviner pourquoi ils ne vivent point dans la

même communion, et pourquoi ils s'en sé-
parèrent à cause de quelques rites ou insti-

tutions indifférentes. Son traducteur anglais
lui a reproché celte molle indulgence; il sou-
tient que les principes de celte secte ouvrent
la porte aux excès les plus licencieux du fa-

natisme. Il dit que le comte de Zinzendorf a
formellement enseigné, « que la loi, pour le

vrai croyant, n'est point une règle de con-
duite ; que la loi morale est pour les juifs

seuls ; qu'un régénéré ne peut plus pécher
contre la lumière. » Mais celle doctrine n'est

pas fort différente de celle de Calvin. Il (ile,

d'après ce même sectaire, des maximes tou-
chant la vie conjugale, et des expressions
que la pudeur ne nous permet pas de copier.

L'évéque do Glocester accuse de même les

hernhutes de plusieurs abominations ; il pré-
tend qu'ils ne mcriteni pas plus d'être mis

au nombre des sectes chrétiennes, que les

turliipins ou frères du libre esprit du treizième

siècle, secte également impie cl liberlini(2j

(2)Hist Ecclés.deMoslieim,trad,,ion). VI,ii3g.23, noie,
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Ceux qui veulent disculper les frères mo-
raves répondent que toutes les accusations

dictées par l'esprit de parti et par la haine

Ihéologiquc ne prouvent rien
;
qu'on les a

faites non-seulement contre les «anciennes

sectes hérétiques, mais encore contre les juifs

et contre les chrétiens. Cette réponse ne nous
paraît pas solide : les juifs et les .premiers

chréliens n'ont jamais enseigné une morale

aussi scandaleuse que les frères moraves et

les autres sectes aciu>>ées de libertinage ; et

cela fait une grande différence.

Quoi qu'il en soit, la secle des hernhutes,

formée dans le sein du luthérianismo, ne lui

feraj;imnis beaucoup d'honneur.

'HÉSHUSIENS, sectateurs de Tilman Hés-

busius, minisire protestant qui professa l'a-

rianisme dans le seizième siècle, et y ajouta

d'autres erreurs : sa secte est une des bran-

ches du socinianisme.

HÉSICASTES, moines grecs, qui enseignè-

rent lequiélisme, vers le milieu (ju onzième
siècle.

Siméon le jeune, abbé de Xérocerce, avait

porté fort loin Us exercices de la vie con-
templative; il avait donné des maximes pour
s'y perfectionner, et ses moines priaient et

méditaient sans cesse.

Comme la gloire céleste élail l'objet de tous

leurs vœux, elle était le sujet de toutes leurs

méditations ; ils s'agitaient , tournaient la

léte, roulaient lesyeux.elfaisaientdes efforts

incroyables pour s'élever au-dessus des im-
pressions dis sens, et pour se détacher de

tous les objets qui les environnaient, et qui

leur semblaient attacher l'âme à la terre :

tous les objets se confondaient alors dans
leur imagination ; ils ne voyaient rien dis-

tinctement ; tous les corps disparaissaient,

el les fibres du cerveau n'étaient plus agitées

que par ces espèces de vibrations qui pro-
duisent ces couleurs vives qui naisseutcomme
des éclairs, lorsque le cerveau est comprimé
par le gonflement des vaisseaux sanguins.

Les disciples de Siméon, dans la ferveur

de leurs méditations, prirent ces lueurs pour
une lumière céleste , et les regardèrent

comme un rayon de la gloire des bienheu-

reux;ils croyaient que c'était en regardant le

nombril que cette lumière s'offrait à eux.

On blâma ces visionnaires. Siméon , abbé
deSaint-Mammas, prit leur défense, et traita

comme des hommes charnels et terrestres

les ennemis des hésicastes, qui jouirent de

la liberté de se procurer, par leurs médita-
tions, les visions qui les rendaient heureux.
Au commencement du quatorzième siècle,

Grégoire Palamas , moine du mont Athos,

qui avait quitté la fortune et les honneurs
pour la vie monastique, adopta les règles

que Siméon le Jeune avait prescrites, et les

accrédita.

Il écrivit sur la nature de cette lumière
que les contemplatifs apercevaient à leur

nombril : il prélendit qu'elle n'était point

différente de la lumière qui avait paru sur le

Tliabor; que celte lumière élail incréée et

incorruptible, quoiqu'elle ne fût pas l'essence

do Dieu ; c'était une opération de la Divinité,

sa grâccj sa gloire, sa splendeur, qui sor-
taient de son essence.

Un moine, nommé Barlaam, attaqua le

sentiment des hésicastes sur la nature de la

lumière qui avait paru sur le Thabor, el pré-
tendit que celte lumière n'était point incréée;
que le sentiment de Palamas semblait admet-
tre plusieurs divinités subordonnées, et éma-
nées de la divinité substantielle.

On assembla un concile pour décider cette
question qui commençait à faire du bruit, et
l'on condamna Barlaam.
Acyndinus, autre moine, entreprit la dé-

fense de Barlaam ; on assembla un concile
pour juger Acyndinus ; il fut convaincu
d'être du sentiment de Barlaam, et de croire
la lumière du Thabor une luuiière créée; on
condamna Acyndinus et Barlaam; on imposa
silence sur ces contestations, el l'on défendit,
sous peine d'excommunication, d'accuser les

moines d'hérésie^

Les hésicastes ou palamites ne crurent
pas devoir se borner à cette victoire ; ils

remplirent Constantinople de leurs écrits

contre Barlaam, répandirent leur doctrine,

persuadèrent; el Conslantinople fui remplie
de quiélistes qui priaient sans cesse, et qui,

les yeux baissés sur le nombril, attendaient
toute la journée la lumière du Thabor. Les
maris quittèrent leurs femmes pour se livrer

sans distraction à ce sublime exercice, et les

hésicastes leur donnaient la tonsure mona-
cale: les femmes se plaignirent, et les quié-
listes remplirent Constantinople de trouble
et de discorde.

Le patriarche ordonna aux hésicastes de se
contenir; Ils ne délèrèrent ni à ses avis, ni à
ses ordres ; il les chassa de la ville, assembla
un concile composé du patriarche d'Antio-
che et de plusieurs évêques : ce concile con-
damna Grégoire Palamas, ses opinions et

ses sectateurs.

Ceci se passa sous l'impératrice Anne,
pendant l'exil de Cantacuzène; mais lorsque
Cantacuzène se fut rendu maître de Constan-
tinople , l'impératrice Anne et Jean Paléo-
logue, voulant se servir de Palamas pour
faire leur paix, le Grent absoudre dans un
synode qui condamna le patriarche Jean : ce
patriarche étant mort, Cantacuzène fit élire

à sa plaec Isidore, sectateur zélé des opiuions
des hésicastes.

Les barla.'imiles se séparèrent de la com-
munion d'Isidore : pour rétablir la paix en-
tre ces deux partis, les deux empereurs Can-
tacuzène et Jean Paléologue firent assembler
un concile composé de vingt-cinq métropoli-

tains, de quelques évêques, de plusienrs

prêtres et moines : on cita à ce concile les

ennemis de Palamas ; on examina leurs accu-
sations et les réponses de P;ilamas; on traita

ensuite de la lumière du Thabor. Queli|ucs

jours après, on se rassembla pour traiter à

fond quelques questions ({ui regardaient
l'essence et l'opération divine. L'empereur
proposa lui-même toutes ces questions , on
rapporta tous les passages des Pères, pour
les expliquer : on examina avec le même soin

la doctrine de Barlaam ; on reçut la profcs-
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sion de foi des moines du mont Athos, et l'on /

condamna Barlaam, Acyndinus et tous ceux
qui croyaient que la lumière du Thabor était

créée; ce concile fut tenu versi'an 13^5 (1).

Le nombre des ouvrages composés pour et

contre les hésicasles est très -considérable;

ils sont encore pour la plupart manuscrits;

il y en avait beaucoup dans la bibliothèque

de Coisoin (2).
* HÉSITANTS. Sur la On du cinquième

siècle , on donna ce nom à ceux des euty-
chiens acéphales qui ne savaient s'ils de-

vaient recevoir ou rejeter le concile de Ghal-

cédoine, qui n'étaient attachés ni à Jean
d'Anlioche, fauteur de Nestorius, ni à saint

Cyrille, qui l'avait condamné. Ils appelè-
rent synodolins ceux qui se soumirent à ce

concile.
* HÉTÉROUSIENS, secte d'ariens, disci-

ples d'Aëtius, et appelés de son nom aëtiens,

qui soutenaient que le Fils de Dieu est d'une

autre substance que celle du Père : c'est ce

que signlBe hétérousiens. Ils nommaient les

catholiques homoousiens.
* HIÉRACITES. Hérétiques du troisième

siècle, qui eurent pour chef Hiérax ou Hié-

racas, médecin de profession, né à Léonlium
ou Léonlople en Egypte. Saint Epiphane qui

rapporte et réfute les erreurs de ce sectaire,

convient qu'il était d'une austérité de mœurs
exemplaire, qu'il était versé dans les scien-

ces des Grecs et des Egyptiens, qu'il avait

travaillé beaucoup sur l'Ecriture sainte,

qu'il était doué d'une éloquence douce et

persuasive; il n'est pas étonnant qu'avec
des talents aussi distingués il ait entraîné
dans ses erreurs un grand nombre de moines
égyptiens. 11 vécut et Gt des livres jusqu'à
l'âge de quatre-vingt-dix ans.

S.iint Epiphane nous apprend (3) qu'Hié-
rax niait la résurrection de la chair, et n'ad-
mettait qu'une résurrection spirituelle des
âmes, qu'il condamnait le mariage comme
un état d'imperfection que Dieu avait permis
sous l'Ancien Testament , mais que Jésus-
Christ était venu réformer par l'Evangile;

conséquemment il ne recevait dans sa société

que les célibataires et les moines, et dans
l'autre sexe les vierges et les veuves. Il pré-

tendait que les enfants morts avant l'usage
de là raison ne vont pas au ciel, parce qu'ils

n'ont mérité le bonheur éternel par aucune
bonne œuvre. Il confessait que leFils de Dieu
a été engendré du Père, que le Saint-Esprit
procède du Père comme du Fils; mais il

avait rêvé que Melchisédech était le Saint-
Esprit revêtu d'un corps humain. Il se ser-
vait d'un livre apocryphe intitulé l'Ascension
d'isate, et il pervertissait le sens dos Ecritu-
res par des fictions et des allégories. On doit
présumer qu'il s'abstenait du vin , de la
viande et d autres aliments, non-seulement
par mortification, mais par une espèce d'hor-
reur superstitieuse, puisque saint Epiphane
le réfute en lui citant saint Paul, qui dit que

(1) Dupin, xiv« siècle, p. SU. Natal. Alex, in saec. xiv.
PaDoplia advcrsus schistna (Jraecorum, cenluria 13 c 3,
p. 38t. Fabricius, Bibl. graec, tom. X, pag. ibl.'Alla-
tius, etc.
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toute créature de Dieu est nonne, qu'elle est
sanciifiée par la parole de Dieu et par la
prière.

Plusieurs critiques ont imaginé que l'aver-
sion pour le mariage, pour les richesses,
pour les plaisirs de la société, l'estime pour
la virginité et pour le célibat, par lesquelles
les premières sectes du christianisme se sont
distinguées, sont venues de la persuasion
dans laquelle on était que le monde allait
bientôt finir; d'autres ont prétendu que ces
notions étaient empruntées à la philosophie
des Orientaux, à celle de Pythagore et de
Plalon. Mais nous ne voyons ici aucun vestige
de ces deux causes prétendues. Siint Epi-
phane nous atteste qu'Hiérax fondait ses
opinions sur des passages de l'Ecriture sainte
desquels il abusait ; ce Pèrn allègue ces pas-
sages, et réfute le sens qu'Hiérax y donnait.
Il n'y est question ni de la fin du monde, ni
de préjugés philosophiques.

• HOFMANNISTES, sectateurs de Daniel
Hofrnann, luthérien, professeur de théologie
dans l'universilé d Helmstadt. L'an 1598, ce
théologien, fondésurquelqups opinions parti-
culières deLuther, soutint que la philosophie
est l'ennemie mortelle de la religion, que ce
qui est vrai en philosophie est souvent faux
en théologie. Bayle a renouvelé en quelque
manièrece sentiment, lorsqu'ilaprétcndu que
plusieurs dogmes du chrislianistne sont non-
seulement supérieurs aux lumières de la
raison, mais contraires à la raison, sujets à
des difficultés insolubles, et qu'il faut renon-
cer aux lumières naturelles pour être véri-
tablement croyant. L'opinion d'Hofmann
excita des disputes et causa du trouble dans
les écoles protestantes de l'Allemagne. Pour
les assoupir le duc de Brunswick, après avoir
consulté l'université de Rostock , obligea
Hofmann de se rétracter publiquement et
d'enseigner que la vraie philosophie n'est
point opposée à la vraie théologie.
On accuse encore ce professeur ou ses

disciples, d'avoir enseigné, comme les an-
ciens gnostiques, que le Fils de Dieu s'est
fait homme sans prendre naissance dans le

sein d'une femme, et d'avoir imité les nova-
tiens qui soutenaient que ceux qui retora^
bent dans le péché ne doivent point être
panionnés. C'est ici un des exemples du liber-
tinage d'esprit auquel les protestants se sont
livrés, après avoir secoué le joug de l'auto-
rité de l'Eglise (i).

HOLL.\NDE, nous nous proposons de don-
ner, dans cet article, l'histoire de l'origine
et de l'établissement du calvinisme dans les

Provinces-Unies.

De la réformation dans les Pays-Bas depuis
L'ither jusqu'à la formation de la ligua
connue sous le nom de Compromis,

La doctrine de Luther se répandit dans les

Pays-Bas vers l'an 1521. Charles-Quint fit

publier un placard et nomma deux inquisi-

(i) Voyez le catalogue de la bibliothèque de Coissio.

(3) Hi-^res. 67.

(4) Moslieun, Hisl. Ecoles., xvi» siècle, sect. 5, p. 1».

cl, §13.
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teurs qui firent arrêter tous ceux qu'ils cru-

rent engagés dans les opinions de Luther;
plusieurs auguslins d'Anvers furent empri-
sonnés, cl deux furent brûlés : leur supplice
donna de la célébrité aux erreurs pour les-

quelles ils étaient morts, et Charles-Quint
ajouta à ce premier placard plusieurs édits,

par lesquels tous les hérétiques étaient con-
damnés à perdre la tête, les relaps à être

brûlés, et les femmes à être enterrées vives:

on accordait la vie à ceux qui se convertis-

saient, pourvu qu'ils ne fussent pas relaps

ou emprisonnés (I).

Ce même édit défendait , sous peine de

mort et de confiscation de biens, de recevoir

chez soi aucun hérétique : toutes les per-
sonnes soupçonnées d'hérésie étaient ex-
clues des emplois honorables, et, pour mieux
découvrir les hérétiques , on promettait la

moitiéde leurs biens aux accusateurs, pourvu
qu'elle n'excédât pas la somme de cent livres

de Flandre (2).

Les anabaptistes qui désolaient l'Allema-
gne pénétrèrent alors dans les Pays-Bas, et

l'on punit les anabaptistes avec encore plus

de rigueur que les luthériens.

Le fanatisme s'alluma bientôt, et l'on vit

les anabaptistes et les luthériens courir au
supplice avec joie , et se disputer la gloire

d'aller au bûcher ou sur l'échafaud avec
moins de regret et plus de constance : on vit

des réformés arracher aux prêtres l'hostie

pendant l'élévation, la briser et la fouler aux
pieds pour la gloire de Dieu , et pour faire

voir qu'elle ne contenait pas Jésus-Christ.

Le» auteurs de ces alternats ne fuyaient point

après les avoir commis : ils attendaient froi-

dement qu'on les arrêtât , et souffraient

,

sans murmurer, une mort terrible.

"V'oilà quel était l'élat des Pays-Bas, lors-

que Charles-Quint résigna l'Espagne à Phi-

lippe, son Gis.

Philippe conflrma tous les édils de son

père contre les hérétiques, et fit punir avec

la même rigueur les luthériens et les ana-
baptistes.

Les exécutions multiplièrent les héréti-

ques, et l'on vit en plusieurs lieux des com-
munautés entières de protestants qui entre-

prirent d'enlever ceux que l'on conduisait

au supplice (3;.

Philippe , pour arrêter pins sûrement le

progrès de l'hérésie , voulut établir l'inqui-

giiion dans les Pays-Bas, comme elle l'était

en Espagne.

Un de ses ministres lui représenta que sa

sévérité pourrait lui faire perdre les Pays-

Bas , ou du moins quelques-unes des pro-

vinces , et Philippe répondit qu'il aimait

mieux être dépouillé de tous ses Etats que de

les posséder imbus d'hérésies.

Ce fut dans ce même temps que parut la

bulle de Paul IV pour l'éreclion de trois

nouveaux évêchés dans les Pays-Bas : la

(1) Histoire de la réforme cle« Pajs-Bas, par Brandt,

tom. I, 1. u.

(3^ Ibid, p. 36.
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bulle marquait expressément que les nou-
veaux évêques , assistés de leurs chapitres

,

feraient la fonction d'inquisiteurs dans leurs

diocèses.

La fondation des nouveaux évêchés n'avait

pu se faire qu'en leur assignant des terres et

des revenus ; on les prit sur des abbayes et

sur d'autres communautés religieuses. Les
abbés et les communautés en murmurèrent,
se plaignirent et firent si bien valoir leurs
droits, qu'on fut enfin obligé de composer
avec eux et de leur laisser une bonne partie

de ce qu'ils possédaient.

Les magistrats d'.\nvers , de Louvain, de
Ruremonde, de Deventer, de Groningue, de
Lewarde, sentant bien que leur autorité se-

rait affaiblie par celle des évêques, s'oppo-
sèrent aussi avec vigueur à la bulle, et trou-

vèrent le moyen d'empêcher les évêques
d'entrer dans leurs villes, ou les en firent

chasser.

Cette opposition des catholiques aux des-

seins de la cour de Rome augmenta le cou-
rage des nouveaux sectaires ; ils parlèrent

avec plus de liberté contre Rome : beaucoup
de personnes crurent ne voir en eux que des
citoyens zélés et des ennemis de l'oppression,

leur nombre s'accrut considérablement, ei

enfin, en 1559, ils firent paraître une pro-
fession de foi en trente-sept articles , qui
étaient presque tous opposés à la doctrine
de l'Eglise romaine et conformes à celle

de Genève ; c'est pourquoi les sociétés qui
la reçurent prirent le titre d'Eglises ré-
formées (k).

Du calvinisme en Hollande depuis la ligue

jusqu'à la prise d'armes par le prince d'O-
range.

La crainte de l'inquisition avait tellement
alarmé les esprits, que la noblesse fit secrè-

tement une ligue pour en empêcher l'établis-

sement, et que les plus zélés catholiques en-
trèrent dans ce projet comme les autres :

cette ligue fut connue sous le nom de Com-
promis.

La noblesse confédérée ne pat agir avec
tant de secret que le bruit confus de ses

desseins ne vint aux oreilles de la gouver-
nante : Philippe, pour calmer les esprils,

envoya de Madrid un arrêt qui condamnait
aux galères les prédicanls, les écrivains pro-

testants et tous ceux qui les recevaient dans
leurs maisons ou qui permettaient qu'ils y
fissent leurs assemblées.

Les ministres s'assemblèrent dans les bois

ou dans la campagne ; ils prêchaient, et

après les prédications on chantait quelque»
psaumes : ces assemblées étaient (luclque-

fois composées de sept à huit mille per-
sonnes (S).

Le bruit de ces assemblées si publiques et

si nombreuses fit comprendre à la princesse

Marguerite, gouvernante des Pays-Bas, que

5)Ihid., t. 1,1. IV, p. 96, an. 1!J1».

Iljid, t.I, I. T p. 106.

Ibid., toffl. I, iiv. VI, psg. 130.
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les protestants et les mcconlenls étaient

beaucoup plus nombreux qu'elle ne Tarait

cru : elle manda aux magistrats d'Anvers de

chasser tous les Françiis et d'empêcher ab-

solument les assemblées (1).

Les magistrats publièrent un placard qui

défendait les assemblées publiques, et ils

reçurent une requête qui leur représentait

que le nombre des réformés s'était tellement

augmenté
,
qu'il ne leur était plus possible

de s'assembler en secret
;
que les magistrats

étaient donc suppliés de permettre ces as-
semblées , en assignant des lieux qui leur

fussent propres ; i\ue celle liberté attirerait

dans les Pays-Bas un nombre inflni de Fran-
çais et d'Allemands.

La gouvernante fit publier un placard qui

commanda de nouveau à tous les officiers de

dissiper les assemblées et de faire pendre sans
miséricorde tous les prédicateurs réformés.

C'était manquer de parole à la noblesse

confédérée, à laquelle on avait promis d'at-

tendre la réponse de Philippe, et qui s'était

flattée qu'on n'entreprendrait rien que l'on

n'eût assemblé les états généraux : ce pla-

card fit donc un très-mauvais effet; on en
murmura, on so plaignit ouverten\ent

;
plu^

sieurs villes, même celle d'Anvers , refusè-
rent de le publier dans les formes ; les pré-
dications publiques devinrent plus fréquen-
tes, non sans causer du désordre, surtout à
Anvers, où la sédition fut sur le point d'écla-

ter et où l'on ne put empêcher les protes-
tants de s'assembler : leur exemple donna du
courage aux réformés ; on vit presque aus-
sitôt établir des églises prétendues réformées
à Lille, à Tournai, à Valenciennes, dans les

provinces d'Utrecht et de Hollande.

Le fanatisme des protestants , augmenté
par ces succès, produisit de nouveaux dé-
sordres : ils s'attroupèrent dans le district de
Saint-Omer, pillèrent le couvent des reli-

gieuses de Woleverghein
, y brisèrent les

images et tout ce qui était destiné au service

divin ; l'esprit iconoclaste se répandit subi-

tement dans la plupart des provinces et l'on

pilla plus de quatre cents églises en trois

jours. On voyait tant de voleurs et de fem-
mes débauchées qui se mêlaient dans la

foule , et tout le reste était si peu de chose
,

qu'on était également irrité de la fausse dé-

votion des uns et de l'insolence des autres.

\ oilà les premiers fondateurs de la ré-
forme en Hollande : une populace qui , sous
prétexte d'un zèle ardent pour la religion

,

s'abandonnait aux plus grands excès et fou-
lait aux pieds les lois divines et humaines.
Le parti des réformés grossissait par ces

émeutes ; il osa faire ses exercices publique-
mentdans quelques-uncsdesplusgrandes vil-

les; il s'empara même de plusieurs églises (2).
Des progrès aussi rapides étonnèrent la

duchesse de Parme; elle promit que l'inqui-
sition serait abolie, qu'on réglerait les affai-

res de la religion et que l'on demanderait
au roi la tenue des états.

(i) Histoire de la réforme, par Brandi, tom. I, liv. »x,

pag. 150.

Le roi d'Espagne avait des desseins bien
contraires ; il comptait se servir de ces cir-

constances pour établir dans les Pays-Bas
une autorité dcspoliquc, et, pour y réussir,
il se proposai! de perdre le prince d'Orange
et les comtes d'Egmont et de Horn.
Une lettre qui contenait ce projet tomba

entre les mains du prince d'Orange , qui la

communiqua à ses principaux amis
, qui

se réunirent et firent au roi des représenta-
tions sur la nécessité de tolérer les sectaires

en les réprimant : ils punirent donc les nou-
veaux iconoclastes et se rendirent odieux
aux réformés , sans se réconcilier avec les

catholiques, que l'impiété des prétendus ré-

formés avait extrêmement irrités (3).

11 y avait donc trois partis en Hollande :

les catholiques ennemis de l'inquisition et

défenseurs des privilèges de la nation ; les

catholiques dévoués à la cour d'Espagne et

qui voulaient tout sacrifier pour la ruine des
réformés; et enfin les protestants fanatiques
qui voulaient se maintenir et étendre leur

prétendue réforme.
Les Eglises réformées demandèrent du se-

cours aux princes protestants d'Allemagne;
mais ceux-ci exigèrent que les réformés des
Pays-Bas signassent la confession d'Augs-
bourg, CR que les réformés refusèrent abso-
lument. Les luthériens et les calvinistes des
Pays-Bas firent donc deux sectes séparées

;

elles s'excommunièrent, et les luthériens se
réunirent avec les catholiques contre les

réformés d'Anvers , qui avaient pris les ar-
mes pour soutenir leur cause. Les catholi-
ques profitèrent de ces divisions, et l'on ôla
aux religionnaires leurs prêches et les lieux
qu'ils avaient usurpés sur les catholiques.

La cour d'Espagne crut alors la ligue hors
d'état d'agir ; elle exigea des seigneurs, des
nobles et des magistrats, de jurer qu'ils sou-
tiendraient la religion catholique et romaine,
de punir les sacrilèges et d'extirper les héré-
sies ; enfin on voulut s'assurer des peuples ,

et l'on contraignit tout le monde, de quelque
qualité qu'il fût, à prendre les mêmes enga-
gements.

Les réformés
,
pour résister à la tempête

qui s'élevait contre eux, s'imposèrent volon-
tairement des taxes, établirent un caissier

général, levèrent des troupes, s'emparèrent
de Bois-le-Duc et s'y fortifièrent. Ils furent
moins heureux à Utrecht et à Flessingue : le

parti qui avait tenté cette dernière expédi-
tion fut défait par les catholiques d'Anvers,
elles réformés de cette ville, sur la nouvelle
de la défaite de leurs frères, coururent aux
armes ; la ville fut remplie de meurtres et de
désordres, que le prince d'Orange n'arrêta
qu'en armant, contre les calvinistes, les ca-
tholiques et les luthériens.

Le roi d'Espagne se rendit ensuite maître
absolu dans Valenciennes, dans Cambrai ,

dans Maostricht, Hassclt, Bois-le-Duc, etc.

,

et traila les réformés avec la dernière ri-

gueur : les ministres furent pendus, et l'on

(2) Ibiil., inin I, lir. vu, pag. 159.

(5) Ibid.
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trancha la (été à bcancoap de réformés (1).

Le prince d'Orange, qui voyait que l'orape

qui désolait les protestants fondrait sur lui,

songea à les réunir avec les luttiériens, mais

inutilement ; il se retira en Allemagne, et

l'on continua à sévir contre les protestants.

Dn nombre prodigieux de familles abandon-

na les Pays-Bas ; les gibets furent remplis

de corps morts, et l'Allemagne de réfugiés.

Ce fut dan* ce temps que le roi d'Espagne

envoya le duc d'Albe dans les Pays-Bas, à la

tête de douze cents hommes de cavalerie et

de huit mille hommes d'infanterie. 1567, 1568.

Ce ducenIradansBruxelies, et, aprèsavoir

distribué ses (roupes dans les villes voisines,

il fil arrêter les comtes d'Horn et d'Egmont

et plusieurs personnes considérables. La nou-

velle (le cet emprisonnement jeta la terreur

dans tou* les esprits ;
plu-i de vingt mille ha-

bitants abandonnèrent précipitamment leur

patrie. En vain la duchesse de Parme voulut

prévenir la désertion par des édils qu'elle

fit publier : on ne l'écoula pas, et de son côté

le duc d'Albe ne relâcha rien de sa sévérité
;

il établit même une nouvelle cour de justice,

sous le nom de conseil des tumultes.

C"' t'oiisei! posa pour maxime fondamen-
tale « que c'était un crime de lèse-majesté

de faire des remontrances contre les nou-
Teaux évêchés, contre l'inquisition et contre

les lois pénales, ou de consentir à l'exercice

d'une nouvelle religion, ou de croire que le

saint olfice soit obligé d'avoir égard aux pri-

vilèges et aux chartes , ou de dire que le roi

est lié à ses peuples par des promesses et par

des serments. »

Le conseil était composé d'Espagnols qui

avaient pour chef Jean de V'argas, qui s'an-

nonça dans le public par ce raisonnement :

« Tous les habitants de ces provinces méri-

tent d'être pendus , les hérétiques pour
avoir pillé les églises, et les catholiques pour
ne les avoir pas défendues (2). »

La gouvernante se relira et laissa toute

l'administration au duc, qui fit mourir beau-

coupde monde : dix-huit cents personnes pé-

rirent en peu de temps par les mains du
bourreau, et l'on ordonna de punir comme
hérétiques dans toute la rigueur tous les ha-

bitants des Pays-Bas, excepté les personnes

dont le conseil des tumultes avait fait un
rapport favorable.

Du calvinisme dans les Pays-Bas depuis la

prise d'armes du prince d'Orange jusqu'à

la pacification de Gund.

Les peuples soupiraient après un libéra-

teur, et n'en voyaient point d'autre que le

prince d'Orange ; ce fut donc à lui que l'on

s'adressa de tous câtés, et on le détermina à

secourir sa patrie.

Les princes protestants d'Allemagne lui

permirent de lever des Iroupes ; tous les pro-

testants lui fournirent de l'argent ; les Egli-

ses de Londres, de Clèves, etc., lui envoyè-
rent des somoies considérables; il leva une

(1) Histoire do la réfurmo, par Brandt, I. vur.

{2ilt)id, 1.1,1. VIII, p. 161

(3) Ibid., I. IX. Ilist. d'EDgbIcii, par Culins, pag. {>0&

armée et déclara les raisons qui le détermi-
naient à prendre les armes : « En conservant
le respect dû au souverain des Pays-Bas, ou
roulait maintenir les anciens privilèges, abo-
lir les lois pénales, rétablir la paix de l'Etat

et délivrer les provinces du joug espagnol. »

Le commandement général de l'armée fut

donné au comte Louis , qui marcha dans la

Gui'hlre, prit Werde et Dam , et gagna une
bataille.

La honte et la douleur que le duc d'Albe
ressentit de celte défaite irritèrent sa férocité

naturelle; il bannit le prince d'Orange, son
frère Louis, et confisqua leurs biens. Les
comtes d'Egmont et de Horn périrent sur un
écbafiiud, avec plus de vingt gentilshommes
ou barons.

Précédé de ces Dois de sang, le duc se mit
en campagne et livra bataille au comte Louis,
qui fut défait. Les réformés et les anabap-
tistes furent traités avec la dernière rigueur;

cinquante personnes furent décapitées dans
la seule ville de Valenciennes, pendant l'es-

pace de trois jours; dans moins d'une année,
le duc d'Albe rendit désertes plus de cent
mille maisons et peupla tous les Etats voi-
sins des sujets de son n)aitre (3).

Le gouvernement n'ignorait point les sui-

tes de sa rigueur, mais il en était peu tou-

ché ; il fil publier un placard pour extirper

l'hérésie. Pour mieux déci>uvrir les héréti-

ques, le ducd'Albe envoyait des espions dans
toutes les rues, afin qu'ils observassent l'air

et la contenance du peuple , et l'on continua
à punir avec la dernière rigueur les réfor-

més et les anabaptistes.

Ainsi les réformés, les anabaptistes et les

catholiques gémissaient sous le joug espa-
gnol et souhaitaient une révolution. Tous les

partis se réunirent enfin contre le duc
d'Albe, et le prince d'Orange se rendit maî-
tre de beaucoup de villes , où la nou-
velle religion fut permise et exercée ; mais
en beaucoup d'endroits on fil des capitula-

tions expresses en faveur de l'ancienne re-
ligion, et partout les ordres du prince dé-

fendaient de faire violence à qui que ce fût

pour les affaires de la conscience, et de mo-
lester les catholiques en aucune façon.

Le duc d'Albe fut rappelé en Esp.igne, où
il se vanta d'avoir livré au bourreau plus de

dix-huit mille hérétiques ou rebelles, sans
compter ceux qui avaient péri dans la guerre.

Vargas, qui l'avait accompagné, ajoutait que
l'on perdait les Pays-Bas par un excès d'in-

dulgence : la miséricorde, disait-il, est dans
le ciel, la justice est sur la terre (i).

Doi\ Louis de Ilequesens lui succéda et se

proposa de réparer par sa douceur les maux
qu'avait produits la barbare sévérité du duc
d'Albe. Mais les choses étaient dans un état

où les esprits ne pouvaient être ni intimidés

par la sévérité, ni gagnés par la douceur; les

états de Hollande s'occupèrent à donner
quelque forme au projet de liberté.

Ils curamencèrenl par un acte qui semblait

(i) Histoire de la réforme par Brandt, lom. I, liv. t,

pag. tiO.
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y être contraire, car, étant assemblés à
Leyde , ils défendirent l'exercice public

de la religion catholique romaine ; c'était

donner atteinte aux fréquentes promesses

du prince d'Orange, à li capitulation de plu-

sieurs villes, aux résolutions de la Haye et

à la conOance qu'il fallait établir entre les

différents partis qui étaient engagés dans la

inéme querelle: ces considérations, quelque
fortes qu'elles fussent, cédèrent à la néces-
sité où l'on se trouva de nieltre un mur de

séparation entre les Espagnols et les pro-

vinces : on ôla peu après les églises aux ca-

tholiques; on les exclut des charges et de la

magistrature; on leur laissa néanmoins la

liberté des assemblées parliculières, et la re-

ligion qu'on professait à Genève et dans le

Palatinat devint la religion dominante de

ces provinces. Les luthériens et les anabap-
tistes jouirent de la même tolérance que les

catholiques (1).

Du calvinisme dans les Pays-Bas, depuis la

pacification de Gand jusqu'à la formation
de la république de Hollande.

Dom Louis de Requesens mourut peu de

temps après que le duc d'Albe lui eut remis

le gouvernement. Après sa mort, l'armée

espagnole se débanda par pelotons et »e mit

à piller de tous côtés : les soldats, abandon-
nés à leur propre fureur, flrenl tant de ra-

vages et commirent tant de désordres dans le

Brabant et dans la Flandre, que le conseil

d'Etat les proclama traîtres et rebelles au
roi.

La déclaration du conseil n'arrêta pas les

désordres, et il se fit un traité d'alliance en-
tre les Etats de Brabant, de Flandre, d'Ar-
tois, de Hainaut et leurs associés d'une part,

et les Etats de Hollande, de Zélande et leurs

confédérés d'autre part.

Selon cet accord, on se pardonnait réci-

proquement toutes les injures passées; on
s'unissait pour chasser les Espagnols et les

étrangers, après quoi l'on se proposait d'ob-

tenir la convocation des étals généraux, à

la décision desquels les uns et les autres pro-
mettaient de se soumettre : en attendant, les

Hollandais et les Zélandais s'engageaient à

n'entreprendre rien contre la religion catho-

lique hors leur juridiction, les lois pénales

étant néanmoins suspendues dans toutes les

provinces de la confédération.

Le prince d'Orange, confirmé dans les em-
plois d'amiral et de gouverneur de Hollande,
de Zélande et de Bommel, devait commander
en chef les forces alliées jusqu'à l'entière

expulsion des Espagnols.
Tel est le traité que l'on nomma la paci-

fication de Gand, traité que les états firent

approuver par les théologiens et par les uni-
versités catholiques, par les jurisconsultes,
par les curés, par les évoques, par Ici

abbés.
Don Juan d'Autriche arriva alors pour

prendre le gouvernement des Pays-Bas ; il

entreprit, mais inutilement, de rompre la

(1} Hisloire de la réforme, par Btaadl, V I, I. x.

pacification de Gand ; il l'enfreignit cl fut dé-
claré ennemi du pays.
La province d'Utrecht se joignit aux au-

tres provinces, à condition que la religion
catholique sprait maintenue à l'exclusion de
toute autre (2).

L'année suivante, une grande partie des
seigneurs des PaysB.is redoutèrent la puis-
sance du prince d'Orange, et ils offrirent
le gouvernement à l'archiduc Malhias

, qui
vint en prendre possession en 1578.

Ce nouveau gouverneur établit le prince
d'Orange son slalhoiider général, et iN pro-
mirent lonsdeux. par serment, de maintenir
la pacification de Ciand, d'rnlretenir la tran-
quiiiiié t>ubliqup, el surtout de ne permeilre
pas que l'on entreprît rien au préjudice de la

religion catholique.

Les réformés, enflés du tour que les chospi
prenaient, donnèrent un exemple remar-
quable de l'insolence d.- l'orgueil humain
dans la prospérité : ceux d'Anisleid mi firent

soulever la populace, s'emparèrent de l'hôiel

de ville, chassèrent les moines ei les |irê-

tres, brisèrent les images , s'enip irèreni îles

églises et réduisirent les caiholiques à n'a-

voir (les assemblées que dans leurs maisons
parliculières; encore celte indulgence dé-
piaisail-elle à quelques réformés.

Ils commirent des désordres à peu près
semblables à Harlem.

Les réformés de Flandre et de Brabant
n'étaient pas assez forts pour y faire des ex-
ploits de celte nature, mais ils se donnèrent
de grandes libertés : ils prêchèrent el admi-
nistrèrent la communion publiquement, en
plusieurs endroits, sans aucun égard à la

défense qu'on en avait faite peu avant. Enfin

ils demandèrent l'exercice public de leur re-

ligion, el cette déniarche fut approuvée par
le synode national assemblé à Dordrecht.qui

adressa une requête à l'archiduc pour ob-
tenir le libre exercice de la religion proles-
tante.

L'archiduc et le conseil d'Etat, enréponse
à cette requête, formèrent un projet de paix
religieuse, qu'ils communiquèrent aux pro-
vinces, en leur laissant une entière liberté

de l'adopter ou de le rejeter.

Ce projet de paix religieuse laissait à tout

le monde une parfaite liberlé de conscience,
rétablissait la religion catholique dans tous

les lieux où elle avait été abolie, si dans ces

villes il y avait cent personnes qui la deman-
dassent : il portait que, dans les autres lieux,

on suivrait la plur.ililé des voix, et que ce
serait la même chose pour la religion réfor-

mée, dans les lieux où elle n'avait point en-
core été établie; que personne n'entrerait

dans les églises d'une communion différente

pour y donner du scandale, et que l'élection

des magistrats et des officiers se ferait par la

différence du mérite et non par celle de la

religion.

Ce projet ne fit qu'irriler les prolestants et

les catholiques ; ceux-ci ne voulurent rieu

accorder aux protestants, et ceux-là, uon

(8) An 1577. Histoire de ta réfurmo, par Brandt, 1. xi.
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«oulents d'une simple tolérance, enlrepri-

reiil d'oblenir par la force ce qu'ils ne pou-
v.iieul prétendre par justice : ils s'abandon-
nèrent à lear fanatisme partout oii ils se
iroiivèrent les plus forts, de sorte que les

mêmes personnes, qui auparavant agissaient
(le concert contre les Espagnols, leurs enne-
mis communs, tournèrent leurs armes les

unes contre les autres avec un acharnement
incroyable, et ce projet de paix alluma dans
toutes les provinces une guerre intestine

aussi truelle que celle qu'elles avaient sou-
tenue contre l'Espagne (1).

Les peuples d'Artois, du Hainaut et les ha-
bitants de Douai s'associèrent pour mainte-
nir la religion romaine, l'autorité du roi et

la paciGcalion de Gand, et pour s'opposer à
la paix religieuse.

Le prince d Orange crut qu'il était néces-
saire d'opposer une ligue à celle des catholi-

ques ; il unit les pays de Gueldre, de Zutphen,
de Hollandi', de Zélande, d'Ulrecht et des
Onimelandes de Frise, qui sont entre l'Ëm»
et le Lawers.

L'union se 6t à Utrecht, le 10 janvier 1579,
en déclarant au préalable qu'on no voulait
point enfreindre la paciflcation de Gand.

Celle confédération, que l'on appela l'u-

nion d'Ulrecht, et qui a produit la république
des Provinces-Unies, fut bientôt après forli-

flée par la jonction de la Frise , du Brabant
et d'une partie de la Flandre.

L'acte de confédération portait que « les

confédérés s'iinissaient à perpétuité pour ne
faire qu'un seul et mime Etat; que chaque
province serait néanmoins indépendante des
autres et souveraine chez soi quant à son
gouvernement particulier, et que par consé-
quent chacune établirait chez elle tel gou-
vernement ecclésiastique et maintiendrait
telle religion qu'il lui plairait ; on témoignait
même qu'on était disposé à recevoir dans la

confédération les provinces qui ne vou-
draient tolérer que la religion romaine

,

pourvu qu'elles se soumissent aux autres

articles, w

La paciûcalion de Gand, la paix religieuse

et l'union d'Ulrecht ne calmèrent point les

esprits; les tumultes reconimcncèrent à An-
vers, à Gand, etc., où les ecclésiastiques

furent maltraités. A Utrecht, à Bruges, à

Bois-le-Duc et en plusieurs autres endroits,

les réformés ne furent ni plus soumis, ni

plus sages, et enûn ce que l'on craignait

arriva : l'Artois, le Hainaut et les autres

peuples wallons flrent leur paix avec Phi-
lippe II, et se remirent sous son autorité.

Cette désunion fut l'effet des infractions que
les réformés faisaient presque partout au
traité de Gand, et de leurs fréquentes perfi-

dies envers les catholiques romains : ils in-

sultaient les prêtres, les curés, pillaient les

églises, brisaient les images, chassaient les

catholiques de leurs églises.

Quoique la république fût opprimée par
les Espagnols, afTaiblie par la séparation des

Wallons et déchirée par Us catholiques, par

1 1) HUloire de la réforaie, i>ar Braodl, I. xi, xn.

les luthériens et par une infinilé de sectes

d'anabaptistes
,
quelques ministres réformés

suscitèrent encore des disputes fâcheuses
au sujet de la police ecclésiastique : les uns
^ouluient que le magistrat eût la principale

part dans le choix des ministres, d'autre»

voulaient que ce choix dépendît du consi-

stoire.

Au milieu de ces tumultes et de ces que-
relles, les ministres s'assemblèrent et don-
nèrent à l'Eglise réformée de Hollande la

discipline que Calvin avait établie à Ge-
nève.
Malgré cette discipline, les églises réfor-

mées de Hollande furent agitées par mille

divisions intestines, et surtout par les cDorl»

qu'elles firent pour se soumettre les magis-
trats et pour empêcher qu'on n'accordât aux
autres religions la tolérance qu'elles avaient

d'abord demandée pour elles-mêmes atix ca-

tholiques, comme une justice (2).

Enfin, les disputes du clergé et des magis-
trats s'apaisèrent; les magistrats eurent éga-

lité de vois avec les ministres dans les élec-

tions, et l'élection n'avait lieu qu'après l'ap-

probation du bourguemestre.
Tandis que la république était agitée par

ces divisions intérieures, elle était attaquée

au dehors par des puissances étrangères, et

le prince d'Orange défendait sa liberté atec
toutes les ressources que fournit le courage
et le génie ; la HolLinde était sur le point de

le déclarer comte de cette province, lorsqu'il

fut tué d'un coup de pistolet, par un Bour-
guignon, à Deift, le 10 juillet 1584.

La mort du prince d'Orange jeta la répu-
blique dans la consternation ; les Provinces-

Unies s'offrirent à Henri 111, roi de France,
qui n'était en état ni de recevoir ce peuple ,

ni de les secourir, à cause des affaires que
la ligue lui suscilaitdansson propreroyaumu:
ils s'adressèrent ensuite à Elisabeth, reine

d'Angleterre
,
qui refusa la souveraineté

,

mais qui accorda des secours aux Pro-
vinces-Unies, à condition qu'elle placerait

des garnisons anglaises dans les villes qui

sont les clefs de la Hollande et de la Zé-
lande.

Lecomtede Leicester commandait les An-
glais; et, à l'aide des ministres, il augmenta
le trouble et la confusion : on eut recours au
prince Maurice, fils du piince d'Orange tué

à Dilfl, qui soutint par son courage et par

son bonheur l'état chancelant des Provinces-

Unies; on le fit stathouder dUtrechl, de

Gueldre, de Zutphen, de Hollande et de

Zélande; il remporta de si grands avantage»

sur lis Espagnols qu'il donna aux confédé-

rés le temps (le respirer.

Ht nri 111 avait été assassiné, et Henri IV
conquérait sur la ligue le royaume de

France; Philippe, aveuglé par la haine qu'il

portail à ce prince, s'unit aux ligueurs et

envoya le duc de Parme en France. Les

Hollandais devinrent plus hardis; leur puis-

sance égala bientôt leur courage. Après

s'être tenus longtemps sur la défensive ,

2) Ibid., I. xt4, XIV.
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trop heureux d'abord de pouvoir résister à

leurs ennemis, ils commencèrent à les atta-

quer et leur enlevèrent enfin les provinces

voisines; la victoire tes suivit presque tou-

jours sur mer et sur terre, dans les sièges

comme dans les batailles (1) ; ils firent de

nouvelles lois, réglèrent l'administration de

leurs finances, soutinrent la guerre pen-

dant quatorze ans contre l'Espagne, se liguè-

rent contre elle avec l'Angleterre et avec la

France, et parvinrent enfin à un degré de

puissance qui les mit en état de se faire re-

connaître par toute l'Europe pour une na-

tion libre sur laquelle l'Espagne n'avait rien

à prétendre.

Des sectes qui se formèrent en Hollande de-

puis que le calvinisme y fut la religion na-
tionale.

Les Provinces-Unies , soulevées contre

l'Espagne et contre l'inquisition , devinrent

l'asile de toutes les sectes chrétiennes con-

damnées par les lois de l'Espagne et de l'in-

quisition : les Etais de Hollande leur accor-

dèrent leur protection, et les anabaptistes

furent traités avec beaucoup d'humanité.

Les théologiens prolestants attaquèrent dans

leurs sermons et dans leurs écrits l'indul-

gence des magistrats ; ils soutinrent que les

magistrats ne pouvaient accorder la liberté

de conscience, et qu'ils étaient obligés de

punir les hérétiques. \"oilà quelles étaient

les prétentions du clergé prolestant contre

les sociniens, contre les anabaptistes, etc.,

au milieu des malheurs de la guerre, et

malgré les alarmes que causaient aux Pro-
vinces-Unies les efforts de l'Espagne, efforts

qui pouvaient faire rentrer les protestants

sous une domination dont ils n'étaient sor-

tis que parce qu'elle ne tolérait pas les hé-
rétiques.

Dans le temps que les théologiens protes-
tants s'efforçaient d'armer le peupleel les ma-
gistrats contre les sociniens, lesanabaptistes,
les luthériens, etc., ils se divisaient entre eux
sur la grâce, sur là prédestination, sur le mé-
rite des œuvres, et leurs disputes produisi-

rent des divisions, des factions et une guerre
de religion.

Calvin avait nié la liberté de l'homme et

soutenu que Dieu ne prédestinait pas moins
les hommes au péché et à la damnation qu'à
la vertu et au salut. Cette doctrine, que
beaucoup de protestants avaient condamnée
dans Luther, avait été attaquée dans Calvin
lors même qu'il régnait à Genève ; elle trouva
des adversaires plus redoutables dans les

Pays-Bas et parmi les réformés, qui préten-
dirent que la doctrine de Calvin sur la pré-
destination n'était pas ua point fondamental
de la réforme.

Ârminius, ministre d'Amsterdam et pro-
fesseur à Leyde, se déclara contre la doc-
trine de Calvin : ce ministre croyait que
« Dieu étant un juste juge et un père

(l)En 1648. Vmiei de Tliuu, 1. i. Traité de Munster.
Hist. du Traité de Westphalie.

(2) Hist de la réfurme des Pays-Bas, t. I, p. 36i.

miséricordieux, il avait fait de toute éter-

nité cette distinction entre les hommes
,

que ceux qui renonceraient à leurs péchés
et qui mettraient leur confiance en Jésus-
Christ seraient absous de leurs péchés, et

qu'ils jouiraient d'une vie éternelle; mais
que les pécheurs endurcis et impénitents
seraient punis : qu'il était agréable à Dieu
que tous les hommes renonçassent à leurs

péchés, et qu'après être parvenus à la con-
naissance de la vérité, ils y persévérassent
constamment , mais qu'il ne forçait per-
sonne (2). B

Gomar prit la défense de Calvin, et sou-
tint que « Dieu, par un décret éternel avait

ordonné que parmi les hommes les uns se-

raient sauvés et les autres damnés ; d'où il

s'ensuivait que les uns étaient attirés à la

justice, et qu'ainsi étant attirés ils ne pou-
vaient pas tomber, mais que Dieu permc^ttait

que tous les autres restassent dans la cor-
ruption de la nature humaine et dans leurs

iniquités. »

Gomar ne se contenta pas de défendre son
sentiment, il publia qu'Arminius ébranlait

les fondements de la réforme, qu'il introdui-
sait le papi.sme et le jésuitisme.

La plupart des ministres et des prédica-

teurs combattirent Arminius qui trouva ce-
pendant des défenseurs : les écoles s'intéres-

sèrent dans cette contestation; des écoles

elle passa dans les chaires, et tout le peupla
en fut instruit. Quelques prédicateurs se

plaignirent avec emportement de ce qu'on
révoquait en doute la vérité de la confession

de foi qui avait été scellée du sang d'un si

grand nombre de martyrs (3).

Les états de Hollande prirent connais-
sance de ces disputes , et s'efforcèrent de
les apaiser, mais inutilement; les deux par-
tis s'échauffèrent, intriguèrent, cabalèrenl,et
les deux sectes devinrent deux factions

;

mais celle de Gomar prit bientôt le dessus,
et les arminiens présentèrent une remon-
trance aux états de Hollande, dans laquelle
ils se justifiaient des imputations des goma-
ristes, qui publiaient qu'ils voulaient faire

des changements dans la religion. Ils pré-
tendaient qu'il fallait examiner la con-
fession de foi et le catéchisme, après quoi
ils rendirent compte de la doctrine de leurs

adversaires et de la leur. Cette remontrance,
présentée par les arminiens, les fit nommer
remontrants.

Les gomaristes présentèrent une remon-
trance opposée , et furent appelés contre-
remontrants {kj.

Les états imposèrent silence sur les ma-
tières controversées entre les arminiens et

les gomaristes, et les exhortèrent à vivre en
paix; mais ce parti ne fut pas approuvé par
toutes les villes, et les ministres continuèrent
à déclamer contre les arminiens et à les

rendre odieux.
Dès le commencement de la réforraalion ,

plusieurs bourgeois d'Amsterdam , et même

(31 Ibid , p. 36b, 369.
(i) Nous avons cx(iosii les principes ihéologiques de cm

dcuï sclIo :iu\ articles AiiMi.MCS et Goiun
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quelques magistrats de cette ville avaient
rejeté ia doctrine de Calvin touchant la

prédestlna'tion et quelques autres dogmes de
ce théologien j leurs descendants se décla-
reront pour les opinions des remontrants :

quelques membres de l'Eglise wallonne se
joignirent à eux et s'assemblèrent en par-
ticulier. Les remontrants, excilés par leur
exemple et las des inveclives des minisires
gomaristes, formèrent aussi des assemblées
dans la province de Hollande. La populace
les attaqua, brisa la chaire du prédicateur,
et eût démoli la maison si on ne l'eût dis-

persée. Le dimanche suivant on pilla la

maison d'un riche bourgeois remontrant,
dans la même ville; les remontrants de Hol-
lande et d'Ulrecht, prévoyant la tempête,
formèrent entre eux une union plus étroite

par un acte particulier.

Le magistral fut donc alors forcé île pren-
dre part dans celte querelle Ihéologique ,

et les prédicateurs ne se bornant pas à in-

struire, mais soufflant le feu de la sédition,

les magistrats rendirent un édil qui ordon-
nait aux deux partis de se tolérer.

Cet édit souleva tous les gomaristes, et

Ton craignit de voir renouveler les sédi-
tions : le grand pensionnaire Barnevelt pro-
posa aux états de donner aux magistrats de
la province le pouvoir de lever des troupes
pour réprimer les séditieux et pour la sûreté
de leur ville.

Dordrecht, Amsterdam, trois aati-es Tilles

favorables aux gomaristes protestèrent con-
tre cet avis; néanmoins la proposition de
Barnevelt passa, et les états donnèrent un
décret en conformité le i août 1617.
Le prince Maurice de Nassau haïssait de-

puis longtemps Barnevelt ; il crut , à la
faveur des querelles de religion, pouvoir
anéantir son autorité; il prétendit que la
résolution des états pour la levée des trou-
pes, ayant été prise sans son consentement,
dégradait sa dignité de gouverneur et de
capitaine général. De pareilles prétentions
avaient besoin d'être soutenues du suffrage
du peuple: le prince Maurice se déclara pour
les gomaristes, qui avaient mis le peuple
dans leur parti, et qui étaient ennemis jurés
de Barnevelt.

Le prince Maurice défendit aux soldats
d'obéir aux magistrats; il engagea les états

généraux à écrire aux magistrats des villes

pour leur enjoindre de congédier les troupes
levées pour la sûreté publique; mais les

étals particuliers, qui se regardaient comme
souverains, elles villes qui, à cet égard ne
croyaient devoir recevoir des ordres que
des états de leurs provinces, n'eurent aucun
égard aux lettres des étals généraux.

Le prince traita cette conduite de rébel-
lion, et convint avec les étals généraux qu'il
marcherait lui même avec les Iroupes qui
étaient à ses ordres pour obtenir la cassa-
tion de ces soldats levés irrégulièrement;
qu'il déposerait les magistrats arminiens

,

It) Voijez ilu Mauricr, le Vassor, le Clerc.

^2} Koi/ït les articles GoMA», Aniti.tius

et qu'il chasserait les ministres attachés i
ce parti.

Le prince d'Orange exécuta le décret des
étals généraux avec toute la rigueur possi-

ble : il déposa les magistrats, chassa les ar-
miniens , Gl emprisonner tout ce qui ne
ploya pas sous son autorité tyrannique et

sous sa justice militaire ; il Gt arrêter Bar-
nevelt, un des plus illustres défenseurs de la

liberté des Provinces-Unies, et lui Gt tran-
cher la tête.

Biirnevelt avait aussi biei servi les Pro-
vinces-Unies dans son cabinet que le prince
d'Orange à la tête des armées ; la liberté pu-
blique n'avait rien à craindre de Barnevelt ;

cependant il fut inmiolé à la vengeance du
prince d'Orange, qui pouvait anéantir la li-

berté des provinces, et qui peut-être avaiC
formé le projet d'une dictature qui aurait
trouvé dans Barnevelt un obstacle invinci-
ble (1).

Les gomaristes , appuyés du crédit et de la

puissance du prince d'Orange, firent convo-
quer un synode à Dordrecht, où les armi-
niens furent condamnés, et où l'on con-
Grma la doctrine de Calvin sur la prédestina-
tion et sur la grâce (-2^.

Appuyés de l'autorité du synode et de la

puissance du prince d'Orange, les gomarig-
les firent bannir, chasser, emprisonner les

arminiens : après la mort :du prince Mau-
rice , ils furent traités avec moins de ri-

gueur, et ils obtinrent enfin la tolérance en
1630.

Ainsi, le calvinisme est la religion domi-
nante en Hollande, et celle dont on fait pro-
fession publique dans toutes les villes et

bourgs des sept Provinces-Unies ; mais
ceux de la confession d'Augsbourg et les re-
montrants ou arminiens ont plusieurs tem-
ples ; les anabaptistes, dont le nombre est

fort augmenté depuis l'expulsion de ceux qui
étaient dans le comté de Berne, ont aussi
leurs assemblées ; les sociniens sont aussi

tolérés en Hollande et se sont joints pour la

plupart aux anabaptistes ou aux arminiens.
Les puritains et les quakers ont aussi

leurs assemblées en Hollande.
Les catholiques romains sont tolérés en

Hollande, ils ont leurs chapelles particuliè-

res ; ils sont beaucoup plus répandus dans
les campagnes et dans les villages que dans
les villes.

Enfin les Juifs ont en Hollande plusieurs

synagogues, deux à Amsterdam, une à Rot-
terdam, etc.

On a beaucoup blâmé la tolérance des

Provinces-Unies ; Basnage a prétendu la

justifier (3).

• HOMUNCIONISTES. Ce nom fut donné
aux hérétiques sectateurs do Photin , qui
enseignaient que Jésus-Christ n'était qu'un
pur homme.

• HOPKINSIANS. Samuel Hopkins , né en
1T2*. à Waterbury, dans le Connoctiiut, mort
en 1803, pasteur de la première Bglise cun-

{7,) Sioup. Uelii; des HoU., Uist. des Pro»iiices-lJiiie^

par Dïsna^e, t. I, |<. I3S



793 HUM HU5 79«

grégalionaliste de Newporl, est devenu le

père d'une secte à laquelle il a donné son

nom, el qui a un collège à Andover. Voici

sa doctrine. .

Toute vertu, toute sainteté consiste dans

l'amour désinlércssé. Cet amour a pour ob-

jet Dieu et les créatures intelligentes ; car on

doit rechercher et procurer le bien de cel-

les-ci autant qu'il est conforme au bien gé-

néral qui fuit partie de la gloire de Dieu, de

la perfection el du bonheur de sou royaume.

La loi divine est la règle de toute vertu, de

toute sainteté ; elle consiste à aimer Dieu, le

prochain et nous-mêmes. Tout ce qui est

bon se réduit à cela; tout ce qui est mau-

vais se réduit à l'amour-propre qili a soi-

même pour dernière fin : c'est une inimitié

dirigée contre Dieu. De cet amour désor-

donné et de ce qui le flatte naissent, comme
de leur source, l'aveuglement spirituel, l'i-

dolâtrie, les hérésies.

Selon Hopkins, l'introduction des pèches

dans le monde aboutit au bien général, at-

tendu qu'il sert à faire éclater la sagesse de

Dieu, sa sainteté, sa miséricorde.

Dieu avait ordonné le monde moral sur ce

plan : que si le premier homme était fidèle,

sa postérité serait sainte; que, s'il péchait,

elle deviendrait coupable. 11 pécha et fut

par là, non la cause de notre chute, mais

l'occasion pour nous d'imiter la sienne. Son

péché ne nous est pas transféré. De même,

la justice de Jésus-Christ ne nous est pas

transférée, sinon nous l'égalerions en sain-

teté ; mais nous obtenons le pardon par l'ap-

plication de ses mérites. Le repentir, qui

précède la foi en Jésus-Christ, peut exister

sans la foi ; mais celle-ci suppose le repentir,

selon ces paroles de l'Ecriture : Faites péni-

tence, et croyez, à l'Evangile.

La nécessité des philosophes est à peu près

identique à la prédestination des calvinistes.

Entre ceux-ci et les hopkinsians , la diffé-

rence est comme enti-e le principe el ses con-

séquences. Les hopkinsians rejettent l'im-

putation, et sur cet article ils diffèrent des

calvinistes ; mais, comme eux, ils maintien-

nent la doctrine de la prédestination absolue,

l'influence de l'Esprit de Dieu pour nous ré-

Sénérer, la justification parla foi, l'accord

e la liberté et de l'inévitable nécessité.

• HUGUENOTS. On appelle ainsi en

France ceux qui suivent les opinions de

Calvin. On ne sait pas bien l'origine de ce

nom. Parmi les différentes étymologies qu'on

a données, celle que nous allons rapporter

nous a paru la plus plausible. Le peuple de

Tours était persuadé qu'un lutin, appelé le

roi Huyon, courait toutes les nuits par la

Tille; et, comme les prétendus réformés

ne sortaient que la nuil pour faire leurs

prières, on les appela Hugonots, ou Hugue-
nots , comme qui dirait les disciples du roi

Hugon, ou les Hugons.
' HUMANITAIRES. Les sciences métaphy-

siques, morales el historiques, dit M. Maret,

sont toutes aujourd'hui plus ou moins em-

(1) En li09.

preintes de l'esprit panthéistique. Il n en

peut être autrement, puisque toutes les théo- i

ries à la mode sur l'être et la vie , la pensée,

les développements de l'humanité, le passé,

le présent, l'avenir, sont empruntées à des

philosophes panthéistes.

Le caractère le plus général de cette

science , c'est le désir de tout embrasser , de

tout expliquer : mais ces explications n'ex-

pliquent rien. Dans celte vaine prétention se

trouve cependant le secret de la force appa-

rente, comme la preuve de la faiblesse réelle

du panthéisme. Chaque philosophe se croit

donc obligé de nous présenter une théorie

de l'Etat, de l'art de l'histoire, de la philo-

sophie , de la religion. Ces grands objets

sont envisagés sur la plus vaste échelle; non

plus seulement chez un peuple, mais dan»

l'humanité entière. Ce sont les lois généra-

les des développements de l'humanité que

l'on cherche avant tout. De là les Humani-

taires, el le mol humanilanisme. Voyex Pro-

HUS (Jean de), ou JEAN DE HUSSINETS ,

communément JEAN HUS, fut ainsi nommé

selon la coutume de ce temps-la, du nom

d'une ville ou d'un village de Bohême, dont

il était originaire: il fit ses éludes dans l U-

niversité de Prague , y prit le degré de maî-

tre es arts, devint doyen de la faculté de

théologie, et fut fait recteur de l'université

au commencement du quinzième siècle (1;.

Le quatorzième siècle avait produit une

foule de sectes qui s'étaient déchaînées con-

tre la cour de Rome el contre le clergé ;

elles s'étaient élevées contre l'autorité des

papes, elles avaient attaqué celle de 1 li-

^
Les ennemis du clergé de Rome el de l'E-

glise n'étaient pas seulement des fanatiques

et des enthousiastes, c'étaient des religieux,

des théologiens, des hommes savants, tels

que Jean dOliva , Marcile de Pad(.ue,Wi-

clef, et tous ces friinciscains qui écnvirenl

pour prouver que les franciscains ne pou-

vaient posséder rien en propre, qu'ils n a-

vaient pas même la propriété de leur soupe,

et qui attaquèrent l'autorité du pape qui les

avait condamnés.
Leurs ouvrages s'étaient répandus partout,

et ceux de Wiclef surtout avaient été por-

tés en Bohême.
L'étal dans lequel le clergé était presque

partout donnait du poids à ces écrits sédi-

tieux : on voyait le clergé comblé de riches-

ses et plongé dans l'ignorance n'opposer a ses

ennemis que le poids de son autorité et son

crédit auprès des princes ; on voyait des

aniipapcs se disputer le siège de saint Pierre,

s'excommunier réciproquement, et faire prê-

cher des croisades contre les princes soumis

à leurs concurrents.

Ce spectacle el la lecture des livres fles

ennemis de l'Eglise firent naître dans beau-

coup d'esprits le désir d'une réformalion

dans la discipline et dans le cierge. Jean mis

la recommanda comme le seul remède aux
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maux de l'Eglise ; il osa mémo la prêcher

et s'élever contre l'ignoraace , contre les

mœurs et contre les richesses du clergé,

qu'il regardait comme la cause primitive de

tous les vices qu'on lui reprochait.

Il recommandait la lecture des livres des

sectaires, qu'il croyait très-propres à faire

sentir la nécessité de celte réforme, par la

hardiesse avec laquelle ils peignaient les

désordres du clergé ; il fallait, selon Jean

Hus, permettre la lecture des livres des hé-
rétiques, parce qu'il y avait des vérités qu'on

trouvait miens développées ou plus fortement

exprimées chez eux; cette permission n'était

pas dangereuse, pourvu qu'on réfutât solide-

ment les erreurs contenues dans ces livres.

Jean Hus n'avait encore adopté aucune
des erreurs de Wiclef; sa hardiesse, le

succès de ses prédications, la lecture des li-

vres de Wiclef, indisposèrent une infinité de

monde contre le clergé : on fut alarmé du
progrès de sa doctrine; on le cita à Rome et

on le chassa de Prague ; on condamna en-
suite les livres de Wiclef ; on punit sévère-

ment tous ceux qui les gardaient, et l'on eu
brûla plus de deux cents volumes (1).

Jean Hus prit la défense de Wiclef; il ne
justiGait pas ses erreurs, il les condamnait;
niais il prétendait prouver par l'autorité des

Pères, par celle des papes, par les canons et

par la raison, qu'il ne fallait point brûleries

livres des hérétiques, et en particulier ceux
de Wiclef, à la vertu et au mérite duquel
l'université d'Oxford avait rendu des témoi-
gnages authentiques.

« L'essence de l'hérésie, disait-il , con-
siste dans l'opiniâtreté de la résistance à la

vérité : qui sait si Wiclef ne s'est pas re-
penti? Je ne prétends pas qu'il n'a pas éié

hérétique, mais je ne me crois pas en droit

d'assurer qu'il l'a été. »

C'était, selon lui, penser trop avantageuse-
ment des sophismes des hérétiques et en
donner une trop haute idée aux fidèles, que
de les défendre comme des ouvrages qui sé-

duisent infailliblement ceux qui usent les

lire. Instruisez le peuple, disait-il, mettez-le

en état de voir le faux des prinri|jes des hé-

rétiques; qu'il soit assez instruit pour com-
parer leur doctrine avec l'Ecriture

; par ce
moyen il distinguera facilement dans les li-

vres des hérétiques ce qui est conforme à
l'Ecriture de ce qui lui est contraire ; c'est le

moyen le plus sûr d'arrêter l'erreur.

Jean Hus commençait donc à établir l'E-

criture comme la seule règle de la foi, et les

simples fidèles comme juges compétents des
controverses de la foi ; car il n'adoptait point
les erreurs de Wiclef sur la transsubstan-
tiation , sur l'autorité de l'Eglise, sur le

pape, etc. Il prétendait seulement avec lui

que les rois avaient le pouvoir d'dtcr à l'E-

glise ses possessions temporelles, et que les

I)euples pouvaient refuser de payer la

dlme (2).

(t) LeoraoU Hisl. du concile de Pise. /Eiieas Sylvius,

]a'> lii>t lie It'iliCinc.

C2j Vuijet Jojiiuis ll'.is liisl cl Monimi.

Après la mort de l'archevêque Sbinko, Jean
Hus revint à Prague, et ce fut alors que
Jean XXIII donna sa bulle pour jirêcher une
croisade contre Ladislas, roi de Naples.
Dans cette bulle, « le pape priait, par

l'aspersion du sang de Jésus-Christ, tous les

empereurs et princes de la chrétienté, tous
les prélats des églises et lous les monastères,
toutes les universités et tous les particuliers
de l'un et de l'autre sexe, ecclésiastiques et

séculiers, de quelque condition, grade, di-
gnité qu'ils soient, de se tenir prêts à pour-
suivre et à exterminer Ladislas et ses com-
plices, pour la défense de l'Etal et de l'hon-
neur de l'Eglise, et pour la sienne propre. »

Lepapeaccordaità ceux qui se croiseraient
la même indulgence qu'à ceux qui s'étaient

croisés pour la terre sainte : il promettait les

mêmes grâces à ceux qui, ne combattant
pas en personne, enverraient à leurs dépens,
selon leurs facultés et leur condition, des
personnes propres à combattre ; il mettait
les uns et les autres, avec leurs familles et

leurs biens, sous sa protection et sous celle

de saint Pierre, commandant aux diocésains
de procéder par censures ecclésiastiques,
même jusqu'à employer le bras séculier
contre ceux qui voudraient molester les croi-

sés dans leurs biens et dans leurs familles,
sans se mettre en peine d'aucun appel.

La bulle promet pleine réiuission des pé-
chés aux prédicateurs et aux quêteurs des
croisades ; elle suspend ou annule toutes les

autres indulgences accordées jusqu'alors par
le saint-siége, et traite Grégoire XII, concur-
rent de Jean XXIII, d'hérélique, deschisma-
tique et de fils de malédiction (3j.

Jean Hus attaqua cette bulle et les indul-
gences qu'elle promettait ; il protesta qu'il

était prêt à se rétracter si on lui faisait voir
qu'il se trompait; qu'il ne prétendait ni dé-
fendre Ladislas, ni soutenir Grégoire XII,
ni attaquer l'autorité que Dieu avait donnée
au pape, mais s'opposer à l'abus de celle

autorité.

Après ces protestations, Jean Hus soutint

que la croisade ordonnée par Jean XXIIl est

contraire à la charité évangéliquc, parce
que la guerre entraîne une infinité de dé-
sordres et de malheurs

, parce qu'elle est or-

donnée à des chrcliens contre des chrétiens;
parce que ni les ecclésiastiques, ni les évo-
ques , ni les papes ne peuvent faire la guerre,
surtout pour des intérêts temporels

;
parce

que le royaume de Naples étant un royaume
chrétien et faisant partie de l'Eglise, la bulle

qui met ce royaume en interdit et qui or-

donne de le ravager ne protège une partie

de l'Egliie qu'en détruisant l'autre
;
que si le

paps avait le pouvoir d'ordonner la guerre,
il fallait que le pape fût plus éclairé que Jé-
sus-Christ, ou que la vie de Jésus-Christ

fût moins précieuse que la dignité et les pré-

rogatives du pape, puisque Jésus-Christ n'a-

vait pas permis à saint Pierre de s'arnaer

pour lui sauver la vie.

(3) Cps Imites sont (i.iiH la collcclion des ouvrages de
Jeau Uus, t. 1, p. 171, éJîlloii de Nuremberg.
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Jean Hus n'attaqua ni le pouvoir que les

piêircs oui d'absoudre, ni la nécessilé du
sacrement de pcuilMice , ni même le dogme
des indulgences pris en liii-méme, mais W
eu condamna l'abus ; il dis;iil qu'il croyait

qu'on l'expliquait mal aux fidèles , et qu'ils

coniptaienl trop sur ces iiidulgences;ilcroy ait,

par exemple, qu'on ne pouvait accorder des
indulgences pour une contribution aux croi-

sades.

Il prétend qu'on n'abuse pas moins du
pouvoir de punir que du pouvoir de pardon-
ner, el que le pape excommuniait pour des

causes Inip légères, pour ses intérêts per-
sonnels. Par exemple , Jean Hus prélend

qu'une pareille excommunication ne sépare
point les fidèles ilu corps de l'Eglise , et qu(?

,

puisque le pape peut abuser de son pouvoir
lorsqu'il inflige des peines, c'est aux fidèles

à voir et à juger si l'excommuiiicalioii e»t

juste ou injuste , el que s'ils voient claire-

ment qu'elle est injuste, ils ne doivent
point la craindre (1)

Ce principe portail un coup mortel à l'auto-

rité des papes el à celle du clergé , autorité

que Jean Hus regardait comme un obstacle

invincible à la réforme qu'il souhaitait qu'on
établit.

il porta tous ses efforts vers cet objet, et,

pouraffermir les consciencescontre la crainte

de l'esconinmiiicalion , il enlreprit de faire

voir que l'excommunication injuste ne sépa-

rai! en effet personne de l'Eglise; c'est ce

qu'il se propose d'établir dans son Trailé de
l'Eglise.

La base de ce traité, c'est que l'Eglise est

un corps niysiique dont Jésus-Christ est le

chef.el dont les justes et les prédestinés sont

les membres : comme aucun des prédestinés

ne peut périr, aucun des membres de l'Eglise

n'en peut être séparé par aucune puissance;
ainsi l'excommunication ne peut exclure du
salut éternel.

Les réprouvés n'appartiennent point à
celle Eglise ; ils n'en sont point les vrais

membres ; ils sont dans le corps de l'Eglise,

parce qu'ils participent à sou culte et à ses

sacrements, mais ils ne sont pas pour cela

du corps de l'Eglise, comme les humeurs vi-

cieuses sont dans le corps humain et ne sont
point des parties du corps humain.

Le pape et les cardinaux composent donc
le corps de l'Eglise, et le pape n'en est point

le chef.

Cependant le pape et les évêques
, qui sont

les successeurs des apôtres dans le mini-
stère, ont le pouvoir de lier et de délier; mais
ce pouvoir n'est, selon .lean Hus, qu'un
pouvoir minislériel qui ne lie point par lui-
même ; car le pouvoir de lier n'a pas plus
d'étendue que le pouvoir de délier, el il est

certain que le pouvoir de délier n'est dans
les évêques el dans les prêtres qu'un pou-
voir ministériel, et que c'est Jésus-Christ
qui délie en effet, puisque, pour justifier un
pécheur, il faut une puissance infinie qui
u'appartient qu'à Dieu : de là Jean Hus con-

(1) Dispul. Joaniiis Hus aJversus iniiulgealias i)ai;ales,

loc. cit., p. 175.

clut que la coatritiou suffit pour la rémis-
sion des péehés, et que l'absolution ue re-

met pas nos péchés, mais les déclare remis.
Le pape et les évêques abusent , selon Jean

Hus, de ce pouvoir purement ministériel, et
l'Eglise ne subsisterait pas moins quand il

n'y aurait ni pape ni cardinaux.
Les chrétiens ont dans l'Ecriture un guide

sûr pour se conduire : il ne faut pourtant

p :s croire que les évéqui's n'aient aucun
droit à l'obéissance des fidèles ; sans doule
les fidèles doivent leur obéir , mais celle

obéissance ne doit pas s'étendre jusqu'aux
ordres manifestement injustes et contraires

à l'Ecriture, car l'obéissance que les fidèles

doivent est une obéissance raisonnable.
Tous ces sujets sont traités avec assez

d'ordre et de méthode par Jean Hus : on y
Irouvedes invectives grossières ; c'était le ton

du siècle , et les livres de Jean Hus ont
servi de répertoire aux réformateurs qui l'ont

suivi.

Tels sont les principes Ihéologiques sur
lesquels Jean Hus fondait la résistance qu'il

faisait aux ordres des papes el le plan de ré-
forme qu'il voulait établir dans l'Eglise, en
resserrant sa puissance et donnant aux sim-
ples fidèles une liberté qui anéantissait eu
effet l'autorité de l'Eglise (2).

Ces princi|)es étaient soutenus par des dé^
clamations violentes el pathétiques contre
les richesses, contre les mœurs, contre l'i-

gnorance du clergé, et surtout contre l'au-

torité qu'il exerçait sur les fidèles ;
par des

peintures vives des malheurs du chrislianis-

me
, par la régularité de la vie de Jean Hus.

Ce théologien devint l'oracle d'une partie du
peuple ; ses disciples attaquèrent les indul-

gences et se déchaînèrent contre le clergé

,

tandis que les prédicateurs des indulgences
s'efforçaient de décrier Jean Hus el ses sec-
tateurs, qui insultèrent les prédicateurs des

indulgences el publièrent que le pape était

l'Anlechrist.

Le magistrat en fil arrêter quelques-uns ,

leur fit trancher la tête : cet acte de rigueur
ne causa point de révolte ; mais les disciples

de Jean Hus enlevèrent les corps et hono-
rèrent ces morts comme des martyrs.
Cependant les disciples de Jean Hus se

multipliaient, et le roi de Bohême donna un
édit par lequel il retranchait aux ecclésias-

tiques de mauvaises mœurs leurs dîmes
el leurs revenus. Autorisés par cet édit, les

hussites en déféraient tous les jours quel-
qu'un de ce caractère, et le clergé devint
l'objel d'une espèce d'inquisition.

Plusieurs ecclésiastiques, pour n'être pas
dépouillés de leurs bénéfices , se rangèrent
du parti des hussites , el le zèle des catholi-
ques contre les hussites commençait à s'af-

laiblir (3j.

Conrard, archevêque de Prague, pour ra-

nimer le zèle , jeta un interdit sur la ville

de Prague el sur tous les lieux où Jean Hus
séjournait ; il défendit d'y prêcher el d'y

(2) Joan. Hus, De Ecclcsia niilliaote.

(3) CocUl., Hist. Hussit., i. i,p. 62.
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faire roffice divin pendant tout le temps de

son séjour , el même quelques jours après (1).

Jean Hus sortit de Prague ; mais on con-
tinua d'y lire ses ouvrages, el il composa des

écrits violents et injurieux contre l'Eglise

de Rome : tels sont son Anatomie des 7nem-

bres de VAntéchrist , son Abomination des

prêtres et des moines charnels, de l'abo-

lition des sectes ou sociétés religieuses , el

des conditions humaities.

Ces écrits, de l'aveu de Lenfant, sont

aussi opposés au goût de notre siècle qu'au
caractère évangélique (-2].

Tous ces ouvrages de Jean Hus étaient

reçus avidement par le peuple; il se forma
une secte redoutable qui partageait la Bo-
hême et qui résistait au magistrat cl au
clergé.

Lorsque le concile de Constance fut as-

semblé, un professeur en théologie et un
curé de Prague y dénoncèrent Jean Hus.
Le roi de Bohême voulut que Jean Hus y

allât, et l'on demanda un sauf-conduit à
l'empereur Sigismond.

Lorsque Jean Hus fut arrivé, il eut des con-
férences avec quelques cardinaux; il prolesta
qu'il ne croyait enseigner ni hérésie , ni er-

reur, et que si on le convainquait d'en en-
seigner, il les rétracterait : cependant il con-

(1) Cochl., Lenfant, conc. de Pise, t. II, p. 237.

(2) Dans la collection des ouvrages de .Jean Hus.

(3) Jean Hus, lettre 13. Len^nt, Hisi. du conc. de
Const., 1. I, p. 307.

(4) Voici le sauf-conduit, tel que le rapporte Len-
fant.

« Sigismond, par la grâce de Dieu, etc. A tous, Salut,
etc. Nous recomuiamlons, d'une pleine afTeclion, honora-
ble homme niallrc Jean Hus, bachelier en théologie el

mattre es arts, porteur des présentes, allant do Bohême
au coiicde de Constance, lequel nous avons pris sous notre
proleciion et sauvegarde, et sous celle de l'empire, dési-

rant que, lorsqu'il acrivera chez vous, vous le receviez bien
et le traitiez lasorablement, lui tournissant tout ce qui lui

sera nécessaire pour liâler et assurer son voyage, tant par
eau que par lerre.sans rien prendre ni de lui, ni des siens,

aux entréi'S el aux soriies, pour quelque droit que ce soit,

et de le bisser librement et sûrement passer, demeurer,
s'arrêter et retourner, en le pourvoyant inê.ne de bons
passeports, pourThonm ur et le lespectde lani.ijeslé nn-
périale. Donné il Spire, le 18 oi tobre liU. »

Voilk le fondement sur lequel on prétend que le concile
de Constance a manqué de foi à Jean Hus : je ferai sur
cette accusation quelques réfliwious

!• Jean Hus n'était point eu droit de se dispenser
d'obéir i la citation du concile <le Constance, puisque le

roi de Bohême et l'empereur le lui ordonnaient, d'accord
avec le concile. Leufant en convient. Uisl. du conc. dt
Const t. I,|i. 37.

Si Jean Hus était obligé d'obéir a la citation, il était

donc .soumis au jugement du concile : or, il est absurde de
citer un homme îi un tribunal au(]uel il est naturellement
soumis, et di- lui promettre qu'il ne sera point obligé
d'obéir au jugement de ce tribunal; il n'y a donc point
d'apparence que l'intention de Sigismond ail été de pren-
dre Jean Hus suus sa protection en cas qu'il lût condumné
par le concile.

2* Le sauf-conduit ne dit point que l'on ne pourra arrê-
ter Jean Hus, quelque jugement que le concile porte sur
sa doctrine el sur sa |K;rsonne; il n'est donné que pour la

route depuis Prague jii.squ'i ('.(instance, dans laquelle il

était difficile de voy;i(,'er, surioiil pour Jean Hus, c|ui avait
un grand nombre d'ennemis en Allemagne, depuis qu'il

avait fait Oter aux Allnmands les privilèges dont ils jouis-
saient dans l'univers té de Prague, de laquelle tous les

Allemands s'étaient retirés.
3* Jean Hus lui-même ni' croyait point que le sauf-con-

duit qu'il avait demandé el ublemi lui assur&l l'iiiipuniié de
ta rékisiancu au concile, quel que fût le jugement du con-

tinuait à enseigner ses sentiments arec
beaucoup d'obstination et d'ardeur.

Ainsi Jean Hus ne promenait point d'obéir

au concile ni d'acquiescer à son jugement,
il ne pnimetlait de lui obéir qu'autant qu'on

le convaincrait : il le dit lui-même dans une
lettre, dans laquelle il assure qu'il n'a ja-

mais promis que conditionnellemcnt de se

soumetire au concile, et qu'il a proicslé, en

plusieurs audiences particulières comme en
public, qu'il voulait se soumetire au concile

quand on lui ferait voir qu'il a écrit, ensei-

gné et répandu quelque chose contraire à la

vérité (3).

Il y avait beaucoup d'apparence que Jean
Hus, qui était fort opiniâtre dans ses senti-

ments et qui était Qatté de se voir à la télé

d'un parti auquel il avait insinué qu'il était

inspiré, il y avait, dis-je, bien de l'appa-

rence que Jean Hus n'obéirait pas au con-

cile, el que, malgré son jugement, il conti-

nuerait à répandre une doctrine contraire à
l'Eglise et à la société civile : on crut donc
devoir s'assurer de sa personne.
Le consul de Prague, qui avait accompa-

gné Jean Hus , réclama aussitôt le sauf-

conduit accordé par Sigismond ; mais en ar-

rêtant Jean Hus on ne crut pas violer le

sauf-conduit, et en effet on ne le violait

pas (k).

cite; on le voit par les lettres qu'il avait écrites avant que
de partir pour Prague : il dit dans ces lettres qu'il s'attend

ï trouver dans le concile plus d'ennemis que Jésus-Christ

n'en trouva dans Jérusalem. D.ins cette même lettre

,

Jean Hus demande à ses amis l« secours de leurs prières,

afin que s'il est condamné, il glorifie Dieu par une fin chré-

tienne : il y parle de son retour comme d'une chose fort

incertaine.'

Ksl-ce l'a le langage d'un homme qui croit avoir un sauf-

conduit qui le met U l'abri des suites du jugement du con-

cile'/ Voyei Lenfant. Histoire du concile de Const., tom. I,

p. ,39, *0.

1° Lenfant prétend que Jean Hus n'a demandé le sauf-

conduil que pour Constance, et non pas pour le voyage
de Prague à Constance.

Mais je demande (lourquoi le sauf-conduit ne parle point

du séjour de Jean Hus à Constance, si ce n'était pour son

séjour dans cette ville qu'il l'avait demandé?
Lenlani reconnaît liii-mêiiie que Jean Hus avait sur

s,i roule une infinité d'ennemis; pourquoi Jean Hus n'au-

rail-il pas craint d'eue insulté par ces ennemis, lorsqu'il

allait à Constance?
Jean Hus, pour se dispenser d'obéir à la citation d«

Jean XXIII, avant le concile de Constance, ne s'était fondé

que sur l.i dillicullé du voyage et sur le peu de sûreté dei

chemins : pourquoi cette même difllcnlté n'eût-elle pas

encore été le motif pour lequel il demanda un sauf-con-

duit?
En un mot, si Jean Hus n'j demandé son sauf-conduit

que pour son retour de Constance <i Prague, ou pour son

séjour à Coiistame, pourquoi n'en est-il fait aucune men-
tion dans le sauf-conduil? pourquoi ce sauf-conduit n«

parle-Wl ipie du voy.ige de Prague il t'.o.jiiance?

Ainsi rien ne prouve que le sauf-conduit accordé à Jean

Hus tttl une assurance ou une promesse qu'on ne l'arrê-

terait pas h Coiisiance, supposé que sa doctrine fût con-

damnée par le concile, el qu'on ne te jugerait pas selon

les lois, s'il refus.iil d'obéir au concile.

5" L s Bohémiens, dan^ leurs lettres au concile, aprèi

ladéleiiiion de Jean Hus, ne se plaignent pas de ce qu'oo

l'a arrêté, mais de ce qu'on l'a arrêté sans l'entendre, ce

qui e»l contraire an sauf-conduil, allendn, disent ce» let-

tres, que le roi de Bohême avait demandé un .sauf-conduit

en conséquence ilnquel Jean Hus devait être enli'iidu pu-

bliquenii'iil, el n'éiaii soinnis au concile cpriiprès avoir été

convaincu d'ens' liiinr une do.irihe l'oiilraire à l'Ccrilure,

car les Boliéioi ik r ••n laissmi cpie, d ns ce cas, le roi

svaii sonniis .b .ni II > an jiigi iil et à la décision du

concile. Kob'e.sK;>ynald.,ad au. iilS. n. 31.
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On aonna des commissaires à Jean Hu'î
,

et l'on produisit au concile (renie article-,

tirés des livres mêmes de Jean Hus, qui con-

tiennent toute sa doctrine, telle qu'on l'a

exposée.
Après avoir vérifié les propositions ex-

traites des livres mêmes de Jenn Hus, le con-

cile déclara que beaucoup de ces propositions

étaient erronées , d'autres scandaleuses
,

d'autres oiTcnsant les oreilles pieuses , un
grand nombre téméraires et séditieuses ,

quelques-unes notoirement hérétiques et

condamnées par les Pères et par les conciles.

Après la dégradation de Jean Hus, l'em-

pereur s'en saisit comme avocat et comme
défenseur de l'Eglise, et le remit au magis-
trat de Constance : on n'oublia rien pour
l'engager à reconnaître ses erreurs; mais il

fut inflexible et alla au feu sans remords et

sans frayeur (1).

Le supplice de Jean Hus souleva tous ses

disciples ; ils prirent les armes et désolèrent

la Bohême. Voyez les suites du supplice de
Jean Hus, à l'article Hdssitks.
HUSSITES, sectateurs de Jean Hus. 11 s'en

était fait un grand nombre en Bohême et dans
la Poméranie, avant le concile de Constance,
qui les excommunia tous.

Pendant que Jean Hus était à Constance,
nn docteur saxon alla trouver un curé de
Prague, nommé Jacobel , et lui dit qu'il était

surpris qu'un homme aussi savant que lui et

aussi saint ne se fût pas aperçu d'une grande
erreur qui s'était glissée dans l'Eglise depuis
longtemps, savoir, le retranchement de la

coupe dans l'administration de l'eucharistie,

retranchement qui était contraire au com-
mandement de Jésus-Christ, qui dit : « Si

vous ne mangez la chair du Fils de l'homme,
et si vous ne buvez son sang, vous n'aurez
pas la vie en vous i2). »

Jacobel , ébloui par ce sophisme, prêcha
la communion sous les deux espèces, afficha

des thèses contre la communion sous une
seule espèce.

On était iilors dans le fort des querelles de

Jean Hus : le peuple et l'Eglise de Prague
étaient dans une agitation violente et dans
une espèce d'anarchie qui rend les esprits

arides de nouveautés. Jacobel fut secondé
par un de ses conlrères : le sophisme (|ui les

avait séduits séduisit le peuple, et ces deux
curés donnèrent la communion sous les deux
espèces.

Le clergé s'opposa à cette innovation : on
chassa Jacobel de sa cure , et l'archevêque
l'excommunia; mais l'excommunication n'é-

tait plus un frein. Jacobel , persuadé par
Jean Hus qu'une excommunication injuste

ne doit point empêcher de faire son devoir,

ne prêcha qu'avec plus de zèle , et le clergé

6* Jean Hus avait obtenu un sauf-conduit pour venir
rendre au concile raison de sa doctrine; les lettres des
Bohémiens le disent expressément : cependant Jean Hus,
au lieu de se renfermer dans ces bornes, continuait à dog-
matiser et à répandre ses erreurs; le sauf-condnil n'auto-
risait certainement pas celte licence : ainsi le concile, en
le faisant arrêter, inêmeaianlde l'avoir convaincu d'er-
reur, ne violait point la foi du sauf-conduit.

T* Jean Hus avait voulu fuir de Coosiance; or, le sauf-

HUS SM
n.-' Prague déféra la doctrine de Jacobel aa
cniici.e il.' Constance.

Je.iM Hiis était à Constance. Ses disciples
le con-iillèrent, et non-seulement il approuva
la doctrine de Jacobel, mais encore il écrivit
en faveur de la communion sous les deux es-
pèces (3).

Les hussites adoptèrent donc le sentiment
de Jacobel

, et la nécessité de communier
sous les deux espèces s'incorpora pour ainsi
dire avec le hussitisme.

Les Ihéologiens catholiques combattirent
l'innovation de Jacobel, et le concile de Cons-
tance la condamna.

Jacobel et les hussites ne déférèrent point
au jugement du concile, et la communion
sous les deux espèces fit de grands progrès
en Bohême et en Moravie , favorisée en quel-
ques endroits par les seigneurs et par le

peuple , traversée ailleurs par les uns et par
les autres.

Elle trouva de redoutables adversaires
dans le teritoire de Béchin : les curés et leurs
vicaires chassaient à main armée les prêtres
qui donnaient la communion sous les deux
espèces , comme autant d'excommuniés.
Quelques-uns de ces prêtres se retirèrent
sur une montagne voisine du château de
Béchin. Là, ils dressèrent une tente en forme
de chapelle, y firent le service divin, et

communièrent le peuple sous les deux es-
pèces ; ils appelèrent cette montagne Thabor,
peut-être à cause de la tente qu'ils y avaient
dressée pour y faire le service ; car le mot
Thabor , en bohémien , signifie tente ou
camp (4.).

On vit bientôt sur cette montagne un
concours prodigieux de peuple qui commu-
niait sous les deux espèces, et les partisans
de cette pratique se nommèrent Ihaboriles.

Le supplice de Jean Hus, l'excommuni-
cation lancée contre ses disciples, le retran-
chement de la coupe , avaient soulevé beau-
coup de monde ; les hussites , ardents et

passionnés, se servirent de ces mêmes motifs
pour animer lo peuple contre le clergé.

Us appuyaient la nécessité de la commu-
nion sous les deux espèces sur un passage
de l'Ecriture, sur la parole même de Jésus-
Christ

,
qui disait qu'on n'aurait point la vie,

si l'on ne buvait son sang : le sophisme que
les hussites fondaient sur ce passage séduisit

un évéqiie de Nicopolis
, qui conféra les

ordres et le sacerdoce à plusieurs hussites,

et le peuple regarda le retranchement de la

coupe comme une pratique qui damnait les

chrétiens , et la communion sous les deux
espèces coiiitne nécessaire au salut. Le clergé,
qui refusait la cotnmunion sous les deux es-
pèces, devint odieux , et les hussites, qui la

donnaient, furent révérés comme des apô-

couduit ne lui accordait pas la liliené de fuir, et Weiiceslag

ne l'avait pjs demandée. Voijei Raynald, ad ann. 14t3,

n. 31.

(I ) Lenfant, loc. cit. Natal. Alex., in sïc. xv. Dupiu., ig

saec XV. Ra}natd.,ad an. 1415 et suiv.

(i) Joan. VI.

(51 Lenfant, Hist. du conc. de Const., 1. 1, p. 271.

(4) Supplément à la guerre des Hussites.
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1res qui voulaient le salut du peuple et qui
étaient persécutés pour lui : tout était donc
disposé pour un schisme en Bohême.
Le concile de Constance n'ignorait point

l'état de la Bohème, et Martin \ voulait or-
donner une croisade contre ce royaume ;

mais Sigisniond le dissuada, et le pape prit

le parti d'écrire aux Bohémiens et de leur
envoyer un légat.

Les choses étaient dans un état où les

écrits, les lettres et les légats ne faisaient

qu'allumer le feu. Jean Dominique, cardinal
de Saint-Sixte, écrivit au pape que la langue
et la plume étaient désormais inutiles contre
les hussites, et qu'il ne fallait plus halancer
à prendre les armes contre des hérétiques
opiniâtres.

Le cardinal de Saint-Sixte n'avait pas peu
contribué à mettre les choses dans cet état,

par la rigueur qu'il employa contre le.« hus-
sites : un prêtre et un séculier qu'il fil brû-
ler furent comme le signal de la sédition; les

catholiques et les hussites prirent les armes.
Zisca , chambellan de Wenreslas et sec-

tateur passionné de la doctrine des hussites,

courut la campagne, pilla les monastères,
chassa les moines , s'empara des richesses
des églises, et furma le projet de bâtir une
ville sur la montagne de Thabor, et den faire

une place forte, qui fut comme le chef-lieu

des hussites.

Les hussites devinrent donc une secte

guerrière, ignorante et fanatique, dans la-

quelle se jetèrent toutes les sectes révoltées

contre l'Eglise de Rome.
Ces sectaires insinuèrent leurs erreurs et

les introduisirent chez les iiussites retirés à
ïhabor ; mais à Prague et dans différents

autres lieux de la Bohême, les hussites,

excepté la communion sous les deux espèces

et les erreurs de Jean Hus, ne s'étaient point

écartés de la croyance de l'Eglise romaine;
ainsi les hussites se tromèrent divisés en deux
sectes principales, presque dès leur origine.

Les hussites du Thabor, qui étaient des

espèces de bandits et des soldats, adoptèrent

les erreurs de quelques vaudois ou de quel-

ques sacramentaires réfugiés chez eux, qui

condamnaient les cérémonies de l'Eglise, et

formèrent la secte des thaborites. Au con-
traire, tous ceux qui restèrent attachés aux
cérémonies de l'Eglise romaine se nom-
mèrent calixtins

,
parce qu'ils donnaient le

calice au peuple (1).

Ces deux sectes eurent des démêlés fort

vifs et ne purent se réunir sur les articles

de leur confession de foi ; mais ils se reu-

nissaient lorsqu'il était ((ueslion d'attaquer
l'Eglise romaine, et ce fut par cette union
qu'ils Orent de grands progrès.

Du progrès des hussites.

Avant que les divisions des hussites eus-
sent éclaté , Sigismond avait fait assembler
les garnisons qu'il avait en Bohême

,
pour

l'opposer aux assemblées drs hussites. L(>s

hussites l'allroupèrenl en force ; il y eut

(1) I.eiifsnt, Coiic. de Bilâ, l. Il, p. 132, iii.

(2) Wisraile, lorlercsse S(;par6c de la viUo de Prague

plusieurs combats sanglants entre les troupes
de Sigismond et les hussites.

Zisca écrivit à tous les hussites, pour les

exhorter à prendre les armes, et fit de Tha-
bor une \ iile et une place forte : il dressa
peu à peu ses hussites à la discipline mili-
taire, entra dans Prague, où les hussites,
animés par la présence de ce chef, pillèrent

et ruinèrent plusieurs monastères et massa-
crèrent beaucoup de moines et de catho-
liques. Zisca lui-même tua un prêtre, aprtyt

l'avoir dépouillé de ses habits sacerdotaux;
de là, il conduisit les hussites à la maison
de ville, où il savait que les sénateurs étaient

assemblés pour prendre des mesures contre
les hussites.

Onze des sénateurs s'échappèrent , 1rs

autres furent pris ou jetés par les fenêtres

avec le juge et quelques citoyens ; la po-
pulace en fureur recul leurs corps sur des

lances, sur des broches et sur des fourches,

tandis que Jean de Prémontré animait le

peuple, en lui montrant un tableau où le ca-

lice était peint.

Le lendemain, les hussites mirent tout à
feu et à sang dans les monastères. Les magis-
trats n'avaient pas prévu ces malheurs, lors-

que quelque temps avant ils avaient fait

couper la tête à plusieurs hussites, dans la

cour de l'hôlel de ville.

La nouvelle de ces désordres consterna
Wenceslas; il fut frappé d'apoplexie, et

mourut.
La reine Sophie fil quelques tentatives inu-

lile> contre Zisca; et Sigismond, occupé en
Hongrie contre les Turcs, ne put rétablir

l'ordre en Bohême. Zisca continup ses rava-
ges cl fortifia Thabor.
La ville d'Aust était au pied de cette mon-

tagne. Zisca craignant (jue le seigneur de
cette \\Vc, qui était catholique zélé et fort

animé contre les hussites, n'inquiétât les

thaborites, surprit la ville d'.\ust, dans une
nuit de carnaval, pendant l'absence du gou-
verneur et tandis que tout y était enseveli

dans le sommeil ou livré à la débauche. La
ville fut prise avant qu'on sût (ju'elle était

attaquée; les habilanls furent tous passés au
fil de l'épce, et la ville réduite en cendres :

de là Zisca vola à Sediitz, qu'il surprit et

qu'il traita comme il .ivail traité la ville

d'.\ust. Ulric, seigneur de ces deux villes, fut

tué dans la dernière.

II y avait à Prague une grande quantité do

hussites, mais ils n'avaient pas conservé
l'exercice libre de la communion sous les

deux espèces : les thaborites leur proposè-
rent de s'unir à eux pour se rendre maîtres
de Prague, détruire le gouvernement monar-
chique, cl faire de l;i Bohême une republi-

que; ou accepta ces offres, les calixtins et

les thaborites réunis assiégèrent Wisrada
et la prirent d'assaut (-2).

Zisca se serait rendu maître de la ville, si

les ambassadeurs de l'Empereur n'eussent
engagé les hussites à accepter une trêve do

par la Muldave.
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quatre mois, à condition qu'il y aurait pour

tout le monde liberté de communier sous une
ou deux espèces et qu'on ne troublerait per-

sonne ni dans l'un ni dans l'autre usage;
que les hussites ne chasseraient point les

religieux et les religieuses, et qu'ils ren-
draient Wisrade.

Sigismond, après celte trêve, tint une diète

à Braim ou lirina : de là il écrivit à la no-
blesse et aux magistrats de Prague de s'y

rendre; ils s'y rendirent et demandèrent la

liberté de conscience.

Ces conditions ne furent pas du goût de
l'empereur; il déclara qu'il voulait gouver-
ner comme Charles IV avait gouverné.

Charles IV avait publié des édils sévères

contre les hérétiques ; les calholiqurs triom-
phèrent, et les hussites consternés allèrent,

les uns à Thabor auprès de Zisca, les autres

à Sadomits auprès de Hussinets, seigneur
puissant et hussite zélé.

L'Empereur ne crut pas devoir entrer dans
Prague; il alla à Breslau, en Silésie, et y
signala son séjour par des exécutions san-
glantes : il Dt écarteler un thaborite de Pra-
gue qui prêchait la communion sous les deux
espèces. Dans le même temps, le nonce du
pape fit publier et afficher à Breslau la croi-

sade de Martin V contre les hussites.

Lorsque les Bohémiens apprirent cette

nouvelle, ils firent tous serment de ne rece-
voir jamais Sigismond pour roi, et de défen-
dre la communion sous les deux espèces jus-

qu'à la dernière goutte de leur sang. Les
hostilités recommencèrent à la ville et à la

campagne; ils écrivirent des lettres circu-
laires à toutes les villes du royaume, pour
les exhorter à n'y pas laisser entrer Sigis-

mond, et l'on vit une guerre ouverte entre
l'empereur et les hussites.

L'Empereur mit sur pied une armée de
plus de cent mille hommes, qui fut battue
partout où elle voulut pénétrer en Bohème

;

elle fit le siège de Prague, et le leva après y
avoir perdu beaucoup de monde. Le duc de
Bavière, qui était dans cette armée, en parle

en ces termes (1) à son chancelier : « Nous
avons attaqué les Bohémiens cinq fois, et

tout autant de fois nous avons été défaits

avec perle de nos troupes, de nos armées,
de nos machines et instruments de guerre,
de nos provisions et de nos valets d'armée;
la plus grande partie de nos gens a péri par
le fer, et l'autre par la fuite ; enfin, par je ne
sais quelle fatalité, nous avons tourné le dos
avant d'avoir vu l'ennemi. »

(1) Lenfant, Guerre des liussites.

(2) Son corps fut transféré à Czaslau , ville considérable
de Bohème, et enterré dans la cathédrale de celle ville ;

c'est une table que l'ordre que l'on racoule qu'il iloniia en
mourant de faire un tambour de sa peau : Théobald témoi-
gne qu'on lisait encore de son temps celle épitaphe :

< Cy gisl Jean Zisca, qui ne le céda à aucun général dans
l'an militaire, rigoureux vengeur de l'orgueil et de l'aïa-

rice des ecclésiastiques, ardent défenseur de la pairie. Ce
que fit en faveur de la ré|iublique romaine Apiius Claudius
l'aveugle, par ses conseils, et Marcus Furius Camillus par
sa valeur, je l'ai lait en faveur de ma patrie : je n'ai jamais
manqué à la fortune, et elle ne m'a jamais manqué; tout
aveugle que j'étais, j'ai toujours bien vu les occasions d'a-
gir; j'ai vaincu onie fois en bataille rangée; j'ai pris en
main la cause des malheureux «t cells de« indigent! cor

Sigismond, après avoir désolé la Bohême
et perdu la plus grande partie de son armée,
licencia ce qui lui restait de troupes.

Zisca fui donc maître de la Bohême; il j
mit tout à feu et à sang, et ruina tous les
monastères : son armée grossissait tous les
jours, et pour éprouver la valeur de ses
troupes, il les mena à la pelite ville de
Rziezan, qui avait une forteresse; il emporta
l'une et l'autre, et brûla sept prêtres. i)e là
il se rendit à Prachalicz, la somma de se
rendre et de chasser tous les catholiques ; les
habitants rejelèrcnt ces conditions avec mé-
pris : Zisca fil donner l'assaut, prit la ville

et la réduisit en cendres.

Les thaborites de Prague et des villes qui
s'étaient liguées avec les hussites avaient à
leur têle des généraux d'une valeur el d'une
habileté reconnues, qui ravageaient les terres
des seigneurs catholiques ; et Sigismond,
pour ne point céder à Zisca el aux hussites
en barbarie, infestait tous les environs de
Cullemberg de ses hussards, et mettait tout
à feu et à sang autotir de Breslau.

Il reçut une armée de Moravie, et voulut
rentrer dans Prague; mais son armée fut

détruite, et il fut lui-même obligé de prendre
la fuite.

Les hussites et les catholiques formèrent
donc alors comme deux nations étrangères
qui ravageaient la Bohême et qui exerçaient
l'une sur lautre des cruautés inouïes et in-
connues aux nations barbares.

Sigismond se forma encore une nouvelle
armée, el fut encore défait par Zisca, et
obligé de se retirer en Hongrie.
H y avait plusieui-s années que Zisca était

aveugle, et, malgré sa cécité, les forces de
l'Empire n'étaient pas capables de l'arrêter.
Sigismond voulut traiter avec lui; il lui en-
voya des ambassadeurs, lui offrit le gouver-
nement de la Bohême, avec les conditions
les plus honorables el les plus lucratives, s'il

voulait ramener les rebelles à l'obéissance.
La peste fit échouer ces négociations

;

Zisca en fut attaqué, et mourut (2).
Après la mort de Zisca, son armée se par-

tagea en trois corps : les uns prirent pour
chef Procope Raze, surnomme le Grand;
l'autre partie ne voulut point de chef, et ces
htjssiles se nommèrent orphelins; el un troi-
sième corps de celle armée prit le nom d'oré-
biles, et se nomma des chefs.

Celle division des hussites n'empêcha
pas qu'ils ne s'unissent étroitement lorsqu'il
s'agissait de la cause commune : ils appe-

tre des prêtres seusuels et chargés de graisse, et j'ai

éprouvé le secours de Dieu dans celte entreprise. Si leur
haine et leur envie ne lavait empêché, j'aurais été mis au
rang des plus illustres personnages ; cependant, malgré le
pape, mes os repi sent dans ce lieu sacré. »

La massue de Zi'^ca était attachée à lépitaphe. Balbiq
raconte que Ferdinand 1*' demanda un jour à qui appar-
tenait celte massue, et qu'aucun des courlisans n'osant le

lui dire, un plus hardi répondit que c'était la mas.sue da
Zisca : l'Empereur sortit sur-le-champ de l'église el de la

ville, el s'en alla à une lieue de là, quoiqu'il eût résolu de
passer la journée à Oasiau ; il fuyait en disant : Cette mau\
vaise bête, toute morte qu'elle est depuis cent ans, fait

encore peur aux vivants. ( Voyez la Guerre des husules,
1. 1, p, 967.)
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laienf la Bohême la terre de promission, et

les Allemands, qui élaienl limitrophes, ils

les appelaient, les uns les Iduméeiis, les au-
tres les Moabiles, ceux-ci les Amaléciles,

ceux là les Philistins.

Ces trois corps de hussiles traitèrent en
effet toutes les provinces voisines de la

Bohême comme les Israélites avaient traité

les peuples de la Palestine.

Le pape renouvela ses exhortations et ses

instances pour une croisade contre les hus-
«ites, et l'Allemagne mit sur pied une armée
de cent mille hommes. Les impériaux, malgré

la supériorité de leur nombre, furent défaits,

et les hussiles continuèrent leurs ravages.

On prêcha contre les hussites une troi-

sième croisade, et les armées des croisés fu-

rent encore taillées en pièce.

Le pape et l'Empereur, voyant qu'il était

impossible de réduire les Bohémiens par la

force, proposèrent des conférences et des

moyens d'accommodement; on les invita au
concile de Bâie, on leur donna un sauf-con-

duit tel qu'ils le souhaitèrent, et les députés

des hussites se rendirent à Bâle, au nombre
de trois cents, à la tête desquels étaient le

fameux Procope, élève de Zisca, Jean de

Rokisane, prêtre, disciple de Jacobel, et

quelques hussites de considération.

Les hussites réduisirent leurs prétentions

à quatre chefs : 1° que l'eucharistie fût adÊui-

nistrée aux laïques sous les deux espèces;
2* que la parole de Dieu pût être prêchée

librement par ceux à qui il appartient, c'est-

à-dire par tous les prêtres ;
3' que les ecclé-

siastiques n'eussent plus de biens ni de do-

maines temporels; 1° que les crimes publics

fassent punis par les magistrats.

On raisonna beaucoup sur ces articles;

mais les disputes publiques et les conféren-

ces pariiculières furent inutiles : les hussites

ne se départirent point des quatre articles,

et le concile ne voulut point les accorder.

Les députés des hussites retournèrent donc

en Bohême, et les hostilités continuèrent;

mais les Ihaborites éprouvèrent des revers,

les deui Procope furent défaits et tués. Les

Ihaboriles, affaiblis par la perte de ces deux
généraux et par plusieurs défaites, eurent

moins d'éloignement pour la paix ; le concile

envoya des députés qui firent avec les Bohé-

miens un traité par lequel on convint que les

Bohémiens et les Moraves se réuniraient à l'E-

glise et se conformeraient en tout à ses rites,

à l'exception de la communion sous les deux
espèces, que l'on permettait à ceux chez qui

elle était en usage; que le concile déciderait

si cela devait se pratiquer suivant le pré-

cepte divin , et qu il réglerait par une loi

glénérale ce qu'il jugerait à propos pour l'u-

tilité et pour le salut des fidèles; que si les

Bohémiens persistaient ensuite à vouloir

communier sous les deux espèces, ils enver-

raient une ambassade au concile, qui lais-

serait aux prêtres de Bohême et de Moravie
la liberté de communier sous les deux espè-

ces les personnes parvenues à l'âge de dis-

crétion
, qui le souhaiteraient , à condition

(Ij Sur l'hisloire des Hussites, vojei les auteurs cit<^», Fleurir, Dupio, etc.

qu'ils avertiraient publiquement le peuple
que la rhair de Jésus-Christ n'est pas seule

sous l'espèce du pain, ni le sang seul sous
l'espèce du vin , mais que Jésus-Christ est

tout entier sous chaque espèce.

L'Empereur convint aussi de laisser, par
forme de gages, les biens des églises à ceux
qui en étaient en possession

,
jusqu'à ce

qu'ils fussent retirés pour un certain prix.

Les Bohémiens, de leur côté , accordaient

le retour des religieux et des catholiques, à
condition néanmoins que les monastères qui
avaient été démolis ne seraient point réta-

blis. On laissa la disposition des églises de
Bohême au pape, et on donna six ans aux
orphelins et aux thaborites pour se résoudre
à accéder au traité.

L'empereur Sigismond fit ensuite son en-

trée à Prague, où il mourut l'année suivante

1437, et Albert d'Autriche
, qui avait épousé

sa fille , fut élu roi de Bohême , mais il ne
survécut que deux ans à son élection.

Après la mort d'Albert d'Autriche, les Bo-
hémiens se choisirent deux gouverneurs, en
attendant la majorité de Ladislas, fils d'Al-

bert, à qui Pogebrac succéda.

Pogebrac acheva de détruire le parti des
thaborites, mais il maintint l'usage de la com-
munion sous les deux espèces, (jui devint

ordinaire dans la plupart des églises de Bo-
hême, sans qu'on prît la précaution d'avertir

le peuple qu'il n'y avait point de nécessité de

l'observer.

Quoique Pogebrac eût ruiné le parti des

thaborites, il resta néanmoins plusieurs per-

sonnes imbues de leurs opinions ; ces Bohé-
miens se séparèrent des calixtins, et formè-
rent une nouvelle secte connue sous le nom
de Frères de Bohême. Voyez (et article (1).

Tels furent les effets et la fin de la guerre

des hussiles : elle fut allumée par le bûcher
qui consuma Jean Hus ,

par les rigueurs des

légats, parles armées que Sigismond envoya
contre les hussites, par le sang qu'il répan-
dit. Elle attira sur la Bohême tous les fléaux

de la colère de Dieu ; elle fit de ce royaume
et d'une partie de l'Allemagne un désert inon-

dé de sang humain et couvert de sang et de

débris ; elle finit sans corriger les abus contra

lesquels on avait pris les armes et prêché les

croisades.

Aurait-on causé plusde maux à la Bohême
et à l'Eglise si, après la condamnation de

Jean Hus et de sa doctrine, l'Empereur, au
lieu d'envoyer ses troupes contre les hussiles

qui s'assemblaient pour communier sous les

deux espèces ; si, dis-jc, cet empereur eût

fait passer en Bohême des théologiens ha-

biles et modérés qui eussent instruit les peu-

ples et combattu avec les armes de la reli-

gion, de la charité et de la raison, les erreurs

des hussites?

Des erreurs de Jean tins et des hussites

Les erreurs principales de Jean Hus et des

hussites regardent le pape, dontils attaquent

la primauté ; l'Eglise, qu'ils composent des

seuls élus ou prédestinés ; la communion sous
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les deux espèces, qu'ils regardent comme
nécessaire au salut.

Nous avons réfulé, dans l'article Grec»,
l'erreur de Jean Hus sur la primauté du pape.

Son erreur sur la nature de l'Eglise avait

été avancée par les donatistes, par les albi-

geois, par 1rs vaudois, par Wiclef ; elle fut

après lui adoptée par les protestants ; c'est

l'asile de toutes les sociétés séparées de l'E-

glise romaine : on a réfulé cette erreur à l'ar-

ticle Donàtistes.
Il nous reste à parler de la communion

sous les deux espèces.

Les catholiques reconnaissent que, durant
plus de mille ans, l'Eglise d'Occident, aussi

bien que celle d'Orient, administrait, même
aux la'iques, la communion sous les deux
espèces il).

Cette pratique n'était cependant pas si gé-
nérale qu'en plusieurs occasions on ne don-
nât la communion sous une seule espèce ; la

communion du vieillard Sérapion et celle

des malades, les communions domestiques,
lamesse du vendredi saint, sont une preuve
incontestable de celte vérité : on ne réservait

alors, comme on ne réserve encore aujour-
d'hui, que le corps sacré de Jésûs-Christ

;

cependant il est certain, par tous les auteurs,
que le célébrant , tout le clergé et le peuple,
communiaient dans ces saints jours, qu'ils ne
communiaient, par conséquent, que sous
une espèce. On ne voit point l'origine de
cette pratique, qiii était générale au huitième
siècle.

Il est même certain que, dans l'office ordi-
naire de l'Eglise, les fidèles avaient la liberté

de communier sous une ou sous deux espè*
ces : le décret du pape Gélas'e pour la com-
munion sous les deux espèces en est une
preuve : « Nous avons découvert que quel-
ques-uns, prenant seulement lé corp's sacré,

s'absliennentdu sacré calice; lesqtiels, certes,

puisqu'on les voit attachés à je ne sais quelle
superstition, il faut, ou qu'ils prennent les

deux parties de ce sacrement, ou qu'ils soient
privés de l'une et de l'autre (2). »

Ainsi, le pape Gélase n'ordonne de pren-
dre la communion sous les deux espèces que
pour s'opposer aux progrès de je ne sais

quelle superstition, ce qui suppose évidem-
ment la liberté de communier sous une seule
espèce avant la naissance de cette supersti-
tion et lorsqu'elle sera éteinte. Voilà une
conséquence que toutes les subtilités de
La Roque et du Bourdieu ne peuvent élu-
der (3).

^

La pratique de donner la communion
sous une seule espèce s'établit et devint gé-
nérale dans l'Occident, sans qu'il y ait eu
sur cela aucune contestation, aucune oppo-
sition ; on ne croyait donc, en aucune Eglise
d'Occident, qu'il fût nécessaire de commu-
nier sons les deux espèces, lorsque Jacobel

(1) Mabillon, Prjef. in m sïc. Benedict., observ. 10, p
130. Bossuet.de la Commun, sous les deux espèces. Per-
pél. de la foi, l. V, I. u. Boileau, Hist. de la Communion,
l'railé de l'Eucharistie, k la ûa.
{i) Décret. Grat. de Consecr., disl. 2. Ep. ad Major, et

Icao.
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entreprit de rendre le calice aux simples
fidèle^.

Etait-il permis à un simple curé de chan-
ger une discipline établie généraiemenl? le

pouvait-il faire contre la défense du concile
de Constance? Il n'aurait été autorisé à ce
changement qu'autant qu'il serait évident
que la communion sous les deux espèces est

nécessaire au salut, ou il faut anéantir
tout principe de subordination dans l'Eglise.

Mais peut-on dire qu'il est évident que la

communion sous les deux espèces est né-
cessaire au salut, et qu'on ne reçoit pas le

sacrement de l'eucharistie lorsqu'on commu-
nie sous une seule espèce?
Dans l'administration des sacrements on

est obligé de faire, non tout ce que Jésus-
Christ a fait (autrement il faudrait donner
l'eucharistie après souper), mais seulement
ce qui appartient à la substance du sacre-

ment : or, on ne saurait trouver dans l'eu-

charistie aucun effet essentiel du corps dis-

tingué du sang ; ainsi la grâce de l'un et de
l'autre, au fond et dans la substance, ne sau-
rait être que la même.
En effet Jésus-Christ, en instituant le sa-

crement de l'eucharistie, dit à ses apôtres :

Prenez et mangez, ceci est mon corps; or , le

corps, le sang, l'âme, la divinité de Jé>us-

Christ sont inséparables ; car Jésus-Christ

lui-même dit, en saint Jean, qu'il a donné
son corps vivant dans l'eucharistie : or , il ne
peut être vivant qu'il ne soit uni avec le

sang, l'âme, la divinité, sous chaque espèce;
les catholiques, en donnant la communion
sous une seule espèce , ne changent donc
point la substance du sacrement.
Ce changement dans l'administration de

l'eucharistie ne touche pas plus la substance
du sacrement que le changement qui s'est

fait dans l'administration du baptême louche
la substance du baptême, changement que
les proleslanls ont pourtant adopté. Tout ce
qu'ils diront pour justifier le changement de
l'administration du baptême, les catholiques
le diront en faveur du retranchement delà
coupe.

Enfin, le retranchement de la coupe tou-
che si peu la substance du sacrement, que
les protestants eux-mêmes ont fait un dé-
cret pour administrer l'eucharistie sous la

seule espèce du pain à ceux qui ont une
aversion insurmontable pour le vin {'*).

En vain prétendrait-on que 1 eucharistie
étant destinée à nous rappeler la mémoire
delà mort et de la passion de Jésus-Christ,
on ne reçoit qu'imparfaitement ce sacre-
ment lorsqu'on ne reçoit que le pain; car
le pain eucharistique nous rappelle la mort
de Jésus-Christ, comme la communion sous
les deux espèces ; et s'il faut conserver l'u-

sage du calice parce qu'il nous rappelle
mieux la passion de Jésus-Christ, il faudrait

(3) La Koque, Hisl. de l'Eucb., part, i, c. 12, p. 2i4.

Du Bourdieu, Rép., c. 13.

(t)Bossuel, Trailé do la Communion sons les deux
espèces; Bellarm , Natal. Alex, ont traité il fond ceue
question, et tous les théologiens après eux.
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aussi donner la communion après souper,

parce que celle circonstance nous rappelle-

rait encore mieux la mort de Jésus-Clirist.

Les luthériens ont renouvelé la commu-
nion sous 1ns deux espèces, et le concile de

Trente a condamnécelte innovation : c'est un
des obstacles les plus considérables à la

réunion des Eglises luthériennes, et il y
avait sur cela une espèce de négotialion

entre Bossuet et Leibnitz, dont on trouve

le détail dans les œuvres posthumes de

Bossuet. (1).

Il est certain que la communion sous les

deux espèces ayant élé en usage et n'étant

contraire ni à la nature du sacrement, ni à

l'iiislitulion de Jésus-Chrisl, l'Egiise peut

rendre le calice aux simples fitièes; mais

comme le retranchement du calice a pris

naissance dans les inconvénients qui résul-

taient de la communion sous les deux espè-

ces, il n'appartient qu'à l'Egiise de rétablir

la communion sous les deux espèces; elle

seule a le droit de juger si les inconvénients

qui naissent du retranchement du calice

sont plus grands que ceux qui naissent

SIS

de la discipline actuelle, et si elle doit se re-

lâcher sur cet arlicle.

HYDROPARASTES, nom donné aux on -

cratiques, qui n'offraient que de l'eau dans
l'euchiristie.

* HYMÈNE, ou HYMÉNÉE. Ilsoulenail au
premier siècle que la résurri'ction n'aurait

pas lieu. Il se Qt peu dcparlisans.
• HYI'SISTARIENS, hérétiques du qua-

trième siècle qui faisaient profession d'ado-
rer le Très-Haut, "x^iutoç, comme les chré-
tiens; mais il paraîl qu'ils entendaient par
là le soleil

,
puisqu'ils révéraient aussi, com-

me les païens, "le feu et les éclairs; ils ob-
servaient le sabbat et la distinction des
Tianili's, comme les Juifs. Ils avaient beau-
coup de ressemblance avec les eucliit(is ou
massaliens el les cœlicdics. Tillemont, tome

13, p. 315. Saint Grégoire de Nazianze, arat.

19, nous apprend que les hypsistaires ou
hypsistnricns étaient originairement des juifs

qui, éiablis depuis longtemps dans la Perse,

s'éiaient laissé entraîner au ciille du feu par

les mages, mais qui avaient d'ailleurs en
horreur les sacriûcesdes Grecs.

* IBÉRIENS. Chrétiens schisnaatiques du
Levant. Ils ont les mêmes opinions que les

Grecs sur le purgatoire , 'sur le jugement
dernier, sur la confession et sur la plupart

des poiiits contestés entre les Eglises grecque

et latine. Le P. Avilabolis, missionnaire en-

voyé par le pape Urbain VIII pour ramener

les Ibériens au sein de l'Eglise, dit que ces

peuples travaillent les jours dô fêle les plus

solennels , même le jour de la Nativité de

Notre- Siigncur. Il décrit ainsi la manière

dont leurs préIres administrent le sacrement

de baptême. Premièrement , le prêtre lit un
grand nombre d'oraisons sur l'enfant, et,

quand il vient aux paroles où nous taisons

consister la forme du baptême, il ne s'arrête

point , etil les lit de suite, sansbaptisor ence

lemps-là l'enfa nt ; puis, sitôt que la lecture est

achevée, l'ondépouille l'enfant, etil est enfin

baptisé par le parrain el non par le prêtre;

ce qui se lait sans prononcer d'autres paroles

que celles qui ont élé prononcées quelque

temps auparavant. Us ne se meltent pas

fort on peine de recevoir le baptême ; ils

rebaptisent ceux qui retournent à la foi après

avoir apostasie. Le prélro seul est, parmi

eux , le véritable ministre du baptême; de

sorte que, faute de prêtres, un enfant mourra
sans être baptisé; el il y a (luelque* uns de

leurs docteurs qui croient qu'alors le baptê-

me de la mère sulûl pour sauver reniant.

Ils donnent aux cnlanis, avec le baptême, lu

conârmation et l'eucharistie; ils se confes-

sent pour la première fois quand ils se ma-
rient, ce qu'ils font aussi quand ils se croient

à rexiréinité; mais ils l'ont leur confession

en quatre mots. l:s donnent la communion
iiux enfants lorsqu'ils sont à rarlicle de le

Ci)T. I, p. M*.

mort, el les adultes ne la reçoivent que ra-
rement : il y en a même plusieurs qui meu-
rent sans la recevoir. Le prince contraint les

ecclésiastiques, même les é\êiiiies , d'aller à
la guerre; et, de retour d'une campagne,
ils célèbrent la messe sans aucune dispense
de leur irrégularité. Us sont dans ce senti-

ment qu'en un jour on ne doit Jire qu'une
messe sur un autel, non plus que dans cha-
que église, ils consacrent dans des calices de
bois, et ils porlent l'eucharistie aux malades
avec une grande irrévérence, sans aucune lu-

mière et sans convoi. En do certains jours de
fête, les prêtres assistent ensecuble à la mes!>e

de l'évêque, qui leur donne l'eucharislie dans
leurs mains, et ils la portent eux-mêmes ù
la bouche. Les ecclési.istiques ne récitent

pas tous les jours le bréviaire, mais jn ou
deux seulement le récitent, et les autres

écoutent.

La plupart des Ibériens savent à peine les

principes de la religion. S'ils n'ont point

d'enfants de leurs feuimes, ils les répuilient

avec la permission des prêires et en épousent
d'autres; ce qu'ils font aussi en cas d'adul-

tère ou de querelle. Us prclendent qu'il ne
se fait plus de niiracles dans l'Eglise romaine,
et que le pape ne peut donner des dispenses

que dans les choses (|ui sont do droit posilif,

et encore est-il nécessaire qu'elles ne soient

pas de grande conséquente.
ICONOCLASTES, c'est-à-dire, briseurs

d'images. Léon Isaurien fut le chef de cette

secte , dont nous allons exposer l'origine el

le progrès, et que nous réfuterons ensuite.

De l'origine des iconoclastes.

Depuis Constantin le Grand , prçstiue toas
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les rmperears avaient pris part aux querelles

qui s'étaient élevées parmi les chrétiens, les

uns par politique , les autres gagnés par
leurs officiers el par leurs eunuques. On les

avait presque toujours vus, décidés par leurs

minisires ou par leurs favoris , soutenir la

vérité ou protéger l'erreur

La part qu'ils avaient prise aux disputes

de religion , les éloges qu'ils recevaient du
parti qu'ils favorisaient leur avaient inspiré

du goût pour ces sortes d'occupations. Les
courtisans qui voulaient les déterminer en
faveur d'un pirti leur représentaient qu'il

était beau d'interposer leur autorité dans les

querellesde religion, etlraitaienllcsquerellcs

des théologiens comme des affaires de la plus
grande impurtance et propres à éterniser la

gloire des empereurs ; en sorte qu'il était heu-
reux pour un empereur d'avoir pendant son
régne quelque hérésie ou quelque dispute

théologique qui fît du bruit.

Ainsi , après la condamnation d'Eutychès,
et lorsque tout commençait à être tranquille,

Jusiinien ayant vu à Constanlinople des
moines revenus de Jérusalem

,
qui avaient

esirail quelques propositions des ouvrages
d'Origène et qui voulaient les faire condam-
ner, l'empereur saisit celle occasion pour
juger des matière!! ecclésiastiques, donna un
édil qui condamnait Origène , Théodore! et

Iltas , et Gt assembler un concile pour ap-
prouver son édit (1).

Philippicus ne lut pas plutôt parvenu à
l'empire, qu'il prit le parti des monothéiites,
laissa ravager les terres de l'empire par les

Bulgares, el fut déposé.

.\nastase
,
qui éiait très-savant et que le

peuple mit à la place de Philippicus, ne prit

pas moins de part aux affaires ecclésiasti-

ques, et lut chassé par Thcodose.
Léon Isaurien, qu'Anastase avait fait gé-

néral des troupes de l'empire, refusa de re-

connaître Théodose, se fil proclamer em-
pereur, et ûl mourir Théodose.

Léon était natif d'Isaurie, d'une famille

obscure, et avait servi comme simple soldai;

il fut couronné le 2 mars 716, el jura enlre

les mains du patriarche Germain de main-
tenir el de protéger la religion catholique.

Par son éducation, Léon était incapable
d' prendre part aux questions lhéologi(jues,

et voulait cependant, comme ses prédéces-
seurs, qu'on dît qu'il avait protégé l'Eglise,

fait des règlements sur la religion, et con-
servé la foi.

Il avait eu de grandes liaisons avec les

juifs el avec les Sarrasins : ces deux sectes
étaient eunemies des images, el Léon leur
avait entendu parler de l'usage des images
comme d'une idoiàlrie; il avail pu lui-même
prendre une partie de leurs idées, plus fa-
ciles à saisir pour un soldat que les sublililés

théologiques. 11 crut se signaler en abolis-
sant les images, et la dixième année de son

(1) C'est la dispute connue sous le nom de la dispute des
trois cbapilres, qui lui lerininée par le cinquième concile
général.

(3) Cedrenus, Zonare, Constantin Manassès.

règne il publia un édit par leqnel il ordon-
nait d'abattre les images (2).

A la publication de l'édil , le peuple de
Constanlinople se révolta, et le patriarche
s'opposa à son exécution; mais Léon (il

charger le peuple, les imagos furent détruites
et le patriarche Germain fut déposé.
Léon envoya son édil à Rome, pour le faire

exécuter : Grégoire 11 lui écrivit avec beau-
coup de fermeté, el lui assura que les peu-
ples ne rendaient point aux images un culte
idolâtre; il l'avertit que c'était aux évéques
et non aux empereurs à juger des -dogmes
ecclésiastiques; que comme les évoques ne
se mêlent point des affaires séculières, il faut
aussi que les empereurs s'abstiennent des
affaires ecclésiastiques (3).

Léon, irrité de la résistance de Grégoire,
envoya des assassins à Rome pour le tuer;
mais le peuple découvrit les assassins el les

fit mourir : toute l'Italie se souleva alors
contre Léon, dont le gouvernement dur et
lyrannique avait disposé les esprits à la
révolte.

Ces troubles
,

pour une pratique qu'il

n'appartenait point à Léon de condamner
quand même elle aurait éié répréhensible,
ne délouruèrenl point cet empereur du projet
d'abolir les images; il fut occupé le reste de sa
vie à faire exécuter son édit, et ne put réus-
sir en Italie.

ConstinlinCopronyme, Ois de Léon, suivit
le projet de son père, et, pour mieux établir
la discipline qu'il voulait introduire, fit as-
sembler un concile à Constanlinople : plus
de trois cents évéques y assistèrent (i).

Les évéques de ce concile reconnaissent
les six premiers conciles, et prétendent que
ceux qui autorisent le culte des images sa-
pent l'autorité de ces conciles : ils prétendent
que les images ne sont point de tradition
venue de Jésus-Christ , des apôlres ou des
Grecs; qu'on n'a point de prière dans l'E-
glise pour sanctifier les images, et que ceux
qui les honorent relombent dans le paga-
nisme.
Des raisons ils passent aux autorités, el

allèguent Ks passages de l'Ecriture dans les-

quels il est dii que Dieu est un esprit, et que
ceux qui l'adorent doivent l'adorer en esprit
et en vérité; que Dieu n'a jamais été vu de
personne, el qu'il a défendu à son peuple de
faire des idoles taillées.

Enfin on s'appuie, dans ce concile, sur le

suffrage des Pères; mais les passages que
Ton cite ne concluent rien contre l'usage des
im;iges tel que les catholiques l'admetlenl,
ou sont falsifiés et tronqués.

Après ces raisons el ces autorités, le con-
cile de Constanlinople défend à tout le monde
d'adorer el de mettre dans lep églises ou dans
les maisons parliculièies aucune image, à
peine de déposition si c'est un prêtre ou un
diacre, el d'excommuiiication si c'est un
moine ou un laïque. Le concile veut (ju'ils

(5) Greg. II, eiiist. 1, Codc, l.\II. Baron., ad an. 7Î8,

n. 28.

(4) Couc, t. VII, coac. Consl. ii, aot. 6.
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soienl traités selon la riguour dos lois impé-

riales, comme des adversaires des lois de

Dieu et des ennemis des dogmes de leurs an-
cêtres.

Le concile de Conslantinople fut rejeté par
les Romains; mais l'autorité de l'empereur
le fil recevoir et exécuter dans une grande
partie des Eglises d'Orient : on bannit, on
exila, on condamna à mort ceux qui s'oppo-

sèrent au concile et à l'édit de l'Empereur
contre les images.
Comme les moines étaient les plus ardents

défenscuis des images, il fit un édit portant

défense à qui que ce lut d'embrasser la vie

monastique; la plupart des maisons reli-

gieuses furent confisquées dans la capitale,

et les moines furent obligés de se marier,

même de mener publiquement leurs fiancées

par les rues (t).

Constantin mourut en 773, et Léon IV, son
fils, lui succéda. Le nouvel empereur fut d'a-

bord occupé par les guerres des Sarrasins et

par des conspirations ; jnais lorsqu'il fut

paisible, il renouvela tous les éilits de son
père et de son grand-père contre les images,
et fit punir avec la dernière sévérité ceux qui
contrevenaient à ces édits. C'était une fureur

que la haine de cet empereur contre ceux
qui honoraient les images : il ne voulut plus

avoir de commerce avec l'impératrice, parce

qu'il avait trouvé des images dans son cabi-

net ; il voulut savoir ceux de qui elle les avait

reÇties, et les fil périr dans les tourments (2).

Léon mourut peu de temps après, et Cons-
tantin Porphyrogénète lui succéda; mais
comme il n'était âgé que de dix ans, sa mère
Irène prit en main les rênes de l'empire.

Irène, qui avait conservé de la dévotion pour
les images, voulut rétablir leur culte; elle

écrivit au pape Adrien pour assembler un
concile à Nicée; le concile s'ouvrit l'an 787;

il était composé de plus de deux cent cin-

quante évoques ou archevêques.
On y lut d'abord les lettres de l'Empereur

el de l'impératrice, qui déclarent qu'ils ont

assemblé ce concile du consentement des

patriarches; qu'ils laissent une entière liberté

aux évêques de dire leur sentiment.

Plus ieu rs des évêques qui avaient condamné
le culte des images reconnurent leur fiuite

et furent admis au concile. On fil voir dans
ce concile que l'usage des images n'est point

contraire à la religion, comme le concile de

Conslantinople l'avait prétendu, et qu'il pou-
vait être utile; on le prouva par l'exemple
des chérubins de l'arche, par des passages
rie saint Grégoire, de saint Basile cl de saint

Cyrille, qui supposent que les images étaient

en us.ige dans l'Eglise du temps de ces Pères
;

que par conséquent les Pères du concile de
Conslantinople avaient mal raisonné sur les

passages de l'Ecriture qui défendent de faire

des idoles, lorsqu'ils en avaient conclu que
c'était un crime de faire des images.
Le concile n'avail pas besoin de prouver

autre chose, cl les remarques do Dupin cl de

(1) Tliéophane, Cudren., .vl ,-iri. Corut. 10, 25.

(JiThédphnni', aj an. 4 Lenni», Odreii.

(3) Dupiii, CoDiroveries du viii< Bièclc. Basiiage, Hisl.

Basnagc sur l'insuffisance des arguments
des Pères du concile ne sont pas juslcs (3).

Le concile, après avoir prouvé que l'usage

des images n'est point criminel, prouve que
la tradition les autorise de temps immémo-
rial, et que les chrétiens n'adoraient point
les images comme ils adorent Dieu; mais
qu'ils les embrassent, les saluent el leur ren-
dent un culte, pour témoigner la vénération
qu'ils ont pour les saints (ju'elles représen-
tent.

Les Pères du concile font voir ensuite que
les passages dont le concile de Conslanti-
nople s'autorise n'attaquent que le culte ido-

lâtre, clnon pasIeculleqnerEglisechrétienne
rend aux images; ils font encore voir que les

évêques du concile de Conslantinople ont
souvent falsifié les passages des Pères qu'ils

citent.

Le concile déclara donc qu'on pouvait
placer des croix et des images dans l'église

el dans les maisons, même dans les chemins :

savoir, les images de Jésus-Christ et de la

Vierge, celles des anges et des saints
;
qu'elles

servent à renouveler leur mémoire et à faire

naître le désir de les imiter; qu'on peut les

baiser el les respecter, mais non pas les

adorer de l'adoration véritable, qui n'est due
qu'à Dieu seul; qu'on peut les embellir,
parce que l'honneur qu'on leur rend passe à
l'objet, et que ceux qui les respectent, res^

pectenl ce qu'elles représentent ('i).

Le coneile de Nicée ne fut pas également
bien reçu partout : nous examinerons sépa-
rément comment il fut reçu en Occident.

Constantin, qui ne pardonnait pas à sa
mère le mariage q'u'elle lui avait fait faire

avec une fille sans naissance, la dépouilla de
toute l'autorité, el défendit d'obéir au concile

de Nicée.

Nicéphore, qui succéda à Constantin et à
Irène, était engagé dans les erreurs du ma-
nichéisme; il était d'ailleurs occupe à se dé-
fendre contre les ennemis qui attaquaient
l'empire; il négligea la dispute des images.
L'empereur Léon V, qui monta sur le trône

après Nicéphore et après Michel , n'eut pas
plutôl fini la guerre avec le- Hulg.ires et avec
les Sarrasins, (ju'il s'appUijua à abolir les

images, et publia un cdil pour les faire ôler

des églises cl pour défendre de leur rendre

un culte.

Michel le Bègue, qui le déhôna, était na-
tif d'Armorium, ville de Phrygie habiles

principalement par des juifs et tics cliré'iens

chassés de leur pays pour cause d'hérésie;

il avait pris beaucoup de leurs opinions; il

observ.iil le sabbat des juifs, il niait la résur-

rection des morts cl admet tait plH> leurs ;in 1res

erreurs condamnées par l'Eglise .• il voulut

faire examiner de nouveau la question des

images , mais les troubles qui s'élevèrent

dans l'empire l'empêchèrent d'exécuter son
dessein (ij).

Théophile, son fils, persécuta les défen-

seurs du cullc des images ; mais l'impératrice

EcclésinsliqiiC.

(i) Coiic.., t. vn.
(5) Cedren. In Mirliael.
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ThéoJoia, qui gouverna l'empire après la

mort de cet empereur, rappela tous les dé-
fenseurs du culte des images, et bannit les

iconoclastes; elle chassa de son siège Jean,

palri.irciie de Constantinople, et mit à sa

place Métliodius, moine très-zélé pour le

ciille des images : le second concile de Nicée,

qui avait approuvé le culte des images, eut

force de loi dans toute l'étendue de l'empire.

Le parti des iconoclastes fut entièrement dé-
truit sous l'impératrice Théodora , après
avoir subsisté 120 ans (I).

L'impératrice , après avoir anéanti ce
parti, attaqua les manichéens, qui s'étaient

extrêmement multipliés. On trouvera à l'ar-

ticle Manichéens, quels moyens Théodora
employa contre les manichéens, et quels ef-

fets ees moyens produisirent.

De ce que l'on pensait dans l'Occident sur le

culte des images, pendant les troubles de
l'Orient.

L'usage des images s'était établi en Occi-
dent aussi bien qu'en Orient, mais on ne
leur rendait point de culte.

Le P. Mabillon conjecture que la diffé-

rence des Orientaux et des Français à cet
égard venait de la différente maniéré dont on
honorait les empereurs et les souverains en
Orient et en Occident (2).

En Orient, et communément dans l'empire
romain, on célébrait des fêtes en l'honneur
des empereurs qui avaient bien mérité du
peuple : le souvenir des vertus et des bien-
faits des empereurs anima les peuples; la

reconnaissance orna les statues, leur adressa
des remercîinents et des éloges, les entoura
d'illuminations : tels étaient les honneurs
que l'on rendait tous les ans à la statue de
Constantin le Grand, et que Julien reprochait
aux chrétiens comme des actes d'idolâtrie (3).

Lors donc que l'usage des images fut éta-

bli dans l'Eglise d'Orient, il était naturel que
les fidèles passassent de la contemplation des
images à des sentiments de respect pour les

objets qu'elles représentaient, et à des dé-
nioni^trations extérieures de ces sentiments.
Dans l'Occident, où les arts étaient encore

dans l'enfance, oîi les princes étaient des
conquérants barbares et presque égaux à
leurs soldats, on ne rendait poiiit les mêmes
honneurs aux chefs; ils n'avaient point de
statues de leurs princes ou commandants;
on ne leur rendait point les mêmes honneurs
qu'en Orient : ces hommages étaient absolu-
ment inconnus dans les Gaules, et les ima-
ges n'y étaient destinées qu'à apprendre au
peuple les points les plus importants de
la religion ; on n'y rendait de culte qu'à la

croix (4).
Les évêques des Gaules trouvèrent fort

mauvais que les Pères du concile de Nicée

(\) Cedren., Zonar., Glycas.

(2) Mabiltou, prœf. in iv sa;c.- Bened.
(3) TLéodorel, Hisl., liv.ii.c. 3i. Philoslorg., liv. ii,

C. 1S.

(4) Ainsi, lorsque le pape Adrien envoy:> los décrets du
«ccond cuncile de Nicée en Krajicc, ies évêques lunnt cho-
qués des lionneurs qu'on rendait en Orient aux statues des
empereurs; ils Irouvaieiit mauvais que Constanlin et

Irène, dans 'cur lettre i-our la coavocaiion du concile de

autorisassent uu semblable culte pour les
images.

Ils étaient surtout offensés du mol d'ado-
ration que les Pères du concile de Nicée
avaient employé pour désigner le culte qu'on
rendait aux images: ce mot, employé dans
l'Orient pour signifier un sentiment de sou-
mission et de respect, n'était en usage dans
les Gaules que pour exprimer l'hommage
rendu à l'Etre suprême.

On ne crut donc pas que le mot adoration
fût susceptible d'un bon sens lorsqu'il s'a-
gissait des images, et le concile de Francfort
ne condamna le concile de Nicée que parce
qu'on croyait en Occident que les Pères du
concile de Nicée entendaient, par adorer les

ima(/es, leur rendre un culte tel qu'on le rend
à Dieu, comme on le voit par le second ca-
non de ce concile, conçu en ces termes: «On
a proposé la question du nouveau concile
des Grecs, tenu à Constantinople, pour l'ado-
ration des images, dans lequel il était écrit
que quiconque ne voudrait pas rendre aux
images des saints le service ou l'adoration,
comme à la divine Trinité, serait jugé ana-
thème. Nos très-sainls Pères du concile, ne
voujant en aucune manière de l'adoration
ou servitude, ont condamné ce concile d'un
commun conseutement (5). »

On ne trouve point dans les actes du con-
cile de Nicée qu'il ait ordonné d'adorer les

images des saints comme la Trinité; Ces pa-
roles paraissent donc avoir été ajoutées, en
forme d'explication, par le concile de Franc-
fort; pour faire voir qu'il ne condamnait le

culte des images, approiivé par le concile de
Nicée, qu'autant que les Pères de ce concile
entendaient par le mot adoration lin culte de
latrie, tel qu'on le rend à Dieu.
Le concile de Francfort ne regardait donc

pas coinnie une idolâtrie de rendre aux ima-
ges un culte différent du ruité de latrie; on
ne voit point que les évêques des Gaules
aient regardé comme des idolâtres les évê-
ques d'Italie et d'Orient qui honoraient les
images.
En effet, lorsque la question des images

fut apportée dans les Gaules, on se divisa :

les uns prétendirent qu'il ne fallait leur ren-
dre aucune espèce de culte, et les autres
étaient d'avis qu'on leur en rendit un (C).

Les Pères du concile de Francfort avaient
d'ailleurs des raisons particulières de s'op-
poser au culte des images, qui leur parais-
sait nouveau: les Allemands, dont les évê-
quesassislèrent en gr;indnombreà ce concile,
étaient nouvellement convertis à la foi par le

ministère de saint Bonil'ace, archevêque do
Mayence, sous Pépin, père de Charlemagne.
Les évêques allemands craignaient que ces
néophytes ne retombassent dans l'idolâtrie à

Nicée, eussent pris des titres aussi fastueux que ceux
qu'ils se donnaient; ils reprirent cette expression delà
lettre de Constantin et d'Irène

, par celui qui règne avic
nous : ils trouvèrent que c'était une témérité insupperla-
bleii des princes que de comparer leur règne il celui de
Dieu. Lit). Carolini, préface. Uupin , bibhotli., toiu. Vil,

p. m.
(M) Sirmnnil, Concil. Gallia;, t. 11.

(6J Mal)illoJi, praif. in iv s;ec. Cenedict.
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la vue des imuges auxquelles on rendrait un
culte; c'est pour cela qu'ils se contentèrent

de lis exhorter à ne point profaner les ima-
ges, sans beaucoup les exhorter à les ho-
norer.

Il est donc certain que la conduite des Pè-
res du concile de Francfort n'a rien de con-
traire à l'esprit du concile de Nicée, et qu'ils

ne condamnaient point comme un acte d'i-

dolâtrie le culte que l'Eglise rend aux im;i£:es.

Le concile de Francfort fut tenu l'an 79i-.

Dans le commencement du neuvième siè-

cle, en 82i, on tint en France, à Paris, une
assemblée d'évêques, les plus habiles du
royaume, qui décidèrent qu'il ne fallait pas
défendre l'usage des images, mais qu'il ne
fallait pas les honorer.

Celte décision du concile de Paris n'est pas
une condamnation absolue du culte des ima-
ges, comme il est aisé de le voir par les

actes du concile: les Pères combattent le ju-
gement du concile de Nicée, qui ordonne le

culte des images, et ne prononcent nulle part
que ce culte soit une idolâtrie, comme on le

voit par les lettres dont les députés furent

chargés pour le pape.
Le concile de Paris n'était donc point fa-

vorable aux iconoclastes ; il les condamna
même, et ne refusa d'admettre le culle des
images que comme on rejette un point da
discipline, puisqu'ils ne se séparèrent point
de la communion des Eglises qui rendaient
un culte aux images.

Les évêques de France et d'Allemagne
restèrent encore quelque temps dans cet
usage; mais enfin le culte des images étant
bien entendu partout, et l'idolâtrie n'étant
plus à craindre, il s'établit généralement et

dans assez peu de temps ; car nous voyons,
au commencement du neuvième siècle,

Claude, évêque de Turin, condamné par les

évêques pour avoir brisé les images et écrit

contre leur culte, qui s'établit généralement
dans les Gaules avant le dixième siècle. Voy.
l'article Claude de Turin.

Les vaudois, qui voulurent réformer l'E-

gliie au commencement du douzième siècle,

les albigeois et cette foule de fanatiques qui
inondèrent la France, renouvelèrent les er-
reurs des iconoclastes, et après eux Wiclef,
Calvin et les autres réformés ont attaqué le

culte des images et accusé l'Eglise romaine
d'idolâtrie ; tous leurs écrits polémiques sont
pleins de ce reproche, et les hommes les plus
distingués de la communion prétendue ré-

formée se sont efforcés de le prouver (1).

Pour mettre le lecteur en état de juger si

cette accusation est fondée, il ne faut que
comparer ce que nous avons dit de l'origine
et de la nature de l'idolâtrie avec la nature

(1) Dallsus, l. iT de Imagiiiibus. Spanheiin, ExerciU-
Uones hisloricjB, rie origine el progressu conlrov. Icono-
machiie sxculo xm, opfosita Maiiiiburgio elNal:il. Alexan-
<iro; 1085, iii-4«.Forbesius, Inslil., l. Il, 1. vu. BabC, Hist.
Ec<:li;S., l. 11,1, XXII, xim. Préseivatif rontru la réunion
avec l'Eglise romaiuc, par Lenfatit, i. I, [i 3. lellre 1. Oe
l'idolilne de l'Eglise roinalne, iii-r2. lti\aL, Disserl. Lis-
lorj(|ius, dissert. i.

Ce sujet, rjui a Taii pour les prolcstaiils un luolif de

et l'origine du cuite que l'Eglise romaine
rend aux images.
Par ce que nous savons sur l'origine et les

pratiques de riaolâlrie,tout était sur la terre

l'objet de l'adoration, excepté le vrai Dieu.
Les hommes, prosternés aux pieds des ido-

les, n'attendaient leur bonheur que des puis-

sances chimériques qu'ils y croyaient atta-

chées et qu'ils regardaient comme les vraies

causes du bien el du mal : l'Etre suprême,
la source de tous les biens, ne s'offrait pas à
leur esprit.

Voilà le crime de l'idolâtrie, elle anéantis-
sait la Providence , elle empêchait l'homme
de s'élever à Dieu : les hommes, infectés de
l'idolâtrie, ne rapportaient pas à Dieu, comme
à leur vraie cause, les biens dont il les com-
blait, et les malheurs destinés à rappeler
l'homme à Dieu le conduisaient aux pieds

des idoles ; ils ne regardaient pas Dieu
comme leur dernière fin, ils la mettaient
dans les plaisirs des sens.

L'idolâtrie empêchait donc l'homme de
rendre à Dieu le culte qu'il lui doit et qu'il

exige; elle corrompait d'ailleurs la morale,
parce qu'elle attribuait tous les vices et tous

les crimes à ces êtres surnaturels qu'elle

proposait à l'hommage et au respect des
hommes. Voyons l'origine et la nature du
culte des images dans rEgli:e catholique.

De l'origine et de la 7iature du culte que
l'Eglise romaine rend aux images.

Ail milieu de la corruption qui régnait sur
la terre, Dieu se choisit un peuple qui lui

rendît un culle légitime. Tandis (|ue les na-
tions étaient ensevelies dans les ténèbres de
l'idolâtrie, les Juifs connaissaient que l'uni-

vers avait pour cause une intelligence toule-

puissaale et souverainement sage : ils n'ado-
raient que celte intelligence, et le culte des

idoles était chez eux le plusgrand descrimes.

La religion chrétienne éleva davaniago
l'esprit humain; elle enseigna une morale
sublime; elle changea toutes les idées et

toutes les vues des hommes; elle leur apprit

avec infiniment plus de clarté et d'étendue
qu'une iiilelligence infiniment sage et louli—

puissante avait créé le monde, et qu'elle

destinait l'homme à un bonheur éternel ; elle

apprit que tout arrivait par la volonté ilo

cette intelligence, qu'un cheveu ne tombait
pas de la lêle sans son ordre, et qu'elle avait

dirigé à une fin tous les événements ; elle

démontra l'inutilité, l'extravagance et l'im-

piété de l'idolâtrie; elle apprit à toute la

terre qu'il fallait adorer Dieu en esprit et en
vérité; c'est pourquoi les païens traitaient

les premiers chrétiens comme des hommes
.sans religion et comme des athées.

Cependant il est certain que, dès le temps

schisme, M. de Iteausolire |iréleii(lail (|u'il Tallail le traiter

en badinant, le ridicale étant, selon lui, pins propre à dé-
cider celle question que le sérieux. C'est de eu priniipe

qu'il est parti pour nous donner ei s lunguns el eniniyens.es

i)lai«auteries sur les fausses itna^'es de Jésus .Cbnsl et sur

la Vierge, reine de Pologne : l'ennui qu'elles eanseronl

à quiconque enlreprcndru do les lire dispense d'y répOQ-
dre. Koi/£x la Kibliot. ginuanique, l. XVUl.
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des apâtres, les chréiions avaient un culte

visible et des lieux où ils s'assembliiient

pour prier et ponr offrir l'eucharistie (1).

Les Pères (les trois premiers siècles nous
pnrlenl îles lieux où les chrétiens s'assem-
blaient, de leurs évêques, de leurs diacres,

de leurs églises (2).

Ainsi, lorsque Origène, Lactance, Minu-
tius Félix, Arnohe, ont dit que les chrétiens

n'avaient point d'aulels, ils ont voulu dire

qu'ils n'avaient point d'autels ornés d'idoles

comme ceux des païens, ni d'aulels sur les-

quels ils. offrissent des sacrifices sanglants,

comme les gentils et à la manière des juifs.

L'ancienne Eglise n'avait ni images ni re-

liques sur les autels, dans l'institution du
christianisme ; au moins nous n'en avons
point de preuves authentiques, et le silence

des païens et des juifs, lorsque les chrétiens
leur reprochent l'absurdité des idoles, auto-
rise à croire qu'en efl'el les premiers chré-
tiens n'avaient point li'iniagps.

Elles ne sont point en effet essentielles à
la religion, et, dans un temps où tout était

encore plein d'idoles , les premiers pasteurs
ne voulaient pas exposer la foi des nouveaux
convertis en leur mettant sous les yeux des
images et en leur rendant un culte; peut-
être craignaient-ils que les défenseurs du
paganisme ne publiassent qwî le christia-

nisnie n'était qu'une idolâtrie différente, et

qu'ils ne le persuadassent à un peuple igno-
rant et qu'il était aisé de tromper dans un
temps où la religion chrétienne n'était pas
encore assez connue pour que les calomnies
des païens à cet égard ne fussent pas reçues
favorablement, si les chrétiens avaien{ eu
des images dans les lieux où ils s'assem-
blaient pour prier et pour offrir l'eucha-
ristie.

C'était donc une conduite pleine de sagesse
que de ne pas admettre les images dans les

temples des chrétiens pendant les premiers
siècles.

La religion chrétienne Ot de grands pro-
grès; ses dogmes furent annoncés et connus

;

les Pères et les pasteurs apprirent aux chré-
tiens et à toute la terre que tout était soumis
aux décrets de l'Etre suprême

; que les

hommes ne sont rien par eux-mêmes, qu'ils

n'ont rien qu'ils n'aient reçu et dont ils

puissent se gloriGer.
On ne craignit plus alors que les chrétiens

tombassent dans l'idolâtrie, qu'ils pussent
croire que les génies gouvernaient le monde,
et qu'on pût penser que ces génies étaient
attachés à la toile sur laquelle on avait tracé
des figures.

Alors on admitdans les églises des images
destinées à représenter les combats des mar-
tyrs et les histoires sacrées, pour instruire
les simples; ces images étaient comme les

livres où tous les chrétiens pouvaient lire

l'histoire du christianisme , et les images

(1) Act.,ii, i2, 46; xx, 7.

(2) Ignat., ep. ad M:ignes., ad Pliiladelph. Cleni. Alex.
Terl , de Idol., c. 7; adversus Valent., c. 2; de Coron.
milit., c. 3. Cypr., de Oper. el Eteemosyu., p. 203; ep. bi
ad Corael. Aruob., 1. iv, p. 152. roj/«les preuves de loul

n'eurent point d'abord d'autre usage dans

les églises.

Les fidèles, touchés des objets que les î

images représentaient, témoignèrent ,
paf

des signes extérieurs, l'esiitrie (ju'ils avaient
pour ceux qui étaient représentés dans les

images.
Ces marques de respect ne furent pas gé-

néralement approuvées ; il y eut des évêques
qui regardèrent alors les images Comme des
germes de superstition; d'autres iPs esli--

nièrent utiles pour l'instruction des lidMes,

et il y en avait qui regardaient les honneurs
rendus aux images comme des effets d'une

piété louable, pourvu qu'ils se rapport issent

aux originaux et aux saints.

L'usage des images ne fut donc pas établi

d'abord dans toutes l«'s églises; il fut permis

ou défenilu, selon que les évêiiues, pour des

raisons particulières, le crurent utile ou
dangereux par rapport aux dispositions de

ceux qui honoraient les images.
On voit, par le neuvième hymne de Pru-

dence et par les sermons de saint Grégoire

deNysse, par saintBasile et par tous IcsPèr^s

cités dans le second concile de Nicée, que les

images étaient en usage dans l'Orient dès le

quatrième siècle (3J.

11 est donc certain que l'usage des imagos
el leur culte était assez général dans l'Eglise

au quatrième sièrle, et qu'il n'était point re-

gardé comme une idolâtrie
;
que ceux qui le

défendaii nt ne condamnaient point ceùt qui

l'autorisaient.

Ce culte d'ailleurs n'était point contraire

à la loi qui défend d'adorer autre chose que
Dieu; car il n'est pas contraire à la raison

ou à la piété d'honorer la représentation
d'un homme vertueux et respectable, el l'on

ne craignait pas que les chrétiens auxquels
on permettait d'honorer les images leur ren-

dissent un culte idolâtre; on leur apprenait
que ces saints n'étaient rien par eux-mêmes,
qu'ils n'avaient été vertueux que par la

grâce de Dieu, que c'était à Dieu que se

terminait l'honneur qu'on leur rendait.

L'Eglise n'enseignait pas que les esprits

bienheureux fussent attachés aux images,
comme les païens le croyaient des génies

;

elle apprenait que les saints représentés
dans les images devaient à Dieu leurs vertus

et leurs mérites; que Dieu était la cause et

le principe des vertus que nous honorons
dans les saints.

Le culte que les fidèles instruits rendaient
aux images n'était donc point un culte ido-
lâtre, et les églises qui défendaient le culte

des images n'ont point reproché à celles qui
les honoraient d'être tombée» dans l'ido-

lâtrie.

La permission du culte des images dépen-
dait du degré de lumière que les pasteurs
voyaient dans les fidèles et de la connais-

c«ci plus délailtéesdansBingham, Antiquilatfs ecctesiasli-

cœ, t. vin; dans l'illeiimnl, Hisl. des EmpiM-eurs, tome V,
an. 6.

(3) Bingham, Anlùjuil. FÀcles , 1. \m, c. 8.
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sance que ces pasteurs avaient de leurs dis-

positiofis particulières.

Ainsi Serénus, évêque de Marseille, brisa

les images de sou église, parce qu'il avait

remarqué que le peuple les adorait, et le

p.ipe saint Grégoire loue sou zèle, mais il

blâme son aciion, parce qu'elle avait scan-
dalisé le peuple et qu'elle ôlait aux simples

uu moyen d'instruction très-utile et très-an-

cien : c'était ainsi que parlait saint Gré-
goire à la fin du sixième siècle.

Lors donc que les pauples furent bien in-
struits sur la nature du culie que l'Eglise

autorisait par rapport aux images, ce culte

se répandit et s'établit dans presque toute

l'Eglise, depuis le second concile de Nicée.

Le culte que l'Eglise catholique rend aux
images n'est donc pas un culte idolâtre. La
décision du concile de Trente et le soin qu'il

prit pour corriger les abus qui auraient pu
se glisser dans ce culte, le prouvent évidem-
ment : pour s'en convaincre, il suffit de je-

ter les yeux sur l'histoire même du concile

de Trente, par Fra Paolo, et sur les notes du
P. le Courayer (1).

Ce culte, une fois établi, c'est une grande
témérité à un particulier, ou même à quel-
ques églises particulières, de ne vouloir pas
suivre cet usage et de condamner ceux qui
honorent les images. Les prétendus réfor-

més n'étaient donc point autorisés à se sépa-
rer de l'Eglise romaine parce qu'elle ap-
prouvait le culte des images

,
puisqu'elle

n'approuvait point un culte idolâtre : c'est

pour cela que les théologiens de Saumur ne
rejettent le culte des images admis par les

catholiques, que parce que Dieu défend de
faire aucune image taillée, et qu'ils préten-
dent que ce précepte a lieu pour les chré-
tiens comme pour les Juifs.

Mais il est clair que ces th'éologiens don-
nent trop d'étendue à la défense que Dieu
fit aux Juifs : il est clair que la défense faite

aux Juifs ne défend que le culte idolâtre et

non point absolument le culte des images :

les chérubins placés sur l'arche, le serpent
d'airain, prouvent que tout usage des ima-
ges n'est pas interdit par cette loi. Pour faire

à l'Eglise catholique un crime du culte qu'elle

rend aux iinages, il faut faire voir qu'il est

contraire à la religion, à la piété ou à la foi
;

c'est ce qu'on ne peut prouver : c'est pour
cela que l'Eglise anglicane, les luthériens
et des calvinistes célèbres ne condamnent
l'usage des images que comme dangereux
pour les simples (2).

Mais, ditM. Rival, lorsqu'une chose n'est

pas nécessaire, ni de nécessité de précepte
divin, ni de nécessité de nature, et qu'elle
est d'ailleurs sujette à des abus dangereux,
comme l'usage et le culte des images, le bon
sens ne veut-il pas qu'on la supprime (3)?

Je réponds, 1° cjuc ce n'est point à un par-
ticulier à entreprendre de faire celte sup-
pression, quand elle serait raisonnable

;
que

c'est à l'Eglise, ou qu'il faut abolir dans l'E-

11) EJitimi di! Lnnilres, t. Il, p. G33, 017, iioto 2.

(S!J Hisloirc du Vieux et du Nouveau Tesuuiicm, [ur
Busuï^e; Aiiislerdain, in-fol. UissurUUous liislunques,

glise toute notion de hiérarchie et de subor-
dination; que, par conséquent, les vaudois
et les calvinistes sont inexcusables de s'être

séparés de l'Eglise à cause du culte des
images.

Je réponds, 2° que l'abus du culte des
images est facile à prévenir, et qu'il n'est

pas difficile de faire connaître aux simples
fidèles quelle est la nature du culte que l'E-

gliseautorise par rapportanx images.
Je réponds 3° que la suppression du culte

des images ne ramènerait pas les prolestants

à l'Eglise, comme M. Rivall'insinue : les mi-
nistres savent bien que les abus dans les-

quels on tombe, par rapport aux images

,

sont faciles à prévenir, et ce n'est pas ce
qui empêche la réunion.
En effet, les prolestants sont si bien in-

struits sur les abus du culte des images, qu'il

n'y a point à craindre que jamais ils y tom-
bent, et d'ailleurs l'Eglise condamme aussi

bien qu'eux ces abus : le culte des images
ne doit donc pas faire un obstacle à leur

réunion à l'Eglise romaine.
On peut voir, sur le culte des images

Peresius, de Traditionibus, part, m ; Lindanus
PanopL, 1. m, c. 23; Alanus Copus, contra
Magdehurgenses, dial. leto; Bellarm. Na-
tal. Alex, in sœc. viii, dissert. 6 ; Hist. des

Conc. qénéra«x.
• ICONOMAQDES , qui combat contre les

images; ce mot est à peu .près synonyme
A'iconoclastes, briseurs d'images. On désigne
également sous l'Une ou sous l'autre dénomi-
nation , ceux qui attaquent le culte des ima-
ges. Ainsi l'empereur Léon l'Isaurien fut

appelé Iconomague , lorsqu'il eut rendu un
édit qui ordonnait d'abattre les imagos.
'ILLUMINÉS, nom d'une secte d'hérétiques

qui parurent en Espagne vers l'an lo75, et

que les Espagnols appelaient ahimbrados.
Leurs chefs étaient Jean de Willalpando,
originaire de Ténériffe, et une carmélite
appelée Catherine de Jésus. Un grand nom-
bre de leurs disciples furent misa l'inquisi-

tion , et punis de mort à Cordoue ; les autres
abjurèrent leurs erreurs.

Les principales que l'on reproche à ces
illuminés étaient que, par le moyen de l'o-

raison sublime à laquelle ils parvenaient, ils

entraient dans un état si parfait, qu'ils n'a-

vaient plus besoin de l'usage des sacrements
ni des bonnes œuvres ; qu'ils pouvaient
même se laisser aller aux actions les plus
infâmes sans pécher. Molinos et ses disci-

ples, quelque temps après, suivirent les

mêmes principes.

Cette secte fut renouvelée en France en
lG3'i^ , et les guérinels , disciples de Pierre
Guérin, se joignirent à eux ; n)ais Louis XIII
les Cl poursuivre si vivement, iju'ils furent
détruits entièrement en peu de temps.
Ils prétendaient que Dieu avait révélé à l'un

d'entre eux, nommé frère Antoine Bocquet,
une pratique d(! foi et de vie suréminenic .

inconnue jusqu'alors dans toute lachrélienle;

)iar l'ierra Kiv;il,dis.si>rl, 4, p, 277.
(l)Uival, ibid.,p. 237
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qu'avec celte méthode on pouvait parvenir

en peu de temps au même degré de perfec-

tion que les saints et la bienheureuse Vierge,

qui , selon eux, n'avaient eu qu'une vertu

commune. Ils ajoutaient que, par celte voie,

l'on arrivait à une telle union avec Dieu

,

que toutes les actions des hommes en étaient

déifiées; que. quand on était parvenu à cette

union , il fallait laisser agir Dieu seul en
nous , sans produire aucun acte. Ils soute-
naient que tous les docteurs de l'Eglise

avaient ignoré ce que c'est que la dévotion
;

que saint Pierre, homme simple, n'avait

rien entendu à la spirilualilé , non plus que
saint Paul; que toute l'Eglise était dans les

ténèbres et dans l'ignorance sur la vraie

pratique du Credo. Us disaient qu'il nous est

permis de faire tout ce que dicte la cons-
cience, que Dieu n'aime rien que lui-même

,

qu'il fallait que dans dix ans leur doctrine

fût reçue par tout le monde, et qu'alors on
n'aurait plus besoin de prêtres, de religieux,

de curés , d'évêques, ni d'autres supérieurs
ecclésiastiques. Sponde, Vittorio Slii, etc.

• ILLUMINÉS AVIGNONAIS. Perncty, bé-

nédictin , abbé de Burkol , bibliothécaire du
roi de Prusse; le comte de Grabianka , sta-

rosle polonais; Brumore , frère du chimiste
Guyton-Morveau ;Merinval, qui avait une
place dans la finance, et queJques autres ,
s'étaient réunis à Berlin pour s'occuper de

sciences occultes. Cherchant les secrets de
l'avenir dans la combinaison des nombres ,

ils ne faisaient rien sans consulter la sainte

cabale , car c'est ainsi qu'ils appelaient l'art

illusoire d'obtenir du ciol des réponses aux
questions qu'on lui adressait. Quelques an-
nées avant la révolution, ils crurent qu'une
ïoix surnaturelle , émanée de la puissance
divine, leur enjoignait de partir pour Avi-
gnon. Grabianka el Pernely acquirent . dans
celte ville, une sorte de crédit , et fondèrent
une secte d'illuminés qui eut beaucoup de
partisans là et ailleurs.

Sous le nom du Père Pani , dominicain
,

commissaire du saint ofGce, on publia à
Rome, en 1791, un recueil de pièces concer-
nant cette société. Le père Pani dit que , de-
puis quelques années, Avignon a vu naitre

une secte qui se prétend destinée par le ciel

à réformer le monde, en établissant un nou-
veau peuple de Dieu. Les membres, sans
exception d'âge ni de sexe , sont distingués

,

non par leurs noms , mais par un chiffre.

Les chefs , résidant à Avignon , sont consa-
crés avec un rit superstitieux. Ils se disent

très-attachés à la religion catholique; mais
ils prétendent être assistés des anges , avoir
des songes et des inspirations pour interpré-
ter la Bible. Celui qui préside aux opérations
cabalistiques se nomme palriarcheou pontife.
Il y a aussi un roi destiné à gouverner ce
nouveau peuple de Dieu. Ollavio Capelli

,

successivement domestique et jardinier, cor-
respondant avec ces illuminés

,
prétondait

avoir des réponses de l'archange Uapliiiël et

avoir composé un rite pour la réception dos
membres. L'inquisition lui a f.iit son procès
el l'a condamné à subir sept ans de dcleu-

tion. La même sentence poursuit cette so-
ciété coiiune attribuant faussement des ap-
paritions angéliques , suspectes d'hérésie;
elle défend de s'y agréger, d'en faire l'éloge,
et ordonne de dénoncer ses adhérents aux
tribunaux ecclésiastiques.

Pernely, né à Koanne en 1716, mort à Va-
lence en 1801, a traduit du latin de Sweden-
borg , les Merveilles du ciel et de l'enfer. Les
swedenborgisles s'étaient flallés d'avoir des
coreligionnaires à Avignon; mais cette es-
pérance s'évanouit en apprenant que les il-

luminés avignonais ndora/enf la sainte Vierae,
dont ils faisaient une quatrième personne ,

ajoutée à la Trinité. Cette erreur n'était pas
nouvelle, car les collyridiens attribuai» nt la
divinité à la sainte Vierge el lui offraient des
sacrifices. Klotzius parle d'un certain Borr ,

qui prétendait quela sainte Viergeétait Dieu,
que le Saint-Esprit s'était incarné dans le

scinde sainte Anne, quela sainte Vierge,
contenue avec Jésus-Christ dans l'eucharis-
tie, devait par conséquent être adorée comme
lui : ce Borr ou Borri fut brûlé en effigie à
Rome, et ses écrits le furent en réalité le 2
janvier 1661.

Les illuminés avignonais renou'velaient
aussi, dit-on , les opinions des millénaires :

on les a même accusés d'admettre la commu-
nauté des femmes; mais la clandestinité de
leurs assemblées a pu favoriser une telle

imputation, sans être une preuve qu'elle fût
fondée.

Pernely étant mort, la société, qui , en
1787, était d'une eentaine d'individus , se
trouva réduite en 180i à six on sept. Do ce
nombre était Beauforl, auteur d'une traduc-
tion avec commentaires du {isahma Exsurgat.
Il y soutient que l'arche d'alliance, la manne,
la verge d'Aaron , cachées dans un coin de
la Judée , reparaîtront un jour , lorsque les

juifs entreront dans le sein de l'Eglise.

ILI.UMINISME. A l'époque où l'esprit

d'incrédulilé s'était propagé en Allemagne
avec le concours de plusieurs souverains
qui traçaient à leurs sujets la route du mal,
le Bavarois Weisbaupl, né en 17V8 , et d'a-

bord professeur de droit à l'université dln-
golstadl, fut initié aux principes désorgani-
saleurs des anciens manichéens par un mar-
chand jutlandais nommé Kolmer, qui avait
séjourné en Egypte el s'était fait chasser de
Malte. Kolmer avait pour disciples le charla-
tan Cagliostro et quelques-uns de ses adep-
tes, qui se distinguèrent par leur illuminisme
dans le comtat d'Avignon et à Lyon. L'étude
du manichéisme et celle de la philosophie du
dix-huitième siècle conduisirent Weishaupt
à ne plus reconnaître la légitimité d'aucune
loi politique ou religieuse , et ses leçons se-
crètes inculquèrenl les mêmes idées aux
élèves de son cours de droit. Dès lors , il con-
çut le plan d'une société occulte, qui anr.iil

pour objet la propagation do son système,
mélange hideux dos principes antisociaux

de l'ancien illuminisme, et des principes anti-

religieux du philosophisnie moderne.
En voici le résumé : L'égalité el la liberté

sont les droits essentiels que l'homme , dans
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sa perfection originaire et primitive, reçut

de la nature. La première atteinte à cette

égalité fut portée par la propriété; la pre-
mière atteinte à la liberté fut i)oriée par les

sociétés politiques ou les gouvernements ; les

seuls appuis de la propriété et des gouverne-
ments sont les lois religieuses et civiles :

donc, pour rétablir l'homme dans ses droits

primitifs d'égalité, de liberté, il faut commen-
cer par détruire loulo religion, toute société

civile , et finir par l'abolition de toute pro-
priété.

Si la vraie philosophie avait eu accès au-
près de Weishaupt, elle lui auraitappris que
les droits elles lois de l'homme primitif, seul

encore sur la terre, ou père d'une génération

peu nombreuse, ne furent pas et U' devaient
pas être les droits , les lois derhoninie sur la

terre peuplée de ses semblables. Elle aurait

ajouté que Dieu, en ordonnant à l'homme de

se multiplier sur cette même terre et de la

cultiver , lui annonçait par cela seul que sa

postérité était destinée à vivre un jour sous
l'empire des lois sociales. Elle aurait fait

observer que sans propriété cette terre res-

tait inculte et déserte; que sans lois reli-

gieuses et civiles cet immense désert ne nour-
rissait plus que des hordes éparses de vaga-
bonds et de sauvages. Weishaupt aurait dû
en conclure que son égalité et sa liberté,

loin d'être les droits essentiels de l'homme
dans sa perfection, ne sont plus qu'un prin-

cipe de dégradation et d'abrutissement, si

elles ne peuvent subsister qu'avec ses ana-
Ihèmes contre la propriété , la société et la

religion.

Alassenhausen , sous le nom û'Ajax, et

Mers, sous celui de Tibère
,
jugés dignes d'ê-

tre admis à ses mystères , reçurent de lui

le grade d'aréopagites , et Weishaupt, leur

chef, sous le nom de Spurlacus , donna ainsi

naissance à l'ordre des illuminés. Chaque
classe de cet ordre devait éire une école d'é-

preuves pour la suivante. Il y en avait deux
principales : celle des préparations, à laquelle

appartenaient les grades intermédiaires que
l'on pouvait appeler d'intrusion , etcelledcs

mystères, à laquelle appartenaient le sacer-

doce et l'administralinn de la société.

Un rôle commun à tous les associés était

celui de frère insinuanl , ou enrôleur. Le ba-

ron de Knigge , sous le nom de PItilon, s'en

acquitta avec aelivité, car 11 s'occupa de

pervertir le nord de l'Allemagne , laulis (jue

Weishaupt se réservait le midi. Le moyen
qu'il employa consista à gagner les francs-

maçons, hommes déjà dépouillés de préjuije's

religieux
, pour en faire des illuminés; d'où

il est permis de conclure que la vaste sociélc

maçonnique devait être bien infectée dans
ses arrière-mystères

,
pour tiu'on la jugeât

digne de cette agrégation. Une assemblée gé-

néralu de francs-maçons se tenait alors à

Wilhelmstadt , et .lucune autre n'avait en-

core approché de cellr-ci , soit pour le nom-
bre des élus , soit pour la variété des sectes

dont elle se composait -.Knigge :iiii cette cir-

coustance à prolit , et, dès l'instant oii les

députés maçonniques furent illuminés, les

progrès de la secte de Weishaupt devinrent
menaçants.

Ce que l'on ne peut assez déplorer, c'est

que des ecclésiastiques aient pu s'enrôler
dans une telle conjuration. Les archives de
l'ordre nomment des prêlres, des curé* , et

jusqu'au prélat Hœsliin , vice-présiilenl du
conseil spirituel de Munich, évèque df Kher-
son pour l'Eglise, et frère Philun de Byblos
pour Weishaupt

,
qui , de son sanctuaire à

Ingolsladt . présidait à tous l"s conjures; et

qui, empereur souterrain, eut bientôt plus de
villes dans sa conspiration que le chef du
Saint-Empire romain n'en avait sous son
domaine. La facililé avec laquelle les illu-

minés s'introduisaient dans les loges raaçim-
niques et la prépondérance que les mystères
de Weishaupt y acquéraient chaque jour,
expliquent cette extension si étonnante.
Chose incroyable 1 indépendamment des

adeptes de toutes les cl;isses, \'illitnunism6

compta dans son sein îles princes souverains.
11 y en eut cinq, en Allemagne, qui s'y agré-
gèrent. Ces dupes illustres ne ?e don 'aient pas
sans doute de l'aversion du fondateur pour
toute espèce de dépendance, Weishaupt leur
avait dissimulé probablement le serment qu'il

faisait prêter dans les derniers grades de dé-
lester les rois; il ne leur avait révélé que ce
qu'il pouvait dire à ces princes incrédules,
sans les blesser, savoir ses projets hostiles

contre lu religion et son horreur pour les

prêlres. Tel fut l'aveuglement, que, lorsque
Weishaupt, proscrit de sa patrie comme
traître à son souverain , dut chercher un
asile hors de la Bavière ; il fut accueilli,

nourri de pensions et décoré du titre de con-
seiller honoraire à la cour d'Ernest-Louis

,

duc de Saxe-Gutha. Le fondateur de Villu-

viinisme n'est mort que dans ces derniers
temps,

• ILLYIUCAINS, hérétiques du sixième
siècle, qui sout"naient que les bonnes œu-
vres n'étaient pas nécessaires pour le salut,

cl qui renouvelaient les erreurs de l'aria-

nisme. Ils furent ainsi nommés parce qu'ils

avaient pour chef Matthias Francowitz, na-
tif d'Àlbonne en Illyrie, et pour celte raison,

surnommé Illyricus.
• IMPANAÏEURS. On a nommé impana-

teurs les luthériens, qui soutiennent qu'a-
près la consécration le corps de Jésus-Christ

se trouve dans l'eucharistie avec la subs-

tance du pain ;
que celle-ci n'est point dé-

truite, et qui rejettent ainsi le dogme de la

transsubstantiation ; et l'on appelle impnna-
tion la manière dont ils explicjucnt celte pré-

sence, lorsqu'ils disent (|ue le corps de Jesus-

Christ est avec le pain, dans le pain ou sous

le pain, in, sub, cum : c'est ainsi (|u'ils s'ex-

priment. Mais de quelque manière qu'ils ex-

pli(iuenl leur opinion, elle est évidemment
conlr.iire au sens littéral el naturel deS|>aro-

les de Jésus-Christ. Lorsiju'il a donné son

corps à ses disciples, il ne leur a pas dit :

Ici est mon curps, ni Ce pain est tnon corps,

mais Ceci est inun corps : donc ce qu'il pié-

seniail à ses disciples était son corps et non

du pain.
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Aussi les calvinistes, qui n'admetlont point

la présence réelle, ont beaucoup écrit contre
le sentiment des luthériens ; ils leur ont
prouvé que si Jésus-Clirisl est réellement,

corporelienient et substaiilielleinenl prévient

dans l'eucharistie , il faut nécessairement
avouer qu'il y est présent par transsubstan-
tiation; que deux substances ne peuvent éire

ensemble sous les mêmes arcidents
;
que s'il

faut absolument admettre un miracle, il est

plus naturel de s'en tenir à celui que sou-
tiennent lis catholiques, qu'à celui que sup-
posent les luthériens. Or, Luther, de son
côté, n'a cessé de soutenir que les paroles
de Jésus-Christ emportent, dans leur sens
littéral, uur présence réelle, corporelle et

substantielle. Ainsi le dogme catholique se

trouve établi p.ir ceux-mémes qui font pro-
fession de 11' rejeter.

IMPECCABLES, branche d'anabaptistes.
Voyez, à l'article Anabaptistes, leurs dif-

férentes sectes.
' INCORRUPTIBLES, incorrupticoles, nom

de secte : c'était un rejeton des eutychiens,
qui soutenaient que dans l'incarnalion la na-
ture humaine de Jésus-Christ avait été ab-
sorbée par la nature divine, conséquemment
que ces deux natures étaient conlondties en
une seule. Ils parurent en 535.

En disant que le corps de Jésus-Christ
était incorruptible, ils entendaient que, dès
qu'il fut formé dans le sein de sa mère, il ne
fut susceptible d'aucun changement ni d'au-
cune altération, pas même des passions na-
turelles et innocentes, comme la faim et la

soif; de sorte 'iiu'avant sa mort il mangeait
sans aucun besoin, conmie après sa résurrec-
tion. Il s'ensuivrait de Irur erreur, que le

corps de Jésus-Christ était impassibli' ou in-

capable de douleur, et que ce divin Sauveur
n'avait pas réellement souffert pour nous.
Comme cette même conséquence s'ensuivait
assez naturellement de l'opinion des euty-
chiens, ce n'est pas sans raison que le con-
cile général de Chalcédoine l'a condamnée
en 451.

• INDÉPENDANTS. En Angleterre et en
Hollande, ou nomme indépendants quelques
sectaires qui font profession de ne <lépendre

d'aucune autorité ecclésiastique. Dans les

matières de fui et de doctrine, ils sont entiè-

rement d'accord avec les calvinistes rigides;

leur indépendance regarde plutôt la police

et la discipline que le fond de la croyance.
Ils prétendent que chaque Eglise, ou société

religieuse particulière, a par elle-même tout
ce qui est nécessaire pour sa conduite et son
gouvernement; qu'elle a sur ce point toute
puissance ecclésiastique et toute juridiction

;

qu'elle n'est point sujette à une ou à plu-
sieurs églises, ni à leurs députés, ni à leurs
synodes, non plus qu'à aucun évêque. Ils

conviennent qu'une ou plusieurs peuvent en
aider une autre par leurs conseils et leurs
représentations, la reprendre lorsqu'elle pè-
che, l'exhorter à se mieux conduire, pourvu
qu'elles ne s'attribuent sur elle aucune auto-
rité, ni le pouvoir d'excommunier.

(1) FoyezGaulbicr, Cliron. sœc. xyi.

INF 830

Pendant les guerres civiles d'Angleterre,
les indépendants étant devenus le parti la

plus puissant, presque toutes les sectes con-
traires à l'Kglise anglicane se joignirent à
eux ; mais ou les distingue en deux espècs.
La première est une association de presbyté-
riens, q\ii ne sont différents fies autres qu'en
matière de ilisciplinr ; la seiondi', que Span-
heim appelle les fnix indépendants, sont nn
amas confus d'anabaptistes, de snciniens,
d'antinomiens, de familisles, de liboriins, etc.

qui ne méritent guère d'éire regardés comme
cbiéliens, et qui ne font pas grand cas de la

reliïinn.

INDIFFÉRENTS , branche d'anabaptistes.
Y oyez li'ur article.

• INDIFFÉRENTISTES. C'est le nom que
donnent les luthériens d'Allemagne à ceux
d'entre eux qui ne sont attachés à aucune
confession de foi, qui n'en condamnent au-
cune, et qui les regardent toutes comme in-
différentes.

• INFEHNADX. On nomma ainsi dans le

seizième siècle les partisans de Nicolas Gal-
lus et de Jacques Smidelin, ()ui soutenaient
que pendant leg trois jours de la sépulture
de Jésus-Christ, son âme descendit dans le

lieu où les damnés souffrent et y fut tour-

mentée avec ces malheureux (1). On présume
que ces insensés fondaient leur erreur sur
un passag- du livre des Actes, c. \i,v. 2i, où
saint Pierre dit que Dieu a ressuscité Jésus-
Christ, en le délivrant des douleurs de l'en-

fer, ou après l'avoir tiré des douleurs de
l'enfer, dans lequel il était impossible qu'il

fût retenu. De là les infernaux concluaient
que Jésus-Christ avait donc éprouvé, du
moins pendant quelques moments, les tour-
ments des damnés. Mais il est évident que
dans le psaume xv, que cite saint Pierre, il

est question des liens du tombeau ou des
liens de la mort, et non <les douleurs des dam-
nés ; la même expression se retrouve dans le

psaume XVII, v. 5-6. C'est un exemple de
l'abus énorme que faisaient de l'Ecriture

sainte les prédieanls du seizième siècle.
• INFRALAPSAIRES. Parmi les sectaires

([ui soutiennent que Dieu a créé un certain
nombre d'hommes pour les damner, et sans
leur donner les secours nécessaires pour se

sauver, on dislingue les supralaps lires et les

infrnlapsnires. Les premiers disent qu'anté-
cédemment à toute prévision de la chute du
premier homme, ante lapsiim ou supralap-
sum, Dieu a résolu de faire éclater sa miséri-

corde ei sa justice : sa miséricorde, en créant
un certain nombre d'hommes pour les ren-
dre heureux pendant toute l'éternité ; sa jus-
tice, en créant un certain nombre d'autres

hommes pour les punir élernellement dans
l'enfer : qu'en conséquence Dieu donne aux
premiers des grâces poui- se sauver, el les re-

fuse aux seconds. Ces théologiens ne disent

point en quoi consiste celle prétendue jus^
lice de Dieu, el nous ne concevons i)as com-
ment elle poarrail s'accorder avec la bootô

divine

Les autres prétendent que Dieu n'a formé
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ce dessein qu'en conséquence du péché ori-

ginel, infra lapsum, et après avoir prévu de

toulo éternité qu'Adam commettrait ce pé-
ché. L'homme, disent-ils, ayant perdu par
celle faute lajusiice originelle et la grâce , ne
mérite plus que des châtiments ; le genre hu-
main tout entier n'est plus qu'une masse de
corruption et de perdition, que Dieu peut
punir et livrer aux supplices éternels, sans
blesser sa justice. Cependant, pour faire

éclater aussi sa miséricorde, il a résolu de
tirer quelques-uns de celte masse, pour les

sancliQer et les rendre éternellement heu-
reux.

Il n'est pas possible de concilier ce plan

de la Providence avec la volonté de Dieu de

sauver tous les hommes, volonlé clairement

révélée dans l'Ecriture sainte (1), el avec le

décret que Dieu a formé au moment même
de ia chute d'Adam, de racheter le genre hu-
main par Jésus-Christ. Nous ne comprenons
pas en quel sens une masse rachetée par le

sang du Fils de Dieu est encore une masse de
perdition, de réprobation et de damnation.
Dieu l'a-t-il ainsi envisagée lorsqu'il a aimé
le nion(/ej usqu'à donner son Fils unique pour
prix de sa rédemption (2) ?

Il est absurde de supposer en Dieu un au-
tre motif de donner l'être à des créatures que
la volonlé de leur faire du bien ; et les su-
pralapsaires prétendent qu'il en a produit un
Irès-grand, nombre dans le dessein de leur

faire le plus grand de tous les maux, qui est

la damnation éternelle ; ce blasphème fait

horreur 1 il est dit dans le livre de la Sagesse
que Dieu ne hait rien de ce qu'il a fait; et ces

hérétiques supposent que Dieu a eu de l'a-

version pour des créatures avant de les

faire ?

* INSERMENTÉS. Voyez Eglise constitu-
TI0>NELLE.

INTÉRIM, Intérimistes. Espèce de rè-

glement provisionnel publié par ordre de
Charles-Quint, l'an 15't8, par lequel il déci-
dait des articles de doctrine qu'il fallait en-
seigner en attendant qu'un concile général
les eût plus amplement expliciués et déter-
minés.

Plusieurs catholiques refusèrent de s'y

soumettre, parce que ce règlement leur pa-
raissait favoriser le luthéranisme ; ils le

comparèrent à VHénolique i.\v Zenon, à l'/i'c-

thèse d'Héraclius, et au Type de Constant.
Le pape ne voulut jamais l'approuver.
Les luthériens n'en furent guère plus con-

tents que les catholiques. Ils se divisèrent en
riyides ou opposés à VinCcriin, et en miliijés,

qui prétendaient qu'il fallait se conformer
aux volontés du souverain : on les nomma
iniérimisles.

INVISIBLES. On a donné ce nom à quel-
ques luthériens rigides, sectairurs d'Osian-
dcr, de Flaccius Illyricus, et de SwcrfeM, ((ui

prétendaient iju'il n'y a point d'Eglise visi-

ble. Dans la conl'essidn d'Augsbourg et dans
l'apologie, les luthériens aviiienl fait profes-

sion de croire (jue l'Eglise de Jesus-Christ

(I) 1 Tiiii. ji, i, cic.

est toujours visible ; la plupart des commu-
nions protestantes avaient enseigné la même
doctrine ; mais leurs théologiens se trouvè-
rent embarrassés lorsque les catholiques

leur demandèrent où était l'Eglise visible de
Jésus-Christ avant la prétendue réforme. Si

c'était l'Eglise romaine, elle professait donc
alors la vraie doctrine de Jésus-Christ , puis-
que sans cela, de l'aveu même des protes-
tants, elle ne pouvait pas être une véritable

Eglise. Si elle la professait alors, elle ne l'a

pas changée depuis ; elle enseigne encore au-
jourd'hui ce qu'elle enseignait pour lors :

elle est donc encore, comme elle était, la vé-

ritable Eglise. Pourquoi s'en séparer ? Ja-
mais il ne peut être permis de rompre avec
la véritable Eglise de Jésus-Christ ; faire

schisme avec elle, c'est se mettre hors de la

voie du salut. Pour esquiver cette dilficulté

accablante, il fallut recourir à la chimère de
l'Eglise invisible.

ISLÉBIENS. On donna ce nom à ceux
qui suivirent les sentiments de Jean Agri-
cola , théologien luthérien d'Islèbe en Saxe,
disciple et compatriote de Luther. Ces deux
prédicanls ne s'accordèrent pas longtemps

;

ils se brouillèrent, parce que Agricola, pre-

nant trop à la lettre quelques passages do
saint Paul touchant la loi judaïque, décla-

mait contre la loi et contre la nécessité des
boiincs œuvres; d'où ses disciples fureni

nommés anlino miens, ou ennemis de la loi.

11 n'était cependant pas nécessaire d'être

fort habile poUr voir que saint l'aul, quand
il parle contre la nécessité de la loi , entend
la loi cérémo'nielle et non là loi morale ;

mais les prétendus réformateurs n'y regar-
daient pas de si près. Dans ia suite, Luther
vint à bout d'obliger Agricola à se rétrac-

ter ; il laissa cependant des disciples qui
suivirent ses sentiments avec chaleur. Voyez
Aktinomiens.

* ISOCHRISTES. Nom d'une secte qui pa-
rut vers le milieu du sixième siècle. Après
la mort do Nonnus, moine origénisle, ses

sectateurs se divisèrent en protoctistcs ou
tétradiles, et en isochrisles. Ceux-ci disaient:

Si les apôtres font à présent des miracles et

sont en si grand honneur
,
quel avantage

recevront-ils à la résurrection, s'ils ne sont

pas rendus égaux à Jésus-Christ? Cette pro-

position fut condamnée au concile de Cons-
lanlinople, l'an 553. — Jsochriste signifie

e'yiU au Clirist. Origène n'avait donné aucun
lieu à C'4tt' absurdité. Voyez Obigénistes.

ITHAGIENS. Nom de ceux qui , au qua-
trième siècle, s'unirent à Ithace, évêque de

Sossèbe en Espagne, pour poursuivre à

mort Priscillien et les priscillianisles. On
sait que Maxime, qui régnait pour lors sur

les Gaules et sur l'Espagne, était un usurpa-
teur, un lyran souillé de crimes et délesté

pour sa cruauté. La peine de mort qu'il

avait prononcée contre les priscillianisles

pouvait être juste, mais il ne convenait pas

à des évêqui'S d'en |)oursuivre l'exécution.

Aussi Jlltdceel ses adhérents furent regardés

avec horreur par les autres ovêques cl par

(2) Juau. m, 16.
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tous los gens de bien; ils furent condamnés
par saint Aiubroisf, par le pape Siricc el par

un concile di" Turin.
L'empereur Maxime sollicita vainement

saint Martin de communiquer avec les évé-
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qucs ithaciens; il ne put l'obtenir. Dans la

suite, le saint se relâcha pour sauver la vie

à quelques personnes , et il s'en repentit.
Ithace unit par être dépossédé et envoyé en
exil.

JACOBEL.Foygz Hussites.

JACOBITES, euiychiens ou monophysiles

de Syrie, ainsi appelés du nom d'un fameux
eutychien nommé Jacques Baradée, ou Zan-
rale, qui ressuscita, pour ainsi dire, l'cuty-

chianisme, presqu'éteinl par le concile de

Chalcédoine, par les lois des empereurs et

parles divisions des eutychiens.

L'élection des évêques et leurs disputes

sur la religion avaient partagé les euty-

chiens en une infinité de petites sectes qui se

déchiraient; ils étaient d'ailleurs sans pas-
leurs, sans évêques, el les chefs de ce parti,

renfermés dans des priions
, prévoyaient

que c'était fait de l'eutjchianisme s'ils n'or-

donnaient un patriarche qui réunit les eu-
tychiens et soutînt leur courage au milieu

des malheurs dont ils étaient accablés.

Sévère, patriarche d',\nlioche, et les évê-
ques opposés comme lui au concile de Chal-
cédoine. choisirent pour cela Jacques Bara-
dée ou Zanzale, l'onlonnèrent évoque d'E-

desse, et lui conférèrent la dignité de métro-
politain œcuménique.
Jacques était un moine simple et ignorant

,

mais brûlant de zèle, et qui crut pouvoir
compenser, par son activité et par l'austérité

de ses mœurs, tout ce qui lui manquait du
côté des talents. 11 était couvert de haillons,

et sous cet extérieur humilié il parcourut
impunément tout l'Orient, réunit toutes 1rs

sectes des eutychiens , et ralluma le fana-
tisme dans to'is les esprits : il ordonna des

prêtres, des évêques, el fut le restaurateur de
i'eutychianisme dans tout l'Orient : c'est pour
cela qu'on a donné le nom de Jacobites à
tous les eutychiens ou monophysiles d'O-
rient (1).

Après la mort de Sévère, Jacques Zanzale
ordonna Paulévêque d'Antioche, à qui d'au-

tres ont succédé jusqu'à notre siècle.

Les évêques ordonnés par Jacques ne rési-

dèrent point dans cette ville, mais dans
Amida, tant que les empereurs romains fu-

rent les maîtres de la Syrie; cependant le

nombre des eutychiens dans le patriarcat

d'Antioche était de beaucoup supérieur à

celui des catholiques , et le patriarcat d'An-
tioche renfermait les deux Syries.les deux
Cilicies, les deux Phénicies, la Mésopotamie,
l'Isaurie, l'Euphratissienne, l'Osroène : tou-
tes ces dépendances sont marquées dans
l'excellente carte du patriarcat d'Antioche
de Banville, tome 11 de ïOriens Chrislianus,
page 670.

La foi du concile deChalcédoine ne se sou-

(1) Asseman, Bibliolh. orient., t. H. Disserl. de Mono-
phïs., p. 526. Kenaudot, Hisl. Pairiarc. Alex. Perpét. de
ta loi, t. IV, I. 1, c. 8.

tenait, dans foutes ces provinces, que par
l'autorité des empereurs et par la sévérité
des lois qu'ils avaient portées contre tous
ceux qui s'opposaient au concile de Chal-
cédoine.

Pour se soustraire à la sévérité de ces
lois, un grand nombre d'eutychicns passè-
rent dans la Perse et dans l'Arabie, oii toutes
les sectes proscrites par les empereurs ro-
mains étaient tolérées et vivaient en pais
entre elles, mais toutes ennemies de la puis-
sance qui les avait proscrites (2).
Parmi les personnes qui avaient reçu le

concile de Chalcédoine, beaucoup persévé-
raient dans leur sentiment, ne se réunis-
saient qu'extérieurement à l'Eglise, et for-
maient dans le sein même de l'empire une
multitude d'ennemis cachés qui, pour se
venger de l'oppression qu'ils souffraient,
n'attendaient qu'une occasion favorable.
Les PiTses surent mettre à profit ces dis-

positions; ils firent la guerre aui empereurs
romains, ravagèrent l'empiie et s'emparè-
rentde plusiaors provinces.

Les jacobiles rentrèrent alors dans toutes
leurs églises , parce que les Perses favori-
saient toujours les sectes proscrites par les

empereurs romains; les Sarrasins en usèrent
de même envers les jacobites lorsqu'ils
eurent conquis l'empire des Perses. Ainsi les

catholiques furent oppriinés sous ces nou-
veaux maîtres, et les jacobites furent le parti
triomphant. Le patriarche d'Antioche rentra
dans tous ses droits, créa une espèce decoad-
ju leur pour envoyer des missions dans l'Orient
et y établir le moiiophysisme.
Le monophysismese répandit en effet dans

l'Orient ; dans le même temps et par les
mêmes causes

, Il se répandit dans l'Egypte
et passa dans l'Abyssinie, comme on peut le

voir aux mots Cophtes et Abyssins.
Lesjacobiles nejouirent cependant pas d'une

faveur constante sous les Perses et sous les
Sarrasins; ils furent persécutés, comme tous
les chrétiens, par les rois de Perse et par les
califes avares ou fanatiques, et beaucoupde
jacobites et de catholiques répandus dans
ces provinces renoncèrent à la religion chré-
tienne et embrassèrent le mahomélisme :

toutes les familles chrétiennes qui étaient en
Nubie suivent aujourd'hui la religion de
Mahomet (3).

Telles furent les suites des rigueurs des
empereurs romains contre les hérétiques,
pour la religion, pour lElat et pour !e salut
des âmes.

(2) Asseman, ibid., t. Il et III, pan. ii. De Sirii NcslO'
rianis, c. i, S.

(3) Ibid., loc. eH.
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homélie dans laquelle il est dit que Jésus-
Christ s'unit personellement au pain et au
vin (3).

Il me semble qu'on impute trop facilement
l'impanation aux jacobites : les premiers
monophysites

, qui croyaient que la nature
divine s'était unie personnellement à la nature
humaine, parce qu'elle l'avait absorbée , et

qu'elles s'étaient confondues en une seule
substance, devaient naturellement supposer
que ce même principe d'union avait lieu p^ir

rapport au puin et au vin ilans l'cuchaiistic ;

ils devaient expliquer ces paroles de la con-
sécration, Ceci est mon corps, couime ils ex-
pliquaient telles de saint Jtan , Le Verbe a
été fait chair , le Verbe a été (ait homme : or,
ce sens est bien différent de l'iiupanalion,

puisque dans l'inipanation on suppose que
le pain reste, après la consécration, tel qu'il

était auparavant.'
Lorsque les monophysites ou jacobites ont

reconnu qu'en (ffet la nature divine et Li

nulure humaine n'étaicnl point confondues,
mais qu'ellesélaienldistincles quoiquounies,
ils n'ont point penséque 11' pain fûtconlomiu
avec la personne de Jésus-Christ ; ils ont
pensé qu'il lui était uni personnellement,
mais en devenant le corps de Jésus-Chris!
dans le sens dans lequel Jésus-Christ l'avait

dit , et que les paroles de la consécration
offrent, ce qui n'est pas contraire au dogme
de la transsubstaniiatlon : rien n'obligeaitles

jacobites de s'écarter du sens des catholiques
et de recourir au dogme de l'impanation.

Je dis de plus que, quand les jacobites se-

raient dans lei principes de l'impanation, on
ne pourrait dire que les jacobites soient les

premiers auteurs du dogme de la transsub-
stantiation, et qu'on soit passéde la croyance
de l'impanation à la croyance de la Irans-
subslanlialion.

L'impanation conduisait plus naturellement
au sens figuré de Calvin cl à nier lap'résenco
réelle qu'à reconnaître la transsubstantiation,

qui est une suite de la présence réelle, l^e

n'est donc point dans la croyance des mono-
physites que le dogme de l.i Iranssubstanti.i-

tiou a pris naissance , comme le prétend La
Croze.

Les jacobites élisent leur patriarche, qui,

après son élection, obtient des princes dans
l'empire desquels il se trouve un diplôme(|ui
le confirme dans l'exercice de sa dignité et

qui oblige tous les jacobites à lui obéir ('»).

11 s'est éîevé de temps en temps des schis-

mes parmi les jacobites, souvent sur l'élection

des patriarches, quelquefois sur la liturgie :

le plus considérable est celui qui a di\isc lu

patriarche d'Ah xandrio de celui d'Anluiche.

La cause de ce schisme fut que dans l'Lj^lise

d'Antiocheon mêlait d(! l'huile et du seUlaiis

le pain de l'eucharistie : on trouve dans les

lilurgies orientales de Kenaudut et dans As-
seman les rites des jacobites.

Il y a parmi les jacobites beaucoup de

(t) Asscmaii, BlbtioL orieiil., t. Il, p. 260. Il r<-fule pnr (?t) I.aCrose.Clirisl. (l'Ciliio|ile, p. 3(J5. Europe savante,

U l>ukui|iio, c)ui, il'iiprés un auU-.iir nKilioiiKiUu, du (jii'A- aoûl 1717.

bul|>liar:igo a\all. I iiibrass^ la rtligiuii lualiiiuiulïiik:. (l) Asseiii;>n, Dibtiulb. orient, t. 11. Disseri. de Huoo-

(!t^ Ibid. pb;sil.,nrl. b.

Pendant les conquêtes des princes d'Occi-

dent dans la Syrie et dans l'Orient, les Ja-

cobites parurent vouloir se réunir à l'Eglise

romaine, mais ils ne se réunirent point.

Lorsque les princ.'S d'Occident se furent

rendus maîtres de la Syrie , le pape nomma
un patriarche à Anlioche , qui y di sa rési-

dence jusqu'à l'an 12;J7, où les Musulmans la

reprirent.

Par ce moyen , il y a deux patriarches

d'Antioihe : un romain, et l'autre monophy-
site ; chacun de ces patriarches a sous lui

des évéques de sa communion.
Les jacobites ont aussi des églises dans

tous les lieux où les nestoriens se sont éta-

blis , et ces deux sectes
,
qui pendant une si

longue suite d'années ont rempli l'empire de

troubles et de séditions , vivent en paix et

communiquent ensemble. Lorsque Abulpha-

rage ,
pairiarche des jacobites , mourut , le

patriarche nestorien qui demeurait dans la

même ville ordonna à tous les chrétiens de

ne point travailler et de s'assembler dans
l'église. Tous les jacobites , les Grecs et les

Arméniens se réunirt-nt pour faire l'olûce et

pour célébrer les obsèques de cet illustre

jacobite (1).

Les jacobites ne reconnaissent qu'une na-

ture en Jésus-Christ, rejettent le concile de

Chalcédoine , condamnent la lettre de saint

Léon, et regardent comme des défenseurs de

la foi Dioscore , Barsumas et les eutychiens

condamnés par le concile de Chalcédoine.
Tous les ennemis de l'eutychianisme sont

au contraire à leurs yeux autant d'héréti-

ques : ils ne reconnaissent qu'une nature et

une personne en Jésus-Christ , mais ils ne
croient pas pour cela que la nature hùuiaine

Ot la nature divine soient confondues ; ainsi

ils ne sont point, à proprement parler, en-
gagés dans l'erreur d'Eutycbès , mais dans
celle des acéphales, qui rejetaient le concile

de Chalcédoine.
Ils ont tous les sacrements de l'Eglise ro-

irjainc et n'en diffèrent (lue sur quelques pra-

tiques dans l'administration des sacrements :

ils ont , par exemple , conservé la circon-

cision et marqiK lit d'un fer rouge l'enfant

après qu'il est baiitisé ; ils ont conservé la

prière pour les morls.

On leur a faussement imputé quelques
erreurs sur la Trinité, sur l'origine des âmes
et sur les sacrements (2).

La Croze le-s accuse de croire l'impann-
lion , et Asseman ne paraît pas fort éloi-

gné do ce sentiment. La Croze va plus loin,

et prétend que le dogme de la transsub-

stantiation est né en Egypte, et que c'est

une conséquence qu'on a tirée de l'opinion

des monopliysites : <i Elle parut d'abord, dit-

il, comme une assomption du pain et du vin

en union byposlali(|ue avec le corps et le

sang de Noire-Seigneur , et par cette union
ne faisant plus qu'une nature avec lui. »

La Croze prouve ce qu'il avance par une
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moines : les ans sont réunis, les aiilres vi-

vent séparés dans des cellules et dans dos

déserls , ou habitent sur des colonnes, doù
ils sont appelés stylites ; les supérieurs de

touscesmonasièressont sounnisauxévéques.

Les gouverneurs des provinces ne donnent

pas gratuiteraeni le diplôme de p.itriarche,

et leur avarice rend 1rs dépositions des pa-

triarches trés-fréquenles (1).

Les jacobiles ont lie;iuioup de jeûnes, et

les jeû;ies chez eux sont Irès-rigoureux : ils

ont le carémo, le u'ùne de la Vierge, le jeûne

des apôtres , le jeûne de N ël , le jeûne des

Niniviles, et ces jeûnes durent chacun plu-

sieurs semaines ; de plus, ils jeûnent, toute

l'année, le mercredi et le vendredi.

Pendant tout le carême aucua jacobile ne

peut ni boire de vin, ni manger de poisson,

ni se servir d'huile ; l'infr.iclion de ces lois

est punie de l'excommunication; il n est per-

mis de manger ni lait, ni œufs, les vendredis

et les mercredis.
Ils font consister presque toute la per-

fection de l'Evangile dans laustérité de ces

jeûnes, qu'ils poussent à des excès incroya-

bles : on en a vu qui ,
pendant beaucoup

d'années, ne vivaient durant tout le carême
que de feuilles d'olivier (2).

Les hommes qui se dévouent à ces austé-

rités ei qui ont des mœurs si pures mourraient
plutôt que de recevoir le concile de Clialcé-

doiue.el n'ont cependant point une foi diffé-

renle de celle que ce concile propose.

Les jacobiles ont donnede grands hommes,
des historiens, des philosophes, des Ihéolo-

giens. Les plus éclairés ont été les plus dis-

posés à la l'eunion avec l'Eglise romaine :

communément ils se sont beaucoup moins
occupés à s'éclairer qu'à inventer des prati-

ques de dévotion et à trouver dans ces pra-
tiques des allusions pieuses ou des sens ca-

ches, comme on le voit par ce que Âsseman
nous a donné de leurs ouvrages (3).

La secte des jacobites n'a point été aussi

florissante et au.^si étendue que Cïllc des
nesloriens ; il y a eu des rois nestoriens , et

il n'y a point eu de rois jacobites : on croit

que cette secte ne compte pas aujourd'hui

plus de cinquante familles (4).

Quelques auteurs , tels que Jacques de
Viiri et Willebrand , appellent jacobins les

personnes de la secte que nous venons de
décrire ^5).

Outre les auteurs que nous avonscités sur
les jacobites, on peut consulter M. Simon et

les auteurs que nous avons cités à l'article

COPHTES (jij.

JANSÉNISME. Système erroné louchant
la grâce, le libre arbitre , le mérite des bon-
nes œuvres, le bienfait de la rédemption, etc.,

renfermé dans un ouvrage de Corneille Jan-
sénius, évê(iue d'Ypres, qu'il a intitulé Au-
guslinus, et dans Kquel il a prétendu expo-
ser la doctrine de saint Augustin sur les dif-

(1) Asseman, iliii.

(2) La Croze, Clirist. d'Etbiopie.

!5)
Asseoiao, Bibl. orient., i. II.

ij AsaeaiaD, ibiJ., l. If.

aSi) .lacques rie Vjiji, Hist. do Jérusalem. Willebrand,
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férents chefs dont nous venons de pnrler.

Ce théologien était né d*' parents catholi-

ques, près de Léerdaïuen Hollande, l'anloSa.
Il Gt ses études à Utrecht , à Louvain et à
Paris. Il fll connaissance dans cette dernière
ville avec le fameux Jean de Hauranne, abbé
de Saint-Cyran , qui le conduisit avec lui à
Bayonne , où il demeura douze ans en qua-
lité (le principal du collège. Ce fut là qu'il

ébaucha l'ouvrage dont nous parlons ; il le

composa dans le dcssJn de faire revivre la

doctrine de Ba'ius , condanmée par le sainl-

siége en 1567 et 1579. Il l'avait puisée dans
les leçons de Jacques Janson, disciple et suc-

cesseur de Baïus ; et l'abbé de Saint-Cyran

était aussi dans les mêmes opinions.

Dessein deJansénius dans ce livre; sun travail

à cet éjard ; ce qu'il pensait quelquefois

lui-même; sa soumission au saint-siége.

Ba'i'us, qui avait passé une partie de sa vie

dans l'agitation et les disputes , tantôt ré-
Iraclant, tantôt renouvelant seserreurs, avait

répandu sa doctrine dans des écritsépars, sans

ordre, sans liaison et s.ins suite. Jacques Jan-

son, son disciple, sentitqu'unouvrageoù tous

les points de cette doctrine seraient rassem-
blés , liés , et formeraient un système bien

conduit , bien soutenu , la présenterait sous
un tout autre jour, et y gagnerait plus sûre-

ment des partisans. Mais n'ayant pas le loisir

de bâtir lui-même un ouvrage de c'eile nature,

lequel demandait, outre des talents rares,

une élude profonde et un travail immense,
il je!a les yeux sur Jansénius , sou élève, et

qui, comme nous l'avons dit, partageait ses

sentiments. Janson ne pouvait s'adresser

mieux. « Esprit subtil et pénéirant ; talent

d'embrasser un grand sujet , de l'envisager

dans tous ses rapports et d'en distinguer ha-
bilement toutes les parties , pour mettre

chacune à sa place; connaissance détaillée

des opinions qu'il fallait établir et de celles

qu'il (allait combattre ; habitude de méditer
sur ces objets, de les creuser, de les considé-

rer dans leurs principes et dans leurs consé-
quences les plus éloignées ; application con-
stante , infatigable

,
qui savait aplanir ou

surmonter toutes lesdilDcullés; netteté dans
les idées, facilité dans le style ; en un mot,
la réunion de toutes les qualités nécessaires

au succès (7) » d'un ouvrage difGcile et de
longue haleine : voilà ce que Janson rencon-
tra dans Jansénius, et ce qui détermina son
choix.

Jansénius se chargea volontiers de l'entre-

prise, et il s'y livra, pendant vingt ans, avec
une ardeur qu'on a peine à concevoir. Si on
l'en croit sur parole, afin de mieux en péné-
trer les sentiments et la doctrine, il avait lu

plus de dix fuis toutes les œuvres du célèbre

évc(iue d'Hippone , et environ trente fois ses

traités contre les pélagiens >8), merveille, si

l'on peut parler ainsi, que 6renl sonner bien

Itinéraire de la terre sainte.

(6) La croyance et tes mœurs des nations du Levant, par

Mon!.

(7) Siècles chrétiens, t. IX, p. 6i et suiv.

(8) Synopsis vit* Jansen., i la tête de l'Augusunus. Il
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haut ses défenseurs et ses disciples ; mais
merveille qu'on croira difficilement , si l'on

se rappelle les occupations divergentes et

multipliées que durent lui donner les fonctions
dont il se trouva continuellement chargé, ses

différents voyages en Espagne et en France,
le ministère de la parole qu'il exerçait fréquem-
ment en chaire, ses études théologiques, les

écrits qu'il composa sur divers objets et spé-
cialement sur l'Ecriture sainte, la lecture des
autres Pères de l'Eglise , surtout de ceux qui

ont vécu entre Origène et saint Augustin,
dont il parlait si mal (I); la rédaction labo-
rieuse et pleine de discussions du livre dont
nous parlons; les mouvements qu'il se donna,
de concert avec Duvergier, pour ménager à
ce livre un accueil favorable et de nombreux
partisans, etc. Quoi qu'il en soit, il connais-
sait au moins aussi bien les productions téné-

breuses des hérétiques du seizième et du dix-
septième siècle. C'est ce que démontrent les

plagiats multipliés qu'on lui a reproché d'y
avoir faits. En effet, le P. Déchamps prouve,
dans son excellent traité de ffœresi'jnnspnwna,
que ce fut dans ces sources empoisonnées que
Janséni us puisa tout ce qu'il annonçaitcomme
des découvertes jusqu'alors inconnues , la

plus grande partie de ses assertions hétéro-
doxes , les preuves dont il les appuyait , les

réponses qu'il faisait aux objections con-
traires à son système (2).

Dupin prétend que Jansénius enlreprit

VAuguslinus pour défendre la doctrine des
censures des facultés de théologie de Louvain
et de Douai, contre les écrits des professeurs
jésuites, et dans le dessein de combattre tes

sentiments des scolastiques qu'il croyait op-
posés à ceux de saint Augustin sur la grâce
et la prédestination (3).

Nous ne nierons point ce fait, avoué par
l'abbé de Morgues, et reconnu en quelque
sorte par la faculté de théologie de Douai,
du moins quant aux censures dont il s'agit,

et cet aveu de notre part conQrme pluiôt

qu'il n'infirme ce que nous avons avancé
louchant le dessein du docteur de Louvain.
Mais ce qui montre encore mieux le but de
Jansénius de faire revivre le baïanisme tout
pur, c'est 1° un manuscrit de sa main, que
l'on conservait à Louvain, et qui fut cité

dans le procès de Pasquicr Quesnel. Ce ma-
nuscrit, que Duchesne assure avoir^u en en-
tier, commençait ainsi : Ad excusandas apo-
pliases magislri noslri Micliaetis, c'est-à-dire,

pour excuser ou détendre les sentiments ou les

était de mode en ce lemps-lb, chez les novateurs, de se
flatter d'avoir bien étudié les ouvrages du saint docleur de
la grice. Buïus dis;iii les avoir lus neuf lois. Avant lui, Cal-
vin Se vantail d'en connaître parfailcinenl l'esprit et la
doctrine. Les seciiiteurs de Lulber avaient aussi dirlô la

leçon aux jansénistes, en faisant honneur à leur niaJtre
d'avoir rendu, en quelque sorte, la vie àsaini Auguslin et
en accusant les théologiens orthodoxes de ne pas connaître
ce Père, niêine de ne l'avoir pas lu.

Koye; Hist. duBaïan., I. ii. De llxresi janseniana, lib.

in, dlsj). I, c. 2.

(1) Il taxait ces Pères intermédiaires, snrloul les Grecs,
d'être infectés de seinipélagianisme. tlisl. du llaian.|

îiv. IV.

(2) Rien de plus plaisani que ce que raconte ce Père
dans le ch. 2, I. i, de ce traité. Un de se« amis, partisan

propositions de notre maître Michel (4-); 2° le

litre qu'il avait d'abord donné à son livre :

selon quelques écrivains, dit Tournely i5), il

l'avait en premier lieu intitulé Apologie de
Baïus ; mais la crainte d'irriter le saint-
siége et de s'attirer par cela seul une foule
de contradicteurs et d'ennemis l'engagea à
changer ce litre insolent en un autre guère
plus modeste et beaucoup plus captieux,
c'est celui qu'on lit aujourd'ni ;

3° la doctrine
qu'il enseigne dans VAugustinus. Le théolo-
gien que nous venons de citer rapporte onze
propositions de Baïus que Jansénius renou-
verie : les unes regardent la liberté, d'autres
la possibilité des commandements de Dieu,
quelques-unes les œuvres des infidèles, et

dans le reste il traite de 'l'état de pure na-
ture (6). Mais Duchesne, dans le parallèle
qu'il tait des erreurs de ces deux novateurs,
démontre qu'il y a entre la doctrine de l'un

et de l'autre une conformité si parfaite, qu'on
peut dire que celle de l'évéque d'Ypres est

comme la glose qui suit la lettre de la doc-
trine du chancelier de l'université de Lou-
vain.

Quoique noire théologien n'ignorât pas
que ses sentiments avaient été condamnés
d'avance, en grande partie, par Pie V et Gré-
goire XIII , il était néanmoins tellement al-

léctionné à son entreprise, au rapport de
Libert Fromoni, lin de ses meilleurs amis,
qu'il se croyait né uniquement pour elle, et

qu'il consentait de grand cœur à mourir
aussitôt qu'il l'aurait achevée (7). Cepen-
dant il chancelait ou craignait quelquefois.
Plus j'avance, écrivait-il à Saint-Cyran, plus

l'affaire me donne de frayeur... Je n'ose dire

ce que je pense touchant la prédestination
et la grâce, de peur qu'avant que tout ne
soit prêt et mcuri, il ne m'arrive ce qui
est arrivé à d'autres, C'est-à-diie, d'être

condamné... Il avoue que si sa doctrine ve-

nait à être éventée , il passerait pour un
homme en délire et un franc révetir... 11 dé-
clare qu'il n'aspire plus à aucune dignité

académique, par la crainte que, s'il lui arri-

vait de produire ies senlmenls, il ne révoltât

contre lui tout le monde... Il prévoit que les

découvertes qu'il a faites dans saint Augus-
tin causeront itn grand élonnement... Il fera

en sorte que son livre ne paraîtra q\i après sa

mort, afin de ne point s'exposer à voir le reste

de ses jours s'écouler dans l'agitation et le

troxiblc... Enfin, jV/mnis on ne pourra luiper-

stiadcr que l'Augustinus soit un jour ap^

distingué des opinions nouvelles et qui connai&sail parfai-

lemeui l'Auguslinus, étant arrivé chez lui, eut oceasi(in d'y

parcourir avec soin un ouvrage de Dumoulin sur la grftco

et le libre arbitre; il y trouva t.inl di' r:i||iinls dans les

sentiments, dans les expressions ci ilc iimlc iiMiiièrc, qu'il

soutint avec chaleur que celle pioihu lion du miiiislre cal-

viniste, imprimée vingt ans avant le livre de Jansénius,
n'en était qu'un abrégé tout récemment mis au jour, el ou
ne put le dissuader <|u'en lui meUant devant les yeux la

litre (|ni se trouvait séparé de l'ouvrage.

(ï) llisl. Ecclésiasl. du dix-sepiièine siècle.

(i) Hist. du Ittiian., I. iv.

(Si De gral.r.lirisl.,1. 1, p. 325.
((>} Ibid., p. Ti-TI 01 sec].

(7) ,S)nops. Vil. Jans«u.
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prouvé des juges; mais il flnit par s'en con-

soler, le pouvoir tramontain étant, disait-il,

ce que j'estime la moindre chose (1). Ainsi

parlait riionime du monde qui cherchait la

vérité avec le plus d'ardeur et de franchise,

un des plus saints et un des plus savants
prélats qu'ait eus l'Eglise, au dire du parti.

Jansénius tient quelquefois un autre lan-

gage dans son fameux ouvrage : rien de
plus édiûant et de plus respectueux envers
le saint-siège que la déclaration insérée dans
le livre préliminaire, c. 29, n. 2, et dans
la conclusion de tout l'ouvrage (2). Il renou-
vela sa soumission, dans son testament, une
demi-heure avant sa mort. Déjà quelques
jours auparavant il avait écrit en ces ter-

mes à Urbain VIII : « Je me trompe assuré-
ment, si la plupart de ceux qui se sont ap-
pliqués à pénétrer les sentiments de saint

Augustin ne se sont étrangement mépris eux-
mêmes. Si je parle selon la vérité ou si je me
trompe dans mes conjectures, c'est ce que
fera connaître cette pierre, l'unique qui doive
nous servir de pierre de touche, contre la-
quelle se brise tout ce qui n'a qu'un vain
éclat sans avoir la solidité de la vérité. Quelle
chaire consulterons-nous, sinon celle où la

perfidie n'a point d'accès? A quel juge enfin

nous en râpporterons-nous, sinon au lieute-

nant de celui qui est la voie, la vérité et la

vie, dont la conduite met à couvert de l'er-

reur, Dieu ne permettant jamais qu'on se

trompe en suivant les pas de son vicaire en
terre?... Ainsi, tout ce que j'ai pensé, dit ou
écrit dans ce labjrinihe hérissé de disputes,

pour découvrir les véritables sentiments de
ce maître très-profond, et par ses écrits, et

par les autres monuments de l'Eglise ro-
maine, je l'apporte aux pieds de A otre Sain-
teté, approuvant, improuvant, rétractant,

selon qu'il me sera prescrit par celte voix
de tonnerre qui sort de la nue du siège apo-
stolique (3). »

11 serait difficile de concilier de si beaux
sentiments envers le chef de l'Eglise avec ce

que l'auteur écrivait àSaint-Cyran, et même
avec ce qu'il dit quelque part dans son Au-
gustinus (4), touchant la même autorité, si

l'on ne savait, d'après une expérience con-
stante, que les novateurs ont, au besoin,
deux langages différents : un pour leurs
intimes et leurs affîdés, qui est la vraie pen-
sée de leur cœur ; et un tout contraire pour
le public, ou pour ceux qu'ils redoutent, et

celui-ci n'est que l'expression de la politi-

que et du déguisement. Mais puisque ce théo-

logien est mort dans la communion catho-
lique, et avec les sentiments, du moins à
l'extérieur, d'un enfant de l'Église envers
celui quienestle chef visible, «on doilcroire,
dit M. l'abbé Ducreux, que, s'il eût survécu
à la publication de son livre, il eût souscrit

(1) Voijeu Hiil. du Baian., I. iï ; et Tournely, de Grat.
Clirisl.. 1. 1, p. 328 el seq.

(2) Vtyez les mêmes.
(5) Mém. cliroiiol. etdogmat., t. II, p. 80.
h) Hbl. du Baiau.

(5) Siècles chréi.,l. IX.

(ti) Secunduui id oiieremur necesse est, quod amplius
nos delecut

V DiCTIONN&inE DES HàaÉSlES. 1

toutle premier aux décisions des souverains
pontifes qui l'ont condamnédans la suite {5).b

Système de Jansénius, et liaison des propo-
sitions condamnées avec ce système.

Induit en erreur par cette maxime de saint
Augustin : // est nécessaire que nous agissions
conformément à ce qui nous plaît le plus (Gj,

maxime dont il avait mal saisi le sens, et
que cependant il ne cesse d'apportur en
preuve, l'évêque d'Ypres fonde toute sa
doctrine sur la déleclalion relativement vic-
torieuse, c'est-à-dire sur la délectation qui
se trouve actuellement supérieure en degrés
à celle qui y est opposée. Un savant nous
donne une idée juste du système de ce prélat
en le réduisant à ce point capital : « Que,
depuis la chute d'Adam, le plaisir est l'uni-

que ressort qui remue le cœur de l'homme
;

que ce plaisir est inévitable quand il vient,
et invincible quand il est venu. Si ce plaisir

est céleste, il porte à la vertu ; s'il est ter-

restre, il détermine au vice, et la volonté se
trouve nécessairement entraînée par celui
des deux qui est actuellement le plus fort.

Ces deux délectations, dit l'auteur, sont
comme les deux bassins d'une balance : l'ua

ne peut monter sans que l'autre ne descende.
Ainsi, l'homme fait invinciblement, quoiqut
volontairement, le bien ou le mal, selon qu'il

est dominé par la grâce ou la cupidilé (7). u
Voilà, dit le P. d'Avrigny, le fond de l'ou-

vrage de Jansénius : toutes les autres partie»,

spécialement les cinq propositions condam-
nées, qui renferment comme la quintessence
de cet ouvrage, n'en sont que des suites et

des corollaires.

Ainsi, la volonté de l'homme est enchaî-
née, soumise nécessairement à la délectatiou
actuellement prépondérante, c'est-à-dire à
celle qui se trouve, dans le moment décisif

de la détermination, supérieure en degrés à
la délectation opposée. Dans le conHit des
deux délectations, s'il y a entre l'une el l'au-
tre un équilibre parfait, la volonté, dans
cette hypothèse , ne peut rien ni pour la
vertu, ni pour le vice. Si la délectation ter-
restre l'emporte sur la céleste d'un seul de-
gré, l'homme fait alors nécessairement le

mal; et, le contraire arrivant, il embrasse
nécessairement le parti de la vertu.

Ainsi , dans ce système , il n'y a point do
grâce suffisante proprement dite, c'est-à-
dire de grâce qui, sans se réduire à l'acte

(parce que l'homme y résiste volontairement
et de son propre choix ), donne néanmoins
tout ce qu'il faut médiatement ou immédia-
tement pour pouvoir faire le bien et résister

à la concupiscence qui se fait actuellement
sentir. Jansénius rejette expressément cette

grâce (8), et elle ne peut non plus se conci-
lier avec sa doctrine, comme on le verra

(7) roy« d'Avrigny, Mém. chronol. et dogmat., t. If,

p. 70 el suiv. ; Keller, Dicl. liisl., au mol Jans^bios; Uer-
gier, Dicl. de tliénl., art. Jansénisme; Tournely, Xracl. de
Gral. Christ., t. I, p. 472 el seq., eic.

(8) Hinc eliam clarcl cur Aoguslinus omnem ouiuinu

graiiam pure sutUoieiitcin, sive anle lidem, sive cliam posl

Bdem âuferai. Lib. iv de Gral. Clirist., cap. 10.
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dans le raisonnement qui suivra la deuxième
proposition condamnée.

Ainsi, quelques commandements de Dieu
iont impossibles à des hommes justes qui veu-
lent les accomplir, et qui font à cet effet des

efforts, selon les forces présentes qu'ils ont ;

et la grâce qui les leur rendrait possibles leur

manque (1), car ces justes pèchent quelque-
fois; donc alors la concupiscence est supé-
rieure en degrés à la grâce ; donc ils sont

entraînés nécessairement au mal ; donc ils

n'ont pas la grâce nécessaire pour pouvoir
faire le bien qui est commandé, et éviter le

mal qui est défendu. Car la petite grâce

qu'admet Jansénius ne donne point un pou-
voir relatif, mais absolu, cl qui n'a aucun
rapport à la concupiscence aclucllemen't

sentie, à laquelle elle est inférieure : elle ne
peut donc produire aucun effet.

Ainsi , dans l'état de nature tombée, on ne

résiste jamais à la grâce intérieure (2). Car,
résister à la grâce, c'est la priver de l'effet

qu'elle peut avoir dans les circonstances oii

elle est donnée: or, ou cette grâce est supé-
rieure à la concupiscence qui se fait actuel-

lement sentir, ou elle y est égale, ou même
inférieure : dans la première supposition

,

elle produit nécessairement son effet, on
n'y résiste donc pas, ou ne peut même y ré-

sister ; dans les deux, autres suppositions
,

elle est rendue nulle et comme paralysée par
la concupiscence, qui, ou la relient en équi-

libre, ou l'emporte sur elle, et alors elle ne
peut avoir d'effet; donc on ne la prive point

encore de l'effet qu'elle peut avoir dans la

circonstance ; donc on n'y résiste pas non plus.

Ainsi, pour mériter et démériter dans l'état

de nature tombée, il n'est pas nécessaire que
l'homme ait une liberté exemple de nécessité;

mais il suffit qu'il ait une liberté exempte de

couclion ou de contrainte (3). Ceci est évi-

dent : suivant le système, l'honime est néces-

sairement entraîné pur la délectation qui
domine, c'est-à-dire qui se trouve supérieure

en degrés sur la délectation opposéi^ ; il n'a

donc pas une liberté de nécessité. Cependant
il mérite ou démérite véritablement en celte

vie, puisqu'il sera récompensé ou puni dans
la vie future, ainsi que la foi nous l'apprend,

et que l'auleur l'admet lui-même ; donc
,

pour mériter et démériter, il sufûl d'avoir

une liberté exemple de contrainte.

Ainsi, supposé, ce qui n'est pas, que les

semipélagicns admettaient la nécessité de

la grâce intérieure prévenante pour chaque
action en particulier , même pour le commen-
cement de la fui , ils étaient hérétiques en ce

qu ils voulaient que celte grâce fût telle que

(1) Aliqua Dei pracepla, hoiuiiiibiis juslis voleiilibus, et

cou iiiUbus sPcuiKiiiui prDfsenlus qua» liabenl \ir> s, buiit

im.iossibilia; deesl quoque illis gralia qua pussibilia liant.

PrtNiiière iiroposiliou CDiiUainuûe.

(2) Interi»ri i^raiiae , in ilalu ualuraj lapsaa , Dunquam
reki-'Ul.ur. Ueuxièiuu propusilion conUaiunàe.

(•">) Ad meienilum el demcrcnduni , in slalu naturse la-

|Nic, aon r(^q\iirilur in boiniiie libi-rlas a uec<'S.sitale, si>d

Si'IIji II libiirut) a cunolianu. Ti'ulbièiiiu prupusiliuii cnn-

duuiuéu.
(4' Seuilpcl:i(,'i;iai aduiiUcb.iiit praevonienlis graliœ ijilc-

rioi U necessiiaii m ad blu^julu'; aclus, cli.nn ad iuilmin fidui,

etiu boc erant b3e.rctici, ijuuU vellent eam gruliam laluin

DES HERESIES. ^''^

la volonté de l'homme pût y résister ou y
obéir (4). En effet, quiconque uie la grâce
efficace par elle-même entendue à la ma-
nière de Jansénius, el nécessaire pour opé-
rer réellement le bien, est hérétique, suivant
cet auteur. Or, les semipélagiens, (jui en-
seignaient qu'on pouvait résister à la grâce
prévenante, nécessaire pour chaque bonne
œuvre en particulier, niaient par là même
la grâce efficace de Jansénius; ils étaient

donc hérétiques, selon lui.

Ainsi, c'est une erreur semipélagienne de
dire que Jésus-Christ est mort, ou qu'il a ré-
pandu son sang généralement pour tous les

hommes (5). Car Jansénius n'admettant pas
la grâce sufDsante proprement dite, mais
seulement ou une grâce efQcace qui consiste

dans la déleclalion céleste, supérieure en de-

grés, ou une petite grâce qui ne peut opérer
aucun ellet , il suit de là que ceux qui se

perdent n'ont pas eu les secours suffisants

pour pouvoir faire leur salut, et que par con-

séquent Jésus-Christ n'est pas véritablement

mort et n'a pas répandu son sang pour leur
obtenir ces mêmes secours.

De la liaison qui se trouve entre les cinq
propositions que nous venons de rapporter,

avec la délectation relativement victorieuse,

qui est la base du système de l'évêque d'Y-
pres, il résulte clairement que ces mêmes
propositions sont de ce prélat, el qu'elles se

trouvent véritablement dans le livre qui ren-

ferme son système. 11 serait aisé de montrer
qu'elles sont toutes en effet dans l'Augusti-

nus, ou quant à la lettre même, ou du moinâ
quant au sens; mais après ce qui a été défini

sur ce point par le jugement du saint-siége,

qui e»l devenu celui de l'Eglise eniière ,

qu'esl-il besoin de preuve ultérieure'? Nous
renvoyons donc nos lecteurs aux théologiens

qui Iruitent de ces matières ; à Tournely , à
Bailly, etc., etc., qui rapportent les lestes

mêmes de Jansénius à cet égard.

Condamnation des cinq propositions ; sens

dans lequel elles ont été condamnées ; ce

qu'on est obligé de croire en conséquence;
vérités établies par les bulles sur cet objet.

Les cinq propositions ont élé censurées
ainsi qu'il suit :

La 1", comme téméraire, impie, blasphé-
matoire, frappée d'analhôme (C) et hérétique;
La IL, comme hérétique

;

La 111% comme hérétiiiue
;

La 1V% connue fausse et hérétique ;

La V', comme fausse, téméraire, scanda-
leuse; el étant entendue en ce sens, que
Jésus-Chrisl soit mort pour le salut seulement

des prédestinés {!) , impie, blasphématoire,

esse, cul po'^set hinuima voInnLis resisleru, vel olHetiipu-

rare. yualiièmc proposition condanuiéi;.

(o) Sendpelaijianum est diccre ClirlsLuin pro omnibus
oninino buniinibus inortuum e«c, aul saiiguinpm fndiMC.

Cin(|uièiMu prcjpoMliiHi oondaninùe

(U) l'Iuqui'l ayant traduit ces mois , anallicmata dam-
nalmn, par ceux-ci, diiine d'imathcmc, nous puiisons qu'il

s'i'St trompé: I* pane ue sa vlr^illn ne rend pas l'cxpras-

siuii lalini' de la liiilli'; 2" p.ircc que l'Iii'r/'su' d(^ la pmpo-
Kitioa ayaii. été drjà proscnio par U: couiulii du Treuti-.

(") Janst'-nius onscigm; ( 1. in, de Oral. (:lini.t., c. 21 )

que saint Augustin n'admet poliil que Jésus-Clirisl toit

mort, ail réiiandu son smg el prié pour le satui éiemel <têt
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injurieuse, dérogeant à la bonlé de Dieu , et

hérétique (1).

Ces propositions ont é(é condamnées com-
me étant la doctrine de l'évéque d'Ypres (2),

comme extraites de son livre intitulé Augu-
slinus dans le sens même de l'auteur (3), sens

tel qu'elles le présentent naturellement, et

que l'annoncent les expressions mêmes dans
lesquelles elles sont conçues (4).

Il suit de là qu'il n'est pas permis de pen-
ser que ces propositions ne sont pas de Jan-

séoius, et qu'elles ont été condamnées dans
nn sens étranger, dans un sens contraire aux
sentiments de ce docteur, et qu'il a lui-même
rejeté ; mais il faut croire de cœur et profes-

ser de bouche :

!• Que les cinq propositions dont il s'agit

sont hérétiques ;

2° Qu'elles sont dans VAugustinus de Jan-
sénius

;

3° Qu'elles sont condamnées et hérétiques

daus le sens qu'elles présentent, et dans le sens
même de l'auteur, cest-à-dire dans le sens
que le livre tout entier offre naturellement;

4 Que le silence respectueux ne suffit pas
pour rendre à l'Eglise la soumission quelle
a droit d'exiger, et qu'elle exige en effet, à
cet égard, de tous les fldèles.

Les vérités établies par les bulles doivent
être opposées aux erreurs contenues dans
les propositions condamnées. Ces véritéB

sont donc celles-ci :

I. « L'homme juste, qui s'efforce d'accom-
plir les préceptes, a, dans le moment décisif

de son action , la grâce qui les lui rend rela-

tivement possibles ; c'est-à-dire , l'homme
juste , qui s'efforce d'observer la loi , a un
pouvoir vrai, réel, délié et dégagé pour con-
sentir à la grâce comme pour y résister; il

n'est point tenté au-dessus de ses forces pré-
sentes, parce que Dieu l'aide, pour me servir

de l'expression de Bossuet (oj , soit pour
faire ce qu'il peut déjà, soit pour demander
la grâce de le pouvoir, soit pour pratiquer
les préceptes en eux-mêmes, ou

, par une
humble demande , obtenir la grâce de le

faire (6). »

II. « Dans l'état de nature tombée, la grâce
n'obtient pas toujours l'effet pour lequel elle

est donnée de Dieu , et qu'elle peut avoir re-

lativement à la concupiscence qui se fait

présentement sentir (7). »

III. « Pour mériter ou démériter dans l'état

de nature tombée , il ne suffit pas que la vo-
lonté ne soit point forcée, mais il faut qu'elle

infidèles qui meurenl dans l'infidélité ou des justes qui ne
persévèrent pus ; el il ajoute que, suivant le même saiut

docteur, Jésus-Christ n'a pus plus prié son Père pour leur
délivrance élernelie que pour lu ddivraMc du diable.

(1) Yotjez la Ijulle d'iiiuocent X, Cuni occusione.

(2) Brijf il'lnnoceut X aux é\êques de France, eu date
du 29 ieplembri! 16oi.

(3) Bii'Je d'Alexaudre VII, du IS octobre 1636, et for-

mulaire du m'-itue pape.

(4) Bref d'Iiiuoceut XIl, adressé aux évoques de Flan-
dre, sous la date <lu 5 février 1694, el bulle de Clé-
nieni XI, Vineain Dainini sabaotli.

i'àj

Justif. di: réilex. moral.

6) .M. delaCliaml,re,KéaliléduJaDséQismedémonlrée.
7|B3ill;, Xraci. de Grat

(8) Bailly, ibid

soif exempte de toute nécessilé, non-seule-
ment immuaWe et absolue, mais môme re-
lative; c'est-à-dire , fl est nécessaire que la
volonté puisse actuellement surmonter la
délectation opposée qui se fait sentir (8). En
conséquence, le volontaire, s'il est nécessité,
n'est pas libre d'une liberté qui suffise pour
le mérite ou pour le démérite de la vie pré-
sente (9). »

IV. « Tout catholique doit tenir pour faux
que les semipélagiens aient admis la néces-
sité de la grâce intérieure prévenante pour
chaque action en particulier , et même pour
le commencement de la foi; il doit croire
que si ces mêmes hérétiques eussent admis
de cette sorte cette grâce, ils n'eussent point
été hérétiques en ce qu'ils eussent voulu
qu'elle fût telle que la volonté humaine pût,
dans la circonstance, y résister ou y obéir.

V. « Jésus-Christ a mérité, par sa mort, à
d'autres qti'aux prédestinés, des grâces vrai-
ment et relativement suffisantes pour opérer
leur salut, et ce n'est point une erreur semi-
pélagienne de dire qu'il est mort pour obte-
nir à tous les hommes des secours suffisants
relativement au salut (10). »

Réflexions sur le système de Jansénius.

Ce système est si révoltant, qu'on s'éton-
nerait qu'il eût pu trouver des partisans et
des défenseurs , surtout parmi des hommes
érudits et distingués par des talents éminenls,
si l'on ne savait, d'après les leçons affligean-
tes que nous donne l'histoire, à quels excès
l'esprit humain est capable de se porter dès
qu'une fois il a fermé les yeux aux lumières
sages de la droite raison et de la foi. Nous
n'avons pas cru devoir réfuter dans cet ar-
ticle une doclrine si odieuse : les jugements
solennels et réitères pur lesquels le saint-
siège l'a condamnée , el que 1 Eglise entière
a eile-niême adoptés, jugemenis qui se trou-
vent, ou rapportés, ou cités dans ce Diction-
naire (Il .doivent suffire pour eu inspirer de
riiorreur à tout véritable fidèle, etpourfix r

irrévocablement sa croyance à cel égard. Si
quelques-uns de nos lecteurs désirent s'iii-

slruire à fond sur cette matière, les secours
ne manquent pas : ils pourront consulter
une foule d'écrivains orthodoxes qui se sont
élevés avec force contre cette hydre, depuis
sa naissance jusqu'à nos jours (12). D'ailleurs,
quel est l'homme de bon sens, qui, pour peu
qu'il veuille réfléchir, ne voit pas , dans ce
désastreux système, le renversement le plus
complet de toute l'espérance chrétienne, da

(9) Tournely, de Grai. ad usum semioar. In-12, Paris.
1758.

(lOj Bailly, de Grat.

1 ) Voyez ci-dessus, el l'article Baïahishi.

(12) Nous conseillons, enlre autres bons ouvrages, le li-

vre intitulé ; de Hiiresi Jansenianu, par le P. Dechamps,
auquel les jansénUles n'ont pas entrepris de répoudre; le

Traité de la grâce, dti Tournely, suit celui que nous ai oui
dernièrement cité, el qui est en un s.ul \olume iii-12, soil

celui qu'n dictait en Sorboniie, lequel forme di'ux volu-

mes laiJ; le Dictionnaire de tliéulugio de Bergnr, Uuu»

il laul lire un grand nombre d'articles; l'ouvrage de de
la Cliambre, cite plus haut dans nue uote; Hecueil histo-

rique des bul f s.... conceiiianl les erreurs de i es deux
derniers siècles..., depuis le coaciledc Trcuiejui>qu% no-

ire temps, etc., eic, etc.
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toute morale raisonnable , de toute liberté

dans rhomme, de toute justice dans Dieu?
En effet , si l'homme suit nécessairement

l'altrait de la délectation qui domine ; s'il fait

invinciblement le bien ou le mal, suivant que
cette délectation vient du ciel ou de la terre;

si , au moment décisif de l'action, il ne peut
point choisir entre les deux partis qui se

présentent, oîi est sa liberté? Gonsistera-
t-elle en ce qu'il agit volontairement, avec
inclination, sans répugnance et sans y être

forcé par un principe extérieur? Celle liberté

de Jansénius mérite-t-elle, dans le cas dont
il s'agit, le nom de liberté? Est-ce là l'idée

que nous en donnent l'Ecrilure, notre sens

intime, la raison elle-même? Eh! s'il en est

ainsi , en quoi l'homme est-il en ce point

élevé au-dessus de la brute? S'il ne peut vrai-

ment choisir entre le bien et le mal qu'il se

sent pressé de fiiire ou de laisser, où est son
mérite quand il opère l'un, son démérite
quand il se précipite dans l'autre? A quoi
bon des préceptes , des avertissements , des

menaces? Et, dans cette horrible hypothèse.
Je ciel esl-il une récompense, les supplices

de l'enfer sont-ils justes? Quoi I Dieu punirait

à jamais un mal inévitable, la transgression,
ou plutôt le défaut d'observation d'un com-
mandement impossible à accomplir, au mo-
ment même où l'on y a manqué? Quelle idée

on nous donne de Dieul Serait-il notre père?
Pourrions-nous l'aimer, espérer en sa misé-
ricorde, nous confier en sa bonté?
Un système si affreux ouvre une large

porte au désespoir, au libertinage le plus

effréné ; il attaque le souverain Etre jusque
dans ses attributs; il détruit les principes de
la morale ; il tend à renverser la religion par
ses fondements; il fait de l'homme une ma-
chine. 11 suffit donc de l'avoir montré en lui-

même et dans les consécjuences ([ui en dé-
coulent pour l'avoir réfuté : c'est un monstre
qui se déchire et se dévore de ses propres
dents.

JÉRÔME DE PRAGUE, disciple de Jean
Hus.

JOACHIM, abbé de Flore, en Calabre,
avait acnuis une grande cfelébrité sur la fin

du douzième siècle, sous Urbain lll et sous
ses successeurs.

Le livre des Sentences de Pierre Lombard
avait une grande réputation ; mais quoiqu'il
ail servi de modèle à tous les théologiens
qui l'ont suivi, il n'était cependant pas ap-
prouvé généralement : l'abbé Joachirn écri-
vit contre le livre des Senlencus ; il alla(|ua
entre autres la proposition dans laquelle
Pierre Lombard dit qu'il y a une chose im-
mense, infinie, soavcnnneinenC parfaile, qui
est le Père, le Fils et le Saint-Esprit.

L'abbé Joachim piélemlait que celte chose
souvcrainedans laquelle Pierre Lombard réu-
nissait les trois personnes de la Trinité était
un être souverain et distingué des trois pur-
sonnes, selon l'icrrc Lombard, et qu'ainsi

|I)S. ïli.,0puscul.2i.MaUhi(Mi l'»ri.s, adan. 1179 N'a-
Ul. Alex. îriMOC. iiii. D'Ai({t;mri>, Cullccl. Jud., i. i, p.
118. Il e«l tiort de loule vrai^uiiibUiice de prétenUru, avuc

il faudrait, selon les principes de ce théolo-
gien, admettre quatre dieux.
Pour éviter cette erreur, l'abbé Joachim

reconnaissait que le Père, le Fils et le Saint-
Esprit faisaient un seul être, non parce
qu'ils existaient dans une substance com-
mune, mais parce qu'ils étaient tellement
unis de consentement et de volonté, qu'ils
l'étaient aussi étroitement que s'ils n'eussent
été qu'un seul être : c'est ainsi qu'on dit

que plusieurs hommes font un seul peuple.
L'abbé Joachim prouvait son senliment

par les passages dans lesquels Jésus-Christ
dit qu'il veut que ses disciples ne fassent
qu'un, comme son Père et lui ne font qu'un;
par le passage de saint Jean, qui réduit l'u-

nité de personne à l'unité de témoignage.
L'abbé Joachim était donc Irithéiste, et

ne reconnaissait que de bouche que le Père,
le Fils et le Saint-Esprit ne faisaient qu'une
essence et une substance.

L'erreur de l'abbé Joachim fut condamnée
dans le concile de Lalran ; mais on n'y fit pas
mention de sa personne, parce qu'il avait
soumis ses ouvrages au saint-siége (1).

L'erreur de l'abbé Joachim n'eut point d«
défenseurs, mais elle a été renouvelée par
le docteur Sherlok.

11 s'était élevé depuis quelque temps des
disputes en Angleterre sur la Trinité, et le

socinianisme y avait fait do progrès. Mais
Sherlok prit la défense de la foi contre les

sociniens, et tâcha de faire voir qu'il n'y a
point de contradiction dans le mystère de la
Trinité; et comme toutes les dilficullés des
sociniens sont appuyées sur ce que ce mys-
tère suppose que plusieurs personnes sub-
sistent dans une essence numériquement
une, Sherlok recherche ce qui fait l'es-

sence et l'unilé numérique de la substance.
Comme il distingue deux sortes de sub-
stancfs, il reconnaît deux sortes d'unités.
La substance matérielle est une par l'u-

nion ou par la juxtaposition de ses parties;
mais la substance spirituelle n'ayant point
de parties, elle a un autre principe d'unité.

L'unité dans les esprits créés, c'est-à-dire
l'unité numérique, qui fait qu'un esprit est

distingué de tous les autres esprits, n'est,
selon lui, que la perception, la connais-
sance (lue chaque esprit a do lui-même, de
ses pensées, de ses raisonnements et de ses
affections (ou la conscience).
Un esprit qui a seul connaissance de tout

ce (lui se passe en lui-m(''mc est dès lors dis-
tingué de tous les autres esprits, et les au-
tres esprits, qui semblahlement connaissent
seuls li.!s pensées , sonl distingués de ce pre-
mier esprit.

Supposons maintenant, dit Sherlok, (|uo

trois esprits créés soient Icllement unis
que chacun des trois esprits connaisse aussi
clairement les affections des deux autres que
les siennes propres ; il est sûr, dit Sher-
lok , que ces trois personnes seront une
chose numériquement une, parce qu'elles

l'apologislo de l'jlibé Joacliim, (|in> coU(! doctrine lui a
élu faiis^iciuent impuléc; ra|iulo^ii>lu u'ou duiiiie «ucmio
preuvii.



U9 JOA JOA 85»

ont entre elles le même iprincipe d'unité qui

se trouve dans chacune prise séparément et

avant l'union.

C'est ainsi, selon ce Ihéologien, qu'on doit

expliquer la trinité ; car Dieu (ou l'Esprit

infini, et non pas un corps infiniment étendu)

n'a pas une unité de parties, parce qu'il

est sans parties.

Ainsi, les trois personnes de la Trinité se

connaissent réciproquement toutes trois au-
tant que chacune se connaît ; les trois per-

sonnes ne font qu'une seule chose numéri-
quement , ou plutôt l'unilé numérique; c'est

ainsi que les facultés de notre âme forment
une substance numériquement une.

C'est par ce moyen que l'unité, qui dans
les esprits créés n'est que morale, devient
essentielle dans les trois personnes, qui sont

aussi étroitement unies entre elles que
l'homme est uni à lui-même, et non pas
comme un homme est uni à un autre homme.

Sherlok confirme sa conjecture par les

parolos de Jésus-Christ dans saint Jean : Je
suis dans mon Père, et mon Père est en moi;
car, dit-il, il faut prendre les paroles de Jé-

sus-Christ dans leur sens propre et naturel

ou dans un sens métaphorique : or, on ne
peut les prendre dans un sens métaphorique,
caria métaphore suppose essentiellement la

similitude qui se trouve entre des choses na-
turelles réellement existantes ou possibles,

et l'on ne peut dire qu'une expression est

une métaphore s'il n'y a ni ne peut y avoir

dans la nature rien de semblable à ce dont
l'expression donne l'idée.

Or, il n'y a rien dans la nature qui soit

dans un autre, de manière que cet aulre-là

soit en lui ; car si un être était dans un au-
tre, il serait contenu par cet autre, et par
Conséquent serait plus petit, et il serait plus

grand s'il contenait l'autre; ce qui est con-
trailicloire.

Il faut donc prendre les paroles de Jésus-
Christ dans un sens propre : or, il n'y a
qu'une seule espèce d'union mutuellement
conipréhensive; savoir, la connaissance que
chaque être a de l'autre. Si le Fils, dit Sher-
lok , a connaissance de lout ce qui est dans le

Père, de sa volonlé, de son amour, etc.,

tomme il l'a de sa propre volonté, de son
amour, alors il contient le Père; le Père est

tout entier en lui, parce qu'il connaît qu'il a
ce qui est dans le Père. Il en faut dire autant
de chaque personne de la Trinité à l'égard

des autres (1).

On regarda celte hypothèse comme un vrai

trithéisine, et elle fut attaquée par les théo-
logiens anglais.

Il est aisé de voir, 1* que cette hypothèse
est un vrai Irilhéisme et qu'elle suppose eu
effet trois substances nécessaires, éternelles,

incréées, ce qui est absurde.
2" Il est faux que la connaissance parfaite

qu'une substance spirituelle a d'une autre
lie fasse de ces deux substances qu'une seule
substance numérique; car alors Dieu ne se-

(1) Jiisli6caiion de la doelrine de la Trinité.

(2) NAtal. Alex, in saec. xiii, c. 3, an. i. D'Argeiilic,

rait point en effet distingué des âmes humai-
nes, ce qui est absurde.

3° Sherlok suppose que deux substan-
ces spirituelles peuvent avoir la même
conscience ; mais c'est une contradic-
tion formelle que de supposer la même
conscience numérique dans plusieurs sub-
stances, et si le Père, le Fils et le Saint-Es-
prit n'ont qu'une conscionce numérique, ce
sont trois personnes dans une seule et même
substance.

4° L'unité de substance est telle, dans la
divinité, qu'elle s'allie cependant avec la dis-

tinction des personnes : or, dans l'hypothèse
de Sherlok, il n'y aurait en effet aucune
distinction entre les personnes divines; il

retombe dans le sabellianisme, et n'admet
qu'une distinction de nom : toute autre dis-
tinction détruirait cette unité numérique qui
est son objet.

JOACHIMITES. C'est le nom que l'on
donna à ceux qui suivirent la doctrine de
l'abbé Joachira, non sur la Trinité, mais sur
la morale.

L'abbé Joachim visait à une perfection
extraordinaire; il s'était déchaîné contre la

corruption du siècle; il était excessivement
prévenu pour la vie érétnitique et pour ce
qu'on appelle la vie intérieure et retirée; il

ne voulait pas que l'on se bornât à la prati-
que des précepies de l'Evangile.
Quelques personnes prirent de là occasion

de dire que la loi de l'Evangile était impar-
faite, et qu'elle devait être suivie par une
loi plus parfaite; que cette loi était la loi de
l'esprit, qui devait être éternelle.

Cette loi de l'esprit n'était que la collection
des maximes de cette fausse spiritualité
dont les jonchimites faisaient profession, et

qu'ils renfermaient dans un livre auquel ils

donnèrent le nom d'Evangile éternel.
Les joachimites supposaient dans la reli-

gion trois époques : la première commençait
au temps de l'Ancien Testament; la seconde
au Nouveau Testament; mais le Nouveau
Testament n'était pas une loi parfaite, il de-
vait finir et faire place à une loi plus par-
faite, qui sera éternelle : celle loi est la mo-
rale de l'abbé Joachim que l'on donne dans
l'Evangile éternel. Or, on y enseigne que,
pour prêcher l'Evangile éternel, il faut êire
dé(haussé; que ni Jésus-Christ, ni les apô-
tres, n'ont atteint la perfection de la vie con-
templative; que depuis Jésus-Christ jusqu'à
l'abbé Joachim la vie active avait été utile;
mais que, depuis que cet abbé avait paru
sur la terre, la vie active était devenue inu-
tile, cl que la vie contemplative dont cet abbé
avait donné l'exemple serait bien plus utile.

Tels sont les principes de l'Evangile éter-
nel : il était rempli d'extravagances, fondées
ordinairement sur quelque interprétation
mystique de quelque passage de l'Ecriture
sainte (2).

L'Evangile éternel a été attribué à Jean de
Rome, septième général des frères mineurs ;

Collcct. Jud., 1. 1, p. 1G2.



8^ DICTIONNAIRE DES HERESIES. 882

d'autres l'attribnent à Amauri ou à quel-
qu'un de ses disciples; quoi qu'il en soit, il

est certain que plusieurs religieux approu-
vèrent cet ouvrage, el quelques-uns d'entre
eux voulurent enseigner cette doctrioe dans
l'CJtriversité de Paris, l'an 1234 (1).

L'Evangile éternel a été condamné par
Alexandre ÎV, et par le concile d'Arles, en
1260 (2).

' JOSÉPINS. C'est le nom de certains hé-
réliques, dont la secle était une branche da
celle des vaudois; ils condamnaient l'acie du
mariage, et prétendaient qu'on ne devait se
marier que spiriluellemenl; ce qui nerapê-
chail pas qu'ils ne se livrassent à toute sorte
d'infamies. Ils furent appelés Jusépins, parce
qu'ils avaient pour chef un cerlain Josepli.
JO\ INIEN avait passé ses premières an-

nées dans les austérités de la vie monasti-
que, vivant de pain et d'eau, marchant nu-
pieds, portant un habit noir, et travaillant
de ses mains pour vivre.

Il sortit de son monastère qui était à Mi-
lan, et se rendit à Rome : fatigué des com-
bats qu'il avait livrés à ses passions, ou sé-
duit par les délices de Rome, il ne tarda pas
à se livrer aux plaisirs.

Pour jnstiGer aux yeux du public, et peut-
être à ses propres yeux , son changement,
Jovinien soutenait que la bonne chère et
l'abstinence n'étaient en elles-mêmes ni bon-
nes, ni mauvaises, et qu'on pouvait liser in-
difTéremment de toutes les viandes, pourvu
qu'on en usât avec action de grâces.
Comme Jovinien ne se bornait point au

plaisir de la bonne chère, il prétendit que
la virginité n'était pas un état plus parfait
que le mariage, qu'il était faux que la Mère
de Noire-Seigneur fût demeurée vierge après
l'enfantement, ou qu'il fallait, comme les
manichéens, donner à Jésus-Christ un corps
fantastique; qu'au reste, ceux qui avaient
été régénérés par le baptême ne pouvaient
plus être vaincus par le démon; que la grâce
du baptême égalait tous les hommes, et que,
comme ils ne méritaient que par elle , ceux
qui la conservaient jouiraient dans le ciel
d'une récompense égale. Saint Augustin dit
que Jovinien ajouta à toutes ces erreurs le

sentiment des stoïciens sur l'égalité des pé-
chés (3).

Jovinien eut beaucoup de sectateurs à
Rome; on vit une multitude de personnes
qui avaient vécu dans la continence et dans
la mortification renoncer à une austérité
qu'ils ne croyaient bonne à rien, se marier,
mener une vie molle et voluptueuse, qui ne
faisait perdre , selon eux, aucun des avan-
tages que la religion nous promet.

Jovinien fut condamné par le pape Siricc,
et par une assemblée d'évêqucs à Milan (4.).

Saint Jérôme a écrit contre Jovinien, et
soutenu les droits de la virginité, de manière
à faire croire qu'il condamnait le mariage

;

on s'en plaignit, et il fit voir qu'on l'in-
terprétait mal : c'est donc injustement que

(1> N»lal. Alex., lo g»c xiii, c. 3, art. i.

(ï) Ibid. ei Histoire univers. Paris., t. III, p. 302.
(3) Auibr., e^>. 41. Àug., io Sat)., c. i; ae Uares., c.

Barbevrac lui reproche de s'être contredit»
• judaïsme Réformé. Lorsqu'une pé-

riode de plusieurs siècles a procuré une
sorte d'indigénat, dans un grand p;:ys , à un
principe destructif de tout symbole positif de
la foi de ses habitants; lorsque ce priiuipe,
si favorable à l'orgueil humain, se dévelop-
pant dans toutes ses conséquences, a pénéiré
tous les esprits réputés supérieurs , en fait

do raisonnement et de science, au point que
ce n'est qu'à la condition de l'adopter et de
le soutenir dans toutes les productions scien-
tifiques ou littéraires, que l'on peut espérer
de prendre rang parmi les célébrités du
siècle, lorsque enfin la théorie du libre exa-
men et do l'exégèse individuelle a sapé jus-
qu'à ce reste de foi qui semblait originaire-
ment s'appuyer sur les saintes Ecritures,
faul-il s'étonner que l'incrédulité absolue ou
mitigée gagne tous les syslème.s religieux

;

et à force de les simplifier, au moyen du re-
tranchement successif de tout ce que la rai-
son de chacun juge superflu ou même dérai-
sonnable, dans les dogmes ou ilans le culte,
les réduise peu à peu au néant? C'est la mar-
che qu'a suivie le protestantisme chrétien

,

aujourd'hui dégénéré en pur rationalisme;
et cette téméraire critique des livres saints
ne pouvait manquer de propager sa conta-
gion parmi les érudits de la religion de Moïse.

Depuis longtemps la théorie dissolvante
du libre examen fermentait au sein du mo-
saïsme allemand. La prétendue science pro-
testante louchait de trop près les savants
Israélites de la Prusse et du nord de l'.Mle-

magne,qui, pour la plupart, vont puiser
leurs instructions aux universités proles-
tantes de ces contrées

,
pour ne pas réagir

sur leur orgueil et leur inspirer le désir de
s'élever eux aussi au rang des philosophes
dont les noms sont prônés par toute la lit-

térature théologiqûe de la patrie de Luther.
La transformaiion du culte hébraïque en

culte purement théiste, et , sons ce rapport

,

conforme à celui des protestants éclairés, a
été tentée et même effectuée en .\llemagne,
en 1818. De nos jours, un philosophe rabbin,
le docteur Creirnach , vient de former une
secte rationaliste parmi ceux de sa religion,

et le nombre de ses partisans, répandus dans
toutes les capitales de l'Allemagne, s'est tout

à coup déclaré par une multitude d'adhésions
écrites. Ils s'engagent à renoncer à tons les

rites, à toutes les cérémonies judaico-talmu-
diques; â ne plus regarder la circoncision

comme un acte obligatoire , ni sous le rap-
port religieux, ni sous le rapport civil, et

enfin à croire et à reconnaître que le Messie
est déjà venu, selon la croyance de la patrie

germanique, c'est-à-dire suivant les thèses

anti-chrétiennes de l'école philosophique el

protestante d'Allemagne, bien que l'on no
puisse encore prévoir si c'est pour le Christ

historique ou pour le Christ mythiqtte que la

nouvelle secle se déclarera. Chaque jour

amène de nouveaux seclaleurs au judaïsme

82. Hieron. ronlra Jovin.

(i) El'. Siric., t. U Couc, p. lÛ2i. Ambr.. ep. ii
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ainsi réformé, et de loutes parts il circule

des listes de ses adfiérents en pays élran-

gers. Trois docteurs célèbres en Israël ont

entretenu à ce sujet une correspondance qui,

dil-on, doit bientôt être rendue publique, et

dans laquelle seront énoncés les motifs du
schisme dont ces docteurs posent entre eux
le premier fondement, dans l'intention,

disent-ils, d'obvier, de leur côté, à l'indiffé-

renlisme religieux qui dévore la sociélé, et

d'opérer un fraternel rapprochement avec les

chrétiens.

Pour bien comprendre quel peut être le

point de contact religieux entre le judaïsme
réformé et le christianisme prétendu réformé,
sorti de la doctrine fondamentale des nova-
teurs du seizième siècle, il faut se faire une
idée nette de la situation actuelle du protes-
tantisme allemand. Ceux qui en suivent les

différentes sectes, se divisent aujourd'iiui en
trois grandes fractions, savoir: le piétisme

évamjélique, le théisme rationnel et le philo-
sophisme panthéiste ou autoldtre. La pre-
mière comprend ce qui reste de croyants
dans le luthéranisme ou parmi les sacra-
mentaires. C'est la religion olficielle de la

Prusse, religion vague et sentimentale qu'a
adoptée la cour, et qui tire d'elle son équi-
voque vilalité. La seconde se compose dos
adeptes de la philosophie théiste, qui n'ac-
cepte guère que les deux dogmes proclamés
par Robespierre: l'Etre suprême et Vimmor-
lalité de idme, dogmes de convention ou de
conviction rationnelle, découverls par les.

puissantes lumières de la raison humaine

,

indépendamment de toute révélation divine.

La troisième fraction du protestantisme, la

plus nombrelise et la plus rigoureusement
conséquente des trois, n'admettant que ce
qui se voit, se touche ou se conçoit, ne re-

connaît qu'un ensemble d'êtres, produit in-

volontaire d'une puissance abstraite et igno-

rante d'elle-même, appelée nature, et dont
l'homme, non pas individuel, mais collectif,

est le roi immortel et impérissable, du droit

de son intelligence. Cette école circonscrit

toute idée de l'essence divine dans la con-

science de Vêtre , et comme elle n'attribue

celte conscience de son existence qu'à l'hom-
me seul, elle n'hésite point à le proclamer
Dieu, et à décerner à l'humanité le culte

suprême de latrie, qui devient ainsi l'adora-

tion de soi-même.

Les piétistes évangéliques reconnaissent
en Jésus-Christ la nature divine ; ils es-

pèrent en sa rédemption , et par conséquent
ils ne sauraient avoir , au moins jusqu'ici ,

un point de contact avec le judaïsme décidé.

Les doctrines aulolâtres ne pouvant se ré-
Juire en une religion positive, en un culte

public, se refusent, sous ce rapport, à une
iusion réelle des philosophes athées avec les

fils d'Abraham , trop pénétrés encore de
l'existence de Jéhovah , le Dieu de leurs
pères. C'est donc l'école théiste de la philo-
sophie qui les entoure et les presse, qui
seule peut offrir aux juifs éclairés, sectateurs
de la philosophie allemande , cet élément d'i-
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dcntification qu'ils recherchent. A cet effet,

ils font bon marché de la mission divine de
Moïse, des prodiges opérés par lui en fa-

veur de leurs pères, et de la législation re-
ligieuse, politique et sociale dont il leur a
laissé le code. Distinguant, à l'imitation de
l'exégèse protestante, entre ce qui est es-
sentiel en matière de croyances, et ce qui,
à leur jugement, n'est qu'accidentel, local
ou national, il leur est facile de réduire leur
culte à l'inanité du culte protestant , c'est-à-

dire au chrmt de quelques cantiques plus ou
moins profanes et à la prédication d'une
morale tout humaine.

Le culte, on le sait, n'est que l'expression

publique et solennelle de la foi des sociétés.

Or, le cuite variant , il devient évident que
l'altération de la foi a précédé ce change-
ment. Par cette observation d'une incontes-
table vérité, l'on peut se convaincre que
l'invasion du principe protest;iiit dans la foi

judaïque, pour être plus patente aujour-
d'hui, n'est rien moins que nouvelle. Ce qui

dans cette occasion doit frapper vivement
tous les esprits d'observation et de jugement,
c'est que tout ce qui se rapproche du prin-

cipe protestant tend immédiatement à s'é-

loigner (lu principe de la révélation divine,

et à porter atteinte au respect des divines

Ecritures. Appliqué au christianisme , ce
fait prouve invinciblement la radicale oppo-
sition qui se trouve entre le principe vital

de la religion du Christ et celui de la rébel-

lion protestante. Et puisqu'il en est ainsi ,

il devient évident que le protestantisme ,

c'est Yantiehristiunisme , soit qu'il se mani-
feste sous les formes hideuses et déflnitivos

du panthéisme ou de Vautolâtrie, soit qu'il

s'affuble du masque hypocrite qu'il ose ap-
peler Vévangélisme.

Ce qu'il y aura de curieux à observer, ce
seront les inutiles efforts du judaïsme réfor-
mé pour tomber d'accord sur une profession

de foi commune à tous ses sectateurs. Ce
labeur sera au-dessus de ses forces, comme
il s'est montré supérieur aux artiGces de
langage et à ce qu'on a bien voulu appeler
le génie des premiers réformateurs.

• JUIFS-CHRÉTIENS. Nom d'une secte

qui montre à quel degré de ridicule les pro-
testants de l'Angleterre descendent en fait d«

religion. Le cordonnier William Cornhill

,

l'un des chefs de cette secte, se déclarait

Israélite et chrétien tout à la fois, en ce sens

qu'il professait la religion protestante, mais
qu'il s'abstenait, disait-il, de tout ce qui était

défendu par la Bible, et notamment de man-
ger de la viande de porc. Les observateurs
de cette religion, épurée, ajoutait-il, d'après

l'Ancien et le Nouveau Testament, sont au
nombre de quatre ou cinq cents établis à
Ashton-sous-Lyne.

• JULIEN, empereur romain, surnommé
['Apostat, l'un des plus ardents persécuteurs

de la religion chrétienne. C'est ainsi qu'il

est représenté par les Pères de l'Eglise et

par les écrivains ecclésiastiques.
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KABALE. Voyez Cabale. KODAKRES. Voyez QoiKEHS.

* LABADISTES. Hérétiques , disciples de

Jean Labadie , fanatique du dix-septième
siècle. Cet homme, après avoir été jésuite,

ensuite carme, enfin ministre protestant à

Montauban et en Hollande, fut chef de secte,

et mourut dans le Holslein en 1674.

Voici les principales erreurs que soute-

naient Labadie et ses partisans. 1° Ils

croyaient que Dieu peut et veut tromper
les hommes, et los trompe effectivement

quelquefois : ils alléguaient en faveur de
celte opinion monstrueuse divers exemples
lires de l'Ecriture sainte qu'ils entendaient

mal: comme celui d'Achab, de qui il est dit

que Dieu lui envoya un esprit de mensonge
pour le séduire. 2' Selon eux , le Saint-Es-
prit agit immédiatement sur les âmes, et

leur donne divers degrés de révélation tels

qu'il les faut pour qu'elles puissent se déci-

der et se conduire elles-mêmes dans la voie

du salut. 3" Ils convenaient que le baptême
est Un sceau de l'alliance de Dieu avec les

hommes, et ils trouvaient bon qu'on le don-
nât aux enfants naissants ; mais ils conseil-

laient de le différer jusqu'à un âge avancé
,

parce que, liisaicut-ils, c'est une amniue
»|ii"on est mort au monde et ressustilô en
Dieu. k° Ils prétendaient que la nouvelle

alliance n'admet que des hommes spirituels,

et qu'elle les met dans une liberté si par-
faite qu'ils n'ont plus besoin de loi ni de cé-

rémonies
;
que c'est un joug duquel Jésus-

Christ a délivré les vrais fidèles. 5° Ils sou-
tenaient que Dieu n'a pas préféré un jour à
l'autre; (jne l'observation du jour de repos
est une pratique indifférente ; que Jésus-
Christ n'a pas défendu de travailler ce jour-là,

comme pendant le reste de la semaine; qu'il

est permis de le faire, pourvu que l'on tra-

vaille dévotement. 6' lis distinguaient deux
Eglises, l'une dans laquelle le christianisme

a dégénéré cl s'est corrompu, l'autre qui
n'est composée que de fidèles régénérés et

détachés du monde. Ils admettaient aussi le

régne de mille ans, pendant lequel Jésus-
Clirist doit venir dominer sur la terre , con-
verlir les juifs, les païens elles mauvais
chrétiens. 7' Ils ne croyaient point la pré-
sence réelle de Jésus-Christ dans l'eucha-
ristie ; selon eux ce sacrement n'est que la

commémoration de la mort de Jésus-Christ:
DU l'y reçoit seulement spirituellement quand
on communie avec les dispositions néces-
saires. 8* La vie contemplative, selon leur
idée, est un état de grâce et d'union divine ,

le parfait bonheur de cette vie , et le comble
de la perfection. Ils avaient sur ce point un
jargun de spiritualité (|uc la tradition n'a
point enseigné, et que les meilleurs mal(rc3
de la vie spirituelle ont ignoré.

Il y a eu pendant longtemps des labadistes
dans le pays de Clèves, mais il est incertain

s'il s'en trouve encore aujourd'hui. Cette

secte n'avait fait que joindre quelques prin-
cipes des anabaptistes à ceux des calvinis-

tes ; et la prétendue spiritualité dont elle fai-

sait profession était la mémo que celles des
piélistes et des bernhutes. Le langage de la

piété, si énergique et si touchant daus les

principes de l'Eglise catholique, n'a plus do
sens et paraît absurde lorsqu'il est trans-
planté chez les sectes hérétiques : il ressem-
ble aux arbustes qui ne peuvent prospérer
dans une terre étrangère.

* LAICOCÉPHALES. Ce nom signifie une
secte d'hommes qui ont pour chef un laïque.

Il fut donné par quelques catholiques aux
schismatiques anglais, lorsque, sous la disci*

pline de Samson et de Morison, ces derniers

furent obligés, sous peine de prison et de
confiscation de biens, de reconnaître le sou-
verain pour chef de l'Eglise. C'est par ces

moyens violents que la prétendue réforme
s'est introduite en Angleterre. Le pouvoir

pontifical, contre lequel on a tant déclamé,
ne s'est jamais porté à de pareils excès.

Mais l'absUrdilé de la réforme anglicane pa-
rut dans tout son jour lorsque la couronne
d'Angleterre se trouva placée sur la tête

d'une femme : on ne vit pas sans étonnemenl
les évéques anglais recevoir la juridiction

spirituelle de la reine Elisabeth.
• LAMPÉTIENS , secte d'hérétiques qui

s'éleva, non dans le septième siècle, comme
le disent plusieurs critiques, mais sur la fin

du quatrième. Praléole les a confondus mal
à propos avec les sectateurs de Wiclef, qui

n'ont paru qu'environ mille ans plus tard.

Les lampéticns adoptèrent en plusieurs points

la doctrine des aériens; mais il est fort in-

certain s'ils y ajoutèrent quelques-unes de»

erreurs des marcionites. Ce que l'on en sait

de plus précis, sur le témoignage do saint

Jean Damascène, c'est qu'ils condamnaient
les vœux monastiques, particulièrement ce-

lui d'obéissance, qui était, disaient-ils, con-
traire à la liberté des enfants de Dieu. Ils

pcrmçttaient aux religieux de porter tel ha-

bit qu'il leur plaisait, prétendant qu'il était

ridicule d'en fixer la couleur cl la forme
pour une profession plutôt que pour une
autre, et ils affectaient de jeûner le samedi.

Selon quelques auteurs , les lampéticns

étaient encore appelés marcianisles, massa-
liens , euchites, enthousiastes, chorentcs

,

adalphiens et cusiathiens. Saint Cyrille d'A-
lexandrie, saint Flavien d'Anlioche , saint

Amphiloque d'kone , avaient écrit conlro

eux -. ils étaient doue bien antérieurs au
septième siècle. Voyez la note do Cotelier
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sur les Const. aposl., 1. v , c. 13, n. 5. Il pa-
rait que l'on a confondu le nom des raarcia-

nistes avec celui des marcioniles, quand on
a dit que les lampéliens avaient adopté les

erreurs de ces derniers.

Ce que l'on peut dire de plus probable,

c'est que les différentes sectes dont nous ve-
nons de parler ne faisaient point corps et

n'avaient aucune croyance flse : voilà pour-
quoi les anciens n'ont pas pu nous en don-
ner une notice plus exacte.

Il n'est pas étonnant que les vœux monas-
tiques aient trouvé des adversaires et des

censeurs, ne fût--ce que parmi les moines
dégoûtés de leur clat ; mais ils ont élé défen-

dus et justifiés par les Pères de l'Eglise les

plus respectables. Il y a du moins un grand
préjugé eu leur faveur : c'est que, ordinaire-

ment, ceux qui se sont dégoûtés de la vie

monastique et l'ont quittée pour renirer

dans le monde n'étaient pas d'excellenls

sujets.

* LAPSES. C'étaient, dans les premiers
lemps du christianisme , ceux qui ,. après

l'avoir embrassé, retournaient au paganis-
me. On distinguait cinq espèces de ces apo-
stats, que l'on nommait libellatici. mitlentes,

thurificati, sacrificali, blasphemati.

Par libellatici, l'on entendait ceux qui
avaient obtenu du magistrat un billet qui
attestait qu'ils avaient sacrifié aux idoles,

quoique cela ne fût pas vrai. Miitentes

étaient ceux qui avaient député quelqu'un
pour sacrifier à leur place; thurificati, ceux
qui avaient offert de l'encens aux idoles;

eacrificati, ceux qui avaient pris part aux
sacrifices des idolâtres; blasphemati, ceux
qui avaient renié formellement Jésus-Christ

ou juré par les faux dieux ; on nommait
slanles ceux qui avaient persévéré dans la

foi. Le nom de lapsi fut encore donné, dans
la suite, à ceux qui livraient les livres saints

aux païens pour les brûler.

Ceux qui étaient coupables de l'un ou de
l'autre de ces crimes ne pouvaient être éle-

vés à la cléricature, et ceux qui y étaient

tombés étant déjà dans le clergé étaient pu-
nis par la dégradation. On les admettait à la

pénitence ; mais après l'avoir faite, ils étaient

réduits à la communion laïque (Ij.

Il y eut deux schismes au sujet de la ma-
nière dont les lapses devaient être traités : à
Rome, Novalien soutint qu'il ne fallait leur

donner aucune espérance de réconciliation;

à Carihage, Félicissime voulait qu'on les re-

çût sans pénitence et sans épreuve : l'Eglise

garda un sage milieu entre ces deux excès.

Saint Cyprien, dans son traité De lapsis,

met une grande différence entre ceux qui
s'étaient ofterls d'eux-mêmes à sacrifier dès
que la persécution avait été déclarée , et

ceux qui avaient élé forcés ou qui avaient
succombé à la violence des tourments; en-(
tre ceux qui avaient engagé leurs femmes,
leurs enfants, leurs domestiques à sacrifier

avec eux, et ceux qui n'avaient cédé qu'afin
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de mettre leurs proches , leurs hôtes ou
leurs amis à couvert du danger. Les pre-
miers étaient beaucoup plus coupables que
les seconds et méritaient moins de grâce :

aussi les conciles avaient prescrit pour eux
une pénitence plus longue et plus rigou-
reuse. Mais saint Cyprien s'élève avec une
fermeté vraiment épiscopale contre la témé-
rité de ceux qui demandaient d'être réconci-
liés à l'Eglise et admis à la communion sans
avoir fait une pénitence proportionnée à
leur faute , qui employaient l'intercession

des martyrs et des confesseurs pour s'en
exempter. Le saint évêque déclare que,
quelque respect que l'Eglise doive avoir
pour colle inteicession, l'absolution extor-

quée par ce moyen ne peut réconcilier les

coupables avec Dieu.

LARMOYANTS. Sected'anabaplisles.Foi/É'z

cet article.

"LATITUDINAIRES. Les théologiens dé-
signent sous ce nom certains tolérants qui
soutiennent l'indifférence des sentiments en
matière de religion, et qui accordent le salut

éternel aux sectes mêmes les plus ennemies
du christianisme : c'est ainsi qu'ils se fiat-

tent d'avoir élargi la voie qui conduit au
ciel. Le ministre Jurieu était de ce nombre,
ou du moins il autorisait cette doctrine par
sa manière de raisonner. Bayle le lui a
prouvé dans un ouvrage intitulé : Janua
cœlorum omnibus reserala, la porte du ciel

ouverte à tous.

Ce livre est divisé en trois traités. Dans le

premier, Bayle fait voir que, suivant les

principes de Jurieu, l'on peut très-bien faire

son salut dans la religion catholique, mal-
gré tous les reproches d'erreurs fondamen-
tales et d'idolâtrie que ce ministre fait à
l'Eglise romaine. D'où il s'ensuit que les

prétendus réformés ont eu très-grand lort de
rompre avec cette Eglise sdus prétexte que
l'on ne pouvait pas y faire son salut. Dans
le second, Bayle prouve que, selon ces mê-
mes principes, l'on peut aussi être sauvé
dans toutes les communions chrétiennes,
quelles que soient les erreurs qu'elles pro-
fessent : par conséquent, parmi les ariens,

les nestoriens, les eutychiens ou jacobites,

et les sociniens. C'est donc mal à propos que
les protestants ont refusé la tolérance à ces

derniers. Dans le troisième,qu'en raisonnant
toujours de même, on ne peut exclure du
salut ni les Juifs, ni les mahométans, ni les

païens (2j.

Bossuel, dans son Sixième avertissement

aux protestants, troisième partie, a traité

cette même question plus profondément, et il

a remonté plus haut. Il a démontré 1* que le

sentiment des latitudinaires, ou l'indifférence

en fait de dogmes, est une conséquence iné-
vitable du principe duquel est partie la pré-
tendue réforme, savoir : que l'Eglise n'est

point infaillible dans ses décisions; que per-

sonne n'est obligé de s'y soumettre sans

{ examen
; que la seule règle de foi est l'Ecri-

(t) Bingliam, Orig. eceiés., liv. iv, ch.
ch. 2, S <••

cl liv. VI, (2) OEuvres de biyto, toruc II.
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tore s-amie. C'est aussi le principe sur lequel

les sociniens se sont fondés pour engager
les protestants à les tolérer : ils ont posé
pour maxime qu'il ne faut point regarder un
homme comme un hérétique ou mécréant
dès qu'il fait profession de s'en tenir à l'Ecri-

ture sainte. Jurieu lui-uiême est convenu
que tel était le sentiment du très-grand
nombre des calvinistes de France; qu'ils

l'ont porté en Angleterre et en Hollande
lorsqu'ils s'y sont réfugiés; que, dès ce mo-
ment, cette opinion y a fait chaque jour de

nouveaux progrès. D'où il résulte évidem-
ment que la prétendue réforme, par sa pro-

pre constitution, entraîne dans l'indifférence

des religions : la plupart des protestants

n'ont point d'autre motif de persévérer dans
la leur. Jurieu est encore convenu que la to-

lérance civile, c'est-à-dire l'impunité accor-
dée à toutes les sectes par le magistrat, est

liée nécessairement avec la tolérance ecclé-

siastique ou avec l'indifférence, et que ceux
qui demandent la première n'ont d'autre
dessein que d'obtenir la seconde.

2° 11 fait voir que les latitudinaires ou in-

différents se fondent sur trois règles, dont
aucune ne peut être contestée [lar les pro-
testants, savoir : 1. qu'îV ne faut reconnuîlre
nulle autorité que celle de l' Ecrit^ire ; 2. que
l'Ecriture, pour nous imposer roiliyation de

la foi, doit être claire : en efiet, ce qui est

obscur ne décide rien et ne fait que donner
lieu à la dispute; 3. qu'oit l'Ecriture parait

enseigner des choses inintelligibles et aux-
quelles la raison ne peut atteindre, comme- les

mystères de la Trinité, de Vincarnation, etc.,

il faut la tourner au sens qui parnît le plus

conforme à la raison, quoiqu'il semble faire

violence au texte. De la première de ces rè-
gles, il s'ensuit que les décisions des synodes
et les confessions de foi des protestants ne
méritent pas plus do déférence qu'ils n'en
ont eux-mêmes pour les décisions des con-
ciles de l'Eglise romaine; que quand ils ont
forcé leurs théologiens de souscrire au sy-
node de Dordrecht, sous peine d'être privés

de leurs chaires, etc., ils ont exercé une
odieuse tyrannie. La seconde règle est uni-
versellement avouée parmi eux : c'est pour
cela qu'ils ont répété sans cesse que, sur tous
les articles nécessaires au salut, l'Ecriture

est claire, expresse, à portée des plus igno-
rants. Or, peut-on supposer qu'elle le soit

sur Ions les articles contestés entre les soci-

niens, les arminiens, les luthériens et les

calvinistes? Non, sans doute : tous sont donc
très-bien fondés à persister dans leurs opi-
nions. La troisième règle ne peut pas être

contestée non plus par aucun d'eux : c'est

sur celte base qu'ils se sont fondés pour ex-
pliquer dans un sens figuré ces paroles do
Jésus-Christ : Ceci est mo7i corps; si vous ne
mangex ma chair et ne buvez mon sang, etc.,

pnrce que, selon leur avis, le sens littéral

fait violence à la raison. Dn socinien n'a

donc pas moins de droit de prendre dans un
sens figuré ces autres paroles : Le Verbe
était Dieu, le Verbe s'est fait chair, dès que le

sens littéral lui jiarall blesser la raison. Il
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n'es! pas un des prétextes dont les calvinis-
tes se sont servis pour éluder le sens littéral,

dans le premier cas, qui ne serve aussi aux
sociniens pour l'esquiver dans le second.
Vainement les protestants ont eu recours

à la dislinclion des articles fondamentaux et

non fondamentaux : de leur propre aveu,
celte distinction ne se trouve pas dans l'E-
criture sainte. Peut-on d'ailleurs regarder
comme fondamental, selon leurs principes,
un article sur lequel on ne peut citer que
des passages qui sont sujets à contestation,
et susceptibles de plusieurs sens? Au juge-
ment d'un socinien, les dogmes de la Trinité
et de l'Incarnation ne sont pas plus fonda-
mentaux que celui de la présence réelle aux
yeux d'un calviniste.

3 Bossuet montre que, pour réprimer les

latitudinaires , les protestants ne peuvent
employer aucune autorité que celle des ma-
gistrats. Mais ils se sont ôté d'avance celte

ressource , en déclamant non - seulemeut
contre les souverains catholiques qui n'ont
pas voulu tolérer le protestantisme dans leurs

Etats, mais encore contre les Pères de l'E-
glise qui ont imploré, pour maintenir la foi,

le secours du bras séculier, surtout contre
saint Augustin, parce qu'il a trouvé bon que
les donatistrs fussent ainsi réprimés.
A la vérité, Jurieu et d'autres ont été forcés

d'avouer que leur prétendue rélbrme n'a été

établie nulle part par un autre moyen ; à
Genève, elle s'est faite par le sénat; en Suisse,

par le conseil souverain de chaqiie canton;
en Allemagne, par les princes de l'Empire

;

dans les Provinces-Unies, par les états; en
Danemark , en Suède , en ,\ngleterre, par les

rois et les parlements : l'aulorilé civile ne
s'est pas bornée à donner pleine liberté aux
protestants; mais elle est allée jusqu'à ôter
les églises aux papivtos, à défendre l'exer-

cice public de leur culle, à punir de mort
ceux qui y persistaient. En France même, si

les rois de Navarre et les princes du sang ne
s'en étaient pas mêlés, on convient que le

protestantisme aurait succombé, .\insi, ses

sectateurs ont prérhé successivement la to-
lérance et l'intolérance, selon l'intérêt do
moment; les patients et les persécuteurs ont
eu raison tour à tour, lorsqu'ils se sont trou-
vés les plus forts.

4.° Il observe qu'en Angleterre la secte des
brownistos, on indépendants, est née de la

mémo source. Ces sectaires rejettent toutes

les fornnules, les catéchismes, les symboles,
même celui des apôtres, comme des pièces

sans autorité; ils s'en lii'jincnt, disent-ils,

à la seule parole de Dieu. Dauires enthou-
siastes ont été d'avis de supprimer tous les

livres de religion , et de ne réserver que
l'Ecriture sainte.

o* Il prouve, comme a fait Bayle, que,

selon les principes de Jurieu, qui sont ceux
de la réforme, on ne peut exclure du salut

ni les Juifs, ni les païens, ni les sectateurs

d'aucune religion quelconque.
L'Eglise calholiciue, plus sage et mieux

d'accord avec elle-mêuie, pose pour maxime
que ce n'e»t point à nous, mais à Dieu, do



«61 LIB

ilécider qui sont ceux qui parviendront au
F.iliit, et qui sont ceux qui en seront exclus.

Dès qu'il nous a commandé la foi à sa pa-
role comme un moyen nécessaire et indis-

pensable au salut, il ne nous appartient pas

de dispenser personne de l'oijligation de

croire; et il est absurde d'imaginer que Dieu
nous a donné la révélation, en nous laissant

la liberté de l'enlendre comme il nous plaira
;

ce serait comme s'il n'avait rien révélé du
tout. Aussi a-t-il confié à son Eglise le dépôt

de la révélation; et si, en la chargeant du
soin d'enseigner toutes les nations, il n'a-

vait pas imposé à celles-ci l'obligation de se

soumettre à cet enseignement, Jésus-Christ

aurait été le plus imprudent de tous les lé-

gislateurs.

Depuis dix-huit siècles, cette Eglise n'a

changé ni de principes, ni de conduite; elle

a frappé d'ana thème et a rejeté de son sein

tous les sectaires qui ont voulu s'arroger

l'indépendance. Les absurdités, les contra-
dictions, les impiétés dans lesquelles ils sont

tombés tous, dès qu'ils ont rompu avec l'E-

glise, achèvent de démnnirer la nécessité de
lui être soumis. En prêch.mt l'indépendance,

les latitudinaires, loin de faciliter le chemin
du ciel, n'oni fait qu'élargir la voie de l'enfer.

LÉON ISAURIEN. Voyez Iconoclastes.

* LIBELLATIQUES. Dans la persécution
de Dèce , il y eut des chrétiens qui, pour
n'être point obligés de sacrifier aux dieux
en public , selon les édits de l'empereur,
allaient trouver les magistrats , et obte-
naient d'eux

;
par grâce ou par argent , des

certificats par lesquels on attestait qu'ils

avaient obéi aux ordres de l'empereur, et

on défendait de les inquiéter davantage sur
le fait de la religion. Ces certificats se nom-
maient en latin libelli , d'où l'on fit le nom
de libellùtiques.

Les centuriatcurs de Magdebourg, et Til-

lemont, tom. l\\, p. 318 et 702, pensent que
ces lâches chrétiens n'avaient pas réellement
renoncé la foi, ni sacrifié aux idoles; et que
le certificat qu'ils obtenaient était faux. Les
tibellatiques, dit ce dernier, étaient ceux qui
allaient trouver les magistrats , ou leur en-
voyaient quelqu'un

,
pour leur témoigner

qu'ils étaient chrétiens
,
qu'il ne leur était

pas permis de sacrifier aux dieux de l'em-
pire; qu'ils les priaient de recevoir d'eux do
l'argent , et de les exempter de faire ce qui
leur était défendu.' Ils recevaient ensuite du
magistrat , uu lui donnaient un billet qui
portait qu'ils avaient renoncé à Jésus-Christ,
et qu'ils avaient sacrifié aux idoles

,
quoi-

que cela ne fût pas vrai : ces billets se li-

saient publiquement.
Baronius , au contraire

,
pense que les

libellntiques étaient ceux qui avaient réelic-

nient apostasie et commis le trime dont on
leur donnait une attestation

;
probablement

il y en avait des uns et des autres, comme le

pense Bingham (1).

Mais, soit que leur apostasie fût réelle ou
seulement simulée, ce crime était très-grave ;

(1) Orig. ecclés., liv. xvi, ch. 4, §6
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aussi l'Fglisc d'Afrique ne recvait à la com-
munion ceux qui y étaient tombés qu'après
une longue pénitence. Cette rigueur engagea
Il s libellntiques à s'adresser aux confesseurs
et aux martyrs qui étaient en prison ou qui
allaient à la mort, pour obtenir par leur in-

tercession la relaxation des peines cano-
niques qui leur restaient à subir; c'est ce
qui s'appelait demander la paix. L'abus (|uc

l'on fil de ces dons de paix causa un schisme
dans l'Eglise de Carthage, du temps de saint

Cyprien : ce saint évêque s'éleva avec force

contre cette facilité à remettre de telles pré-

varications, comme on peut le voir dans ses

b'itres 31 , 32 et 68, et dans son Traité de

Lapsis. L'onzième canon du concile de Nicéo,

qui règle la pénitence de ceux qui ont re-

noncé à la foi sans avoir souffert de vio-

lence , peut regarder les iibellatiqites. Voyez
Laps ES.

'LIBERTINS, fanatiques qui s'élevèrent

en Flandre vers l'an Vô'iï. Ils se répandirent

en France : il y en eut à Genève, à Paris ,

mais surtout à Rouen , où un cordelier in-

fecté du calvinisme enseigna leur doctrine.

Ils soutenaient qu'il n'y a qu'un seul esprit

de Dieu répandu partout
,
qui est et qui vit

dans toutes les créatures ;
que notre âme

n'est autre chose que cet esprit de Dieu, et

qu'elle meurt avec le corps : que le péché

n'est rien, et qu'il ne consiste que dans l'opi-

nion, puisque c'est Dieu qui fait tout le bien

et tout le mal ; que le paradis est une illu-

sion , et l'enfer un fantôme inventé par les

théologiens. Ils soutenaient que les politi-

ques ont forgé la religion pour contenir les

peuples dans l'obéissance; que la régéné-

ration spirituelle ne consiste qu'à étouffer

les remords de la conscience, et la pénitence

qu'à soutenir que l'on n'a fait aucun mal ;

qu'il est permis et même expédient de fein-

dre en matière de religion , et de s'accom-
moder à toutes les sectes.

Ils ajoutaient à (ont cela des blasphèmes
contre Jésus-Christ , en disant que ce per-
sonnage était un je ne sais quoi, composé de
l'esprit do Dieu et de l'opinion des hommes.
Ces principes impies leur firent donner le

nom de libertins
,
que l'on a toujours pris

depuis dans un mauvais sens. Ils se répan-
dirent aussi en Hollande et dans le Brabant.
Leurs chefs furent un tailleur de Picardie,

nommé Quintin , et un nommé Coppin ou
Choppin

, qui s'associa à lui et se fit son
disciple.

On voit que leur doctrine est en plusieurs

articles la même que celle des incrédules de
nos jours ; le libertinage d'esprit qui se ré-i

pandit à la naissance du protestantisme, de-

vait naturellement conduire à ces excès tous

ceux dont les mœurs étaient corrompues.
Quelques historiens ont rapporté autre-

ment les articles de croyance des libertins

dont nous parlons , et cela n'est pas éton-

nant ; une secte, qui professe le libertinage

d'esprit et de cœur, ne peut pas avoir une
croyance uniforme.
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On dit qu'un des plus grands obstacles que
Calvin trouva lorsqu'il voulut établir à Ge-
nève sa réfornialion, fut un nombreux parti

de libertins, qui ne pouvaient souffrir la

sévérité de sa discipline ; et l'on conclut de
là que le libertinage était le caractère domi-
nant dans l'Eglise romaine. Mais ne s'est-il

plus trouvé de libertins dans aucun des lieux
où la prétendue réforme était bien établie et

le papisme profondément oublié ? Jamais le

nombre d'hommes pervers, perdus de mœurs
et de réputation , n'a été plus grand que de-

puis rétablissement du protestantisme ; on
pourrait le prouver par l'aveu même de ses

plus zélés défenseurs. 11 est évident que les

principes des libertins n'étaient qu'une ex-
tension de ceux de Calvin. Ce réformateur
le comprit très-bien, lorsqu'il écrivit contre
ces fanatiques; mais il ne put réparer le mal
dont il était le premier auteur (I). Voyez
Anabaptistes.

* LIBRES. Bans le seizième siècle on donna
ce nom à quelques hérétiques qui suivaient

les erreurs des anabaptistes , et qui se-
couaient le joug de tout gouvernement, soit

ecclésiastique, soit séculier. Ils avaient des
femmes en commun, et ils appelaient union
spirituelle les mariages contracics entre frère

et <œur; ils défendaient aux femmes d'obéir

à leurs maris lorsqu'ils n'étaient pas de leur
secte. Ils se prétendaient iaipeccables après

le baptême, parce que, selon eux, il n'y

avait que la ch;iir qui péchât; et, dans co

sens, ils se nommaient des hommes divinisés.

Ce n'est pas ici la seule secte dans laquelle

le fanatisme se soit joint à la corruption des
mœurs; plusieurs autres ont eu recours au
même expédient pour étouffer les remords
et satisfaire plus librement les passions (2\

' LIBRES PENSEURS. On a longtemps ap-
pelé ainsi les incrédules qui rejetaient toute

révélation. Une secte nouvelle est éclose sous
ce titre , en .Angleterre, en 1799. Les fonda-

teurs , membres auparavant d'une Eglise

universaliste et ensuite trinitaire , ont fait

une scission, dont ils ont publié les motifs

en 1800. Ils prétendent assimiler en tout

leur société à celle qui existait sous les

apôtres. La plupart rejettent la divinité de
Jésus-Christ, le péché originel , la doctrine
d'élection et de réprobation , l'existence de
bons et de mauvais anges , l'éternilé des
peines ; mais ils reconnaissent en Jésus-
Christ une mission céleste pour instruire les

nations. Son but a clé d'unir en une même
famille tous les hommes

,
quels que soient

leur origine et leur pays. Le lien qui les

unit ne consiste pas dans l'identité d'opi-
nions et de croyance, mais dans la vertu pra-
tique. Le Nouveau Testament est la seule
règle de conduite. L'adoration d'un Dieu
éternel , juste et bon, l'obéissance aux com-
mandements de Jésus-Christ, son messager,
voilà les actes par lesquels on peut espérer
d'arriver à un bonheur dont la résurrection
de Jésus-Christ offre le gage. Les Libres
penseurs n'ont ni baptême , ni cène , ni

(I) Hisl. de l'Eglise gallicane, loin. XVIII, an. Ial9.
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chants, ni prière publique : adorer de cœur,
prier de cœur, leur suffit. Pour présider à
leurs assemblées et les régulariser, ils ont
un ancien et deux diacres élus pour trois

mois. Chacun dans leur assemblée a le droit

d'enseigner : il n'est pas rare que les ora-
teurs se combattent , mais avec modéra-
tion. Les discours roulent sur les objets de
morale , de doctrine , d'interprétation des
Ecritures. Leur croyance a successivement
éprouvé des modifications ; et, loin de pen-
ser qu'on puisse leur en faire aucun repro-
che , ils y trouvent l'avantage d'avoir fait

des progrès dans l'investigation de la vérité.

Ils avaient adressé à l'autorité publique des
remontrances pour n'être pas obligés de se
marier devant les ministres anglicans , at-
tendu que le mariage, à leurs yeux, n'a que
le caractère de contrat civil : leur demande
ayant été rejetéc , ils se soumettent à la

forme prescrite. Comme l'évéque anglican
de Londres passait pour vouloir faire inter-

venir l'autorité civile, à l'effet de mettre fin

à leurs réunions , ils ont manifesté publi-
quement le projet de résister, en revendi-
quant la liberté de conscience dont jouissent
les dissenlants.

LOLL.\RDS, branche de frérots ou de bé-
guards. qui eut pour chef Gaultier Lollard.
Malgré les croisades qui avaient exterminé

tant d'hérétiques, malgré les inquisiteurs
qui en avaient fait brûler une infinité, mal-
gré les bûchers allumés dans toute l'Europe
contre les sectaires, on voyait à chaque
instant naître de nouvelles sectes , qui bien-

tôt se divisaient en plusieurs autres, les-

quelles renouvelaient toutes les erreurs des
manichéens, des cathares, des albigeois, etc.

Ce fut ainsi que Gaultier Lollard forma sa
secte. Il enseigna que Lucifer et les démons
avaient élé chassés du ciel injuslement, et

qu'ils y seraient rétablis un jour ; que saint

Michel et les autres anges coupables de
celle injustice seraient damnés éternelle-

ment, avec tous les hommes qui n'étaient

pas dans ses senlimenls : il méprisait les cé-
rémonies de l'Eglise, ne reconnaissait point

l'intercession des saints, et croyait que les

sacrements ctaienl inutiles. Si le bapléme
est un sacrement, dit Lollard, tout bain en

est au^si un, et tout baigneur est Dieu; il

prétendait (lue l'hostie consacrée était un
Dieu imaginaire; il se moquiiit de la messe,

des prêtres et des cvêques , dont il préten-

dait que les ordinations étaient nulles ; le

mariage, selon lui , n'était qu'une prostitu-

tion jurée.

Gaultier Lollard se fil un grand nombre
de disciples, en Autriche, en Bohême, etc.

Il établit douze hommes choisis entre ses

disciples, qu'il nommait ses apôtres, et qui

parcouraient tous les ans l'-Vllemagiie pour
affermir ceux qui avaient adopté ses senti-

ments: entre ces douze disciples, il y avait

deux vieillards qu'on noniinail les ministres

de la secte; ces deux ministres feignaient

qu'ils entraient tous les ans dans le paradis.

(ÎJ Gautbier, Cbroniquc, sect. 10, cb. 70.
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où ils recevaient d'Enoch et d'Elie le pou-
voir de remeltre lous les péchés à ceux de

leur secte , et ils communiquyjent ce pou-
voir à plusieurs autres, dans chaque ville ou
bourgade.
Les iniiuisileurs flrent arrêter Lollard, et,

ne pouvant vaincre son opiniâtreté, le con-
damnèrent; il alla au feu sans frayeur et

sans repentir : on découvrit un grand nom-
bre de ses disciples , dont on fil, selon Tri-

thème, un grand incendie.

Le feu qui réduisit Lollard en cendres ne
détruisit pas sa secte, les loUards se perpé-

tuèrent en Allemagne, passèrent en Flaiidre

et en Angleterre.

Les démêlés de ce royaume avec la cour
de Rome concilièrent aux iollaids l'affcclion

de beaucoup d'Anglais, et leur secte y fit

du progrès; mais le clergé fit porter contre

eux les luis les plus sévères, et le ciéditdcs

communes ne put empêcher qu'on ne brûlât

les loilards : cependant on ne les détruisit

point ; ils se réunirent aux wicléfites, et pré-

parèrent la ruine du clergé d'Angleterre et

le schisme de Henri Mil, tandis que d'au-

tres loilards préparaient en Bohême les es-

prits pour les erreurs de Jean Hus et pour la

guerre des hussites (1).

' LOUISETTES. Voyez Blancuardisme.
* LUClANlSTES, nom de secte tiré de Lu-

cianus ou Lucanus, hérétique du second siè-

cle. Il fut disciple de Marcion, duquel il sui-

vit les erreurs et y en ajouta de nouvelles.

Saint Epiphane dit que Lucianus aban-
donna Marcion, en enseignant aux hommes
à ne point se marier, de peur d'enrichir le

Créateur. Cependant, comme l'a remarqué le

Père le Quien, c'était là une erreur de Mar-
cion el lies autres gnostiques. 11 niait l'im-

mortalité de l'âme qu'il croyait matérielle.

Les ariens furent aussi appelés lucianistes,

el l'origine de ce nom cstassezdouteuse.il
parait que ces hérétliiues, en se nommant
lucianistes, avaient envie de persuader que
sainl Lucien, prêtre d'Antioche, qui avait

beaucoup travaillé sur l'Ecriiure sainte, et

qui souffrit le martyre, ran312, était dans le

même sentiment qu'eux; et |jeul-êlre le per-

suadèrent-ils à quelques saints évêques de

ce temps-là. Mais ou il faut distinguer ce

sainl martyr d'avec un autre Lucien, disci-

ple de Paul de Samosale, qui vivait dans le

même temps , ou il faut supposer que saint

Lucien d'Antioche, après avoir été séduit

d'abord par Paul de Samosale, reconnut son
erreur et revint à la doclrine catholique

touchant la divinité du \ erbe : puisqu'il est

certain qu'il mourut dans le sein et dans la

communion de l'Eglise. On peut en voir les

preuves : Vies des Pères et des Martyrs,'!
janvier, notes.

LUCIFÉRIENS, schismatiques qui se sépa-
rèrent de l'Eglise catholique, parce que le

concile d'Alexandrie avait reçu à la péni-

(1) Dupiii, XIV', p. Aù6. D'ArgPHiré, Ctllccl. juJ., 1. 1.

(î)Sul|.ic. Scjver., 1. ii. Ainl)iii., ro;il. de Obilu Saliri.

Aug. pp. 50. Hieroii. iii diat. adversiis Luciïer.

(5) De Iréveru, Discussion amicule sur l'Eglise an-
glicane, et en (jénértU sur la réfonnalion, l. I, 2* aiippiidi'.''.'
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tencc les évêques du concile de Riuiini :

voici l'occasion de ce schisme.
Après la mort de Constance, Julien rendit

à tous les exilés la liberté, et les évêques
catholiques travaillèrent au rélabli>sement
de la paix dans l'Eglise. Saint Athanase et
saint Eusèbe de \ erceil assemblèrent un
concile à Alexandrie, l'an 3G2, dans lequel
on fit un décret général pour recevoir à la
communion de l'Eglise lous les évêques qui
avaient été engagés dans l'arianisme :

conmie l'Eglise d'Antioche était divisée, on
y envoya Eusèbe, avec des inslrucliuns pour
pacifier celte Eglise.

Lucifer, au lieu de se rendre à Alexandrie
avec Eusèbe, était allé directement à Antio-
che, et on y avait ordonné évêque Paulin :

ce chois ne fil qu'augmenter le trouble, et il

était plus grand que jamais lorsqu'Eusèbe
arriva ; il fut pénétré de douleur de voir que
Lucifer, par sa précipitation, eût rendu le

mal presque incurable ; néanmoins il ne blâ-
ma pas Lucifer ouvertement.

Lucifer fut offensé de ce qu'Eusèbe n'ap-
prouvait pas ce qu'il avait fait; il se sépara
de sa communion et de celle de tous les évê-
ques qui avaient reçu à la pénitence les évê-
ques tombés dans l'arianisme.

Lucifer s'était rendu illustre dans l'Eglise

par son mépris pour le monde
,

pur son
amour pour les lettres saintes, par la pureté
de sa vie, par la constance de sa foi : il fait

une imprudence, on ne l'applaudit pas ; il

huit tout le monde ; il cherche un prétexte

pour se séparer de tous les évêques (2), et

croit trouver une juste raison de s'en sépa-
rer d.ins la loi qu'ils avaient faite pnur re-

cevoir à la pénitence ceux qui sont tombés
dans l'arianisme.

Voilà comment le caractère décide souvent
un homme pour le schisme et pour l'héiésie.

Lucifer eut des sectateurs, mais en petit

nombre; ils ^étaient répandus dans la Sar-
daignc et en Espagne : ces sectateurs pré-
sentèrent une requête aux e.iipercurs Théo-
dose, Valenlinien et Arcade, dans laciuelle

ils font profession de ne point communiquer,
non-seulement avec ceux (]ui avaient con-
senti à l'hérésie, mais encore avec ceux mêmes
qui communiquaient avec les personnes qui
étaient tombées dans l'hérésie ;c'est pour cela
qu'ils sont en petit nombre, disent-ils, et

qu'ils évitent presque tout le monde : ils as-

surent que le jiape Uamase, saint Hilaire,

saint Ath.Tnase et les autres confesseurs, en
recevant les ariens à la pénitence, avaient
trahi la vérité.

Lucifer mourut dans son schisme.
LUTHliK, auteur de la reforme connue

sous le nom de religion luthérienne. Nous
allons examiner l'origine et le progrès de
celte réforme; nous exposerons ensuite le

système théologique de Luther et nous le

réfuterons (3j.

de la lellre 2, p. 59, doiiiie une curieuse iiolice sur les

jugeuieiils que les preuiiers réforiiialeurs purUit-ijl les

uns sur les aulres, et sur les ellets île leurs préJicaliou».

ï.a voici lui exlraîl
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De l'origine du luthéranisme.

Luiher naquit à Isleb, ville de Saxe, sur

la fin du quinzième siècle /1483).

.1» Sur Luther. Il témoigne lui-même « qu'étant catho-

'iqiie, il avait passé sa vie en austérités, en veilles, en

eûnes, en oraisons, avec pauvreté, chasteté et otiéis-

suice. 1 Une fois rél'ornié, c'est un autre homme : il dit

que « comme il ne dépend pas de lui de n'être point

lioninie, il ne dépend pas non plus de lui d'être sans

Iciimie, et qu'il ne peut pas plus s'en passer que de sub-

venir aux nécessités naturelles les plus viles. «ïom. V,

in Galal. i, 4, et serm. de MMrim. fol. 119.

« Je ne m'esmerveille plus, ô Luther, loi écrivoit

Henri VIII, comment lu n'es honteux à bon escient, et

comme lu oses lever les yeux et devant Dieu et devant les

hommes, puisque lu as été si léger et si volage de l'être

laissé transporter par l'instigation du diable à tes folles

concupiscences. Toi, frère de l'ordre de Samt-Augustm

,

as le premier abusé d'une nonnain sacrée, lequel péché

eût été, le temps passé, si rigoureusement puni, qu'elle

eûi été enterrée vive, et toi fouetté jusqn'i rendre l'àaie.

Mais tant s'en faut que lu :iyes corrigé ta faute, qu'encore,

chose exécrable ! tu l'as publiquement prise pour femme,

ayanl contracté avec elle des noces incestueuses, et

abusé de la pauvre et miséralile p ,
au graud scandale

du monde, re[iroche et vilu|ière de la nation, mépris dn

saint mariage, très-grand déshonneur et injure des vœux
faits a Dieu. Finalement, qui est encore plus détestable,

au lieu que le déplaisir et houle de ton incestueux ma-
riage le dût abattre et accabler, ô misérable! lu eu fais

gloire : au lieu de requérir pardon de Ion malheureux

forfait, lu provoques tous les religieux débauchés, par tes

lettres, par les écrits, d'en faire le même. » Dans Florim.,

p. 299.
< Dieu, pour châtier l'orgueil et la superbe de Luther,

qui se découvre dans tous ses écrits, dit un des premiers

sacramentau'es , reliia son esprit de lui, l'abandonnant à

l'esprit d'erreur et de mensonge, lequel possédera tou-

jours ceux qui ont suivi ses opinions, jusqu'à ce qu'ils

s'en retirent. » Courad. Reis., sur la Cène du Seigneur,

B. 2.

«Luther nous traite de secte exécrable et damnée;

mais qu'il prenne garde qu'il ne se déclare lui-même pour

archihérétique, par cela même qu'il ne veut et ne peul

s'associer avec ceux qui confessent le Christ. Mais que cet

homme se laisse étrangement emporter par ses démons!

que son langage est sale, et que ses paroles sont pleines

des diables d'enfer! il dit que le diable habite maintenant

et pour toujours dans le corps des zwingliens, que les

blasphèmes s'exhalent de leur sein ensatanisé, sursatanisé

ei persalanisé ; que leur langue u'esl qu'une langue men-

songère, remuée an gré de Satan, infusée, perfiisée et

transfusée dans .son venin infernal. Vil-on jamais de tels

discours sortis d'un démon en fureur? Il a écrit tous ses

livres par l'impulsion el sous la dictée du démon, avec

lequel il eut affaire, et qui, dans la lutte, p;iraît l'avoir

terrassé par des arguments victorieux.» L'Eglise de Zu-

rich, contre la Con(. de Luther, p. 61.

« Voyez-vous, s'écriait Zwingle, comme Satan s elTorce

d'entrer en possession de cet homme?» Kip- à la Conf. de

Luther.
, , . , ,,

« Il n'est point rare, disait-il encore, de voir Luther se

contredire d'une page à l'autre...; et il le voir au milieu

des siens, vous le croiriez obsédé d'une phalange de dé-

mons. » Ibid. ...
Indigné de l'accueil que Luiher avait fait a sa version

des Ecritures, il tem|iôte it son tour contre celle de Lu-

ther, rappeiant«uu iinposleur qui change el rechange la

sainte parole.

»

, . o i

«Véritablement Luther est fort vicieux, disait C:ilvin :

plùl il Dieu qu'il eût soin de réfréner davantage l'inlem-

pérance qui bouillonne en lui de tout côté! plùl il Dieu

(pi'il eût songé davantage il reconnaître ses vices!»

Schlusseiiiberg, Theol. Calvin., liv. ii, f .1. 126.

«Calvin disait encore que Luther n'avait rien fait qui

vaille...; qu'il ne faut p"iiil s'amuser ii suivre ses traces,

être papiste ii demi ;
qu'il \ aut mieux bâtir une église tout

à ueuf Quelquefois , il est vrai , Calvin donnait des

louanges U Luther , jusqu'à l'appeler le restaurateur du

christianisme. >> Florim.

• Ceux , disent les diwiples de Calvin ,
qui mettent Lu-

ther au rang des prophètes, el cunslitnenl ses livres pour

règle de l'iîglise, ont tiès-mal mérité de l'iiglise de Christ,

el exposent soi el leurs églises ii la risée el coiipe-gnrge

de leurs adversaires. » lu Admon. de lib. Cvncord. c. 6.

«Ton école, répondait Calvin au luthérien Wesi>hal,
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Après avoir achevé ses études de gram-
maire à Magdebourg et à Eiser.ach, il fit son

cours de philosophie à Erfurl, et fut reçu

n'est qu'une puante élable h pourceaux... M'entends-tu,

chien? m'eutends-tu , frénétique? ni'entends-tu, grosse

bêle?»
«Carlosladi, retiré a Orlamunde avec sa femme, s'y

était tellement fait goûter des habitants, qu'ils faillireat

lapider Luther, accouru pour le gourinander sur ses mau-
vaises opinions louchant l'eucharistie ; Luther nous l'ap-

prend dans sa lettre à ceux de Strasbourg : « Ces chrétiens

me chargèrent à coups de pierres, me donnant telle béné-
diction : Va-l'en à tons les mille diables! le puisses-lu

rompre le col avant d'être de retour chez toi! »
'

2° Sur Carlostadt. En voici le portrait tracé par le mo-
déré Mélanchthon : «C'était, dit-il, un homme brutal,

sans esprit, sans science et sans aucune lumière du sens

commun; qui, bien loin d'avoir quelque marque de l'es-

prit de Dieu , n'a jamais su ni pratiqué aucun des devoirs

de la civilité humaine. Il paraissait en lui des marques
évidentes d'impiété; toute sa doctrine était ou judaïque

«u séditieuse. Il condamnait toutes les lois faites per les

païens; il voulait qu'on jugeât selon la loi de Moïse, parce

qu'il ne connaissait point la nature de la liberté chré-

tienne ; il embrassa la doctrine fanatique des anabaptistes

aussitôt que Nicolas Stork commença de la répandre.. Une
partie de l'Allemagne peut rendre témoignage que je ne

(lis rien en cela que de véritable. » Florim.

Il fut le premier prêtre de la réforme qui se maria. Dans

la messe de nouvelle fabrique qui fut composée pour son

mariage, ses fanatiques partisans allèrenl jusqu'au point

de qualiûer de bienheureux cet homme qui portait rfM

marques évidentes d'impiété L'oraison de cette messe était

ain,i conçue : Deus, qui posl luni lomjwn el impiam sacer-

dolum luorum cœrilidrm, bealum Andraani Curlosludiuni

ea grntici donare dignatus es, ta primus, r.ulla habita ratiuue

papislici juris, u.vorein ducere uusus fueril, du, qnœfumits,

ut omnes sucgrdoles, recepta saim mente, ejiis vesiigiii se-

quentcs, ejtctis comubinis aul eisdem duclis, ad Ugitimi

consortium llwri convertanlur ;
per Dominum uoslrum, etc.

Cilée dans Florim.

« On ne peut nier, nous disent les luthériens, que Car-

lostadt n'ait été étranglé du diable, vu tant de témoins

qui le rapportent, tant d'auteurs ipii l'ont mis par écril, et

les lettres mêmes des pasteurs de Bâie. » Hisî. de Cœn.

August. fol. 41. Il laissa un lils, Hans Carlosladt ,
qui, dé-

tacné des erreurs de son père , se rangea â 1 Kglise ca-

tholique.
5° Sur Mélanchthon. Voici le jugement qu'en oui porté

ceux de sa communion. Les luthériens déclarent en plein

synode « qu'il avait si souvent changé d'op'nion sur la

primauté du pape, sur la juslificaiion par la fui seule, sur

la cène, sur le libre arbitre, que mules ses incerliludes

avaient fait chanceler les faibles dans ces questions fonda-

mentales, empêché un grand nombre d'embrasser la con-

fession d'Augsbourg : (lu'eii changeant et rechangeanl ses

écrits, il n'avait donné que trop de sujet aux pontificaux

de relever ses variations, et aux (idèles de ne savoir plus

à quoi s'en tenir sur la véritable docirinc.» Ils ajouirnl

(pie «son fameux ouvrage sur les Lieux ihéotoàiques

,

pourrait pins convenablement s'appeler Traité sur lesjeux

Ihéoloqinues. » Colloq. Àltenb., fol. 50i, fi03, an. 1568.

Schinssembeig va même jus |u';"i déclarer que, « frai'pé

d'en haut par un esprit d'avenglemenl et de vertige, Mé-

lanchllion ne lit plus ensuite que tomber d'erreur en er-

reur, et limt par ne plus .savoir ce qu'il fillait croire lui-

même. » Il (lit encore tine t manifesteineni Mélanchthun

avait conlredit la vérité divine, â sa propre honte, cl ii

rigiioniinie perpétuelle de son nom. » Leit. 2, p. 01, etc.

Kn effet, peut-on imaginer quelque chose de plus con-

traire à la foi, au christianisme, que cette proposition du

Mélaii. hlhon : Les articles de foi doivent être souvent clian-

qc.-i, et tire calqués sur les temps et les circonslmtccs. Enir.

philos, du baron de Starck, ministre proiestanl. etc.

4" Sur OEcolampade. Les luibérims ont écrit dans 1 A-

jwloqie de leur cène qn'OKcolampade, f;mtenr de l'opinion

saeriimeiitaire ,
parlant un jonr au landgrave, lui dit:

« J'aimerais mieux qu'on m'eût ronpé la main, que non

pas qu'elle eût rien écrit conirc l'oiinion de Luiher en ce

qui regarde la cène. » Ces paroles, rapportées ii Luiher

par un homme qui les avait enti iidnes, ji.iriireiit adoucir

uninstaul la haine du patriarche de la relorme; il sénio

en apprenant sa mort: « Ah! misérable et inlorluné OLco-

lamuade, tu as été le prophéic de ton malheur, (pi..nil lu

apiielas Dieu à prendre vengeance de loi si lu cnseiguaiB

une mauvaise doclrine. Dieu le pardoune,, si tu es on
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iiiallre es arts dans l'université (ie celle

\iile; il se livra ensuite à l'étude du droit, et

se destinaii au barreau. Un coup de tonnerre

qui tua à ses côtés un de ses amis changea

sa destination et le détermina à entrer dans

l'ordre des religieux augustins.

Il étudia en théologie à Wittemberg, y ac-

quit le degré de docteur, fut fait professeur,

et devint célèbre au commencement du sei-

zième siècle.

l'Europe était tranquille, et tous les chré-

tiens y vivaient dans la communion et sous
l'obéissance de l'Eglise de Rome. Léon X oc-
cupait le siège de sainl Pierre : ce pape avait

apporté au ponliflcat de grandes qualités
;

il connaissait les belles-lellres ; il aimail et

favorisait le mérite; il avait de l'humanité,
de la bonté, une extrême libéralité, et une si

grande affabilité, qu'on trouvait quelque
chose de plus qu'humain dans toutes ses

manières; mais sa libéralité et sa facilité à
donner épuisèrent bientôt les trésors de Ju-
les II, auquel il succédait, et absorbèrent ses

revenus (1).

Cependant Léon X forma le projet d'ache-
ver la magniQque église de Saint-Pierre , et

tel élal qu'il le puissp pardonner. » Voyez Flor., p. 17b.

Pendaul que les liabitanls de Bàle pljfuienl dan< leur
calbéJrale celle épluphe sur son louibeau : « Jean OEco-
lampade, ibéologien , premier auleur de la doclriue

éva géliqne dans celle ville, et véritable évêque de ce
teni.k-.» Lutiier éeriiait de son côté que «Le diable,

duquel OEcolampade se servait l'étrangla de nuit dans
sou lit.»— dC'est ce bon maître, dit il encore, qui lui avait

appris qu'en l'Ecriture il y avait des contradictions. Voyez
à quoi Satan réduit les hommes savants I >> De Missa pri-

tala.

Tels furent les principaux auteurs des soulèvements re-

ligieux et politiques qui désolèrent l'Eglise et le monde
au seizième siècle... ijue pouvait la religion attendre de
pareils hommes? Que ijouvait l'univers espérer de leurs

prédications? Quels fruits s'en prouieltre, et quels lurent

effectivement ceux qn'd en recuudlil? Eux-uièiues en-
core vont nous l'apprendre : « Le monde, dit Luther, em-
pire tous les jours, et devient plus méchant. Les hoiiiuies

sont aujourd'hui plus acharnés à la vengeance, plus avares,

dénués de toute miséricoriJe, moins modestes et plus in-

corrigibles; euGii plus mauvais qu'en la papauté. » Luther,

in postUta, Sup. 1 Dom. adveut.

t Une chose aussi étonnante que scand-deuse est de voir

que, depuis que la pure doctrine de l'Lvangile vient d'être

remise en lumière, le mo.ide s'en aille journi-Uenient da
mal en pis. » Luther, in Seim. convh'. Germaiii, fol. S5.

Luther avait coutume de dire t qu'après la révélation de
gon Evangile, la vertu avait été éltiute, la justice oppri-

mée, la tempérance garrouée, la vérité déchirée par les

chiens, la foi devi nue chancelante, la dévotion perdue. »

« Les nobles et les paysans en sont venus a se vanter

lans liiçou qu'd^ n'ont que r.dre d'être prêches; qu'ils ai-

ment mieux qu'on ks débarrasse tout à fait de la parole

de Dit u, et qu'ils ne donneraient pas nue obole de tous

nos sermons ensemble. Eh! comment leur en faire un
crime, dès qu'ils ne lieoûeut nul compte de la vie future?

Ils viï«ul comme ils croient; ils sont et restent des pour-
ceaux, croient ou pourceaux, et meurent en vrais pour-
ceaux, » Le même , sur la l" Ep. aux Corinthiens, chap.

XV.
C'était alors un proverbe en Allemagne, pour annoncer

qu'on allait passer joyeusement la journée en débauche ;

Èodie lutlteraiiice vnemus ; nous nous en donnerons au-
jourd'hui 3 la luthérienne.

«Que SI les souverains évangélisios n'interposent leur
autorité pour apaiser toutes ces coniestation<, nul doute
que les églises de Christ ne soient bientôt infectées d'hé-
résies qui 1. s entrailleront ensuite a leur ruine... Par
tem de paradoxes, les fondenieuts de noire religion sont
ébiiiilés, les irincipaux articles mis en doute, les héré-
sies entrent ifn lunle dans le.s églises de Christ, et le che-
min s'ouvre a l'athéisme. » Sturm., Ratio inewidm con-
cvrd., p. 2, au. lo79.

LUT tm
accorda des indulgences à ceux qui coutri-
bueraient aux frais de cet édifice: la bulle
des indulgences fut expédiée , et Léon X
donna une partie des revenus de cette indul-
gence à différentes personnes, leur assignant
le revenu de quelque province.

Dans ce partage il fit don de tout ce qui
devait revenir de la Saxe et d'une partie de
l'Allemagne à sa sœur, qui chargea Archam-
baud de cette levée de deniers. Archambaud
en fit une ferme , et les collecteurs ou fer-

miers confièrent la prédication des indulgen-
ces aux dominicains.

Les collecteurs et les prédicateurs des in-
dulgences leur attribuèrent une efficacité

extraordinaire, et, en préchant l'indulgence,
menaient une vie scandaleuse: Plusieurs de
ces négocianls spirituels, dit Guichardin , ea
vinrent jusqu'à donner à vil prix et à jouer
dans les cabarets le pouvoir de délivrer les

âmes du purgatoire (2).

Luther s'éleva contre les excès des collec-

teurs et des prédicateurs des indulgences et

contre les desordres de ceux qui les prê-
chaient; c'est l'objet d'une de ses lettres à
l'archevêque de Mayence : il étudia la ma-

. «Nous en sommes venus a un tel degré de barbarie, dit

Mélanchthon, que plusieurs sont persuadés que s'ils

jeûnaient un seul jour , on les trouveraii morts la nuit

suivante
, ï Sur le chap. vi de sainl Matthieu.

«L'Elbe, écrivait-il conhdciiinient à un ami, l'Elbe avec
tous ses ûots n'a pu me fournir assez d'eau pour pleurer
les malheurs de la rélbrme divisée. » — « Vous voyei les

emportements de la niuliiiude et S'-s aveugles désirs,»
écrivait-il encore à sou ami Camérarius.

« L'autorité des ministres est entièrement abolie , dit

Capiton â son aiui Farell; tout se perd, tout va en ruine;
il n'y a parmi nous aucune Eglise, pas même une seule
où il y ait d la discipline... le peuple nons dit hardiment:
Vous voulez faire le» tyrans de l'Eglise qui est libre, von»
voulez établir une nouvelle papauté. » — « Dieu me lait

connaître ce que c'est qu'être pasteur, elle tort que nous
avons fait à l'Eglise par le ju;.;enn ni précipité et la véhé-
mence inconsidérée qni nous a fait rejeter le pape. Car
le peuple, accoutumé et comme nourri a la licence, a re-
jeté tout à fait le frein ; ils nous crient : Je sais assez
l'Evangile; qu'ai-je besoin de votre secours pour trouver
Jésus-Chrisl? Allez prêcher ceux qui veulent vous en-
tendre? »

Bucer, collègue de Capiton à Strasbourg, faisait les mê-
mes aveux en loi9, et ajoutait qu'on n'avait rien tant re-
cherché, en embrassant la réforme, que le plaisir d'y
vivre à sa fant/iisie.

Mycon, successeur d'OEcolampade dans le ministère de
Bàle , fait entendre les mêmes plaintes. « Les laïques,
dit-il, s'attribuent tout, et le magistrat s'est fait pape.»
Inter. Ep. Catv.

Calvin, après avoir déclamé contre l'athéisme qui ré-
gnait .surtout dans les palais des princes, dans les tribu-
naux et les premiers rangs de sa communion, ajoute : «Il
est encore une plaie pins déplorable. Les pasteurs, oui les
pasteurs eux-mCmesqui montent en chaire..., sont aujour-
d'hui les plus honteux exemples de la perversité et des
autres vices De là vient que leurs sermons n'obtiennent
ni plus de crédit, ni plus d'autorité que les fables débitées
sur la scène par un histrion. Et ces messieurs, pouriani,
osent bien encore se plaindre qu'on les méprise et les

montre au doigt pour les tourner eu ridicule. Quaui à moi,
je m'éloiine de la patience du peuple; je m'étonne que
les femmes et les enfanis ne les couvrent pas de boue et

d'ordures. » Liv. sur les scandales, p. 1:28.

« Il n'y a nullement il s'étonner, dit Smideljn, qu'en Po-
logne, en Transylvanie, en Hongrie et autres lieux, plu-

sieurs passent à l'arianisme, quelques-uns à Mahomet: la

doctrine de Calvin mène à ces impiétés. • Préface centre

l'Àpot. de Dunœus.
(1) Guichardin, I. xi, xiv.

(i) Guichardin, 1. xvin, n. U. Rainald. ad an. 1508.

n. 99. Maimbourg, Hisl. du luth., I. i, sess. 6. Seckeadgrf
sur Maimb.
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tière des indulgences , et publia des Ihèscs

«laus lesquelles il censurait amèrement les

abus des indulgences , et réduisait leur effet

presque à rien.

Teizel, dominicain ,
qui était à la léle des

prédicateurs des indulgences , Qt publier et

soutenir des thèses contraires dans la ville

de Francfort, en Brandebourg.

Ces thèses furent comme la déclaration de

guerre: plusieurs théologiens se joignirent à

Tetzel , et prirent la plume pour la défense

des indulgences ; la dispute s'échauffa. Lu-

ther, qui était d'un caractère violent , s'em-

porta et passa les bornes de la modération ,

de la charité et de la subordination; il fut

citéà Rome, et Léon X donna une bulle dans

laquelle il déclarait la validité des indulgen-

ces ,
prononçait qu'en qualité de successeur

de saint Pierre et de vicaire de Jésus-Christ,

il avait droit d'en accorder ;
que c'était la

doctrine de l'Eglise romaine , maîtresse de

toutes les Eglises , et qu'il fallait recevoir

cette doctrine pour vivre dans sa commu-
nion : il donna ensuite une bulle, dans la-

quelle il condamnait la doctrine de Luther,

ordonnait de brûler ses livres, et le déclarait

lui-même hérétique s'il ne se rétractait pas

dans un temps qu'il marquait.

Luther appela de cette bulle au concile, et

comme l'électeur deSaxe avait goûté les sen-

timents de Luther , ce docteur eut assez de

crédit pour faire brûleràWittemberg la bulle

de Léon X.

Celte audace, qui dans Luther était un ef-

fet de son caractère , se trouva par l'événe-

ment un cotip de politique. Le peuple, qui

vit brûler par Luther la bulle d'un pape,

perdit machinalement cette frayeurreligieuse

que lui inspiraient les décrets du souverain

pontife et la conGance qu'il avait aux indul-

gences : bientôt Luther attaqua , dans ses

prédications, les abus des indulgences, l'au-

torité (lu pape et les excès des prédicateurs

des indulgences; il les rendit odieux et se fit

un grand nombre de partisans.

Les prédications de Luther commençaient

à faire beaucoup de bruit, lorsqu'on tint une

diète à Worms (en 1521). Luther y fut cité
,

et l'on lit un décret contre lui : dans ce dé-

cret , Charles-Quint, après avoir raconté

comment Luther tâchait de répandre ses er-

reurs en Allemagne , déclare que voulant

suivre les traces dos empereurs romains, ses

prédécesseurs, pour satisfaire à ce qu'il doit

à l'honneur de Dieu , au respect qu'il porte

au pape, et à ce qui est dû à la dignité impé-

riale dont il est revêtu, du conseil et du

consentement des électeurs ,
princes et états

de l'empire, et en exécution de la sentence

du pape il déclare qu'il tient Martin Luther

pour notoirement hérétique, et ordonne qu'il

suit tenu pour tel , do tout le monde, défen-

dant à tous de le recevoir ou de le proléger
,

de quelque manière que ce soit; comman-
dant à tous les princes et Etals de l'empire,

sous les peines portées, de le prendre et em-

prisonner après le terme de 'il jours expi-

rés , et de poursuivre ses complices , adhé-
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rents et fauteurs , de les dépouiller de leurs
biens, meubles, immeubles, etc.

Lorsque cet édit eut passé, Frédéric de
Saxe fit partir secrètement Luther , et le fit'

conduire en lieu sûr ; mais on n'exécuta
point le décret de la diète contre les parti-
sans de Luther.

Ainsi l'Eglise de Rome , à laquelle tout

était soumis, qui avait armé l'Europe entière,

fait trembler les soudans , déposé les rois ,

donné des royaumes; Rome , à qui tout
obéissait , vit sa puissance et celle de l'em-
pire échouer contre Luther et contre ses dis-

ciples.

Cette espèce de phénomène était préparé
depuis longtemps : les guerres

,
qui avaient

éteint les arts et les sciences dans l'Occident,

avaient produit de grands abus dans le cler-

gé; il s'était élevé, dans ces siècles barbares,
des sectaires qui avaient attaqué ces abus,
et le prétexte de les réformer avait concilié

des sectateurs aux henriciens, aux pélrobu-
sieus, aux albigeois, aux vaudois, etc.

Les foudres de l'Eglise , les armées des

croisés , les bûchers de l'inquisition avaient
détruit toutes ces sectes, et, dans l'Occident

,

tout était soumis au pape et uni à l'Eglise

romaine.

Les papes et le clergé, accoutumés depuis
le onzième siècle à tout subjuguer avec l'ana-

thèiite et les indulgences , ne connaissaient

presque point d'autre moyen que la force

pour combattre l'hérésie ; ils employaient les

foudres de l'Eglise contre tout ce qui s'oppo-

sait à leurs desseins ou à leurs intérêts
,

qu'ils confondaient souvent avec ceux Je
l'Eglise et de la religion : ainsi , depuis les

guerres des croisés , on avait vu les papes
déposer les souverains qui ne leur obéis-

saient pas ; des antipapes excommunier les

rois qui reconnaissaient leurs concurrents
dans le souverain pontificat , délier du ser-

ment de fidélité 1rs sujets de ces souverains

,

accorder des indulgences à ceux qui les

combattraient, donner leurs royaumes à ceux
qui les conquerraient ; on avait vu les peu-
ples abandonner leurs souverains , sacrifier

leur fortune, pour obéir aux décrets des pa-
pes et pour gagner des indulgences.

La profonde ignorance peut donner une
longue durée à une pareille puissance ; elle

pourrait même être immuable parmi des

peuples qui ne raisonneraient point ; mais

il s'en fallait beaucoup que l'esprit des peu-
ples d'Allemagne fût dans cet état d'immobi-
lité et de quiétude : toutes les sectes réfor-

matrices qui s'étaient élevées depuis les hen-
riciens, les albigeois et les vaudois, s'étaient

réfugiées en Allemagne ; elles y avaient des

partisans cachés, qui t.lcliaient de faire des

prosélytes et qui répandaient des principes

contraires à la foi cl à l'autorité de l'Eglise:

les livres de Wiclef.de Jean Hus.s'y étaient

multipliés , et on les lisait.

Les sectaires cachés et une partie des ou-
vrages (l(î Wicli'f et de Jean llus alta(juaient

des excès iiianil'cstes et une autorité doutl'a-

bus incommodait presque tout le inonde ;
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ainsi l'Eglise de Rome et le clergé avaient

beaucoup d'ennemis secrets.

Ces ennemis n'étaient point des fanatiques

ignorants, ridicules ou débauchés : c'étaient

des hommes qui raisonnaieni , qui préten-

daient ne point attaquer l'Eglise, mais les

abus dont les fidèles étaient scandalisés , et

qui détruisaient la discipline. On avait vu ,

dans les conciles de Constance et de Baie
,

des hommes célèbres par leurs lumières et

par leurs vertus demander, mais inutile-

ment, la réforme des abus ; on voyait qu'on

ne pouvait l'espérer et l'obtenir qu'en réfor-

mant les abus malgré le clergé et la cour de

Rome; mais son autorité toujours redoutable

contenait tout le monde, ei il y avait dans
une infinité d'esprits une espèce d'équilibre

entre le désir de la réforme et la crainte de

l'autorité du clergé (1).

Luther , en attaquant l'autorité du pape
,

les indulgences et le clergé, rompit cet équi-

libre qui produisait ce calme dangereux que
l'on prend pour de la tranquilliié ; il com-
muniqua à une infinité de personnes l'esprit

de révolte contre l'Eglise, et se trouva tout à
coup à la tête d'un parti si considérable,

que les princes d'Allemagne crurent ne pou-
voir exécuter le décret de la diète contre Lu-
ther sans exciter une sédition.

D'ailleurs, plusieurs de ces princes n'a-
vaient accédé à cedécretqu'avecrépugnauce:
Ils ne voyaient qu'avec beaucoup de peine
sortir de leurs États les sommes immenses
que les directeurs des indulgences enlevaient;

ils n'étaient pas fâchés qu'on attaquât et

qn'on resserrât la puissance du clergé qu'ils

ndoulaient et dont ils souhaitaient l'abais-

sement : enfin les armes du Turc, qui mena-
çaient l'Empire , firent craindre qu'il ne fût

dangereux d'allumer en Allemagne une
guerre de religion semblable à celle qui
Hvait désolé la Bohême un siècle aupara-
vant.

Ainsi le temps, ce novateur si redoutable
,

avait insensiblement tout préparé pour faire

échouer contre un religieux augustin l'au-

lurilé de l'Eglise et la puissance de Charles-
Quint et d'une grande partie des princes
d'Allemagne.

Du progrès de Luther depuis son retour à

Witlemberg jusqu'à la diète de Nurem-
berg.

Luther revint à Witlemberg; l'université

adopta ses sentiments ; on y abolit la messe,
on attaqua l'autorité des évêques et l'ordre

même de l'épiscopat : Luther prit le litre

d'ccclésiaste ou de prédicateur de Witlem-
berg , afin , dit-il en écrivant aux évêques

,

qu'ils ne prétendent cause d'ignorance
,

que c'est la nouvelle qualité qu'il se donne à
lui-même, avec un magnifique mépris d'eux
et de Satan

; qu'il pourrait à aussi bon tiire

s'appeler évangéliste par la grâce de Dieu
;

(1) l'oi/i;: sur tous ces fails les liist. et les aut. ecclés.
de ces Jifliirems temps; le couc. de Consi. ; lecoiU.de
Fleury; Bossu et, Hist. de Fr. eldes Var. Guicli., Hisl.

del'LKl.gail.

(3) Ép. ad falso uouiiiiat. ord. episcoporum, Operum Lu-
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que très-cerlaineinent Jésus-Christ le nom-
mait ainsi , et le tenait pour ecclésiaste (2).»
En vertu de celte céleste mission, Luther

faisait tout dans l'Eglise ; il prêchait, il cor-
rigeait, il retranchait des cérémonies, il en
établissait d'autres, il instituait et destituait;
il établit même un évêque à Nuremberg :

son imagination véhémente échauffa les
esprits ; il communiqua son enthousiasme

;

il devint l'apôtre et l'oracle de la Saxe et
d'une grande partie de l'Allemagne : étonné
de la rapidité de ses progrès, il se crut en
effet un homme extraordinaire. « Je n'ai pas
encore mis la main à la moindre pierre pour
la renverser, disait-il ; je n'ai fait mettre le

feu à aucun monastère ; mais presque tous
les monastères sont ravagés par ma plume
et par ma bouche, et on publie que sans vio-
lence j'ai moi seul fait plus de mil au pape
que n'aurait pu faire aucun roi avec toutes
les forces de son royaume (3). »

Luther prélendit que ces succès étaient
l'effet d'une force surnaturelle que Dieu don-
nait à ses écrits et à ses prédications ; il le

publiait, et le peuple le croyait: attentif aux
progrès de son empire sur les esprits, il prit
le ton des prophètes contre ceux qui s'Oppo-
saient à sa doctrine. Après les avoir exhor-
tés à l'embrasser, illes menaçait de crier con-
tre eux s'ils refusaient de s'y soumettre :

« Mes prières, dit-il à lin prince de la mai-
son de Saxe, ne seront pas un foudre de
Salmonée ni un vain murmure dans l'air :

on n'arrête pas ainsi la voix de Luther, et je
souhaite que Votre Altesse ne l'éprouve pas
à son dam : ma prière est un rempart invin-
cible, plus puissant que le diable même; sans
elle il y a longtemps qu'on ne parlerait plus
de Lulher, et on ne s'étonnera pas d'un si

grand miracle (4j ! »

Lorsqu'il menaçait quelqu'un des juge-
ments de Dieu, vous eussiez dit qu'il lisait

dans les décrets éternels ; sur sa parole, on
tenait pour assuré, dans son parti, qu'il y
avait deux Antechrists clairement marqués
dans l'Ecriture, le pape et le Turc, dont Lu-
ther annonçait la ruine prochaine. Ce n'é-
tait pas seulement le peuple qui croyait
que Luther était un prophète : les savants,
les théologiens, les hommes de lettres de son
parti le regardaient pour tel, tant l'empire
de l'imagination et de l'enthousiasme est
étendu (o).

L'eccicsiaste de Witlemberg ne jouissait
cependant pas tranquillement de son triom-
phe ; sa révolte contre l'Eglise occasionna
une foule de sectes fanatiques et séditieuses,
qui ravagèrent une partie de l'Allemagne.
Carloslad voulut élever dans Witlemberg une
secte nouvi'lle ; Lulher lui-même fut attaque
dans une infiniié d'écrits : il répondit à tout,

attaqua le clergé, prêcha contre la corrup-
tion des mœurs et traduisit la Bible en lan-
gage vulgaire ; tout le monde lut sa version,

Ih^ri t. II. fol. 3Ûb. Hisl. des Variai., t. I, p. ÔO.

.13) T. VII, fol. ÏÏ07, 509. Hist. des Variât., t.. I, p. 50

(4) E|). ad Coor;; duc Sax , t. Il, fol. 4y|.

(5) Sleidari, 1. m Melancbl., 1 ni, ep. 63.
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et tont ce qni pouvait lire prit part aux dis-

putes de religiou.

L'Ecriture seule était, selon Luther , la

règle de la foi, et chacun était en droit de
l'interpréter : ce principe séduisit un uou)-
bre infini de personnes, en Allemngiie, en
Bobétue et en Hongrie ; mais celait surtout
dans la Sase et dans la Basse-Allemagne
que les sectateurs de Lullier s'étaient mul-
tipliés et qu'ils étaien t a niuiés d'un zèle ardent
et capable de tout entreprendre.

Du luthéranisme depuis la diète de Nurem-
berg jusqu'à la diète d'Augsbourg.

Telle était l'étendue du luthéranisme lors-

que les états d'Allemagne s'assemblèrent à
Nuremberg. Léon X était mort, et Adrien
VI lui avait surcéJé : ce nouveau pontife en-

voya à la diète un nonce pour se plaindre de
la liberté qu'on accordait à Luther, et de ce

qu'on ne tenait point la main à l'exécution de
redit de Worms.

Les étals répondirent que les partisans

de Luther étaient si nombreux que l'eséou-

tion de l'édit de Worms allumerait une
guerre civile. Les princes la'iqucs dressè-

rent ensuite un long mémoire de leurs sujets

de plainte et de leurs prétentions cintre la

cour de Home et contre les ecclésiastiques
;

ils réduisirent ce mémoire à cent chefs, aux-
quels ils donnèrent pour cela le titre de Cen-
tuin gravamina; ils envoyèrent co mémoire
au pape, avec protestation qu'ils ne vou-
laient ni no pouvaient plus tolérer ces

griefs, et qu'ils étaient résolus d'employer les

moyens les plus propres à les réprimer.

Les princes se plaignaient des taxes qui se

payaient pour les dispenses et pour les ab-
solutions, de l'argent qui se lirait des indul-

gences, de l'évocation dés procès à Rome, de
l'exemption des ecclésiastiques dans les cau-

ses criminelles, etc.

Tous ces griefs se réduisaient à trois prin-

cipaux, savoir : que les ecclésiastiques rédui-

saient les peuples en servitude, qu'ils les

dépouillaient de leurs biens, et qu'ils s'ap-

propriaient la juridiction des magistrats

laïques (1).

La diète fit aussi un règlement pour cal-

mer les esprits et pour défendre d'imprimer
ou d'enseigner aucune doctrine nouvelle.

Les lulhériens et les catholiques interpré-

tèrent ce décret chacun à leur avantage , et

prétendirent n'enseigner que la doctrine di'S

Pères de l'Eglise : ainsi ce décret ne fit qu'al-

lumer le feu de la discorde (2).

Âdrieu VI reconnaissait la occ<'Ssité de
réformer beaucoup d'abus, et paraissait dé-
terminé à travailler à celle réforme ; mais
il mourut avant que d'avoir pu I exécuter.

Jules de Médicis lui succéda sous le nom
de Clément VU : ce p.ipe envova à la diète

de Nuremberg un nom e qui ilre^sa une sorte

de réformatiim pour l'Ali;magne ; mais on
trouva qu'elle laissait subsister les abus les

(1) Piiscieulu) reruui expctcndarum 1. 1, p. SSi.
(3) Ibid. Sleldan, I. i.p. !M.
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plus dangereux, et qu'elle ne remplissait
poinl les vœux de la diète précédente (3).
Cependant le légat engagea Ferdinand

,

frère de lEmpereur, et plusieurs autres prin-
ces à approuver son décret de réforme. La
publication de ce règlement offensa tous les
princes et tous les évéques qui n'avaient
pas voulu y consentir dans la diète ; le mé-
contentement augmenta par les leltrrs im-
périeuses que Clinrles-Quinl écrivit à la
diète, et les étals de l'Empire s'étanl assem-
blés à Spire, sur la fin du mois de juin
1525, on délibéra, par ordre de I Empereur
sur des lettres de ce prince, par lesquîlles
il leur déclarait qu'il allait passer en Italie
pour s'y faire couronner et pour prendre
avec le pape des mesures pour la convoca-
tion d'un concile : en attendant il voulait
qu'on observât l'édit de 'Worms et défendait
de traiter davantage des matières de religiou
dans la diète.

La plupart des villes répondirent que si

par le passé on n'avait pu observer les dé-
crets de Worms, il était encore plus flaiige-

reus de le tenter alors, puisque les contro-
verses étaient plus animées que janiais :

on fil donc un décret qui portait, en sub-
stance, que comme il était nécessaire, pour
remettre l'ordre dans les affaires de la reli-

gion et pour maintenir la iibirté, de tenir

un concile légitime en Allemagne où d'en
procurer un qui fût universel et de rassem-
bler avant le terme d'une année, on enver-
rait des anibassadeurs à l'empereur, pour le

prier de regarder avec compassion l'état

tiimùllueUx et misérable de l'Empire, et do
retourner au plus tôlen Allem.igne.pourfaire
assembler le concile : ((u'en atteniHanl l'un ou
l'aulredes co'nCiles, b'S princes et les étals de
leurs provinces eussent à se conduire dans
leurs gouvernements, sur le fait de la religion,

de manière qu'ils pusseiit en rendre bon
compte à Dieu et à 1 Empereur.
L'EmpereUr et le pape, après s'être brouil-

lés et raccoiontodés plusieuis fois, rétablirent

enfin la paix, que des intérêts temporels
avaient troublée

Un des articles du traité fait entre l'Empe-
reur cl le pape fut que si les luthériens
persistaient dans leur révolte , le pape em-
ploierait pour les réduire les armes spiri-

tuelles, et Charles-tjuinl, avec Ferdinand, les

armes temportlles
;
que, de plus, le pape

engagerait les princes chrétiens à se jumdre
à l'Euipereur.

Ch.irh s-Ouinl convoqua les étals d'Alle-

magne à Spire, l'iin 15i'9- Après bien d^-s

couteslalions, on fil un décret qui portiiit

queceux qui avaient observé l'édil de Worms
eussent à continuer à le faire et eussent le

pouvoir d'y contraindre leurs peuples jus-

qu'à la tenue d'un concile ; (|u'à l'égard de

ceux qui avaient ch.ingé de doctrine et qui

ne pouvaient l'ab'iudoniicr sans crainte

de quelque sédition, Ils s'en ticnilraii'iii à

ce qui éiail fait, sans rien innover davan-

!<) Au. MiU.
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tage jnsqu'.in même femps; qae la messe ne
serait point cnbolie, et (jno dans les lieux

niôtncs où la nouvelle réforme avait été éta-

blie 011 n'empêcherait point de la célébrer
;

que les prédicateurs s'absliendraieiil de pro-
poser de nouveaux dogmes ou des dogmes
qui fussent peu fondés sur l'Ecriture ; mais
qu'ils prêcheraient l'Evangile selon l'inter-

prétation approuvée par l'Eglise , sans
loucher aux choses qui étaient en dispute,

jusqu'à la détermination du concile.

L'électeur de Saxe, celui de lirandehourg,

les ducs de Luneboiirg , le landgrave de

Hcsse et le prince d'Anhail, avec quatorze
des principales villes d'Allemagne, déclarè-

rent qu'on ne pouvait déroger au décret de

la diète précédente , qui avait accordé à

chacun la liberté de religion jusqu'à la tenue

d'un concile, et prétendirent que ce décret

ayant été fait du consentement de tous, il ne

pouvait aussi être changé que d'un consen-
tement général

;
qu'ainsi ils protestaient

contre le décret de cette diète. Us rendirent

publique leur protestation et l'appel qu'ils

flrent de ce décret à l'empereur et au con-
cile général futur ou à un concile national;

et c'est de là que le nom de protestant fut

donné à tous ceux qui faisaient profession de

la religion luthérienne.

Au milieu de ces succès Luther n'était pas
sans chagrin. Carlostad, chassé d'Allemagne
par Luther, s'était relire en Suisse, où Zuingle

et OEcolampade avaient pris sa défense : leur

doctrine s'était élablie en Suis'se, et elle avait

passé en Allemagne, où elle faisait des pro-
grès assez rapides. Cette doctrine était ab-
solument contraire aux dogmes de Luther; il

la combattit avec emportement , et vit les

partisans de la réforme se partager entre lui

et les sacramenlaires. On tâcha, mais inu-

tilement, de réconcilier ces réformateurs; il

n'y eut jamais entre eux qu'une union poli-

tique : les sacramenlaires et les luthériens

se déchiraient, et ces réformateurs qui se

prétendaient les juges absolus des contro-

verses, troisvjiienl dans l'Ecriture sainte des

dogmes diaméiralemeni opposés. Voilà ce que
Basnage appelle un ouvrage de lumière.

Du luthéranisme depuis la diète d'Augsbourg

jusquà la mort de Luther.

L'Empereur, après s'être fait couronner à

Bologne (en 1530), passa en Allemagne, et

intima une diète à Augsbourg.
L'électeur de Saxe présenta à la diète la

profession de foi des protesiants ; elle con-

sistait en deux parties : l'une contenait le

dogme, et elle était en grande partie con-
forme à la foi catboli(iue; mais elle niait la

nécessité de la (onlession , établissait que
l'Eglise n'était composée que d'élus, attri-

buait aux seules dispositions dos ûdèles les

effets des sacrements et niait la nécessité des

bonnes œuvres p lur le salul.

La seconde partie était beaucoup plus con-
traire à la doctrine de l'Eglise : on y exigent
l'abolition des messes basses et des vœux

(Il Maimb., 1. m. Seckendorf., I. m, sect. 2. § 5. Hist.

des Variai , I. iv.
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monastiques, le rétablissement de la com-
munion sous les deux espèces; elle déclarait
que la tradition n'était point une règle de
foi, et que toute la puissance ecclésiastique
ne consistait qu'à prêcher et à administrer
les sacrements.

Les théologiens catholiques et les théolo-
giens protestants ne purent convenir sur cei
articles, et la diète se sépara.

Après le dép;irt des protestants, l'Empe-
reur Ot un édit par lequel il défendait de
changer aucune chose dans la messe et dans
l'administration des sacrements et de détruire
les images.

Les protestants s'aperçurent que l'Empe-
reur avait résolu de les soiimeliro par la force
des armes; ils prirent leurs mesures pour
lui résister : le landgrave de Hesse convoqua
les princes prolestants à Smalcade, où ils fi.

rent une ligue contre l'Empereur; ils écrivi-
rent ensuile à tous les princes chrélieiis,
pour leur faire connaître les motifs qui les

avaient déterminés à embrasser la réforme,
en attendant qu'un concile prononçât sur les

matières de religion qui troublaient l'Alle-
magne.

Luther, qui jusqu'alors avait cru que la
réforme ne devait s'établir que par la persua-
sion et qu'elle ne devait se défendre (jue par
la patience, autorisa la ligue de Smalcade (t).

< Il comparait le pape à un loup enragé,
contre lequel tout le monde s'arme au pre-
mier signal, sans attendre l'ordre du magis-
trat

;
que si, renfermé dans une enceinte, le

magistral le délivre, on peu! continuer à
poursuivre cette bête féroce et attaquer im-
punément ceux qui auront empêché qu'on
s'en défit; si on est tué dans cette altaijue
avant que d'avoir donné à la bêle le coup
mortel, il n'y a qu'un seul sujet de se re-
pentir, c'est de ne lui avoir pas enfoncé le

couteau dans le sein. Voilà, comme il faut
traiter le pape : tous ceux qui le défendeut
doivent aussi être traités comme les soldats
d'un chef de brigands, fussent-ils des rois et

des césars (2). »

Les protestants traitèrent donclcdécretde
l'Empereur avec mépris, et l'on se vit à la

veille d'une guerre égarement dangereuse
aux deux partis et funeste à l'Allemagne.
L'Empereur, menacé d'une guerre pro-

chaine avec les I urc", fit avec les princes
protestants un traité : ce traité portait qu'il

y aurait une paix générale entre I Empereur
et tous les Eials de l'Empire, tant ecclésias-

tiques que laïques, jus()u'à la convocation
d'un concile général, libre et chrétien; que
personne, pour cause de religion, ne pourrait
faire la guerre à un autre; qu'il y aurait
entre tous une amitié sincère et une con-
corde chrétienne; que si, dans un an, 'e

concile ne s'assemblait pas, les éiats d'Alle-

magne s'assembleraient pour régL-r les af-

faires de la religion, et que l'Empereur sus-

pendrait tous les procès internés pour cause
de religion, par son fiscal ou par d'autres,

contre l'électear de Saxe et contre ses alliés,

(2) Lmlier, tom. I. SIeidan, llv. m- Hist. des Variât

l. Vill.
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jusqu'à la tenue d'un concile ou l'assemblée

des étals.

Lorsque Charles-Quinteut chassé les Turcs
de l'Autriche, il passa en Italie pour de-
Tnauder au pape la tenue d'un concile qui

pùl remédier aux maux de l'Allemagne. Le
pape consentit à indiquer un concile; mais
il voulait que les protestants promissent de

s'y soumettre, et que les princes catholiques

s'engageassent à prendre la défense de l'E-

glise contre ceux qui refuseraient de s'y sou-
mettre.

Les princes prolestants refusèrent ces con-
dilions. Clément VU mourut, et Paul lli, qui

lui succéda, résolut d'assembler un concile

à Manloue; mais les protestants déclarèrent

qu'ils no se soumettraient point à un concile

tenu en Italie; ils voulaient d'ailleurs que
les docteurs eussent voix délibérative dans
le concile.

Le concile, qui avait été regardé comme le

seul moyen de réunir les protestants à l'E-

glise, devenait donc impraticable.

L" landgrave de Hesse n'oublia rien pour
réconcilier les luthériens avec les zuingliens,

qui, malgré le besoin de s'unir pour se sou-
tenir contre les armes des princes catholi-

ques, ne cessaient de s'attaquer.

Ce fut dans ce temps que le landgrave,
profilant de son crédit dans le parti protes-

tant, obtint la permission d'avoir à la fois

deux femmes : cet acte de condescendance
de la part des théologiens protestants l'at-

tacha irrévocablement à leurs inlérêts et le

rendit ennemi irréconciliable de l'Eglise ca-
tholique, qui n'aurait jamais toléré sa po-
lygamie.
Quelque importantes que fussent les af-

faires de la religion, elles n'occupaient pas

seules le pape et les princes catholiques.

L'Empereur et le roi de France avaient des

desseins sur l'Italie, et le pape ou les protes-

tants n'élaienl pas inutiles pour ces projets.

François 1" envoya des ambassaileurs à

l'assemblée de Sinalcade, pour engager les

protestants à agir de concert avec lui, re-

lativement au liiu où le concile devait s'as-

senibler.

D'ailleurs Charles-Quint, qui voyait que le

pape ne voulait l'engager dans la guerre

contre les protestants que pour l'empêcher

de s'emparer de Milan, disait que pour jus-

tifier cette guerre il fallait convoquer un
concile, afin de faire voir qu'il n'avait pris

les armes qu'après avoir tenté lous les au-
tres moyens.
Le pape convoqua donc le concile à Man-

toue; mais le duc de Manloue refusa sa

ville, et le concile fut enfin iiuli<iué à Trente,

de l'aveu de Charles-Quint et de François l'^

L'En)pire était menacé d'une guerre pro-

chaine do la part des Turcs, et l'Empereur
demandait du secours aux princes proles-

tants, qui refusaient constanmicut il'en four-

nir à moins qu'on ne leur donnât des assu-
rances d'entretenir la paix de religion, et

qu'ils ne seraient point obliges d'obéir au
concile de Trente. Rien ne fut capable de les

faire changer de résolution, cl l'Empereur

renouvela tous les traités faits avec les pro-

testants jusqu'à la diète prochaine, (ju'il

indiqua pour le mois de janvier suivant, à
Ralisbonne, en 15'*6.

Pendant que le concile s'assemblait, l'é-

lecteur palatin introduisit chez lui la com-
munion du calice, les prières publiques en
langue vulgaire, le mariage des prêtres et les

autres points de la réforme.

Ce fut cette même année que Lulber mou-
rut, à Isleb, où il était allé pour terminer les

différends qui s'étaient élevés entre les comtes
de Mansfeld.

Du f.ulhér'anisme depuis la mort de Luther
jusqu'à la paix religieuse

L'Empereur avait convoqué un colloque à

Ralisbonne pour essayer de terminer, par la

voie des conférences, les disputes de religion

qui troublaient l'Allemagne. Lorsqu'il arriva

à Ralisbonne, le colloque était déjà rompu :

il s'en plaignit amèrement, et voulut que
chacun proposât ce qu'il savait de plus propre

à pacifier l'Allemagne. Les prolestants de-

mandèrent un c incile national, mais les

ambassadeurs de Mayence et de Trêves ap-
prouvèrent le concile de Trente et prièreni

l'Empereur de le protéger.

L'Empereur profita de celle disposition et

se prépara à faire la guerre aux protestants :

il se ligua avec le pape, qui lui fournit de

l'argent et lui p'eriiiit de lever la moitié des

revenus de l'Eglise d'Espagne. Charles-Quint
faisait pourtant publier qu'il ne faisait point

la guerre pour cause de religion; mais l'é-

lecteur de Saxe et le landgrave de Hesse
publièrent un manifeste pour faire voir que
celle guerre éiail une guerre de religion, et

que l'Empereur n'avait ni à se plaindre d'eux,

ni aucune juste prélenlion contre eux.

Les protestants se préparèrent prompte-
menl à la guerre et mirent sur pied une ar-
mée qui ne put empêcher Charles-Quint de
soumettre la Haule-.Mlemagne : l'iinnée sui-

vante , les prolestants furent défaits , et l'é-

lecteur de Saxe fut fait prisonnier. Le land-

grave de Hesse pensa alors à faire la paix; il

vint trouver l'Empereur et fut arrêté contre

la parole expresse que l'empereur lui avait

donnée.
L'Empereur leva alors de grosses sommes

sur toute l'Allemagne pour se dédommager,
disait-il , des frais de la guerre, (ju'il n'avait

entreprise que pour le bien de l'Allemagne.

Le parti protestant paraissait abattu ; il y
avait cependant encore des villes qui ré-

sistaient à l'Empereur, et les peuples conser-

vaienl tout leur attachement à la réforme
;

Charles-Quint lui-mênieavait accorde à quel-

ques villes la liberté de conserver la religion

liitliéricnne, et Maurice, duc de Saxe, avait

traité avec bonté Mélanchlhon et les théolo-

giens de Willemberg; il les avait même ex-
hortés à continuer leurs travaux.

L'Empereur marquait un grand désir de

terminer les différends de religion ({ui Irou-

blaienllAllemagne; il tint une diète en 1oi7,

dans laquelle il exigea qu'on se soumit au
concile de Trente; mais le pape avait Irans-
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féré le concile àBologne, et celle trans.ation,

qui n'avait point été approuvée par les Pères,

aynit arrêté toutes les opérations du concile.

L'Empereur demanda donc que le pape fit

continuer le concile à Trente, et, vojantqu'il

serai! difficile de l'ohlenir . il ch(>rclia d'au-

tres moyens île pacifier l'Allemagne.

On remit à l'Empereur le scsiii de choisir

les personnes les plus propres à composer
un formulaire qui pût convenir à tous les

partis : ces théologiens composèrent un for-

mulaire de religion qui fut ensuite examiné
et corrigésuccessivement par les prolestants

et par les catholiques , auxquels Ferdinand
le communiquait pour avoir leur appro-
bation.

Ce formulaire contenait les objets que l'on

devait croire en attendant que le concile

général eût tout à fait décidé : ce formulaire

fut appelé l'intérim.

L'intérim de Charles-Quint déplut aux
protestants et aux catholiques : lesEtats pro-

testants refusèrent, pour la plupart, de le

recevoir ou le reçurent avec tant de restric-

tions qu'ils l'anéantissaient.

L'Empereur trouva bien plus de difficulté

dans la Basse-Allemagne : la plupart des vil-

les de Saxe refusèrent de le recevoir, et la

ville de Magdebourg le rejeta d'une manière
si méprisante

,
qu'elle fut mise au ban de

l'Empire et soutint une longue guerre qui
entretint dans la Basse-Allemagne un feu

qui , trois ans après , consuma les trophées
de Charles-Quint.
Malgré le danger qu'on courait en écri-

vant contre l'intérim , on vit paraître une
foule d'ouvrages contre ce formulaire, de la

part (les catholiques et de la part des pro-
lestants.

Cependant Gharles-Quinl n'abandonnait pas
le projet de faire recevoir Vintérim : pour y
réussir, il employa les menaces , les cares-

ses ; il força beaucoup de villes et d'Etats à
le recevoir, mais il révolta tous les esprits.

Le concile était rétabli à Trente ; Charles-
Quint crut qu'il pourrait rétablir le calme

;

il employa tout pour obtenir que les pro-
lestants pussent être écoutés dans le concile

;

mais les protestants et les évéques catholi-

ques ne purent jamais convenir sur la ma-
nière dont les protestants seraient admis
dans l'assemblée et sur le caractère qu'ils y
prendraient.

Tandis que la politique de Charles-Quint
croyait faire servir alternativement le pape
et les protestants à ses vues et à ses intérêts,

tous les esprits se soulevèrent contre lui.

Henri II profila de ces dispositions et fit un
traité avec Maurice de Saxe et avec les pro-
testants; ilenlra en Lorraine, prit Toul,Metz
et Verdun, tandis que Maurice de Saxe, à la

télé des protestants, rendait la liberté à l'Al-

lemagne.
Charles-Quint sentit qu'il ne pouvait ré-

sister à tous ces ennemis ; il fit sa paix avec
les proteslants ; il remit en liberté le duc de
Saxe et le landgrave de Hesse. Par ce traité

de paix, conclu à Passaw, on convint <iue
l'Empereur ni aucun autre prince ne nourrail

forcer la conscience ni la volonté de personne
sur la religion , de quelque manière que ce
fût. Alors on vit toutes les villes protestantes
rappeler les docteurs de la confession d'Augs-
bourg ; on leur rendit leurs églises , leurs
écoles et l'exercice libre de leur r<'ligion,

jusqu'à ce que , dans la diète prochaine, on
trouvât un moyen d'éteindre pour jamais la

source de ces d-ivisions.

Enfin, trois ans après , on fit à Augsbourg
la paix ,

que l'on ;ippela la paix religieuse,

et l'on en mit les articles entre les luis per-
pétuelles de l'Empire.

Les principaux articles sont : que les prn-

testanls jouiront de la liberté de conscience,

et que ni l'un ni l'autre parti ne pourra user
d'aucune violence sous prétexte de religion

;

que les biens ecclésiastiques dont les pro-
teslants s'étaient saisis leur demeureraient,
sans qu'on pût les tirer en procès pour cela

devant la chambre de Spire; que les évéques
n'auraient aucune juridiction sur ceux de la

religion protestante, mais qu'ils se gouver-
neraient eux-mêmes comme ils le Irouve-
raientà propos; qu'aucun prince ne pourrait

attirer à sa religion les sujets d'un autre,

mais qu'il serait permis aux sujets d'ua

prince qui ne serait pas de la même religion

qu'eux de vendre leur bien et de sortir des

terresde sa domination; que ces articles sub-

sisteraient jusqu'à ce qu'on se fût accordé

sur la religion par des moyens légitimes.

Du luthéranisme depuis la paix religieuse

jusqu'à la paix de Westphalie.

La dernière ligue des protestants avait été

recueil de la puissance de Charles-Quint : le

roi de France , qui s'était joint aux pro-
teslants , avait pris les trois évéchés. L'Em-
pereur , après avoir fait sa paix avec les

protestants , mit sur pied une nombreuse
armée et assiégea Metz : cette entreprise fut

le terme de ses prospérités , il fut obligé de
lever le siège et résolut de finir ses jours dans
la retraite. 11 résigna l'Empire à Ferdinand,
son frère , et mit Philippe , son fils, sur le

Irône d'Espagne
Le gouvernement dur de ce prince, la du-

reté et l'imprudence de ses ministres , les

progrès cachés de la religion protestante et

l'établissement de l'inquisition , soulevèrent

les Pays-Bas contre Philippe, et firent de ces

contrées le théâtre d'une guerre longue et

cruelle qui délacha pour toujours la Hollande
de la monarchie espagnole et y établit le cal-

vinisme.

La paix religieuse n'étouffa point les dis-
sensions de l'Allemagne; cette paix ne fut pas
plutôt conclue, qu'on se plaignit de part et

d'autre des diverses infractions qu'on accu-
sait le parti contraire d'avoir faites; et il n'y

avait point déjuge qui pût prononcer sur ces

infractions : les deux partis se récusaient
réciproquement.

Les prolestants n'étaient pas plus unis entre

eux ; ils s'étaient partagés entre Zuingle et

Luther; la principale différence qui les divisa

d'abord regardait la présence réelle, que
Luther reconnaissait et oue Zuinsrle niait •. U\
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landgra/e de Hesse avait fait inutilement
tout ce qu'il avait pu pour accorder ces dif-

férends ; plusieurs d'entre 1< s luthériens

ijoutèrent à la confession d'Augsboiirg un
écrit appelé Formtilciire de concorde, par le-

quel ils condamnaient la doctrine des zuin-
pliens; ils soutinrent niérae que ces derniers
iTavaient aucun droit à la liberté de con-
Bcience accordé' à ceux de la confission
d'Âugsbourg, parce qu'ils avaient abandonné
c€Ue confession.

Les princes luthériens agissaient, à la vc-
rilé, avec plus de modération ; mais ils ne
recevaient les princes zuinglicns dans leurs

assemblées que comme par grâce , voulant
bien qu'ils jouissent des privilèges qui , à
proprement parler , ne leur appartenaient
point : on on vint enfin jusqu'à chasser, de
parte! d'aulre, les théologiens qui n'étaient
pas du sentiment des princes.
Malgréccs divisions, la religion protestanle

laisail du progrès en Allemagne : les évéques
d'Haibersladt et de Magdebourg l'ayant em-
brassée avaient conservé leurs évêchés , au
lieu que l'électeur de Colugne

,
qui avait

voulu l'aire l,i même chose, avait perdu le

sien et la dignité d'élecleur, que l'Empereur
lui avait ôlée de sa seule autorité, sans con-
sulter les autres électeurs : il se fit alors une
union entre les princes calvinistes et quel-
ques-uns des luthériens, pour s'opposer aux
catholiques qui voulaient ies accabler; mais
celte union ne produisit aucun effet, ['.arce

que l'électeur de Saxe , mécontent de leur
conduite et irrité par ses Ihéologieiis aussi
bien que par les catholiques , se persuada
que les calvinistes ne cherchaient qu'à op-
primer également les luthériens et les ca-
tholiques.

Les catholiques , de leur côté, firent une
ligue à V\''urtzbourg

, qu'ils .ippeièrent la
Liyue culholiqiie , pour l'opposer à celle des
protestants, que l'on appelait l'Union évan-
gélique. Masimilien de Bavière , ancien en-
nemi de l'électeur palatin, en fut le chef.

Lesempereurs Ferdinand I", Maximilienll
et Roitolphe II avaient toléré les prolestants
pour de grandes sommes qu'ils eu a\aient
tirées; ils leur avaient accordé des privilèges,
que Mathias voulut en vain leur ôler : après
les avoir obligés de se révolter et après avoir
été vaincu, il avait été contraint de confir-
mer de nouveau les privilèges queRodolphelI
avait accordés aux Bohémiens, et de leur
laisser l'académie de Prague, un tribunal de
jiidicalure en celte ville, et la liherlé de bâtir
des temples, avec des juges délégués pour la
conser>ation de leurs privilèges.

Le nombre des prolestants augmentait
tous les jours : la maison d'Autriche et ses
alliés résolurent de s'opposer à leur ac-
croissement, el, pour y réussir, tirent élire
roi de Bohême Ferdinand IL C^ prince avait
beaucoup de zèle pour la religion catholi-
que ; cependant il promit solennellement
qu'il ne loucherait point aux privilèges ac-
cordés par SCS prédécesseurs aux Bohémiens,
el qu'il ne se mêlerait point de l'adminislra-
tiuudu rujfaumc pendant la Tic de Maltiias.

Peu de temps après, les protestants voulu-
rent bâtir des temples sur les terres des ca-
tholique';: ceux-ci s'j opposèrent. Les protes-

tants prirent les armes, excitèrent une sédi-

tion, jelèrent parles fenêires trois mieistrats
de Prague : sur-le-champ toute la B dièn e fut

en armes, et les proîesliinls demandèrent du
secours à leurs frères.

Mathias étaiil mort, Ferdinand voulut inu-
tilenirnt pnndre l'adminislratioii de la Bo-
hême; les Bohémiens refusèrent de le recon-
naître pour leur roi; ils le déclarèrent dèclm
de tous les droits qu'il pourrait avoir sur la

Boliême, puisqu'il y avait envoyé des trou-
pes du vivant de Mathias. On élut en sa
place l'élecleur palatin, qui accepta la cou-
ronne, mais qui l'abandonna bientôt, el qui
ne put même conserver ses anciens Et. ils.

Les Iroupes de Ferdinand ne furent pas moins
heureuses contre le duc de Bruns'wick , chef
du même parti.

Tout plia donc sous l'aulorité impériale,
et l'Liiipereur donna un éJil, en 1C29, qui
portait que tous les biens ecclésiasiuiues
dont les proleslanls s'étaient emparés depuis
le traité de Passaw seraient restitués aux ca-
thohques
A la faveur de ces succès, l'Empereur crut

pou voir s'emparer de la mer Baltique ;Wallen«
sieiu I ntra en Poméranie, déclara la guerre
au duc, sous prétexte qu'il avait bu à la

sanlé fie 1 Empereur avec de la bière.

Gustave- Adolphe, roi de Suède, vit com-
bien il état nécessaire de s'ojiposer au pro-
jet de l'Empereur, el après quel-iues négo-
ciaiiuns tentées inutilement el rejelées par
l'Empereur avec mépris, ce prince déclara la

guerre à l'Empereur et entra enPoméranie.
La France, les Provinces -Unies, l'Angle-

terre, l'Lspagne, en un mot toute lEurope
prit part à cette guerre, qui dura trenleans el

qui finit par une paix générale, dans laqurl e
les princes et les Etais , tant luthériens que
zuingliens ou calvinistes, obtinrent le libre

exercice de leur religion, du cousenlement
unanime de l'Empereur, des électeurs, prin-
ces el Etats des deux religicms ; il fut de plus
réglé que, dans les assemblét s ordinaires et

dans la chambre impériale, le nombre des
chefs de l'une et de l'autre religion serait égal.

Toute l'Euro, e garantit !'( xécution de ce
traité entre les princes protestants el les

princes catholiques d'.MIemagne.
Le nonce Fabiano Chigi s'y opposa de lout

son |)ouvoir, el le pape Innoceni X, par une
bulle, déclara ces traités nul>,\ains. réprou-
vés, frivoles, invalides, iniques, injus es,

condamnés, sans force, et que peisimne n'é-

tait tenu de les observer, encorequ'ils fussent
fuililics par un serment.
On ii't u( pas plus d égard à la bulle d'In-

nocent qu'à la [irotestalion de son nonce.
Voyez l'histoire de Suède par Puffendorf;
l'histoire du traite de Wesiphulie, par le P.
Bougeant.

Du luthéranisme en Suède

La Suède était catholique lorsque Luther
parut : deux Suédois qui avaient étudié 8uu«
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lui à Wittnmberg, portèrent sa doctrine en
Suèdo; on était alors au fort de la révolution

qui enleva la Suède au roi de U^ineniark,

et qui plaça sur le trône Gustave Wasa : on
ne s'aperçut pas duprogrès du liilliéianisine.

Gustave, placé sur le tiôue de Suède dont
il venait de chasser le beau-frère de l'Empe-
reur, avait à craindre l'autorilé du pape,
dévoue à Charles-Quint , et le crédit du
clergé, toujours favorable à Christicrn, mal-
gré sa tyrannie : d'ailleurs, Gustave voulait

changer le gouvernement de la Suède, et

régner en monarciue absolu dans un pays où
le clergé s'était maintenu dans ses droits au
milieu du despolismc et de la tyrannie de
Chri'iliern, et ciui formait, pour ainsi dire,

lin moniinienl (oiijourssubsistant de la liberté

de> peuples et des borne-; imposées à l'auto-

rité royale. Gustave résolut donc d'anéantir
en Suède la puissance du pape et l'autorité

du clergé. Lulher avait produit ce double
effet dans une partie de l'Ailemagne par ses

déclainatioiis contre le clergé: Gustave fa-

vorisa le lnli)éranisnie,et donna secrètement
ordre au chevalier Andersen de prolégei'

Pétri et les autres luthériens, et d'en attirer

des universités d'Allemagne. Voilà la vraie

cause du changement de la religion en Suède':
c'est manquer d'équilé ou de discernement
que de l'attribuer aux indulgences publiées
en Suède par les olflciers de LéonX, comme
le dit l'auteur d'un abrégé de l'histoire ecclé-

Biastique (1).

Olaùs et les autres luthériens, assurés de
la protection du chancelier, travaillèrent ar-

demment à l'étabilssenienldu luthéranisme:
ils l'exposaient tous les jours avec le zèle et

l'emporleineEit propre à soulever les peuples
contre l'Eglise.

La plupart de ces nouveaux docteurs
avaient l'avantage de la science et de l'élo-

(luence sur le clergé, et même certain air de
régularité que donnent les premières fer-

veurs d'une nouvelle religion : ils étaient

écoutés avec plaisir par le peuple, toujours
avide de nouveautés, et qui les adopte sans
examen lorsqu'elles ne demandent point de
sacrifice et qu'elles ue tendent qu'à abaisser

ses supérieurs. Dne apparence de faveur qui
se répandait imperceptiblement sur les pré-
dicateurs luthériens attirait l'attention de !a

cour et delà première noblesse, qui ne voyait

encore que des prélats attaqués.
Pendant que ces docteurs prêchaient pu-

bliquement le luthéranisme, Gustave, de
son côté, cherchait avec affectation différents

piétextes pour ruiner la puissance tempo-
relle des évêiues et du clergé : il attaqua
d'abord les ecclésiastiques du second ordre,
et après eux les évéques. 11 rendit successi-
vement plusieurs déclarations contre les

curés et contre les évéques, en faveur du
peuple, et sur des objets purement tempo-
rels, tels que la déclaration qui défend aux
évéques de s'approprier les biens et la suc-
cession des ecclésiastiques de leurs diocè-
ses ; ce prince faisait succéder adroitement
tes déclarations l'une à l'autre, et elles ne

tlj Abrégé de l'Hist. licclésiaslique, avec des léflexions,

paraissaient qu'à proportion du progrès qu«
faisait le luthéranisme.
Le clergé prévit les projets de Gustave,

sans pouvoir les arrét'T • l'habileté de ce
prince prévenait toutes leurs démarches et

rendait tous leurs efforts inutiles. 11 dépouilla
successivement les évéqu's de leur pouvoir
et de leurs biens ; il prolestait cependant
qu'il était très-attaché à la religion catholi-

que : mais lorsqu'il vil que la plus gramle
partie des Suédois avaient changé de reli-

gion, il se déclara enfin lui-inémi- luthérien,

et nomma à l'archevêché dUpsal Laurent
Pétri, auquel il fit épouser une <tenini5elle de

ses parentes. Le roi se fit ensuite couronner
par ce pré'at, et bien'ôt la Suède d'vinl pres-

que toute luthérienne : le roi, les sénateurs,

les évéques et toute la noblesse firent pro-
fession publique de cette doctrine. Mais
comme la plupart des ecclésiastiques du se-
cond ordre et les curés de la campagne n'a-

vaient pris ce parti que par contrainte ou
faiblesse, on voyait, dans plusieurs Eglises

du royaume, un mélange bizarre de cérémo-
nies catholiques et de prières luthériennes ;

des prêtres ef des curés mariés disaient en-

core la messe en plusieurs endroits suivant

le rituel et la liturgie romaine; on admi-
nistrait le sacrement de baptême avec les

prières et les cxorcismes, comme dans l'E-

glise catholique; on enterrait les morts avec

les mêmes prières qu'on emploie pour de-
mander à Dieu le soulagernent des âmes des

fidèles, quoique la doctrine du purgatoire

fiil condamnée par les luthériens.

Le roi voulut établir un culte uniforme
dans son royaume; il convoqua une assem-
blée générale de tout le clergé de Suède, en
forme de concile. Le chancelier présida l'as-

semblée, au nom du roi : les évéques, les

docteurs et les pasteurs des principales Egli-

ses composèrent ce concile luthérien. Us
prirent la confession d'Augsbourg pour règle

de foi ; ils renoncèrent solenncliemcnt à l'o-

béissance qu'ils devaient au chef de l'Eglise;

ils ordonnèrent qu'on abolirait entièrement
le culte de l'Eglise romaine; ils délendireni

la prière pour les morts; ils empruntèrent
des Eglises luthériennes d'Allemagne la ma-
nière d'administrer le baptême et la cène; ils

déclarèrenl le mariige des prêtres légitime;

ils proscrivirent le célibat et les vœux; ils

approuvèrent de nouveau l'ordonnance qui

les avait dépouillés de leurs privilèges et de la

plus grande partie de leurs biens, et les ec-

clésiastiques qui firent ces règlements étaient

presque les mêmes qui, un an auparavant,

avaient fait paraître tant de zèle pour la dé-

fense de la religion.

Ils eurent cependant beaucoup de peine à
abolir la pratique et la discipline de l'Eglise

romaine dans l'administration des sacre-

ments; on entendait sur cela des plaintes

dans tout le royaume ; en sorte que Gustave

craignit les effets du mécontentement des

peuples, cl ordonna aux pasteurs et aux

ministres luthériens d'user de condescen-

dance pour ceux qui demandaient arec

etc., en treize voljmes, t. tX, p 135, 15*.



88f

opiniâtreté les anciennes cérémonies, et de

n'établir les nouvelles qu'autant qu'ils trou-

veraient des dispositions favorables dans les

peuples (1).

Du luthéranisme en Danemark.

Les Danois , après avoir cliassé Chris-
liern II , élurent pour roi Frédéric, duc de

Holstein. Christiern revint en Danemark, où
il fut fait prisonnier parFrédéric, et renfermé

à Callenbourg.
Frideric eut pour successeur son flls Chris-

tiern m , qui trouva de grandes oppositions

au commencement de son règne, à cause

que Christolplie , com(e d'Oldenbourg, et.la

ville de Lubeck , voulaient rétablir Chrîs-

tiern II dans son royaume ; mais quoique

plusieurs provinces se fussent déjà rendues,

il surmonta tous ces obstacles par le secours

de Gustave , roi de Suède, et se rendit maî-
tre de Copenhague en 1536 ; et parce que les

évêques lui avaient été fort contraires , ils

furent exclus de l'accommodement général

et déposés de leurs charges. Le roi se fit

couronner par un ministre protestant que

Luther lui avait envoyé. Ce nouvel apôtre

voulut faire le pape en Danemark : au lieu

de sept évoques qui étaient dans le royaume,
il ordonna sept intendants pour remplir à

l'avenii la fonction des évêques, et pour faire

exécuter les règlements qui concernaient

Tordre ecclésiastique : on fit la même chose

d;ins le royaume de Norwége. Tel fut l'éta-

blissement du luthéranisme en Dane-
mark (2).

Du luthéranisme en Pologne , en Hongrie et

en Transylvanie.

Dès l'an 1520 , un luthérien avait passé à

Dantzick pour y établir le luthéranisme : il

n'exerça d'abord son apostolat qu'avec pré-

caution , et n'enseignait que dans les mai-

sons particulières. L'année suivante, un re-

ligieux de l'ordre de Saint-François prêcha

heaucoup plus ouvertement contre l'Eglise

romaine, et persuada beaucoup de monde.

Ces nouveaux prosélytes chassèrent les ca-

tholiques des charges et des places qu'ils

occupaient, et remplirenlla ville de troubles.

Lfts catholiques, dépouillés de leurs emplois,

portèrent leurs plaintes à Sigismond r% ;qui

vint à Dantzick, chassa les magistrats intrus,

punit sévèrement les séditieux, et ôta aux
cvangéliques ou luthériens la liberté de s'as-

sembler.
Cependant les luthériens répandaient se-

crètement leur doctrine dans la Pologne
;
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Parmi les seigneurs et les palatins , plu-

sieurs avaient adopté les opinions de Lu-

ther; ils firent profession publique de la ré-

forme ; elle s'établit à Dantzick , dans la Li-

vonie et dans les domaines de plusieurs pa-

latins.

Bientôt la Pologne devint un asile pour

tous ceux qui professaient les sentiments

des prétendus réformateurs : Blandrat , Lé-

lie Socin , Okin, Gentilis, et beaucoup d'au-

tres qui avaient renouvelé l'arianisme , se

réfugièrent en Pologne. Ces nouveaux venus

attirèrent bientôt l'attention et formèrent un

parti qui alarma également les catholiques

et les protestants.

La Pologne était remplie de toutes les sec-

tes qui déchiraient le christianisme ,
qui se

faisaient toutes une guerre cruelle, mais qui

se réunissaient contre les catholiques et qui

formaient un parti assez puissant pour forcer

les catholiques à leur accorder à tous la li-

berté de conscience ; et sous plusieurs rois ,

en vertu des Pacta conventa , il était permis

aux Polonais d'être hussites, luthériens,

sacramentaires , calvinistes , anabaptistes

,

ariens ,
pinezoniens , unitaires , antilrini-

taires, trithéistes et sociniens : tel fut l'effet

que la réforme produisit en Pologne.

Les sociniens ont été bannis ; les autres

sectaires jouissent de la tolérance (3).

Le luthéranisme s'introduisitaussi en Hon-

grie , à l'occasion des guerres de Ferdinand

et de Jean de Sépus , qui se disputaient ce

royaume; il s'y établit principalement lors-

que Lazare Simenda y étant venu avec ses

troupes prit plusieurs villes, dans lesquelles

il mit des ministres luthériens , et dont il

chassa les catholiques; ils s'unirent quel-

quefois aux Turcs, qui les soutinrent contre

les empereurs, et ils ont obtenu le libre exer-

cice de la confession d'Augsbourg.

Dans la Transylvanie, le luthéranisme

et la religion catholique furent ilternative-

ment la religion dominante : celle-ci y fut

presque abolie, sous Gabriel Battori, et elle

n'a commencé à s'y établir que depuis que

l'empereur Léopold s'en est rendu le maître.

Le luthéranisme s'établit aussi en Cour-

lande, où il s'est maintenu , et fait la reli-

gion nationale.

Du luthéranisme en France et dans les autres

Etats de l'Europe.

La faculté de théologie condamna les er-

reurs de Luther ,
presqu'à leur naissance.

Cette censure solide , équitable et savante,

ils y faisaient des prosélytes , et ils n'atten- n'arrêta pas la curiosité : on voulut connai
-

'

;r. tre les sentiments d un homme qui ava
daicnl qu'un temps favorable pour éclater

Ce temps arriva sous Sigismond-Augustc,
fils de Sigismond 1" : ce prinee , avec des

«{ualités brillantes, était faible, voluptueux,
sans caractère , et devint follement épris de

Badzevill ; il voulut l'épouser et la déclarer

reine ; il eut besoin du consentement des

palatins et de celui du sénat ; il eut des égards

et des condescendances pour la noblesse.

1) l'uiremlorf, Hisl. Suce, lluiius HIsl. Ecclcs. Suce.

Bévolulions de Suède, du Yt-rlot. 1. 1.

ait

partagé l'Allemagne en deux factions, et qui

luttait contre les papes et contre la puissance

impériale. On lut ses ouvrages , et il eut des

approbateurs, car il est impossible qu un

homme qui attaque des abus ne trouve pas

de» approbateurs.
Quelques ecclésiastiques , attachés a 1 eve-

q«e de Meaux , avaient adopté quelqucs-

(2) hlom, liilroil. ii l'ilist. Univ., I. m, c. 2.

îôj Itibl. du Suciiiiauisiiic, jirciuièic parUe, i^
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unes des opinions de Lutlier; ils en firent

part à quelques personnes simples et igno-

rantes, mais capables de s'échauffer et de

communiquer leur enthousiasme : tel fut

Jean le Clerc , cardeur de laine à Meaui

,

qui fut établi ministre du petit conventicule

qui avait adopté les opinions luthériennes.

Cet homme, d'un caractère violent, prêcha
bientôt publiquement, et publia que le pape
était l'Antéchrist : on arrêta Jean le Clerc, il

fut marqué et banni du royaume ; il se retira

à Metz , où , devenu furieux, il entra dans

les églises et brisa les images; on lui fit

son procès , et il fut brûlé comme un sacri-

lège.

Les théologiens qui avaient instruit leClerc

sortirent de Meaux, cl quelques-uns devin-

rent ministres chez les réformés.

Un gentilhomme d'Artois prit une voie

plus sûre pour répandre les erreurs de Lu-
ther, il traduisit ses ouvrages. Les erreurs

luthériennes se répandaientdonc principale-

ment parmi les personnes qui lisaient, et les

luthériens furent d'abord traités avec beau-
coup déménagement , sous François I". Ce
prince , ami des lettres et protecteur des

gens de lettres, usa d'abord de beaucoup
d'indulgence envers ceux qui suivaient les

opinions de Luther; mais enfin le clergé,

effrayé (lu progrèsde ces opinions en France,
obtint du roi des édils très-sévères contre

ceux qui seraient convaincus de luthéra-

nisme , et tandis que François 1" défendait

les protestants d'Allemagne contre Charles-

Quint, il faisait brûler en France les secta-

teurs de Luther
La rigueur des châtiments n'arrêta pas le

progrès de l'erreur ; les disciples de Luther et

de Zuingle se répandirent en France : Calvin
adopta leurs principes et forma une secte

nouvelle, qui étouffa le luthéranisme en
France. Voyez l'art. Calvinisme
Le luthéranisme fit des progrès bien plus

rapides et bien plus étendus dans les Pays-
Bas, oii il y avait une inquisition, plus d'a-

bus et beaucoup moins de lumières qu'en
France; on fit mourir un grand nombre de
luthériens :ces rigueurs et l'inquisition cau-
sèrent la révolution qui enleva les Provin-
ces-Unies à l'Espagne. Les sectateurs de
Zuingle et de Calvin pénétrèrent dans les

Pays-Bas , comme les luthériens, et y devin-
rent la secte dominante. Voyez l'art. Hol-
lande.
En Angleterre, Henri VHI écrivit contre

Luther, et traita rigoureusement ceux qui

adoptaient les erreurs de ce réformateur et

celles des sacramentaires: il disputait contre
eux, et les faisait brûler lorsqu'il ne les con-
vertissait pas.

Edouard Viles toléract mêmeles favorisa,

la reine Marie
, qui succéda à Edouard, les

fil brûler; Elisabeth, qui succéda à Marie,
persécuta les catholiques , et établit dans
son royaume lareligion prolestante, qui avait
déjà gagné toute l'Ecosse. Voyez l'art. An-
glicans. '

L'Italie, l'Espagne et le Portugal ne fu-

.

(1) Op. Lulli., l. L CoDcl. de intiulgemiis, fol. 31

rent point à l'abri des erreurs de Luther
;

mais les luthériens n'y firent jamais un parti

considérable.

Du système théolofjique de Luther.

C'est le nom que je donne à la collection

des erreurs de Luther.

Ce théologien attaqua d'abord l'abus des
indulgences, et ensuite les indulgences
mêmes. Pour les combattre, il esarnina la

nature et l'étendue du pouvoir que l'Eglise

a par rapport à la rémission dos péchés ; il

prétendit que le pouvoir de délier n'était

point différent de celui de lier, fondé sur les

paroles mêmes de Jésus-Christ : Ce que vous
délii'rez sera délié ; pouvoir qui ne pouvait

,

selon Luther, s'étendre qu'à imposer aux fi-

dèles des liens par les canons, à les absou-

dre des peines qu'ils ont encourues en les

violant , ou à les en dispenser, el non pasà
les absoudre de tous les péchés qu'ils ont

commis; car lorsqu'un homme pèche , ce

n'est pas l'Eglise qui le lie ou qui le rend

coupable, c'est la justice divine.

De là Luther conclut que Dieu seul remet

les péchés, et que les ministres des sacre-

ments ne faisaient que déclarer qu'ils étaient

remis.
Luther ne conclut pas de là que l'absolu-

tion et la confession fussent inutiles; il vou-

lait conserver la confession , comme un
moyen propre à exciter en nous les dispo-

sitions auxquelles la rémission dés péchés est

atlachéc (1).

Si l'absolution sacramentelle ne justifie

pas, quel est donc le principe de notre justi-

fication ?

H trouve dans l'Ecriture que c'était par

Jésus-Christ que tous les hommes avaient été

rachetés, et de plus que c'était par la foi en

Jésus-Christ que nous étions sauvés ; il con-

clut de là que c'était par la foi que les méri-

tes de Jésus-Christ nous étaient appliqués.

Mais quelle est cette foi par laquelle les

mérites de Jésus-Christ nous sont appliqués î

Ce n'est pas seulement la persuasion ou la

croyance des mérites de la religion, ou,

comme il le dit lui-même, la foi infuse,

parce qu'elle peut subsister avec le péché

mortel.

La foi qui nous justifie est un acte par le-

quel nous croyons que Jésus-Christ est mort
pour nous.
Luther conçoit donc la satisfaction et les

mérites de la* mort de Jésus-Christ comme
un trésor immense de grâce et de justice,

préparé pour tous les hommes en général, et

dont les fidèles déterminent l'application en

formant un acte de foi. par lequel chaque

fidèle dit : Je crois que Jésus-Christ est mort

pour moi.
Voilà le principe fondamental, ou plutôt

toute la doctrine de Luther sur la jiislifica-

lion.

Comme la satisfaction seule de Jésus-Chrisl

est le principe justifiant, cl qu'il "«"s ^«1

applique nar l'acte de foi par lequel le lidôle
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dit : Je crois que Jésus-Christ est mort pour
moi, il est clair que les actions ou les œuvres
de charité, de pénitence, etc. , sont inutiles

pour la justification des chrétiens. Luther
croit pourtant que lorsque, par cet acte de
foi. le fidèle s'est appliqué réelleinentles mé-
rites de Jésus Christ, il fait de bonnes œu-
vres ; mais il n'est pas moins évident que,
dans son système, ces bonnes œuvres sont

absolument inutiles pour nous rendra agréa-
bles à Dieu et pour mériter à ses yeux,
quoiqu'elles soient faites avec la grâce.

Je dis que voilà le vrai système de Luther,
tel qu'il l'enseigne expressément (1).

De là Luther concluait que chaque fidèle

devait croire fermement qu'il était sauvé, et

que l'homme ne pouvait l'aire de mauvaises
actions lorsqu'il avait été justifié par la loi.

Ces conséquences entraînèrent Luther dans
mille absurdités, et dans mille contradictions
que Bossuet a relevées admirablement (2).

Voilà le vrai système, la vraie doctrine de
Luther; dans ses disputes ou dans ses com-
mentaires, il a adouci ses principes sur
l'inutilité des bonnes œuvres; c'est une con-
tradiction, et tout ce que Basnage a dit à ce

sujet ne prouve rien de plus (3).

De ces principes Luther conclut que les

sacrements ne produisaient ni la grâce ni la

justification, et qu'ils n'étaient que des si-

gnes destinés à excilcr notre foi et à nous
faire produire cet acte p.ir lequel le fidèle

dit : Je crois que Jésus-Chrisl est mort pour
moi.

Ce fut encore par une suite de ces principes
tpie Luther retrancha du nombre des sacre-
ments tous ceux qu'il ne jugea pas propres à
exciler la loi : il ne conserva que le bap-
tême et l'eucharistie.

Ces principes de Luther sur la justification

n'étaient point contraires au sentiment de
Luther sur les forces morales de l'homme,
qu'il croyait nécessilédans toutes ses actions.

Luther fondait cette impuissance de l'homme
sur la corruption de sa nature et sur la certi-

tude de la prescience divine , qui serait

anéantie si l'homme é^ail libre.

De cette impuissance de l'homme Luther
conclut que Dieu faisait tout dans l'homme

;

que le péché était son ouvrage aussi bien

que la veriu ; ijue les préceptes de Dieu
étaient impossibles aux justes lorsqu'ils ne
les accomplissaient pas , et que les seuls

prédeslinés avaient la grâce.

Luther attaqua de plus tout ce qu'il put
attaquer dans les dogmes et dans la disci-

jîline de l'Eglise calholiqui' : il combattait le

dogme de la transsubstantiation, l'infaillibilité

de l'Hglise, l'anlorlte du pape ; il ret)ouvela
les erreurs de Wiclef et de Jean Hus sur la

nature de l'Eglise, sur les vœux, sur la

prière pour les morts.
Toutes ces erreurs sont exposées dans la

bulle de Léon X et dans les articles condam-
nés par la Sorboune.
Nous avons réfuté les erreurs de Luther

(1^ Lullier. Op. mm I , t)i.-.pul. de Oile, de jastiûc. , da
Uiiierib

sur la hiérarchie, dans l'article d'AÉnius
;

sur les vœux et sur le célibat, dans l'arlicle

ViGitANCE ; ses erreurs sur l'Eglise, dans
l'arlicle Donatistes ; ses erreurs sur la trans-

substantiation , dans l'article Bérengkr
;

l'usage de la communion sous les deux
espèces, dans l'arlicle Hussites ; son erreur
sur le pape, à l'article Grecs, il nous reste à
parler de son sentiment sur la justification,

sur les indulgences, sur les sacrements.

De la JHSlificalion

Il n'y a peut-être point de matière sur la-

quelle on ait plus écrit depuis Luther : nous
avons exposé comment Luther fui conduil à
son sentiment sur la justifie ition ; nous
nous contcuterons de rapuorler ici ce que
Bossuet en dit dans son Exposition de la

doctrine de l'Eglise catholique.
« Nous croyons

,
premièrement, que nos

péchés nous sont remis gratuitement par la

miséricorde divine : ce sunt les propres ter-

mes du concile de Trente, qui ajoute que
nous sommes dits justifiés gratuitement

,

parce qu'aucune de ces choses qui précèdent
la justification , soit la foi , suit les œuvres ,

ne peuvent mériter cette grâce {Conc. Trid.,
sess. 6, c. 9, c. 2).

« Comme l'Ecriture nous explique la ré-
mission des péchés, tantôt en disant que
Dieu les couvre, tantôt en disant qu'il les Ole
et qu'il les ciïace par la grâce du Saint-

Ksprit qui nous fait nouvelles créatures ;

nous croyons qu'il faut joindre ensemble ces

expressions, pour former l'iilée parfaite de

la justification du pécheur. C'est pourquoi
nous croyons t)ue nos péchés, non-seule-
ment sont couverts, mais iju'ils sont entière-

ment efîués psr le sang di; Jesus-Christ, et

par la grâce qui nous régéiière ; ce qui, loin

d'obscurcir ou de diminuer l'idée qu'on doit

avoir du mérite de ce sang, l'augmente au
contraire et la relève.

« Ainsi la justice de Jésus-Christ est non-
seulement imputée, mais actuellement com-
muniquée à SCS fi lèles pur l'opératiuu du
Saint-Esprit, eu sorte que non-seulement
ils sont épurés, mais faits justes, par sa
grâce.

« Si la justice qui est en nous n'était justice

qu'aux yeux des hommes, ce ne serait pas
l'ouvrage du Sainl-Esprit : elle est donc
justice même d>'vanl Dieu

,
puisque c'est

Dieu qui la fait en nous en répandant la

charité dans nos cœurs.

a Toutefois, il n'est (jue trop certain que
la chair convoite contre l'esprit , et l'cspiil

contre la chair, et quiï nous mani]uons to .s

en beaucoup de choses ; ainsi, quoi(|U(; notre

justice soit véritable par rinl'u.siun de la

charité, elle n'est point justice parfaite, à
cause du con)bal de la convoiliiie ; si bien que
le gémissement continuel d'une âme repen-
tante de ses fautes fait le devoir le |)lus né-
cessaire de la justice chrétienne , ce qui

nous oblige de confesser humblcmenl, avec

(2) lli.sl. des Vai'ial., l.l.

(3; Hisl. dos li^b'liscs réfuriuécs.
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saint Augustin, que notrejustice en cette vie

consiste plutôt dans la rémission des péchés

que il MIS 'a perfection des vertus.

« Sur le inérile des œuvres, l'Eglise ca-

lli(>li(iuc enseigne que la vie éternelle doit

êirt; proposée auxrnfuits de Dieu, et comme
une grâce qui leur est miséricordieusenicnt

promise par le moyeu de -Notre-Seigneur Jé-

8us-(^liris( , el co(nme une récompense qui

est edè'.ement rendue à leurs bonnes œuvres

et à leurs mérites, en vertu de celle pro-

messe : ce sont les propres termes du con-

cile de Trente {Sess. 6, c. G).

« M lis. de pi'ur que l'orgueil humain ne

soit tlilté par l'opinion du mérite présomp-

tueux, ce même coni ile enseigne que tout le

pris et la valeur des œuvres chrétiennes

provient de la grâce sanclitiante qui nous est

donnée gratuitement au nom de Jésus-Christ,

et que c'est un effet de l'induence conti-

nuelle de ce divin chef sur ses membres.
« Véritablement, les préceptes, les pro-

messes, les menaces et les reproches de l'E-

vangile font assez \oir qu'il faut que nous

opérions noire salut par le mouvement de

nos volontés, avec la grâc;' de Dini qui

nous aide ; mais c'est un premier princii-e

que le libre arbitre ne peut lien faire (|ui

conduise à la félicité éternelle qu'autant qu'il

est mû et élevé par le Saint-Esprit.

« Ainsi l'Eglise, sarhant que ce divin Es-

prit fait en nous, par sa grâce, lout ce que

nous faisons de bien, elle doit croire que les

bonnes œuvres des ûdclessont très-agreables

à Dieu et de grande considération devant lui,

et c'est justement qu'elle se sert du nsot de

mérite, avec toute l'antiquité chrétienne,

principalement pour signifier la valeur, le

prix et la dignité de ces œuvres que nous
faisons par la grâce. Mais comme toute 1 .iir

sainteié vient de Dieu qui les fait en nous,

la même Eglise a reçu dans le concile de

Trente, comme doctrine de foi cathnljque
,

cotte parole de saint Augustin, que Dieu

couronne ses dons en couronnant le mérite

de ses serviteurs.

« Nous prions ceux qui aiment la vérité

de vouloir bien lire un peu au long les pa-

roles de ce concile, afin qu'ils se désabu^

sent une fois d-s mauvaises impressions

qu'mi leur donne de notre iloclrine. Encore
(jue nous voyons, disent les Pères de ce con-

cile, que les saintes Ecrilitres estiment tant

les bonnes (euvres que Jé.nis-Chiift nous pro'

met lui-même qu'un verre d'eau donné à un
pauvre ne ser t pas privé de fa récompense, et

que l'Apôlre témoigne qt'un moment de

peine té/jère. soujl'ei le en ce monde, produira
un poids éternel de ijloire ; toutefois à Dieu
ne pUiise que le chrétien se fie et se glorifie en

lui-même et non en Notre-Seigneur , dont la

bonté est si grande envers tous les hommes,
qu'il veut que les dons qu'il leur fuit, soient

leurs mérites [Sess. 6, c. Ifl ; sess. ik, c. 8). »

Des indulgences.

Il est certain, 1° qu'il y a des peines que
les justes expient après cette vie.

ii* Que les lidèles prieut pour que ces pei-

nes soient remises, et que Dieu écoute leiirg

prières; que les aumônes, les niorlificalions

des vivants, sont utiles au soulagement des
âmes qui sont dans le purgatoire.

.3' Il est certain que les justes de tous les

siècles font avec l'Eglise visible une société
unie par les liens d une charité parfaite, et

dont Jésus-Christ est le chef; qu'il y a dans
celte société un trésor infini de mérites ca-
pable* de satisfaire la justice divine.

4° Ces mérites peuvent obtenir, pour ceux
auxquels ils sont appliqués, le relâchement
des peines qu'ils sont obligés de payer dans
l'autre vie. C'est un point ((u'il n'est pas pos-

sible de contester ; on rn trouve la preuve
dans la peine que saint Paul remit à l'ini-es-

lueux de Corinthe ; dans l'us.ige de l'ancienne

Eglise, dans laquelle on priait les fiièles d'ac-

corder aux chrétiens des indulgences qui
pussent les aider auprès de Dieu.

5° Toute la question des indulgences se

réduit donc à savoir si l'Eglise a le pouvoir
d'appliquer ces mérites pour exempter les

fiilèles des peines qu'ils ont encourues et

(ju'ils seraient obligés de subir dans le pur-
gatoire.

0° L'Eglise a le pouvoir d'absoudre des

péchés ; tout ce qu'elle délie sur la terre, est

délié dans le ciel; elle a donc le pouvoir
d'employer tout ce qui peut délier les peines

de l'autre Vie; et comme l'application des

mérites de Jésus-Christ et des justes est un
riioyen de remettre les peines du purgatoire,

il est clair que l'Eglise a le pouvoir d'accor-

der des indulgences.

On peul voir dans tous les auteurs qui ont

Irailédes indulgences que l'Egli-e a dans tous'

les temps accordé des indulgences. Le con-
cile de Trente ne propose autre chose à
croire sur les indulgences, sinon ((ue la puis-

sance de les accorder a été donnée à l'Eglise

par Jésus-Christ, et que l'usage en est salu-

taire; à quoi ce concile ajoute qu'il doit être

retenu avec modération, toutefois, de peur
que la discipline ecclésiasli(|ue m^ soit éner-

vée par une excessive facilité. IConc. Trid.

contin. sess. 2i, de Indulg.)

Des sacrements.

Les erreurs de Luther sur les sacrements
ont en général tiois objets : la nature des
sacrements, leur nombre et leurs ministres.

De la nature des sacrements

Sur la nature des sacrements, Luther et

tous ceux qui suivent la confession d'Augs-
bourg prétendent que l'elficacilé des sacre-

ments dépend de la foi de celui qui les re-

çoit; qu'ils n'ont été institués que pour
nourrir la foi, et qu'ils ne donnent point la

grâce à ceux qui n'y mettent point d'ob-

stacle.

Cette erreur de Luther est une suite de ses

principes sur la justification; car si l'homme
n'est justifié que parce qu'il croit que les

mérites de Jésus-ChrisI lui sont appliqués,

les sacrements ne sont que des signes desti-

nés à exciter notre foi, et ne produisent par

eux-mêmes ni la grâce ni la justification.

Ce qui sanctifie l'homuic éluat uu dou du
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Saint-Esprit, n'est-il pas possible que Dieu
ait fait une loi de n'accorder cette grâce, ce
don du Saint-Esprit, qu'à ceux sur lesquels
on opérerait les signes qu'on appelle sacre-
ments, pourvu que ceux auxquels on ap-
pliquerait ces signes ne fussent pas dans cer-
taines dispositions contraires au don du
Saint-Esprit? Cette supposition n'a rien qui
déroge à la puissance ou à la sagesse de
Dieu.

Dans cette supposition, il est certain que
ce serait à l'aripllcation du signe que la grâce
sanctifiante serait attachée, et que par con-
séquent ce signe produirait par lui-même la
grâce sanclifiante. Laissons aux écoles à
examiner s'ils la produisent physiquement
ou moralement; il est certain que, dans la
supposition que nous avons faite, ia grâce
serait donnée toutes les fois que le signe se-
rait appliqué; que par conséquent la grâce
sanctifiante serait attachée à ce signe, comme
l'effi't à sa cause, au moins occasionnelle.

Il ne faut pas croire que l'Eglise enseigne
pour cela que les dispositions sont inutiles
dans ia réception dos sacrements; elle pré-
tend seulement que les dispositions sont des
condilions nécessaires pour recevoir la grâce,
et qu'elle n'est pas attachée à ces condi-
tions : c'est ainsi que, pour voir, c'est une
condition nécessaire d'avoir des yeux; mais
quoiqu'on ait des yeux, on ne voit point
dans les ténèbres : il faut de la lumière, qui
est ia vraie cause qui nous fait voir.
On n'entend rien autre chose lorsqu'on

dit que les sacrements produisent la grâce
tx opère operato, et non pas ex opère ope-
raniis.

Cette doctrine est la doctrine de l'antiquité
chrétienne, qui a toujours attribué aux sa-
crements une vraie efficace, une vertu pro-
ductrice de la sanctification : il faudrait n'a-
voir jamais lu les Pères pour le contester.

Les catholiques croient que deux des sa-
cremenis produisent dans l'àme une marque
ineffaçable qu'on nomme caractère : est-il

impossible que Dieu ait établi une loi par la-
quelle, un sacrement étant conféré à un
homme, il produit dans l'âme de cet homme
une certaine disposition fixe et permanente?
C'est ce que toute l'antiquité suppose que le

baptême , la confirmation et l'ordre pro-
duisent.

Les disputes des théologiens sur la nature
de ce caraelère n'en rendent pas l'existence
douteuse, comme Fra-Paolo tâche de l'insi-

iiuer : j'aimerais autant qu'on mît en doute
re.xislenccd'un phénomène reconnu par tout
le monde parce que les physiciens ne s'ac-
cordent pas sur la manière de l'expliquer.
Celte inclliodi', pour le dire en passant , est
presque toujours employée par Fra-l'nolo

;

non qu'il n'en sentît la faiblesse et l'injustice,
mais il savait qu'elle plairait à tous les lec-
teurs superficiels

Du nombre des sacrements.

La coufcssion d'Augsbourg ne reconnaît
que trois sacrements : lu baptême, la cène et
la pénitence

L'Eglise catholique reconnaissait sept sa-
crements lorsque Luther parut : toutes les

Eglises schismatiques séparées de l'Eglise
romaine, depuis les ariens jusqu'à nos jours,
ont conservé le même nombre de sacre-
ments ; nous l'avons fait voir dans les arti-
cles EUTYCHIENS, NeSTORIENS, GrECS, ARMÉ-
NIENS , JaCOBITES , COPHTES, ABYSSINS. La
doclrine de l'Eglise sur les sacrements n'a
donc pas été introduite par les papes, comme
les ennemis de l'Eglise le prétendent.

Du ministre des sacrements.

Luther et tous les réformés ont prétendu
que tous les fidèles étaient ministres des sa-
crements. Nous n'entrerons point dans l'exa-
men de tous les sophismes qu'ils font pour
établir ce sentiment; nous demanderons
seulement s'il est impossible que Dieu n'ait
attaché la grâce aux signes qui font la partie
visible du sacrement qu'autant que ces signes
seront appliqués par un certain ordre d'hom-
mss et dans certaines circonstances ?,Si cela
n'est pas impossible, ce n'est pas une absur-
dité dans la doctrine de l'Eglise catholique
que tous les fidèles ne soient pas les minis-
tres des sacrements : l'Eglise catholique ap-
puie son sentiment, par rapport aux minis-
tres des sacrements, sur toute l'antiquité
ecclésiastique.

Luther a prétendu, non- seulement que
tout fidèle était ministre légitime de tous les

sacrements, mais encore que les sacrements
administrés en bouffonnant et par dérision
n'étaient pas moins de vrais sacrements que
ceux qui s'administrent sérieusement dans
les temples : c'est encore une conséquence
qui suit du principe de Luther sur la justifi-

cation, et qui est une absurdité.
Le signe ou la partie sensible du sacre-

ment ne produit la grâce que parce que Dieu
a fait une loi de l'attacher à ce signe institué
par Jésus-Christ; ce signe ne produit donc la

grâce qu'autant qu'il est le signe institué par
Jésus-Christ pour produire la grâce dans
l'Eglise chrétienne ; il faut donc que ce sa-
crement soit en effet administré dans des cir-
constances où il soit censé un rite ou un sa-
crement de l'Eglise chrétienne.

Du sacrifice de la messe.

L'abolition de la messe fut un des premiers
objets de Luther : nous ne parlerons point
ici des changements qu'il fit dans la messe;
nous.ne parlerons que de l'abolition des mes-
ses privées, qu'il condamna en supposant
que les catholiques leur attribuaient la vertu
de remettre les péchés sans qu'il fût néies-
saire d'y apporter ni la foi , ni aucun bon
mouvement. Nous ne croyons pas pouvoir
mieux réfuter cette erreur qu'en exposant la

foi de l'Eglise catholique sur ce sujet : nous
tirerons cette exposition de Bossuet.

« Etant convaincus que les paroles toutes
puissantes du Fils di- Dieu opèrent tout ce
qu'elles énonrenl, nous croyons avec raison
qu'elles curent leur effet dans la cène aus-
sitôt (lu'elles furent prononcées, et, par une
suite nécessaire, nous reconnaissons la pré-
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lence réelle du corps avant la maridûcation.

« Ces choses étant supposées, le sacrifice

que nous reconnaissons dans l'eucharistie

n'a plus aucune difficulté particulière.

«Nous avons remarqué deux actions dans

ce nijsière, qui ne laissent pas d'être distinc-

tes, quoique l'une se rapporte à l'autre :

la première est la consécration, par laquelle

le pain et le vin sont changés au corps et au
sang, et la seconde est la uianducation

,
par

laquelle on y participe.

« Dans la consécration, le corps et le sang
sont mystérieusement séparés, parce que Jé-
sus-Clirist a dit séparément : Ceci est mon
corps, ceci est mon satig; ce qui enferme une
vive et efficace représentation de la mort
qu'il a soufferte.

« Ainsi le Fils de Dieu est mis sur la sainte

table en venu de ces paroles, revêtu de signes

qui représentent sa mort ; c'est ce qu'opère la

consécration, et celle action religieuse porte

avec soi la reconnaissance de la souveraineté
de Dieu, en tant que Jésus-Christ présent y
renouvelle et perpéluc en quelque sorte la

mémoire de son obéissance jusqu'à la mort
de la croix, si bien que rien ne lui manque
pour être un véritable sacrifice.

«On ne peut douter que celle action, comme
distincte de la manducation, ne soit d'elle-

même agréable à Dieu et ne l'oblige à nous
regarder d'un œil plus propice, parce qu'elle

lui remet devant les yeux son Fils même,
sous les lignes de cette mort par laquelle il

a été apaisé.

« Tous les chrétiens confesseront que la

seule présence de Jésus-Christ est une ma-
nière d'intéresser très- puissante devant
Dieu, pour tout le genre humain, selon ce

que l'apôtre dit, que Jésus-Christ se présente

et paraît pour nous devant la face de Dieu :

ainsi nous croyons que Jésus-Christ présent

sur la sainte table, en cette figure de mort,
intercède pour nous et représente continuel-
lement à son Père la mort qu'il a soufferte

pour son Eglise.

« C'est en ce sens que nous disons que Jé-

sus-Christ s'offre à Dieu pour nous dans
l'eucharistie ; c'est en cette manière que nous
pensons que cette oblatiun fait que Dieu nous
devient plus propice, et c'est pourquoi nous
l'appelons propitiatoire

« Lorstjue nous considérons ce qu'opère
Jésus-Christ dans ce mystère, et que nous
le voyons, par la foi, présent actuellement
sur la sainte table, avec ces signes de mort,
nous nous unissons à lui en cet état; nous
le présentons à Dieu comme notre unique
vicUuie et notre unique propitiateur par son
sang, prolestant que nous n'avons rien à of-

frir à Dieu que Jésus-Christ et le mérite infini

de sa mort. Nous consacrons toutes nos priè-

res par cette divine offrande; en présentant
Jésus-Christ à Dieu, nous apprenons en mê-
me temps à nous offrir à la majesté divine,
en lui et par lui, comme des hosties vivantes.

«Tel est le sacrifice des chréliens, infini-

ment différent de celui qui se pratiquait dans
la loi; sacrifice spirituel et digne de la nou-
velle alliance, où la victime présente n'est

aperçue que par la foi, où le glaive est la
parole qui sépare mystiquementle corps elle
sang, où ce sang, par conséquent, n'est ré-
pandu qu'en mystère, où la tuort n'intervient
que par représentation; sacrifice néanmoins
très-véritable en ce que Jésus-Christ y est

véritablemriii contenu et présenté à Dieu
sous cette figure de mort; mais sacrifice de
commémoration qui, bien loin de nous déta-
cher, comme on nous l'objecte, du sacrilice

de la croix, nous y attache par toutes ses
circonstances, puisque non-seulement il s'y

rapporte tout entier, mais qu'en effet il n'est

et ne sub-isle que par ce rapport, et qu'il en
lire sa vertu.

C'est la doctrine expresse de l'Eglise ca-
tholique dans le l'oncile de Trente, qui ensei-

gne que ce sacrifice n'est institué qu'afin de
représenter celui qui o élé une fois accompli
en la croix; d'en faire durer la mémoire jus-
qu'à la fin des siècles, et de nous en (ippUquer
la vertu salutaire pour lu rémission des péchés
que nous commettons tous les jours. Ainsi,

loin de croire qu' il manque quelque chose
au sacrifice de la croix, l'Eglise, au contraire,

le croit si parfaitement et si pleinement
suffisant, que tout ce qui se fait ensuits n'est

plus établi que pour en célébrer la mémoire
et pour en appliquer la vertu.

« Par là cette même Eglise reconnaît que
tout le mérite de la rédemption du genre
humain est attaché à la mort du Fils de
Dieu; et on doit avoir compris, par toutes

les choses qui ont été exposées, que, lorsque
nous disons à Dieu, dans la célébration des

divins mystères. Nous vous présentons cette

hostie sainte, nous ne prétendons point, par
cette ublalion, faire ou présenter à Dieu un
nouveau payement du prix de notre salut,

mais employer auprès de lui les mérites de
Jésus-Christ présent et le prix infini qu'il a
payé une fois pour nous en la croix.

« Messieurs de la religion prétendue réfor-

mée ne croient point offenser Jésus-Christ
en l'offrant à Dieu comme présent à leur foi;

et s'ils croyaient qu'il fût présent en effet,

quelle répugnance auraient -ils à l'offrir

comme étant effectivement présent ? Ainsi,

toute la dispute devrait de bonne foi être ré-
duite à la seule présence. )>[Bossuet, Expo-
sition de la doctrine catholique, nrt. li.)

Cette présence réelle est reconnue par les

luthériens , et nous l'avons prouvée contre
les sacramentaires, à l'art. Bérenger.
Luther, en abolissant les messes privées,

conserva la messe et n'y fit que peu de chan-
gement. L'abolition de la messe fut le fruit

d'une conférence de Luther avec le diable,

qui le convainquit de la nécessité de l'abolir:

cette conférence se trouve dans l'ouvrage de
Lulhcr sur la messe pi ivée.

Réflexions générales sur la réforme établie

par Luther.

Lorsque Luther attaqua les indulgences,

il s'était introduit de gr.inds abus dans l'E-

glise; il élait nécessaire de les réformer,

c'est une vérité reconnue par les catholiquis

les plus zélés. Mais l'Eglise catholique n'en-
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seignait point d'erreurs, et sa morale était

pure : on a défié cynl fois les protcst.mls de

citer un dogme ou un point de discipline

contraire aux vérités enseignées dans les

premiers siècles, ou opposé à la pureté de la

morale évangélique.

On pouvait donc se garantir des abus et

disliiiguor la morale de lEvangile de la cor-

ruption du siècle, laquelle, il faut l'avotur,

avait étrangement infecté tous les ordres

de l'Eglise, qui cependant ne fut jamais desti-

tuée d'exemples éclatants de vertus et de

sainteté.

Une infinité de personnes, plus savantes

que Luther et d'une piété éminente, souhai-

taient la réforme des abus et la demandaient;

mais elles croyaient que c'était à l'Eglise

même à procurer cette réforme , et que la

corruption même du plus grand nombre des

membres de l'Eglie n'autorisait aucun par-

ticulier à faire cette réforme.

Il n'y avait donc aucune raison de se sé-

parer de l'Eglise lorsque Luther s'en sépara.

La réforme "que Luther établit consistent à

détruire toute la hiérarchie ecclésiastique, à

ouvrir les cloîtres et à licencier les moines
;

il enseigna des dogmes qui, de l'aveu de ses

sectateurs mêmes, détruisaient les principes

de la morale et sapaient tous les roniiemeuts

delà religion naturelle et révélée : tels sont

ses sentiments sur la liberté de l'homme et

sur la prédestination.

Le droit qu'il donnait à chaque chrétien

d'interpréter l'Ecriture et de juger l'Eglise

fut, sinon la cause, au moins l'occasion de

celte foule de sectes fanatiques et insensées

qui désolèrent l'Allemagne et qui renouve-

lèrent les principes de Wiclef, si contraires

à la religion et à la tranquillité des Etals.

Voyez l'article Anabaptistes.

Luther entreprit celle réforme sans auto-

rité, sans mission, soit ordinaire, soit extra-

ordinaire; il n'av.iit pas plus dedroit que les

anabaptistes, qu'il réfutait en leur deman-
dant d'où ils avaient reçu leur missiim; il

n'avait mis dans sa rérornie, ni la charité,

ni la douceur, ni même la fermeté. t\m ca-

ractérisent un homme envoyé de Dieu pour
réformer l'Eglise; son emportement, sa du-
reté, sa présomption, révoltaient tous ses

.lisciples; il avait violé ses vœux, cl il s'était

marié scandaleusement; il avait autorisé la

polygamie dans le landgrave de Hessc; ses

écrits n'ont ni dignité, ni décence, ils ne

respirent ni la charité, ni l'amour do la

vertu ; il s'abandonne avec complaisance
aux plus indécentes railleries.

Ce ue sont point ici des déclamations :

ceux qui ont lu les ouvr;'ges de Luther et

l'histoire de sa réforme, même dans les pro-
lestaiils, ne ni'en dédiront pas, cl j'en atteste

les protestants modérés, les lettres de Luther,
ses sermons, ses ouvrages, Mélanchlhon et

Era.sme.

H s'est élevé parmi les luthériens beau-
coup de disputes; du temps de Luther, et

après sa mort , les ihéologiens lutliériens

(I)Uibl.germ., I.XXVI, arl. «.

(3) IbiO. HoSiiiaiij Lexicoii lixresluoi.

dressèrent i)lu':ieurs formules pour tâcher de
se réunir, mais inutll'inent. Indépendam-
nient d? ces divisions, il s'éleva de-- chefs de
sectes qui ajoutèrent ou retrauihèr nt aux
principes de Luther, ou qui les uiodifit^renl :

tels furent les ciyplo-calvinistes, les syr.cr-

gistes, les fiavianistes, les usiandristes , les

indifférents, les stanearistcs, les majoristes,

les antinomiens, les syncrélistes, les u'illé-

naires, les origénistes, des fanatiques et des
piélistes. Nous allons en donner uue notion.

Des sectes qut se sont élevées parmi Us
luthériens.

i' Le crypto-calvinisme ou calvinisme ca-

ché : Mélanchlhon en fut la première source;

changeant, timide, trup philosophe d'ail-

leurs, dil un auteur luthérien, et faisant

trop de cas des sciences humaines, la cor-

respondance qu'il entretint avec Bueer et

Builinger le disposa trop avantageusement
en leur faveur: ses disciples, donl il ( ul un
très - grand nombre, Jîdoptèrent ses s: nti-

mcnts, et la ville de Willemberg fui remplie

de gens qui, sans vouloir prendre le nom de

disciples de Calvin
,

professaient et ensei-

gnaient ouvertement sa doctrine.

La même chose eut lieu à Leipsick et dans
ti ut l'électoral de Saxe pendant que les Etats

de la branche Erncstine ou aînée conservè-
rent la doctrine de Luther.

Enfin Auguste, électeur de Saxe, persuadé
pai plusieurs disciples de Mélanchlhon qui

trouvaient que leurs compagnons allaient

trop loin, mit en œuvre dos moyens très-

efficaces pour détruire le calvinisme ; ces

moyens furent d'emprisonner et de déposer

ceuxqui l'enseignaientet qui le fa'vorisaienl :

quelques-uns furent fort longtemps en pri-

son , d'autres y moururent; mais le plus

grand nombre sortit et de prison et du pays.

C'csl M. Walch , docteur luthérien
,
qui

nous apprend comment les premiers réfor-

mateurs Iraitaieul ceux qui ne pensaient pas

comme eux (l).

Ou n'en usa pas autrement d'abord en

France envers les premiers luthériens, quoi-

qu'ils attaquassent la religion catholique

avec fureur.
1" Les synergistes disaient que l'homme

pouvait contriluier en quelque chose à sa

C'Mi version : Mélanchtlion peut encore passer

pour l'autiur de celte dnclrine, contraire

aux principes de Lulher (2).

3" Le fleivianisme , erreur dans la<iuellc

Malhias Flavius, surnommé Fllyricus, tomba
d'abord par précipilaliou cl sans mauvaise
intention, et dans laquelle il persévéra par

enlêlement : il (ii>ait qne le péché originel

était la substance même de 1 homme. Olle
doctrine, loul insoutenable qu'elle e>l, trouva

des sectateurs ; elle fut soutenue par les

comtes de Man>ifeld (•'!).

k" Les osianilrisies , disciples d'Adrien

Osiander; il se signala parmi les luthériens

par une opinion nouvelle sur la ju^liReation :

il ne voulait pas, comme les autres proles-

(3) Ibid.
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lants, qu'elle se Ht par l'imputation do la

justice de Jésus -Clirisl, iiiui> p.ir l'iiiliine

union (le la juslici' suhsiauliellode Dieu avec

nos âuies; il se l'ondail sur ces paroles sou-

vent répétées en Isnïe et enJérémie: Le Sei-

grifiur est votre justice.

Si'ion Osiandcr, de même que nous vivons

par la vie substanlielle de Dieu, et que nous

aimons par l'amour essentiel qu'il a pour

lui-même, aussi nous sommes justes par la

justice essentielle qui nous est couniiuni-

quéc; à quoi il l'allait ajouter la substance

du Verbe incarné, qui était en nous par la

foi, par la parole et par les sacreenents.

Dès le temps iiu'on dressa la confession

d|Augsbourg, il avait fait les derniers efforts

pour faire embrasser cette doctrine par tout

le parti, et il la soutint avec une audace es-

tréme à la face de Luther.

Dans l'assemblé:' de Smalcade on fut

étonné de sa lémérilé; mais comme on crai-

gnait de faire éclater de nouvelles divisions

dans le parti, où il tenait un rang considéra-

ble par sou savoir, on le toléra.

Il avait un talent tout particulier pour di-

vertir Luther ; il faisait le plaisanl à table et

y disait de bons mots souvent très-profanes.

Calvin dit que toutes les fois qu'il trouvait

le vin bon, il faisait l'éloge du vin, en lui

appliquant cette parole que Dieu disait de

lui-même : Je suis celui qui suis, ego suin qui

sum; ou ces autres mots: \ oici le Fils du
Dieu vivant.

Il ne fut pas plus tôt en Prusse
,

qu'il mit

en feu l'université de Kœnigsberg par sa

nouvelle doctrine sur la jusliticatiou; il par-

tagea bientôt toute la province (1).

5° Les indifférents, c'est-à-dire les luthé-

riens qui voulaient qu'on conservât les pra-

ti(|ues de l'Eglise romaine.

La dispute sur ces pratiques fut poussée

avec beaucoup d'aigreur : Mélanchthon, sou-

tenu des académies de Leipsick et de Wit-
teinberg,où il était lout-puissani, ne voulait

pas qu'on retranchât les cérémonies de l'E-

glise romaine ; il ne croyait pas que pour un
surplis, pour quelques têtes ou pour l'ordre

des leçons, il fallût se séparer de la com-
munion.
On lui Qt un crime de cette disposition à la

paix, et on décida, dans le parti luthérien,

que les choses at)soluinent indifférentes se-

raient absolument retranchées, parte que
l'usage qu'on en faisait était contraire à la

liberté de l'Eglise et renfermait, disait-on,

une espèce de profession de papisme {!).

6° Les stancaristes, disciples de François

St;!ncar, né à Manloue et professeur luthé-

rien dans l'académie de Koyamort, en Prusse,

l'an 1551.

Osiander avait soutenu que l'hounne était

jusIiGé par la justice essentielle d(! Dieu;
Stancar, en combattant 0>iandcr, .soutint au
contraire que Jésus-Christ n'était noire mé-
diateur qu'en tint qu'homme (3).

7° Les majoristes, disciples de Georges Ma-

(1) Hist. des Variai,, 1. vm, an. U. Seckendorf, Hisl. du
LuUi. Sluckuiau, Uibl. i^ermau., loc. cit.

(S) Hist. (iP8 VariaLious, ibid.

jor, proip.çseur dans l'académie de Willem-
berg, on l.'iSG.

Mélanclithonavait abandonné lesprincipes
de Luther sur le libre arbitre ; il avait ac-
cordé qiiel<iue force à la nature humaine et
avait enseigné qu'elle concourait dans l'ou-
vrage de la conversion , même dans un in-
fidèle.

Major avait poussé ce principe plus loin
que Mélanchllion et avait expliqué comment
l'homme infidèle concourait à l'ouvrage de
sa conversion. Il faut, pour ()uun infidèle

se convertisse, qu'il prêle l'oreille à la parole
de Dieu ; il faut qu'il la comprenne et qu'il

la reçoive : jusque-là tout est l'ouvr.ige de
la volonté ; mais lorsque riiomine a reionnu
la vérité de la religion, il demande le» lumiè-
res du Sainl-Esprit et il les obtient. Major
renouvelait en partie les eireurs des semi-
pélagiens et prétendait que les œuvres élaicnt
nécessaires pour être sauvé, ce qui est con-
traire à la doctrine do Luther, qui convient
bien (jue les bonnes œuvres sont nécessaires
comme pieuves ou plutôt comme effet de la

conversion, mais non pas comme moyens (i).

8" Les anlinomiens, c'est-à-dire opposés q
la loi. Voyez l'arlicle Agricola.

9° Les syncrétistes, c'esi-à-dire paciGca-
leiirs, dont voici l'origine.

Il s'était élevé une (ouïe de sectes parmi
les nouveaux réformateurs : pour des hom-
mes qui prétendaient être dirigés par des
lumières extraordinaires, cette division était

le plus grand des embarras et une difficulté

accablante que les catholiques leur oppo-
saient. On chercha donc à réunir toutes ces
branches de la réforme, mais inutilement;
chaque sorte regarda les pacificateurs conimo
des hoiiinies qui trahissaient la vérité et qui
la sacrifiaient lâchement à l'amour de la

tranqùilliié. Toutes les sectes réformées se
ha'issaicnt et se damnaient les unes Icsaulres,
comme elles ha'issaienl et damnaient les ca-
tholiques

Georges Calixte fut un des plus zélés pro-
moteurs du syncrétisme, et il fut attaqué par
ses ennemis avec un emportement extrême 3).

10" Le Hubérianisme , ou la doctrine de
Huber.

Huber était originaire de Berne et profes-
seuren théologie à Wittemberg vers l'an 1592.

Luther avait enseigné (jue Dieu détermi-
nait les hommes au mal comme au bien;
ainsi Dieu seul prédestinait l'homme au sa-
lut ou à la damnation , et tandis qu'il pro-
duisait la justice dans un petit nombre de
fidèles, il déterminait les autres au crime et

à l'impénileiice.

Hulier ne put s'accommoder de ces princi-
pes; il les trouva contraires à l'idée de la

justice, de la btinlé et de la miséricorde di-

vine. Il trouvait dans l'Ecriture que Dieu
veut le salut de tous les hommes ; «lue comme
tous les hommes sont morts en Adam, tous

ont été vivifiés en Jésus-Christ. Huber prit

ces passages dans la plus grande étendue

(3) Ibid,

(l) Sldcltman, Lexic.

(fi) Hil)!. gcrm. StocUiiKHi, loc, cit
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qu'on pouvait leur donner et enseigna, non-
seulement que Dieu voulait le salut de tous

les hommes, mais encore que Jésus-Christ

les avait en effet lous rachetés, et qu'il n'y

en avait point pour lesquels Jésus-Christ

n'eût satisfait réellement et de fait; en sorte

que les hommes n'étaient damnés que parce

qu'ils tombaient de cet étal de justice dans

le péché par leur propre volonté et en abu-
sant de leur liberté.

Huber futchassédc l'université, pour avoir

enseigné cette doctrine (1)

11° Les origénistes, qui parurent sur la

fin du dernier siècle. M. Petersen et sa femme
publièrent que Dieu leur avait révélé que
les damnés et les démons mêmes seront un
jour amenés par la grandeur et la longue

durée de leurs peines à rentrer dans le de-
voir et à se repentir sincèrement, à deman-
der et à recevoir grâce de Dieu, tout cela en
vertu de la mort et satisfaction de Jésus-

Christ; ce qui distingue le sentiment des ori-

génistes luthériens de celui des sociniens

sur cet objet (2).

12° Les millénaires ,
qui renouvelèrent

l'erreur des anciens millénaires. Voyez cet

article.

13° Les piétistes, secte de dévots luthé-
riens, qui prétendaient que le luthéranisme
a besoin d'une nouvelle réforme : ils se
croyaient illuminés ; ils ont renouvelé les

erreurs des millénaires et plusieurs autres.

M. Spéner, pasteur à Francfort, est l'au-

leur de celte secte. Dans le temps qu'il de-
meurait à Francforl-sur-le-Mein, en 1670, il

y établit un collège de piété dans sa maison,
d'où il le transporta dans une église.

Toutes sortes de gens, hommes, femmes,
étaient admis à celte assemblée : M. Spéner
faisait un discours édifiant sur quelque pas-
sage de l'Ecriture, après quoi il permettait
aux hommes qui étaient présents de dire

leur sentiment sur le sujet qu'il avait traité.

Quelques années après (1075), M. Spéner
Gt imprimer une préface à la tête du recueil

des sermons de Jean Arnold; dans cette pré-

face, il parla forlemenl de la décadence de la

piété dans l'Eglise luthérienne; il prétendit
mênie qu"on ne pouvait être bon théologien
si l'on n'était exempt de péché.

M. Spéner passa, en 1686, à Leipsick, et

alors se forma le collège des amateurs de la

Bible, qui établirent des assemblées particu-
lières destinées à expliquer certains livres de
l'Ecriture sainte de la manière la plus propre
à inspirer de la piété à leurs auditeurs. La
faculté de théologie approuva d'abord ces
assemblées; mais bientôt le bruit se répandit
que ceux qui parlaient dans ces assemblées
se servaient d'expressions suspectes, et on
les désigna, aussi bien que leurs partisans,
par le nom de piétistes. On en parla dans les

chaires; la faculté de théologie désapprouva
ces assemblées, et elles cessèrenl.

M. Chajus, professeur en théologie A Gics-
sen, forma des assemblées, à l'imitation do
M. Spéner.

(t) Slocltm.in, Lcxic
(ij Ril)l. gorni. t. XXXV, art. 1

En 1090, M. Mayer, homme vif et plein de
zèle, proposa un formulaire d'union contre
les antiscripluraires, les faux philosophes, les

théologiens relâchés, etc.

M. Horbius et plusieurs autres refusèrent
de souscrire ce formulaire, surtout parce
qu'on le proposait à l'insu du magistrat : sur
ces entrefaites, il recommanda le livre de
M. Poiret sur l'éducation des enfants, inti-

tulé la Prudence des justes, livre dans lequel
on prétendait qu'il y avait des principes fort
dangereux ; on souleva le peuple contre Hor-
bius et contre les piétistes, et Horbius fut
obligé de sortir de Hambourg.

Cependant le piétismc se répandait en Alle-
magne, et, à mesure qu'il s'étendait, les

points de contestation se multipliaient; mais
il paraît qu'il y avait du malentendu dans
toutes ces controverses.

Il paraît certain que le fanatisme s'intro-
duisit dans les assemblées des piétistes, qui
furent composées d'hommes , de femmes de
tous états, de tout âge, parmi lesquels il y
avait des tempéraments bilieux, mélanco-
liques

, qui produisirent des fanatiques et dea
visionnaires.

• Les piétistes en général toléraient dans
leurs assemblées lous les différents partis,
pourvu qu'on eût de la charité et que l'on
fût bienfaisant : ils estimaient beaucoup plus
les fruits de la foi (selon la doctrine de Lu-
ther), tels que la justice, la tempérance, la

bienfaisance, que la foi même
Les points fondamentaux du piétisme

étaient : 1. que la parole de Dieu ne saurait
être bien entendue sans lillumination du
Saint-Esprit, et que le Saint-Esprit n'habi-
bilanl pas dans l'âme d'un méchant homme,
il s'ensuit qu'aucun méchant ou impie n'est
capable d'apercevoir la lumière divine, quand
même il posséderait toutes les langues et
toutes les sciences.

2. Qu'on ne saurait regarder comme in-
différentes certaines choses que le monde
regarde sur ce pied : telles sont la danse, les
jeux de cartes, les conversations badines, etc.

On a beaucoup écrit en Allemagne pour
et contre celte secte. Voyez la Bibliothèque
Germanique, t. XXVI, art. G; et Slockman,
Lexicon hœresium, au mot Pietist^b.

li" Les ubiquités ou ubiquitaires, luthé-
riens qui croient qu'en conséquence de l'u-
nion hyposlalique de l'humanité avec la di-
vinité, le corps de Jésus-Christ se trouve
partout où la divinité se trouve.

Les sacramentaires et les luthériens ne
pouvaient s'accorder sur la présence de Jé-
sus-Christ dans lEucharislic : lis sacramen-
taires niaient la présence réelle de Jésus-
Christ dans l'Eucharistie, parce i|u'il était

impossible qu'un même corps fût dans plu-
sieurs lieux à la fois

Chylré et quelques autres luthériens ré-
pondirent (|ue l'humanité de Jésus-Chrisl
étant ui'ie au A erlie; son corps était partout
avec la divinité

Mélanchllion <)[iposait aux ubiquités deux
dilïicullés insolubles : l'une, que cette doc-
trine confondait les deux natures de Jésus-
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Christ, le faisant immense, non-seulement
selon la divinité, mais encore selon son hu-
manité et même selon son corps; l'autre,

qu'elle détruisait le mystère de l'Eucharistie,

à qui on ôtail ce qu'il avait de particulier, si

Jésus-Christ, comme homme, n'y était pré-

sent que de la même manière dont il l'est

dans le bois ou dans les pierres.

Nous passons sous silence d'autres sectes

obscures : on peut voir, dans un ouvrage de

M- Walch, l'histoire plus étendue de ces dif-

férentes sectes formées dans le sein du lu-

théranisme, et toutes produites par quelqu'un
des principes de ce réformateur. Il ne faut

pas oublier qu'indépendamment de ces pe-

tites sectes, la réforme de Luther produisit

l'arianisme et l'anabaptisme, comme on peut
le voir dans ces articles.

* LUTHÉRIENS, ou sectateurs de Luther.

On en distingue de plusieurs sortes, savoir .

les luthériens relâchés, les luthériens rigi-
des, et les luthéro-zuingliens. Les luthériens
relâchés sont ceux qui n'admettent qu'une
partie des dogmes de Lulher, comme, par
exemple, la permission de communier sous
les deux espèces pour les simples Qiièlcs, et
celle de se marier pour les prélres : mais du
reste ils se conforment assez exactement au
reste de l'Eglise. Les luthériens rigides sont,
au contraire, ceux qui suivent en tout et

avec le dernier scrupule, la doctrine de Lu-
ther. Les luthériens et les zuingliens n'é-
taient point du même sentiment; njais peu
s'en fallait. On appelle luthéro-zuingliens
ceux qui voulurent accorder ensemlile ces
deux sectes, et trouver un parti mitoyen
pour les réunir.

m
' MACÉDONIENS, hérétiquesduquatrième

siècle qui niaient la divinité du Saint-Esprit.

Voyez l'article suivant.

MACÉDONIUS, évêque de Constantinople,
qui nia la divinité du Saint-Esprit.

Après la mort d'Alexandre . évêque de
Constantinople, les défenseurs de la consub-
stantialité du ^'erbe élurent pour successeur
Paul, et les ariens élurent Macédonius.

Constance chassa ces deux concurrents et

plaça Eusèbe de Nicomédie sur le siège de
Constantinople.
Eusèbe étant mort, Paul et Macédonius fu-

rent rappelés, chacun par leurs partisans,

et bientôt on vit dans Constantinople des

intrigues, du trouble et des séditions.

Constance envoya Hermogène à Constan-
tinople pour chasser Paul; le peuple s'y op-
posa, prit les armes, mit le feu au palais,

traîna Hermogène dans les rues et l'as-

somma. L'empereur se rendit à Constanti-

nople, chassa Paul et priva la ville de la

moitié du blé que l'on distribuait aux habi-
tants; il ne fit mourir personne, parce que
le peuple alla au-devant de lui pleurant et

demandant pardon.
L'empereur, qui attribuait une partie du

désordre à Macédonius , ne voulut point

confirmer son élection, et lui permit seule-

ment de tenir ses assemblées dans son église

propre. Les autres églises demeurèrent ap-
paremment sous la conduite des prêtres du
parti de Paul, qui revint à Constantinople
peu de temps ap'rès le départ de Constance,
qui envoya ordre au préfet du prétoire de le

chasser et de mettre Macédonius à sa place.

Philippe, préfet du prétoire, fit enlever
Paul, et parut dans son char, ayant à côté de
lui Macédonius, qu'il conduisait à son église.

Ce même peuple qui avait demandé
pardon à Constance, courut à l'église pour
s'en emparer de force; les ariens et les ca-
tholiques voulaient s'en chasser réciproque-

ment ; le trouble et la confusion devinrent
extrêmes : les soldats crurent que le peuple
se soulevait, ils chargèrent le peuple; on se
battit, et plus de trois mille personnes furent
tuées à coups d'épée, ou étouffées (1).

Après cet horrible carnage, Macédonius
monta sur le trône épiscopal , s'empara
bientôt de toutes les églises, et persécuta
cruellement les novatiens et les catholiques.
La persécution unit tellement les catholi-

ques et les novatiens, qu'ils étaient disposés
à mourir les uns pour les autres : la persé-
cution n'a guère manqué à réunir les partis
les plus ennemis contre le parti persécuteur.

Les novatiens furent principalement l'objet

du zèle de Macédonius ; il apprit qu'ils étaient
en grand nombre dans la Paphlagonie; il

obtint de l'empereur quatre régiments, qu'il

y envoya pour les obliger à embrasser l'a-
rianisme. Les novatiens, informés du projet
de Macédonius, prirent les armes, vinrent
au-devant des quatre régiments, se battirent

avec fureur, défirent les quatre régiments et

tuèrent presque tous les soldats.

Quelque temps après le malheur arrivé
dans la Paphlagonie , Macédonius voulut
transporter le corps de Constantin hors de
l'église des Apôtres, parce qu'elle tombait en
ruines : une partie du peuple consentait à
cette translation, l'autre soutenait que c'é-

tait une impiété, et regardait cette transla-
tion comme un outrage fait à Constantin. Les
catholiques se joignirent à ce parti, et il de-
vint considérable.

Macédonius n'ignorait pas ces oppositions,
mais il ne croyait pas qu'un évêque dût y
avoir égard, et il fit transporter le corps de
Constantin dans l'église de Saint-Acace :

tout le peuple accourut aussitôt; le concours
des deux partis produisit entre les esprits

une espèce de choc, ils s'échauffèrent, on en
vint aux mains, et sur-le-champ la nef do

(1) Sozom., 1. IV, c. 21. Socrat.,1. ii, c. 58 Sociale dit avoir appris ce [jilU'un paysan qui s'éuil trouvé à ceUe affaire-

Dktionnàire des Hérésies, l. 29
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l'église et la galerie furent remplies de sang
el lie carnnge.

Constance, qui était alors en Occident,

sentit combien un homme du caraclère de
M icédonius était dangereux sur le siège de
Conslantinople; il le fit déposer, quoique
Miicédonius persécutât les catholiques que
Constance voulait détruire.

Mncédonius, déposé par Constance, conçut
une hiiine violente contre les ariens que
Constance protégeait, el contre les catholi-

ques qui avaient pris p.irti contre lui : pour
se venger, il reconnut la divinité du Verbe
que les ariens niaient, et nia la divinité du
Saint-Espi'it que les catholiques reconnais-

saii'Ut aussi bien que la divinité du Verbe.

Ainsi , avec des mœurs irréprochables ,

Macédonius était un ambitieux, un tyran qui
voulait tout subjuguer; un orgueilleux qui,

pour soutenir une première démarche dans
les plus petites choses, aurait sacrifié l'em-

pire; un barbare qui persécutait de sang-?

froid tout ce qui ne pens lil pas comme lui

ou qui osait lui résister; enfin un présomp-
tueux qui, pour satisfaire sa vengeance et sa

passion pour la ccU brité, fit une hérésie et

nia la diviuiié du Saint-Esprit.

Voici les fondements de son opinion :

Les principes des ariens combaitent éga-
Iciiicnl îa divinité du N'erbe et la divinité du
Saint-Esprit ; niais on ne voit pas qu'ils

ai. nt combattu formellement la divinité du.

Sainl-Esprit.

Macédonius, au contraire, trouva les prin-

cip's des ariens sans force contre la divinité

de Jésus-Christ, el s'cu servit pour prouver
que- le Saint-Esprit n'était qu'une créature.

L'Eglise avait condamné formellemont les

hérétiques qui avaient attaqué la divinité de

Jésus-Christ. L'Ecriture lui donne si ciaire-

meut les litres ci les attributs du vrai Dieu,

que les difficultés que tes ariens entassaient

pour prouver que Jésus -Christ était une
cré iture avaient paru sans force à Macédo-
nius; il rejeta le terme de consubsinniiel,

mais il reconnut toujours la divinité de Jésus-

Christ.

11 ne crut pas voir la divinité du Saint-Es-

prit exprimée aussi clairement dans l'Ecri-

tur<-; il crut qu'elle lui donnait les caractères

qui constiluenl la cr. alure.

Le Saint-Esprit, disait Macédonius, n'est

nulle part appelé Dieu; l'Ecriture n'oblige

ni de croire en lui, ni de le prier; le l'ère el

le Fils sont seuls l'objel de notre culte et de

notre espérance : quand Jésus -Christ en-

Sfigne aux hommes en quoi consiste la vie

éternelle el quels sont les moyens d'y arriver,

il dit seulement que c'est de connaître son
Père el Jésus-Christ soa Fils.

Lorsque l'Ecriture parle du Saint-Esprit,

elle nous le représente comme subordonné
au Pèru el au Fils : c'est par eux qu'il exisle,

c'est par vux qu il est io.struil, c esl par leur

autorité cl par leur inspiration qu'il parle (1).

II est le consolateur des chrétiens, il prie
pour eux (2) : ces fonctions peuvent-elles
convenir à la Divinité?

Enfin, on ne conçoit pas ce que ce serait que
cette troisième personne dans la substance
divine; car, ou le Saint-Esprit serait en-
gendré, ou il ne le serait pas : s'il n'est pas
engendré, en quoi diffère-i-il du Père"? el s'il

esl engendré, en quoi diffère-t-il du Fils?
Dira-t-(in qu'il est engendré seulement par
le Fils? alors on admet un Dieu grand-père
et un Dieu petit-fils.

Telfe est la doctrine de Macédonius sur le

Saint Esprit : il ne la publia que lorsqu'il fut

déposé, et peu de ten)ps avant (jue de mourir.
Il eut des sectateurs qu'on nomma macé-

doniens ou pneumalomaqucs , c'est-à-dire
ennemisdu Saint-Esprit ;on les appelait ([ueU
qui fois maralhoiiieiis, à cause de Marathone,
é\êque de Nicomédie, sans lequel on pré-
tend que cette secte aurait été bientôt éteinte

à Ciinstantinople. Marathone la soutenait
par ses soins, par son argent, par ses dis-

cours pathétiques et assez polis, et par uu
extérieur composé, propre à s'attirer l'es-

liaie du peuple (3),

Ces deux dernières qualités se trouvaient
aussi dans plusieurs des principaux de cette

secte, tels qu'Eluse, Eustache, etc. Leurs
mœurs étaient réglées, leur abord grave,
leur vie austère, leurs exercices assez sem-
blables à ceux des moines, et l'on remarqua
que le parti des macédmiens était suivi par
une partie considérable du peuple de Con-
slantinople et des environs, par divers mo-
nastères, et par les personnes les plus irré-

prochables dans les mœurs : ils avaient des
partisans dans plusieurs villes; ils formè-
renl plusieur monastères remplis d'un grand
nombre d'iinuunes et de Giles (4-).

Les [iiatéduniens étaient principalement
répandus dans la Tlirace, dans l'Hcllespont

et dans la Bilhynie (5).

.\près la mort de Julien, Jovien qui lui

suciéda, cl qui était dans la foi de Nicée,
voulut la rétablir : il rappi la les exilés; ce-

pendant, comme il aimait mieux agir par
douceur que par autorité, il laissait une
grinde liberté à tout le monde pour la reli-

gion : tous les chefs de secte s'imaginèrent
pouvoir l'engager d.ins leur parti.

Les macédoniens formèrent les pr< miers
ce projet, el préseutôrcnt une requèle pour
obtenir que toutes les églises leur fusscat

données: mais Jovien rejeta leur requête.

Dans la suite, les macédoniens se réuni-

reut aux calholiciues , parce quils étaient

persécutes pir les ariens; ils signèrent le

symbole de Nicée, se réparèrent ensuite, ot

furent coudamnés par le CQDcile du Cun-
stanlinoplc.

Théodose avait appelé à ce concile les

évéques macédoniens, dans l'espérance de

les réunir à l'Eglise; mais ils persévérèrent

dans leur erreur, quoi ({ue l'un pût faire

(1) Joan. XVI. I Cor. n.

!2)
Koiii. viii.

3) S«som., I, IV, c. 37

(4) Grcg. Naz., oral. 44. Soiom.. I. iv, RuIHa. 1. i,

^5)Socrai.,l. u.c. 15; 1. v, c. 8.
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pour los détromper. L'empereur employa,

mais inutilemenl, !ous les moyens propres à

les engager à se réunir avec les catholiques,

e( l(>s chassa de Constanlinople; il leur dé-

fendit de s'assembler, el confisqua à l'é-

pargne les maisons où ils s'assemblaient.

Les erreurs des macédoniens sur le Saint-

Esprit ont été renouvelées par les sociniens

el adoptées par Clarke, Wislhon, etc. Nous
alions prouver contre eux la divinité du
Saint-Esprit.

De la divinité du Saint-Esprit , contre les

macédoniens, les sociniens, Clarke, Wisthon
et les anlitrinitaires.

Nous supposons ici ce qui est reconnu par
les inacéiloniens, les sociniens, Clarke, Wis-
lhon et les aiilili iuitaires, c'est que l'Ecriture

sainle nous dit qu'il y a un Père, un l'ils et

un Saint-Esprit : nous allons prouver que le

Saint-Esprit est une personne divine.

Saint Paul dit que le Saint-Esprit lui a
communiqué la connaissance des mystères,
e! il ajoute que cet esprit les connaît, parce
qu'il sonde toutes choses, même les profon-
deurs de Dieu, c'est-à-dire qu'il connaît les

choses les plus cachées qui sont en Dieu.
Pour prouver que le Saint-Esprit a ces

connaissances, siiinl Paul emploie ce rai-
sonnement : Car, qui est-ce des hommes qui
sèche les choses de l'homme, sinon l'esprit de
l'homme qui est en lui? de même nul ne con-

naît les choses de Dieu, sinon l'Esprit de
Dieu (1).

C'est-à-dire, comme il n'y a que l'esprit

de l'homme qui puisse connaître ses pensées,
de même il n'y a que l'Esprit de Dieu ou
Dieu même qui puisse connaître les secrets
de Dieu.

Ce raisonnement de saint Paul prouve que
l'Esprit de Dieu est Dieu lui-iuème, comme
l'esprit d'un homme est cet homme même;
par conséquent, puisque le mot Dieu signifie

ici l'Etre suprême, l'Esprit de Dieu est aussi
l'Elre suprême.
On olijecte que saint Paul dit que l'esprit

sonde, qu'il cherche les choses profondes de
Dieu, et que celte manière de connaître ne
peut convenir qu'à un être (|ui connaît les

secrets de Dieu parce qu'ils lui sont commu-
niqués, ce qui ne peut convenir qu'a une
créature.

Pour répondre à celle difficullé. il suffit

de remarquer, 1° que le.même apôlre s'est

servi du même mot pour désigner l.i con-
naissance imméillale que Dieu a des jjensées

des hommes, et que saint Paul désigne pour-
tant là une fonnaissincc parfaite (-2).

2' Saint Paul prouve que le Saint-Esprit
sonde les choses profondes de Dieu, parce
qu'il les coniii.ît comme un homme connaît
ses propres pensées, c'esl-à-dire, immédia-
tement et par Uii-même; de sorte que si J'on
peut dire que l'Esprit de Dieu est nu être
distinct de Dieu parce qu'il sonde les choses

(1) ICor. Il, 10, U.
(2J Rom. vm, 26.

(5) Luc. I, 35.

(ij lsai% VI.

profondes de Dieu, on pourrait aussi dire que
l'esprit de l'homme est distinct de cet homme
parce qu'il connaît ses propres pensées.

Enfin, la conception du Sauveur dans le

sein de la sainte Vierge est une preuve in-
contestable de la divinité du Saint-Esprit.

L'ange dit à la sainte Vierge que son fils

serait appelé le Fils du Très-Haut et le Fils
de Dieu, c'est-à-ilirc le Fils de l'Etre qui
existe par lui-même, et l'ange en donne
cette raison : « Le Saint-Esprit, dit-il, sur-
viendra en vous, et la puissance du Très-
Haut vous couvrira de son ombre; c'est

pourquoi le saint enfant qui naîtra de vous
sera appelé le Fils de Dieu ('i). »

li parait par ces paroles que Jésus est le

Fils de Dieu, parce qu'il a été engendré par
l'opération du Saint-Esprit.

Mais si le Saint-Esprit n'est pas le Dieu
suprême, sY est un être distingué de l'Etre
suprême, il s'ensuivra que Jésus -Christ
n'est le Fils de Dieu que comme les autres
hommes, puisque Dieu lui-même ne l'a pas
engendré immédiatement ; et le fils d'un ange
du premier ordre, s'il y eu avait un. ne se-
rait pas plus le Fils de .-ieu que le fils d'un
artisan ou d'un homme .stupide.

Dieu est le Père de Jésus-Christ d'une ma-
nière toute particulière; c'est pourquoi Jé-
sus-Christ est appelé le Fils unique de Dieu.

Dieu est son Père, parce qu'il l'a engendré
immédiatement par lui-même, sans l'entre-
mise d'aucun être distinct de lui ; mais Jésus-
Christ est le Fils de Dieu, parce qu'il est en-
gendré par le Saint-Esprit; d'oii il suit que
le Saint-Esprit n'est pas un être distinct de
Dieu, mais qu'il est Dieu lui-même, ou l'être
qui existe par lui-même.

L'Ecriture, dans cent autres endroits, nous
parle du Saint-Esprit comme du vrai Dieu;
nous trouvons dans Isaïe que c'est Dieu qui
inspire les prophètes (4), el saint Paul nous
dit que c'est le Saint-Esprit qui a inspiré les
prophètes (3).

Lorsque Ananie trompe les apôtres , saint
Pierre lui reproche qu'il ment au Saint-
Esprit

,
et, pour lui faire sentir la grandeur

de .sou péché, il lui dit qu'il n'a pas menti
aux hommes, mais à Dieu (6 .

Si saint Paul parle des dons du Saint-
Esprit, il dit qu'il y a différentes grâces du
Saint-Esprit, mais que c'est le môme Dieu
qui opère en tous et qui les distribue (7).

C'est donc à tort que Clarke assure que
1 Ecriture ne donne pas le nom de Dieu au
Saint-Esprit.

Mais quand il serait vrai que l'Ecriture
ne donne pas au Saint-Esprit le nom de Dieu,
un théologien tel que Clarke pourrait -iî
faire de celte omi-sion un ujolif pour douter
de la divinité du Saint-Esprit, taudis qu'il est
évident et qu'il reconnaît lui-môme que l'E-
criiure attribue au Saint-Esprit des opéra-
tions qui n'appartiennent qu'à Dieu'/

Mais, dit Clarke, le Saint-Esprit est re-

(5) Aci. c. ukim., 2o.
(fi) Aci V, 3.

(7) I Cor. ui, i
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présenté dans l'Ecriture comme subordonné
au Père et au Fils, comme leur envoyé.

Je réponds que les passages dans lesquels

le Saint-Esprit est représenté comme envoyé
du Père et du Fils ne prouvent point qu'il

soit inférieur au Père et au Fils; ce sont des

passages destinés à nous faire connaître les

opérations du Saint-Esprit.

Ainsi, par exemple, Dieu voulant éclairer

les apôtres en répandant sur eux, le jour

de la PeKiecôto, les dons du Saint-Esprit,

l'Ecriture représente cet esprit d'une ma-
nière allégorique, sous l'idée d'un messager
que Dieu envoie pour l'inslruclion des hom-
mes ; et comme l'effusion des dons du Saint-

Esprit ne devait se faire qu'après l'ascension

do Jésus-Christ, l'Ecriture nous dit que Jésus-

Christ devait monter au ciel pour envoyer
ce messager.
Tout cela n'est qu'une simple métaphore

familière aux Orientaux, pour dire que Dieu
répandait actuellement sur les hommes les

dons et les grâces qui procèdent du Saint-

Esprit , ou qu'il communique par son Saint-

Esprit.

On trouve dans l'Ecriture quanlilé de fi-

gures qui ne sont pas moins hardies que
celle-là : elle dit que l'Etre suprême descen-

dit pour voir ce qui était arrivé; qu'il des-
cendit sur le mont Sinaï

;
qu'il descendit pour

délivrer son peuple (1).

On voit par là que, quand le Saint-Esprit

est comparé à un messager que Dieu ou
Jésus-Christ envoie, cela veut dire simple-

ment que Dieu ou Jésus-Christ répand les

dons du Saint-Esprit.

Lorsque l'Ecriture parle de la descente du
Saint-Esprit sur la personne de Jésus-Christ

sous une forme corporelle, cola veut dire que,
quand on vit cette apparition, les dons et les

grâces du Saint-Esprit furent actuellement

communiqués à Jésus-Christ.

Lorsque le Saint-Esprit descendit sur les

apôtres sous l.i figure de langues de feu, cela

veut dire qu'ils reçurent les dons du Saint-

Esprit à mesure que ces langues se posèrent

sur leurs têtes : c'est ainsi que ces méta-
phores deviennent aisées, et il n'en est au-
cune qui prouve que le Saint-Esprit est

inférieur à Dieu.

Quand il serait vrai qu'il y en aurait de

difficiles à expliquer
,

que ques passages
obscurs pourraient-ils former, dans un esprit

raisonnable, une difûculic contre les passa-

ges de l'Ecriture qui donnent au Saint-Es()rit

le nom et les attributs du viai Dieu?
Comment se pcut-il que des hommes qui

se piquent de n'obéir qu'à la raison se déter-

minent toujours en faveur des difficultés

qui naissent de notre ignorance sur la ma-
nière dont une chose est, contre une preuve
évidente qui l'établit?

Qu'on no nous reproche pas de donner un
sens arbitraire aux passages de l'Ecriture

que nous avons cités; Clarke n'a pu com-
battre ce sens, et les Pères, avant ou après

Macédouius, leur ont donué le sens que nous
leur donnons.

(1) e«Q«i. i;YUi, St. Kio4. ivui, l\i, etc.

L'Ecriture n'ex'plique point la manière
dont le Saint-Esprit procède du Père et du
Fils; mais nous savons qu'il ne procède pas
du Père de la même manière dont le Fils est
engendré par le Père.

Personne n'est autorisé à dire que la gé-
nération du Fils soit la seule manière dont
le Père et le Fils puissent produire, et par
conséquent l'ignorance dans laquelle nous
sommes sur la différence qu'il y a entre la

génération du Fils et la procession du Saint-
Esprit n'est pas une difiicuité qu'on puisse
nous opposer.

11 n'est pas possible de descendre dans
toutes les chicanes que les sociniens ont for-
mées sur les passages que nous avons cités,

et les raisonnements que nous avons joints
suffisent pour les réfuter. Ceux qui souhai-
teront entrer dans ces détails les trou-
veront dans les théologiens catholiques et

protestants.

Nous dirons seulement que le Clerc re-
connaît que ces passages ne peuvent s'ex-
pliquer que très-difficilement , selon l'hypo-
thèse socinienne, et qu'il n'y connaissait
point de réponse, car il n'en oppose aucune
aux conséquences que les catholiques en
tirent, et c'est ce qu'il ne manque jamais de
faire lorsqu'il s'agit de défendre les sociniens.

Je ne prétends pas, par cette remarque,
rendre le Clerc odieux; je voudrais seu-
lement inspirer à ceux qui attaquent les

mystères un peu plus de modestie et de ré-

servé, m leur mettant sous les yeux un le

Clerc embarrassé et sans réplique sur des
matières où ils tranchent en m;iîtres.

Nous n'examinerons point ici les difficul-

tés par lesquelles on prétend prouver qu'il

répugne qu'il y ait en Dieu une personne
divine distinguée du Père; nous les avons
examinées à l'article Antitrimtaires.

' MAJORlSTESou Majorités, disciples de
Georges Major, professeur dans l'acadéutie

luttiérienn(! de VVirtemberg en 15515. Ce
théologien avait abandonné les sentiments
de Lulliersur le libre arbitre, et suivait ceux
de Mélanciuhon, qui sont plus doux, et il les

poussait beaucoup plus loin. Non-seulement
il souleiiail, comme ci- dernier, que l'homme
n'est pas |iuremcnt passif sous l'impulsion

de la grâce, mais qu'il prévient ménK? la

grâce par des prières et de bons désirs ; il

renouvelait ainsi l'erreur des semi-pélagieus.

Pour ([u'uu infidèle, disait-il, se convertisse,

il faut qu'il écoule la parole de Dieu, qu'il la

comprenne, qu'il en reconnaisse la vérité;

or, tout cela est l'ouvrage de la volonté :

alors il demande les lumières du Saint-

Esprit, et il les obtient.

Mais il est faux ((ue sentir la vérité de la

parole de Dieu, cl demander les lumières du
Saint-Esprit soient l'ouvrage i\c. la volonté

seule; elle a besoin pour cela d'être préve-

nue par la grâce. Ainsi l'enseigne l'Ecriture

sainte, et l'Eglise l'a ainsi décidé contre les

semi - pélagiens qui attribuent à l'tiomme

seul les commencements de la conversion et

du salut.
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Major soutenait aussi la nécessité des

bonnes œuvres pour être sauvé, au lieu que,
suivant Luther, les bonnes œuvres sont seu-

lement une preuve et un effet de la conver-

sion, et non un moyen de salut. Plusieurs

autres disciples de Luther, non coiilenls

d'.nbandonner de même ses senlimenls, se

sont jetés comme Major dans l'excès opposé,
sont devenus pélagiens ou semi-péiaffiens ;

il en est de même des sectateurs de Calvin.

' MAMMILLAIRES. Secte d'anabaptistes,

formée dans la ville de Harlem, en Hollande,
on ne sait pas en quel temps. Elle doit son
origine à la liberté que se donna un jeune
homme de melire la main sur le sein d'une
fille (|u'il voulait épouser. Celte action ayant
été déférée au consistoire des anabaptistes,
les lins soutinrent que le jeune homme de-
vait êlrn excommunié; d'autres ne jugèrent
pas la faule tissez grave pour mériter une
excommunication. Cela causa une division

entre eux; les plus sévères donnèrent aux
autres le nom odieux de mammillaires. Cela
nu marque pas qu'il y ait beaucoup d'union,
de cbariléelde bon sens parmi les anabap-
tistes.

• MANDAITES, ou Chrétiens de Saint-
Jean. C'est une secte de païens plutôt que
de chrétiens, qui est répandue à Bissora,
dans quelques endroits des Indes, dans la

Perse et dans l'Arabie, dont l'origine et la

croyance ne sont pas trop connues.
Quelques écrivains ont pensé que dans

l'origine c'étaient di's juifs qui avaient ha-
bité le long du Jourdain, pendant que saint

Jean y donnait le baptême
,
qui avaient con-

tinué de pratiquer cette cérémonie tous les

jours, ce qui les fil nommer hémérobapiisles

;

et qu'après la conquête de la Palestine par
les mahométans, ils s'étaient retirés dans
la Chaidée et sur le golfe Persique; c'est

ainsi que d'Horbelot les a représentés dans
sa Bibliothèque orientale; mais celte conjec-
ture n'est appuyée d'aucune preuve. Dans
la réalité, ces sectaires ne sont ni chrétiens,

ni juifs, ni mahométans.
Chambers dit que tous les ans ils célè-

brent une fête de cinq jours, pendant les-

quels ils vont recevoir de la main de leurs
éTêques le baptême de saint Jean; que leur
baptême ordinaire se fait dans les fleuves et

les rivières, et seulement le dimanche; que
c'est ce qui leur a fait donner le nom de chré-

tiens de Saint-Jean. Mais on sait que de tout

temps les Orientaux ont regardé les ablu-
tions comme une cérémonie religieuse et un
symbole de purification, que chez les païens
le dimanche était le jour du soleil. Jusque-là
nous ne voyons chez les mnndaïles aucune
marque de christianisme, et c'est abuser du
terme que de nommer évéques les minisires
de leur religion.

Dans les Mémoires de l'Académie des ins-
eriiHions (1), M. Fourmonl l'aîné dit que
cette secte se donne une origine très-an-
cienne, ei la fait remonter jusqu'à Abraham;

(l)Tom. XII in-i% p. 16, et tom. XVII, in-12, pag.

que de temps immémorial elle a eu des si-

mulacres, des arbres et des bois sacrés, de»
temples, des fêles, une hiérarchie , un culte
public, même une idée de la résurrection
future. Voilà des signes très-évidents de poly-
théisme et d'idolàlric, et non de judaïsme ou
de christianisme. Les astrologues, qui do-
minaient chez les m'tndaîtes, forgeaient des
dogmes ou les rejetaient, selon leurs cal-
culs astronomiques. Les uns soutenaient que
la résurrection devait se f.iiri' au bout de
neuf mille ans, parce (|u'ils fixaii-ni à re
temps la révolution des globes célestes; d'au-
tres ne l'attendaienl qu'après trente six mille
quatre cent vingt-six ans. Plusieurs ad-
mettaient dans le monde ou dans les mon-
des une espèce d'éternité, pendant laquelle
tour à tour ces mondes étaient détruits et
refaits. Toutes ces idées étaient communes
chez les anciens Chaldéens.

On ajoute que les mnndaïles font une men-
tion honorable de saint Jean-Baptiste, qu'ils
le regardent comme un de leurs prophètes,
et prétendent être ses disciples; que leur
liturgie et leurs autres livres parlent du
baptême et de quelques autres sacrements
qui ne se trouvent que chez les chrétiens. Si

M. Fourmont avait exécuté la promesse
qu'il avait faite do nous donner une notice
des livres de cette secte qui sont à la Bi-
bliothèque du roi, et qui sont écrits en vieux
chaldéen, nous la connaîtrintis mieux. Mais
ni cet académicien, ni Fabricius, qui parle
des chrétiens de Saint-Jean (2), ne nous ap-
prennent point si ces prétendus chrétiens
ont pour principal objet de leur culte les

astres; si, par conséquent, ce sont de vrais
sabiens ou sabnïtes, comme on le prétend.
Il y a une homélie de saint Grégoire de Na-
zianzo contre les sabiens; ÏAlcorun parle
aussi de cette secte, etMaimonide en a sou-
vent fait mention; mais sous le nom de sa-
biens ou zabiens, ce dernier entend les ido-
lâtres en général ; nous ne savons donc pas
s'il faut appliquer aux mandaites en parti-
culier ce que disent ces divers auteurs, puis-
que le culte des astres a été commun à tous
les peuples idolâtres. Le savant Assémani
pense, d'après Maracci , que les mandnUes
sont de vrais païens, qu'ils ont pris quelques
opinions des manichéens, qu'ils n'ont em-
prunté des chrétiens que le culte de la croix,
et que c'est ce qui leur fait donner le nom de
chrétiens (3).

MANES s'appelait ordinairementCurbicus
;

il nai|uit en Perse, en 'i'tO; une femme de
Clésiphonte fort riche l'acheta, lorsqu'il n'é-

tait encore âgé ((ue de sept ans ; elle le fit

instruire avec beaucoup de soin, et lui laissa

tous ses biens en mourant.
Curbicus

,
possesseur d'une grande for-

tune, alla loger proche le palais, et prit le

nom de Manès.
Manès trouva dans les effets de sa bienfai-

trice les livres d'un nommé Scylhien; il les

lut, et vit que le spectacle des biens cl de»

(2) Salm. Lux Evaiig., |.a?. 110 et 119.

(3) Bibllotli. (irieiil., lniii IV, p. 609,
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fnâux doiilla terre est le théâtre avait porté

Scylhien à supposer que le monde est l'ou-

vrage de deux principes opposés , dont
l'un est essentiellement bon et l'autre esscn-
fiellement mauvais , mais qui sont tous
deux éternels et indépendants. Manès ado-
pta les principes de Scythien , traduisit

SCS livres, y fit quelques changements , et

donna h- système île Scythien comme son ou-
vrage Nous n'exposerons point ici ce systè-
me, parce (jue nous l'exposons à l'article

Sîamchéisme; nous dirons seulement que le

bon et le mauvais principe sont la lumière
et les ténèbres. Manès eut d'abord peu de

disciples.

Trois de ses disciples, nommés Thomas,
Bitddas ou Addas,et Hermas, allèrent prê-
cher sa doctrine dans les villes et dans les

bourgs de la province dans laquelle Manès
sélail retiré après avoir quitté la capitale :

bientôt, f'orn)ant de plus grands desseins, il

envoya Thomas et Budilas en Egypte et dans
l'Inde, et retint auprès de lui Hermas.

Pendant la mission de Thomas et de Bud-
das, le Gis de Sapor, roi de Perse, tomba dan-
gereusement malade.
Manès, qui était savant dans la médecine,

fut appelé ou alla lui-même se proposer

(I) Nous tenons originairement l'iiistoire de Manichée
ou Manès d'une pièce ancienne qui a jiour titre : Arti- di-

Bputationis Arclielai, episcopi Mesopotainiae, et Manelis
Laeresiarchae.

C'esi sous ce liire que celte pièce a été publiée par
Zacagni, liihiiotliécaire du A'atican Voyez Mouunienta
Ecclesiae Gra;ca; el Laliuae Runiae, 1698

M. de Valois a inséré preSi|ue toute cette dispute dans
ses notes sur Socrate; elle se trouve dans le III' loiue de
Doni Cellier sur les auteurs ecclésiastiques, dans Fabri-
cius, tome II.

C'est sur celle conférence d'Arcliél.nùs que sainl Epi-
phane a travaillé en 371, Socrate en 430, Héraclieu sur la

fin du sixième siècle : elle est citée dans une ancienne
chaîne grecque sur sainl Jean. Voijez Zacagni, prsel'

,

p XI. Fabr., ibid.

De Beausobre reconnaît que ces actes sont anciens,
mais il croit que celte ancienneté ne prouve pas leur au-
thonliriié et ne lève pas les difficultés qu'il fait coulre
celte pièce.

Après avoir In fort attentivemi ni les raisons de de
Beausobre, je n'ai pas été de son avis, el j'ai suivi les acte»
de la dispute de Cascar; je donnerai dans une noie quel-
ques preuves de l'insiiOisauce des raisons sur lesquelles
de Beausobre rejette, comme supposée, l'histoire de la

dispute de Cascar.
(i) Cet article est un des grands moyens de de Beau-

sobre pour prouver la fausseté des actes de la dispute de
Cascar : nous dllous examiner s.'s raisons

1° De Beausobre dit que saint Ei-ipliane assure que
Manès avait eu les livres des chrétiens avant d'être mis
eu prison, ce (jui

| rouve la fausseté de l'Iiisloire de la

coiilérence de C iscar.

De Beausobre se trompe : saint Epiphane n'est point
conlraire aux actes de la ilispute de Cascar; ce l'ère assure
posilivemenl que les diseipies de Manès allèrenl acheter
les livres des chrétiens, et qu'ils revinrent \ers leur niai-

Ire, qu'ils Iroiivèrent en prison; ipi'ils lui reiuireiil les li-

vres des cliréiiens, et que ce fut dans sa prison que cet
hérésiarque ajusta les livres des chrétiens avec son sys-
tème.
De Beausobre cite donc saint Epiphane au nuiins

i
eu

exactement, puisqu'il lui faii dire exprf ssénicnl, mol
pour mot, le contraire de ce qu'il dit. Vo-fez la page 622,
n. 5, de lajnl Kpiphane, de l'édition du P. Pelan.

2* De Beausobre attaque raulhcnlicité des actes de
la dispute de Cascar par le témoignage de saint E| i-

phane.

De Beausobre avait- il donc oublié qu'il regardait sainl

Kpiphane comme un auteur crédule, sans rritiqin- et sans
dise> rnemeiit? Est-ce .-ivec de pareilles aiilniilés ipi'. ii

iliaque l'aullieBliiitc d'un écr<i?uu le uièuie buiiimc islil

pour traiter ce prince : on le lui confia.

L' s remèdes et les soins de Manès furent
inutiles; le fils du roi mourut, el l'on fit ar-
rêter Manès (1).

Il était encore en prison, lorsque ses deux
disciples, Thomas et Buddas, vinrent lui

rendre compte de leur mission. Effiayés de
l'é'at où ils trouvèrent leur niiiîire, ils le

conjurèrent de penser au péril où il était.

Manès les écouta sans agitation, calma leurs
inquiétudes, leur fit envisager leur crainte
comme une faitjlessc, ranima leur courage,
échauffa leur imagination, se leva, se mil en
piière, et leur inspira une soumission aveu-
gle à ses ordres et un courage à l'épreuva
des périls.

Thomas et Buddas, en rendant compte de
leur mission à Manès, lui apprirent qu'ils

n'avaient point rencontré de plus redouta-
bles ennemis que les chrétiens. Manès sentit

la néeessilé de se les concilier, et forma le

projet d'allier ses principes avec le christia-

nisme : il envoya ses disciples acheter les

livres des chrétiens , et, pendant sa prison,
il ajouta aux livres sacrés ou en retrancha
tout ce qui était favorable ou contraire à seS

principes (2).

Manès lut dans les livres sacrés qu'un bon

lin auteur grave, ou un témoin sans autorité, selon qu'il

est favorable ou contraire aux opinions le de Beaùsnbret
3° Dé Beausobre prouve qu'en effet Manès avait lu Ipî

livres des chréliens avant sa prison, parce que la prj»

son de Manès lut trop courte pour qu'il pût s'instruire

dans les livres des chrétiens assez pour écrire les lettres

qu'il a écrites, et pour se délendre aussi savamment qu'il

le fait, mêlne dnis la dispiite de Cascar.

Mais, d'abord de Beausobre ne peut déterminer précisé-
ment la durée de la prison de Manès; ensiiile le |)rogrèsqu8
Manès lii dans la science des livres saints dépendait dh
degié de (lénéiration el de sagacité d'esprit de Manès, et
de son ardeur pour s'instruire ; or, de Beausobre sou-
tient que Manès avait beaucoup di' connaissances acquises,
beaueunp d'esprit naturel, une grande habitude de rai-

sonner, beaucoup de génie et une prodigieuse ardeur
pour la célébrité; a\ec ces dispositions, esl-il impossible
que Manès ail acquis les coiinaissaucs qu'il avail à Cascar,
el qu'il les ail ac.|uises peiidaiit six mois au moins que sa
prison dura, selon de Beausobre?

Enfin si, dans la disputa' de Cascar, Man^s parait trop
instruit pour n'avoir étudié que six mois les livres de»
chrétiens, cnmmenl de Beausobre prélendil, dans un
autre endroit, que les actes de la coiilérence de Cascar
sont faux, parce que Manès y est représeiilé comme ac-
cablé par les raisons d'.lichélaûs, sans y faire aucune ré-
ponse, quoiqu'il y en vit de iioiines à faire, el que, selon
de Beausobre, il soit impassible qu'un huinme coiiima

Manès soit resté court dans loiile celle dispute, comme le

portent b s actes de la conférence di' Cascar?
Ceux qui vondroiit s'assurer par eiix-inéines de la vérité

de ce que j'avance n'ont qu'à comparer le chapitre 7 du
i" livre, page "G, avec le chapitre du niôine liire, (lage

lO"?, loin 1, de rilisinire de Manichée, «ù ces contradic-

tions se trouvent mot pour mot.
4" De Beausolire, pour prouver que Manès connais-

sait les livres des chrétiens avant sa prison, cite d'Her-

belot, qui dil que Manès éiait [irêtre parmi les chrétiens

de la province d'Aliiiaz.

La critique de de Beausobre me parait encore en dé-

faut à cet égard; car peul-on préférer les auteurs orien-

taux, sur r.iutorilé desquels d'Ilerbelot rap|iorle ce fait,

à un inonuinent aussi ancien que les actes de la dispute de

D'Herbelot, une page avant qu'il dise que Manès était

prêtre parmi les chrétiens de la province d'Ahuai, dit qua

cet imposteur ayant entendu dire aux chrétiens que Jésus-

Christ avait promis d'' inoyer après lui son paraclel. you-

lut persuader au peuple ignorant de la l'erse qu'il était

ce par.-iclei; ce qui assnréinenl ne pourrait se dire de Ma-

nès si cet hérésiarcpie avait été prêtre parmi les chrétien»

avant de iiubher son hérésie.
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arbre ne peut produire de mauvais fruits, ni

un mauvais arbre de bons fruits : il crut

pouvoir, sur ce passage, établir la nécessité

de reconnaître dans le momie un bon et

un mauvais principe pour produire les biens

l'I les maux (1).

Il trouva dans l'Ecriture qw Satan étiit

le priiicf lies téiièliros et l'ennemi de Dieu
;

il crut pouvoir faire de Satan son principe

nialfaisaiil.

Entiii Manès vil dans TEvangilo que Jésus-

Christ piouictlail à ^es ;ipôti es de leur en-
voyer le paraclel

,
qu'il leur appniuirait

toutes les vérités; il voyait que ce P.ir<ul<'t

n'était point encore arrivé du temps de saint

Paul, puisque cet apôtre dit lui-même: Nous
ne connaissons qu'imparfiiitcmeni ; mais
quand la perreclion sera venue, tout ce qui
est impartait sera aboli.

Manès crnt que Us chrétiens attendaient

encore le paraclet; il ne douta pas qu'eu
prenant cette ([ualité il ne leur fît recevoir
sa doctrine.

Tel fut en gros le projet que Manès forma
pour l'établissement de sa secte (2).

Pendant que Manès arrangeait ainsi son
projet, il apprit que Sapor avait résolu de
le faire mourir; il gagna ses gardes, s'é-

chappa, et passa sur les terres de l'empire
romain.
Manès s'annonça comme un nouvel apôtre

envoyé pour réformer la religion et pour pur-
ger la terre de ses erreurs.

11 écrivit en cette qualité à Marcel , homme
distingué par sa piéié et considérable par
son crédit et p.ir sa fortune.

Marcel communiqua là lettre de Manès à
Archélaiis, évêque de G iscar, el , de concert
avec l'évêque, il pria Manès de se rendre à
Cascar pour y expliquer ses sentiments :

Manès arriva à Cascar chez Marcel, qui
lui proposa une conférence avec AicliéLiiis.

On prit pour juges de la dispute les hommes
les plus éclairés et les moins susceptibles

de partialité dans leur jugement : ces juges
furent Manipe, savant grammaiiien et habile
orateur ; Egialée , très-habile médecin

;

Claude et (iléobule, frères, et tous deux
rhéteurs habiles.

La maison de Marcel fut ouverte à tout

le monde , et Manichée commença la dispute.

Je suis, dit-il, discipU' du Christ, apôtre de
Jésus, le paraclet promis par lui; les apô-
tres n'ont connu qu'imparfaitement la vérité,

et saint Paul assure que quand la perfection

sera venue tout ce qui est imparfait sera
aboli : de là Manès concluait que les chré-
tiens attendaient encore un prophète pour
perfectionner leur religion, el il prétendait
être ce pruphèlc.

Les juifs, cunlinuait-il, enseignent que
le bien et le ra.il viennent (le la même cause;
ils n'admettent qu'un seul principe île toutes
choses ; ils ne melteni aucune dilTérc-ice

entre la lumière el les ténèbres; ils cunfi -i-

dent le Dieu souverainemenl txin avec le

principe dii mal; nulle eneur n'tst ni p'us

déraisonnable ni plus injurieuse à Dieu.

Jésus-Christ a fait connaître aux hommes
que le Dieu suprême cl bienfaisant ne ré-

gnait pas seul dans le monde, que le prince
dos ténèbres exerçait sur les hommes nu
empire tyranniquc, qu'il les portait sans
cesse vers le mal, qu'il allumait en eus
mille passions dangereuses, leur suggérait
tous les crimes. Jé^^us-Christ a révélé aux
hommes les récompenses destinée'* à cens
qui vivent sous l'empire du Dieu suprême et

bienfaisant, et les supplices réservés ruix

méchants qui vivent sous l'empire du démon ;

enfin il leur a fait connaître toute l'étendue

de la bonté de lEtre suprême.

Cependant les chrétiens sont encore dans
des erreurs dangereuses sur la bonté de
l'Etre suprême: ils croient qu'il est le prin-

cipe de tout, qu'il avait créé Satan, et qu'il

peut faire du mal aux hommes : ces fausses

idées sur la bonté de l'Etre suprême l'offen-

sent, pervertissent la morale et empêchent
les hommes de suivre les préceptes et les

conseils de l'Evangile.

Pour dissiper ces erreurs , il faut éclairer

les hommes sur l'origine du monde et sur
la nature des deux principes qui ont con-
couru dans sa production; il faut leur ap-
prendre que, le bien et le mal ne pouvant
avoir une cause commune , il faut nécessai-
rement supposer dans le monde un bon et

un mauvais principe.

(]e n'était pas seulement sur la raison que
Manès appuyait son sentiment sur le bon e/

sur le mauvais principe; il prétendait en
trouver la preuve dans l'Ecriture même ; il

trouvait son sentiment d ns ce que saint

Jean dit en parlant du diabli' , que, comme
la vérité' n'est point en lai , toutes les fois

qu'il ment , il parle de son propre fonds ,

Il est donc clair que d'Iïerbptol, d.ins cet .nrliclo, n'a

fail que ramasser ce que diiréienls aulems orieiilaux

avaient (lil de Manès, el que d'Heilietot lui-même, dans
l'article Mamès, suppose qu'il u'élail point prètrt- avant de
publier son hérésie.

Nous ne poussons pas plus loin nos remarques sur cet
nlijel; mais nous croyons devoir avertir qm- l'Histoire de
Maiiirh.''e

,
par de IJeausobre , la.|U'lle ne peut être

l'ouvra^'e que d'un lionnne de beaucoup d'ospril et de sa-

^ voir, el qui pt-ul être utile à beaucoup d'é'ï.ird';, contient

^ cependant des inex.acUtndes pour les cilal ons. pour la

critique et pour la logique; que les l'ère;, vsoiit rensurés
souvent avec liauteur et presque toujours "iiijusteiiient. 11

faut que de Beaiisobre n'ait pis senii ce que tout li c-
teur équitable doii. selonmoi, sentir en lisant son livre,

c'est que l'auleur était entraîné par l'amour du paraloxe
et par le désir de la célébrité, deux enuemis irréconcilia-

bles de l'équité et de la logique
(t) Maith., VII, 18. Epist. Manet. ad Marcell.
{•2) De Beausobre a ijréte.idu prouver la fausseté des

actes de Cascar, parce qu'il est impossilile que Manès ail

pris le litre de paraclet, et il prouve celle ini()Os.sibiliié,

parce <iue Manès n'a pu se dire en même temps paraclet
et a| ôtre. (Hisl. de Hauich., 1. i, c. 9, p. 103

)

Mais, 1° il est certain que le* manichéens croyaient que
Manès était lé paraclel, et Bisiiage se sert de ce lait

pour prouver, contre Mgr de Meauv, que les luanichéeus
soni différents des albigeois. (Baanage, Hist. des Egl. ré-

formées.)
2° Comme Jésu.s-Clirisl devait envoyer le Paraclel, on

ne voit pas que le titre d'apôlre soit in'compaiible avec ce-

lui de paraclel, car Manicliée ne se considère ici que psr

rapport à sa mission.
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parce quil est menteur aussi bien que son

père (Ij.

Quel est le père du diable, disait Manès ?

Ce n'est pas Dieu, car il n'est pas menteur
;

qui est-ce donc?
Il n'y a que deux moyens d'être père de

quelqu'un : la voie de la génération ou la

création.

Si Dieu est le père du diable par la voie

de la génération, le diable sera consubstan-
liel à Dieu : cette conséquence est impie.

Si Dieu est le père du diable par la voie

de la création, Dieu est un menteur, ce qui

est un autre blasphème.
Il faut donc que le diable soit flls ou créa-

turc de quelque être méchant qui n'est point

Dieu; il y a donc un autre principe créa-
teur que Dieu.

Archt laiis attaqua la qualité d'apôtre de
Jésus-Christ que prcnail Manès; il demanda
sur quelles preuves il fondait sa mission ,

quels mirncies ou quels prodiges il avait

faits, et Manès n'en pouvait citer aucun.
Par ce moyen , Archélaiis dépouillait

Manès de son autorité, et réduisait sa doc-
trine à un système ordinaire , dont il sapait

les fondements : il prouva contre Manès
qu'il était impossible de supposer deux êtres

éternels et nécessaires dont l'un est bon et

l'autre mauvais, puisque deux êtres qui

existent par la nécessité de leur nature ne
peuvent avoir des attributs différents, ni faire

deux êtres différents; ou si ce sont deux êtres

différents , ils sont bornés et n'existent plus

par leur nature, ils ne sont plus éternels et

indépendants.
Si les objets que l'on regarde comme mau-

vais sont l'ouvrage d'un principe essen-
tiellement malfaisant, pourquoi ne trouve-t-

on point dans la nature de mal pur et sans

mélange de bien? Choisissez dans les objets

qui nous ont fait imaginer un principe mal-
faisant et coéternel au Dieu suprême, vous
n'en trouverez aucun qui n'ait quelque
qualité bienfaisante, quelque propriété utile.

Le démon, que l'on voudrait faire regarder
comm(! un principe coéternel à l'Etre suprê-
me , est, dans son origine, une créature in-

nocente, (jui s'est dépravée par l'abus qu'elle

a fait de sa liberté.

Tels sont en général les principes qu'Ar-
chélaiis opposa à Manès. Tout le monde sentit

la force de ces raisons, et personne ne fut

ni ébranlé ni ébloui par les sophismes do
son a;lversaire.

Archélaiis garantit le peuple de la séduc-
tion en l'éclairant. Quels ravages un homme
tel que Manès n'eût-il pas laits dans le dio-
cèse (le Gascnr, si Archélaiis n'eût été qu'un
honnête homme sans talent ou qu'un grand
seigneur sans lumière ?

Manès, désespérant de faire des prosélytes
dans la province de Cascar, repassa en
Perse, où des soldats de Sapor l'airêtèrent

et le firent mourir, vers la fin du troisième
siècle.

Telle fut la fin de Manès, et, trois siècles

après, Mahomet fanatique, ignorant, sans

(l)J(iaii., viii.ii.

lumière et sans vue, se fit respecter comme
un prophète, et fit recevoir à la moitié de

l'Asie, comme une doctrine inspirée, un
mélange absurde de judaïsme et de chris-

tianisme.
Manès, en alliant la doctrine des mages

avec le christianisme, déplaisait également
aux Persans, aux chrétiens et aux Romains:
toutes les sociétés religieuses dont il était

environné se soulevèrent contre lui, et il

fut opprimé.
Mais lorsque Mahomet allia le christia-

nisme et le judaïsme, l'Arabie et les provin-
ces de'l'Orient étaient remplies de juifs , de
nestoriens et d'eulychiens, de monothélites
et d'autres hérétiques exilés ou bannis, qui
vivaient paisiblement sous la protection des

Arabes, mais qui conservaient contre les

empereurs romains et contre les catholiques

une haine implacable, et qui
,
pour se ven-

ger, favorisèrent le fanatisme de Mahomet

,

secondèrent ses efforts, et lui suggérèrent
peut-être le projet d'être prophète et conqué-
rant : tout empire leur paraissait préférable

à celui des catholiques.

D'ailleurs Manès était un philosophe qui
voulait établir ses dogmes par la voie du
raisonnement et de la persuasion ; Mahomet,
au contraire, était un fanatique ignorant,
et le fanatique sans lumières court au sup-
plice ou aux armes.

Les disciples de Manès firent pourtant
quelques prosélytes; on les rechercha, et

ils furent traités avec beaucoup de rigueur:
ils se multiplièrent cependant, et six siècles

après Manès, dans des temps de ténèbres et

d'ignorance, nous voyons les manichéens se
multiplier prodigieusement et fonder un
Etat (]ui fit trembler l'empire de Constanti-
nople. Il est intéressant de connaître les

différentes formes que prit cette secte , ses
progrès et ses effets dans l'Orient et dans
l'Occident.

MANICHEENS, disciples de Manès ou
sectateurs de sa doctrine : les principaux
disciples de Manès furent Hermas , Buddas
ou Addas et Thomas, qui allèrent en Egypte,
en Syrie, dans l'Orient et dans l'Inde, porter
la doctrine de leur maître; ils essuyèrent
d'abord bien des disgrâces , et firent peu de
prosélytes. Nous allons d'abord exposer leurs
principes et leur commencement; nous ex-
poserons ensuite leur progrès.

1" Des commencements des Manichéens , dt
leurs principes et de leur morale.

Les premiers sectateurs de Manès compo-
sèrent divers ouvr.'iges pour défendre leurs

sentiments, et comme Manès avait pris la

qualité d'apôtre de .lésus-Christ , on rappro-
cha autant qu'on le put les principes philo-
sophi(iucsdc .Manès des dogmes du christia-

nisme : on adoucit donc beaucoup le système
de Manès , et l'on Ht à beaucoup d'égards
disparaître, au moins en apparence, l'oppo-
sition du manichéisme et du christianisme.

D'autres disciples de Manès, tels qu'Aris-
locritc, orétendaient qu'au fond toutes les
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religions, païenne, judaïque, chrétienne,

etc., convenaient dans le principe et dans les

dogmes, et qu'elles ne différaient que dans
quelques cérémonies: partout, disait-il, un
Dieu suprême et des dieux sulbaternes , ici

,

sous le nom de dieux, là, sous le nom d'anges;

partout des temples, des sacrifices, des priè-

res , des offrandes, des récompenses et des

peines dans l'autre vie; partout des démons
et un chef des démons

,
principal auteur des

crimes et chargé de les punir (1).

Le système philosophique de Manès et

son sentiment sur l'origine de l'âme avait

d'ailleurs beaucoup de rapport avec la phi-
losophie de Pylhagore et de Platon , et même
avec les principes des stoïciens : il croyait

que le bon principe n'était que la lumière
,

et le mauvais principe les ténèbres, et cette

lumière répandue dans la matière ténébreuse
animait tout ce qui vivait.

On voit aisément que les principes du
manichéisme sur la nature et sur l'origine

de l'âme pouvaient conduire à des maximes
austères et à une pureté de mœurs que l'on

pouvait regarder comme la perfection de la

morale chrétienne, ou mènera un quiélisme
qui laissait agir toutes les passions en li-

berté.

Ainsi les esprits simples ou superficiels

qui ne s'attachent qu'aux mots et qui ne ju-

gent que sur les premières apparences, les

chrétiens entêtés de la philosophie pythago-
ricienne, platonicienne et stoïcienne ; les

hommes dun caractère dur, austère , rigide

ou chagrin, ou d'un tempérament volup-
tueux , trouvaient dans le manichéisme des
principes salislaisnnts.

Les premiers disciples de Manès ne tardè-

rent donc pas à faire des prosélytes , et ils

étaient assez nombreux en .\trique sur la fin

du troisième siècle.

Comme les empereurs romains haïssaient
beaucoup les Perses et qu'ils regardaient le

manichéisme comme une religion \enue de
Perse, ils persécutèrent par haine nationale
les manichéens avant que le christianisme
fût la religion des empereurs, et par zèle

pour la religion ; ainsi les manichéens furent

persécutés presque sans relâche : ils ne pou-
vaient donc former dans tous ces temps
qu'une secte en quelque sorte secrète

,
qui

dut tomber dans le f;inatisme , et des prin-
cipes généraux du manichéisme tirer mille

dogmes particuliers, absurdes , et une foule

de pratiques et de fables insensées.

De ce que les manichéens étaient une secte

persécutée , ils prenaient beaucoup de pré-
cautions pour n'admettre parmi eux que des
hommes sûrs; ainsi ils avaient un temps
d'épreuves, et il y avait chez eux des caté-
chumènes, des auditeurs et des élus.

Les auditeurs vivaient à peu près comme
les autres hommes

;
pour les élus , ils avaient

un genre de vie tout différent et une morale
très-singulière formée sur les principes fon-

damentaux du manichéisme.
Ainsi , comme dans ce système le monde

était l'effet de l'irruption que le mauvais prin-

(I) l'ormula recepUonis Manichseorum, apud Cotelerium in
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cipe arait faite dans l'empire de la lumière

,

et qu'ils croyaient que le principe bienfaisant
n'était que la lumière céleste , ils disaient
que la partie de Dieu abandonnée aux ténè-
bres était répandue dans tous les corps da
ciel et de la terre , et qu'elle y était esclave
et souillée; que quelques-unes de ces par-
celles de lumière ne seraient jamais délivrées
de cet esclavage et demeureraient attachées
pour l'éternité à un globe de ténèbres , et
seraient éternellement avec les esprits té-
nébreux.

Ces portions de lumière céleste ou du bon
principe, répandues dans toute la nature et
renfermées dans divers organes , formaient
les animaux, les plantes, les arbres, et géné-
ralement tout ce qui avait vie.

Lorsqu'une des poriions de la lumière
céleste, et qui était une portion de la Divi-
nité, lors, dis-je, que cette portion de la

lumière était unie à un corps par la voie de
la génération, elle était liée à la matière
beaucoup plus étroitement qu'auparavant :

ainsi le mariage ne faisait que perpétuer la

captivité des âmes, et ils concluaient que le

mariage était un état imparfait et criminel.
Il y avait des manichéens qui croyaient

que les arbres et les plantes avaient , aussi
bien que les animaux, des perceptions; qu'ils

voyaient, qu'ils entendaient, et qu'ils étaient
capables de plaisir et de douleur, de sorte
qu'on ne pouvait cueillir un fruit, couper
un légume, tailler un arbre, sans que
l'arbre ou la plante ressentît delà douleur,
et ils prétendaient que le lait qui sort comme
une larme de la figue que l'on arrache en
était une preuve sensible; c'est pourquoi ils

ne voulaient pas qu'on arrachât la moindre
herbe, pas même les épines, et quoique l'a-

griculture soit l'art le plus innocent, ils le

condamnaient néanmoins , parce qu'on ne
pouvait l'exercer sans commettre une infi-

nité de meurtres.
Il semble qu'avec de pareils principes les

manichéens devaient mourir de faim : ils

trouvèrent le moyen d'éluder cette consé-
quence. Ils se persuadèrent que des hommes
aussi saints qu'eux devaient avoir le privi-

lège de vivre du crime des autres, en pro-
testant cependant de leur innocence : ainsi,
lorsqu'on apportait du pain à un manichéen
élu, il se retirait un peu à l'écart, faisait les

plus terribles imprécations contre ceux qui
lui a|)porl.iient du pain, puis, s'adressant

au pain , il disait en soupirant : « Ce n'est

pas moi qui vous ai moissonné, qui vous
ai moulu ; je ne vous ai point péiri, je ne
vous ai point mis dans le four : ainsi je suis

innocent de tous les maux que vous avez
soufferts; je souhaite ardemment que ceux
qui vous les ont faits les éprouvent eux-
mêmes. »

Après cette pieuse préparation, l'élu man-
geait avec plaisir , digérait sans scrupule,
et se consolait par l'espérance qu'il avail

que ceux qui lui procureraient à manger
en seraient punis rigoureusement
Un mélange bizarre de sensualité , de su-

Pi^tribu^ apostolicis.
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perStitîon et de dureté conduisit les élus des
Tnanichéens à ces conséquenres

,
qui pnral-

tronl cxlr<ivagnntes ou même impossibles à
tel homme qui en a pnut-êlre plus dune de
cette espèce à se reprocher.
Parmi les chefs des m inichéens , il y en

avait qui regardaient la nécessité de se

nourrir sons un aspect plus consolant ; ils

croyaient qu'un élu en tninj^oant tléliviait

les plus petites parties delà Divinité attachées

à la matière qu'il mangeait , et que de son
estomac elles s'envolaient dans le ciel <t se

réunissaient à leur source : ainsi c'était uu
acte de religion et une œuvre de piété subli-

me lorsqu'un élu mangeait avec excès ; il

se regardait, non comme le sauveur d'un
homme , mais de Dieu (1).

}l est aisé de voir que les principes fonda-
ntentaus conduisaient à des conséquenres
ahsoluM.ent (Ufféicntes et même opposées

,

selon les carac'ères et It-s ciroonslaneos :

il y a de l'apparence que l'on imputa aux
manichéens beaucoup de ces conséquences
qu'ils n'avaient point tirées eux-mêmes ; on
leur imputa aussi de commettre des horreurs
et des infamies dans leurs assemblées se-
crètes.

2" Du progrès et de l'extinclion des Ma-
nichéens.

Depuis Dioclétien jusqu'à Anastase , les

empereurs romains firent tous leurs efforts

pour détruire les manichéens : ils furent
bannis

, exilés , dépouillés de leurs biens
,

condamnés à périr par différents supplices :

on renouvela souvent ces lois, et ou les exé-
cuta rigoureusement pendant plus de deux
siècles (depuis 285 ju«qu'en 4.91).

On eut plus d'indulgence pour eux sons
Anastase, dont la mère était manichéenne,
cl ils enseignèrent leur doctrine avec plus de
liberté ; ils en furent privés sous Justin et

sous ses successeurs.
Sous le règne de Constant, pelil-fils d'Hé-

raclius, une femme nommée Callinice, et ma-
nichéenne zélée, avait deux enfants qu'elle
éleva dans ses seniimenls : ces enfants se
nommaient Paul et Jean ; aussitôt qu'ils fu-
rcnl en état de prêcher le manichéisme, elle

les envoya en .\rménie, où ils firent des dis-

ciples qui regardèrent Paul comme l'apôtre

(ini leur avait fait connaître la vérité ; ils

l'iirenl le nom de cet apôtre et s'appelè-
rent pauliciens (vers le milieu du septième
siècle).

Paul eut pour successeur Constantin, qui
se nonnnait Silvain.
Ce Silvain entreprit de réformer le mani-

chéisme et d'ajuster le système des deux
principes à l'Kcriture sainte; en sorte que la

doctrine de Sylvain paraissait toute puisée
dans l'Kcrilure, telle que les catholiques la

reçoivent, et il ne voulait point reconnaître
d'autre règle de foi. Il affectait de se servir
des termes de l'Ecriture ; il p.irlail comme
les orlhodoxes lorsqu'il parlait du corps et
du sang de Jésus-Christ, de sa mort, de son

baptême, de sa sépulture, de la résurrection
des morts : ces sectaires supposaient, comme
les orthodoxes, un Dieu suprême , mais ils

disaient qu'il n'avait en ce monde aucun em-
pire, puisque tout y allait mal ; ils en allri-

buaient le gouvernement à un autre prin-
cipe , dont l'empire ne s'étendait point au
delà de ce momie et finirait avec le monde.

Ils avaient une aversion particulière pour
les iu^ages et pour la croix ; c'ét-aii une suite
de leur erreur sur rinrarnation. sur la mort
et sur la résurrection de Jésu^-Christ, qu'ils
ne croyaient point réelles. Ils reprochaient
aux catholiques de donner dans les erreurs
du paganisme et d'honorer les saints comme
des divinités, ce qui était contraire à l'Ecri-
ture. Ils prétendaient que c'était pour cacher
aux laïques cette contradiction entre le colle
de l'Eglise catholique et l'Ecriture que les

prêtres défendaient la lecture de l'Ecriture
sainte.

Par ces calomnies, les manichéens sédui-
saient beaucoup de monde, et leur secte ne
s'offrait aux esprits simples que comme une
société de chrétiens qui faisaient profession
d'une perfection extraordinaire.

Silvain enseigna sa doctrine pendant près
de vingt-sept ans et se fit beaucoup de secta-
teurs. L'empereur Constantin, successeur de
Constance , inforiié des progrès de Silvain ,

chargea un olficier, nomme Simon, d'al ef
saisir Silvain et de le faire mourir.

Trois ans après l;i mort de Silvain, Simon,
qui l'avait fait lapider, quitta secrèlemenl
(ionstantinople, alla trouver les disciples de
Silvain, les assembla et devint leur chef ; il

prit le nom de Tite et per\erlit beaucoup de
monde vers la fin du septième siècle.

Simon et un nommé Justus eurent une
conteslalion sur le sens d'un passage de
l'Ecriture; Justus consulta l'évéque de Colo-
gne Justinien II, successeur de Constantin,
informé par l'évêiue de Cologne qu'il y avait
des manichéens , envoya des ordres pour
faire mourir tous ceux qui ne voudraient
pas se convertir.

Un Arménien nommé Paul s'échappa et

emmena avec lui deux fils, les instruisit, en
mit un a la tête des manichéens et lui donna
le nom de Timothée; après la mort de Timo-
thée, Zacharie et Joseph se disputèrent la

qualité de chef des manichéens et formèrent
deux partis : ou se ballii, et Ic^ Sirrasins ,

ayant fait une irrupiit)u dans ces contrées,

massacrèrent presque tout le parti de Z.icha-

rie. Joseph
,

plus adroit ,
trouva le moyen

d(! plaire aux .'sarrasins et de se retiri'i à
Episparis, où son arrivée causa une grande
joie.

Un magistrat zélé pour la religion força

Joseph à sortir d'Episparis ; il se retira ft

Antioche , où il fit une grande quantité de
prosélytes.

Après la mort de Joseph, les pauliciens se

divisèrent encon- en deux partis : l'un avait

pour chef STgius, homme adroit et né avec
tous les talents propres à séduire.

(1) Oisput. Arcbelai. Ëpipb., hares. 6. Aug., de Moribii" Ibniclixoriim. De Hares. Op. Iinperfvct., I. \i, c. 6.
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L'autre parti était nllaché à Baanrs. Après

beaucoup de contestations , les deux partis

en vinrent aux mains et se seraient détruits,

si Thcodole ne les eût réconciliés en leur

rappelant qu'ils étaient fn';res , et en leur

f.iis nit seulir que leurs divisions les per-
draient.

L'impératrice Théodora ayant pris les

réiic* du gouverneriieiit pendant la minorité
de Michel , en 841 , rétablit le culte des
images et crut devoir employer toute son
autorité pour déiruire les manichéens ; elle

envoya dans tout l'empire ordre de décou-
vrir les manichéens et de faire mourir tous
ceux qui ne se convertiraient pas : i)lus de
cent mille hommes périrent par différentes

espèces de supplices.

Un nommé Caibéas, attaché à cette secte,

ayant appris que son père avait été crucifié

pour n'avoir pas voulu renoncer à ses sen-
tiuients, se sauva avec quatre mille hommes
chez les Sarrasins , s'unit à eux et ravagea
les terres de l'empire.

Les paulicicns se bâtirent ensuite plu-
sieurs places fortes, où tous les manichéens
que la crainte des supplices avait tenus ca-
chés se réfugièrent, et formèrent une puis-
sance formidable par leur nombre et par
leur haine implacable contre les empereurs
et contre les catholiques : on les vil plu-
sieurs fois , unis aux Sarrasir.s ou seuls

,

ravager les terres de l'empire, tailler en
pièces les armées romaines. Une bataille

malheureuse, dans laquelle Chrisocliir leur
chef fut tué , anéantit celte nouvelle puis-
sance que les supplices avaient créée et qui
avait fait trembler l'empire de Constanti-
nople (1).

Qu'il me soit permis de fixer un moment
l'attention de mon lecteur sur les événe-
ments que je viens de mettre sous ses

yeux.
Manès enseigne librement sa doctrine à

Cascar et à Diodoride ; Archébiùs le combat
avec les armes de la raison et de la religion

;

il dissipe ses sophismes, il fait voir la vérité

du christianisme dans son jour, et Manès
est regardé par toute la province comme un
imposteur; personne n'est, ni ébranlé par
ses raisons , ni échauffé par son fanatisme.

Manès désespéré passe en Perse ; Sapor le

fait mourir, et les disciples de Manès font des
prosélytes.

Diociétii-n est informé qu'il y a dans l'em-
pire romain des disci|des de Manès ; il con-
damne au ftu les chefs de celte secte, et les

manichéens se multiplient.

Pendant plus de six cents ans les exils,
les banniss"ments , les supplices sont em-
ployés inutilement contre ci lie secte. Sous
la minorité de Michel, les manichéens sont
répandus dans tout l'empire ; la piété de
Théodora veut détruire cette secte : elle la

frappe , son zèle immole plus de cent mille
manichéens obstinés, ol du sang de ces mal-
h; ureux elle voit sortir une puissance enne-
mie de la religion et de l'empire, qui fut long-

temps funeste à l'un et à l'autre, et qui hâta
les conquêtes des Sairrasins, l'agrandissement
du inahomélisme et la ruine de l'empire

Si Marcel , dans la maison duquel se tint
la conférence entre Manès et Archélaiis, eût
dit à Dioclétien

: Opposez aux manichéi'ns
des hommes tels qn'Arrliélaiis , ils arrête-
ront le progrès du manichéisme, comme cet
évéque a étouffé dans sa pro\inre cette secte
naissante; le feu de la persécution que vous
allumez contre eux fera sortir des cendres
de ces sectaires une puissance formidable à
vos successeurs. Dioclétien eût regardé Mar-
cel comme un insensé , et ses <:ourtisans
auraient soutenu qu'il voulait avilir l'au-
torité souveraine.

Si, lorsfjue Théodora donnait ses ordres
pour faire mourir tous les manichéens , un
sage, perçant dans l'avenir, eût dit à l'impé-
ratrice : Princesse, le princi|)e du zèle qui
vous anime est louable , mais les moyens
que vous employez seront funestes à l'Eglise
elà l'empire; ce sage eût été regardé comme
un mauvais sujet et comme un ennemi de
la religion ; après la révolte de Carbéas , il

n'est pas sûr qu'on ne la lui eût pas imputée,
et qu'il n'eût pas été condamné comme un
manichéen et puni comme l'auteur des maux
qui aflligèrent l'einpire.

Après la défaite de l'armée de Chrysochir,
les débris de la siicte dos manichéens se dis-
persèrent du côté de l'orienl, se firent quel-
ques établissements dans la Bulgarie, et,
vers le dixième siècle, se répandirent dans
l'Italie ; ils eurent des établissements consi-
dérables dans la Lombardie , d'où ils en-
voyèrent des prédicateurs qui pervertirent
beaucoup de monde.

Les nouveaux manichéens avaient fait des
changements dans leur doctrine : le système
des deux principes n'y était pas toujours
bien développé; mais ils en avaient conservé
toutes les conséquences sur l'incarnation,
sur l'eucharistie, sur la sainte Vierge et sur
les sacrements.
Beaucoup de ceux qui embrassèrent ces

erreurs étaient des enthousiastes
,
que la

prétendue sublimité de la morale mani-
chéenne avait séduits : tels furent quelque^
chanoines û'Orléans, qui étaient en grande
réputation de piéié.

Le roi Robert en étant informé fit assem-
bler un concile ; on examina les erreurs des

nouveaux manichéens ; les évêques firent

d'inutiles efforts pour les détromper : « Prê-
chez, répondirent-ils aux évêques, prêchez
votre doctrine aux hommes grossiers et

charnels; pour nous, nous n'ahand muerons
point les sentiments que l'Esprit-Saint a

gravés lui-même dans nos cœurs ; il nous
tarde que vous nous envoyiez au supplice ;

nous voyons dans les cieux Jésus-Christ qui

nous tend les bras pour nous conduire eu

triomphe dans la cour céleste. »

Le roi Roberl les condamna au feu, et ils

se précipitèrent dans les nammes avec de

grands transports de joie, an 1022.

(1) P!«Aius, de Manichaeis repullulaatibus, Bibliot. froisiiiana p. 349. Petrus Siculus, de Maaichxis. Cedrouus



927 DICTIONNAIRE DES HERESIES. 9S8

Les manichéens firent beaucoup plus de
progrès dans le Languedoc et dans la Pro-
vence : on assembla plusieurs conciles con-
tre les manichéens et on brûla beaucoup de
ces sectaires , mais sans éteindre la secte

;

ils pénétrèrent même en Allemagne , et pas-
sèrent en Angleterre

; partout ils flrent des
prosélytes, mais partout on les combattit et

on les réfuta.

Le manichéisme , perpétué à travers tous
ces obstacles , dégénéra insensiblement et

produisit , dans le douzième siècle et dans
le treizième , celle multitude de sectes qui
faisaient profession de réformer la religion

et l'Eglise : tels furent les albigeois , les

pétrobriisiens , les henriciens, les disciples

de Taiichelin , les popelicains , les ca-
thares fl).

MANICHÉISME, système de Manàs, qui
consistait à concilier avec les dogmes du
christianisme le sentiment qui suppose que
le monde et les phénomènes de la nature
ont pour causes deux principes éternels et

nécessaires , dont l'un est essentiellement
bon et l'autre essentiellement mauvais.
Nous allons développer, 1° les principes de

ce système, 2° en faire voir l'absurdité , et

comme Bayle, à l'occasion du syslètne de
Manès , a fait une foule de difficultés contre
la Providence et contre la bonté de Dieu ,

nous exposerons, 3° les difficultés de Bayle
en faveur du manichéisme, et, 4" nous ferons
voir que ces dilHcullés que l'on répète avec
tant de confiance sont des sophismes

1" Des principes du manichéisme , avant
Manès.

Pour découvrir les premiers pas de l'esprit

humain vers le manichéisme , il faut nous
placer dans ces siècles barbares où les guer-
res, les passions el l'ignorance avaient défi-
guré l'idée de l'Etre suprême , répandu
d'épaisses ténèbres sur le dogme de la Pro-
vidence , el fait d'une partie du genre hu-
main des nations sauvages.

Plongés dans l'oubli de leur origine cl de
leur destination, les hommes ne se virent
plus que comme des êtres sensibles qui
éprouvaient successivement dilTércnts be-
soins, tels que la faim , la soif, etc., et qui
étaient affectés de sensations agréables ou
douloureuses, telles que le froid, le chaud, etc.

Guidés par l'instinct seul, ils cherchèrent
les fruits et les légumes propres à les nourrir;
ils apprirent à les cultiver; ils élevèrent des
troupeaux, se couvrirent de leurs peaux

,

et formèrent des peuples pasteurs et cuKi-
vateurs.

La fertilité do la terre n'est pas constanle :

les orages, l;i rigueur des saisons , les in-
tempéries de l'air, firent périr les fruits, les
légumes el les moissons

; des nourritures
m;ils,iin('s, des vcnls dangereux firent mourir
les troupeaux

; les maladies désolèrent les
familles réunies.

Les hommes se virent alors environnés de

(1) Vniiez, sur les manicliéoiis d'Ilalio et di-s (;:iiitos,

AcUconcil.Aureliaiiensis, Spicileg., I.ll. I.ablie, Com;.,l.
IX. Vignier, Bibliolli. hist., ii» part., an 1022, p. (i^i Ki'-

biens et de maux : les hommes qui éprou-
vaient successivement ces biens et ces maux
avaient eux-mêmes fait du bien et du mal

;

quelquefois ils partageaient leurs fruits

,

leurs troupeaux avec leurs alliés ; d'aulres

fois ils ravageaient les moissons de leurs

ennemis, ils enlevaient leurs troupeaux,
tuaient des animaux pour s'en nourrir ; ils

crurent que des êtres invisibles et sem-
blables aux hommes rendaient leurs champs
stériles , ravageaient leurs moissons et fai-

saient périr leurs troupeaux.
Comme les hommes n'enlevaient les fruits

et les moissons des autres ou ne tuaient des
animaux que pour s'en nourrir, on crut que
les êtres invisibles ou les esprits ne nui-
saient aux moissons ou ne faisaient mourir
les animaux que pour se nourrir; on crut
les empêcher de nuire aux troupeaux et aux
moissons , ou même aux hommes , en leur
donnant à manger, et en leur offrant une
partie des légumes el de la chair des ani-
maux qu'on tuail.

Ce partage que les hommes faisaient de
leur nourriture avec les êtres invisibles

auxquels ils attribuaient la stérilité de leurs
champs ou la mort de leurs troupeaux fut,

chez ces nations barbares, le premier sa-
crifice.

On attribua successivement à ces esprits
tous les goûts, toutes les passions humaines

;

on leur rendit toutes les espèces de culte qui
pouvaient flatter ces passions ou ces goûts :

telle est l'origine de ces cultes religieux si

insensés , si bizarres et si obscènes , dont
l'histoire nous a conservé des traits , et que
l'on retrouve tous aujourd'hui chez les peu-
ples du nouveau monde , à proportion du
degré de lumière auquel chaque nation s'est
élevée.

Ces ressources épuisées inutilement pour
arrêter le cours des maux , on jugea qu'il y
avait des génies insensibles aux hommages
des hommes, des génies qui avaient pour le
mal une détermination inflexible , et qui ne
cherchaient dans le malheur des hommes
qu'un spectacle.

L'empire de la nature fut donc partagé
entre deux espèces de puissances contraires,
entre dos génies bons el malfaisants : de là
vint cette religion barbare (|ui

, pour se ren-
dre propices les génies malfaisants : offrait

des victimes humaines, el dévouait à la mort
les peuples vaincus.
En réfléchissant sur ces génies

,
que l'on

regardait comme les maîtres de la nature,
on aperçut ilans les eflets qu'on leur attri-

buait de grandes différences, el l'on supposa
de l'inégalité dans les forces et dans le pou-
voir de ces génies : ou établit donc une es-
pèce de gradation ou de hiérarchie dans les

puissances (|ui gouvernaienl la nature ; et

comme l'iniaginalion ne peut soutenir le

progrès à l'infini , on s'arrêta enfin à deux
génies plus puissants que tous les autres,
qui partageaient l'empirf' du monde , et qui

gnler cnnlr. Valilonses, e. G, t. IV. Ilil)llol. PI'., pari, ii,

p. 7j9. Coiic. l'urnii. nr, c. 3. Coiie. Tolo»., an lllU, cao.
3. Itussuut, Ilist. iji<s Yarialions, I. xi.
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distribuaient les biens et les maux par le

moyen d'une multitude innombrable de gé-
nies subalternes. "»

L'esprit humain , élevé à l'idée de deux
génies maîtres absolus de la nature , fixa

toute sa curiosité sur ces deux principes et

sur la recherche des moyens propres à les

intéresser.

Le bon et le mauvais principe étant dé-
terminés par leur nature à produire , l'un

tout le bien, l'autre tout le mal possible, il

est certain qu'il n'y aurait que du bien ou
du mal dans le monde si ces deux principes

n'étaient indépendants l'un de l'autre ; et

comme ces deux principes étaient les deux
causes primitives et essentielles de tout ce

qu'on voyait dans le monde , on les crut

éternels, nécessaires et infinis.

L'espèce d'échafaudage par lequel l'esprit

humain s'était élevé jusqu'à deux principes

généraux de tout, disparut alors, et l'hypo-
thèse des deux principes commença à se

généraliser et à se présenter à l'esprit sous
une forme systématique.

Il y a du bien et du mal dans le monde ;

ces deux effets supposent nécessairement
deux causes, l'une bonne et l'autre mau-
vaise; ces deux causes ou principes éternels,

néoessaires et infinis
,
produisent tout le

bien et tout le mal qu'ils peuvent produire.
Comme ceux qui avaient imaginé ces deux

principes n'avaient envisagé dans la nature
que les phénomènes qui avaient du rapport
avec le bonheur des hommes, ils trouvèrent
dans l'hypothèse des deux principes un
système complet de la nature : l'imagination

se représenta ces deux principes comme
deux monarques qui se disputaient l'empire

de la nature pour y faire régner le bonheur
et les plaisirs ou pour en faire un séjour de
trouble et d'horreur ; on imagina des armées
de génies sans cesse en guerre , et l'on crut
avoir trouvé la cause de tous les phéno-
mènes : telle était la philosophie d'une partie

de l'Orient et de la Perse , d'où elle se ré-
pandit ensuite chez différents peuples , où
elle prit mille formes différentes il).

Dans beaucoup de nations, l'esprit n'alla

pas plus loin ; la curiosité , plus active chez
d'autres hommes , chercha à se former une
idée plus distincte et une notion plus pré-
cise de ces deux principes, d'où naissaient

primitivement tous les biens et tous les

maux.
La lumière est le premier des biens, elle

embellit la nature, elle fait croître les mois-

sons, elle mûrit les fruits; sans elle l'homme
ne pourrait ni distinguer les fruits qui le

nourrissent, ni éviter les précipices dont la

terre est semée.
On ne savait point alors que le rayon de

lumière qui féconde les campagnes élevait

dans l'atmosphère des sels et des soufres, et

produisait les vents qui forment les orages
et les tempêtes ; ou jugea que la lumière
était un principe bienfaisant et la source de
tous les biens.

C'étaient au contraire les ténèbres qui ap-
portaient les tempêtes, les orages et la dé-
solation ; c'était des abîmes profonds et

obscurs de la terre que sortaient les vapeurs
mortelles , les torrents de soufre et de feu
qui ravageaient les campagnes; c'était dans
le centre de la terre que résitlaient ces puis-
sances redoutables qui en ébranlaient les

fondements : on ne douta pas que les ténè-
bres ou la matière ténébreuse et obscure
ne fussent le principe malfaisant et la source
de tous les maux.
On ne concevait alors l'âme que comme le

principe du mouvement du corps humain

,

et l'esprit comme une force motrice : comme
la lumière était essentiellement active , on
regarda la lumière comme un esprit , et

comme la matière ténébreuse était aussi en
mouvement, on supposa qu'elle était sensi-

ble et intelligente, et que les démons téné-

breux étaient des esprits matériels.

Comme le ciel est la source de la lumière,

on conçut le principe bienfaisant comme une
lumière éternelle, pure, apirituelle et heu-
reuse, qui, pour communiquer son bonheur,
avait produit d'autres intelligences, et s'é-

tait formé dans les cieux une cour d'êtres

heureux et bienfaisants comme lui.

Pour le principe malfaisant , il h;ibilail au
centre de la nuit, et n'était qu'un esprit téné-

breux et matériel. Agité sans cesse et sans

règle, il avait produit des esprits ténébreux
comme lui, inquiets, turbulents, sur les-

quels il régnait.

Mais pourquoi ces esprits étaient-ils eo
guerre? pourquoi s'étaient-ils mêlés en-
semble? Leur nature étant essentiellement

différente , ne devaient-ils pas rester éter-

nellement séparés ?

C'est une question que la curiosité hu-
maine ne pouvait manquer de faire, et voici

comment on la réscdut.

Le bon et le mauvais principe étant indé-

pendants l'un de l'autre occupaient l'im-

mensité de l'espace sans se connatire , et par

conséquent sans faire d'efforts l'un vers l'au-

tre; chacun était dans l'espace qu'il occu-
pait , comme s'il eût existé seul dans la

nature, faisant ce que son essence le dé-
terminait à faire , et ne désirant rien de

plus.

Le séjour du principe ténébreuv était

rempli d'esprits qui se mouvaient essentiel-

lement, parce qu'il n'y a que le bonheur qui

soit tranquille; et les mouvements des es-

prits ténébreux, semblables;') l'agitation des

hommes malheureux , n'avaient ni dessein

ni règle : la confusion , le trouble , le désor-

dre et la discorde régnaient donc dans son

empire. Les esi'rits ténébreux furent en

guene , se livrèrent des batailles; les vain-

cus fuyaient les vainqueurs , et comme l'em-

pire de la lumière et celui des ténèbres se

touchaient, les vaincus , en fuyant les vain-

queurs , franchirent les limites de l'empire

des ténèbres , et passèrent dans l'espace

(1) Wolf., Maiiichxisaa. onte Maaicli. Àssemau, Bïi)lioi. orient., 1. 1, p. 112.
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lumineux ou régnait le bon principe (1).

La production ilu monde elail l'effet de

celte irruiilion du principe ténébreux dans

le séjour de la lumière , et pour expliquer

comment celle irruption avait produit les

différcnls êtres que le monde renferme , l'i-

mîiginaliopi forgea dos iiypotlièses, des sys-

tèmes. Ou a ciimpté plus de soixaiile-dix

sectes de nianirhéeus qui, réunis dans la

croyance de deux principes, lun bon et

l'aulrc mauvais, se divisaient et se contredi-

saient sur la nature de ces éires et sur la

manière dont le monde était sorti du conflit

de ces deux principes (2).

Les uns prétendaient que le bon principe

n'ayant ni foudres pour arrêter le mauvais

principe , ni eaux pour l'inonder , ni fer

pour forger des armes , avait jeté quelques

rayons de lumière aux génies ténébreux
,

qui s'étaient occupés à les saisir, à les fixer,

et qui par ce moyen n'avaient pas pénétré

plus avant dans son empire ^3).

D'autres pensaient que le principe bien-

faisant , après l'irruption du principe maté-
riel

,
jugea qu'il pouvait melire de l'ordre

dans la matière, et qu'il avait tiré tous les

corps organisés do ce principe matériel :

c'était le système de Pyiliagore, qui l'avait

trouvé dans l'Orient, où Mauès le prit aussi.

De l'union que Manès fit du système des deux
principes avec le chrislianisme.

Manès avait pris dans les écrits de Scy-

Ihien le système des deux principes, il l'a-

vait enseigné, et s'était fait des disciples. Les

disciples qu'il envoya pour répandre sa

doctrine lui rnpporièrent qu'ils avaient

trouvé dans les chrétiens des ennemis redou-

tables ; Manès crut qu'il fallait les gagner et

concilier le christianisme avec le système

des deux principes : il prétendit trouver

dans l'Ecriture même les deux principes

auxquels, selon lui , la raison avait conduit

les philosophes.

L'Kcriture, disait-il, nous parle de la créa-

tion de l'hommeel jamais de celle des démons.
Aussitôt que l'homme est placé dans le pa-

radis, Salan parait sur la scène , vient tenter

l'homme el le séduit.

Cet esprit malfaisant fait sans cesse la

guerre au Dieu suprême , et l'Ecriture donne
aux démons le litre de puissances , de prin-

cipaules, d'empereurs du monde ; ainsi 1 K-
criture supp:ise un principe mallaisant op-

posé sans cesse au principe bienfaisant : il

est dans le mal ce que Dieu est dans le bien.

Le diiible étant méchant de sa nature, il

n'est pas possible, disait Manès, que Dieu
l'ail créé.

En vain répondait-on que le démon avait

été créé innocent, jusle el bon , et qu'il était

devenu méchant en abusant de sa liberté.

Manès répliquait que le démon étail re-
présenté tlaTisl'Kcriture comme un méchant,
incorrigible, et (tsseniiellenient mallaisant :

il prétendait (jue si Dieu avait créé le dé-

mou bon el libre , il n'aurail point perdu .-.a

(1) lliéodorel, liœrel. I'mI) 1. i, c. "20. Kragnieiil. Uasi-

lid. ajiud (irabe, Spicileg. 1*1'., saec. ii, p. 39.

liberté par son péché, et que son inclinalion

naturelle l'aurait ramené au bien , s'il avait

été l»Bn dans son origine ; il prétendait qu'il

répui;nait à la perfection de Dieu de créer

un esprit qui devait être la cause de tous les

maux de l'univers
,
peidre le genre humain

et s'emparer de l'empire du monde.
Manès ne supposait pas que le mauvais

principe ou le démon fiit égal au Dieu bien-
faisant ; il supposait , au contraire , (]ue

Dieu , ayant aperçu l'irruption du mauvais
principe dans son empire, avait envoyé l'es-

prit vivant, qui avait domplé les démons et

les avait enchaînés dans les airs ou relégués
dans la terre où il ne leur laissait de puis-

sance et (le liberté qu'autant qu'il le jugeait

à propos pour ses desseins.

(^e fut en usant de celte puissance que les

démons formèrent l'homme et la femme.
Nous n'entrerons pas dans le détail des ex-
plications que les manichéens donnent des
phénomènes et de l'histoire des Juifs, el-de

celle des chrétiens ; ces explications sont
absolument arbitraires , et presque toujours
absurdes et ridicules.

Tous convenaient que l'âme d'Adam et

celles de tous les hommes étaient des por-
lions de la lumière céleste, qui, en s'unis-

sanl au corps, oubliaient leur origine, et

qui erraient de corps en corps.

P.)nr les délivrer, la divine Providence se

servit d'abord du ministère des bons anges,
qui enseignèrent aux patriarches les vérités

salutaires; ceux-ci les enseignèrent à leurs

descendants, et, pour empêcher que celte

lumière ne s'éteignît entièrement. Dieu ne
cessa point de susciter, dans tous les temps et

parmi toutes les nations, des sages el des pro-

phètes, jusqu'à ce qu'il ait envoyé son Fils.

Jésus-Christ a fait connaître aux hommes
leur véritable origine, les causes de la cap-
tivité de l'âme , et les moyens de lui rendre
sa première dignité.

Après avoir opéré une infinité de miracles

pour confirmer sa doctrine, il leur montra
dans sa crucifixion mystique comment ils

doivent mortifier sans cesse leur chair et

leurs passions ; il leur a fait voir encore,
par sa résurrection mystique et par son as-

cension, que la mort ne détruit point

l'honimc, qu'elle ne détruit que sa prison ,

el ((n'elle rend aux âa)cs purifiées la liberté

de retourner dans leur patrie céleste. Voilà

le fondement de toutes les austérités et de la

morale des manichéens.
Comme il n'est pas possible que toutes les

âmes acquièrent une parfaite pureté dans le

cours d'unevie mortelle, les manichéens ad-
mettaient la transniigration des âmes; mais

ils disaient que celles qui ne sont pas puri-

fiées par un certain nombre de révolutions

sont livrées aux démons de l'air pour en être

lourmenlées et pour être domptées
;
qu'a-

près celle rude pénitence elles sont renvoyées
dans d'autres corps , comme dans une nou-
velle école , jusqu'à ce qu'ayant acquis le

degré de purification suffisante, elles Iravcr-

(2) l'iiûoiloret, ibij,

(3) Ibid.
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sent la région de la matière et passent dans

la lune ;
lorsqu'elle en est remplie, ce qui

arrive t)iiand lou'.esa siirfiice est ilImnîYiée ,

elle les décharge entre les bras du soleil
,
qui

les remet à son tour dans le lieu que les

manichéens appellent la colonne de gloire.

Le Saint-Esprit, qui est dans l'air , assisie

continuellement les âmes et répand sur elles

ses précieuses influences; le soleil, qui est

composé d'un feu pur et purifiant, f.icilite

leur ascen>ion au ciel , et en détache le8

parties matérielles qui les appesantissent.

Lorsque toules les âmes et toutes les par-

lies de la substance céleste auront été sépa-

rées de la matière , alors arrivera la con-
sommation du siècle; le icu malfaisant

sortira dos cavernes oîi le Créateur l'a ren-

fermé ; l'ange qui soutient la terre dans sa

situation et dans son équilibre îa laissera

tomber dans les flaoïmes et jettera ensuite

cette masse inutile hors de l'enceinte du
monde , dans ce lieu que l'Ecriture appelle

les ténèbres extérieures : c'est là que l(!S

démons seront relé^'ués pour jamais.

Lésâmes les plus paresseuses, c'est-à-dire

celles qui n'auront pas achevé leur puriû-

cation lorsque celle catastrophe arrivera
,

auront pour peine de leur négligence la

charge de tenir les démons resserrés dans

leurs prisons, afin d'enipéchcr qu'ils n'altea-

tent plus rien contre le royaume de Di^'u.

Les manichéens rejetaient l'Ancien Testa-
ment, parce qu'il suppose (jue le Dieu su-

prême produit les biens et les maux, qu'où
voit dans le monde (1).

2° Les principes du manichéisme sont
absurdes.

Les manichéens, et après eux Bayle, pré-
tendent qu'en partant des phénomènes que
nous offrent la nature, la raison arrive à
deux principes éternels et néces».aires dont
l'un est essentiellement bon et l'autre essen-
liellemcnl mauvais.
Pour juger si leur sentiment est une hy-

pothèse philosophique , supposons pour un
moment que nous ia;norons notre origine et

celle du monde, et n'admettons de certain

que noire existence ; appuyés sur ce phéno-
mène , le plus incontestable pour nous, tà-
ch'ins de nous élever jusqu'à la cause pri-

mitive qui nous a donné l'être.

Pour peu que je réfléchisse sur moi
, je

m'aperçois que je ne nie suis point donné
l'existence et que je l'ai reçue.

Mais quelle est la cause à laquelle je dois

l'existence? l'a-t-clle reçue elie-môaie. eu
SOI te qu'il n'y ait dans la naiure qu'une lon-
gue chaîne de causes et d'effets , en sorte

qu'il n'y ait rien qui n'ait été produit?
Cette supposition est impossibli- ; car alors

il faudrait reconnaître que la coileclion des
causes est sortie du néant sans aucune rai-
son , ce qui est absurde. Mon existence et

celle de tous les êtres que je vois supposent

donc nccessairenent un être éternel , incréé,

qui exist" nécessairement et par lui-même.
Je réfléchis sur cet être , la source de

l'existence de tous les êtres, et je trouve
qu'il est éternel, inrininient intelligent,
tout-puissant ; en un mol qu'il a par sa
nature toules les perfections.

Puisque cet être , en viniu de la nécessité
de son existence, a toules les perfections, je

conclus qu'un être nécessaire et esseniielle-

menl mauvais est une absurdité, parce qu'il

est impossible que deux êlres qui oni la

même raison d'existersoientcepenilanl d'une
nature différente, puiscjuc cette différence

n'aurait point déraison siilOsante; il n'y a
donc qu'un être éternel, nécessaire, indé-
pendant , qui est la cause primitive de tous
les êtres disiingués de lui.

Je parcours les cicux, et je trouve qu'ils

ont été formés avec intelligence et avec des-
sein par la même puissance qui les fait exis-

ter
;

je Irouve que la puissance infinie qui
leur a donné l'existence a pu seule les f')r-

nicr, en régler les niouveitienls et y faire

régner cet équilibre sans lequel la nature
entière ne serait qu'un chaos tffreux ; je con-
clus encore que le miinile est l'ouvr.ige île

l'intelligence créatrice et que c'est le cmble
de l'absurdilé de supposer qu'il est l'effet du
conQit de deux principes ennemis qui ont
une puissance égale, et donl l'une veut l'or-

dre et l'autre le désordre.

Si je descends sur la terre, je trouve que
depuis l'insecte jusqu'à l'homme tout y a été

formé avec dessein par la puissance créa-

trice
; que tous les phénomènes y sont liés;

je ne peux donc m'empêcher de regarder la

terre comme l'ouvrage du créateur de l'uni-

vers, et le manichéisme, qui en attribue la

production à deux principes ennemis, comme
une absurdité.

Sur celle terre où je trouve si évidem-
ment le dessein et la main de l'intelligence

créalrice , je vois des êlres sensibles ; ils ten-

dent tous vers le bonheur, et la nature a
placé ces créatures au milieu de tout ce qui
est nécessaire pour les rendre heureuses;
ces créatures sensibles sont donc, aussi bien

que la terre, l'ouvrage d'un être bienfaisant

et non pas de deux principes opposés , donl
l'un est bon cU'aulre mauvais.

Les animaux, que la nature semble desti-

ner au bonheur, éprouvent cependant du
mal : j'en recherche l'origine , et je Irouve
que les maux; sont des suites ou des effets

des lois établies dans la nature pour le biea
général; c'est ainsi que la foudre qui tue un
animal est l'effet du vent qui accumule les

soufres répandus dans l'atmosphère , et sans
lequel l'air serait meurtrier pour tout ce qui
resjjire. N'esl-il pas évident qu'un être mal-
faisant n'aurait point établi dans la nature
des lois qui , tendant au bien général, en-

traînent de petits inconvénients y-l).

Parmi les êtres qui habitent la terre,

(l)Aug., cont. Manicb. Tliéodoret, Hœret. t'ab., 1. i, DémonstratiOD de Dieu par les merveilles de l:i nauiru.

Coiiiérence d'Arcbéljiis. Ex:mien du falalisme, t. III, arl. 3, où ces iliBicuUés sont

{"i) Voyex Derhain, Théologie physique. Nieuweiuit, traitées dans un graud détail.
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l'homme semble être l'objet particulier des

complaisances de l'auteur de la nature : au-

cune créature sur la terre na plus de res-

sources que lui pour le bonheur ; il éprouve

cependant des malheurs , mais ils viennent

presque tous de l'abus qu'il fait des facultés

qu'il a reçues de la nature et qui étaient des-

tinées à le rendre heureux. Une disposition

naturelle porte tous les hommes à s'aimer ,

à se secourir, et ce n'est qu'en étouffant ce

germe de bienveillance qu'un homme fuit le

malheur d'un autre homme. L'homme n'est

donc pas l'ouvrage de deux principes oppo-

sés, et l'intelligence qui l'a créé est une in-

telligence bienfaisante.

Ainsi Bayle n'a fait qu'un sophisme pi-

toyable lorsqu'il a prétendu que le mani-

chéisme expliquait plus heureusement les

phénomènes de la nature que le théisme,

puisque ces phénomènes sont démontrés
impossibles dans la supposition des deux
principes des manichéens.

Le manichéisme ne peut donc être regardé

que comme une hypothèse, et les maux que
l'on voit dans le monde ne peuvent justifier

cette erreur.

Les difficultés de Manès contre l'Ancien

Testament avaient été proposées par Cerdon,

par Marcion, par Saturnin; nous y avons
répondu dans ces articles. Le silence de

l'Ecriture sur la création du démon ne peut

autoriser à le regardercomme incréé ; il n'é-

tait pus nécessaire que l'Ecriture nous dît

qu'un esprit impuissant et méchant que
Dieu a relégué dans les enfers est une créa-

ture. Le reste de la doctrine de Manès a été

réfuté par les principes qu'on a établis dans

l'article Matérialistes , où l'on prouve la

spiritualité de l'âme. Voyez sur cela l'Exa-

men du fatalisme, t. Il, où Ton prouve que
l'âme est immatérielle , qu'elle est une
substance et non pas une portion de l'âme

universelle.

3* Des difficultés de Bayle en faveur du mani-

chéisme et contre la bonté de Dieu.

Rien ne serait aussi fastidieux et plus inu-

tile que de copier ici ces difficultés qui se

réduisent à des principes simples et presque
tous renfermés dans la note D de l'article

Manichéens.

Difficultés de Bayle tirées de lu permission
du mal.

Les idées les plus sûres et les plus claires

de l'ordre nous apprennent qu'un être qui

existe par lui-même
,
qui est nécessaire et

éternel , doit être unique , infini, tout-puis-

sant et doué de toutes sortes de perfections :

ainsi, eu consultant ces idées , un ne trouve

rien de plus absurde que l'hypothèse des

deux principes éternels, nécessaires et in-

dépendants l'un de l'autre : voilà ce qu'on
appelle des raisons u priori; elle nous con-
duisent nécessairement à rejeter cette liypo-

Ihèse et à n'admettre qu'un principe unique
de toutes choses.

S'il ne fallait que cela pour la bonté d'un

système, le procès serait vidé à la confusion
de Zoroastre et de tous ses sectateurs. Mais
il n'y a point de système qui, pour être bon,
n'ait besoin de ces deux choses : l'une, que
les idées en soient distinctes ; l'autre , qu'il

puisse donner raison des expériences : il faut

donc voir si les phénomènes de la nature se

peuvent expliquer par l'hypothèse d'un seul
principe. Si nous jetons les yeux sur la terre,

nous trouvons qu'elle ne peut sortir des
mains d'un être bon et intelligent : les mon-
tagnes et les rochers la défigurent; la mer
elles lacs en couvrent la plus grande partie;

elle est inhabitable dans la zone torride et

dans les zones glaciales , les tonnerres , les

tempêtes , les volcans la ravagent souvent.
Les animaux sont sans cesse en guerre et

se détruisent ; leur vie n'est qu'une longue
chaîne de maux et de douleurs, qui ne se

terminent que par la mort.
L'homme est méchant et malheureux ; cha-

cun le connaît par ce qui se passe au dedans
de lui et par le commerce qu'il est obligé

d'avoir avec son prochain : il suffit de vivre

cinq ou six ans pour être convaincu de ces

deux articles ; ceux qui vivent beaucoup
connaissent cela encore plus clairement ;

les voyages sont des leçons perpétuelles là-

dessus, ils font voir partout les monuments
du malheur et de la méchanreté de l'homme,
partout des prisons et des hôpitaux , partout
des gibets et des mendiants : vous voyez ici

les débris d'une ville florissante , ailleurs

vous n'en pouvez pas même trouver les rui-

nes. L'histoire n'est, à proprement parler,

que le recueil des ruines et des infortunes du
genre humain.
Mais remarquons que ces deux maux ,

l'un moral l'autre physique, n'occupent pas
toute l'histoire ni toute l'expérience des par-

ticuliers : on trouve partout et du bien mo-
ral et du bien physique

,
quelques exemples

de vertu, quelques exemples de bonheur , et

c'est ce qui fait la difficulté en faveur des

manichéens, qui seuls rendent raison des
biens et des maux.

Si l'homme est l'ouvrage d'un seul prin-

cipe souverainement bon , souverainement
puissant, peut-il être exposé aux maladies

,

au froid, au chaud, à la faim, à la soif, à la

douleur, au chagrin ? peut-il avoir tant de
mauvaises inclinations ? peut-il commettre
tant de crimes? La souveraine sainteté peut-

elle produire une créature criminelle? la

souveraine bonté peut-elle produire une
créature malheureuse? la souveraine bonté
jointe à une puissance infinie ne comble-t-

elle pas de bien son ouvrage, et n'éloignrra-

t-elle pas tout ce qui pourrait l'offenser ou
le chagriner ?

En vain répondrait-on que les malheurs
de l'homme sont des suites de l'abus qu'il

fait de sa liberté , la toute-science de Dieu a

dû prévoir cet abus , et sa bonté devait l'em-

pêcher ; et quand Dieu n'aurait pas prévu
cet abus que l'homme fait de sa lib<-rlé, il a

dû juger que du moins il était possible; puis

donc qu'au cas qu'il arrivât il se croyait

obligé de renoncer à sa bonté paternelle
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pour rendrft tous sescnfanls liès-misérabics,

il aurait déterminé l'homme au bien moral,
comme il l'a déterminé au bien physique

;

il n'aurait laissé dans l'âme de l'homme au-
cune force pour s'écarter des lois auxquelles
le bonheur est attaché.

Si une bonlé aussi bornée que celle des

pères exige nécessairement qu'ils prévien-
nent, autant qu'il leur est possible , le mau-
vais usage que leurs enfants pourraient faire

des biens qu'ils leur donnent, à plus forte

raison une bonlé infinie et toute-puissante

préviendra-t-elie les mauvais effets de ses

présents : au lieu de donner le franc arbi-
tre, elle veillera toujours efficacement pour
empêcher que l'homme n'en abuse.

k' Les difficultés de Bayle sont des sophismes.

Les difficultés de Bayle contre la bonté
de Dieu renferment quatre espèces de maux
incompatibles, selon ce critique, aVec la

bonté , la sagesse , la sainteté , la puissance
infinie de Dieu : ces maux sont les prétendus
désordres que l'on voit dans les phénomènes
de la nature , l'état des animaux , les maux
physiques auxquels l'homme est sujet, tels

que la faim, la soif , et enfin les crimes des

hommes.
Bayle prétend que, puisqu'il se trouve

sur la terre des lacs , des montagnes, puis-

qu'il se forme dans l'atmosphère des orages,
il faut que le monde ne soit pas l'ouvrage
d'un principe bienfaisant.

Je ne vois dans cette difficulté qu'un so-
phisme indigne du plus mince philosophe.

1° Le mouvement et l'arrangement de la

matière n'est en soi ni bon, ni mauvais ; il

n'y aurait de désordre dans la production
des montagnes, des orages, des tempêtes,
etc., qu'autant que ces phénomènes seraient

contraires au but que Dieu s'est proposé
dans la création du monde physique.

Bayle connall-il ce but? a-t-il parcouru
I immensité de la nature, détaillé toutes ses

parties, aperçu leur liaison, leurs rapports,

démêlé le résultat des lois qui entraînent

avec elles ces désordre» que l'on regarde
comme contraires à la bonté de Dieu ?

En ne considérant le monde que du côté

du physique, puisque tout est lié dans le

physique, il faut le considérer comme une
machine : or la perfection d'une machine
consiste en ce qu'on peut dériver d'une rai-

son générale, savoir, de la vue pour laquelle

elle a été faite, les raisons qui marquent
pourquoi chacune de ses parties est précisé-

ment telle qu'elle est, et non pas autrement,
et pourquoi ces parties ont été arrangées
cl liées précisément de cette façon, et non
pas autrement.

y 11 est certain que la machine sera par-
fiite si toutes ses parties sans exception et

leur ordre ou leur arrangement sont pré-

cisément tels qu'ils doivent être pour que la

machine soit parfaitement et exactement
propre à la vue qu'on se propose en la fabri-

quant.

(t)Nous ne ponvon<! cnlror dans tous les il.'Luils qui

établissent celle vérili'- ; on pcnl voir sur cela Nieuweiilyl,
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Bayle, ne connaissant pas la fin que
Dieu s'est proposée dans la création du
monde , ignorant la destination de cette
grande machine, y trouvant des lois géné-
rales qui tendent au bien et à l'ordre et qui
le produisent , n-t-il pu combattre la bonté
et la sagesse de Dieu par quelques désordres
particuliers qui font ordre dans le tout, et
qui ne choquent que parce qu'on ne voit pas
toute la nature?

Leibnitz appliquait au sujet dont il s'a-
git l'axiome de droit , Incivile est nisi tolu
lege inspecta judicare; il disait que nous de-
vions juger des ouvrages de Dieu aussi sa-
gement que Socratc jugeait de ceux d'Hera-
clite

, en disant : Ce que j'en ni entendu me
plaît

,
je crois que le reste ne me plairait pas

moins si je l'entendais.
2° 11 faut n'avoir jamais porté sur la na-

ture un œil philosophique pour regarder
les lacs, les volcans, etc., comme des dés-
ordres contraires à la bonté de Dieu; car il

est bien prouvé pour tout physicien que ces
prétendus désordres produisent de grands
avantages aux animauxqui habitent la terre,
et qu'ils n'entraînent que peu de maux.
L'orage et le tonnerre, par exemple, ren-
dent l'air salutaire à tout ce qui respire;
sans le mouvement que ces orages produi-
sent dans l'atmosphère, l'air que les animaux
respirent serait mortel pour des régions en-
tières , et l'orage ne fait périr qu'infiniment
peu d'animaux (1).

La difficulté que Bayle lire de l'état des
animaux est plus spécieuse et n'est pas plus
solide : l'élat des animaux nous est trop in-
connu pour en faire un principe contre une
vérité démontrée, telle que l'unité et la bonté
de Dieu. D'ailleurs on exagère leurs maux,
et lorsqu'on examine leur condition , on
trouve qu'ils ont plus de biens que de maux.
Chez eux le bonheur dépend uniquement des'

sentiments qu'ils éprouvent, et ils sont heu-
reux s'ils ont plus de sensations agréables
que de sensations douloureuses; et il parait
que telle est leur condition , comme on le

voit dans tous les auteurs qui ont écrit sur
l'histoire des animaux.
Le mal physique que l'homme éprouve

échauffe bien autrement Bayle. Si l'hoin-
mc, dit-il, est l'ouvrage d'un principe souve-
rainement bon et tout-puissant, peut-il élrc
exposé aux maladies, à la douleur, au froid,

au chaud , à la faim , à la soif , au chagrin ?

Quoi donc 1 parce que l'houmie a froid
,

parce qu'il a trop chaud
, parce (ju'il a soif,

on se croira autorisé à nier la bonté de
l'Etre suprême ! on méconnaîtra sa sagesse

,

on attaquera son existence
, que l'on recon-

naît cependant comme une vérité fondée sur
les principes les plus clairs et les plus incon-
testables de la raison 1

Est - il vrai d'ailleurs que le sort de
l'homme soit aussi aflligoant ((u'on le prétend?
Le besoin de manger est le plus pressant

des besoins de l'homme , mais il est aisé de
le satisfaire. Tout ce qui peut se digérer

ncrliam, rKxamen dn riitalismo, t III, et lieaucoup >l'au-

ircs ouwa^cs.

3Q
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nourritrhoniinc, cl le besoin qui assaisonne

le repas le plus frugal le rend aussi déli-

cieux que les nicls les plus recherchés.

Lhouinie peut facilement se garantir de

1,1 rigueur des saisons.

Lorsqu'il est sans douleur, il a besoin,

pouréire heureux, de varier ses perceptions,

et le spectacle de la nature offre à sa curio-

; site un fonds inépuisable d'amusements et

f de plaisirs. 11 y a donc dans la nature un
fonds de bonheur su fusant pour tous les

hommes, ouvert à tous , facile à tous , lors-

qu'on se renferme dans les bornes de la na-

ture.

Il est vrai que, malgré ces précautions,

les hommes seront sujets à des maladies et

aux accidents de la vieillesse; mais ces in-

firmiiés ne sont pas insupportables, et n'em-

pêchent pas que la vie ne soit un état heu-

reux, même pour le vieillard infirme ,
puis-

qu'il ne la quitte qu'à regret.

Dans ce que nous venons de dire pour

justifier la bonté de Dieu , nous n'avons

considéré l'homme que comme un être ca-

pable de sensations agréables ou douloureu-

ses et attendant son bonheur ou son mal-

heur des objets qui agissent sur ses organes;

mais il a pour être heureux bien d'autres

ressources.
La nature ne fait point croître les hommes

sur la terre comme les champignons ou
comme les arbres; elle unit les pères et les

enfants par les liens dune tendresse mu-
tuelle : les soins que le père donne à l'édu-

cation de son fils procurent des plaisirs infi-

niment plus satisfaisants que les sensations.

La tendresse et la reconnaissance rendent

les pères chers à leurs enfants ; ils sont do-

ciles à leur volonté, ils soulagent leurs maux,
ils soutiennent leur vieillesse, ils offrent aux
pères un spectacle satisfaisant , ils les con-

solent des malheurs de la vieillesse.

Une inclination naturelle porte tous les

hommes à s'aimer, à se secourir: un mal-

heureux qu'on soulage procure un plaisir

délicieux, et les soins qu'on donne au soula-

gement d'un malheureux lui font éprouver

un sentiment de reconnaissance et un retour

vers son bienfaiteur qui répand dans sou

âme un plaisir qui adoucit ses maux.
Enfin l'homme s'aime , et l'amour qu'il a

pour lui-même ne se borne pas à se procu-

rer des sensations vives et agréables , il faut

ijue l'homme soit content de lui-même;
pour être heureux , il faut qu'il puisse sap-

i
rouvcr , et jamais l'homme ne sent plus

j
. vivcmenl le plaisir que procure l'approba-

\ i lion de soi-même que lorsqu'il mérite l'ap-

probation des autres hommes , lorsqu'il a

procuré le bonheur des autres , lorsqu'il a
rempli ses devoirs , lorsqu'il n'a rendu per-

sonne malheureux. Voilà autant de ressour-

ces que la nature a mises dans l'Iiomme

contre les malheurs altachés à sacondiliou ;

elles sont dans le cœur de tous les hommes ,

cl ne sont ignorées «luc des barbares qui

ont étouffé la voix de la nature.

Qu'on juge présenlement si l'homme est

Vl'uvruge d'un être nialfaisaul, et si ce n'est

pas avec raison qu'un ancien a dit que c'est

à tort que l'homme se plaint du son sort.

j'assons au mal moral ,
qui fait la grande

difficulté de Bayle
,
je veux dire les vices cl

les crimes des hommes.
Sans doute les hommes sont méchants, et

l'on ne peut peindre avec des couleurs trop

fortes leurs péchés et leurs désordres , parce

que le mal n'est jamais ou presque jamais
nécessaire à leur bonheur; mais gardons-
nous d'imputer ces désordres à l'Etre su-

prême, ou de penser qu'ils doivent rendre sa

bonté douteuse.
Ces désordres , ces crimes sont l'effet de

l'abus que l'homme fait de sa liberté, et il

n'est point contraire à la bonté de l'Etre

suprême de créer un homme libre qui puisse

se porter au bien par choix, et qui ait pour-
tant le pouvoir de se porter au mal. Le sen-
timent de noire liberté

,
qui ne peut exister

que dans les êlres libres, ce sentiment, dis-

je , nous fait trouver un grand plaisir dans
la pratique de la vertu et produit les remords
qui nous rappellent à notre devoir : la li-

berté n'est donc pas un présent fait à
l'homme par un êlre malfaisant , puisqu'elle

tend à nous rendre meilleurs et plus heureux.
Il ne faut pas au reste regarder la terre

comme un séjour de crime et sans vertu
;

nous ferons voir plus bas combien Bajle
est outré à cet égard, et plusieurs auteurs
ont prouvé que le bien, tant naturel que
moral, l'emporte dans le monde sur le mal :

le lecteur peut consulter sur cela Sherlok :

Traité de la Providence , c.\i. 7 ; Leibnitz ,

Essais de thcodicée, elc.

Nous venons d'exposer la nature et l'ori-

gine des maux que nous offre le spectacle
de la nature; nous avons vu qu'aucune des

causes qui produisent ces maux n'est l'ou-

vrage d'un principe éternel et malfaisant;
que dans l'institution primitive et dans l'in-

tention de l'auteur de la nature tout tend au
bien, que par conséquent le système des deux
principes n'explique point les phénomènes
de la nature, et que tout ce que Baylo dit

sur les maux qui nous affligent sont plus les

déclamations d'un sophiste que les doutes
d'un philosophe.

Examen d'une instance de Bayle

Bayle prétend que la souveraine puis-
sance

, jointe à une bonté infinie , doit com-
bler de biens son ouvrage et éloigner de lui

tout ce qui pourrait l'offenser ou le chagri-
ner; que la souveraine bonlé devait ôler à
l'homme le |)Ouvoir d'abuser de ses facultés

,

et que Dieu , en laissant à l'homme ce pou-
voir , n'aime pas plus ses créatures qu'un
père ({ui laisserait entre les mains de son
tils une épce dont il saurait qu'il se percera.

L'état des saints qui sont irrévocablement
allacliés à la vertu n'est-il pas un élat digne
de la sagesse et de la saiiitelé de Dieu ?

D'ailleurs il est certain que Dieu pouvait,

sans blesser la liberté de l'homme , le faire

persévérer iiifaiHihlement dans l'innocenco

et ilans la vertu ; rien n'empêchait dune (|uc

l'icu ne prévint l'abus que l'houiuic fait du



941 MAiN MÂN 942

ses facultés el (|u"il ne fit régner dans toiila

la nature l'ordre et le bonheur; cepeiiJaiil

il y a des désordres , dos maux , dos mé-
chants , des pécheurs ; il faut donc qu'une
cause différente de l'Etre suprême ait eu
part à la production du monde et que cette

cause soit malfaisante.

Toutes les difficultés que lîayle a ré-
pétées en mille manières dans son Diction-

naire et dans ses Réponses aux questions
d'un provincial se réduisent à ces principes
que nous allons examiner.

Il est clair que toute la force de cette in-

stance porte sur ce qu'il est impossible qu'un
êlrc souverainement bon , souverainement
saint et souverainement puissant

,
permette

qu'il y ait du mal dans le monde, parce qu'il

est de l'essence de la souveraine bonté d'em-
pêcher toute espèce de mal.

Pour sentir le faux de ce raisonnement,
lâchons de nous former une idée juste de la

souveraine bonté.

La bonté de l'Etre suprême dont nous par-
lons ici, c'est sa bienveillance.
La bienveillance d'un être est d'autant

plus grande qu'il a moins besoin de faire le

bien qu'il fait; ainsi , comme lElre suprême
se suffit pleinement à lui-même , il est , si je

peux m'cxprinier ainsi , infiniment éloigné

d'avoir besoin pour son bonheur de créer
d'autres êtres el de leur faire du bien; sa
bienveillance à l'égard des créatures est dune
infinie , quel que soit le bien qu'il leur fait :

voilà en quel sens la bonté de Dieu est infi-

nie , et non pas en ce sens qu'elle doit faire

à celte créature tout le bien possible ; car la

bonté infinie en ce sens est impossible, puis-

qu'alors il faudrait que l'Etre suprême don-
nât à toutes ses créatures tous les degrés do
perfection possibles, ce qui est absurde , car
il n'y a point de dernier degré de perfection

dans la créature.

L'idée de la souveraine bonté n'exige donc
pas que Dieu fasse à ses créatures tout le

bien possible. Pour qu'il conserve pleinement
la qualité d'être souverainement bienfaisant,
il suffit qu'il mette ses créatures dans un état

où elles préfèrent l'existence au néant , et

dans lequel il soit meilleur d'être que de n'ê-

tre point du tout; il n'est pas nécessaire que
cet état soit l'état le plus heureux possible.

Créer l'homme a^ec le désir du bonheur,
le mettre au milieu de toutes les ressources
propres à procurer le bonheur, lui tfonner

toutes les facultés nécessaires pour faire un
bon usage de ces ressources , c'est certaine-
ment faire à l'homme un grand bien.

Faire dépendre le bonheur de certaines lois

que l'homme peut observer, mais dont il peut
s'écarter et hors desquelles il rencontre le

déplaisir et la douleur , n'empêche pas que
{'existence ne soit encore un grand bienfait,
digne de la souveraine bonté el de la recon-
iiaissasce de l'homme.
La qualité d'être souverainement bon

n'exigeait donc pas que Dieu prévînt l'abus
que l'homme pouvait faire de ses facultés: la

souveraine bonté rend Dieu impuissant pour
faire le mal, el le laisse absolumcat libre sur

l'existence de ses créatures cl sur les degrés
de perfection et de bonheur qu'il leur ac-
corde.

L'idée de la souveraine bonté n'exige donc
point que Dieu prévienne tous les maux qui
sont des suites de rimperfcction de la créa-
ture ou de l'abus qu'elle fait de ses facultés;
car alors Dieu aurait été obligé de lui don-
ner un certain degré do perfection plutôt
qu'un autre, ce qui n'est cependant point
renfermé dans l'idée de la souveraine bonté.

Si Dieu ne s'était proposé, dans la création
du monde, que de rendre l'homme heureux,
à quelque prix el de quelque manière que
ce soit, il aurait sans doute écarté de lui tous
les malheurs, cl il l'aurail dépouillé du pou-
voir d'abuser de ses facultés.

Mais est-il contraire à la bonté de Dieu do
vouloir que l'homme fût heureux, mais qu'il

ne le fût qu'à certaines conditions el en sui-
vant certaines lois qu'il était en son pouvoir
d'observer ou de violer?

Dieu voyait dans sa tonte-puissance une
infinité de mondes possibles

; parmi ces
mondes , ne pouvait-il pas y en avoir un où
le bonheur des créatures ne fût point la fin

principale et dans lequel il n'entrât <]ue

secondairement? N'est-il pas possible qu'une
des lois de ce monde ait été que Dieu n'ac-
corderait le bonheur qu'au bon usage (jue

l'homme ferait de ses facultés , et que Dieu
ne prévînt point l'abus que les créatures
pourraient faire de leurs facultés? Dieu ne
pouvait-il pas , sans violer les lois de sa
bonté , choisir ce monde , et la créature se-
rait-elle en droit de se plaindre?
En accordant à Bayîe ce qu'il a si sou-

vent répéîé el qu'il n'a jamais prouvé,
en lui accordant, dis-je, que Dieu n'a pu se
déterminer à créer le monde que pour faire

des créatures heureuses , est-il bien sûr que
sa sagesse et sa sainteté ne lui prescrivissent
point des lois dans la distribution du bon-
heur? La bonté de Dieu n'est-cUe qu'une
espèce d'instinct qui le porte à faire du bien,
sans règle et aveuglément?
La conduite de Dieu, si je puis m'expliquer

ainsi , ne doit -elle pas porter le caractère
des attributs de l'Etre suprême, le caractère
de sa sagesse cl de son intelligence? Or un
monde dans lequel Dieu n'eût rendu heureux
que des automates, ou dans lequel il aurait,

obéi à tous les caprices et à toutes les bizar-
reries delà créature, eût-il été bien conforme
à l'idée de la sagesse et de la grandeur de
l'Etre suprême? La bonté de Dieu ne doit-
elle pas agir conformément aux lois de; sa
sagesse , et rendre chaque être heureux
selon qu'il est plus ou moins parfait? Ne
fallait-il pas pour cela que la créature fût

libre? Ce plan du monde est-il contraire à
l'idée de la souveraine bonté?

Enfin je demande à Baylc s'il connaît
assez la nature de l'homme pour prouver
que Dieu ne l'a pas créé dans l'état le plus

propre à le rendre heureux? Je lui demande
s'il connaît assez les desseins de Dieu pour
prononcer ((ue le monde n'a pas une fin et

u'.aura pas un Uéuoùmcut qui uuiis fera vuif
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la bonté de Dieu dans les maux même qui

occasionnent nos murmures? La permission

du mal est alors un mystère et non pas une
contradiction avec la bonté souvet-aine de

Dieu , et l'on ne peut dire qu'en vertu de sa

souveraine bonté Dieu devait prévenir tous

les mauK et établir un ordre de clioscs dans
lequel l'homme n'eûtpudcvenirmalheureux.
La saiuteté est , aussi bien que la bonté ,

une source de difGcullés en faveur du
manichéisme.

Dieu n'esl-il pas inflniment saint? dit-on.

Sa sainteté ne lui donne -t-elle pas une
souveraine aversion pour le mal? Ne faut-il

pas qu'il ait manqué de puissance pour
l'empêcher ou de sagesse pour choisir les

moyens propres à le prévenir ?

Pour répondre à cette difûculté , il ne faut

que se former des idées justes de la sainteté

de Dieu, de sa sagesse et de sa puissance.

La sainteté de Dieu n'est qu'une volonté

constante de ne rien faire qui soit indigne

de lui : or il n'est point indigne de Dieu de

créer des homipes qui peuvent abuser de

leur liberté ; car ce pouvoir est dans l'essence

de la créature même, et il n'est point indigne

de Dieu de créer l'homme avec son essence ,

ou il faut dire qu'il est indigne de Dieu de

créer des êtres bornés.

En vain prétendrait-on, avec Bayle, que
la sainteté de Dieu devait au moins prévenir

l'abus que l'homme fait de sa liberté : car, la

sainteté n'étant en Dieu que la volonté con-
stante de ne rien faire qui soit indigne de lui,

il faudrait qu'il fût indigne de Dieu de ne pas

prévenir la chute de l'homme, et c'est ce qu'on

ne peut dire : il n'est point indigne de Dieu

de demeurer immobile lorsque la créature

pèche ; il exprimé par son immobilité qu'il

n'a pas besoin des hommages de l'homme ;

il exprime par ce moyen le jugement qu'il

porte de lui-même : c'est qu'il est indépen-

dant de sa créature, i

La permission du mal n'est donc pas con-
traire à la sainteté de Dieu, et toutes les

comparaisons de Bayle, telle que celle

d'une mère qui mène sa fille au bal et la

laisse séduire, pouvant la garantir de la sé-

duction, sont des sophismes qui tirent tonte

leur force d'un faux état de question que
Bayle offre sans cesse à son lecteur sur

l'origine du mal. La mère n'a aucune raison

pour ne pas empêcher la séduction de sa

Glle ; il n'en est pas ainsi de Dieu par rapport

au péché de l'homme.
L'idée de la bonté humaine n'est pas l'idée

d'une bonté pure ; elle est toujours jointe à
l'idée de la justice; le devoir entre toujours

un peu dans sa composition, si je peux
n'exprimer ainsi : c'est une espèce de com-
merce et une observation de celte loi géné-
rale qui veut que nous fassions pour les au-
tres ce que nous voudrions qu'ils lissent

pour nous si nous étions dans les circon-

stances où ils son). Le bonheur de la société

dépend de l'obscrvalion de cette loi ; la so-

ciété est plus ou moins heureuse selon que

(1) Parrhailaiia, 1. 1, v 109.

celte loi est plus négligée on mieux observée
;

chaque membre de la société est donc tenu ,

par justice, de ne point faire aux autres ce
qu'il ne voudrait pas qu'on lui fit s'il était

placé dans les mêmes circonstances.
Celte idée de la bonté humaine n'est pas

applicable à la bonté de Dieu, qui, pour être

heureux, n'a besoin ni de l'existence, ni de
l'hommage de sa créature.

Ces principes font voir que
, par les lois

de sa bonté, Dieu n'était point tenu de créer
l'homme dans l'état des bienheureux , ou de
donner aux hommes des grâces efQcaces pour
les faire persévérer infailliblement dans la
vertu. On voit même par ces principes que
Dieu peut, sans violer les lois de sa bonté

,

punir l'homme qui viole les lois que Dieu a
établies, et lui accorder un temps d'épreuve
pendan'l lequel il pardonne au pécheur péni-
tent, et après lequel l'homme devient incor-
rigible et Dieu un juge sévère et inflexible.

Des différents auteurs qui ont répondu aux
, difficultés de Bayle.

Bayle s'était proposé d'établir un pyr»
rhonisme universel ; il prétendit que les sen-
timents les plus absurdes étaient appuyés
sur des principes capables d'imposer à la
raison la plus éclairée, et que les dogmes les

plus certains étaient exposés à des difGcullés

insurmontables et conduisaient à des consé-
quences absurdes ; conséquemmcnt à ce pro-
jet, il prétendit qu'une secte aussi ridicule

que celle des manichéens pourrait faire des
difficultés qu'aucun philosophe ou théolo-
gien, de quelque igcte qu'il fût, ne pourrait
résoudre. ygr

Le Dictionnaire de Bayle eut tant de
vogue, ses difficultés contre la bonté de Dieu
firent tant de bruit, que les hommes célèbres
ou zélés pour la vérité s'empressèrent de ré-
pondre : il n'est peut-être pas inutile de faire

connaître les principes qu'ils opposèrent à
Bayle.

Principes de 1c Oerc contre les difBcullés de Ba;ie.

Comme Bayle, dans ses difficultés con-
tre la bonté de Dieu, insistait beaucoup sur
la longue durée du mal moral et physique
dans cette vie et sur leur éternité dans
l'autre, le Clerc, déguisé sous le nom de
Théodore Parrhase, fit paraître sur la scène
un origénisto qui prélendit que les biens et

les maux de cette vie n'étaient que des
moyens destinés à élever l'homme à la per-
fection et à un bonheur éternel (1).

Bayle reconnut que l'origéniste, en fai-

sant succéder une éternelle béatitude aux
tourments que souffriront les damnés, avait

levé la plus accablante des difficultés du ma-
nichéisme ; mais qu'il n'avait cependant pas
réfuté les manichéens, qui répliquaient qu'il

était contraire à sa bonté de conduire ses

créatures au bonheur par les souffrances et

par les peines. Voilà à quoi se réduisit la

dispute de Bayle et de le Clerc
,

pour
l'essentiel, qui se trouva noyé dans une
foule d'incidents cl même de (icrsunnalitcs
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qui flrent absolument disparaître Tétat de la

question (1)

Réijonse de dom Gaudin, chartreux, aux difficultés de
Bayle.

En 1704, tin charlreux de Paris, nommé
dom Alexandre Gandin, donna un ouvrage
intitulé : la Distinction cl la Nature du bien

et du mal, où l'on combat l'erreur des mani-
chéens, les sentiments de Montagne et de Char-

ron, et ceux de Bayle.

Bayle prétendit que cet auteur avait

très-bien prouvé que le système des deux
principes est faux et absurde en lui-même, et

surtout dans les détails où les manichéens
descendaient ; mais que ce n'était pas là le

réfuter, lui Bayle, puisqu'il reconnaissait

ces vérités, et prétendait sculenicnt que
l'hypothèse des manichéens, quchiucabsurde
qu'elle soit, attaquait le dogme de l'unité de

Dieu par des objections que la raison ne
pouvait résoudre : il ne fit point d'autre ré-

ponse à l'ouvrage du chartreux, et la dispute
n'alla pas plus loin (2).

Principes de King sur l'origine du mal.

King prétendit que Dieu n'avait point
créé le monde pour sa gloire, mais pour
exercer sa puissance et pour communiquer
sa bonté; qu'étant souverainement bon,
rien n'avait pu être pour lui un motif de
créer le monde

;
qu'aucun objet extérieur

n'étant bon par rapport à lui, c'était son
choix qui l'avait rendu bon : il rejette l'opi-

nion de ceux qui prétendent que Dieu a
choisi certaines choses parce qu'elles sont
bonnes, et soutient que la bonté des choses
dépend au contraire uniquement du choix
que Dieu eu fait; il croit que si Dieu avait

été déterminé à agir par la bonté des choses
mêmes, Dieuseraitun agent entièrement né-
cessité dans ses actions.

Dieu n'était donc assujetti par aucune rai-

son à choisir un monde plutôt qu'un autre, et

celui qu'il a choisi est bon parce qu'il a été

choisi.

Cette indifférence de Dieu par rapport
aux objets distingués de lui n'a lieu que
dans ses premières élections ; car, posé une
fois que Dieu veuille quelque chose, il ne
peut pas ne point vouloir la même chose.

De plus, comme Dieu est bon, en voulant
l'existence du monde il a aussi voulu par là

même l'avantage de chaque particulier, mais
autant qu'il s'est pu accorder avec le dessein
et les moyens que Dieu avait choisis pour
exercer sa puissance.

Il n'était donc pas contraire à la bonté de
Dieu de créer un monde où il y a du mal, si

ce mal était essentiellement lié avec le moyen
qu'il a choisi pour exercer sa puissance : or
King prétend que tous les maux physi-

. ques sont attachés aux lois que Dieu a éta-
I blies pour exercer sa puissance ; et la créa-
ture n'a point à se plaindre, car Dieu n'était

point obligé de créer un monde sans mal-
neurs

,
puisque ce monde n'était pas meil-

leur, par rapport à Dieu, qu'un monde tel

que le nôtre.
Le mal moral est une suite de la liberté de

l'homme; mal que Dieu n'était point obligé
de prévenir, puisque, par rapport à Dieu, il

n'est pas meilleur de prévenir cet abus que
de le permettre.

D'ailleurs Dieu n'aurait pu prévenir cet
abus qu'en dépouillant l'homme de sa liberté,

ce qui aurait fait du monde entier une pure
machine; et King prétend qu'un monde où
tout eût été nécessaire et machinal n'eût pas
été aussi propre à exercer la puissance et les

attributs de Dieuqu'nn monde où l'homme esf

libre.

Enfin Dieu ayant choisi pour exercer sa
puissance un monde où il y avait des créatu-
res libres, il n'a pas dû changer son plan
parce qu'elles devaient abuser de leur liberté

;

comme il n'a pas dû changer les lois qu'il a
établies pour le physique, parce que ces lois

entraînaient après elles des désordres.
Dieu pouvait, il est vrai, prévenir l'abus

que l'homme fait de sa liberté ; mais il ne
l'aurait prévenu qu'en faisant intervenir sa
toute-puissance pour déterminer infaillible-

ment l'homme au bien ; mais alors il se se-
rait écarté du plan qu'il s'était formé de ne
conduire à la vertu les créatures libres que
par la voie des peines et des récompenses.
King reconnaît que l'abus constant et

opiniâtre que l'homme aura fait de sa liberté

conduira les pécheurs incorrigibles à des
peines éternelles ; et, pour les concilier avec
la bonté de Dieu , il les diminue autant
qu'il est possible et les met sur le compte de
la créature : il croit qu'elles seront des suites

naturelles de l'obstination des pécheurs ; il

croit que les damnés seront autant de fous
qui sentiront vivement leur misère, mais qui
s'applaudiront pourtant de leur conduite et
qui limeront mieux être ce qu'ils seront que
de ne point être du tout: ils aimeront leur
état, tout malheureux qu'il sera, comme les

gens en colère, les amoureux, les ambitieux,
les curieux, se plaisentdans les choses mêmes
qui ne font qu'accroître leur misère.

Cet étal sera une suite naturelle de la per-
versité des pécheurs ; les impies auront telle-

ment accoutumé leur esprit à de faux juge-
ments

,
qu'ils n'en feront plus désormais

d'autres , passant perpétuellement d'une
erreur à une autre ; ils ne pourront s'empê-
cher de désirer perpétuellement des choses
dont ils ne pourront jouir, et dont la priva-
tion les jettera dans des désespoirs inconce-
vables, sans que l'expérience les rende ja-
mais plus sages pour l'avenir, parce que ,

par leur propre faute, ils auront entièrement
corrompu leur entendement et l'auront rendu
incapable de juger sainement (3).

Bayle
, pour réfuter King, emploie ses

propres principes : il reconnaît avec lui

que Dieu, trouvant au dedans de lui-même

(1) Bayle, art. Obicène. Rtp. aux quest. d'un provin- (3) De origine mali, auclorc Guillolmo King; Lond.,
Cial. t. III, c. 172. Le Clerc, Bibl. ch., i. VI, eic. 1702, in-8', cap. 1. seei. 3. Appiiid., De leg. divin.

(î)Hisl. des ouvrages des iavanis, août 1703, an 7
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«ne gloire cl une folicilé infinies, n"a pu nrcer

le monde pour sa gloiro ; et do là Bayle

conclut que Dieu étant bon, il aurait dû,

dans la création du monde, donner tout à la

bonté, et empêcher, à quelque prix que ce

fût, toute espèce de mal de s'introduire dans
le monde.
Tout étant également bon par rapport à

Dieu, il n'a point été porté, par l'amour do

lui-même ou de sa gloire, à choisir un monde
plutôt qu'un autre, à choisir pour gouverner
ce monde une loi plutôt qu'une autre : toutes

étant également bonnes par rapport à lui,

il devait choisir celles qui étaient les plus

propres à procurer le bien des créatures, et

changer même toutes ces luis à mesure que
le bien de la créature le demanderait ; car il

n'était pas meilleur, par rapport à Dieu, de

suivre le plan qu'il avait choisi qu'un au-
tre (1).

Bayle est toujours ici dans le même so-

phisme : il prétend que le monde n'étant

point nécessaire à la gloire de Dieu, il n'a dû
consulter que sa bonté. Mais Dieu n'a-t-il

donc d'attributs que la bonté? N'esl-il pas

sage et immuable, et ces attributs seront-ils

sans influence dans les décrets et dans la

conduite de Dieu, land-i*que sa bonté seule

agira? La bonté de Dieu est-elle une bien-

faisance d'instinct, aveugle, sans lumière,

sans sagesse, qui tende au bien de la créa-

ture sans aucun égard aux autres attributs

de l'Etre suprême? Voilà ce que Bayle sup-

pose dans sa répons* à King.
Je ne parle point des questions qui entrè-

rent incidemment dans cette contestation,

qui sont toutes intéressantes, et que Ion
trouvera dans l'ouvrage de King, dans la

Réponse aux questions d'un provincial, et

dans les remarques que Bernard a faites sur

la réponse de Bayle (2\
Parmi ces questions incidentes il y en a

une qui a pour pbjet le mal moral. King
prétend qu'il y a plus de bien moral dans le

monde que de mal, et même sur la terre : il

n'a jamais pu croire la doctrine de Hobbes,
que tous les hommes sont des ours, des loups

et des tigres les uns pour les autres
;

qu'ils

sont nés ennemis des autres, et que les au-
tres sont nés leurs ennemis

;
qu'ils sont na-

turellement faux et perûdes, et que tout lo

bien qu'ils font n'est que par crainte, et

non par vertu. Celui qui fait un semblable

portrait des hommes, continue King, four-

nit un assez juste sujet do soupçonner qu'il

est lui-même tel qu'il dépeint les autres
;

iiLais si l'on examinait les hommes un à un,

peut-être n'en trouverait-on pas un seul

dans cent mille qui pût se reconnaître à ce

portrait.

Ceux-là inênto qui avancent cette calom-
nie, si on en venait à toucher à leur carac-

tère, se donneraient bien de la pnine pour
éloigner de dessus eux les soupçons, et di-

raient qu'ils [larlent du peuple (;t du gros du
genre humain, mais non pas d'eux-mêmes

;

et il est certain qu ils ne se conduisent pas

(1) Réponse aax-quosliou» d'un provincial, t. II, c. 7i.
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sur ce pied là envers leurs parents et envers
ceux avec qui ils sont en relation ; s'ils le

faisaient, peu de gens voudraient les avouer.
Observez quelques-uns de ceux qui décla-

ment si fort contre les trahisons, les injusti-

ces, les fourberies et la cruauté des hommes,
et vous les verrez cultiver soigneusement des

amitiés, et s'acquitter des différents devoirs

auxquels ils sont obligés envers leurs amis,
leurs familles et leur pays; travailler, souf-
frir, hasarder même leur vie pour y être

fidèles, lorsqu'il n'y a aucun motif de crainte

qui les y porte et qu'ils pourraient négliger

ces devoirs sans danger ni inconvénient pour
eux-nîêmes.

Cola vient , dircz-vous de la coutume et

de l'éducation : supposons que cela soit; il

faut donc que le genre humain n'ait pas
tellement dégénéré et renoncé au bien, que
la plus grande partie des hommes n'exerce

encore la bienfaisance; et la vertu n'est pas
tellement bannie, qu'elle ne soit appuyée et

soutenue, louée et pratiquée par un consens
lemenl général et par les suffrages du public,

et le vice est encore honteux.
Effectivement, à peine Irouve-t-on un seul

homme, à moins qu'il ne soit pressé parla
nécessité ou provoqué par des injures, qui
soit assez barbare et qui ait le cœur assez

dur pour être inaccessible à la pitié, et qui

ne goûte du plaisir à faire du bien aux
autres

;
qui ne soit disposé à témoigner de

la bienveillance et de l'affection à ses amis,

à ses voisins , à ses parents, et qui ne soit

diligent à s'acquitter des devoirs civils

envers tous ; qui ne fasse profession de

respecter la vertu, cl qui ne regarde comme
un affront qu'on le taxe d'être vicieux. Si

l'on veut se donner la peine d'examiner
pendant un jour ses actions et celles do

quelques autres, peut-être s'en Irouvera-t-il

une ou deux de blâmables, tandis que toutes

les autres sont innocentes et bonnes.
Il faut remarquer, en second lieu, qu'on

parle d'un seul grand crime comme uu
meurtre, un vol, etc.; qu'on le publie bien

davantage et que l'on en conserve bien plus

longtemps la mémoire que de mille bonnes
et généreuses actions, qui ne font point de

bruit dans le monde et ne viennent pointa la

connaissance du public, mais qui demeurent
ensevelies dans le silence et dans l'oubli , et

cela même i)rouvo que les premières sont

beaucoup plus rares que les dernières, qui

sans cela n'exciteraient pas tant de surprise,

d'horreur cl d'étonnemenl.

Il faut observer, en troisième lieu, que
bien des choses qui sont innocentes paraissent

criminelles à ceux qui ignorent les vues de

celui qui agit et les circonstances où il so

trouve :J est ciMtain que nous ne pouvons
juger de ce qu'il y a de bon ou de mauvais

dans une action sur de simples apparences,

mais par les intentions de l'âme et par lo

point de vue sous lequel celui qui agit

envisage les choses.

En qiwtrième lieu, bien des actions 80 font

(2) Uépnliliciuc Ucs IcltrcB, 1706, janvier, p. t?7.
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par ignorance, et ceux qui les commrllrnl
iiesavenlpas qu'elles sonl vicieuses; souvent
Diémc elles passent pour des vertus : c'est

ainsi que saint Paul persécuta riie;lise
,

cl lui-mômc avoue qu'il l'avait fait par
ignorance, et que c'était pour cela qu'il

avait obtenu miséricorde : combien de choses
de cette nature ne se font-elles pas tous les

jours par ceux qui professent des religions

différentes! ce sont, je l'avoue, des péchés,
mais des péchés d'ignorance, qui doivent à
peine être comptés parmi les maux moraux,
parce qu'ils ne procèdent pas d'une mauvaise
disposition et d'une volonté corrompue.

i'out homme qui use de violence contre
un autre, par amour pour la vertu, par liaine

contre le vice, ou par zèle pour la gloire

de Dieu, fait mal, sans contredit; mais
l'ignorance et un cœur honnête et bon
l'excusent beaucoup. Celte considération
seule suffit pour diminuer le nombre des
mcchanls, et celle excuse ne se borne pas à
ce qui regarde la religion : les préjugés de
parti doivent être pesés, ces préjugés qui
engagent souvent les hommes à employer le

fer et le feu contre ceux qu'ils regardent
comme des ennemis publics et comme des
traîtres à la patrie; il n'y a pas d'erreur
plus fatale au genre humain et qui ait enfante
plus et de plus grands crimes, et cependant
elle vient d'une âme remplie de droiture. La
méprise consiste en ce qu'ils oublient qu'on
doit défendre l'Etat par des voies justes et

légitimes, et non aux dépens de l'humanité.
En cinquième lii'U , les préjugés et les

soupçons font regarder comme méchants
bien des gens qui ne le sont réellement
point. Le commerce le plus innocent entre
un homme et une femme fournit au malin
un sujet de les soupçonner et de les calom-
nier : sur une seule circonstance, qui ac-
compagne ordinairement une action crimi-
nelle, on déclare coupable du fait même la

personne soupçonnée ; une seule mauvaise
action suffit pour déshonorer toute la vie un
homme et pour comprendre loules ses ac-
tions dans une même sentence. Si un seul

membre d'une société tombe dans quelque
faute, on présume d'abord que les autres ne
valent pas mieux. Il est presque incroyable
combien il y a des gens qui passent , sur de
pareils titres, pour très-méchants, qui sont
très-différents de ce qu'on les croit. Les
confesseurs et les juges, lorsqu'il s'agit de
cas criminels, savent parfaitement combien
peu de vérité il y a dans les bruits ordinai-

res et combien peu de fond il y a à y faire.

Sixièmement, nous devons distinguer, et

la loi même le fait, entre les actions qui
viennent d'une malice prémcdilée et celles

auxquelles portent quelque violente passion
ou (jueique désordre dans l'esprit .

Lorsque l'ollenseur est provoqué et qu'un
transport subit de la passion le met comme
hors de lui , il est certain que cela diminue
bien la faute. Ce sonl là des choses qui sont
parfaitement connues de notre très-équita-
ble juge, qui nous jugera miscricordieusc-
nient, et non à. la rigueur, et c'cil lans duvttu

pour ces raisons qu'il nous a défendu de ju-
ger avant le temps : nous ne voyons qya
récorce des choses, et il est très-pos'^iblo que
ce que nous regardons comme le plus grand
crime nous paraîtrait devoir être mis au
nombre drs moindres si nous étions instruits
de tout ce qui y a du rapport cl si nous
avions égard à tout.

Bien des vertus cl bien des vices résident
dans l'âme et sont invisibles aux yeux des
hommes; ainsi c'est parler à l'avenlure (pie

de prononcer sur le nombre des unes et des
antres, et prétendre inférer de là la nércs-
sité d'un mauvais principe, ('est mériter
d'être regardé comme un juge téméraire et

coupable de précipitation ; c'est usurper les

droits du juge suprême.
Enfin la conservation cl l'accroissement

du genre humain est une preuve bien sûre
qu'il y a pins do bien que de mal dans le

monde. Toutes les actions vicieuses en ef-

fet tendent à la destruction du genre hu-
main , du moins à son désavantage cl à sa
diminution, au lieu qu'il faut nécessaire-
ment le concours d'un grand nombre et

même d'un nombre infini de bonnes actions

pour la conservation de chaque individu; si

d.inc le nombre di's mauvaises actions sur-
passait celui des bonnes, le genre humain
devrait finir. C'est ce dont on voit une
preuve bien sensible dans les pays où les

vices se multiplient ; le nombre des luimmes

y diminue tous les jours, et ils se dépeuplent
peu à peu; si la vertu s'y rétablit, les liabi-

tants y reviennent à sa suite : c'esl là une
marque que le genre humain ne pourrait

subsister si jamais le vice était do:ninant,

puisqu'il faut le concours de plusieurs bonnes
actions pour réparer les dommages causés
par une seule mauvaise action. Il ne faut

qu'un crime pour ôler la vie à un homme
ou à plusieurs; mais combien d'actes do
bonté cl d'humanité doivent concourir pour
élever et conserver chaque particulier ?

De tout ce qu'on vient de dire, je me
flatte , dit King

, qu'il paraît qu'il y a
plus de bien que de mal parmi les hommes,
et que le monde peut être l'ouvrage d'un
Dieu bon, malgré l'argument ((u'on fonde
sur la sup|iosition que le mal l'emporte sur
le bien; et tout cela cependant n'est pas
nécessaire, puisqu'il peut y avoir dix mille

fois plus de bien que de mal dans tout l'u-

nivers, quand même il n'y aurait absolument
aucun bien sur cette terre que nous habi-
tons. Elle est trop peu de chose pour avoir

quehiue proportion avec le système entier,

et nous ne pouvons que porter un jugement
imparfait du tout sur celle partie. Elle peut
être riiApilal ou la prison de l'onivers ; et

peut-on juger de la bonté et de la pureté de
l'air d'un climat sur la vue d'un hôpital où il

n'y a que des malades ? ou de la sagesse

d'un gouvernement sur la vue d'une maison
destinée pour des personnes aliénées et où
il n'y a que des fous? ou do la vertu dune
nation sur la vue d'une prison où il n'y a
que des malfaiteurs 7 non que je croie (luo

la Icrrs st^it effectircuicnt telle > tuait i« dit
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qu'on peut le supposer, et toute supposition
qui montre comment la chose peut être

renverse l'argument du manichéen, fondé
sur l'impossibilité qu'il y a d'en rendre
raison.
En attendant, je regarde la terre comme

un séjour rempli de douceurs, où l'on peut
vivre avec plaisir et joie, et êlro heureux.
J'avoue, avec la plus vive reconnaissance
pour Dieu

, que j'ai passé ma Tic de celte

manière, et je suis persuadé que mes pa-
rents, mes amis et mes domestiques en ont
fait autant ; et je ne crois pas qu'il y ait du
mal dans la vie qui ne soit très-supportable,

surtout pour ceux qui ont des espérances
d'un bonheur à venir (1).

Dispute de Jaquelot et de Bayle sur l'origine du mal.

Jaquelot, pour répondre aux difficultés

de Bayle, pose pour principe fondimnntal
que Dieu a eu dessein de former une créa-
ture intelligente cl libre pour en être connu
et adoré ; si elle n'était pas libre et intelli-

gente, ce ne serait qu'une machine qui agi-

rait par ressorts , et qui par conséquent ne
pourrait contribuer à la gloire de Dieu.

On doit concevoir, dit-il, que Dieu ayant
voulu se faire connaîlre par ses ouvrages

est demeuré comme caché derrière ses ou-
vrages, à peu près comme ce peintre qui se

tenait caché derrière ses tableaux pour en-
tendre les jugements qu'on en ferait; ainsi

les hommes ont élé créés libres dans cette

vue, afin de juger de la grandeur de Dieu

par la magnificence de ses œuvres.

On ne peut pas accuser Dieu d'être l'au-

teur du mal pour avoir crée un être libre

qui a abusé du bienfait de Dieu et qui s'est

porté au mal par l'effet de sa liberté : cette

liberté de l'homme rend le monde digne de

Dieu, et il manquerait quelque chose à ia

perfection de l'univers si Dieu n'en avait

point créé de tel : voilà, selon Jaquelot,

l'arme dont on doit se servir pour repousser

toutes les attaques des ennemis de la Pro-

vidence.

Un être intelligent et libre est le plus ex-

cellent et le plus parfait des êtres que la puis-

sance de Dieu , tout inUnie qu'elle est, pou-

vait former.
La liberté de l'homme une fois établie , la

permission du mal n'a plus rien de contraire

à la bonté de Dieu; les inconvénients qui

naissent de cette liberté ne peuvent contre-

balancer les raisons tirées de la sagesse, de

la puissance et de la gloire de Dieu.

L'exemple des bienheureux n'est pas

unedifûculté, comme Bayle le pense : les

bienheureux sont dans un état de récom-
pense, et les hommes sur la terre sont dans

un état d'épreuve (2).

Bayle répondit à Jaquelot que l'état des

(1) Ce morceau de King est lirô des notes de Law
sur King, dans la traduction anglaise du l'ouvrage de

cet archevêtiup; quoiqu'il soit un (icu long, j'ai cru (|u'il

était a propos de n'en rien retrancher. Yoijez le contiuua-

icur de Bayle, art. Kmo.

(SU Coulyrruiié de ta loi et de laraiwn.
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bienheureux étant nn étal de récompense,
il était plus parfait et par conséquent plus
digne de la sagesse de Dieu que l'état d'é-
preuve dans lequel il avait créé l'homme.

EiiOn Bayle lui opposa son grand ar-
gument , c'est que Dieu pouvait conserver
infailliblement et librement l'homme dans le

bien (3).

Jaquelot répliqua, Bayle dupliqua ; mais
tous deux s'attachèrent à une foule do
petits incidents qui obscurcirent le premier
état de la question, et se jetèrent dans des
reproches personnels qui n'intéressent per-
sonne (4).

La mort de Bayle termina la querelle,
mais on ne le crut pas vaincu.

Réponse de la Placetle aux diCDcultés de 6a;lc.

Bayle, dans toute cette dispute, s'était

appuyé sur ce principe, c'est que Dieu n'a
pu créer le monde pour sa gloire, et qu'il

n'a élé déterminé à le créer que par sa bonté.
Dieu, animé par ce motif seul, devait, selon
Bayle, rapporter tout au bonheur des créa-
turcs, et par conséquiMtt ne produire que
du bien dans le monde ; rien ne devait le

détourner de cet objet. 5 Bayle , enfermé
dans cet état de qucslion comme dans un
fort impénétrable, bravait tous ses ennemis
et faisait retomber sur eux tous les traits

qu'on lui lançait.

La Placclte s'aperçut du sophisme de
Bayle ; il abandonna tous les incidents
dont on avait embarrassé la question ; il at-
taqua le principe de Bayle; il fit voir que
ce critique n'avait point prouvé et ne pou-
vait prouver que Dieu n'avait pu créer le

monde que pour rendre ses créatures heu-
reuses.

S'il y a, dit-il, quelque chose d'impénélra-
ble, ce sont les desseins de Dieu ; lu raison
en est que ces desseins dépendent principa-
lement de sa libre et absolue volonté : il fait

ce qu'il veut, et par conséquent il prend telle

résolution qu'il lui plaît ; comment donc
pourrions-nous le deviner? qui aurait pu,
par exemple , soupçonner celui de l'incar-

nation, s'il ne s'en était jamais expliqué ?

Si Dieu a pu ne pas se proposer unique-
ment pour fin de rendre ses créatures heu-
reuses, toutes les difficultés de Bajie s'é-

vanouissent ; il n'est contraire ni à la sa-
gesse, ni à la bonté d'avoir permis le mal.

La Placette n'alla pas plus loin , et n'i-

mita pas ceux qui avaient entrepris de dé-
terminer la fin que Dieu s'élail proposée

dans la création du monde. Tous les adver-
saires de Bayle, en osant le faire, s'é-

taient jetés dans des abîmes où ce critique

les avait combattus avec de grands avan-
tages (5).

Baylo mourut dans le temps que la Pla-

(3) Réponse aux quesl. d'un prn\iiicial, t. 5.

(4) Exinien de la théologie de Bayle. Entretiens d'A-

rislo et dir Théniiste.

(•)) ll^poiibe a deux ulijeclions de Bayle, parla PlaccUe
;

In-li, 1707.
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celte commençait à faire imprimer son

ouvrage.
La Placelle s'était coiitciilé de ruiner

le fondement des objections de Bayle, et de

faire voir que les conséquences qu'il lirait

de ia permission du mal contre la bonté

de Dieu étaient appuyées sur des principes

qui n'étaient point prouvés : il n'en fallait

pas davantage pour remplir l'objet qu'il

s'était proposé ; savoir, de faire voir que
Bayle n'opposait point à la religion des dif-

ficultés insolubles

Hypothèse de Leibniu pour expliquer l'origine du mal.

Lcibnitz crut que, pour dissiper toutes

les inquiétudes de l'esprit humain sur les

difficiillés de Bayle, il fallait concilier plus

positivement la permission du mal avec la

bonté de Dieu
Toutes les méthodes qu'on avait suivies

pour remplir cet objet lui parurent insuffi-

santes et conduire à des conséquences fâ-

cheuses : il prit une autre voie pour justifier

la Providence.

Il crutque tout cequi arrive dans le monde
étant une suite du choix que Dieu a fait du
monde actuel, il fallait s'élever à ce premier
inslant où Dieu forma le décret de produire
le monde.
Une infinité do mondes possibles étaient

présents à l'intelligence divine, et sa puis-
sance pouvait également les produire lous;

puis donc qu'il a créé le monde actuel, il

faut qu'il ait choisi.

Dieu n'a donc pu créer le monde présent
sans le préférer à tous les autres; or il est

contradictoire que Dieu ayant donné l'être à
l'un de ces mondes n'ait pas préféré le plus

conforme à ses attributs, le plus digne de
lui, le meilleur, un monde dont la création

ait le but le plus grand, le plus excellent que
cet être tout parfait ait pu se proposer.

Nous ne pouvons décider absolument quel
a été ce but du Créateur, car nous sommes
trop bornés pour connaître toute sa nature;
cependant, comme nous savons que sa bonté
l'a porté à donner l'existence aux créatures,

et que l'objet de sa bonté ne peut être que
les créatures intelligentes, nous pouvons
dire, en raisonnant sur les lumières qu'il

nous a données pour le connaître, qu'il s'est

proposé de créer le plus graud nombre de
créatures intelligentes, et de leur donner le

plus de connaissances, le plus de bonheur,
le plus de beauté que l'univers en pouvait
admettre, en les conduisant à cet heureux
état de la manière la plus convenable à leur
nature et la plus conforme à l'ordre.

Car la bonté de Dieu ne peut jamais aller

contre les lois de l'ordre, qui font les règles

invariables de sa .conduite, et la bonté se

trouve réunie en ceci avec la. sagesse; c'est

que le plus grand bonheur des créatures in-
telligentes consistant dans la connaissance
de l'amour de Dieu, cet Etre suprême, pour
s'en faire mieux connaître et pour les por-
ter à l'adorer, s'est proposé de leur mani-
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foster ses divins attributs, et, par consé-
quent, de choisir un monde où il y eût le

plus de caractère d'une souveraine sagesse
et d'une puissance infinie dans toute son ad-
ministration et en particulier dans les choses
matérielles; le plus de variété avec le plus
grand ordre, le terrain, le temps, le lieu,

les mieux ménagés; le plus d'effets produits
par les lois les plus simples
Le monde actuel, pour être le meilleor

des mondes possibles, doit être celui qui ré-
pond le plus exactement à ce but magnifi-
que du créateur, en sorte que toutes ses par-
lies, sans exception, avec tous leurs chan-
gements et leurs arrangements, conspiren'
avec la plus grande exactitu le à la vue gé-

nérale.

Puisque ce monde est un tout, les parties

en sonltellement liées, qu'aucune partie n'en
saurait être retranchée sans que tout le reste

ne soit changé aussi.

Le meilleur monde renfermait donc les

lois actuelles du mouvement, les lois de
l'union de l'âme et du corps établies par
l'auteur de la nature, l'imperfection des
créatures actuelles, et les lois selon lesquel-

les Dieu leur répartit les grâces qu'il leur
accorde : le mal métaphysique, le mal mo-
ral et le mal physique entraient donc dans
le plan du meilleur monde.
Cependant on ne saurait dire que Dieu

ait voulu le péché, mais bien qu'il a voulu
le monde où le péché trouve lieu.

Ainsi Dieu a seulement permis le péché;
sa volonté à cet égard n'est que permissive,

pour ainsi dire ; car une permission n'est

autre chose qu'une suspension ou une né-
gation d'une puissance qui, mise en œuvre,
empêcherait l'action dont il s'agit, et per-

mettre c'est admettre une chose qui est liée

à d'autres, sans se la proposer directement
et quoiqu'il soit en notre pouvoir de l'em-
pêcher.

11 ne faut pas conclure de là que le péché
est ce qui rend ce monde-ci plus parfait que
tous les autres mondes ; car ce ne sont point

les péchés, mais toutes les perfections in-

nombrables de ce monde auxquelles le pé-

ché se trouve joint, et qui sans le péché
n'auraient pas ce haut degré de perfection;

ce sont CCS perfections qui élèvent ce monde-
ci au-dessus de tous les mondes possibles :

ce monde n'est donc pas le plus parfait parce

que le péché y trouve lieu, mais le monde le

plus parfait est celui où le péché a lieu; par

conséquent Dieu n'a pas voulu le mal en

lui-même; il n'a prédestiné personne au pé-

ché et au malheur. Il a voulu un monde où

le péché se trouvait. Tels sont les principes

que Leihnilz établit dans sa Théodicée.
L'ordre, l'harmonie, les vertus naisseni

des désordres dont on se sert pour obscurcir

le dogme de la Providence. Laurent Valla a

fait un dialogue dans lequel il feint que Sex

tus, fils de Tarquin le Superbe, va consulter

Apollon à Delphes sur sa destinée, ipol-

lon lui prédit qu'il violera Lucrèce; Sextus

se plaint de la prédiction; Apollon répond

que ce n'est pas sa faute, qu'il n'est que de-
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vin, que Japltcr a tout réglé, et que c'est à

lui qu'il faut se plaindre.

Là finit le dialogue, où l'on voit que Valla
sauve la prescience de Dieu aux dépens de
sa bonté; mais ce n'est pas là comme Lcib-
nilz l'entend; il a continué, selon son syslè-

uie, la ficlion de Valla.

Sexlus va à Dodone se plaindre à Jupiter
du crime auquel il est destiné; Jupiter lui ré-

pond qu'il n'a qu'à ne point aller à Rome;
mais Sextus déclare nettement qu'il ne peut
renoncer à l'espérance d'élre roi, et s'en va.
V Après son départ, le grand prêlre Théo-
dore demande à Jupiter pourquoi il n'a pas
donné une autre volonlé à Sextus. Jupiter

envoie Théodore à Athènes consulter Mi-
nerve; elle lui montre le palais des Desti-
nées, où sont les tableaux de tous les uni-
vers possibles, depuis le yjf're jusqu'au meil-
leur. Tliéodore voit dans le meilleur le crime
de Sexlus, d'où naît la liberté de Rome, un
gouvernement fécond en vertus, un empire
Utile à une grande partie du genre humain.

Ces avantages qui naissent du crime de
Sexlus librement vicieux ne sont rien en
comparaison du total de ce monde, si nous
pouvions le connaître dans toute son éten-
due (1).

lîéponse du P. Malcbr^nche aux diflicullés de Bayle.

LeP. Rouhours, dans sa Vie de saint Fran-
çois Xavier, raconte qu'un bonze fit au saint
dis difficultés sur l'origine du mal. Le P.

Rouhours expose ces difficultés, et dit que le

saint réduisit le bonze au silence par d'ex-
cellentes raisons dont il ne rapporte au-
cune.
Un des amis du P. Malebranche, embar-

rassé par l'objection du bonze, à laquelle il

ne voyait point de réponse, pria le P. Male-
branche de le tirer d'embarras, et le P. Ma-
lebranche donna l'objection et la réponse
dans ses Conversations chrétiennec (2).

Comme le P. Malebranche remarqua que
ces difficultés avaient fait une impression as-
sez forte sur plusieurs esprits, il entreprit
de justifier la Providence et de faire voir que
Dieu est infiniment sage, infiniment juste,

infiniment bon, et qu'il fait aux hommes
tout le bien qu'il peut leur faire (3).

Lorsque le Dictionnaire de Bayle pa-
rut, les difficultés contre la bonté de Dieu
firent beaucoup de bruit, et le P. Malebran-
che ne fit qu'appliquer à ces difficultés les

principes qu'il avait établis dans ses Conver-
sations chrétiennes et dans son Traité de la
nature cl de la grâce.

Dieu étant un être souverainement par-
fait, il aime l'ordre, il aime les choses à
projiorliou qu'elles sont aimables; il s'aime
par conséiiuinl lui-même et s'aime d'un
amour infini.

Dieu n'a donc pu, aans la création du
monde, se proposer pour fin principale que
sa gloire

(I) ICsMis (In Tliéodiciîc, r"""!. m, n. iO^ et siiiv. Ou
trouve Cïii mêmes |iriiii:i|it'S <laiis un |ic(il écrit ipii est à
U IJo Je» Uibiili du 'lb4udic«u, igui c« tllrs i Cïum U«|

Le monde et toutes les créatures étant
finis, il n'y aurait entre toutes les créatures
possibles et la gloire de Dieu aucun rap-
iporl ; il ne se serait donc jamais déterminé
à créer le monde, s'il n'y avait eu un moyen
de donner en quelque sorte à ce monde un
mérite infini, et ce moyen est l'incarnation
du Verbe, qui donne aux hommages de 1j

créaluro un prix infini.

L'incarnation est donc l'objet que Dieu
s'est proposé dans la création du monde.
Le péché de l'homme n'étant point con-

traire à l'incarnation, la sagesse de Dieu
n'exigeait point qu'il fît une loi particulière
pour prévenir le péché de l'homme; et tout
ce qu'on peut conclure, mais aussi ce (ju'on
doit nécessairement conclure de la permis-
sion du péché d'Adam, c'est que le premier
et le principal dessein de Dieu n'était pas
son ouvrage tel qu'il était dans sa première
institution, mais que Dieu en avait en vue
un autre plus parfait et digne de sa sagesso
et (le ses allribuls.

Ainsi la foi dénoue la difficulté, et Fobjec-
lion se tourne en preuve de la vérité de la

religion, car la religion chrétienne suppose
l'incarnation du Aerbe; elle nous apprend
que Jésus-Christ et son Eglise est le premier
et le principal dessein de Dieu.
Comme Dieu est infiniment sage, et comme

la sagesse veut que chaque être agisse con-
formément à sa nature , Dieu doit exprimer
dans sa conduite le jugement qu'il porte de
lui-même; il ne doit donc pas agir par des
volontés particulières, mais par des volontés
générales, parce que Dieu agissant par des
volontés particulières, agirait comme s'il

n'avait pas prévu les suiles de son action, et

comme si son bonheur et sa gloire dépen-
daient d'un petit événement particulier.

La bonté de Dieu n'exigeait donc pas qu'il

prévînt tous les malheurs des créatures,
puisque ces malheurs sont des suites des lois

générales que sa sagesse a établies, et que
la bonté de Dieu n'exigeait rien qui fût con-
traire à sa sagesse.

Dieu n'a pas seulement établi des lois gé-
nérales pour la distribution des mouve-
ments, il a dt't suivre des lois générales
dans la distribution des grâces et des secours
qu'il destinait aux houmies. La sagesse et

la bonté de Dieu n'exigeaient donc point

qu'il prévînt tous les désordres de l'Iiomme
cl toutes les suites de son péclié, soit dans
cette vie, soit dans l'autre.

Pour rendre tous les hommes innocents et

vrrltieux, il aurait fallu que Dieu, dans la

distribution des grâces, inlrrroiupil les lois

générales et suivit des lois paiticulières ;

il fallait (ju'il agit d'une manière indigne

de lui et contraire à ses allributs.

De ces principes le P. Malebranche con-
clut que Dieu a fait à ses créatures tout le

bien qu'il peut leur faire, non absolument,
mais agissant selon ce qu'il est, selon la

vraie cl invariable justice; qu'il veut siiuè-

assprta [lor jnsliliam.

(i) UùflcxiMn sur lii prémot. (iliysinuc, p, 0î5,
(i) iralii Uc U naiurs tl lia la grlct.
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renipnl le salut de tous les hommns cl de

rciifaiit même qui est dans le scia de sa
mère (1).

Les principes du P. Malebranchc sur les

lois générales de la nature et de la grâce ont
Ole attaiiués par Arnaud et par l'auteur de
la Prémolion [ihysique (2).

MANIFIiSTAIRES. Secte d'anabaptistes

qui parurent en Prusse dans le dis-soplième
siècle; on les nommait ainsi, parce (|u'ils

croyaient que c'était un crime de nier ou de
(lissumuler leur doctrine, lorsqu'ils étaient

)nterrop:és. Ceux qui pensaient au con-
traire qu'il leur était permis de la cacher
furent i\omniés clanculaires

MARC, était disciple de Valentin : il lit dans
le système de son maître quelques cliange-

menls peu considérables et pou importants.

Ce que saint Irénée nous dit de ces chan-
gements ne s'accorde pas avic ce que Phi-

lastrins et Théodorel nous en ont laisse;

peut-être Philaslrius cl Tliéodoret nous out-
ils donné le sinlinient de quelque disciple

de Marc pour le sentiment de Marc même.
f-e sentiment que saint Iréné* attribue

à Marc parait fondé sur les principes de
la cabale

,
qui suppose des vertus alta-

chécs aus mois; et, selon Philaslrius et

Tliéodoret, la doctrine de Marc i)araissait

fondée sur cette espèce do théologie arithmé-
tique dont on étail fort entêté dans le second
cl dans le troisième siècle : il est du moins
certain qu'il y avait des valenlinicns qui,

d'après les principes de la cabale, suppo-
saient trente éons, et d'autres qui n'en sup-
posaient que vingl-quaire, et qui fondaient

leur sentiment sur ce qu'il y avait dans les

nombres une vertu particulière qui dirigeait

la fécondité des éons.

L'exposition des principes de ces deux
sortes de valenlinicns peut servir à l'hisloire

des égarements de l'esprit humain.
^'alenlin supposait dans le monde un es-

prit éternel et infini qui avait produit la

pensée; celle-ci avait produit un esprit!;

alors l'esprit et la pensée avaient produit

d'autres éires ; en sorte que, pour la pro-
duction de ses éons, \ alentin faisait tou-

jours concourir plusieurs éons, el ce con-
cours était ce qu'on appelait le mariage des

eons.

Marc, considérant que le premier principe

n'était ni mâle ni femelle, et qu'il était seul

avant la production des éons, jugea quil
était capable de produire par lui-même tous

les êlres, et abandonna celte longue suite de
mariages des éons que Valenlin avait ima-
ginés. Il jugea que l'Etre suprême étant
seul n'avait produit d'autres êtres que par
l'expression de sa volonté; c'est ainsi que
la Genèse nous représente Dieu créant le

(I) Conversât, chréiiennes; Traité de la nature el Je la

grâce; Réflexion sur la | réiuolion [,liysi(|uo. Abrégé du
traité lie la nature el de la crlce. t. IV des Réponses à

M. Arnaud.

(2j Kéllex. liliilos. et lliéol. sur le Trailé de la nature et

lie la grâce, 5 vol. in-12. De l'action de Ditu sur les créa-
tures, etc., in-4°, ou six vol. in-12,

La (|uestion de l'origine du mal « été traitée dans une
iiiUiiiti d'euvraget, Oant l«3'iu«li on ne [;iit qu'apiiliqnïr

monde; il dit : Que la lumière se fasse, cl la

lumière se fait. C'élail donc par sa parole
el en prononçant, pour ainsi dire, certains
mots que l'Etre suprême avait produit des
êlres distingués de lui.

Ces mois n'étaient point des sons vagues
el dont la significatinn fût arbitraire ; car
alors il n'aurait pas produit un être plul()t

qu'un aulre : les mots que l'Etre suprême
prononça pour créer des êtres hors de lui

exprimaient donc ces êtres , el la pronon-
ciation de ces mots avait la force de les pro-
duire.

Ainsi l'Etre suprême, ayanlvoulu produire
un êlrc semblable à lui , avait prononcé le

mol qui exprime l'essence de cet êlre, el ce
mol est arche, c'est-à-dire principe.

(ionime les mots avaient Hne force pro-
ductrice et que les mots étaient composés do
lellres , les lettres do l'alphabet renfermaient
aussi une force productrice et essentiellement
productrice ; enfin , comme tous les mots
n'étaicnl formés que par les combinaisons
des lellres de l'alplialiet, Marc concluait que
les vingl-quaire lellres de l'alphabet renfi'r-

niaient toutes les forces, toutes les (jualités

el toutes les vertus possibles, et c'était pour
cela que Jésus-Christ avait dit qu'il élail

l'alpha et Yotuéga.

Puisque les lettres avaient chacune une
force productrice, l'Etre suprême avait pro-
duit immédiatcmentaulant d'êtres qu'il avait

prononcé de lettres. Marc prétendait que,
selon la Genèse, Dieu avait prononcé quatre
mois qui renfermaient Irenle lellres, après
quoi il élail, pour ainsi dire, rentré dans le

repos dont il n'était sorti (jue pour produire
des êlres distingués de lui. De là Marc con-
cluait qu'il y avait trente étms produits im-
médiatement par l'Etre suprême et auxquels
Cet êlre avait abandonné le soin du monde.

Voilà , selon saint Irénée
,

quel était le

sentiment du valentinien Marc.
Selon PhilastriuselThéodorel, Marc faisait

aussi naître tous les éons immédiatement
de l'Etre suprême ; mais il supposait que
l'Etre suprême n'en avait produit que vingt-

quatre , parce que ce nombre était le plus

parfait : voici, ce me semble, comment Marc
ou quelqu'un de ses disciples fut conduit à
ce sentiment.

\'alcntin avait imaginé les éons pour ex-
pliquer les phénomènes ; il les avait multi-
pliés selon que les phénomènes l'exigeaient:

ses disciples avaient usé delà même liberté;

les uns admettaient trente éons, les autres
huit, et d'autres un nombre indéfini.

Mais enfin , comme le nombre des phéno-
mènes était en efl'el fini, il fallait s arrêter à

un certain nombre d'éous , el l'on ne voyait

pas pourquoi, la puissance des éons n'étant

les diiïérents principes (ine nous avons exposés. Voyei l4 i

Uecueil des sermons pour la fondation de Itajle; Cos-

mologia sacra
,

par Grew, 1. vi. Ce sixième livre con-

lient d'excellentes choses sur les lins de la Providence,

sur la loi naiurelle, etc.; mais il serait trop lung d'exposer

ces principes dans un ouvrage où je me propose principa-

lemeiil de faire comiailre Us bons ouvrages que Ton doit

consulter : on don mettre dans celte classe l'ouvrage do

M. le vicon.le U'Alais tur rorigluB du aial.
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point épuisée par la production des phéno-

mènes, leur fécondité s'était arrêtée tout à

coup et s'était renfermée ,
pour ainsi dire,

dans les limites du monde.
Marc jugea que ce nombre plaisait aux

éons , ou qu'il était plus propre à produire

dans la nature l'ordre et l'harmonie, ou enfin

que les éons étaient déterminés par leur

nature à ce nombre de productions, et il crut

qu'il y avait dans les nombres une perfection

qui déterminait et réglait la fécondité des

éons ou qui limitait leur puissance.

D'après ces idées , on jugea qu'il fallait

déterminer le nombre des éons, non par le

besoin qu'on en avait pour expliquer les

phénomènes, mais par cette idée de vertu ou

de perfection qu'on avait imaginée attachée

aux nombres; et l'on avait imaginé plus ou
moins d'éons , selon qu'on avait cru qu'un

nombre était plus ou moins parfait qu'un

autre.

On voit par les fragments d'HéracIéon

que Grabe a extraits d'Origène que cette

espèce de théologie arithmétique avait été

adoptée par les valentiniens, et ce fut d'après

ces principes que Marc borna le nombre des

éons à vingt-quatre. Voici comment il fut

déterminé à n'en admettre que ce nombre.
Chez les Grecs c'étaient les lettres de l'al-

phabet qui exprimaient les nombres : ainsi

l'expression de tous les nombres possibles

était renfermée dans les lettres de l'alphabet

grec. Marc en conclut que ce nombre était le

plus parfait des nombres et que c'était pour
cela que Jésus-Christ avait dit qu'il était

alpha et oméga ; ce qui supposait que ce

nombre renfermait toutes les perfections et

toutes les vertus possibles. Marc ne douta
donc plus qu'il n'eût démontré que le nombre
des éons qui produisaient tout dans le monde
était de vingt-quatre (1).

Marc n'avait pas seulement cru découvrir

qu'il y avait vingt-quatre éons qui gouver-
naient le monde ; il avait encore cru décou-
vrir dans les nombres une force capable de
déterminer la puissance des éons et d'opérer

par leur moyen tous les prodiges possibles ;

il ne fallait pour cela que découvrir les nom-
bres à la vertu desquels les éons ne pouvaient
résister. Il porta tous les efforts de son esprit

vers cet objet, et, n'ayant pu trouver dans les

nombres les vertus qu'il y avait supposées,
il eut l'art d'opérer quelques phénomènes
singuliers qu'il fit passer pour des miracles.

Il trouva, par exemple, le secret de chan-
ger aux yeux des spectateurs le vin qui sert

au sacrifice de la messe en sang : il avait
deux vases, un plus grand et un plus petit,

il mettait le vin destiné à la célébration du
sacrifice dans le petit vase et faisait une
prière ; un instant après, la liqueur bouillon-

nait dans le grand vase , et l'on y voyait du
sang au lieu de vin.

Ce vase n'était apparemment que ce qu'on
appelle communément la fontaine des noces
de Cana ; c'est un vase dans lequel on verso

(1) Philasir., de Hœr., c. 1!. TLéodoret, llxr. Fab., 1. 1,

c. 9.

(2) i:i)ii>li., Leer. 59.

de l'eau ;. l'eau versée fait monter du vin que
l'on a mis auparavant dans ce vase et dont
il se remplit.

CommeMarc ne faisait pas connaître le mé-
canisme de son grand vase, on croyait qu'eu
effet l'eau s'y changeait en sang , et l'on re-

garda ce changement comme un miracle.
Marc, ayant trouvé le secret de persuader

qu'il changeaitlevin en sang, prétendait qu'il

avait la plénitude du sacerdoce et qu'il en
possédait seul le caractère.

Les femmes les plus illustres , les plus
riches et les plus belles, admiraient la puis-
sance de Marc : il leur dit qu'il avait le pou«
voir de leur communiquer le don des mira-
cles , elles voulurent essayer : Marc leur fit

verser du vin du petit vase dans le grand et

prononçait pendant celte transfusion la

prière suivante : Que la grâce de Dieu qui est

avant toutes choses et qu'on ne peut ni conce-
voir ni expliquer perfeclionneennous l'homme
intérieur ; quelle atigmente sa connaissance
en jetant le grain de semence sur la bonne
terre.

A peine Marc avait prononcé ces paroles,

que la liqueur qui était dans le calice bouil-

lonnait , et le sang coulait et remplissait le

vase. La prosélyte, étonnée, croyait avoir
fait un miracle ; elle était transportée de joie,

elle s'agitait, se troublait, s'échauffait jusqu'à
la fureur , croyait être remplie du Saint-
Esprit, et prophétisait.

Marc , profitant de ces dernières impres-
sions, disait à sa prosélyte que la source de
la grâce était en lui, et qu'il la communiquait
dans toute sa plénitude à celles à qui il vou-
lait la communiquer : on ne doutait pas du
pouvoir de Marc , et il avait la liberté de
choisir les moyens qu'il croyait propres à la

communiquer (2).

Toutes les femmes riches, belleset illustres,

s'attachèrent à Marc, et sa secte fit des pro-
grès étonnants dans l'Asie etlelongduUhôno
où elle était encore fort considérable du
temps de saint Irénée et de saint Epiphanc

;

c'est apparemment pour celai)ue sainllrénéo

a traité l'hérésie des valentiniens avec tant

d'étendue (3]

Pour préparer les femmes à la réception

du Saint-Esprit , Marc leur faisait prendre
des potions propres à inspirer aux femmes
des dispositions favorables à ses passions {!^).

Les disciples de Marc perpétuèrent sa

doctrine par le moyen des prestiges et par
la licence de leur morale et de leurs mœurs :

ils enseignaient que tout était permis aox
disciples de Marc , et persuadèrent qu'avec

certaines invocations ils pouvaient se rendre

invisibles et impalpables. Ce dernier prestige

parait avoir été enseigné pour calmer les

craintes de quelques femmes qu'un reste de

pudeurempêchait de se livrer sans discrétion

aux marcosiens. Saint Irénée nous a con-
servé une prière qu'ils faisaient au silcnco

avant que de s'abandonner à la débauche,

et ils étaient persuadés qu'après cette prière

(3) E|>i|)li., il)i(l. Ircii., ibid.

(4) Ireii., ibi(J.
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le silence et la sagesse élendaicnt sur eux
un voile irapénélrable(l).

Marc n'éiail point prélrc, et, voulant s'in-

gérer dans les fonctions du sacerdoce, il in-

venta le moyen de faire croire qu'il changeait

le vin en sang. Le dogme de la transsubstan-

tiation était donc établi alors dans toute

l'Eglise, et faisait partie de sa doctrine et de

son culte ; car si l'on n'avait pas cru que,
par les paroles de la consécration , le vin

devenait le sang de Jésus-Christ, le valenti-

nien Marc, pour prouver qu'il avait l'excel-

lence du sacerdoce , n'aurait pas cherché le

moyen de changer le vin en sang.

Si l'on avait cru que l'eucharistie n'était

qu'un symbole, Marc n'aurait point cherché
à faire croire qu'il était prêtre parce qu'il

changeait ces symboles en d'autres corps; il

se serait servi de ce secret pour prouver qu'il

avait le don des miracles, et non pas pour
prouver qu'il avait l'excellence du sacerdoce.

Marc le valenlinien est différent du Marc
dontleserreursoccasionnèrenlcn Espagne la

secte des priscillianistes : saint Jérôme les a
confondus (2).

Voyez, sur le système que Marc imagina,
les articles Cabale, Basilide, Péréens.

* MARCELLIENS, hérétiques duquatrième
siècle, attachés à la doctrine de Marcel, évé-
que d'Ancyre, qu'on accusait de faire revivre

les erreurs de Sabellius , c'est-à-dire de ne
pas distinguer assez les trois personnes-de la

sainte Trinité , et de les regarder seulement
comme trois dénominations d'une seule et

même personne divine.

H n'est aucun personnage de l'antiquité

sur la doctrine duquel les avis aient été plus

partagés que sur celle de cet évêque. Comme
il avait assisté au premier concile de Nicée,

qu'il avaitsouscrit à lacondamnation d'Arius,

qu'il avait même écrit un livre contre les dé-

fcnseursde cet hérétique, ils n'oublièrent rien
pour déOgurcr les sentiments de Marcel et

pour noircir sa réputation. Ils le condam-
nèrent dans plusieurs de leurs assemblées, le

déposèrent , le Grent chasser de son siège, et

mirent un des leurs à sa place. Eusèbe de
Césarée , dans les cinq livres qu'il écrivit

contre cet évêque, montre beaucoup de pas-
sion et de malignité ; et c'est dans cet ouvrage
même qu'il laisse voir à découvert l'arianisme

qu'il avait dans le cœur.
Vainement Marcel se justifia dans un con-

cile de Rome, sous les yeux du pape Jules,

l'an 3!kl, et dans le concile de Sardique, l'an

3W; on prétendit que depuis celte époque il

availmoins ménagé ses expressions et mieux
découvert ses vrais sentiments. Parmi les

plus grands personnages du quatrième et du
cinquième siècle, les uns furent pour lui, les

autres contre lui.SaintAlhanase même, auquel
il avaitétéfort attaché, et qui pendant long-
temps avait vécu en communion avec lui,

parut s'en être retiré dans la suite, et s'être

laissépersuader parles accusateurs ileMarcel.

(I) Ircn., ibid. \

ii)
Com. ad Uai. xuv. Pagi, ad an. ÔSI.

SjToœ. VI, p. 503 l'isuiv. . .

Tout ce qu'on peut dire, c'est que, dans la

fermentation qui régnait alors entre tous les

esprits
, et vu l'obscurité des mystèri-s sur

lesquels on contestait , il était Irès-difficile

à un théologien de s'exprinierd'une manière
assez correcte pour ne pas donner prise aux
accusations de l'un ou de l'autre parti. S'il

ne fut pas prouvé très-clairement que le lan-
gage de Marcel était hérétique , on fut du
moins convaincu que ses disciples et ses
partisans n'étaient pas orthodoxes. Pholin,
qui renouvela réellement l'erreur de Sabel-
lius, avait été diacre de Marcel, et avait étu-
dié sous lui : l'égarement du disciple ne pou-
vait manquer d'être attribué au maître. Il est

donc très-difficile aujourd'hui de prononcer
sur la cause de ce dernier. Tillemont (.3),

après ayoir rapporté et pesé les témoignages,
n'a pas osé porter un jugement.
MARCION, fut d'abord un chrétien zélé

;

une faiblesse dans laquelle il tomba le fit

excommunier. Marcion , chassé de l'Eglise,

s'attacha à Cerdon, apprit de lui le système
des deux principes, qu'il allia avec quelques
dogmes du christianisme et avec les idées de
la philosophie pythagoricienne, platonicienne
et stoïcienne (4).

Pylhagore, Platon et les stoïciens avaient
reconnu dans l'Homme un mélange de force
et de faiblesse, de grandeur et de bassesse,
de misère et de bonheur, qui les avait déter-
minés à supposer que l'âme humaine tirait

son origine d'une intelligence sage et bien-
faisante; mais que cette âme, dégradée de sa
dignité naturelle ou entraînée par la loi du
destin , s'unissait à la matière et restait en-
chaînée dans des organes grossiers et ter-
restres.

On avait de la peine à concevoir comment
ces âmes avaient pu se dégrader, ou ce que
ce pouvait être que ce destin qui les unissait
à la matière : on n'imaginait pas aisément
comment une simple force motrice avait po
produire dos organes qui enveloppaient les
âmes, comme les stoïciens renseignaient, ni

comment on pouvait supposer que l'Intelli-

gence suprême , connaissant la dignité de
l'âme, avait pu former les organes dans les-

quels elle était enveloppée.
Les chrétiens, qui supposaient que l'Intel-

ligence suprême avait créé l'homme heureux
et innocent, et que l'homme était devenu
coupable et s'était avili par sa propre faute,
ne satisfaisaient pas la raison sur ces dilfi-

cullès
; car ,

1" on ne voyait pas comment
l'Intelligence suprême avait pu unir une
substance spirituelle à un corps terrestre.

ii" 11 paraissait absurde de dire que celle
Intelligence étant infiniment sage et toute-
puissante n'a pas prévu et empêché la chute
de l'homme et ne l'a pas conservé dans
l'état d'innocence dans lequel il avait été créé,
et dans lequel elle voulait qu'il persévérât.
Marcion crut que Cerdon fournissait des

réponses beaucoup plus satisfaisantes à ces

grandes diflicullés.

(i) Terlul. rouira Marcion. Ireu., 1. i, c. i7. Massuet,
Dissorl. l'ruT. Mi Ircn.
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Cordon supposait que l'Inlelligencc su-
prême à laquelle Tâme devait sou existence

était différente du Dieu créateur qui avait

formé le monde et le corps de riioaime : il

crut pouvoir concilier avec ce système les

principes de Pythagore et les dogmes fonda-
mentaux du christianisme.

H supposa que l'homme était l'ouvrage de
deux principes opposés

; que sou âme était

une émanation de l'ctre bienfaisant, et son
corps l'ouvrage d'un principe malfaisant :

voici comment , d'après ces idées , il forma
son système.

Il y a deux principes éternels et nécessai-

res : un essentiellement bon, et l'autre esscn-

liellenient mauvais ; le principe essentielle-

ment bon, pour communiquer son bonheur,
a fait sortir de son sein une mullitudc d'cs-

firits ou d'intelligences éclairées et heureuses
;

e mauvais principe
, pour troubler leur

bonheur, a créé la matière
,
produit les élé-

ments et façonné des organes dans lesquels

il a enchaîné les âmes qui sortaient du sein

de l'intelligence bienfaisanle : il les a ,
par

ce moyen , assujellies à mille maux ; mais
comme il n'a pu détruire l'activité que les

âmes ont reçue de l'intelligence bienfaisante,

ni leur former des organes et des corps
inaltérables, il a tâché de les fixer sous son
empire en leur donnant des lois ; il leur a
proposé des récompenses, il les a menacées
des plus grands maux , afin de les tenir

attachées à la terre et de les empêcher de se

réunir à l'intelligence bienfaisante (1)

L'histoire même de Moïse ne permet pas
d'en douter; toutes les lois des Juifs, les châ-

timents qu'ils craignent , les récompenses
qu'ils espèrent tendent à les attacher à la

terre et à faire oublier aux hommes leur
origine et leur destination.

Pour dissiper l'illusion dans laquelle le

2)rincipe créateur du monde tenait les hom-
mes , l'intelligence bienfaisante avait revêtu
Jésus-Christ des apparences do l'humanité,

cl l'avait envoyé sur la terre pour apprendre
aux hommes que leur âme vient du ciel, et

qu'elle ne peut être heureuse qu'en se réunis-

sant à son principe.

Comme l'Etre créateur n'avait pu dépouil-
ler l'âme de l'activité qu'elle avait reçue de
l'intelligence bienfaisante , les hommes de-
vaient et pouvaient s'occuper à coniballre

tous les penchants qui les attachent à la

terre. Marcion condamna donc tous les plai-

sirs qui n'étaient pas purement spirituels :

il fit de la continence un devoir essentiel et

indispensable; le mariage était un crime, et

il donnait le baptême plusieurs fois (2i.

Marcion prétendait prouver la vérité de
son système par les principes même du chri-

stianisme, et faire voir que le Créateur avait
tous les caractères du mauvais principe.

Il prétendait faire voir une opposition es-
sentielle entre l'Ancien et le Nouveau Testa-
ment, prouver que ces différences suppo»
saient ([u'en effet l'Ancien et le Nouveati
Testament avaient deux principes différents,

dont l'un était essentiellement bon et l'autre

essentiellement mauvais (3).

Cette doctrine était la seule vraie, selon
Marcion; et il ajoula, relrancha, changea
dans le Nouveau Testament tout ce qui pa-
raissait combattre son hypothèse des deux
principes (k).

Marcion enseignait sa doctrine avec beau-
coup de chaleur et de [véhémence; il se fit

beaucoup do disciples : celte opposition quo
Marcion prétendait trouver entre le Dieu de
l'Ancien "Testament et celui du Nouveau sé-
duisit beaucoup de monde. 11 jouissait d'une
grande considération ; ses disciples croyaient
que lui seul connaissait la vérité, et n'avaient
que du mépris pour tous ceux qui n'admi-
raient pas Marcion et qui ne pensaient pas
comme lui : il semble qu'il ail porté et établi

sa doctrine dans la Perse (5).

Les disciples de Marcion avaient un grand
mépris pour la vie et une grande aversion
pour le Dieu créateur. Théodoret a connu
un marcionito âgé de quatre-vingt-dix ans,
qui était pénétré de la plus vive douleur
toutes les fois que le besoin de se nourrir
l'obligeait à user des productions du Dieu
créateur : la nécessite de manger des fruils

que ce Créateur faisait naître était une hu-
miliation à laiiuelle le marcionite nonagé-
naire n'avait pu s'accoutumer.
Les marcioiiites étaient tellement pénéirés

do la dignité de leur âme, qu'ils couraient
au martyre et recherchaient la mort comme
la fin de leur avilissement et le commence-
ment de leur gloire et de leur liberté ((>).

Les catholiques, qui attaquaient les mar-
cionilcs dans leurs principes mêmes, et qui,
comme on le voit dans Tertullien, leur prou-
vaient que dans leur propre système le mal
elle bien étaient impossibles; les catholi-
ques, dis-je, en combattant les marcionitcs,
les obligèrent de varier et d'admettre tantôt
un, tantôt deux, tantôt trois principes. Ap-
pelle n'en admettait qu'un seul; Potitus et

liasiliscus en admettaient trois, le bon, le

juste et le méchant.
Marcion avait concilié son système avec

les principes des valentiniens sur la produc-
tion des esprits ou des éons, et il avait

adopté quelques principes de la magie : du
moins son système n'y était pas opposé (7).

11 eut beaucoup de disciples
,
parmi les-

quels plusieurs furent célèbres : tels, l'urcDi

(1) Iren., 1. 1, c. 27. Massuet, Dissert. Pnv. ad Ircn.
Tert. colUra Marcion. Origeiilan., I. ii, p. 92.

(2) Terlul. advcrsiis Marc. c. 2'J. Eii. bxr., 42. Vossjus,
Diss. Je baptisino, Itiesi IS.

(.5) Les raisons d(' Marcion éuient déduites fort au long
dans un livre inlilui<t l(;s ('.iinir;i<Jiclions.

(i) Tert., Iren., E|ii|>li., il)id. Aurelius, net. in TcrL
{'•>) Justin., A|iol. É|M|ili., il>id.

(G)Théodorel, H,tr<-i. K.il)., 1. ii, c. 21. tînsel) , I. v,

]c. Iti; 1. IV, C. lu. l:iusébu cite l'cxeni'jlu d'un nianiouilc

qui avait élé attaclié vif ji «n poteau avec des clous cl

brûlé vif. Juricu a eonlcslii ces fail.s sans aucune raison

il a cru, ii son ordinaire, supilAor aux preuves par l'ein-

portcnieul el par les injures. Mainibimrg, Uayle, ont tifo-

i)ien relevé ses bévues. Voyez Mainibourg, liist. du (iil-

Vin., I. I, p. 53. llist. du l'oiilil. de .S. Grég., 1. iv. l'er-

rand, Uép. il rA|iulogie do Juricu. Itayle, art. Maiioiun,

note i;.

(7) Cireg. Na7,.,.oral. 4 in reiilcccsl. Illigius de Uœr.
r ?. 'i'cri., lue. cil.
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Apellcs, Polilus, Basiliscus, Prcpon, Pilhon,^>

BlaslusctThéodotion (1). ;

Réfulalion des principes de Marcion et des

difficultés de Baijle contre les réponses de.
„

TerluHien à Marcion. ;

Les difficultés des marcionilcs se réduisent

à trois chefs : 1* l'impossibilité qu'il y aitdu

mal sous un seul principe; 2' ils prétendaient

que le Dieu de l'Ancien Testament était iriau-

vais;3' ils soutenaient que Jésus-Christ était

venu pour détruire l'ouvrage du Dieu de

l'Ancien Testament, ce qui suppose néces-

sairement que l'Ancien et le Nouveau Teiita-

mcnt sont l'ouvrage de deux principes op-
posés.

Bayle a beaucoup fait valoir la première

difficulté de Marcion, et n'a pas craint de dire

que les Pères l'ont mal résolue.

11 faut que Bayle n'ait pas lu Terlullirn,

car ce Père ruine absolument le principe

fondamental de Marcion.

Vous reconnaissez, avec tout le monde,
dit-il à Marcion, et il faut nécessairement

reconnaître un être éternel, sans conimfince-

inent et sans bornes dans sa durée, dans sa

puissance et dans ses perfections; c'est donc
une contradiction que d'en supposer deux
qui se contredisent sans cesse et qui détrai-

seul sans cesse leur ouvrage.

Le monde, que l'on attribue au mauvais
principe, renferme des traits de bonté aussi

incompatibles avec la nature du mauvais
principe que les maux qu'on y observe sont

contraires à la nature du bon principe.

L'Ancien Testament môme, que les mar-
cionites regardaient comme l'ouvrage du
mauvais principe, était plein de ces traits de
bonté. Je ne veux pas la mort du pécheur,
dit Dieu; Est-ce que je souhaite que le pé-

cheur meure? Ne souhailé-jo pas qu'il vive

cl qu'il se convertisse? Le principe bienfai-

sant ne rejelte-t-il pas lui-même les impies

dans le Nouveau Testament? Pourquoi ce

principe a-t-il tardé si longtemps à secourir

le genre humain, s'il est vrai qu'il soit bon
cl tout-puissant, et qu'un principe essentiel-

lement bon et tout-puissant produise né-
cessairement tout le bien qu'il peut produire ?

Ainsi, dans les principes mêmes des mar-
cionites, le Dieu bon ne fait pas tout le bien
qu'il peut faire, et il punit quelquefois les

crimes : or tous les maux que le Dieu créa-

teur fait dans l'Ancien Testament sont des
châtiments de cette espèce.

Mais si le principe bienfaisant est tout-

puissant et maître absolu de la nature, pour-
quoi, disait Marcion , a-t-il permis que
l'homme péchât? n'cst-il pas ignorant s'il ne
l'a pas prévu, ou méchant si, l'ayant prévu,
il ne l'a pas empêché?

L'être bienfaisant, répond TcrtuUien, a pu
vouloir que l'homme lui rendît un hommage
libre, et qu'il méritât librement les récom-
penses qu'il destinait à la vertu. Il a créé
l'homme dans une parfaite liberté : ce plan
n'avait rien que de conforme à la bonté do

(l)Eus*be, I. V, c. 13. Th('o(loret, Hairet. Fait, 1. i,

c. 2S. E{>ii>h., Lxr. 44. Aug., c. 23.
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Dieu, et ce plan Une fois arrêté, Dieu n prévu
la chute de l'homme, et n'a pas dû dépouil-
ler l'homme de sa liberté pour prévenir sa
chute.

Bayle a prétendu que «es marrionitcs
n'avaient pas su faire jouer la iirincipale

machine de leur système. «On ne voit pas,
dit-il, qu'ils poussassent les difficultés sur
l'origine du mal; car il semble que, dés (ju'on

leur répondait que le mal était venu du
mauvais usage du franc arbitre de l'hommi',
ils ne savaient plus que répliquer, ou que,
s'ils faisaient quelque résistance sur la per-
mission de ce pernicieux usage, ils se

payaient de la première réponse, quelque
faible qu'elle fût.

« Origène, ayant repondu qu'une créature
inlelligcntc qui n'eût pas joui du libre arbi-
tre aurait été immuable et immortelle comme
Dieu, ferme la bouche au marcionite; car
celui-ci ne réplique rien.

«Il était pourtant bien facile de réfuter

cette réponse : il ne fallait que demander à
Origène si les bienheureux du paradis sont
égaux à Dieu dans les attributs de l'immuta-
bilité et de l'immortalité ; il eût répondu sans
doute que non; par conséquent, lui aurait-
on répliqué, une créalure ne devient point

Dieu dès qu'elle est déterminée au bien et

privée de ce que vous appelez le franc arbi-
tre; vous ne satisfaites donc point à l'objec-

tion, car on vous demandait pourquoi Dieu,
ayant prévu que 1,1 créature pécherait si

elle était abandonnée à sa bonne foi, ne l'a

point tournée du côlé du bien comme il y
tourne continuellement les âmes des bien-
heureux dans le paradis.

«Vous répondez d'une manière qui fait

connaître que vous prétendez qu'on vous de-
mande pourquoi Dieu n'a pas donné à la

créature un être aussi immuable, aussi in-
dépendant qu'il l'est lui-même. Jamais on
n'a prétendu vous faire cette demande.

«Saint Basile a fait une autre réponse qui
a le même défaut. Dieu, dit-il, n'a point
voulu que nous l'aimassions par force, et

nous-mêmes nous ne croyons pas que nos
valets soient affectionnés à notre service
pendant ijuc nous les tenons à la chaîne,
mais seulement lorsqu'ils obéissent de bon
gré.

« Pour convaincre saint Basile que cetto

pensée est très-fausse, il ne faut que le faire

souvenir de l'état du paradis : Dieu y est

aimé. Dieu y est servi parfaitement bien, et

cependant les bienheureux n'y jouissent pas
du franc arbitre ; ils n'ont pas le funeste pri-

vilège de pouvoir pécher (2).»

Pour sentir l'injustice, et j'ose dire la fai-

blesse des difficultés de M. Bayle, il ne faut

que réfléchir sur l'état de la question qui

partageait les catholiques elles marcioniles.

Les marcioniles prétendaient (|u'll répu-
gnait à la nature de Dieu de produire une
créature capable de commettre le mal. Ori-

gène répond que l'honune n'était point csscn-

liellemenl immuable, puisqu'il n'était point

(i) Biiylo, art. MintiON, note F
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Dieu, que par conséquent il ne répugnait ni

à sa nature d'être capable de pécher, ni à la

bonté de Dieu de le créer, sachant qu'il abu-
serait de sa liberté.

Voilà le fondde la question. Lemarcionitc,
dans les dialogues d'Origène, y va anssi bien

que Bayle, et Adamance a bien résolu la

difficullé : car si l'homme n'est pas immuable
par sa nature. Dieu a pu, sans injustice et

sans méchanceté, le créer capable de pécher
et sachant même qu'il pécherait. La justice

et la bonté n'exigent pas qu'on donne à un
être toutes les perfections possibles, ni même
toutes celles dont il est susceptible, ou qu'on

le garantisse de lous les malheurs; mais

qu'il n'en souffre pas qui ne soient, ou des

suites de sa nature, ou des effets de sa pro-

pre dépravation.
En vain le marcionile aurait-il répliqué à

Adamance que pour être impeccable il n'est

pas nécessaire d'être immuable par sa na-
ture, puisque les bienheureux sont impec-
cables, et ne sont point immuables.
Adamance lui aurait répondu que l'exem-

ple des bienheureux prouve bien que Dieu
peut faire des créatures impeccables, mais
non pas qu'il n'en peut faire de capables do
pécher, ce qui était toute la question.

La réponse de saint Basile n'est pas mie«x
attaquée par Bayle. Saint Basile soutiçnt

qu'il n'est point indigne de Dieu de vouloir

que les hommes se portent librement à lui,

ni par conséquent d'établir un ordre de cho-

ses dans lequel l'homme fût libre, et d;ins

lequel Dieu prévît que l'homme pécherait;

l'exemple des bienheureux prouve tout au
plus, comme je l'ai dit, que Dieu aurait pu
produire des créatures déterminées invaria-

blement à la vertu, et non pas qu'il no peut

les créer libres.

« Mais, dit Bayle, c'est par un effet de

la grâce que les enfants de Dieu, dans l'état

de voyageurs, je veux dire dans ce monde,
aiment leur Père céleste et produisent de

bonnes œuvres. La grâce de Dieu réduit-elle

les fidèles à la condition d'un esclave qui

n'obéit que par force? empêchc-t-elle (juils

n'aiment Dieu volontairement et qu'ils ne lui

obéissent d'une franche et sincère volonté?

Si on eût fait cette question à saint Basile et

aux autres Pères qui réfutaient les marcio-

nites, n'eussent-ils pas été obligés de répon-

dre négativement? Mais quelle est la consé-

quence naturelle et immédiate d'une pareille

, réponse? N'est-ce pas de dire que, sans
' offenser la liberté de la créature, Dieu peut

la tourner infailliblement du côté du bien?
Lepéchén'estdoncpasvenudeccquele Créa -

' leur n'aurait pu le prévenir sans ruiner la

1^ liberté de la créature; il faut donc chercher

une autre cause.

«On ne peut comprendre, ni que les Pères

de l'Hglise n'aient pas vu la faiblesse de ce

qu'ils répondaient, ni que leurs adversaires

ne les en aient pas avertis. Je sais bien que
ces matières n'avaient pas encore passé par

toutes les discussions que l'on a vu( s au
seizième et au dix-septièine siècle; mais il

(1) Baylu, arl. Uakciom., note (j.

est sûr que la primitive Eglise a connu dis-

tinctement l'accord de la liberté humaine
avec la grâce du Saint-Esprit. Les sectes

chrétiennes les plus rigides reconnaissent
aujourd'hui que les décrets de Dieu n'ont

point imposé au premier homme la nécessité

de pécher, et que la grâce la plus efficace

n'ôte point la liberté à l'homme; on avoue
donc que le décret de conserver le genre
humain constamment et invariablement dans
l'innocence, quelque absolu qu'il eût été,

aurait permis à tous les hommes de remplir
librement tous leurs devoirs (1). »

C'est toujours le même vice qui règne dans
les difficultés de Bayle : il prouve bien
que lOieu pouvait conserver l'homme librc-

menii et infailliblement dans l'innocence;

mai!; il ne prouve pas qu'il répugne à Iq

bonlé de Dieu d'établir un ordre de choses
dans lequel il n'accordât point à l'homme
de Ck'îs secours qui le font persévérer infail-

liblement et librement dans le bien, et c'est

là ce qui était en question entre les marcio-
nites et les catholiques : ces difficultés si for-

midables que Bayle aurait fournies aux
marcionites ne sont donc que des sophismcs
qui n'auraient pas embarrassé les Pères.

Les niarcionites prétendaient que l'Ancien

Testament nous représente le Créateurcomme
un être malfaisant, parce qu'il punit les

Israélites, parce qu'il leur commande de

faire la gueiTo aux nations voisines et de
détruire des nations entières.

Mais, dans la supposition que Dieu ait

voulu que l'homme fût libre, était-il con-

traire à sa bonté qu'il punît le crime? N'esl-

il pas possible que tout ce qui est arrivé au
peuple juif, et les guerres qu'il a faites, aient

entré dans le plan que l'Intelligence suprême
a formé? Qui peut savoir si les guerres des

Juifs ne tendent pas à la fin que Dieu s'est

proposée?
Enfin je dis qu'il n'y a point d'opposition

entre l'Ancien et le Nouveau Testament •• les

lois de l'Ancien Testamentsont accommodées
nu caractère des Juifs et aux circonstances

dans lesquelles la terre se trouvait alors. La
loi judaïque n'était que l'ombre et la figure

de la religion chrétienne ; re n'est point une
contradiction d'anéanlirlaloi figurative, lors-

que les temps marqués par la Providence pour
la naissance du christianisme sont arrivés.

La nature de cet ouvrage ne permet pas

d'entrer dans le détail des contrariétés que
les niarcionites prétendaient trouver entre

l'Ancien et le Nouveau Testament. Je remar-

querai seulement que la plupart des difficul-

tés répandues dans les ouvrages modernes
contre la religion ne sont que des répétitions

de CCS difficultés qui ont été pleinement réso-,

lues par les Pères, et qui sont très-bien ex|
pliquées dans les commentateurs anciens et

modernes, et entre autres dans Tertullien'^

contre Marcion, liv. iv et v.

MAUCOSIENS, disciples de Marc.
• MAUTINISIES FRANÇAIS. Martincz

Pasqualis, dont on ignore la patrie, que ce-

pendant on présuime cire Portugais, et qui
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est mort à Saint-Domingue en 1799, trouvait

dans la cabale judaïque la science qui nous

révèle tout ce qui concerne Dieu et les intel-

ligences créées par lui (1). Il admellail la

chute des anges, le péché originel, le Verbe
réparateur, la divinité des saintes Ecritures.

Quand Dieu créa l'homme, il lui donna un
corps matériel : auparavant , c'est-à-dire

avant sa création, il avait un corps élémen-
taire. Le monde aussi était dans l'état d'élé-

ment : Dieu coordonna l'état de toutes les

créatures physiques à celui de l'homme.
Martinez fut le premier instituteur de

Saint-Martin, né à Amboise en 1743, tour à

tour avocat et officier, mort à Aulnay, près

Paris en 180i. Saint-Martin prend le litre de

philosophe inconnu, en tête de plusieurs de

ses ouvrages. Le premier, qui parut en

1775 (â), avait pour titre : ^e* erreurs et de

la vérilé. « C'est à Lyon, dit l'auteur, que je

l'ai écrit par désœuvrement et par colère

contre les philosophes ;
j'étais inJigné de

lire dans Boulanger que les religions n'a-

vaient pris naissance que dans la frayeur oc-

casionnée par les catastrophes de la nature.

C'est pour avoir oublié les principes dont je

traite que toutes les erreurs dévorent la

terre, et que les hommes ont embrassé une
variété universelle de dogmes et de systèmes.
Cependant, quoique la lumière soit faite pour
tous les yeux, il est encore plus certain que
tous les yeux ne sont pas faits pour la voir

dans son éclat; et le petit nombre de ceux
qui sont dépositaires des vérités que j'an-

nonce est voué à la prudence et à la discré-

tion par les engagements les plus formels.

Aussi me suis-je promis d'en user avec beau-
coup de réserve dans cet écrit, et de m'y en-
velopper d'un voile que les yeux les moins
ordinaires ne pourront pas toujours percer,

d'autant que j'y parle quelquefois de toute

autre chose que de ce dont je parais traiter.»

Saint-Martin s'est ménagé , comme on le

voit, le moyen d'être inintelligible ; et il s'est

si bien enveloppé, que ce qu'il y a de plus

clair dans le livre, c'est le titre.

Le Ministère de l'homme esprit, par le phi-

loiophe inconnu, parut en 1802, m-8°. Dans
un parallèle entre le christianisme et le ca-
tholicisme, comme si ces deux choses n'é-

taient pas identiques, il s'est donné libre car»

rière à dénaturer et à calomnier le catholi-

cisme, « qui n'est, dit-il, que le séminaire,

la voie d'épreuves et de travail, la région des

règles, la discipline du néophyte pour arriver

au christianisme. Le christianisme est le

terme, le catholicisme n'est que le moyen ;

le christianisme est le fruit de l'arbre, le

catholicisme ne peut en être que l'engrais ;

le christianisme n'a suscité la guerre que
contre le péché, le catholicisme l'a suscitée

contre les hommes (3). » Assurer d'un air

tranchant, voilà toutes ses preuves.
Il serait difficile de présenter le résumé des

(l) Grégoire, Hisl. des Sectes relig., lom. H, pag. 217-

(2j Iq-S" Edimbourg.

(3) Pag. 5, b, 13, 104, 168, 371, 572, el passim.

\i) liire d'un ouvrage de Salut Martin.
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idées de ce philosophe inconnu, le corps de
sa doctrine. Ses disciples contestent la faculté

de l'apprécier à quiconque n'est pas initié À
son système : or , tel ne l'est qu'au premier
degré, tel autre au second ou au troisième

;

et tous ont voué la prudence et la discrétion,
par les engagements les plus formels. Mais, si

le système du maître est aussi intéressant et

avantageux à l'humanité qu'ils le prétendent,
pourquoi nepasle meltreàla portée de tout le

monde? Il est permis d'élever des doutes sur
l'importance et les avantages d'un système
qui ne s'abaisse pas jusqu'à l'iulelligence du
vulgaire : car, en fait de religion et de mo-
rale, il est de la bonté de Dieu et dans l'or-

dre essentiel des choses que ce qui est utile

à tous soit accessible à tous. Au surplus,
Saint-Martin a dit encore : « Il n'y a que le

développement radical de notre essence in-
time qui puisse nous conduire au spiritalisme

actif. » Si ce développement radical ne s'est

pas encore opéré chez bieu des gens, il n'est

pas étonnant qu'ils soient encore à grande
distance du spiritalisme actif; et que n'étant

encore que des hommes de torrent, ils ne
puissent comprendre l'homme de désir (i-).

Cet illuminé a écrit le Nouvel homme, à l'ins-

tigation d'un neveu de Swedenborg, et tra-

duit divers écrils du visionnaire Bœhm.
* MARTINISTES RUSSES. La conformité

des dogmes des martinistes français avec
ceux d'une secte qui naquit dans l'université

de Moscou vers la fin du règne de Catherine II,

et qui eut pour chef le professeur Schwarls,
a fait donner le nom de martinistes aux
membres de cette secte. Ils étaient nombreux
à la fin du dix-huitième siècle. Mais ayant
traduit en russe quelques-uns de leurs écrits,

et cherché à répandre leur doctrine, plusieurs
furent emprisonnés, puis élargis quand Paul
monta sur le Irâne. Actuellement ils sont
réduits à un petit nombre. Ils admirent Swe-
denborg, Bœhm, Ëka'rtshausen et d'autres
écrivains mystiques. Ils recueillent les livres

magiques et cabalistiques , les peintures
hiéroglyphiques, emblèmes des vertus et des
vices, et tout ce qui tient aux sciences oc-
cultes. Ils professent un grand respect pour
la parole divine, qui révèle non-seulement
l'histoire de la chute et de la délivrance de
l'homme ; mais qui , selon eux, contient

encore les secrets de la nature : aussi cher-
cbeiil-ils partout dans la Bible des sens mys-
tiques. Tel est à peu près le récit que faisait

de cette secte Pinkerlon, en 1817 (5).

MASBOTHEE, disciple de Simon, fut ua
des sept hérétiques qui corrompirent les

premiers la pureté de la foi ; il niait la Pro-
vidence et la résurrection des morts (6).

• MASSALIENS ou MESSALIENS, nom
d'anciens sectaires , tiré d'un mot hébreu
qui signifie prière, parce qu'ils croient que
l'on doit prier continuellement, et que la

prière peut tenir lieu de tout autre moyen de

(5) Intelleclual Reposilory of Ihe iiew Uiurcli, n. 25,

p 34 et suiv.

(6) Théodorei, Haerel. Fab. lib. i, cap. l;ConsiitHl.

aposl. lib. VI cap. 6. £useb. Ui&t. l^cctes., lib. ir, cap. îi.

31
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salu(. Ils furent nommés par les Grecs, ew-

chites, pour la même raison.

Saint Epiphane dislingue dcu\ sortes de
massaliens; les plus anciens n'étaient, selon
lui, ni chrétiens, ni juifs, ni samaritains ;

celaient des païens qui, admeltaul plusieurs
dieux, n'en adoraient cependant qu'un seul
qu'ils nommaient le Tout-Puissant, ou le

Ïrès-Haal. Tillemont pense, avec assez de
raison, que c'élaient les mêmes que les hijp-

sistaires ou hypsistariens. Gi's massaliens, dit

saint Epiphane, ont fait bâtir en plusieurs
lieux des oratoires éclairés de flambeaux et

de lampes, assez semblables a nos églises,

dans leiîquels ils s'assembieut pour prier et

pour chanter des hymnes à l'honneor de
Dieu. Scaliger a cru que c'élaient des juifs

esséniens, mais saint Epiphane les dislin-

gue formellement d'avec toutes les sectes de
juifs.

Il parle des autres massaliens comme d'une
secte qui ne faisait que de nallre, et il écri-

vait sur la fln du quatrième siècle. Ceux-ci
faisaient profession d'être chréliens ; ils pré-
tendaient (]ue la prière étjiil l'OTiique moyen
de sulul, et suffisait pour êlre sauvé; plu-
sieurs moines, ennemis du travail et obstinés

à vivre dans l'oisiveté, embrassèrent celte

erreur, et y en ajouièrent plusieurs autres.

Ils disaient que chaque homme lirait de
SCS parents, et apportait en lui, en naissant,
un démon qui possédait son âme, et le por-
tait toujours au mal

; que le baptême ne
pouvait chasser entièrement ce démon

,

qu'ainsi ce sacrement était assez inutile ; que
la prière seule avait la vertu de mettre en
fuite pour toujours l'esprit malin

;
qu'alors

le Saint-Esprit descendait dans l'âme, et y
donnaitdcs marques sensibles de sa présence,
par des illuminations, par le don de prophé-
tie, par le privilège de voir distinctement la

Divinité et les plus secrètes pensées des
cœurs, etc. Ils ajoutaient que, dans cet heu-
rtux état, l'homme était affranchi de tous les

mouvements des passions et de toute incli-

nation au mal, qu'il n'avait plus besoin de
jeûnes, de mortifications, de travail, de bon-
nes œuvres ; qu'il était semblable à Dieu, et

absolument impeccable

On ne doit pas être surpris de ce que ces
illuminés donnèrent dans les derniers excès
de l'impiélé, de la démence et du libertinage.

Souvent, dans les accès de leur enthousiasme,
ils se mettaient à danser, à sauter, à faire

des contorsions, et disaient qu'ils sautaient
sur le diable ; on les nomma enthousiastes,
chorcutes ou danseurs, adelphiens, eusla-
thiens, du nom de quelques-uns de leurs
chefs, psaliens, ou chanteurs de osaumes,
euphémites, etc.

Ils furent condamnés dans plusieurs con-
ciles particuliers, et par le concile général
d'Ephèse tenu en 4-31, et les empereurs por-
tèrent des lois contre eux. Les évéquis dé-
fendirent de recevoir ces hérétiques à la

(1) Voyez Tillenionl, looi. Vlll, pac. «27.

(2) Le tierc, Bibliolh. uuiv., l. XV, jjag. 119.

(3) Fabricius, Delettus arguoiealuruiii qux veriialcm

communion de l'Eglise, parce qu'ils ne fai-

saient aucun scrupule de se parjurer, de re-
noncer à leurs erreurs, d'y retomber et

d'abuser de l'indulgence de l'Eglise (1).

On vit renaître au dixième siècle une autre
secte d'euchites ou massuliens, qui était un
rejeton des manichéens; ils admettaient deux
dieux nés d'un premier êlre ; le plus jeune
gouvernait le ciel ; l'aîné présidait à la terre

;

ils nommaient celui-ci SafAan, et supposaient
que ces deux frères se faisaient une guerre
continuelle, mais au'un jour ils devaient se
réconcilier (2)

Enlin il parut encore au douzième siècle

des euchites ou massaliens, que l'on prétend
avoir été la lige des bogomiles ; il ne serait

pas aisé de montrer ce que ces divers sec-
taires ont eu de commun, et ce qu'ils avaient
de particnlie.-. Moslieiin conjecture que les

Grecs donnaient le nom général de massu'
liens à '«us ceux qui rejetaient les cérénid-
nies mutiles, les supersliîions populaires, et

qui regardaient la vraie piélé comme l'es-

sence ilu christianisme, dst vouloir justifier

sur de simples conjoclures, dis enlhousias-
tes que les historiens du temps ont repré-
sentés comme des insensés, dont la plupart
avaient de très-mauvaises mœurs. Mais dès
que des visionnaires ont déclamé contre les

abus, les superstitions, les vices du clergé,

c'en est assez pour qu'ils soient regardés
par les protestants comme des zélateurs de
la pureté du christianisme.

MASSILIENS ou MARSEILLAIS. On a
nommé ainsi les semi-pélagiens, parce qu'il

y en avait un grand nombre à Marseille et

dans les environs. Voyes Semi-pélasiens.
MATÉRIALISTES ou Matériels. C'est le

nom que Tertullien donnait à ceux qui
croyaient que l'âme sortait du sein de la

matière.

Hermogène s'était jeté dans cette erreur
pour concilier avec la bonté de Dieu les mal-
heurs et les vices des honmies, aussi bien
que les désordres physiques. Voyez cet ar-
ticle.

L'habilude dans laquelle sont presque
tous les hommes de n'admettre que ce qu'ils

peuvent imaginer dispose en faveur do
cette erreur ; on prétend même l'appuyer sur
les suffrages d'hommes respectables par leurs

lumières et par leur attachement pour la re-

ligion, qui, craignant de donner des bornes

à la puissance divine, ont cru qu'on ne de-

vait point assurer que Dieu ne pouvait éle-

ver la matière jusqu'à la faculté de penser :

tels sont Loke, Fabricius (.'1), etc.

Il n'en a pas fallu davantage pour ériger

le malérialisme en opinion, et c'est sous co

masque de scepticisme qu'il s'ollre commu-
nément aujourd'hui.

Je dis C0f)>munément, car il y a des maté-
rialisles qui sont allés beaucoup plus loin

que Loke et Fabricius, et qui ont preleiulu

que la (loclrine de l'immatérialité, de la sim-
plicité et de l'inilivisibilité de la substanca

religiunls asserunt, c. t8. Lolic, L^ai sur l'eDleaiieiuuat

liuiiiaia.
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qui pense est un véritable athéisme, unique-

ment propre à fournir des appuis au spino-

sisme (1).

Nous allons opposer à ces ^naiéria listes

deux choses : 1° que le matérialisme n'est

pas un sentiment probable ; i° qne rimnia-

(érialilé de l'âme est une vérité démontrée.

§ I. — LE MATÉRIALISME n'eST PAS DN SENTI-
MENT PROBABLE.

Lorsque nous apercevons une chose im-
iinédiatemcnt ou que nous voyons un objet

qui est lié nécessairement avec celte chose,

nous avons certitude qu'elle est : ainsi j'a-

perçois immédiatement le rapport qui est

entre deux fois deux et quatre, et j'ai certi-

tude que deux fois deux font quatre.

De Tiiême, je vois un homme coucho, les

yeux fermés et sans mouvement, mais je

vois qu'il respire, et je suis sûr qu'il vit,

çarce que la respiration est liée nécessaire-

nient avec la vie.

Si je voyais -cet homme couché, sans mou-
vement et sans respiration, le visage pâle et

'défiguré, je s:erais porté à croire que cet

homme est mort, mais je u'en aurais point

de certitude, parce que la respiration de cet

homme pourrait être insensible et pourtant
suffisante pour le faire vi\re, et que la pâ-

leur ou la maigreur n'est pas liée nécessai-
Tement avec la mort. Je serais donc porté à
croire que cet homme est mort, mais je n'en
•serais pas sûr, et mon jugemoiïtsur la mort
de cet homme ne seraii que probable, c'est-

à'dire que je verrais qirclque chose qui
pourrait être l'effet de ta mort, mais qui
pourrait aussi venir d'une autre cause, et

qui, par conséquent, ne me rend pas certain

de sa mort ; elle n'est que pro'bable.

Ainsi, la probabilité tient ie milieu entre la

certitude , où no"us n'avons aucun lieu de
douter d'une chose, et l'ignorance absolue,

dans laqTielle nous n'avons aucune raison

de la crotre.

Une chose est donc destituée de toute pro-
babilité lorsque nous n'avons aucune raison

de la croire.

Les raisons de croire une chose se tirent

de la nature même de cette chose , de nos
expériences ,

de nos observations , ou enfin

de l'opinion et du témoignage des autres

hommes, et ces hommes sont, dans la ques-
tion présente, les philosophes ou les Pères

de l'Eglise , dont les matérialistes se font un
appui, et par lesquels ils prétendent prouver
qu'avant le quatrième siècle on n'avait point

dons l'Eglise d'idée nette de la spiritualité de
l'âme.

1 On ne trouve rien dans l'essence ou dans la

nature de la matière qui autorise à juger
qu'elle peut penser.

1' Nous ne voyons point dans l'essence de
la matière qu'elle doive penser, ni dans la

nalur* de la pensée qu'elle doive être maté-
rielle} car il seraii aussi évident que la nia-

(I ) Traité sur la nature bumaine, dans lequel on ess.'iic les sujets de morale, 1. 1, part, iv, »ect. S.

d'introduire la.méiliode de raisonuur par expérience dani

tière pense qu'il est évident que deux et deux
font (juatre ; il serait aussi évident qu'un
tronc d'arbre, qu'un morceau de marbre
pense, qu'il est évident qu'il est étendu et
solide, absurdité qu'aucun matérialiste n'a
}usqn'ici osé avancer.

2° Nous ne voyons point dans la nature de
la roalière qu'elle puisse penser , car pour
cela il faudrait que nous connussions dans
la matière quelque attribut ou quelque pro-
:priété (jui eût de l'analogie avec la pensée;
ce qui n'est pas.

Tout ce que nous connaissons clairement
dans la matière se réduit au mouvement et à
la figure : or, nous ne voyons dans ie niou-
vemeht ou dans la figure aucune analogie
avec la pensée; car la figure et le mouve-
ment ne changent point la nature ou l'esBence
de la matière, et comme nous ne voyons point
'd'analogie entre la pensée ol la nature de la

matière , nous n'en pouvfvns voir entre la
pensée et la matière en mouvement ou figu-

rée d'une certaine manière. La pensée est

une affection intérieure de l'élrc pensant; le

mouvement ou la figure ne changent rien
dans les affections intérieures de la matière;
ainsi l'on ne voit entre le mouvement de la

matière et la pensée aucune analogie.

De bonne foi, quelle analogie voit-on en-
tre la figure carrée ou ronde que l'on donne
à un bloc de marbre et le senliment intérieur
de plaisir ou de douleur dont l'âme est
affectée ?

Le jugement par lequel je prononce qu'un
globe d'un pied est ilifférent d'un cube de
deux pieds est-il un carré, un cube, un
mouvement prompt ou lent?

Il est donc certain que nous ne voyons
dans la matière aucune propriété , aucun
attribut qui ait quelque analogie ou quelque,

rapport avec la pensée ; ainsi nous ne voyons,
dans la nalure ou dans l'essence de la ma-
tière, aucune raison qui nous autorise à croire
qu'elle peut penser.

Mais, dit-on, la découverte de l'atli-aclion

ne peut-elle pas faire soupçonner qu'il peut

y avoir dans la matière (juelque propriété
inconnue, lelle que la faculté de sentir?

.le réponds à ceux qui font cette dilficulié:

1° Que Ne-svlon n'a jamais regardé l'attra-

ction comme une propriété do la nialière,

mais comme une loi générale de la nature
,

par laquelle Dieu avait établi qu'un corps
.s'approcherait d'un ;iulre corps.

2" Les Newloniens, qui ont regardé î'at-

traclion comme une propriété de la matière
,

n'ont jusqu'ici pu en donner aucune idée.
3° Des philosophes qui font profession de

ne croire que ce qu'ils voient clairemenl, et

qui prétendent n'admettre comme vrai iiue

ce qui est loiidé sur des faits certains, tom-
bent dans une contradiction manifeste lors-

qu'ils admettent dans la matière une pro-

priélé dont ils n'ont aucune idée , et qui , se-

lon Newton même, n'est pas nécessaire pour

expliquer les phénomènes.
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4' Je dis que l'attraction , regardée cûmme
propriété essentielle de la matière , est une
absurdité; car cette attraction est une force

motrice inhérente et essentielle à la matière,

en sorte qu'elle se trouverait dans une masse
de matière qui serait seule dans l'univers;

ou elle est une force motrice qui se produit

ou qui nait dans la matière par la présence
d'un autre corps.

L'attraction n'est point une force motrice

essentielle à la matière, de manière qu'elle

se trouve nécessairement dans un corps qui

serait seul dans l'univers; car toute force

motrice tendant vers un lieu déterminé , ce

corps au milieu du vide newtonien devrait

tendre vers un lieu plutôt que vers un autre,

ce qui est absurde, puisque l'attraction, con-

sidérée comme propriété essentielle de la

matière , ne tend pas plutôt vers un lieu que

vers un autre; c'est donc dire une absurdité

que d'avancer que l'attraction est une pro-

priété essentielle de la matière.

On ne peut dire non plus que l'attraction

soit une force motrice qui naisse dans la

matière, à la présence d'un autre corps ; car

deux corps qu'on met en présence, et qui ne

se touchent point, n'éprouvent aucun chan-
gement et ne peuvent par conséquent acqué-

rir par leur présence une force motrice qu'ils

n'avaient pas.

L'attraction n'est donc , ni un attribut es-

sentiel de la matière, ni même une propriété

qu'elle puisse acquérir : c'est, comme Newton
le pensait, une loi générale par laquelle Dieu

a établi que deux corps tendraient l'un vers

l'autre; l'altraclion n'est donc que le mouve-
ment d'un corps ou sa tendance vers un lieu,

et cette tendance n'a pas plus d'analogie avec

la pensée que tout autre mouvenienl.

Que l'on juge piésentemcul si l'attraction

que Newton a découverte peut faire soup-
çonner que la matière pourrait devenir ca-

pable de sentir, et si ceux qui le prétendent

n'ont pas fondé cette assertion sur un mot
qu'ils n'entendaient pas, et sur une propriété

chimérique de la matière?
Ainsi nous ne trouvons dans la nature ou

dans l'essence de la matière aucune raison

de juger qu'elle peut penser.

2. Nulle expérience ne nous autorise à croire

que la matière puisse penser.

Les observations et les expériences sur

lesquelles on appuie le sentiment qui sup-

pose que la matière peut penser se réduisent

à deux chi'fs : les prodigieuses difl'érences

que produisent dans l'homine les différents

états (lu corps, elles observations qui ont

apjiris qu(! les fibres des chairs contiennent

un principe de mouvement qui n'est point

distingué de la libre même.
Miiis, l' les différences que produisent dans

les opérations de l'âme les différents états du
corps prouvent bien que l'âme est unie au
corps , et non jjas qu'elle soit corporelle,

puisque ces changements de l'âme, arrivés

par les changements qu'éprouve le corps,

s'expliquent dans le sentiment qui suppose

l'iiumalunulilc de l'iuie, cl que le matéria-

lisme est encore sur cet objet moins satisfai-

sant que le senliment qui suppose l'âme im-
matérielle.

Je conçois ces changements dans le» opé-
rations de l'âme , lorsque je suppose que
l'âme forme elle-même s-es idées , par le

moyen ou à l'occasion des impressions
qu'elle reçoit.

Mais les changements que l'âme éprouve
sont impossibles si la pensée est une pro-
priété essentielle de la matière ; car alors
toutes mes pensées doivent naître du fond
même de la matière, et les changements qui
environnent la portion de matière qui est

mon âme ne changeant point cette portion

de matière , l'ordre de ses idées ne doit point
changer.
De quelque manière que j'arrange les por-

tions de matière qui environnent la molécule
qui pense dans mon cerveau, elle sera tou>-

jours intrinsèquement ce qu'elle était, et ses

affections intérieures , ses pensées , ne doi-

vent point éprouver de changement , si elle

pense essentiellement.
Les matérialistes diront peut-être que la

matière ne pense pas essentiellemenl , mais
qu'elle acquiert cette faculté par l'organisa-

tion du corps humain. Mais alors celte orga-
nisation n'est nécessaire, pour qu« la matière
devienne pensante, que parce qu'elle trans-

met au siège de l'âme les impressions des

corps étrangers , ou les coups que nos orga-
nes en reçoivent; et, dans ce cas, il faut né-

cessairement supposer que la pensée n'est

qu'un coup que la matière reçoit, c'est-à-dire

que la matière devient pensante lorsqu'elle

reçoit un coup : ainsi le forgeron qui frappe

le fer fait à chaque coup une infinité d'êtres

pensants. Ce n'est point ici une conséiiuence

tirée pour rendre le matérialisme ridicule,

c'est le fond même du système, tel que Hob-
bes l'a conçu et défendu.
Mais peut-on supposer qu'un coup porté

sur une portion de matière on fasse un être

pensant?
Un coup porté à la matière ne fait que là

pousser vers un certain côté; or, la matière
ne peut devenir pensante, parce qu'elle tend

ou parce qu'elle est poussée vers un certain

côté; du moins les matérialistes ne nieront

pas qu'ils ne peuvent le concevoir ; d'ailleurs,

je leur demande quel est ce côté vers lequel

il faut que la matière soit poussée pour pen-

ser? si elle cessera de penser lorsqu'elle sera

mue en sens contraire? n'est-il pas absurde

que la matière, mue ou poussée vers un cer-

tain côté, devienne pensante?
Quel est le philosophe , ou du matérialiste

qui admet dans la matière une qualité cl une
proprirté qu'il ne peut concevoir cl qu'il n'y

peut supposer sans être conduit à des absur-

dités , ou du défenseur de l'immatérialité de

l'âme, qui refuse d(^ reconnaître dans la ma-
tière celle même propriété ?

2" L'irritabilité qu'on a découverte dans

les fibres des animaux est un principe pure-

ment mécanique , une disposition organique

qui produit dans les fibres des vibrations :

or , celle disposition mécanique de la fibre
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n'a nucune analogie avec la pensée; une
pensée n'esl point une vibration ; si cela était,

un coup d'archet ou la main qui pince la

corde du lulh produirait une infinité de pen-

sées dans ces cordes , ou plutôt une infinité

d'élres pensants.

Que les matérialistes seraient charmés
d'avoir de pareilles conséquences à repro-

cher aux défenseurs de l'immatérialité de

l'âme 1

La matérialité de l'âme est donc destituée

de toule probabilité du côté de l'expérience

et lie l'observation.

3. Le sentiment des philosophes qui ont cru

l'âme corporelle ne forme pas une probabi-

lité en faveur du matérialisme.

Lorsqu'il s'agit de faits que nous ne pou-
vons voir, le téDioignage des autres hommes
est la source de la probabilité et même de la

certitude. Lorsqu'il s'agit de simples opinions,

leur sentiment produit une sorte de proba-
bilité , parce que rien n'étant sans raison ,

s'ils ont eoteudu ce qu'ils disaient, ils ont été

déterminés à leur sentiment par quelque
raison apparente.
Mais il n'est pas moins certain que la pro-

babilité qui naît de leur sentiment dépend
de la force de la raison qui a déterminé leur

jugement : examinons donc les raisons sur

lesquelles les philosophes matérialistes ont

appuyé leur sentiment.

Plusieurs philosophes ont dit que l'âme

était matérielle ou corporelle; mais ils n'ont

été portés à ce sentiment que parce qu'ils ne
pouvaient imaginer ni une substance incor-
porelle et imiiialérielle , ni comment elle

pourrait agir sur le corps : or, l'impossibilité

d'imaginer une chose n'est pas une raison

de la croire impossible , puisque , dans leur

sentiment même , on ne peut imaginer ni

concevoir comment la matière peut penser;

et c'est pour cela que les uns regardaient le

corps dans lequel résidait la faculté de pen-
ser comme un petit corps extrêmement délié

;

les autres croient que c'était le sang, d'autres

le cœur (1) , etc.

Ces philosophes se rapprochaient autant

qu'ils le pouvaientdel'immalérialitéde l'âme,

lorsqu'ils n'examinaient que la pensée, puis-

qu'ils regardaient l'âme comme un corps de

la dernière subtilité; ainsi la raison les éle-

vait à l'immatérialité de l'âme, et l'imagina-

lion les retenait dans le matérialisme : leur

suffrage ne fait donc en aucune façon une
probabilité en faveur du matérialisme. J'ose

assurer que je ne serai contredit sur ce point

par aucun de ceux qui , dans la lecture des

anciens , se sont appliqués à suivre la mar-
che de l'esprit humain dans la recherche de
la vérité.

Locke, plus circonspect que les anciens,

a prétendu que l'étendue et la pensée étant

deux attributs de la substance. Dieu pouvait
communiquer la faculté de penser à la même
substance à laquelle il avait communiqué
l'étendue.

(1) Foyei les différcnles opinions des philosophes .an-

ciens sur l'àme, dans Cicéron, de Legibus, dans l'Cxiini.
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Mais ,
1° ce raisonnement de Locke ne

vaut pas mieux que celui-ci : on peut, dans

un bloc de marbre , former un cube ou an
globe ; donc le même morceau de marbre peut

être à la fois rond et carré. Sophisme pitoya-

ble , et qui ne peut rendre intelligible la

possibilité de l'union de la pensée et de l'é-

tendue dtins une même substance.
2° Il est certain que les principes de

Locke sur la possibilité de l'union de la

pensée avec la matière sont absolument con-
tradictoires avec ses principes sur la spiri-

tualilédeDieu. Or, un homme qui se contredit

ne prouve rien en faveur des sentiments

contradictoires qu'il embrasse ; le sentiment

de Locke ne fait donc point une probabilité

en faveur du matérialisme.

Enfin , si la matérialité de l'âme a eu ses

partisans, son immatérialité a eu ses défen-

seurs; donc le suffrage l'orme une probabi-
lité opposée à la probabilité que produit, va

faveur du matérialisme, l'autorité des philo-

sophes matérialistes.

bans ce conflit de probabilités , il faut

comparer les autorités opposées , et, si elles

sont égales , la probabilité que l'on prétend

tirer de ces autorités est nulle ; si elles sont

inégales, on retranche la plus petite de la

plus grande, et c'est l'excès de la plus grande

sur la plus petite qui délcrrninela probabilité.

Comparons donc l'autorité des philosophes

partisans de l'immatérialité de l'âme avec

l'autorité des philosophes matérialistes.

.Te trouve, chez les anciens, Platon , Aris-

tote, Parménidc, etc.; parmi les modernes.
Bacon, Gassendi, Descaries, Leibnitz, Wolf,
Clarke, Euler, etc., qui tous ont cru l'imma-

térialité de l'âme , et qui ne l'ont enseignée

qu'après avoir beaucoup médité celte vérité,

et après avoir bien pesé toutes les diflicuU

tés qui la combaltent. Que l'on compare avec

ces suffrages ceux des philosophes matéria-

listes, et que l'on prononce en faveur de qui

la probabilité doit rester.

Nous abandonnons ce calcul à l'équité du
lecteur ; nous ferons seulement deux ré-

flexions sur Cl' conflit d'opinions des matéria-

listes et des partisans de l'immatérialité.

1° Les philosophes qui ont cru l'âme ma-
térielle n'ont fait que céder au penchant qui

porte les hommes à imaginer tout , et à la

paresse qui empêche la raison de s'élever

au-dessus des sens. Ils n'avaient pas besoin

de raison pour supposer l'âme matérielle
;

ils n'ont pas eu besoin d'examiner.
2° Au contraire, les philosophes qui ont

cru l'ârae immatérielle ont vaincu ces ob-

stacles pour élever leur esprit jusqu'à l'idée

d'une substance simple et immatérielle.

Il y a donc beaucoup d'apparence qu'ils

onl eu de fortes raisons pour adopter ce

sentiment, et qu'ils n'y ont été forcés que

par l'évidence ; car, quand l'évidence n'est

pas entière , l'imagination et la paresse

triomphent des efforts de la raison, du moins,

on ne peut contester que les philosophes qui

ont enseigné l'immatérialité de l'âme n'aient

de faUil., t. I.
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eu besoin , dans l'examen de celle matière

,

de faire beaucoup pins d'efforts d'esprit et

pl'os d'usage de leur raison que les phlio-

sophes matérialistes. La présomption est

donc en faveur des premiers ; et un homme
qui , sur celte question se conduirait par
voie d'autorité, ne pourrait plus , sans ab-
surdité, se déterminer en faveur du maté-
rialisme.

4. Les Pères ont combattii le matérialisme.

Les philosophes qui avaient recherché la

nature de l'âme l'avaient envisagée sous dos

rapports tout di£férents ; les uns , comme
Anasimandre, Anaximène, Leucipe, avaient

porté leur attention sur les effets de l'âme

dans le corps humain , et ces observations

furent la base de leur système sur la nature

de l'âme ; ils ne la crurent qu'une espèce de

force motrice, et jugèrent qu'elle était un
corps (1).

Lorsque des opérations de l'âme sur son
corps ils passaient aux opérations purement
intellectuelles , ils découvrirent qu'elles

supposaient un principe simple, immatériel,

et ils firent de l'âme un corps le plus subtil

qu'ils purent, et le plus approchant de la

simplicilé. Démocrite même ne put s'empê-
cher de dire que la facnlté de penser résidait

dans un atome , cl que cet atome était indi-

visible et simple.

Les pythagoriciens , au contraire , qui re-

connaissaient dans la nature une intelligence

suprême et immatérielle, avaient envisagé
l'âme dans ses opérations purement inlellec-

tuelles , et ils avaient pensé que c'était par
ces opérations qu'il fallait juger de la nature
de l'âme; et comme ces opérations suppo-
sent évidemment un principe simple , ils

avaient jugé que l'âme était une substance
simple et immatérielle.

Mais comme cette substance était unie à
un corps, et qu'on ne pouvait méconnaître
son influence dans les différents mouvements
du corps humain, on lui donna un petit

corps, le plus subtil qu'on put, et le plus

approchant de la simplicité de l'âmo: ce petit

corps, que l'imagination ne se représentait

pas distinctement , était le corps essentiel do

l'âme, lequel était indivisible, et dont elle

ne se séparait jamais.

Ce petit corps uni à l'âme était pour l'i-

magination une espèce de point d'apjmi qui

l'empêchait de tomber dans le matérialisme

et de se révolter contre la simplicilé de

l'âme
,
que la pure raison admettait.

Mais comme ce petit corps était insépa-
rable de l'âme , et qu'on n'imaginait pas
comment ce petit corps si subtil pouvait

produire le mouvement du corps humain, on
enveloppa ce petit corps essentiel de l'âme

,

on l'enveloppa, dis-je, d'une espèce de corps

aérien, plus subtil que les corps grossiers,

et qui servait de moyen de communication
entre le corps essentiel de l'âme et les or-
ganes grossiers du corps humain.

(1) Voirez l'Examen du laialisme, 1. 1, seconde époque.

(2) Énùiilf, I. vi,v. 755, file.

(3J Ôudworih, System. inlcUeclual., scct. 5, c. 5.

Voilà l'espèce d'échelle par laq'uell*' les

platoniciens faisaient descendre l'âme jus-
qu'au corps : on on trouve la preuve dans le

commentaire d'Hiérociès sur les vers d'or ,

et dans ce que dit Virgile sur l'élal des âmes
criminelles aux enfers. « Quelques-unes de
ces âmes, dit-il, sont suspeadues et exposées
aux vents, et les crimes dos autres sont net-
toyés sous un vaste gouffre, ou sont purgés
par le feu, jusqu'à ce que le temps ait em-
porlé toutes les taches qui s'y étaient mises
et qu'on ne leur ait laissé que le pur sens
aérien et que le simple sens spirituel (•2).»

Les Pères qui voyaient que cette doctrine
n'était point contraire à l'immatérialité do
l'âme ni aux dogmes du christianisme , l'a^

doptèrent par condescendance pour ceux
qu'ils voulaient convertir , et ce sentiment
s'établit parmi quelques chrétiens. On crut
que les âmes, après la mort, avaient des
corps , mais on supposait qu'elles étaient des

substances immatérielles placées dans ces
corps et unies indissolublement à eux.
Comme les anges ont souvent apparu aux

hommes avec un corps humain, il y eut des

Pères qui, conséquemment aux principes de
la philosophie pythagoricienne , crurent
qu'ils avaient aussi des corps aériens (3).

Les Pères ont donc pu dire que l'âme était

corporelle, et n'être pas malérialislcs.

D'ailleurs, ils disputaient quelquefois con-
tre des philosophes qui croyaient que l'âme
humaine était une portion de l'âme univer-
selle, une ombre, une certaine vertu ou
qualité occulte, et non pas une substance.

Les Pères, pour exprimer que l'âme était

une substance et non pas une portion de
l'âme universelle, disaient que l'âme hu-
maine était un corps , c'est-à-dire une sub-
stance distincte , qui avait une existence qui

lui était propre et séparée de tout autre être,

comme un corps l'est d'un autre corps {'*).

Enfin, il est certain que les Pères ont

donné le nom de corps à tout ce qu'ils

croyaient composé, quoiqu'il fût immatériel,

et qu'ils admirent dans l'âme différentes fa-

cultés qu'ils regardaient comme ses parties:

ils ont donc pu dire que l'âme était uu corps;

que Dieu ,
qui était exempt de toute compo-

sition, était seul incorporel : ils ont pu dire

toutes ces choses, et ne pas vouloir dire pour

cela que l'âme fût en effet un corps maté-

riel (5).

Appliquons ces principes aux Pères dont

les matérialistes réclament le suffrage.

Saint Iréiiée n'est point f.ivoralile au senlinicnl qui sup-

pose que la matière peut penser.

On prétend que saint Irénée a cru que
l'âme était corporelle, parce qu'il a dit que

l'âme était un souffle, qu'elle n'était incor-

porelle que par comparaison avec les corps

grossiers , et qu'elle ressemblait à un corps

humain.
Cette conséquence est absolument coi>-

traire à l'esprit de saint Irénée: ce Père,

(4) Auj,'., (le Hseres., c. 80.

';>) Gregop. Moral.. 1. u. c. 3. Daui:mcen., I. u, c 5
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dans l'endroil cité, combat la métempsycose
ei prélend prouver par la parabole du
Lazare que K'S âmes après la mort n'ont pas

besoin de s'unir aux corps pour subsister
,

parciî qu'elles ont une Ogure humaine et

qu'elles ne sont incorporelles que par com-
paraison auv corps grossiers (1).

Les parlisans delà métempsycose prêteu-

daienl que l'âme humaine ne pouvait sub-

sister sans élre unie à un corps, parce

qu'elle était un souffle qui se dissipait s'il

n'était retenu dans des organes.

Saint Irénée répond à cette difQculté que
l'âme, après la mort, a une existence réelle

et solide , si je peux parler ainsi, parce

qu'elle a une figure humaine , et qu'après

la mort elle n'est incorporelle que par rap-

port aux corps grossiers ; ce qui suppose
seulement que saint Irénée croyait que les

âmes étaient unies à un corps subtil dont

elles ne se séparaient point après la mort

,

réponse qui n'est rien moins que favorable

au matérialisme.

Le passage même de saint Irénée fait voir

que ce Père reconnaissait des substances im-

matérielles, et dit que l'âme n'est incor|)0-

relle que par rapport aux corps grossiers ,

ce qui suppose qu'elle est corporelle par

rapport à d'autres substances qui ne sont

point unies à des corps. Saint Irénée n'est

donc point favorable au matérialisme.

Origioe n'a point douté de l'immatérialité de l'àme.

Origène réfute expressément ceux qui

cfibyaient que Dieu était corporel : il dit que
Dieu n'est ni un corps , ni dans un corps

;

qu'il est une substance simple, intelligenle,

exempte de toute composition, qui, sous
quelque rapport qu'on l'envisage, est une
substance simple ; il n'est qu'une âme et la

source de toutes les intelligences

« Si Dieu , dit-il , était un corps , comme
tout corps est composé de matière, il faudrait

aussi dire que Dieu est matériel, et, la ma-
tière étant essentiellement corruptible, il

faudrait encore dire que Dieu est corrup-
tible (2). »

Peul-oncroirequ'un homme lelqu'Origène,

qui conduit le matérialisme jusqu'à ces con-
sétiuences, puisse être incertain sur l'imma-
lérialité de l'Etre suprême?

Il appuie sur ces principes l'immatérialité

de l'âme : a Si quelques-uns assurent que
notre homme intérieur qui a été fait à l'image

de Dieu est corporel, ils doivent conséquem-
menl à celte idée faire de Dieu lui-même un
être corporel , et ils doivent lui donner une
figure humaine , ce qu'on ne peut faire sans
impiété (3). »

« S'il y en a qui croient que l'âme est

un corps, dil-il ailleurs, je voudrais qu'ils

me montrassent d'où viendrait à ce corps
la faculté de penser , de se ressouvenir et

(1) Iren., c. 7.

(2) L. I de Priacipiis, c. 1, 1. 1, p. 51, edit. Beagdict.
(3) Origeii., hoiu 1 in Gènes, c. i.

(4) L. de Pi-inci[)., ibid.

(5) Proœiii. lib. de Princip., p. i20.

celle de contempler les choses invisibles fi.).»

Est-on incertain de la spiritualité de l'âme
et de son immatérialité lorsqu'on établit de
pareils principes?

Qu'oppose M. Huet à ces passages pour
prouver quOrigène n'avait point de senti-
ment arrêté sur l'immatérialité de Dieu et
sur celle de l'âme?
Un passage de la préface de son livre des

Principes , dans lequel passage Origène dit
qu'il faut examiner, si Dii^u est corporel, ou
s'il a qui'lque forme, ou s'il est d'une nature
différente de colle des autres corps ; s'il eu
est de même du S int-Esprit et de touies les

natures raisonnables (o;.

Dans ccr même endroit, Origène dit qu'il

va traiter tous ces sujets d'une manière dif-

férente de celle dont il en parle dans ses

autres ouvrages dans lesquels il n'a point
traité cette matière à fond et exprès. Ce pas-
sage ne veut pas dire qu'il ne sait à quoi
s'en tenir sur ces objets, puisque, dans le

livre même des Principes , il établit for-

uieilemenL l'immatérialité de Dieu et celle de
l'âme.

Comment M. Huet a-t-il pu conclure de
ce passage que l'Eglise n'avait rien défini

sur l'immatérialité de l'âme, au siècle d'Ori-

gène (6) ?

Origène dit, il est vrai, dans son livre des

Principes, que la nature de Dieu seul, c'est-

à-dire du Père, du Fils et du Saint-Esprit , a
cela de propre, « qu'elle est sans aucune
subsi.ince matérielle et sans société d'auQun
autre corps qui lui soit uni. (7). »

Mais du moins Origène suppose que les

âmes sont unies à un corps, dont elles sont
pourtant distinguées ; il ne dil pas qu'elles

soient matérielles: comment aurail-il dit que
l'âme est corporelle ou matérielle, lui qui ne
reconnaît pour substances imma.térielles que
celles qui ne peuvent être dissoutes ou brû-
lées et qui assure que l'âme des hommes ue
peut être réduite en cendres non plus que les

substances des anges et des trônes (8j ?

Pour terminer ce qui regarde Origène
,.

nous avertirons que l'auteur de la Philoso-
phie du bon sens a travaillé sur quelque
cilateur \nfîûèle ; car Origène, dans le liea

même qu'il cite , soutient précisément le

contraire du sentiment qu'il attribue à cet

auleur ; c'est ce qui aurait été évident pour
tout lecteur, si M. d'Argens avait cité le

passage en entier (9).

Terlulliea n'est poiot favorable au malciialisme.

Tertullien avait prouvé contre Hermogène
que la matière n'était point incréée; il Gt

ensuite un ouvrage pour prouver que lâmo
n'est point tirée de la matière, comme Her-
mogène le prétendait, mais qu'elle venait

immédiatement de Dieu , puisque l'Ecriture

nous dit expressément que c'était Dieu qui

(6) Orii^enian., 1. ii, qutast. de anima, u. lô, p< OS.

(7) L. de Princip., c. 6.

(8) L. cent. Celsum.

(9) lu Joaii., t H, p. 21i, cdil. Hu«tii.
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avait inspiré à l'homme nn souffle de vie (1).

Enfin Tertullien
,
pour réfuter pleinement

ceux qui prétendaient que l'âme sortait du
sein de la matière et qu'elle n'en était qu'une
portion, entreprit d'examiner les différentes

opinions des philosophes qui étaient con-
traires à ce que la religion nous apprend
sur la nature de l'âme : c'est l'objet de son
livre de l'Ame.

Il dit que beaucoup de philosophes ont
cru que l'âme était corporelle; que les uns
l'ont fait sortir du corps visible, les autres

du feu, du sang, etc.; que les stoïciens ap-
prochent plus du sentiment des chrétiens en

ce qu'ils regardent l'âme comme un esprit,

parce que l'esprit est une espèce de souffle.

Tertullien dit que les stoïciens croyaient

que ce souffle était un corps et que les pla-

toniciens croyaient au contraire que l'âme

était incorporelle ,
parce que tout corps

était animé ou inanimé, et que l'on ne pou-
vait dire que l'âme fût un corps animé , ni

qu'elle fût un corps inanimé, et voici , selon

Tertullien, la preuve que les platoniciens en
donnaient:

( Si l'âme était un corps animé, elle re-

cevrait son mouvement d'un corps étranger

et ne serait plus une âme; si elle était un
corps inanimé, elle serait mue par un prin-

cipe intérieur, ce qui ne peut convenir à
l'âme puisqu'alors ce ne serait point elle

qui mouvrait le corps , mais elle-même qui

serait mue d'un lieu à un autre comme le

corps (2). »

Voilà , selon Tertullien, le raisonnement
des platoniciens pour prouver que l'âme n'est

point un corps.

Cet auteur, qui avait prouvé contre Her-
mogène que l'âme venait de Dieu, parce que
la Genèse nous disait que Dieu l'avait pro-

duite en soufflant sur l'homme, croyait que
le sentiment des platoniciens ne s'accordait

point avec l'explication qu'il avait donnée
de l'origine de l'âme. Il attaque le raisonne-

ment des platoniciens, et prétend qu'on ne

peut pas dire que l'âme est un corps animé
ou un corps inanimé, puisque c'est ou la

présence de l'âme qui fait un corps animé,

ou son absence qui le fait inanimé , et que
l'âme ne peut être l'effet qu'elle produit

;

qu'ainsi on ne peut dire ni que l'âme soit

un corps animé, ni qu'elle soit un corps ina-

nimé ; que le nom d'âme exprime sa sub-
siance et la nature de sa substance , et qu'on

ne peut la rapporter ni à la classe des corps

animés, ni à la classe des corps inanimés
;

qu'ainsi le dilemme des platoniciens porte ab-
solument à faux.

A l'égard de ce que les platoniciens disent

que l'âme ne peut être mue ni extérieure-

ment, ni intérieurement, Tertullien prétend

que l'âme peut être mue intérieurement

,

comme cela arrive dans l'inspiration ; que
l'âme est mue intérieurement , puisqu'elle

produit les mouvements du corps; qu'ainsi,

si la mobilité était l'essence du corps, les pla-

toniciens ne pourraient nier que l'âme ne
soit un corps.

Voilà, selon Terlallien, ce que la raison
peut apprendre aux platoniciens ; mais l'E-
criture , selon cet auteur, nous donne sur
l'âme beaucoup plus de lumière : elle nous
apprend que les âmes séparées des corps
sont renfermées dans des prisons et qu'elles
souffrent, ce qui est impossible, dit TertuT-
lien, si elles ne sont rien, comme Platon le

prétend; car, dit-il, elles ne sont rien, si

elles ne sont pas un corps, car ce qui eslt

incorporel n'est susceptible d'aucune des af-
fections auxquelles l'Ecriture nous apprend
que les âmes sont sujettes.

Il est donc certain que Tertullien a cru que
l'âme avait ou était un corps ; mais 1° il n'a
point dit qu'elle fiit ni un corps tiré de la
matière brute, comme Thaïes, Empédo-
cles, etc., ni du feu, comme Heraclite, ni

même de l'élher, comnip les stoïciens : l'âme
n'était donc point, selon Tertullien, un corps
matériel

,
puisque l'éther était le dernier

degré de subtilité possible dans la matière.
2° Tertullien soutient que la division des

corps en corps animés et en corps inanimés
est défectueuse, et qu'on ne peut dire de
l'âme qu'elle soit ni un corps animé, ni un
corps inanimé; ce qui serait absurde s'il

avait enseigné que l'âme était un corps ou
une portion de matière; car, si l'âme est

une portion de matière ou un corps, il faut

nécessairement qu'elle soit un corps animé
ou un corps inanimé ; car la matière est ou
brute et inanimée, ou vivante, organisée et

animée.
3° Tertullien soutient positivement qu'il y

a un milieu entre le corps animé et le corps
inanimé, c'est-à-dire la cause qui anime le

corps, laquelle n'est ni un corps animé, ni

nn corps inanimé, cl celle cause est l'âme :

ainsi, selon Tertullien, l'âme est un prin-
cipe dont la propriété est d'animer un corps
et qui n'est point un corps ; l'âme , selon

Tertullien, est donc distinguée de la ma*
tière.

k' Tertullien dit que l'âme est ainsi appe-
lée à cause de sa substance, et il nie cepen-
dant que l'âme soit le feu ou l'éther ; il sup-
pose donc que l'âme est une substance iaw
matérielle.

5° Tertullien combat ici le sentiment des

platoniciens, qui prétendaient que l'âme était

une certaine vertu, une espèce d'abstraction

dont on ne pouvait se faire aucune idée, et

qui n'était rien , selon Tertullien ; il ne dit

donc que l'âme est un corps que pour expri-

mer qu'elle est une substance, et c'est pour

cela qu'il dit que l'âme est un corps, mais
un corps de son genre. C'est ainsi que, lors-

qu'il raisonne contre Hermogène qui pré-

tendait que la matière n'était ni corporelle .

ni incorporelle, parce qu'elle était douée de

mouvement, et que le mouvement était in-

corporel, Tertullien, lui, dit que le mouve-
ment n'est qu'une relation extérieure du

(1) De Censu anirnse. Ce livre l'sl perùu. (2) l.ib. <)o .Viiliiia
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corps, et qu'il n'est rien de substantiel parce

qu il n'est point corporel (1).

d' Tertullien dil qu'il est vrai que l'âme

est un corps, en ce sens qu'elle a les dimen-

sions que les philosophes attribuent aux
corps cl qu'elle csi tigurce ; mais il est cer-

tain qu'on peut croire l'âme immatérielle et

la supposer étendue : ce gentiment est sou-
tenu par des théologiens et par des philoso-

phes très-orthodoxes.
7° Tertullien, dans le livre de l'Ame , ré-

fute le sentiment qui distingue l'esprit de

l'âme, et soutient qu'il est absurde de sup-
poser dans l'âme deux substances ;

que le

nom d'esprit n'est qu'un nom donné à une
fonction de l'âme, et non pas un être qui

soit joint à elle, puisqu'elle est simple et in-

divisible.

L'âme est une, dit-il, mais elle a des fonc-

tions variées et multipliées; ainsi, lorsque

Tertullien dit que l'âme est un corps, il est

visible qu'il n'entend rien autre chose, sinon

que l'âme est une substance spirituelle et

immatérielle, mais étendue (2).

8' Tertullien , dans ce même livre de
l'Ame, dit qu'il a démontré contre Hernio-
gène que l'âme venait de Dieu et non pas de
la matière, et qu'il a prouvé qu'elle est libre,

immortelle, corporelle, figurée, simple (3).

11 est donc certain que Tertullien n'a pas
donné à l'âme un corps matériel, mais un
corps spirituel , c'est-à-dire une étendue
spirituelle, telle que beaucoup de philoso-

phes et de théologiens l'attribuent à Dieu :

ces théologiens et ces philosophes ne sont

taxés de matérialisme par personne.
Tertullien, qui avait beaucoup d'imagi-

nation , regardait les êtres inétendus des
platoniciens comme des chimères, et croyait

que tout ce qui existait était étendu et cor-

porel , parce qu'il avait de l'étendue et que
nous connaissons les corps par l'étendue;

mais il ne croyait pas que tout ce qui était

étendu fût matériel, puisqu'il admet des sub-

stances simples et des substances indivi-

sibles.

Tertullien n'était donc point matérialiste
,

et je ne conçois pas comment ses commen-
tateurs et des savants distingués n'ont point

hésité à mettre cet auteur au rang des ma-
térialistes.

L'idée que nous venons de donner du sen-
timeut de Tertullien sur la nature de l'âme
lève, ce me semble, les difficultés que l'on

lire des endroits où ce Père dit que Dieu est

un corps : nous ne faisons ici que suivre
l'explication de saint Augustin. « Tertullien,
dit ce Père, soutient que l'âme est un corps
figuré et que Dieu est un corps, mais qu'il

n'est pas figuré. Tertullien n'a cependant
pas été regardé pour cela comme un héré-
tique; car on a pu croire qu'il disait que
Dieu était un corps, parce qu'il n'est pas
néant, parce qu'il n'est pas le vide, ni aucune
qualité du corps ou de l'âme , mais parce
qu'il est tout entier partout, remplit tous les

(1) Adversus Hermogen., c. 36.

(2) De A'iiina, c. 12, 13, 14

lieux .sans être partagé, et reste immuable
dans sa nature et dans sa substance (i). »

Si Tertullien n'a pas été regardé coratne

un hérétique parce qu'il a dil que Dieu ou
l'âme était un corps, ce n'est pas que l'Eglise

fût incertaine sur l'immatérialité de Dieu ou
sur celle de l'âme, c'est parce qu'on croyait
que Tertullien, en disant que Dieu était un
corps, n'avait point voulu dire qu'il fût de
la matière , mais seulement qu'il était une
substance ou un être existant en lui-même.
Comment donc l'auteur de la Philosophie

du bon sens a-t-il pu conclure du passage de
saint Augustin qu'on n'était point hérétique
du temps de Tertullien en soutenant que
Dieu était matériel ? Quelle idée faudra-t-il

que nous prenions de son esprit, s'il n'a fait

en cela qu'une faute de logique? Pourquoi,
en citant le passage de saint Augustin, cet

auteur a-t-il supprimé la raison que saint

Augustin donne, pour laquelle Tertullien

n'a point été regardé comme un hérétique
lorsqu'il fil Dieu corporel? Si l'auteur est de
bonne foi, sa philosophie n'est pas la philo-
sophie du bon sens.

Saint Hilaire croyait rimmatérialité de l'àme

Personne n'a enseigné plus clairement et

plus formellement l'immatérialité de l'âme
que saint Hilaire; ce n'est point chez ce Pèro
une opinion, c'est un principe auquel il re-

vient toutes les fois qu'il parle de l'âme.

Lorsqu'il explique ces paroles du psaume
cxviii : Ce sont vos mains. Seigneur, qui tn'ont

formé, il décrit la formation de l'homme, et

il dit que les éléments de tous les autres

êtres onl été produits tels qu'ils sont dans
l'instant même auquel Dieu a voulu qu'ils

existassent ; qu'on ne voit dans leur forma-
tion ni commencement, ni progrès, ni per-
fectionnement ; qu'un seul acte île sa vo-
lonté divine les a faits ce qu'ils sont ; mais
qu'il n'en est pas ainsi de l'homme. Il fallait,

selon saint Hilaire
, pour le former que

Dieu unit deux natures opposées, et cette

union demandait deux opérations différentes.

Dieu a dit d'abord : Formons l'homme à
notre image et à notre ressemblance ; en-
suite il a pris de la poussière et il a formé
l'homme.
Dans la première opération, Dieu a pro-

duit la nature intérieure de l'homme ; c'est

son âme , et elle n'a point été produite en

façonnant une nature étrangère. Tout ce que
le conseil de la Divinité a produit dans cet

instant était incorporel, puisqu'elle produi-

sait un être à l'image de Dieu : c'est dans la

substance raisonnable et incorporelle que
réside notre ressemblance avec la Divinité.

Quelle différence entre cette première pro-

duction delà Divinité et la seconde ? Dieii

prend de la poussière , et il forme ainsi

l'homme ; en façonnant la terre et la matière,

il n'a pris nulle part à la première produc-

tion ; il l'a faite, il l'a créée; pour le corps, il

ne le fait pas, il ne le crée pas , il le forme et

(3) Ibid., c. 22.

(i)Aug.,deHaer.,c.86.
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eu prend la matière dans la masse de la

terre (1).

Si ee Père- parle de l'imuiensiLé divine et

de la préseBce de Dieu dans tous les lieux
,

il dit que l'Etre suprême est tout entier par-
tout, comme l'âoie unie à un corps est dans
toutes les parties du corps. L'âme ,

quoique
répandue dans toutes les parties du corps
humain et présente à toutes ses parties, n'est

pas pour cela divisible comme le corps : les

membres pourris, coupés ou paralytiques,

n'altèrent point l'intégrité de l'àme [-Ij.

Dieu uest, selon ce Père, ni corporel , ni

uni à un corps , et ce n'est point en formant
le corps de l'homme que Dieu l'a fait à sa

ressemblance, mais en lui donnant une âme.
C'est pour cela que la Genèse ne décrit la

formation du corps humain que longtemps
après nous avoir dit que Dieu avait fait

l'homme à son image: c'est par cette res-

semblance de l'âme avec la nature divine

qu'elle est raisonnable, qu'elle est incorpo-
relle et éternelle. Elle n'a rien de terrestre,

rien de corporel. C'est toujours sur ces prin-

cipes que saint Hilaire parle de l'âme (3).

Un Père qui s'est expliqué si expressé-
ment et si clairement sur l'immatérialité de
l'âme ne pouvait être mis au nombre des

matérialistes qu'en opposant à tes passages
d'autres endroits de ce Père , contraires à
l'immatérialité de l'âme ; il fallait tirer des

ouvrages de ce Père des doutes raisonnes, ou
des difficultés considérables contre l'imma-
térialité de l'âme.
Cependant M. Huet , pour prouver que

saint Hilaire croyait l'âme matérielle , ne
nous cite qu'un passage de ce Père, dans le-

quel il dit qu'il n'y a rien qui ne soit corpo-
rel dans sa substance et dans sa création, et

que les âme» unies à leurs corps , ou déga-
gées de ce corps , ont une substance corpo-
relle, conforme à leur nature ('»•).

Si M. Huet et ceux qui l'ont copié avaient
lu avec attention tout le passage de saint Hi-
laire, ils auraient vu que le mot corporel n'a

point ici un sens favorable au matérialisme.
Saint Hilaire examine dans ce passage les

difficultés de quelques hommes grossiers qui
semblaient douter de la résurrection

, parce
qu'ils ne concevaient pas comment on pour-
rail se nourrir dans le ciel.

Saint Hilaire leur dit d'abord que les pro-
messes de Dieu doivent dissiper toutes leurs
inquiétudes à cet égard. 11 lâche ensuite de
leur faire comprendre comment ils pour-
raient vivre dans le ciel : pour cela , il leur
dit qu'il n'y a rien qui ne soit corporel dans
sa substance et dans sa création ; ce qui veut
dire que Dieu n'a rien créé sans donner à
ses créatures une existence solide et toutes
les qualités nécessaires pour qu'elles aient la

durée qu'il leur aura promise.
Cette explication est conforme au but que

saiol Hilaire se proposait, et le mot corpo-

(t) HiUr. in ps. cuviii. Lilter. 10, n. 6, olc.

(ï) Ibid., liller. 19, n. 8.

(5) In psal. cxxix.

(l) In Matllixum, p. 651
(SJPs. «ïviu. Serm. 10,D. 15, p. 1031; n. 16. 18. Hcja-

rel., corporeum , a quelquefois ce sens dans
saint Hilaire même, qui dit que tout ce qui
est composé a eu un commencement par le-

quel il est corporifié, afin qu'il subsiste ; et

c'est dans ce sens qu'il faut entendre ce que
ce Père dit dans le même passage sur les

âmes qui , séparées du corps, ont cependant
une substance corporelle , conforme à leur
nature.

Si saint Hilaire avait voulu dire , dans ce
passage, qu'il n'y a rien qui soit matériel

,

voici à quoi se réduirait sa réponse : Vous
êtes inquiets comment vous vivrez après la

résurrection, vous avez tort, car il n'y a rien
qui ne soit matériel.

Pour que saint Hilaire abandonnât diins

celte occasion ses principes sur l'immaté-
rialité de l'âme, il fallait que le matérialisme
répondit aux difficultés qu'il se proposait
d'éclaircir et qu'il ne fiit pas possible de ré-
pondre autrement. Or, il est certain que le

matérialisme de l'âme ne résout point ces

difficultés, et qu'au contraire il les fortifie.

Si l'âme est matérielle, on doit être beaucoup
plus embarrassé de vivre dans le ciel que si

elle est immatérielle comme les anges.

Saint Ambroise croyait l'ànic immatérielle, et l'on ne
trouve dans ce Père rien qui favorise le matérialisme.

Saint Ambroise explique la création de

l'homme comme saint Hilaire.

La vie de l'homme a commencé , dit-il

,

lorsque Dieu a soufflé sur lui : celte vie finit

par la séparation de l'âme et du corps ; mais
le souffle qu'il reçoit de Dieu n'est point dé-

truit lorsqu'il se sépare du corps. Compre-
nons par là combien ce que Dieu a fait im-
médiatement dans l'homme est différeu4 de

ce qu'il a formé et figuré; c'est pour cela que
l'Ecriture dit que Dieu a fait l'homme à son
image, et qu'elle raconte ensuite qu'il prit

de Ui poussière et qu'il forma l'homme.
Ce qui n'a point été formé de la poussière

n'est ni (erre ni matière, c'est une substance
incorporelle , admirable , immatérielle ; ce

n'est ni dans le corps , ni dans la matière
,

mais dans l'âme raisonnable qu'il faut cher-

cher la ressemblance de l'homme avec Dieu;

l'âme n'est donc point une vile matière, elle

n'est rien de corporel {6].

C'est par le dogme de l'immatérialité de

l'âme qu'il élève l'homme , qu'il le console

des malheurs de In vie, qu'il le soutient con-

tre les horreurs de la mort : loule la morale de

ce Père porte sur l'immatérialilé de l'âme (6j-

Sur quel fondement soupçonne-t- on ce

Père d'être matérialiste? Sur un passage dans

le(juel ce Père dit qu'il n'y a rien «jui soit

exempt de composition matérielle que la

Trinité 7).

En prenant ce passage ainsi détaché de

tout ce qui le précède et de tout ce qui le

suit, il s'ensuivrait tout au plus que saint

meron, t. vi, c 7, n. 10, id.

(6) De Noe et arca, c. iS, p. 'KH. De Bono uiortis, c. 9,

n. "8

(7) De Aliraham, I. ii, c. 8, n. 38, |>. 558.
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Ambioise croyait que tons les. esprits créé»

sont unis à un petit corps dont ils sont in-

séparables. Saint Anibroise s'est expliqué

trop clairement sur l'immatérialité de l'âmo

pour donner un autre sens à ce passage.

Mais sajat Amhroise, dans ce passage, ne

dit rien de ce qu'on lui fait dire.

Ce Père, en parlant des sacrifices, dit qu'ils

servent à rappeler l'hoiiime à Dieu , et à lui

faire connaître que Dieu, quoique au-dessus

du monde, en a pourtant arrangé les parties.

Du spectacle de la nature, où il trouve les

traces ou plutôt le caractère de la Provi-

dence , il passe aux différentes parties du,

monde et de la lerre : il fait voir que c'est

Dieu qui a disposé les différentes parties de

la terre; il passe ensuite au corps huinain ,

et dit que c'est Dieu qui a mis cuire tous ses

membres l'harmonie qu'on y admire.

Pour l'âme , elle a aussi ses divisions , et

ces divisions sont ses différentes fonctions;

car l'âme, selon ce Père, est indivisible; plus

légère que les oiseaux , ses vertus l'élèvent

au-dessus des cieux, et Dieu ne l'a point di-

visée en parties comme les autres êtres
,

parce qu'elle est unie à la Trinité qui, seule

indivisible, a tout divisé.

C'est pour cela que les philosophes avaient

cru que la subs(ance supérieure du monde,
qu'ils appellent l'élher, n'est point composée
des éléments qui forment les autres corps

;

mais qu'il est une lumière pure, qui n'a rien

de l'impureté de la terre , de l'humidilé de

l'eau, du nébuleux de l'air ou de l'éclat du
feu ; c'est, selon eux, une cinquième nature

qui, inGniment plus rapide et plus légère

que les autres parties de la nature, est comme
l'âme du monde, parce que les autres parties

sont mêlées à des corps étrangers et gros-
siers.

Mais pour nous, continue saint Ambroise,
nous croyons qu'il n'y a rien d'exempt de
composition matérielle que la substance de
la Trinité, qui est d'une nature simple et

sans mélange, quoique quelques-uns croient

que cette cinquième essence est cette lumière

que David appelle le vêtement du Seigneur.

Il est évident que saint Ambroise conûrme
ici l'immatérialité de l'âme , puisqu'il dit

qu'elle est indivisible et unie à la sainte Tri-

nité , qui est simple
;
qu'ainsi ce Père n'a pu,

deux lignes au-dessus , dire que l'âme est

matérielle, à moins qu'on ne le suppose stu-

pide ou insensé.

Il n'est pas moins clair que, dans ce texte,

Baint Ambroise n'a pour objet que de com-
battre le système de l'âme universelle, que
les philosophes supposaient répandue dans
le monde comme un cinquième élément; par
conséquent, il ne s'agissait point, dans cet
endroit, de l'âme humaine, mais d'une des
parties du monde

, que les philosophes re-
gardaient comme un esprit; et saint Am-
broise leur dit qu'il ne reconnaît point pour
gouverner le monde d'autre nature simple
que Dieu, et que tous les éléments qui ser-
vent à entretenir l'harmonie de la nature
sont corporels , ce qui n'a aucun rapport à
rallie.

MAT 9'JO

Voilà le sens naturel du passage de saint

Ambroise, lequel vraisemblablement n'a pas

élé lu en entier par ceux qui ont cru que ce

Père élait malérialiste

Les siècles postérieurs aux Pères dont nous
venons d'examiner le sentiment ne four-

nissent rien dont les matérialistes puissent
s'autoriser , ou ce sont des passages déta-

chés, qui peuvent s'expli(]uer par ce que
nous avons dit sur les différents sens que-

l'on a attachés aux mots corps, corporel.

§ II. — l'immatérulité de l'ame est une
VÉRITÉ DÉMONTRÉE.

Les philosophes qui prétendent que la ma-
tière peut acquérir la faculté de penser sup-
posent, comme Loke, que Dieu peut commu-
niquer à la matière l'yctivilé qui produit la

pensée, ou, d'apiès Hobbe-;, que la faculté de

penser n'est qu'une certaine faculté passive

de recevoir des sensations.

Dans l'une et dans l'autre supposition, la

matière sera nécessairement le sujet de la

pensée ; ainsi
,
pour réfuter ces deux hypo-

thèses, il suffit de faire voir que la matière
ne peut être le sujet de la pensée.

Lorsque nous réfléchissons sur nous-mê-
mes, nous voyons que toutes les impressions

des objets extérieurs sur nos organes se

rapprochent vers le cerveau, et se réunissent

dans le principe pensant, en sorte que c'est

ce principe qui aperçoit les couleurs , les

sons, les figures et la dureté des corps ; car

le principe pensant compare ces impressions,

et il ne pourrait les comparer s'il n'était pas

le même principe qui aperçoit les couleurs

et les sons.

Si ce principe était composé de parties, les

perceptions qu'il recevrait seraient distri-

buées à ses parties, et aucune d'elles ne ver-

rait toutes les impressions que font les corps

extérieurs sur les organes; aucune des par-

ties du principe pensant ne pourrait donc les

comparer. La faculté que l'âme a de juger
suppose donc qu'elle n'a point de parties et

qu'elle est simple.

Plaçons, par exemple, sur un corps com-
posé de quatre parties , l'idée d'un cercle

;

comme ce corps n'existe que par ses parties,

il ne peut aussi apercevoir que par elles ; le

corps composé de quatre parties ne pourrait

donc apercevoir un cercle que parce que
chacune de ses parties apercevrait un quart
de cercle ; or, un corps qui a quatre parties

dont chacune apercevrait un quart de cer-

cle ne peut apercevoir un cercle ,
puisque

l'idée du cercle renferme quatre (juarts de

cercle, et que dans le corps composé de qua-

tre parties il n'y en a aucune qui aperçoive

les quatre quarts du cercle.

La simplicité de l'âme est donc appuyée
sur ses opérations mêmes, et ses opérations

sont impossibles si l'âme est composée de

parties et matérielle.

Les philosophes qui attribuent à la matière

la faculté de pensersupposeni donc que l'âme

est composée et qu'elle ne l'est pas : le maté-

rialisme est donc absurde, et l'immatérialité

de l'âme est démontrée.
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L'im'possibililé Je concevoir comment un
principe simple agit sur le corps et lui est

uni n'est pas plus une difficulté contre l'im-

luatérialité de l'âme que l'impossibilité de

concevoir comment nous pensons nest une
raison de douter de l'existence de notre

pensée.
Le matérialiste n'a donc aucune raison de

douter de l'immatérialité de l'âme : ainsi, ce

scepticisme, dont les prétendus disciples de

Loke se parent , n'abouiit qu'à tenir l'esprit

incertain entre une absurdité et um^ vérité

démontrée ; et si l'on construisait des tables

de probabilité pour y ranger nos connaissan-
ces, le matérialisme n'y trouverait point de

place ; il ne répondrait pas même au plus

faible degré de probabilité, et l'immatérialité

de l'âiiie serait placée à côté des vérités les

plus certaines. On n'entend donc pas l'état

de la question lorsqu'on prétend que la ma-
térialité ou rimmalériaiilé de l'âme est une
opinion dont la probabilité plus ou moins
grande dépend des découvertes que l'on fera

dans la connaissance des propriétés de la

matière; car, non-seulement nous ne con-
naissons rien qui puisse autoriser cette con-
jecture, ce qui suffit pour rendre le doute du
matérialisme déraisonnable , mais encore
nous voyons qu'en effet la matière ne peut

être le sujet de la pensée, ce qui fait du ma-
térialisme un sentiment absurde.

• MAXIMILIANISTES. On nomme ainsi

une partie des douatistes qui se séparèrent
des autres , l'an 393. Ils condamnèrent, à

Carthage, Primien, l'un de leurs évéqucs, et

mirent Maximien à sa place; mais celui-ci

ne fut pas reconnu par le parti des donaiis-
tes. Saint Augustin a parlé plus d'une fois de
ce s'cbisme , et fait remarquer que tous ces

sectaires se poursuivaient les uns les autres
avec plus de violence que les catholiques
n'en exercèrent jamais contre eux. Ils se ré-

concilièrent cependant et se pardonnèrent
mutuellement les mêmes griefs pour lesquels

ils s'obstinaient à demeurer séparés des ca-
tholiques, loy. S. August. L. de Gestis cum
Emerito donatista, n. 9; Tillemont, t. XIII,

arl. 77, p. 192.

• MÉLANCHTHONIENS ou Luthériens
mitigés. loj/Pi Luthériens.

MELCHISÉDÉCIRNS. On donna ce nom
aux théodotiens qui niaient la divinité de Jé-
sus-Christ et qui prétendaient qu'il était in-
férieuràMclchisédech :Théodole le banquier
est l'auteur de cette hérésie.

Théodote de Bysance avait renié Jésus-
Christ, et, pour diminuer l'énormité de son
apostasie, il avait prétendu qu'il n'avait re-
nié qu'un homme

,
parce que Jésus-Christ

n'était qu'un homme.
Tlicodole le banquier adopta son senti-

ment et prétendit que Melchisédech était
d'une nature plus excellente que Jésus-
Christ.

Les erreurs sont ordinairement à leur
naissance fort simples et appuyées sur peu

(IJ Epi pli., li;or., S3.

(ÏJ 1 Cor. XV, 44.

d'arguments : lorsqu'une erreur devient
l'opinion d'une secte , ses partisans font

effort pour la défendre; les esprits envisa-
gent tout sous la face qui favorise leur sen-
timent , saisissent ce côté; on en fait de
nouvelles preuves, et les plus minces vrai-
semblances se changent en principes.

Ainsi, Théodote le banquier voyant qu'on
appliquait à Jésus-Christ ces paroles d'un
psaume : Vous êtes prêtre selon l'ordre Je
Melchisédech, crul \o\T dans ce texte une
raison péremptoire contre la divinité de
Jésus-Christ, et tout l'effort de son esprit

se tourna du côté des preuves qui pouvaient
établir que Melchisédech était supérieur à
Jésus-Christ.

Ce point devint le principe fondamental
du sentiment de Théodote le banquier et de
ses disciples. On rechercha tous les endroits
de l'Ecriture qui parlaient de Melchisédech.
On trouva que Moïse le représentait comme
le prêtre du Très-Haut

;
qu'il avait béni

Abraham; que saint Paul assurait que .Mel-
chisédech était sans père, sans mère, sans
généalogie, sans commencement de jours et

sans fin de vie, sacrificateur pour toujours.
Théodote et ses disciples conclurent de là

que Melchisédech n'était point un homme
comme les autres hommes; qu'il était supé-
rieur à Jésus- Christ

,
qui avait commencé et

qui était mort ; enfin, que Melchisédech était

le premier pontife du sacerdoce éternel par
lequel nous avions accès auprès de Dieu, et

qu'il devait être l'objet du culte des hommes.
Les disciples de Théodote firent donc leurs
oblations et leurs prières au nom de Molchi-
sédech, qu'ils regardaient comme le vrai mé-
diateur entre Dieu et les hommes, et qui
devait nous bénir comme il avait béni
Abraham (1).

Hiérax , sur la fin du troisième siècle,

adopta en partie l'erreur de Théodote, et

prétendit que Melchisédech était le Saint-
Esprit.

Saint Jérôme réfuta un ouvrage composé
de son temps pour prouver que Melchisédech
était un ange.

Sur la fin du dernier siècle, un anonyme
fit revivre en partie l'erreur de Théodote
sur Melchisédech.

Saint Paul dit que le premier homme était

terrestre et né de la terre, et que le second
homme était céleste et né du ciel (2).

De ce passage, cet auteur conclut qu'il y
a des hommes terrestres et des hommes
célestes, et que, comme saint Paul dit que
Melchisédech a été fait semblable à Jésus-
Christ, il faut bien que Melchisédech soit aussi

nn homme céleste; ce qui explique très-

heureusement, selon cet auteur, ce que
l'Ecriture nous apprend, que trois mages
vinrent adorer Jésus- Christ. Comme l'Ecri-

ture ne nous apprend rien sur ces mages,
l'auteur anonyme a cru que ces trois mages
étaient trois honim<'S célrstes, et que ces

hommes étaient Melchisédech, Enoc el

Elie (;i).

(5) relavius, Doym. llieol., I. m de Opil. sox diiïruiii
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Enfin, dans noire siècle, des savants dis-

lingiiés ont prétendu ((ue Melchisédcch était

Jésus-Christ lui-même (1).

L'hérésie des anciens meichisédéciens est

absolument contraire à l'Ecriture et même
au texte de saint Paul, sur lequel on l'ap-

puyait.
1° Moïse ne nous dit rien de Melchisédcch

qui nous en donne une autre idée que celle

d'un roi voisin
, qui prend part à la victoire

qu'on veniiil de remporter, et qui s'en réjouit

parce qu'elle lui était avantageuse.
Si saint Paul n'avait pas tire de l'action de

Melchisédech des conséquences mystiques et

qu'il n'eût pus vu dans ce rui un type du
Messie , on n'aurait vu dans Melchisédech
qu'un souverain qui réunissait le sacerdoce
et lu riiyaulé, comme cela était alors fort

ordinaire ; c'est pour celle raison que les

Juifs, qui ne reçoivent point l'Epître aux
Hébreux, s'accordent presque tous à recon-
uaiire Melchisédech pour un roi de Chanaan ;

quelques-uns même ont soutenu qu'il était

bâtard, tandis que d'autres ont soutenu qu'il

élail le même que Seiii [i).

•2" Le passage du psaume ex, qui dit que
Jésus -Christ est piêire selon l'urdre de
Melchisédech prouve que le sacerdoce de
Jésus-Christ étuit d'un ordre différent du
sacerdoce des Juif>, et que le sacerdoce de
Meli hisédech était la figure ou le symiiole de
Jesus-Christ, et c'est ainsi que saint Paul
l'explique.

Saint P.iul se propose de détacher les Juifs

du sacerdoce de la loi, dont ils étaient ex-
cessivement enlélés; pour cet effet, il dit

qu'il y a un sacerdoce supérieur à celui des
Juifs, et il le prouve parce que Melchisédech,
qui l'exerçait, bénit Abr;iham et diina les

dépouilles qu'il avait remportées sur les rois

vaincus, et avait exerce sur lui et sur toute

sa postérité une vraie supériorité; d'où il

conclut que Jesus-Chrisl étant appelé par
David prêtre selon l'ordre de Melchisédech, le

sacerdoce de Jésus-Christ était supérieur au
sacerdsce de la loi.

Il est visible que c'est là l'unique but que
saint Paul se propose, et que, pour établir

ce sentiment, il n'était point nécessaire de
faire de Melchisédech un être supérieur à Jé-
sus-Christ.

C'est ainsi qu'il faut expliquer ces paroles
de saint Paul, qui font toute la difficulté du
seutiment des melciiisédéeiens et de ceux qui
ojit prétendu que Melchisédech était le Saint-
Esprit, uii ange ou Jesus-Chrisl même.

Saiui Paul dit, l" que Melchisédech était

sans pèie, sans mère et sans généalogie.

Cel Apôtre, ayant dessein de montrer que
le sacerdoce de Jésus-Christ est plus excel-
lent que celui d'Aaron, le prouve par le

verset du psaume es, où il est dit que le

Messie serait sacrificateur selou l'ordre de
Melchisédech. Il fait voir quel'on demandait,
sous la loi, que le sacrificateur fût non-seu-
lement de la tribu de Lévi, mais encore de la

(1) Cunéus, Républ. des Hébreux, t. 1, 1. m, c. 5.

(2) Josepbus, de Bello judaico, 1. \u, c. 18.

fuinille d'Aaron; outre cela, il fallait qu'il
fût né d'une femme Israélite, qui, en se ma-
riant à un sacrificateur, devenait de la fa-
mille d'Auron.

11 ne fallait pas qu'elle eût été mariée,
mais qu'elle fût vierge, car si elle avait été
veuve ou de mauvaise vie. il n'était pas
permis au sacrificateur de l'épouser; c'est

pourquoi les sacrificateurs gardaient soi-
gneusement leurs généalogies, sans quoi ils

étaient exclus du sacerdoce.
Saint Paul dit que Melchisédech fut sans

père sucrifirateur, sans mère qui eût les qua-
lités que la loi exigeait dans la femme d'un
sacrificateur, et sans généalogie sacerdotale.
Comme Notre-Seigneur néiuit point de race

sacerdotale, et que les Juifs pouvaient dire

qu'à cause de cela il ne pouvait être sacrifi-

cateur, suint Paul fait voir qu'il l'était néan-
moins , conformément à la prédiction du
psaume ex, selon l'ordre de Melchisédech
dans lequel 11 n'y avait point de semblable loi.

Mais, dit-un, l'Ecriture assure que Melchi»
sédech n'a eu ni comiiieuceincnt de jours, ni

fin de vie.

Ceci n'exprime encore que des différences
enire le sacerdoce de la loi et le sacerdoce dé
Melchisédech: les lévites servaient au temple
depuis trente ans jusqu'à soixante; ou peut
dire que ces gens-là avaient une fin et un
commencement de vie ministérielle, s'il est

permis de parler ainsi. Outre cela, les sou-
verains sacrificateurs avaient un commen-
cement et une fin de vie par rapport aux
fonctions du sacerdoce suprême, qu'ils ne
commençaient à exercer qu'après la mort
de leurs prédécesseurs et qu'ils cessaient
aussi d'exercer en mourant. Il n'en avait pas
été de même de Melchisédech, qui n'avait

point eu de bornes marquées dans les fonc-

tions de son sacerdoce, et qui n'avait eu, ni

prédécesseurs ni successeurs, de sorte qu'on
pouvait dire qu'il n'avait eu ni commence-
ment ni fin de sa vie sacerdotale.
Lorsque saint Paul dit que Melchisédech

étant semblable au Fils de Dieu, il demeura
sacrificateur pour toujours, il veut dire que,
comme le Fils de Dieu n'a eu ni prédéces-
seurs, ni successeurs dans son sacerdoce, il

en a été de même de Melchisédech, qui fut

sacrificateur aussi longtemps que l'état de
son règne le permit ; car les mots à perpé-

tuité, toujours, se prennent souvent dans ce

sens par les écrivains sacrés (3).

MELCHlTES.Cenom, dérivé du syriaque
malck ou melcii, roi, empereur, signifie royu^

listes ou impériaux, ceux qui sont du p..rli

ou de la croyance de l'empereur. C'est le

nom que les eutychiens, condamnés par le

concile de Chalcédoine, donnèrent aux or.

thodoxes qui se soumirent aux décisions du

ce concile et à l'édit de l'empereur Marcien

qui en ordonnait l'exécution; pour la mêma
raison, ceux-ci furent aussi nommés c/ia/ce-

doniens par les schismatiques.

Le nom de melchites, parmi les Orieutauxi

(3^ Eiod. x.\», 6. Jerciii. v, 22
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désigne donc en général tous les chrétiens

qui ne sont ni jacobites, ni nesloriens. Il

convient non-seulement aux Grecs callioli-

qucs réunis à l'Eglise romaine, et aux Sy-
riens maronites, soumis de même au saint-

siège, mais encore aux Grecs schismatiques
des patriarcats d'Antioche, de Jérusalem et

d'Alexandrie, qui n'ont embrassé ni les er-

reurs d'Eulychès, ni celles deNestorius. Les
patriarches grecs de ces trois sièges ont été

obligés en plusieurs choses de recevoir la

loi du patriarche de Constantinople, de se

conforn)er aux rites de ce dernier siège, de
se borner aux deux liturgies de saint Basile
et de saint Jean Chrysostome, desquelles se

sert l'Eglise de Constantinople.

Le patriarche melchite d'Alexandrie réside

au Grand-Caire, et il a dans son ressort les

Eglises grecques d'Afrique et de l'Arabie;
au lieu que le patriarche cophte ou jacobite
demeure ordinairement dans le monastère
de Saint-Macaire, qui est dans la Thébaïde.
Celui d'Antioche a juridiction sur les Eglises
de Syrie, de Mésopotamie et de Caramanio.
Depuis que la ville d'Antioche a été minée
par les tremblements de terre, il a transféré

son siège à Damas où il réside, ol oii l'on dit

qu'il y a sept à huit mille chrétiens du rit

grec; on en suppose le double dans la ville

d'Alep, mais il en reste peu dans les autres
villes; les schismes des Syriens jacobites,

des nestoriens et des arméniens, ont réduit

ce patriarcat à un très-petit nombre d'évé-
chés. Le patriarche de Jérusalem gouverne
les églises grecques de la Palestine et des
conflns de l'Arabie; son district est un dé-
membrement de celui d'Antioche, fait par le

concile de Chaicédoinc : de lui dépend le cé-

lèbre monastère du mont Sinaï, dont l'abbé

a le titre d'archevêque.
Quoique dans tous ces pays l'on n'entendu

plus le grec, on y suit cependant toujours la

liturgie grecque de Constantinople; ce n'est

que depuis quelque temps que la difBculté de
trouver des prêtres et des diacres qui sus-
sent lire le grec a obligé les melchilts de cé-

lébrer la messe en arabe. Le Brun, Expli-
cation des cérémonies de la messe, tom. IV,

p. 448.

MÉLÉCIENS, partisans deMélèce, évoque
de Lycopolis en Egypte, déposé dans un sy-
node par Pierre d'Alexandrie son métropo-
litain, vers l'an 306, pour avoir sacriûé aux
idoles pendant la persécution de Dioclélien.

Cet évêque, obstiné à conserver son siège,

trouva des adhérents, et forma un schisme
qui dura pendant près de cent cinquante ans.

Comme Mèlèce et ceux de son parti n'é-

taient accusés d'aucune erreur contre la foi,

les cvêques assemblés au concile de TSicée,

l'an 32b, les invitèrent à rentrer dans la com-
munion de l'Eglise et consentirent à les y
recevoir. Plusieurs, et Mèlèce lui-même,
donnèrent des marques de soumission ti saint

Alexandre, pour lors patriarche d'Alexan-
drie; mais il paraît que celle réconciliation

ne fut pas sincère de leur part : on prétend

que Mèlèce retourna bientôt à son caractère

brouillon, cl mourut dans son schisme.
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Lorsque saint Athanase fut placé sur le siège
d'Alexandrie, les méléciens jusqu'alors en-
nemis déclarés des ariens, se joignirent à
eux pour persécuter et calomnier ce zélé dé-
fenseur de la foi de Nicée. Honteux ensuite
des excès auxquels ils s'étaient portes, ils

cherchèrent à se réunir à lui ; Arsène, leur
chef, lui écrivit une lettre de soumission,
Tan 333, et lui demeura constamment atta-
ché. Mais il parait qu'une partie des mélé-
ciens persévérèrent dans leur confédération
arec les ariens, puisque du temps de Théo-
doret, leur schisme subsistait encore, du
moins parmi quelques moines; ce Père les

accuse de plusieurs usages superstitieux et

ridicules.

Il ne faut pas confondre le schismaliqne
dont nous venons de parler, avec saint Mè-
lèce, évêque de Sébaste et ensuite d'Antio-
che, vertueux prélat, exilé trois fois par la

cabale des ariens, à cause de son attachement
à la doctrine catholique. Ce fut à son occa-
sion, mais non par sa faute, qu'il se fit un
schisme dans l'Eglise d'.\nlioche. Une partie
de son troupeau se révolta contre lui, sous
prétexte que les ariens avaient eu part à son
ordination. Lucifer de Cagliari, envoyé pour
calmer les esprits, les aigrit davantage, en
ordonnant Paulin pour prendre la place de
saint Mèlèce. Voyez Lccifériens. En parlant
de ces deux derniers personnages, saint Jé-

rôme écrivait au pape Damase : Je ne prends
le parti ni de Paulin, ni de Mèlèce. Tille-

mont, t. V, p. i53; t. VI, p. 233 et 262;
t. VIII, p. 14 et 29.

WÉNANDRE était samaritain, d'un village

appelé Caparlaije : il fut disciple de Simon
le Magicien, fit de grands progrès dans la

magie, et forma une secte nouvelle après la

mort de son maître.

Simon avait précfaé qu'il était la grande
vertu de Dieu, qu'il était le Tout-Puissant;
Ménandre prit un titre plus modeste et moins
embarrassant, il dit qu'il était l'envoyé i!c

Dieu.
Il reconnaissait, comme Simon, un Etre

éternel et nécessaire, qui était la source de

l'existence ; mais il enseignait que la majesté

de l'Etre suprême était cachée et inconnue
à tout le monde, et qu'on ne savait de cet

Etre rien autre chose, sinon qu'il était la

source de l'existence et la force par laquelle

tout était.

Une multitude de génies sortis de l'Etre

snprême avaient, selon Ménandre, formé le

monde et les hommes.
Les anges créateurs du monde, par im-

puissance ou par méchanceté, enfermaient

l'âme humaine dans des organes où elle

éprouvait une alternative continuelle de

biens et de maux : tous les maux avaient

leur source dans la fragilité des organes, et

ne finissaient que par le plus grand des maux,
par la mort.

Des génies bienfaisants, touchés du mal-

heur des hommes, avaient placé sur la terre

des ressources contre ces malheurs ; mais les

hommes ignoraient ces ressources, et Mé-
nandre assurait qu'il était envoyé par les
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goiiies bienfaisants pour découvrir aux horn-

liies ces ressources et leur apprendre lo

moyen do triompher des anges créateurs.

Ce moyen était le secret de rendre les

organes de l'homme inaltérables, et ce secret

consistait dans une espèce de bain magique
que Ménandrc faisait prendre à ses disciples,,

qu'on appelait la vraie résurrection, parce
que ceux qui le recevaient ne vieillissaient

jamais.

Ménandre eut des disciples à Antioche, et

il y avait encore, du temps de saint Justin,

des ménandriens qui ne doutaient pas qu'ils

ne fussent immortels. Les hommes aiment
si passionnément la vie, ils voient si peu le

degré précis de leur décadence, qu'il n'est

ni fort difficile de les convaincre qu'on peut
les rendre immortels sur la terre, ni même
impossible de leur persuader, jusqu'au mo-
ment de la mort, qu'ils ont reçu le privilège

de l'immortalilé (1).

Ainsi, tous les siècles ont eu, sous d'autres

noms, des ménandriens qui prélendaient se

garantir de la mort, tanlôl par le moyen de
la religion, tantôt par les secrets de l'alchimie

ou par les chimères delà cabale. Au com-
mencement de notre siècle, un Anglais pré-
tendit que si l'homme mourait, ce n'était que
par coutume; qu'il pourrait, s'il voulait,

vivre ici-bas sans craindre la mort, et être

transféré dans îe ciel comme autrefois Enoc
et Elle. L'homme, dit M. Afgil, a été fait

pour vivre; Dieu n'a fait la mort qu'après
que l'homme se l'est attirée par le péché;
Jésus-Christ est venu réparer les maux que
le péché a causés dans le monde et procurer
aux hommes l'immortalilé spirituelle et cor-
porelle ; ils reçoivent le gage de l'immortalité

corporelle en recevant le baptême, et si les

chrétiens meurent, c'est qu'ils manquent de
foi (2j.

•MENNAISIANISME; système ou doctrine
du sens commun, l^es théologiens et les phi-
losophes catholiques ont toujours compté le

sens commun parmi les motifs de certitude,

et plusieurs d'entre eux avaient indiqué com-
ment et à quel degré, dans diverses circon-
stances, les autres motifs de certitude lui

empruntent une partie de leur force. M. de
La Mennais et quelques-uns de ses disciples

ne se sont pas contentés de recueillir les

notions admises sur cette matière, et de les

approprier aux besoins des esprits. Trop
désireux d'arriver à un système de philoso-

I)hie exclusif, ils ont violemment poussé
au delà de ses limites naturelles un principe
vrai et qui n'était point contesté; ils ont fait

du sens commun des a|iplications forcées, ils

en ont exagéré la nécessité et la puissance
réelle dans les questions où il ne devait être
appelé que comme auxiliaire. Voici en quels
lei-mes le souverain pontife Grégoire X\'l a
caractérisécl solennel.ement improuvé celte
nouvelle méthode. « Il est bien déplorable de
voir dans quel excès de délire se précipite la
raison humaine, lorsqu'un homme se laisse

(1) Iren., 1. ii, c.21. Terl.,de Prœscript., c. 8. Euseb.,
J. in, c. 26. Justin Apol. 2. Aug., de Hser., c. 2.
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pn iidre à l'amour de la nouveauté, et (pie,

m.ilgré l'avertissement de l'Apôtre, s'effor-

eantd'êlre plus sage qu'il ne faut, trop con-
fiant aussi en lui-même, il pense que l'on doit
chercher la vérité hors de l'Eglise catholique,
où elle se trouve sans le mélange impur de
l'erreur, même la plus hgère, et qui est par
là même appelée et est en effet la colonne et

l'inébranlable soutien de la vérité.

« Vous comprenez très-bien , vénérables
frères , qu'ici nous parlons aussi de ce fal»

lacieux système de philosophie récemment
inventé, et que nous devons tout à fait im-
prouver; système dans lequel, entraîné par
un amour sans frein des nouveautés, on ne
cherche plus la vérité où elle est certaine-
ment; mais dans lequel, laissant de côté les

traditions saintes et apostoliques, on intro-
duit d'autres doctrines vaines, futiles, incer-
taines, qui ne sont point approuvées par
l'Eglise, et sur lesquelles les hommes les plus
vains pensent faussement qu'on puisse éta-

blir et appuyer la vérité. »

Dès lors ce système n'a plus eu de parti-

sans; ce qui rend moins nécessaire un long
article sur cette matière : qu'il nous suffise

d'ajouter une seule observation. Pour discu-
ter désormais plus sûrement la question de
la doctrine du sens commun, il sera bon de
l'étudier dans les auteurs catholiques anté-
rieurs à l'époque dont nous parlons, pour ne
point tomber dans les écarts justement re-
prochés à l'école de M. de La Mennais, et

aussi pour ne point donner dans une autre
exagération, en amoindrissant l'autorité lé-

gitime de ce principe de certitude.

• MENNONITES. Disciples de Mennon,
sectaire né dans la Frise, qui commença à
débiter ses erreurs vers l'an loiS. Il ensei-
gnait, entre autres choses, qu'il n'était pas
permis à un chrétien de posséder aucune
charge de magistrature; qu'il n'y avait point
d'autre règle de la foi que le Nouveau Testa-
ment; qu'en parlant de Dieu ou des personnes
divines, il ne fallait point employer le mot
de Trinité; que Jésus-Christ n'avait rien pris

de la substance de Marie, et qu'il avait tout
tiré de celle de Dieu le Père; que les âmes
allaient après la mort dans un lieu inconnu,
qui n'était ni le ciel, ni les enfers. Les men-
nonites sont appelés, dans les Provinces-
Unies, anabaptistes.

MESS.\LIENS, secte de fanatiques. Voici

l'origine de leurs erreurs et de leurs extra-
vagances.

L'Evangile enseigne que pour être parfiit

il faut renoncer à soi-même, vendre ses

biens, les donner aux pauvres et se détacher
de tout.

Un nommé Sabas, animé d'un désir ardent
d'arriver à la perfeclion évangelique, prit

tous ces passages à la lettre, se fit eunuque,
vendit ses biens, et en distribua le prix aux
pauvres.

Jésus-Christ dit à ses disciples : Ne tra-

vaillez point pour la nourriture qui périt,

(2) Hépubl. lies lettres, t70l), novombro, t. 3 u. 347-



DICTIONNAIRE DES HERESIES. 1000

mais pour celle qui demeure dans la vie

éternelle (1).

Sabas conclut de ce passage que le travail

était un crime, et se ût une loi de demeurer
dans la plus rigoureuse oisiveté : il donna
son bien aux pauvres, parce que l'Evangile

ordonne de renoncer aux richesses, et il ue
travaillait point pour se nourrir, parce que
l'Evangile défend de travailler pour une
nourriture qui périt.

Appuyé sur plusieurs passages de l'Ecri-

ture, toujours pris à la lettre, Sabas avait

jugé que nous étions environnés de démons
et que tous nos péchés venaient des sugges-

tions de ces esprits pervers : il croyait qu'à

la naissance de chaque homme un démon
s'emparait de lui, l'entraînait dans les vices

et lui faisait commettre tous les péchés dans

lesquels il tombait.

Par le premier acte de renoncement à soi-

même que Sabas pratiqua, il y a bien de

l'apparence qu'il était sujet à de fortes ten-

tations de la chair, et l'Ecriture nous apprend
que le démon de l'impureté se chasse par la

prière. Sabas crut que c'était le seul moyen
de triompher des tentations et de se conserver
sans péché. Les sacrements effaçaient bien

les pèches, selon Sabas, mais ils n'en détrui-

saient pas la cause, et Sabas les regardait

comme des pratiques indifférentes : un sacre-

ment était, selon lui, comme le rasoir qui

coupe la barbe et laisse la racine.

Lorsque, par la prière, l'homme s'était dé-

livré du démon qui l'obsédait, il ne contenait

plus de cause de péché; le Saint-Esprit des-

cendait dans l'âme puriQée.

L'Ecriture nous représente le démon com-
me un lion affamé qui tourne sans cesse au-
tour de nous : Sabas se croyait sans cesse

investi par ces esprits; on le voyait, au mi-
lieu de la prière, s'agiter violemment, s'é-

lanceren l'air et croire sauter par-dessus une
armée de démons; on le voyait se battre con-

tre eux , faire tous les mouvements d'un

homme qui tire de l'arc; il croyait décocher

des flèches contre les démons.
L'imagination de Sabas n'était pas tran-

quille pendant le sommeil; il croyait voir

réellement tous les fantômes qu'elle lui of-

frait, et ne doutait pas que ses visions ne
fussent des révélations : il se crut prophète,

il attira l'attenlion de la multitude, il échauffa

les imaginations faibles, il inspira ses senti-

ments, et l'on vil une foule d'hommes et de

femmes vendre leurs biens, mener une vie

oisive et vagabonde, prier sans cesse et cou-
cher pêle-mêle dans les rues.

Ces malheureux croyaient l'atmosphère
remplie de démons, et ne doutaient pas qu'ils

ne les respirassent avec l'air; pour s'en dé-

barrasser, ils se mouchaient et crachaient
sans cesse : lanlôl on les voyait lutter con-
tre les démons et leur décocher des flèches,

tantôt ils tombaient en extase, faisaient des
prophéties et croyaient voir la Trinité.

Ils ne se séparèrent point de la commu-
nion des catholi(|ucs , qu'ils regardaient
comme de pauvres gens, icnoranis et gros-

(1) Joau, VI, 27.

siers, qui cherchaient stupidement dans les

sacrements des forces contre les attaques du
démon.

Les messaliens avaient fait du progrès a
Edesse; ils en furent chassés par Flavien,

évéque d'Antioche, et se retirèrent dans la

Pamphylie; ils y furent condamnés par un
concile, et passèrent en Arménie, où ils infec-

tèrent de leurs erreurs plusieurs monastères.
Létorius, évéque de Mélitène, les fit brûler

dans ces monastères ; ceux qui échappèrent
aux flammes se retirèrent chez un autre
évéque d' Arménie, qui en eut pitié et les

traita avec douceur.
* MÉTAMORPHISTES , ou Transforma-

teurs, secte d'hérétiques du douzième siècle,

qui prétendaient que le corps de Jésus-

Christ au moment de son ascension avait

été changé ou transformé en Dieu. On dit

que quelques luthériens ont renouvelé cette

erreur.
* MÉTANGISMONITES, hérétiques dont

parle saint Augustin, hœres. 57. Ils soute-

naient que dans la Trinité le Fils ou le Verbe
était dans le Père comme un vase dans un
autre vase; comparaison qui s'exprimait en
grec par le mot fiSTay^tafioç, d'où ils ont pris

leur nom.
* MÉTHODISTES. C'est le nom que les

protestants ont donné aux conlroTersistes

français, parce que ceux-ci ont suivi diffé-

rentes méthodes pour attaquer le protestan-

tisme. ^oici l'idée qu'en a donnée Mosheim,
savant luthérien, dans son ifi'sC. ecc/e'^., snc.

XVII, sect. 2, part, ii, c. 1, § 15. On peut, dit-

il, réduire ces méthodistes à deux classes.

Ceux de la première imposaient aux pro-

lestants, dans la dispute, des lois injustes et

déraisonnables. De ce nombre a été l'cx-

jésuite François Véron, curé de Charenton,
qui exigeait de ses adversaires qu'ils prou-
vassent tous les articles de leur croyance
par des passages clairs et formels de l'E-

criture sainte, et qui leur interdisait mal à
propos tout raisonnement , toute consé-
quence, toute espèce d'argumentation. 11 a

été suivi parBerthold Nihusius, transfuge du
protestantisme ;

par les frères de Wallem-
bourg et par d'autres, qui ont Irouvé qu'il

était plus aisé de défendre ce qu'ils possé-

daient que de démontrer la justice de leur

possession. Ils laissaient à leurs adversaires

toute la charge de prouver, afin de se réser-

ver seulement le soin de répondre et de re-

pousser les preuves. Le cardinal de Richelieu

et d'autres voulaient qu'on laissât de côté

les plaintes et les reproches des protestants,

qu'on réduisît toute la dispute à la question

de l'Eglise, que l'ou se contentât de prouver

son autorité divine par des raisons évidentes

et sans réplique.

Ceux de la seconde classe ont pensé que,

pour abréger la contestation, il fallait op-
poser aux protestants des raisons générales

qu'on nommo préjugés, et que cela suffisait

pour détruire toutes leurs prétentions. C'est

la méthode qu'a suivie Nicole , dans ses

Préjugés légitimes contre les cdlvinisles.

Après lui, plusieurs ont été d'avis qu'un
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seul de ces arguments, bien poussé et breu

développé, était assez fort pour déiiioulrer

l'abus et la nullité de la réforme. Les uns

lui ont opposé le droit de prescription ; lïs

autres, les vices et le défaut de mission des

réformateurs; quelques-uns se sont bornés

à prouver que cet ouvrage était un vrai

tchisme , par conséquent le plus grand de

tous les crimes.

Celui qui s'est le plus distingué dans la

foule des conlroversistes, par son esprit et

par son éloquence, estBossuet; il a eulre-

pris de prouver que la société formée par
Luther est une Eglise fausse, en mettant au
jour l'inconstance des opinions de ses doc-

teurs, et la multitude des variations surve-
nues dans sa doctrine ; de démontrer , au
contraire, l'autorité et la divinité de l'Eglise

romaine, par sa constance à enseigner les

tnémesdogmes dans tous les temps. Ce pro-
cédé, ditMosheim, est fort étonnant de la

part d'un savant, surtout d'un Français qui
n'a pas pu ignorer que, selon les écrivains

de sa nation, les papes ont toujours très-bien

su s'accommoder aux temps et aux circon-
stances, et que Rome moderne ne ressemble
pas plus à l'ancienne que le plomb ne res-
semble à l'or.

Tous ces travaux des défenseurs de l'E-

glise romaine, coniinue le savant luthérien,

ont donné plus d'embarras aux protestants,
qu'ils n'ont procuré d'avantage aux catho-
liques. A la vérilé, plusieurs princes et

quelques hommes instruits se sont laissé

ébranler, et sont rentrés dans l'Eglise que
leurs pères avaient quittée; mais leur exem-
ple n'a entraîné aucun peuple ni aucune
province. Ensuite, après avoir fait l'énumé-
ration des plus illustres convertis, soit parmi
les princes, soit parmi les savants, il dit que
si l'on excepte ceux qui ont été poussés à ce
changement par des revers domestiques, par
l'ambition d'augmenter leur dignité et leur
fortune, par légèreté ou par faiblesse d'es-
prit, ou par d'autres causes aussi peu loua-
bles, le nombre se trouvera réduit à si peu
de chose, qu'il n'y aura pas lieu d'être jaloux
des acquisitions faites par les catholiques.
Nous ne pouvons nous dispenser de faire

quelques réQexions sur ce tableau.
1° Dès que les protestants ont posé pour

principe et pour fondement de leur réforme,
que l'Ecriture sainte est la seule règle de
foi, que c'est par elle seule qu'il faut déci-
der tiiutes les questions et terminer toutes

) les disputes, où est l'injustice, de la part
des théologiens catholiques, de les prendre
au mot, et d'exiger qu'ils prouvent tous les
articles de leur doctrine par des passages
clairs et formels de l'Ecriture ? l'rétendent-
ils enseigner sans règle, et dogmatiser sans
principes? Ils ont eux-mêmes imposé celte
loi aux catholiques, et ceux-ci l'ont subie;
ensuite les prolestants la trouvent Irop dure,
et voudraient s'en exempter. Ce sont eux qui
«ont venus attaquer l'Eglise catholique, et
lui disputer une possession de quinze siècles ;

c'est donc à eux de prouver par l'Ecriture
que cette possession est illégitime.

DlCTlONNAIUE DES IIÉHÉSIES. I.

2* Il n'est pas vrai qu'aucun de nos con-
lroversistes ait interdit aux protestants toat
raisonnement et toute conséquence ; mais
on a exigé que les conséquences fussent ti-

rées directement de passages de l'Ecriture
clairs et formels. Il ne l'est pas non plus que
nos conlroversistes se soient bornés à ré-
pondre aux preuves des protestants. On n'a
qu'à ouvrir la Profession de foi catholique
de Véron, l'ou verra qu'il prouve chacun de
nos dogmes de foi par des textes formels de
l'Ecriture sainte. Les frères de W.illembourg
ont fait de même ; mais ils sont allés plus
loin. Ils ont fait voir que la méthode de l'E-

glise catholique est la même dont elle s'est

servie dans tous les siècles, et qui a été
employée par les Pères de l'Eglise pour
prouver les dogmes de foi et réfuter toutes
les erreurs; que celle des protestants est
fautive, et justifie toutes les hérésies sans ex-
ception

; que leur distinction entre les arti-
cles fondamentaux et les non-fondamentaux,
est nulle et abusive; qu'ils ont falsifié l'E-

criture sainte , soit dans leurs explications
arbitraires, soit dans leurs versions, el il

le prouve en comparant leurs différentes tra-

ductions de la Bible; (]ue non conlcnls de
celle témérité, ils rejettent encore tout li-

vre de l'Ecriture sainte qui leur déplaît. Ces
mêmes conlroversistes prouvent que c'est
par témoins ou par la tradition que le sens
de l'Ecriture sainte doit être flxé, et ([uc les

articles de foi doivent être décidés, et qu'ils
ne peuvent l'être autrement. C'est après lous
ces préliminaires qu'ils opposent aux pro-
testants la voie de prescription, et des pré-
jugés très-légitimes; savoir, le défaut de
mission dans les réformateurs, le schisme
dont ils se sont rendus coupables, la nou-
veauté de leur doctrine, etc. Ils ont donc
prouvé d'une manière invincible, non-seule-
ment la possession de l'Eglise catholique,
mais la justice et la légitimité de cette pos-
session.

3° Puisque les protestants ont allégué
pour motif de leur schisme que l'Eglise ro-
maine n'était plus la véritable Eglise de Jé-
sus-Christ, le cardinal de Richelieu n'a pas
eu tort de prétendre qu'en prouvant le con-
traire on sapait la réforme par le fondement.
Sur ce point, comme sur tous les autres, nos
adversaires se sont très -mal défendus ; ils

ont varié dans leur système , ils ont admis
tantôt une Eglise invisible, tantôt une Eglise
composée de toutes les sectes chrétiennes,
quoiqu'elles s'excommunient réciproque-
ment, et ne veuillent avoir ensemble aucune
société. Bossuet a démontré l'absurdité do
l'un et de l'autre de ces systèmes, et les pro-
testants n'ont rien répliqué.

i" L'on sait de quelle manière ils ont ré-
pondu à ['Histoire des Variations ; forcés
d'avouer le fait , ils ont dit que l'Eglise ca-
tholique avait varié dans sa croyance aussi
bien qu'eux, et avant eux. Mais ont-ils ap-
porté de ces prétendues variations des preu-
ves aussi positives et aussi incontestables
que celles que Bossuet avait alléguées con-
tre eux? Leurs olus célèbres conlroversistes

32



1003 DICTIONNAIRE DES HERESIES. 4001

n'ont pu fournir que aes preuves négatives
;

ils ont dit: Nous ne voyons pas, dans les

trois premiers siècles, des monuments de

tels et de tels dogmes que l'Eglise romaine
professe aujourd'hui : donc on ne les croyait

fias alors; donc elle a varié dans sa foi. On
eur a fait voir la nullité de ce raisonne-

ment, parce que lEglise du quatrième siècle

a fait profession de ne croire que ce qui était

déjà cru et professé au troisième , et en-
seigné depuis les apôtres; donc les monu-
ments du quatrième siècle prouvent que
tel dogme était déjà cru et enseigné aupa-
ravant.

Quant à ce que Mosheim dit des théolo-

giens français, il veut donner le change et

faire illusion. Jamais ces théologiens n'ont

enseigné qne les papes s'éiaient accommo-
dés aux temps et aux circonstances, quant

à la profession du dogme; qu'ils ont varié

dans le dogme; que l'Eglise de Rome n'a

plus la même croyance que dans les premiers

siècles. Ils ont dit que les papes ont proûté

des circonstances pour étendre leur juridic-

tion, pour borner ctUe des évéques , pour
disposer des bénéfices, etc.; qu'ils ont ainsi

changé l'ancienne discipline ; mais la disci-

pline et le dogme ne sont pas la même chose.

Bossuet a démontré que les prot^'slanls ont

varié dans leurs articles de foi; Mosheim
parle de variaiions dans la discipline; est-ce

là raisonner de bonne foi? D'ailleurs les

théologiens français sont persuadés que le

pape ne peut pas décider seul un article de

foi, que sa décision n'est irrétormable que

quand elle est conûrmée par l'acquiescement

de toute l'Eglise ; comment dune pourraienl-

iis accuser les papes d'avoir changé la foi de

l'Eglise?

Le procédé de Mosheim n'est pas plus hon-

nête à l'égard des princes et des savants,

qui, détrompés des erreurs du proleslan-

lisme par les ouvrages des controversisles

catholiques, sont rentrés dans l'Eglise ro-

maine. Lorsque ces conlroversistes ont ac-

cusé les réformateurs d'avoir fait schisme

par libertinage, par esprit d'indépendance,

par ambition d'être chefs de sectes, etc., les

protestants ont crié à la calomnie ; ils ont

demandé de quel droit on voulait sonder le

fond des cœurs, prêter des intentions crimi-

nelles à des hommes qui pouvaient avoir eu

des motifs louables; et ils conimetlent cette

injustice à l'égard de ceux qui ont renoncé

au schisme cl aux erreurs^ de leurs pères.

Ces convertis ont ils eu une conduite aussi

répréluMisible que les réformateurs ? Qu'au-
rait dit Mosheim, si on lui avait soutenu en

faiu qu'il voulait vivre et mourir luthérien,

paice qu'il occupait la première place dans

une université, cl jouissait d'une bonne ab-

baye ?

Que le commun des lutliériens, malgré
l'exemple de plusieurs [irinces et d'un nom-
bre! de savants couvciiis, aient persévéré

dans les erreurs dont ils ont été imbus dès

l'eiilance, cela n'est pas étonnant; ils ne

6ont pas inslruils et ne veulent pas l'être;

il» ne iiient point les ouvrages des théolo-

giens catholiques, et les ministres le leur
défendent. Mais la conversion de ceux qui
ont été instruits, qui ont lu le pour et le

contre, nous paraît un préjugé favorable à
l'Eglise catholique, et désavantageux aux
protestants. On voit par là que ces métho-
distes n'ont rien de commun avec ceux dont
nous allons parler.

MÉTHODISTES cst aussi le nom d'une secte
récemment formée en Angleterre, et qui
ressemble beaucoup à celle des hernhuies ou
frères moraves. Son auteur est un M.Wilhe-
field; elle se propose pour objet la réforme
des mœurs et le rétablissement du dogme de
la grâce, déOguré par l'arminianisme, qui
est devenu commun parmi les théologiens
anglicans. Ces méthodistes enseignent que la

foi seule sul'Qt pourla justification del'honmie
et pour le salut éternel, et ils s'attachent à

inspirer beaucoup de crainte de l'enfer; ils

ont adopté la liturgie anglicane ; et ont établi

parmi eux la communauté de biens qui ré-
gnait dans l'Eglise de Jérusalem à la nais-
sance du christianisme. On assure qu'ils ont
les mœurs très-pures ; mais comme cette

secte ne doit sa naissance qu'à l'enthou-
siasme de son chef, il est à craindre que sa
ferveur ne se souliennepas longtemps, Lon~
dres, t. ir, p. 208.

Aux Etats-Unis, les méthodistes se divi-

sent en wesséiens, wilhefieldicns, kilamites,
etc. Les premiers s'attachèrent aux erreurs
deWessey, dont les seconds s'écartèrent pour
embrasser celles de Calvin , enseignées par
'Withefield. Les kilamites, appelés aussi mé-
thodistes de la nouvelle réunion, se séparè-
rent en 1797 des méthodistes anciens, qui
datent de 1729, pour établir une nouvelle
forme de gouvernement que les simples
membres de la secte partagent avec les mi-
nistres.

De toutes les pratiques des méthodistes, la

plus remarquable est celle qui se renouvelle
chaque année pendant l'automne, sous le

nom à'assemblée de camp. Au milieu du
camp, établi dans un lieu écarté, est une
sorte d'échafaud d'où les ministres parlent à
la multitude, surtout le soir, temps jugé plus

favorable à la conversion des pécheurs. A
l'appel du ministre, des jeunes gens des deux
sexes s'avancent tout à coup vers une en-
ceinte réservée, s'y jettent sur de la paille

préparée pour les recevoir, et, au milieu des

iiymnes, des exhortations et des cris, linis-

seni par tomber en convulsions, ce ([ui ne
saurait étonner lorsqu'il s'agit d'es|)rits

faibles et d'imaginations vives. De telles as-

semblées [irovoqucnt une ji'unesse licen-

cieuse aux excès les plus révoltants.

MILLÉNAIRES. On donne ce nom à ceux,

qui ont cru que Jésus- Christ régnerait sur

la terre avec ses saints dans une nouvelle

Jérusalem, petidant mille ans avant le Jnur

du jugement : voici le fondement de cette

opinion.
Les prnphèles avaient promis aux Juifs

que Dieu les rassemblerait d'entre toutes les

nations, et que, lorsqu'il aurait exercé ses

jugements sur tous leurs ennemis ils joui-
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rniont sur la terre d'un bonheur parfait :

Dieu annonça par Isaïe qu'il créerait de nou-

veaux creux, une terre nouvelle.

Tout ce qui a été auparavant , dit Dieu

par la bouche d'Isaïe, s'effacera de la mé-

moire sans qu'il revienne dans l'esprit ; vous

vous réjouirez, et vous serez éternellement

pénétrés de joie dans les choses que je vais

créer, parce que je m'en vais rendre Jéru-

salem une ville d'allégresse et son peuple

un peuple de joie. Je prendrai mes délices

dans Jérusalem; je trouverai ma joie dans

mon peuple ; on n'y entendra plus de voix

l;imentables ni do tristes cris ; ils bâtiront

des maisons et ils les habiteront; ils plante-

ront des vignes et ils enmangerontles fruits:

il ne leur arrivera point de bâtir des mai-

sons et qu'un autre les habite, ni de planter

des vignes et qu'un autre en mange le fruit
;

car la vie de mon peuple égalera celle des

grands arbres, et les ouvrages de leurs mai-

sons seront de grande durée (1).

Mes élus ne travailleront point en vain, et

ils n'engendreront point d'enfants qui leur

causent de la peine, parce qu'ils seront la

race bénie du Seigneur et que leurs petits-

enfants le seront comme eux ; le loup et

l'agneau iront paître ensemble, le lion et le

bœuf mangeront la paille , et la poussière

sera la nourriture du serpent ; ils ne nuiront

point et ne tueront point sur toute ma mon-
tagne sainte, dit le Seigneur (2).

Ezéchiel ne fait point des promesses moins
niagni6ques. Je vais ouvrir vos tombeaux,
dit Dieu, et je ferai sortir mon peuple des

sépulcres, et je vous rendrai la vie et vous
rétablirai dans votre pays; alors vous con-
naîtrez que je suis le Seigneur. Je rassem-
blerai les Israélites, en les tirant de toutes

les nations parmi lesquelles ils ont été dis-

persés; je serai sanctifié entre eux à la vue
de toutes les nations ; ils habiteront dans la

terri! que j'ai donnée à mon serviteur Jacob,

ils y habiteront sans crainte, y bâtiront des

maisons, y planteront des vigne; et y de-
meureront en assurance, lorsque j'exercerai

mes jugements contre ceux qui étaient au-
tour d'eux et qu les ont maltraités, et l'on

connaîtra alors que c'est moi qui suis le

Seigneur et le Dieu de leurs pères (3).

Les Juifs qui reconnurent que Jésus-Christ

était le Messie ne perdirent point de vue
ces promesses magnifiques, et il y en eut

qui crurent qu'elles auraient leur effet au
second avènement de Jésns-Ghrist.

Ces hommes, moitié juifs, moitié chré-
tiens, crurent qu'après la venue de l'Anté-

christ et la ruine du toutes les nations qui le

suivront , il se fera une première résurrec-
tion qui ne sera que pour les justes , mais
que ceux qui se trouveront alors sur la

terre, bons et méchants, seront conservés
en vie : les bons, pour obéir aux justes res-

suscites, commeà leurs princes ; les méchants
pour être vaincus par les justes et pour leur
être assujettis

; que Jésus-Christ descendra

(t) Eiiiph., liaer. 80. llieod., Hisl. Ecclés., 1. iv, c. 11.

Aua.,iie Haer., c. b7. PliDiius, BiWiot. Coil. 52.
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.ilors du ciel dans sa gloire ; qu'ensuite la

Tille de Jérusalem sera rebâtie de nouveau,
augmentée et embellie, et que l'on rebâ-
tira le temple. Les millénaires marquaient
même précisément l'endroit où l'un et l'au-
tre seraient rebâtis et l'étendue qu'on leur
donnerait: ils disaient que les murailles de
leur Jérusalem seraient bâties par les na-
tions étrangères, conduites par leurs rois,
que tout ce qui y était désert, et principale-
ment le temple, serait revêtu de cyprès,
de pins et de cèdres

;
que les portes de la

ville seraient toujours ouvertes; que l'on y
apporterait jour et nuit toutes sortes du
richesses. Ils appliquaient à cette Jéru-
salem ce qui est dit dans l'Apocalypse
[Chap. xxi), et au temple tout ce qui est

écrit dans Ezéchiel : c'est là qu'ils disaient

que Jésus-Christ régnerait mille ans sur la

terre d'un règne corporel , et que, durant
ces mille ans, les saints, les patriarches et

les prophètes vivraient avec lui dans un con-
tentement parfait; c'est là qu'ils espéraient
que Jésus-Christ rendrait à ses saints le

centuple de tout ce qu'ils avaient quitté

pour lui : quelques - uns préfendaient que
les saints passeraient ce temps dans les fes-

tins, et que même dans le boire et dans le

manger ils iraient beaucoup au delà des
bornes d'une juste modération et se porte-
raient à des excès incroyables ; ils disaient

que ce serait dans ce règne que Jésus-Christ
boirait le vin nouveau dont il avait parlé
dans la cène ; ils prétendaient encore qu'il

y aurait des mariages, au moins pour ceux
qui se seraient trouvés vivants à la venue
de Jésus-Christ; qu'il y naîtrait des enfants;
que toutes les nations obéiraient à Israël

;

que toutes les créatures serviraient aux
justes avec une entière promptitude; qu'il y
aurait néanmoins des guerres, des triomphes,
des victorieux, des vaincus, à qui l'on ferait

souflrir la mort. Ils se promettaient, dans cette

nouvelle Jérusalem, une abondance inépui-
sable d'or, d'argent, d'animaux, de toutes
sortes de biens et généralement tout ce que
les chrétiens semblables aux juifs, et qui ne
cherchent que la volupté du corps, peuvent
s'imaginer et désirer; ils ajoutaient à cela
qu'on serait circoncis, qu'il y aurait un sab-
bat perpétuel, que l'on immolerait des vic-

times, et que tous les hommes viendraient
adorer Dieu à Jérusalem , les uns tous les

samedis, les autres tous les mois, les plus
éloignés une fols l'an

;
que l'on observerait

toute la loi, et qu'au lieu de changer les

juifs en chrétiens, les chrétiens deviendraient
des juifs. C'est pourquoi saint Jérôme appelle
souvent l'opinion des millénaires une tradi-

tion et une fable juda'i'que, et les chrétiens
qui la croyaient des chrétiens judaïsants et

des demi-juifs.

Ils contaient des merveilles de la fertilité

de la terre, laquelle, selon eux, produirait

toutes choses dans tous les pays, cl qu'ain«i

on n'aurait plus besoin de trafiquer; ils di-

(-2) ls,iije Lv, 17.

{5; liiechiel. xxxvn, t2, 2.j, 2û.
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saient qu'après que le règne de mille ans
serait passé, le diable assemblerait les peu-
ples ileScylhie, marqués dans l'Ecriture sous
le nom de Gog et de Magog, lesquels, avec
d'autres nations intidèles retenues jus(iu'alors

dans les extrémilésde la terre, viendraient,

à la solllcitalion du démon , attaquer les

saints dans la Judée; mais que Dieu les ar-
rêterait et les Iderait par une pluie de fou,

ensuite de quoi les méchants ressuscite-

raient; qu'ainsi ce règne de mille ans serait

suivi (le la résurrection générale et élernclle

et du jugement, et qu'alurs s'accomplirait la

parole du Sauveur, qu'il n'y aura plus de
mariage, mais que nous serons égaux aux
anges, parce que nous serons les enfants de
la résurrection.

Il paraît que Cérinlhe donna de la vogue
à celte opinion qui flatte trop l'imaginatiou
pour n'avoir pas de partisans : on crut la

voir dans l'Apocalypse de saint Jean qui
dit que les justes régneront pendant mille

ans !-ur la terre avec Jésus Clirist. On crut
que cet apôtre n'avait fait qu'expliquer ce
qu'Ezéehiel avait prédit: plusieors chrétiens
retranchèrent de ce règne temporel la vo-
lupté que les chrétiens grossiers faisaient

entrer dans le bonheur des saints; c'est

ainsi que Papias expliquait le vingtième cha-
pitre de l'Apocalypse.

Cette opinion, dépouillée des idées gros-

sières dont les chrétiens charnels l'avaient

chargée, futadopiéepar plusieurs Pères : tels

furent saint Justin, saint Irénée, etc.

Le grand nombre des au leurs ecclésiastiques

et des martyrs qui ont suivi l'opinion des mil-

lénaires a fait que saint Jérôme n'a pas osé

la condamner absolument ; il aime mieux
réserver toutes ces choses au jugement de

Dieu et permettre à chacun de suivre son
sentiment; ce qui n'empêche pas qu'il ne la

rejette comme une fausseté contraire à l'E-

criture, comme un conte aussi dangereux
que ridicule, et (jui devient un précipice à

ceux qui y ajoutent foi. Saint Philastre la

qualiGe mênie d'hérésie. Les Orientaux, en
écrivant contre saint Cyrille , traitent de fa-

bles et de folie les mille ans d'Apollinaire;

et saint Cyrille, eu leur répondant, déclare

qu'il ne s'arrête en aucune mariière à ce

qu'a cru Apollinaire. La plus grande partie

des Pères ont combattu cette erreur, qui

n'avait plus de partisans connus du temps de

saint Jérôme et de saint Augustin. > nyei

Tillemont, t. Il, art. Millénaibes, p. 300.

Ce sentiment s'est renouvelé parmi les pié-

tistes d'Allemagne (1).
' MINÉKNS : hérétiques. Avant la destruc-

tion de Jérusalem , la secte des minéens fai-

sait une secte particulière. C'était un corps

de chrétiens demi-juifs , (]ui gardaient encore

la circoncision. Us se réunireni bientôt après

aux Sectateurs de Bion, dont l'hérésie com-
nieuçait à paraître. Bion était d'un bourg
Taoïumé Cacala , au pays deBazaii. Son nom
signiTiait pauvre ; ei ses partisans faisaient

profession de pauvreté. Chez eux, la pluralité

des femmes était admise. Ils étaient même
(I) Stuckiiian , Lexicun.

obligés de se marier avant l'âge de puberlé.
Selon eux, le diable avait tout pouvoir sur
le monde présent, et Jésus-Christ sur le

futur. Dieu s'était déchargé sur eux du soin
de l'univers. Jésus-Christ n'était pas la
même personne que Jésus : Jésus-Christ
était un ange, et le.plus grand des anges ; et
Jésus , un homme ordinaire , né de Joseph et
de Marie. Sa rare vertu l'avait fait choisir
pour fils de Dieu, par Jésus-Christ

, qui élait

descendu en lui sous la forme d'une colombe.
* MINGRÉLIENS : chréliens schismatiques

du Levant, dont le christianisme est si dé-
figuré par l'ignorance et la superstition

,

qu'on peut dire à juste titre qu'ils n'ont
guère de chrétien que le nom. La plupart
d'entre eux ne sont point baptisés ; et souvent
leurs prêtres mêmes n'ont point reçu ce sacre-
ment. Plusieurs de leurs évêques ne savent
pas lire; et, pour couvrir leur honteuse
ignorance , ils apprennent des ujesses par
cœur. Ils se font un certain revenu de l'or-

dination des prêtres , et des dispenses qu'ils

leur accordent pour se marier autant de fois

qu'ils voudront. Le patriarche des Miiigré-
liens porte le litre pompeux de Catholique ;

ce qui n'empêche point qu'il ne trafique des
choses sacrées , coumie les ministres subal-
ternes. Son principal revenu consiste dans
un tribut qu'il lève sur les évéques qu'il

ordonne; et ce tribut est de cinq cents écus
pour chaque ordination. Un prêtre mingrélien",

appelé auprès d'un malade, ne lui parle ni

de Dieu ni de son salut. Persuadé que toutes

les maladies sont causées par la colère des
images , il cherche dans un livre quelle peut
être l'image qui est irritée contre le malade.
Lorsqu'il a fait cette découverte, il ordonne
au malade d'offrir à cette image courroucée
une somme d'argent , ou quelques bestiaux ;

et c'est toujours par ses mains que passe
l'offrande avant d'être présentée à l'image.

Voici la manière dont les Mingréliens
administrent le baptême. Dès qu'un entant

est né , le prêtre lui fait un signe décrois
sur le front. Au bout de huitjours,il lui

fait une onction avec l'huile sainte
,
qu'on

nomme myrone. On laisse ainsi l'enfant

l'espace de deux ans. Ce terme expiré, on le

conduit à l'église. Le prêtre allume uno
bougie, et fait plusieurs lectures et prières ,

après lesquelli'S le parrain plonge l'enfant
,

tout nu, dans de l'eau tiède, mêlée avec de

l'huile do noix. Pendant cette ablution, le

prêlre ne fait ni ne dit rien; mais, lorsque

l'enfant est bien lavé , il s'approche du par-

rain, et lui donne le vase qui renferme le

myrone. Le parrain s'en sert pour faire des

onctions à l'enfant sur toutes les parties du

corps
;
puis, le remettant dans l'eau ,

il lui

donne un morceau de pain bénit et du vin.

Il observe si l'enfant lériuiigne de l'appétit ;

car c'est un signe qu'il sera d'une bonne
constitution. Après toutes ces cérémonies

,

où le prêtre n'est compté pour rien, le par-

rain livre l'enfant <à sa iiière,eiidisaiit : « Vous
me l'avez donné juif, et je vous le reiuls chré-

tien ; » formule qu'il répètu jusqu'à trois
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fois. Ce détail est lire d'une relation du

P. Zampy.
Les prêtres de Mingrélie ne traitent guère

mieux le sacrement de l'eucharistie que
celui du baplênie. Ils conservent le corps

de Jésus-Christ dans un petit sac de cuir ou
de toile, qu'ils portent attaché à leur cein-

ture : souvent même ils le donnent à porter

à des laïques ; et, comme le pain consacré

se durcit à force d'être gardé longtemps, ils

le brisent en morceaux, et le font tremper.

Dans cette opération , il s'en détache un
grand nombre de particules dont ils ne s'em-

barrassent aucunement. Les Mingréliens

reçoivent rarenii'nt l'eucharistii' , même à

l'article de la mort. Lorsqu'ils sont dange-
reusement malades , ils se la font apporter

pour s'en servir à un usage profane et super-
stitieux, qui consiste à mettre le pain con-

sacré dans une bouteille pleine de vin. Si le

pain surnage , on juge que le malade gué-
rira ; s'il s'enfonce, c'est un arrêt de mort
pour lui.

Passons à la manière dont ils célèbrent la

messe. Qu'on se représente un homme tenant

d'une main une bougie, de l'autre une cale-

basse pleine de vin, un petit pain sous le

bras , un sac de cuir sur l'épaule , qui ren-
ferme les ornements sacerdotaux; c'est l'é-

quipage d'un prêlro mingrélieu qui va dire

la messe. .\rrivé auprès de l'église, il com-
mence à réciter diverses prières , frappe sur
une planche de bdis pour appeler le peuple,
et entre ensuite dins l'église , où il s'habille,

récitant toujours des prières, il arrange Ini-

mêmi' l'autel , dont la parure n'est pas fort

décente : qu'on en juge par la patène qui
n'est autre chose qu'un plat, et par le calice,

qui est un gobelet. Nous passons les céré-

monies de la messe
,

qui n'ont rien de
particulier. Il sufGt de remarquer qu'un
prêtre mingrélirn, lorsqu'il ne trouve pas
l'église ou verte, ne se fait point de scrupule de
célébrer la messe à la porte. S'ils se trouvent
trois prêtres dans la même église, ils disent

la messe tous trois ensemble.
Les moines mingréliens sont grands ob-

servateurs du jeûne, jusque-là que, s'il

leur arrivait de le rompre , ce serait pour
eux une raison suffisante de réitérer leur
bap'ême. Ils ne mangent jamais de viande ,

et sont trè>-persuadcs que Jésus-Clirist n'en
a jamais mangé , et que c'est avec du poisson
qu'il a fait la cène.
Les Mingréliens célèbrent la fêle des

morts le lundi d'après Pâques. La principale
cérémonie de celte fête consiste dans le sa-
crifice d'un agneau , que ch ique famille fait

sur le tombeau des morts qui lui appartien-
nent. La tête cl les pieds de l'agneau sont la

portion des prêtres : le reste sert au feslin

par lequel les parents terminent la fête. Le
jour de SaiiU-l'ierre, ils portent dans les

sépulcres du pain, des poires et des noisettes.
Les prêtres donnent leur bénédiction à ces
dons funèbres. La fêle de Noël est aussi
accompagnée de cérémonies mortuaires ; et

il y en a qui immolent ce jour-là des pigeons
lur la tombe de leurs parents.

Saint Georges est le principal patron du
pays. On lui sacrifie unbœufle jourdesa fête,

et voici quelle est l'origine de ce sacrifice. Un
incrédule, qtii se moquait de saint Georges et
de ses miracles, dit un jour: «Si saintGeorgei
est un si grand faiseur de prodiges, qu'il fasse
trouver demain , dans ma maison , le bœuf
d'un tel. » La chose n'était point aisée. Ce
bœuf appartenait à un homme qui demeu-
rait à plus de cent lieues de l'endroit où était

l'incrédule. Cependant saint Georges alla déro-
ber le bœuf, et le porta, dit-on, dans la maison
du railleur, qui fut bien surpris de le voir

,

le lendemain malin. Ce prodige le convertit,
et il fut depuis un des preneurs les plus zélés
des miracles de saint Georges. On érigea une
église pour conserver la mémoire de cet
événement; et c'est dans cette église que se
fait tous les ans le sacrifice du bœuf.
•MOLINOSIS.ME, doctrine deMolinos, prê-

tre espagnol, sur la vie mystique, condam-
née à Rome , en 1687, par Innocent XL Ce
pontife, dans sa bulle, censure soixante-huit
propositions tirées des écrits de Molinos, qui
enseignent le quiétisme le plus outré et

poussé jirsqu'aux dernières conséquences.
Le principe fondamental de cette doctrine

est que la perfection chrétienne consiste
dans la tranquillité de l'âme, dans le renon-
cement à toutes les choses extérieures et
temporelles, dans un amour pur de Dieu,
exempt de toute vue d'intérêt et de récom-
pense. Ainsi une âme qui aspire au souve-
rain bien doit renoncer non-seulement à tous
le-, plaisirs des sens, mais encore à tous les

objets corporels et sensibles, imposer silence
à tous les mouvements de son esprit et de sa
volonté, pour se concentrer et s'absorber en
Dieu.

Ces maximes, sublimes en apparence, et
capables de séduire les imaginations vives,

peuvent conduire à des conséquences affreu-
ses. Molinos et quelques-uns de ses disciples
ont été accusés d'enseigner, tant dans la

théorie que dans la pratique, que l'on peut
s'abandonner sans péché à des dérèglements
infâmes, pourvu que la partie supérieure de
l'âme demeure unie à Dieu. Les propositions
25, il et suivantes de Molinos, renferment
évidemment cette erreur abominable. Toutes
les autres tendent à décréditer les pratiques
les plus saintes de la religion, sous prétexte
qu'une âme n'en a plus besoin lorsqu'elle est

parfaitement unie à Dieu.
Mosheim assure que dans le dessein de

perdre ce prêtre, on lui attribua des consé-
quences auxquelles il n'avait jamais pensé.
Il est certain que Molinos avait à Komo des
amis puissants et respectables, très à portée
de le défendre s'il avait é'é possible. Sans les

faits odieux dont il fut convaincu , lorsqu'il

eut donné une rétractation formelle, il n'est

pas probable qu'on l'aurait laissé en prison

jusqu'à sa mort qui n'arriva qu'en 1696.

Mosheim suppose que les adversaires de

Molinos furent principalement indignés de
co qu'il soutenait, comme les protestants,

l'inutilité des pratiques extérieures et des

cérémonies de religion. Voilà comme les
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hommes à système trouvent partout de quoi
nourrir leur prévention. Selon l'avis des
proleslanls, tout hérétique qui a favorisé en
quelque chose leur opinion

, quelque erreur
qu'il ait enseignée d'ailleurs, méritait d'être

absous. La bulle de condamnation de Molinos
censure non-seulement les propositions qui
semaient le protestantisme, mais celli s qui
renfermaient le fond du quiélisme, et toutes
les conséquences qui s'ensuivaient. Mosheim
lui-même n'a pasoséles justiûer,//^5^ Eccl.
du dix-septième siècle , sect. 2, part, i, cap.

1 , § 40.

Il faut se souvenir que les quiétistes, qui
firent du bruit en France peu de temps après,
ne donnaient point dans les erreurs gros-
sières de Molinos ; ils faisaient, au contraire,

profession de les délester. Voy. Quiétisme.
* MOMHiI\S. Nom donné par dérision à ces

protestants, qui, inconséquents aux principes
du libre examen, refusent aux pasteurs de
Genève le droit de se séparer aujourd'hui de
Calvin, tout en déclarant que Calvin a eu
naguère le droit de se séparer de l'Eglise

romaine.
Depuis plusieurs années , la métropole du

calvinisme a vu les pasteurs et le troupeau
se diviser. Les uns ont voulu marcher avec
le siècle, et prétendu que la théologie devait
suivre le progrès des lumières et se ployer à
la mobilité des opinions humaines. Les autres
ont eru qu'il ne leur était pas permis de s'é-

earter des principes des premiers réforma-
teurs, et se sont fait un cas de conscience de
diriger dans ce sens leurs instructions et

leurs exercices. Parmi ces derniers, était l'é-

tudiant en théologie Empaytaz, qui présidait

à des réunions, où l'on insistait pnrliculière-

ment sur les points de doctrine que les mi-
nistres omettaient dans leurs discours. Il lit

paraître en 1816 des Considérations sur la

divinité de Jésus-Christ, dans lesquelles il

reprochait à la compagnie des pasteurs de
Genève d'avoir abandonné le dogme de la

divinité de Jésus-Christ. Cet écrit produisit

une vive sensation, et la compagnie fut sol-

licitée de plusieurs côtés de répondre au re-

proche qu'on lui adressait. Pendant qu'on
attendait d'elle une déclaration précise, elle

prescrivit, au contraire, par arrêté du 'S mai
1817, le silence sur trois ou quatre questions
importantes, et fit promettre aux jeunes mi-
nistres de ne pas combattre l'opinion d'un
des pasteurs sur celte matière. MM. Em-
paytaz, Malan et Guero fils , n'ayant pas si-

gné la formule proposée, furent exclus du
ministère. Les écrits se succédèrent : d'un
(ôté, l'avocat Grenus, attaqua la compagnie
dans trois brochures ; d'un autre côté, les

pasteurs se défendirent par les Lettres à un
iimi. En 1818, la lutte prit un c.iractère plus
grave, et les ministres ne voyant que des
momeries dans le zèle des opposants pour le

protestantisme primitif, et particulièrement
pour le dogme de la divinité de Jésus-Christ
leur donnèrent le sobriciuel de momicrs afin

d'attirer sur eux le ridi( ule. On appela un
ministre socinienà une chaire de théologie

;

eu ordonna à M. Méjanel, niinibtrc du parti

contraire, de quitter Genève. M. Méjanel et

M. Malan ayant publié les motifs de leur

exclusion, il demeura constant, non-seule-
ment que la compagnie ne voulait pus souf-

frir à Genève le scandale de l'enseignement

de la divinité de Jésus-Christ, mais cjue l'au-

torité civile se joignait à elle pour réprimer
un tel désordre. Tandis ((u'on troublait les

réunions des momiers
,

par des attroupe-
ments, des clameurs et des menaces, on pro-
fessait ouvertement le déisme et le socinia-

nisme dans des imprimés tels que les Consi-
dérations sur la conduite des pasleiirs de Ge-
nève, et le Coup d'œil sur les confessions de

foi, par M. Hayer. M. Malan, ne suivant pas
tout à faii la même ligne que M. Empaytaz,
qui dès l'origine s'était séparé de la compa-
gnie, fit bâtir en 1820, un petit temple à la

porte de Genève, et y présida à des réunions
religieuses , sans faire schisme ,

quoique
exclu du ministère et destitué de sa place de
régent : il n'administrait pas le baptême, ne
faisait point la cène, ne bénissait point les

mariages. Il y eut même, en 1823, quelques
tentatives de rapprochement entre lui et les

ministres : mais il ne voulut pas se soumet-
tre aux conditions qu'on lui imposait, et finit

par se séparer entièrement de l'Eglise «Je

Genève, pour se déclarer ministre de l'E-

glise anglicane. Les momiers, aussi zélés

qu'infidèles au principe du protestantisme
,

ont l'ait beaucoup de progrès en Suisse. Ils

renversent totalement le principe du libre

examen et de l'interprétation par la raison
des doctrines contenues dans la Bible : les

maximes qu'ils lui opposent les obligeraient,

s'ils étaient conséquents, à rentrer dans l'u-

nité catholique. Au contraire, la compagnie
dos pasteurs

,
pour maintenir le principe du

protestîintisme, a dû nécessairement renon-
cer aux opinions que les momiers lui font un
crime d'avoir abandonnées. C'est ce qu'éta-
blit d'une manière piquante une brochure
publiée par un anonyme catholique sous le

titre de Défense de la vénérable compaçinie
des pasteurs de Genève :

« Le droit d'examen, y dit-on, est le fon-
dement de la religion protestante, et tout ce
qu'elle contient d'invariable. Tant que ce
droit est reconnu , exercé sans entrave , elle

subsiste elle-même sans altération : ce droit

aboli, elle n'est plus. Mais combien ne serait-il

pas absurde d'ordonner à chaïun d'examiner
pour former sa foi, et de lui contester ensuite

la liberté d'admettre le résultat
,
quel qu'il

soit, de cet examen? Conçoit-on
,
je le de-

mande, de plus manifeste coniradielion ? Nos
pasteurs ont donc pu légitimement rejeter

telle ou telle croyance conservée par les pre-

miers réformateurs. Et que signifie même ce

mot de réforme, entendu dans son vrai sens,

sinon un perfectionnement |)rogressif et con-

tinuel? Prétendre l'arrêtera un point Hxc,
c'est tomber dans la rêverie des symboles
immuables, qui conduisent tout droit au
papisme par la nécessité d'une autorité in-

faillible qui les détermine. Souvenons-nous-
en bien : la plus légère restriction à la liberté

de croyance, au droit d'affirmer et do nier.
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eu matière de religion , est mortelle au pro-

testantisme. Nous ne pouvons condamner
personne sans nous condamner nous-mêmes,
et notre tolérance n'a d'autres limites que
celles des opinions humaines.

« On ne peut donc sous ce rapport que
louer la sagesse de la vénérable compagnie.
Pro\oqnéc par des hommes qui ,

en l'accu-

sant d erreur, sapaient la base de la réforme,

elle s'est peu inquiétée des opinions qu'elle

sail être essentiellement libres; mais elle a
défendu le principe même de cette liberté,

en repoussant de son sein les sectaires

qui le violaient. Permis à vous, leur a-t-elle

dit , de croire ou de nier personnellement
tout ce qu'il vous plaira, pourvu que vous
laissiez chacun user tranquillement du même
droit, pourvu que tous ne prétendiez pas

donner aux autres vos crojanees pour règle ;

car c'est là ce que nous ne souffrirons ja-

mais. Qui ne reconnaît dans ce langage et

dans celte conduite le plus pur esprit du
protestantisme?

« Nos pasteurs en n'admettant pas la divi-

nité du Christ, en le regardant comme une
pure créature, ne réclament d'autre autorité

que celle qui peut naturellement appartenir

à tous les hommes, sans aucune mission ni

extraordinaire ni divine; et eu cela ils sont

conséquents. On peut les croire, on peut ne
pas les croire : c'est un droit de chacun, le

droit consacré par la réforme, qui demeure
ainsi inébranlable sur sa base.

K Les catholiques sont également consé-
quents dans leur système ; car ils prouvent
fort bien que parmi eux le ministère s'est

perpétué sans lacune depuis les apôtres, à
qui le Christ a dit : J» vous envoie. Donc,
si le Christ est Dieu, les apôtres et leurs suc-

cesseurs envoyés par eus sont manifestement
les seuls ministreslégilimes, les ministres de
Dieu; on doit les considérer comme Dieu
même, et les croire sans examen; car qui
aurait la prétention d'examiner après Dieu?

« 11 n'est donc point de folie égale à celle

des adversaires de la vénérable compagnie,
des momiers, puisqu'il faut les appeler par
leur nom. Ils veulent élre reconnus pour mi-
nistres de Dieu , sans prouver leur mission
divine ; ils veulent, en celte qualité, qu'on
croie ce qu'ils croient, et ils ne veulent pas
è re infaillibles ; ils veulent que tous les

esprits adoptent leurs opinions, se soumet-
tent à leurs enseignements et conservent le

droit d'eiamen : ce qui suppose, d'une part,

qu'ils peuvent se tromper, et, de l'autre,

qu'il est impossible qu'ils se trompent ; ils

veulent, en un mot, être protestants et ren-
verser le protestantisme, en niant, soit le

principe qui en est la base , soit les consé-
quences rigoureuses qui en découlent immé-
diatement, s

La compagnie, d'abord dupe de cette pré-
tendue défense, finit par s'apercevoir qu'elle

y était tournée en ridicule, et que cet écrit

était une ironie continuelle conire sa doc-
trine et sa conduite. En la félicitant sur ce
qu'on appelait sa sagesse, on prouvait qu'au
foud elle avait abandonné la révélation et

qu'elle faisait cause commune avec les déistes.
• MONARCHIQUES. Hérétiques du deuxiè-

me siècle, ainsi appelés parce qu'ils n'admet-
taient qu'un seul principe. Selon eux, ce
principe était Dieu, et il n'y avait en lai

qu'une seule personne ; car ils le confon-
daient avec Jésus-Christ, et n'en faisaient

point deux êtres distingués entre eux. C'était

à les en croire, le même Dieu qui s'était in-

carné, qui avait souffert, qui était mort pour
nos péchés.

En Angleterre, sous le règne deCromwel,
on appela hommes de la cinquième monar-
chie, une secte de fanatiques qui croyaient

que Jésus-Christ allait descendre sur la terro

pour y fonder un nouveau royaume, et qui,

dans celte persuasion, avaient dessein de
bouleverser le gouvernement et d'établir une
anarchie absolue. Mosheim, Hist. Ecclés.

du dix-seplième siècle, sect. 2, part, ii, c. 2,

§ 22. C'est un des exemples du fanatisme que
produisait en Angleterre la lecture de l'E-

criture sainte commandée à tout le monde, et

la licence accordée à tous de l'entenire et de
l'expliquer selon leurs idées particulières.

• MONASTÉKIENS. On donna ce nom aux
disciples de l'hérésiarque Jean Bockeldi, sur
nommé Jea>i de Leyden, chef des anabaptis-

tes, en mémoire des profanations horribles

qu'ils exercèrent dans la ville de Munster,
appelée en latin Monasterium , dont ils s'é-

taient rendus maîtres.
• MONOIHYSISME. Hérésie des mono-

physites, qui soutenaient que la nature hu-
maine, dans Jésus-Christ, avait été absorbée

par la nature divine. Celte erreur, enseignée

autrefois parEutychès, subsiste encore chez

les jacobites.

MONOTHELITES, hérétiques qui ne re-

connaissaient qu'une seule volonté et une
seule opération en Jésus-Christ.

Cette erreur fut une suite du nestorianisme
et de l'eulychianisme ; nous allons examiner
son origine, ses principes, ses progrès etsafin.

De l'origine et des principes du monotkélisme.

Neslorius, pour ne pas confondre dans

Jésus-Christ la nature divine et la nature

humaine, avait soutenu qu'elles étaient telle-

ment di>tinguées qu'elles formaient deux
personnes.

Eutychès , an contraire ,
pour défendre

l'unité de personne en Jésus-Christ, avait

tellement uni la nature divine et la nature

humaine qu'il les avait confondues.

L'Eglise avait défini contre Nestorius qu'il

n'y a\ait qu'une personne en Jésus-Christ,

et contre Eutychès qu'il y avait deux natu-

res ; cependant il y avait encore des nés-

toriens et des eutychiens : les eutychiens

prétendaient qu'on ne pouvait condamner
Eutychès sans renouveler le nestorianis-

me et sans admettre deux personnes ea

Jésus-Christ; les nestoriens, au contraire,

soutenaient qu'on ne pouvait condamner

Nestorius sans tomber dans le sabellianisuie

et sans confondre, comme Eutychès, la na-

ture divine et la nature humaine, et sans

en faire une seule substance.
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Toute l'activité de l'esprit se porta sur ce
point capital, dont la décision semblait devoir
réunir tous les partis : on chercha les moyens
d'expliquer comment en effet ces deux natu-
res composaient une seule personne, quoi-
qu'elles fussent très-distinguées.

On crut résoudre celle difficulté en suppo-
sant que la nature humaine étail réellement
dislinguée de la nature divine, mais qu'elle

lui était tellement unie, qu'elle n'avait point
d'action propre

; que le Verbe était le seul
principe actif dans Jésus-Christ; quela volon-
té humaine était absolument passive comme
un instrument entre les mains de l'arliste.

Voilà en quoi consiste le monolhélisme
qui, comme on voit, n'est point dans son
origine une branche de i'eutychianisme plu-

tôt qu'une branche du nestorianisme, mais
qui cependani s'accorde mieux avec I'euty-

chianisme ; c'est pour cela qu'il a été adopté
par les eutychiens, mais il ne faut pas le

confondre avec I'eutychianisme (1).

Le monolhélisme a donc pour base le

dogme de l'unité personnelle de Jésus-Christ
que l'Eglise avait défini conlre Nestoiius, et

l'impossibilité de concevoir plusieurs actions

ou principes agissants où il n'y a qu'une
seule personne. Cette erreur se réduit à ce
raisonnement :

Il ne peut y avoir dans une seule personne
qu'un seul principe qui veut, qui se déter-
mine ; car la personne étant un individu qui
existe en lui-même, qui contient un principe

d'action, qui a une volonté, une intelligence

distinguée de la volonté et de l'intelligence

de tout autre principe, il est clair, disent les

monothélites, qu'on ne peut supposer plu-
sieurs intelligences et plusieurs volontés
distinguées sans supposer plusieurs person-
nes : or, l'Eglise définit qu'il n'y a en Jésus-

Christ qu'une personne, il n'y a donc
en Jésus-Christ qu'un seul principe d'action,

«ne seule volonté, une seule intelligence
;

la nature divine et la nature humaine sont
donc tellement unies en Jésus-Christ qu'il

n'y a point deux actions, deux volontés, car
alors il y aurait deux principes agissants et

deux personnes.
Les catholiques répondaient aux monothé-

lites : 1* qu'il y avait en Dieu trois personnes
et une seule volonté, parce qu'il n'y avait

qu'une seule nature; que par conséquent
c'était de l'unité de nature qu'il fallait con-

(1) En effpl, les monothélites rejetaient l'erreur des
eutycbiens; ils ne niaient point qu'il n'y eût deux natnres
en Jésiis-Clirisl, et en quelque sorte ilcui volontés, sa-

voir : la volonté divine et la volonté humaine; mais ils

enseignaient que la volonté humaine de Jésus-Christ n'é-
tait que comme un organe ou comme un instrumf-nt dont
la volonté divine se servait; en sorte que la volonté hu-
maine de. Jisus-Chrisl ne vo\ilait, ne faisait rien d'elle-

même, et n'agissait que selon que la volonté di\ine la

mouvait et la poussait; comme quand un homme lient à sa

main un marteau, et qu'il trappe avec ce marteau, on
n'attribue pas proprement le coup au marteau, mais i la

main qui a remué et l'ait agir le marteau.
Il y a néanmoins cette différence que l'homme et le

/marteau q„: frappent ne sont pas une seule et même
personne.

I.cs inonitthélites disaient aussi qu'il n'y avait qu'une
seule volonté personnelle et une seule opération eu Jésus-

Christ, parce (pi'il n'y avait que la nature divine qui,

comme maîtresse, voulait et opérait, mais que la nature

dure l'unité de volonté, et non pas de l'nnité

de la personne.
En effet, si l'unité de la personne empor-

tait avec elle l'unité de la volonté, la multi-
plicité de personnes emporterait au contraire
la multiplicité de volontés, et il faudrait re-
connaître en Dieu trois volontés ; ce qui est

faux.
2° Il est essentiel à la nature humaine

d'être capable de vouloir, d'agir, de sentir,

de connaître, d'avoir conscience de son exis-
tence; s'il n'y avait en Jésus-Christ qu'un
seul principe qui sentît, qui conniit, tjui

voulût et qui eût conscience de son existence
et de ses actions , l'âme humaine serait

anéantie et confondue dans la nature divine,

avec laquelle elle ne ferait qu'une substance,
ou il faudrait que la nature humaine fût

seule et que par conséquent le Verbe ne se

fût pas incarné. Le monothélisme, qui ne
suppose qu'une seule volonté dans Jésus-
Christ, retombe donc dans I'eutychianisme
ou nie l'incarnation (2).

Ainsi, quoiqu'il n'y ail en Jésus-Christ
qu'une seule personne qui agisse, il y a ce-
pendant plusieurs opérations, et les deux
natures qui composent sa personne et qui
concourent a une action ont chacune leurs

opérations, et c'est pour cela qu'on les ap-
pelle Ihéandriques ou divinement humaines.

Les actions Ihéandriques ne sont donc pas
une seule opération ; ce sont deux opéra-
tions, l'une divine et l'autre humaine, qui
concourenl à un même effet ; ainsi quand
Jésus-Christ faisait des miracles par son al-

touchemenl, l'humanité touchait le corps, et

la divinité guérissait.

Voilà la vraie notion des actions Ihéandri-

ques : on peut dire cependant, dans un sens
plus général, que toutes les actions et loua
les mouvements de l'humanité de Jésus-
Christ étaient Ihéandriques, c'est-à-dire des

actions divinement humaines, tanl parce que
c'étaient les actions d'un Dieu qui reçoivent

une dignité infinie de la personne du Verbe
qui les opérait par son humanité, que parce

que l'humanité de Jésus-Christ n'opérait rien

seule et séparément ; elle étail toujours gou-
vernée et régie par l'impression du Verbe H.

qui elle serv.iit d'inslrumenl.

Si l'humanité de Jésus-Christ voulait quel-

que chose, le Verbe voulait qu'elle la voulût,

cl la poussait à la vouloir selon le décret de

et la volonté humaine n'agissait point proprement, cl n'é-

tait considérée que comme purement passive, en sorte

qu'elle ne voulait point d'elle-même, et quelle ne voulait

que ce que la volonté divine lui faisait vouloir; c'est pour

cela qu'ils disaient qu'il n'y avait uu'une seule énergie eu
Jésus-Chrisl, (royei les leUres de Cyrus, de Sergius el

d'Hoiioiius, dans les actes du sixième concile général,,

aci 12,13 Odloquiuin Pyrrhi cum Maximo , apiid BaroD.

t. VIII, p. 68t.)

C'est ainsi que Suarès de l.ugo et beaucoup d'antres

théologiens oui conçu le monothélisme, et ce seutiinent

me semble beaucoup mieux fondé (pie celui des théolo-

giens qui re(,'arilent le monolhélisme comme une branchir

de rt'uiyclnanisine. {Yoijez, sur ce dernier sentiment,.

Petan, Donrn il. Théol , î. V, 1. viir. c. 4.)

Ilspronvenl lii ri (pie le monothélisme conduit i\ I'eu-

tychianisme, el (pie c'est par ces conséquences qu'on l'a'

comhatin; mais les mouoilK.'liics niaient cesc(insé]ueuc(js,

et lie croyaient pas ipiii leur sentiment y conduisit.

(2) Act. conc. VI.
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la sagesse : de même donc que l'on doit

louiours concevoir l'humanilé de Jésus-

Ciirisl comme jointe à sa divinité et comme

ne faisant qu'une même personne avec elle,

on doit toujours concevoir aussi toutes les

opérations de l'humanilé comme jointes à des

opérations de la divinité et ne faisant par

celte union qu'un seul et même opérant, si

je peux parler de la sorte.

Ainsi ces opérations sont adorables en la

manière que l'humanité de Jésus-Christ est

adorable ; c'est-à-dire que, comme on adore

par une même adoration le Verbe fait chair,

on adore aussi, par la même adoration, le

Verbe opérant par sa double nature divine et

humaine (1).

Du progrès du monothélisme.

Nous avons vu que le monothélisme était

appuyé sur ce principe spécieux: c'est qu'on

ne peut supposer deux opérations oii il n'y

a qu'un principe agissant ;
que par consé-

quent il n'y a qu'une opération en Jésus-

Christ, puisqu'il n'y a qu'une personne.

On réfutait solidement ce principe, et on le

réfutait surtout parles conséquences fausses

auxquelles il conduisait.

Mais les monothélites niaient ces consé-

quences, et prétendaient que si Ion recon-

naissait deux volontés on supposerait deux
principes d'action et deux personnes, comme
Nestorius l'avait enseigné.

Le monothélisme ei le sentiment des ca-

tholiques durent donc s'offrir d'il bord comme
deux opinions théologiques ; d ins cet état de

la dispute, chacun faisait valoir son o[)inion

par les conséquences avantageuses qu'il en

tirait, et les monothélites prétendaient, d'une

manière assez spécieuse, que leur opinion

était propre à procurer la réunion des nes-

toriens et des eutychiens à l'Eglise.

En effet, le monothélisme qui supposait

que la nature humaine était tellement unie

à la nature divine qu'elle lui était subor-

donnée dans toutes ses actions et qu'elle

n'agissait point par elle-même, mais par la

volonté divine, paraissait lever les difûcullés

des nesloriens et des eutychiens, puisqu'il

supposait dans Jésus-Christ deux natures

Irès-dislincles et un seul principe d'action,

ou un seul êlre agissant. En un mot, les

nestoriens ne pouvaient reprocher au mo-
nothélite de confondre les deux natures ,

puisqu'il les supposait distinctes et subor-
données ; d'un autre côté, les eutychiens ne
pouvaient reprocher au nionothélite de sup-
poser avec Nestorius deux personnes dans
Jésus-(ihrist, puisqu'il ne supposait en lui

qu'un seul principe agissant, ou une seule
action.

(1) Nicole, su: .e symbole, lr..is;t!:iHî in^lriiclion. Toi/ez
Damasceii., De duabus in Chrislo volunuitilius. Vasuu'ej:,
vol. V, l. 1, disp. 7.-,, c. 1, (ombflis, Hisi. lueres. Moiioi.
Péiau, Dogm. Tliéol., l. V, 1. viii.

(•2) 'IheophaD. an. 20. Fiidey, c. 6cS.

(."jConc. VI, acl. 11. Baroa, a.lan. 651
(4) Ihid.

(5) iDid.—On ne ppul se prévaloir des lellresd'Honoriiis
pouraltaiiuer ladotlriiiederiiiradlihilitédu pape.doiu les
décisions ne sonl rcgardéescoiiimo irrcfragaldes que quand
elles tonnennenl un jugeinent dogmalique adressé à loule

Voilà, ce me semble, le côté favorable

sous lequel les monothélites offraient leur

sentiment, et ce fut sous cette face qu'Héra-
clius l'envisagea : comme ce prince souhai-
tait réunir les partis qui avaient déchiré
l'Eglise et terminer des querelles qui avaient
dépeuplé l'empire, il marqua beaucoup de
goût pour le monothélisme et voulut qu'on
l'enseignât (2).

Cyrus, patriarche d'.Vlexandrie, assembla
un concile, dans lequel il fil décider qu'il

n'y avait qu'une seule volonté en Jésus-

Christ.

Sophrone, évéque de Damas, et ensuite de
Jérusalem, n'envisagea pas le monothélisme
sous cette face ; il ne crut voir d;ins cette

nouvelle décision de Cyrus qu'un eutychia-
nisme déguisé ; il écrivit à Cyrus. condamna
le jugement du concile d'Alexandrie, et sou-
tint qu'il y avait deux volontés et deux opé-

rations en Jésus-Chrisi, selon les deux natu-

res qui >onl en lui
;
qu'où ne pouvait soutenir

que la nature humaine n'avait point d'action

sans la dépouiller de son essence, sans

l'anéantir et sans la confondre avec la nature
divine (3l.

Cyrus et Sophrone écrivirent pour inté-

resser, chacun en faveur de leur sentiment,

le plus de monde qu'ils pourraient, et il se

forma deux nouveaux partis dans l'Eglise.

Sergius, patriarche de Constantinople ,

assembla un concile dans lequel on définit

qu'il y avait dans Jésus-Christ deux natures
et une seule volonté {k).

Cyrus et Sergius écrivirent au pape Hono-
rins ((ui, prévoyant les suites de cette contes-

tation, leur conseilla de ne point se servir

des termes d'une seule volonté ou d'une
seule opération, comme aussi de ne point dire

qu'il y a deux voloniés (o).

L'empereur Héraclius. autorisé par les

conciles que Cyrus et Sergius avaient assem-
bles, fit dresser un acte de la décision de ces

conciles, dans lequel il exposait la doctrine
des monothélites, et qui fut à cause de cela

appelé Eclèse (G).

L'Ectèse lut reçue par beaucoup de monde
dans l'Orient; mais elle fut constamment
rejetée et condamnée par les papes et par les

évêquesdela Bysacène, de la Numidie, de la

Mauritanie et de toute l'.Afrique, qui s'as-

semblèrent et anathéinalisèrent le monothé-
lisme.

Héraclius n'avait pas prévu ce soulève-
niciil ; il en craignit les suites, retira son
Eclèse, et déclara que cet édit était l'ou-

vrage de Sergius (7).

Cyrus de Jérusalem et Sergius de Constan-
tinople étaient morts ; mais ils avaient été

remplacés par Pierre et par Pyrrhus, deux

l'Eglise; car ce sonl des leUres particulières, el elles ne
furent écrites qu'à Sergius, qui avail consnllé Honoriussur
la question des deux voloniés en Jésus-Clirist. On n'y

trouve, du reste, aucune erri'ur tliéolosi^uc, el elles se

'ustilient du reproche d'Iiérésie par elies-mérnes, non
miiius que par le lémoignage des auteurs coulemporaius

OU des papes qui ont oi'cupé, après Houorius, le siège

apostolique. (Sdil.)

(6) Le mot Eclesis signifie exposition

(7) Tliéophane, c. 50.
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inonothéliles zélés ; ainsi le monothélisme se

soiilciiail dans l'Orient.

Héruclius ne survécut pas longtemps à

son Eclèse, et il eut pour successeur Cons-
tantin, son Ois, qui ne régna que quatre

mois; il fut empoisonné par l'iiopératrice

Manille, sa bi>lle-mèie, qui voulait mettre

sur le trône Héracléon, son propre fils : le

sénal découvrit le crime de l'impéralrice, et

lui fit couper la langue ; on coup i le nez à

son fils, et le sén;il élut Conslant, fils de

Const.nilin el pclit-fils d'Héniclius.

Pyrrlius fut soupçonné d'avoir participé

y la' conjuration de Martine ; il s'enfuit en

Afrique, et l'on élut à sa place Paul, <]ui était

encore un monolhélile, mais doux el modéré.

Conslant voulut soutenir l'Eclèse ou l'ex-

position de foi de son aïeul ; mais il reçut des

députés des conciles d'Afrique, qui le sup.

pliaient de ne pas permettre qu'on introdui-

sit aucune nouvenulé dans l'Iïgliire (1).

Les évêques d'Afrique n'étaient plus sous

la domination de l'empereur; les Sarrasins

s'étaient emparés de cette province, et me-
naçaient sans cesse l'empire de nouvelles

invasions.

Le patriarche sentit combien il serait

dangereux pour l'empereur d'aliéner l'es-

prit de ses sujels el de troubler l'empire en

les obligeant de souscrire à l'Eclèse ; il en-

gagea Constant à publier une formule de foi

qui pût maintenir la pais dans l'Eglise :

cette foimule a été célèbre sous le nom de

Type.
L'empereur déclarait, dans ce Type, que,

pour conserver dans l'Eglise la paix el l'u-

nion, il conmiandait à tons les évéques,

prêtres, docteurs, de garder le silence sur la

volonté de Jésus-Christ el de ne point dis-

puter, ni pour, ni contre, pour savoir si en

Jésus-Christ il n'y avait qu'une volonté ou
s'il y en avait deux (2)

Aussitôt que le Type fut connu en Occi-

dent, Martin I" fil assembler un concile,

composé de cent cinq évêques qui, ajirès

avoir examiné et discuté l'alîaire du mono-
lliélisme, condamnèrent celte erreur, l'Ec-

lèse d'Héraclius et le Type de Conslanti-

nople (3).

Le jugement du concile assemblé par le

pape Martin I", irrita Conslant: cet empe-
reur le regarda connue un attentat à son

autorité; il exila Martin eu Cbersonèse, et

fit élire en sa place Eugène, qui ne consentit

pas ouvertement à l'erreur des monollièliles;

mais ses apocrisiaires furent contraints de

serénniraux monolliéliles , (lui changèrent
de langage et dirent qu'il y avait en Jésus-

Christ une et deux natures.

Tandis que Constant luttait ainsi contre

(t) Ceclren. Théopli. Harnii., .m. (itC.

[i) Anasl. Baron, ad an. (iiS.

(5j IbiJ.

(l) On conilannia dans le concile Sergius , Pyrrhus,
Paul II l(! pape Hnnorins, comme mcmoUié.ilcs, ou connne

fauteurs du nionolhiMisme : ce dernii'r point a été bien

disputé par tes défenseurs de l'inlaillitiililé du pape. Celle

discussion n'est pus de mon snjet ; on la trouvera traitée

dans le 1'. Alexandre, dissert. 2 in saec'utum vu; dans Coni-

Lelis, Hisluiia Monolhililica; dans.Uellarmiii, do stnnmo

l'inllexible fermeté des papes et des évéques,
les Sarrasins pénétraient de toutes parts

dans l'empire; et l'empereur, qui n'avait

point de forces capables de résister, était

obligé de demander et d'acheter la paix; il

mourut, laissant l'Eglise divisée, el l'empire
partagé en factions et attaqué par un nom-
bre infini d'ennemis.

De Veartinclion du monothélisme.

Constantin, fils de Constant, réprima les

ennemis de l'empire el travailla à rétablir la

paix et l'union dans l'Eglise. Il n'y avait
plus aucune communion entre l'Eglise de
Constanlinople et celle de Rome. Pour faire

cesser ce schisme, Constantin fit convoquer
le sixième concile général, qui est le troi-

sième de Constanlinople; on en fit l'ouver-
ture la treizième année de l'empire de Cons-
tantin, l'anCSO.

Les monolhélites y défendirent vivement
leur sentiment , et ils furent réfutés solide-

ment. Macaire, évêque d'Antioche, défendit
le monolhélisme avec lentes les ressources
de l'esprit et de l'érudition, mais cependant
pas toujours avec assez de bonne foi : il

protesta qu'il se laisserait plutôt mettre en
pièces que de reconnaître deux volontés ou
deux opérations naturelles en Jésus-Christ.

Il justifiait sa résistance par une foule de
passages des Pères, qu'on examiiia, cl que
l'on trouva pour la plus grande partie tron-

ques el altérés : ainsi la fermeté, ou plutôt

l'opiniâtreté inflexible , n'est pas toujours

l'effet de la conviction el une preuve de bonne
foi et de sincérité dans les hérétiques.

Le concile , après avoir éclalrci toutes les

difficultés des monolhélites, proposa une dé-
finition de foi, qui fut lue et approuvée de

tout le monde.
Dans cette définition du sixième concile

général, on reçoit les définitions des cinq

pretiiiers conciles généraux : on déclare

qu'il y a dans Jésus-Christ deux volontés et

deux opérations, et que ces deux volontés se

trouvent en une seule personne, sans divi-

sion, sans mélange el sans changement ; (|ne

ces deux v<donlés ne sont point conlraiies,

niais que la volonté humaine suit la volonté
divine, el qu'elle lui est entièremt ni sou-

mise : on défend d'enseigner le conlraiie ,

sous peine de déposition pour les évêques et

()Oiir les clercs, et d'excommunication pour
les la'i(|ues. La définition du concile fui una-
nime, et Maeaire s'y opposa seul \k).

L'empereur, aussitôt après le concile,

donna un édit contre les monolhélites ; il

prononça peine de déposiliou, ou plutôt do

déportation contre les clercs el contre les

moines; celle de proscription el de privation

Ponlilice, I. iv, capit. 11 ; dans CrclsiT, île summu Poii-

lilice, lib. IV, cil ; dans Oniiplire , in Hunur. ;
dans

Stliulus, in cod. MBibliolli. l'Iiolii; dans Baron; daiisBi-

nius, in nolis in vilam cl episi. Uonorii pap», in sevluni

concilium oecumeuicuni; in vilain Agailioiiis, papa;; iii

vilain Leonis, dans l'élan, Dogm Th., 1. V, I. i, c. U), 21;

dans Dupin, liil)l., t. V; dans une diss.Tljlidii sur h- nio-

nolhélismc, par M. l'abbé ('.oikii,'. Les prolcsLuils.. ut traité

le même sujet. Charnier, t. l.l''orlicsius,l. Il, L v.Sp;uitieiui,

Inlrwl. «cl llii.1. Sacrarn, t. II. Basuaue, Hisl. do Tlitilise
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d'emplois contre \ci personnes constiluées

eu charges ou en dignités, et celle de ban-
nissement de toutes les villes contre les par-

ticuliers.

Justinicn, qui succéda à Constantin, con-
firma les lois de son père contre les mono-
thélites ; ayant été chassé par Léonce, et ré-

tabli par Tréhellius, il voulut se venger des

habitants de Chersonèse, qui l'avaient mal-
traité pendant son exil chez eux : il eu Gt

passer la plus grande partie au fil de l'épée
;

mais quelques-uns des officiers s'élant ré-

fugiés dans le pays des Cliazari engagèrent
ces peuples à les venger, s'unirent à eux,
formèrent une armée , altaquèrent les trou-
pes de Justinien, les défirent, et proclamè-
rent Philippicus empereur.

Philippicus marcha à Constantinople, oii il

ne trouva point de résistance : il envoya de

là, contre Juslinien , un de ses généraux,
qui fit Jiistinion prisonnier, et qui envoya sa
tête à Philippicus '1).

Philippicus n'eut pas plutôt pris posses-

sion du (rône, qu'épousant hautement la

cause des monothélites , il convoqua un
concile d'évéques, tous nionolhélites dans le

cœur, et par conséquent très-disposés à ré-
voquer le jugement du sixième concile gé-
néral.

L'empereur fut déterminé à ce parti par
un moine monothélite, qui, s'il en faut croire

Cédrénus, lui avait prédit autrefois qu'il par-
viendrait à l'empire, et qui lui promettait
encore un règne long et heureux s'il vou-
lait abolir l'aulorité et lejugement du sixième
concile, et établir le nionothélisme : le cré-

dule empereur excita donc de nouveaux
troubles dans l'Eglise et dans l'empire, pour
abolir le sixième concile.

La prédiction du moine ne fat pas justifiée

par l'événement ; Philippicus laissa ravager
les terres de l'empire, pendant qu"il s'occu-
pait des disputes de la religion; il devint
odieux aux peuples; on loi creva les yeux,
et l'on donna l'empire à Anaslase, qui n'en
jouit pas longtemps; il fut détrôné par Théo-
dose, qui le fut lui-même par Léon, qu'Anas-
lase avait fait général de toutes les troupes
de l'empire

Ce Léon est Léon Isaurien, qui voulut
abolir les images, et fut chef des iconoclas-
tes. Voyez cet article. La dispute du culte

des images fit oublier le monothélisme, qui
eut cependant encore quelques partisans

,

qui se sont réunis ou confondus avec les

eutychiens.

MONTAN était du village d'Ardaban, dans
la Phrygie : peu de temps après sa conver-
sion, il forma le projet de devenir le chef
du christianisme.

Il remarqua que Jésus-Christ, dans l'Ecri-
ture, avait promis aux chrétiens de leur en-
voyer le Saint-Esprit; il fonda sur cette

promesse le système de son élévation , et

prétendit être le prophète promis par Jésus-
Christ (2).

Il est aisé, se disait Montan, de faire voir

(1) fan 711.

(:!) Eusètie, I. v, c. 16.

que Dieu n'a point voulu maniiestcr tout
d'un coup les desseins de sa providence sur
le genre humain ; il ne dispense que par
degrés et avec une sorte d'économie les vé-
rités et les préceptes qui doivent l'élever à la
perfection : il a donné d'abord des lois sim-
ples aux Israélites ; il les a fait observer par
le moyen des peines et des récompenses
temporelles; il semble que Dieu traita alors
le genre humain comme on traite un enfant
que l'on fait obéir en le menaçant du fouet
ou en lui promettant des dragées ; il envoya
ensuite des prophètes, qui élevèreat l'esprit
des Israélites.

Lorsque les prophètes eurent, pour ainsi
dire, fortifié l'enfance des Israélites, et les
eurent comme élevés jusqu'à la jeunesse,
Jésus-Christ découvrit aux hommes les prin-
cipes de la religion, mais par degrés et tou-
jours avec une espèce d'étonomie, dont la
Providence seml)le s'être fait une loi dans la

dispensation des vérités révélées ; Jésus-
Christ disait souvent à ses disciples qu'il
avait encore des choses importantes à b-ur
dire, mais qu'ils n'étaient pas encore eu état
de les entendre.
Après les avoir ainsi préparés, il leur pro-

mit de leur envoyer le Saint-Esprit, et il

monta au ciel.

Les apôtres et leurs successeurs ont ré-
pandu la doctrine de Jésus-Christ, et l'ont
même développée; ils ont

,
parce moyen,

conduit l'Eglise au degré de lumière qui de-
vait éclairer les hommes assez pour que
Jésus-Christ envoyât le Parade! , et pour
que le Saint-Esprit apprît aux hommes les

grandes vérités qui étaient réservées pour l:i

maturité de l'Eglise.

J'annoncerai que cette époque est venue,
se disait Montan, et je dirai que je suis le

prophète choisi par le Saint-Esprit pour
annoncer aux hommes ces vérités fortes
qu'ils n'étaient pas en état d'entemlre dans
la jeunesse de l'Eglise

;
je feindrai des ex-

tases
; j'annoncerai une morale plus austère

que celle qu'on pratique : je dirai que je suis
entre les mains de Dieu comme un instru-
ment dont il tire des sons quand il le veut
et comme il le veut; par ce moyen, ma qua-
lité de prophète révoltera moins l'amour-
propre des autres; je ne serai point tenu de
justifier ma doctrine par le moyen du rai-

sonnement et par la voie de la dispute
;
je

ne serai pas même obligé de pratiquer la

morale que j'enseignerai ; tout obéira à mes
oracles, et j'aurai dans l'Eglise une autorité
suprême [3).

Tel est le plan de conduite que l'ambitieux
Montan se forma et qu'il entreprit d'exécu-
ter. .Il parut agile par des mouvements ex-
traordinaires

; plusieurs de ceux qui l'écou-
taicnt le prirent pour un possédé ou pour
un insensé; d'autres le cruient véritable-

ment inspiré : les uns l'excitaient à prophé-
tiser, tandis que d'autres lui défendaient de
parler.

Les premiers prétendaient que l'cnthou-

(3) EpipU. , bœr. 98
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siasme de Montan n'était qu'une fureur qui

lui ôtnil la liberté de la raison, ce qui ne se

trouvait dans aucun véritable prophète de
l'Ancien et du Nouveau Testament; du moins
ce sentiment était conforme à la croyance
des Pères : les autres, au contraire, soute-

naient que la prophétie venait d'une vio-

lence spirituelle qu'ils appelaient une folie

ou une démence; c'était le sentiment de Ter-
tullien (1).

Montan prétendait qu'il n'était inspiré que
pour enseigner une morale plus pure et

plus parfaite que celle qu'on enspign;iit et

que l'on pratiquait. On ne refusait point

dans l'Eglise le pardon aux grands crimes

et aux pécheurs publics, lorsqu'ils avaient

fait pénitence; Montan enseigna qu'il fallait

leur refuser pour toujours la coiiiniunion et

que l'Eglise n'avait pas le pouvoir de les

absoudre. On observait le carême et diffé-

rents jeiines dans l'Eglise; Montan prescrivit

trois carêmes, des jeûnes extraordinaires et

deux semaines de xérophagie, pendant les-

quelles il fallait non-seulement s'abstenir

de viandes, mais encore de tout ce qui avait

du jus. L'Eglise n'avait jamais condamné
les secondes noces; Montan les regarda
comme des adultères : l'Eglise n'avait jatnais

regardé comme un crime de fuir la persé-

cution ; Montan défendit de fuir ou de pren-

dre des mesures pour se dérober aux recher-

ches des persécuteurs (2).

Les hommes portent au fond de leur cœur
un certain sentiment de respect pour l'aus-

lériié des moeurs ; ils ont je ne sais quel
plaisir à obéir à un prophète , le merveilleux
delà prophétie plaîl a rimaginalion , et l'i-

niaginalion, dans les ignorants, prend aisé-

ment des convulsions ou des contorsions
pour des extases surnaturelles; ainsi il n'est

pas étonnant qu'on se soit partagé snr Mon-
tan et qu'il ail eu d'abord des sectateurs.

Deux femmes, connues sous le nom de
Priscille et de Maximille, (juittèrent leurs

maris pour suivre Montan ; bientôt elles

prophétisèrent comme lui, et l'on vit en peu
de temps une multitude de prophètes mon-
tanistes le l'un et de l'autre sexe ,3).

.Vprès beaucoup de ménagements et un
long examen, Icsévéques d'Asie déclarèrent
les nouvelles prophéties fausses, profanes
et impies , les condamnèrent et privèrent de
la communion ceux qui en étaient auteurs.
Les montanisles, ainsi séparés de la com-

munion de l'Eglise, firent une société nou-
velle qui était principalement gouvernée par
ceux qui se disaient prophètes : Montan en
lut le chef et s'associa dans cette charge
Priscille et .Maximille.

Les nionianistes pervertirent enlièrcflnent

l'Eglise de Thiatire : la religioi>catholique y
futéleinte pendant cent douze ans. Les mon-
tanistes remplirent presque toute la Phry-
gi<', se répandirent dans la Galatie, s'éta-

blirent à Constantiiiople, pénétrèrent jusque
dans r.Afrique cl séduisirent Tertullien, qui

'D Eusèl)e, 1. V, c. 17; Allian., oral, i; Terl., de Mono-
gaima.

1-) Tert. (Jn l'udicitia; de Moiiot;am.; ilc Jcjuiiio.
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se sépara pourtant d'eux à la fin, mais, à ce

qu'il parait, sans condamner leurs erreurs.

Les montanistes s'accordaient tous à re-

connaître que le Saint-Espril avait inspiré

les apôtres; mais ils distinguaient le Sainl-

Esprit du pararlet el disaient que le paraclet

avait inspiré Montan et avait dit par sa

bouche des choses beaucoup plus excellentes

que celles que Jésus-Chrisl avait enseignées
dans l'Evangile.

Cette distinction du paraclet et du Saint-

Esprit conduisit un disciple de Montan,
nommé Echines, à réfléchir sur les personnes
de la Trinité et à rechercher leur différence,

el Echines tomba dans le sabellianisme.

Ces deux branches se divisèrent ensuite
en différentes petites sociétés qui ne diffé-

raient que par quelque pratique ridicule

que chacun des prophètes prétendait lui

avoir été révélée ; ces sectes eurent le sorl

de toutes les sociétés fondées sur l'enthou-
siasme et séparées de l'unité de l'Eglise : on
en découvrit l'imposture, elles furent odieu-

ses, devinrent ridicules el s'éteignirent.

Telles furent les sectes des tascodiirgites,

des ascadurpiles, des passalorinchiles , des

artotyrites. Les.montanistes furent condam-
nés dans un concile d'Hiéraples avec Théo-
doie le corroyeur ('*].

Montan laissa un livre de prophéties;
Priscille et Maximille laissèrent aussi quel-

ques sentences par écrit

Miiliade et Apollone écrivirent contre les

montanistes ; il ne nous reste de leurs ou-
vrages que quelques fragments (5).

Il était aisé de ruiner toute la doctrine de
Montan.

1° On ne voyait rien dans Montan qui fût

au-dessus des tours ordinaires des impos-
teurs; les convulsions et les extases ne de-

mandaient que de l'exercice et de l'adresse ;

elles sont quelquefois l'effet du tempéra-
ment; avec une imagination \ive el un esprit

faible, on peut se croire inspiré et le per-

suader aux autres : l'histoire fournit mille

exemples de ces impostures.
2" Il est faux qu'il doive toujours y avoir

des prophètes dans l'Eglise, ou qu'ils soient

nécessiiires pour le développement des vé*

rites du christianisme, puisque Jésus-t'hrisl

a promis a son Eglise de l'assister toujours
de son esprit.

3" Les prophètes annonçaient les oracles

divins de cette sorte : Le Seigneur a dit ;

dans Montan , au contraire, c'est Dieu (|ui

parle iinuiédiatenient, en sorte qu'il seuible

que Monian soit Dieu Iniméme.
4-° Montan et ses premiers disciples me-

naient une vie absolument contraire à leur

doctrine.
5' Ils prétendaient prouver la vérité de

leurs pro[)héties par l'autorité des martyrs,

el les catholiques li-ur piouvaienl que Thê-
mison (|u'ils regardaient comme martyr s'é-

tait tiré de prison en donnant de l'argent;

qu'un autre, nommé .\lexandre, n'a pas été

(3) F.usèbp. I. V, c. .5.

(i) lliijius, Disscrl. iIh li.-eres. ssc. ii, sect. 3, c. 23.

(S) Euaèbe, Hisl. licilés.. 1. v, c. 18.
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condamne comme chrétien, mais pour st's

Tols, et qu'aucun d'eux n'a été persécuté

par les païens ou par les Juifs pour la reli-

gion (1).

6° Monlan ôtait à l'Eglise le pouvoir de

remettre tous les péchés, ce qui était con-
traire aux promesses de Jésus-Christ et à la

croyance universelle de l'Efi;lise; car, quand
il serait vrai qu'on a quelquefois refusé l'ab-

solulinn à ceux qui étiiicnt tombés dans
l'idolâtrie ou aux homicides, ce n'était pas
qu'on doutât du pouvoir de l'Eglise; n'était

par un principe de sévérité dont l'Eglise

permettait d'user et qui n'était pas même en
usage partout (2).

7° Montan condamnait les secondes noces
et les regardait comme des adultères; ce qui
était contraire à la doctrine expresse de
saint Paul et à l'usage de l'Eglise.

8° C'est une absurdité de défendre indis-

tinctement à tous les chrétiens de fuir la

persécution; plusieurs grands saints avaient
fui pour ne pas tomber entre les mains des
persécuteurs.

9° Montan n'avait aucune autorité pour
prescrire des jeûnes extraordinaires; il

n'appartient qu'aux premiers pasteurs de
faire de semblables lois : ce fut là le motif
pour lequel on condamna Montan à cet

égard, et non parce que l'Eglise ne croyait
pas qu'elle ne pût imposer la loi du jeûne :

il est certain que ce serait anéantir toute
autorité législative parmi les chrétiens que
de refuser à l'Eglise cette autorité.

D'ailleurs la pratique du jeûne et du ca-
rême remonte aux premiers temps de l'E-

glise; rien n'est donc plus injuste que le

reproche que les protestants font aux ciitho-

liqaes de renouveler la doctrine des monla-
nistes en faisant une loi de l'observation du
carême.
La doctrine même de Montan prouve que

le carême était établi du temps de cet héré-
siarque : Montan n'aurait pas prescrit trois

carêmes comme une plus grande |)erfei:tion,

s'il n'avait trouvé le carême établi ; comme
il n'aurait point condamné les secondes no-
ces s'il n'avait trouvé quelques auteurs ec-
clésiastiques qui, en combattant les gnosli-
ques, avaient paru désapprouver les secon-
des noces; de même il n'aurait pas l'ait une
loi de refuser l'absolution aux grands pé-

chés, s'il n'avait trouve dans l'histoire quel-
iques faits par lesquels il paraissait qu'on
avait refusé dans quelques circonstances de
réconcilier ceux qui étaient tombés dans
l'idolâtrie : l'esprit humain ne lait jamais de
sauts dans la suite de ses erreurs, ni dans la

découverte des vérités soit pratiques , soit

spéculatives.
• MORAVES (Irères . Voyez Hernhutes.
MOSCOVITES, Russes ou RoxoLANs,é'.aient

sans arts , sans sciences et plongés dans le

paganisme le plus grossier, sous ie règne do
Rurik qui commença l'an 7C2. Les guerres

(1) liusèbe, Hi«. Ecclés., I. \, c. 18.

(1) Sirmoiid., Hist. [lœnil., c. 1 ; Albaspiiieus, 1. ii Ob-
serv., c. 11, IS, 17; Moriii, 1. ix de Pœnit., c. 20, son-
Uenuciil qu'on n'a jiinais refusé l'absolulioii aux grands

et les liaisons do ces peuples avec les empe-
reurs grées y firent connaître la religion
chrétienne, et vers la fin du dixième siècle,

Wolodimir, grand duc des Moscovites , se (it

baptiser et épousa la sœur des empereurs
Basile et Constantin.

Les annales russes rapportent que "Wolo-
dimir, avant sa conversion, était adorateur
zélé des idoles dont la principale se nommait
Perum : après son baptême, il la fit jeterdans
la rivière.

Le patriarche de Conslanlinople envoya en
Russie un métropolite qui baptisa les douze
fils deWolodimir, et, dans unseul jour, vingt
mille Russes.
Wolodimir fonda des églises et des écoles;

il parcourut ensuite ses Etats avec le métro-
polite pour engager les peuples à embrasser
le christianisme : plusieurs provinces se con-
vertirent et d'autres persistèrent opiniâtre-
ment dans l'idolâtrie.

Depuis ce temps , la Moscovie a toujours
conservé sans interruption la religion chré-
tienne grecque. Les grands ducs ont plu-
sieurs lois, tenté de se réunir à l'Eglise ro-
maine : ce projet se renouvela en 1717, lors-
que le czar Pierre le Grand vint en France

;

mais il fut sans effet. L'occasion de te pro-
jet, le mémoire des docteurs de Sorbonne et

la réponse des évêques de Moscovie se trou-
vent dans le tome 111 de l'Analyse des ou-
vrages de M. Boursier, imprimés eu 1753, et
dans le tome 11 de la Description de l'empire
de Russie, imprimée en 1757.
Le christianisme ayant fait de grands pro-

grès depuis Wolodimir, le nombre des ar-
chevêques s'est augmenté jusqu'à sept.

QMoi(iue les Moscovites aient reçu la reli-

gion des Grecs, ils ont fait quelques change-
ments dans ie gouvernement ecclésiastique
et même dans la doctrine.

Du gouvernement ecclésiastique des Mosco-
vites.

Les Moscovites reçurent des Grecs la reli-

gion ehrélietine : le patriarche de Constanti-
nople établit un métropolitain à Novogorod,
et dans les autres villes, des évêques et des
prêtres (3).

Le métropolitain de Moscovie fut déclaré
patriarche de toute la Russie, en 1588, par le

patriarche de Constantinople, et depuis co
tem[)s il y a eu des patriarches en Russie qui
ont élé reconnus par les patriarches "1 .\-

lexandrie, d'Antiocheet de Jérusalem, eti|ui
ont joui des mêmes honneurs qu'eux ; mais
il fallait qu'ils eussent le suffrage de ces pa-
triarches et qu'ils fussent confirmés par celui

de Conslanlinople.
Un patriarche de Russie, nommé Nicon,

représenta au czar Alexis Michaëlewitz qu'il

était inutile d'élire dorénavant un métropo-
litain avec les sulîrages des patriarches

orientaux, et d'en faire venir la ecmfirma-
tion : le czar approuva le dessein de Nicon,

ciimcs, môme publics, lorsque les coupables se soumet"
laieiit à la pénitence dans les grauiles églises.

(3) Description de l'empire de Russie, par le twron d
Slraleuiberg, t. Il, c. 9. Keligiou dos MoscuvUos, c t.
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qui écrivit au patriarche de Constantinople

qu'il avait été élevé à sa dignité par leSaint-

Esprit, et qu'il ne convenait pas qu'un pa-
triarche dépendît de l'autre; il changea en
même temps de titre, et au lieu que ses pré-
décesseurs s'étaient appelés très-sanclifiés,

il prit le titre de très-saint.

Nicon augmenta le nombre des archevê-
ques et des évéques, et fon<la quatre grands
couvents, pour lesquels il eut l'adresse d'a-

masser des biens immenses, et qui lui ser-

virent à entretenir ses quatre métropolitains,

douze archevêques, douze évêques, et quan-
lilé d'autres ecclésiastiques (ju'il créa.

Nicon , après ces élablissenients, changea
les lois ecclésiasiiques en les tournant à son
avantage, sous prétexte que les anciennes

traductions étaient remplies de fautes, ce

qui occasionna des disputes et des schismes
dans l'Eglise de Russie.

Après avoir réformé les lois de l'Eglise,

Nicon prélendit avoir séance avec le czar

dans le sénat et donner sa vois pour l'admi-

uislralion de l'Etat, surtout dans les affaires

de justice, et lorsqu'il s'agissait de faire de

nouvelles lois, sous prétexte que le patriar-

che Philaret avait joui de ces mêmes droits

et avait eu une espèce d'inspection générale
sur l'Etat.

Il représenta ensuite au czar qu'il ne lui

convenait pas de déclarer la guerre à ses

voisins ni de faire la pais avec eux sans con-

sulter son patriarche, dont le devoir était

d'avoir soin du salut du prince et de toute la

nation, qui devait rendre compte à Dieu de

toutes les âmes de l'Etat, et qui était même
capable d'assister le czar par ses saints con-
sieits; mais on découvrit dans la suite que le

vrai motif de celte dernière représentation

était qu'il avait tiré des sommes considéra-

bles du roi de Pologne pour tâcher de trou-

bler l'Etat par son autorité, et d'un autre

côté pour satisfaire son ambition et son or-

gueil.

Le czar et les sénateurs répondirent à

Nicon que si le patriarche Philaret avait été

consulté pour les affaires temporelles, on ne

l'avait pas fait à cause de sa dignité ecclé-

siastique, mais parce qu'il était père et tuteur

du czar; qu'il avait été auparavant lui-même
sénateur, employé dans l'amt^ssade de Po-
logne et mieux versé que les autres séna-

teurs dans les affaires étrangères; que de-

puis Philaret on n'avait jamais consulté les

patriarches sur les affaires temporelles;

qu'aucun de ses prédécesseurs ne l'avait exi-

gé, et qu'une pareille nouveauté ne pouvait

tendre qu'à la ruine de l'Etat.

Nicon ne voulut rien reliicher de ses pré-
ieiitions ; il excommunia plusieurs séna-
teurs, noua mille intrigues, excita le peuple

à la révolte. La disette, devenue générale

dans la Kussic, favorisa ses desseins; le

peuple, mécontent depuis longtemps et acca-

blé de misère, se souleva, et le l'eu de la

rébellion ne fut éteint que par le sang des

Moscovites.

Le peuple était rentré dans le devoir, mais

le patriarche n'était pa» réduit : il ne voulut

renoncer à aucune de ses prétentions, et

l'on n'osait employer contre lui la violence

et la force; le peuple était déjà disposé à la

révolte, et le factieux Nicon avait su mettre
dans ses intérêts un grand nombre de séna-
teurs mécontents, et pouvait replonger l'Etat

dans de nouveaux désordres.

Le czar Alexis résolut de terminer ce dif-

férend par un synode général; on fil venir
de Grèce, aux dépens de l'Etat, trois pa-
triarches, vingt-sept archevêques et cent dix
autres prélats, auxquels on joignit cent
cinquante ecclésiastiques de Russie (en
1667).
Le synode ayant reçu et examiné les plain-

tes du czar, ordonna :

1° Que Nicon serait dégradé do sa dignité

et rcnlermé dans un couvent, où il vivrait

au pain et à l'eau pour le reste de ses jours
;

2° Que le patriarche de Russie serait élu,

non pas séparément par les archevêques, les

évêques et le clergé . mais, conjointement
avec eux, par le czar et le sénat, et qu'au
cas qu'il manquât à son devoir, soit en se

rendant coupable de quelque vice grossier

ou autrement, il serait jugé et puni parle
czar et le sénat, selon qu'il le mériterait;

3° Que le patriarche de Constantinople ne
serait pas regardé comme le seul chef de l'E-

glise grecque; qu'on ne lui tiendrait pas
compte des revenus des décimes de Russie,

et qu'il serait libre au czar de lui en accor-
der autant qu'il le jugerait à propos

;

4° Que désormais il ne serait permis à

personne de vendre, de donner, ni de léguer

ses biens aux couvents ou à d'autres ecclé-

siastiques;
5° Que le patriarche ne créerait point de

nouveaux évéques ni ne ferait aucune nou-
velle fondation sans le consentement du czar
et du sénat.

Les décrets du synode n'arrêtèrent point

les projets ambitieux dos patriarches, et le

czar Pierre le Grand éteignit cette dignité
;

il substitua au patriarche, pour le gouverii!-

menl ecclésiastique, un synode toujours

subsistant, fondé sur de bons règlements, et

muni d'instructions sufûsantcs pour tous les

cas qui pourraient arriver.

Ce synode ou collège ecclésiastique est

composé d'un président, dignité que le czar

s'est réservée pour lui-même ; d'un vice-

président
,
qui est un archevêque ; de six

conseillers, évêques; de six archimandrites,

en qualité d'assesseurs.

Lorsque quelque place de président on de

conseiller vaque, le synode et le sénat nom-
ment deux personnes, et le czar choisit et

confiime celui qui lui plall. 11 y a aussi dans

ce synode qnel(|ues membres temporels,

comme un procureur général, un premier

secrétaire et quelques secrétaires eu se-

cond.
Lorsqu'il s'agit d'affaires d'importance, il

faut les porter devant le czar, dans le sénat,

où, en pareil ras, le synode se rend en corps

et siège au-dessous des sénateurs. Lt' syiio,.e

a aussi sous sa direction son bureau de jus-

tice, sa chambre des finances et uu bureau
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d'instruclion sur les écoles et sur l'impri-

uierie.

Le clergé de Russie entretient dans cha-

que gouvernement un archevêque elquclqucs

évéques.
Les archimandrites ne se mêlent que des

couvents auxquels ils sont préposés.

Des sectes cjui se sont élevées chez les Mosco-
vites.

Il s'est détaché de l'Eglise de Russie une
certaine secte qui s'app'lle slerawersi ou
les anciens fidèles, et qui donne aux autres

Russes le nom de Roscoicliiki , c'esl-à-dire

héiétiques : cette secte ne s'est séparée tout

à fait q'iie dans le seizième siècle, sous le

patriarche Nicon, mais elle a existé long-

temps auparavant.
La p'.uparl de ces sectaires ne savent ni

lire ni écrire, et ce sont presque tous des

bourgeois et des paysans d'une grande sim-

plicité : ih n'ont point d'églises publiques,

et ils tiennent leurs assemblées dans des

maisons particulières.

La différence entre eux etles autres Russes,

quanta la croyance, consiste dans les ar-

ticles suivants :

1° Ils prétendent que c'est unegrande faute

dédire trois fois alléluia, et ils ne le disent

que deux fois.

'2" Qu'il faut apporter sept pains à la messe
au lieu de cinq.

'à° Que la croix qu'on imprime sur le pain

de la messe doit être octogone et non carrée,

parce que la traverse qui a soutenu Noire-
Seigneur à la croix a été de cette figure.

4" Qu'en faisant le signe de la croix , il ne
faut pas joindre les trois premiers doigts,

comme font les autres Russes , mais qu'il

faut joindre le doigt annulaire et le doigt

auriculaire au pouce, par les extrémités,
sans courber le doigt index ni lu doigt du
milieu , les trois premiers représentant la

Trinité et les deux derniers Jésus-Chrisl

selon ses deux natures , comme Dieu et

homme.
5° Que les livres imprimés depuis le pa-

triarche Nicon ne doivent pas être reçus

,

mais qu'il faut suivre les anciens et regarder
Nicon comme l'Antéchrist.

Sur quoi il faut remarquer que les livres

composés depuis le patriarche Nicon ne
changent rien dans la doctrine, mais expli-

quent seulement quelques mots obscurs.
6° Comme les prêtres russes boivent de

l'eau-de-vie, ils les croient incapables de
baptiser, de confesser, de communier.

i" ils ne regardent pas le gouvernement
temporel comme un institut chrétien, et ils

prétendent que tout doit être partagé comme
entre frères.

8° Ils soutiennent qu'il est permis de s'ôtcr

la vie pour l'amour de Jésus-Christ, et ()u'on

parvient par là à un degré plus émincnt do
béatitude.

Ils croient tous ces articles très-néces-
saires pour le salut, et lorsqu'ils sont recher-
chés pour leur croyance ou qu'on veut les

forcer à suivre la religion russe, il arrive
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souvent qu'ils s'assemblent par familles de
quatre ou cinq cents dans leurs maisons ou
dans des granges, où ils se brûlent vivants,
comme cela arriva dans le temps que M. le

baron dé Stralemberg était en Sibérie, où
plusieurs centaines de steratnersi se brûlè-
rent volontairement.

Les slerawersi regardent Fcs autres Russes
et généralement tous ceux qui ne sont pas
de leur sentiment , comme des impurs et

comme des païens : ils fuient leur conversa-
tion et ne mangent ni ne boivent avec eux
dans les mêmes vases. Lorsque quelque
étranger est entré dans leur maison, ils la-
vent l'endroit où il s'est assis ; les plus zé-
lés balayent même l'appartement lorsqu'il

est sorti. Ils prèlendentauloriser toutes leurs

pratiques par des livres de saint Cyrille, qui
sont manifestement supposés , mais dont on
ne peut détacher ces sectaires superstitieux,
d'autant plus opiniâtres qu'ils se picjueni

d'une plus grande régularité et qu'ils sont
pins ignorants encore que les autres Russes.

Piirre le GranJ crut qu'en les éclairant on
les convertirait plus sûrement que par les ri-

gueurs, qui avaient déjà coûté à l'Etat plu-
sieurs milliers de sujets; il ordonna qu'on
les tolérât

,
pourvu qu'ils n'entreprissent

point do communiquer leurs sentiments, et

il enjoignit aux évêques et aux prêtres de
lâcher de les ramener à la vraie doctrine par
des sermons édifiants et par une vie exem-
plaire.

Des religions tolérées en Moscovie.

Pierre le Grand élablil une pleine liberté

de conscience dans ses Etals ; ainsi toutes

les religions chrétiennes, le mahométisme et

même le paganisme sont tolérés.

La religion luthérienne est , après la

grecque, la plus étendue ; car, sans parler

des provinces conquises , comme la Livonie,
l'Esthonie et une partie de la Finlande ou la

Caiélie, il y a deux églises luthériennes à
Pétersbourg, deux à Moscou et une à Bello-

gorod, sans compter les assemblées particu-

lières, dont il y en a une chez chaque géné-
ral étranger, qui ont tous des ministres atta-

ches à leurs hôtels.

Les Suédois prisonniers avaient leur église

publique dans la ville de Tobolsk , et un
exercice libre de leur religion, tant pour eux
que pour l'éducation de leurs enfants. La
direction des églises et écoles luthériennes de
Russie est confiée à un surintendant général
demeurant à Moscou, et à deux autres sur-
intendants établis, l'un en Livonie, et l'autre

dans l'Esthonie.

Les calvinistes et les catholiques romains
ont aussi des églises publiques à Pétersbourg
et à Moscou, mais il est défendu à ces der-

niers d'attirer indifféremment dans le pays

toutes sortes de religieux.

Les Arméniens ont une église publique et

un cvéque àAstracan.
Les mahométans font un trentième de la

Russie; ils ont partout, dans les villes et

villages où ils demeurent, leurs assemblées

et leurs écoles publiques ; ils vont eu toute
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liberté aux lieux ronsncrés à leur dévotion,

eommeils feraieiUàla Mecque, à Médine,clc.
On leur permet la polygamie et tout autre
usage de leur religion.

Les païens sont trois fois plus nombreux
en Russie que les mahométans, mais ils dif-

fèrent considérablement entre eux. quant
au culte et aux cérémonies de religion.

Ces païens, malgré leur ignorance, sont
naturellement bons. On ne voit chez eux
aucun libertinage, ni vol, ni parjure, ni ivro-

gnerie, ni aucun vice grossier : il est très-

rare de trouver parmi eux aucun homme
qu'on puisse en accuser. On voit parmi eux
des actions de probité, de désintéressement
et d'humanité que nous admirerions dans
les philosophes anciens : on su trompe donc
lorsqu'on prétend que les hommes sortent
des mains de la nature cruels et avares (1).

MULTIPLIANTS, nom que l'on a donné à
certains hérétiques sortis des nouveaux ada-

miles : on les a ainsi appelés, parce qu'ils

prétendent que la multiplication des hom-
mes est nécessaire et ordonnée; ils se sont
confondus avec les anabapti'-les.

MUNTZER ou Munster (Thomas), prélre,

né à Zuikur, ville de la Misnie, province de
l'Allemagne, en Saxe. Voyez l'article Ana-
baptistes, dont il fut le chef.

MUSCULUS (André) était luthérien et pro-
fesseur eu théologie à Francfort sur l'Oder;
il prélendit que Jésus-Christ n'avait été mé-
diateur qu'en qualité d'homme, et que la

nature divine était morte, comme la nature
humaine, lors du crucifiement de Jésus-
Christ. Il enseignait que Jésus-Christ n'était

point effectivement monté au ciel, mais qu'il

avait laissé son corps dans la nue qui l'en-

vironnait : on ne voit point qu'il ait formé
de secte.

Il av.iit imaginé ces erreurs pour com-
battre Siaular, qui prétendait que Jésus-
Christ n'avait été médiateur qu'en qualité
•riiommo, et non pas en qualité d'Homme-
Dieu. Musculus, pour le contredire, préten-
dit que la divinité avait souffert cl qu'elle
était morte (2).

* MUTILÉS DE RUSSIE. Les origénistes
et les valésiens [Voyez ces mots), prenant à
la lettre et dans le sens matériel une parole
de Jésus-Chrisl, croyaient faire une action
ruéritoircen se nulilant eux-mêmes. D'après
ces exemples d'une frénésie éncrgiqueuient
condamnée par le concile de Nicée, on sera
moins surpris d'apprendre que, non loin de
Toula, dans les villages, est disséminée une
secte, déjà ancienne, qui admet et pratique
la mutilation. Catherine II s'empressa de ré-
primer ce fanatisme ; et les initiés de la secte,
une fois connus, étaient livrés à la dérision
publique. Alexandre adopta à son tour des
moyens de répression. Nonobstant la sévé-
"ilé de ces mesures, l'exaltation fanatique
lies sectaires ne tut pas môme amortie. Pour
vaincre leurobslination, on voulut, vers 1818,
les déporter en Sibérie : alors chacun de ces

(Ij UescripUoD de l'empire russiiîii, t. II, c. U. Voyez
aussi l;i reliyioii aocienne et iiiuderiii; des Moscovilrs,
belil m-12, ïvee des Ggure^ ilcl'icarj; la rulutiuii ûe*
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insensés envia le martyre. Il fallut que le

gouvernement russe fermât les yeux sur
une secte dont la publicité pouvait favoriser
les progrès, surtout parmi les marins de la
flotte impériale

* MYTHE. Le mot grec,ftOeor, dont nous
avons l'ail notre mot mythe, dérive du primi-
tif pùu,qui correspond aux verbes latins

musso, iinissito. Les classiques lui ont donné
plusieuri acceptions assez différentes.

Ainsi, dans Homère et les écrivains de son
école, pufl£i>e«t, fjLvBoXaysîv, signifient propre-
ment parler, raconter, et ii</Ooç, alors syno-
nyme de loyoç, a le sens de discours, récit,

parole, sans qu'on y attache aucune idée de
vérité ou de mensonge.

Plus tard, dit Ëustathius, on réserva "kiyoc

pour l'expression de la réalité, el /iOôof, em-
ployé avec une épithète ou sans épithèle,

désigna une fiction, un récit fabuleux. J.-L.

Hug n'admet pas entièrement cette opinion.
Il prétend que ceux qui, avant Hérodote,
consignaient dans leurs ouvrages les légen-
des relatives aux dieux et aux héros, étaient

appelés "koyonotoi, et que cette dénomination
leur était commune avec le fabuliste Esope.
Le mol /xûSo,- avait alors une signification

propre et différente. Mais la philosophie

changea celte manière de parler, el dès lors

il fut employé pour indiquer les fables des

dieux, c'est-à-dire des compositions sembla-
bles à celles d'Esope.

Quoi qu'il en soit, ce mot est passé dans la

langue latine et dans les langues européen-
nes modernes. Comme il est plus élastique

el se prêle mieux aux caprices et aux desseins

des exégètes que le mot Intin /"abu/a, ils n'ont

pas manqué de s'en emparer comme d'une
bonne trouvaille ; car (ils ont été forcés de le

reconnaître eux-mêmes), en voulant traiter

par la fable nos saintes Ecritures, ils n'au-
raient pas manqué de jeter le discrédit sur
leur système.

On entend par mythe une tradition allégo-

rique destinée à transmettre un fait vérita-

ble, et qui, dans la suite, a été prise, par
erreur, pour le fait lui-même ; et le sens my-
thique e»l celui qu'on doune aux passages
de l'Ecriture que l'on considère comme de
sim[)les mythes. Ainsi, l'histoire de la tenta-

tion el de la chute d'Adameld'Eve, l'histoire

de la tour de Babel, si on les prenait dans le

sens niytliique, ne seraient (|ue des fictions

allégoriques, inventées par un ancien philo-

sophe pour expliquer le mal moral et physi-

que, ou la diversité des langues, el qui, dans
la suite, auraient été prises pour ces faits

mêmes. Mais le sens mythique appliqué à
l'Ecriture sainte est une véritable chimère;
on ne peut le lui prêter, sans lui faire une
violence sacrilège; et la (]ueslion de savoir

si l'Ecriture renferme des mydtes, i|ucstioii
'•

fortement agitée depuis le siècle dernier,

doit être résolue d'une manière négative.

D'abord, il n'y a poinlde mi/iAesdansTAn-

irois ambassades, ul lu Voyage. d'Uléarius.

Ci) llos|iiii., Ilisi Sicrain., |arl. xxTiii.p. i'Ji, ua iSIl;
Praléul., lil. Mvscdlvs
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cicn Testament, comme Jabn l'a parfaite-

ment démontré :

« 1* La raison principale sur laquelle se

fondent les partisans de l'interprétation my-
thique de l'Ancien Testament se trouve déjà

dans les idées de Varron. 11 dit en effet que
les â|;es du monde peuvent se diviser en
temps obscurs, temps mythiques et temps
historiques. Chez tous les peuples, l'histoire

est d'abord obscure et incertaine, ensuite my-
thique ou allégorique, et enfin positivement
historique. Et pourquoi, s'cst-on demandé,
si ce fait existe partout, n'aurait-il pas existé

chez les Hébreux?
« Les témoins qui peuvent le mieux nous

fixer sur la légitimité do l'intcrprélalion my-
inique de la Bible sont sans doute les pre-
miers chrétiens, qui eux-mêmes commen-
cèrent par être païens, et parmi lesquels se
trouvaient des hommes savants et des philo-
sophes. Or, ils ne purent ignorer le principe
de Varron. Ils connaissaient la mythologie
des Egyptiens, des Grecs, des Romains, des
Persans, mieux sans doute que nous ne la

connaissons aujourd'hui. Dès leur jeunesse,
les nouveaux convertis avaient pu se familia-
riser avec ces produits de l'imagination reli-

gieuse ; ils les avaient longtemps honorés;
ils avaient pu étudier et pu découvrir toutes
les subtilités d'interprétation à l'aide des-
quelles on avait cherché à soutenir le crédit
de ces monuments. Ensuite, lorsque les nou-
veaux convertis commencèrent à lire la Bible,
n'est-il pas probable qu'ils auraient aussitôt
reconnu et démêlé les mythes, s'il en avait
existé? Cependant ils ne virent dans la Bi-
ble qu'une histoire pure et simple. 11 f;iut

donc, selon l'opinion compétente de ces
juges antiques, qu'il y ait une grande diffé-

rence entre le mode mythique des peuples
païens et le genre de la Bible.

« 2' lia pu arriver, il est vrai, que ces
premiers chrétiens, peu versés dans la haute
critique, peu capables aussi de l'appliquer,
et d'un autre côté accoutumés aux mythes
païens, fussent peu frappés des mythes de la
Bible. Mais n'est-il pas constant que, plus on
est familiarisé avec une chose, et plus vite
on la reconnaît, même dans les circonstan-
ces dissemblables pour la forme ? Si donc les
histoires hébraïques sont des mythes, com-
ment les premiers chrétiens n'ont-ils pu les
découvrir, et, s'ils ne l'ont pu , n'est-ce pas
une preuve que ces mythes étaient tellement
imperceptibles que ce n'a été qu'après dix-
huit siècles qu'on a pu les signaler ?

« 3* Si l'on veut appliquer à la Bible le

principe de Varron, on n'y trouve pas ces
temps obscurs et incertains qui durent pré-
céder l'apparition des mythes: les annales
hébraïques ne les supposent jamais. Ainsi,
les annales des Hébreux diffèrent essentiel-
lement de celles de tous les autres peuples,
sous le rapport de l'origine des choses. D'un
autre côté, les plus anciennes légendes des
autres nations débutent par le polythéisme :

non-seulement elles parlent d'alliance entre
les dieux et les mortels, mais elles nous ra-
ponlcnt les dépravations et les adullèrijs
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célestes; elles décrivent des guerres entre
les dieux; elles divinisent le soleil, la lune,
les étoiles, admettent une foule de demi-
dieux, des génies, des démons, et accordent
l'apothéose à tout inventeur d'un art utile.

Si elles nous montrent une chronologie, elle

est ou presque nulle, ou bien gigantesque
;

kur géographie ne nous offre qu'un champ
peuplé de chimères ; elles nous présentent
toutes choses comme ayant subi les plus
étranges transformations, et elles s'abandon-
nent ainsi sans frein et sans mesure à tous
les élans de l'imagination la plus extrava-
gante. Il en est tout autrement dans les ré-
cits bibliques. La Bible commence, au con-
traire, par déclarer qu'il est un Dieu créateur
dont la puissance est irrésistible : il veut, et

à l'instant toutes choses sont. Nous ne trou-
vons dans le monument divin, ni l'idée de
ce chaos chimérique des autres peuples, ni
une matière rebelle, ni un Ahriman, génie
du mal. Ici le soleil, la lune, les étoiles, loin

d'être des dieux, sont simplement à l'usage
de l'homme, lui prodiguent la clarté et lui

servent de mesure du temps. Toutes les

grandes inventions sont faites par des hom-
mesquirestent loujourshommes. La chrono-
logie procède par séries uaturelles, et la
géographie ne s'élance pas ridiculement au
delà des bornes de la terre. Oiï ne voit ni

transformation, ni métamorphoses, rien enfln

de ce qui , dans les livres des plus anciens
peuples profanes, nous montre si claire-

ment la trace de l'imagination et du mythe.
Or, celte connaissance du Créateur, sans
mélange de superstition, choselaplus remar-
quable dans des documents aussi anti,ques,

ne peut venir que d'une révélation divine.
En effet, cette assertion de tant de livres mo-
dernes : que la connaissance du vrai Dieu
finit par sortir du milieu même du poly-
théisme, est contredite par toute l'histoire

profane et sacrée. Les philosophes eux-
mêmes avancèrent si peu laconnaissancedu
Dieu unique, que, lorsque les disciples de
Jésus-Christ annoncèrent le vrai Dieu, ils

soutinrent contre eux le polythéisme. Mais,
quelle que soit l'origine de cette idée de Dieu
dans la Bible, il est certain qu'elle s'y trouve
si sublime, si pure, que les idées des philo-
sophes grecs les plus éclairés, qui admet-
taient une nature générale , une âme du
monde, lui sont bien inférieures. 11 est vrai
que cotte connaissance de Dieu n'est pas par-
faite, bien qu'elle soit exacte; mais celte cir-

constance même prouve qu'elle fut admira-
blement adaptée à l'état de l'homaïc dans un
temps aussi reculé; cette imperfection et le

langage figuré, mais si clair et si simple de
la Bible, démontrent que ni Moïse, ni per-
sonne depuis lui, n'a inventé ce livre pour
lui attribucrcnsuile uneantiquité qu'il n'au-
rait pas eue réellement. Cette connaissance
si remarquable de Dieu a dû être conservée
dans sa pureté depuis la plus haute anti-

quité, ou plutôt chez quelques familles de-
puis l'origine des choses, et l'auleur du pre-

mier livre de la JJible a eu pour dessein, en
ri'crivaiil, d'opposer (juelque chose de cer-

'<i3
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tain et de fondamental aux ficlions et aux
conceptions dos autres peuples dans des

temps moins anciens. Quelle nation, en effet,

a conservé un seul rayon de la grande vérilé

tjue proclame le premier livre de la Genèse?
« Chez presque tous les peuples, la my-

thologie s'est développée dans la nuit des

len)ps, lorsque l'imagination ne redoutait

pas les faits, et elle s'est éteinte dès que l'hi-

stoire a commencé. Les anciens monuments
des Hébreux, au contraire, sont moins rem-
plis de choses prodigieuses dans les temps
aniiqucs que dans les temps modernes. Si

l'écrivain qui recueillit la tradition des faits

avait eu pour but de nous donner un amas
de légendes douteuses, de Hctions,demi/(/(es,

il les aurait placés surtout dans les temps
antiques : il ne se serait pas exposé à être

contredit, en les plaçant à une époque plus

moderne où l'histoire positive aurait millo

moyens de les combattre cl de les détruire.

Ainsi l'absence de prodiges dans les premiers
récils de son histoire et le peu de détails

qu'elle présente n'ont pu venir que du soin

scrupuleux qu'il mil à rejeter tout ce qui lui

parut douteux, exagéré, extravagant et in-

digne d'être relaté : il a peu raconté, parce
que ce qui lui a paru tout à fait véritable se

bornait à ce qu'il raconte. Rien de plus im-
posant à signaler dans la Bible que le peu
de prodiges très-antiques, et l'abondance des

prodiges plus modernes : c'est le contraire

qui arrive chez les autres peuples. Dans la

Bible, il existe même des périodes où l'on no
trouve aucun miracle, et d'autres où ils

éclatent à chaque pas. Or, ces périodes plus

particulièrement miraculeuses, le siècled'A-

Lraham, de Moïse, des rois idolâtres, de Jé-
sus, des apôtres, sont toujours celles où il

était nécessaire qu'un tel spectacle d'inter-

vention divine confirmât la propagation de
l'idée religieuse nouvelle. Les miracles do
l'Ecriture ont donc constamment un but

grand et louable, l'amélioration du genre
humain, et ne dérogent nullement à la ma-
jesté de Dieu. Qu'on les compare avec les

mythes et les légendes des autres peuples, et

on ne confondra certainement pas des choses
aussi distinctes.

« Mais comment peut-on concevoir que
ces documents de l'histoire primitive aient

pu se conserver sans altération jusqu'au
temps où ils furent rassemblés par Moïse?
N'onl-ils pu être grossis <lcs additions de
l'imagination poétique? Cela n'est-il pas
arrivé pour les traditions des autres peu-
ples ? La réponse consiste à dire qu'il est

très-vraisemblable que les traditions bibli-

ques
,
qui ont fait exception quant à leur

supériorité évidente sur les autres, ont aussi

fait exception quant à leur mode de trans-
mission. Leur petite étendue rendait préci-
sément leur conservation plus facile et plus

concevable : elles furent sans doute écrites

à une époque où les traditions des autres

peuples n'avaient pas encore été rédigées.

Leur forme écrite , leur langage simple
,

leurs notions précises el élémentaires, tout

Cela en elles est si frappaut, que, si l'iiislu-

rien qui les rassembla eiït essayé de les in-

terpoler, il se fût indubitabUMucnt trahi de
deux manières : par ses idées |ihis moder-
nes, et par son langage plus profond et plus
recherché.

»

l'our résumer ces arguments de Jahu con-
tre l'interprétation mythique des inunumeiita
sacrés, nous dirons avec M. Glaire : 1° Leg
premiers chrétiens, juges les plus coujpc-
tents dans la matière qui nous occupe, loin

d'avoir reconnu des mythes dans l'Ancien
Testament, n'y ont vu qu'une histoire pure
et simple d'événements positifs et réels. 2 11

n'y a jamais eu chez les anciens Hébreux do
temps obscurs ou incertains, comme cliez

tous les autres peuples. 3 La connaissanco
d'un Dieu unique et crcaleur de toutes cho-
ses, qui s'est toujours conservée si pure clioz

les Juifs seulement, n'a pu venir du poly-
théisme : une véritable révélation a seule

pu la communiquer aux hommes. 4° Les
histoires de l'Ancien Testament sont les

seules qui n'offrent rien d'extravagant , rien

de révoltant et mémo rien de choquant aux
yeux d'un critique éclairé qui voudra se dé-,

pouiller de toute prévention, b" Les tradi-

tions bibliques ont pu facilenient se conser-
ver dégagées de mythes, tant par leur na--

ture même que par la manière dont elles ont
été rédigées.

En second lieu, il n'y a point de mythes
dans le Nouveau "restament.

La raison que les partisans des mythes du
Nouveau Testament allèguent en faveur do
leur opinion se réduit, en dernière analyse,
à dire que les mystères cl les miracles sont
impossibles: celte objection est suflisamment
réfutée. \'oycz notre traité de vcra Iteli~

çjione. Mais nousi ajouterons avec M. Glaire:

1° 11 n'y a point de mythes dans l'Ancien
Testament, bien que l'époque si reculée des
récits de la Genèse

,
par exemple

, pût ai)

premier abord fournir quelque prétexte d'en
supposer dans cet antique document. Cela
démontré, ne doit-on pas regarder non-seu-»

lement comme inadmissible, mais comme
souverainement ridicule, la prétention des
critiques qui veulent en découvrir dans la

Nouveau Testament? Ces écrits sacrés n'ont-

ils pas eu pour auteurs des témoins oculaires

ou dos contemporains qui touchaient aux
temps des faits qu'ils raconlenl? Pour qu'un
fait se dénature et prenne une couleur fa-

buleuse, il faut qu'il passe de bouche en
bouche et qu'il se charge, au moyen de cette

tradition, de nouvelles circonstances de plus

en plus extraordinaires, jusqu'à ce qu'il dé-

génère en un fait vraiment fabuleux. Les
rationalistes n'expliquent pas autrement la

formation du mylho historique. Or, si cela

peut se concevoir jusqu'à un certain point

pour des faits anciens qui , ayant passé pen-

dant longtemps par dilTércntes bouches, ont

pu se charger de circonstances étrangères cl

devenir fabuleux, il n'est pas de crili<|ue assez

peu éclairé pour supposer une pareille trans-

formation par rai)port à des faits rérents

que les opdlrcs ont vu» de leurs propre»
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youx, ou pu apprendre ilc la bouche de ceux

qui les avaient vus.

2' Il esl évident qu'or, ne peut admettre

.i;'S mythes dans les miracles dont saint

Slatthicu et saint Jean, par exemple, avaient

élc les témoins; car, comme ou convient

qu'ils étaient pleins de sincérité et très-

éloignés de feindre, ils nous les ont racontés

tels qu'ils les avaient vus ; et comme, d'après

leur récit simple et naïf, ces faits ne sont

pas naturels, m,Tis tout à fait miraculeux,
c'est ainsi que nous devons les entendre.

Quant aux autres faits dont ils n'ont pas été

les témoins, ils ont pu les apprendre immé-
diatement de la bouche de ceux qui les

avaient vus, et dout plusieurs vivaient sans

doute de leur temps : or, ces faits impor-
tants , reçus dans leur mémoire, n'ont pas

ou le temps de se dénaturer cl de devenir

fabuleux.
Objcctcra-t-on que les apôlres et les évan-

gélistcs, pour donner plus de relief à leur

maître, ont imagine les mystères de sa con-
ception, de sa tentation, de sa transfigura-

lion, de son ascension, etc.? Mais, dans cette

hypothèse, ce sont des imposteurs, et les

rationalistes ne doivent plus nous les vanter

comme des modèles de candeur et de sincé-

rité, tant dans leurs personnes que dans
leurs ouvrages. D'ailleurs, les récils du Nou-
veau Testament sont simples, naturels, sans

affectation , cl ne présentent aucun indice

du genre fabuleux, lis sont (luelquefois très-

laconiques, et taisent bien des circonstances

qui semblent nécessaires pour satisfaire à
une juste curiosité : telles sont celles de l'en-

fance de Jésus-Christ. Or, des historiens qui

auraient voulu inventer des circonstances

fabuleuses pour rehausser leur héros n'au-
raient pas manqué de lui faire opérer une
multitude de miracles, soit en Egypte, soit à
Nazareth, comme ont fait les auteurs des

Evangiles apocryphes.
3" Les premiers chrétiens, saint Luc, saint

Paul, dout nous avons les écrits, quand ils

ont parlé des faits contenus dans le Nouveau
Testament, les ont toujours donnés pour des

faits réels. Les Pères de l'Eglise les plus an-
ciens cl les plus savants n'ont jamais eu
aucune idée de cette forme mythique dont

on prétend que ces faits sont enveloppés ; et

il est incontestable que les rationalistes eux-
mêmes n'y auraient jianais pensé, s'ils n'a-

vaient pas vu que cette hypothèse leur don-
nait un moyen plus facile que tous les autres

(le se débarrasser des mystères et des mira-
cles du christianisme, qui sont en effet in-

compatibles avec leur nouvelle cl fausse
doctrine.

4-^ Les preuves que l'on donne en faveur
de l'authenticité et de la divinité du Nouveau
Teslanicnt font encore ressortir la fausseté
de leur système.
Nous terminerons par quelques réflexions

empruntées à M. Gauvigny.
« Il est impossible à quiconque suit la

niar.che des idées , de ne pas reconnaître
dan» la marche du rationalisme moderne

,

Surtout eu AUemague, une tactiauc diamé-
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tralement opposée à celle du siècle dernier.
Le voltairianisme, alors, empruntait ses ar-
guments à dise, à Porphyre, à l'empereur
Julien ; l'allure de l'impiété était tonte
païenne. Son grand élément de succès c'était,

tout en reconnaissant l'autheulicité des livres
saints, de vilipender leurs auteurs, de les
faire poser sous une forme grotesque ; et,
afin d'attirer les rieurs de son côté, de leur
prodiguer maintes plaisanteries bouffonnes.
La pariie miraculeuse de ces livres ne rêvé-,

lait à ses ycur que la fraude des uns et
l'aveuglement des autres ; ce n'étaient par-
tout qu'imputations d'artifice et de dul, d'int-

posturc et de charlatanisme. Qui n'a pas en-
tendu parler de la superstition cliristicole des

douze faquins qui volèrent par des tours dépasse-
passe la croyance du genre humain? Or, ce cy-
nisme effronté , celle impiété brutale , qui
marchent télé levée, sans circonlocution,
sans déguisement, tout cela n'est plus de ton
ni de mode, tout cela ne peut plus avoir
cours dans notre siècle. Il faut, surtout pour
la nébuleuse Allemagne, des systèmes phi-
losophiques aux formes plus polies et plus
gracieuses, plus en harmonie avec son ca-
raclère; des systèmes appuyés sur l'imagi-
nalion, sur la poésie, sur la spiritualité.

L'incrédulité du dix-huitième siècle n'est pas
faite pour elle et ne va pas naturellement à
son génie.

« Toutefois, si le rationalisme modRrno
n'a pas suivi, notannnent au delà du llhtu,

dans la criti({ue de nos livres saints, la route

qui lui avait été tracée, ce n'est pas qu'il se

soit rapproché de nos croyances, et, conmia
certains esprits ont pu le croire d'abord,
lorsque la philosophie de Kant et de Goëlha
remplaça dans le monde celle de ^'oltaire,

qu'il ait relevé les ruines amoncelées pa*
l'impiété. Loin de là, sa critique souvent est

plus meurtrière et plus hardie. Les excgèles
d'oulre-Khin ne manquent pas de dire a qui
veut les entendre : « Je suis chrétien. » M.iis,

de bonne foi, qui sera dupe de l'embûclieî

Qui se laissera prendre à ci^tte récouciiialiun

hypocrite, plâtrée? Comment ne pas s'aper-

cevoir de prime abord que, si le raliouaiisiiie

accepte nos croyances, c'est pour les enca-
drer dans ses mille erreurs, les soumettre à
un travail d'assimilation , les absorber dans
sou sein, les convertir en sa propre sub-
stance? A voir l'audace avec laquelle i! en-

vahit notre foi, n'est-il pas éviilenl qo'il b-i

regarde comme une portion légitime de sui
héritage? Il esl vrai, il ne s'acharne plus

à la combattre, à la nier; il fait pis, il la

traite comme une province conquise , avec
une affectation insultante de débonnaireté et

de clémence ; il la protège même, mais c'est

afin de s'emparer de nos dogmes pour les

transformer en théorèmes. Or, cette récon-
ciliation hypocrite n'est-elle pas celle du Né-

ron quand il disait : « J'embrasse mon rival,

mais c'est pour l'étouffer. »Quoi que dise la

philosophie, quoi qu'elle fasse, sa tendance

esl donc toujours la même. La vérité est

qu'elle se borne à changer les armes émous-

sces du siéclf dernier, uliu du porter lu lutte
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sur uu aatre terrain, et, si elle semble mar-
cher par des voies différentes, c'est toujours

pour aller se réunir à lui sur les ruines de

fa même croyance.
Grâce à Dieu, nous voyons très-bien où

tendent les belles paroles des éclectiques et

des panlhéisles ; des incrédules eux-mêmes
nous en avertissent. — «Le Christ, a dit

M. Ed. Quinet, le Christ, sur le calvaire de

la théologie moderne , endure aujourd'hui

nne passion plus cruelle que la passion du
Golgotha. Ni les pharisiens, ni les scribesfde

Jérusalem ne lui ont présenté une boisson

plus amère que celle que lui versent abon-
damment les docteurs de nos jours. Chacun
l'attire à soi par la violence , chacun veut le

receler dans son système comme dans un
sépulcre blanchi (1). ».... — «La métaphy-
sique de Hegel, de plus en plus maîtresse du
siècle, est celle qui s'est le plus vantée de

cette conformité,absolue de doctrine avec la

religion positive. A la croire, elle n'était

rien que le catéchisme IransGguré, l'identité

même de la science et de la révéîalion, ou
plutôt la Bible de l'absolu. Comme elle se

donnait pour le dernier mot de la raison, il

était naturel qu'elle regardât le christianisme

comme la dernière expression de la foi.

Après des explications si franches, si claires,

si satisfaisantes, qu'a-t-on trouvé en allant

au fond de celte orthodoxie? Une tradition

sans évangile, un dogme sans immortalité,

un christianisme sans Christ (2). »

« En effet, nos livres saints sont le fonde-

ment de nos croyances, la pierre placée à

l'angle de l'édiûce pour en assurer la soli-

dité ; si vous réussissez à l'ébranler, l'édiGce

devra nécessairement s'écrouler, Or, n'est-ce

pas vers ce but que tendent tous les efforts

de l'Allemagne rationaliste? Que sont deve-

nues nos saintes Ecritures pour les exégètes?

Une suite d'allégories morales, de fragments

ou de rapsodics de l'éternelle épopée, des

symboles, des flctions sans corps, une série

incohérente de poëmes libres et de mythes.

Examinons la nature de celte théorie et ses

preuves.

« Remarquons d'abord qu'elle a pris nais-

sance au sein des écoles panlhéistiques, et

que son point de départ n'est rien moins que
rationnel. Comment, en effet, procèdent les

symbolistes ? Un beau jour ils se sont avisés

de transformer en fait une de ces mille hy-
pothèses qui naissent dans leur cerveau
comme les champignons après un orage, et,

qui plus est, de nous les donner sérieuse-

ment comme une loi de l'esprit humain. A les

entendre, le premier développement de l'in-

telligence dans sa simplicité, dans son éner-
gie native , est essentiellement mythique.
Allez au fond de toutes les religions , de
toutes les histoires les plus anciennes, les

mythes vous apparaîtront comme formant
leur base, leur essence. Or, ces mythes, ce

ne sont pas des fables, des fictions sans objet

et sans corps, des impostures préméditées,

(1) M. Edg. Quinet, an. sur Slrauss, flci'MC da <kux
flWHiies, l" déc. ttiJO, p. 020.

mais bien la reproduction d'un fait ou d'une
pensée que le génie, le langage symbolique,
l'imagination de l'antiquité, ont dû néces-
sairement teindre de leurs couleurs. Ils pé-
nétrèrent dans le domaine de l'histoire et de

la philosophie ; de là des mythes historiques

et philosophiques. Les premiers sont des
récits d'événements réels, propres à faire

connaître la tendance de l'opinion antique
,

à rapprocher, à confondre le divin avec
l'humain, le naturel avec le surnaturel ; les

seconds sont la traduction toujours altérée

d'une pensée, d'une spéculation, d'une idée

contemporaines
,
qui leur avaient servi de

thème primitif. Au reste, quoi qu'il en soit

de cette altération des faits historiques, elle

n'est pas le produit d'un système préconçu
,

mais l'œuvre du temps ; elle n'a pas sa
source dans des fictions préméditées , mais
elle s'est glissée furtivement dans la tradi-

tion ; et quand le mythe s'est emparé de
colle-ci pour la fixer, pour lui donner un
corps, il l'a reproduite fidèlement. Quant à
l'origine des mythes philosophiques, rien de
plussiraple.Comme les idées et les expressions
abstraites faisaient défaut aux anciens sages,

commed'un autre côté ils tenaient à être com-
pris de la foule ;iccessiblc uniquement aux
idées sensibles, ils s'imaginèrent d'avoir re-
cours à une représentation figurative qui
rendît leurs expressions plus claires, et ser-

vît comme d'enveloppe à leurs conceptions.

Telle est, autant qu'on peut la préciser, U
théorie générale des mythes ; théorie qui

,

dit-on, doit nous donner la clef des événe-
ments que l'histoire a consignés dans ses

annales.

« Les partisans de ce système, pour ex-
pliquer la présence des mythes au fond des
religions et des histoires anciennes , ont
recours à un développement spontané de
l'esprit humain. N'oulez-vous savoir com-
ment ils prétendent donner à cette supposi-
tion la certitude d'un théorème de.géomé-
trie? Représentez-vous les premiers hommes
jetés sur la terre, on ne sait trop pourquoi
ni comment , placés seuls en présence du
monde matériel, sans aucune idée, sans au-
cune connaissance inhérente à leur nature,
mais en possession de facultés plus ou moins
vasles

,
qui devront nécessairement se dé-

velopper sous l'influence des causes exté-
rieures. Combien de temps passèrent-ils

ainsi sans arriver a la conscience de leur

personnalité? C'est là un des desiderata da
système ; ou, si la solution du problème est

trouvée, on a jugé à propos de la garder

pour les initiés. Toujours est-il que, tout à
coup, par une illumination soudaine, l'in-

telligence humaine s'éveilla, avec les puis-

sances qui lui étaient propre?, à la vie in-

tellectuelle et morale. L'homme, qui jus-

qu'alors n'avait prêté aucune attention au
spectacle (juc l'univers déroulait à ses re-

gards, coiimiença à se connaître et à se dis-

tinguer de ce qui n'était pas lui ; le moi se fit

(2) IbiJ., p. (iil. • -
•*
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jour à travers le non-moi. Ce n'est pas tout :

en entrant ainsi en possession de la vie , il

saisit, sans aucun concours de sa volonté
,

sans aucun mélange de réflexion, les grands
éléments qui la constituent, l'idée de l'infini,

du Cni et de leurs rapports ; il atteignit im-
médiatement , spontanément , à toutes les

grandes vérités , à toutes les vérités essen-
tielles (1). » La raison de son élre, sa fin ,

ses destinées , lui apparurent clairement

dans celle aperceplion primitive , et toutes

ces perceptions se manifestèrent dans un
langage hariiionieus et pur, miroir vivant

de son âme. Or, cette action spontanée de la

raison dans sa plus grande énergie, c'est l'in-

spiration; et le premier produit de l'inspira-

tion, de la sponlancilé, c'est la religion (2).

Elle débute par des hymnes et des canti-

ques ; la poésie est son langage, et le mjllie

la forme nécessaire sous laquelle les hommes
privilégiés qui possèdent cette faculté à sa

plus haute puissance , transmettent à la

foule les vérités révélées par l'inspiration.

«11 nous semble que jamais système ne
réunit plus d'impossibilités, ne fut jamais

en opposition plus flagrante avec les faits,

la logique et la tradition. Qu'est-ce, en effet,

que la prétendue spontanéité qui lui sert de

base? Un rêve, une hypothèse gratuite, une
protestation mensongère contre les enseigne-

ments de l'histoire, une folle tentative pour
substituer je ne sais quelle chimère à l'acte

divin, à l'opération surnaturelle, à la révé-

lation extérieure qui éclaira le berceau de

l'humanité. Les symbolis;es ont beau faire,

ils ne parviendront jamais à étouffer la vé-
rité sous l'amas de leurs hypothèses ; nous
arriverons toujours, en suivant le fil des tra-

ditions antiques, à un âge où l'homme, au
sortir des mains du Créateur, en reçoit immé-
diatement toutes les lumières et toutes les

vérités, à un âge où Dieu, pour nous servir

des expressions des livres saints, abaissant

les hauteurs des deux, descendait sur la terre

pour faire lui-même l'éducation de sa créa-

ture. Mais, indépendamment des traditions

qui placent l'Eden au début de l'histoire , et

qui conservent le souvenir de l'antique dé-

chéance, la raison suffit pour démontrer
l'absurdité de cette théorie. N'a-t-on pas en
effet prouvé jusqu'à satiété que, si l'homme
avait été abandonné dans l'état où on nous

le représente à son origine, jamais il n'in

serait sorti? N'est-il pas évident pour qui-

conque sait comprendre le langage d'une

saine métaphysique, que l'esprit humain est
dans l'impossibilité absolue d'inventer la
pensée, de créer les idées et la parole, d'en-
fanter la société, la religion (3) ; qu'il lui
faut une excitation extérieure pour naître à
la vie intellectuelle comme à la vie phy-
sique. Dès lors, si Dieu a créé l'homme avec
les idées et la parole, s'il a fécondé sa pen-
sée , s'il lui a révélé une religion, une fois
en possession de ces éléments intégrants de
la vie spirituelle, n'a-t-il pas dû se dévelop-
per naturellement ? A quoi bon recourir
alors à la spontanéité de l'esprit humain?
« Les idées, les expressions, dit M. Maret,
voilà les vraies conditions de ses manifesta-
tions. Comment la forme mythique pourrait-
elle être impliquée dans ces conditions né-
cessaires? N'est-elle pas une complication
absolument inutile? Qu'on prouve cette né-
cessité : nous ne sachions pas qu'on l'ait fait

encore. »

« On est forcé de convenir que la création
des mythes est une opération très-compli-
quée ; aussi accorde-t-on aux premiers hu-
mains des facultés extraordinaires et qui
n'ont pas d'analogue dans l'état actuel de la

civilisation. En effet, quelle puissance ne
faut-il pas supposer dans les inventeurs des
mythes pour pouvoir mettre en harmonie,
pour assortir les idées et les symboles , et
les faire adopter aux autres. On rentre ainsi
dans le surnaturel et le miraculeux; auquel
on veut échapper par la théorie des mythes.
Qu'on ne croie pas se tirer d'embarras en
disant que les mythes ne sont pas la créa-
tion d'un seul homme , mais d'un peuple

,

d'une société, d'un siècle. Cette réponse ne
fait que reculer la difGculté, et rend tout à
fait inexplicable l'unité qu'on remarque et

qu'on admire dans ces récits {'*).

« Et la bonne foi des inventeurs, que vous
en semble? Conçoit-on qu'un homme sain
d'esprit puisse s'abuser au point de prendre
pour des réalités les rêves de son imagina-
tion?... Telles sont cependant les bases sur
lesquelles s'appuie la théorie des mythes.
Quand, pour nier l'ordre surnaturel et divin,

on est réduit à ces misérables assertions, on
ne réussit qu'à jeter sur son entreprise le

discrédit et le ridicule, et à affermir les vé-
rités que l'on voulait ébranler. Au reste,
c'est justice : il ne faut pas que l'homme
puisse s'attaquer impunément à l'œuvre do
Dieu. »

N
* NATH ITAIRES. On a donné ce nom à

ceux qui enseignaient que la naissance
divine de Jésus-Christ avait eu un commen-
cement, et qui niaient l'éternité de sa filia-

tion.

NAZARÉENS. Ce nom, qui a d'abord été

celui des chrétiens, est devenu ensuite celui

(1) Voyez M. Cousin, Coins d'Iiisloire de la jMtosopkic,

p. 43.

j
(21 Idem, iibi siw.

d'une secte particulière de juifs, qui vou-
laient qu'on observât la loi de Moïse, et ce-
pendant qui honoraient Jésus-Christ comme
homme juste et saint, né d'une vierge selon

quelques-uns d'eux, et sebn d'autres de Jo-

seph.

Moïse avait donné une loi aux Juifs, et

(3) Voiiei M. de BoiialJ, RL-clierclies pltitosopliiqueê. —
t'.ihbé Maret, Essai sur le paiitliéhme, cliap. G.

(i) 1,'abbé Maret, ubi typ. .tlO-ill.
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prouvé sa mission par des miracles : Jésus

uvait annoncé une loi nouvelle, et prouvait

aussi sa mission par des miracles : les naza-
réens conclurent qu'il fallaitobcir à Moïse et

à Jésus-Clirist, observer la loi et croire en
Jésus-Christ.

lis eurent le sort ordinaire des concilia-

teurs ; ils furent excommuniés par les Juifs

et par les chrétiens, qui roulaient exclusi-

vement être dans la vraie religion.

Les nazaréens, au contraire, persuadés

que la vérité ne pouvait se contredire, assu-

raient que les Juifs et les chrétiens altéraient

également la doctrine de Moïse et celle de

Jésus-Clnisl.

A légnrd delà doctrincde Moïse, disaient-

ils, il est clair (|u'clle a été corrompue, et

que les écrils qu'on nous donne comme ve-
iiniit de Moïse n'ont pu être composés par

lui. Croira-t-on en effet qu'Adam, sortant

des mains de Dieu, se soit laissé séduire par

une fiiusselé aussi grossière que celle que
raconte la Genèse? Croira-t-on un livre qui

fait de Noé un ivrogne, d'Abraham et de Ja-

cob des concubinaires et des impudiques ?

Indépendamment de ces faussetés, disaient

les nazaréens, les livres allribués à Moïso
ont des caractères évidents de supposition,

et qui ne permettent pas de douter qu'ils

n'aient été écrils après Moïse. On lit dans ces

livres que Moïse mourut, (ju'on l'ensevelit

proche Phogor, et que personne n'a trouvé
son tombeau jusqu'à ce jour. N'cst-il pas
évident, disaient les nazaréens, que Moïse
n'a pu écrire ces choses?

Cinq cents ans après Moïse, on mit la loi

dans le temple; elle y est restée cinq cents
ans, cl elle a péri par les flammes lorsque
Nabuchodonosor a détruit le temple. Cepen-
dant on l'a écrite de nouveau : nous n'avons
donc pas effectivement les écrits de Moïse. Il

faut donc, sur sa doctrine, s'en tenir à ce
qui est certain par les faits : c'est qu'il a fait

des miracles et qu'il a donné une loi; que,
par conséquent, cette loi n'est pas mauvaise,
comme les chrétiens le prétendent (1).

Nous ne connaissons pas mieux la doctrine
de Jésus-Christ, disaient les nazaréens; car
nous la connaissons par les apôtres, cl Jésus-
CHrist leur a reproché souvent qu'ils ne
l'entendaient pas.

Dans l'impossibililé de trouver la vérilé

dans les explications des chrétiens cl dans
celles des Juifs, (]ucl parti prendre?

Celui (le n'admettre que ce qui est incon-
testable et avoué par les deux partis, savoir :

Oiue Moïse était envoyé de Dieu, et que la loi

(1) Pour faire sonlir la faiblesse <lrs didieullus qu'on
n[pose 11 r>ullicnlicité du I'umaleMi|iiu, rjuiis remaniuc-
rons ipie le l'erilaliMniue reiifcriiio irois soitus île cliosus
par rapport au temps ; des faits arrivés avant Moïse, dos
iaiis arrivés poiiOuui sa Tic, et enfin dus fulls arrivés apr6s
sa mort.

A i'égard des deux premiùres cspiicos de fails, il est
bien prouvé qu'ils oui été écrits par Moise ; et il l'égard
de; cetu qui ont «u lieu spiès sa mon, iiV'sl-ii pas pos-
sililo cpj'il loK ail écrils par un esprit de prophéile'/ Moïse
n'n l-il |i»8 prédit benuronp île iliosns aux Juifs?

Ouaiid il seraK vrai tpi'on lAi ajouté au IViitalinniuc
l'iMïloire de la monde Moise, n'cst-ll p:is é(,Mleiuei]t iu-
i'.jte cl iliratMiiiiable d'eu conclure que li' reulRleui|ua

qu'il a donnée est bonne; que Jésus-Christ

est Fils de Dieu, qu'il faut le croire, so faire

baptiser et observer sa morale, être juste,

bienfaisant, sobre, chaste, équitable (2).

Les nazaréens furent rejetés et condamnés
par tous les chrétiens : ce qui prouve que
dans ce temps-là non-seulement l'Eglise

croyait la divinité de Jésus-Christ, mais en-
core (qu'elle regardait ce dogme comme un
article fondamental de la religion; et Le
Clerc en convient (3).

C'est par ces actes de séparalion qu'il faut

juger si l'Eglise a regardé un dogme comme
Ibudamentai, et non pas par quelques ex-
pressions éi'happécs aux Pères, cl dont ils

ne pouvaient prévoir l'abus.

C'est donc sans aucun foiulemenl et contre

toute vraisemblance que Toland se sort de
l'exemple des nazaréens pour prouver que
la doctrine chrétienne n'était pas à sa source
ce qu'elle est à présent, prétendant que les

Juifs qui avaient ouï l'Evangile de la propre
bouche du Seigneur n'avaient reconnu en
lui qu'un simple homme, ou tout au plus un
homme divin, le plus grand de tous les pro-
phètes {!*).

Moshcim a écrit contre le Nazaréen de
Toland ; et pour le réfuter plus sûrement, il

sape le fondement de sa dillicullc : il sou-
tient (lue les nazaréens sont une secte du
quatrième siècle.

Les Juifs, selon Moshcim, voyant la pros-
périté des chréliens depuis la conversion des

empereurs, coininencèrent à croire t]ue Jésus-

Christ était le Messie : il avait délivré de
l'oppression des païens ceux qui avaient
embrassé l'Evangile; il renversait de toutes

parts les idoles, et ces succès, joints à l'a-

baissement dans lequel so trouvait la nation
juive, persuadèrent à quelques juifs que
Jésus était efl'eclivemenl le Christ. Mais ces

sectaires ne reçurent le christianisme qu'à
demi; ils gardèrent leurs cérémonies cl ne
reconnurent ni la préexistence, ni la divinité

du Seigneur : voilà, selon Mosheini, l'ori-

gine des nazaréens.
La principale raison qui a déterminé

^losheim à s'éloigner du sentiment do saint

Epiphane et de saint Jérôme sur l'an-

cienneté des nazaréens, c'est qu'on ne les

trouve ni dans saint Irénée, ni dans Tertul-
lien, ni dans Origèno, ni dans Eusèbe (i>).

De Bcausobrc a répondu, 1* qu'il nous
manque une grande quauHlé des ouvrages
de ces Pères : ce tiui suffit pour (|u'i)n no

puisse pas assurer qu'ils n'ont point parlé

des nazaréens. Hégésippe, dont Mosheini

a élé corrompu? Jugora-l-on que l'Iliade n'est pas l'ouvrage

d'Homère parce (pi'il se sera glissé dans ce pU'Mue (juel-

ques vers d'une main étrangère'/

'tous les couinieulaleurs île l'EcriUirû onl résolu ces

dilTicullés.

{i) KxIIomil r.lpm.2el3. Epipli,, Aug., Hier, iu Isai.

c. I. Tliéodorel, lluirel. l'ab , I. n, o. I| art. 3.

(5) llist. Eccli.s.

(i) 'l'oland, dans le livre intitulé le Nazaréen, ou le

Cliristiauisme jiidaï<|iie, iiaien et nialmniétan, etc., dans
lequel OD explique le plan original du clirislianlsine par

l'Iiisloire des nazaréens.
__ \

(:i) Moslieiin, Indiijix aniii|utc clirislianuruin discipUo*,
uct. 1, c. U.
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oppose le silence, ne parle ni dos ébionites,

tii des ccrinlhiens : en concliira-l-on qu'ils

Hcvislaicnt poiiil do son temps?
2° Pour savoir si les l'ères (lui onl précédé

sailli Epiphaiu! c! saint Jérôme n'ont point

parie lies nazaréens, il ne faut pas seulement
examiner s'ils les ont nommés ou non, niais

s'ils onl rapporté lenr doctrine , s'ils ont

parlé d'une secte qui professait le dogme des

nazaiéens : et c'est ce qu'on ne peut révo-
quer en doule.

Saint Justin insinue qu'il y avait mémo de
son temps de{ix sortes de chrétiens-juifs, en-
tre lesquels il met une grande différence (1).

Origène dit : « Quand vous considérerez
bien quelle est la foi des Juifs louchant le

Sauveur ; ((U:' les uns le croient fils de Joseph
cl de Marie, cl que les autres, qui le croient

à la vérité fils de Marie et du Siint-Esprit,

n'ont point de scnlimenls orthodoxes sur sa

divinité; quand, dis-je, vous ferez léflexion

là-dessus, vous comprendrez comment un
aveugle dit à Jésus : Fils de David, ayez pitié

de moi (2). »

Il ne paraît donc pas que Moshoim ait

été autorisé ii s'écarter du sentiment de saint

Epipliane et de saint Jérôme sur l'ancien-

neté des nazaréens, cl cela n'élail pas néces-

saire pour réfuter Toland, comme nous l'a-

vons fait voir : les théologiens anglais ont
écrit contre 'l'oland et l'ont très-bien ré-
futé (3).

Tout le monde sait que les nazaréens
avaient Icwr Evangile écrit en hébreu vul-
gaire, qui est appelé tantôt l'Evangile des
douze apôtres » tantôt l'Evangile des Hé-
breux , tantôt l'Evangile selon saint Mat-
thieu. On a beaucoup disputé, dans ces der-

niers temps
,
pour savoir si cet Evangile

était l'original de saint Matthieu et si le

nôtre n'en était qu'une copie ('t).

• NÉCESS.VniENS physiques ou maléria-
lisles, sont les sectateurs de Pricslley. Voici

ses Idées :

L'homme cSt un être purement malériel,

m.iis dont l'organisation lui donne le pou-
voir de penser, de juger. Ce pouvoir croit, se

lortifio et décroît avec le corps. L'arrange-
n>cnl organique étant dissous par la mort,
la facullé de percevoir, de juger s'éleint ;

clic rcnallr.l à la résurrection que la révéla-
lion nous a promise, et qui est le fondement
de notre espérance au jour du jugement dont
parle l'Ecriture, espérance que n'ont pas les

|inïens.

Il suit de là que les motifs d'agir sont sou-
mis aux lois de la matière, et que dans les

moindres choses, comme dans les plus im-
portanlos, toute violation, toute détermina-
lion est un effet nécessaire : ce qui clalilil

une connexilé avec tout ce qui a été, ce qui
est et ce (jui sera. Le mot volontaire n'est pas
l'opposé ^^'' ncccfsaire, mais iVinvolnntuirc,

comme conlimjent l'est de nécessaire. Le nio-

(1) Justin. Dial.

(2) Beausobre, dissprt. sur les nnîaréens, à la suite ihi

Su|ipléni. à la gm^rro dos lliissiles.

(3) Thomas MiuiHel, Remarques sur lo Nazanion, l'a-

t«rtoD« Aail na(4rcuu<,

tif déterminant opère aussi infailliblement
que la gravité opère la chute d'une pierre
jetée en l'air. Les effets sont l'inévitable ré-
sultai de celte cause. Si deux déterminations
différentes étaient possibles, il y aurait effet

sans cause, comme si, les deux plateaux do
la balance étant de niveau, l'un cepend.int
s'abaissait ou s'élevait; et il ne peut en arri-
ver autrement, à moins qu'il ne plût à Dieu
de changer le plan qu'il a établi et cet en-
chaînement de causes et d'elTets, desquels
résullc le bien général. Le mal est aussi une
partie constitutive de ce plan, et le fait ache-
miner vers son but. Le vice produit un mal
partiel, mais il contribue au bien général;
cl dans ce plan entrent aussi les peines do
la vie fulure. Pricstley n'assure pas qu'elles

doivent être éternelles.

11 n'adiiict point la transmission du péché
d'Adam à sa postérité; il n'admet point de
faute originelle qui nécessite l'expialion par
les souffrances de Jésus-Christ. Chacun peut
faire le bien; mais le repentir tardif est sans
efficacité à la suite d'une longHC habitude du
vice, car il ne reste plus de temps suffisant

pour transformer le caractère.

Le matérialisme, la nécessité, l'unitaria-

nisme, composent le fond de la doctrine da
Pricslley. La préoxislence des âmes est à ses

yeux une chimère, puisqu'il nie leur exis-

tence et que tous les effets sont pureoient
mécaniques. Il nie également la divinité de
Jésus-CiirisI, dont il fait un être purement
matériel, couime le sont à ses yeux, tous les

hommes.

•NÉOr.OGISME.Fot/fzExiÎGÈSENOCVELLB.
NEST0UIAN1S.ME, hérésie de Nestorins,

qui niait l'union hypostatique du Verbo
avec la nature humaine et supposait deux
personnes en Jésus-Ciirisl.

La religion chrétienne a pour base la di-

vinité de Jésus-Christ ou l'union du V'crba
avec la nature humaine.

Celle union est un mystère, et la curiosité

humaine s'est in-ccipitéc! dans mille erreurs
lorsqu'elle en a voulu sonder la profondeur.

Ainsi on vil Paul de Samosalo soutenir

que le Verbe uni à la nature humaine n'était

point une personne ; les manichéens imagi-
ner que le Verbe n'avait point pris un corps

humain ; Apclles croire tiue Jésus-Clirist

avait apporté sou corps du ciel; les ariens

prélendre que le Verhe , uni à la naturo
humaine, n'était point consubstanticl à son
Père.

Enfin Apollinaire avait pensé que le Verbo
était consubslantiel à son Père; mais il avait

enseigné (|u'il n'avait pris qu'un corps hu-
main seulement i en sorte que la personne
d(! Jésus-Christ n'était que le Verbe uni à un
corps humain.

L'Eglise avait triomphé de (outos ces er-

reurs : elle enseignait (lue le Verbe était uno
personne divine, consubstantiellc au Père,

(t) Dup., dissert, prélim., 1. xi, c. tl, »rl. •">, p. 25.

Simon, llisl. crit. (lu Nouveau TesianioiU, c. 7, p. 71.

iieatiâobre, loc. cit. Le Clerc, Uisl. Ecilés., art, 7î, 103.

liiliiu.?, Je U»rcs.
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qni s'était non-ïeulement unie à un corps

humain, mais encore à une âme humaine.

La nature divine et la nature humaine
étaient donc tellement réunies en Jésus-

Christ, qu'il prenait tous les attributs de la

Divinité et qu'il s'attribuait toutes les pro-

priétés de l'humanité. Ainsi le Verbe était

uni à l'humanilé dans Jésus-Christ, de ma-
nière que l'homme et le Verbe ne faisaient

qu'une personne. Ce dogme était générale-

ment reçu dans l'Eglise.

Mais en combattant Apollinaire, quelques

auteurs avaient avancé des principes con-

traires à cette union.

Apollinaire, comme nous l'avons déjà re-

marqué, prétendait que le Verbe ne s'était

uni qu'à un corps humr.in et que Jésus-

Christ n'avait point d'âme humaine, parce

que le Verbe lui en tenait lieu et en faisait

toutes les fondions dans la personne de

Jésus-Christ.

Théodore de Mopsueste, pour combattre

Apollinaire, avait cherché dans l'Ecriture

tout ce qui pouvait établir que Jésus-Christ

avait une âme humaine distinguée du Verbe.

En réunissant toutes les actions et toutes

les affections que l'Ecriture attribuait à

Jésus-Christ, il avait cru en trouver qui

supposaient qu'il y avait dans Jésus-Christ

une. âme humaine, et que l'âme humaine
était seule le principe de ces actions et de

ces affections : telles sont, entre autres, la

naissance et les souffrances de Jésus-Christ.

De là, Théodore de Mopsueste avait con-

clu que Jésus-Christ avait non-seulement

une âme humaine, mais encore que cette

âme était distinguée et séparée du Verbe, qui

l'instruisait et la dirigeait : en sorte que le

Verbe habitait dans l'homme comme dans

UM temple et n'était pas uni autrement à

l'âme humaine.
Cependant Théodore de Mopsueste recon-

naissait que cette union était indissoluble et

que le Verbe uni à l'âme humaine ne faisait

qu'un tout : en sorte que l'on ne devait pas

dire qu'il y eût deux fils de Dieu ou deux
Jésus-Christs.

Le zèle dont on était animé contre l'héré-

sie d'Apollinaire, la réputation de Théodore

de Mopsueste, illustre dans l'Orient par

trente ans d'épiscopat consacrés à combattre

les hérétiques, ne permirent pas alors d'exa-

miner scrupuleusement les principes de cet

évéque ou d'en prévenir les conséquences,

et ses disciples reçurent ce qu'il avait écrit

contre Apollinaire* comme une doctrine pure

et exempte d'erreur.

Théodore de Mopsueste avait donc jeté

dans l'Eglise des principes diamétralement
opposés au dogme de l'union hypostalique

du Verbe avec la nature humaine; et ces

principes, pour former une nouvelle hérésie,

n'attendaient pour ainsi dire qu'un disciple

de Théodore de Mopsueste qui les développât

et qui en tirât des conséquences opposées

aux conséquences que l'Eglise tirait de

l'union hypostalique : car ce sont ordinaire-

ment ces conséquences qui rapprochent en
quelque sorte les principes et qui les mettent

assez près les uns des autres pour en rendre
la contradiction palpable.

Nestorius fut ce disciple; et voici comment
Nestorius fut conduit à ces conséquences qui
détruisaient le dogme de l'union hyposta-
lique.

L'Eglise enseignait que la nature divine
était tellement unie à la nature humaine,
que l'h&mme et le Verbe ne faisaient qu'une
personne. En conséquence de cette union, on
pouvait non-seulement dire que Jésus-Christ
était homme et Dieu, mais encore qu'il était

un Dieu-Homme et un Homme-Dieu. Ces ex-
pressions étaient les plus propres à expri-
mer l'union hypostalique du A erbe avec la
nature humaine, et c'était un langage géné-
ralement établi dans l'Eglise.

Par une suite de cet usage, on disait que la

sainte A icrge était mère de Dieu. Cette ma-
nière de parler n'avait rien que de conforme
à la foi de l'Eglise sur l'incarnation : elle est

même une conséquence naturelle et néces-
saire de l'union hypostalique de la nature
humaine avec le Verbe.
Mais celte manière de s'exprimer est cho-

quante lorsqu'on la considère indépendam-
ment du dogme de l'union hyposlatique, et

que l'on n'est pas. bien convaincu de la vérité

de ce dogme. Un Dieu qui souffre et gui
meurt, voilà une doctrine qui paraît absurde
toutes les fois que l'on considère ce dogme
indépendamment de l'union hypostalique :

on craint de retomber dans les absurdités
que les chrétiens reprochent aux idolâtres et

aux païens.

C'est sous cette face que ces manières de
parler devaient s'offrir à un disciple de
Théodore de Mopsueste, et ce fut en effet

sous cette face que Nestorius les envisagea;
il crut que ces expressions cuntonaicnt des
erreurs dangereuses.

Lorsqu'il fut élevé sur le siège de Constan-
tinople, il combattit ce langage et l'union
hypostalique qui en était le fondement. Sa
doctrine n'est que le développement des
principes de Théodore de Mopsueste, dont il

fit un corps de doctrine qu'il faut bien en-
tendre pour le réfuter solidement.

Principes du nestorianisme

On ne peut, disait Nestorius, admettre en-
tre la nature humaine et la nature divine
d'union qui rende la Divinité sujette aux
passions et aux faiblesses de l'humanité; et

c'est ce qu'il faudrait reconnaître si le Verbe
était uni à la nature humaine de manière
qu'il n'y eût en Jésus-Christ qu'une per-
sonne : il faudrait reconnaître en Jésus-

Christ un Dieu né, un Dieu qui devient

grand, qui s'instruit.

J'avoue, disait Nestorius, qu'il ne faut pas
séparer le Verbe du Christ, le fils de l'hommu
de la personne divine : nous n'avons pas
deux Christ , deux Fils, un premier, un se-

cond; cependant les deux natures qui for-

ment ce Fils sont très-distinguées et ne peu-
vent jamais se confondre.

L'Ecriture distingue expressément ce qui

:, convient au Fils et ce qui convient au Verbe;
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lorsque saint Paul parle de Jésus-Christ, il

dit : Dieu a envoyé son Fils, fait d'une femme;
lorsque le même apôtre dit que nous avons

été réconciliés à Dieu par la mort de son Fils,

il ne dit pas par la mort du Verbe.

C'est donc parler d'une manière peu con-
forme à l'Ecriture que de dire que ;\Iarie est

mère de Dieu. D'ailleurs ce langage est un
obstacle à la conversion des païens ; com-
ment combattre les dieux du paganisme, en
admettant un Dieu qui meurt, qui est né, qui
a souffert? Pourrait-on, en tenant ce langage,

réfuter lesariensqui soutiennenlque le Verbe
est une créature '?

L'union ou l'association de la naturedivine
avec la nature humaine n'a point changé la

nature divine : la nature divine s'est unie à

la nature humaine comme un homme qui
veut en relever un autre s'unit à lui ; elle est

restée ce qu'elle était ; elle n'a aucun attri-

but différent de ceux qu'elle avait avant son
union ; elle n'est donc plus susceptible d'au-

cune nouvelle dénomination, même après
son union avec la nature humaine, et c'est

une absurdité d'attribuer au Verbe ce qui
convient à la nature humaine.
L'homme auquel le A erbe s'estuni est donc

un temple dans lequel il habite; il le dirige,

il le conduit, il l'anime et ne fait qu'un avec
lui : voilà la seule union possible entre la

nature divine et la nature humaine.
Nestorius niait donc l'union hypostr.tique,

et supposait en effet deux personnes en Jésus-
Christ ; ainsi le nestorianisme n'est pas une
logomachie ou une dispute de mots, comme
l'ont pensé quelques savants, vraisemblable-
ment parce qu'ils étaient prévenus contre
saint Cyrille, ou parce qu'ils ont jugé de la

doctrine de Nestorius par quelques aveux
équivoques qu'il faisait, et parce qu'ils n'ont

pas assez examiné les principes de cet évé-
qae(i).

11 me parait clair, par les sermons de Nes-
torius et par ses réponses aux anathèmcsde
saint Cyrille, qu'il n'admettait qu'une union
morale entre le Verbe et la nature humaine.
Mais, dit-on, Nestorius ne reconnaissait-il

pas qu'il n'y avait qu'un Christ, qu'un Fils ?

Le nom de Christ marque une personne ; s'il

avait admis deux personnes dans Jésus-Christ,

il aurait doncadmisdeux personnes dans une
seule, ce qui est impossible.

Je réponds que les mots de Christ et de
Sauveur n'étaient, selon Nestorius, que des

noms qui marquaient une seule et même
œuvre, savoir, le salut et la rédemption du
genre humain ; œuvre à laquelle deux per-
sonnes avaient concouru, selon Nestorius,
l'une comme agent principal , qui était la

personne du Fils de Dieu, du Verbe éternel,
et l'autre comme agent subordonné et comme
instrument, savoir, la personne humaine

,

Jésus fils de iMarie. H disait que ces deux
personnes avaient été unies par une seule et

même action, de sorte que toutes deux cn-

(l) LuJolf, llist. ;Elliiop. Grolius. Basnago, Annal., Il

t. lit. La Croip, Hisl. du Clirisl. des Indes, Dnirelicnssur licle

divers sujets, etc., part. ii. .Salijj. Eulycliianism. .inle tu- vait

Uclicui., Duiiin, Biljliol. des auteurs du iv" siècle.

semble ne faisaient qu'un jésus-Chrisl ; il

ne mettait entre les deux personnes, la divi-
ne et l'humaine, que la même union ou la
même association que nous voyons entre un
homme qui fait une œuvre et l'instrument
dont il se sert pour la faire ; en sorte que
l'homme et son instrument joints ensemble
peuvent être appelés d'un nom commun.
Par exemple, on peut appeler l'homme qui

tue et l'épéc avec laquelle il tue du nom de
tuant, parce qu'il y a une subordination en-
tre l'homme et son épée, une union, une as-
sociation, telle qu'elledoit être entre un agent
principal et son instrument ; et, par la force

de son association, on peut donner le nom
de tuant tant à l'homme qu'àTépée et à tons
les deux pris ensemble, puisque l'un et l'au-

tre concourent à une même œuvre.
Slais quand vous considérez l'homme et

l'épée hors de cette association et du concours
à uni" même œuvre, chacun a ses attributs à
part ; de sorte que nous ne pouvons pas dire

ni que l'homme soit d'acier, qu'il soit pointu,
qui sont les attributs de l'épée ; ni que l'épée

soit vivante et raisonnable, qui sont les at-
tributs de l'homme ; parce que, quelque as-
sociation qu'il y ait entre l'homme et l'épée,

l'homme et l'épée ne sont pourtant pas une
seule personne

II en était de même de Jésus-Christ , selon
Nestorius : on disait également du A'erbe et

de l'homme auquel il était uni tout ce qui

avait rapport à l'œuvre à laquelle ils concou-
raient, c'est-à-dire le salut des hommes

;

mais lorsqu'on les considérait hors de cet

objet et à part de leur concours au salut du
genre humain, ils n'avaient plus rien qui les

unit ; on ne pouvait pas dire du Verbe ce qui
appartenait à l'homme, ni de l'homme cequi
appartenait au Verbe, et c'est pour cela que,
selon Nestorius, on ne pouvait pas dire que
Marie était mère de Dieu, ce qui suppose
évidemment que Nestorius considérait alors

le Verbe et l'homme comme deux personnes;
car s'il n'eût supposé dans Jésus-Christ
qu'une seule personne, il est évident qu'il

aurait attribué à celte personne tout ce qui
convient à chacune des deux natures : c'est

ainsi que nous, qui considérons l'homme
comme une personne composée d'un corps et

d'une ame, disons que l'homme marche, qu'il

a un corps, qu'il a un esprit, etc.

Nestorius niait donc en effet l'union hy-
postatique du Aerbe avec la nature humaine
et supposait deux personnes en Jésus-Christ.

Réfutation du nestorianisme.

H est certain que le Verbe s'est uni à la

nature humaine.
1° L'union du A'erbe avec la nature hu-

maine n'est pas un simple concours de la di-

vinité et de l'humanité pour le salut du genre
humain, tel que le concours de deux causes

absolument séparées et dont l'effet li'nd à

produire le même effet ; car l'Ecriture nous

faut remarquer que M. Dupin se rélracla sur cet ar-

,.>;, sur lequel il s'était en effet trompé. Bayle n'a-

..jit pas assez étudié celte matière pour juger si M. Dupin
s'élail d'abord comporté eu liislorieu lidèle.
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(lit que lo Verbe a élô fait chair et que le fils

de Marie est Dieu, ce qui serait absurde si

l'union du Verbe et de l'humanilé n'était

qu'un simple concours des deux natures
,

comme il est absurde de dire qu'un homme
qui se sert d'un levier pour soulever un poids

est devenu un levier.

2° Celte union n'est pas une simple union
de consentement, de pensées, de désirs et

d'inclinations ; car, comme on ne peut pas

dire que je produise les actions d'un homme
parce qu'elles sont conformes à mes inclina-

lions, de même on ne pourrait pas dire que
Dieu a produit les actions de Jésus-Christ,

qu'il a répandu son sang, si dans Jésus-Christ

Dieu n'était uni à l'humanité que par lacon-
formitédes actions de l'homme avec la nature

de Dieu.
3°L'union du ^c^beavec la nature Iiumaine

n'est pas une simple habitation de la divinité

dans l'humanité, ni une simple influence pour
la gouverner. Un pilote est uni de celte ma-
nière avec son navire, et c'est ainsi que Dieu
habile dans ses saints ; cependant on no dira

pas que le pilote soit fait le navire, ni que
Dieu soit fait un saint.

Saint Jean n'aurait donc pas pu dire que le

Verbe a clé fait cliair, si l'union du \ crbe

avec la nalure humaine n'était qu'une simple

habitation de la divinité dans l'humanité ou
une simple influence du A'erbe pour la gou-
verner.

k" L'union du Verbe avec l'humanité n'est

pas une union d'information, telle qu'est

l'union de l'àme et du corps ; car la divinité

n'est pas la forme de l'humanité, et l'huina-

iiilé n'est pas devenue la nialièrc de la divi-

nité.

5° Par l'union du Verbe avec l'humanité lo

Verbe a été fait chair, ce qui ne peut s'en-

tendre qu'en quoiqu'un de ces sens : ou que
le Verbe a été réellement converti en chair

,

ce ()ui est absurde ; ou dans un sens de res-

semblance, savoir, que leA'erbe ait pris quel-

que conformité à certains égards avec la

chair, cequi est absurde, car en quoi lc\'erbo

t'st-il devenu semblable à la chair'? ou enfui

dans ce troisième sens qui est que le Verbe
a uni à soi personnellement la chair, ce qui
est conlirmé par le passage mômi; qui porte
que le \ erbe, après s'être fait chair, a habile

parmi les hommes et qu'ils ont contemplé sa
gloire.

C' Cetla union est telle que les propriétés,
les droits, les actions, les soufl'raiiccs et tcllos

choses semblables qui ne peuvent appartenir
qu'à une seule nature, sont altrihnées à la

personne dénommée |)ar l'autre nalure, ce
qui nu peut se dire en aucune manière, à
nidins (jue les deux natures n'api)artiennent
également ù une seule et même personne :

tels sont ces passages où il est dit : Un Pieu
u racheté son lùjlise par son sany ; Dieu n'd
point épargné son propre l'il), mais il l'a

tnis d mort (i).

S'il ^ a dans Jd<us-Clirist deux personnes
qui soient égalomcnl u:isuciéos ensemble par

(i) An. II. Hom. Yi.
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une même onction et sous-ordonnées l'une à
l'autre pour la rédemption du genre humain,
on ne peut dire que l'une soit l'autre, comuic
saint Jean dit que la Parole a été failc chair r

on ne saurait attribuer à l'une ce qui n'ap-
partient qu'à l'autre, lorsqu'on les considère
hors de l'hnmme et indépendamment do la

fin à laquelle elles concourent.

Ainsi, dans le sentiment de Nestorius, on
ne pourrait dire que le Fils de Dieu est mort,
ni qu'il est né ou qu'il a été fait de femme,
ni qu'il ait été touché de la main et vu des
yeux. Ainsi, par exemple, lorsque Pierre avec
son épéo lue Paul, on peut bien dire que
l'épée a tué Paul, comme on dit que Pierre a
tué Paul ; mais on ne peut pas dire que, hors
de l'égard de cet effet commun, l'homme a
été fait épée, l'homme a été forgé de la main
d'un artisan, parce que ces sortes d'expres-
sions n'ont lieu que dans l'union de plusieurs

natures en unité de personne , c'est-à-dire

lorsqu'une nature s'est tellement unie à l'au-

tre qu'elles ne forment qu'une nature indi-

viduelle ou un suppôt doué d'intelligence f

divisé de (oui autre et incommunicable.
.Mais Jésus-Christ réunissant deux natures,

comment est-il possible qu'il n'y ail en lui

qu'une personne ?

Pour résoudre celle difficulté, il faut sa

rappeler ce que c'est qu'une personne.

Une personne est une nature individuelle

ou un suppôt doué d'iniclligence, complet,
divisé de tout autre et inconuuunicabic à tout

nuire.

Ainsi, chaque homtne en particulier est

une personne qui a ses actions, ses droits ,

ses qualités, ses souffranees, ses tnouve-
monts et ses senliments, qui lui appartien-
nent d'une manière si particulière qu'ils no
peuvent pas élre à un autre.

De même un ange est une personne, (jarre

que c'est une nature intelligenle, complèlo
et qui se termine en soi-rnéme, divisée do
toute autre et incapable île secommuniciuor.

il n'en serait pas ainsi du corps et de l'ilmc

de l'homme si avant leur union ils existaien'.

séparés ; car étant fails pour être unis en«-

semble, afin que de leur union il résulte ce

que nous appelons l'homme, le corps humain
sans l'àme ne peut remplir toutes les fonctions

auxquelles il esl destiné, ni l'âme, avant son
union avec le corps, faire toutes les opéra-

tions pour lesiiuilles elle a été créée : ainsi

l'àme humaine séparée du corps ne serait

point une personne ; il faut qu'elle soit unie

à un corps, et c't si l'union de l'àme et du
corps qui produit la personne. Deux natures

ou deux substances peuvent donc ne l'aire

qu'une personiiiï lorsque leur nature est telle

qu'elles ne peuvent remplir les foin lions

auxquelles elles sont destinées qu'aillant

qu'elles son! unies ; parce qu'alors elles ne

siiiil point une n iliire individuelle , iliiuee

d'intelligence et complèle, diviséd do tout»

autre et iiieuminunlealile.

Il est aisé, d'après ces notions, de conco-
vuir coniineut iu nalure liunialne et la na«
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lure divine ne sont en Jésus-Christ qu'une

personne ; ear la nature humaine do Jésus-

Christ n'ayant pas c(é formée en vertu des

lois de la nature, mais par un principe sur-

naturel, sa première ctoriginaiic destination

a été d'être jointe à une autre ; d'où il suit

qu'i'lle ne se (crmine pas en elle-même ,

qu'elle n'est point complèle comme le sont

les autres créatures humaines qui viennent

par les lois ordinaires de la nature, parce

<iu'nlles n'ont pas celte destination qu'on
vii'ul do marquer dans celle de Jésus-Christ.

La nature humaine de Jésus-Clirist no
pouvant par rlle-même remplir les l'onclions

auxquelles elle est destinée et ne pouvant
les remplir que par son union avec le Verbe,

il est clair qu'avant celle union elle n'est

point une personne, et qu'après cette union
le Verbe et la nature humaine ne sont (ju'unc

personne, parce (in'clles ne sont qu'une seule

nature individuelle ou un suppôt doué d'in-

telligence, complet, divisé de tout autre et

inconununicable.
L'erreur de Nesloriiis, qui ne supposait

qu'une union morale entre la nature divine

et la nature humaine, détruit toute l'écono-

mie de la religion chrélienuo ; car alors il

est clair que Jésus-Christ, notre médiateur
et notre rédempteur, n'est qu'un simple
homme, ce qui renverse le fondement do la

religion chrétienne, comme je l'ai fait voir

dans l'article AniENs, en prouvant que le

dogme de la divinité du Verbe est un dogme
fondamental.
Le dogme do l'union hyposlaliqtic n'est

pas une spéculation inulile comme ou le

prétend ; il sert à nous donner l'exemple de
toutes les vertus, à nous in^truire avec au-
torité et à prévenir une intiniié d'al)us dans
lesquels les hommes seraient lombes s'ils

n'avaient eu pour modèle et pour médialeur
entre Dieu et eux qu'un simple homme : c'est

ainsi que tous les Pères ont envisagé le

dogme de l'incarnalion ou del'uniou hypos-
lalique ; mais ce n'est pas ici le lieu de trai-

ter cette matière (1).

NESTOUIUS, évéque de Conslantinople

,

auteur do l'hérésie (jui poric sou nom, fut

condamne et déposé dans le concile d'Ephèsc.
11 était né en Syrie ; il s'y desliua à la

prédication : c'était le chemin des dignités,

et il avait tous les talents nécessaires pour
y réussir. Son extérieur était modeste et son
visage pâle et exténué ; il fut généralement
applaudi et se fit adorer du peuple.

Après la mort de Sisinnius, l'Eglise de
Conslantinople se divisa sur le choix de son
successeur, et Tiicodose le Jeune, pour pré-
venir les dissensions, appela Nestorius sur
le siège de Conslantinople.
La dignité à laquelle Neslorius fut élevé

échauffa son zèle; il lâcha de l'inspirera
'riiéodose, et, dans son premier sern;on, il

lui dit : Donnez-moi la terre purgée d'hcré-
tiijucs, et je vous donnerai le ciel ; secondcz-

(1) Aug., do Docirin. christ., t. i, e. Il, 12, 13. Grog.,
Moral., 1. VI, c. 8; 1. vu, c. 6. Nicole, Syiiibulu, iiiblr. 3.

(2) Socral , 1. vu, c. 29.

(i) Il>iJ.

mol pour exterminer les hérésies , et je
vous promets un secours efficace contre les
Perses (2).

A peine Nestorius était établi sur le siège
de Conslantinople, qu'il chassa les Ariens de
la capitale, arma le peuple contre eux,
aballil leurs églises et obtint de l'empereur
des édils rigoureux pour achever de les ex-
terminer (3).

Nestorius, par son zèle et par ses talents,
se concilia la faveur du prince, le respect
des courtisans et l'amour du peuple; il i éta-
blit même d.ans tous les esprits la mémoire
de saint Chrysostomc que Théophile d'An-
tioclio, oncle de saint Cyrille d'Alexandrie,
avait rendu odieux et qu'il avait fait exiler.

Après avoir établi son crédit et gagné la

confiance par un zèle immodéré auquel le

peuple applaudit presque toujours, Nestorius
se crut en étal d'enseigner la doctrine (juil
avait reçue de Théodore de Mopsuesle et de
donner une nouvelle forme au christianisme.
Nous avons remarqué, dans l'article Nes-

ToiuANisME, (pie le dogme de l'union hypos-
lalique était généralement reçu dans l'Eglise;

en consé(iuence de cette union, on pouvait
non-seulement dire que Jésus-Chrisl était

homme cl J)ieu, mais encore qu'il était un
Homme-Dieu et un Dicn-Homme;ce langage
était généralement établi dans l'Eglise.

Par une suite de cet usage, on disait que
la sainte Vierge était mère de Jésus Christ,
mère de Dieu.

Nestorius attaqua d'abord ces expressions
;

il prêcha que le Verbe s'était incarné, mais
qu'il n'élait point sorti du sein de la Vierge,
p.ircc <iu'il subsistait de toute éternité.

Le peuple fut scandalisé de cette doctrine,
entendit le patriarche avec indignation et

rinterrompil au milieu de son discours;
bionlôt il murmura, se plaignit, s'échaulVa et

eiiliu se souleva contre Neslorius, qui se
servit de son crédit pour faire arrêter, em-
prisonner et fouetter les principaux des mé-
contents (4).

l^'innovalion de Nestorius fit du bruit dans
fout l'Orient; on envoya ses écrits en Egypte;
les moines agitèrent entre eux la ([uestion

que Neslorius avait élevée; ils consultèrent
saint Cyrille, et le patriarche d'Alexandrie
leur écrivit qu'il aurait souhaité qu'on n'a-

gitât pas ces questions et que cependant il

croyait que Nestorius était dans l'erreur (5).

Nestorius engagea Photius à répondre à
cette lellre; il (il courir le bruit que saint

Cyrille gouvernait mal son Eglise cl qu'il

affectait une domination lyrannique ((>).

Saint Cyrille répondit à Nestorius que ce

n'était pas sa lettre qui jetait le trouble dans
l'Eglise, mais les cahiers qui s'étaient ré-

pandus sous le nom de Nestorius; que ces

cahiers avaient causé un tel scandale, qoe

?uel(iues personnes ne voulaient plus apiieler

ésus-Cbrist Dieu, mais l'organe et l'inslru-

mcnt de la Divinité; que loul l'Orient était

(l) Acl. coiic. ICplics.

(M) Cyrillus, o(iisl. acl Cœlcslin.

(C) Coiic. liiibes., part, i, c. 12. Cyrill., epist. 2 ad

Noslor.
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en tumulfe sur ce sujet; que Neslorius pou- '

vait apaiser ces troubles en s'expliquanl et

en retranchant ce qu'on lui allribuait; qu'il

ne devait pas refuser la qualité de mère de

Dieu à la Vierge; que par ce moyen il réta-

blirait la paix dans l'Eglise.

Nestorius répondit à saint Cyrille qu'il

avait maoqui envers lui à la charité frater-

nelle
;
que cependant il roulait bien lui donner

des marques d'union et de paix ; mais il

ne s'explique, ni sur sa doctrine, ni sur les

moyens que saint Cyrille lui proposait pour
rétablir la paix.

Saint Cyrille , dans une seconde lettre,

exposa sa doctrine sur l'union hyposlalique,

prévint tous les abus qu'on pouvait en faire,

et fil voir que celte doctrine était fondée sur

le concile de Nicée; il finissait en exhortant

Nestorius à la paix.

Neslorius accusa saint Cyrille de mal en-
tendre le concile de Nicée et de donner dans

plusieurs erreurs , et prétendit qu'aucun
concile n'ayant employé les termes de Mère
de Dieu, on pouvait les supprimer.

Saint Cyrille craignit que ces sophismes
n'en imposassent aux fidèles de Conslanti-

nople ; il leur écrivit pour leur faire voir que
Nestorius cl ses partisans divisaient Jésus-

Christ en deux personnes; il leur conseilla

de répondre à ceux qui le» accusaient de

troubler l'Eglise et de ne pas obéir à leur

évéque, il leur conseilla, dis-je, de répondre
que c'était cet évéque même qui causait du
trouble et du scandale, parce qu'il enseignait

des choses inouïes.

Cette opposition des deux patriarches al-

luma le feu de la discorde ; il se forma deux
parlisdansConstantinople même, et ces deux
partis n'oublièrent rien pour rendre leur

doctrine odieuse.

Les ennemis de Nestorius l'accusaient de
nier indirectement la divinité de Jésus-Christ,

qu'il appelait seulement porle-Dieu el qu'il

réduisait à la condition d'un simple homme.
Les partisans de Nestorius, au contraire,

reprochaient à saint Cyrille qu'il avilissait

la Divinité et qu'il l'abaissait à toutes les

infirmités humaines; ils lui appliquaient

tontes les railleries des païens, qui insul-

taient aux chrétiens sur leur Dieu crucifié.

Bientôt les deux patriarches informèrent
toute l'Eglise de leurs contestations.

Acace de Boerée et Jean d'Antioche ap-
prouvèrent la doctrine de saint Cyrille et

condamnèrent Neslorius; mais ils étaient

d'avis qu'il ne fallait pas relever avec tant de

chaleur des expressions peu exactes, et priè-

rent saint Cyrille d'apaiser celle querelle par
son silence.

Le pape Célestin, auquel saint Cyrille et

Nesturius avaient écrit, assembla un concile

qui approuva la doctrine de saint Cyrille et

condamna celle de Nestorius; le concile

ordonnait que si Nestorius, dix jours après
la signification du jugement du concile, ne

(1) Ce concile se liiU eu i30, au mois d'août.

(2) Ce concile lui leiiu en 150, au mois de novembre.

(3) Socral., I. vu, c. 33, Kelal. ad imper., part, ii Cocic.

Eplicï., ïcl. 1.

condamnait pas la nouvelle doctrine qu'il

avait introduite, et qu'il n'approuvât pas
celle de l'Eglise de Rome, de l'Eglise d'A-
lexandrie et de toutes les Eglises catholiques,
il serait déposé et privé de la communion de
l'Eglise ; le concile déclarait encore que ceux
qui s'étaient séparés de Nestorius depuis
qu'il enseignait cette doctrine n'étaient point

excommuniés (1).

Saint Cyrille assembla aussi un concile en
Egypte; on y résolut l'exécution du jugement
prononcé par les évêques d'Occident contre
Nestorius, et l'on députa quatre évêques
pour le lui signifier. Saint Cyrille ajouta une
profession de foi, qu'il voulait que Nestorius
souscrivit, ainsi que douze analhèmes, dans
lesquels la doctrine de Neslorius et toutes

les faces sous lesquelles on pouvait la pro-
poser étaient condamnées (2).

Nestorius ne répondit aux députés d'.\-

lexandrie que par douze analhèmes qu'il

opposa à ceux de saint Cyrille.

Avant toutes ces procédures, Neslorius
avait obtenu deThéodose que l'on convoque-
rait un concile général à Ephèse, et les évê-
ques s'y assemblèrent en 431.

Saint Cyrille s'y rendit avec cinquante
évêques d'Afrique et Neslorius avec dix (3).

Jean d'Anlioche ne fit pas autant de dili-

gence, soit que son retardement fût causé
par la difficulté des chemins, soit qu'il en
espérât quelques bons effets; cependant il

envoya deux députés pour assurer les évê-
ques assemblés à Ephèse qu'il arriverait

incessamment, mais que les évêques qui
l'accompagnaient et lui-même ne trouve-
raient pas mauvais que le concile fût com-
mencé sans eux (4).

Saint Cyrille et les évêques d'Egypte et

d'Asie s'assemblèrent donc Ie22juin, quoique
les légats du saint-siège ne fussent pas encore
arrivés (5).

Nesturius fut appelé au concile et refusa

de s'y trouver, prétendant que le concile ne
devait point commencer avant l'arrivée des

Orientaux.
Les évêquGS n'eurent point d'égard aux

raisons deNestorius; on examina ses erreurs ;

elles avaient été mises dans un grand jour

par saint Cyrille; elles furent condamnées
unanimement et Nestorius fut déposé.

Le concile envoya des députés à Jean
d'Antioche pour le prier de ne point com-
muniquer avec Nestorius qu'on avait déposé.

Jean d'Antioche arrivaàEphèsc vingt jours

après la déposition de Nestorius, et forma

avec ses évêques un nouveau concile; on y
accusa Mennon d'avoir fermé la porte aux
évêques, et saint Cyrille d'avoir, dans ses

douze analhèmes, fenouvelé l'erreur d'Apol-

linaire. Sur cette accusation, on prononça
sentence de déposition contre Mcnnou i-t

contre saint Cyrille.

Les légats du pape élant arrivé» dans ces

entrefaites, ils se joignirent à saint Cyrille,

(i) Socr., I. >ii, c. 7)0. Evagr., I. i, c. 3. Nic^pli.. 1. \r,

t. .'il. conc. Kplu's.

(S) Acl. conc. Eplies., Collcci. de Lupus.
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comme leur instruction le portail; on leur

communiqua ce qu'on avait fait contre Nes-

lorius , et ils l'approuvèrent. Le concile

écrivit ensuite à l'empereur que les légats de

l'Eglise de Rome avaient assuré que tout

l'Occident s'accordait avec eux sur la doc-

trine, et qu'ils avaient condamné comme eux
la doctrine et la personne de Neslorius. On
cassa ensuite le jugement de déposition porté

contre saint Cyrille et contre Mennon,et l'on

cita Jean d'Antioche et ses adhérents.

Le jour même de cette citation, Jean d'An-

tioche Gt afOcher un placard par lequel on
déclarait Cyrille et Mennon déposés pour
cause d'hérésie, et les autres évêques pour
les avoir favorisés.

Le lendemain, le concile d'Ephèse fit citer

Jean d'Antioche pour la troisième fois; on
condamna les erreurs d'Arins, d'Apollinaire,

de Pelage, de Célestius; ensuite on déclara

que Jean d'Antioche et son parti étaient

séparés de la communion de l'Eglise (1).

Les évêques d'Egypte et ceux d'Orient,

après s'être lancé plusieurs excommunica-
tions, envoyèrent chacun de son côté des

députés à l'empereur. Les courtisans prirent

parti dans cette affaire, ceux-ci pour Cyrille,

ceux-là pour Nestorius ; les uns étaient d'avis

que l'empereur déclarât que ce qui avait été

fait de part et d'autre était légitime; les au-
tres disaient qu'il fallait déclarer tout nul et

faire venir des évêques désintéressés pour
examiner tout ce qui s'était passé à Ephèse.
Théodose flotta quelque temps entre ces

deux partis, et prit enfin celui d'approuver
la déposition de Nestorius et celle de saint

Cyrille, persuade qu'en ce qui regardait la

foi ils étaient tous d'accord, puisqu'ils rece-
vaient tous le concile de Nicée.

Le jugement de Thcodose ne rétablit pas
la paix; les partisans de Nestorius et les

défenseurs du concile passèrent de la discus-
sion aux insultes et des insultes aux armes,
et l'on vil bientôt une guerre sanglante prête

à éclater entre les deux partis.

Théodose, qui était d'un caractère doux,
faible et pacifique, fut également irrité contre
Nestorius et contre saint Cyrille ; il vit alors

que ce qu'il avait pris dans Nestorius pour
du zèle et pour de la fermeté n'était que

(1) La conduite du concile d'Ephèse a été bl5mée par
Basnage, Le Clerc, la Croze, etc., mais injustement.

1° Jean d'Antioche n'était accompagné que de quarante
évêques, et le concile était en règle en commençant à
examiner l'affaire de Nestorius avant son arrivée.

2° Jean d'Antioche, après son arrivée, pouvait se faire

rendre compte de ce qui s'était passé dans le concile, et

le désapprouver ou l'approuver. Les légats du pape Cé-
leslin, quoiqu'ils fussent arrivés après le jugement pro-
noncé contre Nestorius, ne se séparèrent point de saint
Cyrille ; on leur communiqua ce qu'on avait fait contre
Nestorius, et ils se joignirent au concile.

3° Jean .d'Antioche ne put reprocher aucune erreur an
concile d'Ephèse, et par conséquent son schisme n'avait
pour fondement que l'omission d'une simple formalité. Il

est donc clair qu'il n'avait pas une juste raison de rompre
Tunilé, et que le cuucile d'Ephèse ne pouvait se dispenser
de lu condamner.

i* Jean d'Antioche n'était pas en droit de citer saint
Cyrille à son concile, et il est certain qu'il condamna ce
patriarche pour des erreurs dans lesquelles il n'était point
tombé, puisqu'il avait condamné, avec tout le concile,
l'erreur d'Apollinaire, celle d'AriuS| etc,
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l'effet d'une humeur violente et superbe; il

passa de l'estime et du respect au mépris et

à l'aversion : Qu'on ne parle plus de Nesto-
rius, disait-il; c'est assez qu'il ait fait voir
une fois ce qu'il était (2).

Nestorius devint donc odieux à toute la
cour; son nom seul excitait l'indigiialion

des courtisans, et l'on traitait de séditieux
tous ceux qui osaient agir pour lui ; il en fut

informé, et demanda à se retirer dans le

monastère où il était avant de passer sur le

siège de Constantinople; il en obtint la per-
mission et partit aussitôt , avec une fierté

stoïque, qui ne l'abandonna jamais.

Pour saint Cyrille, il fut arrêté et gardé
soigneusement, et l'empereur, persuadé que
ce patriarche avait été déposé par tout le

concile, était sur le point de le bannir.
Le concile écrivit à l'caipereur, fit voir

que Cyrille et Mennon n'avaient point été

condamnés par le concile, mais par Irenle

évêques qui l'avaient jugé sans formes , sans
preuves, et par le seul désir de venger Nes-
torius.

Ces lettres, soutenues des pressantes sol-
licitations de l'abbé Dalmacc, qui était tout-

puissant auprès de l'impératrice, suspendi-
rent l'exécution des ordres donnés contre
saint Cyrille. Pour Nestorius, l'empereur
n'en voulut plus entendre parler, et dt or-
donner Maximin à sa place.

Les évêques d'Egypte et d'Orient étaient
cependant toujours assemblés à Ephèse, el
irréconciliables.

Thcodose leur écrivit qu'il avait fait tout
ce qu'il avait pu, et par ses officiers, et
par lui-même, pourréunirles esprits, croyant
que c'était une impiété de voir l'Eglise dans
le trouble et de ne pas faire son possible
pour rétablir la paix; il ajoutait que, ne
l'ayant pu faire, il était résolu de terminer
le concile; que si néanmoins les évoques
avaient un désir sincère delà paix, ilelait
prêt à recevoir les ouvertures qu'ils vou-
draient lui proposer, sinon qu'ils n'avaient
qu'à se retirer promptement

;
qu'il accordait

de même aux Orientaux le pouvoir de se re-
tirer chacun dans son diocèse, et que tant
qu'il vivrait il ne les condamnerait point,
parce qu'ils n'ont été convaincus de rien en

SI dans toute celte affaire il y a eu un peu trop de vi-
vacité, il faut l'imputer à Neslorius même ; c'est lui qui
a le premier traité ses adversaires avec rigueur, qui a
employé le premier les paroles injurieusi'S et outra-
geantes, comme on le voit par la lettre qu'il Dt écrire par
l'holius : il employa le premier des moyens violenls; re
fut lui qui fit intervenir dans cette affaire l'aulorilé impé-
riale : il est donc la vraie cause de la vivacité qu'on mit
dans cette affaire, supposé qu'on y en ait trop uns.
Ce n'est pas que je ne croie que la patience, l'imlul-

gence et la douceur ne soient préférables à la ri;.'ueiir;

l'esfirit de l'Eglise est un esprit de douceur et de charité
;

la sévérité ne doit cire employée qu'après avoir épuisé
toutes les ressources de la douceur rt de la charité indul-

gente; mais cependant l'Eglise est quelquefois ohligce de
s'armer de sévérité, et l'on ne doil pas croire légèrement
que les premiers pasteurs n'ont pas employé tontes les

voies de la douceur avant d'en ven r .i la rigueur. .Som-

mes-nous sûrs que nous les blâmerions, si nous connais-

sions le détail de tout ce qu'ils ont fait pour n'être pas
obligés d'user de cette sévérité?

i'I) Conc. t. IV, p. UU3. _.._ ••- , .
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sa présence, personne n'ayant voulu entrer

en conférence avec eux sur les points con-
testés : il finissait en protestant qu'il n'était

point cause du schiîme et que Dieu savait

Lien qui en était coupable (1).

On peut juger par cette lettre, dit deTil-
lemont, que Théodose était encore moins
satisfait des évéqucs du concile que des

Orientaux ; mais que, ne voyant de tous cô-
tés que des ténèbres, il ne voulait point juger,

et qu'il préférait néanmoins ceux du con-
cile, comme ayant plus de leur côlé les mar-
ques de la communion catholique.

Voilà quelle fut la fin du concile d'Ephèse,

que l'Eglise a toujours reçu sans dil'ficuKé

comme un concile œcuménique, nonobstant

l'opposition que les Orientaux y firent pon-
dant quelque temps, et sans aucun fonde-

ment.
Les Orientaux ne virent qu'avec une peine

extrême que l'empereur renvoyait dans son
église saint Cyrille qu'ils avaient déposé :

.leand'An'ioche assembla un concile coini)osé

des évêques qui l'avaient accompagné à
Ephèsc et des évêques d'Orient. On y confir-

ma la sentence de déposition portée contre
saint Cyrille ; ensuite le concile écrivit à
ïhéoJose que les évêques, les ecclésiastiques

et les peuples du comté d'Orient s'étaient

unis pour soutenir la foi de Nicée jusqu'à la

mort, et (ju'ils abhorraient tous, à cause de

cela, les aiialhématismes de saiiit Cyiille,

qu'ils soutenaient être contraires à ce con-
cile ; c'est pourquoi il prie l'empereur de les

faire condamner de tout le monde(2).
C'est ainsi que le schisme commencé à

Ephèse continuait dans l'Eglise, ceux du
concile d'Orient n'ayant point de communion
avec ceux qui ne se séparaient pas de saint

Cyrille (3).

Cette rupture ne pouvait se faire et s'en-

tretenir sans beaucoup d'aigreur de part et

d'autre, et les peuples participèrent à l'ani-

mosilé de leurs évêques; on ne voyait de

tous côtés que querelles, qu'aigreur, qu'a-

natlième, sans que 1rs évêques et les [leu-

ples pussent souvent dire de quoi il s'agis-

sait et pourquoi des chrétiens se déchiraient

si cruellement les uns les autres ; les per-

sonnes les plus proches se trouvaient les

plus ennemies ; on satisfaisait à ses intérêts

particuliers sous prétexte d'être zélé pour
l'Eglise , et le désordre était si grand, qu'on
n'osait seulement passer d'une ville à l'au-

tre, ce qui exposait la sainteté de l'Eglise à
la raillerie et aux insuites des pa'iens, des

juifs et des hérétiques (V).

Quoique Théodosc témoignât assez d'éga-
lité entre les Orientaux et leurs adversaires,
les défenseurs du concile d'Ephèse étaient
cependant sans comparaison les plus forts,

et par leur union avec tout l'Occident, et

parce que l'empereur même et toute la cour
étaient dans leur communion.

Les Orientaux les accusaient d'avoir mal

il)

Cotclicr, p. 11. Tillemonl, t. XV, p. 183.

2) Apimndix Conc. Dalus., p .74t.
5)Oinc,l. IV, p. 063.

i) Ibid.

usé de ce pouvoir et de s'en êlre servis pour
faire toutes sortes de violences; mais ces
sortes d'accusations vagues et générales no
doivent point faire d'impression, et peut-être
que les catholiques ne faisaient pas de moin-
dres reproches aux Orientaux, n'y ayant
apparciiinicnlricn deplusvéritablequece que
dillbas d'Edcsse,que, dans cette confusion,
chacun suivait sa voie et les désirs de son
cœur (5).

C'est donc manquer d'équité que de juger
les catholiques sur le témoignage des nes-
toriens seuls, comme fait la Croze (6).

Théodosc attribua aux divisions de l'E-

glise ses mauvais succès en Afrique ;

il n'oublia rien pour rétablir la paix
;

il jugea qu'elle dépendait de la récon-
ciliation de Jean d'Antioche et de saint

Cyrille : il employa donc tous ses soins
et toute son autorité pour procurer celte ré-
conciliation; il écrivit à tous ceux (|ui

avaient du crédit sur leur esprit, et surtout
à saint Siméon Stylile ot à Acacc [7).

Après mille dilTicullés, mille délicatesses,
mille précautions pour la religion, pour
l'honneur et pour la vanité, la paix fut con-
clue entre Jean d'Antioche et saint Cyrille.

La plupart des Orientaux imitèrent Jean
d'Antioche; mais Nestorius conserva tou-
jours des partisans zélés, qui non-seulement
ne voulurent pas être compris dans la paix
de Jean d'Antioche, mais qui se séparèrent
de sa communion parce qu'il communiquait
avec saint Cyrille.

On vil donedans l'Orient même une nouvelle
division: les évô(]ues de Cilicie et de l'Eu-

phratésienne se séparèrent de Jean d'Antio-
che ; ce patriarche voulut employer l'auto-

rité pour les réduire et ne fit (lu'augmentcr
le mal ; l'empereur dcfi-ndil aux évêiiues do
venir eu cour et ordonna de chasser tous
ceux (jui ne se réuniraient pas à Jean d'An-
tioche.

Nestorius, du fond de son monastère, ex-
citait toutes ces oppositions, et réglait tous
les mouveuienls de sa faction : ni la déser-
tion des uns, ni l'exil des autres , ni sa dépo-
sition, approuvée par toutes les Eglises pa-
triarcales, n'ébranlèrent la fermeté de Nes-
torius; et, pour ainsi dire accablé sous les

ruines de sou parti, il se montrait encore
ferme et intrépide : l'empereur, <|ui fut in-

formé de ses intrigues, le relégua dans la

Théba'ido où il mourut.
L'empereur traita avec la même rigueur

les délenseurs île Nestorius ; il confisqua les

biens des principaux cl les relégua à Pétra,

dans l'Arabie; il lit ensuite des édits pour
condamner au l'eu les écrits de Nestorius,

et pour obliger ceux qui en avaient des

exemplaires à les brûler ; il défendait aux
nestoriens de s'assembler et confisquait les

biens de ceux qui permettaient ces assem-
blées dans leurs maisons ou qui embrassaient
le parti de Nestorius.

(B)r.nnc , I. IV, p (JGO.

(G) Kl IleiLOiis sur lu iiialiométisme, p. 9.

(7) AivexJ' Conc , l. UI, p. 1080.
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L'aiilorité de Thcodoso ne vint pns a

bout des nestoriens ; il les fit plier sans les

convaincre : une grande quanlitc de neslo-

ricns passèrent eu Perse cl en Arabie; beau-

coup cédèrent au temps et conservèrent,

pour ainsi dire, le feu de la division ca-

ché sous les cendres du ncstoriaiiisnie, sans

prendre le tilrc de nestoriens et sans ostT

l'aire revivre une seclc qui n'eut plus que
des sectateurs disperses dans l'empire ro-

main, où les lois de l'empereur avaient noté
d'infamie et proscrit les nestoriens.

Mais celte hérésie passa de l'empire ro-

main en Perse, où elle fit des progrès rapi-

des; de là elle se répandit aux cxlrémilés de
l'Asie, où elle est encore aujourd'hui profes-

sée par les chaldéeiisou nestoriens de S^rio.

Voyez l'article CuAi-ofiENS.

NICOLAITIiS. C'étaient des hérétiques qui

soutenaient qu'on devait manger des viandes

offertes aux idoles et se [irostituer (1).

Saint Irénéc , saint Epiphane, Terlullien,

saint Jérôme, croient que Nicolas, diacre,

avait en effet enseigné ces erreurs (2).

Saint Clément d'Alexandrie cl d'aulrcs

croient que les nicolaïtes avaient abusé
d'un discours et d'une action de Nicolas :

ils disent que ce diacre ayant une belle

femme et que les apôlres lui ayani reproché
(|u'il en était jaloux, il la fil venir au milieu

de l'assemblée et lui permit de se marier.
Saint Clémcnlajoule qu'il avait avancé qu'il

fallait user de la chair, et que cette maxime
avait donné lieu de croire qu'il pcmiellait
toutes sortes de plaisirs, mais qu'il ne vou-
lait dire rien autre chose sinon qu'il fallait

mortifier sa chair (3).

Le sentiment qui fait le diacre Nicolas au-
teur des erreurs des nicolaïtes est moins fon-

dé que celui de saint Clément : en effet,

Nicolas était né gentil et avait embrassé le

judaïsme; il avait ensuite reçu la foi de Jé-
sus-Christ; il était même un des plus saints

et des plus fervents chrétiens ; il fut choisi

par l'Eglise de Jérusalem, entre ceux ^qu'on

jugeait être pleins du Saint-Esprit, pour
être l'un des sept premiers diacres : est-il

vraisemblable qu'avec ces qualités Nicolas
soit tombé dans l'erreur des nicolaïtes?

Il y a plus de vraisemblance dans le sen-
timent de quelques critiques qui croient que
les nicolaïtes, comme beaucoup d'autres

hérétiques, ont voulu descendre d'un homme
apostolique, et ont fondé leur sentiment sur
une expression de Nicolas, qui disait qu'il

fallait abuser de la chair : ce mot, dans l'ori-

ginal, est équivoque et signifie mépriser ou
user d'une manière blâmable (i).

Un voluptueux profita de l'équivoque pour
se livrer au plaisir sans scrupule, et préten-
dit suivre la doctrine de Nicolas.

Les nicolaïtes, étant des voluptueux d'un
esprit faible et superstitieux, alliaient la

(1) Vmc II. S. U6a. et S. Clém. ne leur auribnent
folnl .•.mires erreurs. Voij. Irén., 1. 1, c. Î7; Clem. Alex.
fj rriin. I. III.

(2) Ir.d., Ibld. Epiph., hœr. 23. Uieron. ait Heliodor.,
€{). 1. i'^il., du Prx5cri|it.

ISH'eu'- Âlei.. ibld. 'l'héodorel.

croyance ocs démons avec les dogmes tlu

christianisme, cl, pour ne pas irriter les

démons ils mangeaient des viandes offerles
aux idoles.

Ces nicolaïtes vivaient du lemps des apô-
tres : dans la suile, et après Saturnin et
Curpocrnie, celle seclc adopta les opinions
des gnostiqucs sur l'origine du monde. Koj/pj
le mol Gnostiques (5).

Il y a des auteurs qui croient que la seclc
dos nicolaïtes n'a point existé ; mais ce sen-
timent est contraire à toute laniiquité el
n'i'St pas fondé.

Les commentateurs de l'Apocalypse ont
traité de l'hérésie des nicolaïtes : on voit,
par les annales de Pilhou, que vers le milieu
du septième siècle il y avait des nicolaïtes;
mais on ne dit point quelles étaient précisé-
ment les erreurs des nicolaïtes ; on pour-
rait bien avoir donné ce nom aux clercs
qui conservaient leurs femmes, ce qui était,

fort commun dans ce siècle (6j.

NOET était d'Ephèse ou de Smyrnn : il en-
seigna que Jésus-Christ n'était pas différent
du i'ère

;
qu'il n'y avait qu'une seule per-

sonne en Dieu, qui prenait tantôt le nom
de Père, tantôt celui de Fils, qui s'était in-
c.irné, qui était né de la Vierge et avait
souffert sur la croix, l'an 2\0.

Ayant élé cité devant les prêtres, il désa-
voua d'abord ses erreurs : il ne changea
cependant pas d'avis, cl, ayant trouvé le
moyen de faire adoj)tcr ses erreurs par une
douzaine de personnes, il les professa hau-
tement et se fit chef de secte ; il prit le nom
de Moïse et donna le nom d'Aaron à son
frère. Ses sectateurs s'appelèrent noétiens :

leurs erreurs étaient les mêmes que celles de
Praxée et de Sabellius (7).

• NON-CONFOUMISTES. C'est le nom gé-
néral que l'on donne en Angleterre aux dif-
férentes sectes qui ne suivent point la même
duclrine et n'observent point la même dis-
cipline que l'Eglise anglicane; tels sont les
presbytériens ou puritains qui sont calvi-
nistes rigides, les mennonites ou anabaptis-
tes, les hernhules. Voyez ces mots.
NOVATIEN, avait élé philosophe avant

d'être chrétien; il fut ordonné prêlre de
Home : il avait beaucoup d'esprit et de sa-
voir.

Après la mort de Fabien, évéqucde Rome,
on élut Corneille, prêtre de l'Eglise de Rome
et recommandable par sa piété et par sa ca-
pacité.

La persécution que l'Eglise avait souf-
ferte sous l'empereur Dèce avait fait beau-
coup de martyrs, mais elle avait aussi fait

des apostats. Plusieurs chrétiens n'eurent
pas le courage de résister à la persécution :

les,uns sacrifiaient aux idoles ou mangeaient
dans le temple des choses sacrifiées, et on
les appelait sacrifiants; les autres no sa-

" (i) Clém. Alex., ibid. Le Clerc, HIst. Ecclés. luigius,
do Haeres., sect. 1, c. 9.

(5) Ireii.,1. i,c.27. Aug.,de llir. Philaslr.,deH»res.,
c. 5"). Epipli., laer. 2a

(G) Coiic. Gallise, t. I, p. 330.

(7) Epipli., tixr. S7. Au^., lixr. il.
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criOaicnl pas, mais offraienl publiquement de

l'encens, et on les appelait encensants ; enfin

il y en avait qui, par leurs amis ou par
d'autres moyens, obtenaient du magistrat un
certificat ou un billet qui les dispensait de

sacrifier, sans que pour cela on pût les re-

garder comme chrétiens ; et, parce que ces

certificats s'appelaient en latin Ubctti, on
appellait ces chrétiens libellaliques.

Lorsque la paix fut rendue à TEglisc,

sous l'empereur Gallus, la plupart de ces

chrétiens faibles demandèrent à être reçus à

la paix et à la communion.
Mais on ne les y admettait qu'après

qu'ils avaient passé parles différents degrés

de pénitence établis dans l'Eglise, et le pape
Corneille se conforma sur cela à la disci-

pline de l'Eglise.

Novalien, par haine contre Corneille ou
par dureté de caractère, car il était stoïcien

et d'une mauvaise santé; Novaticn, dis-je,

prétendit qu'on ne devait jamais accorder la

communion à ceux qui étaient tombés dans
l'idolâtrie, et se sépara de Corneille (1).

Parmi les chrétiens qui avaient souffert

constamment pour la foi de Jésus-Christ

,

beaucoup embrassèrent le sentiment de No-
Talien, et il se forma un parti.

Novat, prêtre de Carlhage, qui était venu
à Rome pour cabaler contre saint Cyprien,
se joignit à Novalien et Ini conseilla de se

faire ordonner évoque de Ronic.
Novaticn se rendit à son avis , envoya

deux hommes de sa cabale vers trois évêques
simples et grossiers qui demeuraient dans un
petit canton d'Italie, elles fit venir à Rome
sous prétexte d'apaiser les troubles qui s'y

étaient élevés.

Lorsqu'ils furent arrivés , Novalien les en-

ferma dans une chambre , les enivra et se fit

ordonner évcque.
Le pape Corneille , dans un concile de

soixante évêques , fit condamner Novalien cl

le chassa de l'Eglise (2).

DICTIONNAIRE DES HERESIES. lOG*

Novalien alors se fit chef d'une secte qui

a porté son nom et qui prétendit qu'on ne
devait point admettre à la communion ceux
qui étaient tombés dans le crime d'idolâtrie.

Novalien et ses premiers disciples n'étendi-

rent pas plus loin la sévérité de leur disci-

pline ; dans la suite, ils exclurent pour tou-

jours ceux qui avaient commis des péchés

pour lesquels on était mis en pénitence; tels

étaient l'adultère, la fornication : ils con-
damnèrent ensuite les secondes noces (3).

La sévérité de Novalien à l'égard de ceux
qui étaient tombés dans l'idolâtrie était en
usage ; ainsi il ne faut pas s'élonner de ce

qu'il trouva des partisans, môme parmi les

évêques; mais presque tous l'abandonnè-

rent. 11 y avait encore des Novatiens en
Afrique du temps de saint Léon , et en Oc-
cident jusqu'au huitième siècle (i).

Les novatiens prirent le nom de cathares,

c'est-à-dire purs : ils avaient un grand mé-
pris pour les catholiques , et lorsque quel-

ques-uns d'eux embrassaient leur sentiment,

ils les rebaptisaient (5).

Novalien ne faisaitque renouveler l'erreur

des montanistes. Voyez l'art. Montan.
* NU-PIEDS SPIRITUELS, anabaptistes

qui s'élevèrent en Moravie dans le seizième

siècle, et qui se vantaient d'imiter la vie des

apôtres , vivant à la campagne, marchant
pieds nus, et témoignant beaucoup d'aver-

sion pour les armes, pour les lettres et

pour l'estime des peuples (6). Voyez Ana-
baptistes.

* NYCTAGES ou NYCTAZONTES. Ce nom
fut donné à certains hérétiques qui con-

damnaienl l'usage qu'avaient les premiers

chrétiens de veiller la nuit pour chanter les

louanges de Dieu ;
parce que, disaient-ils,

la nuit est faite pour le repos des hommes.
Raison Uop pitoyable pour mériter d'être

réfutée.

OECOLAMPADE , naquit à Weissemberg,
dans la Eranconie , l'an IkSl. Il apprit assez

bien le grec et l'hébreu; il se fit moine de

Sainle-Rrigitte, dans le monastère de Saint-

Laurent, près d'Augsbourg; mais il ne per-

sévéra pas longtemps dans sa vocation; il

quitta son monastère pour se rendre à Râle,

cil il fut fait curé. La prétendue réibrmc

commençait à éclater : OEcol.impade en

adopta les principes et préféra le sentiment

de Zuinglc à celui de Luther sur l'eucha-

ristie.

11 publia un traité intitulé : de l'F.xpusition

naturelle de ces paroles du Seigneur, ceci est

mon corps. Les luthériens lui répondirent

(1) l'^uscb., Uisl., 1. VI, c. Ô'J. Socr., 1. iv, c. 13. Epipli.,

lixT. S9.

(2) liusob., ibiJ,

(5) Kpiph., ibid.'nicO(l.,H.i,'rrt. F.ib , 1. m, c. !;.

(ijCyiir., 011. 73 ad Jubaiaauni. Aiiibr. I. i Uc l'a;».,

par un livre intitulé : Syngrnmma, c'est-â-

dirc , écrit commun. Olicolampade en pu-

blia un second intitulé : AnlisyiKjramma et

d'autres contre le libre arbitre, l'invocation

des saints, etc.

ImitanHexemple de Luther, OEcolampaile

se maria, quoique prêtre , à une jeune fille

dont la beauté l'avait louché; voici comment
Erasme le raille sur ce mariage : « Olico-

lampadc, dit-il , vient d'épouser une assez

belle fille; apparemment que c'est ainsi

qu'il veut mortifier sa chair. On a beau dire

que le lulhéranisme est une chose tragique,

pour moi je suis persuade (jue rien n'est

plus comique , car le dcnoùuient de la pièce

c. C. D\oii. Alex., cp. .id Dyoïi. Iloni., .ipud Eiiseb.,

1. VII, c 7.

(;,) l'hi.lins, Coil , 18:!.

(U) l'ralcol, lli^l. imdip. cl spiril. t'iuriiiionil de Rai-

liiuiid, liv. Il, cil. 17, iiuiii. 'J.
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est toujours quelque mariage, et tout finit

en se mariant , comme dans les comé-
dies (1). »

Erasme avait beaucoup aimé OEcolampade
avant qu'il eût embrassé la réforme : il se

plaignit que depuis que cet ami avait adoplé

la réforme il ne le connaissait plus , et qu'au
lieu de la candeur dont il faisait profession

tant qu'il agissait par lui-même , il n'y trou-

vait plus que dissimulation et artifice lors-

qu'il fut entré dans les intérêts d'un parti (2).

Chauffepiedet les panégyristesd'OEcolam-
pade n'ont point parlé de ce jugement d'E-

rasme; nous croyons devoir le remarquer,
afin que l'on apprécie les éloges qu'il donne
à la plupart des réformateurs , dont la vie

privée est trop peu intéressante pour remplir

des volumes.
OEcolampade eut beaucoup de part à la

réforme de Suisse : il mourut à Bâle en
1531 (3).

• OMPHALOPHYSIQUES. Quelques écri-

vains ont dit que ce nom avait été donné
aux bogomiles ou pauliciens de la Bulgarie ;

mais il est plus probable que l'on a voulu
désigner par là les hésirastes du onzième et

du quatorzième siècle. C'étaient des moines
fanatiques qui croyaient voir la lumière du
Thabor à leur nombril. Votjes Hésicastes.

OPHITES , branche des gnostiques qui
croyaient que la sagesse s'était manifestée
aux hommes sous la flgure d'un serpent , et

qui , à cause de cela , rendaieat un culte à
cet animal.

Les gnostiques admettaient une foule de
génies qui produisaient tout dans le monde;
ils honoraient parmi ces génies ceux qu'ils

croyaient avoir rendu au genre humain les

services les plus importants; on voit com-
bien ce principe dut produire de divisions

parmi les gnostiques , et ce fut ce principe

qui produisit les ophiles : on trouve dans la

Genèse que ce fut un serpent qui fit connaî-
tre à l'homme l'arbre de la science du bien et

du mal, et qifaprès qu'Adam et Eve en eu-

rent mangé leurs yeux s'ouvrirent et qu'ils

connurent le bien et le mal.
Les gnostiques , qui prétendaient s'élever

au-dessus des autres hommes par leurs lu-

mières , regardaient donc le génie ou la puis-

sance qui avait appris aux hommes à man-
ger du fruit de l'arbre de science du bien et

du mal comme la puissance qui avait rendu
au genre humain le service le plus signalé,

et ils l'honoraient sous la figure qu'il avait

prise pour instruire les hommes, lis tenaient

un serpent enfermé dans une cage, et lors-

que le temps de célébrer la mémoire du ser-

vice rendu au genrehumain par la puissance
qui s<ius la forme d'un serpent avait fait

connafiro l'arbre de science était venu , ils

ouvraient la porte de la cage du serpent el

l'appelaient : le serpent venait , montait sur

(l)Ep. Erasm., I. viu, ep 41.

(2) Ibid., 1. xvui, ep. 23; 1. xix, ep. 123; I. xxx,
cp. 47.

(3) Spond. Annal., an. 1326, n. 16, capile de vita OEco-
lampad. Bossuet.'Hisl. des Variai,., I. n ; Hist. de la Ré-

DiCTio^ifAiRf; DËâ Hérésies. 1.

la table où étaient les pains, et s'entortillait

autour de ces pains. Voilà ce (ju'ils pre-
naient pour leur eucharistie et pour un sa-
crifice parfait.

Après l'adoration du serpent , ils offraient
par lui , disaient-ils , une hymne de louange
au Père céleste et finissaient ainsi leurs mys-
tères (4).

Origène nous a conservé leur prière : c'é-

tait un jargon inintelligible , à peu près
comme les discours des alchimistes. On voit

cependant par cette prière qu'ils supposaient
le monde soumis à différentes puissances;
qu'ils croyaient que ces puissances avaient
séparé leur monde des autres el s'y étaient
pour ainsi dire enfonrées et qu'il fallait que
l'âme

, pour retourner au ciel , fléchît ces
|)uissancesou les trompât et passât incognito
d'un monde à l'autre.

Cette espèce de gnostiques qui honoraient
le serpent comme le symbole de la puissance
qui avait éclairé les hommes était ennemie
de Jésus-Christ, qui n'était venu sur la
terre que pour écraser la tête du serpent

,

détruire son empire et replonger les hommes
dans l'ignorance. En conséquence de cette
idée, ils ne recevaient parmi eus auyun dis-
ciple qui n'eiitrenié Jésus-Christ. Ils avaient
un chef nommé Euphrale.

* OPlMOiNlSTES , hérétiques qui com-
mentèrent à dogmatiser, sous le pontificat de
Paul 11, au quinzième siicle. Us furent ainsi
nommés à lause des opinions ridicules et
extravagantes qu'ils soutenaient opiniâtre-
ment, et qu'ils voulaient faire passer pour
autant de vérités incontestables. Ils ensei-
gnaient , entre autres erreurs, que la pau-
vreté réelle et effective était la vertu la plus
éminente du christianisme

; que, pour être
saint, il ne suffisait pas d'être détaché de
cœur de tous les biens du monde , mais
qu'il fallait n'en posséder aucun. Ils affec-
taient eux-mêmes cette pauvreté, et préten-
daient qu'elle devait se rencontrer dans ce-
lui qui était le véritable vicaire de Jésus-
Christ; d'où ils concluaient que le pape ne
l'élail pas. Il paraît que cette secte était ua
rejeton de celle des vaudois (5).

• OIUNGISTES. Dénomination sous la-
quelle les prolestanls irlandais , mécontents
des concessions faites aux catholiques, eu
1793, s'associèrent a l'effoi de contre-bulaiicer
la société des Irlandais-unis qui poursuivait
l'émancipation et la réforme. Comme la mé-
moire de Guillaume 111, regardé parles pro-
testants comme leur libérateur, leur est
toujours chère , ils prirent le nom d'orange-
men, ou orangistes, el arborèrent des signes
extérieurs de parti. Les catholiques s'uni-
rent à leur tour sous le nom de de/enders,
pour résister aux agressions violentes des
orangistes.

OKBIBAKIENS , secte qui niait le mystère

forme de Suisse, tom. I.

(4) Origeu., liv. vi cont. Cels., pas. 291 el 291; 1. vu,

p. 558; PUilaslr., c. 1. EpIpU., hœr. 39. Uamasceu., c. 37,
de Hœr.

(5) Spoiide, ad an. 1IC7, num. 12.

3^
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delà Trinilé , la résurrection , le jugement
dernier, les sacrements : ils croyaient que
Jésus-Christ n'était qu'un simple homme et

qu'il n'avait pas souffert (1).

Les orbibariens parurent vers l'an 1198 :

c'étaient des vagabonds auxquels , selon les

apparences , on donna le nom d'urbibariens,

tiré du mot latin orbis, parce qu'ils couraient

le monde sans avoir aucune demeure fixe. Ils

paraissent sortir de la secte des vaudois :

cette secte fut proscrite et anathéraatisée par
^Innocent III.

ORÉBITES, branche de hussites ,
qui,

après la mort de Zisca , se mirent sous la

conduite deBédricus, Bohémien : ils s'appe-

laient orébites, parce qu'ils s'étaient retirés

sur une montagne à laquelle ils donnaient
le nom d'Oreb. t oyez l'art. Hdssites.

ORIGÈNE, dit l'Impur, était Egyptien de

nation : vers l'an 290, ii enseigna que le ma-
riage était de l'invention du démon ; qu'il

était permis de suivre tout ce que la passion
pouvait suggérer de plus infâme, afin que
l'on empêchât la génération par telle voie

que l'on pourrafl inventer, même parles
plus exécrables. Origène l'Impur eut des

sectateurs qui furent rejetés avec horreur
par toutes les Eglises; ils se perpétuèrent
cependant jusqu'au cinquième siècle (2).

* ORIGÉNISME, doctrine d'Origène. Quel-
que soin qu'on ait pris de disculper Origène,
il est impossible de justifier ses ouvrages,
et même de rejeter sur ses disciples toutes

les erreurs qu'ils contiennent. On doit néan-
moins convenir qu'ils y ont inséré les plus

grossières, et d'ailleurs qu'il serait injuste

de prendre à la lettre certaines expressions de
cet écrivain, extraordinairenienl partisan du
sens allégorique. C'est l'injustice qu'on a
reprochée à Théophile d'Alexandrie, injus-

tice qui paraît dans les lettres pascales qu'il

adressait à toutes les Eglises, pour les aver-
tir du jour de la Pâque, à l'exemple de ses

prédécesseurs qui en avaient été chargés
par le concile de Nicée. Il profita de ces re-

lations pour donner aux fidèles les idées

qu'il avait lui-même de l'origénisme. ^oici

à quoi la première et la plus équitable de ces

lettres en réduit les erreurs :

Premièrement, à insinuer que le règne de
Jésus-Christ doit finir. On ne trouve celte

impiété, d'une manière expresse , en aucun
ouvrage d'Origène ; mais ellesuit nalureHe-
menl de ses principes. Car, si tous les corps
doivent être détruits à la fin des siècles,

comme n'étant faits que pour la punition des
esprits , il s'ensuit que Jésus-t^hrist n'aura
plus de corps , et ne sera plus véritablement
un homme , ni par conséquent notre roi , du
moins sous ce rapport, l^a seconde erreur
est que les démons seront sauvés , après
avoir été purifiés par de très-longs suppli-
ces , ce qu'Origène imaginait , sur le prin-

cipe que Jésus-Christ devait être le sauveur
de toutes les créatures raisonnables. La
troisième est que les corps ne ressusciteront

pas entièrement incorruptibles, mais qu'ils

(1) D'Argfiiiiré, Cullect. JuJ., t. I. Ejniiric, Direcior.,
ctrt. u, quaesi. 14. Spond. ad an. 1192. Uui)., d. fS

conserveront le germe de la corruption , ou
le principe de la destruction qu'ils doivent
éprouver à la fin des siècles ; ce qui est en-
core une conséquence de cette singularité
d'Origène

,
qui regardait les corps comme

uniquement destinés à punir les esprits qu'ils

tiennent renfermés. Ces corps seront donc
inutiles

, quand les esprits se trouveront pu-
rifiés enliérement.
Quoique Théophile pénétrât dans le mys-

tère de l'origénisme , il fut longtemps à pren
dre le parti de le censurer. Saint Jérôme et

saint Ëpiphane lui avaient écrit sans aucun
succès

,
qu'il espérait en vain corriger les

hérétiques par la douceur , et qu'une multi-
tude de saints personnages n'approuvaient
pas les lenteurs dont il usait ; mais plusieurs
moines égyptiens , dans la fougue d'un zèle
indiscret, l'accusant lui-mémed'origénisme,
il ne trouva point de moyen plus propre à
les calmer que de condamner enfin ces er-
reurs. Ce n'est pas que l'accusation fût fon-
dée ; mais comme parmi ces moines il y en
avait beaucoup de simples et d'ignorants qui
se formaient des images sensibles des choses
les plus intellectuelles , ils se persuadèrent,
sur certaines expressions des s lintes Ecri-
tures, que Dieu avait un corps comme les

hommes, ce qui les rendit authropomorphi-
tes. Or, nul interprète de l'Ecriture n'étant
plus éloigné qu'Origène de cette explicatioa
grossière , ils Iraiiaienl d'origénistes tous
ceux qui les contredisaient.

L'évêque Théophile enseignait publique-
ment, avec l'Eglise catholique, que Dieu
est incorporel ; il réfuta même fort au long
l'erreur contraire, dans l'une de ses lettres

pascales, qui fut portée aux monastères , se-

lon la coutume ; ces bons solitaires en furent
étrangement scandalisés ; il semblait qu'on
leur eût enlevé leur Dieu avec le fantôme
qu'ils s'en formaient. L'un d'entre eux

,

nommé Sérapion, vieillard d'une grande
vertu, mais fort simple, après même qu'on
l'eut tiré de ses préventions , en lui faisant

concevoir qu'elles n'étaient pas moins con-
traires à l'Ecriture qu'à la foi de toutes les

églises et de tousles siècles, Sérapion, ayant
Toulu rendre grâces avec ceux qui venaient
de le détromper , se mil à pleurer , en s'é-

criant : Hélas! ona fait dispnraiCre mon Dieu,
et je ne sais plus ce que j'adore (3 .

La multitude des moines se montra bien

plus indocile. Ils quittèrent leurs solitudes,

vinrent par troupes à Alexandrie, traitèrent

l'évéïiue d'impie devant le peuple, portèrent

l'insolence ( l les menaces jusqu'au palais

patriarcal. Alors Théophile se déclara contre

les livres d'Origène et promit de les condam-
ner. Il congédia doucement les solil, lires

,

puis tint un concile, où il fut ordonné que
quiconque approuverait les œuvres d'Ori-

gène serait chassé de l'Eglise.

ORIGÉNISTES. Sectateurs de la doctrine

du grand Oiigène. Leurs erreurs consis-

taient en grande partie à nier l'éternité des

peines de l'enfer.

(2) Kpipli., Iiaer. 65. Baron, ad ao. 2K6.

(3) CaK. coll. i, G. 5.
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Après un certain temps, selon \cs origd-

nistes , la punition de tous les méchants

esprits , tant hommes que démons , devait

finir, Jésus-Christ, suivant eux, devant être

crucifié pour les démons comme il l'a été

pour les hommes ; et toutes les inteliig.'nccs

devaient être enfin rétablies dans leur pre-

mier état , c'est-à-dire , dans l'état d'esprits

purs ; car les substances raisonnables dans

ce système , et en particulier les âmes hu-
maines, préexistant à leurs corps, y avaient

clé renfermées comme en des prisons , pour
sêlre dégoûtées de la contemplation divine

et s'être tournées au mal. L'âme de Jésus-

Christ même , ajoutait-on , existait avant

d'être unie au Verbe , comme son corps
,

avant son union avec son âme et avec le

Verbe , avait été formé au sein de la Vierge.

Sur la nature et la puissance de Dieu ,
on

débitait de vrais blasphèmes, en mettant de

l'inégalité entre les personnes divines , et

une sorte de proportion continue de l'homme
au Fils de Dieu , et du Fils de Dieu à ^on
Père. On bornait la toute-puissance divine

à ne pouvoir faire qu'un certain nombre
d'esprits , ainsi qu'une quantité déterminée

de matière. On disait les genres et les espè-

ces coélernelles à Dieu
, qui n'avait jamais

existé sans créatures , et pour comble d'ab-

surdité , on soutenait que les cieux et tous

les astres étaient animés par des âmes rai-

sonnables, parce que, étant de figure ronde,

qui est la plus parfaite , ils surpassaient en
perfection tontes les autres créatures. Parla
même raison , les corps humains devaient

prendre cette figure en ressuscitant. Les
origénistes furent condamnés par le cin-
quième concile général, tenu à Constanli-
nople l'an 533 (1).

' OSIANDRIENS. Secte de Luthériens
,

formel! par André Osiander, disciple, collè-

gue , et ensuite rival di; Luther. Pour avoir
le plaisir de dogmatiser en chef, il soutint

•contre son maître que nous ne sommes point

justifiés par l'imputation de la justice de

Jésus-Christ ; mais que nous le sommes for-

mellement par la justice essentielle de Diea.

Pour le prouver, il répétait â tout moment
ces paroles d'Isaïe et do sférémie : Le Sei-

gneur est notre justice. .Mais quand ils disent

que Dieu est notre bras, noire force, notre

salut , s'ensuit-il qu'il l'est formcllenx'nt et

substantiellement ? Celle absurdité, imaginée
par Osiander, né laissa pas de partager l'uni-

versilédeKœnigsberg, cldc se répandre dans
toute la Prusse.

OSIANDRISME, doctrine dOsiander, dis-

ciple de Luther. Voyez l'article des sffclcs

sorties du luthéranisme.

OSMA (Pierre d'). Voyez Pierre d'0sm4.

OSSÉNIENS, héi éliquesdu premier siècle

de l'Eglise. Voyez Elcésaïtes.
* OWEN (Robert). Voyez Socialistes.

P
PACIFICATEURS, nom que l'on donna à

ceux qui adhéraient à l'Hénolicon de Zenon.

T'oî/fz MoNOTHÉLiTEs. Les anabaptistes pri-

rent aussi ce nom, prétendant que leur doc-

trine établirait sur la terre une paix éter-

nelle.
* PAJONISTES, sectateurs de Claude Pa-

jon , ministre calviniste d'Orléans, mort en

1683; il avait professé la théologie à Saumur,
Quoiqu'il protestât qu'il était soumis aux
décisions du synode de DorJrecht, il pen-

chait cependant beaucoup du côté des armi-

niens , et on l'accuse de s'être approché des

opinions des pélagiens. 11 enseignait que le

péché originel avait beaucoup plus influé sur
l'entendement de l'homme que sur la vo-
lonté, qu'il restait à celle-ci suffisamment de
force pour embrasser la vérité dès qu'elle lui

était connue, et se porter au bien sans qu'il

fiit besoin d'une opération immédiate du
Sainl-Esprit. Telle est, du moins, la doctrine

que ses adversaires lui ont attribuée, m^ais

qu'il savait envelopper sous des expressions
captieuses.

Celte doctrine fat encore soutenue et ré-
pandue après sa mort par Isaac Papin, son
neveu, et violemment attaquée par Jurieu

,

qui parvint à la faire condamner dans le

synode wallon, en 1687, et à la Haye en 1(J88.

Mosheim convient qu'il esl difficile de dé-

couvrir , dans toute cette dispute, quels
étaient les vrais sentiments de Pajon, et que
son adversaire y mit beaucoup d'animosité.
Papin, dégoûté du calvinisme par les contra-
dictions qu'il y remarquait, et par les vexa-
tions qu'il y éprouvait, rentra dans le sein
de l'Eglise catholique, et écrivit avec succès
contre les protestants. Son traité sur leur
prétondue toléiance est très-connu.
PALAMITES , les mêmes que les Hési-

casles. Voyez cet article.

PANTHÉISME. Le panthéisme est, comme
l'indique son étymologic pan théos , la con-
fusion de Dieu et du monde, la divinisation
de l'univers , l'identification du fini et de
l'infini, l'unité de substance.
Le christianisme , à sa naissance, vit se

lever contre lui le panthéisme. Toutes les

erreurs, toutes les superstitions vinrent se
concentrer dans l'éclectisme et le panthéisme
ab'xandrin. La plupart des grandes hérésies
des premiers siècles s'inspirèrent plus ou
moins des doctrines panlhéistiques.

Aujourd'hui, dit M. Maret, cet ancien en-
nemi relève la tête, et déclare encore une
fois la guerre au christianisme. Plusieurs

voies mènent l'esprit à cette funeste erreur

Nos contemporains y sont conduits surtout

par la négation de la création , ou par celle

de la révélation divine.

jt) Toiu. V Coiicil., iiag. U3i).
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Si le monde est créé nécessairement , le

monde est partie de Dieu même
,

puisqu'il

lui est nécessaire.

Si Dieu ne se révèle que par la raison

humaine, l'idée de Dieu pour nous est iden-

tique à la raison humaine : or, celte raison

étant mobile, variable, souvint en contra-

diction avec elle-même, celte raison étant

finie en un mol, il suit que Dieu ne se ma-
nifeste que par le fini. Celle manifeslalion

est nécessaire, puisqu'elle est. Mais dès-lors

le fini n'est plus qu'un aspect de l'infini , le

fini est identique à l'infini lui-même.

C'est par ces deux voies que la philosophie

du siècle aboutit au panthéisme, qui altaque

le christianisme dans ses dogmes, dans sa

morale , dans son culte ,
qui ne voit en lui

qu'une forme passagère de l'humanité , et

qui veut l'absorber dans son unité.

Par le panlhcismu , l'Iiumanilé est divi-

nisée ; elle est la manifeslalion des puis-

sances de l'absolu ; toutes ses formes sont

légitimes; toutes ses erreurs sont saintes;

le passé est amnistié. Dans le présent, l'un

des moyens les plus actifs d'influence du
panthéisme , c'est d'exciler sans cesse et

exclusivement au progrès matériel : l'in-

dustrie, les machines sont pour lui les véri-

tables agents de la civilisation ; il ne cesse

de convier les hommes au banquet de toutes

les jouissances ; il met au large toutes les

passions. Lui, qui ne peut engendrer que le

despotisme et l'anarchie , se fait l'apôtre de

la liberté et du progrès ; lui , qui ne peut

assurer à l'homme l'immortalité de son âme,
se monlro prodigue des promesses d'un

magnifique avenir. Telle est la véritable

hérésie du dix-neuvième siècle.

Une teille monslruosilé peut-elle être dan-

gereuse ? Non, sans doute , si elle était net-

tement énoncée , clairenu^nt produite. Mais

la tactique des panlliéistes consiste préci-

sément à s'abstenir de tout exposé précis

de leur doctrine , et à se borner à en faire

l'appliialion. Qu'il nous suffise de la facilité

avec laquelle leurs erreurs se propagent

pour ouvrir les yeux sur leur danger et

nous porter à les combullre. Or, le moyen
le plus propre à les attaquer avec succès

est précisément l'opposé de celui (ju'ils em-
ploient eux-mêmes. Pour aballre l'erreur,

il suffit pour l'ordinaire de la dépouiller

des faux brillants dont on l'entoure , et de

la metlre à nu. 11 faut donc analyser la

doctrine pantbéistique du jour, et la ré-

duire à un exposé aussi vrai et aussi précis

que possible, ilevenons à cet exposé.

Dieu , c'est-à-dire tout ce (jui est , l'être

absolu, se manifeste par le progrès. En lui

réside la perfection ; mais cette perfection

ne se produit que jiar le développement , et

ce développement embrasse une. série de

siècles imlétinie. Suivant celle loi de pro-

grès, Dieu a commencé par lu forme la plus

brute, et il a successivement grandi jusqu'à

la condition actuelle de l'humanité, en pas-

sant par le minéral , le végétal , l'animal

aquatique el terrestre. L'homme, qui u'e»t

que Dieu lui-même partiel, a passé dans sa

religion par tous ces modes de l'Etre-Dieu.

Il a adoré les minéraux, puis les végétaux,
ensuite les animaux, enfin il s'est adoré lui-

même par l'apotiiéose , avant d'atteindre à

l'adoration d'un Dieu unique, et maintenant
il tend au culte de l'absolu, de l'universalité

dans l'unité. Ainsi , le point de départ de

l'humanilé , ou plulôt son premier élat est

l'état sauvage ; l'idolâtrie forme la deuxième
période de son progrès , le chrislianisme la

troisième ; la philosophie, ou l'adoration de
l'absolu, vient le remplacer. L'apparition du
christianisme dans le monde s'explique donc
par la loi ascendante du progrès , absolu-
ment comme la transition du prétendu élat

sauvage primitif à l'idolâtrie. Jésus-Christ

n'a fait que combiner entre elles deux idées

qu'il a trouvées , l'une dans la philosophie

platonicienne , l'autre dans les sanctuaires

de l'Inde, la croyance an Verbe et celle des

incarnations. Jésus-Christ n'est lui-même
qu'une personnification de ces deux idées. Il

n'est pas un être historique; c'est un mythe :

ou , si l'on reconnaît son existence , il ne
sera qu'un sublime philosophe de Judée, qui

a compris l'étal de l'esprit humain à l'épo-

que où il a vécu, et en a préparé le dévelop-

pement. Mais il a introduit la foi , el le

temps est venu où l.i raison doit en prendre
la place, parce qu'elle a dépassé l'idée chré-

tienne, qu'elle l'a perfectionnée.

Pour résumer et réduire cette erreur à ce

qui touche directement à la religion , le

genre humain a commencé par l'état brut
;

le fétichisme a été son premier développe-
ment intellectuel, son premier culte, et les

religions qui lui ont succédé ne sont que lo

développement progressif et nécessaire do

son être intelligent ; et dès lors encore, aux
cultes passés doivent succéder des cultes

nouveaux, el cela indéfiniment jusqu'à l'idée

et à l'adoralion simple de l'absolu. Donc ,

point de péché originel, point de mal , mais
seulemenl défaut de perfection, qui va dimi-

nuant avec le progrès conliiiu; donc (loint

d'erreur, mais seulement vérité incomplète

qui va se complétant , comme la perfection

morale. Donc point d'ordre surnaturel, de

révélation , de prophéties , de miracles ; il

n'y a d'autre révélation que le développe-

ment de l'esprit humain , et Jésus-Christ

n'est qu'un docteur comme un autre, comme
Zoroaslre ou Platon, seulement un peu plus

habile. Toutes ces assertions sont le conlre-

pied exact de la vérité, l/humanilé a com-
mencé par un élat de perfection dont elle est

est déchue; il y a eu par conséquent une

chute primitive et générale. Loin ((ue l'hu-

manité ail progressé par elle-mênie, elle a

descendu l'échelle de la civilisiition , quand
elle a élé livrée à elle-même, et elle ne l'a

remonlée qu'à l'aide d'un enseignement

extérieur, surnaturel même, puisqu'elle n'a

pu le tirer do son fond. Or, cet enseignement,

étant extérieur, au-dessus de la nature, est

indépendant do la nature et essenticUemenl

immuable.

L^i coul«rcuce& du liayeux réfulcut ainsi
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les fausses et absurdes doctrines du pan-
théisme :

« Il est inutile de prouver que le panthéis-

me est contraire à la foi : le dogme d'un
Dieu distinct de tous les êtres qui composent
ce monde visible , Créateur du ciel et de la

terre , est le premier article du symbole
reçu dans toutes les communions chrétiennes.

« Le panthéisme n'est pas moins contraire

à la raison.

« En effet , 1° il est évidemment faux dans
son principe. Si nous recherchons ce qu'il

peut y avoir de commun dans les divers

systèmes depanthéisine, nous reconnaîtrons
que , sous un langage différent , ils parlfnt

tous du même principe. Ce principe londa-

mental , c'est l'identité de la substance. Il

n'existe qu'une seule substance , dont le

monde et l'homme ne sont que les attributs.

« Qu'avec Hegel on l'appelle Vidée ou l'être ;

qu'avec Schelling on lui donne le nom
d'aô.fo/u ; qu'on la présente avec Fichte

comme le moi , avec Spinosa comme Vin/ini,

on alQrme toujours le même principe, et les

difîérences ne sont que nominales. L'élude
des néoplatoniciens, des Grecs et des Orien-
taux, nous mène au même résultat; nous
retrouvons partout nue seule substance (1).»

cOr, le sentiment et la raison repoussent
et condamnent ce principe. «Je sens, dit

Bergier (l'Oi/e^ spinosisme) que je suis moi
et non un aulre, une sutislance séparée de
toute autre, un individu réel et non une
modification; que mes pensées, mes volontés,

mes sensations, mes affeclions sont à moi et

non à nn autre , et que celles d'un aulre ne
sont pas les miennes. Qu'un autre soil un
être, une substance , une nature aussi bien

que moi , cette ressemblance n'est qu'une
idée abstraite, une manière de nous consi-

dérer l'un et l'autre, mais qui n'établit point

l'identité ou une unité réelle entre nous. »

« Que les panthéistes interrogent tous les

hommes, ils retrouveront en eux re senti-

ment indestructible de la distinction des

êtres. On dira que ce n'est qu'une illusion ,

on alléguera les progrès de la science hu-
maine; on ne détruira jamais l'empire de

ces croyances.
« 2° Le panthéisme , considéré en lui-

même , répugne manifestement à la raison.

Qu'est-ce, en effet, qu'un dieu composé de

tous les êtres qui existent dans le monde ,

et qui ne sont peut-être eux-mêmes que de

simples phénomènes et des apparences trom-
peuses? Conçoit-on une substance unique

,

immuable et réunissant en elle des attributs

contradictoires, l'étendue ella pensée?Qu'est-
ce qu'une existence vague et indélerminée
dont on ne peut rien affirmer, qui n'est ni

être ni mode, et qui cependant constitue le

monde spirituel et le monde matériel ? Dn
homme peut-il croire de bonne foi qu'il est

l'être universel, infini, nécessaire , et dont
tous les autres ne sont que les développe-
ments et les modifications ? Cet homme qui

ne respecte ni les devoirs de la religion ni

les lois sacrées de la nature, qui professe
ouvertement l'impiété et même l'athéisme ,

est-il dieu aussi ou un attribut , une modi-
fication de Dieu? En vérité, peut-on se per-
suader que des philosophes refusent de cour-
ber leur intelligence sons l'aulorilé de la

foi
, qu'ils rejettent et combattent les mys-

tères du christianisme
, pour adopter de

pareilles rêveries ?

« 3° Le panthéisme n'est pas moins funeste
dans ses conséquences qu'il est absurde en
lui-même et dans son principe. S'il n'existe
qu'une seule substance, si tout est identique,
si l'homme est dieu, il n'y a plus entre eux
de rapports d'autorité et de dép"n(lance ; la
religion, qui n'est fondée que sur res rap-
ports, est donc une chimère; il n'y a donc
plus pour l'homme ni lois obligatoires ni

morale , ni vice ni vertu , ni bien ni mal.
D'ailleurs, qu'est-ce que Dieu dans le sys-
tème des philosophes panthéistes ? Une abs-
traction métaphysique , une simple idée de
l'infini, de l'absolu , une existence vague et

indéterminée qui ne se connaît que par la

raison humaine, le plus parfait de ses dé-
veloppements. Mais refuser à Dieu l'intelli-

gence, la liberté, et même la personnalité et

l'individualité, n'est-ce pas l'anéantir ? Le
panthéisme n'est donc eu réalité qu'un sys-
tème d'athéisme caché sous le voile d'un
langage étrangement obscur et d'une termi-
nologie barbare. Qu'est-ce enfin que cette

raison humaine qu'on nous présente comme
la manifestation et le dernier développement
de l'Etre infini? La raison hum;iine existe-
t-elle ? Ouvrez les livres des philosophes
allemands , et ils vous apprendront que le

monde n'est qu'une apparence, une illusion

vaine, une forme sans réalité objective; qu'il

n'y a nulle individualité, nul acic personnel;
qu'il n'y a plus ni cause ni effet. Le inoi être,

l'idée abstraite de Dieu , voila tout. Mais
pourquoi attrihuerions-nous plus de réalité

à cette idée qu'aux antres? Le septicisme
universel est donc le résultat inévitable et

la conséquence nécessaire de toutes ces
théories insensées. « Lf panthéisme est donc
en contradiction p;ilpable avec la raison et

la logique dont il renverse tous les principes,
avec la personnalité hum.iine qu'il ne peut
faire disparaître ni expliquer, avec la réalité

du monde sensible qu'il nie, sans nous
faire comprendre comment ce phénomène
existe, et comment il nous donne losentiment
de la réalité. 11 est encore en contradiction
avec la notion de l'Etre absolu; car, comme
il lui refuse la personnalité et qu'il n'affirme

rien de lui, il remplac(.' l'Etre par l'existence

et s'évapore dans l'abstraction (2).

PARFAITS, nom que prenaient la plupart
des hérétiques qui prétendaient réformer
l'Eglise ou pratiquer quelques vertus extra-

ordinaires.
• PARHERMENEUTES , fauiL interprèles.

On nomma ainsi dans le septième siècle

certains hérétiques qui interprétaieul l'Ecri-

ture sainte selon leur sens particulier, et

[\) Essai lur le pnmbéisme, p. 178. (î) V.ivA sur le pnnfn., p. lOD
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qui ne faisaient aucun cas des explicatioD&
lie l'Eglise et des docteurs orthodoxes. C'est
probablement co qui donna lieu au dix-
neuvième canon du concile in Trullo, tenu
l'an 1692, qui défend d'expliquer l'Ecriture
sainte d'une autre manière que les saints
Pères el les docteurs de l'Eglise. Mais cet
abus a été commun à toutes les sectes d'hé-
rétiques.

• PAKTICULARISTES
,

partisans de la

grâce particulière. On a donné ce nom à
ceux qui soutiennent que Jésus-Christ a
répandu son sang pour les seuls élus , et

non pour tous les hommes en général; con-
séquemment que la grâce n'est pas donnée à
tous ; el qui restreignent ainsi à leur gré les

fruits de la rédemption.
Nous ne savons pas qui leur a donné cette

honorable commission , ni dans quelle source
ils ont puisé celte sublime théologie. Ce
n'est certainement pas dans l'Ecriture sainte,
qui nous assure que Jésus-Christ est la vic-
time de propiliation pour nos péchés; et

non-seulement pour les nôtres , mais pour
ceux du monde entier; (1) qu'il est le sau-
veur de tous les hommes , surtout des fidè-
les (2) ;

qu'il est le sauveur du monde (3) ;

l'agneau de Dieu qui efface les péchés du
monde (4) ; qu'il a paciOé par le sang de
sa croix ce qui est dans le ciel et sur la

terre (5), etc. Nous cherchons vainement les

passages où il est dit que les prédestinés
seuis sont le monde.

^
Ce n'est pas non plus dans les Pères de

l'Eglise qui ont expliqué, conmienté, fait

valoir tous ces passages , afln d'exciter la

reconnaissance, la confiance, l'amour de
tous les hommes envers Jésus-Christ

; qui
prétendent que la rédemption qu'il a opérée
a rendu au genre humain plus qu'il n'avait
perdu par le péché d'Adam , el qui prouvent
l'universalité de la tache originelle par l'uni-
versalité de la rédemption.
Ce n'est pas enfin dans le langage de

l'Eglise qui répète continuellement dans ses
prières les expressions des livres saints

,

que nous avons citées, et celles dont les

Pères se sont servis. Cette sainte Mère a-t-
elle donc envie de tromper ses enfants , en
leur mettant à la bouche des manières do
parler qui sont absolument fausses dans
leur universalité? ou a-t-elle chargé les
Docteurs parlicularistes de corriger ce
qu'elles ont de défectueux ?

PASSAGIËNS. Ce mot signifie tout saint
cl a été pris par différents fanatiques qui
prélenilaienl à une sainteté singulière.
l'ASSALOKYNCHlTES. C'est ainsi que l'on

appelle certains hérétiques descendus des
monlanistes qui croyaient que pour être
sauvé il était nécessaire de garder perpé-
tuellement le silence : ils tenaient conti-
nuellement leur doigt sur la bouche.
PASSlONiSTES, nom donné à ceux qui

prétendaient que Dieu le Père avait souffert.
Voyex Prax^as.

(1) I JoaD. II, 3.

h} U Tiiii. IV, 10.

(3) Joan. IV, i2.
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• PASÏORIGIDES , nom qui fut donné,
dans le seizième siècle, aux anabaptistes
d'Angleterre, parce qu'ils exerçaient prin-
cipalement leurs fureurs contre les pas-
leurs , et qu'ils les tuaient partout où ils les

trouvaient. Voy. anabaptistes.
• PASTOUREAUX, secte fanatique, formée

au milieu du treizième siècle par un nommé
Jacob , Hongrois , apostat de l'ordre de
Cîteaux. Dans sa jeunesse, il commença
par assembler une troupe d'enfants en Alle-
magne et en France, et en fit une croisade
pour la terre sainte : ils périrent prompte-
_ment de faim et de fatigue. Saint Louis ayant
*cié fait prisonnier par les Sarrasins l'an

1230, Jacob, sur une prétendue révélation ,

prêcha que les bergers et les laboureurs
étaient destinés du ciel à délivrer le roi ;

ceux-ci le crurent , le suivirent en foule
,

cl se croisèrent dans celte persuasion sous
le nom de pastoureaux. Des vagabonds, des
voleurs , des bannis , des excommuniés , et

tous ceux qu'on appel.ill rihaux , se joigni-
rent à eux. La reine Blanche, gouvernante
du royaume dans l'absence de son fils , n'osa
d'abord sévir contre eux; mais lorsqu'elle
sut qu'ils prêchaient contre le pape , contre
le clergé, contre la foi

; qu'ils commettaient
des meurtres et des pillages, elle résolut de
les exterminer, et elle en vint promptement à
bout. Le bruit s'étant répandu que les pas~
fowreawa; venaient d'être excommuniés, un
boucher tua Jacob, leur chef, d'un coup
de hache, pendant qu'il prêchait; on les

poursuivit partout , et on les assomma
conuiio des bêtes féroces. Hist. de l'EijHse

gallicane, tome XI, livre 32 , an 1250. 11 en
reparut encore de nouveaux l'an 1320, qui

s'attroupèrent sous prétexte d'aller coniiué-
rir la terre sainte , et qui commirent les

mêmes désordres. U fallut les exterminer de
la même manière que les premiers. Ibid.,

tome Xlll , livre 37 , an. 1320.
• PAÏAIUNS, PATERINS, ou PATRINS

,

nom qui fut donné, dans le onzième siècle,

aux pauliciens ou manichéens qui avaient
quitté la Bulgarie, et étaient venus s'établir

en Italie, principalement à Milan et dans
la Lombardie. Moshelin prouve , d'après le

savant Muratori
,
que ce nom leur fut donné

parce qu'ils s'assemblaient dans le quartier
de la ville de Milan nommé pour lors Cata-
ria, et aujourd'hui Contrada de Patarri. On
les appelait encore Cathari ou purs, et ils

affectaient eux-mêmes ce nom pour se dis-

tinguer des catholiques. Au mot manichékns,
nous avons vu que leurs principales erreurs

étaient d'attribuer la création des choses

corporelles au mauvais principe , de rejeter

l'ancien Testament, et de condamner le

mariage comme une impureté.

Dans te douzième et le treizième siècle
,

le nom de palarins fut donné à tous les héré-

tiques en général ; c'est pour cela que l'on

a souvent confondu ces cathares ou tnani-

chéens dont nous parlons avec les vaudois ,

(4) Joan. 1,29.

(5) Coloss. I, 20. ..,
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quoique leurs opinions fassent très-diffé-

rentes. Le concile général de Lalrao , tenu

l'an 1179, sous Alexandre III, dit yn;itlième

aux hérétiques nommés cathares, paCarins

ou publicains , albigeois et autres ; il avait

principalement en vue les manichéens dési-

gnés par CCS différents noms; mais le coucile

général suivant, célébré au même lieu l'an

1215, sous Innocent III, dirigea aussi ses

canons contre les vaudois.

Dès l'an 1071 , lorsque Grégoire Vil , dans
un concile de Rome , eut condamné l'incon-

tinence des clercs, soit de ceux qui vivaient

dans le concubinage , soit de ceux qui pré-

tendaient avoir contracté un mariage légi-

time, ces derniers, qui ne voulaient pas
quitter leurs femmes , donnèrent aux parti-

sans du concile de Rome le nom de patarini

ou paterini
,
pour donner à entendre qu'ils

réprouvaient le mariage comme les mani-
chéens; mais autre chose était d'interdire le

mariage aux ecclésiastiques, et autre chose
de condamner le mariage en lui-même. Les
protestants ont souvent affecté de renou-
veler ce reproche très-mal à propos.

* PATELIERS. On nomma ainsi au seiziè-

me siècle quelques luthériens, qui disaient

fort ridiculement que Jésus-Christ est dans
l'eucharistie comme un lièvre dans un pâté.

y oyez Luthériens.
* PATERNIENS. Saint Augustin, dans son

livre c/es /ieVe'si es, n. 85, dit que les Pater-
niens

, que quelques-uns nommaient aussi
Vénusliens, enseignaient que la chair était

l'ouvrage du démon; ils n'en étaient pas
pour cela plus mortifiés , ni plus chastes ;

au contraire ils se plongeaient dans toutes

sortes de voluptés. On dit qu'ils parurent au
quatrième siècle, et qu'ils étaient disciples

de Symmaque le Samaritain. Il ne parait pas
que cette secte ait été nombreuse ni qu'elle

ait été fort connue des écrivains ecclésias-
tiques.

PATRIPASSIENS, les mêmes que les pas-
sionisles.

PAUL, dit l'Arménien, chef des manichéens
connus sous le nom de Pauliciens. Voy. l'ar-

ticle Manichéens.
PADL DE SAMOSATE fut ainsi nommé

parce qu'il était de la ville de Samosate sur
l'Euphrate, dans la Syrie euphratésionne,
vers la Mésopotamie ; il fut évêque d'Antioche,
vers l'an 262.

Zénobie régnait alors en Syrie, et sa cour
rassemblait tous les hommes célèbres par
leurs talents et par leurs lumières; elle y
appela Paul de Samosate, admira son élo-

quence, et voulut s'entretenir avec lui de la

religion chrétienne.
Celte princesse savait les langues et l'his-

l'iirc; elle préférait la religion juive à toutes
les religions, elle ne pouvait croire les mys-
tères de la religion chrétienne. Pour faire

tomber celte répugnance , Paul lâcha de ré-

duire les mystères à des notions simples et

intelligibles. 11 dit à Zénobie que les trois

personnes de la Trinité n'étaient point trois

(1) Kpipb., t)ieres. 65. Hilar., de Syaod., p. i36.
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dieux, mais trois attributs sous lesquels la

divinité s'était manifestée aux hommes; que
Jésus-Christ n'était point un Dieu, mais un
homme auquel la sagesse s'était communi-
quée extraordinairement et qu'elle n'avait
jamais abandonné (1).

l'aul de Samosate ne regarda d'abord ce
changement dans la doctrine de l'Eglise que
comme une condescendance propre à faire
tomber les préjugés de Zénobie contre la
religion chrétienne, et il crut qu'il pourrait
concilier avec celte explication le langage et

les expressions de l'Eglise sur le mystère de
la Trinité et sur la divinité de Jésus-Christ :

il avait d'ailleurs compté que cette condes-
cendance demeurerait secrète; mais elle fut

connue, et les fidèles s'en plaignirent.

L'évêque d'Antioche ne s'occupa plus qu'à
justifier le changement qu'il avait fait dans;

la doctrine de l'Eglise ; il crut qu'en effet

Jésus-Christ n'était point Dieu, et qu'il n'y

avait en Dieu qu'une personne.

Les erreurs de Paul alarmèrent le zèle des
évêques; ils s'assemblèrent à Antioche, el

Paul leur prolesta qu'il n'avait point ensei-

gné les erreurs qu'on lui imputait : on le

crut, cl les évêques se retirèrent; mais Paul
persévéra en effet dans son erreur, elle se

répandit, et les évêques s'assemblèrent de
nouveau à Antioche. Paul fut convaincu do

nier la divinité de Jésus-Christ ; le concile

aussitôt le déposa et l'excommunia , d'une

voix unanime.

Paul de Samosate, protégé par Zénobie,
ne quitta pourtant point son église ; mais
Aurélien ayant détruit la puissance de celle

princesse , les catholiques se plaignirent à

cet empereur de la violence de Paul de Sa
mosate , el il ordonna que la maison épi-

scopale appartiendrait à celui auquel les évê-

ques de Rome adresseraient leurs lettres,

jugeant que celui qui ne se soumettait pas à

la sentence de ceux de sa religion ne devait

plus avoir rien de commun avec eux (2;.

Aurélien ne prit point d'autre part à la

dispule de Paul et des catholiques; il ac-
corda aux catholiques la protection que les

lois doivent à tout citoyen
,
pour chasser de

sa maison un homme qui l'occupe malgré

lui , et à toute assemblée ou à toute société

pour en chasser un homme qui lui déplaît

el qui n'observe pas ses lois; mais il ne pu-

nit point Paul de Samosate, il le laissa jouir

tranquillement des avantages de la société

civile, el les catholiques ne demandèrent pas

qu'il en fût privé. Paul de Samosate ne fut

que le chef d'une secte obscure dont on ne

voyait pas les moindres restes au milieu du
cinquième siècle , et que la plupart ne con -

naissaient pas même de nom . taudis que
l'arianisme , dont on fit une affaire d'état

,

remplissait, dans le siècle suivant, l'empire

de troubles el de désordres.

Saint Lucien , si célèbre dans l'Orient par

sa sainteté , par son érudition et par son

martyre, resta longtemps attaché à Paul du

(2) Théodorel, Hœrel. Fab., I. u, c 8.
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SaDiosate, et ne se sépara pas même de trois

successeurs de Paul de Samosate.

Tillemont, qui croit qu'on ne doit pas

justifier l'attachement de saint Lucien pour
P.iui de Samosate, dit qu'on peut IVxcuser.
« S.iint Lucien , dit-il , était du même pays
que Paul de Samosate; il pouvait avoir en-

core avec lui d'autres liaisons , avoir même
élé élevé par lui au sacerdoce; ainsi il ne
sera point étonnant qu'il ne se soit pas ai-

sément convaincu des fautes et des erreurs

d'un homme qu'il honorait comme son père
et comme son évêque , et qui couvrait si

bien ses erreurs, qu'on eut de la peine à
l'en convaincre; que s'il y en a qui censu-
rent trop durement les fautes que le respect

et l'amitié font faire, au lieu d'en avoir de
la compassion, ils en font peut-être une plus

grande en oubliant qu'ils sont hommes et

capables de tomber comme les autres (1). »

Le concile d'Antioche , après avoir con-
damné Paul de Samosate , écrivit à toutes

les églises pour les en informer, it il fut gé-

néralement approuvé. On professait donc
alors bien distinctement la divinité de Jésus-

Christ , et l'on ne croyait pas (jue l'on pût
faire dans ce dogme le moindre changement.

Le sentiment de Paul de Samosate n'était

point différent dn celui de Théodole. Il le

prouvait par les mêmes raisons : on le réfu-
tait par les mêmes principes.

• PAULIMANISTES, hérétiques, disciples

de Paul de Samosate. Us ne croyaient Jésus-
Christ qu'un pur homme, et ne baptisaient

point au nom des trois personnes de la

sainte Trinité. Aussi leur baptême fut-il dé-

claré nul au concile de Nicée, qui les con-
damna.

* PAULICIENS , hérétiques qui étaient une
branche de la secte des manichéens. Ils fu-

rent ainsi nommés , parce qu'ils avaient à
leur tête un certain Paul , qui, dans le sep-
tième siècle , les rassembla , et en fit une
société particulière. Ces hérétiques devinrent
très-puissants en Asie, par la protection de
l'empereur Nicéphore. Ils avaient une hor-
reur extrême de la croix, et ils faisaient les

outrages les plus indignes à toutes celles

qu'ils rencontraient; ce qui n'empêchait pas
qu'étant malades, ils ne se fissent appliquer
une croix sur la partie affligée, croyant,
par ce moyen , recouvrer la santé. Mais

,

lorsqu'ils étaient guéris, ils brisaient cette

même croix, qu'ils regardaient comme l'ins-

trument de leur guérison. L'impératrice
ïhéodora, tutrice de Michel III, les fit pour-
suivre avec la dernière rigueur, en 8i5, et

l'on en fit alors périr plus de cent mille ; le

reste se réfugia chez les Sarrasins. Cepen-
dant ils remuèrent encore vers la fin du
neuvième siècle, et résistèrent pendant quel-
que temps aux armes de l'empereur Basile
le .Macédonien.

' PAULINS. Ce nom fut donné à certains
hérétiques de la Bulgarie, qui préféraient

saint Paul à Jésus-Clirisl, et qui adminis-

traient le baptême , non pas avec de l'eau ,

mais avec du feu.
* PAUVRES DE LYON. Voyez VacdoIs.
PELAGE, moine anglais qui enseigna, aa

commencement du cinquième siècle, l'erreur

qu'on nomme de son nom le Pélagianisrae.

Les causes qui onl donné naissance à l'erreur

de Pelage.

L'Eglise, presque à sa naissance, avait été
troublée par une foule de fanatiques qui
avaient fait un mélange monstrueux des
dogmes du christianisme, des principes de la

cabale et des rêveries des gnostiques.
Des schismaliques , tels que les monla-

nistes , les novaliens, l'avaient déchirée.
Des hérétiques, tels queNoet, Sabellins,

Paul de Samosate, .\rius, avaient combattu
la Trinité, la divinité de Jésus-Christ.

D'autres, tels que Marcion , Cerdon, Mâ-
nes, avaient attaqué la bonté et l'unité de
Dieu , supposé dans le monde des êtres mal-
faisants et indépendants de l'Etre suprême,
et prétendu que l'homme était méchant et

péc-heur par sa nature ou porté au mal par
des puissances auxquelles il ne pouvait ré-
sister.

Dans le même temps, les différentes sectes
de philosophes avaient attaque le christia-
nisme dans ses dogmes cl dans sa morale ;

ils opposaient aux chrétiens les principes
sur lesquels presque toutes les écoles avaient
établi le dogme d'une destinée inévitable et
d'un enchaînement éternel et immuable de
causes qui produisaient et les phénomènes
de la nature et toutes les déterminations des
hommes.

Le peuple même était rempli de l'idée

d'une fortune aveugle, qui conduisait toutes
choses. Les Grecs peignaient Timolhée en-
dormi et enveloppé d'un filet dans lequel les

villes et les années allaient se prendre pen-
dant son sommeil. On portait l'image de la

fortune sur les étendards militaires ; toutes
les nations lui avaient élevé des temples ,

et 1 honoraient comme la divinité qui dé-
cidait du sort des nations et du bonheur des
hommes.

Telles sont les erreurs que les Pères cu-
rent à combattre pendant les quatre premiers
siècles, et dont l'Eglise avait triom|)hé.

On n'avait disputé ni sur le péché originel
ni sur la nécessité de la grâce, et les écri-

vains qui avaient défendu le dogme de la

liberté contre les mar.-ionites , les mani-
chéens , les stoïciens, etc., ne .s'étaient oc-
cupés qu'à combattre les systèmes des phi-
losophes que les hérétiques adoptaient, et à
prouver la liberté de l'homme par des juin-
cipes admis par leurs adversaires mêmes et

indépendants de la révélation.

En un mot , ils avaient presque toujours
traité la question de la liberté comme on
la traiterait aujourd'hui contre Hobbes

,

contre Collins. La nécessité de la grâce
ou la manière dont elle agit n'avait élé de
nulle considération dans toutes ces contes-

(1) Tillemont, t. IV, noie 1 sur S. Lucien, p. 7i0
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fationSjCt les chrétiens qui défendaient la

liberté contre ces ennemis prétendaient et

devaient trouver dans l'homme même des
ressources pour résister au vice et au crime
vers lequel leurs adversaires prétendaient
qu'il était entraîné nécessairement. Saint
Augustin dit lui-même qu'il ne faut point
parler de la grâce à ceux qui ne sont pas
chrétiens (1).

Les Pères qui avaient parlé de la liberté,

dans Ipur-; discours ou dans leurs homélies,
pour détruire celte idée de la fortune et du
destin qui était répandue dans le peuple, ou
pour combattre les marcionites, les mani-
chéens, etc., n'avait'nl point parlé de la grâce;
ilsavaienl tiré leurs preuves de l'histoire, du
spectacle de la nature, de la raison même et

de l'expérience.

Mais lorsque les Pères avaient à faire sen-
tir aux chrétiens tout ce qu'ils devaient à la

bonté et à la miséricorde de Dieu ; lorsqu'ils

se proposaient de réprimer l'orguiil ou la

vanité; lorsqu'ils voulaient faire sentir à
l'homme sa dépendance et lui faire connaître
toute la puissance de Dieu, ou enfin lorsqu'ils

avaient;! prouver aux infidèles les avantages
de la religion chrétienne et la nécessité de
l'embrasser, alors ils enseignaient que l'hom-
me naissait coupable et qu'il ne pouvait par
lui-même se réconcilier avec Dieu ni mériter
la félicité qu'il destinait aux fidèles.

Ils considéraient alors l'homme destiné à
une fin surnaturelle à laquelle il ne pouvait
parvenir que par des actions d'un mérite
surnaturel. La liberté de l'homme, ses forces

el ses ressources pour les vertus naturelles,

ne pouvaient jamais l'élever jusqu'à des
actlonsd'un ordre surnaturel ; elles laissaient

donc l'homme dans une impuissance absolue
par rapport au salut; elles étaient donc de
nulle considération, el les Pères, sans se
contredire, onl alors représenté l'homme
comme une créature livrée dès sa naissance
au crime, attachée par un poids invincible au
désordre, et dans une impuissance absolue
pour le bien.

Si le temps ne nous avait conservé des
ouvrages des Pères que les passages dans
lesquels ils établissent la liberté de l'homme,
nous n'aurions aucune raison de juger qu'ils

ont cru que l'homme, pour être juste, ver-

tueux et chrétien, eiit besoin du secours de
la grâce; el si tous les ouvrages des Pères
avaient péri, excepté les endroits où ils par-
lent de la nécessité de la grâce, nous ne
pourrions pas juger qu'ils aient cru que
l'homme esl libre; nous serions au contraire
autorisés à penser qu'ils ont regardé l'hom-
me comme l'esclave du péché.

Les diflérenles manières dont les Pères
avaient parlé de la grâce et de la liberté de-
vaient donc faire nier la liberté ou la néres-
sité de la grâce, pour peu qu'on eii( d'intérêt
d'exagérer les forces de l'homme ou de les

diminuer; car l'intérêt ou le désir que nous
ayons d'établir une chose anéantit, pour
ainsi dire, à nos yeux tout ce qui lui est con-

(1) Aug., de Nat. et Grat., c. 68.

(2j Idtjrii, (le pecoat. MerJt , 1. ii, c. 16.

traire,' cl ne laisse subsister pour nous que
ce qui lui est favorable, parce qu'il fixe notre
attention sur ces objets.

C'est ainsi que Pelage fut conduit à l'erreur
qui porte son nom.

Vers la fin du quatrième siècle et au com-
mencement du cinquième, une infinité de
monde allait visiter les lieux saints; ces pè-
lerinages firent connaître en Occident les ou-
vrages des Pères grecs.
Ces Pères a valent combattu les manichéens,

la fatalité des philosophes, le destin el la
fortune du peuple.

Rufin. qui avait été longtemps en Orient,
était plein de ces ouvrages : il en traduisit
une grande partie, et se concilia par ces
traductions, par ses connaissances et par sa
conduite, beaucoup de considération.
Ce fut dans ce temps que Pelage sortit

d'Angleterre pour aller visiter les lieux
saints; il se rendit à Home, et y fit connais-
sance et se lia d'amitié avec Rufin; il lut
beauooup les Pères grecs, surtout Origène.

Pelage était né avec un esprit ardent et

impétueux; il ne voyait rien entre l'excès et
le défaut, et croyait qu'on était toujours
au-dessous du devoir lorsqu'on n'était pas au
plus haut degré de la vertu : il avait donné
tout son bien aux pauvres, el faisait profes-
sion d'une grande austérité de mœurs.
Dans des caractères de cette espèce, le

zèle du salul du prochain est ordinairement
joint au désir d'amener tout le monde à son
sentiment et à sa manière de vivre et de
penser. Pelage exhortait et pressait vivement
tout le monde de se dévouer à la hante per-
fection qu'il professait (2).
Maison répondait souvent à Pelage qu'il

n'était pas donné à tout le monde de l'imiter,
et l'on s'excusait sur la corruption et sur la
faiblesse de la nature humaine.

Pelage chercha dans l'Ecriture et dans les
Pères tout ce qui pouvait ôter ces excuses
aux pécheurs; son attention se fixa naturel-
lement sur tous les endroits dans lesquels
les Pères défendent la liberté de l'homme
contre les partisans de la fatalité, ou repro-
chent aux chrétiens leur attachement au
vice, leur lenteur dans la carrière de la vertu.
Tout ce qui prouvait la corruption de

l'homme ou le besoin de la grâce lui était

échappé; il crut donc ne suivre que la
doctrine des Pères en enseignant que l'hom-
me pouvait, par ses propres forces, s'élever
au plus haut degré de perfection, et qu'on
ne pouvait rejeter sur la corruption de 1

1

nature l'attachement anx biens de la terre
et l'indifférence pour la vertu (3).

De Pelage et de ses disciples depuis la nais-
sance de son er7-eur jtisquati temps ox\ Ju-
lien devint le chef des pélagiens.

Nous venons de voir le premier pas que
Pelage fit vers l'erreur. Comme il y avait à

Rome beaucoup de personnes instruites jiar

Rufin, qui étaient dans ces sentiments, et

comme l'élage avait beaucoup d'adresse cl

(3) Idem, de Nat. el Grat. ; de lib. Arbilr.
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était très-exercé dans l'art de la dispute, il

se fil beaucoup de disciples à Rome (Ij.

Cependant beaucoup de personnes furent

choquées de cette doctrine : on trouva que
Pél.ipe Qaltait trop l'orgueil humain; que
l'Ecriture nous parlait bien différemment do
l'homme; qu'elle nous apprenait qu'il n'y

avait point d'homme juste; que la nature
humaine était corrompue; que depuis le pé-
ché du premier homme nous ne pouvons
faire aucune bonne oeuvre sans la grâce; que
c'était ainsi que les Pères nous parlaient de
l'homme.
Rome ayant été prise par les Golhs, Pelage

en sortit et passa en Afrique avec Gélestius,

le plus habile de ses sectateurs (2).

Pelage ne s'arrêta pas longtemps en Afri-

que; il y laissa Gélestius et passa en Orient.

Gélestius se fixa à Garthagc, où il ensei-
gnait les sentiments de son maître.

Paulin, diacre de l'Eglise de Carthage, cita

Gélestius devant un concile assemblé à Car-
thage, et l'accusa de soutenir : 1° qu'Adam
avait été créé morlel, et qu'il serait mort,
soit qu'il eût péché ou non; 2" que le péché
d'Adam n'avait fait de mal qu'à lui et non à
tout le genre humain ;

3° que la loi conduisait

au royaume céleste aussi bien que l'Evangile;
4° qu'avant l'avènement de Jésus-Christ les

hommes ont été sans péché; 5" que les en-
fants nouveau-nés sont dans le même état

ou Adam était avant sa chute; 6° que tout le

genre humain ne meurt point par la mort et

par la prévarication d'Adam, conmie tout le

genre humain ne ressuscite point par la

résurrection de Jésus-Chrisl; 7" que l'homme
naît sans péché, et qu'il peut aisément obéir

aux commandements de Dieu, s'il le veut.

Le concile de Carthage condamna la doc-
trine de Gélestius, qui fut obligé de quitter

l'Afrique, et qui repassa en Sicile où il s'oc-

cupa à défendre ses erreurs (3).

Pelage, qui élail à Jérusalem, publia diffé-

rents écritsoù il expliquailsessentiments(4').

11 avouait que, quoiqu'aucun homme, ex-
cepté Jésus-Christ, n'eût été sans péché, il

ne s'ensuivait pas que cela fût impossible.
Il assurait qu'il ne disputait pas du fait,

mais de la possibilité, et qu'il reconnaissait
qu(! ce n'était que par la grâce ou avec le

secours de Dieu que l'homme pouvait être

sans péché.
Cette doctrine déplut à beaucoup de monde

à Jérusalem. Jean, évéque de celte ville,

convoqua une assemblée à laquelle il appela
trois prêtres latins, Avilus, Vital et Orose :

ce dernier était alors à Bethléhem avec saint
JérAmc. Comme il s'était trouvé en Afri(]uc
dans le temps de la condamnation de Géles-
tius, il raconta àl'assemblée ce qui s'était faità

Carthage contre Gélestius, et il lut une lettre

de saint Augustin contre les erreurs de Gé-
lestius.

Pelage déclara qu'il croyait que l'hommo

(1) Aug. ep. 89, t. II, edil. Bcueclici.

(-2) Au 410.

(3) Aug., (le Pcccat. origin., c. 2, 5, 4, cp. 89 Conc.
Cartli., ep. ad Juu., cp. 83, iiitur Aug., de GeiUs Palcs-
tiii. l'rosp. coiiU. Terl.

sans grâce ne pouvait être sans péché; mais
que cela ne lui était pas impossible avec le

secours de la grâce. Le concile renvoya le

jugement de Pelage au pape Innocent et lui

imposa silence (5).

On tint la même année un concile en Pa-
lestine, où quatorze évêques se trouvèrent (6).

Héros et Lazare donnèrent à Euloge, ar-
chevêque de Césarée, une accusation par
écrit contre Pelage : cette accusation conte-
nait plusieurs propositions, dans lesquelles

Pelage semblait nier la nécessité de la grâce,
dire qu'un enfant peut être sauvé sans le

baptême, et soutenir que l'homme peut vivre

sans péché.

Pelage comparut dans le concile, reconnut
la nécessité de la grâce, dit qu'il avait sou-
tenu que l'homme pouvait être sans péché;
mais il assura qu'il avait dit que cela n'était

possible que par la grâce : il nia qu'il eût

jamais dit que les enfants pouvaient être sau-

vés sans le baptême.
Le concile approuva les réponses de Pe-

lage, et le déclara digne de la communion do
l'Eglise catholique (7).

Avant que les actes de ce concile fussent
publiés , Pelage écrivit à un de ses amis que
ses sentiments avaient été approuvés, ot il

rendit sa lettre publique.

Mais on ne doutait pas que Pelage n'eût

trompé les Pères, et qu'il ne niât inlérieure-

ment la nécessité de la grâce.

Pour se justifier, Pelage composa un ou-
vrage sur le libre arbitre. Dans cet ouvrage,
il reconnaissait différentes sortes de grâces

nécessaires à l'homme pour faire le bien;

mais il donnait le nom de grâce, ou à ce que
nous appelons les dons naturels, tels que
l'existence, le libre arbitre, l'intelligence;

ou aux secours extérieurs, tels que la loi

qui nous dirige, la révélation qui nous in-

struit, l'exemple qui nous anime et nous
soutient. 11 reconnaissait même qu'il y avait

des grâces intérieures, mais il croyait que
ces grâces n'étaient que des lumières qui
éclairaient l'entendement et qui n'étaient

pas même absolument nécessaires pour pra-

tiquer l'Evangile avec plus de facilité (8).

Les évêques d'Africiue, assembles à Car-
thage, furent informés, par les lettres de Hé-
ros et de Lazare, de la doctrine de Pelage et

du progrès qu'elle faisait en Orient : le con-
cile fit lire ce qui avait été fait contre Géles-

liusenviruu cinq ans auparavant, condamna
de nouveau Pelage et Gélestius et prononça
anathôme contre «tout homme qui combat-
trait la grâce marquée par les prières des

saints, en prétendant que la nature est assez

forte par elle-même pour surmonter les pé-

chés et observer les lois de Dieu, et qui nie

que l'enfant soit tiré de la perdition par le

baptême de Jésus-Christ. »

Les évêques écrivirent au pape Innocent

pour l'informer de ce qu'ils avaient-fait con-

(i) Aug., de Gral. cbrist. , r. 37. Oros. Aiiol., p. GG2.

(5) Oros. Apol.

(6) An as.
(7) Do GcMisl'alaejtiiiis.

(8J Auy., ep. 18(3.
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trp Pelage et Céleslius, afin qu'il s'unît à eux
pour condamner l'erreur de Félage (1).

Le concile provincial d,- Nuniiijie, assem-
blé à Milève, et composé do soixante et un
évéques, condamna aussi l'erreur de Pe-
lage et écrivit au pape comme le concile de
de Carthage.
Innocent l" approuva le jugement des

èvêques d'Afrique, et conùamua P<lage et

Céleslius (2).

Pelage el Célestius sentirent bien qu'il»

étaient perdus si celte condamnation subsis-

tait; Pelage écrivit donc au pape, et Céles-

tius se rendit à Rome pour faire lever l'ex-

communication portée contre Pélageetcontre
lui.

Innocent était mort lorsque Célestius arri-

va à Rome, et Zozime occupait le siège de
saint Pierre.

Célestius lui présenta une requête qui
contenait l'exposition de sa foi; il s'étendit

beaucoup sur tous les articles du symbole,
depuis la 'J'rinilé el l'unité de Dieu jusqu'à
la résurrection des morts, sur quoi personne
ne l'accusait de se tromper; puis, venant
aux articles en dispute, qu'il traitait de
questions problématiques et qui n'étaient

point matière de foi, il protestait ne rien te-

nir que ce qu'il avait puisé dans les sources
des apôtres el des prophètes, et néanmoins
il déclarait qu'il se soumettait au jugement
du pape el qu'il voulait corriger les choses
datxs lesquelles Zozime jugerait qu'il s'était

trompé.
On ne sait point comment il s'exprimait

sur la grâce, sur le péché originel. Il con-
fessa qu'il fallait baptiser les enfants pour la

rémission des péchés, et néanmoins il sou-
tenait que la transmission du péché par la

naissance était coniraire à la foi el faisait

injure au créateur (3).

Le pape Zozime assembla des évêques et

des prêtres, examina tout ce qu'on avait fait

contre Célestius et condamna sc>s sentiments,
en approuvant la résolution dans laquelle il

était de se corriger; car, dit TiUemont,
«on peut avoir le cœur catholique, en ayant
des sentiments contraires à la vérité, pourvu
qu'on ne les soutienne pas comme des cho-
ses assurées et qu'on soit dans la disposition
de les condamner, lorsqu'on en connaîtra la

fausseté (4).»
Maxime pleine d'équité, de sagesse el de

charité, dont l'observation empêcherait bien

(l)Ep. 96.9i, 9b.
(2)Ep.91, 93.

(5) Aug., de Gral. Christ., c. bO, 33. de peccat. Merit.,
c. 5, 6, J5.

(i) Tillemont, Hist. Ecclés., t. XIII, p. 720.
(5) Mercator. Comoionit., c. t.

(6) Ils condaoïDèrent dans ces cinons :

1° Quiconque dira qu'Adam a été créé mortel, et (|nQ
sa mon n'a point été la peine du péché, mais une loi de la
Dature.

2» Ceux qui nient qu'on doit baptiser les enfmls
ou qui, convenant qu'on doit les baptiser soutiennent
néanmoins qu'ils naissent sans péché originfl.

3* Ceux qui disent que la grâce quijusuae i'homme par
Jesus-Chnst Nolre-Seignenr n'a pas d'autre effet que de
remettre les péchés commis, et qu'elle n'est pas donnée
/lour secoorir l'homme alin qu'il ne pèche plus.

i' Ceux qui disent que la grâce ne bous aide qu'en
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des maux, mais que l'ignorance et l'envie de
dominer ou de faire fortune s'efforceront
toujours de faire regarder comme l'effet

d'une indifférence criminelle.
L'indulgence sage et chrétienne de Zozime

ne l'empêdia pas d'examiner avec soin les
sentiments de Célestius; il lui Gt toutes les

questions qui pouvaient l'éclairer sur sa sin-
cérité, et enfin il lui demanda s'il condam-
nait les erreurs que le public lui reprochait:
Célestius lui répondit qu'il les condamnait
selon le sentiment du pape Innocent.

La soumission apparente de Célestius , le

fruil que l'Eglise pouvait retirer de ses ta -

lents, la charité que l'on doit à l'erreur, en-
gagèrent Zozime à ne pas le condamner;
mais il ne leva jias l'excommunication por-
tée contre lui.

Il écrivit aux évéques d'.\frique : non, di-
sait-il, qu'il ne sût bien ce qu'il devait faire,
mais pour faire à tous ses frères l'honneur
de délibérer avec eux sur la manière dont il

fallait traiter un homme qui avait d'abord
été accusé devant eux : il leur reprochait
d'avoir agi dans cette affaire avec trop de
précipitation, et déclarait que si avant deux
mois on ne venait à Rome agir contre Cé-
lestius, il le regarderait comme catholique

,

après les déclarations si manifestes et si

précises qu'il avait données (o).

Pelage , dans sa lettre au pape Zozime,
reconnaissait le péché originel et la néces-
sité de la grâce plus clairement que Céles-
tius ; le pape en informa aussi les évéques
d'Afrique.

Aurèle, évéque de Carthage, ayant reçu
les lettres de Zozime , convoqua les évéques
des provinces les plus voisines, écrivit à Zo-
zime pour qu'il suspendit son jugement

;

l'année suivante, les évéques s'assemblèrent
au nombre de deux cent quatorze , et firent
contre les pélagiens huit canons (G).

Les Pères d'Alrique informèrent le pape et
l'empereur de ce qui s'était passé dans le

concile universel d'.Vfrique.

Zozime approuva les décrets du concile et
reconnut que Pelage et Célestius lui en
avaient imposé : il les excommunia , con-
damna leur doctrine et adressa cette con
damnation à tous les évéques du monde, qui
l'approuvèrent (7).

L'empereur Honoré ayant appris que les

é\êques d'Afrique avaient condamné le pé-
lagianisme, ordonna qu'on traiterait les pé-

nous faisant connaîtra notre devoir, et non pas en nous
donnant le pouvoir d'accomplir les commandements par
les forces du libre arbitre, sans le secours de la grâce.

S" Ceux qui disent que la grâce ne nous est donnée que
pour faire le bien avec plus de lacilité, parce qu'on peiii

absolument accomplir les commandements par Us l"o:ces
du libre arbitre et sans le secours de la grâce.

6" Ceux qui disent que ce n'est que par humilité qiio
nous sommes obligés tfe dire que nous sommes pécheur».

7° Ceux qui disent que chacun n'est pas obligé de diri- :

Pardonnez-nous nos péchés, pour soi-même, mais pour les

autres qui sont pécheurs.
8° Que les saints ue sont obligés de dire les mêmes p.i-

rôles que par humilité. Ane., ep. il- Couc, t. VII, p.

1021.

(7) Aug., de Pecoat. orig., c. 5. Aug. ad Bonif., c. i,
op. 47. Mercator CommooiU, c 1.
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lagiens commodes hérétiques, et que Pelage,

enseignant des erreurs condamnéos par l'E-

glise et qui troublaient la tranquillité publi-

que, serait chassé de Rome avec Céleslius.

L'empereur ordonna de pins de publier

partout que tout le monde serait reçu à dé-
férer aux magistrats ceux qu'on accuserait

de suivre la mémo doctrine, et que ceux qui

seraient trouvés coupables seraient exilés.

Pelage fut chassé de Jérusalem , et l'on n'a

su ni quand ni où il mourut.

Des pélagiens , depuis que Julien d'Eclane

fut leur chef jusqu'à leur extinction.

L'empereur avait porté une loi qui obli-

geait tous les évéques à signer la condam-
nation de Pelage , et c'est la première fois

qu'on voit les empereurs demander une si-

gnature générale aux évéques.
Il parait que Zozimo n'attendait pas la loi

de l'empereur pour obliger les évéques à
souscrire à la condamnation de Pelage.

Dix-huit évéques d'Italie, à la télé des-
quels était Julien, évêque d'Eclane, dans la

C;impaiiie , refusèrent de signer la lettre de
Zozime , croyant no pouvoir condamner en
conscience des personnes absentes , dont ils

n'avaient point entendu les justifications, et

qui avaient condamné par leurs écrits les

erreurs qu'on leur imputait; ils déclarèrent

donc qu'ils demeureraient dans une exacte
neutralité sur la condamnation de Pelage.

Julien et ses adhérents furent déposés , et

ce fut alors que cet évêque devint le chef des
pélagiens : il demanda des juges ecclésiasti-

ques à l'empereur, écrivit aux Eglises d'O-
rient, et défendit par ses écrits les sentiments
de Pelage (1).

Sons ce nouveau chef, le pélagianisme prit

une autre forme.
Les pélagiens avaient prétendu que le

dogme du péché originel était contraire à la

justice et à la sainteté de Dieu; ils avaient
dit que si la concupiscence était un mal et un
effet du péché, en un mot, que si leurs en-
fants naissaient tous dans le péché, comme
leurs adversaires le prétendaient , il fau-
drait dire que le mariage, qui est l'effet et

qui devient la source de ce péché, est un
mal et un désordre.

Saint Augustin avait répondu à celte dif-

ficulté dans le premier livre du Mariage et

de la Concupiscence.
Julien lut ce livre, et prétendit que les

principes de saint Augustin conduisaient au
manichéisme : il entreprit de faire voir que,
dans Ihs principes des catholi(]ues aussi bien
que dans le système des manichéens, le ma-
riage était mauvais

;
que l'homme , dans le

système <lu péché originel , naissait déter-
miné au mal comme dans le système de
Manès ; que si l'enfant naissait criminel et
digne de l'enfer pour un péché qu'il n'.iurait

pas été le mailre d'éviter , il fiillait que le

Dieu des catholiques fût aussi méchant que
le mauvais principe des manichéens (2).

(1) Aug. in Julian., I. i, c. 4. Mercator Commonil., c. !•

Aug. Op. Iiiiperrect., I. i,c. 18.

(2) Idem in Julian

Ces difficultés, maniées par un homme tel

que Julien, séduisirent beaucoup de monde;
mais les savants écrits de saint Augustin, la

vigilance et le zèle du pape Célestin et de
s'iint Léon, arrêtèrent les progrès des erreurs
de Julien.

Ce chef des pélagiens parcourut tout l'O-

rient sans pouvoir détacher personne du ju-
gement et du sentiment des conciles d'Afri-
que : il fut condamné avec Nestorius dans le

concile d'Ephèse; il se retira dans le monas-
tère de Lérins, passa ensuite en Sicile , cl y
mourut obscur et misérable (3).

Quelques autres disciples de Pelage étaient
passés en Angleterre et y avaient enseigné
ses erreurs avec succès. Les érêques des
Gaules y envoyèrent saint Germain, évêque
d'Auxerre, et saint Loup, évêque de Troyes,
qui détrompèrent ceux que les pélagiens
avaient séduits (4-).

Pourquoi le pélagianisme s'éteignit sans
troubler l'Etat

Telle fut la fin du pélagianisme , erreur
des plus spécieuses , et enseignée par des
hommes du premier ordre ; telle fut , dis-
je, la fin du pélagianisme ; tandis que deux
vieillards avares, deux clercs ambitieux, nno
femme vindicative et riche, avaient formé à
Carthage le schisme des donatistes , qui ne
s'éteignit qu'au bout d'un siècle , et qui dé-
sola l'Afrique entière.

Si la principale utilité de l'histoire con-
siste à nous faire connaître les causes des
événements, il n'est peut-être pas inutile de
rapprocher les effets et la durée du schisme
des donatistes de l'extinction subite du pé-
lagianisme.
Lorsque Lucille forma le complot qui

donna naissance au schisme des donatistes,
le christianisme commençait à jouir de la

paix et du calme ; les chrétiens étaient pleins
de zèle et tranquilles ; tout était donc prêt à
s'animer, toutes les âmes étaient, pour ainsi

dire, à quiconque voudrait les intéresser :

un parti naissant devait donc se grossir su-
bitement, s'échauffer et devenir fanatique

;

ainsi Lucille , pour produire en Afrique un
schisme dangereux, n'eut besoin que de sa
fortune et de sa vengeance.
Le pélagianisme t'arut dans des circon-

stances bien dilTérentcs.

Lorsque Pelage enseigna ses erreurs, l'I-

talie était ravagée p.ir les Goths : Rome

,

assiégée plusieurs fois par Alaric, ne s'était

sauvée du pillage que par des contributions

immenses, et la puissance d'Alaric, toujours

supérieure à clie di- l'empereur en Italie ,

faisait craindre à Rome di- nouveaux mal-
heurs : les personnes les plus considérables

en étaient sorties , et les esprits y étaient

dans la consternation et dans l'abattement.

Le schisme des donatistes n'était pas en-

core éteint cnlièremeni ; il avait en quehiue
sorte consumé tout le laii'ilisme des esprits ,

et le souvenir des fureurs des donatistes in-

(3^ Noris., Hl»l. l'eliiK., 1. M. p. 171.

(i) Pros|ier. Owmnc. l'Illeiiiont, l. ÏV. Hl«. Ullér. d«
France, t. Il, i>. a*», Ïi9.
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spirait de la crainte et do la précaution con-

tre tout ce qui pouvait fuira naître un nou-
veau schisme.

Ainsi Célestius ne trouva point dans les

esprits la chaleur et le goût de la nouveauté,

si utile et même si nécessaire pour faire em-
brasser avec ardeur et pour faire soutenir

avec force une opinion naissante et apportée
par un étranger.

Pelage, qui était passé en Orient, ne pou-
vait s'y faire entendre que par un truche-
ment , et ne pouvait par conséquent répan-

dre ses erreurs facilement, ni donner à son
parti de l'éclat et de la célébrité.

Saint Augustin, qui depuis longtemps élail

la gloire et l'uracle de l'Afrique, combaltil

le pélagianisuie avec une force , un zèle et

une supériorité auxquels l'adresse et l'Iiabi-

leté de Pelage, de Célestius et de .iulien ne
purent résister. Le pélagianisme fut con-
damné par les conciles d'Afrique, et le ju-
gement des conciles fut approuvé par le pape
Zozime et par toute l'Eglise.

Le crédit de saint Augustin auprès de
l'empereur, et la crainte de voir dans l'em-

pire de nouvelles divisions, ûrcnl traiter les

pélagiens comme les autres héréliciues, et

étouffèrent le pélagianisme dans l'Occident.

Lorsque Julien et les autres évéques atta-

chés au pélagianisme passèrent en Orient ,

ils y irouvèreni presque tous les es|jrils par-
tagés entre les catholiques et les ariens , et

vivement animés les un» contre les autres.

Le ueslorianisme commençait <iussi alors

à faire du bruit ; ainsi Julien trouva tous les

esprits occupés , lnrés à un parti , et pleins

d'un intérêt qui ne leur permettait pas d'en

prendre au pél;igianisme assez pour le sou-
tenir contre l'Eglise latine et contre les lois

des empereurs.
D'ailleurs , un parti ne devient séditieux

que par le moyen du peuple : la doctrine de

Pelage n'était pus projire à échauffer le peu-
ple ; il élevait la liberté de l'homme et niait

sa corruption originelle, mais c'était pour
l'obligera une grande austérité; il faisait

dépendre de l'homme seul sa vertu et son
salut, mais c'était pour lui reprocher plus

amèrement ses défauts et ses pèches et pour
lui ôler toute excuse s'il ne se corrigeait

point ; or le peuple aime mieux un dogme
qui l'excuse cl qui l'humilie qu'un système
qui Halte sa vanné, mais qui le rend inex-

cusable dans ses vices et dans ses défauts.

Pour mettre le peuple dans les intérêts du
pélagi.inisme, il fallait, en exagérant les for-

ces de l'homme , diminuer ses obligations
;

et Pelage s'était proposé tout le contraire.

Le pélagianisme, tel que Pelage le propo-
sait, et dans les circonstances où il a paru,
ue pouvait donc former un parti ou une
secte, et ne devait rester que comme une
opinion ou comme un système, se conserver
parmi les personnes qui raisonnaient, s'y

discuter, se rapprocher du dogme de l'Eglise

sur la nécessité de la grâce, et donner nais-
sance au semi-pélagiaaisme.

r£L i090

PÉLAGIANISME , hérésie de Pelage.
Pelage uvait, par ses exhortatinns , porté

plusieurs personnes à abandonner les espé-
rances du siècle et à se consacrer à Dieu ; il

était embrasé de zèle pour le salut du pro-
chain, et iraitait avec beaucoup de mépris et

de dureté ceux qui ne faisaient que de fuiblcs
efforts vers la perfection et qui prétendaient
s'excuser sur la faiblesse de la nature hu-
maine ; il s'emportait contre eux, et, pour
leur ôter loute excuse , il releva beaucoup
les forces de la nature, et souiinlque l'hom-
me pouvait pratiquer la vertu cl s'élever au
plus haut degré de perfection.

Ce n'est point sur la corruption de la na-
ture, disaii-il

,
qu'il faut rejeter nos péchés

et notre tiédeur; la nature humaine est sor-
tie pure des mains du créateur et exempte
de corruption : nous prenons pour une cor-
ruption attachée à la nature les habitudes
vicieuses que nous contractons , et nous
tombons dans une injustice que les païens
ont évitée : c'est à tort, dit un païen éclairé,

que le genre humain se plaint de sa na-
ture (1).

On fut choqué de cette doctrine ; on trouva
que Pelage flattait trop l'orgueil humain

;

que l'Ecriture nous parluit de l'homme bien
différemment

; qu'elle nous apprenait qu'il

n'y avait point d'homme juste, que la nature
humaine était corrompue, que depuis le pé-
ché du premier homme nous ne pouvions
faire aucune bonne action sans la grâce, et

que c'était ainsi que les Pères avaient parlé
de l'homme (2i.

La dispute se trouvait par là réduite à trois

points : on contestait à Pelage qu'il lût pos-
sible que l'homme vécût sans péché ; on lui

soutenait que la nature était corrompue de-
puis Adam, et qu'il ne pouvait faire de bon-
nes actions sans la grâce.

Ainsi, pour défendre son sentiment , Pe-
lage fut obligé de prouver que l'homme pou-
vait être sans péché, que sa nature n'était

point corrompue, et que lu grâce n'était pas
nécessaire pour éviter le péché ou pour pra-
tiquer la vertu.

Enfin Pelage, forcé de reconnaître la né-
cessité de la grâce, prétendit que celle grâce
n'était que notre existence, le libre arbitre,

la prédication de l'Evangile, les bons exem-
ples, les miracles.

Voilà les quatre principes qui formèrent
le pélagianisme et qui conduisirent à beau-
coup de questions incidentes qui ne furent

point des parties essentielles du pélagia-

nisme, et sur lesquelles l'Eglise n'a point

prononcé. Voyons comment ces points furent

défendus par les pélagiens el combattus par
les catholiques.

PR1<:UIÈRE ERItEUR DE PELAGE.

(principe foiidameiiUl du pélagianisme.)

L'homme peut vivre sans péché.

Les hommes qui prétendent excuser leurs

péchés sur la faiblesse de la nature sont ii-

jusles : rien n'est ni plus clairemeat ni plus

(t)Aug.,loc. cit., de peccat, Merii. (2) Idciii, ibiJ.
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souvent prescrit aux hommes , dans lEcri-
lure, que l'obligation d'cire parfaits. « Soyez
parfaits, dil Jésus-Christ, comme votre Père
céleste est parfait. Quel esi , dit David, celui

qui habitera dans vos tentes , ô Seigneur ?

Celui qui marche sans tache , et qui suit la

justice. Faites tout sans murmure, dit saint

P;iul, et sans hésiter, afin que vous soyez
irrépréhensibles et simples , comme des en-
fants de Dieu, purs et sans péché. »

Cette obligation est prescrite dans mille

autres endroits de l'Ecrilure ; si nous ne
pouvons pas la remplir, celui qui nous l'a

prescrite ne connaissait pas la faiblesse hu-
maine , ou , s'il la connaissait , il est injuste

et barbare de nous punir ; Dieu , dans ce

sentiment, ne nous aurait pas donné des lois

pour nous sauver, mais pour avoir des cou-
pables à punir (ij.

Pour réduire la question à des termes plus
précis, disaient les pélagicns, il faut deman-
der à ceux qui prétendent que l'hojnme ne
peut pas vivre sans péché :

1° Ce que c'est que le péché en général
;

si c'est une chose qu'on puisse éviter, ou
non. Si on ne le peut pas éviter, il n'y a
point de mal à le commettre ; et ni la raison
ni la justice ne permettent d'appeler péclié

ce qui ne peut en aucune manière s'éviter ;

et si l'homme peut éviter le péché, il peut
donc être toute sa vie sans péché.

2' Il faut leur demander si l'homme doit

être sans péché; ils répondront sans doute
qu'il le doit, mais s'il le doit , il le peut , et

s'il ne le peut pas, il ne le doit pas. Si l'hom-
me ne doit pas être sans péché, il doit être

pécheur; et ce ne sera plus sa faute, si l'on

suppose qu'il est nécessairement tel.

3° Si l'homme ne peut être sans péché

,

. c'est ou par la nécessité, ou par le choix li-

bre de sa volonté qu'il pèche ; si c'est par la

nécessité de sa nature , il n'est plus coupa-
ble , il ne pèche pas ; si c'est par le choix
libre de sa volonté , il peut donc éviter le

péché pendant toute sa vie (2).

Les catholiques combattaient cette erreur
par l'autorité de l'Ecriture

,
qui nous ap-

prend, en mille endroits
,
qu'il n'y a |ioiut

d'homme sans péché ; que quiconque ose dire

qu'il est sans péché se trompe et se séduit
lui-même (3).

Ils joignaient à l'autorité de l'Ecriture le

sentiment unanime des Pères , qui recon-
naissaient tous que l'homme ne peut vivie
sans commettre quelque péché (4;.

Ce n'est pas qu'il y ait quelque péché au-
quel l'homme soit détermine par sa nature
ou par une puissance invincible : il n'en est

aucun qu'il ne puisse éviter en particulier;
mais, pour les éviter tous sans exception, il

l'autune continuité d'attention dont l'homme
n'est pas capable.
L'homme, obligé d' tendre à une perfec-

tion qu'il ue peut atteindre , fait vers cette

(1) Pelag., cp. ad Demclriad. apud. llioroii., t. IV, ii.

10.

(2) Definitionos Cœlfislii. Gariiicr, appendic. 6, de scri-
pli-i pro lixrosi l'ebg., c. 5, p. 584.

'3) l'roverb. xxiv. Joan. i, 1.

perfection des efforts qu'il n'aurait pas faits;

il acquiert des vertus qu'il n'aurait point
acquises; il évite des péchés qu'il n'aurait
point évités: la loi qui oblige l'homme à la

perfection est donc une loi pleine de sagess •.

Les fautes qui écha[)penl à la vigilance de
l'homme ne sont point des crimes irrénMS-
sibles : les catholiques, qui soutiennent que
l'homme ne peut vivre sans péché, ne font
donc point de Dieu un être injuste et bar-
bare, qui oblige l'homme à des choses im-
possibles pour avoir des coupables à punir.
La doctrine des catholiques conire Pelage,

sur l'impossibilité dans laquelle l'homme est

d'éviter tous les péchés pendant sa vie, était

la doctrine de toute l'Eglise, et le sentiment
de Pelage sur l'impossibilité fut condamné
dans les conciles tenus en Orient, quelque
bien disposé qu'on fût pour la personne de
Pelage dans ces assemblées. Pelage lui-même
fut obligé de la condamner; elle le fut en-
suite par le concile de Milève , et cette con-
damnation fut approuvée par le pape et par
toutes les Eglises.

SECONDE ERREUR DE PÉLAÛE,

// n'y a point de péché oriijinel.

Les catholiques prouvaient le péché ori-
ginel par l'Ecriture, par la tradition, et
enûn par l'expérience.

Pelage , pour soutenir son sentiment
contre les catholiques, prélendit qu'ils in-
terprétaient mal l'Ecriture ; Il réclama l'au-

torité de la tradition , attaqua le dogme du
péché originel , et prétendit qu'il était

absurde et injurieux à Dieu.
Les sociniens ont renouvelé les erreurs

des pélagiens sur le péché originel, et les

ennemis de la religion tournent contre la

religion même toutes les difQcullés des pé-
lagiens et des sociniens.

Ainsi il est important de traiter cette
question.

Preuves qui étahlissetU le dogme du péché
orif/inel.

Moïse nous apprend qu'.Vdam a péché et

qu'il a été chassé du paradis. David recon-
naît qu'il a été formé dans l'iniquité cl que
sa mère l'a conçu dans le péché.

Job déclare que personne n'est exempt do
souillure , non pas même l'enfant d'un
jour (5).

Saint Paul enseigne que le péché est entré

par un seul homme dans le monde , et la

mort par le pé<'hé , et qu'ainsi la mort est

passée dans tous les hommes. Tous ajanl
péché dans un seul, il répèle que c'est par le

péché d'un seul que tous les hommes sont

tombés dans la damnation ,
que nous nais-

sons enfants de colère (6).

Nous avons dans nous-mêmes des preuves
de la corruption originelle de la nature
humaine: Dieu avait fuit l'homme immortel;

(4) Origen. m Gp. ad Itoni. C.vprian., etc. Koi/M Yossiua,

llist. Pclugian. Nciris. Ganiicr.

(5) Oenes. l'salin. l, 1, Job. xn, 4.

(6) Koiii, V. liplies. II.
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il avait éclairé son esprit cl créé son cœur
droit; nous naissons au contraire ensevelis

dans les ténèbres, portés au mal ; nous som-

mes affligés par mille infirmités qui nous
conduisent enfin à la mort.

Nous avons donc des preuves de fait que
nous sommes coupables et punis à cause du
péclié d'Adam.
Depuis saint Ignace jusqu'à saint Jérôme,

qui disputait contre Pelage , tous les Pères

ont enseigné le dogme du péché originel (1).

Les cérémonies de l'Eglise, le baptême ,

les exorcismes , étaient des preuves que la

croyance du péché originel était aussi an-

cienne que l'Eglise, et celte croyance était

si distincte dans l'Eglise, que Julien repro-

chait à saint Augustin qu'il se servait contre

lui du consentement des artisans et du
peuple (2).

Enfin, encore aujourd'hui toutes les com-
munions séparées depuis mille, onze et douze
cents ans, reconnaissent le dogme du péché
originel (3).

Réfutation des réponses des pélagiens et des

sociniens aux preuves que l'on vient d'ap-
porter.

1° Les pélagiens et les sociniens ont pré-
tendu que les passages qui portent que nous
avons péché dans Adam ne signifient rien
autre chose sinon qu'Adam a donné à tout

le genre humain l'exemple du péché
, que

tous les hommes l'ont imité, et que c'est en
ce sens que tous les hommes pèchent dans
Adam.
Mais il est clair

,
par le passage tiré de

saint Paul, 1. que tous les hommes meurent
en Adam , et que cette mort est une suite du
péché du premier homme ; 2. que tous les

hommes sont coupables de ce péché, et qu'il

est aussi étendu que l'empire de la mort; que
les enfants qui meurent dans le sein de leur
mère sont coupables de ce péché, quoiqu'ils
n'aient encore fait aucune action, et qUe
par conséquent le péché originel n'est pas
une imitation du péché d'Adam; 3. il est

clair
,

par l'Ecriture , que nous naissons
enfants de colère, odieux aux yeux de Dieu,
et que par conséquent le péché d'origine
n'est pas une simple privation des avantages
attachés à l'état d'innocence , tels que l'im-
uiortalité, l'empire sur nos sens, etc., comme
les sociniens le prétendent, mais que le pé-
ché originel est un péché qui affecte l'âme de
l'homme et qui le rend odieux à Dieu.

2" Les pélagiens et les sociniens opposent
à ces preuves un passage du Deutéronome

,

qui dit que les enfants ne mourront point
pour leurs pères , ni les pères pour les

enfants.

Mais il s'agit ici d'une loi qui regarde des
enfants nés; c'est une loi que Dieu prescrit

à des hommes qui doivent 'uger d'autres

hommes : quel rapport une pareille loi

a-t-elle avec les passages qui prouvent le

péché originel?
3° Julien opposait à saint Augustin un

passage de saint Paul, qui dit que nous com-
paraîtrons tous devant le tribunal de Jésus-
Christ pour être jugés selon ce que chacun
aura fait de bien ou de mal; d'où il concluait
que les enfants qui n'avaient fait ni bien ni

mal ne comparaîtraient pas, et qu'ils n'é-

taient par conséquent point coupables el ne
seraient point punis.

De là naquirent toutes les questions sur
le sort dos enfants, sur le genre de peine
qu'ils devaient souffrir; questions inutiles

pour le fond des contestations qui parta-
geaient les catholiques et les pélagiens , sur
lesquelles saint Augustin n'osait rien affir-

mer, et sur lesquelles l'Eglise ne prononça
point.

Mais Julien ne prouvait rien par ce pas-
sage di- saint Paul, car il est clair que sain't

Paul n'exclut point les enfants , et quand il

les exclurait , il s'ensuivrait tout au plus
qu'ils ne sont coupables d'aucun péché ac-
tuel , et non pas qu'ils ne sont point coupa-
bles du péché originel.

i' Los pélagiens elles sociniens prétendent
que le baptême n'est point donné pour re-

n.eltre un péché, mais pour associer l'homme
à l'Eglise chrétienne et lui donner droit an
bonheur que Dieu destine à ceux qui vivent
dans l'Eglise de Jésus-Christ.

Les catholiques répondaient que l'Ecriture

et la tradition nous apprennent que le bap-
tême est donné pour la rémission des péchés
et pour régénérer l'homme.

•5° Los pélagiens et les sociniens opposent
l'autorité des Pères.

Mais, il est certain que Pelage et Julien
n'ont jamais opposé à saint Augustin que
quelques passages de saint Chry'soslome , de
saint Basile et de Théodore de Mopsuesle ,

et que saint Augustin Cl voir que les péla-
giens n'en pouvaient rien conclure en faveur
de leur sentiment (4).

D'ailleurs , ce que nous avons dit sui
l'origine de l'erreur de Pelage, par rapport
aux différentes 'méthodes que les Pères em-
ployaient, selon les différents objets qu'ils se
proposaient, peut servir à répondre aux pas-
sages dans lesquels ils paraîtront attaquer
le péché originel, et à tout ce que Whitby
a recueilli pour soutenir qu'avant saint
Augustin les Pères avaient témoigné du pen-
chant à la doctrine des pélagiens (5).

Difficultés des pélagiens et des sociniens con-
tre le dogme du péché originel.

Tout ce qu'on peut dire contre le péché
originel. Pelage et Céleslius l'ont dit dans
leurs disputes contre les catholiques. On
peut les réduire à ce qui suit :

(1) On trouve tous ces passages dans Vossius. Hisl. Pe-
lag., part, i, tlies. 6

(2) Aug., 1. 11 Op. Iinperf., c. 181 ; I. v, c. 131.

(5) Perpét. de la foi, i. Itl, à la fia.

(4) Fog«, sur cela, Rcmarquessur laBibliol. deM. Dii-

piu, in-8°: ii Paris, 1692, l. I. On y prouve que saint

Jusliii, saint Irénée, TerluUien, Origèno, se soûl très-
clairement expliqués sur le pécbé originel. Voiiez aussi
la iradiiioii de l'Eglise sur le péché originel ; à Paris.

1692, in- 12.

\D) Wliilliy, De iniputalioue divina peccaU Adami j)0»ie

ris ejus universis; in-8'; Lond., 1711,
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Une créature qui n'existe point ne saurait

être complice d'une action mauvaise, et il

est injuste de la punir comme coupable de

celte action. L'enfant qui naît six mille ans

après Adam n'a pu ni consentir à son péché

ni réclamer contre sa prévarication : com-
ment Dieu si juste, si bon, si miséricordieux,

qui pardonne à ceux qui implorent sa misé-

ricorde les péchés qu'ils ont commis libre-

ment , impulerait-il un péché qu'on n'a pu
éviter et auquel on n'a aucune part (1)?

Il ne faut pas croire éluder la force de ces

difflcultés en répondant que le péché originel

s'est transmis à la postérité d'Adam : nous

ne recevons de nos pères que le corps, et le

corps n'est pas susceptible de péché; c'est

dans l'âme que réside le péché, et l'âme sort

pure et innocente des mains de Dieu (2).

Enfin, quand il serait vrai que l'âme de-

viendrait souillée par son unionavecle corps

que nous recevons de nos pères, cette souil-

lure ou cette corruption ne serait point un
péché ,

puisque la corruption du corps et

l'union de l'âme au corps seraient produites

par des causes indépendantes de l'enfant et

qui ont précédé aon existence.

Réponse.

Il est certain que cequi n'existe que d'au-

jourd'hui n'a pu se déterminer ni consentir

à un crime commis il y a six mille ans.

Mais les catholiques ne prétendent pas

que l'enfant ail couimis le crime d'Adam ou
qu'il y ait consenti ; ils disent que depuis le

péché d'Adam tous les hommes naissent

privés de la grâce, déchus des privilèges de

l'état d'innocence; que leur esprit est envi-

ronné de ténèbres et leur volonté déréglée,

et que cet état de l'homme est la suite du
péché d'Adam.
Les catholiques ne disent pas que Dieu

haïsse l'enfant, et qu'il le punisse pour avoir

commis le péché d'Adam, ou parce qu'il est

coupable d'un désordre dans lequel il soit

tombé librement; ils disent que le péché

d'Adam causa dans ses facultés un désordre

qui se communiqua à ses enfants, aussi bien

que son péché ,
qui se transmit à tous les

hommes qui naissent par la voie de la géné-

ration et qui n'en sont point garantis par

une grâce spéciale : toutes les dilOcultés des

pélagiens et des sociiiiens portent donc à

faux et n'attaquent point le dogme du péché

originel, tel que l'Eglise l'enseigne.

Mais , dira-t-on , comment le désordre

causé dans les facultés d'Adam et le péché

ont-ils pu se transmettre à ses enfants?

L'Ecriture, qui nous apprend si clairement

le péché du premier homme, et que son pé-

ché s'est communiqué à sa postérité, ne nous

explique point comment ce désordre et ce

péché se sont communiqués à ses enfants cl

ensuite à toute sa postérilé.

Nous ne fiouvons donc expliquer claire-

ment comment se fait la propagation du

péché originel; mais nous ne voyons poiul

(Il l'el»y. apud. Auf;., de Nai. cl Gr.it., c. 9, 30, I. m.

iltiieccai Meril., c. 1, j. In K|>. ad Uoni.^ iiiler «Micra

Hieron,, «V mm rapi'cutlu qut le Clerc a ajouté i l'Odi-

qu'elle soit impossible, et par conséquent le

pélagien et le socinien ne peuvent sans ab-
surdité nier le péché originel; car il est

absurde de nier une chose enseignée claire-

ment dans l'Ecriture, dans la tradiiion et par
l'Eglise universelle , lorsqu'on ne démontre
pas que cette chose est impossible.

Mais, disent les sociniens , n'est-il pas
évident que Dieu ne peut punir que ce qui
est volontaire?

Dieu hait essentiellement le désordre , et

le péché originel ne laisse pas d'être un dés-

ordre , quoiqu'il soit l'effet d'un péché que
l'enfant n'a pu ni vouloir ni prévenir. Le
péché originel déplaît donc à Dieu, quoiqu'il

soit nécessaire, et la créature dans laquelle

il se trouve lui est odieuse; mais il ne la hait

point et ne la punit point comme une créa-

ture qui s'est mise volontairement dans le

désordre: les monstres dans l'ordre physique
ne déplaisent-ils pas à Dieu.

Mais enfin
,

pourquoi a-t-il enveloppé
toute sa race dans sa chute ? Pourquoi Dieu
a-l-il permis cette fatale catastrophe ? Pour-
quoi a-t-il remis entre les mains du premier
homme le sort de sa postérité ?

Jeréponds, l°que l'ignorance dans laquelle

Dieu nous laisse à cet égard ne nous autorise

point à nier un dogme enseigné dans l'Ecri-

ture, dans la tradition et par l'Eglise uni-

verselle : avouons plutôt avec Leibnilz

que nous ne connaissons pas assez, ni la

nature du fruit défendu , ni son action, ni

ses effets
,
pour juger du détail de celle af-

faire (3).

2° Si nous voyions en son entier le plan

de la Providence , relativement au genre

humain, ces plaintes, ces questions témé-
raires nous paraîtraient déraisonnables

,

pleines d'ingratitude et injurieuses au Ré-
dempteur, qui a fait une abondante compen-
sation pour tous les dommages qui résultent

du péché d'Adam, en satisfaisant non-seule-

ment pour le péché originel, mais encore

pour les péchés actuels de tout le monde.

Si nous nous plaignons de notre état pré-

sent , c'est parce que nous en sentons tous

les inconvénienls et que nous n'en connais-

sons pas les avantages. Les anges apostats

sont tombés sans ressource; mais nos pre-

miers parents ont été relevés de leur chute
;

ce n'est point par notre faute que nous nous

trouvons au fond du précipice , mais nous

avons un rédempteur qui nous eu a lires

par sa mort et par sa grâce.

La doctrine du péché originel, telle qu'elle

est enseignée par lEglise catholique, ne fait

donc Dieu ni auteur du péché ni injuste, et

toutes les diflicultés des pélagiens, des soci-

niens, des arminiens et de Whitby n'onl de

force que contre l'imputation au sens de

Luther et de Calvin.

Les difficultés sur la permission du péché

d'Adam appartiennent au manichéisme. Voye4

cet article et celui do Marcion.

lion de sailli Aiig. par les PP. béiiédic'.ins.

(2) Apud Ali;,' , do Nal. elGral., c. Si.

(,') Essais de Uicodicéu, première partie, § lU.
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Dts différentes manières d'expliquer fe péché
originel.

Le dogme du péché originel est d'un côté

si important dans la religion , cl de l'autre si

difflcile à comprendre et à persuader
,
que

l'on a dans tous les temps fait beaucoup
d'efforts pour expliquer sa nature et la ma-
nière dont il se communiquait.

1° On supposa que les âmes avaient péché
dans une rie antérieure à leur union avec
le corps humain ; cette opinion, imaginée par
les platoniciens, attribuée à Origcne et adop-
tée par les cabaiistes, a été suivie par quel-

ques modernes , tels que Rust, Glainville et

Henri Morus (1).

Ce sentiment qui, pris comme opinion phi-
losophique, n'est qu'une vaine imagination, a
été condamné parl'Egliseet n'explique point

le dogme du péché originel, puisque ce péché
est transmis aux hommes par Adam.

2* On a supposé que toutes les âmes étaient

renfermées dans Adam , et que par consé-
quent elles avaient participé à son péché.

Ce sentiment, dont saint Augustin n'était

pas fort éloigné, a été adopté par un grand
nombre de théologiens de la confession
d'Augsbourg ; et, au commencement de notre
siècle, Wolflin en a f;iit un principe pour
expliquer la propagation du péché originel.

C'est par imputation , dit-il
, que tous les

hommes y participent ; mais la dépravation
leur est communiquée par la propagation, et

cette propagation suppose que les âmes
viennent les unes des autres.

Avant Wolflin , Nicolaï avait enseigné
qu'en admettant la création immédiate des
âmes , il n'est pas possible d'expliquer le

péché originel (2).

Ce sentiment
, qui a été condamné par

l'Eglise, est absurde ; car l'âme étant une
substance simple, indivisible, immatérielle,
il est impossible qu'aucune âme sorte d'une
autre par voie d'émanation.

D'ailleurs , ce sentiment n'expliquerait
point le péché originel, puisque les âmes
renfermées dans l'âme d'Adam n'auraient
point eu l'exercice de leurs facultés, et enfln
parce qu'Adam ayant obtenu le pardon de
son péché, tous ses enfants auraient di\ l'ob-

tenir si les âmes humaines avaient été ren-
fermées dans celle du premier homme de
manière qu'elles eussent participé à ses dé-
terminations.

3° On a reconnu que les âmes n'ont point
existé avant cotte vie, qu'elles ont été créées
immédiatement par Dieu , et qu'elles ne sont
pas des émanations de l'âme d'Adam.
Mais, parmi ceux qui reconnai*sent que

les âmes existent par voie d'émanation , les

uns croient que tontes les âmes ont été créées
et qu'elles ont été unies à des corps renfer-
més dans le corps d'Adim. Les autres pen-
sent, conformément au jugement de l'Eglise,

(l) Rust. dise, sur la Vérité. Glanvillc, Lux oriculalis.
Heuri Mor., t. II. Oper. phil., p 363. In Mercavs Cab-
balislicae Expusiiioue Psychoioriae de ViU aiiimœ, de lin-
monalilale. Aulopsvchoniachia eonira eos qui animas post
discessum a corpo'-e dormire somniarunt; cum Ap[)rndice
de auima;Pra;exisUnlia. Tons ces ouviagis so irouveni
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que les âmes des hommes sont créées lors-
que le corps humain est formé dans le sein
de la mère.

' Le système de la génération des animaux
par dos animalcules formés dans le premier
animal, et qui ne font que se développer, ne
pouvait manquer de faire adopter le premier
sentiment. Leibnilz crut qu'il pouvait
expliquer la propagation du péché originel

;

il fut suivi par Rasiels, qui l'expliqua avec
plus de détails qae Leibnitz (3).

Il suppose que les corps de tous les hom-
mes qui devaient exister ont élé formés dans
Adam , et que Dieu avait uni à ces petits
corps des âmes humaines

, parce qu'il n'y a
pas de raison de différer plus longtemps
l'union de l'âme et du corps , et que ce petit
corps vivant aussi bien dans le premier
instant desa formation qu'après sa naissance,
on ne peut le supposer privé d'une âme.

Il admet donc , dans les petils corps hu-
mains renfermés dans Adam, des âmes hu-
maines.

Les petits corps unis à ces âmes étaient
unis aux ^orps des pères et ils en tiraient
leur nourriture ; autrement ils se seraient
desséchés.

II y avait donc une communication entre
Adam et le nombre infini de personnes qu'il
contenait, à peu près semblableà celle qu'un
enfant a avec sa mère aussitôt qu'elle l'a refu
dans son sein ; et comme les mouvements de
la mère se communiquent aux enfants, ceux
d'Adamse sonlcommuniqués à tous ceuxqui
devaient nailre de lui.

Suivant ce système, quand Dieu défendit à
Adam de manger du fruit de l'arbre de la
science du bien et du mal , les impressions
de son cerveau se communiquèrent aux cer-
veaux de ses enfants , qui eurent par consé-
quent les mêmes idées ; et lorsqu'Adam fut
tenté de manger du fruit, et qu'il y consen-
tit , ses enfants y consentirent d'autant plus
facilement que la mollesse de leurs fibres leur
avait fait moins conserver le souvenir du
précepte , et que le cours de leurs esprits
animaux était favorisé par le cours des es-
prits animaux d'Adam.

Leur péché fut à peu près pareil à celui
d'une personne qui s'éveille en sursaut , ou
à celui des enfants qui sont en nourrice.
C'est pourquoi , dit Rasiels

, quoiqu'ils
soient véritablement enfants décolère, ils ne
sont pas l'objet d'une si grande colère, puis-
que Dieu SI' conlenlede les priverdosa gloire,

sans les condamner aux châliminls des pé-
cheurs.

Celte hypothèse est absolument dcsiituée
de fondement du côté de la raison , cl la

système de la génér.ilion des animaux par
des animalcules préexisianis et lorinés «lès

la création du monde
, qui lui sert de base,

dans le Recueil des poiimrspliilnsophiques de Morus; in-8*,

il Cairil)ridge. (Juelques-uns oui été iraduiis en français.

(2) Chri^iophori Wninini dissert., in-4", à Tiiliinge.

(5) Essais de Tliéodioée, première partie, §90.Tr3ilé de
l'Esprit Immain

, par Rasiels du Vicier, clirt Jombert,
171B, iii-l?

35
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n'a plua guère de vraisemblance ni de sec-

tateurs.

D'ailleurs , il n'explique point la commu-
Ticalion du péché d'Adam à ses doscend/mls,

puisque ces âmes n'avaient point l'usage de

la raison lorsqu'Adam pécha, et qu'elles ne
pouvaient donner un consentement libre :

l'explication des mahomélans, toute ridicule

quelle est, paraîtrait plus raisonnable (Ij.

Enfin, ce sentimrnl est conlraire aux dé-

cisions de l'Eglise.

k' Il est donc certain que l'âme des enfants

d'Adam n'.i clé créée que quand il s'est formé

dans le sein d'Eve un corps humain, et, pour

expliquer la transmission du péché originel,

il faut expliquer coinmcnl le péché d'Adam
se communiqoe aux âmes que Dieu crée

pour les unir à des corps humains par voie

de génération.

Les théologiens se sont encore partagés sur

cette explication.
1° Beaucoup de théologiens ont prétenda

que le péché originel n'est que le péché
d'Atlam imputée tous ses descendants.

Les lliéologiens supposent que comme
Dieu ,

quand il établit Abraham le père des

cr' yanis, avait fait un pac e avec sa posié-

rile", de même quand il donna la justice ori-

ginelle à Adam et au g'Mue hum.iin, notre

premier père s'engagea , en jon nom et eu

celui de ses descendants, lie la consi'rvcrpour

lui et pour eux , en observant le piéiep'e

qu il avait reçu ; au lieu que, faute de l'ob-

server, il la perdrait autant pour lui que pour
eus, et lesrcndrail sujets aux meniez prines,

sa transgression élani devenue celle de cha-

cun, en lui comme cause, et dans les autres

comme la suit* du pacte contraclé par eux :

qu'ainsi la meure transgression, qui éliiit en

lui un péché actuel , fait dans les autres le

pcciié originel par l'imputation qui leur en

est laite, et que c'est ainsi que tout le monde
a péché en lui bjrsqu'il a péché.

Ce sentiment fut soutenu avec beaucoup
de force piir Caiharin , d;ins le concile de

Trente, et il a été adopté par presque tous

les prolestants.

Mais ce sentiment paraît contraire à tout

ce que l'Ecriture et la tradition nous appren-

nent du péché originel , el ne s'accorde pas

bien avec les idées de la justice et de la bonté

de Dieu ; car pour imputer un crime il fiiut

un consentement formel ; un cousenteuicnt

présumé ne suffit pas, et les théologiens qui
ado()tent le sentiment de l'imputation ne re-

connaissent point d'autre consentement dans
les enfants d'Adam.
Ce pacte peut avoir lieu lorsqu'il est ques-

tion de faire du bien, mais non pas lorsqu'il

s'agit de punir positivement.

La supposition du pacte fait entre Dieu et

Adam, laquelle sert de base à ce sentiment,
est une supposition chimérique , dont Ga-
tharin n'a donné aucune preuve.

2' Il y a des théologiens qui croient que,
depuis le péché d'Adam , son corps a été

corrompu , et que l'iime sortant pure des
mains de Dieu et s'unissant à un corps cor-
rompu, contracte sa corruption, comme une
liqueur pure se corrompt dans un vase in-
fecié : ce sentiment , indiqué par saint Au-
gustin , a été suivi par Grégoire de Rimini,
(iiibriel, etc.

Pour expliquer comment le péché du'pre-
niier hommea corrompu son corps, Grégoire
de Rimini suppose que le serpent, en conver-
sant avec Eve, liirigea contre elle son haleine,

el que son soufQe coutagieux infi'Cla le corps
^'Eve. Evecommuniquasaconïagion à Adam,
e't tous deux la cooiminiquèrenl à leurs en-
fants, comme nous voyons des maladies hé-
réditaires dans certains pays et dans certai-

nes familles.

M îis quand il serait vrai que le souffle du
serjient ait porté dans le corps d'Eve «n
principe de corruption , quel rapport celte

corrnpiion a-t-elle avec le péché qui est une
affection de l'âme ? Dn*' substance immaté-
rielle peul-elle se corrompre en contractant

la corruption du corps, (Omme une liqueur
pure se corrompt dans an vase infect ?

S" Il y a des théologiens qui
,
pour expli-

quer la Iransaiission du péclié originel, sup-
posent que Dieu aViit formé ie plan de faire

naîire Ions les hommes d'un si'ul par voie de
gériération , cl qu'il a établi une loi par la-

quelle il devait unir une âme à un corps
huînain toutes les fois que, par l.i voie de la

génération, il se formerait un corps tunnain.

Dieu, selon «os mêmes théologiens, s'était

fait une loi d'unir au corps humain uéd'Adana
une âme semblable à ci'lle du premier homme.
Adam, par son pérlié, perdit la grâce ori-

ginelle-; ainsi, lorsqu'il engendra nu tils.Dieu

unit à son corps une âme pri\éi' de la ju^lice

oricfinelleet des dons de l'état d'innocence.

(i) Ebn Âbas dit qn'il fut passé un contrat entre Dieu
et les Udmnicï, par lequel tout le genre liunwln s'obligea

de rcidiiuallre l)icu pour son souverain niatire, et que
t'en (io ce pacte dont il est parlé daus l'Âlcurau, au
.chai'iire intitulé Âjraf; voici ce qu'on dit du pécbé ori-

ginel :

» Lorsque Dieu lira des reins d'Adam toute sa postérité,

il adressa à tous les hommes ces paroles : Ne suis-je

pas votre Dieu? et ils lui répondirent : Oui. » Cet au-
teur veut que tous les lifimmes aieni été effectivement

ïssemlilés, sous la ligure de fourmis douéi s d'intelligence,

dans la vallée de Daliier, aux Indes; après celte coiivo-

caiiiiu i{énérale. Dieu dit, dans lu même cliapilre :

c \(>us avons pris des léinoins. aliii que les hommes ne

di-ien! p:is au jour Un jugement : Nous iip'savdus rM^ii

de le pacte, et (|u'ilsnedis ni pas
,
pnur BXiUser leur

impiété : Nos pères ont hlolàtié avant nnus; nous .uuns

été leurs imitateurs aussi bien que leurs desceud^mus;

nous p«rdrec- vous , Seigneur, pour ce que des fous

cl (les if;iiorants ont commis cnnlre vous?» (D'Herbelol,

au mot Adam, Biblioth. orient., p. 44.)

Les maliométaus croient en oiiirequcnons recevons de

notre premier père nn principe de corruption, qu'ils ap-

pellent la yraiiie du cœur, i'auiour^iro|ire et la concupi"

scence (jui nuus portent au péché ; c'est le péché d'uri

ginc que les niahoittéfans i econnHssenl être venu d'A-

dam, notre premier père, et lin disent qu'il e>l le principe

de touji les autres péchés.
Mahomet se vantail d'en avoir été délivré par l'ange

Gabriel, qui lui arracha du cœur celte semence noire, el

que par ce moyen 11 éiarl impeccalile.

Selon d'autres mahouiéiaiis, io péché originel vient de

ce (|ue le di.ible manie 1 s iMif.uils jusqu'il ee quM les ait

fa-t .Tier Seliiii l.'S lualiem -la is, Jéius-Cln isl el l.i samlu

Vierge fuient (,'iraiilis de r.mimiheinenl du diaM
, ol

n'ont point en de péché criginel. (U'Ueibelul, liibliultl.

orient., au mol U^riàii, p. SUS.)
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Estius rpmarqneque ce sentiment, indiqué

par saint Cyril'e et adopté par saint Anselme,
n'expliquepoint la transmission du péctié

originel, parce qu'il ne la fait consister que

dans la privation de la justice originelle, ce

qui ne suffit pas pour expliquer le péché
originel

,
qui ( si un désordre ; car il serait

possible, selon Estius, qu'une âme fût privée

de la ju-lice originelle et qu'e.le ne fût ce-
pendant pas coupable ou déréglée (1).

Ce théologien croit donc qu'il faut suppo-
ser que l'âme privée de la justice originelle

est unie à un corps corrompu , qui commu-
nique le péché à l'ânie qui lui est unie.

Mais le corps est-il capable de pécher?
Peut-il souiller l'âme ? Voilà ce que ni Scot,

ni Estius, ni aucun des théologiens qui sui-

vent ce sentiment n'ont pu faire concevoir.

Le P. Maiebranche et Nicole ont tâché

de l'expliquer.

Adam , selon le P. Maiebranche, fut créé

dans l'ordre ; et comme l'ordre veut que Dieu
n'agisseque pour lui, Ad^m reçut en naissant

un penchant qui le portait à Dieu, et une lu-

mière qui lui faisait connaître que Dieu seul

pouvait le rendre heureux.
Cependant, comme Adam avait un corps

qui n'était pas inaltérable, et qu'W devait se

nourrir , il fallait qu'il fût averti du besoin

de manger et qu'il pût distinguer les aliments
propres a le nourrir : il fallait donc que les

aliments propres à entretenir l'harmonie dans
'le corps d'Adam flssent naître dans son âme
des sentiments agréables , et que ceux qui
lui étaient nuisibles excitassent des sensa-
tions désagréables.

Mais ces plaisirs et ces mouvements ne
pouvaient le rendre esclave ni malheureux
comme nous, parce qu'étant innocent, il

était maître absolu des mouvements qui

s'excitaient dans son corps.

L'ordre demande que le corps soit soumis
à l'âme ; Adam arrêtait donc à son gré

les mouveraenis qui s'excitaient dans son
corps , en soi le que les impressions sensi-

bles ne rtnapêchaient pas d'aimer unique-
ment Dieu, et ne le portaient point à r<gar-

derle corps comme la cause ou comme l'objet

dont il devait attendre son bonheur.
Après qu'Adam eut péché, il perdit d'un

c6 é l'empire qu'il avait sur ses sens, et de

l'autre II justice originelle: les impres.sions

des objets extérieurs produisirent en lui des

impressions qu'il ne fut pas le maître d'ar-

rêter, et qui le portèrent malgré lui vers les

objets qui excitaient en lui des sentiments

agié.ibies.

Dieu aeait résolu de faire naître tous les

homuÉes d'Adam, et d'unir une âme humaine
au corps humain qu',\dani engendrerait; mais
Dieu, selon le P. Maiebranche, ne devait

accorder à celle âme la justice originelle

qu'autant qu'Adam persévérerait dans l'in-

nuceiice.

Ainsi Adam et Eve , après leur péché,

(1) Cvril., de Incarnai. An<;elm,, àp. Concept. Yirgiuis,

C. 5. Di!lrt>er. Arl))tr ,c. 22. Kslius. iiil.n, seul. 31, l.

(2) Malubr., K; cli. de la ïénié, 1. i, c. 5; I. u, part, i,

«. 7. Eclaire. 8. Cenv., clir., entr. 4.

!• avaient perdu l'empire qu i. s avaient sur
leurs sens, et les corps excitaient en eux des
p!ai>irs qui les portaient vers les objets sen-
sibles ; 2* Dieu unissait aux corps qu'ils en-
gendraient, une âme privée de la justice
originelle.

Dieu, selon le P. Maiebranche, avait éta -

bli une loi par laquelh; il devait y avoir un
commerce continuel entre le cerveau do la

mère et le cerveau de l'enfant formé dans
son sein; en sorte que tous les sentiments
qui s'excitent dans la mère devaient s'exci-
ler dans l'enfant.

L'âme humaine que Dieu unit au corps
humain qui se forma dans le sein d'Eve après
son péché éprouvait donc toutes les impres-
sions qu'Eve recevait des objets sensibles;
et comme elle était privée de la justice ori-
ginelle, elle était portée vers les corps,
elle les aimait comme la source de son bon-
heur : elle était donc dans le désordre, ou
plutôt sa volonté était déréglée; le désordre
de sa volonté n'était point libre , mais il n'é-

tait pas moins un désordre qui déplaisait à
Dieu (2).

Celte explication porte certainement l'em-
preinte du génie de Maiebranche; maiselle
est appuyée sur un fondement bien faible,

je veux dire la communication entre le cer-
veau de la mère et le cerveau de l'enfant :

cette communication n'est point prouvée ; ces
taches que les enfants tiennent de leurs mè-
res, et que le P. Maiebranche a prises pour
les images des objets que les mères ont dé-
sirés ardemment pendant leur grossesse, ne
sont que les suites d'un sang cxlravasé par
un mouvement trop violent, qui peut bien
être occasionné par une impression vive que
fait sur les organes un objet sensible, et qui
se communique au sang de l'enfant, parce
qu'il y a en effet une communication entre
les vaisseaux sanguins de la mère et ceux
de l'enfant; mais ce sang extravasé ne sup-
pose pas que le cerveau de l'enfant ait reçu
les niêmes impressions que le cerveau de la

mère; rienne conduità cette supposition (3).
Vf.ici l'explication de Nicole.
« L'expérience fait voir que les inclina-

tions des pères se communiquent aux en-
fants, et que leur âme venant à être jointe à
la matière qu'ils tirent de leurs parents,
elle conçoit des affections senitilablesà celles

de l'âme de ccuxdi>nl ils tirent la naissance;
ce qui nepourr.iit être si le corps n'avait cer-

taines dispositions et si l'âme des enfants n'y
participait en concevant des inilinations

pareilles à cellrs de leurs pères et de Ijurs
mères, qui avaient les mêmes dispositions du
corps.

« Cela supposé, il faut convenir qu'Adam,
en péchant, se précipita avec une telle im-
pétuosité dans l'amour des créatures qu'il

ne changea pas seulement son âme, ni.iis

qu'il troubla l'économie de son corps, qu'il

y imprima les vestiges de ses passions,

(3) Votiez Dissert, physique sur la force de l'iinagiiialion

àcs iKiiiiues enteimcs, 1751, in-8'. Lettre sur rimatjuia-

tiou des visiounaires.
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et que cette impression fut infiniment plus

forte et plus profonile que celles qui se font

par les péchés que les hommes commettent

présentement.
« Adam devint donc par là incapable d'en-

gendrer des enfants qui eussent le corps

autrement disposé que le sien ; de sorte

que les âmes étant jointes, au moment
qu'elles sont créées, à ces corps corrompus,

elles contractent des inclinations conformes

aux traces et aux vestiges imprimés dans

ces corps, et c'est ainsi qu'elles contractent

l'amour dominant des créatures, ce qui les

rend ennemies de Dieu.

« Mais pourquoi les âmes, qui sont des

substances spirituelles, contractent-elles cer-

taines inclinations, à cause de certaines dis-

positions de la matières?

« On peut, pour expliquer cela, supposer

que Dieu, en formant l'être de l'homme par

l'union d'une âme spirituelle avec une ma-
tière corporelle, cl voulant que les hommes
tirassent leur origine d'un seul, avait établi

ces deux lois, qu'iljngea nécessaires pour un
êtn^ de cette nature :

« La première ,
que le corps des enfants

serait semblable à celui des pères, et aurait

à peu près les mêmes impressions, à moins

que quelque cause étrangère ne les altérât;

« La seconde, que l'âme unie au corps au-

rait certaines inclinations lorsque son corps

aurait certaines impressions.

« Ces deux lois étaient nécessaires pour

la propagation du genre humain , et elles

n'eussent apporté aucun préjudice aux hom-
mes , si Adam, en conservant son inno-

cence, eiît conservé son corps dans l'état

auquel Dieu l'avait formé; mais l'ayant al-

téré et corrompu par son péché, la justice

souveraine de Dieu, infiniment élevée au-
dessus de la nature, n'a pas jugé qu'elle tliit

pour cela changer les lois établies avant le

péché; et, ces lois subsistant , Adam a com-
muniqué à ses enfants un corps corrompu.

«Mais comineut doit- on concevoir cet

amour dominant de la créature que l'âme

contracte lorsqu'elle est jointe à des corps

qui viennent d'Adam?
« On doit le concevoir comme on conçoit

la grâce justifiante dans les enfants baptisés,

c'est-à-dire que, comme l'âuie des enfants,

parla grâce qu'elle reçoit, est habituelle-

ment tournée vers Dieu, et l'aime de la ma-
nière que les justes aiment Dieu durant le

sommeil, de même rame des enfants, par

cette inclination qu'elle contracte, devient

habituellement tournée vers la créature

comme sa fin dernière, et l'aime comme les

méchants aiment le monde pendant qu'ils

dorment; car il ne faut pas s'imaginer que
nos inclinations périssent par le sommeil

;

elles changent seulement d'état, et ces incli-

nations suffisent pour rendre les uns justes,

quand elles sont bonnes, elles autres mé-
chants, quand elles sont mauvaises (1). »

Nicole ne regarde cette explication que
comme ce quel'on peut dire de plus probable.

Ce que nous venons de dire sur les

différentes explications du péché originel

est en quelque sorte l'histoire de l'esprit hu-

main par rapport à cet objet; nous pouvons

en conclure : 1° que la doctrine fle l'Eglise

sur le péché originel n'est point l'ouvrage

de l'esprit humain, puisque les différents

états par lesquels il a passé n'ont fait que

varier les explications de ce dogme et n'en

ont point attaqué l'existence, ou ne l'ont at-

taquée que par l'impossibilité de l'expliiiuer,

ce qui me paraît supposer nécessairement

que ce dogme n'est point un dogme imagine

par les hommes.
2° Celte histoire peut servir à nous faire

connaître à peu près les progrès de la rai-

son humaine depuis Origène jusqu'à Malc-

branche et Nicole.

TROISIÈME ERREUR DE PÉLAGB

Sur la nécessité de la grâce,

Pour rendre inexcusables les pécheurs

qui n'obéissaient pas à l'impétuosité de son

zèle. Pelage prétendait trouver dans l'homme

même toutes les ressources nécessaires pour

arriver au plus haut degré de perfec-

tion, et combattait tous les dogmes qui pa-

raissaient établir la corruption originelle

de l'homme, ou donner des bornes à ses

forces naturelles pour le bien et ne point

faire dépendre entièrement de lui son salut

et sa vertu; il nia donc non-seulement le

péché originel, mais encore la nécessité de

la grâce.

La liberté de l'homme était la base sur

laquelle il établissait ce dernier sentiment.

Dieu , disaient les pélagiens , n'a point

voulu que l'homme fût porté nécessairement

au vice ou à la vertu; il l'a créé avec la

liberté de se porter à l'un ou à l'autre : c'est

une vérité généralement reconnue et que

l'Eglise a constamment enseignée contre

les marcioniles, les manichéens, et contre

les philosophes païens. Il est donc certain

que l'homme naît avec la liberté d'être ver-

tueux ou vicieux,ol qu'il devient l'un et l'an-

tre par choix : l homme a donc une vraie

puissance de faire le bien ou le mal, et il est

libre à ces deux égards.

La liberté de faire une chose suppose né-

cessairement la réunion de toutes les causes

et de toutes les conditions nécessaires pour

faire «elle chose, et l'on n'est point lihre à l'é-

gard d'un effet toutes les lois qu'il manque une

des causes ou des conditions naturellement

requises pour produire cet effet.

Ainsi, pour avoir la liberté de voir les ob-

jets, il faut non-seulement avoir la faculté

de voir saine et entière, mais encore il faut

que l'objet soit éclairé et dans une certaine

distance ; et, quelque bons yeux que l'on

eijt, on n'aurait point la liberté de >oir ces

ob|cts si l'on était dans les ténèbres, ou si

l'objet était à une distance trop grande :

puis donc que l'homme naît avec la liberté

de faire le bien ou le mal , il reçoit de la na-

(1) Nicole, Inslr. iur le Symbole, seconde inslr ,sect. 4. c.3.
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(are et réunit en lui toutes lea conditions ei

toutes les causes naturellement requises et

nécessaires pour le bien ou pour le mal.

La grâce ne lui est donc pas nécessaire,

ou, si l'homme a besoin d'un secours ex-
traordinaire et différent des qualités qu'il

reçoit de la nature , il naît soumis à une fa-

talité inévitable; il est sans liberté.

On se souleva contre ce sentimpntde Pe-
lage, et on lui opposa l'autoritéde l'Ecriture

qui nous enseigne que personne ne peut

aller à Dieu si Jésus-Christ ne l'attire; que
nous n'avons rien que nous n'ayons rrçu,

et que nous ne devons pas nous glorifier

comme s'il y avait quelque chose que nous
n'eussions pas reçu ; que c'est la grâce qui

nous sauve parla foi; que cela ne vient (las

de nous, puisque c'est le don de Dieu ; que
nous ne sommes pas capables de former au-
cune bonne pensée de nous-mêmes, mais
que c'est Dieu qui nous en rend capa-
bles (1).

A l'autorité de l'Ecriture, les catholiques

joignaient le témoignage des Pères ; car il

ne faut pas croire que les Pères qui ont

précédé Pelage aient été pélagiens. Saint Au-
gustin 6t voir que la doctrine de l'Eglise

sur la nécessité de la grâce était clairement

enseignée par les Pères des quatre premiers
siècles, et que ces saints docteurs n'avaient

fait que transmettre ce qu'ils avaient appris,

etenseigner à leurs enlanls ce qu'ils avaient

reçu de leurs pères (2).

Qu'on nous allègue après cela , dit Bos-

suel, des variations sur ces matières.

« Mais quand on ne voudrait pas en croire

saint Augustin , témoin si irréprochable en
cette occasion, sans avoir besoin de discu-

ter les passages particuliers qu'il a produits,

personne ne niera ce fait public, que les pé-

lagiens trouvèrent toute l'Eglise en posses-

sion de demander, dans toutes ses prières, la

grâce de Dieu comme un secours nécessaire,

non-seulement pour bien croire, mais en-
core pour bien prier ; ce qui étant supposé
comme constant et incontestable, il n'y au-

rait rien de plus injuste que de soutenir

après cela que la foi de l'Eglise ne fût point

parfaite sur la grâce (3). »

La nécessité de la grâce était crue si géné-
ralement que Pelage, en l'attaquant, souleva

tous les fidèles et fui obligé de le reconnaî-

tre dans le concile de Palestine.

Enfin les conciles assemblés contre Pelage
et les souverains pontifes ont constamment
reconnu la nécessité delà grâce pour toutes

les œuvres du salut ('4^).

La nécessité de la grâce n'était point con-
traire à la liberté: lorsqu'on disait que la

grâce était nécessaire, on ne niait pas que
l'homme n'eût naturellement le pouvoir de
faire le bien ou le mal , mais on prétendait

1) Joan. VI, 4i. Eplies. 11, 8. Il Cor. 11 , 5.

(2) Lil). 1 cl II coulr. Jul. Liu. iv ad Buiiif., c. 8. De boiio

Persev. c. 4, 3, 19.

(3) BossMui, premier Avertissemenl sur les LeUrcs de
Jur., an. 31.

(4) Coiic. Carlhag. i. can. 92. Conc. Milev. in cp. ad

quavec ce pouvoir on ne pouva.i jamais
aller à Jésus-Christ; qu'avec ce pouvoir on
pouvait faire le mal, mais qu'on ne pouvait
jamais aller à Jésus-Christ sans la grâce :

ce dogme de la nécessité de la grâce pour
les œuvres du salut n'était point contraire à
la liberté de l'homme pour les chpses d'un
ordre naturel; ainsi la nécessité de la grâce
n'était point opposée â la liberté qu'on avait
défendue contre les manichéens.
En distinguant soigneusement ces deux

objets , on explique tous les passages dans
lesquels les Pères paraissent ne p.is sii|i|)0-

ser la nécessité de la grâce, et l'on f.ii \iir

qu'ils n'étaient point favorables au péiagia-

uisme.

QUATRIÈME ERREUR DE PELAGE

Sur la nature de la grâce , dont il reconnut la

nécessité.

Pelage, voyant que ses sentiments révol-
taient les fidèles et qu'il ne pouvait contes-
ter l'authenticité des passages produits par
les catholiques, tâcha de les expliquer et

prétendit qu'il ne niait point la nécessité

de la grâce telle que l'Ecriture l'enseignait.

En effet , disait Pelage, il faut dans loul

homme qui agit distinguer trois choses : le

pouvoir, le vouloir et l'action.

L'action est l'effet de notre volonté; c'est

notre détermination qui la produit.

Mai.s c'est de Dieu seul que nous tenons
le pouvoir; c'est de lui seul que nous tenons
l'existence, notre volonté et toutes nos fa-

cultés; c'est de lui que nous tenons le pou-
voir que nous avons de penser et de vouloir
le bien; il ne nous doit ni l'existence, ni ces
facultés ; elles sont donc une grâce, et Dieu
est la cause principale de nos actions et de
nos mérites (5).

La grâce dont l'Ecriture nous enseigne la

nécessité est la grâce du Rédempteur, celle

qui nous fait aller à Jésus-Christ et sans la-

quelle nous ne pouvons aller à lui ; or cette

grâce n'est ni l'existence ni la conservation.
Pélago fut donc obligé de reconnaître une

grâce différente du libre arbitre et de l'exi-

stence : comme celte grâce nous faisait con-
naître Jésus-Christ et nous conduisait à lui,

il prélendit que la grâce nécessaire pour se

sauver était la prédicnlion do l'Evangile, les

miracles que Jésus-Christ avait opérés, les

exemples qu'il avail donnés, etc.

Les catholiques prouvèrent que cette grâce
était une action de Dieu sur renlendemenl
et sur la volonté; ils prouvèrent à Pelage que
Dieu fait en nous le vouloir et le faire

;
que

la grâce de Jésus-Christ se répand dans nos

cœurs, etc. (6).

Pelage, pressé par ces raisons, reconnut la

nécessité d'une grâce intérieure ; mais il pré-

tendit qu'elle n'était nécessaire que pour
agir plus facilement.

Innoc. c. 3. Voyez, sur ce détail, l'art. Pelage; Vos»

sius, Noris, Garnier, Hist. pelagianae haeresis.

l5) Pelag., 1. III, do libr. Arbitr., cité par saint Aug.,de

Grat. Christ., c. i. Dp Geslis Paleslin. Ep- art Sixt , c. 10.

(6) Aus.,deGrat. Clir.
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Il fut accablé par tous les passages qui di-

sent que nous ne pouvous rien faire saos
Jésus-Christ, etc.

Les pélagieiis, qui n'avaient nié le péché
originel et la uéccssilé de la giâc que pour
faire dépendre de rtumime mémo son salut,
ne pouvant méconnaître ni le péché originel,

ni la nécessilé d'une grâce inléiieure qui
éclaire l'entendement et qui touche la vo-
lonté; les péliigieus, dis-je, pour faire tou-
jours dépendre de Thomine même son saint,

prétendirent que celte grâce intérieure s'ac-

cnrdail aux mérites des hommes : ils conser-
vaient par ce moyen le point fondamoiital
de leur système {IJ.

Celte erreur sur la grâce fut condamnée
par le concile de la Palestine et par Pelage
même, mais de mauvaise foi, comme saint

Augustin le prouve (2).

La foi de l'Eglise sur la gratuité de la

grâce n'a jamais varié ; cependant elle ne fut

pas définie expressément dans les conciles
d'Afrique, soit qu'on n'ait pas voulu s'éten-
dre sur cette question sur laquelle quelques
personnes marquaient de l'emburras, soit

parce que de la gratuité de la grâce on était

allé jusqu'au dogme de la prédestination
qu'il n'était pas à propos de toucher (3).

On n'a défini rien de plus sur la grâce dans
les conciles contre les pélagiens : on ne
trouve pas qu'on ait traité ni la manière
dont cette grâce opère, ni son efficacité.

Toutes ces questions furent des suites

nécessaires des réflexions qu'on fit sur les

écrits de saint Augustin contre les pélagiens
et sur la prédestination (4-;.

Pour s'en convaincre, il ne faut que se

rappeler l'origine et le développement du
pélagianisme, le principe d'oùPélage partitet

les questions qui entraient essentiellement
dans le plan de sa défense : il est clair que la

manière dont la grâce opère était absolument
étrangère à ce plan , et, dans le fond , les

conciles qui ont condamné les pélagiens
n'ont porté sur cet objet aucun jugeaient.

L'histoire du pélagianisme et de ses dog-
mes a été bien traitée par Vossius, par le

P. Garnier, par le cardinal Noris et par Us-
serius dans ses Antiquités de l'Eglise britan-

nique.
' PÉPUZIENS. On appela ainsi les héréti-

ques plus connus sous le nom de pitrygiens

ou cataphrygiens, parce <]u'ils feignaient que
Jésus-Christ était apparu à une do leurs pro-
pliétesses, dans la ville de Pépuza en Phry-
gie, qui était leur ville sainte.

lÉitÈENS ou PÉRATiQUEs. Voyez Ev-
PHBATE.

Pfc.UFECTlBILITÉ CHRÉTIENNE. Les
protestants, pour justifier les modifications
de leur doctrine cl de leur culte, disent que
la religion chrétienne est indéfiniment per-
f( ciilile, et que, dès lors, il n'est pas étounaul
d'y voir des changements progiessifs, qui
sont la suite nécessaire de sa eonsiitution.

M. l'dhhii Rarruu, Exposition raisonnée des

(IjAuH conlr. .Jul., 1. iv, c. 3 et 8. Ep. aj Vital de Oral.
Uir., c. 22,23. tp. 106, c. 18.

(2; Ibid. Garuier, Uist. Pelag., dissert. 2, p. 171.

dogmes et de la morale du christianisme, 1. 1,

p. 2ai, leur répond :

« Supposons un instant qne la religion de
Jésus-Chrisi puisse être pertertionné d'une
manière progressive : les piotes ,in!s se

trouvent-ils dins les condtions de elle per-
fectibilité"? Je ne le pense pas.

« Qu'est-ce, en effet, que le perfectionne-
ment d.ins les arts, dans les sciences, et, si

vous voulez, dans la religion?

« Dans les arts, la sculpture, par exemple,
ce sera de mieux harmoniser, de rendre plus
naturelles, plus gracieuses les formes d'une
slalue. Perfectionner une science, comme la

géoinét.^ie, c'est employer des méthodes plus
claires, plus précises, plus propres à en fa-

ciliter les démonstrations. Il y a sans doute
un autre pei fectionnement plus large appli-

qué aux arts et aux sciences ; m.iis on de-
vr.iit plutôt lui donner le nom de découverte,

d'invention ; car, à la rigueur, perfectionner

ne signifie autre chose que rendre plus par-
fait dans la forme cl le mode ce qui est

déjà pour le fond.

« La religion, si l'on veut, pourra aussi ab-
solument être susceptible de perjeclionne-

ment, en ce sens qu'à une époque il sera

possible d'exposer sa doctrine avec plus de
clarté, d'augmenter les solennités de son
culte, de détruire les superslilions de l'igno-

rance au milieu des populations. La morale
sera perfectionnée dans la pratique, si l'on

est plus fidèle à l'observer, si l'on trouve les

moyens d'en rendre l'application plus utile,

plus [irofitable à l'humanité, et, sous ce rap-
port, le mode d'exercer la bienfaisance chré-

tienne pourra vraiment être amélioré.
« Est-ce ainsi que les protestants ont ré-

formé, perfectionné la religion et lamorale?
Se Sont-ils bornés à quelque modification

dans la forme? Leur prétendu perleclioune-

iiienl, c'est la mulil.ition dans la foi, les sa-

crements et une loule d'autres points qu'ils

rejettent, sous prétexte de réiorme. C'est le

perfeciionnement du barbare qui, pour em-
bellir une statue, lui briserait des membres,
lui déformerait les autres, et lui déprimerait

le front. Ils ont l'ait aussi des additions à la

religion de Jésus-Christ, ce qui sort encore

des limites d'un perfectionncmcnl. D'où out-

ils tiré, par exemple, l'inainissibililé de la

justice, la tolérance de la polygamie, la ter-

rible réprobation absolue, la rémission du
péché par la croyance même qu'il est remis?

Y a-t-il, dans la doctrine de Jésiis-Cliri*t

,

quelque chose qui conduise à ces principes 'i

Non, le christianisme rélormé, romme ils le

prétendent, n'est plus celui du divin Sauveur,

celui des apôtres; ils l'ont altéré, défiguré

par les relranchemenls arbitraires qu'ils lui

ont l'ait subir el par les additions mons-
trueuses qu'ils lui ont imposées, il est donc

manifsle qu'ils sont sortis des conditions

d'un véritable perfectionnement.

u Au reste, examinons en pc u de mots si la

religion chrétienne est susceptible de pcr^

(3| Ganiier, iliiil., distiurt. 7.

(4) lljid.,|j. 3Ui.
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feclibiiile pour le dogme, la doclrine, les

sacrements et le minislèro sacré. Jésus-

Christ disait à sps npôlres -.Je tous ai fuit

connaître tout ce que j'ai appris de mon Père,

Juan.. XV, c'est à-ilire tout ce que j"avais

mission de voii>i manileslpr pour l'élahlisse-

monl lie ma relif^ion. Le Paraclel, que mon
Père vous enverra en mon nom, vous ensei-

gnera toutes choses. Ibid., xiv. Allez donc, in-

struisez les nations, et faites nbserver ce que je

V01IS ai ordonné. Mallh., xwiii. Selon le sens

naturel de ees p.iroles, le S.inv.'ur a instruit

les apôtres de d' (juils devaient C'immuni-
qurr aux honiincs ; son Espiil devait, le jour

delà Ponti'côie, confirmer , développer ces

enscigneinenls, et surtout opérer de mer-
veilleux changements dans les dispositions

des disciples; dans la suite, le même Esprit

n"a jamais l'ait défaut aux liomnies aposto-
liques. Le divin fondateur ne s'est donc pas

arrêté à une éhaucho pour sa religion : il l'a

donnée complèle, achevée, parfaite, telle

qu'il ordonnait de la préchi-r et de la faire

observer jusiiu'à la fin des siècles. Les apô-
tres ont-ils été inûdèles à leur mission, en

altérant la docinne sainte que Jésus leur

avait enseignée? On ne peut le penser, sans
les accuser d'imposture, sans y associer Dieu
lui-même, puisqu'ils opéraient les plus grands
miracles par son autorité. Dans leurs prédi-

cations, ils n'ont jamais prétendu perfec-

tionner en augmentant ou en diminuant le

dépôt qui leur avait été confié : ils se faisaient

gloire d'enseigner ce qu'ils avaient reçu du
Christ. El un ange du ciel vicndrail-il , di-

saient-ils avec confiance , vous annoncer un
Evangile différent de celui que nous vous
prêchons, qu'il soit analhème , Gai., il Donc,
elle ne peut être de Jésus-Christ cette doc-
trine qui enseigne dos dogmes qu'il n'a pas
ordonné d'enseigner, que les apôtres n'ont
point transmis. Donc, elle ne sera pis de
Jésus-Christ cette religion où l'on retranche
des dogmes, des sacrements que le divin

Sauveur a prescrit à ses apôtres de prêcher,
de faire observer, et que ceux-ci ont ensei-
gnés fidèlement. Voyez l'idée que donnent de
la sagesse du Fils de Dieu, ces partisans de
la perfectibilité chrélienne. Il aurait d'abord
fait connaître des vérités qui, dans la suite,

auraient changé de nature; un sacrifice

dans le principe agréable à Dieu, et puis
devenu un acte d'idolâtrie. Dès le berceau du
christianisme on aura eu des moyens nom-
breux de sancliGcation par plusieurs sacre-
ments, plus lard, bien que les hommes ne
soient pas devenus meilleurs, ces sources de
sainteté devait^nt presque toutes tarir. Et
ainsi disparaîtront les' dogmes ((ue le divin
Maître nous a révèles, et les institutions

saintes qu'il est venu fonder. La morale de-
. vra ap|iaremmenl aussi subir ces change-
ments progressifs. A l'époque du Sauveur et
des apôtres, on ne pouvait être marié à deux
femmes à la fois; mais, au temps de Luther,
la loi est abrogée, on ne sera plus aduUère

;

c'est le privilège du progrès. Les bonnes
œuvres pouvaient être uliUs pour le salut

daus les premiers siècles du christianisme :

un jour elles seront indifférentes, on plutôt

l'homme se trouvera dans l'impossibilité d'eu

opérer, et ne devra son salut qu'à l'imputa-
tion dv la justice ilu Christ. Bientôt on sera
conduit à la négation de la divinité môme du,

Rédemp'eur
, qnc les proteslints rationa-

listes dépouilleront de tout caractère surna-
turel, pour ne reconnaître en lui qu'un sim-
ple maître de morale. Viendra eiiDù ua
système hardi, fondé sur les mêmes princi-
pes, qui transformera le Christ en un être
fabuleux et symbolique. Voij. SxnâUss.

i< Au reste, qui fera ces < baiijîeuitnls pro-
gressifs? Qui sera chargé de juger l'oppor-

tunité des temps , la maturité des esprits? Il

y aura sans doute quelque s<xiété ou synovie

en rapport avec le Rédempteur pour décidi'r

qr.e tel dogme, telle pratique sont surannés,
et que d'autres pratiques, des dogmes diffé-

rents sont obligatoires jus lu'à nouvelh.' dé-
cision. Non, te Cbri.^t aurait élé plus large
dans ses conces^aons : clmcuu dans sa reli-

gion aura le droit d'examiner , de juger, de
prononcer, de modifier, de réprimer, d'a-

dopter, selon ses illuminations, ses goûts,
son sentiment, sa délectation iiilérieure, sa
raison. 11 faut avoir lu de ses yeux ces théo-
ries religieuses de la perfectibilité

,
pour

croire que des hommes, instruits d'ailleurs,

aient pu les écrire et les donner comme les

principes et la nature du christianisme.

« Chez les catholiques, au contraire, tout

dogme nouveau est par là même proscrit.

Point de retranchement, point d'augmenta-
tion dans la doctrine de notre Sauveur et

Maître. Point d'innovation , disait saint

Etienne à son célèbre adversaire. Chez nous,
l'Eglise ne fait point de nouveaux articles de
foi : elle se borne à définir ceux que nous
ienons de Jésus-Christ. Nous ne croyons
pour la foi, nous ne pratiquons pour les sa-
crements, que ce qui a été cru, ce qui a été

pratiqué toujours et partout depuis les temps
apostoliques.

« Non, la religion de Jésus-Christ n'est pas
perfeeLible dans le sens où l'entendent au-,

jourd'hui plusieurs sectes protestantes; et

ainsi disparait comme réprouvée, comme
criminelle, cette faculté de modifications in-

cessantes qui est cependant la suite néces-

saire, visible, du système de l'c^xamen |
rivé

et de l'inspiraliou individuelle. Voyez Mo-
MIERS ».

• PÉTILIENS. Voy. Dosatistks.
• PÉl KOBRUSIENS, disciples de Pierre de

Bruvs. Voi/. cf nom.
• l'ETTÀLORYNCHlTES. Voyez Monta-

NISTES.
• PHALANSTÉRIENS. Voy. FouRiÉnisME
• PHANTASIASTIQUES, anciens héreti^

qucs, autrement nommés incorruptibles, qui

soutenaient que le corps de Jesus-Clirist

n'était pas un véritable corps humain, mais

un corps aérien et fantastique; qu'.iinsi il

n'avait pas réellement souffert, et que sa

Biort n'était qu'apparente.
• PHILALÈTHES. il s'est formé à Kiel,

dans le Holstein, sous le nom de philalèlhes,

amis de la vérité, une sociclé religieuse qui
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réclame une lioerlê absolue en matière de

religion, et qui professe un déisme pur. La
société est gouvernée par un chef spirituel et

deux anciens, assistés d'une commission de

dix membres : le pouvoir suprême appar-
tient à la communauté. Elle a un temple
sans ornements et sans images. Le culte se

compose d'une prière et d'un sermon, pro-
noncé par le chef, et de cantiques chantés
par tous les membres : il est célébré chaque
septième jour de la semaine, et à certains

jours de fêles. Ces fêles sont : la fêle de la

conscience ou de la péuitcnce , le jour de

l'an; les fêles de la nature, au commence-
ment dos quatre saisons, l'anniversaire de la

fondation de la société, et les fêtes publiques

ordonnées par l'Etat. La société consacre en
outre, par des riles particuliers, certains

événements de la vie privée, comme l'impo-

sition d'un nom au nouveau-né, l'admission

dans la communauté, le mariage, le divorce,

l'inhum.iiion, le serment.
PHOTJN, originaire de Galatie, fut d'abord

disciple de Marcel d'Ancyre.
Waicel, évêque d'Ancjre, avait assisté au

concile de Nicée et y avait combattu les er-
reurs des ariens : il écrivit depuis contre

Aslure et contre les autres évêques du parti

d'Arius un livre intitulé : De la Souniission de

Jésus-Christ. 11 avança dans ce livre des pro-
positions favorables au sabellianisme : il fut

accusé de cette hérésie par les eusébiens et

condamné par le concile de Constantinopie,
tenu par les ariens l'an 366; ensuite il fut

exilé et obligé de se réfugier en Occident dans
le même temps que saint Alhanase fut obligé

de sortird'Alexandrie : le pape Jules le reçut

à sa communion et prononça en sa faveur

Une sentence d'absolution dans le concile de

Rome.
Photin, qui avait été disciple de Marcel et

qui avait cru voir dans ses ouvrages les sen-

timents de Sabellius, les avait adoptés ol les

professa : il soutint que le Verbe n'était

qu'un attribut et nia son union hypostatique

avec la nature humaine (1).

A peine avait-il commencé de découvrir

son erreur , qu'elle fut condamnée par les

évêques d'Orient, dans un concile qui se tint

à Anlioche en 345, et par les évêques d'Occi-

dent en 316.

Deux ans après, ces derniers s'assemblè-
rent pour le déposer, et n'en purent venir à

bout, à cause de l'opposition du peuple.

Marcel eut recours à l'empereur et lui de-
manda une conférence : Basile d'Antioche
fut nommé pour disputer contre lui ; i'iiotin

fut confondu dans la dispute et ensuite exilé.

Il avait répandu son erreur dans l'Illyrie,

mais il cul peu de sectateurs; le parli arien
étouffa celle hérésie.

PHOTIUS, patriarche de Constantinopie,
fut l'auteur d'un schisme entre l'Eglise de
Constantinopie et l'Eglise romaine.

Michel III .s'était enseveli dans les plaisirs

et avait abandonné le gouvernement de l'em-

(1) lipiiili., luer. 71. Viiiceiil. I.jriii. Coiunionil., c. 210.

Socrat., I. I, c. t). Soi., I. iv, c. li

(3J CeOrcn. AiiaU. au. !Si8.
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pire à Bardas, son oncle. Baroas, auâsi vo-
luptueux et plus puissant que Michel, épousa
sa nièce (2).

Ignace, patriarche de Constantinopie, con-
damna hautement la conduite de Bardas et

ne voulut point l'admettre à la communioD
le jour de l'Epiphanie.

Bardas, pour se venger, gagna des témoins
qui accusèrent Ignace d'avoir fait mourir
Méihodius , son prédécesseur : il assembla
un concile, fil déposer Ignace et plaça Pho-
tius sur le siège de Constantinopie.

Photius était riche et d'une naissance
illustre; il avait cullivé les arts, embrassé
toutes les sciences et s'était rendu recom-
mandable par sa sagesse, par sa prudence
et par sa dextérité dans le maniement des
affaires.

Cependant la déposition d'Ignace et l'élec-

tion de Photius ne furent pas approuvées de
tout le monde; le peuple se partagea entre

Ignace et le nouveau patriarche, et l'on vit

bientôt éclater une sédition (3).

Pour calmer le peuple, l'empereur pria le

pape Nicolas I'"^ d'envoyer des légats aCon-
stanlinople, pour que l'on jugeât entre Pho-
tius et Ignace. Lorsque les légats furent ar-
rivés, l'empereur et Photius les séduisirent;

on altéra les lettres du pape et l'on convo-
qua un concile. Plus de soixante-dix faux
témoins déposèrent qu'Ignace n'avait pas été

canoniquement ordonné; qu'il était intrus

par la puissance séculière dans l'Eglise de

Constantinopie, qu'il gouvernait tyrannique-
ment.
Un seul évêque demanda qu'on examinât

la vérité des témoignages, et parut en dou-

ter. 11 fut blâmé, maltraité et chassé : per-

sonne n'osa plus parler en faveur d'Ignace,

et il fut déposé par le concile.

Comment Basnage prétend -il après cela

qu'on ne doit pas crier si haut contre la

déposition d'Ignace et que les évêques ju-
gèrent comme ils le devaient (i)?

Le pape découvrit la prévarication de ses

légats et les faussetés de Photius ; il assembla
un concile et condamna Photius (3).

Photius, de son côté, assembla un concile

dans lequel de faux témoins accusèrent Ni-

colas de différents crimes : on chassa du
concile tous ceux qui voulurent examiner
la vérité des témoignages, et l'on excommu-
nia le pape Nicolas. Dans (juelle corruption

ne fallait-il pas que la cour de Constantino-

pie fût tombée pour que Photius osât risquer

de pareilles impostures!
Photius avait trop d'ambition et trop de

génie pour s'en tenir à l'excommunication

portée contre le pape; il forma le projet do

se faire reconnaître patriarche universel , et

de séparer toute l'Eglise de la communion
de l'Eglise de Home, dont le patriarche était

un obstacle invincible à ses prétentions, et

qui avait joui jusqu'alors incontestablement

de la primatie universelli'.

H n'y avait aucune différence entre la fui

(3) Nicolas, Vil.i lK»3l.Biron. ad an. 860.

(4) Basiiasi', tlisl. de lliglise,!. vi, o. G. p. 5Î8, I. I.

(U) bpiil. Meut., 1, i, 7, 10, 13. Auailïs. iu Nicol 1



4115 PHO PIIO 1114

de l'Eglise de Gonstantinoplc et celle de l'E-

glise romaine; mais quoique l'Eglise grecque

reconnûl, comme l'Eglise laline, que li; Saint-

Esprit procède du Père et du Fils , elle avait

conservé le symbole de Conslantinople, dans
lequel il n'est pas exprimé que le Saint-

Esprit procède du Fils.

Cette adililion ne s'était point faite par
l'autorité d'un concile; elle s'était introduite

insensiblement et avait été adoptée par toutes

les Eglises du rite romain.
L'Eglise grecque et l'Eglise laline diffé-

raient encore sur quelques points de disci-

pline : tel était, dans l'Eglise latine, l'usage

(le jeûner le samedi, de permettre l'usage du
lait et celui du fromage en carême, d'obliger

tous les prêtres au célibat, etc.

Photius crut, à la faveur de ces différents

objets, pouvoir représenter l'Eglise romaine
comme une Eglise engagée dans des erreurs

et dans des désordres qu'on ne pouvait tolé-

rer : il écrivit des lettres à toutes les Eglises

d'Orient; il les fit passer dans l'Occident,

et convoqua un concile qui se sépara de
la communion du pape et de celle de son
Eglise (Ij.

Tout semblait concourir au succès des

desseins de Photius; il était tout-puissant

auprès de l'empereur; il était savant, élo-

quent, et les révolutions auxqui'Ues l'Occi-

dent avait été sujet depuis plusieurs siècles

y avaient tenu le clergé dans l'ignorance, si

tavorable et si nécessaire au progrès des

nouveautés et des erreurs.

Le pape avait d'ailleurs des ennemis très-

puissants en Oecident ; tels étaient Louis,
empereur d'Occident; Louis, roi de France;
Lothaire, roi de Lorraine; des archevêques
et des évêques (2).

Photius se trompait; les évêques et les

théologiens de l'Eglise latine réfutèrent ses

accusations, et personne ne se sépara du
pape en Occident.

En Orient, l'empereur Michel avait fait

assassiner Bardas, et l'avait été lui-même
par Basile le Macédonien, que Michel avait

créé césar, et qui s'était emparé de l'empire.

Photius eut le courage de lui reprocher
son crime, et lui refusa la communion. Ba-
sile fit enfermer Photius dans un mon.isière,

rappela Ignace, écrivit au pape, fit convo-
quer un concile qui déposa Photius et réta-

blit Ignace sur le siège de Coustantmo-
pie (3).

Ce concile est le huitième général qui ren-

dit la paix à l'Eglise et rétablit la communion
entre les Grecs et les Latins. Nicolas 1"^ était

mort, et ce fut sous Adrien II que ce concile

se tint (k),

Photius ne perdit point l'espérance de re-

monter sur le siég(> de Gonstantinoplc; du
fond de son monastère il tendit des pièges

à la vanité de Basile; il le flatta, reprit in-

(1) Anast. iii Vil. Nicot., I. Nicel apuJ Baron.
(2) Reghialil. Animl. lîerliii. Hiiicmar, de Divorlio Lo-

lliarii et 1 hielbeig. tiaroii. ad au. 862. Aveiilin. Annal., 4.

(3j Baio». ail an. 847. Conc. vin. Dui.iii , Hisl. du i\'

siècle, c. !». Nalal. Alex, in sac. u disserl. 4.

(-4) Kpisl. Joan , 199.

(5) lljiil.

sensiblement du crédit et de la faveur à la

cour, obtint un logement dans le palais , et,

après la mort d'Ignace, remonta sur le siège
de Conslantinople.

L'empereur s'employa pour ménager son
raccomuiodeineiil avec l'Eglise de Ronie. Il

représenta au pape (jue le rétablissement de
Photius était nécessaire au bien de la paix et

pour la réunion des esprits ; l'empereur ajou-
tait qu'Ignace avait lui - même souhaité
qu'on le rétablît : on rapportait un écrit

fait eu son nom, par lequel il le demandait
au pape.

Basile, dont les forces commençaient à se
rétablir en Italie, insinuait au pape qu'il

délivrerait les côtes de la Campanie des in-

cursions dos Sarrasins et qu'il rendrait à
l'Eglise de Rome la Bulgarie, qu'Ignace même
avait refusée au pape.

Jean VIII répondit à l'empereur que le pa-
triarche Ignace, d'heureuse mémoire, étant
mort, il consentait, à cause de la nécessité

présente et pour le bien de la paix, que Pho-
tius fût reconnu patriarche de Conslantino-
ple, après qu'il aurait fait satisfaction et

demandé pardon devant un synode (b).

Lorsque la lettre et les légats du pape fu-

rent arrivés à Conslanlinople, Photius fit

assemliler un concile : on y lut les lettres de
Jean VIII à l'empereur et à Photius : mais
elles avaient été falsifiées, et l'on y avait re-

tranché ce qui regardait la personne d'I-

gnace, le pardon que l'on enjoignait à Pho-
tius, et la condamnation du concile qu'il

avait assemblé et qu'il appelait le huitième.

Le concile assemblé par Photius le recon-
nut pour légitime patriarche, et condamna
le huitiènic concile qui avait condamné
Photius (6).

Le pape apprit que la paix était rétablie,

ri il en félicita l'empereur et Photius; mais
lorsqu'il connut à quelles condilions la paix
était rétablie, il condamna tout ce que les

légats avaient fait. M irin el Adrien, ses suc-
cesseurs, confirmèrent son jugement contre
Pholius (7).

Basile mourut alors, et Léon VI, son fils,

lui succéda.

Léon avait un cousin que l'on prétendait

que Photius avait dessein d'élever à l'em-

pire : on le dit à Léon, il le crut, et chassa
Pholius du siège de Conslantinople, sur le-

(|uel il plaça sou frère.

Photius se relira dans un monastère, où il

finit tranquillement ses jours; sa retriiile

rétablit la communion entre l'Eglise de Uouie

el l'Eglise de Conslantinople (8).

Quelques auteurs ont voulu justifier Pho-

tius, mais sans raison : on ne peut nier (|ue

ce grand homme n'ait mis dans toule sa con-

duite, par rapjiort au patriarcat, une mau-
vaise foi, une imposture insigne i9).

(6) Baron, ad an. 879. Niilat Alex, in saic.is, disscrl. 4.

Panoiil. coiilr. Sctiism. (^rœc, sœc. ix, c. 2, p. 163.

(7) B.iron l'aimpl., loc. cil.
.

(8) Zonar. Baron, ad :in. 8S6. Curopalal. Dup., il)iJ

(9) Tonl ce (lui regard,. Phnlins sc- iroiive dans les Let-

tres de Nicolas 1" el d'Adrien II. Veccns. I. ni De proccs-

sioue Siunl. S. Psicelas, Vna lijnaln, duiu icUolus, l'ritl.
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PHRYGIENS. Voyez Montanistes.
* PICARDS, hérétiques qui s'élevèrent en

Bohême dans le quinzième siècle. Ils av.iienl

pour chef un imposleur, nommé Picard, du
pays de sa naissance, qui se faisait passer
pour le fils de Dieu, et prenait le nom d'A-
dam. Par ses discours séiluctcurs et par ses

prestiges, il renouvela l'hérésie des adaiiiiies,

en abominalion dès les premiers lemp^:, et

se fil bientôl suivre d'une troupe iniiomlira-

ble d'hommes et de femmes, qu'il faisait aller

tout nus, en signe d'innocence, à l'exemple
de nos premiers parents : licence (^ui engen-
dra parmi eux une corruption si affreuse

,

que Zl^k 1 lui-nicme, tout vicieux qu'il était,

en conçut une vive horreur, et résolut de

venger la nature si publiquement outragée.

Comme (le l'île qui leur servait de repaire, à
sept lieues de Tabor, ils se répandaient
dans le voisinage, et que déjà ils y exerçaient

des actes de barbarie qui répondaient à la

dissolution de leurs mœurs, il vint les char-

ger, força leur asile, et extermina ces mons-
tres, dont quelques-uns néanmoins échap-
pèrent, et se perpétuèrent encore loiiglemps

après (1).

PIERUIi; DE BRUYS était un simple laïque
qui enseignait (ju'il ne fallait point donner le

baptême aux enfants, et qu'il était inutile à
tous ceux qui ne pouvaient pas faire un
note de foi en le recevant. 1" Il condamnait
l'usage des églises, des temples, des autels,

et les faisait abattre; 2' il condamnait le

culte des croix, et les faisait briser; .']° il

croyait la messe inutile , et en défendait la

célébration; 4° il enseignait que les aumônes
et les prières étaient inutiles aux morts, et

défendait de chanter les louanges de Dieu.

La France avait été infectée, un siècle au-
paravant, des erreurs des manichéens; on
en avait brûlé beaucoup dans différentes

provinces : l'extrême rigueur avec laquelle
on les avait traités les rendit plus circon-
spects; mais elle augmenta leur haine contre
le clergé, qui avait excité contre eux le zèle

des princes. Le désir de se venger du clergé
devint l'objet principal de ces fanati(iues; ils

furent donc portés à attaquer tout ce (jui

conciliait de la considération, du respect et

de l'autorité au clergé; ils attaquèrent l'effi-

cacité des sacrements, les cérémonies de l'E-

glise, la difl'érence que l'ordre met entre les

simples laïques et le clergé, et enfin l'autorité

des pasteurs du premier ordre.

Occupés de ces objets, ils abandonnèrent
insensiblement les dogmes du manichéisme,
qu'il était trop dangereux de défendre, cl

aU,n]uèrenl les sacrements, le clergé, les cé-
rémonies, etc.

Les désordres et l'ignorance du clergé
étaient extrêmes : tout était vénal dans la

plupart des Eglises, même les sacrements

.sur la Bibliolli. de riioUiis; dans Lco Allalius, de Syiiodo
Piidtiana; dans Flcury, dans les Uévolulions de Cuustan-
lli<o|ili', par de Biiri^iiy, t. III.

l'Iiolius ;i lail iiti grand ini.i.bre d'oxcetlenl.s ouvrages,
sur lesc]»(ds jl f.iul coiisuUef la Ud)liulbèiiuii de Fabriclus.
l. IX, c. 3H, \: ,'.69.

(1) Mn. Sjlv. c. il. Dubrav, I. xxvi.

étaient souvent administrés par des simonia-
qnes et par des concubinaires publics; le

peuple, gouverné par de tels pasteurs, était

enseveli dans une profonde ignorance et dis-

posé à se révolter contre ses paslenrs; ainsi

tout homme qui avait une imaginatMin vive

pouvait devenir chef de secle en piéchant
contre le clergé, contre les cérémonies de
l'Eglise et contre les sacrements.

(Zonime il y avait beaucoup de ces sec-

taires répandus dans le Languedoc et dans
le Daupliiné, ils y produi>.ireiit, dans le dou-
zième siècle, une foule di- petites sectes qui
se répandirent dans les riilîcrcnles provinces
de Fiance, et qui prirent différentes formes,
selon le caprice du chef de la secte; c'est

ainsi que Tanchelin, Pii'rre de Bruys, Henri,
Arnaud de Bresse s'élevèrent et formèrent
leurs sectes.

Pierre de Bruys parcourait les provinces,
saccageant les églises, adatlant les crois, dé-

truisant les autels; on ne voyait en Provence
que chrétiens rebaptisés, qu'églises profa-

nées. Pierre de Bruys fut bientôt chassé de
celte province, passa en Languedoc oiî il fut

arrêté et brûlé vif (2).

Les prolestants font ordinairement de
Pierre de Bruys un saint réformateur et un
de leurs patriarches, dont Dieu s'est servi

pour perpétuer la vérité (3).

Ce sentiment n'est fondé sur aucun monu-
ment de ces temps. Comment les protestants,

qui condamnent les anabaptistes, peuvent-
ils élever si haut l'autorité dePierre de Bruys,
qui n'est en effet qu'un anabaptiste? A quelle

extrémité csl-on reluit lorsqu'on est obligé

de chercher dans de pareils hommes le fil de

la tradition des églises protestantes?

On a réfuté les erreurs de Pierre de Bruys
sur les prières pour les morts, à l'article

Vigilance; ses erreurs sur le culte de la

croix à l'arliele Iconoclastes ; ses erreurs

sur la nécessité de la sainteté du ministre

des sacrements, à l'article Rebaptisants; ses

erreurs sur la présence réelle, à l'article Bû-
KENGER.

Pierre de Bruys eut parmi ses disciples ua
nommé Henri. Voyez Henui de Bkuvs.

C'est sans preuve que Basnage a pré-

tendu que les disciples de Pierre de Bruys
formèrent une secte étendue ('i-).

PIERRIi D'OSMA, professeur de théologie

à âalamanque, dans un traité de la Confes-

sion, enseigna : 1° que les péchés inorlels,

quant à la coulpe et à la peine de l'aulre vie,

sont effacés par la contrition du coeur, sans

ordre aux clefs de l'Eglise ;

2° Que la confession des péchés en parti-

culier, et quant à l'espèce, n'est point de droit

divin, mais seulement fondée sur un statut

de lEglise universelle ;

3" (Ju'ou ne doit point se confesser des

(2) D'iVrgcnlré. Collecl. Jud., t. I, p. 13. Dcipin, xn'

siècle, l. VI.

(.^) U^isiiage, Hisl. des Egl. rcform., t. I, t\' puriodo

cil, p. I3i.
^ . ,

(i) llasiiage, Hisl. des Egl. réf., t. I. iv* ptriodo,

c. U, p. 1W.
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mauvaises pensées qui sont euacées par l'a-

version qu'on en a, sans rapport à la con-

frssiiiii ;

i" Qiip la confession doit se faire des pé-

chés siMTi'ts cl non de ceux qui soiil connus;

o" Qu'il ne faut pas donner rabsoliilion

aux pénitents avant qu'ils n'aient accompli

I;! salis('a<lion qui leur a été enjnjnte
;

6' Que le (lape ne pouvait remettre les pei-

nes dii ()ur2atoire
;

"7° Que )'f glise (le ta ville de Rome pouvait
errer dans ses décision-i

;

8° Que le pape ne peut dispenser des dé-

crets de l'Eglise universelle
;

9° Que le sacrement de pénitence, quant à
la grâce qu'il produit, est un sacieii.enl de

la loi de nature, nullement établi dans l'An-

cien et dans le Nouveau Testament.
Alphonse Carillo, archevêque de Tolède,

qui avait assemblé les plus savants théolo-

giens de son diocèse, condamna ces propo-
sitions comme hérétiques, erronnées, scan-
daleuses, malsonnaïUes, et le livre de l'auteur

fut brûlé avec sa chaire. Sixte I\" confirma
ce jugetnent en liT9. Ou ne voit point que
Pierre d'Osma ait f.iit secte, ft).

Nous avons réfuté les erreurs d'Osma re-
latives à la puissance du pape aux articles

Grecs et Luther.
Sou erreur sur la pénitence est réfutée par

Jésus-Christ même, qui dit (jue les péchés
que l'Eglise ne remet pas ne sont point remis.

Son erreur sur la conlession a été renou-
velée par les calvinistes, qui ne font remon-
ter l'instilulion de la nécis-ité de la confes-

sion qu'au concile de Latran, en 1213, sous
Innocent III.

Des savants catholiques ont prouvé que la

confession sacramentelle et des péchés, non-
seulement en général et en particulier, mais
encore secrets et publics, av.ii; été piatiquée
dan.s Ions ! s siècles riepuis la n.:issanee du
christianisme; qu'elle était d'institution di-

vine cl qu'elle obligeait de droit divin.

Nous ne pourrions que répéter ce que ces

auteurs ont dit; nous nous contenterons d'en

indii|uer (inel(]ucs-uns 2).

Mais nous croyons devoir placer ici ce

que 51. de Mcaux a dit de la conf(!Ssion

dans son Exposition de la foi de l'Eglise ca-

Ihoii'iue.

« Nous croyons qu'il a plu à Jésus-Christ
que ceux qui se sont soumis à l'auloritéde

VEglise par le baptême, et qui depuis ont
violé les lois de l'Evangile, viennent subir le

•ugement de la même Eglise d.ins le tribu-
nal de la pénitence , où elle exerce la puis-

sance (jui lui estdonnée de remettre et retenir
les péchés.

« Les termes de la commission qui est

donnée aux ministres d^,' 1 Eglise pour ab-
soudre les péchés sont si généraux, qu'on ne
peut sans témérité la réduire aux péchés
publics , et comme quand ils prononcent
l'absolution au nom de Jésus-Christ ils ne
font que suivre les termes exprès de celte

(1) Bannes, in secumlamsecundsequœsi. prima, ail. 10,

p. lit. Collecl. conc. Hard., t. IX, u. 1498, D'Areuiilré.
Collect. Jud.. 1. 1.

commission, le jugement est censé rendu par
Jésus-Christ même, par lequel ils soni et iblis

juges; c'est ce pontife invisible qui absout
intérieurement le pénitent, pendant que le

prêtre exerce le ministère extérieur.

« Ce jugement étant un frein si nécessaire

à la licence, une source si féconde de sages
conseils, une si sensible consolation pour
les âmes aifligées de leurs péchés, lorsque
non-seulement on leur déclare en termes
généraux leur absolution, comme les minis-

tres le pratiquent, mais (lu'on les absout en
effet par l'autorité de Jésus-Christ, après un
examen particulier et avec connaissance de

cause, nous ne pouvons croire que nos ad-
versaires puissent envisager tant de biens

sans en regretter la perte et sans avoir quel-

que honte d'une réformaiion (]ni a retranché
une pratiques! salutaire et si sainte.»

* PIÉTISTES. On a donné ce nom à plu-
sieurs sectes de dévots fanatiques qui se

sont élevées parmi les protestants d'Alle-

magne, surtout parmi les luthériens, pendant
le siècle dernier; il y en a aussi en Suisse

parmi les calvinistes. Quelques hommes
frappés de voir la piété déchoir de jour en
jour, et le vice faire des progrès rapides

parmi ceux qui se vantent d'avoir réformé
l'Eglise de Jésus-Christ, formèrent le projet

de remédiera ce malheur; ils prêchèrent et ils

écrivirent contre le relâchement des mœurs;
ils l'imputèrent principalement au clergé

protestant ; ils firent des disciples et formè-
rent des assemblées particulières. Ainsi en
agirent l'hilippe-Jacques Spéner à Franc-
fort, Schwenfeld et Jacques Bohm en Silésie,

Théopliile Broschbatult et Henri Muller en
Saxe ei en Prusse. Wiglerdans le canton de
Berne, etc. Le même motif a fait naître en
Ang.eterre la secte des quakers ou Irem-
bieurs; celle des hernhutes ou frères mo-
ravcs, et celle des méthodistes. Nous avons
parlé de chacune en particulier.

Moshi'im, qui a fait assez au long l'histoire

des piélisles, convient qu'il y eut parmi les

parli'^ans de cette nouvelle réforme plusieurs
fanatiques insensés, conduits plutôt par une
humeur chagrine et caustique que par un
vrai zèle; que, par la chaleur et l'impru-
dence de leurs procédés, ils excitèrent des

disputes violentes , des dissensions et des

haines mutuelles, et causèrent beaucoup de

scandale. Cet aveu nous donne lieu de faire

plusieurs réflexions qui ne sont pas favora-
bles au protestantisme.

r Les reproches que les piélisles ont fait

contre le clergé luthérien sont précisément
les mêmes que les auteurs du luthéranisme
avaient élevés dans le siècle précédent con-
tre les pasteurs de l'Eglise romaine; ils en
ont censuré non -seulement les mœurs et la

conduite, mais la doctrine, le culte extérieur

et la discipline; plusieurs pic'n'.</es voulaient

tout réformer et tout changer : ou ils ont eu

raison, ou Luther et ses partisans ont eu

tort. De là il résulte déjà que la prétendue

(-2) Naïa.. Alex, coiit. Dalleum. Sainte -Marllie, Traité

de la CoufeÂ:>iou, elc

.
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réforme établie par Luther et les autres n'a

pas opéré des effets fort salutaires, puisque
des hommes dont Mosheim loue d'ailleurs

les mœurs, les talents et les intentions , en
ont été fort mécontents, et se sont crus obli-

gés de faire bande à part pour travailler sé-
rieusement à leur salut.

2° Le résultat de l'une et de l'autre de ces

prétendues réformes a élé précisément le

même; le faux zèle, l'humeur caustique, le

style emporté de plusieurs piélistes ont
fait naître des querelles théologiques , des

dissensions parmi les pasteurs et parmi les

peuples ; souvent il a fallu que les magis-
trats et le gouvrnemciit s'en mêlassent
pour arrêter les effets du fanatisme. Puisque
la même chose est arrivée à la naissance du
protestantisme, il s'ensuit que ses fondateurs
n'ont eu ni un zèle plus pur, ni une conduite
plus sage, ni des motifs plus louables que les

piétisles les plus emportés; que les uns
comme les autres ont été des fanati(iues in-
sensés, et non des hommes suscités de Dieu
pour rélormer l'Eglise. Mosheim parlant
d'un piéliste fougueux nommé Dippélius,

dit: « Si jamais les écrits informes, bizarres

et satiriques de ce réformateur fanatique
parviennent à la postérité, on sera surpris

que nos ancêtres aient élé assez aveugles
pour regarder comme un apôtre, un homme
qui a eu l'audace de violer les principes les

plus essentiels de la religion et du bon
sens.» N'avons-nous pas droit dédire !a

même chose de Luther ?

3' Nous n'avons p;is tort de reprocher aux
proteslants qu'ils enseignent une docirine
scandaleuse et pernicieuse aux mœurs, lors-

qu'ils soutiennent que les bonnes œuvres ne
sont pas nécessaires au salut ; r/ue la foi nous
justifie indépendamment des bonnes œuvres,
puisque plusieurs piétisles,(\\.io'n\uc nés pro-

teslants, en ont été rcvollés aussi bien que
nous, et ont opiné à bannir ces maximes
de la chaire et de l'enseignement public. D'au-
tres théologiens luihériens ont pensé à peu
près de même.

4° Comme il n'y a ni autorité, ni règles

pour maintenir ror<lie et la décence dans les

sociétés de piélistes, et que ( liacun t loil être

en droit d'y faire valoir ses visions, il csl im-
possible que plusieurs ne donnent dans des
travers dont le ridicule relonibe sur la so-

ciété entière, avilit ce qu'il peut y avoir de
bon d'ailleurs, et ne cause bienlôt la dissolu-

tion des membres dans un corps si mal con-
struit. Ainsi la piété peut (irendre diflieile-

nienl racine parmi les protestants ; elle s'y

trouve transplantée comme dans une terre
étrangère; comment jiourrait- elle se con-
server parmi des hommes qui ont retranché
la plupart des pratiques capables de l'exciter
et de la nourrir? Mosheim, Histoire ccclé-
sinst., dix-septième sièele, section 2, part.ii,

chap. 1, § "it) et siii> .

• PNKUMATOMAQULS , ou Knnemis du
Saint-Espbit. Ils soutenaient que le S.iiiit-

Espril n'était pas Dieu, mais seuli nient un
ange du premier ordre; car, disaienl-ils, s'il

était vrai qu'il lût Dieu et qu'il procédât du

Père, il serait donc son fils ; JésDS-Christ et
lui seraient donc deux frères ; ce qui ne peut
ôtre, puisqu'il est certain que Jésus-Christ
est Fils unique. On ne peut pas dire non
plus qu'il procède du Fils; car, en ce cas,
le Père serait son aïeul ; ce dont on ne con-
vient pas. Tout prouve donc que le Saint-
Esprit n'est pas Di-eu-. Cette hérésie avait
déjà fait de grands progrès dans le quatrième
siècle, roj/pz Macédoniens.

• POPLICAINS, PUBLICAINS, nom qui fut
donné en France , et dans une partie de
l'Europe, aux manichéens ; en Orient ils se
nommaient pnuliciens. Voi/ez Manichéisme.

• PORPHYUIENS. Ce nom fut donné aux
ariens dans le quatrième siècle, en vertu d'un
édildeConstantin. Il est dit : « Puisque Arius
a imité Porphyre en composant des écrits

impies contre la religion, il mérite d'être

noté d'infamie comme lui; et comme Por-
phyre est devenu l'opprobre de la postérité,

et que ses écrits ont élé supprimés, de même
nous voulons qu'Arius et ses sectateurs
soient nommés porphyriens. »

Plusieurs critiques pensent que l'empereur
nota ainsi les ariens, parce qu'ils semblaient,
à l'exemple de Porphyre, autoriser l'idolâ-

trie en approuvant que Jésus -Christ fut

adoré comme Dieu, quoique, suivant leur
opinion, ce fût une cré.iture. D'autres jugent
plus simplement que ce nom fut donné aux
sectateurs d'Arius, parce que celui-ci avait
imité dans ses livres la malignité, le fiel,

l'emportement de Porphyre contre la divi-

nité de Jésus-Christ.

On suit que ce philosophe pa'i'en, né à
Tyr, l'an de Jésus-tîlhrist 231, zélé partisan
du nouveau platonisme, fui un des plus fu-

rieux ennemis de la religion chrétienne. Il

avoue lui-même que dans sa jeunesse il avait

reçu d'Origèno les premières leçons de la

philosophie, mais il n'avait pas hérité de ses

sentiments louchant le christianisme. (Quel-

ques autours ecclésiastiques ont écrit ((ue

Porphyre avait été d'abord chrétien, qu'en-
suite il avait apostasie ; mais plusieurs cri-

tiques modernes se sont attachés à prouver
que cela ne pouvait pas être. Quoi qu'il en
soit, on ne peul pas nier (ju'il ne connût
très-bien la religion chrétienne et qu'il n'eût

lu nos livres saints avec beaucoup d'atlen-

tion ; mais comme font encore aujourd'hui

les incrédules, il ne les avait examinés qu'a-

vec tes yeux de la prévention, et dans le

dessein formel d'y trouver des choses à re-

prendre. Eusèbe nous apprend que l'ouvr.ige

de Porphyre contre le christianisme était en

quinze livres; dans les premiers il s'effor-

çait de montrer des contradictions entre les

divers passages de l'Ancien Testament, le

douzième traitait des prophéties de Daniel.

Comme il vil en comparant les hisloires

profanes avec ces prédictions, que celles-ci

sont exactement conformes à la vérité des

événements, il prétendit que ces prophéties

n'avaient pas elé éciites par Daniel, mais

p.ir un auieur postérieur au règne d'Antio-

chus Epiphane, et ()ui avait pris le nom de

Daniel
;
que tout ce que ce prétendu prophète
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avait dit des choses déjà arrivées pour lors

étail exaclernenl vrai, mais ce (|u'il avilit

voulu prédire des événements encore futurs

était faux.

Saint Jérôme , dans son Commentaire sur

Daniel, a réfuté celle i)rétention de Por-

phyre; Eusèbe, Apollinaire, iMéihodius et

d'autres écrivirent aussi contre lui ; malhc^u-

reusement les ouvrages de ces derllier^ sont

perdus; ceux de Porphyri' furent recherchés

et brûlés par ordre de Conslanlin ; Théo-
dose ût encore détruire ce que l'on put en

trouver.

Quelque animé que fût ce philosophe con-

tre notre religion et contre nos livres saints,

il ne poussait pas la hardiesse et l'entête-

ment aussi loin que nos incrédules moder-
nes. Nous voyons dans son Traité de l'Absti-

nence, qui subsiste encore, et qui a été traduit

en français par de Burigny, qu'il fait en

plusieurs choses l'éloge des Juifs, surtout

des esséniens; il avoue qu'il y a eu chez eux
des prophètes et des martyrs; il dit c|ue ce

sont des hommes naturellement philosophes;

il approuve plusieurs des lois de Moïse; l.ii,

n. 26; 1. iv, n. 'i^, 11, 13, etc. Nous savons
d'ailleurs qu'il r<'gardait Jésus-Chrisl comme
un sage qui avait enseigné d'excellentes cho-
ses; mais il ajoutait que ses disciples en
avaient mal pris le sens, et que les chrétiens

avaient tort de l'adorer comme un Dieu. Au-
jourd'hui de prétendus beaux esprits osent
écrire que Moïse a été un imposteur et un
mauvais législateur; que la religion juive

était absurde ; que Jésus-Christ est un
fourbe visionnaire et fanatique

;
que les écri-

vains sacrés elles prophètes n'ont pas eu le

sens coiiunun, etc.

Porphyre cependant n'était ni un petit

esprit, ni un ignorant; au troisième siècle on
étail plus à portée qu'aujourd'hui de savoir

la vérité des faits fondamentaux du christia-

nisme ; ce philosophe avait voyagé pour
s'instruire; les aveux qu'il a été obligé de

faire fournissent contre les iniTédules mo-
dernes des arguments desquels ils ne se

tireront jiimais.
' PORRÉTAINS, sectateurs de Gilbert de

la Porrée, ou de la Poiree, évê(iue de Poi-

tiers, qui, au milieu du douzième siècle, tut

accusé et convaincu de plusieurs erreurs

louchant la nature de Dieu, ses aitribuls et

le mystère de la sainle Trinité. Son défaut,

comme celui d'Ahailard Sun contemporain,
fut de vouloir expliquer les dogmes de la

théologie par les abstractions et les préci-

iiions de la dialectique.

Il disait que la divinité ou l'essence divine
est réellement distinguée de Dieu

; que la sa-

gesse, la justice et les autres aitribuls de la

Divinité ne sont point réellement Dieu lui-

raême; que cette proposition. Dieu est la

bonté, est fausse, à moins qu'on ne la ré-
duise à crlle-ci. Dieu est bon. li ajoutait qua
la nature ou l'essence divine est réellement
distinguée des trois personnes divines; que
ce n'est point la nature divine , mais seule-

ment la seconde personne qui s'est incar-
née, etc. Dans toutes ces propositions, c'esX

le mol reetlemf.nt qui constitue Terreur. Si

Gillierl s'éljiit borné à ilire (jue Uieu et la

Divinité ni' sont p;is la mênie chose formelle-
vietit, ou in statu rationis , comme s'ixpri-
ment les logiciens, sans doute il n'aurait pas
élé condamné; (^la signifierait seiilemi'nt
que ces deux termes, Dieu et la Divinité,
n'ont pas précisément le même sens, ou ne
présentent p;js absolument la même idée à
l'espiit. Mais ce subtil métaphysiiien ne pre-
nait pas la [leine de s'expliiiuer ainsi.

Quelques-uns l'ont encore accusé d'avoir
enseigné qu'il n'y a point de mérite que ce-
lui de Jésus-Chrisl, et qu'il n'y a (juc les

hommes sauvés qui soient réellement bapti-
sés ; mais celte accusation n'est pas prouvée.

La doctrine de Gilbert fui d'abord exami-
née dans une assemblée d'évéques tenue à
Auxerre l'an lliT, ensuite dans une autre
qui se linl à Paris la même année, en pré-
sence du pape Eugène 111, enfin dans un
concile de Reims l'année suivante, auquel le

même pape présida; il interrogea lui-môme
Gilbert, et il le condamna sur ses réponses
entortillées et ses tergiversations; Gilbert se

soumit à la décision, mais il eut quelques
disciples qui ne furent pas aussi dociles.

Comme saint Bernard fut un des princi-
paux promoteurs de celle condamnation, les

protestants font ce qu'ils peuvent pour ex-
cuser Gilbert, et faire retomber tout le

blâme sur saint Bernard : ils disent que i'é-

vêque de Poitiers enlendail sa doctrine dans
le sens orthodoxe que nous venons d'indiquer,
et non dans le sens erroné qu'on lui prêtait;

mais que ces notions subtiles passaient de
beaucoup l'intelligence du bon sainlBernard,
qui n'était pas accoutumé à ces sortes de
discussions

; que dans toute cette affaire il

se conduisit plutôt par passion que par un
véritable zèle. Mosheim, Hisl. EccL, dou-
zième siècle, part, ii, c. 3, § 11.

Heureusement il est prouvé par les écrits
du saint abbé de Clairvaux, qu'il entendait
très -bien les subtilités philosophiques des
docteurs de son temps, mais il avait le bon
esprit d'en faire très-peu de cas, et de pré-
férer l'étude de 1 Ecriture sainle. Il est à
présumer que dans les conciles d'Auxcrre,
de Paris et de Reims, il y avait d'autres évê-
ques aussi bons dialecticiens que celui de
Poitiers ; aucun cependant ne prit son parti.

La doctrine de Gilbert est exposée non-seu-
lement par saint Bernard, mais par Geoffroi,
l'un de ses moines qui lut présent au concile
et en dressa les actes, et par Olton de Fri-
singue, hisiorien contemporain plus porté à
excuser qu'à condamner Gilbert ; cependant
il avoue (|ue ce dernier affectait de ne pas
parier comme les autres théologiens : donc
il avait tort. Pour exprimer les dogmes de la

foi , il y a un langage consacré par la tradi-

tion, duquel il n'est pas permis de s'écarter;

el quiconque affecte d'en tenir un autre ne
peut pas manquer de tomber dans l'eireur.

Pelau, Duijm. ttieol. t. I, I. i, c. 8, § 3 et 4;
Hisl.de l'/ùjl. galtic.,l. xxv, ann. 1147.

PRAXÉE était Phrygien; il avait été mon-
laniste, aussi bien que Ihéodole de Bjsaoce,
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il vint d'Asie à Rome , et quitia la secte de

Monlan. Il avait été mis en prison pour la

foi et s'était acquis de la considération dans
l'Eglise, sous le pontificat do Victor.

Dans le même temps, ThéodoledeBysance,
qui n'avait point résisté à la persécution, di!,

pour excuser sa faute, qu'en reniant Jésus-
Ciîrist il n'avait renié qu'un homme.
Artémon et les hérétiques connus sous le

nom d'aloges avaient adopté ce soniiment et

soutenaient que Jésus-Christ n'était point

Dieu.

Cette doctrine avait été condamnée par
l'Eglise; ainsi l'Eglise enseignait, contre

Marcion , Cerdon , Cérinthe , etc. , qu'il n'y

avait qu'un seul principe de tout ce qui est
;

et, contre Théodoie, que Jésus-Christ était

Dieu. Prasée réunit ces idées et conclut que
Jésus-Christ n'était point distingué du Père ,

puisqu'alors il faudrait reconnaître deux
principes ou accorder àThéudole que Jésus-

Christ n'était point Dieu ; ajoutez à cela que
Dieu dit lui-même : Je suis Dieu , et hors de

moi il n'y en a point d'autres ; le Père et

moi nous sommes un; celui qui me voit,

voit aussi mon Père
;
je suis dans le Père, et

le Père est en moi.

Voilà, ce me semble, l'origine del'erreur de

Praxée: elle n'est point née des disputes sur

la distinction des personnes, qui n'ont point

eu lieu alors , et dont on ne trouve aucune
trace dans Tertullien, quoi qu'en dise le

Clerc (1).

Praxée croyait que son sentiment était le

seul moyen de se garantir dos systèmes qui

admettaient plusieurs principes et d'établir

l'unité de Dieu ; c'est pour cia qu'on appe-
lait ses disriples les monarchiques.

De ce qu'il n'y avait qu'une seule personne

dans la divinité , il suivait que c'était le l'ère

qui s'était incarné, qui avait souffert, etc.,

et c'est pour cela que les disciples de Praxée

Turent appelés patripassiens.

Tertullien a relule l'erreur de Praxée avec

beaucoup de force et de solidité. 11 oppose à

cette liércsic la doctrine de l'Eglise i;ni-ver-

sellc , selon laquelle, dit-il, nous croyons

tellement un seul Dieu, que nous reconnais-

sons en même temps que ce Dieu a un Fils

qui est son ^ erbe, qui est sorti de lui
,
par

lequel tout<'S choses ont été créées cl sans

lequel rien n'a été fait ;
que ce Verbe a été

envoyé par le Père dans le svin de la Vierge;

qu'il est né d'elle , homme et Dieu tout en-

semble , Fils de l'homme et Fils de Dieu
;

qu'il a été surnommé Jésus-Christ, qu'il a

souffert ,
qu'il est mort et a été enseveli :

voilà, a;oute-l-il,la règle de l'Eglise et de la

foi , depuis le commencement du christia-

nisme (2).

Le Clerc paraît douter que Praxée ail

confondu les personnes de la Trinité; il

croit que Praxée n'a pas nié que le l'ère fût

distingué du Fils, et qu'il soutenait que cette

distinction n'en faisait pas deux substances
,

et que c'est i-ette dernière distinction que
Tertullien a soutenue contre Praxée.

(1) Le Clerc, Hisl. Ecoles, ad »n. 186.
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Cette imputation est injuste : Tertnllien ,

dans tout son ouvrage , soutient également
el l'unité de la substance divine , el la dis-
tinction (les personnes divines.

Dans les chnpitros 3 el 4 , Tertullien dit

que la trinilé des personnes ne ptéjudicie
en rien à runi!é Je la nature et à la monar-
chie nue Praxée préiendait défendre: c'est

In (iéiruire, (iit-il, (jue d'admettre un autre
Dieu que le Cré;ileur : pour moi qui recon-
nais que le Fils est d'une même substaui'e que
le Père, qu'il ne fait rien sans sa volonté, el

qu'il a reçu de lui sa toute-puissance
, que

fais-jo autre chose , sinon de défendre dans
!e Fils la monarchio que le Père lui adon-
née? Il en est de même du Sainl-Espril.

Dans lo chapiire 7,Terlulli. n dit à l'raxée:

Souvenez-vous toujours de la rèule que j';ii

établie, que le Père, le Fils el le Saint-Esprit
sont inséparables. Quand je dis que le Père
est autre que le Fils et le Saint-Esprit

, je le

dis par nécessité , non pour marquer diver-
sité, mais ordre; non division, mais distinc-

tion ; il est autre en personne , non en sub-
stance.

11 n'est pas possible d'exprimer plus clai-

rement l'unité de substance et la distinclion

dos [lersonnes : si Tertullien avait enseigné
que les trois personnes de la Trinité étaient

trois subsiances , il ne pouvait dire qu'il n'y

avait point de division entre elles ; car plu-
sieurs substances sont divisées parce qu'elles

existent nécessairement l'une hors de l'au-

tre.

Si Tertullien avait cru que les trois per-
sonnes fussent trois substances différentes

,

il y aurait eu entre ces trois personnes, non-
seulement ordre et distinction, mais encore
diversité ; il eût éié faux que le Père el le

Fils fussent la même substance, comme il lo

soutient contre Praxée ; ce qui serait une
conlradiclioH dans laquelle Tertullien ne
pouvait tomber. Ce n'est pas que les hommes
ne puissent se contredire ; mais ce n'est que
dans des conséquences éloignées , el jamais
quand le oui et le non se louchent pour ainsi

dire, comme cela serait arrivé si Tertullien
avait parlé comme le Clerc le l'ail parler.

Le Clerc prétend que ces distinctions que
Tertullien met entre les personnes de la

Trinilé sont des distinctions qui ne peuvent
convenir qu'à trois subsiances

,
parce que si

elles ne supposent pas ((ue les personnes
sont trois substances , elles établissent seu-
lement que les trois personnes ne sont que
troi^ modes ou trois relations dillerenles, co

que Praxée ne niait pas.
1° Je demande à le Clerc sur quoi il

prétend que Praxée reconnaissait une dis-

linctioii, môme modale, entre les personnes
de la Trinilé ? Tout l'ouvrage de Tertullien

suppose que Praxée niait loule distinclion

entre les personnes de la Trinité.

2° Tertullien , dans l'endroit sur lequel

le Clerc fait cette rcllexion , dit qu'il lira

voir comment le Père , le Fils et le S.iinl-lis-

prit lonl nombre sans division, ce qui sérail

(2) ïert. coDtr. Praxean, c. i.
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absurde s'il avait cru que ces iro.s person-

nes sont trois subslancps.
3° Je ne vois rien dans Terfullinn qui sup-

pose que la distinction qu'il admet entre les

personnes de la Trinité puisse être regardée

comme une dislinetion modale ; les modi>s

n'agissent point, n'ont point d'action propre,

n'envoient point une autre modification, co

que Tertullien reconnaît cependant dans les

personnes de la Trinité. Le Clerc ne pou-
vait conclure que la distinction admise par

Tertullien était une distinction qui suppose

que les trois personnes sont trois substances,

qu'iiulant qu'il serait ccrlaiu quil ne peut y
avoir que deux sortes de distinctions: la

modale ou celle qui se trouve enire les mo-
difications d'une substance , et la substurf-

tielie ou celle qui se trouve entre les sub-

stances ; mais c'est ce qu'il ne prouve pas.

Le reste des difficultés de le Clerc con-

tre Tcrlullien n'est qu'un abus de comparai-
sons que Tertullien emploie pour expliquer

la manière dont les trois personnes de la

Trinité subsistent dans la substance divine ;

comparaisons que Tertullien ne donne que
comme des images propres à faire entendre

sa pensée, et dont il prévient l'abus en rap-

pelant sans cesse son lecteur à l'unité de

substance.
Ce sciait encore abuser des mots que de

prétendre que Tertullien a soutenu contre

l'raxée que les trois personnes sont trois

substances, parce qu'il se sert quelquefois du
mot de substance pour signifier la personne
subsistante, ce qui est ordinaire aux anciens

avjint le concile de Nicée , ei même après ce

concile. Le Clerc n'aurait pas ainsi jugé

Tertullien s'il eût suivi les maximes qu'il

étalvlit pour juger du sens d'un auteur. Voyez
l'arlicb; (^uitica.

• l'ItÉADAMlTES. Ce nom peut avoir une
double signification. Il peut s'entendre , et

des hommes que l'on feint avoir vécu avant

Adam , cl de ceux qui ont soutenu (ju'il y
avait eu des hommes avant Ailain. L'inven-

teur de ce système erroné est Isaac de la

Pcyrère, qui le publia en Hollande, en 1Cû5,

dans un livre intitulé : Des Préadainites , ou
Essais cVinlerprélulion sur les versets 12, 1-3,

Il du cinquième chapitre de V Epilre de suint

Paul aux Romains. L'auteur établit dans ce

livre deux créations, qu'il prétend avoir été

faites dans des temps fort éloignés les uns

des autres. Dans la première, qui est la créa-

tion générale, Dieu créa le monde tel qu'il

est , ei produisit dans chaque partie de ce

monde des hommes et des femmes. Long-
temps après , Dieu voulant se former un
peuple particulier, créa Adam pour être le

premier homme et le chef de ce peuple: telle

est, selon lui, la seconde création , qu'on
peut appeler particulière. Il soutient (jue le

déluge dont il est parlé dans lEcriture , ne
fut pas universel, et ne submergea que la

Judée; qu'ainsi tous les peuples du monde
ne descendent pas de Noé. Selon lui , les

g niils , c'fslà-dire les peuples de la pre-
Diière créalio:i , n'ayant point reçu de Dieu
aucune loi positive , ne commettaient point

de péchés proprement dits ,
quoiqu'ils s'a-

haiidonnissenl à toutes sortes de vices ; el

que, s'ils mouraient. Ce n'était p.'is uiie puni
lion de leurs péchés, mais parce qu'ils avaient
un corps sujet à la corruption. 11 se fondt
sur ces paroles de saint Paul : Jusqu'à la

loi il y avait des péchés dans le inonde. Ot
on n'imputait pas les péchés, n'y ayant pai
de loi ; el il raisonne ainsi : Saint Paul nt
parle pas, dans co passage, de la loi donnét
â Mo'ise, puisqu'il est certain, par rKcriliire;

qu'il y a eu avant Mo'ise des péchés imputé*
et punis, tels ijue ceux de Ca'in, des Sodomi
les , etc. 11 parle donc de la loi donnée à
Adam; donc il faut conclure qu'il y avait des

hommes avant Adam à qui les péchés n'é-

taient pas impulés.Ge sophisme pitoyable ne
porte que sur une fausse explication du pas-

sage de saieit Paul , dont voici le véritable

sons : l'.ipôtre veut prouver qu'avant la loi

de Mo'ise, (lui est la loi proprement dite, il y
a eu une loi donnée à Adam ; et voici sa
preuve : Jusqu'à la loi de Moïse, il y a eu
des péchés que Dieu imputait aux coupables,
or oi! ne peut pas imputer de péchés , lors-

qu'il n'y a point de loi ; donc , avant 1 1 loi

de Mo'ise , il y avait une loi donnée à Adam.
De la Peyrère n'est pas plus heureux

dans les preuves qu'il cherche à tirer d.; la

chronologie fabuleuse des Chaldéeiis, des

Egyptiens el des Chinois , qui, si on les en
croit, sont bien plus anciens qu'Adam. Mais
Un système est biiMi dépourvu de fonde-
ments solides , lorsqu'il faut qu'il s'appuie

sur les fables que des peuples vains et men-
teurs ont imaginées pour reculer leur ori-

gine , et acquérir sur les autres hommes le

droit di' primauté et d'ancienneté.

PUÉDKSTINATlANlSME.Cetleerreurren-
ferm lit plusieurs chi-fs : 1° qu'il ne fallait

pas joindre le travail de l'obéissance de
l'homme à la grâce de Dieu ;

2° que depuis
le péché du premier homme le libre arbitre

est entièrement éteint ;
3° que Jésus-Christ

n'est pas mort pour tous ;
4° que la pres-

cience d(! Dieu force les hommes et damne
par violence, el que ceux qui sont damnés
le sont par la volonté de Dieu ;

5' que de

toute éternité les uns sont destinés à la mort
et les autres à la vie.

Les pélagiens, forcés de reconnaître le

péché originel el la nécessité d'une grâce
inlérieurc qui éclairait l'esprit el qui lou-
chait le chceur de l'homme pour qu'il pû,t

faire une action bonne pour le salut, avaient

pré tendu que cette grâce dépendait de l'homme
et s'accordait à ses mérites : ils prétendaient

que Dieu serait injuste s'il préférait un
homme à l'autre sans qu'il y eiil de diffé-

rence dans leurs mérites , et prétendaient

que cette différence ne pouvait s'accorder

avec la bonté et la sagesse de Dieu , ni avec

ce que l'Ecriture nous apprend de sa volonté

générale de sauver les hommes.
Saint Augustin combattit ces principes par

tous les passages de l'Ecriture qui prouvent

que l'hoilime ne peut se discerner lui-inème;

que Dieu n'est point injuste en no donnant

- point sa grâce aux hommes ,
parce qu'ila
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sont tous aans la masse de perdition ; que

Dieu n'ajJint aucun besoin d'eux, élanl tout-

puissanl, indépendant , il fiiisait grâce à qui

il voulait, sans que celui à qui il ne la fai-

sait pas eût droit do s'en plaindre; que cette

volonté vague de donner la grâce générale-

ment à tous les hommes, en sorte qu'il n'y

eût ni choix, ni préférence, détruisait toutes

les idées que l'Ecriture nous donne de la

Providence par rapport au salut; que rien

n'arrivait que par la volonté de Dieu ,
qui

avait prévu et détern)iné tout; que la volonlé

de sauver les hommes ne devait pas s'enten-

dre de tous les hommes sans exception
;

qu'il fallait être 6dèlement attaché à la toute-

puissance divine , à son indépendance, et

enfln qu'il fallait croire que sa volonté n'é-

tait point déterminée par l'homme (1).

Il confirma et lortifia tous ces principes
,

dans son livre de la Correction et de la Grâce;

de la Prédestination et du Don de la persévé-

rance.

Dans une dispute , les arguments font

perdre de vue les principes, et deviennent

eux-mêmes des principes, parce que c'est

sur ces arguments qu'on dispute.

Ainsi, l'indépendance de Dieu dans ses

déterminations, sa toute-puissance, son em-
pire absolu sur toutes ses créatures furent

les principaux objets dont on s'occupa.

On crut trouver dans ces principes fonda-

mentaux une pierre de touche par le moyen
de laquelle on pouvait juger toutes les

contestations relatives à la grâce , au libre

arbitre et au salut des hommes , et l'on

rejeta comme des erreurs tout ce qui n'y

paraissait pas conforme.
En regardant comme un dogme fondamen-

tal et prenant à la lettre la corruption de

l'homme, ce que l'Ecriture n<ius dit qu'il n'a

rien qu'il n'ait reçu ni dont il puisse se

glorifier, et qu'il dépend en tout de Dieu, la

liberté de l'homme parait une erreur.

En supposant que rien que ce que Dieu

veut n'arrive, il est aisé de conclure qu'il ne

veut pas le salut des damnés , et qu'il veut

leur damnation.
En reconnaissant que Dieu prévoit tout ,

qu'il arrange tout , comment supposer dans

l'homme la liberté ? Cette liberté ne serait-

elle pas un vrai pouvoir de déranger les

décrets de la Providence , et par conséquent

contraire au dogme de la toute-puissance et

de la Providence?
Saint Augustin avait soutenu également et

la toute puissance et la liberté ; il avait

enseigne que les pass;iges qui parlent de la

volonlé de sauver tous les hommes pouvaient

s'expliquer de tous les hommes sans excep-

tion , et qu'il m: s'opposait point à ces ex-
plications

,
pourvu qu'elles n'intéressent ni

la toute-puissance de Dieu, ni la gratuité de

la grâce ; mais il n'avait point explique

comment ces dogmes s'alliaient ; il s'était

écrié, avec saint P.iul : O ultitudo I

Les dogmes de la liberté"ôl de la prédesti-

(1) Epist. adSixl., ail Vilalem.

(2) Noris.Uist. l'elai,'., I.u, c. t."). P.igi.ad an. i70. Le
Préde.sUnaliaiiisme, par le 1'. Diicliesnc, in-4". 17i4.
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nation sont donc enire oeux abîmes, et pour
peu qu'on ait intérêt de défendre en particu-

lier ou la liberté, ou la prédestination , on
tombe dans les abîmes qui bordent, pour
ainsi dire , cette matière.

Ainsi, il n'est pas étonnant qu'il y ait eu
des prédestinatiens dès le cinquième siècle,

mais en trop petit nombre pour former une
secte.

Nous n'examinerons point précisément
quand celte hérésie a commencé ; nous
remarquerons seulement qu'elle n'est point
imaginaire, et qu'elle a été condamnée dans
les conciles d'Arles et de Lyon, sur la fin du
cinquième siècle (-2;.

Elle lut renouvelée par Gotescalc, moine
de l'abbaye d'Orbais , dans le diocèse de
Soissons : il avait beaucoup lu les ouvrages
de saint Augustin, et il était entraîné par un
penchant secret vers les questions abstraites.

11 examina , d'après les principes de saint

Augustin dont il était plein, le mystère de la

prédestination et de la grâce : uniquement
occupé de la toute-puissance de Dieu sur ses

créatures, il renouvela le prédestinalianisme.

Il enseigna : 1° que Dieu , avant de créer le

monde et de toute éternité , avait prédestiné

à la vie éternelle ceux qu'il avait voulu , et

les autres à la mort éternelle : ce décret
faisait une double prédestination , l'une à la

vie , l'autre à la mort; 2° comme ceux qui
sont prédestinés à la mort ne peuvent être

sauvés, ceux que Dieu a prédestinés à la vie

ne peuvent jamais périr ;
3° Dieu ne veut

pas que tous les hommes soient sauvés ,

mais seulement les élus; i° Jésus-Christ n'est

pas mort pour le salut de tous les hommes ,

mais uniquement pour ceux qui doivent être

sauvés;0''depuis la chute du premier homme,
nous ne sommes plus libres pour faire le

bien, mais seulement pour faire le mal.
Gotescalc prêchait celle doctrine aux

peuples , et avait jeté beaucoup de monde
dans le désespoir: il fut condamné dans le

concile de Mayence, auquel Raban présidait;

il fut ensuite envoyé dans le diocèse de
Reims , où il avait reçu l'ordination (3j.

Raban, en renvoyant Gotescalc à Uincmar,
lui écrivit sur ses erreurs et lui envoya la

décision du concile : Hincmar convoqua un
concile à Carisi, dans lequel Golescalc fut

condamné, déposé et envoyé en prison.

Golescalc ne laissa pas de se défendre, et

HinciiKir écrivit contre lui : on crut voir

dans les é( rils de Hincmar des choses répré-

heusibles. Ralramne , moine de Corbie , et

Prudence, évêque de Troycs, attaquèrent les

écrits de Hincmar, qui opposa Araauri, diacre

de Trêves, et Jean Scot Erigène.

Prudence, évêque de Troyes, crut trouver

le pélagianisme dans les écrits de Scot; l'E-

glise de Lyon chargea le diacre Flore de-
crire contre cet auteur. Amolon écrivit eu

même temps une lettre à Gotescalc, par la-

quelle il paraît qu il le croyait coupable; il

réfute plusieurs propositions qu'il avait avan-

. (3) Haban, ep. synod. ait Hjncmar, t. VIII Conc. Maliil.'.

Annal. Iti.nedicU, t, 11 aJan.Bi'J
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cces. et blâme sa conduile : il ne pouvait

souffrir qu'on enseignât qu'un certain nom-
bre de personnes eùl élé prédestiné de toute

éternité aux peines éternelles, de manière
quo ces personnes ne pussent jamais ni se

repentir, ni se sauver. Celte doctrine est évi-

demment celle d'Amolon, et Basnage n'a

fait que des sophismes pour prouver que
cet archevêque pensait au fond comme Go-
tescaic (1).

Les divisions qui s'élevèrent en France à
l'occasion de ce moine ne prouvent donc
point que l'Eglise de France fût partagée sur
sa doctrine : on défendait sa personne, et

l'on condamnait ses erreurs (2).

On a beaucoup disputé sur la réalité de
l'hérésie des prédestiiialiens et sur les senti-

ments de Gotescalc (3).

11 me semble qu'il importe peu de savoir

s'il y avait en effet des prédestinatiens, ou si

l'on donnait ce nom aux disciples de saint

Augustin; mais il est certain que l'Eglise a
condamné les erreurs qu'on attribue aux
prédestinatiens, et qu'il faut croire que le

libre arbitre n'a point été éteint dans
l'homme par le péché; qne Jésus-Christ est

mort pour d'autres que pour les prédestinés
;

que la prescience de Dieu ne nécessite per-

sonne, et que ceux qui sont damnés no le

sont point par la volonté de Dieu.

Saint Augustin a enseigné ces vérités, et

n'a point voulu qu'on les séparât du dogme
de la toute-puissance de Dieu sur le cœur de
l'homme, de la gratuité et de la nécessité de
la grâce, de la corruption de la nature hu-
maine, et de la certitude de la prédestination.

Il faut donc condamner également le péla-
gianisme, le semi-pélagianisme et le prédesi-

linalianisme. L'accord de toutes ces vérités

est un mystère : chacune de ces vérités étant

constante, il est impossible qu'il y ail entre

elles de l'opposition, et par conséquent il est

certain qu'elles s'accordent, quoique nous
ignorions le comment.

Il ne faut pas plus douter de ces vérités,

dont nous ne comprenons pas l'accord, que
de la vérité de notre création, quoique nous
ne comprenions pas comment quelque chose
peut être créé, et quoiqu'il soit démontré
que nous le sommes en effet.

PRESBYTÉRIENS. C'est ainsi qu'on ap-
pelle les réformés qui n'ont pas voulu se

conformer à la liturgie de l'Eglise anglicane.

L'Eglise d'Angleterre, en recevant la ré-
formation, n'adopta que certains change-
ments dans les dogmes, et conserva la hié-

rarchie, avec une partie des cérémonies qui
étaient en usage sous Henri VIII.

La réformation ne fut proprement établie

en Angleterre que sous le règne d'Elisabeth :

ce fut alors que diverses constitutions syno-
dales, conGrméespardes actes de parlement,

(t) Noris, Hist. Pelag. 1. ii, c. 13. Vossius, Hist. Pelag.,
1. 1, pari. IV, epist. 166, 168, 169, 17i, 186.

l2)Nalal. Alex, iu sac. v.

(3) Noris.Vossius.loc. cit.,Pagi, ad an.470,Sirmond,Prœ-
destinalus de noviiio opère qui intcribilur Pr;tdostiiialus,

auclorc F. Piciuardo, Palavioi, in-l", pensent qu'il y a eu
des prédestinalieas. Ussérius prélend 'e contraire. Bri-
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établirent le service divin et public d« îa ma-
nière que l'Eglise anglicane le pratique en-
core aujourd'hui.
Cependant plusieurs Anglais qui avaient

élè fugitifs sous Marie retournèrent en An-
gleterre : ils avaient suivi la réforme de
Zuingle et de Calvin ; ils prétendirent que la
réformation de l'Eglise anglicane était im-
parfaite et infectée d'un reste de paganisme :

ils ne pouvaient souffrir que les prêtres chan-
tassent l'office en surplis, et surtout ils com-
battaient la hiérarchie et l'autorité des évê-
ques, prétendant que tous les prêtres ou
ministres avaient une autorité égale, et que
l'Eglise devait être gouvernée par des con-
sistoires ou presbytères composés de mi-
nistres et de quelques anciens laïques. On
les appela à cause de cela presbytériens, et

ceux qui suivaient la liturgie anglicane et

qui reconnaissaient la hiérarchie se nommè-
rent épiscopaux.

Les presbytériens furent longtemps dans
l'oppression et traités comme une secte schis-

matique; ils sont encore regardés comme
tels par les épiscopaux. Voyez à l'article

Angleterre les sectes que la réforme y pro-
duisit : nous avons réfuté l'erreur des pres-
bytériens à l'article Vigilance.

Les presbytériens ou puritains s'étaient

séparés de l'Eglise anglicane parce qu'elle

conservait une partie des cérémonies de l'E-

glise romaine, qu'ils regardaient comme su-
perstitieuses et contraires à la pureté du
culte que Jésus-Christ est venu établir, le-

quel est un culte tout spirituel.

Les puritains avaient donc simplifié le

culte extérieur; mais ils en avaient conservé
un et quelques eérémonies.

Robert Brown , ministre d'Angleterre

,

trouva que les puritains donnaient encore
trop aux sens, dans le culte qu'ils rendaient
à Dieu, et que, pour l'honorer véritablement
en esprit, il fallait retrancher toute prière
vocale, même l'oraison dominicale; il ne
voulut donc se trouver dans aucune église

où l'on récitait des prières. Il eut des disci-

ples qui formèrent une secte, qu'ils regar-
daient comme la pure Eglise.

Les brownistes s'assemblaient cependant,
et ils prêchaient dans leurs assemblées :

tout le monde avait droit de prêcher chez les

brownistes, et ils n'exigeaient point de vo-
cation, comme les calvinistes et les puritains.

Les anglicans, les presbytériens et les ca-
tholiques furent également ennemis des
brownistes : ils furent punis sévèrement; ils

se déchaînèrent contre l'Eglise anglicane, et

prêchèrent contre elle tout ce que les pro-
testants et les calvinistes avaient dit contre

l'Eglise catholique ; enfin ils eurent des mar-
tyrs, et formèrent une secte en Angleterre.

tannicarum écoles. Antiquit., Jansénius, de Haer. Pelag.,

1. vni, Forbésius, 1. viii, c. 29, pensent.comme Lssérius; il

ne parait pas que leurs raisons puissent balaurer celles ila

sentiment opposé : elles prouvaient tout au plus, ce me
semble, que les prédestinatiens n'étaient pas assez nom-

breux pour l'aire une secte. ( Voue: l'Uisl. bller. do Lyoa

Dupin, Naul. Ale.\. Hist. de l'tgl. gallicane, l. YI.)
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Brown en fut le chef, et prit le litre de pa-
triarche de l'Eglise réformée (1).

Le changement que les prétendus réformés
flrent dans le culte, et que les puritains ont

adopté, n'avait pour principe que leur haine
contre le clergé et l'amour de la nouveauté :

une partie des réformateurs a conservé beau-
coup de cérémonies de l'Eglise romaine, et

les calvinistes sont unis de communion avec
ces réformés. Ces cérémonies n'étaient donc
point une raison de se séparer de l'Eglise

romaine, et les réformateurs n'avaient pas

une autorité sufûsante pour entreprendre de

faire les changements qu'ils ont faits.

Nous les avons réfutés à l'article Vigi-

lance, dont ils ont renouvelé les erreurs :

on peut voir la défense du culte extérieur,

par Brueys.
Les théologiens de l'Eglise anglicane ont

combattu les principes des puritains depuis

leur séparation jusqu'à présent. Voyez VHist.

ecclés. de la Grande-Bretagne, par Collier; on
en trouve un fort bon extrait dans \diBibliolh.

anglaise, t. I, pag. 181; l'Histoire des puri-

tains, par Daniel Neal, 17^6, 3 vol. in-8°, en

anglais.

PRÉTENDUS RÉFORMÉS. Voyez Réfor-
mation.

PRISCILLIEN , chef d'une secte qui se

forma en Espagne, vers la fin du quatrième

siècle : cette secte alliait les erreurs des

gnosliques et celles des manichéens.

Ces erreurs furent apportées en Espagne par

un nommé Marc, et adoptées par Priscillien.

Priscillien était un homme considérable

par sa fortune et par sa naissance; il était

doué d'un beau naturel et d'une grande fa-

cilité de parler ; il était capable de souffrir la

faim, de veiller; il vivait de peu ; il était dés-

intéressé, mais ardent, inquiet, animé par

une curiosité vive. 11 n'est pas surprenant

qu'avec de pareilles dispositions Priscillien

soit tombé dans les erreurs de Marc el soit

devenu chef de sec te.

Son extérieur humble, son visage com-
posé, son éloquence, séduisirent beaucoup

de monde : il donna son nom à ses disciples,

qui se répandirent rapidement dans une

grande partie de l'Espagne et furent sou-

tenus par plusieurs évéques.

Les priscillianisles formèrent donc un parti

considérable. Hygin, évêque de Cordoue, et

Idace , évêque de Mérida, s'opposèrent à

leur progrès, les poursuivirent avec beau-

coup de vivacité, les irritèrent et les mulli-

l)lièrent : Hygin, qui le premier leur avait

déclaré la guerre, adopta enfin leurs senti-

ments et les reçut à sa communion.
Après plusieurs disputes, les évéques d'Es-

pagne et d'Aquitaine tinrent un concile à

Saragosse : les priscillianisles n'osèrent s'ex-

poser an jugement du concile et furent con-

damnés»
Instantius el Salvien, deux évéques pris-

cillianisles, loin de se soumettre uu jugement

(1) Russ, Des religions (lu moade; la proraac sépara-

lion (lus Brownistcs.

(2jSul|.icc Sévère, I. n.
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du concile, ordonnèrent Priscillien évêque de
Labile.

Deux évéques opposés aux priscillianisles,

animés par un mauvais conseil , dit Sulpice

Sévère , s'adressèrent aux juges séculiers

pour faire chasser les priscillianisles dos

villes. Par mille sollicitations honteuses ils

obtinrent de l'empereur Gratien un rescrit

qui ordonnait que les hérétiques seraient

chassés , non-seulement des églises et des
villes, mais de tous les pays (2).

Les priscillianisles , épouvantés par cet

édit, n'osèrent se défendre en justice ; ceux
qui prenaient le titre d'évêques cédèrent

d'eux-mêmes ; les autres se dispersèrent.

Instantius, Salvien et Priscillien allèrent

à Rome et à Milan, sans pouvoir obtenir de
voir ni le pape Damase , ni saint Ambroise.

Rejetés par les deux évéques qui avaient

la plus grande autorité dans l'Eglise , ils

tournèrent tous leurs efforts du côté de

Gralien , et , à force de sollicitations et de

présents, ils gagnèrent Macédonius, maître

des offices , et obtinrent un rescrit qui

cassait celui qu'Idace avait obtenu contre

eux , et ordonnait de les rétablir dans leurs

Eglises (3).

Les priscillianisles revinrent en Espagne,
gagnèrent le proconsul Volvenlius , el ren-

trèrent dans leurs sièges sans opposition.

Ils étaient trop aigris contre leurs ennemis
pour se contenter de leur rétablissement ;

ils poursuivirent Itace comme perlurbateur

des églises et le firent condamner rigou-

reusement.
Itace s'enfuit dans les Gaules

,
gagna le

préfet Grégoire, qui ordonna qu'on lui ame-
nât les auteurs du trouble , et en informa

l'empereur afin de prévenir les soUicilalions.

Mais tout était vénal à la cour, et les pris-

rillianistes, au moyen d'une grande somme
qu'ils donnèrent à Macédonius , obtinrent

que l'empereur ôtât la connaissance de celle

affaire au préfet des Gaules, et qu'elle lut

renvoyée au vicaire d'Espagne {k).

Macédonius envoya des officiers pour pren-

dre Itace ,
qui était alors à Trêves , et le

conduire en Espagne ; mais il leur échappa

el resta secrètement à Trêves jusqu'à la

révolte de Maxime.
Lorsque l'usurpateur Maxime fut arrivé à

Trêves, Itace lui présenta un mémoire con-

tre les priscillianisles : Itace ne pouvait man-
quer d'intéresser Maxime en sa faveur et de

l'animer contre les priscillianisles, qui de-

vaient être dévoués à un prince qui les pro-

tégeait et ennemis de l'usurpateur, au moins

jusqu'à ce qu'ils l'eussent gagné.

Maxime fit conduire à Bordeaux tous ceux

qu'on crut infectés des erreurs de Priscillien,

pour y être jugés dans un concile.

Instantius et Priscillien y lurent amenés :

on fit parler Instantius le premier, et rom-

me il se défendit mal il fui déclaré indigne

de l'épiscopal.

(3) Ibid.

(i) Ibid.
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Priscillien ne youlut point répondre devant

les évoques ; il nppela à l'ompereur, et l'on

put la faiblesse de le souffrir; au lieu qu'ils

devaient, dit Sulpice Sévère , le condamner
par contumace, ou, s'ils lui étaient suspects

avec quelque fondement , réserver ce juge-

ment à d'autres cvêques , cl non pas laisser

à l'empereur ce jugement : voilà tout ce que
nous savons du concile de Bordeaux.
On mena donc à Trêves, devant Maxime,

tous ceux qui étaient enveloppés dans celte

accusation.

Les évêques Ilace et Idace les suivirent

comme accusateurs , et au préjudice de la

religion, que ces évêques rendaient odieuse

aux païens ; car on ne doutait pas que ces

deux évêques n'agissent plutôt par passion

que par zèle de la justice.

Saint Martin était alors à Trêves pour
solliciter la grâce de quelques malheureux ;

il employa toute sa charité , sa prudence et

son éloquence pour engager Itace à se dé-
sister d'une accusation qui déshonorait l'é-

piscopat. Il conjura Maxime d'épargner le

sang des coupables : il lui représenta que
celait bien assez qu'étant déclarés héréti-

ques par le jugement des évêques on les

chassât des églises, et qu'il était sans exem-
ple qu'une cause ecclésiastique fût soumise
à un juge séculier.

Itnce, pour prévenir les effets du zèle de

saint Martin, l'accusa d'hérésie : ce moyen
(jui lui avait réussi contre plusieurs enne-
mis fut sans succès contre saint Martin. Le
jugement des priscillianistes fut différé tant

qu'il fut à Trêves , et lorsqu'il partit, Maxi-
me lui promit qu'il ne répandrait point le

sang des accusés.
Mais, pendant l'absence de saint Martin,

Maxime céda enfin aux conseils et aux sol-

licitations des évêques Magnus et Uufus :

ce dernier fut déposé depuis pour cause
d'hérésie.

L'empereur quilta donc les sentiments de
douceur que saint Martin lui avait inspirés,

et commit la cause des priscillianistes à Evo-
dius, préfet du prétoire.

Evodius était juste, mais ardent et sévère;

U examina deux fois Priscillien, et le con-
vainquit par sa propre confession d'avoir

étudié des doctrines honteuses, d'avoir tenu
des assemblées nocturnes avec des femmes
corrompues, de s'être mis nu pour prier.

Evodius fit son rapport à .Maxime, qui con-
damna à mort Priscillien et ses complices.

Itace se retira alors , et l'empereur com-
mit à sa place pour accusateur un avocat
du fisc. A sa poursuite, Priscillien fut con-
damné à mort , et avec lui deux clercs el

deux laïques ; un continua les procédures
«l l'on fil encore mourir quelques priscil-

lianistes.

La mort de Priscillien ne fit qu'étendre son
hérésie et affermir ses sectateurs, qui l'ho-
noraient déjà comme un saint; ils lui rendi-
rent le culte qu'on rendait aux martyrs , et
leur plus grandserment était de jurer par lui.

Le supplice de Priscillien et de ses secta-
(l)Âaibr., ép. 61

PRl l\U

leurs rendit Ilace et Idace odieux : on vit

l'impression que leur conduite fit sur les

esprits par le panégyrique de Théodose
,

que Pacatus prononça à Rome, l'an 389, en
présence même de Tliéodose , et un an
après la mort de Maxime. « On vit , dit cet
orateur, oui, on vil de cette nouvelle espèce
de délateurs , évêques de nom , soldats et

bourreaux en effet, qui, non contents d'avoir
dépouillé ces pauvres malheureux des biens
de leurs anccircs , cherchaient encore des
prétextes pour répandre leur sang , et qui
ôtaient la vie à des personnes qu'ils ren-
daient coupables comme ils les avaient déjà
rendues pauvres : mais bien plus , après
avoir assisté à ces jugements criminels

,

après s'être repu les yeux de leurs tour-
ments el les oreilles de leurs cris , après
avoir manié les armes des licteurs et trempé
leurs mains dans le sang des suppliciés , ils

allaient avec leurs mains toutes sanglantes
offrir le sacrifice, n

L'autorité de la justice , l'apparence du
bien public el la protection de l'empereur
empêchèrent d'abord qu'on ne traitât ceux
qui avaient poursuivi lespriscillianistesavec
toute la sévérité que méritaient des évêques
qui avaient procuré la mort à tant de per-
sonnes

, quoi(iue criminelles ; cependant
saint Ambroise et plusieurs autres évêques
se séparèrent de leur communion. Saint
Martin refusa d'abord de communiquer avec
eux; mais il s'y détermina ensuite pour sau-
ver la vie à quelques priscillianistes.

Après la mort de Maxime , Itace et Idace
furent privés de la communion de l'Eglise

;

lUice fut excommunié el envoyé en exil, où
il mourut.

Itace n'avait ni la sainteté, ni la gravité d'un
évêque ; il était hardi jusqu'à l'impudence

,

grand parleur, fastueux, et traitait de pris-
cillianistes tous ceux qu'il voyait jeûner et

s'appliquer à la lecture ; cependant Itace
avait des partisans en France : sa condam-
nation y fit du bruit, et il se forma en sa
faveur un parti considérable.
De leur côté, les priscillianistes, devenus

plus fanatiques par la persécution, hono-
rèrent comme des martyrs tous les priscil-

lianistes que l'on avait exécutés , et leur

erreur se répandil surtout en Galice ; pres-

que tout le peuple de celle province en était

infecté ; un évéque priscillianiste nommé
Sympose ordonna même plusieurs évêques.

Saint Ambroise écrivit aux évêques d Es-

pagne pour demander que les priscillianistes

fussent reçus à la paix
,
pourvu qu'ils con-

damnassent ce qu'ils avaient lait de mal. On
tint un concile à Tolède, et l'on fil un décret

pour recevoir les priscillianistes à la paix (1).

L'indulgence el la sagesse du concile de

Tolède ne furent pas capables d'étouffer en-
tièrement l'hérésie des priscillianistes ,

et

,

quelques années après ce concile (lenu en

iOOj, Orose se plaignait à saint Augustin

que ics barbares qui étaieni enirés en Es-

pagne y faisaient moins de ravages que ces

faux docteurs; diverses personnes quillaieni
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I ('me le pays à cause de cette confusion (1).

Quelques années après , l'empereur Ho-

noré ordonna (l'an W7) que les manirhéens,

les caiaphrygcs et les priscillianistes seraient

privés de tous les droits civils ; que leurs

biens seraient donnés à leurs plus proches

parents ;
qu'ils ne pourraient rien recevoir

des autres, rien donner, rien acheter; que

môme leurs esclaves pourraient les dénoncer

et les quitter pour se donner à l'Eglise , et

ïhcodosc le Jeune renouvela cette loi (2).

Malgré tous ces efforts il y avait encore

beaucoup de priscillianistes dans le sixième

siècle , et l'on assembla un concile contre

eux à Prague (3).
• PUISCILLIENS. Votjez Montanistes.

PROCLIENS, branche de montanistes at-

tachés à Proclus, qui n'avait rien changé

dans la doctrine de Montan. Proclus voulut

répandre sa doctrine à Rome, et fut con-

vaincu d'erreur (4).

PRODIANITES , autrement Hermiotites
,

disciples d'Hcrmias. Voyez cet article.

• PROGRÈS (doctrine du . La doctrine du

progrès indéfini est aujourd'hui une sorte

de religion, qui n'est pas très-orthodoxe :

c'est pourquoi nous en parlons ici.

Préchée avec enthousiasme, cette doctrine

a été reçue sans examen. On a tenté de l'ap-

puyer sur l'analogie, de la vérifier par l'his-

toire, delà mettre en rapport avec les ins-

tincts de l'humanité. Mais, 1" l'analogie fait

défaut : le dépérissement après le progrès

est une loi générale. A s'en tenir à l'analogie,

sous le rapport de la force matérielle, sous

celui de la force intellectuelle, le genre hu-
main doit croître d'abord, puis décliner,

puis finir : en ce qui touche le sentiment

moral, le genre humain ne progresse point;

sa marche serait plutôt rétrograde.

2° La vérification par l'histoire ne se fait

pas mieux : l'histoire dit le passé, elle dit mal

l'avenir. Le genre humain aurait grandi de-

puis son origine qu'il ne s'ensuivrait pas

qu'il grandira toujours. Mais a-t-il vrai-

ment grandi jusqu'ici? L'école l'affirme; elle

construit d'abord un passé imaginaire, pré-

suppose une longue périoded'abrutissement,

se place ensuite au milieu du peuple hébreu,

jette un regard furlif sur les Grecs et s'ins-

talle au centre de la société clirélienne. Or,

en réfutant la supposition qu'elle a faite

d'abord, puis en agrandissant le cercle où
elle s'enferme, il est aisé de faire voir que
l'humanité n'a point suivi partout une ligne

ascendante; mais que le progrès s'est cir-

conscrit dans les limites de l'horizon chré-

tien et s'y renferme encore aujourd'hui.
3" On fait appel aux nobles instincts do

l'humanilé; la théorie prend alors le carac-

tère du mysticisme. Le ntaitre entre en ins-

piration; il commande aux disciples la fui;

«•ntre ce qu'il dit et ce que nous sentons il

veut que nous trouvions un rapport néces-

saire : c'est ce qui n'est pas. L'humanité a
soif d'une vérité éternelle; lui, nenousdonne

(l)Sul|,ice Sévère, 1. ii.

(ï) Cod. XheoJ., 10, lit. a, I.

pag. 1(>6.

iO ,
(I. ICO; I. i8 ,

qu'une illusion passagère. ïl y à dans l'hu-
manité désir d'un bonheur sans fin; lui, ne
nous offre qu'un malaise perpétuel. Le rêve
du progrès indéfini ne constitue point d'a-

venir ; de plus il gâte le présent, car il tend
à ruiner tout système religieux, à rendre
équivoques les principes de morale, à mi-
ner les fondements de l'ordre politique; il

ne peut donc améliorer le sort des hommes.
En opposition avec l'analogie, contredite

par l'histoire, repoussée par les instincts de
l'humanité, la doctrine du progrès indéfini

est une hypothèse gratuite : elle devient ai-
sément une théorie dangereuse.
Le mot progrès, pris grammaticalement,

signifie changement de place, mouvement
en avant; ce mot, appliqué aux vérités révé-
lées elles-mêmes n'aurait donc de sens
qu'autant que ces vérités seraient mobiles,
changeantes. Or, le mot de vérité, à lui

seul, implique l'immutabilité, parce que la

vérité repose sur l'essence des choses qui
est immuable; mais, de plus, l'origine di-

vine des vérités révélées leur imprime un
caractère nouveau d'immutabilité, en les

marquant du sceau de l'intelligence et de la

véracité infinies. Prétendre que ce qui est

reconnu vrai par la raison humaine peut
cesser de l'être el devenir faux, c'est nier la

réalité de l'objet même qui est reconnu vrai,

ou plutôt l'existence de la certitude dans la

raison humaine. £1 toutefois, il faut bien
admettre que si ce qui est vrai ne peut ja-
mais cesser de l'être, il est tout un ensemble
de connaissances dans les sciences morales
et physiques qui, étant fondé sur l'expé-

rience, peut et doit grandir avec elle; mais
affirmer que les vérités reconnues révélées

peuvent changer, ou même être complétées
par l'esprit humain, c'est d'abord leur ôter
leur titre de révélées, puisque, élaborées de
nouveau par l'intelligence de l'homme, elle»

ne seraient plus l'œuvre de Dieu, mais la

sienne et le produit de son esprit; c'est en-
suite assujettir l'intelligence divine au con-
trôle de la nôtre; c'est dire que le soleil

peut emprunter sa lumière aux rayons qui
émanent de lui. Mais, en outre, on ne peut
pas dire du christianisme, comme des scien-
ces morales et surtout physiques , dont
l'expérience perfectionne les théories en
ajoutant incessamment aux données sur les-

quelles elles portent, que ces enseignements
peuvent aussi être plus étendus ou mieux
adaptés aux besoins variables de l'humanité,
à ses dilTérents âges.

Car, i' il faudrait montrer que quelque
chose manque au christianisme, indiquer
les développements, les modifications que
l'on voudrait y faire ; et faire voir que ce»

développements et cesroodifications seraient

un perfectionnement véritable : or, c'est ce
qu'on n'a pu faire après de bien longs et de
bien durs travaux. Le génie n'a pas manqué
à l'œuvre; des siècles lui ont été donnés
pour l'accomplir, et tout cela n'a servi qu'à

(3) Collccl. conc.

(4) Euseb., Itist. Eccles., 1. vi, c. 14.
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démontrer l'impuissance absolue de l'homme

à perfectionner l'œuvre de Dieu.

2' Celle impuissance! résulte encore, non-
^euiemenl du fait de l'origine divine du chris-

lianisme, mais de sa perfection intrinsèque,

xjue la publicité de sa doctrine et l'applica-

tion qui en est faite rendent évidente; et

pour ainsi dire palpable. Quelque différence

que puissent établir entre les divers âges des

sociétés le mouvement des idées et les chan-
gements qu'il détermine dans les mœurs, il

n'y aura rien à modifier dan» les vérités ré-

vélées pour les adapter aux besoins respec-

tifs des temps; il suffira d'en modifier l'ap-

plication selon ces besoins mêmes.
Le mot progrès appliqué aux vérités révé-

lées elles-mêmes n'a donc pas de sens;

mais, s'agit-il de la connaissance de ces vé-

rités, du mode de les exposer et de les dé-

tendre? il est admissible, il est nécessaire.

Pour résoudre cette question distinguons

avec soin deux choses bien différentes, et

que néanmoins on confond souvent; savoir,

l' l'exposé des preuves qui établissent la di-

vinité du christianisme et de la société qui

en a le dépôt, et encore des différentes véri-

tés qu'il embrasse; 2° la controverse. Nous
disons de la première de ces deux choses qui
forme la partie positive et, pour ainsi dire,

constituante de l'enseignement religieux,
1° qu'elle ne doit pas changer pour le fond
des preuves dont la force repose à la fois

sur les vérités mêmes qu'elles prouvent et

sur les lois premières de notre esprit, im-
muables comme ces vérités. Il en est de mê-
me, et pour la même raison, du mode de les

exposer. Il en est un qui, les présentant
dans leur point de vue le plus lumineux, le

plus en harmonie avec les lois premières et

communes de notre esprit, est dès iors le

plus propre à y porter la conviction, et ce
mode, on le comprend, ne doit pas changer.
Sans examiner s'il a jamais clé parfaitement
compris et appliqué, il est logique de penser
qu'il a dû l'être, au moins dans ce qu'il a de
plus essentiel, par cela seul qu'il est fondé
sur la nature. On doit conclure de cela qu'il

est sage de tenir à la méthode reçue généra-
lement, jusqu'à évidence d'une amélioration
àintroduire ;

2° ce que nous venons de dire

doit être entendu toutefois avec quelques
restrictions : en effet, si la raison est la niê-

me dans tous les hommes, dans ce qu'elle a
de fondamental, il y a d'un Ihomme à un
homme, d'une nation à une nation, d'un
siècle à un autre siècle, des différences ac-
cessoires indéfiniment multipliées et varia-

bles. 11 suit de là que telle preuve et telle

manière de présenler cette preuve, excellen-
tes pour un temps, pour un homme, pour
une nation, sont moins bonnes pour un au-
tre temps, pour un autre homme, pouruiie
autre nation; évidemmentil fauttenir compte
de ces différences.

La seconde partie de l'enseignement reli-
gieux est, avons-nous dit, la controverse : à
cite se rattachent toutes les considérations
qi. lont pour but de préparer les esprits à
écouter la démonstration proprement dite,

et à en saisir la force : elle consiste donc
principalement à dissiper les préjugés et à
combattre les erreurs qui obscurcissent ou
attaquent les vérités qu'il appartient à la dé-

monstration d'établir. Or, évidemment c'est

à des erreurs vivantes, à des erreurs qui aicnf,

cours dans les esprits, et non à des fanlôtne^

inutilement évoqués, qu'elle doit s'attaquer,

et cela avec le genre de considérations et le

mode de les présenter qui s'adaptent le mieux
aux dispositions de ceux à qui l'on a affaire.

Voici dune en quoi le progrès est admissi-

ble et nécessaire, dans le mode d'exposer
et de défendre les vérités révélées. 1° La par-

tie polémique de renseignement religieux

doit être modifiée dans son objet selon les

erreurs et les préjugés essentiellement va-

riables qu'on a à détruire; 2' la forme, soit

de l'exposé des vérités, soit de la polémique
proprement dite, doit être mise en rapport
avec les dispositions des esprils dans le

choix dos raisonnements , et plus encore
dans la manière de les présenter. Ces prin-

cipes semblent incontestables : pour préve-

nir l'abus qu'on pourrait en faire, qu'il suf-

fise d'ajouter que l'appréciation des erreurs

de son temps et des tendances caractéristi-

ques d'une époque demandent de fortes étu-

des; encore la prudence veut-elle générale-

ment qu'on attende, pour marcher dans des

routes quelque peu nouvelles, qu'on y soit

précéJé par le gros des hommes sages et

compétents. Il ne serait «uère moins dange-
reux de s'exposer trop facilement comme le

représentant du savoir et de l'expérience, et

de rejeter à ce titre toute modification nou-
velle

,
que d'introduire ces modifications

avant que l'utilité n'en soit bien établie.

Cela posé, l'histoire de l'enseignement chré-

tien à tous les âges vient confirmer la vérité

de ces principes, dont il n'a été qu'une
exacte application. 1° A mesure que des er-
reurs surgissent et se répandent, apparais-
sent des réfutations qui prennent bientôt

place dans les auteurs élémentaires, pour
disparaître à leur tour et faire place à une
controverse nouvelle. De toute cette partie

de la théologie il n'y a et ne peut y avoir de
fixe que le lien de famille qui unit toutes

les erreurs. Il est bon toutefois de metiru
toujours ce lien en évidence ; c'est le meil-
leur moyen de bien entendre la nature îles

erreurs nouvelles, et de donner à leur réfu-

tation plus de profondeur et de solidité. Ce
point est trop clair pour nous y arrêter da-
vantage.

2' Ce que nous avons à dire sur la forme
de la polémique mérite plus de développe-
ment. Pour se former une idée des progrès
que nous présente l'histoire de la polémi{|uo

dans ses formes, il sulfit de prendre pour
terme de comparaison, d'une part les meil-

leurs ouvrages de l'antiquité chrclieniio

contre les hérétiques, ceux de Tertullien par

exemple, ou de saint Augustin, et d'auire

part les écrits que Bossuet et Nicole ont pu-
blies contre les protestants, touchant l'au-

torité de l'Eglise. Les premiers, supérieurs

à quchiues égards aux scconJ.i, leur sont
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inférieurs sous le rapport de la précision et

de la clarté du langage; la pensée se repro-
duit dans ceux-ci sous des formes plus rigou-

reusement déterminées : on remarque le

même progrès dans des ouvrages modernes
qui traitent la question de l'autorité en gé-
néral. Cela doit paraître d'aulant plus natu-
rel que, suivant l'opinion commune, notre
langue pliilosophique , moins variée que
celle des anciens, les surpasse par son ca-
factère éminemment logique; avantage qui
vient en partie de ce qu'elle réunit et fixe,

sous certainsmots fondamentaux, des groupes
d'idées autrefois flottantes dansdes périphra-

ses arbitraires, et aussi de l'ordre des mots
dans la phrase, que le christianisme a rendu
plus analogue à l'ordre intrinsèque des idées,

par cela même qu'il a détruit toute erreur et

enseigné toute vérité morale. Ce que nous
disons de l'expression des idées, s'applique

également à la méthode qui les combine. Le
génie gréco-romain des Pères a une marche
moins régulière que le génie catholique des
temps modernes, et semble avoir retenu
dans sa course plus de cette liberté propre
au génie oriental, source primitive du grand
fleuve des conceptions humaines. Les Pères
appartenaient ou touchaient à celte époque
ou l'antique Orient, apparaissant avec tou-
tes ses doctrines sur la scène du monde occi-

dental, y modifla sensiblement l'état de l'esprit

humain. Le génie moderne, au contraire,

8'est préparé lentement dans le gymnase de
la scolastique du moyen âge. Si cette pre-
mière éducation lui a communiqué une dis-

position à une sorte de rigorisme logique qui
gêne la puissance et la liberté de ses mtiuve-
menls, il a contracté aussi, sous cette rude
discipline, des habitudes sévères de raison,

un tact admirable pour l'ordonnance etl'é-

conomie des idées, une supériorité de mé-
thode dont les trois derniers siècles portent

particulièiemenl l'empreinte. C'est une épo-
que bien remarquable de l'esprit humain,
que celle qui produisit les Erigène, les Abai-
lard , les saint Anselme, les Guillaume de
Paris, les saint Thomas d'Aquin, les saint

Bonaventure ; mais les travaux de cet âge
diffèrent essentiellement de ceux des pre-

miers siècles. Les grands esprits du moyen
âge, au lieu de s'occuper à prouver le chris-

tianisme que personne n'attaquait, cher-
chaient à construire une science concordant
essentiellement avec la foi catholique, en sai-

sissant l'harmonie de toutes les vérités.

Luther donne le signal d'une ère nouvelle.
Bossuct, marteau des protestants, les écrase;
avec lui Nicole cl Pélisson, par la force irré-

sistible de leur logique, les poussent à leurs
dernières ronséquemes.
Au secours du protestantisme accourt la

philosopliiedu dix-huilièiiic siècle. Jean-Jac-
ques Rousseau et Voltaire renouvellent con-
tre le christianisme les mêmes objections

qu'avaient faites les philosophes des premiers
siècles. Bergier, Nonnolle, BuHet el tlué-

née les réfutent en reproduisant les preuves
que les Pères avaient opposées aux philoso-

phes de leur temps, mais conformément au

caractère de l'esprit moderne, sous des for-

mes plus logiques, plus précises et plus ri-

goureuses.
La logique et l'érudition de trois siècles

ayant ainsi préparé les voies, il est impossi-
ble que de ce grand travail ne sorte pas un
nouveau développement de la vérité.

Tous les points de !a doctrine révélée ont
passé par le crible du raisonnement et de
l'expérience ; el le raisonnement et l'expé-.
rience les ont entourés d'un éclat nouveau.
Un grand ouvrags est à faire, qui résume
tous ces travaux, qui fasse reduer toutes
les eaux des connaissances humaines vers
leur source divine, qui réunisse les mille
voix de la science en un concert immense
de louanges à Dieu et à son Christ. Quel
que soit le temps où cette œuvre sera ac-
complie, le clergé a la sienne, et celte œuvre
est belle et pressante à la fois. Autour de lui

tout s'agite d'une incroyable ardeur de sa-
voir. Qu'il s'inspire de la sublimité de son
caractère et de sa mission I Que chacun de
ses membres s'efforce de faire fructifier le

talent qu'il a reçu, et alors d'injustes repro-
ches tomberont, et rien ne manquera à la

milice sainte pour la conquête du monde,
lorsque chacun sera prêt à y marcher avec
la triple armure de la foi, de la science el de
la vertu.

* PROTESTANTS. On a donné d'abord ce
nom aux disciples de Luther, parce que, l'an

1529, ils protestèrent contre un décret de
l'empereur et de la diète de Spire, el ils en
appelèrent à un concile général. Ils avaient
à leur lête six princes de l'empire, savoir,
Jean, électeur de Saxe ; Georges, électeur

de Brandebourg, pour la Franconio; Ernest
et François, ducs de Lunébourg; Philippe,

landgrave de Hesse, et le prince d'Anhalt.
Ils furent secondés par treize villes impéria-
les. Par là on peut juger des progrès qu'a-
vait faits le luthéranisme douze ans après sa
naissance. Mais c'était plutôt l'ouvrage de la

politique que celui de la religion ; cette li-

gue protestante était moins formée contre
l'Eglise catholique que contre l'autorité de
l'empereur. On a aussi nommé protestants

en France les disciples de Calvin, et l'usage

s'est établi de comprendre indifféremuienl

sous ce nom tous les prétendus réformés, les

anglicans, les luthériens, les calvinistes et

les autres sectes nées parmi eux. Nous
avons parlé de chacune sous son nom parti-

culier, mais aux mots Réformation, llÉFOnMii,

nous examinerons le protestanlisnie en lui-

même, nous ferons voir que celle religion

nouvelle a été l'ouvrage des passions hu-
maines, et qu'elle ne mérite à aucun égard

le nom de réforme que ses sectateurs lui

ont donné.
Lorsqu'on leur demande où était leur re-

ligion avant Luther ou Calvin, ils disent :

dans ta Bible. Il fallait qu'elle y fût bien ca-

chée
,
puisque, pendant quinze cents ans

personne ne l'y avait vue avant eux telle

qu'ils la professent. Vous vous trompez, rc-

prenncnt-ils, les manichéens onl vu comme
nous dans l'Ecriture sainte que c'est una
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idolâtrie de rendre un culte religieux aux
martyrs : Vigilance, que c'est un abus d'ho-

norer leurs reliques; Aérius, que c'en est

un autre de prier pour les morts ; Jovinicn,

que le vœu de virginité est une superstition.

Bérenger a trouvé aussi bien que nous dans
l'Evangile, que le dogme de la transsubstan-
tiation est absurde ; les albigeois ,

que les

prétendus sacrements de l'Église romaine
sont de vaines cérémonies ; les vaudols et

d'autres, que les évéques ni les prêtres n'ont

ni caractère, ni autorité dans l'Eglise de plus

que les laïques, etc. Il est donc prouvé que
notre croyance a toujours été professée ou
en tout ou en partie par quelque société de
chrétiens, et que l'un a tort de la taxer de
nouveauté.

Voilà en vérité la tradition la plus pure
et la plus respectable qu'il y ait au monde :

le dépét en est toujours hors de l'Eglise

et non dans l'Eglise; elle a pour seuls ga-
rants des sectaires toujours frappés d'ana-
thème. Il fallait encore ajouter à cette liste

honorable les gnostiques, les marcioniles,
les ariens, les nestoriens, les eutychiens, etc.

Tous ont vu de même dans l'Ecriture sainte

leurs erreurs et leurs rêveries; ils ont cru,
comme les protestants

,
que ce livre leur

suffisait pour être la règle de leur foi. Mais
comment les protestants sont-ils assurés de
mieux voir que tous ces docteurs , dans la

Bible, les articles de croyance sur lesquels

ils ne s'accordent pas avec eux? Citer de
prétendus témoins de la vérité, et n'être ja-
mais entièrement de leur avis, adopter leur
sentiment sur un point elle rejeter sur tous
les autres, ce n'est pas leur donner beaucoup
de poids ni de crédit. Une croyance ainsi

formée de pièces rapportées et de lambeaux
empruntés des hérétiques, dont plusieursn'é-
taientplus chrétiens, etn'adoraientpas Jésus-
Christ, ne ressemble guère à la doctrine de
ce divin maître.

Si la Bible renfermait toutes les erreurs
que les sectaires de tous les siècles ont pré-
tendu y trouver, ce serait le livre le plus
pernicieux qu'il y eût dans le monde; les

déistes n'auraient pas tort de dire que c'est

une pomme de discorde destinée à mettre
tous leshorames aux prises les uns avec les

autres. Mais enfin, puisque les protestants
prétendent au privilège de l'entendre comme
il lcurplalt,ils n'ont aucuneraisonde disputer

(l) Les prolestants ayant rejeté l'auloiilé de l'Eglise

comme foudement de la foi chréiienne et comme principe
de cerliludedes vérilésdela religion, pour lui suL)Slituer

l'autonlé de TEcriture saïute iuler|irelée par ta raison in-
dividuelle, posèrent les bases du ralioualisuie moderne,
qui ne tarda pas de se lormuler dans le sein même du pro-
testantisme par celte autre maxime fondamentale : yuand
l'Ecriture parait euseigner des clioses inintelligibles et
auxquelles la raison ne peut atteindre, il la faut tourner
au sens dont la raison peut s'accommoder, quoiqu'oji sem-
ble (aire violence au texte. C'était constituer chaque indi-
vidu juge et arbitre de ce qu'il doit croire et pratiijuer en
matière de religion et de morale, sanctionner d'avance
tous les systèmes religieux et philosophiques, quelles que
fussent leur opposition et leur extravagance, et conduire
enlin à l'iiidiOérenlisnie le plus absolu en nmière de reli-
gion, de morale et de philosophie, les déistes ne sauraicnl
en effet, faire aucune difficulté d'admellre l'aulorilé de
l'Ecriture révélée des chrétiens avec la restriction établie

ce même droit aux antres sectes; ainsi voilà

toutes les erreurs et toutes les hérésies pos-
sibles justifiées par la règle des protestants.

IMais nous voudrions savoir pourquoi l'E-

glise catholique n'a pas aussi le droit de
voir dans l'Ecriture sainte que tous ceux
qui se séparent d'elle pervertissent le sens
de ce livre divin, qui lui a été donné en dé-
pôt par les apôtres, ses fondateurs. Saint
Pierre reprochait déjà aux hérétiqii''s de
dépraver le sens des Ecritures pour leur
propre perte (Il Pet. ni, 16). Deux cents ans
après, Tertuliien leur soutenait que l'Ecri-

ture ne leur appartenait pas, puisque ce

n'est pas à eux ni pour eux qu'elle a été

donnée; que c'est le titre de la seule famille

des vrais fidèles auquel les étrangers n'ont
rien à vo\v{De Prœscript., c. 31). C'est aux
protestants de prouver que cette exclusion
ne les regarde pas.

Si du moins ils formaient entre eux une
seule et même société chrétienne, le con-
cert de leur croyance pourrait paraître im-
posant

; mais l'Eglise anglicane, l'Eglise

luthérienne, ou prétendue évangélique, l'E-

glise calviniste ou réformée, l'Eglise soci-
nienne no sont pas plus unies entre elles

qu'avec nous. Les calvinistes no haïssent
pas moins les anglicans qu'ils ne détestent
les catholiques; quoiqu'ils aient tenté plus
d'une fois de faire société avec les luthériens,
janiais il n'y ont réussi ; souvent ils ont
écrit les uns contre les autres avec aulant
d'animosité que contre l'Eglise romaine; cer-
tains docteurs luthériens ont été maltraités
à outrance parce qu'ils semblaient pencher
au sentiment des calvinistes; ni les uns ni les
autres ne (raternisent avec les sociniens.

Pour pallier ce scandale , ils ont été ré-
duits à dire que toules les sectes qui s'ac-
cordent à croire les articles principaux ou
fondamentaux du christianisme, sont cen-
sées composer une seule et même Eglise
chrétienne, que l'on peut nommer ca<^o/îV/«e
ou universelle. Mais quelle union forment
ensemble des sociétés qui ne veulent avoir
ni la même croyance, ni le même culte, ni
la même discipline? Ce n'est certainement
pas là l'Eglise que Jésus-Christ a fondée

,

puisqu'il la représente comme un seul royau-
me, une seule famille, un seul troupeau ras-
semblé dans un même bercail et sous un
même pasteur (1)

par les deux maximes précédentes. Aussi les sectes les
plus diverses, l'indifférenlisme théorique et pratique, le
rationalisme, le déisme et l'incrédulité à tous les degrés,
prireut-ils promplemenl naissance au soin du protestan-
tisme. Chacun n'ayant d'autre guide ni d'autre autorité
que sa raison, les discussions religieuses étaient devenues
interminables, et les vérités les plus mystérieuses et les
plus surnaiurelles furent traitées daus les controv erses
comme des vérités de l'ordre naturel ou philosophique.
De U l'aflaiblissementde la religion, de la foi chréuenue
el du sentiment religieux. DimintUœ simt verilalcs a ftliis

huminum : les vérités divines avaicnl été atténuées par les
entants des hommes.

Les protestants sincèrement religieux gémirent de celle
tendance des esprits. Les plus instruils s'efforcèren! d'y
remédier par des apologies de la religion chrétienne e'
des commentaires sur l'Ecriture sainte, basés soit sur U
raison philosophique, soit sur les sciences naturelles e:
historiques, soit enUn et principalement sur les traditions
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XIX* siècle. — Le docteur Charles Rosen-
kranlz, philosophe de la secte de Hegel

,

donne, dans son ouvrage intitulé : Esquisses

de Kanigsberg, un tableau analytique de la

vie religieuse dans sa ville natale et dans
les autres villes de la Prusse. Cette caracté-

ristique du protestantisme prussien nous pa-
raît remarquable.

Suivant le docteur hégélien, le protestan-
tisme prussien se divise en quatre catégo-
ries très-distinctes , à savoir : les vieux
croyants, les croyants éclairés, les croyants
modernes et les straussiens , c'est-à-dire les

mécréants absolus.

La première classe, dit-il, se compose de
personnes âgées, et de la masse populaire

qui ont conservé une orthodoxie ingénue et

exemple de toute critique. Ceux-là croient

encore, et sans la moindre difficulté, (i /a

Trinité, aux miracles, à la satisfaction par la

mort d'un Sauveur ; peut-être même croient-
ils, au moins en général, aux anges et aux
démons, quoique de nos jours celle croyance
ne se mariiteste guère que parmi les aliénés.

religieuses et philosophiques des anciens peuples. Mais le

rationalisme individuel, vice essentiel du protestantisme,
était au fond de toute cette controverse, el ne pouvait
donner la foi chrétienne, qui repose essentiellement sur
le principe d'une triple autorité, l'aulorité de la révélation
divine ou la véracité de Dieu, l'autorité de Jésus-Christ
ou sa divinité, et l'autorité infaillible de l'Eglise. Tel est
l'unique fondement de notre foi posé par Jésus-Christ
même, et on ne saurait le renier sans renier par là même
la religion chrétienne Ego sum via , rerilas ei vita

(Joan. XIV, 6). Nfinoscit quis sit Paier nisi Filins et ctii

Kluenl Filius revelare (Luc. \, 22). Ecclesia Dei vivi

tolumna et firmamentum veritatis (I Timolh. m, 13). Si
Ecclesiam non audieril, sil tibi sicul elhnicus et publicams
{Mutlh. xvui, 15).

Aussi, sans méconnaître absolument tous les services
que ces apologies rendirent à la religion chrétienne, elles
ne purent opposer une digue assez puissante au torrent de
l'incrédulité qui déborda bientôt de toutes parts le pro-
testantisme. Comment aurait-il pu en être autrement,
puisque chez les protestants les apologistes de la religion
chrétienne et les ministres du saint Evangile,méconnais-
sant l'autorité des traditions chrétiennes les plus sacrées,
ainsi que les caractères surnaturels et divins de l'Ecriture
sainte, des dogmes religieux et des mystères, tombèrent
eux-niêmesdaus le rationalisme et le pur déisme, et niè-
rent la révélation et tout l'ordre surnaturel de la religion?

Manquant dès lors d'un centre d'unité vivant et parlant,
incertains de leurs propres pensées, et ne sachant par
quoi remplacer tant de vérités rejetées par leur raison,
ils se réfugièrent dans l'indifférentisme théorique, qui
regarde toutes les religions comme étant également vraies
et bonnes. Les impies et les athées en tirèrent bientôt
cette autre conclusion, que toutes les religions sont éga-
lement fausses el pernicieuses.

Le protestantisme oD'rit dès lors au monde un spectacle
inouï el dont on ne trouve dans l'hisloire aucun exemple,
si ce n'est peut-être dans le paganisme à son déclin, celui
d'une religion sans dogmes unilorménient admis par ceux
qui la professent, sur l'autorité de la révélation ; d'une re-
ligion dont les ministres, en très-grand nombre, non-seu-
lement n'ont pjs foi en sa vérité et sa divinité, mais pro-
fessent encore ouvertement l'incrédulité, des doctrines
contradictoires, el l'indifférentisme religieux djiis leurs
discours publics, dans leurs consistoires et dans leurs
livres. Aussi l'anarchie des opinions devint-elle si géné-
rale el si funeste que, dans les pays prolestants, comme
chez les anciens peuples païens, l'autorité civile dut inter-
venir pour préserver la société, la civilisation, et la nli-
giim elle-même d'une ruine complète : el chez les pro-
ie.,tants comme chez les païens de l'ancienne Grèce et de
l'tnipire romain, la servitude et l'oppression politique de
la religion remplacèrent, sous le nom spécieux d'église
nationale, de religion île l'Etat et de tolérance, la liberté
Illimitée de penser it laquelle ils prétendaient : ce qui
était remplacer l'anarchie des opinions individuelles par
''aoarcliie des intérêts temporels cl des pouvoirs pollti-

Les hommes adonnés à ces croyances enfan-
tines conservent aussi les anciennes mœurs
et coutumes religieuses. Ils lisent à heure
fixe une Bible ; ils chantent des cantiques,
disent des prières du soir et conservent les

pratiques de leurs pieux ancêtres. Dans les

temples, l'on reconnaît ces gens-là à la fer-

meté de leur démarche et de leur maintien.
Les textes que cite le prédicateur, ils les

savent par cœur et les marmottent à voix
basse, ainsi que les prières usuelles ; ils

s'inclinent au nom de Jésus, accordent beau-
coup d'importance aux fonctions ecclésiasti-

ques , telles que baptêmes, mariages, funé-
railles; et dans les églises qu'ils fréquentent
l'on célèbre encore l'ofûce divin el la cène
aux jours ouvrables. On y prêche longue-
ment, on y chante beaucoup, et deux heures
sufGsent à peine à la durée de leurs offices.

Le ton sarcastique qu'emploie l'auteur en
faisant la revue de leurs articles de foi et de
leurs pratiques religieuses , montre assez
clairement combien il est éloigné d'apparte-
nir aux vieux croyants.

ques : alors les ordonnances delà politique et de la diplo-

matie remplacèrent dans la religion et la morale, les dé-
crets du pape, des conciles et même des livres saints.

Cette funeste disposition des esprits "a l'indifférentisme

et à la sécularisation de la religion, gagna surtout les clas-

ses les plus élevées elles plus instruites des nations pro-
testantes : le peuple, partout oii il ne fut pas corrompu
par l'incrédulité ou les mauvaises mœurs, continua d'être

religieux par habitude et en vivant sur un fond de religion

fourni autrefois par le catholicisme; car le protestantisme,,

religion purement négative, a renversé dans la croyance

des peuples desdogmes moraux et religieux, mais il n'a

rien édifié, et il ne leur en a point substitué de nouveaux.
De là, la tendance du protestantisme vers une dissolu-

lion complète, comme religion : les quakers, les métho-
di^tes, les piétistes, les schwedemborgistes, et plusieurs

sectes fanatiques ne furent qu'une réaction, louable dans
son principe, contre cette tendance du protestantisme à

revêtir, dès l'origine, un caractère rationaliste, individuel,

humain, et à n'être, comme les autres institutions sociales,

au'une institution politique et, pour ainsi dire, toute mon-
aine et tout à fait profane.

Tels furent, chez les protestants, les résultats de l'al-

liance entre les traditions des anciens peuples el les

croyances chrétiennes, entre la religion et la philosophie.
Il n'en fut pas de même chez les catholiques, parce que,

fidèles au principe de foi, à la révélation et à l'autorité de
l'Eglise, ils avaient un centre d'unité religieuse, morale
et intellectuelle, vivant et parlant, et, dans leurs croyan-
ces, un critérium de vérité, un guide sur pour ne pas
s'égarer dans le chaos des opinions et des traditions hu-
maines. Certaine de la vérité de ses doctrines et de ses
destinées éternelles, aujourd'hui comme toujours, l'Eglise

repousse de sou sein les hommes et les systèmes ouverte-
ment incrédules ou irréligieux, ou qui nient l'indépendance
et la suprématie de son autorité en matière de foi, de mo-
rale et de discipline ecclésiastique. Cette autorité el cette
indépendance du pouvoir spirituel, par rapport aux |>ou-

voirs civils et politiques, quoique diversement attaquées,
ont toujours été inviolablemenl reconnues par tous les ca-
tholiques, et ne sont presque plus défendues que par eux.
De sorte que l'Eglise catholique, ainsi que l'unité de sa

foi, de sa constitution et de ses doctrines, sont encore au-
jonrdliui telles qu'on les connut autrefois. Elle n'admet à

sa communion ni le schisme, ni l'Iiérésie, ni les trans-

actions et les accommodements en matière de religion.

Voici, sous le rapport de la question qui nous occupe,
sa différence d'avec le protestantisme : c'est que la certi-

tude de ses doctrines repose uniquement sur l'autorité de
Dieu, de Jésus-Christ, et de l'Kglise, à laquelle le chré-
tien doit, à la vérité, une adhésion intelligente et raison-

nable, mais imc soumission complète : dès lors l'histoire,

les traditions, la philosophie, les sciences, ne sauraient, ï
aucun litre, êire le fnndeiiuntde la foi chrétienne, mais
senlinient lui être utiles ( omine ornement, comme lurine
scientiUi|ue, comme preuves auxiliaires, en un uiut, cofo-
Dic m07«iw humains de soutenir ou délcodro lu fu)
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Les croyants éclairés comprennent, sui-

vant lui, les rationalistes, les déistes et les

philosophes kanlistes. Ceux-ci tiennent en-

core au christianisme, mais seulement com-
me a la plus philanthropique et à la plus phi-

losophique de toutes les religions. Pour eux,

le Christ est l'idéal de la plus pure moralité,

le type des plus hautes vertus. A son imita-

lion, ils s'occupent du soin d'acquérir la con-

naissance d'eux-mêmes, de se faire une con-

science austère, s'imposant pour tout culte

la pratique du bien. L'histoire de la religion

n'a plus rien qui puisse les satisfaire; ils

n'en estiment que -les beautés poétiques, la

couleur épique, et en général ce qui s'y

trouve de propre à plaire à l'imagination.

Si, dans Itrs églises des vieux croyants, l'on

entend des prédicateurs enluminer largement

les tableaux bibliques, y joindre des élucu-

brations historiques et géographiques, ache-

ver, au moyen de peintures apocryphes
,

l'exposition de caractères et de circonstances

que l'Ecriture n'a fait qu'indiquer ; dans les

temples des croyants éclairés, tout se réduit

ordinairement à des expositions morales ap-

plicables au cœur, et l'histoire elle-même
est presque toujours présentée sous la forme
extérieure d'une simple allégorie. Tous les

efforts du prédicateur tendent à plaire à

l'oreille, au moyen de la plus élégante dic-

tion ; et au lieu de combattre, de condamner
le vice , il s'étudie à le soumettre à une
sorte d'autopsie physiologique.

Les croyants modernes forment l'antithèse

la plus complète avec les deux précédents

systèmes. Ils voudraient bien croire à l'an-

tique , mais cela leur devient impossible,

parce que leur point de départ est ta scepti-

que , le doute à la vérité, c'est-à-dire à la

réalité de leurs lumières. Ils se perdent dans
un vague désir d'étendre leurs spéculations

tliéogoniques, de découvrir lu poésie de la

contemplation; de sorte que leur religion du
cœur n'est que la phthisie de leur esprit.

Suivant leur doctrine, l'homme doit remplir

ses devoirs par amour pour eux-mêmes ; il

doit aimer la vertu, respecter la loi qu'il se

prescrit à lui-même (c'est l'autonomie), et se

respecter en qualité de sujet de sa propre
loi. Du reste, il n'a qu'à se laisser aimer du
Dieu qu'il s'est donné, car toute son action

morale serait ou du pélagianisme, c'est-à-dire

une erreur, ou du phariséisme, c'est-à-dire

une bassesse.

L'antithèse la plus absolue à tous ces sys-

tèmes est le straussisme {Voyez Strauss),
que l'auteur appelle de ce nom, faute d'eu

avoir trouvé un autre pour définir l'incré-

dulité, ou la non-croyance illimitée. Ceux-là
sont bien éloignés de former entre eux une
aggrégalinn, une communauté religieuse.

Ils vivent isolés, chacun dans son individua-
lisme personnel, et s'ils adoptent quelque
espèce de symbole commun de la vie de Jé-
sus, ou de la dogmatique de Strauss, ils ne
la tirent que deJa,distinction qu'il fait entre le

transitoire et le permanent du christianisme
;

Ihéorie essentiellement commune à tous les

sectaires
,

puisqu'elle devient la base de

toutes leurs réformes négatives , de toutes
leurs suppressions de telle ou de telle doc-
trine, de telle ou de telle pratique. En tête
du transitoire se trouve, comme il est natu-
rel, la doctrine de la trinité , en tant que
triple personnalité dans une seule essence
divine; car ceux d'entre eux qui veulent
bien encore admettre une personnalité divine
la veulent unique

,
quoique conçue par

l'homme sous une triple opération dont lui-

même est l'objet. Ainsi sont également tra-
vesties les doctrines de l'incarnation et de
la rédemption, celles de l'immortalité des
âmes, des récompenses et des peines , trans-
formées en migrations d'astre en astre où
l'esprit humain parcourra l'échelle infinie,

d'une perfectibilité naturelle, intellectuelle et

morale, graduée sur ce qu'il aura acquis de
sciences dans la vie précédente. Ce n'est pas
que ces incrédules proposent toutes ces
théories comme des dogmes à croire ; ils se
contentent de s'en occuper comme de proba-
bilités suffisantes à l'esprit humain , et fai-

sant partie de ce que le grand philosophe
Jésus ou quelque autre sous son nom, car on
sait que Strauss a nié jusqu'à la personna-
lité du Sauveur, a laissé entrevoir à ses

grossiers contemporains, pour être mieux
saisi et plus rationnellement développé par
des philosophes d'un autre âge.

Après cette exposition du christianisme
straussien , de cette religion sans commu-
nauté, sans culte, le docteur invite le clergé
protestant à s'y rallier, au moins en partie,

et nous croyons cette invitation au moins
superflue; car si, comme il l'assure, per-
sonne, hors quelques théologiens surannés,
ne lit plus ni la confession d'Augsbourg, ni

les formules de la concorde ; si , comme il

l'énonce, l'immense majorité des ministres
n'enseigne plus d'après les catéchismes, mais
suivant leurs propres cahiers, ou d'après les

écrits des nouveaux réformateurs, quel élé-

ment peut-il rester encore au protestan-
tisme germanique pour conserver le carac-
tère apparent d'une secte chrétienne? N'esl-

il pas de toute évidence, comme le montre
fort bien le docteur Kosenkrantz, que là oiî le

déisme rationaliste a atteint toute sa matu-
rité, le terrain se trouve suffisamment pré-
paré pour le panthéisme hégélien , et par
conséquent aussi pour les théories de
Strauss, dont les œuvres sont aujourd'hui
lues et commentées, de bouche et par écrit,

jusque par les cultivateurs des provinces
prussiennes.
Nous voyons donc, dans l'ouvrage qui

nous occupe, les générations successives des
sectes qu'a fait naître l'application rigou-
reuse du principe protestant. Des vieux
croyants sont sortis les croyants éclairés ; de
ceux-ci les croyants modernes, et de ces

derniers les slraussiens ou non-croyants
parfaits. Outre ces quatre générations du

rationalisme, la Prusse compte encore une
multitude de sectes qui, au moins, ont con-

servé un symbole : tels sont, sans parler des

luthériens et des réformes de la vieille roche,

les mennonitcs, les gichtéliens, les rnuckc-
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riens, les éhéliens, etc. H ne peut donc plus

être question , dans la Prusse prolestante
,

d'une foi commune, ni bien moins encore d'une
Eglise évanrjélique. [Voyez Egusk évangé-
LIQUE CHRÉTIENNE.)

* PROTOCTISTES. Hérétiques origénisles,

qui soutenaient que les âmes avaient été

créées avant les corps ; c'est ce que leur
nom signifie. Vers le milieu du sixième
siècle, après la mort du moine Nonnus, chef
dos origénistes , ils se divisèrent en deux
branches; l'une des p?-otoctisles, doni nous
parlons, l'autre des isochristes, dont nous
avons fait mention sous leur nom. Les pre-

miers furent aussi nommés létracîites, et ils

eurent pour chef un nommé Isidore.
* PROTOPASCHITES. Dans l'histoire ec-

clésiastique, ceux qui célébraient la Pâque
avec les Juifs, et qui usaient comme eux du
pain sans levain, sont appelés prolopaschi-
tes

, parce qu'ils faisaient celte fête le qua-
torzième jour de la lune de mars

,
par con-

séquent avant les orthodoxes
,
qui ne la

faisaient que le dimanche suivant. Les pre-
miers furent aussi nommés sabbathiens et

quartodécimans. Voyez ce mot.
* PSATYRIENS. Nom qui fut donné, au

quatrième siècle, à une secte de purs ariens;

on n'en sait pas l'origine. Dans le concile

d'Anlioche, l'an 360, ces hérétiques soutin-

rent que le Fils de Dieu avait été tiré du
néant de toute éternité

;
qu'il n'était pas

Dieu, mais une créature; qu'en Dieu la

génération ne différait point de la création.

C'était la doctrine qu'Arius avait enseignée
d'abord, et qu'il avait prise dans Platon (1).

* PTOLÉMAITES, sectateurs de Ptoloméc,
l'un des chefs des gnostiques qui avait ajou-

té de nouvelles rêveries à leur doctrine.

Dans la loi de Moïse il distinguait des choses

de trois espèces ; selon lui, les unes ve-
naient de Dieu, les autres de Moïse, les au-

tres étaient de pures traditions des anciens

docteurs (2).

PTOLOMÉE, disciple et contemporain de

Valentin, reconnaissait comme son maître

un être souverainement parfait, par qui tout

existait; mais il n'adopta pas le sentiment

de Valentin sur l'origine du monde et sur la

loi judaïque.
Pour expliquer l'origine du mal et trou-

ver, dans le système qui suppose pour prin-

cipe de toutes choses un être souverainement
parfait, une raison suffisante de l'exislcnce

du monde et du mal qu'on y voyail, V alenlin

faisait sortir de l'Etre suprême des intelli-

gences moins parfaites, etdont les productions

successivement décroissantes avaient enfin

produit des êtres malfaisants qui avaient
formé le monde, excité des guerres et produit

les maux qui nous affligent.

Jésus-Christ assurait (\u(! tout avait été fait

par lui; ainsi le senlitucnt ()ui attribuait la

création du monde à di's principes opposés

à Jésus-Christ était faux; l'opposition qu'on

(1) Théodorel, Hoerei. Fal). lit), iv, pag. .'587.

(2) Saint lipiiiliane, lib. i, harcs. 51.

(3) Pliilastr., de Haïr., c. .59. Aux-, de Haer., c. t5.Ter-

prétcndait trouver entre l'Ancien et le Nou-
veau Testament, et qui servait de base à ce
sentiment, disparaissait aussitôt qu'on jetait

un œil attentif sur la loi de Moïse et sur les

changements que Jésus-Christ y avait faits.

Le Décalogue, qui est la base de la loi

judaïque, porte évidemment le caractère
d'un être sage et bienfaisant; il contient la

morale la plus pure et la mieux accommodée
au bonheur des hommes. La loi de l'Evan-
gile a perfectionné cette loi.

Les lois particulières qui semblent déroger
à cette bonté du législateur, telles que la loi

du talion ou la loi qui autorise la vengeance,
sont des lois qui étaient nécessaires pour le

temps, et Jésus-Christ, en les abolissant, n'a
point établi une loi contraire aux desseins
du Créateur

,
puisqu'il défend l'homicide

dans le Décalogue.
A l'égard de la loi du divorce que Jésus-

Christ a abolie, elle n'est point une loi du
Dieu créateur, mais un simple règlement de
police établi par Moïse, comme Jésus-Christ
lui-même l'assure.

Quant aux lois cérémonielles et fugitives,

Jésus-Christ, à proprement parler, ne les a
pas détruites, car il en a conservé l'esprit

et n'a rejeté, pour ainsi dire, que l'écorce.

Jésus-Christ, en détruisant les sacrifices de
l'ancienne loi, n'a pas dit qu'il ne fallait

point offrir do sacrifice à Dieu; il a dit qu'au
lieu d'animaux ou d'encens, il fallait lui

offrir des sentiments et des sacrifices spiri-

tuels; il en est ainsi des autres lois.

De ces principes, Plolomée concluait que
la loi judaïque cl la loi évangélique avaient
pour principe un Dieu bienfaisant et non
pas deux dieux opposés, et que le monde
n'élait point l'ouvrage de l'Etre suprême;
car il n'y aurait point eu de mal, selon
Ptoloméc.
Le Créateur était donc un Dieu bienfaisant

placé au centre du monde qu'il avait créé,

et dans lequel il produisait tout le bien pos-
sible; mais il y avait dans ce même monde
un principe injuste et méchant, qui était uni
à la matière et qui produisait le mal.

C'était pour arrêter les effets de sa mé-
chanceté que le Dieu créateur avait envoyé
son Fils.

Ainsi Ptoloméc admettait quatre principes

ou éons , au lieu de cette suite infinie que
Valentin supposait dans le monde.

Mais comment ce principe malfaisant que
Ptoloméc supposait et qui n'existait point

par lui-même, comment, dis-je, cet être

pouvait-il exister, si tous les êtres liraient

leur origine d'un être souverainement parfait?

C'est une difficulté dont Plolomée préten-

dait avoir la solution dans une certaine

tradition qu'il n'explique pas (3).

PUCCIANISTES, sectateurs du sentiment

de Puccius, qui prétendait que Jésus-Christ,

par sa mort, avait satisfait pour tous li-s

hommes, de manière que tous ceux qui

ml. adversvis Valentin., c. i. Ëpipb., Iixr., 33. Ireo., 1. 1,

c. ) , G. Grabe, Spicilcg., s»c. il, p. G8.
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avaient une connaissance natnrellc de D'tea

seraient sauvés, quoiqu'ils n'aient aucune
connaissance de Jésus-Christ. Il soutint ce

sentiment dans un livre qu'il dédia au pape
Clément 'VIII l'an l.'i92 , dont voici le titre :

De Chrisli Servatoris efficacitate in omnibus
et singulis hominibus, (/witenus homines sunt,

assertio calholica, œquitati clivinœ et liumnnw
consentanea, universœ Scripturœ S. et PP.
consensu spiritu discrelionis probata, adver-

sité scholas asserentes cjuidem sufjrcientinm

Servatoris Chrisli, sed ncgnntesejiis salutaren

efficaciam in sinf/ulis, ad S. ponlipcem Cle—
mentem VIII. Gonduc, 1592, in-H' (1).

Rhétorius, dans le quatrième siècle, avait

pensé à peu près de même, et Zuingle, dans
le quinzième.

Celte erreur peut être une erreur du cœur;
elle est contraire aux paroles de Jésus-Christ
même, qui dit que personne ne va à son
Père que par lui, et que celui qui ne croira

pas sera condamné (2).

Puccius a été réfuté par Osiander, par
Lysérus et par d autres théologiens alle-

mands, cités par Stockraan (3).

PURITAINS (4-). Voyez Presbytériuns.
' PDSÉYSME, dénomination sous laquelle

on désigne un système moderne de théologie
anglicane.

11 y a environ douze ans, des projets pour
la réforme de l'Eglise établie furent agités
dans la presse anglaise. Et ce n'étaient pas
là de ces déclamations banales sur la splen-
deur et l'opulence du clergé, déclamations
toujours habituelles en Angleterre : c'étaient,

au contraire, des plans sérieux présentés par
des amis avoués et même par des membres
de l'Eglise anglicane, à l'effet d'en modifler
la constitution, la liturgie, les formulaires.
Mais ce mouvement fut contrarié par un an-
tagonisme dont l'objet principal était de rec-
tifler certaines notions ou certaines doctrines
relâchées, qui depuis longtemps dominaient
dans une partie de la communion nationale.

C'est là le berceau du puséysme. Le zèle de
l'école naissante dut sans doute être stimulé
par diverses circonstances , telles que la

suppression par acte du parlement de dix
sièges épiscopaux (protestants) en Irlande,

la résistance du peuple irlandais à la dîme,
l'avertissement solennel donné en plein par-
lement anxévêques, par lord Grey, de dispo-
nere domiii suœ. Quoi qu'il en soit, l'école

nouvelle, encore peu nombreuse et composée
principalement d'élèves de l'université d'Ox-
ford, se mit à l'œuvre avec ardeur. Les Trai-
tés pour les temps présents [Tracts for the
Times

) commencèrent à paraître en 1833
et furent bientôt suivis d'écrits polémiques
plus élaborés, les uns destinés à la défense
de l'anglicanisme, les autres dirigés contre
Rome ou les dissidents protestants. Vers cette
époque, le British Critic, revue trimestrielle,
devint l'organe du parti. Dans une autre
publication, le British Magazine, M. New-

(1) Slockmaa Lexic. in nov. Pucciaaisl.
(2) Joan. XIV, 6. Marc, xvi, 16.

!ô) I.oc. cil.

4) »* Qom fui donné aux presbytériens d'Angltlerrc,

man et feu M. Froude écrivirent bien des
choses faites pour surprendre les lecteurs
protestants. (M. Newman vient de rentrer
dans le sein de la religion catholique.)

Celte école cependant ne paraît avoir Gxé
sérieu-sement l'attention du public qu'au com-
mencement de 1836, alors que le docteur
Hampden, qui venait d'être nommé par le

ministère à la chaire de théologie d'Oxford,
fut censuré par le conseil universitaire de
celte ville (dit la convocation d'Oxford), en
conséquence d'une accusation de rationa-
lisme portée contre ses précédents écrits. A
la tête de l'opposition contre ce professeur,
se mirent, quoiqu'ils ne fussent pas les

seuls, les hommes de l'école nouvelle, entre
autres MM. Vaughan, Thomas, Newman et

le doctf'ur Pusey. Celui-ci, qui occupait alors
(et qui occupe encore) la chaire d'hébreu,
passait pour avoir eu des vues sur la place
donnée au professeur hétérodoxe. De tous
les siens, le docteur Pusey était le plus en
évidence, comme professeur, comme compé-
titeur supposé, et comme auteur, dans ce

moment même (avril 1838), d'une remarqua-
ble défense des nouvelles doctrines contre
un très-spirituel anonyme, Lettre pastorale
adressée par S. S. le pape à certains membres
de l'Université d'Oxford, composition pk-ine

de sel et d'ironie. Ces diverses circonstances

ont sans doute fait donner son nom au parti.

Si nous étions appelé à déûnir les inten-

tions originelles des fondateurs de cette

école, nous dirions que leur objet fut de
ranimer l'anglicanisme

,
qu'ils regardaient

comme ruiné, et d'abattre ou du moins d'af-

faiblir les dissidents protestants. Après cela

les chefs, comme tous les hommes du parti,

se faisaient gloire de diriger le mouvement
dans un sens hostile à Home.

Voici, d'après les Tracts et d'autres ou-
vrages, un aperçu général des doctrines, de
l'enseignement et de la direction du pu-
séysme , durant ce qu'on peut appeler sa
première époque. Les anciens réformateurs
étaient entachés de latitudinnrisme : autre-

ment dit, c'étaient des hommes à tendances

relâchées. Les nouveaux, au contraire, qui
veulent être exacts en dogme comme en dis-

cipline, disent : Maintenez le symbole d'A-

Ihanase et toutes les formes du baptême;
point d'accommodement avec l'esprit du siè-

cle ; à temps et à contre-temps, inculquez

les formulaires, loin de les laisser tomber;
n'oubliez pas les obligations que, lors de

votre régénération en Christ par le saint

baptême , vous avez contractées envers
l'Eglise; n'oubliez pas non plus que la voix

des évêques est la voix de Dieu même; mon-
trez que nos évêques se rattachant aux
apôtres par une succession légitime , eux
seuls, par conséquent, et les ministres par

eux établis, doivent être écoutés et obéis en

matière spirituelle; faites comprendre que

l'Eglise ne dépend pas de l'Etat, mais que

parce qu'ils affectaient de ne suivre aue la pure p,irolè do
Dieu, el qu'en s'élevanl conU'e li'S céréinoniesdc l'église

anglicane , ils prélendaienl rétablir la pureté du culle

£bit.
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l'alliance de l'Eglise est, au contraire, un
honneur pour l'Élat; ravivez la discipline

déchue; ravivez l'intelligence par le souve-
nir des vérités que notre Eglise a malheu-
reusement négligées pour un temps, mais
que jamais elle n'a perdues; observez les

jours d'abstinence et les fêtes des saints
;

soumettez-vous aux rubriques ; tenez les

églises ouvertes. Faites tout cela, et notre
Eglise apparaîtra ce qu'elle est réellement :

une Eglise pure et apostolique, qui a irès-

sagement rejeté les corruptions doctrinales

et les pratiques superstitieuses, sinon idolâ-

triques, de son infortunée sœur de Rome,
toutes doctrines et pratiques clairement ré-

prouvées par l'antiquité
,
que nous invo-

quons avec confiance et respect; une Eglise

pure et apostolique, qui a secoué le joug
que pendant longtemps, contrairement aa\
canons des premiers conciles généraux, l'é-

véque de Rome avait fait peser sur elle. Ces
canons, devant lesquels nous l'appelons lui

et ses adhérents, convainquent de schisme
les évêques étrangers par lui introduits dans
les diocèses d'Angleterre (1).

Ces nouveautés, comme on devait s'y at-

tendre, furent attaquées. D'une part les dis-

sidents protestants crièrent au papisme dé-

guisé; les anglicans de l'autre, dénoncèrent
des propositions qu'ils jugeaient hétéro-

doxes, mêlées, de leur aveu, à bien des cho-
ses vraies et utiles; enfin les catholiques

signalèrent des paralogismcs, des contradic-

tions, des fraudes. Voyez les n" 6 et 16 de

la Revtie de Dublin, ainsi que divers articles

publiés par intervalles dans cette Revue. Ces

articles, qui sont du savant M. Wiseman,
ont été réimprimés en partie en un volume
séparé, par l'Institut catholique de Londres,

sous le titre : Des prétentions de la haute

f!g lise.

Toutefois nous pensons que ce mouve-
ment a été longtemps vu de bon œil par le

plus grand nombre des prélats anglicans.

Les novateurs n'étaienl-ils pas des cham-
pions zélés, quoique parfois indiscrets, de

l'Eglise nationale? Mais, plus tard, deux ou
trois Tracts donnèrent beaucoup d'ombrage.

Dans le Tract 75, on trouve l'histoire et un
pompeux éloge du Bréviaire romain, et, ce

qui est plus tort, d'après le Bréviaire, une
manière d'office des morts et de service pour

la fête d'un évêque et confesseur, avec une
légende en trois leçons en Ihonneur de Wil-

liam Ken, estimable évêque anglican, non-
jureur, du dix- septième siècle (2) 1 C'en était

trop pour la plupart des anglicans.

A notre droit de propriété exclusive (à

nous autres catholiques) sur ce qu'on esti-

mait un riche trésor, opposer un droit égal

en faveur de l'Eglise anglicane comme bran-

che de l'Eglise catholique, n'était-ce point là

une audace étrange, qui devait choquer les

âmes honnêtes cl leur faire demander :

(l)Noiis ne coinprciioiis pas bien de quels évè'|ues

étraii;;(MS MM. d'Oxfonl eulendciil |parlcr : ili's viinires

aposldliiiiii'S actuels, ou bien des cvèiiiii's rallii>lii|iics d'.iu-

irefojs? l'anni ceux-ci, ilyeii a eu sans d(iutiM|in ri'i'iaieiit

lias ués Anglais, tels que saint AugUilin, sjint Anseluiu,

Pourquoi donc l'Eglise anglicane a-t-clle ja-
dis rejeté ces choses avec mépris? Quoi qu'il
en soit, l'amour du Bréviaire, loin de dimi-
nuer, n'a cessé depuis de s'accroître. On a
publié en latin les hymnes de l'office romain
et de l'office parisien, et nombre de ces néo-
anglicans avouent avoir tiré du Bréviaire
ceux de leurs ouvrages destinés à la dévo-
tion privée. Plus lard, ils ont fait paraître
l'office des Ténèbres, avec des considérations
pieuses sur la Passion, puisées pour la plu-
part, est-il dit, à des sources catholiques. Un
libraire (nous croyons que c'est M. Oakley)
a traduit plusieurs homélies de saint Ber-
nard, qui, nous le pensons, sont générale-
ment lues par les laïques. Mais nous anti-
cipons.

Un autre Tract (ou plutôt les deux Tracts
80 et 87, celui-ci n'étant que la seconde par-
tie de l'autre), intitulé : De la Circonspection
en matière de diffusion des connaissances reli-

gieuses (On reserve in communicaling reli-

gions knowledge) fut accueilli avec infini-

ment d'irritation par la presse, la chaire et

même l'épiscopat. L'auteur, M. "Williams,
poêle religieux très-connu, est le traducteur,
nous le pensons du moins, des hymnes du
Bréviaire parisien. Il s'éleva une si furieuse
tempête de clameurs vulgaires cl d'ignoran-
tes interprétations, que l'auteur dut renon-
cer, en janvier 18i2, à concourir pour la

chaire de poésie à l'université d'Oxford. Et
cependant plusieurs de ses adversaires non-
seulement n'avaient pas lu son écrit, mais
n'avaient pas même su en énoncer correcte-

ment le titre I Nous le disons avec une con-
viclion profonde. Dans tout le cours do la

lutte entre l'école nouvelle et ses antagonis-
tes protestants, il n'est rien de plus honteux
pour ceux-ci, quoique victorieux, ni de plus

honorable pour celle-là , que le système
d'invectives et de déloyauté alors mis en
œuvre. Quel est le crime de l'auteur? H sou-
tient que les vérités évangéliques doivent
être répandues avec une judicieuse circon-
spection

;
que toutes les doctrines ne sont

faites ni pour tous les temps, ni pour tous

les hommes; que l'exemple de Notre-Sei-
gneur, de ses apôtre» et de l'ancienne Eglise,

l'analogie entre les voies ordinaires cl extra-

ordinaires de Dieu, suggèrent la préparation

prudente et graduée des cœurs comme des

esprits à l'acceptation des dogmes et de la

discipline. Sans nul doute, au reste, toul ce

fracas a été excité beaucoup moins par ses

propositions , assurément peu blessantes ,

qu'à cause des hautes cl mystérieuses préro-

gatives réclamées en faveur de l'Kglise, et

du blâme calme mais incisif déversé sur li:

système pseudo-évangélique qui prévaut eu

Angleterre.

Il faut parler maintenant du Tract n ',tO

et dernier. Cet écrit célèbre de M. Newm.ui a

fait naître des controverses dont la vivacité,

Laul'ranc. Mais, en ronsciencc, on aurait pu sans rongii

leur donner des lellres de naluralilô.

(i) Vm- noii-jurcurs on entend ceux des prélats angli-

cans uni, à la rèvylulioa de 1688, reCusèreni lu scrmenl i

Guillaume lit.
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après doux années, se calme à peine. En
voici la genèse, comme nous la concevons.

Les premiers Tracts avaient souvent attaqué

Rome avec une extrême virulence, parce

qu'ils se proposaient beaucoup moins d'in-

culquer les vérités catholiques, considérées

en elles-mêmes, que de soutenir le système
anglican compris par cette école. L'étude des

antiquités ecclésiastiques, quoique faite au
Iravers d'un milieu décoloré, avait amené
des découvertes tout à fait inattendues. La
nature même de la polémi()ue engagée par
les puséysles les avait obligés à produire au
grand jour bien des choses qu'ils ne pou-
vaient nier être vraies, saintes, aimables,
bien qu'elles appartinssent à celle qu'ils ré-

pronvaient. Sur les esprits réQéchis et rai-

sonnables, tout cela devait avoir pour effet

de tempérer l'amertume et de modiGer quel-
ques opinions. Aussi osons-nous croire que
M.VI. Pusey et Newman voudraient n'avoir

pas dit beaucoup de choses échappées jadis

à leur emportement. D'ailleurs les Tracts

avaient déjà fait école. — Dans quelle me-
sure? C'est ce que nous verrons bientôt; et

il n'est pas au pouvoir des chefs d'une école

quelconque, et surtout d'une école qui com-
mence , d'enfermer leurs disciples dans la

formule originelle.

Invités à l'étude de l'antiquité, des esprits

jeunes et ardents s'y étaient appliqués à loi-

sir. Ils savaient la réponse à la question :

A Roma potest aliquid boni esse? El ils

avaient marché en avant pour voir de leurs

propres yeux. Des faits publics montraient

le résultat de ces recherches sur quelques

individus : nous voulons parler de M.NL Sib-

thorp, Grant et autres. Contre de semblables

résultats, qu'on aurait pu prévoir cependant,

il importait de se prémunir. Expliquons-nous

mieux. Des esprits sérieux et investigateurs

ayant pénétré les questions à l'examen des-

quelles les Tracts les avaient conviés s'é-

taient convaincus ou étaient au moment de

se convaincre que divers points réprouvés

par les 39 articles avaient cependant été te-

nus pour sacrés par l'antiquité; que l'Eglise

d'Angleterre, par plusieurs de ses doctrines,

s'était formellement décalholicisée; que, en-

fin, les accusations dirigées par l'anglica-

nisme contre Rome étaient calomnieuses et

lans fondement. Il semblait donc très-pro-

bable que ceux qui en étaient là iraient plus

loin, c'est-à-dire qu'ils pousseraient jusqu'à

Rome. Pour les retenir, il fallait un ingé-

nieux procédé d'argumentation. Heureuse-
ment pour le puséysme , il avait dans
M. Newman un homme consommé eu ce

genre, et le chef-d'œuvre de la stratégie du
conlroversiste se déploya dans le Tract 90.

On imagina de dénaturer le langage des

Tracts, afln de leur donner un sens tout à
fait différent et nouveau. Contrairement à
l'évidence historique, on établit que les 39

articles anglicans entendent condamner, non
point les dogmes formels et légalement au-
torisés de l'Eglise romaine, mais seulement
certaine» questions douteuses et pratiques

mauvaises introduites dans celte Eglise :

d'où il suit que ces 39 articles, quoique fa ils

par des hommes qui dans le pape voyaient
l'Antéchrist et dans la messe une fable blas-

phématoire
, peuvent être consciencieuse-

ment souscrits par les partisans d'une opi-
nion diamétralemenl opposée. Pour que cette
théorie ne croulât pas tout d'abord, il fallait

nécessairement écarter le point de vue des
auteurs du formulaire anglican : et l'écrivain

puséyste le savait à merveille. Cette théorie

ne pouvait être appuyée que sur l'interpré-

tation grammaticale forcée et arbitraire de
ce qu'il y a de vague dans le langage de ce
formulaire, interprétation à laquelle on ne
pensait bien certainement point à l'époque
de la prétendue réformation. Il y a environ
un siècle, le docteur Secker disait des 39 ar-

ides : È(jent tantum interprelatione cotn-

noda. Celle interprétation commode, M. New-
man l'a trouvée, mais dans un sens tout dif-

férent de celui que voulait cet archevêque,
ennemi ardent des catholiques. Au reste, il

nous semble que dans ce fameux Tract se

trouve une inconséquence bien remarqua-
ble ; car, d'une part, on repousse les preuves
Jsloriques quand elles établissent invinci-

blement (|u'au temps d'Elisabeth l'Eglise an-
glicane rejetait des doclrines déclarées vraies

et nécessaires par toute la catholicité, tandis

que, d'autre part, on entend se prévaloir de

l'histoire quand elle est d'une valeur infini-

mont inférieure, c'est-à-dire quand elle ne
présente que de vagues déclamations et de

grossières invectives, pour en conclure, et

sur une vaste échelle, la corruption et les

abus de Rome. Mais cela s'explique : l'au-

teur comprenait que les calomnies des vieilles

homélies et les fables ineptes des anciens
controversistes pouvaient indirectement lui

servir à conserver dans le giron anglicao

ceux qui tendaient vers Rome. En effet, le

romanisme présenté sous des traits olicux
et vulgaires devait dégoûter les hommes
dont les espérances s'élaient reposées sur
quelque chose de meilleur; tandis qu'en
pliant les 39 articles au sens que la science

avancée de ses lecteurs regardai! comme la

seule conforme à l'antique tradition, il dé-

truisait un scrupule sérieux et lavait l'angli-

canisme du reproche d'avoir forfait à la

doctrine catholique.

Généralement parlant , ce Tract , à son
apparition, ne satisfit personne en dehors de
l'école nouvelle, ni peut-être même tous

ceux de cette école. I^'universilé le censura ;

l'évêque diocésain (le docteur Bagol), bien

qu'ami du mouvement, conseilla de cesser

ces publications; d'autres évêques attaquè-

rent ouvertement le Tract et en dénontèrent

les fallacieuses propositions. Au total il faut

admettre, malgré quelques apologies spé-

cieuses, qu'une condamnation générale par

l'anglicanisme a passé sur cet écrit. Nous

approuvons ce verdict; et bien qu'il n'entre

pas dans notre pensée d'exagérer les dillé--

rences qui existent entre la confession angli-

cane et la nôtre, les droits de la vérité iloi-

vcnl être maintenus à tous risques. Inter

nos magnum chaos finnatitm est.
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Les Tracts ne paraissent plus depuis le

mois d'avril 1841; laais le puséysme a tou-
jours en abondance les moyens de se propa-
ger. Nous avons parlé du British Critic. A
pari, par-ci par-là, quelques légères hostili-

tés, qui d'ailleurs viennent de cesser ou à
peu près, cette Revue s'exprime sur Rome
avec bienveillance et même avec respect.

Les réformateurs du seizième siècle, anglais
ou étrangers, sont au contraire traités d une
façon leste, quand ils ne sont pas ravalés.

Constamment vous y rencontrez des senti-

ments et des jugements catholiques. Selon
l'usage anglais pour les publications de ce
genre, les auteurs gardent l'anonyme; mais
des indices de plus d'une sorte déchirent
souvent le voile. L'influence qu'exerce cette

école se montre par l'étendue et la variété

de sa littérature : aux hommes d'étude, elle

consacre de grands traités d'érudition, ori-

ginaux ou réimprimés; aux lecteurs ordi-

naires ries classes supérieures , des écrits

moins élaborés; à ceux qui ^ont à court de
loisirs et d'argent , de petits traités ; aux
classes inférieures , des manières de nou-
velles à la main; aux enfants enQn , des
contes familiers. Sans doute on n'aperçoit
pas dans tout cela une pensée exactement la

même, ni le résultat d'un système régulière-

ment organisé; néanmoins on y reconnaît
plus ou moins un but uniforme. Cette litté-

rature prouve manifestement combien les

nouvelles doctrines, qu'elle a pour objet de
propager, exercent d'ascendant sur l'esprit

anglais.

Si le puséysme, avec assez de sufGsance,
s'est fait quelquefois l'application de ce
texte : De secta hac nottim est no bis quia ubi-
que ei coniradicitur, il peut certainement se
vanter d'avoir pénétré dans toutes les par-
ties de l'anglicanisme (1) et dans toutes les

classes de la société, dans les classes moyen-
nes surtout. Il compte des partisans au par-
lement (^), parmi les hommes de lois, par-
tout enfin. Le zèle que témoignent aux pau-
vres ceux du clergé anglican qui ont adopté
les doctrines nouvelles empêchera des mil-
liers, nous n'en doutons guère, de se jeter

dans les convenlicules des dissidents protes-

tants, oii les eût précipités la froide indiffé-

rence si ordinaire, autrefois du moins, à
l'ordre sacerdotal anglican.

Les méthodistes et les autres dissidents

protestants, bien que Icurzèle et leur éner-
gie n'aient point diminué , ne nous sem-
blent pas se maintenir au niveau de la po-

(1) Et même au delà. Quoique le iiresbyléraiiisme soil

domiuaiil ei légali'iiieiil élahli Pii Ecoss , il y existe cc-
pcnJaul, depuis 170 ans, un épisoopal de souclie aiijjlicjiie,

mais soumis i» dis canons |iarliiulieis. t^el é|iiscopal écos-
sais est, dil-on, liès-favoiable aux doclriiies (juséysLcs,

pour la propagaliou desquelles un collège doil s'ouvrir i>

Perlli.

Si ciuelques évftques (protestants) d'Amérique ont écrit

contre le nouveau système, l'un, du moins, de ces prélats,

le docteur Doaili-, l'a détendu. L'évèque de (ialculla eu
est l'anlaijuuisle décile; cej.enil.nu IcMpLirlier g'nral
du puséysme, dans cette partie île rtnde, se tniuve à l'iu-

stitul des missionnaires pri)ti'Sl.jiils de Bisliup's-colle;<c

(collège de l'évèque). On aflirnie que le jiuséysnie est ré-

pandu pjr une Kevuc mensuelle iuliLulee : tlie Church
UcriiUI (le Ucraul de l'Eglise), écrite eu laugage beugali.

pulation incessamment croissante du pays :

la comparaison de la progression relative no
peut donc être établie qu'entre le catholi-
cisme, qui avance d'un pas ferme, et l'angli-

canisme.
Cherchons à exposer dans leur ensemble

les principales doctrines de l'école qui nous
occupe. Les voici :

Essentiel à l'existence de toute Eglise
,

l'épiscopat est d'institution divine, et n'est
pas seulement, comme l'entendent quelques
théologiens anglicans, une institution utile,

un moyen.
Les luthériens, les réformés de France, et

autres pareils, sont hors de l'Eglise : donc,
avec eux, point de communion (3). On insiste
avec force sur les prérogatives de l'Eglise,

l'obéissance qui lui est due en vertu du bap-
tême, la présence mystique et perpétuelle de
Notre-Seigneur dans l'Eglise, l'insuflQsance
de l'Ecriture séparée de lu tradition et la né-
cessité de celle-ci, enfin sur l'importance des
symboles. Le principe du salut par la foi

seule, principe qui semble avoir été ratifié

par l'Eglise anglicane, est réprouvé comme
une erreur pestilentielle. Sur la justification,

à quelque différence près dans le langage,
on ne s'écarte guère du concile de Trente.
On est d'assez bonne composition sur les

sacrements, et l'on serait disposé à en ad-
mettre plus de deux, ne fût-ce qu'en faveur
de l'ordination (4); mais, sur ce point, les

idées de l'école ne paraissent pas encore
très-arrêtées. 11 faut en dire autant, ce sem-
ble, de sa doctrine sur la sainte eucharistie.

Elle en parle, à la vérité, avec beaucoup de
chaleur et catholiquement, le dogme de la

transsubstantiation excepté, lequel néan-
moins paraît avoir des partisans. Si, faute

de comprendre parfaitement son système
,

nous n'entreprenons pas d'en dire davantage
sur cet important sujet, il nous faut déclarer
toutefois que, sous un autre rapport, elle a
bien mérité du christianisme. S'allachaut à
démontrer le pouvoir régénérateur du bap-
tême, elle demande que ce sacrement soit

administré avec soin; car beaucoup de mem-
bres de l'Eglise anglicane n'y ont vu et n'y

voient encore qu'une cérémonie, qu'un sym-
bole. Souvent, par suite do ce dédain, on a
baptisé avec une extrême négligence, ou bien

l'on n'a pas baptisé du tout. L'exacte obser-
vance des Rituels est tenue en grande estime

par le puséysme; il déplore les rudes muti-
lations ((u'ils ont subies au seizième siècle,

et il voudrait réclamer ce que le temps a

(2) MM. Millier, Ciladstone, etc. Celui-t-i s'est cniisiiiué

rapuU)>;isle de l'éitile nouvelle djns son écrit ialilnlé: M s

principes do l'iiglise. Clinrch prmciu/es. Ciomine écriiain,

il est plus hnllaiil que solide.

(3) M. Willnm l'aimer le jeune (de Miigdelene-collcge

il 0\l'ord) anatliéinaiisp tontes ces sectes, et jusqu'au nom
môme de prolestant. Voirsa leUro il M. Goliglilly, de jan-

vier 18li. il est un autre William l'aluier (d'K.re/iT-ie/-

Icije) qui a composé divers ouvrages, entre autres des

painplilels euntre M. Wiscman. Ses erreurs ont élé rele-

vées dnis li llevn(> de Dublin, numéros iU et 21, et de-

puis eu niiveinliie 18ii.

(i) l:,t peu;-*lre de la pénileuce, car l'école altarlu' uuQ
graude inqiurlance au pouvoir d'al>sou(lre, et elle recoia

mande beaucoup ta ucafession.
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enlevé aux débris conservés par la réforma-

tion. A cause de cela il es( raillé par ses ad-

versaires et quelquefois admonesté par les

(•vêques.Contraireiuenlaux idées d'un grand

nombre d'anglicans, il exalte la dévotion li-

turgique, et la place au-dessus des réunions

reiigieu'^es pour la prière sociale et de fa-

mille. Il désirerait réunir les fldèli'S deux fois

par jour aux offices de l'Eglise. Vous croyez

peut-êire que la liturgie anglicane est son
iiléal"? Nullemenl. Il la préfère sans doute de

lieaucoup aux 39 articles, et infiniment aux
livres des homélies; mais il gémit d'y voir la

marque de la rude main des réformateurs,

surtout dans la liturgie eucharistique (Com-
munion service). Quelques-uns cependant
cherchent une manière d'adoucissement à

leurs regrets dans ce qu'ils considèrent

comme une mystérieuse disposition de la

Providence : ils estiment que le service angli-

can, dont le caractère pénitenlicl et en quel-

que façon abaissé contraste si fort avec la

masse jubilante des alléluia du Bréviaire,

est, après tout, peut-être plus en harmonie
avec la condition de l'homme pécheur (1).

Les puséysles aiment tellement l'ascétisme

de l'Eglise catholique, qu'ils semblent dispo-

sés à admettre que nos mitigalions ont

énervé la discipline. Jls aiment et les princi-

pes fondamentaux de nos ordres religieux ,

et nos spiritualistes. En effet, l'anglicanisme

est si pauvre en spiritualistes, que , quand
on en veut , •! faut bien les venir chercher

parmi nous. L'école de Pusey porte uu grand
respect aux personnages illustres du moyen
âge , et elle ne manque ordinairement pas

de donner le titre de saint à ceux qui ont été

canonisés. La réaction qui s'est opérée sous

ce rapport est digne de remarque. Jusqu'à

ces derniers temps , aucun protestant anglais

n'aurait dit saint Anselme, ou saint Thomas
de Canlorbéry , ou saint Bonaventure (2),

saus l'accompagnement obligé d'une mo-
querie ou d'un ricanement. Aujourd'liui,

comme pour faire pièce aux partisans de

l'ancienne mode, des hommes respectables

rendent hommage au mérite insulté et s'atta-

chent à le louer.

Avant de clore celte imparfaite esquisse,

il faut cependant ajouter que l'école se for-

malise beaucoup des hommages dont les

saints sont l'objet chez nous, ainsi que du
style des prières que nous leur adressons.

C'est là son cheval de bataille. Elle cite,

pour les disséquer avec une rigueur impi-

toyable, quelques-uns de nos livres de priè-

res et quelques traits ardents de nos prédi-

cateurs. Sans examiner si les passages cri-

tiqués sont en tout conformes aux règles

de la prudence et d'une piété éclairée , nous
devons dire que sous ce rapport les puséys-
les ont souvent montré très-peu de candeur

(t) Tout catholique est frappé delà beaaté de la col-

lecte du quatrième dioianclie après Pâques ; » Deus, qui
tideliuni meules unius elEcis voluulalis, elc. » Les réfor-

mateurs n'ont pu s'empêcher d'y porter leurs maius. Les
anglicans disent donc : « Dieu tout-puissant, qui seul pou-
ttt régler les volontés désordonnées et les affections des
bommes pécheurs. »

(2) Ou vieoi de publier une traduction anglaise de la Ca-
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et de bonne foi. Mais il leur fallait un épou-
vantait, afin d'empêcher la désertion vers

Rome de ceux qui, comme eux-mêmes,
avaient conçu cerl ins doutes sur la validité

de l'anglicanisme. Les puséystes disent :

« De fortes présomptions semblent s'élever

contre l'anglicanisme , à cause de son isole-
ment. Où donc est alors la catholicité ? De
fortes présomptions semblent également s'é-

lever contre l'Eglise romaine , à raison de
ce qui en elle porte Vapparence (3) de l'ido-

lâtrie. Où donc est alors la sainteté'? Dans
ce dilemme, le mieux pour l'anglican,

c'est de rester ce que la Providence l'a

fait. »

Reste à exposer la situation actuelle du
puséysme relativement à l'Eglise anglicane,
aux dissidents et aux catholiques.

Le lecteur sait sans doute que , dans l'E-

glise anglicane , a constamment existé un
parti fortement pénétré de calvinisme. Ce
parti a toujours eu en profonde antipathie

la doctrine catholique sur l'autorité de l'E-

glise; il exalte la foi par-dessus tout, jus-
qu'à tenir le mot mérite pour abominable

;

il nie la régénération par le baptême , pré-
conise le spiritualisme, et , tout en tolérant

un petit nombre de cérémonies, il est déci-
dément opposé au formalisme. Il s'est donné
le titre de parti evange'lique, et ses secta-
teurs s'appellent entre eux membres du
monde religieux. Par la plupart de ses idées,

ce parti ne dififère point de la grande
masse des dissidents auxquels il se joint

pour certains objets spéciaux, tels que les

sociétés bibliques et de missions, et surtout
les sociétés anti-papistes. {No Popery.) Au
vrai, le papisme est la grande terreur des
uns comme des autres.

Maintenant , on conçoit facilement de
quel œil le puséysme est vu, et de quelle fa-
çon il est traité par cette branche anglicane,
d'ailleurs généralement composée d'hommes
ardents. Honni , méprisé , diffamé , on l'ac-

cuse de vouloir livrer à Rome l'église natio-
nale, et de chercher à rétablir la domina-
lion cléricale du moyen âge. A chacun de
ses mouvements, tous attentivement épiés,
s'élèvent aussitôt de violents murmures sur
la nouveauté des doctrines et l'élrangetédes
pratiques. Au commencement de l'année
18V3, l'archevêque de Canlorbéry etl'évêque
de Londres furent à diverses fois et rudement
pélitionnésau sujet de certaines innovations
liturgiques signalées comme dangereuses
pour l'Eglise.

Les autres antagonistes du puséysme sont
plus modérés. En général

, quelques éloges
précèdent leurs critiques. Ils renilent justice

à la probité, aux intentions et à l'utilité des

hommes de l'école nouvelle ; mais ils blâ-

ment leurs exagérations et leur tendance à

tenu anrea de saint Thomas d'Aquin sur les lîvangi es.

(5) Rimarquezce mot apparence. Il n'esl p.is a l'usage

des autres anglicans. Au reste, quoique les |.usé>sies aient

liautemeul blâmé l'invocation directe des saints, cepen-

dant, dans uu de leurs livres, on a découvert une manière

de sopplicatioa pour obtemr la piotecUoa de la irès-saiul*

Vierge.
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réhabiliter des doctrines et des pratiques

proscrites. A cette classe apparliennent la

plupart des prélats anglicans, sauf quel-

ques-uns , dont rhostililé violente les place

plutôt dans l'autre catégorie. Par contre, un
ou deux de ces prélats sont de beaucoup plus

favorablement disposés , ce qui ne les em-
pêche pas parfois de lancer de sévères cen-

sures. Ce qui est dit des évêques de l'An-

gleterre , s'applique à leurs collègues d'Ir-

lande.

Si donc quelques prélats anglicans se

montrent jusqu'à un certain point favorables

au puséysme , les autres lui sont plus ou
moins hostiles. De patronage avoué , il n'en

trouve chez aucun. Encore faut-il ne pas

oublier que les plus doux de ces prélats té-

moignent une grande indignation chaque
fois qu'il est question de Rome. 11 est facile

d'en conclure l'acbarnement des autres.

Sans se laisser déconcerter par ces cla-

meurs et CCS censures, les puséystes pour-
suivent leur marche. Si quelquefois ils re-

poussent les attaques de leurs adversaires ,

lesquels, pour la plupart , leur sont scien-

tifiquement très-inférieurs (1), le plus sou-
vent cependant ils gardent le silence, car à
la polémique ils semblent préférer la mé-
thode didactique et d'exposition. Quant aux
doctrines du parti dit évangélique, ils les

qualifient nettement d'hérétiques. Souvent,
et d'une façon très-heureuse , ils réfutent les

prétentions de ce parti à une plus grande
sainteté de vie, et ils font contras ter le pseudo-
évangélisme avec la morale catholico-évan-
gélique.

L'école nouvelle, sedonnant les airs d'une
Eglise, affecte de se mettre sur le pied de
sœur avec les catholiques du continent (2).

Quelquefois le puséysme a représenté l'E-

glise universelle comme divisée en trois

branches, grecque, romaine et anglicane.

Il semble actuellement attacher moins d'im-

portance aux idées de nationalité. Autrefois,

il désirait un concile national pour aplanir

les différends et rétablir la discipline. Au-
jourd'hui qu'une convocation (3) est assez
généralement demandée, nous ne le croyons
guère disposé à tenter l'expérience, par
crainte de la voir tourner à l'avantage de
l'anglicanisme ordinaire. Les puséystes don-
neraient de préférence le salut fraternel

aux catholiques du continent. Nous regret-

terions de ne pouvoir le leur rendre. Quant
à entrer en communion visible avec nous,
ils jugent que c'est chose non-seulement im-

praticable , mais même à ne devoir pas être

essayée par aucun moyen direct. Toutefois,
ils paraissent trouver de la consolation dans
la pensée qu'il n'en existe pas moins une
communion invisible , sanctionnée par l'Es-

pril-Saint.

(I ) Cc|ipndanl il y on a eu, et il y en a enrore de Irès-
habiies,|r(rcxetn|ile feu ledoolfur Arnold et l'archevCnue
actuel (^anglleanjde Duhliii Après eux, ou |it'Ut ciuT M.
Goode et M. G. S. Faber. It ne faut pas confondre ce drr-
nicr avec M. \V. Fabcr, qui compte parmi les plus ardents
sdeptes du puséysme.

(:?j Ue tli cette comptaisantc déoomiaaliou d'Angto-ca-

Contradiction étrange! A cette bienveil-
lance pour les catholiques du continent se
joint , tout au moins chez un grand nombre
de puséystes, une sorte d'antipathie pour
les catholiques anglais. Ils voient avec dé-
plaisir l'émancipation. Leurs oreilles sont
fermées aux gémissements de l'Irlande , car
leurs sympathies sont pour les vampires
qu'engraisse l'établissement ecclésiastique,
aux yeux de la raison si parfaitement inutile,

qui pèse sur cet infortuné pays. Se trouvent-
ils avoir pour voisin quelque prêtre catho-
lique zélé quoique non-renté, le regardant
comme une manière d'usurpateur, ils le ja-
lousent. Ce prêtre parvient-il à convertir un
des leurs à cette religion qu'incessamment
ils préconisent, à celte religion qu'ils recon-
naissent être professée par le grand corps
de l'Eglise, et dont plusieurs des doctrines
sont par eux si honorablement défendues;
alors , par une contradiction inexplicable

(à moins d'admettre une supposition odieuse
que nous écartons), alors ils impriment la flé-

trissure de désertion sur le front du converti.

Ne devrait-on pas croire que des hommes
centristes d'un déplorable isolement, à leurs

yeux sans remède, mais dont ils demandent à
Dieu la cessation , seraient disposés à se

réjouir , comme d'une manifestation provi-

dentielle, de l'extension du catholicisme
dans un pays qui , de leur aveu, a été, et est

encore ravagé par l'hérésie, le schisme et

l'infidélité pratique? Ne devrait-on pas

croire que ce progrès dans l'adhésion, i)

Rome (pour nous servir d'une expression
qui peut-être leur plaira), adhésion qu'ac-

cepte la majorité, selon nous , des chrétiens

de toute dénomination dans l'empire bri-

tannique, que ce progrès serait regardé par
eux comme le présage de l'union à laquelle

ils aspirent si dévotement? Mais non. Peut-
être se sont-ils flattés de l'illusoire espé-
rance d'entraîner dans leur système les ca-

tholiques d'Angleterre , et nous avons en-
tendu parler de quelques insinuations à
celte fin. Mais il est certain que pas un seul

n'a échangé sa foi catholique pour ce sys-

tème ; nous croyons pouvoir affirmer égale-

ment que beaucoup de ceux qui s'étaient

épris de leurs théories , les ayant jugées in-

soutenables , se sont réfugiés dans l'Eglise

catholique, parce que là seuleineut ils ont

trouvé un tout Idgique et une croyance as-

surée. l>'illusion des puséystes devrait donc
être aujourd'hui dissipée.

Nous pensons toutefois que le puséysme
est un iiistrutncnl dans la main de celui qui

coordonne tout pour le bien de son Eglise.

Semblable à d'autres moyens humains d'une

grande utilité éventuelle, mais (jui dans le

cours de leur action se montrenfparlielle-

mcnt et occasionnellement mauvais , le pu-

Iholiques ques'altrilmcnl lesanglicansdel'écote de Pusej.

Nous soininos ot)iij,'«''S de leur contester un titre qui n'ap-

partient ipi'à li'urs compatriotes catholiques, liisouleiialile

au prolii di's puséystes, a raison du sa nouveauté relative,

ce litre exeiie les riséi-s des autres anj?licans.

(3) Uéiimoii ecclésiastique oocasiouncllemenl usitée

dans l'Itglise d'Angleterre.
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séysme a rendu et rend encore des services

à l'Eglise, bien que, dans des cas particu-

liers , il lui soit nuisible. 11 nuit en ce que

certains cspi ils se conlenleront de leur culte

imparfait, abusés qu'ils seront par les rai-

sonncintnls spécieux des nouveauxdocteurs,

dont d'ailleurs la docirine morale , bonne et

substantielle, satisfera bien plus leur cœur
que les instructions si arides, soit des évan-

géliques, soit des ministres anglicans. Beau-
coup de bonnes âmes verront dans le sys-

tème une sorte d'interposition depuis long-

temps désirée, en faveur de l'Eglise d'Angle-

terre; et le mouvement actuel, manière
de galvanisme appliqué à la forme, sera

regardé comme l'action saine de la vigueur

vitale.

Un semblable résultat serait sans doute

accepté comme un bienfait par les adver-

saires protestants les plus décidés : mais ils

appréhendent avec raison que tel ne soit

point l'effet général de l'enseignement de

l'école nouvelle , n'importe le but qu'elle se

propose; qu'au contraire, le système, dirigé

avec persévérance vers ses conséquences
réelles quoique désavouées, n'amène à la

longue la chute du véritable anglicanisme.

Les disciples devancent d'ordinaire leurs

maîtres. D'ailleurs, un de ces messieurs a

dit : « Nous ne pouvons rester ce que nous
sommes ; de deux choses l'une , ou reculer,

ou avancer. »

Nous avons exprimé notre surprise et no-
tre déplaisir de l'antipathie des puséystes

pour leurs compatriotes catholiques. Ceux-
ci n'en sont pas moins disposés, nous le

croyons, à reconnaître les services très-

réels qui leur sont rendus par les puséystes.

En elTet , ils ont non-seulement détourné
des catholiques une partie du feu incessam-
ment dirigé par le fanatisme protestant,

mais ils ont porté leurs attaques avec suc-
cès jusqu'au centre de la citadelle protes-

tante. Que sont devenus le jugement privé,

la religion exclusivement biblique , l'Eglise

invisible, la mission divine donnée à Lu-
ther et à ses sectateurs, l'antichrislianisme

du pape? On dira peut-être : Ils sont encore
nombreux les hommes qui soutiennent ces

choses. Ce ne serait pas là répondre. Autant
vaudrait dire que bien des gens parmi
nous vomissent les blasphèmes de Voltaire.

Nous osons l'affirmer : les erreurs capitales

du protestantisme ont été terrassées dans lu

guerre que les puséystes lui ont faite avec
les armes empruntées aux catholiques.

Concluons. Les hommes dont nous par-
lons ont été et sont encore utiles à l'Eglise,

un contribuant à leur manière , comme
certains esprits élevés parmi les protestants
d'Allemagne contribuent d'une façon diffé-

rente , à détruire cette masse de calomnies
qui, durant trois siècles, s'est amoncelée
au point d'étouffer la vérité historique. Ces
honmies aident à réparer le dommage causé
par leurs ancêtres à la réputation de tout ce
qui fut bon et sage dans les générations an-
térieures. Tandis qu'ils s'ingénient pour re-

produire du moins une image décolorée (car
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ils ne peuvent faire mieux) de l'antique
beauté de ces temples défigurés et souillés
par la rage des premiers réformateurs , avec
plus de zèle et de succès encore , ils invitent
à contempler les augustes et immortels sanc-
tuaires de la science et de la sagesse qu'il
plut à Dieu d'élever dans les siècles passés.
Oui, les Anglais non catholiques connaî-
tront et apprécieront saint Césaire , saint
Bernard, saint Thomas et saint Athanase.
Nous sommes certains

,
qu'une fois nourries

de la doctrine des Pères , les intelligences
rejetteront, pour les envoyer aux chauves-
souris et aux taupes (Isme, ii , 20), les

homélies anglicanes des Uidiey et des Je-
well, de ces idoles jadis vénérées. Ephraïm,
qu'y aura-t-il désormais de commun entre
moi et les idoles? [Osée, xiv, 9). Notre
Bossuct l'a dit : « Une nation si savante ne
demeurera pas longtemps dans cet éblouis-
sement....»

Nous terminerons cet article, en trans-
crivant les réflexions d'un appréciateur
compétent sur le puséysme :

c< Les infirmités sous lesquelles succom-
bait l'Eglise anglicane étaient arrivées à leur

maximum , lors(jue tout à coup un esprit

nouveau s'est manifesté dans son sein, qui a
fait concevoir aux anglicans l'espoir d'arra-

cher leur Eglise aux ruines qui menaçaient
de l'écraser, et aux catholiques la confiance
de voir un jour retourner au giron de l'E-

glise de Jésus-Christ des frères dont ils dé-
plorent l'égarement. Afin d'entraver celte

œuvre de rénovation, les ennemis de l'E-

glise anglicane ont eu recours à un premier
stratagème, celui de désigner par les noms
de deux ou trois personnages ce mouvement
régénérateur , espérant déguiser ainsi son
universalité et lui ôter son caractère véri-

table pour le réduire aux proportions mes-
quines d'une doctrine individuelle. La con-
séquence de cette tactique a été de répan-
dre en Angleterre et sur le continent l'opi-

nion que lo docteur Pusey, M. Newman et

quelques autres célébrités de l'université

d'Oxford sont des hommes qui devancent leur
Eglise et qui cherchent à l'entraîner dans la

voie où ils se sont eux-mêmes engagés de
leur propre mouvement. Celle idée, qu'un
grand nombre de catholiques paraissent

partager, est complétetnent erronée : le

docteur Pusey et M. Newman sont loin d'a-

voir de pareilles préventions, et c'est fort

gratuitement que leurs adversaires les re-

présentent comme des chefs de secte ; ils ne
cessent de protester contre l'abus qu'on fait

de leurs noms ; et , d'ailleurs , pour quicon-
que est témoin de l'œuvre divine qui s'ac-

complit en Angleterre, il est impossible,

dansée siècle d'indifférence, d'atiribuerà

la seule influence de quelques hommes des

prodiges ((u'une puissance surhumaine a

seule pu o|iérer. Le docteur Pusey, M. New-
man, etc., marchent avec leur Eglise, niais

ne la devancent pas ; ils se bornent à fécon-

der par leur talent le merveilleux travail de

renaissance dont Oxford est aujourd'hui lo

centre.

37
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: « Les nouvelles doctrines d'Oxford n'ont

de nouveau que le nom donl on les pare
;

et l'on représente à tort comme une inno-

vation ce qui n'est qu'une restauration

,

dont l'objet est de rendre graduellement à

l'Eglise anglicane ses doctrines et ses tradi-

tions oubliées, ses pratiques laissées dans
l'abandon. Les partisans de cette renais-

sance sont tellement opposés à toute idée

d'innovation qu'ils travaillent adivement
à purger leur église de tout ce que les ré'

formateurs de ce dernier siècle y ont suc-

cessivement introduit, afin de lui rendre son

aspect primitif. C'est en appelant l'Evangile

et la tradition à leur aide qu'ils réparent les

brèches du passé, et l'on peut dire que l'E-

glise anglicane se déprotestantise par cha-

que pas qu'elle lait eu avant. Aussi une
pareille restauration excite-t-elle la colère

des puritains, qui s'ingénient à représenter,

sous lies couleurs odieuses, le clergé engagé
dans celte croisade. Mais, en dépit de leurs

violi nces , ce grand changement se réalisera

de la manière dont s'opèrent tous les chan-

gements moraux ; c'est-à-dire graduellemeiil

et peut-être d'une manière insensible. La
persuasion , l'exemple de vies saintes agi-

ront simultanéiuont ; Tinfluence du temps

con(ribuera à adoucir les préveniions, en

accoutumant les oreilles à entendre certai-

nes vérités; et l'Eglise prétendue réformée

d'Angleterre renouera successivement les

liens avec le passé, en proclamant chaque
jour quelqu'une des doctrines et des prati-

ques de la religion catholique.

« Non-seulement le mouvement n'est

pas limité à Oxford; mais, depuis les grands

journaux de Londres jusqu'à la plus obs-

cure des publications de province, hostiles

ou favorables à celte restauration, toutes

les feuilles constatent des faits qui, dans leur

ensemble , en démontrent l'universalité.

L'Angleteire, l'Irlande, l'Ecosse, l'Améri-

que, l'Inde, toutes les colonies sont en proie

au travail moral qui préoccupe à la fois le

clergé et les fidèles. La vie laborieuse et

évaiigclique des ecclésiastiques devient un
louable sujet d'émulation pour les la'iques;

lo langage de la chaire est mesuré, prudent,

très-souvent orthodoxe , et le prédicateur

insinue dans ses discours ce que les préju-

gés encore nombreux et l'instruction actuelle

de son auditoire ne lui permettent pas de

dire ouvertement; à mesure que l'esprit ca-

tholique se rallume dans l'Eglise anglicane,
l'humilité et la charité y remplacent les

fausses vertus que le protestantisme avait
enfanlées.

« II ne faut pas se dissimuler que ces ma-
nifestatinnsde la grâce divine ontpourrésul-
tat momentané d'attacher plus fortementque
jatnais les anglicans à leurEglise. Comment,
disent-ils, irions-nous chercher ailleurs la
vérité, quand Dieu nous donne des preuves
aussi éclatantes de sa miséricorde ? Pour-
quoi abandonnerions-nous une Eglise que
sa grâce régénéra, et qu.i est en ce moment
l'objet de si abondantes miséricordes?

« Une autre considération qui empêche le

clergé anglican, même le plus avancé, de se
séparer de son Eglise, c'est que si, au lieu

de travailler à régénérer l'Angleterre et à
instruire les populations dans le sens de la

rénovation, il venait à se joindre aux catho-
liques, il livrerait par là au parti protestant
de l'Eglise anglicane ces magnifiques monu-
ments, héritage d'un passé glorieux, ces ca-
thédrales, ces abbayes, ces collèges où tant
de souvenirs catholiques semblent n'avoir
échappé au marteau puritain que pour aider
le clergé aagWcAQhdéprolestanliser l'Angle-
terre. Ainsi, pendant que nous assistons,

d'une part, au retour vers des doelrines et

des pratiques dont tout cœur catholique doit

se réjouir, d'un autre côté cette régénération
rend à l'Eglise anglicane une vie qui allait

s'éteindre en elle et relient dans son sein les

membres qui étaient à la veille de l'aban-
donner.

« Mais, si la régénération de l'Eglise an-
glicane tend à éloigner les individus d'em-
brasser notre foi, cette régénération rappro-
che de nous et entraîne vers le centre du
l'uniié catholique l'Eglise anglicane tout

entière : car, à mesure que la restauration

de l'espritcatholique augmenteratlachement
du clergé anglican pour son Eglise, il au-
gmente aussi dans son cœur le désir de voir

son Eglise, comme corps, ne pas rester plus

longtemps isolée, séparée de l'Eglise romaine
et des autres Eglises qui sont en communion
avec elle. Telle semble devoir être la marche
du grand mouvement auquel nous assistons,

du travail religieux dont le résultat final

sera la conversion de l'Angleterre. »

• PYURHONISME, en fait de religion.

Yoijcz Scepticisme.
PYUKHUS. Voyez Monotbélites.

Q
QUADUISACUAMENTADX, disciples de

Mélanchihon, ainsi appelés parce qu'ils n'ad-

mellentque quatre sacrements; le baplômc,

la rêne, la pénitence et l'ordre.

QUAKIÎUS ; ce mol en aiiglais signifie

tnmblcurs: c'est le nom d'une secte d'en-

th jusiastcs qui trembleutde tous leurs mein-
bros lorsqu'ils croient sentir l'inspiration

du Saint-Esprit. L'origine, le progrès, les

mœurs, les dogmes de cette secte singulière

méritent une place dans l'histoire des égare-
ments de l'esprit humain.

De l'origine des quakers.

\ ers le milieu du dix-septième siècle,

Georges Fox, cordonnier d;ins le comté de
Ltuct'sler, employait à lire l'Ecriture sainte

tout le temps qu il ne donnait pas au travail;

quoiqu'il sût à peine lire, il avait b(>aucuup
de mémoire, et il apprit l'Ecriture presque
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entière; il était né sérieux et même atrabi-

laire; il ne voyait qu'avec peine ses r.irna-

rades se délasser de leur travail par des

amusements qu'il ne goûtait pas et qu'il

condamnait avec aigreur. 1! devint odieux à

ses camarades, ils le chassèrent de leur so-

ciété , et il se livra à la solitude et à la mé-
ditation.

Les vices et la dissipation des hommes, le

compte qu'ils devaient rendre à Dieu des

jours passés dans le désordre et dans l'oubli

de leurs devoirs , l'appareil du jugeimiit

dernier, étaient l'objet de ses méditations.

Effrayé par ces terribles images, il demanda
à Dieu le moyen de se garantir de la corrup-
tion générale; il crut entendre une voix qui
lui ordonnait de fuir les hommes et de vivre

dans la retraite.

Fox, dès ce commencement , rompit tout

commerce avec les hommes; sa mélancoHc
augmenta; il se vit environné de diables qui

le tentaient; il pria, il médita, il jeûna et

crut encore entendre unevoix du ciclet sentir

une lumière qui dissipait ses erainics cl for-

lifiait son âme. Fox ne Jouta plus alors que
le ciel ne veillât sur lui d'une manière par-
ticulière; il eut des visions, des ravissements,
des extases, et crut que le ciel lui révélait

tout ce qu'il voulait connaître; il demanda
de conn;i!lre le véritable esprit du christia-

nisme et prétendit que Dieu lui avail révélé

tout ce qu'il fallait croire et faire pour être

sauvé, et (]u'il lui avait ordonné de l'ensei-

gner aux hommes.
Fox reniniça donc à son métier, s'érigea

en apôtre, en prophète, et publia la réforme
qu'il prétendait que Dieu lui avait inspiré de
faire dans les dogmes et dans le culte des
chrétiens, dont il Oisait que toutes les Eglises
avaient altéré la pureté.

Jésus-Christ, disait Fox, a aboli la religion

judaïque; au culte extérieur et eéréiiioniel

des Juifs il a substitué un culte spirituel et

intérieur; aux sacrifices des taureaux et des

boucs il a substitué le sacrifice des passions
cl la pratique des vertus ; c'est par la péni-
lence, par la charité, par la justice, par la

bifiifaisance
,
par la morlificalion que Jésus-

Christ nous a appris à honorer Dieu. Celui-là

si'ul est donc vraiment chrétien qui domple
ses passions, qui ne se permet aucune médi-
sance, aucune injustice, qui ne voit point un
malheureux sans souffrir, qui partage sa
fortune avec les pauvres, qui pardonne les

injures, qui aime tous les hommes comme
ses frères et qui esl prêt à donner sa vie plu-
tôt que d offenser Dieu.
Sur ces principes, jugez, disait Fox, jugez

toutes les sociétés qui se disent chrétiennes,
et voyez s'il y en a qui méritent ce nom.

Partout ces prétendus chrétiens ont un
culte extérieur, des sacrements, des céré-
monies, des liturgies, des rites par lesquels
ils prétendent plaire à Dieu et donl ils atten-
dent leur salut. On chasse de toutes les so-
ciétés chrétienaes ceux qui n'observent point
CCS rites, et l'on y reçoit, souvent aiéme uu
respecte, les médisants, les voluptueux, les

vindicatifs, les méchants. Les chrétiens les

plus fidèles an colle cxtérienr remplissent la
société civile et l'Eglise de divisions, de bri-
gandages et de partis qui se haïssent et qui
se disputent avec fureur une dignité, un
grade, un hommage, une préférence; aucune
des sociétés chrétiennes ne rend donc à Dien
un culte pur et légitime; toutes, sans en
excepter les Eglises réformées, sont retom-
bées dans le jud.iïsiii"; n'est-ce pis en effet
être juif et avoir en quehiue sorte rétabli la
circoncision que de faire dépendre la justice
et le salut du baptême ei des sacrements?
Les ministres de l'iîglise sont eux-mêmes
dans ces erreurs, et ils s'y entretiennent
pour conserver leurs revenus et leurs digni-
tés; la corruption a donc tellement pénétré
dans toutes les sociétés chrétiennes, qu'il y a
moins d'inconvénients à y tolérer tous les

yiceset lous les désordres qu'à entreprendre
de les réformer; que resle-t-il donc à faire à
ceux qui veulent se sauver, sinon de se sé-
parer de toutes les Eglises chrétiennes,
d'honorer Dieu par la pratique de toutes les

vertus dtmt Jésus-Christ est venu nous donner
l'exemple, et de former une société religieuse
qui n'ailmelte que des hommes sobres, pa-
tients, mortifiés, indulgents, modestes, cha-
ritables, prêts à sacrifier leur repos, leur
fortune et leur vie, plutôt que de participer
à la corruption générale ? Voilà la vraie
Eglise (lue Jésus-Christ est venu établir, et
hors de laquelle il n'y a point de salut.

Fox prêchait celle doctrine dans les places
publiques, dans les cabarets, dans les mai-
sons parlicniières, dans les temples ; il pleu-
rait, gémissait sur l'aveuglement des hom-
mes : il émut, il toucha, il persuada, il se fit

des disciples.

Encouragé parées premiers succès, il vou-
lut faire des miracles ; il prétendit en avoir
fait. Ses disciples les publièrent et en firent

une preuve de la vérité de leur doctrine
;

mais ils abandonnèrent bientôt cette preuve
et prétendirent que Fox n'annonçant pas
une nouvelle religion, mais rappelant seule
ment les hommes à la praliquede l'Evangile,

il n'était pas nécessaire qu'il fît des mira-
cles.

Insensiblement le nombre des disciples de
Fox augmenta, et il forma une socielé reli-

gieuse qui n'avait ni culte extérieur, ni

liturgie, ni ministres', ni prières.

C'était en méditant profondément que Fox
avait été éclairé des lumières du ciel, qu'il

avail eu des visions, des extases i voilà le

modèle sur lequel il forma les assemblées
religieuses de sa secte. Lorsque ses disci-

ples étaient assemblés, chacun rentrait pro-
fondément en lui-même et observait atleuli-

veinent les opér;ilions du Saint-Espril sur

son âme : le quaker dont l'imagination éiail

la plus vive sentait le premier l'inspiration,

rompait tout à coup le silence, exhortait

toute l'assemblée à se rendre attentive à ce

que le Saint-Esprit lui inspirait, et parlait

sur le renoncement à soi-même, sur la né-

cessité de faire pénitence, d'être sobre, juste,

bienfaisant; bientôt toute l'assemblée se sen-

tait émue, s'échauffait, tremblait; l'inspira-
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tion devenait générale, et c'était à qui par-

lerait le plus haut et le plus longtemps.

Les quakers ne doutaient donc pas qu'ils

ne fussent instruits extraordinairement par

le Saint-Esprit ; ils se regardaient comme
ses temples ; ils croyaient sentir sa présence;

ils sortaient de leurs assemblées graves,

recueillis , silencieux ; ils dédaignaient le

faste, les honneurs, les richesses. Un quaker

ne voyait dans un quaker qu'un temple du
Saint-Esprit : toutes les distinctions de la so-

ciété civile disparaissaient à ses yeux, et les

quakers se regardaient comme une famille

que le Saint-Esprit éclairait et dirigeait.

Les qu.ikurs, persuadés que Dieu seul mé-
ritenoshommages, notre respect, notre admi-

ration, lutoyaient loul le monde, ne saluaient

personne, et refusaient aux magistrats et

même aux rois toute espèce d'hommage.
Mais ils auraient partagé leur fortune et

sacrifié leur repos pour l'homme auquel ils

refusaient le salut ou qu'ils tutoyaient.

Ils ne faisaient jamais de serment, parce

que Jésus-Christ l'avait défendu, et ils ne

voulaient point payer la dîme, parce que
c'était un crime de contribuer à l'entretien

des ministres d'iiue Eglise corrompue ; mais

ils n'euipêchaienl point de lever la dîme,
parce qu'ils croyaient qu'un chrétien ne doit

jamais opposer la force à la force, ou plai-

der pour des intérêts temporels. Comme les

quakers regardaient toutes leurs idées comme
des inspirations du Saint-Esprit, ils regar-

daient toutes lesmaxin>esdeleur secte comme
des devoirs essentiels, et ils auraient plutôt

sacrifié leurs biens, leur liberté, leur vie,

que de saluer un homme,de faire un serment
ou de payer la dîme.
Comme tous les quakers se croyaient ins-

pirés, il n'y en eut aucun qui ne se regardât

comme un apôtre destiné par la Providence

à éclairer une partie du monde : l'Angleterre

se trouva bientôt remplie d'une multitude

incroyable deprédicanls, qui trouvèrent par-

tout des imaginations vives et des esprits

faibles qu'ils séduisirent; partout on vil des

magistrats, des théologiens, des laboureurs,

des soldats, des personnes de qualité, des

femmes, des Olles, s'unir aux quakers, aller

dans les places publiques, dans les temples,

trembler, prophétiser, prêcher contre l'E-

glise anglicane, troubler le service des égli-

ses , insulter les ministres , déclamer avec
emportement contre la corruption de tous

les états.

Tout le clergé et la plus grande partie du
peuple se souleva contre cette secte nouvelle,

et les magistrats emplojèrcnt leur autorité

pour réprimer l'audace des quakers : on les

battit, on les emprisonna, on les dépouilla

de leurs biens, et l'on ne fil que donner de
l'éclat à la sect' et multiplier les quakers.
Quoique chaque quaker se crût inspiré,

Fox était cependant respecté comme le chef
de la sectéetcommele restaurateur du chris-

tianisme : il envoya des lettres pastorales

dansions lesendroits où les ({uakers avaient

(1) George Kcil, excellent pliiloso|ilie et bon théolo-

gieo, abandonaa la sccie des quakers; c'ost pouri|uol nous

fait des prosélytes; il écrivit à tous les sou-
verains du monde, au roi de France, à l'em-
pereur, au sultan, etc., pour leur dire de la

part de Dieu qu'ils eussent à embrasser sa
doctrine -.des hommes, des femmes, des filles,

passèrent dans tous les pays du monde pour

y porter les lettres de F'ox et pour y prêcher
sa doctrine, mais sans succès.

Cromwel régnait alors en Angleterre ; il

voulut voir Fox : il en prit une idée avanta-
geuse et conçut de l'estime pour sa secte

;

mais il donna un édit par lequel il défendait
aux quakers de s'assembler publiquement,
et ordonnait aux magistrats d'empêcher
qu'on ne les insultât.

Cromwel ne fut obéi ni parles quakers ni

par leurs ennemis : ceux-là continuèrent à
s'assembler, et l'on continua de les traiter

rigoureusement, mais sans affaiblirleur zèle
et sans arrêter leurs progrès; en sorte que,
dix ans après les premières prédications de
Fox (en 1639), les quakers tinrent dans le

comté deBedfort une assemblée ou un synode
général, où se trouvèrent des députés de
toutes les parties de l'Angleterre.

Les quakers furent traités avec beaucoup
plus de rigueur après la mort de Cromwel,
lorsque les Anglais eurent rappeléCharlesIl

;

les enni'inis des quakers les peignirentcomme
des ennemis de l'Eglise, de l'Etal et du roi; on
défendit leurs assemblées, et le parlement or-
donna qu'ils prêteraient serment defidéliléau
roi, sous peine de bannissement de l'Angleter-

re. Les quakers ne cessèrent point de s'assem-
bler et refusèrent constamminl de prêter les

serments qu'on exigeait d'eux : les ennemis
des quakers autorisés par les lois, exer-
cèrent sur eux des rigueurs incroyables ;

les quakers n'opposèrisnt à leurs ennemis
qu'une patience et une opiniâtreté invinci-
ble, et l'on ne put ni les empêcher de s'as-
sembler, ni en obtenir qu'ils prêtassent ser-
ment de fidélité au roi.

Fox était un fanatique ignorant et atrabi-
laire qui n'avait d'abord séduit que la (xi-

pulace plus ignorante ipie lui ; miiis comme
il y a dans la plupart des homnn-s un geimo
de finalisine, Fox s'élait l'ait des discipl 's

dans les différents Etats; le quakéiisine se
trouva insensiblement uni avec de l'esprit et

même de l'érudition. Les quakers alors se
conduisirent avec jilus de circonspection ; ou
ne les »it plus enseigner dans les places pu-
bli(|ues, prêcher dans Icb cabarets , entrer
dans les églises comme des forcenés, insulter

les ministres et troubler le service divin.

Enfin des hommi's savants, tels (|ue Guil-
laume l'ciiii, (îeurge Ki'il et Hubert Barclay,
.entrèrent dans la secte des quakers, et le

quakérisme prit alors une nouvelle forme.

Fox vivait encore et se donnait beaucoup do

mouvement, mais Penn et Barclay devinrent

en effet les chefs de la secte.

Du quakérisme , depuis que Penn et Barclay
l'eurent embrassé (1).

Le fanatisme propre à faire embrasser le

ne parlerons |>lusde lui.
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quakérisme se trouva dans Penn et dans Bar-

clay uni à beaucoup d'érudition, à un esprit

mélhodique, à des vues élevées : le fanatisme

employa tous ces avantages en faveur du
quakérisme, et il prit une forme nouvelle.

Les quakers avaient écrit pour défendre

leur secte ; mais leurs ouvragesétaient écrits

avec emportement et amertume, remplis
d'injures et même de blasphèmes ; ils vou-
laient que tout se soumît à leur sentiment.

Penn et Barclay ne prétendaient assujettir

personne et ne réclamaient que les droits

de la conscience et de la liberté, droits in-

violables selon eux en Angleterre (1).

lis représenlèrent les quakers comme une
société qui n'aspirait qu'à rétablir le chris-

tianisme primitif et à former de tous les

hommes une famille religieuse, et qui ne
voulait ni dominer dans l'Etat, ni assujettir

personne à penser comme elle.

Barclay publia un catéchisme ou profession
de foi qui avait pour base les principes fon-
damentaux du protestantisme (2).

Enfin Barclay composa ses thèses Ihéolo-
giques, et le quakérisme. qui n'était dans
son origine qu'un am.is d'extravagances et

de visions, devint un système de religion et

de théologie, capable d'en imposer aux per-
sonnes éclairées, et très-embarrassant pour
les théologiens prolestants.

Penn et Barclay ne servirent pas le qua-
kérisme seulement par leurs écrits, ils pas-
sèrent en Hollande et en Allemagne pour y
faire des prosélytes. Ce fut vers ce temps
(1681) que Charles II donna à Penn et à ses
héritiers en propriété cette province de l'A-
mérique qui est à l'ouest de la rivière de la

Warc, nommée, dans le temps qu'elle ap-
partenait aux Hollandais, les nouveaux
Pays-Bas : cette concession se fit en considé-
ration des services que le vice-amiral Penn
avait rendus, et do diverses sommes que la
couronne lui devait encore lorsqu'il mourut.
Le roi changea le nom de ce pays, et l'appela

Pensylvanie pour faire honneur à Penn et à
ses héritiers, qu'il en déclara seuls proprié-
taires et gouverneurs.
Penn passa en Amérique pour donner des

lois à son nouvel Etat : les constitutions fon-
damentales sont en vingt-qualre articles,

dont voici le premier. « Au nom de Dieu, le

père des lumières et des esprits, l'auteur et

l'objet de toute connaissance divine, de toute
foi et de tout culte, je déclare et établis pour
moi et les miens, comme première loi fon-
damentale du gouvernement de ce pays, que
toute personne qui y demeure ou qui viendra
s'yétablirjouira d'une pleine liberté deservir
Dieu delà manière qu'elle croit en conscience
lui être la plus agréable ; et tant que celte
personne ne changera pas sa liberté chré-
tienne en licence, et qu'elle n'en usera pas
au préjudice des autres en tenant

,
par

exemple, des discours sales et profanes , en
parlant avec mépris de Dieu, de Jésus-ChrisI,

(1) Déleuiics lies anciennes ei justes libertés du peu-
ple, etc.

(2) Catécliisme ou confession de foi, dressée et approu-
vée dans l'assemljlée géiiér.nle des patriarclies et des ap6-
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de l'Ecriture sainte ou de la religion, ou en
commettant quelque mal moral, on en faisant
quelque injure aux autres, elle sera protégée
par le magistrat civil et maintenue dans la
jouissance de sa susdite liberté chrétienne.»
Un grand nombre de quakers passèrent eu

Pensylvanie pour se soustraire aux rigueurs
que l'on exerçait sur eux en Angleterre,
jusqu'à la mort de Charles II.

Le duc d'York, qui lui succéda sous le
nom de Jacques II . était fort attaché à
l'Eglise romaine, et forma le projet do réta-
blir la religion c.itholique en Angleterre

;

pour cet effet , il permit l'exercire libre de
tontes les religions ; il marqun tncnie une-
estimi' particulière pour les quakers. Penn
jouissait auprès de lui de la plus haute fa-
veur : Penn profila de son crédit pour rendre
service surtout aux quakers et pour leur
ouvrir la porte des dignités et des charges

;

il obtint un édit qui cassait celui qui pres-
crivait la prestation du serment à ceux qui
aspiraient aux charges.
Le roi ne dissimula point son attachement

à la religion catholique , et l'on ne douta
pas que la dispense du serment de fidélité

n'eût pour objet le rétablissement des ca-
tholiques dans les charges et dans les digni-
tés. Les évéques s'en plaignirent; le roi ne
répondit à leurs plaintes qu'en les desti-
tuant ou en les faisant enfermer : le peuple
ne douta plus que le roi ne voulût rétablir

la religion romaine. Toutes les sectes de
l'Angleterre furent effrayées de ce projet ,

et les quakers mêmes, qui craignaient encore
plus les catholiques que les anglicans : tout
se souleva contre Jacques II ; Guillaume

,

prince d'Orange , monta sur le trône , que
Jacques abandonna à son arrivée en An-
gleterre.

Sous Guillaume III , le parlement fit une
loi pour accorder le libre exercice de toutes
les religions , excepté la catholique et la
socinienne ; depuis ce temps , les quakers
jouissent en Angleterre de la tolérance et
vivent sous la protection des lois de l'Etal;

cependant , comme la loi du serment est

toujours en vigueur en Angleterre , et que
les quakers refusent constauiment de prêter
aucun serment, ils sont exposés à être in-
quiétés et maltraites par les magistrats ou
par les collecteurs des dîmes , dont les mal-
versations sont assez ordinairement im-
punies.

Système théologique des quakers.

La souveraine félicité de l'homme consiste
dans la vraie connaissance de Dieu et de
Jésus-Christ (3).

Personne ne connaît le Père, sinon le Fils

et celui auquel le Fils l'a révélé.

La révélation du Fils est dans l'esprit et

par l'esprit (V).

Ainsi, le témoignage de l'esprit est le seul
moyen d'acquérir la vraie connaissance do
Dieu : c'est par ce moyen que Dieu s'est fait

très, sous la puissance de Jésus-Clirist lui-même-

(3) Jean, xvii, 3.

(4) Mallli. XI, 27.
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connaître aux patriarches, aux prophètes,
aux apôtres.

Os révélations de Dieu par l'esprit, soit

qu'ollfs se fassent par des voies extérieures,
p;!r des appariti\>ns, par des songes ou par
des rfinnifeslalions et par des illuminations
iutérieiires, sont l'objet formol de notre foi.

Ces révélations intérieures ne peuvent
jamais être opposées au témoignage exté-
rieur de rEcriture ni à la saine et droite
raison; car colle révélation divine ou cette

illumination iniérieure est évidente et claire

par elle-même, et l'entendement y acquiesce
aussi nécessairement qu'aux premiers prin-
cipes delà raison : on ne peut donc soumet-
tre les révélations intérieures du Saint-Es-
prit à l'examen de la raison.

C'est de ces saintes révélations de l'Esprit

de Dieu aux saints hommes que sont procé-
dées les Ecritures de vérité, lesquelles con-
tiennent premièrement un récit Odèle des
actions du peuple de Dieu en plusieurs siè-

cles, comme aussi plusieurs économies par-
ticulières de la Providence qui les accompa-
gnaient ; secondement, un récit prophétique
de plusieurs choses, dont quelques-unes
sont passées et les autres sont encore à ve-
nir; en troisième lieu, un ample et plein
récit des principaux dogmes de la doctrine
du Christ

,
prêchée et représentée en plu-

sieurs excellentes déclarations, exhortations
et sentences, lesquelles ont éié dites et écri-

tes par le mouvement de l'esprit de Dieu en
divers temps , à quelques églises et à leurs

pasteurs, selon diverses occasions. Néan-
moins, parce qu'elles ne sont iiue la décla-
ration de la source et non pas la source elle-

même, elles ne doivent pas être estimées
comme le principal fondement de toute vé-
rité et connaissance, ni comme la règle pre-
mière de la foi et des mœurs.
Néanmoins, puisqu'elles donnent un vé-

ritable et Adèle témoignage de leur première
origine, elles sont et peuvent être estimées
comme une règle seconde et subordonnée à
l'esprit, duquel elles tirent l'excellence et la

certitude qu'elles ont.

Car, comme nous ne connaissons leur
certitude que par le seul témoignage inté-

rieur de l'esprit , elles-mêmes témoignent
aussi que l'esprit est ce guide par lequel les

saints sont menés en toute vérité ; c'est

pourquoi, selon les Ecritures, l'esprit est le

liremier et le principal conducteur ; et puis-

que nous ne recevons et ne croyons les

Ecritures que parce qu'elles sont pi océdées
de l'esprit, par conséquent aussi l'esprit est
plus originairement et principalement la

règle.

Toute la postérité d'.\dam est tombée et
privée de cette lumière intérieure du Saint-
Esprit.

Dieu, par son infinie charité, a donné son
Fils unique, afin que quiconque croit en lui

soit sauvé; ce Fils illumine tout homme ve-
nant au monde ; il enseigne toute justice,
tempérance et piété, et cette lumière éclaire
les cœurs de tous ; car la rédemption n'est
pas moins universelle que le péché originel.

Il y a donc dans tous les hommes une lu-
mière évangélique et une grâce salutaire.
Nous ne sommes donc justifiés ni par nos

œuvres produiiesparnotre volonté, ni même
par les bonnes œuvres considérées en elles-

mêmes ; c'est par Jésus-Christ.
Le corps de péché et de la mort est ôlé

dans ceux en qui cette sainte et immaculée
conception est produite entièrement, et leurs
cœurs deviennent unis et assujettis à la vé-
rité, tellement qu'ils n'obéissent à aucunes
suggestions ni tentations du démon, et sont
délivrés du péché actuel et de la transgres-
sion de la loi de Dieu, et à cet égard ils sont
parfaites : cette perfection admet pourtant
toujours un accroissement, et la possibilité

de pécher demeure en quelque manière,
lorsque l'entendement n'est pas très-soigneu-
sement attentif à Dieu.

Bien que ce don de Dieu, ou celte grâce
intérieure, soit suffisante pour opérer le sa-
lut, toutefois elle peut devenir et devient la

condamnation de ceux qui résistent; déplus,
après qu'elle a opéré quelque chose dans
leurs cœurs pour les purifier et sanctifier,

ils peuvent pourtant en déchoir par deso-
béissance; néanmoins on peut acquérir un
tel accroissement et une telle fermelé dans
la véritéencette vie, qu'on n'en peut déchoir
totalement par apostasie.

Comme c'est par ce don et par cette lu-
mière de Dieu que toute vraie connaissance
dans les choses spirituelles est reçue et ré-

vélée, ainsi est-ce par lui, comme il est ma-
nifesté et reçu au fond du cœur, que chaque
vrai ministre de l'Evangile est ordonne, pré-

paré et assisté en l'œuvre du ministère; et

c'est par sa conduite, par son mouvement et

par son attraction qu'il faut que chaque
évangélisle et pasteur chrétien soit ineno et

commandé dans son travail et dans son mi-
nistèrede l'Evangiie, quant au lieu où, quant
aux personnes à qui, et quant au temps qu'il

doit servir : de plus, ceux qui ont cette au-
torité peuvent etdoivenl prêcher l'Evangile,

bien qu'ils n'aient point de commission hu-
maine et qu'ils soient sans liltéralun' ; comme
d'un autre côté, ceux qui manquent de l'au-

torité de ce don divin, quoique savants et

autorisés par les commissions des Eglises et

des hommes, ne doivent être osliincs que
comme des imposteurs et des trompeurs, et

non pas comme de vrais ministres de l'E-

vangile.

Tout véritable culte et tout service agréa-

ble à Dieu est olTert par son esprit, qui meut
intérieurement, qui n'est limité ni par le»

lieux, ni par les temps, ni parles personnes ;

car, quoique nous devions le servir toujours,

en ce ((ue nous devons être en er lintedcvant

lui, néanmoins (|uant à la signific.ition exté-

rieure dans nos prières, dans nos louanges

ou dans nos prédications, nous ne le devons
pas faire où et quand nous voulons, mais là

où et quand nous y sommes menés par le

mouvement cl les inspiiations secrètes de

son esprit dans nos cœurs, lesquelles prières

Dieu exauce cl accepte, ne manquanl jamais

de nous y mouvoir quand il est expédioul^
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de quoi lui seul est le juge le plus propre,

'foui nuire culte donc, soil louanges, prières

ou piédicalions, (jue l'homme rend de sa

propre volonté et à son loisir, qu'il piut
commencer et finir à son plaisir, sôilqueles

formes en soient prescrites, comme les litur-

gies, etc., soit les prières sur-le-champ con-
çues par la force et par la faculté naturelle

(le rciitendeiiient, toutes ne sont que des
supsrblitions et une idolâtrie abominable
dovant Dieu, que l'on doit rejeter et renier,

et dont il nous faut séparei'.

Comme il n'y a qu'un Dieu et une foi,

aussi il n'y a qu'un baplêuie, non celui par
lequel les ordures du corps sont ôlées, mais
l'attestation d'une bonne conscience devant
Dieu, par la résurrection de Jésus-Christ, et

ce baptême-là est quelque chose de puretde
spirituel ; savoir, le baptême d'esprit et de
feu, par lequel nous sommes ensevelis avec
lui, afln quêtant lavés et purgés de nos pé-
chés, nous cheminions en nouveauté de vie,

duquel le baptême de Jean était la Ogure,
qui futpourun temps, et non pas commandé
pour toujours. Quant au baptême des enfants,

c'est une pure tradition humaine, dont on
ne trouve ni précepte, ni pratique dans
toute l'Ecriture.

La communion du corps et du sang de
Christ est intérieure et spirituelle ; c'est la

partie ipation de la chair et du sang de Jé-

sus-Christ, par laquelle rhomme intérieur

se nourrit chaque jour dans les cœurs de
ceux en qui Jésus-Christ habite, de quoi la

fraction du pain par Jésus-Christ avec ses

disciples était la figure, dont se servaient
quelquefoisdans l'Eglise, à cause des faibles,

ceux qui en avaient reçu la substance, s'abs-

tenant aussi des choses étouffées et du sang,
»e lavant les pieds les uns aux autres, et

oignant les malades d'huile, toutes lesquelles

choses ne sont pas commandées avec moins
ii'auîorilé et de solennité que les premières

;

mais, puisqu'elles n'ont été que des ombres
de ii:eillcureschoses, elles cessentpour ceux
qui en ont obtenu la substance.

Puisque Dieu s'est approprié la domina-
tion et le pouvoir de la conscience comme
celui-là seul qui la peut bien instruire et

gouverner, il n'est donc permis à personne,
quelle que soil son autorité ou supériorité dans
le gouvernement de ce monde, de forcer les

consciences des autres ; c'est pourquoi tous

les meurtres, les bannissements, les proscri-
ptions, les emprisonnements et toutes les

autres choses de cette nature dont les hom-
mes sont affligés pour le seul exercice de
leurs consciences, ou pour leur différente

opinign dans le culte, procèdent do l'esprit

de Caïn le meurtrier et sont contraires à la

vérité, pourvu que peisonne ne nuise à son
prochain, ni en sa vie, ni en ses biens, sous
prétexte de consciences, et ne commette rien
de pernicieux ou d'incompatible avec la so-
ciété et avec le commerce ; auquel cas il y a
une loi pour le défaillant, et la justice doit
itre rendue àchacun, sans acception do per-
sonnes.

Puisque toute religiuu leud principale-
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ment à retirer l'homme de l'esprit el de la
v.iine conversation de ce siècle, à l'intro-

duire dans la communion inlérieurc avec
Dieu, devant lequel, si nous sommes tou-
jours en crainte, nous sommes estimés heu-
reux, il faut donc que ceux qui s'approchent
de cette crainte rejettent et abandonnent touUs
ces vaines habiludeset coutumes, soit en paro-
les, soit en actions, telles que sont celles de tirer

le chapeau à un homme, ou de se découvrir la

tête, de plier le jarret, et telles autres in-
flexions de corps dans les salutations, avec
toutes ces folles et superstitieuses formalités
qui les accompagnent, toutes lesquelles cho-
ses l'homme a inventées dans son étal de
corruption, pour enlrelenir sa vanité dans
l'orgneil el la vaine pompe de ce siècle;

comme aussi les jeux inutiles, les récréa-
tions frivoles , les divertissements, les jeux
de caries, ce qui n'a été inventé que pour
consumer inutilement le temps précieux et

divertir l'âme du témoin de Dieu dans le

cœur, et du vif sentiment de sa crainte el de
l'esprit évangélique, duquel les chrétiens
doivent être nourris, etqui mène à la société

el à la crainie sincère de Dieu.
De ce principe, Barclay conclut :

1" Qu'il n'est pas permis de donner aux
hommes des litres flatteurs , comme votre

sainteté , votre majesté , voire éminence ,

votre excellence, votre grandeur, votre sei-

gneurie, etc. , ni de se servir de ces discours
flatteurs appelés communément compli-
ments.

Les titres ne font point partie de l'obéis-

sance due aux magistrats ou aux empereurs :

nous ne trouvons point que, dans l'Écrilure,

aucun de ces titres ait éléilonné aux rois, aux
princes et aux nobles. Ceux auxquels ou
donne ces litres n'ont souvent rien qui leur

réponde, et nulle autorité ne peut obliger un
chrétien à mentir.

2° Qu'il n'est pas permis aux chrétiens de
se mettre à genoux ou de se proslerner eux-
mêmes devant aucun homme, ou de courber
le corps, ou de se découvrir la tête devant eux.

3° Qu'il n'est pas permis à un chrétien

d'user de superfluité dans ses vêtements,
comme n'étant d'aucun usage, si ce n'est

pour l'ornement et pour la vanité.

k° Qu'il n'est pas permis de prendre part

aux jeux, aux passe-temps, aux divertisse-

ments ou, entre autres choses , aux comé-
dies , parmi les chrétiens , sous prétexte do
récréations , lesquelles ne s'accordent pas
avec le silence chrétien , la gravité et la so-

briété ; car le rire, le divertissement, le jeu,

la moquerie, la raillerie, le vain babil, elc,

ne sont ni d'une liberté chrétienne, ni d'une
gaîté innocente.

5° Qu'il n'est pas permis aux chrétiens do

jurer sur l'Kvangilc, non pas seulement pour
quelque utilité et dans leurs discours ordi-

naires, ce qui était aussi défendu sous la loi

mosa'i'que , mais même en jugement devant

le magistrat.
6° Qu'il n'est pas permis aux chrétiens de

résister au mal, ou do faire la guerre, ou de

couiballre, uuns uucuu cas.
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Premièrement, parce que Jésus -Christ

nous commande d'aimer nos ennemis.
Secondement, parce que saint Paul dit que

les armes de noire guerre ne sont point char-

nelles, mais spirituelles (II Cor., x , 4-).

En troisième lieu, parce que Jacques té-

moigne que les combats et les querelles

viennent des convoitises ; mais ceux qui sont

véritablement chrétiens ont crucifié la chair

avec ses affections et ses convoitises. Par
conséquent ils ne peuvent pas s'y abandon-
ner en faisant la guerre.

En quatrième lieu, parce que les prophètes

Isaïe et Michée ont prophétisé en termes
exprès, que dans la montagne de la maison
de l'Eternel , Christ jugera les nations , et

alors ils forgeront leurs épées en socs de
charrues.
En cinquième lieu, parce que Jésus-Christ

dit que son règne n'est point de ce monde, et

que pour cette raison , ses serviteurs ne
combattent point. Par conséquent ceux qui
comb;ittent ne sont ni ses disciples ni ses

serviteurs {Joan. xvin, 30).

En sixième lieu
, parce que l'apôtre

exhorte les chrétiens à ne se point défendre,

et à ne se point venger eux-mêmes en ren-
dant le mal pour le mal , mais à donner lieu

à la colère, parce que la vengeance appar-
tient au Seigneur : Ne sois point surmonté
par le mal , mais surmonte le mal par le

bien ; si ton ennemi a faim , donne-lui à
manger ; s'il a soif, donne-lui à boire [Rom.
XII, 19).

En septième lieu, parce que Christ appelle

ses enfants à porter sa croix , et non à cru-
ciQer ou à tuer les autres ; il les appelle à
la patience, et non à la vengeance ; à la vé-

rité et à la simplicité, et non aux frauduleux
stratagèmes de la guerre.

Telle est l'idée que Barclay donne de la

théologie et de la morale des quakers, dans
son apologie, qu'il termine par un parallèle

des quakers et des autres chrétiens.

Si donner et recevoir des titres de flatte-

rie, desquels on ne se sert point , à cause
des vertus inhérentes aux personnes, mais
qui sont pour la plupart employés par des

hommes impies à l'égard de ceux qui leur

ressemblent ; si s'incliner, faire la révérence
et ramper jusqu'à terre l'un devant l'autre;

si s'appeler à tout moment l'un l'autre le très-

humble serviteur , et cela le plus fréquem-
ment sans aucun dessein de réel service

;

si c'est là l'honneur qui vient de Dieu , et

non pas l'honneur qui vient d'en bas, alors

à la vérité on pourra dire de nos adversaires

qu'ils sont fidèles, et que nous sommes con-
ilamnés comme des orgueilleux et des opi-

niâtres, en refusant toutes ces choses. Mais
si , avec Mardochée , refuser de s'incliner

devant l'orgueilleux Âmaa , et avec Elisée

refuser de donner des litres flatteurs aux
hommes, de peur que nous ne soyons répri-

mandés par notre Créateur: et si, suivant
l'exemple de Pierre et l'avis de l'ange, s'in-

cliner seulement devant Dieu et non pas
devant nos compagnons de service ; cnlin

,

si n'appeler pcrsuune &ci{;neur ui uiuilre

,

hormis dans quelques relations particulières,

selon le commandement de Jésus - Christ ;

si toutes ces choses-là , dis-je, ne sont pas à
blâmer, donc nous ne sommes pas blâmables
d'en agir ainsi.

Si être vain , extravagant dans ses habits,

se farder le visage, se friser les cheveux, se

couvrir d'or et d'argent , de pierres pré-
cieuses, de rubans et de dentelles, d'habille-

ments immodestes, si tout cela, dis-je, est

d'une vie chrétienne, humble, douce et mor-
tiûée, alors, à la vérité, nos adversaires sont
de bons chrétiens, et nous sommes des or-
gueilleux , des singuliers et des fantasques,
en nous contentant de ce que le nécessaire
et la commodité demandent , et en condam-
nant comme superflu tout le reste.

Si courir les maisons de jeu , les bals, le.i

spectacles ; si jouer aux cartes et aux dés
,

danser, chanter et user des instruments de
musique; si fréquenter les places de théâtres

et les comédies, mentir, contrefaire ou sup-
poser et dissimuler, si cela est faire toutes

choses à la gloire de Dieu, et passer notre
vie ici dans la crainte; si cela, disje, est

user de ce monde comme si nous n'en usions
point, et ne pas nous conformer nous-mêmes
à nos convoitises; alors nos adversaires sont

de bons chrétiens, modestes, mortifiés, qui
renoncent à eux-mêmes, et nous sommes
justement blâmables eu les condamnant,
mais non pas autrement.

Si la profanation du saint nom de Dieu , si

exiger le serment l'un de l'autre à chaque
occasion, si appeler Dieu à témoin dans des
choses de telle nature, qu'aucun roi de la

terre ne s'y croirait honorablement appelé,
sont des devoirs d'un homme chrétien

,
j'a-

vouerai que nos adversaires sont d'excellents

chrétiens , et que nous manquons à notre

devoir ; mais si le contraire est véritable , il

faut de nécessité que notre obéissance à
Dieu , telle que nous la comprenons dans
cette chose-là, lui soit agréable.

Si nous venger nous-mêmes ou rendre in-

jure pour injure, mal pour mal ; si combattre
pour des choses périssables, aller à la guerre
contre des hommes que nous n'avons jamais
vus, avec qui nous n'avons jamais eu au-
cune contestation ni querelle, étant de plus

tout à fait ignorants des causes de la guerre,

et ne sachant absolument, au milieu des in-

trigues et des ressentiments dos souverains,

de quel côté est le droit ou le tort , et néan-

moins si furieux que de détruire et de sacca-

ger tout, afin que ce culte ou un autre soit

reçu ou aboli ; si faire ces choses et beau-

coup plus de cette nature est accomplir la

loi de Christ , alors à la vérité nos adver-

saires sont de véritables chrétiens, et nous

ne sonunes que de misérables hérétiiiues
,

qui , souffrant même d'être poursuivis, pris,

emprisonnés , bannis , battus et maltraités

sans aucune résistance , mettons notre con-

fiance seulement en Dieu, afin qu'il nous dé-

fende et nous conduise en son royaume par

le chomin de la croix.

L'api)lii;;ie de Barclay, (jui est sans contre-

dit le meilleur ouvrage qu'un ait fait en .
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faveur des quakers, a été attaquée par divers

écrits : 1° par /ean Browii, théologien pres-

bytérien d'Ecosse, dans un ouvr;ige iiililalé :

le Quakérisme , le vrai clieiniii du paganisme;

2 par Nicolas Arnold, professeur en Idéo-

logie à Frnncker, en Frise, Exercitnlion

contre les thèses théologiques de Barclay ;

3° par Jean-Georges Bajer, théologien luthé-

rien, docteur et professeur à léiia , dans un
ouvrage intitulé : l'Origine de la véritable et

salutaire connaissance de Dieu ,
4-° par Lol-

tusius , dans son Anti-Burclay allemand ;

5" par L. Ant. Reiser, dans son Anli- Bar-
clay us, etc.

QUAKERS FRANÇAIS. Il existe des qua-
kers aa%. environs de Nîmes. Originairement
cette petite secte avait , non pas un système
de culte bien déterminé, mais seulement une
propension vers le quakérisme, do;;l elle a

progressivement adopté les maximes et les

usages, par le iiiojen des visites que lui oui

faites des quakers anglais et américains.

Avant que Louis Wl , par son édil de 1787,

rendit l'état civil aux protestants, les assem-
blées de ces sépar.iti>tcs étaient secrètes ;

depuis elles cessèrent d'avoir lieu les portes

fermées. Au commence.iient de la révolu-

tion
,
plusieurs refusèrent de prendre les

armes, ils faisaient les patrouilles avec des
bâtons ; mais cela dura peu de temps. Ils

virent avec plaisir l'abolition du culte exté-

rieur, l'offre faite aux administrations par
les clubs des vases sacrés et des ornements
d'église. (Quoique moins rigoureux sur leur

costume que les quakers anglais, leur doc-
trine est la même. Leurs livres sont la Bible

et quelques ouvrages de la secte traduits en
français , spécialement ceux de R. Barclay
et de G. Penn. Leurs mariages sont célébrés

dans l'assemblée générale. Ceux d'Angle-
terre répugnent à épouser hors de leur secte

;

les quakers français, au contraire, s'allient

avec les prolestants, et plus rarement tivec

des catholiques. Ces mariages mixtes ré-

sultent de leur petit nombre et de leur ré-

pugnance à s'allier entre trop proches pa-
rents.

QUARTODÉCIMANS ou Qdatuordéci-
UANS. C'est ainsi qu'on appela ceux qui pré-

tendaient qu'il fallait célébrer ia Pâque le 1^

de la lune de mars.

Une partie des fidèles croyait qu'il fallait

Gnir le jeûne de la Pàque le 14 de la lune,
quelque jour de la semaine qu'il arrivât , et

y faire la fêle de la Résurrection du Sauveur,
et c'est ce que saint Jean , saint Philippe ,

apôtres, saint Polycarpe , saint Meliton et

d'autres grands hommes avaient pratiqué
dans l'Asie Mineure : aussi toute cette pro-
vince s'y attachait particulièrement.

D'autres fidèles soutenaient qu'on ne pou-
vait finir le jeûne et suleni'iser la résurrec-
tion que le dimanche, et cette pratique qui
l'a enfin emporté était aussi fondée sur la

tradition des apôtres, c'est-à-ilire de saint
Pierre et de saint P,.ul. Ce n'est pas que les

apôtres eussent fait aucune loi sur ce sujet
,

dit Socralc , ni que l'on pût eu rapporter

aucun écrit ; mais leur exemple était une loi

très-puissante pour leurs disciples.

La différente pratique qu'on suivait sur
cela dura longtemps sans troubler la paix
de l'Eglise.

Lorsque Victor tenait le siège de saint

Pierre, cette affaire fut agitée avec beau-
coup plus de chaleur qu'elle n'avait été au-
paravant.

L'Asie Mineure observait , comme on la
dit, le Ik- de la lune; mais elle était seule
dans celle pratique avec quelques églises

des environs. Tout le reste de l'Eglise , dit

Eusébe, avait attaché au dimanche la solen-
nilé de la résurrection.

Il se tint divers conciles sur ce sujet , et

,

s'il en faut juger par celui qui se tint à
Ephèse, ce fut \'ictor qui écrivit aux prin-

cipaux évêques pour les prier d'assembler
ceux de leur province : ces conciles s'ac-

cordaient tous à ne célébrer la résurrection
que le dimanche.

Polycrate, évêque d'Ephèse, s'opposa à
cette résolution universelle : c'était un des

plus considérables évêques qui fussent alors

dans l'Eglise , chef de tous ceux de l'Asie.

N'ictor lui écrivit pour le prier d'assembler

les évêques de sa province , en le menaçant
même de le séparer de sa communion s'il ne
se rendait au sentiment des autres. Poly-

crate assembla effectivement ses confrères

en grand nombre dans la ville d'Ephèse : ils

furent tous de son sentiment et conclurent

qu'il ne fallait pas changer la tradition

qu'ils avaient reçue de leurs saints prédé-
cesseurs.

Victor condamna l'opposition des Asiati-

ques à tout le reste de l'Eglise; il menaça
même de les excommunier, et, selon plu-

sieurs auteurs, il les excommunia en effet
;

cependant les Asiatiques demeurèrent dans
leur pratique, qu'ils quittèrent plus lard ,

il est vrai, mais qui fut suivie par les Eglises

de Syrie et de Mésopotamie.
Constantin , en devenant maître de l'Orient

en 323, apprit avec douleur cette diversité

d'usages sur la fête de Pâques, qui véritable-

ment ne rompait pas la communion , mais

troublait néanmoins la joie de cette grande
solennité et était une lache dans la beauté

de l'Eglise ; c'est pourquoi il chargea le

grand Osius de travailler à apaiser ce trou-

ble dans la Syrie. Osius n'en put venir à

bout, pas plus que de l'hérésie d'Arius ; il

fallut rassembler le concile de Nicée pour
l'une et pour l'autrcdispule : ce fut là où celte

question fut enfin terminée; car le concile

ordonna que toute l'Eglise célébrerait la fête

de Pâques en un même jour, suivant la

coutume de Rome, de l'Egypte et de la plu-

part des autres pays.

Toute l'Eglise se trouva uniforme par

cette définition, car les Syriens y ohéireul ,

et le concile d'Antioche, confirmant celui de

Nicée, déposa par sou premier ranon el

excommunia les laïques (lui célébraient la

pàque en particulier avec les juifs, louto

l'Eglise s'élant donc réunie dans la pratitiue

de faire la pàque lo diuiauche , s'il j cul
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quelques particuliers qui refuseront de se

souinetlre à celte autorité suprême, ils fu-

rent Iraités d'hérétiques sous le nom de

qunrCodécimans , c'est-à-dire observateurs

du l'i- de la lune, auquel ils voulaient qu'on

fît la pâque. C'est pourquoi saint Rpiphane

et Tliéodoret mettent les quarlodécitnans au

nombre des liéréliques , et le septième canon
du premier concile de Conslanlinople les

compte entre ceux que l'on recevait par l'ab-

juration et par l'onction. Voyez TWlamonl,
t. III, p. 102 et suiv.

QUESNEL (Pasqiiier), quatrième chef des

jansénistes. Nous dirons ici quelque chose

de sa personne , du plus important de ses

ouvrages et des moyens principaux em-
ployés par le parti pour faire triompher sa

cause.
Notice sur Quesnel.

Cet écrivain turbulent naquit à Paris de

parents honnêtes, le 14 juillet 1634. Après

avoir fait son cours de théologie en Sorbonne
avec dislinclion , il entra en lti57 dans la

congrégation de l'Oratoire. Son goût le porta

d'abord à l'étude de l'Ecriture sainte et des

Pères ; mais il s'appliqua aussi de Irès-bonne

heure à composer des livres de piété. Les

premiers essais de sa plume lui concilièrent

l'estime et la confiance de ses supérieurs qui

le placèrent à la tête de leur institution de

Paris, quoiqu'il n'eût encore que vingt-huit

ans , et l'on croit que ce fut pour l'usage des

élèves confiés à ses soins dans cet établisse-

ment qu'il entreprit son trop fameux livre des

Réflexions morales.

Cependant les fonctions de cet oratorien et

l'ouvrage dont nous parlons n'absorbaient

pas tout son temps; en 1675 , il publia une
nouvelle édition des œuvres de saint Léon
le Grand avec des dissertations, des notes

,

etc., dans lesquelles il ne respectait guère les

prérogatives ni l'autorité du saint-siége (1).

Un travail de cette nature ne pouvait man-
quer d'être censuré à Rome. En effit, la

congrégation de VIndex le proscrivit , le 22

juin 1670, par un décret qui fut affiché le 17

juillet suivant. Irrité de cet affront
,
Quesnel

s'en vengea dans un écrit par un torrentd'in-

jures contre la sacrée congrégation , contre

le pape lui-même et contre le décret, (jui

,

selon lui , n'était pas mu décret , mais un li-

belle diffamatoire , contraire à la loi de Dieu

et aux Donnes mœurs ,
plein de fiussctés et

d'impostures. C'est là que (Juesnel nous
apprend qu'un cardinal n'est qu'un prêtre oxi

tin clerc habillé de rouge, comme aussi qu'un
iiiquisiteurn'estàscs yeux qv' un pelil moine.
Il faudrait rapporter ici tout ce pétulant

commentaire pour montrer jiisciu'à quel

excès d'emportement Quesnel fut entraîné

parsonamour-propretropvivementblessé(2).

(1) Le P. Lu|)iis,(lontl<3lémoign;ig(: ne fui point suspect
aux yeux du parli, assure, (l:iiis son livre (les Appellations,

dé(Jie à InnoceiilXI, (pie yiiesnel s'exprime sur l'3uloril(j

du pape, dans son saint U'.on, comme l'.ivaienl fait Oilviii,

de Doriiiuis et d'autres détracteurs d(i la primauté des
fiuccesseurs de saint Pierre.

I.esirères Balleriiii ojil donm'' depuis une nouvelle *dl-

Uuii des œuvres du mâme l'ère qui a etiacé celle de

Difficilement un homme de ce caractère
,

qui se signalait lui-même comme un parti-

san juré de la nouvelle doctrine, pouvait-il

compter sur une tranquillité parfaite et de-

meurer longtemps t n repos sous les yeus.

de Louis le Grand et dans le diocèse de

M. de Hariay. En effet , ce prélat instruit

d'une manière trop convaincante, et de Tin-

flexible opposition de Quesnel à la bulle

d'Alexandre VII, et de son dévouement entier

au parti jansénien, ne larda pas à lui donner
de l'inquiétude; dès l'an 1681, il l'obligea de
quitter la ciipila!\e.

Quesnel se relira d'abord à Orléfins; mais
il ne séjourna pas longtemps dans celte

ville. L'assemblée générale de l'Oraioire
,

tenue à Paris en septembre 167S , avait

dressé un formulaire par lequel les membres
de la congrégation devaient s'engager à
n'enseigner ni le jansénisme, ni quelques
opinions nouvelles en philosophie, opinions
dont on se défiait alors

,
parce qu'on ne les

avait point encore bien discutées. En 1681
,

parsuile d'un statut nouveau et pércmploire,
il fallut ou signer ce formulaire ou quitter

la congrégation. Quesnel, plus attaché sans
doute aux soi-disant disciples de sainl

Augustin qu'aux sentiments de Dcscarles,

préféra ce dernier parti à celui de l'obéis-

sance; mais en se retirant, il se réserva le

droit d'exhaler sa bile contre le formulaire

dont il s'agit. (( Il y a dans cet écrit ( ce sont

ses propres expressions ) des puérilités, des

choses contraires à la bonne théologie, des

asservissements indignes d'une compagnie
de personnes libres et d'honnêtes gens , des

pièges tendus exprès à la simplicité et à

l'innocence des particuliers, et des points

même contraires à la piété et aux bonnes
mœurs (3). » Il tient encore ce langage dans
une autre production. « Or, le fait de Jansé-

nius, qui est renfermé dans le statut et dans
la formule, ne peut être souscrit purement
et simplement sans que l'on autorise par

cette souscription l'hérésie monstrueuse à
laquelle ce fait a donné naissance de nos

jours;.... hérésie.... source d'une infinité

d'autres... (et) qui tend à renverser les Etals

les mieux affermis en favorisant la révolte...

Pourrait-on souscrire un fait dont la fausseté

est connue, ou dotU la vérité est au moins

fort douteuse, vlv, (i)? » Il faut se ressouvenir

(lu'il y avait longtemps déjà qu'Innocent X
et Alexandre Vil avaient condamné par des

bulles reçues dans toute l'Eglise les cinq

fameuses propositions, comme étant la doc-

trine de l'évêqued'Ypres cl comme extraites

de son livre intitulé Auiiustinus.

Quesnel ayant quitté l'Oratoire, ne se crut

pas en sûreté en France ; il se sauva dans

les Pays-Bas, où s'élant réuni, à Uruxclles
,

au patriarche des jansénistes , le célèbre

Quesnel dans la.|Uolle ils trouvent beaucoup d'Inexacli-

tudes et d'inlidélilés.

(2) On trouve cette pièce dans l'intéressant Causa Que-

snelliana, imprimé à Bruxelles, I70i. Voijet fitg. 33J

et suiv.

(ô) Causa Quesuell., p. 11.

(l) Ibid.,p. 10.



11«1 QUE

Antoine Arnauld , il commença dès lors à

jouer un rôle. La ville que nous venons do

nommer devint comme l;i place d'armes du
parti. De là, QuesncI soulevait ses ex-con-
frères flamands contre le formulaire et le

statut dont nous avons parlé; de là, il semait
des troubles dans les uiiiveriités de Douai et

de Louvain; de là, il révollail les prêtres de
Flandre contre leurs cvêques , le clergé
batavc contre le souverain pontife

,
prépa-

rant ainsi, quoique encore d'un peu loin,
les voies au schisme déplorable qui affligea

dans la suite l'Eglise d'Utrecht. Sa plume,
aussi féconde qu'infatigable, remplissait les

Pays-Bas et les provinces voisines d'écrits

pernicieux; elle étendait au loin de nom-
breuses correspondances, et se répandait en-
core sur les productions de quelques frères,

pour les limer et les mettre en état de voir

le jour avec avantage.
Une activité si grande en elle-même et si

sérieuse dans les résultats ne pouvait laisser

longtemps Quesnel derrière la toile , ni

manquer de lui attirer tôt ou tard quelque
mauvaise atTaire . En effet, en 1600, sur un
ordre ou seulement un avis du gouverneur
des Pays-Bas , il lui fallut sortir , avec
Arnauld , de toutes les terres soumises à la

domination du roi d'Espagne. En consé-
quence, ces deux valeureux champions du
jansénisme se mirent à aller de retraite en
retraite, fort inquiets ; et après avoir erré
quelque temps, sans pouvoir ou sans oser
se fixer nulle part , ils prirent enfin le parti

de rentrer furtivement dans Bruxelles et de
8'y cacher de nouveau avec lout le soin
possible.

Ce fut là qn'Arnauld mourut , le 8 août
1694, âgé de près de 83 ans, entre les bras
de Quesnel, qu'il avait, dit-on, désigné pour
son successeur dans la gestion des affaires

du parti (1).

Personne n'était plus en étal de remplacer
un chef si célèbre. Doué d'une santé que
rien ne semblait capable d'altérer, écrivant
Irès-facilement, avec onction et élégance;
actif, vigilant , plein de fermeté, mais assez
souple pour agir en sens différents, suivant
l'exigence ; profond en spéculations , fécond
en ressources, habile à observer, « tous les

ressorts qu'on peut mettre en mouvement

,

Quesnel les faisait agir en digne chefde parti.

Soutenir le courage des élus persécutés, leur
conserver les anciens amis et protecteurs

,

ou leur en faire de nouveaux; rendre neutres
les personnes puissantes qu'il no pouvait se
concilier, entretenir sourdement des corres-
pondances partout, dans les cloîtres, dans le

clergé, dans les parlements, dans plusieurs
cours de l'Europe; voilà quelles étaient ses

occupations continuelles. Il eut la gloire de
traiter par ambassadeur avec Rome. Hennebel

(1) Quesnel montra dans celte occasion le peu de cas
qu'il faisait des règles les plus sacrées : il administra au
n\ouraDt les derriiers secours de la religion, i'extrênie-
onctioii et le saint Viatique, sans avoir reçu aucun pouvoir
de l'ordinaire. Ce lui peul-êlre ce fait irrégulier qui en-
couragea ses disciples à enseigner daus la suite que l'or-
*flCti(in confère ii la lois tous les pouvoirs, c'est-ii-Uife les

QUE «M
y alla, chargé des affaires des jinsénistcs;
il y figura quelque temps , il y parut d'égal
à égal avec les envoyés des léles couronnées;
mais les charités (qui l'avaient mis en état
de représenter ainsi ) venant à baisser , son
li'ain baissa de mémo. Hennebel revint do
Kome dans les Pays-Bas en vrai pèlerin
menriinnt. Quesnel en fut au désespoir; mais,
réduit lui-même à vivre d'aumônes, com-
ment eût-il pu fournir au luxe de ses dé-
putés ? »

Un événement d'un autre genre vint
onciire troubler son repos et jeter la con-
slernalion dans le cœur do ses partisans. Le
J mai nOJ, Quesnel fut arrélédans Bruxelles
et conduit d'un quartier appelé le Refuqe de
Forest dans les prisons de l'archevêché de
Malines. Il y avait environ un an qu'il av.iit
été déféré à Rome, et que .ses amis, inquiets
sur son sort, le sollicitaient à quitter entiè-
rement Bruxelles. Un accident si fâcheux
faisait trop de tort aux affaires du pnrii pour
qu'on ne se hâtât pas d'y chercher un
remède. Quesnel l'indiqua lui-même, .selon
toute apparence. N'ayant ni encre, ni plume,
il arracha le plomb de ses croisées pour
écrire furtivement à quelques-uns de ses
affldés et leur désigner la position précise de
l'endroit où il se trouvait détenu. H n'en
fallut pas davantage: deux ou trois hommes
dévoués essayèrent avec succès de percer la
muraille de la prison , et, le 13 septembre
1703, ce nouveau Paul, comme on l'appela
d.ms quelques écrits, fut rendu aux voeux et
aux embrassements de ses chers disciples.

L'évasion de Quesnel ne le mit pas à
l'abri des poursuites de la justice ecclésias-
tique. Ses papiers avaient été saisis avec sa
personne, et n'avaient pu échapper de même,
ils déposaient grièvement contre lui. D'ail-
leurs, au lieu de montrer du repentir et de
chercher à réparer par une conduite plus
sage et plus orthodoxe, depuis sa délivrance,
les torts et les excès de sa conduite anté-
rieure, il semblait avoir au contraire redou-
blé d'ardeur pour soutenir le jansénisme. Il

fut donc cité canoniquement devant rorilcia-

lité de l'archevêché de Maiines , et, quoique
absent , il fut convaincu de plusieurs griefs

(|ui réclamaient la vindicte. En conséquence,
l'archevêque de Malines prononça contre
lui une sentence par laquelle il le déi lar.iit

excommunié , ordonnait aux fidèles de l'é-

viter comme tel, et lui imposait à lui-même
des pénitences médicinales. Cette sentence
est datée du 10 novembre 1704-.

Quesnel s'en moqua, et, réfugié en Hol-
lande, il se retira dans Amsterdam, dont il

fit un point de réunion et comme un nouveau
boulevard pour le parti. Ce fut de là (ju'il

lança des brochures contre l'archevêque son
juge; qu'il écrivit une foule de mémoires

pouvoirs d'ordre et de juridiction, erreur que les consli-

lutioiuiels ont jugé conmio.ie de renouveler de nos jours.

yuesnel ne s'en tint pas là : il se fit dans sou appartp-

nienl, de sa propre autorité, et malgré le refus de permis-

sion qui lui était venu de Rome, un oratoire doiuesliquâ

où il célébrait la me^se quaud l^uo lui seiubliiit.
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contre la bulle Unhjenitus; qu'il faligua par

des réclamations sans fin les assemblées du
clergé de France, le roi, les magistrats, el

qu'il exhala contre une société recomman-
dable le venin de celte haine implacable
dont ses disciples prouvèrent bienlôl qu'ils

avaient largement hérité. Chose déplorable
et qu'on ne saurait trop répéter comme une
des plus utiles leçons que l'histoire doive à
la postérité; ce fut cette haine étrange qui fit

de Quesnel un partisan de la nouveauté el

un rebelle à l'autorité de l'Eglise; c'est du
moins ce qu'il déclara lui-même à son neveu
Pinson, après lui avoir recommandé do

s'attacher à l'Eglise dans les contestations

du temps.
Ainsi, quinze siècles auparavant, un des

plus célèbres apologistes de la religion (1)

avait abandonné déjà l'Eglise, irrité, dit un
Père, des procédés de quelcjups prêtres de la

capitale du monde chrétien.

Enfin, après avoir soutenu son rôle Irès-

opiniâlrément, et avoir consacré sa vieillesse

à former dans Amsterdam quelques églises

jansénistes, Quesnel mourut d;ins cette ville

le 2 décembre 1719, âgé de quatre-vingt-cinq
ans cinq mois et quelques jours. Il avait

déclaré dans sa profession de foi : «qu'il

voulait mourir comme il avait toujours

vécu, dans le sein de l'Eglise catholique;
qu'il croyait toutes les vérités qu'elle en-
seigne; qu'il condamnait toutes les erreurs
qu'elle cond.imne; qu'il reconnaissait le sou-
verain pontife pour le premier vicaire de
Jésus-Christ, et le siège apostolique pour le

centre de l'unilé. » Il n'est pas besoin d'être

grand théologien pour voir combien une
telle déclaration était insuflisante, suspecte,

et se conciliait ^jisément avec tout ce que
l'auteur avait fait, dit et écrit de mauvais
pendant sa vie (2).

De tons les ouvrages émanés de sa plume
prodigieusement féconde, nous ne parlerons

ici que de son Nouveau Testament, parce

que c'est celle de toutes ses productions qui a

fait le plus de bruil dans l'Eglise.

Idée historique des Re'llexions morales , ou

Nouveau Testament de Quesnel.

Ce livre, intitulé d'abord : Abrégé de la

morale de l'Evaiujile, ou Pensées vhréiiennes

sur le texte des quatre évangélistes
,

parut

pour la première fois en 1(171. Ce n'était

encore qu'un fort petit volume in-12, qui

contenait seulement la traduction des quatre

Evangiles, avec de très-courtes réflexions

sur cha<iue verset. Félix de \ ialard, évô(iue

de Châlons-sur-iMarne, l'adopta pour son
diocèse, par un mandement du mois de no-
vembre de la même année, mais après y
avoir fait nieilre un grand nombre d(^ car-
tons : aussi n'y Irouvc-t-on que cinq des

101 propositions condamnées, savoir : la xii',

(1) TerUiUien, qui d'abord cinlirassii l'hôiésin di! Mon-
tai), el, s'hii étaiilensiiile rlégoùié, s« lilliéiûsiiirqiip.

(2) Voyez sur yucsiK'l C.iusa Qiicsiiidliaii.i déià lilé; le

Diclioniialre lies livros jansénisics; l.alitcaii, llisl. di: la

coiislitul. Viiigenitus; Kellcr, Dicl. liisl ; d'Avii^iiy, Méiii.

cliroii. el diJKinat.; TociriK'ly, l'railci'l. llieol. de Gral.,

l'aris, 17."i'); Méin. |oiirsei>irà l'IiM. ci;clcs. peiidaut le

laxHi', la XXX', la lxii° et la lxv. Cette

édition fut la seule qu'approuva le prélat

que nous venons de nommer. Cependant,
quoique ce livre eiît bien changé de nature
dans la suite, soit pour la doctrine perni-

cieuse qui y fut insérée depuis, soit à cause
des augmentations considérables qu'il reçut

j

successivement, le nom et le mandement du î

même évêque ne laissèrent pas de réparai-
j

tre sans sa participation à la tête des édi- !

lions nombreuses qui en furent faites pen-
dant très-longtemps.

Huit ans après, c'est-à-dire en 1679,
Quesnel publia les autres parties de son
Nouveau Testament, avec des réflexions

encore très-courtes. Ce nouveau travail, que
Félix de Vialard ne connut pas (3), se ré-
duisait aussi à un seul volume in-12. Il pa-
rut en 1687 une édition de tout l'ouvrage
augmentée d'un volume. On y trouve déjà

cinquante - trois des propositions condam-
nées. Mais ce fut en 1693 que l'auteur le

donna avec tous les accroissements et toute

la perfection qu'il avait eu dessein d'y met-
tre. Cette production grossie de moitié forma
alors quatre forts volumes in-8", qu'on ap-
pela, dans le langage mystérieux du parti,

les quatre grands frères (i). Nous ne parle-

rons pas de toutes les éditions postérieures,

lesquelles se multiplièrenl à l'infini, lant ce

livre eut d'abord de vogue, étant élevé jus-

qu'aux nues par les jansénistes, et présen-

tant d'ailleurs en lui-même un air de piété

très-capable d'en imposer et d'y concilier

des partisans. Le cardinal de Noailles ap-
prouva l'édition de 1693, après y avoir fait

faire quelques légères corrections et quelques
adoucissements à l'égard d'expressions qu'il

trouvait trop dures. Son mandement, qui est

du 23 juin de la même année, met les Ré-
flexions morales au rang des livres les plus

précieux el les plus instructifs. Entin , ce

prélat ayant été transféré sur le siège archi-

épisropal de Paris, de l'évêché de Cliàlons-

sur-Marne, où il avait succédé à Félix de

^"ialard, eut une grande pari à l'éiiition de

1699, qui parut sous ce titre: le Nouveau
Testament en français , avec des réflexions

morales sur chaque verset, etc. Cette édition

avait été revue encore par ordre du cardi-

nal; mais les réviseurs, soupçonnés eux-
mêmes de jansénisme, n'y avaient pas fait,

à beaucoup près, les correciions nécessaires.

Aussi est-ce de cette même édition, ainsi que

des éditions de 1693 el de 1694, que furent

extraites les 101 propositions condamnées,
comme on peul le voir à la marge de la bulle,

où les éditions sont citées.

Il suit de ce que nous avons dit que Ques-
nel employa vingt-deux ans à dévclop|ier

et à polir son livre, autant de temps que le

célèbre évêque d'Ypres avait consacré à

préparer son fameux Augustinus. On ob-

dix-tiuitièmo siècle, etc.

(3) Il coiiniit liiei! moins encore les additions el les er-

reurs iniroduiles dans les édilions qiii se lirrnl après le

premier essai de (.)uesnel, puisipie ee pri'l il inonrul on

1680, de l'aven nièirie ries anli'ursiles liexaples.

(4) Voijet la Clef ilu langage inystériunx desjanténistcs;

Causa Uuesaell., p. 32i.
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serve encore d'autres rapports de ressem-

blance entre ces deux auleurs : on y reinar-

que, par exemple, méine zèle pour leur

production respective, même dessein à peu

près dans leur entreprise, même système de

doctrine; mais ce qui mel entre eux une

énorme différence, c'est que Jansénius mou-
rut souinis , du moins extérieurement, à

l'Eglise et dans sa communion, au lieu que
Quesnel quitta la vie accablé des censures et

des anathèmes de la même puissance.

Il résulte aussi de ce qui a été dit que les

partisans de Quesnel ont avancé sans fonde-

ment que les Réflexions morales avaient joui,

dans l'Eglise, d'une sorte d'approbation ta-

cite pendant l'espace de 40 ans, à dater de

1671, où elles commencèrent à voir le jour,

jusqu'en 1711, où elles furent dénoncées

solennellement au saint-siége. La vérité est,

1° qu'il faut retrancher de tout ce temps les

22 ans employés par l'auteur à développer

et à retoucher son élucubration
;

puisque,

de l'aveu môme de ses disciples, la première
édition qui en fut faite, celle de lt)71 , n'of-

frait en quelque manière que le dessein et

la forme de l'ouvrage, eu égard à ce qu'il

devint dans la suite, et que la seconde, c'est-

à- dire l'édition de 1687 , moins volumi-
neuse de moitié que les suivantes, ne conte-

nait pas, à un très-grand nombre près,

toutes les propositions condamnées (1). Ce
ne fut qu'en 1693 que les Réflexions morales

se montrèrent complètes, étendues, ache-
vées , et qu'elles présentèrent le système du
faiseur avec toutes ses preuves, ses dévelop-

pements et dans tout son jour. On ne pou-
vait donc dater que de cette époque l'ap-

probation prétendue dont on voulait les

décorer.

Or, S- il s'en faut bien qu'elles eussent

réuni dès lors tous les suffrages. En 169i,

un docteur de Sorhonne (2), casuiste célèbre

que l'on consultait de tontes les provinces

du royaume, en releva 199 propositions,

qu'il nota comme dignes de censure, et les

donna au public dans un Extrait critique,

où il en montrait le mauvais sens. En 1697,

si l'on en croit du '^aucel et Willart, deux
hommes distingués dans le parti, il paraissait

contre le même livre, des plait}tes, des accu-

sations , des moifvemeiiis assez graves, sui-

vant ce dernier, pour devoir engagerQuesnel
à remettre sa production sur le métier et à
en retrancher tout ce qui pouvait exciter

ces murmures de la part des religieux, des

(l)Noiis avons observé qu'on n'y en reraar(|uait quecin-

qiiame-lrois.

(2) Ledocleur Fromageau.
(3) Qiiaïuobrem \idereiur necessarium, ut operi denuo

manus aduioveretur... lollendum ex illo id oniue quod re-

liginsoruin , aul scioloruin, aut praoccupaloruin quere-
lis aut conscienliae aniietali locum ullum praebere pos-

bil, elc. (Leure de Wdian à yuesnel en date du 12 avril

lliyT.)

(4) Cauia Quesnell., p. 323.

(5) Voyez Laliteau, tlist. de la conslit. VniyenUwi, llv. i

Touruely, Prselecl. Uieol. de tirai., édil. de ITiiS, elc.

(6) Le cardinal de Noailles élanl monté sur le siège de
Paris, les quesnellistes le prièrenl de renouveler pour

sou nouveau diocèse l'approbaliou qu'il avaii donnée déji»

aux Kétiexions morales pour le diocèse de Châlous; mais

\\ s'en difendit d'abord, déclaranl que de tout c&tét on lui

demi-saranis , auprès dos esprits prévenus,
et troubler le repos des consci'iices (3j. Un
langage- de ci'tte nature n'annonce guère
une approbation générale. D'autres monu-
ments nous offrent encore des preuves noa
moins convaincantes ; nous neciterons ici que
le mandement de l'archevêque de Lyon, en
date du l't avril 171'*, où ce prélat s'exprime
ainsi : « Defiuisquo ce livre si captieux a paru
dans l'Eglise, on n'a pas cessé d'exhorter les
fidèles à se lenir sur leurs ganles et, suivant
l'averlissement du Sauveur du monde, à imi-
ter la prudence du serpent, en fermant les

oreilles pour ne point enlendre la voix de
cet enchanteur si habile dans l'art de sé-
duire... et en fuyant les raiflnements si dan-
gereux en matière de foi dont cet ouvrage
est rempli. »

Les jansénistes ont encore prétendu ran-
ger le grand évêque de Meaux parmi les ap-
probateurs des Réflexions morales. Nous ne
croyons pas devoir nous arrêter ici à réfuter
cette fausse prétention, d'autant plus (|u'elle

a été pleinement détruite par plusieurs d'en-
tre eux. « Je ne sais rien de nouveau, écri-

vait Willart à Quesnel, le .30 janvier de l'an-

née 1700, touchant le soulèvement qu'excitent
Ii's quatre grands frères, si ce n'est que M. du
Perron (Bossuet) (4) leur est aussi contrai-
re. » L'abbé Couet adressa , dans une lettre

anonyme , ces reproches au même illustre

prélat ; « On connaît bien des personnes à
qui vous avez dit que les cinq propositions
de Jansénius se trouvent dans le livre du
père Quesnel... et vous n'avez pas oublié,
monseigneur, que dernièrement vous avez
avoué à un archevêque de l'assemblée que
ce livre renfermait ouvertement le pur jan-
sénisme. » Après des aveux si formels de la

part d'hommes fort considérés dans le parti,

on nous dispensera de rapporter des témoi-
gnages empruntés d'autorités plus respecta-
bles et dignes de la plus grande confiance (o).

Encore moins exigera-t-on de nous que
nous parlions ici avec quelque étendue delà
Justificalion des Réflexions morales. Ce n'est

pas d'aujourd'hui que l'on sait à quoi s'en

tenir touchant cet écrit. La complaisance
l'enfanta : Bossuet le composa pour défendre
le cardinal de Noailles, son ami , du soupçon
de jansénisme qui se répandait sur son
compte (6), et des invectives contenues ilans

un libelle injurieux tout récemment mis au
jour par les jansénistes (7). Mais jamais ce

grand prélat ne goûta réellement la produc-

reproclinii d'avoir appromé l'erreur en ttppro)tvant ce livre;

qu'il vonlail le faire examiner, et iju'il élaii résolu de
l'abaudonner si t'auleur n'y faisait les clringeincnls qu'on
aurait jugés nécessaires. Lalileau, lllst.de laconslil. Uttig.,

1. 1, p. tjO, in-4°, à Avignon. En effel, l'examen eui lieu,

mais sans l)eaucoiip de succès, ynrsnet nons ap|irrnd ini-

mê:ne que les aniendemenls proposés par l'évèqnc de
Meaux ne furent point faits. Averiissenienl plai-e a la tête

de la Justification, p. xi, t. X.XIV, édil. des Oliuvrrs de
Bossuet, in-8", Liège.

(7) Ce libelle était le fameux l'roblènK- cc«léslasliquB,

oii l'on mettait en opposition Louis-Aniolne de Noailles,

arctievêque de Paris, avec Louis-Antoine de Noailles,

évêqnc et comte de Chàlons, et l'on demandait auquel, de

l'archevêque ou de l'évê ine, Il fallait s'en tenir sur la

doctrine (ce prélat ayant approuvé comme évêqne les

(Réflexions morales, et eondamué comme archevêque
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lion de l'ex-oratorien, où, sans compter les

défaul'<de doctrine (1), il trouvait que l'imagi-

nation de l'auteur avait trop mis du sien , et

que les réflexions ne sortaient pas naturelle-

ment du texte sacre'. Bossuet donna à son
ouvrage le litre d'Averlissement , supposant
qu'il servirait comme de préface à l'édition

des Réflexions morales de 1(399; mais ii se

réserva qu'on ferait dans celte nouvelle édition

deschangemenls importants et multipliésque
lui-même indiqua. Quesnelenavoue plusieurs

qu'il rapporte et qu'il combat pour la plu-

part (2); d'autres témoins, plus désintéressés

et plus dignes de foi, en portent le nombre au
delà de cent; on en voit même qui îedélermi-

iicnt à cent vingt. Quoi qu'il en soit, averti que
Ouesnel ne voulait point entendre parler des

changements exigés , Bossuet commença à

revenir de l'opinion avantageuse qu'il avait

eue jusqu'à ce moment de sa bonne foi et du
fond qu'on pouvait faire sur ses prolesta-
lions : Il faut donc , répondit-il, que cet au-
teur ail encore des sens en vue qu'il ne mani-
feste pas (.3). Dès lors , il n'hésita point à
supprimer son écrit , et il s'éleva contre le

livre des Réflexions avec plus de force (ju'il

ne l'avait encore fait jusque-là. On sait com-
ment il s'en expliqua dans la suite auprès
du premier président le Pelletier et auprès
de madame de Mainlenon, deux personnages

l'Exposilion de la foi catholique louchant la grâce et la pré-

(Jeslinaiion, ouvrage de Barcos, neveu de l'abbé de Saiut-
(\raii,(]u'oii disait reut'ernur la même doctrine que le livre

dés Réflexions)! Le |iroblèine est atlriliué par d'.\gues-

seau k D. Thierri de Viaixnes, bénédictin de Saint-Van-
nos, janséniste des |ilus ontiés, dit le même chancelier.

(1) Dans le § il de la Justilication, oii il s'dgil de l'ciat

de pure nature, Bossuet s'exprime ainsi : « On avouera
même avec iranchise (pi'il y on a (dos propositions) qu'on
s'élonae qui aient échappé dam tesidilions piécéâenies;
par exemple celle où il est porté (jite la grâce d'Adam
était (tue à la aaliire saine et entière. Mais M. de l'aris

s'étarit si clairement expliqué ailleurs qu'on ne peut le

soupçonner d'avoir favorise cet excès, cette remarque
restera pour preuve des paroles qui se dérobent aux yeu >

les plus atlenlirs. o

(2) Dans sa production intitulée : Vains efforts.

(5) « yuand M. Bossuet composa cet écrit (la Justifica-

lioii), dit l'évèque de Soissons dans sa cinquième instru-

ction pastorale, n. 113, sa rhurilé lui taisait juger favora-

l)lement d'un livre dont il n'avait pas encore pénétré tout

l'artilice. » Et quoi de plus capable île le rassurer sur les

sentiments de l'ex-oratorieu que le langage que Icuail en
ce tenips-lii ce novateur, dans ses lettres ostensibli's?

Nous en citerons deux : l'une ariressée à s m ami Willart

sous la date du 1" avril 1690; l'autre envoyée au cardinal

de NoaiUes le 17 mars de la même année. Dans la pre-
mière, Ouesnel parle ainsi ; « J'ai reçu avec un [irolond

respect et avec une parldle reconnaissance ce que mon
digne pasteur (le cardinal) a eu la boulé de vous dire pour
moi. C'est avec bien de rnicliualion il de la conliance que
je me repose sur lui, et que je nie tiens assuré de sa per-
sévérante bonté pour les (lualre pnpillrs (les (pialre vo-
lumes in-S" des Rélli'xions moiaie.s) qu'il a daigné prendre
il sa protection. Il rst vrai que je me délie de ce ihéolo-
gi .Il qui s'est saisi de es quatre enrauls.» Ce théologien,
dont (Juesnel se déli -, n'était-ce point Bo.ssuel liii-méme?
ou ne nous en du rien. Dans l'antre lettre, notre auteur
marque encore plus rorlemcnt sa soumission, ou plutôt sa
souplesse. « M .nseigneur, souffrez, s'il vous plall, que je
nie jette il vos pieds, pour vous demander votre sainte et
paternelle bénédiciion, et en même temps la permission
de vous représenter, comme à mon père et à mon juge,
avec le plus grand respect, ce qu'il me semble cpic je ne
pourrais lii^siinuler !i votre Grandeur sans m:ini|uer ii mon
devoir dans une occasion qui ne me saurait être iiidifle-

rente. Grâce a Dieu, la part que j'y ai (au Nouveau Tesia-
meul avec des réilexiuns morales), a'cst p:i3 ce qui inc

Ueat plui i coeur. Comme je suis très-capable de me trom-

dont le témoignage mérite une grande con-
fiance (>}. EnTin, il est constant que l'écrit

dont nous parlons ne parut point pendant la

vie de l'auteur : ce fut le janséniste Le Brun,
qui en ayant obtenu communication de la
main du secrétaire du prélat , en tira copie ,

contre sa parole donnée, et le flt imprimer à
Tournay, après la réduction de cette ville. ]l

n'est pas moins certain que ce fut entre les

mains de cet éditeur infidèle que l'Avertisse-
ment fut travesti tn Justification o).

On ne s'étonnera donc pas que Bossuet
,

entraîné par l'amitié qu'il avait pour le car-
dinal approbateur, trompe par les protesta-
tions de soumission que faisait l'hypocrite
fugitif des Pays-Bas, et comptant que les

nonvbreux cartons qu'il demandait seraient
apposés à l'édition de 1699 , se fût attaché
à expliquer des endroits encore louches

,

encore captieux, mais susceptibles d'un sens
orthodoxe et conforme aux saintes règles.

Après ces cent vingt (6 amendements sup-
posés faits, et tant d'explic. liions données, le

prélat ne se trouvait-il pas en droit de dire

qtie. « s'il se rencontre quelque part (dans
le.-i Réflexions morales ) de l'obscurité ou
même quelques défauts, le plus souvent dans
l'expression, comme une suite inséparable
de l'humanité, nous osons bien assurer, et

ces remarques le fout assez voir, que notre

per et de faire des fautes, je ne rougirais pas de les re-

conn.illre, de les voir effacer, de tes rétracter publique-
ment moi-même. » Causa Quesnell., p. 423. Mais il chan-
gea bien de Ion, écrivant à ca'ur ouvert, le 25 avril 16'Ji),

au nièina Willarl : « Je laisse faire le bon abbé dom An-
toine de Saint-Bernard (le cardinal de Nouilles); car.com-
nienl taire pour l'empêcher? je ^uis bien aise de n'âlre

point consulté. Ce qui sera bien sera avoué; s'il y a quel-
que chose qu'on ne puisse approuver, on eu sera quitte

pour dire qu'on n'y a point eu de part. Poiirr» <J«'OH ne
touche pas avx endroits notés, cela ira frie/i .•je sais qu'il

(l'archevêque de l'aris) avait dit à des gens qu'il avouerait
sous le nom de sa première abbaye (l'évêché de Ch4loiis)

les quatre frères, et il le devrait faire pour repousser l'tu-

solence des contredisants ; mais je vois bien qu'il saigne du
nez. » Ibid., p. iil.

(4) Le premier a>surail qn'U avait souvent ouï dire 'a M.
de iMeaux » que les Uéllexions du 1'. Quesnel étaient per-

nicieuses; qu'elles renfermaient elaireinent les erreurs
de Janséniiis, et que les personnes qui faisaient profession

de piété ne devaient point les lire. » liislruct. uastor. de
M.\l. de Liiçon et de la Kochelle, du 14 mai 17ll. Vouez
Montagne, sous le nom de 't'our.iely; Praelect. iheol. de
grai., 1. 1, p. 371, édil. de 17.55, où ce texte est rapporté

en lalin.

« Madame de Mainlenon déclara dans la suite à M. le

due de Bourgogne, devenu dauphin, qiu Itosmel lui avnit

dit à elle-même plusieurs fois que te Hvuvcau TeMunienl

du. V. Quand était tellement infecté de jansénisme qu'il

n'hélait pas susceplihle de roncelion »Hist. de Kéuelon,

par M. L.-K. de Baussel, 5« édit , 1. 111, p. 33 el suiv.

Ainsi pensa l'illustre prélat des Héllexions morales, voyant

que l'anlenr se refusait aux anirmlinieiils qu'il lui avait

failpioposer, el apiès avoir tr.naillé a expliquer des pro-

positions cpi'il laissait, mais dont l'explication supposait les

correelions demandées préalablement.

(5) Voyez, dans la 3' leliro past. de l'évoque de Sois-

sons, n. 113, la lettre de M. l'abbé de Sainl-Audré ai

même
i
rélal, en dalo du 4 novembre 1721. Celle pièce

curieuse renferme une partie des faits que nous avoiil

avancés touchant la Justilication. Voyez encore, a ce su-

jet, Montagne, dans le traité que nous venons de citer
;

l.alileau, I. i; Mémoires iliron. el dogni., sens l'année

1708, 13 jnillel; Mémoires pour servir il l'Iiist. ccclés. pen-

dant le dix-huitième siè' le.

(«) Kui/ei Lettres insiruil. imprimées par ordre do

M. l'évêqiic de Grasse, troisième éJil., 1715, l. Il, p 5Î,

5i et 55
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illustre archevêque les a rechorcliés avec
plus de sincérilé que les plus rigoureux cen-
seurs (1)? » Heureux Quesnel, s'il eût adopté

dans son cceur et dans son livre les correc-

tions exigées parBossuell Que de troubles

n'eût-ii pas épargnés et à l'Eglise cl! à lui-

même? Mais c'est le propre de l'héréliquo

de tout promettre quand il espère ou qu'il se

sent vivement pressé, et de manquer de pa-
role lorsqu'il faut en venir à l'exécution.

Enfm, quand on n'en aurait pas une foule

d'autres preuves , la Justification sulGrait

seule pour démontrer invinciblement l'oppo-

sition entière des sentiments de Bossuel aux
erreurs du jansénisme.

Condamnation du Nouveau Testament de
Quesnel.

Les soupçons, les plaintes , les murmures
et, pour nous servir de l'expression du jan-
séniste Willart , le soulèvenieiit qu'excita
cet ouvrage , depuis surtout (|U(i l'auteur
l'eut complété et qu'il y eut mis la dernière
main, éveillèrent la sollicitude des pnniiers
pasteurs de l'Eglise da France. Nous avons
déjà r;ipporlé ce que disait à cet égard l'ar-

chevêque de Lyon dans son mandement de
1714; nous pourrions citer encore en preuve
les archevêques de Vienne et de Narbonne,
les évoques d'Amiens, de Marseille, de Va-
lence, de Béziers, de Lisieux, etc., qui ren-
dii enl à la même époque à peu près le même
témoignage. On sait de deux amis de Ques
nel ('2j avec quelle force l'évéque de Chartres
s'élevait, en 1699 , tontre l;i même produc-
tion, dans une visile qu'il faisait alors de son
diocèse, et avec quel soin il ôla:l ce livre

pernicieux des mains des religieuses soumi-
ses à sa juridiction. Un dos |)rélals appe-
lants (3) se flattait , en 171i, d'avoir com-
mencé déjà en 1698, à détourner de la lecture

des Réflexions morales les jidèles confiés à
sessuins. Nous avons encore (4-) l'ordonnance
que i'évêque d'Apt publia le lo octobre 1703,
diins laquelle il défendait le livre de Quesnel
à tous ses diocésains , sous peine d'excom-
munication encourue par ce seul fait. Le
jugement qu'il prononça dans cette ordon-
nance contre l'ouvrage de i'ex-oratorien

,

après l'avoir fait mûrement examiner el l'a-

voir lu el relu lui-même avec soin, mérite
d'avoir place ici. « Nous avons trouvé , dit ce
sage prélat, que , outre que le texte de ce
Nouveau Testament était presque le même
que celui de Mons, condamné par les papiîs

et par plusieurs évêques, el dont nous avons
nous -même depuis longtemps interdit l'u-

sage à nos diocésains, l'auteur, par ses pro-
positions téméraires, erronées, exprimées en

(1) JusUfic. des Rénex. moral., p. 69, édit. déjà citée.

(2) Le Noir et Willarl, dans leurs lettres U cet auleur;
le ;^reniier, eu date du 2 novembre 1699; lo second, suus
le 25j:uivier 1700. Ce dernier ne parle que de l'horreur
de l'évéque de Ciiàrlres contre les quatre frères, c'est-à-
dire contre le livre desRéllexions morales.

(.î) U'Hervau, archevêque de Tours.
(4) Dans uu écrit publié par un théologien, en 176S,

sous le titre : le 1'. Onesnel séditieux et hérétique dans
•es KéDeiions sur le Nouveau 'l'estameul, etc.

(5) François-Joseph de Granimoal, dont on peut voir le
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termes captieux, équivoques, étudiés et con-
certés avec soin , favorise el fomente le jan-
sénisme. » Les évêques de Gap, de Nevers,
el l'archevêque de Besancon (o) , firent aussi
entendre leur voix pastorale dans leurs dio-
cèses conLre le môme livre : le premier en
1704., les deux autres en 1707.

Jusque-là Rome avait gardé le silence.
Cependant

, si Ion en croil un auteur du
parti (6), le Nouveau Testament de Quesnel
y avait été déféré à l'inquisition peu de
temps après qu'il eût été achevé, c'esl-à-dirc
en 1691 ou l'année suivante; mais il n'était
émané de ce tribunal aucun jugement. Ques-
nel, à qui l'on avait demandé des éclaircis-
sements, suivant le même historien, avait-il
empêché par ses ruses ordinaires , ses pro-
testations feintes de respect el de soumis-
sion, par de grandes el de belles promesses,
qu'on n'eût alors traité sa production avec
rigueur? Quoi qu'il en soit, Clément XI, fa-
tigué des plaintes et des rum(!urs qui s'éle-
vaient de toutes parts, rompit enfin le si-
lence. Il soumit à un nouvel examen l'ou-
vrage dont nous nous occupons ; et voyant
que .soit les consulteurs, soit les cardinaux
chargés de ce soin , convenaient d'une voix
unanime que ce livre était p;rnicieux, rem-
pli d'erreurs très-graves, de [iroposilions qui
sentaient l'hérésie

; qu'il fallait en consé-
quence l'ôlei- des mains des fidèles et le frap-
per d'anathème, il le condamna au l'eu, le 13
juillet 1708, par un décret spécial donné en
forme de bref. La raison que le pape apporta
de ce jugement était que ce livre prcsenlail
/e texte sacré du Nouveau Testameni vicié
d'une manière condamnable et téméraire, con-
forme à une autre version française proscrite
par Clément IX le 20 avril 1668, di/féranl ca
beaucoup d'endroits de la Vulijata , qui est

approuvée dans l'Eglise par l'usage de lani de
siècles, et laquelle luus les fidèles doivent te-
nir pour authentique. 11 ajoutait (juc ce
même livre contenait en outre des notes et des
réflexions qui à la vérité avaient une appa-
rence de piété, mais qui conduisaient artifi-
cieuscment à l'éteindre, el offraient une doc-
trine el des propositions séditieuses, témérai-
res, pernicieuses , erronées , déjà condamnées
et sentant manifestemenl l'hérésie jansé-
nienne (7). La clause qui condainnait au feu
tous les exemplaires du livre de l'cx-orato-
rien parut eu France contraire à nos usages,
dit tiu historien, ce qui empêcha i|ue ce bref
ne fût reçu dans le royaume ,6).

Deux années après, les évêques d.' Lucon
et (le la Rochelle (9) publièrent une ordon-
nance et instruction pastorale, portant con-
damnation des Réflexions morales. Us avaient

mandement dans le recueil qu'il donna en 1707, sons en
intitulé : Slauua seti décréta syiiodalia Bisuniiiuv cliœce-

sis, etc.

(6) Ilist. du livre des Réllexions morales, (lar f.nu.iil.

(7) Montagne, Prailect. theol. de Gral., Ijm. I , [>. 307,

édil. citée.

(8) Laliteau, Hisl. de la coaslit. Unig., 1. i| p. 97, édit.

déjà citée.

(9) Jean-François do Valderic de Lescure el Etieme do

Chamilour.
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conceiiè ensemble celte ordonnance, el s'en

étaient occupés pendant l'espace de deux ou
trois ans. Ils la divisèrent en deux parties :

dans la première, ils démontrèrent que les

cinq propositions étaient clairement conte-

nues dans \'Augustin de Jansénius, et renou-

velées toutes dans le livre de (Juesnel. Dans
la seconde, ils firent voir que ces deux nova-

teurs s'écartaient réellement de la doctrine

du saint docteur d'Hippone. Cet ouvrage

,

qui était assez volumineux , formait une
espèce de traité de la Grâce, et fut loué à

Rome par le saint-père lui-même (1). L'an-

née suivante, 1711, l'évêque de Gap fit un
mandement à peu près semblable (2). Le roi

révoqua aussi, le 11 novembre de la même
année, le privilège qu'il avait accordé pour
l'impression des Réflexions morales, et le

même jour un arrêt du conseil les supprima.

Enfin Clément XI, excité par sa propre

sollicitude, par les plaintes réitérées de per-

sonnes zélées pour la foi orthodoxe, sur-

tout par les lettres et les prières d'un grand
nombre d'évêqucs de France, et par les ins-

tances souvent répétées de Louis le Grand,
qui suppliait Sa S;iinlelé de remédier inces-

samment au besoin pressant des âmes par

l'autorité d'un jugement apostolique (3).

consentit à porter une constitution. On peut

voir dans Lafileau les précautions qu'on

prit en France , de concert avec le pape,

pour que cette bulle ne renfermât aucune
clause contraire aux libertés de l'Eglise gal-

licane ni aux usages reçus dans le royaume^

Voilà donc le Nouveau Testament avec des

réflexions morales livré à un troisième exa-

men, dans la capitale du monde chrétien ;

mais pour y procéder d'une manière capable

de fermer fa bouche [k la malignité, el afin

de ne laisser aucun prétexte à l'indocilité

ni à l'exigence scrupuleuse, Clément XI,
appela à ce travail pénible « les plus habiles

théologiens de Rome, tirés de toutes les éco-

les les plus fameuses el de tous les corps reli-

gieux qui fonl une élude particulière de la

théologie. On comptait parmi les examina-
teurs deux dominicains, deux cordeliers, un
auguslin, un jésuite, un bénédictin, un bar-

nabile el un prêtre de la congrégation de la

Mission {'t-]. » Par un choix si sage, le pape

Îirouvail hautement, el qu'il no s'était pas

aissé circonvenir, el qu'il agissait avec toute

la franchise el toute la droiture convenables

dans une alTaire de celle iniporlance , el

combien il était éloigné de vouloir loucher,

en quoi que ce fût, suit à la doctrine du saint

docteur de la grâce, soit aux senlimenls res-

pectables de l'Ange de l'école, soit même aux

(1) Hisl. de lacoiislil. Vniçi., 1. i, pag. 101 et 107. Nous
ne |iai lirons pas des démêlés qu'occasionna eeue ordon-

nance entre ces prélats el le cardinal de Noailles.

(2) Montagne, dans le traité eue, p. 508 du tome pre-

mier; Dicl. des livres jansénisles, l. IV, p. (i3.

(3; Voyez le préambule de la liulle Umijeiiilus. Voyez
aussi Lalileau, 1. i, p. 110 elsuiv., etc.

(4) Lettre écrite de Rome à Fénelon, en date du 16 sep-

temlirc 1713. Hist. de Féuelon déjà citée, t. II!, pag. .W8

et suiv.
^

(5) Des auleurs récents nient ce fait; mais i. nous parait

plus sage de nous eu rapporter i un écrivain contempo-

opinions particulières tolérées dans l'Egli'p.

Les Ihéologieiis choisis furent ponivus
chacun en particulier d'exemplaires latins el

français du livre de l'ex-oratorien (5). Quoi-
que nommés en février 1712, il paraît qu'ils

ne commencèrent leurs conférences que le
!" juin suivant. Ils eurent donc tout le temps
nécessaire pour étudier préalablement l'esprit

de l'ouvrage de Quesnel, pour en sonder à
fond la doctrine, pour voir si les cent cin-
quante-cinq propositions soumises à leur
examen en avaient été fidèlement extraites

,

quel était le vrai sens de chactme, si elles

étaient conformes à lafoi orthodoxe ousielles
s'en écarlaient, et jusqu.'à quel point. Les
conférences se tinrent en présence de deux
commissaires tirés du collège des cardi-
naux (6] ; elles durèrent chacune quatre à
cintj heures, et le travail ne fut achevé qu'à
la dix-septième conférence.

Après cet examen préliminaire déjà très-
lumineux. Clément XI en fil faire un second
en sa présence. Là se trouvèrent non-seule-
menl les théologiens dont nous venons de
parler, neuf cardinaux de la congrégation
du saint-office, tous les consulleurs ordinaires
du même tribunal, avec le toinmissaire, qui
est toujours un dominicain, mais encore le

général du même ordre et un grand nombre
de prélats (7). Il se tint vingt-trois réu-
nions, dans chacune desquelles on commen-
çait par examiner si la proposition latine
dont il s'agissait était fidèlement traduite en
fiançais ; ensuite quels en étaient le sens cl la

qualité. Les cent cinquante-cinq proposi-
tions, prises dans les éditions de 1693, 1694
et 1699 du Nouveau Testament de Quesnel,
furent discutées successivement et avec une
attention extraordinaire; il n'y en eut Uiême
pas une qui ne coûiâl au pape quatre ou
cinq heures d'étude particulière (8) : aussi,
son application soutenue, la grande capacité
qu'il montra dans celle affaire épineuse et
le travail immense qu'il fit à cet égard, éton-
nèrent beaucoup tous ceux qui eu furent les

témoins oculaires. Dn auteur tout récent,
mais très-opposé à la bulle émanée de la

m.iin de ce grand pontife , assure, d'après
les archives de Rome qu'il dit avoir compul-
sées dans le temps qu'elles étaient à Paris,
pendant la persécution de Pie Vil, que Clé-
ment XI, après avoir recueilli les opinions
des consulteurs, le vote spécial de cinq ou
six cardinaux, faisait le plus souvent un
extrait de ces opinions auxquelles il ajoutait

quehiuefois des développements et des re-
marques, puis une note abrégée portant le

vote des mêmes cardinaux, et terminait le

rain, qui fut eniployé par le gouvernement français auprès
de Clénienl XI, peu d'années après révéïiemenl dont nous
parlons, et qui en donna l'histoire, apr es avoir séjourné t
Komc , oii il fut 3 portée da prendre les inlurniations lis

plus exactes et de s'en entretenir avec le souverain pon-

lile lui-même. Cet écrivain est Lalileau. Voyez sou His-

toire, p. 120, édit. citée.

(6) l,es commissaires furent les cardinaux Ferrari cl l'a-

broiii : même lettre écrite do Home !i Féuelon.

(7) ll)id.

(s) Même lettre adressée de Rome à Féneloa
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lout par un jugement qu'il exprimait d'ordi-

naire en ces termes : Nos diximus (1). On
ne pouvait donc exiger plus d'applica-

lion de la part du souverain pontife, plus

de zèle dans la recherche de la vérité, plus

de précautions afin de parvenir à une défi-

nition digne du chef visible de l'Eglise, digne

du saint-siége, digne euOn du respect et de

la soumission des vrais fidèles répandus

sur toute la terre (2).

Cependant, avant de signer sa constitu-

tion, le pape ne négligea rien pour obtenir

les lumières célestes de l'esprit de vérité.

Dans ce pieux dessein, il alla très-souvent

célébrer les divins rnystères sur le tombeau
des saints apôtres Pierre et Paul; il prescri-

vit des prières publiques dans Rome et y
ordonna une procession solennelle à laquelle

il assista lui-même.
Au reste, nous ne sommes entrés dans ce

long détail, qui rassure autant qu'il édifie,

que pour faire triompher la droiture de Clé-

ment XI dans celte grande affaire contre les

calomniesdesennemisde ce sage pontife, con-

tre les sophismes des détracteurs de la vérité,

et pour lâcher de ramènera de meilleurs sen-

timents les âmes simples et droites qui ont eu le

malheur de se laisser prévenir par des opinions

aussi pernicieuses qu'elles sont mal fondées.

Enfin Clément XI signa la constitution le 8

septembre 1713, et elle fut affichée dans
Rome le même jour. Dans le préambule qui

commence par ces mots : Unigenilus Dei
Filins, ayant parlé d'abord de l'avertissement

donné par le Fils de Dieu à son Eglise, « de

nous tenir en garde contre les faux prophè-
tes qui viennent à nous revêtus de la peau
des brebis ; {

par où ) il désigne principale-

ment... ces maîtres de mensonges, ces séduc-

teurs pleins d'artifices, qui ne font éclater

dans leurs discours les apparences de la plus

solide piété que pour insinuer impercepti-

blement leurs dogmes dangereux et pour
Introduire sous les dehors de la sainteté

des sectes qui conduisent les hommes à leur

perle ; séduisant avec d'autant plus de facilité

ceux qui ne se défient pas de leurs pernicieu-

ses entreprises, que, comme des loups qui
dépouillent leur peau pour se couvrir de la

peau des brebis, ils s'enveloppent, pour ainsi

parler, des maximes de la loi divine, des

préceptes des saintes Ecritures dont ils inter-

prètent malicieusement les expressions, et de

celles mêmes du Nouveau Testament qu'ils ont

l'adresse de corrompre en diverses maniè-
res pour perdre les autres et pour se perdre

i eux-mêmes : vrais fils del'ancien pèredu men-
! songe, ils ont appris par son exemple et par

ses enseignements, qu'il n'est point de voie

(1) Vérité de l'bisloire ecclés. rétablie par des monu-
ments authentiques, pages. 50, SI et 52.

(2) Les théologiens orthodoxes qui montrent le plus
d'éloigneraent pour ce qu'on appelle les opinions ullra-

monlaines' enseignent tous qu'indé|iendanimenl de la ques-
tion touchant la faillibiliié ou rinl'aillibililé du pape, ou
doit se soumettre , au moins provisoirement, aux juge-
ments dogmatiques émanés du chef visible de l'Eglise par-
lant ex cathedra, jusqu'à ce qu'on ait le temps de savoir

que ces jugements ont été adoptés par la plus grande par-

lie des évêques en communion avec le sainl-siége; cir-

eOMtauce qui ayant lieu , disent les mêmes théologiens,

DlCTlONNAIBG DKS HÉRiiSIRS. I.

QUE t<9«

plus sûre ni plus prompte pour tromper les
âmes et pour leur insinuer le venin des er-
reurs les plus criminelles, que de couvrir ces
erreurs de l'autorité de la parole de Dieu. »
Le saint-père conlinue ensuite de celte

manière : «Pénétrés de ces divines inslruc-
tions, aussitôt que nous eûmes appris, dans
la profonde amertume de notre cœur, qu'un
certain livre, imprimé autrefois en langue
française et divisé en plusieurs tomes, sous
ce titre : le Nouveau Testament en français ,

avec des réflexions morales sur chaque verset,
etc. , à Paris , 1099. Autrement encore :

Abrégé de la morale de l'Evangile, des Actes
des apôtres, des Epîtres de saint Paul, des
Epiires canoniques et de l'Apocalypse, ou Pen-
sées chrétiennes sur le texte de ces livres sa-
crés, etc., à Paris, 1G93 et 169i; que ce livre,

quoique nous l'eussions déjà condamné (3),
parce qu'en effet les vérités catholiques y
sont confondues avec plusieurs dogme* faux
et dangereux, passait dans l'opinion de beau-
coup de personnes pour un livre exempt do
toutes sortes d'erreurs

;
qu'on le mettait par-

tout entre les mains des fidèles, et qu'il

se répandait de tous côtés par les soins affec-

tés de certains esprits remuants qui font de
continuelles tentatives en faveur des nou-
veautés

;
qu'on l'avait même traduit en latin,

afin que la contagion de ses maximes
pernicieuses passât, s'il était possible, de
nation en nation et de royaume en royaume;
nous fûmes saisis d'une très-vive douleur de
Toir le troupeau du Seigneur, qui est com-
mis à nos soins, entraîné dans la voie de
perdition par des insinua lions si séduisantes et

si trocppeuses : ainsi donc, également excité

parnotre sollicitude paslorale, parles plainles

réitérées des personnes qui ont un vrai zèle

pour la foi orthodoxe, surtout par les lettres

et les prières d'un grand nombre de noi véné-
râbles frères les évéques de France , nous
avons pris la résolution d'arrêter par quel-
que remède plus efficace le cours d'un mal
qui croissait toujours et qui pourrait avec
le temps produire les plus funestes effets.

« Après avoir donné toute notre applica-
tion à découvrir la cause d'un mal si pres-

sant et après avoir fait sur ce sujet de mures
et de sérieuses réflexions, nous avons enfin

reconnu très-distinctement que le progrès
dangereux qu'il a fuit et qui s'augmente
tous les jours vient principalement de ce que
le venin de ce livre est très-caché, semblable
à un abcès dont la pourriture ne peut sor-

tir qu'après qu'on y a fait des incisions. En
effet, à la première ouverture du livre, le

lecteur se sent agréablement allirc par do
certaines apparences de piété. Le ^tyle de cet

fait de ces jugements des définitions de l'Eglise univer-

selle, les rend par conséquent irréformablrs, absolument
obligatoires, et cela quand même des évêques auraient

réclamé, pourvu que leur nombre soit be,iuco!i|' mohidra
que celui des évêques ((ui auraient adhéré, soit posilive-

ment, suit d'une uianière tacite.

Ce n'est pas ici le lieu de nous étendre sur ce point, et

nous De faisons cette remarque que pour uieitre nos lec>

leurs à poriée de voir que nous n'avons rien dit , dans li

phrase qui la précède, dont les théologiens qui soulieuuenl

celte opiniou aient lieu de se plaindre.

t3) Par son bref du 13 juillet 1708.
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ouvrage est plus doux et plus coulant

que l'huile; mais les expressions en sont

comme des traits prêts à partir d'un arc

qui n'est tendu que pour blesser imper-
ceptiblement ceux qui ont le cœur droit.

Tant de motifs nous ont donné lieu de croire

que nous ne pouvions rien faire de plus à

^ propos ni de plus salutaire, après avoir

f jusqu'à présent marqué en général la doc-
trine artificieuse de ce livre, que d'en décou-
vrir les erreurs en détail et que de les mettre

plus clairement et plus distinctement devant
les yeux de tous les fidèles par un extrait de

plusieurs propositions contenues dans l'ou-

vrage, où nous leur ferons voir l'ivraie dan-
gereuse séparée du bon grain qui la couvrait.

Par ce moyen, nous dévoilerons et nous
mettrons au grand jour, non-seulement
quelques-unes de ces erreurs, mais nous en
exposerons un grand nombre des plus per-

nicieuses, soit qu'elles aientélé coudiimnées,
soit qu'elles aient été inventées depuis peu.»

Ensuite, après avoir marqué la conîiance

qu'il met en Dieu et l'espérance qu'il a de si

bien faire connaître la vérité, et de la si bien

faire sentir que tout le monde sera forcé

d'en suivre les lumières. Clément XI revient

aux sollicitations des évêiiues français, qui

lui avaient témoigné que
, par le moyen

d'une constitution , il ferait une chose très-

utile el très-nécessaire pour l'in;érêt de la

foi c;illioliquc, pour lerepos des conseieiices,

et qu'il mellraitHn aux diverses contestations

élevées principalement en France, etc. Après
.'.voir parlé de nouveau des instances laites

par Louis XIV, dont il loue le zèle pour la

ccmservalion de la foi et l'cslirpation des

hérésies, il fait mention des soins qu'ri s'est

donnés dans celte importante affaire. « D'à-

liord , dil-il, nous avens fait examiner par
jdusieurs docteurs en théologie, en présence

de deux de nos vénérables frères, cardmaux
de la sainte Eglise romaine, wn grand nom-
bre ^c propositions cxtrailis avec fidélité et

respectivement des différentes éditions dudit

livre, tant françaises que latines, dont nous

avons parlé ci-dessus ; nous avons ensuite

été présent à cet examen ; nous y avons ap-

pelé plusieurs autres cardinaux pour avoir

leur avis. Et, après avoir confronié pendant
tout le temps et avec toule l'altention néces-

saire c/iacune des pruposilions avec le texte

du livre, nous avons ordouné qu'elles fussent

examinées et discutées très-soigneusement

dans plusieurs congrégations qui se sont

tenues à cet effet. »

A la buile du préambule que nous avons
cru devoir transcrire ici presque eu entier

parce que plusieurs faits que nous avons
ci-devant avancés s'y trouvent confirmés

,

f parce qu'on y découvre les motifs pressants

qui engagèrent Clément XI à donner sa con-
stitution ; qu'on y voit avec satisfaction la

réponse à une foule d'objections qui furent

faites dans le temps , el qu'on renouvelle
encore de nos jours contre cette bulle; enli.i

parce qu'on y aperçoit, comme d'un coup
d'wil général, soit le danger du poison que

(.1) Yoyet, a cel égard, le tJécrel ilu concile de Trente,

Il 90

renferme le livre de Quesncl, soit l'artifice

dont l'auteur s'est servi pour f.iire couler
d'une manière aussi agréable que séduisante
ce poison dans les cœurs , le saint père rap-
porte lOi propositions extr.iites du même
livre, et il les condamne « comme étant res-

pectivemenl fausses, captieuses, malsonuan-
tes, capables de blesser les oreilles pieuses

;

scandaleuses, pernicieuses, téméraires; in-

jurieuses à l'Eglise et à ses usages ; outra-
geantes, non seulement pour elle, mais pour
les puissancesséculières ;séditieuses, impies,
blasphématoires, suspectes d'hérésie, seniant
l'hércsie, favorables aux hérétiques , aux
hérésies cl au schisme ; erronées, appro-
chantes de l'hérésie el souvent condamnées;
enfin, comme hérétiques et comme renou-
velant diverses hérésies, principalement celles

qui sont contenues dans les fameuses pro-
positions de Jansénius, prises dans le sens
auquel elU's oui été condanmées. »

Le saint-père défend en conséquence à
tous les fidèles de penser, d'enseigner ou de
parler sur lisdites propositions autrement
qu'il n'est porté dans sa constitution , el il

veul que « quiconque enseignerait, sou'ien-
drait ou mettrait au jour ces propositions,

ou quelques-unes d'entre elles , soil con-
jointement, soit séparément, ou qui en trai-

terait même par manière de dispute, en
public ou en particulier, si ce n'est peut-
être pour les combattre, encoure ipso facto,

et sans qu'il soit besoin d'autre déclaration,

les censures ecclésiastiques et les autres
peines portées par le droit contre ceux qui
font de semblables choses. »

Il déclare, eu outre, qu'il ne prétemU nul-
lement approuver ce qui est contenu dans le

reste du niêine livre, d'autant plus, ajoute-

t-il, que, dans le cours de l'examen que
nous en avons fjil, nous y avons remarqué
plusieurs autres propositions qui ont beau-
coup de ressemblance el d'affinité avec celles

que nous venons de condamner, el qui sont
toutes remplies des luêiiK s erreurs : de plus,

nous y en avons trouvé beaucoup d'autics
quisonl propres àenlretenirla désobéissance
el la réliellion , qu'elles veulent insinuer
insensiblement sous le faux nom de patience
cbréiienne

;
par l'idée cliimérique qu'elles

donnent aux lecteurs d'une persécution qui
règne aujourd'hui ; mais nous avons cru
qu'il sérail inutile de rendre celle cunslllu-
tion plus longue par un détail particulier de
ces pruposilions. u

Yenaiil de suite à la traduction adoptée
par Quesnel, Clément XI continue ainsi :

« Enfin, ce qui est plus intolérable dans cet

ouvrage, nous y avons tu le texte du Nou-
veau Testament altéré d'une manière qui ne
peut être trop condamnée, et conforme eo
beaucoup d'endroits à une traduction dite

deiM >ns qui a élécensurée depuis longtemps;
il- y est dilTérenl , el s'éloigne en diverses
façons de la version Vnlgateqni osicn usage
daus l'Eglise depuis l.inl do siècles , et qui
doit être regardée comme aullientiquc par
toutes les personnes orthodoxes (t! , e|

sess. i, De edilioiie el usu iacroruni Ltbroruw.
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Ion a porté la mauvaise foi jusqu au point

d(! (lélourner le sens n;iturcl du lexlc poui

y suhsliluer un sens étranger et souvent
dangereux.

« Pour toutes ces raisons, m vertu de l'au-

lorilé aposlolicpie , nous défendons de nou-
veau, par ces présentes, et condamnons de-

rechef l(dil livre, sous quelque titre ut eu
quelque langue qu'il ail été imprimé, de
quelque édiilon et en quelque version qu'il

ail p.'iru ou (ju'il puissepiirailre dans la suite

(ce qu'à Dieu ne plaise); nous le cundaïu-
nons comme étant très-capable de séduire

les âmes simples par des paroles pleines de
douceur et par des bénédictions , ainsi que
s'exprime l'Apôlre, c'est-à-dire par les ap-
parences d'une instruction remplie de piélé.

Condanmons pareillement tous les autres
livres ou libelles, soit manuscrits, soit impri-
mée, ou (ce qu'à Dieu ne plaise) qui pour-
raient s'imprimer dans la suite pour la dé-
fense dudit livre ; nous défendons à tous les

fidèles de les lire, de les copier, de les retenir

et d'en faire usage, sous peine d'excommu-
nication, qui sera encourue ipso fado par
les conlrevenaiils, » etc.

Les 101 propositions condamnées par la

bulle peuvent se réduire à certains chefs qui
regardent la grâce, la charité, l'Eglise, les

excommunicaiioiis , l'administration du sa-
ciemunt de pénitence, la lecture des livres

saints, etc. Nous n'en donnerons pas ici

l'analyse, nous réservant d'en parler ci-
après avec quelque étendue.

Acceptation de la bulle Unigenitus.

Le pape ayant publié sa constitution à
Rome, il l'expédia de suite pour la France
et chargea son nonce de la remettre au roi.

Aussitôt que Louis XIV' l'eut reçue, char-
mé de n'y remarquer aucune clause con-
traire à nos maximes ou à nos libertés, il

se hâta de chercher la manière qui convien-
drait le mieux pour la faire accepter dans
ses Etais

(1) Ce prélat avait, comme l'on sait, approuvé les Ré-
flexious morales; et quoique sollicilé depuis longlemps
parle roi, par d'aulres personnes illuslies, même par

quelques-uns de ses colli^gues djus t'épiscopal, it u'avait

pu se résoudre a proscrire enlîn ce pernicieux livre qu'a-

près qu'il eut appris, ou que le pape avait lancé sa bulle,

ou qUi- celle bulle élail déjà entre les mains du monar»
que; encore, dans son laaiidjmeut de condamnation, avait-

il usé de lieauconp de uiénageiueiii, ii'allribuani amune
erreur particulière à cet ouvrage de ténèbres. Un délai si

excessivement prolongé, joint a une conduiie qui ne s'é-

tait pas montrée toujours assez exempte O'équivo(|ue, avait

insi.iré de la Oéliauce a Louis XIV et a plusieurs prélats.

On savait, de plus, qu'il s'était abandonné à de in,dlieu-

reuses prévi-niiiais, s'imagiuunt qu'on ne poursuivait avec
laiil de clia!-,ur l'œuvre de l'ex-oraiorien que parce qu'il

l'avait approuvée, et que toul ce qu'on taisait, soit contre
les paii;saus de cet héiétique, soil contre 1< urs écnis sé-
ditieux, n'avait pour but uttérienr que de l'humilier lui-

uiènie et que de lui lai. e sentir les contre-coups. Ou con-
clut de 11 que, pour le détourner de prendre quelque
parti siugulifT il contraire à la paix de l'Eglise, il fallait

làdiiT de 1. &écbir a force d'égards et de bons procédés.
Dans ce diissein, ou le mit à la tôte de l'assemblée,

quoique cet liuimcur :ippariim de droit a un autr prélat,

revéïu de la uièiiie diguilé et dojeii des rarJinau'i de
France, a .M. d Lstrées. ipii voulut bien céder et ne pa-
raître pas aux séances. Un lui laissa leclioix des membres
qui dev.iiem couqioser la commission, saut qne le roi lui Ut

connaître qu'il désirait que M. de Bissy, évèjue de Meaux,

QUE H93
Entre plusieurs moyens canoniques qu'il

soumit à son examen, celui qui lui parut
devoir être préféi c comme étant le plus ex-
pétlitif et le plus propre à ménager parmi
les premiers pasteurs une uniformité de
conduite bien désirable en tout temps, mais
surtout dans les circonslaiices criliques oii
l'on se voyait, ce fut de réunir à cet tITet les
prélats qui se trouvuieal déjà dans la capi-
tale pour les aff.iires de leurs diocèses ou
pour leurs intérêts particuliers. On avait
rexpérience d'une mesure louie semblable:
c'était ainsi que l'on avait accepté, soixante
ans auparavant, la bulle d'Innocent X con-
tre le livre et les cinq propositions de Jan-
sénius ; et Clément XI proposait l'accep-
tation faite alors pour modèle de l'accepta-
tion qu'il attendait de la part du clergé
de France en faveur de sa constitution.
L'assemblée fut donc résolue.

Elle s'ouvrit le jour designé, qui était le 16
octobre 1713. Il ne s'y trouva d'abord que
vingt-neuf prélats ; mais le nombre s'en
augmenta beaucoup dans la suite ; en sorte
que, quand il fut quesiioii d'entendre la lec-
ture du rapport et de délibérer sur le for.d

de l'acceptation, on y compta quarante-neuf
voix réellement présentes. Cette assemblée
fut aussi 1 une des plus imposantes qu'on eût
encore vues : outre que tous les membres
qui la composaient étaient revêtus du carac-
tère auguste que donne la piéniîude du sa-
cerdoce, elle avait à sa tète deux cardinaux

,

à la suite desquels venaient neuf archevê-
ques. Nous ne parlerons pasdes lumières qui
brillèrent avec éclat au milieu de ces suc-
cesseurs des apôtres ; le savant rapport qui
fut fait en fournit une preuve sans réplique,
et l'instruction pastorale qui fut adoptée par
la très-grande majorité des prélats en trans-
mettra aux siècles à venir un monument à
jamais digne d'éloges.

Le cardinal de Noailles fut nommé prési-
dent .1), et il remplit les fonctions de cet of.

fût du nouibre des commissaires. On souffrit que, pour
compléter son choix, il appelât, contre la règle rtçue, un
prélat qui n'était pas présent. L'assemblée voulut bien
accéder encore à sa demande eu tenant ses séances à lar-
ctievêclié, tandis que la coutume les avait lixées d.iusle
couvent des (jrands-.iugustiiis, usage auquel ou eût sou-
haité ne pas déroger dans la circouMance
La cummission porta les égards plus loin encore. Quand

elle eut arréié sa résolutuin de pro, o>er le prMJei de j ^i!l-

dre a la bujie une instruction pastorale conimune à tous
les évoques do Franc», soit réunis, soii répandus dans les
diocèses, alin qu'animés d'un même zèle lontre l'erreur,
ils parl.isseul tous aussi à col égird le même langage au-
près de leurs ou ulles, et qu'au un d'eux ne prêlàl le flanc
aux traits einpnisonaés de l'ennemi, qui déjà s'agiiaii avec
fureur, le cacdm..! de Noailles lut prié de se c larger de
composer celle instruction, et, sur I -s raisons qu'il allégua
pour s'eu excuser, le cardin:d de Rohau lui lit oflre de lui

prêter son nom elde signer à sa place. L'iustraciion pasto-

rale étant rédigée, ou lui en lit part: il trouva que le style

n'en était pas assez p.iternel ; on le supplia de le reciifier

lui inê.iie et d'y mettre toute l'onction qu'il voudrait ; il

déiira la l'aire examiner par les théologiens ausquels il

avait coiiium • de donner sa conliance ; on lui en laissa la

plus grande lacililé; liy lit des rliangemenls et des cor-

rectious à son gré, on lés adopta sans ré.ser\e; il demanda
que des copies de cette instrnctioM fussent distribuées i

tous les membres de l'assemblée; ces copies iurem remi-

ses : il souhaita qu'on prit l'avis de théologiens choisij

. (Jans toutes les dilféreoies écoles; on l'assura qu'on avait
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6ce jusqu'à la dernière séance inclusive-

ment. Rien de tout ce qui pouvait rendre

cette assemblée solennelle et lui concilier la

Ténération et le respect ne fut omis (1 1.

Le roi voulut aussi que les prélats fussent

tous très-assurés qu'il ne prétendait gêner

en aucune façon les délibérations , ni com-
mander les votes parliculiers : c'est ce que
reconnut expressément le président lui-

même, soit par l'aveu positif qu'il en Ct de

vive voix (2), soit plus énergiquement en-

core par la conduite qu'il tint dans l'assem-

blée à toutes les occasions décisives.

Les commissaires désignés pour travailler

aux moyens qu'ils estimeraient les plus con-

venables pour l'acceptation de la bulle (3)

s'occupèrent , dès le 21 octobre, à préparer

leur rapport. Ils s'assemblaient presque tous

les jours, et le cardinal de Noailles assista

très-fréquemment à leurs conférences. Ce-

pendant leur travail ne fut prêl à être com-
muniqué à l'assemblée qu'après environ Irois

mois d'une application constante et labo-

rieuse, preuve non de l'embarras où ils

s'élaient trouvés à concilier la bulle avec les

vérités catholiques et à en éclaircir les ob-

scurités, comme le prétendent les écrivains

opposanis, mais de la maturité avec laquelle

ils avaient procédé dans une affaire si sé-

rieuse et du zèle qu'ils montraient pour la

cause de la fui.

On s'est étonné de la longueur du temps

que ces commissaires employèrent à compo-
ser leur rapport; mais l'élounement cessera

sans doute si l'on considère qu'il s'agissait

d'examiner la bulle pour en pénétrer le sens,

de vériûer si les 101 propositions condam-
nées se trouvaient de même dans les édiiions

relatées dans le jugement apostolique ; de

faire à chacune de ces propositions, prise

séparément, l'application des noies qui y con-

venaient en elles-mêmes et d'après la cons-

titution ; d'éludier en conséquente à fond le

volumineux ouvrage do l'ex-oratorien ; d'en

bien saisir l'esprit, le sens ; de lire une foule

prévenu son intention sur ce point et qu'on réilérerail ea

ta présence s'il le désirait.

Il eût étédilEcile de porter plus loin la com|ilaisrince et

les égards : cependant le cardinal ne se laissa pas tlécliir.

Cotait un prélat qui réunissait a de grandes vertus des

qualités inlinimenl précieuses; mais, il faut en convenir

aussi, iuibu de préventions contre les adversaires des

Réflexions murales, qu'il regardait comme ses ennemis
personnels, il croyait qu'on lui tendait des pièges, quand

on lui parlait de s'élever contre le lure de (jnesnel : en-

traîné par des conseillers perfides qui favorisaient la nou-

velle doctrine, souvent il devint l'espérance, l'appui et

mêine l'instruinent des jansénistes, quoique néanmoins il

ne pari igcit pas leurs erreurs ni ne voulût jamais se met-
tre a leur tète : cnlin la conduite qu'il tint, depuis qu'il

avait eu la maladresse d'approuver le livre fatal, conduile

pleine d'inconséquences et de contradiclions, de faibles-

ses, de défiances et d'entêtements .'i coiitrc-lenqis, influa

beaucoup, sans contredit, sur les maux déploraliles qui

longtemps affligèrent l'Eglise gallicane et 1 1 Krance.

(1) Le cardinal de Noailles ayaut iiroposé (|u'iin rettan-

cbât de l'assenililée |iluiieurs sulmnllés iiui (irlanles, (pie

la piété et une prévoyance saj^e avaient iuUoiliiites de
leiiips immémorial dans ces réunions célèbres, les évéques
sentirent que les novateurs, toujours prêts u saisir les plus

légers prétextes, ne manqueraient pas du cliercber dans
ce retrancbemenl un moyen spécieux pour inCrmcr l'au-

torité de l'assemblée ct mCme pour l'anéantir, s'ils le pou-

vaient; ils firent, un ccuscquence, des représentations au

roi, et Louis XIV ga^jua, en celle occasion, l'asseutimeul

de mémoires, de brochures et de manuscrits
adressés de différentes sources aux prélats

contre la bulle, et d'y répondre d'une ma-
nière victorieuse. Quelques propositions
condamnées présentaient , si nous osons
nous exprimer ainsi , une physionomie appa-
rente d'orthodoxie, il fallait en montrer le

venin ; d'autres avaient été prises presque
mot pour mot dans quelques écrits des Pères,

il était nécessaire de dévoiler l'abus que l'au-

teur avait fait de ces textes, l'opposition de sa
doctrine avec la doctrine des docteurs de
l'Eglise. Enfin , les commissaires furent
obligés de recourir aux vraies sources , à
l'Ecriture sainte et à la tradition ,

pour y
puiser les vérités de la foi qu'ils devaient
opposer aux erreurs qu'ils avaient à com-
battre. Il est aisé de juger, d'après cet

exposé , combien un travail de celte nature
devait être long, pénible, et demander de
grandes recherches [k).

Le 15 janvier l'assemblée reçut dans son
sein vingt et un prélals, appelés de différents

diocèses pour délibérer avec elle. Le cardi-
nal de Rohan commença le même jour la

lecture du rapport de ia commission, qui

occupa six séances consécutives. « Rapport
dont la solidité, aussi bien que la netteté et

la précision , est-il dit dans le procès-ver-
bal , ont découvert et mis en évidence les

erreurs et le venin des propositions con-
damnées, et d'un livre qui , sous les appa-
rences de la piété et de la vérité , est capa-
ble de corrompre les cœurs : par le même
rapport, il a été prouvé clairement qu'il n'y

a aucune des propositions condamnées qui

ne méritât au moins quelques-unes des

qualifications portées dans la constiluiion ,

et qu'il n'y avait aussi aucune des quali-

fications qui ne dût être appliquée à quelques-
unes des propositions f5). »

Les commissaires remarquèrent encore que
comme la bulle ne contenait que la foi de
l'Eglise catholique, de même la forme dans
laquelle elle était conçue ne renfermait rien

du cardinal : en sorte que le 21 octobre il y eut messe du
Saint-Esprit, communion générale, el que les prélals as-

sistèrent aux séances en liabitde cérémonie. Ils prêtèrent
aue.si, le même jour, le serment accoutumé, dont nous
croyons devoir rapporter ici la formule.
«Nous jurons et promettons de n'opiner, ni de donner

avis, qu'il ne soit selon nos consciences, il l'honneur de
Dieu, bien cl conservalion de son Eglise, sans nous laisser

aller à la laveur, à l'iinportunité, à la crainle, il l'intérêt

particulier, ni aux autres passions humaines, «lue nous ne
révélerons, ni directement, ni indirectement, pour quel-

que cause ou considération, ni pour quelque personne que
ce soit, les opinions particulières et les délibérations el

résolutions piiscsen la compagnie, sinon en tant qu'il sera

permis par ieelle. » Vouez Collection des procès-verbaux
des assemblées générales du clergé de l'rance, tome VI,

assemblée de 1713-14.

(2) LaUleau, Hist. de la constit., I. i, |> 149. édil. citée.

Mém. pour servir il l'hist. ecclés. pour le dixhuiiièiuo

siècle, tom. 1, p. 91, S'édit.

(ï) Ces prélats furent le cardinal de Hohiii, chef de la

commission; de Bezons et Desinaréts, aielunêque de Bor-

deaux el d'Auch; Bruslaid de Silleiy, de Bissy etdo Bcr-

Ihier, évèqucs deSoissnns, de Meaiis el de Blois.

( i) Voyez l'Instruction pastorale du cardinal de Bissy,

172-i, pag. 25. Ce prélat avait été du nombre des commis-
saires, etc.

(5) Collecl. des procès-verbaux des assemblées géné-
rales du clergé de Irance, tom. VI, p. liaâclsuiv.
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non plus qui fût contraire a nos libertés
;

que ce n'était pas un simple bref du pape
,

ni un décret émané du tribunal de l'inqui-

silion , mais une pièce revêtue de toutes les

clauses et de toutes les formalités requises

pour en faire une constitution apostolique
;

que loin que le saint père l'eût donnée de
ton propre mouvement, il y déclarait au
contraire qu'il l'avait accordée aux pressan-

tes sollicitations de plusieurs évêques de

France et aux instances réitérées du roi ;

enfin
,
que le livre n'avait pas été condamné

d'une manière vague et indéterminée
,
puis-

que le pape en avait extrait un si grand
nombre de propositions pour montrer les

motifs qu'il avait eus de le flétrir (1).

L'assemblée fut très-satisfaite du rapport.

On y joignit la lecture de la bulle dont on
avait distribué depuis longtemps des exem-
Dlaires à tous les prélats , et le cardinal de

Kohan annonça ensuite l'avis de la commis-
sion.

Cet avis, qui renfermait sept articles, était

que « l'assemblée déclarât :

« 1° Qu'elle a reconnu avec une extrême
joie, dans la constitution de notre saint père

le pape, la doctrine de l'Eglise.

« 2° Qu'elle accepte avec soumission et

respect la constitution Unigenitus Dei Filius,

en date du 8 septembre 1713, qui condamne
le livre intitulé : le Nouveau, Testament , avec

des réflexions morales sur chaque verset, etc..

et les cent unes propositions qui en sont

extraites.

« 3* Qu'elle condamne ce même livre et les

cent unes propositions qui en sont tirées
,

de la manière et avec les mêmes qualifica-

tions que le pape les a condamnées.
« 4° Qu'il sera fait etarrété par l'assemblée,

avant sa séparation, un modèle d'instruction

pastorale, que tous les évêques qui la com-
posent feront publier dans leurs diocèses

avec la consiitution traduite en français
,

afin qu'étant tous unis à la chaire de Saint-

Pierre, c'est-à-dire au centre de l'unité, par
l'uniformité des mêmes senliments et des

mêmes expressions, on puisse non-seule-
ment éloufl'er les erreurs qui viennent d'être

condamnées, mais encore prévenir les nou-
velles disputes et prémunir contre les mau-
vaises interprétations des personnes malin-
tentionnées , dont on a déjà vu les effets par
des écrits qu'elles ont répandus dans le pu-

(1) Hisl. de la conslit. Uiiig., I. i.p. 151.

ii) Voyez la colleclion |lrécilée^ l. VI
, p. 1257 et 12S8.

(?) Dans une proieslalion qu'ils lirenl le 12 janvier, ils

ëisaienl : « Nous sommes Irès-éloigués de vouloir favori-

ser le livre dpsRi'flexions, ni l'auleur; nous reconnaissons

nue ce livre doit être ôlé des mains des fidèles; nous som-
mes résolus de le condamner et de le défendre dans nos
diocèses »

Cependant, soil qu'ils ne fussent pas toujours d'accord
avec eux-mêmes, ou qu'ils pensassent que dans le fond
l'ouvrage de Quesnel

, quoique ambigu , quoique inexact
et dangereux dans les expressions , était néanmoins sus-
ceptible d'un sens partout orihodoste, moyennant quelques
interprél allons favorables, ils avaient résolu, dans une de
leurs réunions parliainères chi'ï le président, «de n'ac-
quiescrT à l'insUuclion et à l'acceptation de l'assemblée,
qu'iJ deux conditions : la première, que dans l'instruction

pastorale on u'aHribuirali aucune erreur, ni au livre, ni

^aux propositioas coudamnces cotmtie extraites de ce Uvrt;

QUE 12oï

blic depuis le commencement de l'assemblée.
« 5° Qu'elle écrira à tous messeigneurs

les archevêques et évêques absents qui sout
sous la domination du roi, et qu'elle leur
enverra la constitution, un extrait de la
présente délibération de l'assemblée et un
exemplaire de l'instruction pastorale

; qu'elle
les exhortera à vouloir bien s'y conformer el
à défendre à tous les fidèles de leurs diocèses
de lire, retenir ou débiter le livre des Ré-
flexions morales et tous les écrits faits pour
sa défense , sous les peines portées par la
constitution; et après que la constitution
aura éié publiée, la faire enregistrer au
greffe de leurs ofCcialités pour y avoir re-
cours et pour être procédé par les voies de
droit contre les contrevenants. »

Dans les articles suivants , la commission
vote une lettre de remercîment au pape ,

pour le « zèle qu'il a montré dans la con-
damnation d'un ouvrage d'autant plus dan-
gereux qu'on y abuse des expressions de
l'Ecriture et des SS. Pères pour autoriser les

erreurs qu'il renferme.» Elle vote de remer-
cier aussi le roi de la protection qu'il accorde
à l'Eglise, et de son zèle constant à extirper
les erreurs. Elle est d'avis qu'on supplie Sa
Majesté de donner ses lettres patentes pour
l'enregistrement et la publication de la bulle
dans tout le royaume et pour supprimer,
sous les peines accoutumées , le livre des
Réflexions morales , ainsi que tous les écrits

faits pour la défense de ce livre (2).

Ce fut le 22 janvier que le cardinal de
Rohan termina la lecture du rapport et qu'il

en donna les conclusions. Il semblait qu'il

ne s'agissait plus que de délibérer sur l'avis

des commissaires, et la chose ne paraissait

pas très-difficile , le rapport ayant répandu
un jour si lumineux sur tout ce qui devait
occuper en ce moment l'assemblée. Mais il

s'était formé dans son sein un parti d'oppt)-
sition , à la tête duquel s'était mis le cardinal
de Noailles.

Les prélats engagés dans ce parti cher-
chaient le moyen d'éviter d'accepter pure-
ment et simplement la bulle. Ils consentaient
bien à proscrire les Réflexions morales , mais
non pas comme le saint-siège l'avait fait (3),

prétendant non-seulement expliquer sa con-
stitution , mais la modifier et en limiter le

sens. Dans cette vue, ils saisirent avec em-
pressement l'occasion de l'instruction pasto-

la seconde, que l'acceptation serait visiblement restric-

tive en elle-niênic, et reialive à celle même instruction. »
Le cardinal de Noailles insista plusieurs lois sur ces deux

points. Il y trouvait, en efi'ei, un expédienl facile pour se
mettre au large, el se délivrer du reproche fîlcheux d'a-

voir approuvé une jiroduclion digne des qualibcations les

plus fortes. Mai.s la bulle devenait inutile dans celte hypo-
thèse, n'ayant plus qu'un objel imaginaire el supposé : les

anciennes disputes sur le droit cl le fait eussent reparu de
nouveau, au grand scandale des fidèles; un ouvrage réel-

lement empoisonné et meurtrier lût resté entre les mains

des âmes pieuses, auxquelles il n'eût pas été diflicilede

faire illusion sur la suppression qui en aurait élé faite ; on
eût fourni aux ennemis de l'Eglise de nouvelles armes

pour combattre son infaillibilité dans les jugements qu'elle

porte sur le sens des livres, ci le droit qu'elle a d'aulori-

ser les uns el d'interdire l'usage des autres ; enfin , le ma!

eût enij.iré de jour en jour, au lieu de diminuer el de dis-

paraître entièrement.
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raie dont il était parlé dans la conclusion du
rapport, pour tâcher de faire surseoir à
l'accoptation, espérant de parvenir du moins
à él.iblir entre cclte acceptation et l'instruc-

tion projetée une relation Irès-caracléri'^ée
,

]ai|Lielie restreignît effectivement la bulle
,

lui comme un aveu t.icite de l'obscurité

qu'on ne pouvait s'empêcher d'y reconnaître
et s<'rvil auliienti(iuemenl de preuve qu'on
ne pouvait l'aecepier qu'après l'avoir dûment
expliquée, lis ouvrirent donc l'avis et ils

opinèrent tous, « qu'on devait allendre de
délibérer sur le fond de l'acceptation que
l'instruction pastorale fût en élut d'éire lue

et approuvée par l'assemblée. » M.iis c<'t

avis, adopté par neuf membres seulement (1),

fut rejeté : l'assemblée arrêta qu'on com-
mencerait avant toutes choses par délibérer

sur l'acceptation , et renvoya la décision au
lendemain.

Le jour suivant , 23 janvier, on recueillit

les suffrages. Les prélats opposants» prièrent
l'assemblée de trouver bon qu'ils réservas-
sent à opiner sur l'avis proposé par messei-
gneurs les commissaires après que l'instruc-

tion pastorale aura été lue dans l'assemblée.»
Tous les autres prélats, au nombre de qua-
rante, y compris les membres de la commis-
sion, votèrent l'acceptation, et l'assemblée
changea en résolution l'avis des commis-
saires , dont elle adopta les sept articles dans
les mêmes termes et sous la même forme
que cet avis avait été conçu (2). Ainsi , la

constitution Unigenitus fui acceptée suivant
sa teneur, dans toute sa force, sans modifi-
cation et sans restriction : il suffit de lire le

procès-verlial rédigé sous les yeux de l'assem-
blée et signé de tous les acceptants pour se
convaincre de la vérité de ce fait, et par con-
séquent de la fausseté des bruits contraires
qui furent répandus dans le temps, et que
quelques écrivains modernes se plaisent à
renouveler encore de nos jours (3).

En conséquence de la délibération prise

par l'assembléi', le cardinal de Noailles, qui
présidait toujours, pria le cardinal de Roli.in

et les autres commis>aires de vouloir bien

se charger de rédiger et l'iustruclioii pasto-
rale qui venait d'èlre résolue , et les lettres

qui devaient être envoyées, soit au saint

père, soit aux évê(iues absents.
Le cardinal de Rohan avait prévu qu'il

(1) Les prélats qui opinèrent ainsi l'urenl irilervau, ar-
chrvêiiiie lie Tuurs; de Ueilinne, de CVrnionl, Je Nouil-
les. Sipjuen, de Laogle, Oi'sniaréls et Uieuillia, évoques
ili? Vi'idiiu, de Laon, de Cliàlons-sur-Mainr, ilc Senez, de
Uuiiliignc, de Saini-Malii el de Bayonne, i|uesui\iL lecar-
liiuat de .Nuailles, :iii:lievêquo de l'aris.

(2) Voyez la Collection des procès-verbaux , lom. VI,
p. 1260.

« L'assemblée déliliéra... pondint Irois séance» sur l'ac-

CP|>l:Hiun de la conNliiniiun : iiosbOïKiicurs lea prélats (ipi-

lièrcnl avi'cuiie ériidiUun .|ui prouve aiséini-iit (|iie chacun
a\ail travaillé avec la nCinc aiteniioii que s'il eût été seul
chargé de ci lie imporlanU' aff.dre. »

Li ure de MM. les anenls généraux du clergé di' France
à nosseigneurs les prélats du royaume , en leur adri'ssant

le recueil desdéliliéralious de l'assemblée de 1713 et 1714.
ibid., pii'ces jusliUcatises, p. i!S4.

(7>) Il est vrai que (picli|ues prélat», en très-petit noin-
bre, avancèrent daiib la suite qu'ils avaient accepté rela-

liveiueul; mais ils déclurèrenl en Dièine temps qu'en ac-

pourrait bien être cnargé de travailler à
l'instruction pastorale; il en avait préparé
d'avance les matériaux {'*]. Nous avons déjà

parlé des égards pleins de déférence qu'il

eut à ce sujet pour le cardinal de Noailles:
il faudrait ajouter beaucoup encore à ce que
nous avons dit, si l'on ne voulait rien omet-
tre en ce point; mais le cardinal de Noailles
avait arrêté son plan de résistance, et, pour
le malheur de l'Eglise de France, il y tint

ferme jusque vers la fin de sa carrière, jus-
qu'en 1728 , où, écoutant enfin la voix de sa
conscience, i"l y ramena le calme, en accep-
tant l.'i constitution purement et simplement
et en révoqu.inl de cœur et d'esprit , comme
il le dit lui-même, tout ce qui avait été

publié en son nom de contraire à cette accep-
tation sincère (oj.

Lel'' février, l'instruction pastorale étant

prête, le cardinal de Rohan la lut à l'assem-

blée. Déjà ce monument du zèle et de l'éru-

dition des commissaires était connu de tous

les prélats, ainsi que nous l'avons dit : aussi

la discussion n'en fut-elle ni longue niembar-
rassée. Les évêques qui avaient accepté la

bulle témoignèrent au chef de la commission
et à ses dignes collaborateurs « qu'on ne pou-
vait rien ajoutera la vérité, à l'exaetitudeet

à la solidité de l'instruction pastorale; qu'ils

y avaient reconnu, chacun en particulier, la

foi et la tr.idition de leurs Eglises, et l'union

qui avait toujours été si recomm.indable aux
évêiiues de France avec la chaire de Saint-

Pierre et avec le souverain pontife qui la

remplit aujourd'hui si dignement ;
qu'on y

avait prémuni les fiilèles contre les mauvai-
ses interprétations des personnes malinten-

tionnées, et qu'on y avait employé des moyens
très-utiles pour empêcher les rtouvelles dis-

putes et pour conserver la liberté des seu-

limenls enseignés dans les différentes écoles

catholiques (6). »

Le cardinal de Noailles n'en jugea pas de

même. Quoique les théologiens qu'il avait

consultés s'en fussent montrés contents et

qu'ils lui eussent dit qu'il pouvait en con-

science l'adopter , à peine eut-on Iti celte

pièce si digue d'éloges et si propre à lever

tous les scrupules, qu'il déclara, avant d'ou-

vrir la délibération à ce sujet, que les prélats

qui n'avaient pas été de l'avis commun tou-

chant l'acceptation de la bulle et lui ne

ceptant de I.t sorte, loin de prétendre restreindre la buUi',

la molilier et eu Vesserier en auiunc maiiièri' le sens, ils

n'avaient voulu (|Up l'expliiiuer par le moy.n de l'inslruc-

tioH pastorale; instruction iiue l'assemblée n'avait cllp-

niêuie résolue que dans le dessein de « procurer une sin-

cère exécution de la bulle, d'en faciliter aux lidèles fin-

lelligeucp, et de les prénuinir contre les mauvaises in-

tcipréiations par lesquelles des gens malintentionnés

làcliaient d'en obscurcir le vrai sens, » dall^ une loule de

lil.ri!h>s|(iu'on n'av.jt ce.>sé de répandre depuis le commen-

cement <U\ l'assemblée aux é.êqnes du rov.imne. Collect.

des pioees justifie, pages 449 el 430.

(4) Voi/^z la lettre précitée des agents généraux, ihid.

(,S) Voyez sa lettre à Benoit Xlil, en dute du 19 juillet

17-2S, Pt son mandement du 11 octobre de la même an

née. Les jansénistes se sont élevés fnrlemenl contre ces

monuments de la soumissimi du cardinal , mais en v.nin ;

l'authenticité cl la sincérité en sont démontrés

(6) Collecl des procès-verbaux, etc., endroit cité.
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pouvaientopiner sur l'instruction pastorale
;

qu'ilsse croyaient obligés de prendre unaulre
parti , celui de recourir au pape pour lui

proposer leurs difficultés et leurs peines,

pour le supplier de leur donner un moyen
ilecalmersûreinenl les conscience'; alarmées,
de soulenir la liberté des écoles catholiques
et de conserver la pais dans leurs Eglises. Il

vanla cet expédient ,
qu'ils avaient désiré

d'abord , disait-il , et toujours cru le meil-
leur (1), comme plus régulier, plus canoni-
que, plus respectueux envers le pape , plus

conforme à la pratique des évéques , des

conciles ; plus sûr enGn
,

plus utile pour
l'Eglise, au bien de laquelle le concert entre

te chef et les tuembres est toujours nécessaire.

« Nous ne sommes point différents sur la

doctrine, ajoule-t-il, n'ayant pas moins de zèle

que vous, messieurs, contre les erreurs que
nous croyons que le pape a condamnées (2).

Nous le ferons paraître en toute occasion,

autant que nous le devons : en un mot, nous
n'aurons jamais, dans la suite de cette affaire,

d'autre intention que de conserver ta vérité,

l'unité et la paix (3). »

Ce discours, auquel on ne s'attendait pas

et qui sentait fort l'embarras , la iléfaile et le

défaut de frani bise, étonna toute l'assemblée,

aussi bien les prélats qui rejetaient la bulle

et l'instruction que ceus qui avaient accepté
l'une et se disposaient à voter l'ailoplion de

l'autre. Panni les premiers, d'Hervau, arche-
vêque de Tours , voulut parler, sans doute
pour réclamer contre une partie des choses
singulières qu'il venait d'entendre ; mais le

cardinal lui imposa silence en lui disant très-

expressément que tout était dit pour lui et

pour ceux du même parti. L'évêque de Laon
fil plus; ayant mûrement réfléchi sur ce iiu'il

avait ou'ï de la bouche du cardinal, surtout

concernant l'unanimité de docliine parmi
tous les membres de l'assemblée, il en con-
clut qu'il n'y avait donc pas de raisons légi-

times de se séparer de la majorité ; et ré-

tractant , le 10 février , cinq jours après la

clôture del'assemblée.la signaturequ'ilavait

donnée d'abord à l'appui de la déclaration du
cardinal deNoailbs, ii se réunit aus prélats

acceptants, en signant In procès-verbal de la

même manière qu'eux l'avaient signé.

Quant aux autres évéques, « il leur parut
surprenant qu'on pût rejeter une bulle dog-
matique sans intéresser la substance de la

foi (et tout en soutenant qu'on avait la même
doctrine que ceux qui avaient reçu cette

bulle).... Us ne pouvaient non plus concevoir
comment, après avoir refusé le parti de de-
manderdesexplicatiuns au pape, après avoir
soutenu que c Ite voie était inutile et pleine

de mauvaise fii , après avoir dissuadé ses

adhérents de recourir â cet exjiéilient, .M. le

cardinal de Noailles avait pu se résoudre à

(1) Il nvail d n; oiililié que, [.eu 'le leiiips .lui aravanl,

!es luriisans se trouva. il réuiiibcliez tui, it -ivaii rombauu
torieinei;t ce tiioyei, ilisani q»M éiaii liiiilile ; i|ue le i^ape

n'aPiOMerail jamais les es|itiealions (|u'ils uvaii ni |irojeié

de lui deiuander, el qu'il y aurait de la mauvaise toi à lui

en i^ire la |>ra| o-, lion.

(2j Mil n eiileu :u .|ue ( es erreurs, au moins la plupart,

étaieut, scloii lui, clr;';iièr.s au livre Jes Kiillexions nio-
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leur avis comme au parti le plus régulier,
le plus canonique et le meilleur. Mais ce (|u[

frappa le plus, c'était l'érection d'un nouveau
corps dans l'épiscopat , où l'on semblait re-
connaître un second chef el auquel on se
souti.ettait. Celle nouveauté ranima la vi-
gueur des évéques les plus zélés. Us inter-
pellèrent sur cela M. le cardinal de Kolian,
qu'ils avaient à leur tête, et lui demandèrent
publi(iuement qu'on forçât les opposants à
se soumettre.... citante.' qui s'était passé de
semblable dans l'asse.'nbiée de IGo-î , où la
bulle d'Innocent X avait été reçue (4).» Mais
le cardinal de Rolian fil lanl'pr son élo-
quence louchante , ses manières douces et

pleines d'aménité, que lout se termina avec
calme , et que la proposition des évêiiues,
dont le zèle avait peine à se contenir, n'eut
pas de suite.

Cependant, lesquaranleprélals qui avaient
accepté la bulle approuvèrent l'instruction

pastorale, et ils déclarèrent tous qu'ils la

feraient publier dans leurs diocèses res-
pectifs.

L'assemblée termina ses séances leSfévrier
ITli. On lut dans la derni.'ro les lettres écri-

tes au saint père et aux évéques absents,
ainsi que le procès- verbal et les actes qui en
faisaient parlie.

Nous regrettons que les bornes de cet

ouvrage ne nous permetteni pas de donner
ici le sommaire de ces lettres. On y remarque
parloul ce caractère de droiture et de fran-

chise, si digne des prélats qui s'étaient donné
tantde peines el de fatigues, non-seulement
pour chercher la vérité et la présenter dans
tout son jour, mais encore pour ramènera
lunaniiriilé ceux de leurs collègues qui s'en

étaient malheureusement écartes, et qui per-

sistèrent dans leur refus de se réunir (o .

Nous croyons devoir rapporter du moins le

discours que le cardinal de Rohan prononça
à ce sujet dans la dernière séance. «Messieurs,
dit ce prélat, avant de vous rendre compte
des ouvrages donl vous nous avez chargés,

je ne puis me dispenser de vous lémo gner,

au nom de messeigneurs les commissaires,
combien nous sommes sensibles à toutes les

marques de bonté dont vous avez bien voulu
honorer nos travaux ; ils sont trop récom-
pensés : quelque flatteuse cependant que
soit l'approbation quevons leur av( z donnée,

j'ose dire que nousaspirionsà quelque chose

de plus. La droiture et la pureté de nos in-

tentions, notre amour pour la vérilé, l'appli-

cition avec laquelle nous l'avons cherchée ;

l'honneur de l'épiscopat que nous avons

toujours eu en vue, aussi bien que le respect

dû au saint-siége ; l'attention que nous avons

apportée à ne blesser aucune des écoles

catholiques ; en un mol , les justes lenipé-

raments que nous vous avons proposés el

rates, puisqu'il s'éiait si souvent opi>osé à ce qu'on y fil

l'applicut un.

(3) (lolleiiion précilée.

(4) Vouez Hisl. de la coDSiil. Unig., 1. 1, |). IbO el suiv.

(5) Un trouve ces letires si intéressanles parmi les piè-

ces lus'jlicuiives tic l'assemblée, collecl. taut de fois citce,

o. 415 et suiv.
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qui sont les plus propres pour rassurer les

consciences qui ont pu être alarmées, et cela

en suivant exactement les règles et les usa-
ges (ie l'Eglise et l'exemple de nos prédé-

cesseurs, tout semblait nous promettre une
unaniniilé toujours désirable et plus néces-

saire que jamais dans une occasion si impor-
tante. Quelle douleur pour nous 1 Ce n'est

pas seulement au nom de messeigneurs les

commissaires que je parle
,

j'ose parler au
nom de toute l'assemblée

,
qui ne m'en

dédira pas , et des sintiments de laquelle je

crois pouvoir répondre. Quelle douleur pour
nous de n'avoir pu parvenir à cette unani-

mité 1 Dieu l'a permis , il saura en tirer sa

gloire (1). »

Les lettres au souverain pontife et aux
évêques absents furent approuvées , et les

prélats acceptants signèrent le procès-verbal
de l'assemblée (2).

La bulle ayant été acceptée à Paris, de la

manière que nous avons racontée, il s'agis-

sait de la faire accepter ensuite dans les

provinces.
Déjà elle y était connue depuis plusieurs

mois, au moins des évêques, qui en avaient
reçu presque tous des exemplaires, presque
aussitôt qu'elle était entrée en France. Ils

avaient eu tout le temps d'en approfondir la

doctrine, de consulter la foi et les traditions

de leurs Églises, et de former leur résolution t

aussi, plus de soixante s'en étaient expliqués
déjà très-expressément dans des lettres par-
ticulières adressées à quelques-uns de leurs

collègues réunis à Paris, et ils n'attendaient

plus que le résultat de l'assemblée pour pu-
blier la constitution, dans laquelle, disaient-

ils, ils avaient reconnu la foi de l'Eglise

catholique.

Des dispositions si favorables étant parve-
nues aux oreilles de Louis XV, ce prince,
toujours animé d'un zèle éclairé pour le

bien de la religion , voulut s'en assurer
pleinement, et, quand il eut acquis toute la

certitude qu'il désirait, il les regarda dès
lors, sinon comme une acceptation pronon-
cée dans toutes les formes et suivant toutes

les règles, du moins comme une décision

résolue, el comme une preuve indubitable

que la bulle n'éprouverait aucune contradic-
tion de la part de la très-grande majorité des
prélats de son royaume. Ce fut même cette

(1) ColUclion des procès-verbaux, etc.

(2) Les signataires fureiil : le cardinal de Hoban, évê-
que el prince «le Strasbourg; de Gcsvres, arclievêque do
Bourges; de Mailly, arche\èque de Reims; de liezons,

arclievêquo de liurdi'anx ; d'Aiib gné archevôque de
Rouen; Uu Luc, archevêque d'Ai:, ; de Beauveau, arche-
vêque de ïouli u^e; liesman'ts, archevt^que d'Auch; Lo-
ménie de linenne, évêque île Coutanci s; Ancehii, évique
de Tulle; Bruslard de Sillery, évoque lie Soi^sons; il'Ar-

gouges, évèque (le Vannes ; Jluei, ancirn évi^que d'A-
vranches '; de Bissv, évèque de Meanx ; Bocliarl, évêque
de Clermont; de la Luzerne, évèque de Caliors ; de Bala-
bon, évèque de Viviers; de Cle monl-Tonnerre, évèque
de Laugres; de Berlliier, premier évèque de Hlois; de
Orillnn, évèque île Vence; de Chavigny, évèque de Trnyes;
l'kunau, évèqued'Urléan8;deCaylu8, évèqned .Auxerre,
de Canully, évèque de Toul ; de ll:ir},'edé, évèque de Ne-
vers; l'oncct, évèque d'Anger.s; Sabalhicr, évècjue d'A-

* Ce savant prélat, qui s'était trouvé à la première
déance, ayant jiris communication du jirocès-verbal , le li

considération particulière qui l'engagea à
persister à vouloir se servir d'une clause
impéralive dans les lettres patentes qu'il
donna aussitôt qu'il eut reçu le procès-ver-
bal de l'assemblée, persuadé qu'il ne blessait
pas en cela les droits des évêques, puisqu'ils
avaient déjà jugé, et que, loin de prévenir
ou de gêner le moins du monde leur décision,
il ne faisait, ali contraire, que la reconnaî-
tre, que la suivre, et qu'en presser l'exécu-
tion, aussi urgente qu'elle paraissait devoir
être avantageuse. Telle fut en substance s,i

réponse aux représentations que l'archevê-
que de Bordeaux crut devoir lui faire dans
le temps, sur la clause enjoignons, employée
à l'égard des juges de la foi, dans les lettres

patentes.

Cet acte de l'autorité royale qui prescri-
vait l'enregistrement et la publication de la

bulle avait été rédigé le 14 février 1714, dans
le conseil, et avec l'avis des principaux
magistrats du parlement de Paris. Dès le

lendemain, cette cour l'enregistra avec la

constitution, et tous les autres parlements du
royaume firent ensuite de même.
Nous ne croyons pas devoir nous arrêter

à rapporter ici, encore moins à y discuter

les réserves insérées dans plusieurs arrêts

d'enregistrement. Il est certain que ces
réserves, dont les quesnellistes ont tant cher-
ché à se prévaloir, n'étant ou que des

clauses d'usage, ou que des refus d'approu-
ver des décrets qui n'avaient pas été reçus

en France, ou enfin que des précautions
pour prévenir des abus qui ne trouvaient
aucun fondement solide dans la bulle, elles

n'en restreignaient pas réellement le sens.

C'est ce que disait le cardinal de Bissy dans
une instruction pastorale publiée en 1722 ,

instruction qui fut hautement approuvée par
Louis XV, et vengée par un arrêt de sou
conseil contre deux libelles virulents, dont le

contenu ne présentait, selon le monarque,
qu'un tissu hideux de calomnies et de mensori'

ges, que des déclamations injurieuses, non-
seulement à l'auteur, mais au saint-siége et à
l'ordre épiscopal (3). Après avoir parlé du
mandement des quarante et de l'enregistre-

ment du parlement de Paris, ce cardinal

s'exprimait ainsi dans son instruction

pastorale : « Que conclure de toul cela,

à moins de voidoir se tromper ou tromper

miens; de Grammont, évèque d'Aréthuse el sulfrag-int de

Besançon; de Rochelionne, évèque de Noyon ; de Mériu-

ville, évèque de Cliartres; Turji;ol, é\èque de Séez; Lo
Normanl, evèqne d'Evreux; irilallencourt, évèmie d Au-

tun; Le Pileur évèque de Saintes; de Sanzay, évèque de

Rennes; de C.re\i, évèque du Mans; d'ilennln, évèque

d'Allais; de Saint-Aignan, évèque de Bcaiivais ; de Grillon,

évèque de Saint-Pons ; de Malezieux, évè(iue de Lavaur;

Pliélypeaux, évèque de Riez.

Nous avons donné ci-dessus les noms des prélats oppo-

sants.

(3) Cet arrêt est daté du 23 mai 1723. Une des grandes

plaintes des jansénistes, dans leurs libelles contre l'Ins-

truclion pastorale du cardin.d de ttissy, était que ce prélat

avait osé assurer que le parlement n'avait pas apposé,

dans l'acte d'enre(,'islrenicnl, des limitations ni des re-

siriclions vraies et pro|ireinent dites du sens de la Indlc.

Vouez Montaigne, de Gratia, t. I, p. l'jl et .sea.

avril, demanda il le Mgner en son rang, ce qui lui fui ac»

cordé par un des agents-généraux du ilerKo.
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les autres , sinon qu'on doil regarder ce

que l'assemblée de 1714 a fait la pre-

mière en recevant la bulle, et le parle-

ment ensuite en l'enregistrant, non comme
une restriction mise à la censure de la pro-
position xci (Ij , mais comme une sage pré-

caution prise afln d'empêcher qu'on n'en

abusât par une interprétation contraire à son
vrai sens, pour pouvoir dire qu'on donne
aliointe à la fiilélilé qu'on doit au prince et

à la patrie.» Or, si la réserve employée par
les magistrats touchant la censure de la pro-
position précitée ne restreignait pas vérita-

blement celte censure, combien moins les

autres réserves, exprimées le plus souvent
en termes généraux et assez vagues, pou-
vaient-elles être considérées comme de vé-
ritables restrictions du sens de la bulle ?

Au surplus, restrictives ou non restrictives,

ces réserves n'ont point empêché l'Eglise

universelle d'adopter le jugement du saint-
siégc comme son jugement propre, ni le

clergé et le roi de France de le regarder du
même œil et comme loi de i Etat (2j. Mais
c'en est déjà trop sur un objet qui n'olTre

plus aucun intérêt à nos recherches. La seule
chose qu'il importe à tout fidèle de connaître,
c'est si la constitution Unigenitiis a été ac-
ceptée de toute l'Eglise, et par conséquent si

l'on est obligé de s'y soumettre de cœur et

d'esprit, dans le sens qu'elle présente natu-
rellement et sans aucune restriction; ques-
tion sérieuse, sur laquelle l'histoire ne laisse

aucun doute raisonnable , comme on va
bientôt le voir.

Les évêques répandus dans les provinces
du royaume ne lardèrent pas à fournir à
Louis X\' une preuve convaincante qu'on
ne l'avait point trompé louchant leurs senti-

ments sincères à l'égard de la bulle. Plus de
soixante-dix se hâtèrent de s'unir à l'assem-
blée, ou en adoptant son instruction tout
entière, parti que prit un très-grand nom-
bre (3), ou en se servant textuellement du
dispositif qu'elle même avait arrêté, et où
étaient renfermés tous les termes qui for-

maient la loi.

Ainsi la constitution se trouva acceptée
d'une manière uniforme, sans modification
ni réserve, dans plus de cent dix diocèses,
peu de temps après la clôture de l'assemblée.
Nous ne parlerons pas ici de quelques nou-
velles acceptations qui eurent lieu l'année

(l)Nous nous proposons de relater ci-après cette pro-
position qui traite des excoinmunicatîoiis injustes.

(2) Voyez le procès-verlial de l'assembk-e générale du
clergé dé France de 1723, t. Vil, p. iloelsniv. de la Col-
lecl. souteut cit''e.

(5) Louis XV assure, dans sa déclaration du 4 août 1720,
que l'iiislruc ion pastorale Ile l'assemlilée de 17 14 avait été
mloptée par plus de cent évcqiies de France. Keiueil des
arr Is, etc.. l. IV, p. 4tiO. Voyez aussi la lettre adressée
au roi par rassemblée de 1750; procès-verbal, tome VU,
page 1076, coliect. citée.

(4) Les jansénistes n'en conviendront pas, eux qui sou-
tiennent que la vérité peut se trouver exclusiveriient dans
le petit nombre. Ma, s leur man ère de penser à cet égard
ne sauraii .se concilier, ni avec les oracles des propbèies,
qui nous peignent TtgUse comme une montagne élevée
qij'aperroivenl toutes les nations, et vers l^iquelU; elles se
portent de tous les coins de la terre, etc., ni avec les pro-
messes lie Jésus-tJirist, qui déclare que les uories de l'eu-

snivante, ni de celles qui se firent encoredans
la suite. C'en était assez, sans doule

,
pour

effectuer une majorité vraiment décisive (4).
Quant aux évêques opposants, six seole-

iffent se réunirent aux huit de l'assemblée,
et ne publièrent p;»s non plus la bulle ; ce
furent les évêques de Pamiers, de Mirepoix,
de Montpellier, d'Arras, de Tréguier et d'An-
goulême

; deux ou trois autres, c'esl-à-dire
les évêques de Metz, de Sisteron et pendant
quelque temps seulement l'archevêque d Em-
brun, restreignirent en effet la constitution,
ou parurent la restreindre en la (lubliant.
Au reste tous les prélats qui rejetaient le

jugement de Rome, soit ceux qui av.iient
assisté à l'assemblée de 1714, soit même, si

l'on en croit quelques auteurs, ceux dont
nous venons de désigner les sièges, ne lais-
sèrent pas de proscrire solennellement le

livre des Béflexions momies, excepté parmi
les premiers, Soanen, évêque de Senez, qui
l'avait d'abord proscrit, mais qui, se repen-
tant bientôt de cet acte de déférence envers
le saint-siége, ne larda pas à l'expier par
une conduite diamétralement opposée ; et,

parmi les seconds, de la Brouc. évêque de
Mirepoix, qui crut devoir laisser subsister
cet arbre de mort au milieu de ses diocé-
sains.

On pouvait donc regarder dès lors la bulle
Unigenitus coinme acceptée canoniquement,
selon sa forme et teneur, par le corps épisco-
pal de l'Eglise de France (o . En effet le

nombre des prélats qui la traversaient à
celte époque , établissant une minorité si

faible, il ne pouvait présenter sous aucun
point de vue recevable une opposition légi-

timement suspensive : on ne dut donc le

considérer que sous le triste rapport des
obstacles funestes qu'il apportait à la paix
de l'Eglise et de l'Etat. Mais si cette vérité
est incontestable pour le temps dont nous
parlons, c'est-à-dire dès l'année 1714, com-
bien n'acquit-elle pas encore de force à me-
sure que le nombre des dissidents diminua et

que la bulle gagna plus d'autorité en France?
En 1730 on ne comptait plus dans ce
royaume que quatre ou cinq évêques qui
s'écartassent encore de l'unanimité (6).

On s'étonnera peut-être que nous ne joi-

gnions pas ici à l'acceptation des évêques de
France les acceptations que firent, soit la

Sorbonne, par son décret du 5 mars 1714 (7),

fer, c'esl-à-dire l'erreur, le schisme, etc., ne prévaudront
jamais contre elle, ni avec l'idée que nous en donne le

grand apôtre, qu;inJ il l'appelle la colonne et l'appui de ta

vérité, etc., etc.

(.5) Proiès-verbal de l'assemblée du clergé de France,
de 1730, Coliect., t. Vil, p. 1071.

(6) Voyez la lettre adressée au roi par l'assemblée de
1730, endroit cité.

(7) Les jansénistes se sont beaucoup élevés contre ce
décret dans leurs liistoires, dissertations, brooliurcs de
toute espèce : la Sorlionne elle-même le méconnut pen-

dant quelque temps; mais, après douze ans en. non d'un

sommeil vivement agité, ce corps, si respectable d'adleurs,

adhéra de nouveau a la bulle , et rcionnut , sur de Irès-

qruves preuves, la vcrilé et la sina-rité de ce même décret.

Montagne, de Oaiia, t. I, p. 410 et seci. Voyei aussi ce

que disait à cet égard le doyen de la faculté de théologie

de l'ai is, dans l'assemblée du clergé, le 20 juillet 1730.

Collection; t. VU. d. 1000.
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suit les autres facultés de théologie établies

rtans le royaume, lesquelles suivirent toutes

(le près cet exemple. M^iis si Ton consiilère

que les prêtres, quelque {•raïuif que puisse

ctie leur science dans ce iiui concerne la

religion, et de quelque poids que soit leur

avis dans les matières qui regardent la foi,

n'ont cepi'iid.int reçu aucune autorité de la

part de notre divin législaleur pour juf;!'rà

cet égard, puisque, suivant l'Ecriture et la

tradition, ce sont les évêques qui ont été

élafilis par le Saint-Espiit poiw gouverner
l'Eglise de Dieu, el que c'est à eux seuls

qu'il a été dit, dans la personne des ajjôlrcs :

Allez, enseignez... Celui qui tous écoute

l'écoute... \ oici que je suis avec vous jus-

qu'à In consommation (lu siècle, c'est-à-dire

jusqu'à la fin du monde, etc., on sera forcé

de convenir que c'est à la conduite des évê-

ques , et à elle seule, que nous devons faire

allenlion par rapport à ce qui nous occupe,
où il s'agit d'ui\e constitution dont l'objet

intéresse véritablement la foi (1).

Au reste, les évéqurs français ne cessè-

rent de ratifier leur adhésion à la bulle, soit

eu condamnant des productions dont les au-
teurs s'élevaient avec audace contre le juge-

ment du saint-siége, soit en demandant avec
instance la tenue de conciles provinciaux
contre ceux de leurs collègues qui mon-
traient, par leurs écrits et leur conduite, le

plus d'opposiiion à l'unanimité, soit eu dé-

nonçant au roi les principes pervers, les ar-

tifices odieux, les manœuvres criminelles

employées par le parti pour pervertir les

âmes et les entraîner dans la séduction, etc.

(1) Les parlisniis (lu livre de Quesnel ne conviendront
|ias ;iisénienl avec nous île ces cli;ux chefs. Les nus Irai-

tenl 1,1 l)ulle Unigeiiilnsdi' décret insigmlianl/qui ne peut
Ctre regardé couÉme loi de discipline, ni roriiim' rC^tjlede

toi: d'autres, el ils sont en grand nombre, ran;;enl parmi
les juges du la foi, non-seulenicnl le^ pasteurs du s -cond

ordre elles clercs inlérieurs, ujais encore les einpereuis,

les rois, les magisli als, 1 'S simples lidè'.es, sans distinction

de ram; ni de sexe. Les premiers 0!it donc liien oulilié ce

que di>ailleur palnaiche, (|uand il s'écriait qtie la coiisli-

lauou frappail d'un seul coup cent une vérités, ilonlpiu-

iieurs étmeit csicni elles à la religion, ô' mém.,avert.,
p. 13. U'ailliMirs Clément XI y avjit proscrit cent unr pro-
positions, 1 omme respectivement f.insses..., impies, blas-

pliéinaioires, suspectes d'Iiéré-ie, senlanl l'Iiérésie..., Iié-

léliques, eic. ; dou'' s;i bulle clad mi jugement dogmaliiiue,
e cnncernail léfllcmi'iil la foi. yuani ^'ux seconds, iln'isl

[lersonnes cpii ne s'aperçoive, au premier coup d'œil, que
ieursysièmene irudnen moins (|u à renverser la religion,

enliouleversaiit lacoiistilutioD que .1<^sus-Clirista donnée i
son liglise, en y ilétriiisant loule hiéranhie, toute aniorilé

prépondérante, loul ordre, loul» subordin:ilioii relative it

la croyance. Ce système est contiaire à l'Kcriture : « Est-
ce que tous sunl apôtres? est-ce >iue tons sont prophèt.s?
est-ce que ions soûl doc tems? » écrivait saiiil Paul aux
Corimhieics, lip.l. 1, c. xii, e;c., etc. Il est contraire à la

tradition, dont on peut vo r les niomimenls dans les sa nls
Pères : Il esl conlr.dreU la pratique de l'ICglise, dont le

COr|)s des preUMcrs pasteurs, Miit assemblé dans les con-
ciles, suit d.spirsé dans les diocès s, a dit aiiatlièim- à

une luule d hérésies na ssaiiles, et cela sans avoir ccinsulté

préalalil meut ni les ecclésiaslicpics inlc'rieurs ni lisl.iî-

ques. Au re«le il esl aisé de reinonter b la soiirc'c de ceite
doc nue désastreuse : De Domiiiis, Uieher , Calvin, Lu-
ther, Marcile de l'adnue, etc., en avaient posé les fonde-
Mieiits avant les janséiiislHs.

(2) (e raisiinnenieni, que nous pourrions appuyer sur
l'auionlé deii Pères, hur ce qui s'esi soiive d pr tiqué dans
l'I glise| et sur leseiiilineiil un mime d s lhécil<>gi>-iis or-
tljuduxet qui deniandml

, pour Conda.niier infiiiltiblenient

Terreur, queiuue cliosu de jilus uu'un" déllmiim du soii-

Oii n'a qu'à parcourir les actes d'une foula

d'assemblées du clergé de France, dans l'ou-
vrage que nous avons souvent rilé, à com-
mencer depuis 17l5jus(iu'à l'époque où les

troubles ne se firent plus guère sentir, pour
s'.issurer du zèle que montrèrent eoustam-
meiil nos premiers pasteurs à extirper l'er-

reur. El quelle lutte n'iurent-ils point à
soulenir pendant loitgtpmps conire les par-
lemi-nis, qui supprimaient leurs mandements,
se mêla.ient de l.i doctrine, exilaient les pré-
lats, etc., etc., etc. ?

Mais c'en esl assez pour ce qui regarde
la France.

Puisque c'était là qu'étaient nés les trou-
bles, et que presque lous les évêques de ce
vaste royaume s'étaient levés avec le saint-

siége pour étouffer l'erreur, il suffisait donc,
pour achever d'y porter les derniers coups,
que les évêques des autres ri'gions approu-
vassent par leur silence (loup)tirs expressif
quand il s'agit de la foi, des règles des mœurs
ou de la discipline générale) , ce (ju'ils sa-

vaient que l(! chef de l'Eglise et leurs collè-

gues résidant sur les lieux agiles avaient
fait d'une manière si publique et si solen-
nelle pour terrasser l'hydre (2;.

tlependant, malgré la suffisance de leur si-

lence approbalif, les évêques étrangers au
foyer du mal ne s'en tinrent pas tous à celle

mesure. Soit qu'ils craignissent ([ue le venin
de l'erreur ne se fût insinué déjà furlive-

ment au milieu de leurs ouailles, ou qu'ils

voulussent l'empêcher d'y pénétrer de quel-
que manière que ce fût, dans la suite; soit

qu'ils eussent seulement en vue d'éclairer

vfrain pontife parlant ex C(ilhedrn,:\ encore sonfoiuL'-

nient sur les promesses que Jésus-Clinsi a faites il son
é(oiise.Cc ci esl si nianifes'e, que les quesnellistc set leurs

cliefs n'ont pu s'em|ièclier oe le recimuaitre , au njccius

dans un iem|is. Ecoulons leur pairiarche, parlant du péla-

gianisiiie d.ins sa Tradition do l'Eglise ro'iiaine, S'iiart.,

pag. ôôO : « Le reste des Eglises du momie, dil-il, n'ayant

poiiiL pris de part à ces cualeslations, el s'élani coiilentées

de voir entrer en lice les Africains ei les G iulois, ei d'at-

len Ire que le saini-siége jui^eàt leur dillérend ; /eiir si-

lence, quand il ii'i; aurait rien de plus, duii teui t eu d'un
coii:itnlemen' (lénvrnl. te'iuft. joint au jiqe'neut du •.ainl-

siéije, forme itne (/l'ci.Moii q l'it u est jkis pcriHi,s i.e ne pus

suivre » Ecoulons em nre nu de ses lidéh s d.sciiles : « i).s

que I Egli e g Iliraiie, ou quelcpie autre E lii^e, a accepté

une ciéi ision rie lîome, el q e ks autres llglises ue récla-

ment point, mais demcnren dans le silence, celte dé' ision

devieiil infaillUle, cnmuce si c'élail celle d un concile gé-
mirai, soil qu'elle regarde un poini de ilixMriiie, sou cju'elle

ail pour objet une règle de morale. » Le. Ire à un archevê-

que, |). 17.

L'ablcé de Sainl-Cyran, cet ami inlime de .lansénius et

sou apô;re zélé en Kranie , s'était expliqué iléjà sur co

point avec beaucoup d^; hirce. da isboii lamenx Feirus .lii-

reliiis, pari. 1, pa_'es98el 127. Enlin t.lui snel élail m coii-

vainiu ce celle vérité, qu'il s écriait , dans scui 'eiliémO

niéiuoirc, averiissemoui, pig. 9> ; « Les laiseurs c'e nié-

nioirCH uoiii assureni i|u'el!e (1 1 bulle tiilg.) a écé revue

paitniii ; mais s'im igiuonii's ipi'on If S en iioira sur leur

parole i' on leur en a ué^ade.i.a.idé les pr.uvcs,oii Is al-

leu I ; el, pour leur éii^ugnor nue parue d.' la peine, on

les dib|iense du sicin d'en l.cire venu- les aliesiatioiis d

l'Asie et de l'Aiiiériqne. Pourvu qu'ils nous en douneir

deinules les Eglisesde l'Europe, on lesquiliera du reste.»

Ainsi, selon l'expresscun d'un prophète, no'i'e salut nous

vient de nos einiem g mènes, Siiluti'm ex inimicis nosins.

Mai» bieuic l les : iiiséihses
i
roiivèrent la vérité de celle

maxime sacrée : L'iiiiiiiiiié s'i'sl démentie elle-.u.'uii^

,

Mentiia est in^quilas silii ; car ils ne tardèrent [Mis !i tenir

un luigage bien dill'ércut de celui qu« aous vcuousdv
r.iiii.ur.ei'.
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de plus en plus les fidèles confiés à leurs

soins, en leur détaillant ce qu'il n'est pas

permis de penser, de croire, encore moins

de soutenir sur beaucoup de chefs, un grand

nombre crurent devoir publier la bulle Uni-

gcnilus, ou en autoriser la publication dans

leurs diocèses. Nous pouvons citer m preuve

l'Espagne, le Portugal, l'Etat do Gènes, |ilu-

sieurs Eglises d'Allemagne, les Pays-Bas, etc.

Tous IfS autres, sans exception, nçurenf
la constitution avec rcspeci, y reioiinurcnt

la foi de l'Eglise, y adhérèrent purement et

simplement, et pas un évéque eu commu-
nion avec le saint -siège ne fil eiiiendre

nulle part, hors de France, la moindre ré-

clamation à ce sujet.

Qu'on ne dise point que ceci est une allé-

galion dépourvue de fondement. Il y a près

de cent ans qu'on a reçu en France des té-

moignages authentiques qui alttslenl avec

énergie te que nous venons d'écrire, du
moins pour lous les évéques de l'Europe,

satis presque d'exception (1). Nous désire-

rions que les bornes de ce mémoire mius
permissent de rapporter ici ces monuments
précieux de l'adhésion explicite et de la foi de

presque lous les premiers pasieurs. On y Irou-

verail une preuve complète de leur zèle à
rejeter le livre des Réflexions morales elles

cent une propositions extraites de ce livre;

de leur unaiiiniilé à reconnaître dans la

bulle une loi irréformable de l'Eglise uni-

verselle; de leur accord parfait à la regar-

der comme un jugement dogmatique, au(]uel

tout fidèle doit une soumission entière d'es-

prit et de cœur. Plusii urs de ces évêqiies ré-

futaient d'une manière aussi victorieuse (]ue

pleine d'énergie , dans leurs attestations

d'acceptation, les calomnies par lesquel-

les les partisans de l'erreur accusaient
,

soit la bulle d'êire ob-cure , incapable
d'éclairer l'esprit ou comme prescrivant

des vérités sacrées, soit les prélats étrangers

de l'avoir reçue sans examen, uniquement
conduits par l'opinion de l'infaillibilité du
pape (2). Mais le fait devint en pi'u d'an-
nées si public; il s'annonça, si nous osons
le dire ainsi, avec des caractères si évidents,

que les quesnellistcs, d'abord si hardis à
défier fièrement leurs adversaires d'eu four-

nir la preuve, ne tardèrent pas à se voir

obligés de l'avouer, de s'en plaindre même,

(1) rdt/P: 'l'émoi^^nage dp l'E,i,'lise universelle on lavpur

de la liull.' Uniiimilus ; Moriia.^ .e, dn Gi;iiia , l. !, p. bJ.ï

el seq ; ln^lI^l(l. p3sl. ilii cardinal de Ui^sv, 1722; se-

conil ave'l'Ssoniem de M^r lévi^iiiie de Soi>sons, eic. Les
p ècBs originales fuienl déposées dans la b bliolhèquj du
roi.

(2) On peut voir sur le premier chef d'aceiisaliou ce
que le sairé collège des cardinaux éiTivaU, le 16 no-
venil.Te 1716, au cardinal de Noailles : «Le sens île la

bulle esl cljir; die e>l une censure e\presse des erreurs
aiiciennes on nouvelles : bien 1 >in de combatire aucune
vériié, elle ne i onne aucune atleine aux seirimenis qu il

esl permis de- soutenir... Ce n'est que par la plis atroce
calo unie q le des enîantsde perdtion oui in réi'an lre(|ue

U bulle ailaiblii les poiu s capitaux de la religion el les

plus louables prati jues de la diseipliie, eic » Uuuiil an
secon I chef d accusniion, nous ne rapporterons que ces
paroles extraites de li leilre de larclievèipie de Corc'vre

à lévèqne de Nlnie>, en date d i t2décendjre 1721: «C'est
une lieuse calonini? que nous fout ces novateurs, lors-

qu'ils oseul avancer qu'excepté le deigé de France, les
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et de recourir à des raisonnements recueil-

lis chez les hérétiques anciens, raisonne-
ments mille fois anéantis, et qui tendaient
à renverser, soit les promesses faites par
Jésus-Christ à son Eglise, soit une règle de
foi reconnue de lous les sièe'e«, la seule
même qui soil indislinrlemenl à la (lorlée de
tous les fidèles. « Tout le monde, s'écriaient-
ils dans une mnililude de prodnrlions plus
ou moins lugubres, tout le inonde se runqe
aujourd'hui du côté, de la bulle. . Dieu , par
un terrible jugement, a permis que Clé-
ment XI ait donné sa conslilntion. el que
les évoques, en punition de leur peu de zèle

pour les intérêts de Dieu, n'aient pas en, les

uns assez de lumière, el les antres assez de
courage pour la rejeter... Les évéques étran-
gers l'ont reçue (3). Le nombre des acceplnnls
est si grand, qu'il y ;i liru de trembler el de
craindre, à la vue do la séduction générale
qui s'opère aujourd'hui (i). Jamais le dan-
ger de la séduction ne fut plus grand pour
les fidèles... danger du rôle des ^édiipteurs,

parce qu'ils sont en grand nombre... Si l'on

jelle les yeux sur les pays que l'Eglise oc-
cupe, comme l'Italie, l'Allemagn •, la Polo-
gne, l'Espagne, le Portugal, la France et

quelques Etats voisins, ('/ s'élève de toute part
des vœux pour la bulle , très-peu contre. Le
parti des opposants, des hommes fidèles à
suivreda doctrine enseignée et crue avant la

fatale bute, se trouve réduit à une poi~
gnée (5). » Les évéques de Senez et d Mont-
pellier ne firent p.iS retentir des lamen-
lalions moins déplorables ; mais ils se

rejetaient sur i'nvénement très-prochain du
propliète Elle qui doit rétablir toute chose, et

ils s'appuyaient sur les allégations par les-

quelles les donaii^tes cherehaienl autrefois

cà miner la visibilité cl l'indéfectibililé de
l'Eglise.

Ou nous dispensera de faire ici des ré-
flexions sur ces gémissements et ces plain-
tes : l'aveu formel qu'on y trouve fait le

triomphe de la bulle. Quant aux moyens
employés par les principaux chefs du parti

et par une foule de leurs adhérents pour
étayer leur résistance ii la voix connue de
l'Eglise entière, on s'aperçoit assez qu'il n'y

avait que le désespoir de voir leur cause
entièrement perdue qui eiit pu les engager à
recourir à des armes si évidemment mau-

évi^qiies des antres Kgl ses u'onl pas oc'^nie lu la co sli u-

lion, et que si quelijurs-uiis loin lue, ils ne t'ont poinl

examinée avec ralliMion qu'il ('l'.inl, |iarce que, ci-oyanl

pour la plupart que le pape est iua llible, ils ne se dou-

nenl pas mé i e la peine de lire ses .lécrets... Il n y a que
l'ivresse de 1 iniquiié el du niensoriKe qui puisse vomir de

telles accusaiions. Nous avons lu la cmslit don, et nota

l'avons examinée avec soin... Nous avons rfroi.nij que celte

bulle est riablie sur la fermeté inéliranL.ble de la foi,

qu elle brille de l'éclat q le lui donne le témoignage de la

(locirine aposiolicpie... Nous réi^rouvois j'aisénius et

Ouesnel; nous ilôtestoiis leurs seclalenrs... Nous accep-

tons la consUliition Unigeniius avec la pi .s grande véné-

ra ion qu'il nous est possilile. Anaihènie à ceux qui sont

d lin sen:iii,enl contraire. »

(5) Euirei. sur la co^slit., pag. H.
(1) Praii, pie pour les aniisde la vériié, pag. 3

^

{S) i:nlret. .In prùlre Eisèlie ei de lavocal Iheopbile,

pag .58; Eiilrct. don jcsuile avec une dame, pag. 101.

Voye» encore HéOexions succinctes sur U coiwlil., etc.
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vaises. Et combien ne fallait-il pas que ce
désespoir fût grand pour inspirer à l'évêque

de Senez cette proposition étrange. « Notre
appel (de la bulle Unigenitus au futur concile)

subsiste et est légitime, quand il serait vrai

que l'Eglise aurait parlé dans le jugement
rendu sur les cent une propositions (i) 1 » Et
cette autre non moins révoltante, où, après
avoir énoncé qu'il parlait de conslilulions
reçues et approuvées par toute l'Eglise et de

jugements rendus par les conciles généraux
dans la forme la plus canonique, sur des li-

vres, des écrits et des propositions des au-
teurs, il s'écriait ; « C'est de tous ces juge-
ments dont, en suivant l'esprit de l'Eglise,

on a souvent appelé, et dont on peut appe-
ler (2). » Le principe d'où découle une doc-
trine si affreuse et les conséquences qui s'en

déduisent tout nat(»rellement sautent aux
yeux et ne demandent de nous aucune ré-

futation. En effet, si l'Eglise n'a pas reçu de
son divin l'ondaleur le pouvoir de juger in-

failliblement du sens des livres, des écrits,

des propositions, comment a-t-elle osé tant

de fois dire anathème à des hérésiarques, à
des hérétiques, à des novateurs, à cause de
la doctrine renfermée dans leurs ténébreuses
élucubrations? Pourquoi défend-elle à ses

enfants, sous peine d'excommunic.ition , de
lire ces livres et écrits pernicieux"? Quel
droit a-t-elle de déclarer que la doctrine re-

vêtue de telles ou telles expressions est or-
thodoxe ou hétérodoxe? Et alors quel sens
doiinera-t-on à ces paroles divines : 'Al-

lez, enseignez... Qui vous écoute m'écoule,
et qui vous méprise me méprise... S'il n'é-

coute pas l'Eglise, qu'il soit pour vous comme
im païen et unpublicain... Les portes de l'en-

fer ne prévaudront pas contre elle? Saint
Paul aurait-il eu raison d'appeler aussi l'E-

glise la colonne et l'appui de la vérité? Mais
laissons là ces systèmes qui contredisent l'E-

criture et la pratique constante des siècles

chrétiens ; ils tombent d'eux-mêmes et dé-

(1) Mémoire abrégé où ton nionlre l'inconipéteHce du
concile d'iirabrun pour juger M. de Senez, pag. 5.

(2) IbicJ., pag. 7.

(3) Quand nous i-arlons ainsi, nous r.ipporlons un fait

inconles'.aljle; muis nous sommes Irès-éloignés do vouloir
insinuer par la cpi'il soit nécessaire que l'acCL'puiiiori du
corps é|iiscopal, même dos lieux oii l'erreur a laii oulciidre
ses premiers atcenis, soit solennelle, [lour que les bulles
ponées par les papes contre celle erreur puissent deve-
nir desjuKemenls de 1 tglise universelle. .Nous connais-
sons les plaintes que Clément XI lit avec jusùce, au sujet
de quelques expressions un peu fortes éi happées sur cet
objet a 1 assemblée du clergé de l'rance de ITttt, oi les
explications que le s;iinl-père demanda aux | relais qui
avaient assiste à celle assemblée; el nous disons volontiers
avec le savant évéque de Meaux : Quocunqiii' modn fiai
ul liccle&ia coiisciiiial, liunsacla plmie rcs r.v7 ; hiv/hc enim
fieri pclesl uiiquam. ul Ecclcsia, Spirilu vivilfitis luslriicla,

nonrepmincl erroii.Defens. déclarai, don C.allir , 1. ni,c. ±
(4) Nous parlons du concile nombreux tenu ii Home en

1723, par lleiioil .Mil; du concile dAviguon célébré, la
mime année, .par les prélats de la province; du concile
d'hmlirun, où Soancu, évoque de Senez et l'un des chefs
des appelints, lut solonnellemenl déposé en 1727. Voyez
les actes de ces deux derniers, ain^i que les mémoires
l>our servir à l'hisioire ecclésiasliquo pendant le dix-liiil-
liéme siècle, et Montagne, souvent cilé, l. 1, pages TSi,
3%, 40n.

01 » Les évi^qnes élransers rendcul le mémo lénioi-
gnago, sans qu'if soit possible aux opposanis.doni oiicon-
uali le z^le pour accroître el foriilier leur paril, de trouver

cèlent l'esprit hérétique, ou il n'en fut jamais.
La bulle se trouva donc acceptée par le

corps des premiers pasteurs dans tous les

pays connus de la religion fort peu de temps
après qu'elle eut élé envoyée à toutes les

Eglises particulières. En effet la France, où
les troubles s'étaient élevés, l'avait reçue
d'une manière solennelle (3i et presque
unanime; l'Europe avait fourni des témoi-
gnages authentiques de l'acceptation du col-
lège des cardinaux et de celle des patriar-
ches, des primats, des métropolitains et des
évêques de leurs provinces ; le reste du
monde catholique s'était tenu dans une atti-

tude silencieuse el tranquille, laquelle dési-
gnait un consentement tacite, également fa-

vorable à la constitution et accablant pour
l'erreur; plusieurs conciles avaient publié
des décrets également forts et énergiques (4),

et nulle part, hors des limites où le mal avait
pris naissance, on n'avait entendu le moin-
dre murmure émané de la bouche d'aucun
évéque en communion avec le saint-siège (o).

Un concert si parfait entre les premiers pas-
teurs et leur chef annonçait sans doute la

voix de la ^vérité sacrée que Jésus-t^hrist a
chargée de l'enseignement, et à laquelle il

a confié le pouvoir de terminer en souve-
raine toutes les contestations qui s'élèvent

parmi les fidèles touchant la doctrine. Ce fut

donc avec raison qu'on donna dès lors à la

bulle Unigenitus les titres de jugement œcu-
ménique ^6), de jugement de l'I'^glise univer-
selle (7), de jugement dogmatique (8), de ju-

gement déGnitif et irréformable (9). La cause
fut donc entièrement unie.

Cependant les quesnellistes ne la regar-
dèrent pas comme terminée ; ils continuèrent
à crier hautement, et contre la constitution

considérée dans sa doctrine et dans sa forme,
et contre la manière dont elle avait été ac-
ceptée, soit en France, soit dans les pays
étrangers. Nous n'entrerons pas ici dans la

discussion de leurs sophismcs (10), nous con-

hors du rovaume un seul sulïrage en leur faveur. « Do
Vinlmiille, arch. de Paris. Inslruct. past. du 27 .septembre
1729; vie de M. de la Salle, liv. iv, ch. 1, art. 2, à la (in.

(ti) Rapport de révéque de Nîmes à l'assemblée géné-
rale du clergé de France de 1730.

(7) I, élire de la même assemblée au roi. Toyês le pro-
cès-verbal, Colloct., t. VII.

(8) « En reconnaissant, conune nous l'avons toujours re-

connu, que la conslimiion Unigenilus est un jugeinenl

dtigmalique de l'Iiglisc mûversflfe, ou, ce qui revieni au

même, un juiremeiil irréiormablc de celle même Eglise,

en niaiière de doctrine, nous déclarons, avec le souverain

pontifi Kenoil XIV, que les réfraclaires a ce décret sont

indifines de participei aux sacremenis, et qu'on doit les

leur refuser même publiquemeni, comme aux pécheurs

publics. » Kxposilion sur les droiis de la puissanre spiri-

tuelle, extraite du procès-verbal de l'assemblée du clergé

de France de 17iîd. Voyez de l'aulorilé des deux puissan-

ces, I. II, pag. 4(j8 el suiv., Liège, 1791, où ce passage est

rapporté.

(9) Concilium Ebcrodunense, capul 2, Deconstilnlioni-

bus apostolicis. Voyez aussi les aulorilés citées ci-dessus,

pape 3li8, noie I".

(10) On peut consulter sur cet objei lesaverlissemoDlsdc

M. I.anguci, archevêque de Sons; l'instruct. pasorale (pie

M. de leuciu, arelieuMiuo d'Kiiibrun, publia en 1729, sur

lesjiiqcmeiils définitifs de l'Eglise u ivcrselle. et sur ii >i-

gnalùre du lormiduire ; la leilrc doni nous allons fonriiir

un texio iniérossMit ; le 1" volume du Traité de la (irîice,

de Montagne ; de I autorité des deux puissances, que nous

venons de citer etc., elc. etc
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tentant de dire avec une assemblée nom-
breuse de prélats que : « dès que le vrai û-
dèle voit le corps des pasteurs uni au chef

former une décision qui intéresse la foi ; dès

qu'il voit ce corps respectable, qui parle au
nom de Dieu et qui est assisté d'en haut,

exiger la soumission et prescrire Tobéis-

sance, il ne balance point; on a beau lui

dire : une partie de ces pasteurs n'a pas pro-

noncé par voie de jugement ; les autres ne

sont pas unanimes dans le motif de leur dé-

cision ; c'est l'infaillibilité du pape qui a
déterminé ceus-ci ; l'examen de ceux-là n'a

pas été sufGsant on il n'a pas été juridique ;

il est à craindre que leur décision
,
par l'ob-

scurité des propositions qu'ils censurent, ne
donne lieu de confondre la vérité avec l'er-

reur; tous ces dis<;ours n'ébranlent pas sa

foi et n'iiffdiblissent point la confiance qu'il

a dans les promesses de Jésus-Christ. Il voit

l'unilé dans le corps des pasteurs, et le point

qui les réunit est celui qui fixe sa croyance
;

il sait que c'est à cette unité qu'il est dit :

Celui qui vous écoute m'écoule, etc.; il ne lui

en faut pas davantage; il n'examine point

comment le jugement a été formé , ni les

différents motifs sur lesquels les pasteurs ont

pu appuyer leur décision; il lui sufGt qu'ils

aient parlé pour qu'il règle sa foi sur leurs

enseignements; il ne s'alarme point des pé-
rils qu'on veut lui faire envisager; il sait

que celui qui a promis son assistance aux
premiers pasteurs saura les garantir et lui

avec eux, et que la simplicité de sa soumis-
sion fera toujours sa sûreté comme la pro-
messe de Jésus-Christ fait la leur. De quel-

que manière , disait Bossuet (1), que l'Eglise

donne son consentement, l'affaire est tout à

fait terminée; car il ne peut jamais arriver

que l'Eglise, gouvernée par l'esprit de vérité,

ne s'oppose pas à l'erreur. Dieu, dit-il ail-

leurs (2), sait tellement se saisir des cœurs,

que lu saine doctrine prévaut toujours dans
la comtnunion visible et perpétuelle des suc-

cesseurs des apôtres (3). »

Précis des erreurs condamnées dans les

Béflexions morales.

Il serait trop long et peut-être inutile

d'entrer ici dans le détail des nombreuses
altérations que l'auteur de ce livre perni-
cieux s'y est permises dans la version du
teste sacré : on a compté plus de trois cent
soixante passages où il s'est éloigné de la

Vulgate, dans les Actes des apôtres, les Epi-
Ires canoniques et l'Apocalypse (k). D'ail-

1) Defeus. déclarai, cleri Gallic, 1. m, c. 2.

(2) Ueuxitme instruction pastorale sur les promesses de
Jésus-Ctirist à sou ICgIise, pag. 76 et sujv.

(3) Lettres des cardinaux, arclievèques et évi^ques as-
semblés exlraordinaireiuent à Paris p:ir les ordres du roi

pour donneras. M. leur avis et jugeunut sur un écrit

imprimé qui a pour titre : Consulta'iou de MM. lesavoi-ats

du parlement de Paris au sujet du jugement rendu à Em-
brun contre M. l'évèque de Senez, page 9, édition in-i".

Celle assemblée se tint en mai t7i8; il s'y trouva irois

cardinaux, cinq archevêques, dix-huit évéques et cinq
ecilésiastiques nommés ii des évèchés. Les consiilutiou-
nels, dignes émules des jansénistes, ont renouvelé la plu-
part de ces objections futiles contre les bulles de Pie VI.

(4) Voyet le P. Quesnel, séditieux et hérétique dans
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leurs, il suffit de consulter le dispositif de la
bulle Unifjenilus pour voir en général à quoi
l'on doit s'en tenir sur cet objet.
Mais si l'on veut savoir dans quel esprit

notre ex-oratorien a bâti ses Réflexions, et par
conséquent quel sens il convient de donner
à ses expressions quand elles paraissent am-
biguës et laisser entrevoir quelque doute
sur ses vrais sentiments, il est nécessaire de
se ressouvenir que, comme Jansénius n'avait
entrepris son fameux Augustin que pour
lier plus étroitement le système de Baïus, le

mettre sous un jour nouveau et plus sédui-
sant (5), de même Quesnel n'eut pas un au-
tre dessein dans ses Réflexions morales que
de faire revivre les erreurs de ces deux no-
vateurs dans les points les plus essentiels et

que d'en infecler les fidèles de toutes les

conditions, s'efforçant de mettre ces mêmes
erreurs à la portée des plus simples, et de
les leur présenter sous les dehors hjpocrites
de la piété en apparence la plus sincère et

la plus touchante. C'est ce que démontrent
clairement, soit l'affeclion constante qu'il

eut pour l'évèque d'Ypres et le chancelier
de l'Université de Louvain, l'engagement
qu'il avait pris de consacrer à leur défense
ses talents et ses veilles, l'admiration qu'il

témoigna dans une foule d'occasions pour
leurs œuvres connues, le zèle qu'il ne cessa
de faire paraître pour leur doctrine (6), soit

encore la guerre qu'il soutint jusqu'au bout
de sa carrière pour défendre le parti contre
les puissances et contre les théologiens
orthodoxes, écrivantcontinuellement, encou-
rageant la plume des siens, révisant les pro-
ductions de plusieurs, entretenant, comme
nous l'avons dit plus haut, des correspon-
dances soutenues dans les cours souverai-
nes, dans les maisons religieuses, auprès
des parlements , etc.; soit enfin les aveux
réitérés de ses propres disciples (7), les re-

proches que lui fait Clément XI dans sa
constitution, et la doctrine plus ou moins
équivoque, disons mieux, plus ou moins
ouvertement jansénienne, qu'il enseigna
dans ses Réflexions morales et dans presque
tous ses autres nombreux écrils.

Mais, plus habile dans l'art du déguise-

ment que ceux qu'il avait choisis pour ses

maîtres, Quesnel sut aussi mieux s'enve-

lopper. Il faut, pour nous servir de l'expres-

sion du souverain pontife, percer l'abcès et

en presser fortement le hideux dépôt, si l'on

veut en faire sortir tout le poison. Jamais
novateur ne fut peut-être plus adVoil à nia-

ses Rédexions sur le Nouveau Testament, pages 141 e|

suiv.

(3) Voyez l'article Jansénius.

(6) Causa Quesiiell., pag. 167 et seq.

(7) L'auieur du iv gémissement de Port-Royal s'ex-

prime ainsi : « Les cent une propositions coiidaninies ren-

i"ernient justement toutes les vérités diDéientes (|ue les

disciples de saint Augustin ont louiours souiemii;s depuis

soixante-dix ans. » Or on sait que ces rcrilés cli/]'' inlei

n'étaient que le baianisme rajeuni dans i'Augiisiiiius dij

l'évèque d'Vpres. On peut consulter encore sur i e |.oinl la

Catéchisme historique et dogmatique sur les coiilesUVioni

qui divisent maintenant l'Lglise, t. Il, pag. 169 et suivan-

tes, oii l'on prouve que les mOmcs proi ositions sont commt

un vrécis de ta doctrine de Porl-Roijal, etc.
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nier l'artifire, à gazer plus sublilement ce

que sa doilriue contenail d'odieus el de ré-

1-2-20

vollaiil, à donner à ses erreurs un air plus

spécieux de lumière et de véiilé. Sun slyle

élail plein d'une douceur, d'une oncliun,

d'une éloquence el de tliarmes qui cntraî-

n;iient. Souvent le lit'l coula de sa plume,

paré des ménies couleurs qui ornenl le vrai

zèle; et les maximes fausses, erronées, sédi-

tieuses, se glissaient presque inipcrceplible-

menl au milieu de masinies saines, lumi-

neuses, enseignant la perfeclion. On ne s'é-

lonnera donc pas si le livre des Réflexions

morales, composé avec lanl d'art elo'ailleurs

vanté et colporté partout avec un zèle iu-

crojiible, eut longtemps beaucoup de vogue,

ni s'il sédui>it un grand nombre de fidèles

des deux sexes.

Ce qui surprendrait davantage, si l'on ne

savait pas que l'héré«ie ne connaît point de

frein, c'est la hardiesse avec laquelleQuesnel

osa enchérir sur ses maîlres dans la carrière

de l'erreur. Prévoyant eu effet ((ue son livre

favori, et même peut-être que sa personne

n'échapperait pas aux anallièmes de i'Eglise,

puisqu'il lenouvelaitouveriemenl, dans celle

œuvre de ténèbres, une docUiiie déjà plu-

sieurs fois condamnée par le saint-siége et

les premiers pasleurs, il chercha duns le

richerisme (1) un abri contre les foudres de

celle puissance redouiable, réduisant en

pratique , dans les Réflexions morales , le

projet insensé qu'avaient l'orme les partisans

de Jansenius pendant que la di^cussion de

l'affaire des cinq propositions se faisait à

Rome, de ressusciter en France l'hérésie de

Richer, si leur parti avait le dessous dans la

capitale du monde chrétien (2). Mais c'en

est assez pour montrer quel esprit anima la

plume det^uesnel.

On peut réduire tout son système à trois

principes capitaux dont la simple expositioa

fera déjà connaître le venin.

Le premier : il n'y a que deux amours

(1) Edmond Richer, syndic de la facullé de lliéologic

de Paris, au coninienceii.eiil du dix-seï lièiiie siècle, en-

seigna, dans un peu iraiié. De la puissance eccléaiisiique

el civile, nuf «ciiai|ue comiiiuuaiUé a i;ri it iiiiniédiale-

nienl el e'-senliellenenl de se gouverner elle-nicuie :

diue) c'est à elle, el iioii ii aucun parliciilier, que la |.uis-

wuce e; lijuridiciiun a t^ié dunnée. (là ijue) ni le temps,

ni les lieux, ni la dignité di^s |.irsonucs no peuvent pres-

crire coiiircce droit Ion é dans ta loi d vine el naiurelle.»

lin luT reiouHiit dans la m île que ce ^xsléiue «é;ail un-

Iraire à la doctrine caiiioli-iue, exposée lidèleineiil
| ar les

saints Pères, faux, liéréliiue, impie, cl pris des écrits

empoisonnés de Lullier el de Calvin.» Mém. cliron. «t

dogui., 1. 1, pag. 178, in-li, année Itili; leiler, Uiclion.

bisi., au mol RiLUtii. Deux conciles pro\iiiciaux assem-
blés en France, l'nii '> Paris, le 13 mars 17 li, lautre a

Aix, le 24 mai de la méine année, proscrivireiil celle fu-

neste doctrine; Koine en lil ensuite autant; mais elle ne
lut pas détruite : les jansénistes en proliièrent, el la irans-

niircnl tout enlière a nos révolutionnaires. Il parait <iue

Marcile de Padone, recteur de luniversilé de Paris au
roramencempnl du xiv siècle, en l'ut I inventeur , et

que c'est dans son livre ini.iliilé dérisoiremeul Defaisor
)i«cisque tous les liéréii.iiics qui vinrent après lui puisè-
lenl leur système de léiolle contre les deux puissances.

(2) C'est ce que nous apprend une leure (|ue Sanie-
Tcuve, encore allaclié an paru, é' nvail i Sainl-Ainnur,
alors a l'onie, pour la delense de» ciiii|

| roposilion^ de
Jai.séuius. > i-i lejansénisine est . ondaniné, di^a'! li- ( ilè-

Lre casuisle dans celle leilrc, ce -eia une dos cli.i os les

plus désavantageuses au saint-siége, et qui diminuera d<)ni

d'où procèdent exclusivement toutes les vo-

lontés el toutes les actions de l'homme : l'a-

mour céleste, qui est la charité proprement
dile, laquelle rapporte tout à Dieu , el que
Dieu récompense; et l'amour terrestre, qu'on
nomme cupidité \ icieuse, qui rapporte lout

à la créature comme à la fin ûernière, el

ne produit par conséquenlque du mal. l'oint

de milieu, ni quant à l'Iiabilude, ni quuul à
l'acte, entre ce> deux amours.
Le deuxième ; Depuis la chute de notre

premier père, notre volonté est cnir.iiiiée

nécessairement et d'une manière invincible,

quoique sans violence, au bien ou au mal,
par le plaisir indélibéré qui domine, c'est-

à-dire qui se trouve dans la circonstance,
supérieur en degré au plaisir opposé : en
sorle que nous faisons nécessairement le

bien quand le plaisir céleste est en nous le

plus fort; le mal, quand la concupiscence y
demeure supérieure en degré au plaisir cé-
leste. Si ces deux plaisirs, auxquels on
donne aussi le nom de délectation, se font

également senlir, c'est-à-ilire s'ils sont égaux
en degré, notre volonté demeure alors dans
une sorte de torpeur ou équilibre, ne pou-
vant se déterminer ni au bien, ni au mal (3).

Enfin le troisième principe capital est:
Que lEglise a l'autorité de prononcer des
excommunications pour l'exercer par les

premiers pasteurs, mais du consenlemenl au
moins présumé de tout le corps (4).

Quesnel avait emprunté les deux premiers
de Ua'i'us el de Jansenius ; il puisa le troi-

sième diins Edmond Richer.

L De son premier principe capital Ques-
nel tire les conclusions suivantes :

1* Que « la grâce d'Adam est une suite de
la création, et était due à la nature saine et

entière;» qu'«ellc ne produisait que des

mérites humains,» cl que « Dieu n'afflige ja-

mais des innocents ; » mais que « les afflic-

tions ser\ent toujours, ou à punir le péché,
ou à purifier le pécheur (oj. » Il suit de là

la plupart des csprils le rc^peel et la soumission qu'ils ont
loi jours gar.iés pour Homo, et qui fera incliner beaucoup
d'auires dans les senhnn nls des ricliénstes... Fai:es, s'il

vous plaît, l'i'tlexiiinsnrcela, ei souvenez-vous que je voûtai
mandé il y a longienij s, que de ccite liéchion dépendra le re-

nuurclleineiildu ikhérûine en France.^' Fcller.eudroil cité.

("i) (juesiu'l répète soiivenl ce principe dans ses mé-
mo ros cl SCS apologies, ne cessant d'y redire, d'après Jan-
senius el dans le nu mo sens cpin cet é\éqiie, ce pro-
v< rlje de saint .\uuustin : Qiiod l'iiiin atiiplius ron delci lai,

secunditm id operéiimr tiecesse tsl, que ces deux novateurs
irentenilaienl pas. En pD'el, le saint docteur y parle d'une
délectation délibérée, sui ta t que l'on suit le choix que
l'on a fait déliliéréiuent, tandis qi.e ce chou e.st plus a^r. a-

ble (|ue !e parti contraire : prise dans ce sens, celle

maxime n'ull'rc rien qui éionnc. Au reste, si notre auteur

n'avance pas en toutes lettres son deuxième princi|C,

dans ses Héflexinns morales, il l'y reconnall du moins par

les conséquences, ainsi ii e nous le terrons tiientftt.

(4) La proposition xc est ainsi conçue dans les Ué-
Hexions morales; i C'est l'EglisH qui en a r»morilé(da
l'excommunication), pour l'exercer par les premiers pas-

leurs, du consent ciiient au moins présumé de loin le

corps. » Voliez le t. I", salut Matlli., xvm, 17, édil. de
Ib'Ji. D.insl'pxempliirc latin, l'expression parail encore

plus l'one ; l^jiis itifligeiidi wulonlas iii Ecclesia esl, per

prviiarios panlures de conseiisu sallein prwsumpio eorpuris

lOl'US...

(o) Propositions xxxv, xxxiv et Lxx, condamnées daus

la bulle l/niijfni(HS.
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que l'élévalion du premii-r h.imme à la vue
iiiluilive, les moyens pour airiver à celle fin

suliliine, c'fsl-à-dire la grâce, les verlus,

les mérites, cl que niêmi; i'i xemplion de la

niorl cl des aulres maux de celle \ien'é-
laieul pus des dons graluils surajoutés à la

nature humaine encore sans péché, ni par
conséiiuenl des grâces propr<'ment dites.

Ainsi l'éial de pure nature et celui de nature
enlièie étaient impossibles, cl il faut les re-
léguer parmi les chimères qu'a créées l'irua-

ginalion creuse des scolasiiques modernes.
Tels furent les systèmes duBaïus, qui rejetait

le mol grâce, et de Jan>cnius qui admellait
celte expression, mais dans un sens impro-
pre, dans le même sens où l'on dit quela vue,
l'ouïe, etc., so"t des grâces. On voit aussi ce

que notre novateur pensait de l'immaculée
conception de la mère de Dieu : Baïus s'ex-
pliqua clairement sur ce point

; Quesnel se

contenta d'établir le principe, mais ses par-
tisans surent très-bien en tirer la consé-
quence.

2" A l'égard de la charité, «c'est elle seule
qui parle à Dieu, c'est elle seule que Dieu
entend ; il ne couronne et ne récompense
qu'elle, parce qu'elle seule honore Dieu et

fait chrétiennement les actions chrétien-
nes par rapport à Dieu et à Jésus-Christ.
Quiconque donc court par un autre mouve-
nicnl et un autre motif, court en vain. Tout
manque à un pécheur quand l'e-pérance lui

manque;» mais «il n'y a point d'espérance
en Dieu où il n'y a point de charité.» De là,

« il n'y a ni Dieu ni religion où celle vertu
théologale n'est pas,» et «dès qu'elle ne rè-
gne plus dans le cœur, il est nécessaire que
la cupidité charnelle y règne et coriompe
toutes les actions;» car «la cupidité ou la

charité rendent» seules «l'usage des sens
bon ou mauvais : » aussi « l'obéissance à la

loi qui ne coule pas de la charilé, comme
de sa source, n'est-elle qu'hypocrisie ou
fausse justice. Sans cette belle vertu, que
peut-On être autre chose,» en effei, «que
ténèbres, qu'égarement et que péché? Nul

(I) Voyez, dans la bulle Unigenlui, les proposi lions

XLV, XLvi, XLvii, ïLvin, ïuï, L, LUI, uv, lv, lvi, lvu,

LVIII, LIS.

Dans une csp'ie d'inslrufiion envovée par Porl-Hoyal
aux allidéi, ou Ut ces paroles remarqualiles : « Ils dirô.il

aux i.i'léiOts el a ceux qui sont ilaiis 1 I beininaye, on <|ui

y son', ponés... que ces praiquei ries inuines ci eus niurlili-

catiiins sont qènmiles el ne servent de rien ;
que bi nous

suuuies en gnce, c'est la grâce, et non pas les auvrei, qui
fait le luéri.e (si mérite il y a), el si nous y soniiues, /es

bonnes œmres sont non-seulemenl inutiles, niais suiil uiUant
de pt cités m, I tels.

« Qae si le conciU de Trente lémoij;ne le contraire, il

n'est pjs canonique, et uéial composé que de moines
vioît'iii.s, ou que que autre r pon-e. »

Cet écrit iiéréti jue lut trouvé cliez un curé du diocèse
de .Muuipellier, ^land appelant, iniiié d:ins tous les

uiv-.l<^res, el tres-zclé pour le paili. Il 1 avait copié de sa
propre main sous ce litre : Lellies circiiltines à MM. la
Jiicip'.es aesninl Auquslin. Le préa iibule i;ui répo.idaii au
tiup liiiissiii par ces raois ; Vos très-hinnl'les et très-

atJcflKjHiié.'i en Jésus-Cliriit, les preires de l'ort-HOiiat,

dji ip/iis de s...)i( Auynstin. CpII' luiséraljle produclion
avilit clé relies eoire !es nuim de M. de Chaïa.icj, évo-
que de Montpellier, après la nmri d« lîonncry (c êtail le

nom du curé ont il sat'i'). '<î l'élat en lit controuler
l'écriture, la déposa chez un nolaii e, alin que les curieux

eu fiisenl eus-mêmcs la coni'ronlati mu avec deux pièces

QUE. Ii2î

péché sans l'amour de nous-mêmes, commo
nulle bonne œuvre sans amour de Dieu;-)
mais nul amour de Dieu réel sans la charité
proprement dite ; «et c'est en vain qu'on
crie à Dieu,» M)ii père, «si ce n'est point
l'esprit de charité qui crie. " De là cette con-
solante doctrine : « la prière des impies,»
c'est-à-dire de tous ceux qui n'ont pas la cha-
rité et qui ne prient pa- par le motif de cette
vertu, « est un nouveau péché, et ce que
Dieu leur accorde, un nouveau jugement sur
eux (1). » En conséquence, « la première
grâce que Dieu accorde au pécheur c'est le

pardon de ses péchéi ; mais hors de l'Egise
point de grâce (2 . » Ainsi, « les païens, les
juifs, les liérèliqui'S et autres sembl.ibles, ne
reçoivent nulle influence de Jésus-Christ:
d'où vous conclurez fort bien que leur vo-
lonté est dénuée de tout seeours et sans
nulle grâce sulQsanie. Il y a plus, celui qui
sert Dieu, même en vue de la récompense
éternelle, s'il est destitué de la charité, il

n'est pas sans péché toutes les fuis qu'il agit,
même en vue de la béatitude (3). »

.3» Cependant la foi est quelque chose de
bon quand elle opère par la charilé, sans la-
quelle, disent d'autres, elle n'est plus qu'une
foi humaine (ij. « Point de grâces que par
elle, » dit Quesnel , « elle est la première et

la source de toutes les autres. Elle justifie »

même « quand elle opère ; mais elle n'opère
réellement que par la chanté (o). » Sans
Cette union, ni elle, ni les aulres cho:,es que
li's orthodoxes appellent vertus , ne tirent

leur source que de la cupidité. Aussi ne
craint-on pas de s'écrier : « Quelle bonté de
Dieu d'avoir ainsi abrégé la voie du salut en
renlermant tout dans la foi et dans la prière,

comme d ins leur germe et leur semence ;

mais ce n'est pas une foi sans amour et sans
confiance (6) ! »

k" Quant à la crainte de l'enfer , « elle

n'est point surnaturelle (7) , si elle seule
anime le repentir ; plus ce repentir est vio-
lent, plus il conduit au désespoir. » D'ailleurs

a elle n'arrêle que la main , et le cœur est

aullientiques, et il la publia ensuite avec uu mandement
exprès, daté iluil septembre 1740. (Juesnel avait envoyé
un écrit lOut s 'lubljble, ai ce qu'il parais à une religieuse

du dic èse d.- Houeii, avec une lettre datée de 1699. Cette
re.igiKUse avaUi thJiigé de sentiment, et e remit cet écrit

à son ircljevéqiii', .M. d'Auligné, en 1719. De la il passa

entre les iiuius du régent, qui chargea l'évéque de Sisie-

roode lexaniiiier. Foi/u; lemandemenlpiécilé, pa.'esoet

suiv. ; Latileau, liv. v, pag. b7, loin, il, iii-i°; Dicl. des

l.vres jaiiiCnislis. toiu. 1, p-'. 5uH; édit. d'Anvers, 173i.

— ;'ans son Icslameal sp rituel, ait. 10, qu'on trouve à la

suite de sa vie impri.né. a Lausanne, .irnanrt or.e pour la

conversion de ceux iiUi ont ré| andu sur le comiiiedes
pritres de l'or -Kuyal letie IcHre nrculmre qu'il dit èire

pleine de fourbes, d'erreurs el d'hérésies Mais, dans le

même tcslainenl, art. xv et xvii, il irai e lejans-éiiisme de
faniôme : < n sorte que si, comme < n ne peut guère en
duul.r la circulaire éiait un faiiiô i e à la manière du jau-

s^-niMn>\ ce l'aniô.jic de ciiculuire élait bien réel.

(2) Prop. xxvn, \x\\.

(3)l)é.ret .:u 7 décembre 1690, par lequel Alex-indrc

VIli condamna li ente el une proposiiions,doul nous venons

de rapporter la v el la xui'. ,
H) 11 id., prop. \A.

ioi
l'rop. XXVI, xxvn, u.

tii Prop. ui elLxvni.

(7) Décret précité, prop. xiv.
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livré au péché, tant que l'amour de la justice

(la charité) ne le conduit point. » Donc, « qui

ne s'abstient du mal que par la crainte du
châtiment, le commet dans son cœur et est

déjà coupable devant Dieu. » De là « vient

qu'un baptisé est encore sous la loi, » comme
un juif, « s'il n'accomplit pas la loi , ou s'il

l'accomplit par la seule crainte. » En effet,

« sous la malédiction de la loi on ne fait ja-

mais le bien
,
parce qu'on pèche , ou en fai-

sant le mal, ou en ne l'évitant que par la

crainte ; » aussi « Moïse et les prophètes ,

les prêtres et les docteurs de la loi sont

morts sans donner d'enfants à Dieu, n'ayant

fait que des esclaves par la crainte. » Donc
,

« qui veut approcher de Dieu, ne doit ni ve-

nir à lui avec des passions brutales , ni se

conduire par un instinct naturel ou par la

crainte, comme des bêtes, mais par la foi et

par l'amour comme les enfants. La crainte

servile ne se représente Dieu que comme un
maître dur, impérieux, injuste, intraita-

ble (1). » « L'altrition qui est conçue par la

crainte de l'enfer et des peines , sans amour
de Dieu pour lui-même , n'est pas un bon
mouvement , ni un mouvement surnatu-
rel (2 . »

5' Quesnel suit parfaitement son principe,

quand il nous parle de l'Eglise. Il l'appelle

le « Christ entier
,
qui a pour chef le Verbe

incarné et pour membres tous les saints. »

Elle est « l'assemblée des enfants de Dieu
,

demeurant dans son sein , adoptés en Jésus-

Christ , subsistant en sa personne , rachetés

de son sang, vivant de son esprit, agissant

par sa grâce et attendant la paix du siècle

à venir. Son unité est admirable : c'est un
seul homme composé de plusieurs membres
dont Jesus-Christ est la tête, la vie , la sub-
sistance et la personne... Dn seul Christ,

compo'ié de plusieurs saints, dont il est le

sacriQcaleur. » Toutes les grâces se trouvent,

cl uniquement , dans l'Eglise ; mais les pé-
cheurs en sont exclus : elle est donc invisi-

ble, et les évéques, les prêtres, les autrei
ecclésiastiques n'en sont les ministres véri-

tables que tandis qu'ils sont eux-mêmes des

saints. Les jansénistes n'admettent pas celte

dernière conséquence dans toute son éten-
due ; mais elle n'en suit pas moins des prin-

cipes de notre dogmatisle. Aussi , « qui ne
mène pas une vie digne d'un enfant de Dieu,
ou d'un membre de Jésus-Christ , cesse d'a-

voir intérieurement Dieu pour père et Jésus-

Christ pourchef. Le peuple juif était la flgurc

du peuple élu dont Jésus-Christ est le chef. »

L'excommunication la plus terrible est de
n'être point de ce peuple et de n'avoir point
de pari à Jésus-Christ. « On s'en retranche
aussi bien en ne vivant pas selon l'Evangile
qu'en ne crojant pas selon l'Evangile 3J. »

Cependant, tout invisible qu'elle est, « l'E-

giisc » est néanmoins catholique , compre-
nîinl et tous les auges du ciel et tous les

élus, et les justes de»la terre et de tous les

siècles. Uieu même a de si spacieux, puisque

(Il l'rop. LX, l.XI, LXll, LXlll, LXIV, LXV, I.XVI, LXVll.

(2) L)écr«t d'Alexandre VIII, prop. w.
(ô) Prop. LXXUI, LXXIV, J.XXV, LWVII, LXXVIU.

tous les élus et les justes de tous les siècles

la composent. » Ceci nous fait comprendre
que, » c'est une conduite pleine de sagesse,
de lumière et de charité, de donner aux âmes
le temps de porter avec humilité et de sentir

l'état du péché; de demander l'esprit de pé-

(

nitence et de contrition, et de commencer au
moins à satisfaire à la justice de Dieu avant
que de les réconcilier ; » car, « on ne sait

ce que c'est que le péché et la vraie péni-
tence, quand on veut être rétabli d'abord
dans la possession des biens dont le péché
nous a dépouillés et qu'on ne veut point
porter la confusion de cette séparation : »

de manière que le quatorzième degré de la

conversion du pécheur est qu'étant récon-
cilié , il a droit d'assister au sacrifice de l'E-
glise Ik).

6° Quand on a perdu l'amour de Dieu, il

ne reste plus dans le pécheur que « le péché
et ses funestes suites , une orgueilleuse pau-
vreté et une indigence paresseuse , c'est-à-

dire une impuissance générale au travail , à
la prière et à tout bien : il n'est plus libre

que pour le mal ; sa volonté n'a de lumière
que pour s'égarer, d'ardeur que pour se pré-
cipiter, de force que pour se blesser; capa-
ble de tout mal, impuissante à tout bien : il

n'aime qu'à sa condamnation. Toute cou-
naissance de Dieu, même naturelle, même
dans les philosophes païens, ne produit qu'or-

gueil , que vanité
,

qu'opposition à Dieu
même , au lieu des sentiments d'adoration,

de reconnaissance et d'amour : le pécheur
n'est rien qu'impureté, rien qu'indignité, »

jusqu'à ce qu'il soit guéri par la grâce de
Jésus-Christ (5).

7° Enfin, il est aisé de conclure du pre-
mier principe de Quesnel et des conséquences
qu'on a vu qu'il en déduisait que les vertus

des philosophes étaient des vices ; que les

œuvres des infidèles, des hérétiques et des
schismatiques sont des péchés; qu'il faut en
dire de même des actions des fidèles et des
justes faites sans l'influence de la charité

actuelle; et que c'est un devoir indispensa-
ble de rapporter tout à Dieu par le motif do
cette vertu , la seule qui puisse être décorée
du nom de vertu.

11. Nous avons démontré dans un autre
article que les cinq propositions de Jansé-
nius ont une liaison intime avec le principe

de la délectation relativement victorieuse ,

et qu'elles découlent de là comn^e de leur

source naturelle (6). Quesnel admettant le

même principe capital, ainsi que nous l'a-

vons dit, il était nécessaire qu'il en déduisit

aussi les mêmes conséquences, et que toute

sa doctrine sur la grâce de l'état actuel ten-

dît à renouveler à cet égard les hérésies de
Jansénius. Voilà pourquoi il anéantit dans
l'homme pécheur, dans l'infidèle et quicon-
que n'a pas la grâce, toute liberté dans l'or-

dre moral, toute force naturelle pour opé-
rer quelque bien que ce soit dans le mémo
ordre, et jusqu'aux lumières de la loi natu-

(i) I>r0|l. L\XII, LXXVI, LXXXVII, lxxxviii, lxxxix.
(°i) l'rup. I, XXXVIII, XXXIX, M,, XI.I, xlu.

(Il) Voijei larlicle Janslkws.
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relie, comme on vient de le voir, exagérant
à outrance la nécessité de la grâce et voiiha-nt

que sans elle on ne puisse rien faire qui soil

digne de louange. C'est dans la même vu-e

qu'il exige la grâce efficace pour pouvoi-r

opérer toute bonne action
,
quoiqu'il ne mé-

connaisse pas la petite grâce, jansénienn'e qui

ne met en nous que des velléités, des d'ésirs,

des efforts impuissants, bien différente de la

grâce suffisante proprement dite qu'il re-
jette. Le même dessein l'engagea dogmatiser
encore qu'on ne résiste jamais à la grâce
intérieure; qu'on ne peut même y résister

;

qu'elle fait tout eu nous ; qu'elle n'est pas
donnée à tous

;
que Dieu ne veut sincère-

ment le salut que des élus , et que .ïésus-

Christ n'a offert sa mort pour le salut éternel

que des seuls prédestinés. Au reste, pour bien

comprendre tout ce sjslèmc , il faut se rap-
peler ici que la délectation céleste n'est autre

chose que le secours que Dieu nous donne
pour faire le bien , ou la grâce intérieure (1) ;

que cette grâce est elle-même l'amour de
Dieu (c'esl-à-dire la charitéj, ou l'inspira-

lion de cet amour (2!.

Venons au détail.

1° Selon notre novateur , d'après Jansé-
nius, son maître, il n'y a point de grâce suf-

Bsanle proprement dite(.J); niais la grâce
intérieure, nécessaire pour pouvoir oi^érer

quelque bien, est toujours efficace, et ou ne
peut sans elle faire aucune bonne action :

d'où il suit que les justes qui tombent, mal-
gré les efforts qu'ils font pour observer les

commandements divins, n'ont que la petite

grâce qui ne leur suffit pas dans la circon-
stance, et que ces commandements sacrés
leur sont impossibles, parce qu'ils n'ont pas
la grâce qui les leur rendrait possibles : pre-
mière proposition de Jansénius {4).

«La grâce de Jésus-Clirist
,
principe effi-

cace de toute sorte de bien, est nécessaire
pour toute bonne action, grand ou petite, fa-

cile ou difficile, pour la commencer, la con-
tinuer et l'acliever. Sans elle non- seulement
on ne fait rien, mais on ne peut rien faire.

Quand Dieu n'amollit pas le cœur par l onc-
tion intérieure de la grâce, les exhortations
et les grâces extérieures ne servent qu'à l'en-

durcir davantage. En vain vous commandez
(Seigneur), si vous ne donnez vous-même ce
que vous commandez. Grâce souveraine, sans
laquelle on ne peut jamais coulésser Jésus-
Christ, et avec laquelle on ne le renie jamais.
La grâce est donc cette voix du Père, qui en-
seigne intérieurement les hommes el les fait

venir à Jésus-Clirist. Quiconque ne vient
pas à lui, après avoir entendu la voix exté-

(l) Deleclatio victrix, quiP Augustino est ejficax adjulo-
rium, relativa esl ; tuuc eiiiiu esl vietrix, quand j alieram
su^ieial ; quod si con ingai alleiani anleulioreni esse, ia

sulis iuellicacihus desidenis liaerebit aniiuus, nec ellicaci-

ter uaqu^ni volel quod volendum est. Jaiis. in Aug., liv.

vin de Gral. Cbrisl., c. 2.

(î) « La grâce ciéée n'étaai au re ctiose que t'aniour de
Dieu, il s'ensuit que la force de CPtle grâce consiste dans
la force et l'ardeur du saint amour qui nous fait préférer
Dieu 3 tous les objets de nos liassions. » Instit. et inslruct.

clirétienne, dédiée à la reiae des Deui-Siciles, part, iv,

de la Grâ:e, sect. 1, chap. 1, § 8, Ce livre, qu'on appelle
vulgairement Catéctiismc de Naples, est infecté de jansé-

Dktionnaire des hérésies. I.

QL'E iur,

rieure du Fils (dans la lecture de l'Evangile,
dans les prédications chrétiennes, etc.), n'esl
point enseigné par le Père. La semence de la

parole que la main de Dieu arrose porte tou-
jours son fruit. La grâce de Dieu n'est autre
chose que 5a volonté toute- puissante : c'est
l'idée que Dieu nous en donne lui-même
dans toutes ses Ecritures. La vraie idée de
la grâce est que Dieu veut que nous lui
obéissions, e< il est obéi; il commande, e; tout
se fait; il parle en maître, et tout est soumis.
Dieu éclaire lame et la guérit aussi bien
que le corps, par sa seule volonté; il com-
mande, et il est obéi (5). »

2' C'est la grâce qui opère en nous, et

sans nous, tout le bien.
a Oui, Seigneur, tout est possible à celui

à qui vous rendez tout possible, en le faisant
en lui. Nous n'appartenons à la nouvelle
alliance qu'autant que nous avons part à
cette nouvelle grâce

, qui opère en nous ce

que Dieu commande. Quand Dieu accompagne
son commandement et sa parole cxlérieure
de l'onction de son Esprit, et de la force in-
térieure de-sa grâie, elle opère dans le cœur
l'obéissance qu'elle demande (G), m On peut
donc dire avec Quesnel, ou avec un de ses
fidèles disciples, que « la grâce n'est antre
chû^e que le consentement de la volonté, eu
tant qu'il vient de Dieu, qui l'opère dans la

volonté ("). » Et les prêtres de l'orl-Hoyal
n'ont pas extravaguè quand ils ont avancé,
dans leur Lettre circulaire aux disciples de
saint Augustin, « que le plus criminel or-
gueil est de croire que nous ayons aucune
part aux actions de piété que Dieu fait en
nous, et que nous puissions avoir aucun mé-
rite ; que la plus grande gloire et la plus
grande vertu de l'homme est de se tenir tel-

lement dépendant de la grâce qu'elle fusse
tout en nous et sans nous...; qu'il n'y a point
de grâce qui ne soit efficace et victorieuse;
qu'elle esl efficace sans aucune coopération
de notre part; que quand on a reçu une fois

cette grâce, c'est une marque de prédestina-
tion et un grand sujet de joie, etc.» Quesnel
était dans les mêmes principes, puisqu'il
avait adopté cette instruction ou lettre circu-
laire, et que d'ailleurs il anéantit assez clai-
rement en nous la coopération à la grâce et

les mérites. C'est ce qu'il inculque dans un
grand nombre de ses propositions, où il

prêche la grâce qui fait tout, la grâce néces-
sitante, el encore dans celle-ci : « La foi,

l'usage , l'accroissement et ia récompense
de la loi, tout est un don de votre pure libé-

ralité (8j. »

Donc, dans l'état présent, qui est l'état de

nisnie et est très-dangereui. Voyez aussi Montai;ne,
l. Il, pag. ili.

(3) Hinc claret, cur Augustinns omnem omnino graliam
pure sullicientein auferat, etc., 1. iv de Grat. Chriil.,

c. 10.

(i) Voyez l'article Janséxids.

(5) Prop. II, i:], V, IX, wn, xvu;, xix , xx, xxv

(6) Prop. n, Mil, XV. »

(7J Défense des Itiéologiens... contre l'ordonnance de
Mgr l'évéque de Chartres, etc. Quelques auteurs attribuent

ce libelle à Quesnel, d'autres à l'ouilloux , son élève.

(8) Prop. Lxix.

30
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nature tombée, on ne résiste jamais à la grâce

intérieure; w proposition de Jansénius.
3" Qiiesnel va nous enseigner encore ce

dogme jansénien très-empressénient.

« Quelque éloigné que soit du salut un pé-

,- clicur obstiné, quand Jésus- Christ se lait

,. voir à lui par la luaiière salutaire de sa

grâce, il faut qa'W se rende, qu'il accoure,

qu il s'humilie, et qu'il adore son Sauveur.

Il n'y a point de charmes, qui ne cèdent à

ceux de la grâce, parce que rien ne résiste au
Tout-Puissant (1). »

k° A\i reste, docile à cet avis de la lettre

circulaire: «Quoique la grâce impose à la

volonté une nécessité d'agir antécédente, il

ne faut néanmoins se servir jamais du nom
de nécessité, disant que la grâce néces-

site la volonté. Au lieu de ces termes (il faut

dire), que la grâce victorieuse emporle dou-

cement la volonté sans contrainte et sans

violence; » notre ex-oratorien s'abstient soi-

gneusement de lâcher le terme fatal ; mais il

ne laisse pas d'en retenir le sens, dogmati-

sant assez ouvertement qu'on ne peut pas

résister à la grâce intérieure.

« La compassion de Dieu sur ooî péchés,

c'est son amour pour le pécheur; cet amour,

la source de la grâce; celle grâce, une opé-

ration de la main loute-puissanle de Dieu que

rien ne peut ni empêcher ni retarder. La
grâcedeJésus-Christest une grâco.. . divine,

comme créée pour être digne du Fils de Dieu,

forte, pitissante , souveraine, invincible;

comme étant l'opération de la volonté toute-

puissante, une suite et une imitation de l'o-

pération de Dieu incarnant et ressuscitant

son Fils. L'accord de l'opération toute-puis-

sante de Dieu clans le cœur de l'homme, avec

le libre consentement de sa volonté, nous est

montré d'abord dans l'incarnalion, comme
dans la source et le modèle do toutes les au-

tres opérations de miséricorde et de grâce,

toutes aussi gratuites cl aussi dépendantes de

Dieu que cette opération originale. Dieu,

dans la foi d'Abraham, à laquelle les pro-

messes étaient attachées, nous a donné lui-

même l'idée qu'il veut que nous ayons de l'o-

pération toute-puissante de sa grâce dans nos

cœurs, en la figurant par celle qui tire les

créatures du néant et qui donne la vie aux
morts. L'idée juste qu'a le cenlenier de la

toute-puissance de Dieu et de Jésus -Christ

sur les corps, pour les guérir par le seul

mouvement de sa volonté, est l'image de celle

qu'on doit avoir de la toute-puissance de sa

grâce pour guérir les âmes de la cupidité (2 .»

Or, puisque Dieu veut qun nous ayons la

même idée de l'opération toute-puissunte de

sa grâce dans nos cœurs, que de l'opération

qui lire les créatures du néant, et qui ressuscite

les morts, comme ni les créatures ni les morts
nepeuvenlrésislcràcetlc dernière opération,

il s'ensuit que non-sculemcut nous ue pou-
vons pas résister à la grâce intérieure , mais
encore que Dieu lui-inéme nous ordonne de

croire qu'il nous est impossible d'y résister:

en conséquence, celui qui croit que la vo-

(1) l'rop. XIV, XVI.

(2j Prop. X, XXI , xxu, xiui, sxit,

ïonté de l'homme peut résister ou obéir à la

grâce intérieure prévenante, nécessaire pour
chaque action en particulier, même pour le

commencement de la foi, erre véritablement
dans la foi, est un semi-pélagien, est héréti-

que; iv^ proposition condamnée dans Jansé-
nius. Quesnel appuie celte hérésie, dans sa

xix* proposition , où il dit, que « la grâce
de Dieu n'est autre chose que sa volonté
toute-puissante, (à laquelle par conséquent
il n'est pas possible de résister; et que) c'est

l'idée que Dieu nous en donne lui-même
dans toutes ses Ecritures. »

Ajoutons encore que la volonté de l'hom-
me est nécessitée par la grâce sans laquelle

on ne peut rien faire, ainsi que par la concu-
piscence, en l'absence de celte même grâce,
et conséquemraenl que, pour mériter et dé-

mériter dans l'état de nature tombée , il n'est

pas nécessaire que l'homme ait une liberté

exempte de nécessité; mais il suffit qu'il ait une
liberté exempte de coaction ou de conliainte ;

iir proposition extraite de l'Augustinus de
de l'évêque d'Ypres. En effet, selon Quesnel,
l'homme qui n'a plus la grâce, sans laquelle

on ne peut rien, n'est libre que pour le mal, ne
fait que le mal , et il le fait néressairement ;

tout ceci est assez clairement exprimé dans
ce que nous avons vu jusqu'ici de la doctrine
de ce novateur : cependant il pèche, puis-

qu'on lui donne le nom de pécheur; il dé-

mérite donc, quoique nécessité. D'un autre

côté, l'homme sous l'empire de la grâce, né-
cessaire pour toute bonne action, ne peut pas
résister à cette grâce, ainsi qu'on vient de
le voir avec beaucoup d'étendue; il suit de
là qu'il opère le bien nécessairement; qu'il

y est donc aussi nécessité : il mérite néan-
moins, puisqu'il sera récompensé dans la vie

future , s'il meurt dans la grâce : donc pottr

mériter et démériter, etc.
5"" Il y a plus, « c'est une différence essen-

tielle de la grâce d'Adam, et de l'état d'inno-
cence d'avec la grâce chrétienne, que chacun
aurait reçu la première en sa propre per-

sonne; au lieu qu'on ne reçoit celle-ci qu'en
la personne de Jésus-Christ ressuscité, à qui
nous sommes unis. La grâce d'Adam, le

sanctifiant en lui-même , lui était propor-
tionnée (car il pouvait y résister) : la

grâce chrétienne, nous sanctifiant en Jésus-
Christ, est toute -puissante et digue du Fil»

de Dieu (3). »

Outre son dogme favori de la grâce né-

cessitante, Quesnel ne semble-t-il point in-

sinuer ici l'impulabilité des mérites de Jésus-

Christ? En effet , cette hérésie calvinienne

s'associe très-bien avec le système j.msénien,

tel que l'enseigne notre auteur. Car, puis-

que la grâce fait tout et qu'on ne peut y ré-

sister, il s'ensuit au fond, comme le dit la

circulaire, que c'est la grâce qui opère tout

le mérite; que nous n'en avons nous-mènic8

aucun, et que, puisqu'il en faut pour ôlre

sauvé, ce sont donc ceux de Jésus-Christ

seuls qui nous s;jnclilient , et (juc consc-

quemmenl ils nous sont purement imputés.

(3) Prop. xxxYi, xxxvn.
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Ce que Quosnel dit de l'unité de l'Eglise :

« C'est... un seul homme composé de plu-

sieurs membres , dont Jésus-Christ est la

tête, la vie, la subsistante et la personne...

«u seul Christ, composé de plusieurs saints

dont il est le sanctiûcateur , » parait confir-

mer cette idée.

6° Mais voici du bien extraordinaire : « Le
premier effet de la grâce (du baptême) est

de nous faire mourir au péché; en sorte que
l'esprit, le cmir, les sens n'aient non plus de

vie pour le péché que ceux d'un mort pour
les choses dumonde (1). » Voilà une inamis-
sibililé de la justice conférée par le baptême,
queCalvin n'auraitsans doute pasdésavouée.
(Cependant elle n'est qu'une conséquence du
système ; car puisqu'on ne peut résister à la

grâce intérieure, comme on l'a vu ci-dessus
;

tandis que cette grâce domine ou opère en
nous, elle doit donc nous rendre morts au
péché, aussi nécessairement que la mort na-
turelle rend un cadavre mort aux choses
du monde. C'est pour cela que les port-roya-

listes affirment qu'elle est une marque de pré-
destination dans ceux qui l'ont une fois

reçue.
7° Quant à la distribution des grâces, Jan-

sénius avait osé dire : « Il est clair que l'An-
cienTestament était comme une grande comé-
die (2). » Qucsnel renouvelle ce blasphème,
non en propres termes,mais d'une manière non
moins injurieuse à la sagesse , à la bonté et

à la justice de Dieu, puisqu'il ne craint pas
de s'écrier, en s'adressant an Tout-Puis-
sant lui-même : « Quelle différence , ô mon
Dieu , entre ralliancc judaïque et l'alliance

chrétienne 1 L'une et l'autre ont pour con-
dition le renoncement au péché et l'ac-

complissement de votre loi : mais là vous
l'exigez du pécheur, en le laissant dans son
impuissance; ici vous lui donnez ce que
vous lui commandez, en le purifiant par vo-

tre grâce... Quel avantage y a-t-il pour
l'homme dans une alliance où Dieu le laisse

à sa propre jaiblesse en lui imposant la loi?

Mais quel bonheur n'y a-t-il point d'entrer

dans une alliance où Dieu nous donne ce

qu'il demande de nous (3)? » Dieu com-
mandait donc l'impossible à son peuple choi-

si, et il le punissait même dans l'éternité,

pour n'avoir pas fait ce qu'il n'avait pas eu
le pouvoir de faire. A plus forte raison

,

Dieu en agissait-il avec la même rigueur
envers les hommes qui vivaient dans l'état

de nature .-excepté néanmoins , soit sous la

loijSoitsous l'étatde nature, un petit nombre
de patriarches et de justes privilégiés, mais
bien rares, et auxquels on pourraitappliquer,
si nous osons le dire, ce vers d'un ancien :

Apparent rari liantes in giirgite vasto.

La raison de cette conduite est , selon les

jansénistes assemblés dans le prétendu con-
cile de Pistoie, qu'ayant promis le Messie,

(1) Prop. xiiii.

(2) L. III de Grat., c. 6. Il enseigne, dans le cliap. "> du
même livre, que « la grSce était capilalenient coniraire à
la lin de ta loi et à l'intention de Dieu, a

(3) Prop. VI, vil.

QUE «30
d'abord après la chute d'Adam pour consoler
le genre humain par l'espérance du salut
que Jésus-Christ apporterait un jour sur la
terre

, Dieu avait néanmoins voulu que
l'homme passât , avant la plénitude des
temps, par différents étals : et 1. ^tar létal de
nature, où, abandonné à lui-même, il apprît
par ses propres lumières à se défier de son
aveugle raison et de ses écarts, à désirer le
secours d'une lumière supérieure ; 2. par la loi,
laquelle, si elle n'a pas guéri soncreur.a fait
en sorte qu'il connût ses maux, et que con-
vaincu, sans grâce , de su profonde faiblesse,
il désirât la grâce du Médiictaur (4). Gn a vu
déjà que Quesnel enseigne ailleurs que la foi
est la première grâce et la source de toutes
les autres; qu'il n'y en a que par elle, point
hors de l'Eglise, et que l'Eglise n'é'ant com-
posée que des élus et des justes, il n'y a des
grâces que pour ce pelil troupeau chéri. Si

cette conclusion paraît forte, elle n'eu dé-
coule pas moins du système de notre nova-
teur sur la définition de l'Eglise et de plu-
sieurs de ses propositions très-clairement
exprimées.

8° Enfin Quesnel nous apprend que Dieu
ne veut le salut que de ceux qu'il sauve en
effet par le secours de sa grâce irrésistible,
et il renouvelle toute l'hérésie de la V propo-
sition condimnéc dans Jansénius, en affir-

mant que Jésus-Christ n'est moit pour le
salut éternel que des seuls prédestinés.

« Quand Dieu veut sauver l'âme, en tout
temps, en tout lieu, l'indubitnble effet suit le

vouloir d'un Dieu. Quand Dieu veut sauver
une âme, et qu'il la louche de la main inté-
rieure de sa grâce, nulle volonté humaine ne
lui résiste. Tous ceux que Dieu veut sauver
par Jésus-Christ le sont infailliblement. Les
souhaits de Jésus ont toujours leur effet. Il

portiî la paix jusqu'au fond des cœurs
,

quand il la leur désire. xVssujettissement vo-
lontaire, médicinal et divin de Jésus-Chiist...
de se livrera la mort, afin de délivrer pour
jamais

,
pur son sang , les aines , c'est-à-dire

les élus, de la main de l'ange exterminateur.
Combien faut-il avoir renoncé aux choses de
la terre et à soi-même pour avoir la con-
fiance do s'approprier, pour ainsi dire, Jésus-
Christ, son amour, sa mort et ses mystères

,

comme fait saint Panl en disant : // m'a aimé
et s'est livré pour moi (5) 1 » Ces propositions
n'on pas besoin de commentaire.

IIL Le troisième principe ca|)ilal d(; Ques-
nel renferme tout le richérisme, concernanl
la puissance spirituelle de l'Eglise. En effet,

si l'autorité requise pour l'excommunication
appartient au corps entier dans cette société

sainte, et que les premiers pasteurs ne puis-

sent en user que du consentement au moins
présumé de tout ce corps, c'est évidemment
parce que tout(! l'autorité pour gouverner
réside immédiatement dans ce même corps ;

d'où il suit: 1° que le souverain pontife et

(4) Biillo Aticlorem fidei, de 'ondit. liom. in statu na-

lurip... sub Icge. Il nV'Sl pas nécessaire d'olaerver qu'il

y :i là des ;
impositions qui favorisent le seuii-pélagiïDMiBe,

ainsi que l'a jugé Pie Vt, dans cette bulle.

(5) Prop. XII, siii, XXX, xxxi, xxxu, sxxia.
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les évéques n'en sont, à cet égard, que les

envoyés; 2° que le premier n'est que fe chef

ministériel de l'Eglise, et que les seconds

n'en sont de même que les pasteurs ministé-

riels ;
3° que ce qu'ils font sous ces rapports,

soit en matière de doctrine, soit en fait de

législation, soit à l'égard des censures, n'est

valide qu'autant que le corps entier de l'E-

glise est censé le faire par eux, ou du moins
qu'autant qu'il y consent librement ou est

présumé y consentir de cette manière.

Or, selon eux , les jansénistes appartien-

nent au corps de l'Eglise ; ils en sont même
la portion principale et la plus saine. On
pourrait dire de plus qu'ils la forment ex-

clusivement tout entière, puisqu'eux seuls

enseignent la pure doctrine, en sont les dé-

fenseurs, et que tous ceux qui ne pensent

pas comme eux ne sont que des pélagiens et

des semi'pélagiens, ainsi que les caractérise

la lettre circulaire.

D'où suit que tout ce que les souverains

f»onlifes ont fait contre les jansénistes , par
eurs bulles, leurs brefs, leurs censures, et

les évèques ,
pur leurs adhésions aux juge-

ments du saint-siége, par leurs mandements
et leurs excommunications, a été jusqu'ici

des entreprises injustes, nulles, des persécu-

tions atroces, des dominations inspirées par

une ambition démesurée, par un fantôme de

puissance, etc., etc.

Passons aux conséquences que notre dog-

matiste tire de cet abîme d'erreurs.

1° Quant à la doctrine :

Les ûdèles étant tous juges de la foi, ils

peuvent donc, ils doivent même aller la pui-

ser jusque dans les sources, par conséquent

dans l'Bcrilure sainte. Donc , « il est ulile et

nécessaire en tout temps, eu tous lieux, et à

toutes sortes de personnes, d'en étudier et

d'en connaître l'esprit, la pieté et les mys-
tères. (La lecture des Livres sacrés,) entre

les mains mêmes d'un homme d'affaires et de

6nances, marque qu'elle est pour tout le

monde. L'obscurité sainte de la parole de

Dieu n'est pas aux laïques une raison pour

se dispenser de la lire; » parce que, comme
juges en matière de doctrine et conduits par

la grâce, ils doivent compter sur l'assistance

céleste. « Le dimanche, qui a succédé au

sabbat, doit être sanctifié par des leciures de

piété et surtout des saintes Ecritures. C'est

le lait du chrétien, et que Dieu même, qui

connaît son œuvre lui a donné. Il est dan-
gereux de l'en vouloir si'vrer. C'est une illu-

sion de s'imaginer que la connaissance des

mystères de la religion ne doive pas être

communiquée à ce sexe par la lecture des

Livres saints, après cet exemple de la con-

fiance avec laquelle Jésus se manifeste à

(1) « Les femmes el les filles sont fort propres à rece-

voir et im^Bie b donner créance h celle doc riiie (a la doc-

trine liérélique des jansénistes ). C'est pourquoi MM. les

disciples s'iasiuueronl auprès d'elles par telle sorte de
voii! cl surloul par nue ilévolion exlraor'liiiaire, parCi:

qu'elles aiment le cliangenieut et la vanllé, et sont fort

capaLles d'attirer plusieurs personne» a leurs senlinii'nLs. »

Lettre circulaire, Conduite a tenir iivec let simples. Si Ar-
nanlil el un ou deux autres jansénistes ont protesté contre

l'aulbeoticilé de cet borrible écrit, c'est qu il ; est dit que

cette femme (la Samaritaine). Ce n'est pas
de la simplicité des femmes, mais de la

science orgueilleuse des hommes , qu'est

venu l'abus des Ecritures et que sont nées
les hérésies (1). C'est la fermer aux chrétiens

( la bouche de Jésus-Christ
)
que de leur ar-

racher des mains ce livre saint, ou de le leur
tenir fermé en leur ôtant le moyen de l'en-

tendre. En interdire la lecture aux chréliens,

c'est interdire l'usage de la lumière aux en-
fants de lumière et leur faire souffrir une
espèce d'excommunication ( en les privant
de leur dignité essentielle de juges de la foi).

Lui ravir (au simple peuple ) cette consola-
tion d'unir sa voix à celle de toute l'Eglise,

c'est un usage contraire à la pratique apos-
tolique el au dessein de Dieu; » parce que
le simple fidèle est prêtre ,

qu'il consacre à
la messe : d'oîi il faut conclure , et de quel-
ques autres documents sur la pénitence, etc.,

que le sacrement de l'ordre ne donne pas de
pouvoirs spéciaux, ou que du moins ces pou-
voirs ne sont pas attachés exclusivement à
l'ordre, lequel ne fait en quelque sorte que
désigner ceux qui doivent présider aux
assemblées chrétiennes, ceux qui sont dépu-
tés pour cerlaines fonctions (2).

2° Touchant la prédication actuelle, l'igno-

rance et la vieillesse de l'Eglise :

« Les vérités sont devenues comme une
langue étrangère à la plupart des chrétiens,

et la manière de les prêcher est comme un
langage inconnu, tant elle est éloignée de la

simplicité des apôtres et au-dessus de la

portée des fidèles. Et on ne fait pas réflexion

que ce déchet est une des marques les plus

sensibles de la vieillesse de l'Eglise el de la

colère de Dieu sur ses enfants (3). »

.3" Il ne faut pas craindre une excommu-
nication injuste , mais la supporter avic
patiente, espérant d'en être guéri d'en haut.

Avis aux jansénistes
,
qui en prirent aussi

acte pour marcher sur les censures au
moyen des appels aux parlements et au fu-
tur concile.

« La crainte même d'une excommunica-
tion injuste ne nous doit jamais empêcher
de faire notre devoir... On ne sort jamais de

l'Eglise, lors même qu'il semble qu'on en
soit banni par la méchanceté des hommes,
quand on est attaché à Dieu, à Jésus-Christ

et à l'Eglise même par la charité. C'est imiter

saint Paul que de souffrir en paix l'excom-
munication et l'anathème injuste plutôt que
de trahir la vérité (jausénienne), loin de s'é-

lever contre l'aulorilé ou de rompre l'unité.

Jésus guérit quelquefois les blessures que la

précipitation des premiers pasteurs fait sans

son ordre ; il rétablit ce qu'ils retranchent

par un zèle inconsidéré (4). »

« si par malheur les susdites instructions lomliaionl entre

les mains ennemies, tous le» disciples le désavoueront de
bouche, ou nif^nie par écrit, s'd est expéilienl, pour le bien

de celle union. > Ibid., pour leur (onduite particuliire.

(2) Prop.LXXix, Lxxx, lxxxi, lxxxu, lxxxiv, lvxxv,

LXXVVI.

(5) Prop. xcv.

(4) rroi). xci , xcii, xcni. Saint Pie V, f.régoire XIII,

Lrbain VIII, Innocent X, Alexandre VII, Clément XI, pa-

pes; de l'récipiïuo, arciiCïO luc do Maliucs, et presque
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4° Sur la persécution qu'éprouvent les jan-

sénistes de la part de l'Eglise et de la puis-
sance temporelle.

« Rien ne donne une plus mauvaise opi-
nion de l'Eglise à ses ennemis que A'yvoir do-
miner sur la foi des fidèles et y entretenir les

divisions pour des choses qui ne blessent ni la

foi ni les mœurs. (Mais) Dieu permet que
toutes les puissances soient contraires aux
prédicateurs de la vérité, afin que sa victoire

ne puisse être attribuée qu'à sa grâce. Il

n'arrive que trop souvent que les membres
le phis saintement et le plus étroitement unis
à l'Eglise sont regardés el Iraités comme
indignes d'y être, ou comme en étant déjà

séparés. Mais le jusle vit de la foi de Dieu
et non pas de l'opinion des hommes. Celui

(l'élat) d'être persécuté et de souffrir comme
un hérétique, un méchant, un impie, est

ordinairement la dernière épreuve cl la plus
méritoire , comme celle qui donne plus de
conformité à Jésus-Christ. L'entêtement, la

prévention, l'obstination à ne vouloir ni rien

examiner , ni reconnaître qu'on s'est trompé,
changent tous les jours en odeur de mort, à
l'égard de bien des gens , ce que Dieu a mis
dans son Eglise ponr y être une odeur de vie,

comme les bons livres, les instructions , les

saints exemples , etc. ( des quesnellisles ).

Temps déplorable où on croit honorer Dieu
en persécutant la vérité et ses disciples. Ce
temps est venu... Etre regardé et traité par
ceux qui en sont les pasteurs (de la religion)

connue un impie indigne de tout commerce
avec Dieu, comme un membre pourri, capa-
ble de tout corrompre dans la société des
saints; c'est pour les personnes pieuses une
niorl plus terrible que celle du corps. En vain
on se natte de la pureté de ses intentions et

d'un zèle de religion, en poursuivant des

gens de bien à feu et à sang, si on est, ou
aveuglé par sa propre passion , ou em-
porté par celle des autres , faute de vou-
loir bien examiner » (par l'esprit privé de
Luther; car, après les décisions de l'Eglise,

parcjnel esprit peut-on examiner la doctrine,

dans le dessein de fouler aux pieds ses dé-
finitions dogmatiques, si ce n'est par l'esprit

que prêchait l'hérésiarque allemand?). « On
croit souvent sacrifier à Dieu un impie

,

et on sacrifie au diable un serviteur de
Dieu (1). »

5" Maxime admirable sur les serments que
l'Eglise a souvent exigés pour s'assurer de
la foi de ses ministres, et en particulier sur
le serment prescrit par le formulaire d'A-
lexandre VIL

« Rien n'est plus contraire à l'esprit de
Dieu et à la doctrine de Jésus-Christ que de
rendre communs les serments dans l'Eglise ,

parce que c'est multiplier les occasions des
parjures , dresser des pièges aux faibles et

aux ignorants , et faire quebiuefois servir le

nom el la vérité de Dieu aux desseins des
méchants (2). »

tous les autres évèiiues en communion avec le saiiil-siége,

étaient ces pasleius inconsidérés, etc., dont parle ici le

modeste el respectueux sectaire.

(1) Prop. nciv, xtvi, xcvii, xnvni, xcix, c.

QUE i-jy»

<>° Enfin, voici une autre maxime très-
commode à l'égard des dispenses de toute
sorte de lois divines , qu'on peut se donner
d'autorité privée.

« L'homme peut se dispenser pour sa
conservation d'une loi que Dieu a fyite pour
son utilité (.*?). » En effet, puisque tout fidèle
parliclpe immédiatement et essentiellement à
la puissance spirituelle, el qu'il a droit de
juger en matière de doctrine

, pourquoi ne
serait-il pas aussi docteur compétent pour
interpréter la loi de Dieu, et s'en dispenser
lui-même dans un cas aussi urgent que
celui dont il s'agit, dans l'espérance que
Jésus-Christ le dispense lui- même? Quesnel
en agit de la sorte à l'égard d'une loi de
l'Eglise très-imporlante. Comme on l'accusait

de s'être fait un oratoire dans sa demeure et

d'y avoir célébré la sainte messe de sa propre
autorité, il répondit qu'il croyait que Noire-
Seigneur Jésus-Christ l'avait dispensé immé-
diatement et par lui-même de l'observance
de cette loi par la nécessité où il était de
conserver sa vie et sa liberté (4).

Exposé succinct des vérités opposées aux
erreurs condamnées dans les Réflexions
morales.

I. Le principe des deux amours exclusifs,
si souvent proscrit par le saint-siége avec
l'applaudissement de toute l'Eglise , est faux
en lui-même, absurde dans les conséquences
qui en découlent , et il ouvre la porte à une
foule d'erreurs criantes.

Nons disons faux en lui-même
, parce qu'il

y a en effet des affections intermédiaires,
lesquelles, sans justifier l'homme ni le faire

mériter pour le ciel par elles seules, ne le

rendent néanmoins pas coupable et ne se rat-

tachent par les motifs qui y président ou par
l'impulsion qu'elles reçoivent, ni à la cha-
rité , ou amour surnaturel de Dieu pour lui-

même, ni à la cupidité, ou amour déréglé de
la créature. Tels sont, dans l'ordre surnaturel,
l'amour dicté par l'espérance chrétienne et
la reconnaissance envers Dieu pour les grâ-
ces reçues de sa miséricorde , vertus qui
découlent de la charité proprement dite, sans
toutefois l'exclure, et qui peuvent se rencon-
trer dans un fidèle privé de la grâce sancti-
fiante , encore sans amour de bienveillance

pour Dieu. Tel est, dans l'ordre moral , ce
penchant invincible pour le bonheur, inséra

par la Providence divine dans notre cœur ,

lequel porte l'homme à des recherches , à
des démarches , à des mesures que la droite

raison ne désapprouve pas toujours; même
à l'amour du bien , à l'estime de la vertu, à
la pratique de quelques devoirs. La loi na-
turelle inspire à un époux de la tendresse
pour son épouse , à un père de l'affection

pour son enfant, à celui-ci un juste retour

pour l'auteur de ses jours, à l'homme de

l'amour pour son semblable et mille autres

sentiments bons et louables en eux-mêmes

('2^ l'ro|i. Cl.

(5) l'i'Op. LWI.
(4j tùitrct. du docleui', au sujet des alTaires présentes

par rapport a la religion, t. 111, p, 221.
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dontcependant la charité n'est pas toujours et

souvent ne saurait être la cause ou le mobile,

puisque cette vertu suppose la foi que n'ont

pas tous ceux qui sont susceptibles de se con-

duire d'après ces sentiments honnêtes. « L'i-

mage de Dieu n'est pas tellement dégradée

dans l'âme de l'homme par la souillure des

p;issions terrestres, dit saint Augustin, qu'on

n'y en reconnaisse plus comme les derniers

traits : d'oîi l'on peut conclure que, d;ins

l'impiété même de sa vie , l'homme observe

encore en quelques poiuts la loi, ou qu'il

pense quelquefois bien (1). » Le même Père

avoue qu'il y a un amour humain licite et

un autre qui ne l'est pas; il dit que le pre-

mier est tellement permis que , si on ne l'a

pas, on est justement repris (2). «Il n'est

personne , selon S. Jérôme , qui n'ait en soi

les germes de la sagesse, de la justice et des

autres vertus (morales). De là vient que plu-

sieurs, sans le secours de la foi et de l'Evan-

gile de Jésus-Cbrist , se comportent sagement
et sans reproche en quelques points..., ayant
au fond de leur cœur les principes des ver-

tus (3). » Le saint docteur de la grâce lient

à peu près le même langage sur le même
sujet (4) , et saint Chrysostome n'enseigne

pas une autre doctrine (5). Le principe des

deux amours exclusifs est donc faux en lui-

même.
Il est encore absurde dans les conséquences

qui en découlent. Car, si toutes les volontés

et toutes les actions de l'homme qui n'éma-
nent pas de la charité strictement dite, ou de

l'impulsion de cette vertu, procèdent néces-
sairement de la cupidité vicieuse, il s'ensuit

que tout homme qui n'a pas l'amour surna-
turel de Dieu pour lui-même , ou qui n'agit

pas sous l'influence de cet amour, pèche né-

cessairement dans tout ce qu'il fait, quoi

qu'il fasse et quel que soit le motif qui le

porte à agir. Si donc un inGdèle vole au se-

cours de son prochain prêt à périr, parce

qu'il voit en lui son semblable , il pèche; si

la compassion l'engage à donner du pain à
celui qui a faim , à revêtir celui qui est nu

,

à réchauffer celui qui meurt de froid, à four-

nir des remèdes à celui qui manque de toute

ressource dans la maladie, il pèche encore :

s'il modère son emportement , afin de n'of-

fenser personne dans le délire de la colère
;

s'il s'abstient de tout excès à table par amour
de la tempérance; s'il détourne les yeux de
dossus un objet séduisant, afin de ne point

s'exposer à manquer à la fidélité qu'il doit à
sou épouse , il pèche de même : s'il est fils

soumis , époux tendre , ami bon et préve-
nant, plein d'umourpour sa patrie, zélé pour
le bien public , etc., ces vertus sont pour lui

des vices , et tous les actes qu'il en lait tout

autant de péchés. Cependant si cet infidèle

n'agissait pas ainsi , ou s'il faisait tout le

(1) Verumlamcn quia non iisquc adeo iji ajiijiia liumana
imago Dei Icrienorum all'ecUiuni laixi dclriia csl , ul milla

in ca velul Imeamenla exlrfm.i rcmatiscrinl, iiiido iiieiiio

ilici pos'^il eliain iu i|isa inipielale vili: %\vm fucere ullqua

le,is »el saperc. De Spiril. et Liil., c. 28.

\l) Serin, 349, c. 1 ul 2. EJ. Maiir.

(J>) Pcrspicuum csl... ncc quemquam noa lia^iere ia se
teiiiiaa sapieuliui cl jusUllie , rdiqiiarumquc viruiliiin :

contraire , il pécherait très-certainement.
D'oîi il faut conclure : 1° qu'il pèche néces-
sairement dans toutes ses volontés et ses

actions; 2° que l'infidélité négative, si elle a
lieu chez lui, loin de l'excuser du défiiut do
charité, est elle-même un péché damnable

,

assez volontaire dans le péché originel dont
elle est la suite, péché qu'Adam a commis
avec une pleine connaissance et une entière

liberté; 3* que laloi naturelle, qui commande
le bien sans obliger de le faire par l'influence

de la charité, vertu qui n'est pas de sa com-
pétence , est mauvaise et ne peut venir que
de la cupidité ou que du mauvais Principe ;

h° que Dieu n'a mis ce malheureux dans
l'infidélité et ne l'y laisse sans secours sur-
naturel (puisque hors de l'Eglise point de
grâces , dit Quesnel

)
que pour le perdre à

jamais. La plume tombe des mains à la vue
de tant d'absurdités, do blasphèmes, d'er-

reurs et d'hérésies.

Nous disons d'erreurs et d'hérésies , aux-
quelles le principe des deux amours exclusifs

ouvre une large porte. Car, outre ce qu'on
vient de voir, puisqu'il n'y a qu'un amour
légitime, et que tout le bien que nous faisons
ne peut venir que de là , il n'y a non plus,

à parler très-strictement, qu'une seule vertu,
et tout ce que l'Ecriture et la tradition nous
recommandent comme tel, s'il n'est influencé
par la charité , seul amour légitime , est vi-

cieux et ne vient que de la cupidité. Ainsi il

faut rejeter l'Ancien Testament, qui exhorte
les païens à faire du bien ; le Nouveau

, qui
prescrit d'autres vertus que la charité ; les

conciles, qui parlent comme l'Ecriture; les

Pères qui n'en sont que les interprètes; tous
les docteurs orthodoxes , dont le langage se

rapproche trop du pélagianisme et du semi-
pélagianisme. Il faut croire aussi que les

dispositions par lesquelles l'infidèle arrive à
la connaissance et à l'amour surnaturel du
souverain bien , les démarches que fait le

pécheur pour en venir à aimer Dieu pour
lui-même , les prières , les macérations , les

aumônes auxquelles il s'adonne avant que
d'avoir la charité, sont tout autant de péchés,
même mortels , si l'on en croit la circulnire

déjà tant de fois citée. Abrégeons : si le prin-

cipe que nous examinons est vrai, le jansé-
nisme l'est aussi dans sa plus grande piirtie ;

et, dans cette hypothèse révoltante , l'iibbé

de Saint-Cyran est demeuré au-dessous de
la vérité quand il a dit que l'Eglise n'était

plus , depuis cinq ou six cents nns
,
qu'une

adultère , et qu'il fallait en bâtir une autre,
suivant la révélation qu'il en avait reçue do
Dieu : il eût dû dire que jamais elle n'avait

été. O portentum ad ullimas terras dcpor-
tunduml
Le principe des deux amours exclusifs est

donc faux en lui-même, absurde dans les

iiiide miilll .nbsque lide cl Ev.inglio Clirisli, vel sapicntor

f:iciuiil aliqiia, tut sanctu... Iiabeutcs in so priacipia virlu-

lum. In cap. lEpisl. ad (.:dal.

(i) Lib. I de peccat. Muni, ol Reniiss., c. 23, n. 31

l'o) Iiididil Dmis naliinu iioslrio i|ueuidani aiiiurem, lit

aller alliTuin dili^amiis invicerii; oniiic eulin aiiini;il <lili-

gil sni .siiiiile, el Imiii > »iiuiu pro\iniuiii. Vides qiiuil ad vir-

lulciii bcmina liabcinutj a iialura. llom, in i:p. ad l:^|ilie:j.
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conséquences qui en découlent, et il ouvre

la porte à une fonle d'erreurs criantes ; par

conséquent tout le système jansénien, quant

à ce qui se trouve fondé sur ce principe dé-

testable, tombe et n'a plus d'appui. Con-
fluons de là qu'il faut reconnaître, soit dans
l'ordre surnaturel, soit dans l'ordre naturel,

plus d'un amour légitime.

Qu mt aux conséquences que Quesnel dé-

duit de son principe ruineux, sans entrepren-

dre de le réfuter ici, ni niêitie de le suivre

dans tous ses es ces, nous y opposerons seu-
lement les vérités suivantes :

1° Touchant l'état d'innocence.
11 faut reconnaître qu'avant sa déplorable

chute, Adam avait été sanctifié et destiné à
posséder Dieu dans le ciel, orné de la foi, de
l'espérance, de la charité, aidé de la grâce

avec laquelle il pouvait persévérer, et avait

en effet persévéré quelque temps
;
qu'il avait

été établi maître des mouvements de son
cœur, doué de l'immortalité, exempté dos

misères de cette vie ; mais par un effet de la

libéralité de Dieu qui ne lui devait ces dons
admirables, ni comme appartenant à l'es-

sence de la nature humaine, ni comme en
étant le complément nécessaire, ni comme
une suite de la création, ni comme exigés de
la justice, de la sagesse, de la bonté du
Créateur.

Ainsi l'état de pure, nature, que la plupart
des théologiens orthodoxes admettent, non
comme ayant réellement existé, mais comme
possible, ne doit pas être taxé'de rêverie, d'i-

magination creuse, de chimère intolérable,

encore moins l'étal de nature entière qui eût

eu sur celui-là quelque avantage pour
l'homme.
La grâce d'Adam était surnaturelle dans

son principe, dans sa nature, dans ses fins
;

les mérites qui s'ensuivaient étaient donc de
même espèce et non point des mérites hu-
mains, c'est-à-dire des mérites naturels.

Il est vrai que, supposé son élévation à la

béatitude, tant que le premier homme fut

sans péché , il était de la sagesse de Dieu de
lui donner les moyens nécessaires pour pou-
voir arriver à cette fin sublime ; et l'homme,
ne s'en étant point encore rendu indigne par
la désobéissance, y avait une sorte de droit,

mais non en conséquence de sa création, ni

en vertu de l'exigence de sa nature.
L'homme innocent n'éprouvant au dedans

de lui-même aucune révolte, il lui était bien
plus facile de persévérer qu'à l'homme dé-

chu et justifié de nouveau, puisque celui-ci

est en butte à une concupiscence malheu-
reuse qui ne cesse de combattre en lui con-
tre la raison ; la grâce nécessaire dans le

premier état pouvait donc être moins forte

que celle qui est requise dans le second
;

mais, dans l'un et dans l'autre, le mérite
pour la gloire présuppose toujours la grâce
proprement dite.

La sainte Vierge étant née d'Adam, comme
le reste des hommes, elle devait par là même
contracter la souillure du péché originel , et

en ressentir les suites déplorables comme les

autres enfants de ce pèro prévaricateur :

nous convenons néanmoins qu'il est pieux
,

conforme an culte ecclésiastique, à la foi rn-

thoiiquc, à l'Ecriture et à la raison, de croire

que cette auguste mère de Dieu a été conçue
sans péché, quoique nous ne regardions pas

l'immaculée conception comme un dogme qui
ait le caractère d'article de foi dont la pro-
fession soit nécessaire au salut.

« La mort est pénale dans les [ilus justes :

elle a été dans la sainte Vierge la dette du
péché qu'elle aurait contracté, si Dieu, par
un privilège spécial, n'avait suspendu en sa

faveur la maligne influence de la généra-
tion... Les afflictions (qu'elle) a soufferies

n'ont pas été la peine de ses péchés aciuels,

puisque la foi del'Eglise nous apprend qu'i lie

n'en a commis aucun. Dieu afflige les pé-
cheurs ; mais les souffrances ne sont pus

toujours de sa part la peine des péchés ac-

tuels. Il afflige quelquefois les justes pour
manifester sa gloire , perfectionner leurs

vertus, augmenter leurs mérites. »

2° Sur la charité.

Elle est ou habittielle ou actuelle.

La première est la grâce sanctifiante, qui
rend celui qui la possède ami de Dieu, son
enfant adoptif , menihre vivant de Jésus-

Christ, son cohéritier pour le royaume cé-
leste. La foi, l'espérance et la charité sont

constamment les compagnes de cette grâce.

Elle est nécessaire pour opérer des œuvres
dignes des récompenses élernelks, quoi-
qu'elle ne soit pas la seule condition requise

pour mériter ainsi par les bonnrs œiivre<.

C'est un don que la miséricorde accorde par
les mérites de Jésus-Christ : le pécheur ne
peut le mériter rigoureusement, c'est-à-

dire de condigno, comme parlent les théolo-

giens ; mais improprement, de congruo, en
s'y disposant avec le secours de la grâce par
des œuvres surnaturelles : le juste, au con-
traire, peut en mériter de condvjno l'augmen-
tation. Ce don précieux est inhérent dans
l'âme, d'où le péché mortel seul le bannit.

La charité actuelle est cette vertu théolo-

gale par laquelle on aime Dieu par-dessus

tout pour lui-même, et l'on s'aime et le pro-

chain comme soi-même pour Dieu. Elle

peut être plus ou moins intense ; mais il est

de la nature de cette vertu de préférer Dieu
à toutes choses : c'est donc à tort (]ue Jansé-
nius et ses partisans la subdivisent en une
charité qui aime Dieu par-dessus tout, et une
autre qui ne s'élève pas jusque-là. Elle sur-

passe toutes les autres en excellence, au
rapport de l'Apôtre, et parce qu'elle nous
unit à Dieu d'une manière plus intime et

plus parfaite; mais on ne peut dire sans

erreur qu'elle soit la seule vertu : l'Ecriture

et la tradition nous en montrent d'autres

encore qui parlent à Dieu et qui l'honorent,

que Dieu écoute et qu'il récompense ; la toi

et l'espérance, par exemple, sont distinguées

de la charité ; elles viennent de la grâce,

sont bonnes en elles-mêmes, nécessaires

dans les adultes pour parvenir à la justifica-

tion, quoique non encore méritoires pour le

ciel, et ne se perdent point avec la charité ;

mais seulement la première par l'iu^C,lilé, la
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seconde par le désespoir et la présomption.
— Quand le pécheur manque d'espérance,

la foi lui demeure encore; il peut avoir

d'autres vertus morales ; tout ne lui manque
donc pas. La crainte servile reconnaît la

justice du Toul-Puissant ; la foi, sa véracité
;

l'espérance, sa miséricorde, sa puissance, sa

fidélité dans ses promesses ; l'observation

de quelques préceptes , son domaine su-
prême, elc. ; il y a donc, sans sortir absolu-
ment de la religion, un état où la charité ne
se trouve pas, ou, ce qui revient au même,
l'homme qui a perdu celle précieuse vertu
et la grâce sanctiGanle n'est pas par cela

seul un impie. Il prie même utilement, s'il

demande les secours surnaturels dont il a
besoin pour sortir de cet état déplorable, s'il

prie avec le dessein, ledésir de s'amender, de
rentrer en grâce avec Dieu : sans doule que
s'il prie avec orgueil ou présomption, avec
l'affection actuelle nu péché, dans la dispo-

sition de le commettre encore, sans aucun
désir de le quitter, de faire la paix avec
Dieu, sa prière est mauvaise et elle est un
nouveau péché.

La première grâce que le pécheur reçoit

n'est point le pardon de ses péchés ou la

grâce qui le réconcilie ; il faut que la foi lui

ouvre les yeux sur le malheur dans lequel

le péché mortel l'a plongé, que la crainte lui

fasse sentir le danger de sa position, que
res[iérance relève son courage, que la con-
fession l'humilie, que la douleur le dispose à
être justifié dans le sacrement de pénitence

;

toutes CCS dispositions viennent de la grâce
,

et elles précèdent d'ordinaire , ou du moins
souvent, le pardon, la justiflcation : nous
disons d'ordinaire ou du moins souvent,

parce que si le repentir est rendu parfait

par la charité, comme il arrive quelquefois,

il réconcilie avant la réception du sacrement
de pénitence, quoique non indépendamment
de la volonté de le recevoir: repentir encore

qui ne vient pas dans le pécheur sans la

grâce qui éclaire son esprit, touche son

cœur, l'aide à gémir librement, prépare donc
le pécheur à la contrition parfaite.

Puisqu'il y a entre les deux amours exclu-

sifs des affections bonnes, des vertus même,
dans l'ordre surnaturel et dans l'ordre natu-

rel, tout ce qui n'émane pas de la charité et

tout ce qui ne se fait pas dans l'état de

grâce ne procède pas de la cupidité vicieuse

et n'est pas péché; il est donc faux que la

charité ou la cupidité rendent exclusivement
l'usage des sens bon ou mauvais; que l'o-

béissance à la loi qui ne découle pas de la

charité comme de sa source ne produise
qu'hypocrisie ou fausse justice ; que la

prière qui n'est pas animée par cette vertu
soit vaine ; qu'on coure en vain quand on
court par un autre mouvement, etc., etc.—On
ne peut trop recommander aux fidèles do
rapporter leurs actions à Dieu par le motif

de la charité, puisqu'il est le plus parfait de
tous ; mais puisqu'il y a d'autres motifs qui

honorent Dieu et qui lui plaisent, quoique

(I) l'sal. cwiii.

moins excellents en eux-mêmes , et que la

premier commandement, considéré comme
affirmatif , n'oblige pas à tous les instants,
on n'est pas tenu de rapporter à Dieu toutes
ses actions par le motif du pur amour, c'est-

à-dire de la charité. On doit produire» de
temps en temps, souvent même, des actions
de charité sans marchander avec Dieu, si

nous osons parler ainsi, et sans examiner si

le commandementoblige maintenant ou non;
mais le prophète-roi nous apprend claire-
ment qu'on peut aimer la loi du Seigneur, et

s'attacher à l'observer à cause des grandes
récompenses que Dieu a promises à ceux qui
y seraient fidèles : Inclinavi cor meum ad fa-
ciendas justificaliones luas in œternum, prop-
ter retributionem (1); et le saint concile de
Trenteanathémalise celui qui dit que l'hommt
justifié pèche quand il fait de bonnes œuvret
dans la vue de la récompense éternelle (2). —
Il est de toute fausseté qu'il n'y ait point de
grâce hors de l'Eglise. Qu'est-ce qui amène
tous les jours dans le sein de cette tendre
mère tant de schismaliques, d'hérétiques, de
juifs et d'infidèles qui y viennent à notre
grande consolation, si ce n'est la grâce dont
ils écoutent et suivent librement les lumières,
les mouvements salutaires ? Dire qu'ils font

par les forces de la nature et du libre arbitre
tout ce qui précède et ménage leur entrée
dans le sein de l'Eglise, et qu'ils y entrent
même sans grâce , n'est-ce pas tomber dans
un égarement plus grand que les semi-péla-
giens condamnés par l'Eglise pour avoir
soutenu opiniâtrement que le commence-
ment de la foi ne vient pas de la grâce?

3° A l'égard de la foi.

Elle est un don de Dieu, le commencement
du salut de l'homme, le fondement et la ra-
cine de toute justification ; mais elle ne suffit

pas seule pour justifier le pécheur. C'est elle

qui prête au\ actions chrétiennes les motifs
qui les surnaturalisent, et par là elle con-
tribue à les rendre méritoires pour le ciel.

Elle est vive quand elle opère les œuvres,
morte quand elle n'opère rien; formée quand
elle est accompagnée de la grâce sanctifiante,

informe quand elle en est isolée; mais, dans
tous les cas, elle est toujours uu don de Dieu,
une vertu surnatiirolle , et non une foi hu-
maine ou naturelle.

On ne peut pas dire dans un sens rigoureux
qu'elle est la première grâce; la toi vient

par l'ouïe, fides ex audilu, dit saint Paul; or,

c'est une grâce que d'en entendre parler,

d'en connaître l'objet, d'en apercevoir la

nécessité; c'en est une que d'être touché des

vérités qu'elle enseigne, de les aimer, d'y

acquiescer librement; d'ailleurs les doutes

et les craintes que ressentent les hérétiques,

les juifs, les infidèles sur la bonté de leur

religion, les désirs qui leur viennent d'exa-

miner s'ils sont vraiment dans la voie qui

conduit à Dieu, etc., pr. cèdent la foi et sont

des grâces. S'il n'y avait de grâces que par

la foi, on pourrait donc arriver à celle vertu

sans grâce, et les dispositions qui y amènent

(2) Sesi. C, de Justifie, on. 31.
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ne couleraient pas de celle source divine,

mais elles viendraientdes lumières nalurelics

et des forces du libre arbitre de l'homme;
erreur condamnée depuis longtemps par l'E-

glise dans les semi-pélagiens. Si la foi était

aussi la source de toutes les grâces, tous

ceux qui n'ont pasla foi ne pourraient l'avoir,

et par conséquent aucun d'eux ne se conver-
tirait, ce que l'expérience démontre faux ;

ou ne se convertirait que par des moyens
naturels, ce que la foi elle-même ne permet
pas qu'on adiiietlc. Il s'ensuivrait aussi do là

que les iiiticlèles, les juifs, les héréliques
niêiues, n'ont point de grâces, et que Dieu les

laisse donc sans aucun moyen suffiiant de
salut; ce qui est formellement contraire à
l'Ecriture et à l'enseignement universel de
toutes les écoles catholiques.

Il est vrai que la foi opère par la charité

quand elle est accompagnée de l'observation
exacte de la loi de Dieu, selon cet oracle de
notre souverain législateur : «Si quelqu'un
m'aime, il mettra ma parole en pratique; et

mon Père l'aimera, et nous viendrons à lui,

et nous établirons en lui noire demeure (1).»

Mais elle opère aussi par elle-même, indé-
pendamment de la charité, en soumettant
l'intelligence à Dieu considéré comme vérité

suprême; elle opère parla crainte en inspi-
rant une salutaire terreur de la justice di-

vine; elle opère par l'espérance en élevant
l'âme jusqu'à la confiance en la miséricorde
de Dieu et en ses promesses ; enfin, elle opère
p;ir toutes les vertus chrétiennes auxquelles
elle fournit, si nous osons nous exprimer
ainsi, les motifs surnaturels qui en sont
comme les aliments intérieurs et un des prin-
cipes qui rendent ces vertus méritoires pour
l'éternité. — Pour être sauvé, il faut croire,

espérer, aimer et tout au moins avoir la vo-
lonté sincère d'observer toute la loi de Dieu

;

ceci s'cnlend des adultes qui se convertissent
à la mort, comme le bon larron; car ceux
qui en ont le temps doivent mettre la main à
l'œuvre pour l'accomplissement réel des pré-

ceptes divins; quant aux enfants qui meu-
rent après le baptême, rien ne leur manque
pour arriver de suite à la gloire, et la justi-

fication qu'ils ont reçue dans ce sacrement
leur suffit, y ayant été ornés de l'habitude
de la foi, de l'espérance, de la charité, et

décorés de la grâce sanctifiante. — Dire que
tout est renfermé pour le salut dans la foi

sans les œuvres, c'est prêcher le calvinisme
tout pur, soit qu'on entende par la foi la

fausse confiance de Calvin, soil qu'on pré-
tende que les œuvres ou le désir et la volonté
sincère d'observer les commandements ne
soient pas nécessaires aux adultes pour être
sauvés. Y ajouter seulement la prière, c'est

adoucir cette hérésie ; dire que tous les autres
moyens de salut sont renfermés dans la foi,
comme dan$ leur germe et dans leur semence,

(I) Si quis dilit,'il me, sermonom meum sorvaliil, et Pa-
ter mens diliget eum. et ad eu.n vememns, et niaiisionem
ïpud eum laciiimiis. Joan. xiv, ^3.

(i) Iiiitinm saiiieiUia', liiiior Domiiii. Eccli. i, 16: Psal.
ex, 10; Prov. i, 77.

(5) Ps. cxviii.

mois fj)ie ce n'est pas une foi sans amour eC
sans confiance, c'est insinuer qu'il n'y a
point de grâces pour ceux qui n'ont pas la

foi; que les dispositions qui mènent à celle
vertu ne sont pas des moyens de salut ni

par conséquent des grâces, et que la foi,

sans la charité et sans la confiance, n'est
pas une vraie foi, mais une croyance pure-
ment humaine et naturelle, ce qui est er-
roné. ^On ne peut mériter le ciel sans la foi

;

mais on peut, sans ce secours, faire quelques
œuvres bonnes moralement et avoir quelqui'S
vertus naturelles; la loi naturelle est écrite
dans tous les cœurs, et elle parle à tous plus
ou moins clairement, ainsi que la conscience ;

il ne faut donc pas dire que toutes les vertus
des philosophes païens étaient des vices, ni

que toutes les œuvres des infidèles sont des
péchés, doctrine pernicieuse que le saint-
siége a souvent proscrite et toujours ."jvec

l'applaudissement de toute l'Eglise.

4° Par rapport à la crainte de l'enfer

Elle peut être considérée en elle-même ou
dans le sujet qui en est pénétré. Sous le pre-

mier rapport, elle est fondée sur la foi, et

elle tend à nous inspirer des mesures pour
éviter des peines réelles et justement redou-
tables ; elle est donc bonne. Utile, et ne vient

point de la cupidité, mais de la grâce céleste ;

aussi l'Ecriture en fait-elle souvent l'éloge (2).

Le roi-prophète la demandait à Dieu (3) ; les

apôtres la recommandaient aux fidèles (4),

et saint Paul la portait dans son propre
cœur (5). D'ailleurs, dans quel autre dessein

les prophètes, Jésus-Christ et ses envoyés
nous parlent-ils tant, dans les saintes Lettres,

de la sévérité des jugements de Dieu et de
l'excès des tourments qui accablent en enfer
les réprouvés, si ce n'est pour nous engager
à redouter saintement ces objets si terribles,

à nous détacher du péché, à le fuir et à faire

pénitence de ceux que nous avons eu le

malheur de commettre? Que cette crainte,
reçue docilement d'en haut et dirigée avec le

secours de la grâce vers les fins qui y sont
propres, opère ces heureux effets, peut-on
en douter, pour peu qu'on ait lu les livres

saints, les vies des héros de la religion, et

qu'on connaisse les ressorts qui meuvent le

cœur de l'homme? Nous nous contenterons
de citer ici David, que la pensée des juge-
ments de Dieu faisait trembler ((î) ; Susanne,
qui, pour ne point donner la mort à son âme,
ni se souiller d'un crime énorme devantDieu,
résista courageusement aux sollicitations

impudentes de deux infâmes vieillards, juges

dans Israël (7); Eléazar, qui ne voulut pas
feindre une odieuse apostasie, parce que,
disait-il, quoiqu'il pût, dans le temps présent,

échapper aux supplices des hommes, il ne lui

était pas possible d'éviter, ni dans cette vie,

ni dans l'autre, la main redoutable du Tout-

Puissant (8); Manassès, que la vue des fers

(i) Il Cor. VII, 1; Philipp. ii, 12.

(5) t Cor. IX, 27.

(6) Ps. cxviii, 120.

(7) Dan , xiii, 22 et 25.

(81 11 Mac, VI, 20.
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et de la dure caplivilé qu'il endurait à Baby-

lone pour SCS prévaticalions mullipliéos rap-

pela au vrai Dieu, le lui fil craindre et l'en-

gagea à crier vers lui miséricorde avec

instance et d'une manière si cfric<"cc(l). Que

de pécheurs la crainte n"a-t-elle pas ramenés

au devoir, détournés du vice, excités à faire

pénitence! Que d'âmes cliimcelanles elle a

soutenues dans la pratique laborieuse de la

vertu, empêchées de succomb(M- à des tenta-

tions séduisantes, éloignées des occasions

prochaines! — 11 csl vrai que la crainte scr-

vile ne justifie pas seule ni par elle-inémc le

p«cheur; mais elle bannit le péché (-2), elle

Bend docile à la voix de Dieu , elle porte à

rechercher ce qui lui plaît, à préparer le

cœur et à sanctifier l'âme en sa présence, à

garder ses préceptes, à faire pénitence, à

espérer en sa miséricorde (3). Le concile de

Trente la range parmi les dispositions à la

justification (S); il déclare que l'attriiion,

qui se conçoit coramunémem par la considé-

ration de là laideur du péché ou par la crainte

du châtiment et des peines, si elle exclut la

volonté de pécher et est jointe à l'espérance,

non-seulement ne rend pas l'homme iiypo-

crite et plus pécheur, mais est un don de

Dieu, un mouvement du Saint-Esprit qui

n'habite pas encore dans l'âme, mais seule-

ment l'excite , et à l'aide duquel mouvement
le pénitent se prépare la voie à la justice et

est disposé à recevoir la grâce de Dieu dans

le sacrement de pénitence (o). Enfin il définit

que cette même contrition, quand elle est

accompagnée d'un propos sincère de mener
une meilleure vie, est une douleur vraie,

utile, et qu'elle prépare à la grâce (6).

Il est donc faux que la crainte servile

conduise d'elle-même au désespoir, qu'elle

n'arrête que la main, qu'elle n'exclue pas

l'affection actuelle au péché, que celui qui

ne s'abstient du crime que par l'impulsion

de celte crainte salutaire, pèche dans son

cœur et soit coupable par là même devant

Dieu. Saint Augustin, pour ne parler que de

ce Père, que les jansénistes ont continuel-

lement dans la bouche , au bout de leur

plume, et dont ils font gloire de se dire les

îlisciples, saint Augustin tient un tout autre

langage (7), et il termine ce qu'il dit lou-

chant la crainte de l'enfer par en reconnaî-

tre la bonté, l'utilité : Bonus est, et iste timor

ulilis est.

Mais pourquoi Quesnel, à l'exemple de

ses maîtres, et ses disciples après lui, re-

Ietlent-ils si opiniâtrement la crainte servile?

^a raison en est claire : c'est qu'ils tiennent

à leur maxime capitale, que toutes les vo-
lontés et les actions de l'honimc émanent
exclusivement de la charité proprement dite

ou de la cupidité vicieuse, maxime qu'ils ont
le plus grand intérêt de soutenir, puis(|uc,

sans elle tout leur système tombe en ruine,

n'ayant plus d'appui : or, la crainte servile

(1) Il Parai., xxxiii, 12 et iô.

(2)Koc.li.,i, 27.

i3) Ibid., 11, 18, 19, 20, 21, 22, 23.
(i) Sess. G, c. G. »
{H) Sess. U, c. 4.

ne vient pas de la charité; il faut donc,
selon eux, qu'elle soit une production delà
cupidité, par conséquent qu'elle soit mau-
vaise et qu'elle ne puisse rien enfanter quedu
mal. C'est par une suitedecettemaxime détes-

table qu'on nous dit qu'un baptisé est encore

sous la loi, comme un juif, s'il n'accomplit
point la toi om s'il l'accomplit par la seule

crai'nfe, doctrine dont l'absurdité saule aux
yeux. — Suivant saint Augustin, l'amour et

la crainte se trouvent dans l'un et dans l'au-

tre Testament ; cependant la crainte préva-
lait dans l'Ancien et l'amour prévaut dans le

Nouveau "(8). Quel est le catholique, dit ail-

leurs ce Vève, qui dise ce que les pélagiens pu-
blient que nous disons, que dans l'Ancien
Testament l'Esprit-Saint n'aidait point à

faire le bien (9) ? Saint Thomas enseigne que
la loi ancienne ne suffisait pas pour sauver
les hommes, mais qu'ils avaient un autre

secours que Dieu leur donnait avec la loi.

C'était la foi dans le médiateur, par le

moyen de laquelle les anciens pères ont été

justifiés comme nous le sommes. Dieu donc
ne manquait point alors aux hommes et il

leur donnait des moyens de salut (10). Mo'ise

et les prophètes, les prêtres et les docteurs

de la loi n'ont donc pas fait seulement des

esclaves de la crainte des peines tempo-
relles. — La crainte purement servile venant
de la grâce et de la foi, il est absurde et im-
pie desoutenirqu'e//e représente Dieu, comme
un maître dur, impérieux, injuste, intraitable,

et puisqu'étant jointe à l'espérance et à la

volonté sincère de changer de vie, elle dis-

pose le pécheur à recevoir la grâce dans le

sacrementde pénitence, comme l'enseigne le

concile de Trente, le pécheur peut donc s'ap-

procher de Dieu et crier miséricorde avec
celte sainte crainte.

Nous ne parlons pas ici de la crainte que
les théologiens appelienl servilement servile,

en suite de laquelle le pécheur ne s'abstient

que de l'action du péché, y conservant une
attache actuelle et la volonté de le commet-
tre, si Dieu ne le punissait pas. On voit as-

sez qu'une disposition semblable est mau-
vaise; mais elle ne vient pas de la crainte,

non plus que le désespoir : celle-là est le

fruit d'une affection désordonnée ; celui-ci

est l'effet d'unelâche paresse.

5° Quant à l'Eglise.

Considérée en général et précision faite de

ses divers états, elle peut être définie : la so-

ciété des saints qui servent Dieu sous un mê-

me chef, qui est Jésus-Christ. Désignée de

cette manière, elle comprend sous le nom
d'Eglise triomphante, la sainte Vierge, le»

anges et les élus qui régnent avec Jésns-

Christ dans le ciel ; sous le nom d'Eglise

militante, tous les fidèles répandus sur la

terre, soit les justes, qui ont une sainteté

qu'on appelle commencée, soit les pécheurs

que le baptême a consacrés à Dieu cl dont

(G) Ibid., can. S.

(7) Kiiairat. m psal. oxxvii, n. 7 et 8.

(8) I.il). ilo Mniili. ecclc's., c. 28.

('J)Lili. m ad Itonif., e.i.

(10) S. Cil., quesl. "JS, art. 20.
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la profession do thrélien est en elle-même
s.iinte; enQn, sous lenomd"Eglise souffrante

,

les âmes justes, qui, au sortir de celle vie

iiiorU'lIe, se sont trouvées encore redevables

à la justice divine et achèvent de s'acquitter

dans ce!licu du peines que la foi nous désigne

sous le nom de purgaloire.

11 y a dans l'Eglise, envisagée sous ces

trois rapporls, une communion réelle. Les
saints inlercèdent dans le ciel auprès de

Dieu pour leurs frères qui combattent sur la

terre :nous les honorons comme étant les

amis de Dieu, et nous les invoquons utile-

ment dans celle vallée de larmes, afin qu'ils

nous obliennent des grâces et des faveurs

auprès do Dieu par Jésus-Christ. Leurs mé-
rites surabondants nous sont appliqués, et

aussi [)ar manière de suffrage ou prièris,

aux âmes du purgatoire, au moyen des ia-

dulgeuccs. Nous aidons encore celles-ci par

le saint s;icrifice de la messe et par les œu-
vres méritoires que nous faisons en leur

faveur. Il existe de plus un saint commerce
de suffrages, de bonnes œuvres et do mérites

entre les jusles qui vivent au milieu des

combats, et leurs prières ne sont pas inutiles

pour les pécheurs. Tous les membres de l'E-

glise mililante sont unis entre eux et à cette

Église par la communion dont l'objet est

tout ce qui constitue le corps de celle même
Eglise.

Les théologiens catholiquesdéfinissent l'E-

glise militante : la société de tous les fidèles

réunis par la profession d'une trJme foi, la

participation aux jnémes sacrements, la soit-

mission aux pasteurs légitimes, principale-

ment au pontife romain. N .us trouvons dans
le symbole de Conslan'inople, qui ne fut

qu'une exlcnsion de celui de îsicée, quatre
caractères cssenliels qui distinguent l'Eglise

de Jésus-Christ do toules les sociétés ou
sectes qui y sont étrangères : Unam, san-
ctuih, citholiccm et aposiolicam Ecclesiam.

L'Eglise militante est uree dans le foi, l'u-

sage d( s sacrements, la soumission aux pas-

leurs. Elle est sainte dans son auteur, Jésus-

Christ, fondement unique et source de toute

noire sainteté; dans ses premiers prédica-
teurs, les apôtres ; dans les miracles écla-

tants qui en ont annoncé la vérité et la sain-

teté; dans ses Cns, sa doctrine, son culte,

ses sacrements , son ministère ; dans une
partie de ses membres, dont Dieu a mani-
feslé la sainteté par des prodiges; dont un
grand nombre travaillent encore sans re-

lâche à sesanctifler, cl dont, selon la pro-
messe do son divin fondateur, quelques-uns
se sanctiûcronl dans la suite, et ainsi jus-
qu'à la consommation des siècles; enfin,

elle eslsainte, parce qu'il n'y a ni sainleléni

salut ailleurs que dans l'Eglise. Elle est

catholique, parce qu'elle est répandue par-
tout par son culte, cit., surtout par ses en-

fants; et qu'elle doit parcourir toute la terre

avant la fin du monde; parce que sa foi a
toujours été, est encore, et sera constam-
ment la mémo, sans altération ni change-

ai) Malth., XTviir, 20.

(2J Ibid., xv), 18.

ment; parce que tous ceux qui seront sau-
vés, dans tout le monde et dans tous les

le:!ips, lui auront appartenu. Enfin, elle est

apostolique, parce qu'elle remonte aux apô-
tres, soll dans son établissement, soit da»is

la doctrine qu'elle professe, soit par rapport
à la mission des pasteurs, laquelle n'a souf-
fert aucune interruption depuis les apôtres
jusqu'à nous, et sera toujours la même, quoi-
qu'elle puisse être communiquée divprse-

ment. Nous devons ajouter que l'Eglise mi-
litante est indéfectible, ne pouvant ni cesser

d'être ni succomber sous li-s efforts de ses

ennemis, jusqu'à la fin dos siècles; infiiHihle,

étant inaccessible à l'erreur, soit dans la

foi, soit pour les règles des mœurs, soit quant
à la discipline générale, suivant les promes-
ses solennelles de Jésus-Christ : « Voici que
ie suis avec vous. Ions les jours, jusqu'à la

fin des siècles fi). Les portes de l'enfer ne
prévaudront point contre elle 2).» Saint

Paul la nomme aussi la colonne et l'appui

ferme delà vérité (3). Enfin l'Eglise militante

est essentiellement visible : la constilution

qu'elle a reçue de Jésus-Christ, l'Ecriture et

la tradition en font foi.

On peut la considérer sous deux rapports,

c'est-à-dire quant à ce qu'elle a d'extérieur;

et c'est ce qu'on appelle le corps de l'E-

glise : quant à ce qu'elle a de caché, ou
quant à son intérieur ; et c'est ce qu'on nom-
nje son âme. « L'âme de l'Eglise consiste

dans la croyance des vérités évangéliques,

(ians l'espérance des biens éternels, dans
l'amourde toutes les vertus, dans l'esprit de

charilé, dans la possession de la grâce habi-

tuelle. Le corps de l'Eglise consiste dans
la profession extérieure des doctrines ré-

vélées, dans la participation aux sacrements ,

et dans la dépeniianee des pasteurs légitimes

dont le pape est le chef (4). »

On peutapparlenirà l'Eglise diversement :

ou peut lui appartenir quant au corps et à

l'âme tout à la fois, et d'une manière par-
faite ou imparfaite

;
quant au corps seule-

ment, ou seulement quant à l'âme. Celui

qui ayant reçu le baptême professe la foi

on entier, participe actuellement aux sacre-

ments, au culte public, est soumis aux pas-

leurs légitimes, possède intérieurement la foi,

fespérance, la charilé et la grâce sancti-

fiante, celui-là est du corps et de l'âme de

l'Eglise d'une manière plus ou moins par-

faite, et il a un droit réel au ciel. Celui qui

réunil toutes ces choses, excepté néanmoins
la charilé et la grâce habituelle, appartient

aussi au corps cl à l'âme de l'Eglise; mais à
l'âme très-imparfaitement : c'est un pécheur.

Celui (jui n'a que l'extérieur n'appartient

qu'au corps de l'Eglise ; c'est un hérétique

occulte. Enfin, celui qui désire le bapiême
ou qui a reçu ce sacrement, mais a été in-

justement retranché du corps de l'Eglise,

s'il a les vertus théologales et la charité ha-

bituelle, il appartient à l'âme de l'Eglise, et

il est par là même dans la voie du salut. Ce-

pendant les trois premiers, le juste, le pe-

(^)ITim., m, 15.

Uj Real, du Jans.
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cheur et l'hérélique secret, sont dans l'E-

glise effectivement, da nombre de ses mem-
bres réels, quoique l'hérétique caché et le

pécheur i»'en soient que des membres morts,
dignes de l'enfer, et les derniers, c'est-à-

dire celui qui désire le baptême et celui qui

a été injustement excommunié, ne sont dans
l'Kgiise que d'a//'ec(ion, n'en sont point mem-
bres, ne sont pas dans son sein; mais ils ap-

partiennent à l'Eglise par des liens inté-

rieurs, la foi, l'espérance, elc, qui forment
l'âme (Je l'Eglise, ainsi que nous l'avons dit.

Il faut conclure delà que 1rs hérétiques

publics, les aposlats,les schismatiqnes el les

excommuniés ne sont pas dans l'Eglise, ni

ses membres, ni dans sa communion, quoi-

qu'ils soient de l'Eglise, en ce sens qu'ayant

été baptisés, ils sont devenus par !à ses su-

jets, sont soumis à ses lois, assujettis à ses

jugements. On doit conclure encore de la

même doctrine que les catéchumènes ne
sont pas non plus des membres de l'Eglise,

mais qu'ils peuvent appartenir à son âme,
ainsi queceux qui, étant nés dans le schisme
ou l'hérésie, n'ont fait aucun acte criminel

de révolte ni contre l'unité, ni contre la foi.

II est clair que les enfants baptisés des héré-
tiques, et qui n'ont pas «ncore offensé Dieu
grièvement, sontaussi de l'âme de l'Eglise,

pleins de vie devant Dieu.

Trois liens extérieurs sont donc absolu-

ment nécessaires pour être du corps de l'E-

glise : la profession delà foi, la participation

ans sacrements et la soumission aux pasteurs

légitimes. Il suffit de romi)re un de ces liens

pour ne plus être uni au corps de l'Eglise;

mais quiconque les réunit tous les trois est

un membre véritable, réel, de l'Eglise.

Quesnel raisonne bien différemment.
Pour peu qu'on veuille le suivre avec atten-

tion dans tout ce qu'il nous prêche touchant
l'Eglise, on s'apercevra sans peine que, mar-
chant avec hardiesse sur les traces des inon-

tanistes, des novatiens des donalisles, de

Pelage, deWicief, de Jean Hus, de Luther et

de Calvin, les surpassant môme pres(|ue

tous, il exclut du sein de l'Eglise les réprou-

vés, les pécheurs, même les imparfaits, sa-
pant ainsi jusque dans ses fondements la

constitution divine de l'Eglise, puis(|u'il lui

6te par là toute sa visibilité. 11 n'.ittaiiue pas
avec moins d'audace cette coiislitulion sainte,

(|uand il fait dépendre les actes d'autorité

qui émanent des premiers pasteurs du con-
sentement nu moins présumé de tout le corps
de l'Eglise ; el la validité des fonctions sa-
crées, de la sainteté dt s ministres de la re-

ligion : insinuant par celle doctrine l'héré-

sie désastreuse des donatisles , des apos-
toliques, des vaudois, des albigeois , des
•wicléfitcs, des hussites el des anab;iplistes,

qui enseignèrent que; les sacrements admi-
nistrés par un ministre, ou hérétique, ou
schismalique, ou niêmi! seulement en péché
mortel, élaienlréellemonlet pleinement nuls.
En effet, suivant nolreinfuligablcdogmaliste,

(1) l'rop. ixvir, XXIX, xxxviii, xxxix el lxxviii.

(2) i'roi). icv.

un chrétien, quel qu'il soil, se retranche de

l'Eglise aussi bien enne vivant pas selon l'E-
vangile qu'en ne croyant pas selon l'Evangile.

Cependant, point de grâce hors de l'Eglise;

le pécheur, sans la grâce du Libérateur, n'est

libre que pour le mal ; sa volonté »i'a, dans ce

cas, de lumière que pour s'égarer, d'ardeur

que pour se précipiter, de force que pour se

blesser; capable de tout mal, impuissante â

tout bien {\') : donc l'évêque, ou le prêtre

qui a péché grièvement, ne peut ni recevoir

la grâce, puisqu'il est hors de l'Eglise, oii il

n'y a point de grâce ; ni en devenir la cause
instrumentale, puisque, étant lui-même sans

la grâce et pécheur, il n'est libre que pour le

mal, et que sa volonté est impuissante à tout

bien, elc.

Quesnel ne respecte pas davantage la dis-

cipline de l'Eglise, interdisant au pécheur le

droit d'assister au divin sacrifice, et pres-
crivant aux confesseurs des règles d'une sé-

vérité désespérante.- Kègles, au reste, (jui

supposent quel'absolution n'est qu'une décla-

ration simple, quoique authentique : que le

sacrement de pénitence n'efface pas réelle-

ment les péchés commis après le baptême, et

que les prêtres n'ont qu'un pouvoir exté-
rieur et inefficace, senïblable à celui que les

prêtres de la loi de Moïse > exerçaient à l'é-

gard de la lèpre, quand ils jugeaient légale-

ment si celte maladie était guérie ou non.

Enfin, pour mettre le comble à ses excès,

touchant l'objet qui nous occupe , ce misé-

rable insinue que l'Eglise est tombée dans
une sorte de décrépitude si grande, qu'elle

a perdu la mémoire el l'intelligence, pour ne
rien dire de plus odieux; puisque, selon lui,

« les vérités sont devenues comme une langue
étrangère à la plupart des chrétiens (2) : »

blasphème que Jansénius avait déjà écrit

avant Quesnel, avançant, dans son Augustin,
que la doctrine de la grâce était tombée dans
l'oubli depuis la mort du célèbre docteur
d'Hippone; que les scolasliques la dénatu-
raient, et qu'on ne la professait plus que
dans des prières dont on ne pénétrait pas le

sens. Blasphème encore que proférait Juan
du Verger de Hauranne , abbé de Saint-

Cyran , grand ami de l'évêque d'Ypres ,

quand il disait à saint Vincent de Paul:
« Oui

,
je vous le confesse , Dieu m'a donné

el me donne de grandes lumières. Il m'a fait

connaître ((u'il n'y a plus d'Eglise... Non, il

n'y a plus d'Eglise: Dieu m'a fait connaître

que, depuis cin(| ou six cents ans , il n'y

avait plus d'Eglise. Avant cela, l'Eglise était

comme un grand Heuve qui avait ses eaux
claires; mais à présent ce qui nous semble
l'Eglise n'est plus (|ue de la bourbe... Il est

vrai que Jésns-Cbrist a édifié son Eglise sur

la pierre; mais il y a temps d'éilifier el temps

de détruire, l'ille était son épouse ; mais c'est

n)aintenant une adultère el une prostituée:

c'est pourquoi il l'.i répudiée, et ilvcut qu'on

lui CH subsliluc une autre
,

qui lui sera

fidèle (3). »

(5| l''ell>'r, Dii'l. Iiisl., an niul Vïhu£R de ItAUAAMNiL, el

tiaiis iJ':>uUcs ailleurs.
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Mais s'il en est ninsi, si les vérités sont de-

venues comme mie lanrjue étrangère à la plu-

part des chrétiens , que t'aul-ll penser des

promesses si formelles de Jésus-Chrisl? Où
esl la vraie profession de la foi catholique?

Où en trouve -1-on l'enseignement légitime?

Où faiidra-t-il aller chercher l'épouse chérie

du Fils de Dieu incarné? Sans doute dans les

petites Eglisis jansénistes que Quesnel forma
sur ses vieux jours dans la ville d'Amster-
dam 1 dans l'Eglise schismaliqno d'Ulrechl

dont il prépara de loin la révolte 1 ou bien

encore dans ces réunions sacrilèges qui

relenlis^enl de hiasphèmos contre la bulle

Unigenitus , et où l'on attend que le peuple
ait répondu Amen, après la consécration du
firélre ,

pour croire ( si toutefois on le croit

en effet
)
que Jésus-Christ est réellement

présent dans l'Eucharistie! nous disons, si

toutefois un le croit en effet ; car nous ne
manquons pas de livres de prières, composés
par des auteurs célèbres dans le parti, où le

dogme catholique de la présence réelle est

au moins plus qu'oublié (1). La proposition

de Quesnel : « Les vérités sont devenues
,

etc. (2j 1 suppose que l'Eglise peut tomber
presque tout entière dans l'ignorance des

vérités dont elle est la dépositaire , la gar-
dienne, et qu'elle peut par conséquent errer,

contre la promesse de son divin fondateur,

qui a déclaré qu'il est avec elle , tous les

jours, jusqu'à la fln du inonde, et que les

portes de l'enfer ne prévaudront point contre
elle ; celle proposition esl donc erronée, et

il faut croire que l'Eglise enseignera toujours

la vraie doctrine , et qu'elle subsistera
,

malgré les persécutions, jusqu'à la consom-
mation des siècles. Ainsi , la vieillesse pré-
tendue de l'Eglise est un délire, une rêverie,

ou plulôt un véritable blasphème. Est-ce

que son divin époux, qui la soutient et la

viviBe, vieillit lui-même, ou la laisserait

tomber de vélusié?

Il est essentiel à l'Eglise d'avoir di'S justes

dans son sein. Quoique les pécheurs n'y

soient pas nécessaires comme pécheurs, il

est néanmoins « constant par la foi qu'elle

ne sera jamais sans le mélange de bons et de

méchants. Il faut reconnaître de plus que
les méchants sont réellement de l'Eglise ,

qu'ils en sont des membres réels , et qu'ils

en font véritablement partie... ( non ) à litre

de pécheurs... ( mais
]
parce qu'ils ont la foi

habituelle
,

qu'ils professent les vérités

révélées , et qu'ils se conforment au cullc

public sous l'autoriié et la dépendance des

pasteurs légitimes (i). »

Il y a des grâces actuelles hors de l'Eglise:

Corneille en est une preuve ;saint Paul une
autre , l'eunuque de la reine de Candace

,

une troisième, et tous ceux qui viennent se

(l)Dans les Heures de Purt-lîoat, etc., le fidèle (iil,à

l'élévation de la sainte lioslie, qu'il adore .lésus-Ciirisl au
jugement général et à la droite du Père éternel. t)ani les

Heurei cliré.icnnes ou Pn-ndis i/e (ni)ie, elc, o:i ne re-
garde iioii plus le Fils de Dieu, avant ei apri's la consécra-
tion, que comme assis a la droite du Père ou mourant sur
la croix. Dans les Heures dédices à ta noblesse, etc., on
reconnaît que le Sauveur esl présent dd'i i cette Eglise,

fans doute selon celte parule divine : Où deux ou trois te

18S0

réunir Ions les jours à In nation sainte , au
peuple acquis , omme parle saint Pierre (4',
en fournissent de coiiliimels monuments.
D'ailleurs

, c'est par le baptême qu'on est
fait enfant de l'Eglise, et qu'on en devient
membre; or, le baptême est cerlainemenl
une grâce. Il y a aussi des grâces habituelles
hors du corps de l'Eglise: un homme qui en
a été injustement retranché peut avoir la
grâce sanctifiante; un catéchumène peut
être justifié avant que d'avoir reçu le pre-
mier sacrement (o!.

Quanta l'administration du sacrement de
pénitence, on voit assez pourquoi Quesnel
veut qu'on y use d'une rigidité si effrayante,
puisque

, suivant ses principes , on se

retranche de l'Eglise en ne vivant pas selon
l'Evanfjile , et que hors d'elle il n'y a point
de grâce , il est clair que le chrétien qui est
tombé dans un péché mortel a cessé par là

même d'être membre de l'Eglise
;
que dès

lors il n'a plus de droit aux sacrements
, ni

à l'assistance au sacrifice redoutable, etc.,

et qu'il n'y a plus pour lui de moyen de
salut; par conséquent qu'il faut lui donner
le temps de porter avec humilité ( ce qu'il ne
peut sans le secours de la grâce ) et de
sentir le poids du péché, de demander ( ce qui
lui esl encore impossible ) l'esprit de péni-
tence et de contrition , et de commencer au
moins à satisfaire à la justice de Dieu (6) (

par
des œuvresqui cependant seront des péchés),
attendant qu'une grâce extraordinaire, mira-
culeuse, descendue on ne sait par quel canal,
vienne répandre dans le cœur de cemisérable
cet amour parfait qui signale les enfants
de Dieu , mais que l'on reconnaîtra à tels

signes qu'on pourra, attendant, disons-nous,
toutes ces choses, avant que de déclarer par
la venu inefficace de l'absolution à ce fils

retrouvé qu'il est à présent digne d'assister

à la sainte messe , de s'asseoir avec les

fidèles à la table sacrée, et, s'il est ecclé-
siastique , d'exercer les fonctions de son
ministère, etc. Il serait plus simple et beau-
coup plus conforme aux principes de noire
docte novateur, de dire tout uniment au
pécheur qui se présente au tribunal de la

réconciliation: a Vous êtes un malheureux 1

le crime que vous avez commis vous a
poussé hors de l'Eglise

,
précipité sous le

poids intolérable de la loi comme un juif [1 ;

il n'y a plus pour vous de grâce, de guérison,
de salut , à moins d'un miracle inespéré !

Vos prières, vos macérations, vos aumônes,
toutes vos oeuvres pieuses seront désormais
de nouveaux péchés , même mortels : il ne
vous reste donc point d'autre parti que ceiui

de vivre au gré de la cupidité , laquelle sera
probuhlement à jamais votre unique guide. »

Un tel discours pourrait engager peui-être

seront assemblés en mon nom, je serai au milieu d'eux

Mailh. xvui, 20.

(2) Voyez-ld ci-dessus, col. 124R.

(ô) Réai. (lu Jans.

(4) I Ep. H, 9.

(b) Voyez ce que nous avons dit ci-devant, col. 040.

(6) Prop. LixiTu.

(7) Prop. Liui.



i3Bl DICTIONNAIRE DES HERESIES. «82

un pécheur à s'aller pendre de désespoir ;

mais ce qui doit surtout empêcher un con-

fesseur, bon janséniste , de parler de la

sorte, c'est qu'il compromettrait la sainte

doctrine , et c'est ce qu'il faut éviter à
quelque prix que ce soit (1).

Il ne nous appartient pas, et ce n'est pas

ici le lieu de rappeler aux dispensateurs des

mystères de Dieu ce qu'ils doivent faire et

éviter pour lier et délier avec sagesse les

consciences dans le saint tribunal: saint

Charles Borromée a tracé sur cet important

objet des règles également éloignées d'un

relâchement pernicieux et d'une rigueur

funeste, et le clergé de France les a jugées

si prudentes et si conformes à la saine mo-
rale, qu'il les a fait miprimcr et répandre

dans les diocèses pour servir de guide aux
confesseurs. Opposons donc la foi de l'Eglise,

qui est assez connue, et ses règles sages aux
dogmes farouches et aux principes désespé-

rants de l'auteur des Re'/lexions morales.

G° Enfin, concernant le pécheur.

Le premier homme ayant prévijriqué dans

le paradis terrestre en mangeant du fruit

dont Dieu lui avait défendu de manger , sa

désobéissance criminelle fut pour lui une
source féconde de misères déplorables. Dé-
pouillé sur-le-champ de la justice dont la

grâce l'avait orné, devenu uj objet de colère

et d'indignation aux yeux du Tout-Puissant,

assujetti à lamorl, suivant la menacedivine
qui lui en avait élé l'aile, tombé sous la

puissance du démon et fait son esclave, il

se vit tout à coup bien iristement changé
,

soil du côté de l'âme , soit du côté du corps.

Il y a plus, la prévarication du premier
homme ne fut pas préjudiciable à lui seul.

Comme chef du genre humain et le représen-

tant tout entier, il avait aussi été établi dé-
positaire du sort de tous ceux qui naîtraient

de lui dans la suite des siècles par la voie

ordinaire. Su fidélilé ou son infidélité à garder

le précepte dont nous venons de parler était

décisive ou pour conserver et faire couler sur

toute sa postérité, |iar son canal, les faveurs

admirables dont il était en possession, ou
pour eu tarir en lui-même la source : il dé-
sobéit, et sa désobéissance, qui réunit tous

les caractères d'une vraie révolte, perdit

aussi tous ses descendants, les souilla tous,

les changea tous.

Quand nous .lisons tous, on s'attend bien

que nous ne comprenons pas dans ce nombre
le Sauveur, qui, quoique enfant d'.\dam, à

raison de la nature humaine qu'il possède
,

n'a ni contracté, ni dû contracter la souillure

du péché de notre premier père, puisque
,

formé dans le sein d'une Vierge par l'opéra-

tion du Saint-Esprit, il n'a pas été conçu

(1) « Si la prudciii c nous oblige d avoir égard "a la dis-

position «les es|iriu> avec lesquels nous avons a Irailer,

c'est principalement avec ci'ux ipii sont suspects d'avoir

des sentiments contraires au\ nôtres qu il laut apporter

tonte sorte de précaution, i; est pourquoi les unis se ser-

viront de toute la disiriHion possible..., et prendront

gardêletnéuager de4alleM)rlc le zèle (|u ils ue nuisent

pas;i la docir.ne de S. Auijuslii, priteiidaui de l'avanier

à coutre-lcmps... Ils ne feront point de dilliculté de désa-

vouer la doctrine et de dire qu'ils nu sont (loint janséois-

comme nous. Nous exceptons encore, ainsi

que nous l'avons dit ci-devant , son auguste
mère, touchant laquelle, quand il s'agit du
péché originel, il faut observer les constitu-

tions que des souverains pontifes ont données
à ce sujet.

La transmission du péché du premier
homme à ses descendants est un mystère im-
pénétrable à la raison humaine ; mais la foi

nous apprend qu'elle a lieu, et ce péché, qui
est en nous aussitôt que nous sommes, nous
est propre, nous fait naître pécheurs, enfants

de colère, esclaves du démon, indignes du
ciel, sujets à l'ignorance, à la concupiscence,
à la mori et à lanl d'autres misères, qui en
sont les effets, la solde, la punition.

Cependant, tout en reconnaissant combien
la transgression de notre premier père nous
a été fuueste, il faut prendre garde d'en exa-
gérer à l'excès les terribles suite.s.

Ce péché désastreux a véritablement af-

faibli la liberlé naturelle deriiomme pour le

bien moral ; mais il lie l'a p;is détruite : il a
jeté le coupable dans les ténèbres épaisses

d'une ignorance fâcheuse ; nxais il n'a pas
éteint en lui toutes les lamières de la loi que
la main du Créateur y avait comme gravée :

il a répandu dans son cœur celle concupis-
cence laborieuse, qui est la source de tous

les péchés actuels ; mais il n'a pas banni de
ce cœur toule affection louable : il a changé
l'homme tout entier, en le précipitant dans
un état malheureux, eu égard à ce qu'il était

auparavant, et même d'une manière absolue,

en le souillant aux yeux de son Créateur, etc.;

Mais il n'a pas effacé tolalement en lui l'i-

mage de Dieu : en sorte que, quoique pro-
fondéatent blessée par le péché originel, la

nature humaine n'en a pas été maltraitée ni

corrompue au point de ne plus rien conserver
de sa bonlé primitive, et il faut reconnaîlre

qu.', sauf le péché avec lequel nous entrons
dans cette vallée de larmes, Dieu eùl pu
créer l'homme dès le commencement tel qu'il

naît aujourd'hui (2;.

C'est mè'iu! en vertu des précieux restes

dont nous parlons que l'homme peut encore,

dans l'état présent, et sans le secours de la

grâce de son divin Réparateur, roiniailrc

(juelques vérités naturelles, avoir quebiues
sentiuients légitimes, faire quel<|ues actions

moralement bonnes, résister d'une manière
irrépréhensible à quelques tentations légè-

res, mais non pas remplir tous les devoirs

qu'impose la loi naturelle, ni triompher de

tentations très-graves.

Cependant, s'il arrive en effet que l'homme
agisse réellement ainsi , il faut bien se garder

de conclure de là que le peu de bien qu'il

fait de cette sorte dépasse le moins du moudc

tes... Ils ne diront poinl ouvertemenl leur opinion, mais

ils la donneront sous des termes qui la feront paraître

presque la nuHnu que I opposition commune, alin de u'clla-

roueUer pas d abord les esprits, les amen.iul peu à peu
etc. » ( Lettres circulaires a MM. les disciples de S. Au-
gustin. ) « Comme il laul se i;iiuverneravcc les suspects »

(3) C'e^l la doctrine ipii n'snUe du la cundainnutrii du
celte prnposition île U.iïus : Ucus iion fjulmset iib iiiùio lu-

leiH crime Uniniium , t)tuilh nue iiancicur. itu.le Kx omiit-

biis ailUciiouibni |irop. ioter damnalas lv
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les limites de l'ordre naturel, ni qu'il opèie

aucun mérite pour le ciel ou dans l'ordre du
salut. Car, quoi qu'il fasse, il ne peut avec

les seules ressources qu'il «trouve dans sa

nature ni mériter la première grâce acluelle,

ni faire le moindre bien surnaturel, ni sortir

du misérable élat du péché, ni se disposer à

la grâce sanctifiante, ni, à plus forle raison,

mériter la vie éternelle : soutenir le contraire,

ce serait entreprendre de ressusciter le pé-

lagianisme que l'Eglise a foudroyé depuis

longtemps.
L'homme étant donc tombé, comme nous

l'avons dit, et ne trouvant en lui-même ni

force pour se relever, ni ressource pour sa-

tisfaire à !a justice divine, ni moyen pour se

justifier devant Dieu, il fallait, ou qu'il pérît

misérablement à jamais, ou que le Tout-
Puissant lui pardonnât d'une manière abso-
lue, ou qu'il lui prêtât un secours surnaturel

pour le tirer de l'abîme profond ilans lequel

le péché l'avait précipité.

En effet, Dieu eut pitié du genre humain.
11 promit à Adam, et dans sa personne à
toute sa postérité, un libérateur, promesse
qu'il réitéra souvent à travers les siècles

pour en renouveler la foi indispensable. Or,

le temps marqué pour l'exécution de ce grand
dessein étant venu, le Verbe éternel s'incarna

et, s'étant chargé des péchés de tous les hom-
mes, il mourut sur la croix pour les expier,

méritant à tous les coupables, par l'effusion

de son précieux sang, les grâces nécessaires

pour réparer abondamment leur malheur
,

c'est-à-dire pour être réconciliés avec Dieu
et sauvés.

C'est donc avec raison que le Fils de Dieu
fait homme est appelé Jésus-Christ, agneau
de Dieu qui ôte les péchés du monde, agneau
immolé dès l'origine du monde. 11 est le Sau-
veur promis ; il s'est immolé pour effacer les

péchés des hommes, et son sacrifice adorable
commença dès la chute d'Adam à produire
ses salutaires effets. Le Verbe incarné mort
pour nous est donc le fondement de toute

notre espérance, de toute notre justification,

de tout notre salut. La rédemption qu'il a
opérée sur la croix a été surabondante : les

Pères de l'Eglise, appuyés sur l'Ecriture

sainte, soutiennent qu'elle a été, non-seule-
ment entière et complète, mais qu'elle nous
a rendu de plus grands avantages que ceux
dont nous étions déchus par le péché origi-
nel : de là l'Eglise s'écrie elle-même, en par-
lant de ce péché : Félix culpa, quœ lalcm ac
tantum meruit babere Bedemplorem !

Depuis la publication de l'Evangile, la jus-
tification, c'est-à-dire la translation de l'état

dans lequel l'homme naît enfant du premier
Adam, à l'état de grâce et d'enfant adoptif de
Dieu par le second Adam Jésus-Christ, noire
5 ' vur, ne se peut faire sans l'eau de la ré-
génciution, ou sans le désir d'en être lavé, dit

le saint concile de Trente (1) ; mais les mé-
rites du Sauveur sont appliqués si libérale-
ment à l'homme dans le sacrement de bap-
tême, et le péché y est tellement effacé, qu'il

(1) Sess. 6, c. 4.

(2j Ses». S, de Peccat. orij;., can. 6.

QUE iVU
ne reste plus rien dans celui qui l'a reçu
avec tous ses effets qui puisse l'empêcher
d'être admis de suite dans le séjour immortel
de la gloire, s'il mourait dans cet heureux
état : ainsi, tout ce qui est réellement péché
et toute dette contractée par le péché lui est
miséricordieusement remis par la vertu du
sacrement dont nous parlons.

Il ne faut donc pas dire avec quelques hé-
rétiques du seizième siècle que le péché ori-
ginel n'est autre chose que la concupiscence
même, ce penchant fâcheux qui nous entraîne
aumal, pour parler comme Mélnnrhtlion ; ni,
avec Ba'ius, Jansénius et leurs partisans

,

qu'il consiste formellement dans la concu-
piscence habituelle dominante. Il s'ensuivrait
de ces systèmes ou qu'^ ce péché ne serait
pas réellement et entièrement effacé par la

grâce de Jésus-Christ qui nous est commu-
niquée dans le baptême; et qu'il ne se trou-
verait que comme rasé, non imputédans celui
qui posséderait cette grâce précieuse, double
erreur condamnée par le concile<ie Trente (2);
ou qu'il serait imputé de nouveau au chré-
tien tombé dans quelque péché mortel et
qu'il revivrait alors en lui, autre erreur qui
semble avoir donné lieu à cette proposition
aussi fausse que ridicule : « L'homme doit
faire pénitence pendant toute sa vie du péché
originel (3). » Sans doute la concupiscence
est un défaut, un vice, une source féconde
de tentations dangereuses, par conséquent
un vrai mal ; mais outre qu'on ne peut la

regarder comme un véritable péché par elle-

même, comment formerait-elle l'essence du
péché originel, puisqu'elle y est postérieure
et qu'elle n'en est réellement que la suite

,

l'effet, la punition?
Indépendamment de ce péché, qui ne nous

a été volontaire qu'en Adam, et qui n'est
péché en nous que parce que i.otrc premier
père l'a commis très-volontairement, nous
en commettons nous-mêraesd'aulres pendant
que nous avons, en cette vie, l'usage de notre
raison ct-dc notre liberté. Ces transgressions
libres et volontaires de la loi de Dicunaturelle
et positive se nomment péchés actuels. Ils

sont véniels ou mortels, suivant qu'ils sont
légers ou graves en eux-mêmes, ou dans les

circonstances qui les accompagnent. Mais
tous offensent Dieu, quoique inégalement, et

méritent de sa part des punitions proportion-
nées : ceux-là en méritent de passagères

;

ceux-ci d'éternelles.

Les premiers, quel qu'en soit le nombre
,

n'éteignent pas la charité dans l'âme du juste;
mais ils la refroidissent, disposent, condui-
sent même au péché mortel , soit en dimi-
nuant dans le coupable la crainte du mal, et

l'habituant à le commettre avec facilité, soit

en engageant Dieu à ne pas donner des se-

cours surnaturels, ni aussi multipliés, ni

aussi grands qu'il l'eût fait d'ailleurs, à un
ami qui montre si peu de docilité, de recon-

naissance, d'éloignement à lui déplaire. Ce-
pendant la faiblesse de l'homme est si grande,
les tentations qui le poussent au mal sont si

(3) Prop. xiï, inu daoïnat. ab Alexandre VIII, ilie 7

decemb. 1690.
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fréquentes, si variées et si forlcs, que l'homme

le plus juste ne peut passer toute sa vie sans

tomber dans quelque faute légère, à moins

d'un privilège spécial de Dieu, privilège que
l'Eglise reconnaît avoir été donné à la sainte

Vierge (1).

Quoique tous les péchés mortels ne soient

pas égaux, non plus que ceux dont nous
venons de parler, il est néanmoins constant

qu'il n'en laut qu'un seul pour faire déchoir

le pécheur de l'état de grâce, le rendre en-
nemi de Dieu, esclave du démon, sujet à

l'enfer.

Il n'entre pas dans notre plan de parlerici

des différentes sortes de péchés mortels qui

se commellenl ; des ravages qu'opèrent ces

funestes transgressions dans l'esprit et le

eœur du prévaricateur, ni des châtiments

temporels ou spirituels qui souvent en sont

la suite pendant celte vie périssable : on peut

consulter, sur ces divers objets, l'Ecriture
,

les Pères, les théologiens orthodoxes et une
foule de bons livres ascétiques.

Mais dans quelque aveuglement d'esprit et

dans quelque endurcissement de cœur que
soit tombé un pécheur, à force de multiplier

ses péchés et d'en commettre d'énormes, s'il

est infidèle, destitué même de tout secours
surnaturel de la part de Dieu (supposition

que nous sommes bien éloignés d'admettre),

il conserve encore dans sa raison, qui n'est

pas totalement obscurcie, des lumières qui
l'éclairenl ; dans sa conscience, dont le lan-
gage se fait quelquefois entendre, un dicla-
nieu qu'il ne tient qu'à lui d'écouter ; dans
la loi naturelle, qui crie au fond de son
cœur, un stimulant qui le presse au bien

;

dans sa liberté, qui n'est pas entièrement
anéantie , des forces avec lesquelles il peut
choisir entre le bien et le mal moral, et se
déterminer au premier, quand les obstacles

qui s'y opposent ne sont pas difficiles à vain-

cre ; éviter le second, (|uand les tentations

qui y portent ne sont que très-légères et peu
séduisantes : il conserve donc encore ces pré-

cieux restes dont nous parlions plus haut'(2j,

et comme ces derniers traits dans lesquels

Dieu reconnaît encore l'esquisse imparfaite

de son image.

Quesnel a donc grand tort de dire de ce
pécheur que « sa volonté n'a dt! lumière que
pour s'égarer, d'ardeur que pour se précipiter,

de force que pour se blesser ; capable de tout

mal, impuissante à tout bien ;... (qu'il) n'est

libre que pour le mal ;... (n'est) que ténèbres,
qu'égarement et que péché ;...( que ) toute

connaissance de Dieu, même naturelle,., ne
produit (en lui) qu'orgueil, que vanité, qu'op-
position à Dieu même, au lieu des sentiments
d'adoration, de reconnaissance et d'amour ;...

(qu'il n'y a dans ce pécheur) rien qu'impu-
reté, rien qu'indignité; » qu'enfin il ne peut
rien aimer- quà sa condamnatiun ['.i) ; par
conséquent, que toutes ses œuvres sont des
péchés, et toutes ses vertus des vices. Celte
doctrine découle naturellement de la maxime

<1) Coiicil. Tiiil., sess. U, de Ju^lil., Ciiu. 23.

lî) Col. 1252.

erronée des deux amours exclusifs ; elle

reiilerme des dogmes chers au parti ; mais la

foi catholique condamne ces dogmes préten-
dus, et l'Eglise anathématise tous ceux qui
les soutiennent.

Le même novateur erre encore d'une ma-
nière plus insoutenable, si nous pouvons le

dire ainsi, quand il applique presque toutes
ces propositions, et d'autres encore du même
genre, au fidèle devenu prévaricateur, et

quand il s'écrie d'un ton dogmatique : «Que
resle-t-il à une âme qui a perdu Dieu et sa
grâce, sinon le péché et ses suites, une or-
gueilleuse pauvreté et une indigence pares-
seuse, c'est-à-dire une impuissance générale
au travail, à la prière et à tout bien (4) ? »

En effet, pour nous arrêter à cedernier texte,

Quesnel y prévarique, soit qu'il entende y
parler de la grâce actuelle, ainsi qu'il l'assure

dans ses mémoires justificatifs; soit qu'il y
ait en rue la grâce habituelle ou sanctifiante,

comme l'insinuent ses expressions prises

dans leur sens naturel. Car, considéré sous
le premier point de vue, c'est-à-dire privé de
toute grâce actuelle ( hypothèse vraiment
inadmissible), le fidèle pécheur ne serait pas,
dans l'ordre de la nature, de pire condition
que l'infidèle dont nous parlions tout à l'heure;

il pourrait donc au moins tout ce que celui-
ci peut encore; il n'éprouverait donc pas «ne
impuissance générale au travail, à tout bien.

Nous disons, il pourrait donc au moins, à
cause des lumières beaucoup plus étendue»
qu'il a, et des vertus acquises qu'il conserve,
et qui peuvent être en lui plus nombreuses,
plus solidement établies, toutes naturelles
qu'on les supposedans la présente hypothèse.
Or, personne n'ignore que l'habitude du bien
en rend la pratique plus aisée.

Considéré sous le second rapport, c'est-
à-dire hors de l'état de grâce, le fidèle pé-
cheur conserve encore, outre les avantages
précieux dont nous venons de parler, la foi,

qui lui montre des ressources à son malheur
dans la prière, le jeûne, l'aumône, le sacre-
ment de pénitence, etc.; l'espérance, qui lui

peint dans celui qu'il a eu l'ingratitude d'of-

fenser un père tendre qui l'attend, l'invite à
revenir à lui, lui offre un généreux pardon,
lui tend des bras miséricordieux ; des vertus
chréliennes acquises, qui forment dans son
cœur, aidé de la grâce, comme un besoin
toujours renaissant de faire le bien. L'Eglise

sollicite sa conversion auprès du Père des

miséricordes; quelques âmes justes adressent
peut-être dans le secret des vœux au ciel en
sa faveur; il voit autour de lui de bons
exemples; il entend des instructions lou-

chantes; il éprouve peut-être des revers,

des peines intérieures; la grâce excite de
temps en temps dans sa conscience de salu-

taires remords ; tous ces moyens, réunis aux
illustrations et pieux mouvements que lo

Saint-Esprit opère en lui, peuvent le rame-
ner. Il conserve de plus les caractères spi-

rituels qu'impriment dans l'âme certains

(7,) l'iop XNXVlll, \XX1X, XL, XLt, XI.Il.

H) fH.ji. I.
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sacrements qu'il a reçus : il est donc encore
chrélien, confirmé, prêtre, évêquc; obliifé

conséquemment à une multitude de devoirs

qu'il ne peut remplir comme il faut sans le

secours de la grâce céleste, seco'urs donc
qui est toujours prêt, ou qu'il peut toujours

demander et obtenir, parce que Dieu ne
commande pas l'impossible. Il faut conclure
de là que le fidèle pécheur a constamment
au moins la grâce de la prière, et, par une
suite nécessaire, le pouvoir au moins médiat
de faire de bonnes œuvres dans l'ordre sur-
naturel ; de croire, craindre, espérer, se

repentir, aimer, etc., comme il faut pour se

disposer à la justification ; enfin d'observer
les commandements de Dieu, Il est vrai que
les œuvres qui se font dans le déplorable

état du péché sont mortes , en ce sens
qu'elles ne donnent aucun droit au ciel , et

qu'elles n'y seront jamais couronnées ; mais
elles ne laissent pas d'être très-utiles , né-
cessaires même au pécheur; car, outre qu'il

accomplit la loi divine, en opérant celles

qui lui sont commandées, il peut aussi par
ses prières , ses jeûnes, ses aumônes, etc.,

toucher le cœur de Dieu, attirer les regards
de sa miséricorde , obtenir de nouveaux
secours surnaturels, mériter improprement
( de congruo ) le pardon de ses péchés et la

grâce sanctifiante. Rien n'est tant recom-
mandé au pécheur, dans les livres snints,

que les bonnes œuvres dont nous parlons :

le fidèle tombé n'est donc pas dans l'impos-
sibilité de les faire ; elles ne lui sont donc
pas inutiles ; bien moins sont-elles des pé-
chés, comme le prétend Quesnel ; même des
péchés mortels, ainsi que le décident les

auteurs impies de la circulaire. Le concile de
Trente a défini le contraire en opposition à
la doctrine des hérésiarques du seizième
siècle : « Si quelqu'un dit que toutes les

œuvres qui se font avant la justification, de
quelque manière qu'elles soient faites, sont

de véritables péchés, ou qu'elles méritent la

haine de Dieu, ou que plus un homme s'ef-

force de se disposer à la grâce, plus il pèche
grièvement : qu'il soit analhème (1). » S'é-

lever fièrement au-dessus de cette définition

si péremptoire, en alléguant, avec les au-
teurs hétérodoxes que nous venons de citer,

que le concile de Trente n'est pas canonique,

et qu'il n'était composé que de moines vio-

lents (2) , ou, avec d'autres du même parti,

en assimilant ce saint concile aux brigan-
dages odieux de Tyr et dEphèse (3) , c'est,

à notre avis, se montrer digne émule do ce

serpent perfide qui dit autrefois à notre pre-

mière mère, pour l'engager à manger du
fruit défendu : « Non , vous ne mourrez
point, car Dieu sait qu'en quelque jour que
vous en aurez mangé, vos yeux s'ouvriront;

(1) Sess. 6, de Justif., c. 6.

(2) Voyez ce que nous avons rapporté dans une note,

col. 12it et suiv.

(3) Telle était la manière dont eu parlait auprès de nous,

au commencemenl de notre triste révolution, un reli-

gieux distingué par le rang ipi'il occupait dans son ordre.

11 se disait janséniste , et nous eûmes trèscertaiiiemeni la

preuve qu'il l'était eu effet autant de cœur que d'esprit,

et que, s'il admettait tous les principes du système pour
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et TOUS serez comme des dieux, sachant le
bien et le mal {k;. »

Le sacrement de pénitence est comme une
seconde planche que la miséricorde divine
tend au fidèle pécheur, pour le tirer du
naufrage qu'il a fait, en se laissant tomber
dans le péché mortel après son baptême. Il
peut encore être justifié par la contrition
parfaite jointe au vœu de recourir au sacre-
ment de pénitence. Nous renvoyons nos lec-
teurs, louchant ces objets, aux théologiens
orthodoxes, à beaucoup de bons livres qui
en traitent pertinemment, et surtout au
concile œcuménique que nous venons de
citer. Ce concile définit, entre plusieurs au-
tres dogmes catholiques qui ont rapport à
cette matière, que l'absolution sacramen-
telle est un acte judiciaire, et non un minis-
tère vide et inefficace ( nudum ) ,

par lequel
le prêtre prononce et déclare purement que
les péchés sont remis; et que, lors même
qu'ils seraient en état de péché mortel, les
prêtres ne laisseraient pas de conserver la
puissance de lier et de délier. Il avait déjà
défini, en parlant d'une manière plus géné-
rale, que le même péché n'empêchait pas
qu'un sacrement ne fiit validement confec-
tionné et administré

, pourvu que le ministre
coupable observât d'ailleurs tout ce qui est
essentiel à la confection et à l'administration
de ce sacrement (5).

II. Le principe des deux délectations rela-
tivement victorieuses , tel que nous l'avons
rapporté ci-devant (6), et tel que l'admirent
Jansénius et Quesnel , est non-seulement
démenti par le sens intime , contraire à l'ex-
périence , opposé à la raison, injurieux à
Jésus-Christ; il est de plus hérétique et la

source de plusieurs hérésies.

Nous disons démenti par le sens intime.
Soit, en effet, que nous cédions à une ten-
tation, et que nous fassions le mal auquel
elle nous porte, soit que nous y résistions,
et que nous opérions le bien contraire, nous
entendons presque toujours une voix qui
crie au dedans de nous que nous sommes
maîtres de choisir entre le bien et le mal qui
se présente ; que nous pouvons prendre un
autre parti que celui que nous prenons, ac-
complir ou violer le précepte , et par consé-
quent, que nous ne sommes point nécessités
ni déterminés invinciblement par la grâce ou
la concupiscence, d'après le degré de pré-
pondérance de l'une ou de l'autre. Nous di-

sons presque toujours, afin d'exclure ces
premiers mouvements subits qui échappent
avant la réflexion, et ces accès terribles qui
entraînent, emportent et précipitent arant
qu'on ait pu délibérer, et qui conséquem-
ment ne sont pas libres. Et sur quoi seraient
donc fondés cette joie douce que nous res-

former sa croyance, il n'était pas moins docile îi régler sa

condn le d'apiès toutes les conséquences qui se déduisent

du même système : c'était un homme «ns foi et sans

mœurs, cep'endant très-sévère ii l'égard de ceux qui lui

étaient soumis et surtout grand partisan de la révolution.

(4) Gènes, m, 4, 5.

(ti) Sess. 14, de Pa-nit. sacram., can. 9, 10. Sess. 7, de

Sacrament. in génère, can. 12.

(ti) Voyez les col 8*2, 1219 et suivantes.
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sentons fjuand nons avons remporté ia vic-

toire et f;iit le bien; celle tristesse secrè'e,

ce remords pénible qui suivent de si près

noire déf;iite, le mal que nous avons tom-

Biis, si re n'est sur la persuasion invincihle

que nous avons que nous pouvions pren-

dre une autre déterniuiiilion et que nous

sommes librrs ou maîtres de notre choix?

0r, ce sentiment intérieur que nous avons,

même malgré noa<, de notre liberté, c'est la

voix du sens intime, de ce léuioin irrécu-

sable que l'auieur de la nature a placé lui-

même au dedans de nous, pour nous avertir

infailliblement de ce qui s'y passe.

Nous disons contraire à l'expérience. Il est

Coitsl;mt (|ue nnus agissons quelquefois par

raison couire notre répugnance; que la

crainte de renier nous relient, et nous em-
pêche de commettre des fautes auxquelles

nous nous ^enlons beaucoup d'attraits. Or,

depuis quand la raison est elle formellenuMit

BU vrai pluisir? Depuis quand la cr;!iiile en
est-ille 'te même un autre? Eu tout c is , si

ce sont là des plaisirs fi)rm>ls, ils ne sont

pas, a Coup sûr, très -pesants ; ils doivent

doiiC, suivant le système, laisser souvent,

pour ne pas dire toujours, en l'air le ba'-sin

de la balance jansénieiuie dans lequel ils se

trouvent, tant ces plaisirs sont légers, en

comparaison de ia concupiscence bien au-
trement lourde

,
qui ne déloge jamais du

Lassin opposé. Aussi, les bons jan>énisles ne

cotiiptenl-ils pour rien la raison en cette

matière, et ils regardent la cr.iinte servile

comnie un mal ré' 1. Suivant eux, c'est la

grâce ou <!électation céleste qui t'ait tout le

bien , empêche tout le mal; la crainte n'ar-

rête que la main, et n'empêche pas que le

cœur ne soit livré au péché.

Nous divons opposé à la raison. Elle nous

dit en effet que nous ne sommes libres

qu'autant que nous sommes véritablement

maîtres de notre choix; que notre délermi-

nation est réellement en notre pouvoir, et

que nous ne suivons pas irrésistiblement un
agent qui ne dépend point de nous : que si

donc la concupiscence détermine invimi-

blement no.re volonté au mal, c'est à elle

de repondre de tout le mal que nous faisons

d'après l'impulsion de la nécessité qu'elle

nous impose; que si au coniraire la grâce

emporte nécessairement noire volonté au
bien ((ui sort de nos mains, tout le mérite de

ce bien retourne aussi à la grâce, et que
nous n'en avons nous même aucun; (jucn

conséquence, quoi i|u'il nous arrive ou ((ue

nous lassions, nous ne sommes ni tllgues d(!

louange, ni répréhensibles ; que, dans cette

hypothèse révoltante, les préceptes sont vé-
ritablement injustes, les conseils enlière-

meiil déplacés, les récoinpcnses dépour\ues
de toute espèce de litre, les meu;;ces pleines

de ridicule, les châtiments des actes émanés
de la tyrannie, et qu intin, si notre cœur va

et vient nécessairement pour !'• Iiieii et le

mal moral, ensuite d'un peu plus ou d'un

peu nioius de plaisir indulibéré, comme uue

(i) Cooeil Tria., mh. 6, de JuMtt, c. S et i.

balance qu'un peu pins on un peu moins de
poids fait nécessairement baisser on mouler,
suivant les lois physiques de réqnilibre

,

ainsi que le veut le patriarche Janséuius, le

bien et le mal, le vice et la vertu sont de
vr;iies chimères, le ciel est une pure illusion,
l'enfer une terreur vaine, la nligion une
fade inveuiion de la s'iilise, bien loin d'élre
l'ouvrage de Diiu dont la boulé, la justice el
la sagesse entrent essentiellement dan» l'i-

dée que nous avons de loi.

Nous disons injurieux à Jésns-Cht Lit. En
eiïel, ce n'est pas la volor.ie (jui lutte dans
le combat, suivant le système, c'est le Fils
de Dieu qui se trouve aux prises avec le dé-
mon, sa grâce avec la concupiscenee : la vo-
lonté -de l'homme est témoin oi^if de ce qui
su pisse ; elle marche seulement eu esclave
à 'a suite du victorieux. Les armes des com-
battants sont les mêmes, c'est-à-dire le plai-
sir; la condition n'est p :s différente de part
et d'autre, puisque la '.'écision n'est que la

suite du plus ou (lu moins de plaisir que
chacun fournit. Or, une te^le comparaison
n'i'Sl elle pas injurieuse à .!ésus-Christ et ne
renferine-l- elle pas un vrai blasphème?
Nous ajoutons héréuque, parce qu'il est

de la foi que le libre arbitre n'est point
perdu ni éteint depuis le pèche d'Ad un

; que
l'homme , sous 1 1 motion de la' grâce, petit

donner ou refuser son consentemeni i'j , v\
qu'entin

,
pour mériter oi* démériter dans-

l'état de nature tomt^ée, il ne suftit pas que
la volonté ne soit point forcée, comme l'ont
prétendu Ba'i'us el Janséuius. mais il faut de
plus qu'elle soil exempte de toute ne*o ssité;

nou-seuleiiient imuiuable el ahsdliie, mais
même relative, eu sorte que la volonté piii.-se

aciuellement surmonter la délectation pré-
pondérante, et que le volunlalre, s'il es' né-
cessaire , n'est pas libre d une liberté qui
sufllse pour le mérite et le démérite d«. la
vie présente (2).

Enfin, nous soutenons que le prin'cipedes
deux délectations relativement victorieuses
est la source de jttusieurs hérésies. Car il suit

de là que la grâce elGcace donne seule un
vrai pouvoir de faire le bien et de résisier à
la coucupisceiice

; que li's justes n'ont pas
toujours le secours sumaiurel nécessaire
pour pouvoir observer les cumniandemenls,
puisqu'il leur arrive de les violer ; que
quelques préceples leur sont donc impos-
sibles, (luoiqu'ils veuillent les accomidir et

qu'ils fassent à cet effet des elToris selon

les loices présentes qu'ils ont; iju'il s^uflit

pour niéri:er ou démériter d'avoir une li-

berlé exempte do violence ou de contrainte;

qu'on ne résiste jamais à la grâd' intérieure;

que telle est l'idée que Dieu veut que nous
ayons de cette grâce et qu'il nous en donne
lui-même dans les saintes Lettres; iju'on ne
peut pas plus y résister que les créatures

purent résister an Créateur, quand il les

tira du néant, ou qu'un mort pouvait résis-

ter à la volonté loute-piiissante de Jésus-

Christ, lorsqu'il lui commaiidail de sortir du

{i) Fo|/M ci-detsiu cul. 12j8 et bUiv.
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tnmhonu; (fHP quiconque a une antre idôr»

(If l;i grârc iiiléricurc erre vérilahlemciil

dans la foi l'I est foiindlcnient héréli(|ije;

q(ii> Dii-n sauve inraillihleinoiU Ions ceux
qii'ii vcul sauver; que par conséquent ecux
•qtii se

I
enlenl n'oni aucune pari à celle vo-

lonté ilr Dii II, cl que Jésns-Clirisl n'a point

piie, n'esl pouii ninrl pour leur salnl éicr-

ii«'l, niiii!i pour celui des seuls élus, etc. Or,

qui ne voit que toutes ces erreurs so:it au-
tant de conséquences qui déroulent de la

maxitne que nous cnmbatlons? Qui n'y re-

connafl aussi les dogiiies hérétiques contenus
dans les cinq pro[)ositions de Jansénins, cl

soiiunairenieni toute la docirine de Quesnel
sur la jjrâi'e et la prédestination (1) ?

Le principe des deux dcleclalions relati-

vement victorien- es est donc démeiili par le

sens intime, contraire à l'expérience, op-
po-é à la raison, injurieux au Sauveur du
«loiide, hérétique en lui-tuêine el la source
de plusieurs hérésies.

Comme notre plan nous engage à tracer

ici quelques vérités en opposition à ce ra-
mas d'erreurs et d'hérésies, il nous parait

utile de donner préalablement une idée suc-
cincte de la grâce dont nous avons à parler,

et d'en indiquer au moins les divisions dont
la connaissance esl nécessaiie pour enten-
dre ce que nous avons à en dire.

Or, par le mot grâce, nous entendons un
don surnaturel ei grahiit accordé par Dieu à

l'homme pour le conduire au salut éternel ;

soit que ce don lui ail été conféré avant sa

•thute par la seule libéralité du Créateur,
comme rense^igtie saint Thomas, ou bien en-
core en vue des mérites de Jésus-Christ con-
sidéré comme chef du genre humain, ainsi

que le veulent les scolistes, soit que ce don
soit accordé à l'homme depuis sa chute par
la miséricorde divine, en vue des mérites de
la passion et de la mort de notre divin Ré-
dempteur, comme le reconnaissent lous les

catholiques, fondés sur l'Ecriture et la tra-

dition.

On conçoit facilement ce que signiGe le

mol don
,
pris dans un sens vague et général.

11 n'en esl pas de même quand il se trouve
joint au mol surnaturel ; aussi les théolo-
giens l'expliquent- ils diversement. Pour
nous, qui n'envisageons ici la grâce que
comme donnée à l'homme innocenl ou déchu
de la justice originelle, nous désignons par
ces mots, don furnaturel, un serours ou un
don (jui esl d'un ordre supérieur à la nature
humaine

, qu'elle n'exige pas par sa consti-
tution

,
qui ne lui est poinl dû, ni comme un

coinpiéiiic'iil nécessaire, ni comme une suite
de sa crcation,el qui tend par Ini-môine à
diriger l'homme vers la vision intuitive.

Par doi) giatuil , nous voulons dire que
Dieu ne devait point sa grâce à l'homme

;

qu'il eût pu ne la lui j imais lionner , el que
s il la lui a accordée ei promise, ce n'a été
que par un pur .tîel de sa libéralité ou de sa
miséricorde, pouvant, sans blesser en aucune

manière sa bonté, sa sagesse et sa justice,
créer l'homme dans l'é al de pure natuie, et

l'y laisser, comme aussi ne pas aller à son
sec'urs npré'; sa chute; et que par con>-é-
queut l'homme n'a jamais eu aucun droit à
la grâce, ni comme à un secours dii à sa

nature, ni c mnie à un complément (lu'elh'

exigeait
, ni nié ne en vertu d.- ses disposi-

tions, de ses efforts ou de ses mériles natu-
rels.

On voit donc que la cause efficiente de
la grâce, c'est Dieu qui veut le salut de
l'homme; que la c/iuse qui l'a méritée, c'est,

définis le péché d'Adam, Jésus-Christ qui a
souffert et qui esl mort pour nous; que le

sujet qui la reçoit c'est l'homme
, que la fin

pour laquelle est elle donnée c'est la vie éter-
nelle.

La grâce estsurnalureliedansson principe,
dans sa nature , dans ses moyens, dans sa
fin el dans ses eff.ls. Le bien que nous fai-

sons au moyen de ce secours divin est surna-
turel aussi dans son principe, dans la ma-
nièie dont nous le faisons el dans la fin à
laquelle il tend.

Considérée par rapport à l'état présent

,

c'c'-t-à-dire comme conférée à l'homme
déchu, la grâce esl ou extérieure, agissant
sur les sens , comme la publication de la loi,

les leçons de notre adorable législateur, la

prédication de l'Evangile, les miracles , les

exi'mples éd fiants , etc. ; ou intérieure , fai-

sant imprc--sion dans l'âme : soit qu'elle y
demeure comme une qualité inhérente , la-

quelle nous rend agréables a Dieu, etc. : et

on l'appelle grâce /(rtiiMi^Z/e ou sanctifiante ,

dont lions avons parlé ailleurs (2) ;soit lu'elle

agisse d'une manière passagère et souvent
momentanée, en nous éclairant, excitant,
fortifiant , etc., et c'est la grâce actuelle, la-

quelle se divise en grâce de \'e7itendemcnl, ou
lumière intérieure ou subite , que Dieu pré-
sente à l'esprit pour lui montrer la vérité

qu'il faut croire elle bien qu'il faut pratiquer
dans l'ordre du salul, el en grâce de la vo-
lonté , laquelle consiste dans une motion in-
délibérée du côté de l'homme, par laquelle
Dieu excite sa vlonié et la porte vers le bien
que lui propo>^e l'entendement éclairé et

conduit par la grâce qui lui est propre, don-
nant en même temps à la volonté le pouvoir
de faire le bien dinl il s'agit.

Ces deux grâces qui soni données par ma-
nière d'acte ou d'inspiration cl de motion
instantanée, comme nous l'avons dit , con-
courent toujours ensenihle danï l'étal pré-
sent, en sorte (jne (jUand iiieu donne à la

volonté le mouvemenl imlélibéré, surnaturel
cl immédiat qui Tixiite à faire quelque bien

suriialur.'l avec le pouvoir tie l'ojiérer, il

donne en même lemps à l'esprit la lumière
nécessaire pour connaître et représenter ce

môme bien.

Celle doiihle grâce de l'esprit el de la vo-

lonté se subdivise 1° en grâce prévenante
,

opérante, excitante, qu'on peut considérer

(1) Foyei ce q4ie uoms avons dii el-dessus , depuis la

col. 122i jusqu'à la col. 1230 mclusIvemeDt.

(2i 7oyez ce nue iimis

et saiv.

en .ivens dit d-d«»«ni,tol 1î58
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comme étant la même, mais agissant diver-

sement, soit en prévenant noire entende-

ment , lui montrant une vérité à croire , un
bien à faire , auxquels il ne pensait ni n'eût

pu penser d'une manière relative au salut

sans ce secours, soit en prévenant notre

volonté qui était conime endormie, lui don-
nant le pouvoir qu'elle n'avait pas de croire

la vérité et de pratiquer le bien que lui pré-

sente l'entendement éclairé et conduit ,

comme nous venons de le dire , et mouvant
la même volonté, aOn que nous croyions et

que nous fassions librement et d'une ma-
nière utile au salut la vérité et le bien sur-

naturel dont il s'agit; 2° en grâce coopérante,

subséquente et adjuvante ou concomitante ,

qui exprime le concours surnaturel de Dieu

avec nous, pour que nous entreprenions,

que nous exécutions et que nous conduisions

librement à une heureuse fin la bonne œuvre
doiit la grâce précédente nous avait déjà

rendus capables.

« La grâce actuelle opérante se divise en

grâce efficace et en grâce suffisante. La pre-

mière est celle qui opère cerlainement et

infailliblement le consentement de la volonté

à laquelle, par conséquent, l'hoinme ne

résiste jamais, quoiqu'il ail un pouvoir

très-réel de lui résister. La seconde est celle

qui doime à la volonté assez de force pour

faire le bien , mais à laquelle l'homme ré-

siste et qu'il rend inefficace par sa résistance

même (1).

« Enfin, l'on distingue deux sortes de grâ-

ces, la grâce proprement dite ou simplement

dite et la grâce pour grâce. La première nous

est donnée en vue des mérites de Jésus-

Christ, sans que nous l'ayons aucunement
jnéritée, même par le moyen d'une grâce

précédente; la seconde nous est accordée

comme récompense des mérites acquis par

le bon usage de la grâce ; telle est la vie

éternelle (2)», qui est en même temps une
récompense et une grâce : une récompense,

parce qu'elle est donnée aux mérites; une

grâce, parce que ces mérites découlent de

la grâce , et que la récompense les surpasse
,

selon ces paroles de l'apôtre : Non sunt con-

dignœ passiones hujus lemporis ad futuram

gloriam, quœ revelabitur in nobis (;}). C'est

pourquoi l'Eglise a condamné cette propo-

sition de Baïus : « Les bonnes œuvres des

justes ne recevront pas au jour du juge-

ment dernier, une récompense plus grande

qu'elles n'en méritent d'elles-mêmes suivant

le juste jugement de Dieu (4).»

Toujours attentif à ses grands principes

fondamentaux dont nous avons démontré la

la fausseté, Qucsnel se fit des idées erronées

(1) Bi>r(;ier, Dict. de lliéologie, au mol (iiiAci;.

(2) Conf. d'Angers sur la «rAoc!, t. 1, pag. II.

(3) Hom., viii, 18.

(4) l'rop. XIV, in Imlla Ex omnibus afilictionibus, Recueil

des l)ulles.

Il esi vrai que celle proposition se trouve condamnable

à d'autres titres encore : l'auleur y su|ipose qu'une Ixinne

action mi'riiu la vie éternelle d(; s.i u;itiiri', ind/'iieniiain-

mentde l.i grficed'adopUon, par la seule ( milnriniti' qu elle

a avee la loi divine, et parce qu'elle est un mIh il ndéis-

Mnee i celt« même loi, pourvu n(*anmoins()ijn celte, oWls-

sur la grâce. A 1 exemple du chancelier de
l'UnivcrsitédeLouvainetderévêqued'Ypres,
il la méconnut pour l'état d'innocence, ou
plutôt, tout en en retenant le nom avec ce
dernier , il en dénatura comme lui tellement

la chose, ou si l'on veut l'essence, qu'il

parut la délruire et la rejeter entièrement :

prétendant que, dans cet heureux état , la

grâce était une suite de la création ; qu'elle

était due à la nature saine et entière, et qu'elle

ne produisait que des mérites humains (5).

Comme si dès là que l'homme était sorti

innocent des mains de son divin auteur, il

avait eu, par sa constitution même ou par
l'exigence de sa nature, droit d'être destiné à
la vision intuitive, ou que le Tout-Puissant
n'eût pu, sans blesser sa sagesse, sa bonté,
sa justice, lui donner une destination infé-

rieure à celle-là. Nous avons opposé plus
haut des vérités à ces erreurs (6).

Quant à la grâce actuelle intérieure de
l'élat présent, pour l'accorder à son système
désespérant , tantôt notre dogmalisie la con-
fond avec la volonté toute-puissante de Dieu
à laquelle on ne peut point résister (7), nous
inculquant par-là combien cette grâce, d'ail-

leurs si nécessaire, et sans laquelle , dit-il

,

non- seulement on ne fait rien, mais on ne
peutrien faire{8), est néanmoins rare. Tantôt
il la définit : « Cette charité lumineuse que
le Saint-Esprit répand dans le cœur de ses

élus et de tous les vrais enfants de Dieu(9j»,
ou l'inspiration de ce divin amour. D'où il

faudrait conclure que les pensées pieuses et

les mouvements salutaires qui ne sont pas
formellement la charité, ou qui n'émanent
pas de celte excellente source, ne viennent
pas de la grâce

;
que la foi , la crainte, lespé-

rance, etc., qui disposent le péciieur à rece-
voir la justification dans les sacrements do
Baptême et de Pénitence , sont des fruits

informes de la cupidité; que la charité est

la seule vertu chrétienne; que la grâce ac-
tuelle intérieure, sans laquelle on ne peut
rien faire d'ulile dans l'ordre du salut, n'est

donnée qu'aux justes et aux prédestinés;

que l'observation des commandemeius est

entièrement impossible à tous les autres

hommes, qui néanmoins pèchent, selon l'ex-

oralorien, en les violant, et que tous les

moyens suffisants pour pouvoir travailler ,

de queiqué manière que ce soil, à leur salul,

leur manquent, etc.

Nous réduisons ce que nous avons à oppo-
ser aux erreurs de Quesnel à ces chefs : la

nécessité de la grâce, le pouvoir que nous

avons d'y résister, la distribution que Dieu

en fait, la justification qu'elle opère et le

mérite qu'on acquiert avec ce divin se-

cours, etc.

sance soit une production de la cliaril(i, vcru qui, selon

lui, s'allie très-bien avec le péclié mortel, ainsi que ca

pécliii avec le mérite dont nous parlons. Voyez ibidem,

les prop. Il, Ml, xin, xv, xvi, »Mii.

(5) l'rop. xxxiv et xxxv.

(0) Voyez ce que nous avons dit louchant l'état d'iniio

cence.coi. 1237 cl suiv.

(7) Prop. XI et beaucoup d'autres sur la griice.

(8) Prop. II.

J9) Cinquième mémoire, avcrliss., p. tui.
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1" Nécessité de la grâce.

Prodigue sans réserve envers la nature
innocente, puisque, suivant lui, la grâce lui

était due, Qucsnel se montre excessivement
avare envers la nature tombée, dogmatisant
que le pécheur n'a ni lumière, ni force, ni

liberté pour le bien moral
;
qu'il ne trouve

de ressources en lui-mêmu que pour le mal,
et qu'il est tellement dégradé , vicié , cor-
rompu

,
qu'il ne lui reste rien de l'image de

Dieu ,
pas même ci'S derniers traits que saint

Augustin reconnaît encore avec l'Eglise dans
l'homme déchu. Nous avons relevé ces excès
dans ce que nous avons dit ci-dessus con-
cernaiil le pécheur (1).

Quoi qu'en dise le même novateur, d'après
Baïus et .lansénius , ses maîtres, l'élévation

de l'homme à la vision intuitive est une vé-
ritable grâce, et elle en suppose nécessai-
rement d'autres. Aussi le premier homme
en fut-il combla^ et s'il ne tarda pas à perdre
la justice originelle dans laquelle il avait été

llbéralemeni établi , il est hors de doute qu'il

y persévéra quelque temps avec le secours
de la grâce, et qu'il eût pu de même y persé-

vérer jusqu'à la fin do son pèlerinage sur la

terre. Mais quelle grâce reçut- il pour cela

et quelle grâce lui fallait-il en effet? Question
sur laquelle les théologiens orthodoxes ne
s'accordent pas. Les uns prétendent que la

grâce sanctifiante lui suffirait ; d'autres veu-
lent qu'on y ajoute la grâce de l'entende-

ment
;
quelques-uns y joignent de plus celle

de la volonté. Ces théologiens varient en
conséquence dans la différence qu'ils assi-
gnent entre la grâce de l'état d'innocence et

la grâce de l'état de nature tombée et réparée.

On peut choisir entre ces diverses opinions
sans craindre de blesser la foi, pourvu que,
rejetant les erreurs de Luther, Calvin, Jansé-
nius et Quesnel, on ne fasse pas consister

avec eux la différence de la grâce do sanlé

d'avec la grâce médicinale, en ce que l'homme
innocent pouvait résislrr à celle-là , s'il le

voulait, au lieu que l'homme déchu ne peut
résister à celle-ci; système anathéinatisé

dans sa seconde partie par le concile de

Trente (2). 11 est certain que l'homme inno-
cent étant éclairé , maître des mouvements
de son cœur, pleinement libre, sain dans tout

son être, il n'avait pas besoin d'un secours
surnaturel aussi grand que l'homme déchu
donllc libre arbitre estaftaibli, l'esprit plongé
dans l'ignorance , la volonté pleine de lan-

gueur, le cœur en butte aux révoltes conti-

nuelles de la concupiscence, et qui se voit

encore environné au dehors de tetitalions
,

de pièges et de dangers sans nombre : la

grâce du pr('mier état pouvait donc être
moins forte que celle du second.

Or, si l'homme sans péché et sans infir-

(1) Col. 12o2, 12bo PtbuWaules. Ajoulons ici que, quoi-
que le péclieur^onseive un pouvoir réel el très-véïiuble
de faii'c ([ueliiue liieii naturel dans l'ordre moral sans la

grâce de noire adorable RédeHi|iieur, parce (|ue le hhre
arbitre n'est pas enlièremenl,perdii ni éteint en lui, parce
qu'il lui reste encore queUiues lumières et (juelquos ;iirec-

lions lé,;iliuies , et parce qu'il u'esl pas libn- souleiiienl,

pour le mal ; cependant comme quelques tliénluguMis ont

souleou, suiis eu être repris par l'Eglise, que ce pouvoir

QUE il6ù

mités naturelles avait besoin de la grâce
pour connaître les vérités surnaturelles, pour
opérer le bien d'une manière utile à son
salut et pour persévérer jusqu'à son entrée
dans le séjour immortel de la gloire, combien
à plus forte raison , l'homme déchu de la
justice originelle, et tel que nous l'avons
décrit, a-t-il besoin de la grâce pour les mê-
mes fins ?

Il faut donc confesser que des grâces exté-
rieures et intérieures sont nécessaires dans
l'état présent: les premières pour montrer
aux hommes Dieu selon qu'il veut en être
connu, ce qu'il a daigné faire en leur faveur

,

le culte qu'il exige d'eux, les moyens de
salut qu'il leur présente , les préceptes qu'il
leur impose, les grandes récompenses qu'il
destine à leur fidélité persévérante, les châ-
titnents redoutables qui seraient le juste sa-
laire de leurs transgressions graves non
expiées

, etc.; les secondes, pour guérir leur
entendement, leur volonté, réparer leur libre
arbitre, les prévenir et les aider en tout ce
qui est utile au salut.

Cependant, quoique nécessaires, selon le

cours ordinaire de la Providence divine, les
grâces extérieures dont nous parlons ne
pourraient seules et sans la grâce inlérieure
amener l'infidèle à» l'assentiment surnaturel
tel que l'exige la foi chrétienne, ni le fidèle

à pratiquer aucun bien d'une manière posi-
tivement utile au salut. Ne concluons pas
néanmoins de ce principe que ces grâces se-
raient inutiles, si elles se trouvaient en effet
isolées de l'opération intérieure du Saint-
Esprit. Parmi les lumières qu'elles répan-
dent, il y en a de spéculation et de pratique
qui sont si évidemment conformes à la droite
raison que l'homme peut les admettre tout
naturellement, en faire de même la règle de
ses jugements et quelquefois de ses actions,
comme d'un supplément a ses connaissances
et à ses lumières naturelles , et par consé-
quent en tirer quelque utilité naturellement
bonne. Ainsi les hérétiques croient d'une
foi humaine beaucoup de vérités révélées :

ces vérités ornent leur esprit de connaissan-
ces ; et qui oserait dire que ces connaissances
n'influent point sur leurs actions'? Quesnel
pense bien autrcmenl. « Quand Dieu n'amollit
pas le cœur par l'onction intérieure de sa
grâce , les exhortations et les grâces exté-
rieures ne servent , dit-il

, qu'à l'endurcir
davantage. «Comme si les lumières pures que
contient la parole de Dieu, par exemple

,

se changeaient d'elles-mêmes en ténèbres et
en malice, quand elles arrivent seules à
l'esprit et au cœur de l'homme. Cette propo-
sition, examinée dans le sens du système de
ce novateur, présente encore un autre venin
dont la démonstration el le développement

ne se réduit point il l'acte, à moins qu'il ne soit aidé ou
d'un secours naturel mérité par Jésiis-Clirist , ou de s.<

grâce surnaturelle, il paraît qu'on [leul dire, sans blesser

la foi, que l'homiiie n'opère pas on eilet lo bien moral
, et

que même il ne le peut d'un pouvoir qui se réduise a l'acte,

sans le secours de Jésus-Clirm, pourvu qu'on ntj fixa

point l'esseuce de ce secours dans la charité proprement
dite ou l'inpisraiion de cet amour surnaturel.

(2) Sess. 6, de Justif.', can. i.
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allongeraient inutilement cet article aux
yeux des lecteurs qui auront saisi l'ensemble

de ce dangereux système.

Si Ion veut approfondir davantage ce qui

concerne la nécessilé de la grâct' actuelle

intérieure, il faut reconnaître que nous avons
besoin de ce divin secours pnnr loul ce que
nous faisons d'ulile dans l'ordre du salut,

non pas pour l'opérer avec plus de facilité ,

ni seulement pour le continuer après l'avoir

commencé de nous-mêmes, ainsi que le sou-

tenaient les pélagiins et les semi-pélagiens
,

mais pour pouvoir réellemenl l'npérer, le

commenecr, le. désirer, même y penser comme
il faut : en sorte que celle grâce nous pré-

vient, nous excile , nous aide, concourt
constamment avec nous, el que nous agissons

après elle, avec elle, par son secours, jamais
seuls.

Concluons de là : 1° que c'est de celle cé-
leste source que nous viennent les bonnes
pensées, les pieuses affections, les saints dé-

sirs qui nous portent au bien utile au salut;
2° qu'elle opère plusieurs choses en nous
sans nous , c'est-à-dire sans que nous y
ayons part comme agents libres, telles que
lu lumière subite qui nous montre le bien à
faire, la motion indolibérée qui nous y in-

cline, le pouvoir de l'opérer, la force de

vaincre les obstacles qui s'y op[iosenl fl) ;

3° qu'on peut dire que nous devons tout à
celte grâce; car la nature humaine, malgré
ce qui lui reste encore île lumi'res, d'affec-

tions, de foi ces, de liberté pour Ir tiien moral,
est, quand il s'agit de ce qui conduit au salut
ou de te qui y est posiliveuienl utile, réiluile

à une impuissance entière, absolue, même
physique (2); 4° que la grâce dont nous par-
ions fait tout en nous, mais non pas tout

sans nous, comme nous le dirons bientôt.

Mais autant la grâce nctueilc iniérieiirc

est nécessaire pour faire le bien et éviter le

mal d'une manière utile dans l'oi dre iiu salutc

autant la grâce sanclinanle est indispensable
pour opérer des oeuvres mériloires des ré-
compenses éternelles; c'est ce que nous an-
nonce notre divin maître dans ces p^iroles

évangéliques : « Comme la branche ne peut
d'elle-même porter do fruit qu'elle ne de-
meure unie à la vigne, ainsi vous n'en pou-
vez point porter que vnus ne dem- nriez unis

à moi (3). » l'ie V, Grégoire XIII. el Ur-
bain VHI onl proscrit la Uoclrine contraire.
Il faut reconnaître eneore que sans un se-
cours spécial de Dieu l'honimi' jusiidé ne
peut persévérer jusqu'à la (in dans la jusiice
qu'il a reçue . et qu'd le peul avec ce divin
secours (ij. Enfin, il esl de foi (|ue le môme
ne peul éviter tout péché véniel p^'udaiit

tout le cours de sa vie, à moins d'uu privi-
lège parliculier de Dieu (oj.

(I) Mulla Deus Tacil in liomine liona, qii:e lion faril lio-

nio; iiulla vero lacil lioiuo buua, qua; nou lîeiis priisial ut
facial tio.iio. C.oncil. Aransic. ii, c. 20. Il fini o.server
que ce concile, doul l'Egl se a re.u lesilÉmiiliuiis, ira):iut

en vue .|ue tes erreurs des pjLigiens el des ilenii-piila-

i;iens, ne parle dans ses canons uu cli.i|iiires .|ue du liicn

qui iipi ariieiil à l'urdre du salul, ainsi (|U'uu le vuria dans
la cilaijon snivaule.

{2} Si quis par oaiurœ vigorem boaum aliquid, i/uod ad

2° Gratuité de la grâce.

La grâce nous est accordée gratuitement
en ce qu'elle n'est pas due à noire nature, à
nos dispositions , ni à nos efforts naturels;
en ce que Dieu n'a aucun égard à ces dispo-
sitions ni à ces efforts , (juand il nous la
di'une ; en ce qu'il l'accorde en prescindant
du bien que l'on fera avec ce secours; en ce-

qu'il ne la doit pas en rigueur au bon usage
que l'on a làilduiie grâce précédente.

Cependiinl « Ion ne prétend pas qu'une
grâce ne soit jamais la récompense du bon*
usage que l'homme a fait d'une grâce pré-
cédenie ; l'Evangile nous enseigne que Dieu
récompense notre fidélité à profiler de ses
dons. Le père de famille dit an bon servi-
teur : Parce que vous avez été' fidèle en peu de
choses

, je vous en confierai de plus grandes...
On donnera hiaucuup à celui qui a déjà, et il

fera dans l'obondance {Matth. xxv, 21, 29).

Saint Augusiin rconiiaîl que la grâee mé-
rite d'être augmentée {Epist. 186 ad Pau-
lin., c. 3, n. lOj. Lorsque les pélagiens posè-
renl pour maxime que Dieu aide le bon pro-
pos de chacun: Cela serait catholique , ré-
pondit le saint docteur, s'ils avouaient que-
ce bon propos est un effet de la grâce [L. iv,

contra duas ep. Pelag., c. 6, n. ;3J. Lorsqu'ils
ajoutèrent que Dieu nerefïise point la grâce
à celui qui fait ce qu'il peut , ce Père oliserva
de tnënie que cela est vrai si l'on entend
que Dieu ne refuse pas une seconde giâce-
à celui qui a bien usé des forces qu'u: e pre-
mière grâce lui a données; mais que cela
est faux si l'on veut parler de celui qui fait

ce qu'il peut par les forces naturelles de son
libre ar!)ilre. Il établit enfiji pour principe
que Dieu n'abandonne point l'homme , à
moins que celui-ci ne l'abandonne lui-niéme
le premier; et le concile de Trente a con-
firme relie doctrine; ses*. 6, de Justif.,
c. 1 i. Il ne f.ut pas en conclure que Dieu
doit donc, par justice, une seconde grâce ef-

ficace à celui qui a bien ué d'uiie première
grâce. Dès qu'une fois l'homme aurait com-
mencé à correspondre à la grâ -e, il s'ensui-
vrait une connexion el une suitp de grâces
elOcaces qui coiidiiiraienl iiifailliblemenl un
juste à 1,1 persév 'îrance fin.ile : or, celle-ci

esl un don de Dieu, (lui no peut être mérilé
en rigueur, un don spécial et de pure misé-
ricorde, comme l'enseigne le même concile,
après sailli Augustin [Ibid., et can. 22).
Ainsi, lorsque nous disons ciue par la fidélité

à la grâie l'homme mérite d'aulros grâces,
il n'est pas question d'un mérite rigoureux ,

ou de condignité , mais d'un mérite de con~
(jruilé, fonde sur la bonté de Dieu , et non
sur sa justice (G). »

3" Force de la grâce, résistance et coopé-
raliou à la grâce.

satiileni perlinel viiœ trlernœ, co;{ilare ul expe lit , aul eli-

geres sive salniari, id esl cvan;<elic;e prxdiealinni conseo
ti e pusse cunlinnal, alisque illuiniuulione el iaspiratuioe

.Spiiilus suucli... Iix'relico fal.iiur spirilu. idem coiic,

c. 7.

(5) Joan. XV, i.

(4) Concil. l'rid., sess. 6, de Justif., c. 22.

(5) Ibid., can. 2.3.

(6) Uerijier, DIct. de théol., au mot GkÀcc.
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Suivant Jansénius , on ne résiste jamais à
la prâfc inlérieure dans l'élat présent : c'est

la doclriiie fli- si douxième pr>posilioi) con-
damnée. Qucsnel < iichéiil cncDrc sur l'hé-

résie de sou iiiaîre : il prétend qu'on ne

peut même pas résister à la même grâce,

ainsi que nous l'avons fait voir ci-devant
,

en rapportant en déiail ses erreurs touch ml
le suji'l que nous examinons (I). C est d'a-

près ces priiiii;)es liéréliqiies (]ue ces nova-
teurs refusent de reconnaître la grâce suffi-

sante, entendue dans le sens des orlhodoxes,
et qu'ils souliennent que la grâce iiitérieuro

est toujours elficace . en ce ((u'clle opère
constamment lout l'effet que Dieu veut qu'elle

produise, eu égard aux circonstances oîi ii la

donne , et parce qu'elle opère cet effet né-
cessairement ; en sorte qu'elle entraîne in-

vincibiemeiil la volonté de l'homme, ou à

faire en etf ! le bien , ou seuleaienl à y ten-

dre par des velléités faibles , des désirs ineffi-

caces , des efforts impuissants, suivant

qu'elle est plus forte ou plus faible en
degré que la concupiscence actuellement
sentie.

Il suit de là que les jansénistes reconnais-

sent deux sortes de grâ es intérieures elfi-

caces; une grande et forte, qu'is nomment
grâre relativement victorieuse

,
parre qu'elle

l'em|)orte en degié sur la conciipiscence ac-
tuelle , et qu'elle la vainc, lout comme un
poids plus tort vainc et enlève un poids [dus

ftiihie dans une méioe balance ; et une pelitt

grâce, ain^i que l'appelle son fondateur,
laquelle est en même temps vaincuect trium-
phanle : vaincue par la concupiscence

,
qui

l'ace ible des degrés qu'elle a de plus;

IrioMiphanle de la toi mié , à laquelle elle

inspire nécessaireoient quelques légères vel

leiies , etc.

Pour déguiser l'héréiicilé de leur dogme
touchant la nature et la manière d'opérer de
ces deux grâces prétendues

,
quelques j<in-

sénistes ont don:ié à la première le nom de
grâce efficace par elle ynénir , expic-sion
C')nnue d ins les écoles catholiques, et à la

seconde le nom de grâce suffisante. Ils ont
prétendu que celle-ci conférait un pouvoir
dégagé, suffisant, complet, ajoutant épi-
Ihéle sur épilhèle pour le faire valoir. Mais
il ne faut pas se laisser snrpr<'niire à celte

apparence d'orihoiloxie; le pouvoir qu'is at-

tribuent à celle prétendue grâce est un pou-
voir simplement absolu , non un pouvoir
relatif au besoin présent. Il suffirait , selon
eux , en lui-même , suivant la volonté an-
técédente de Dieu , et préeision faile de la

coucupiscence qui se fait sentir pour opérer
le bien auquel lafietile grâce tend ; mais cet

obstacle se rencontrant. ce même pouvoir se
trouve insuffisant, Ircjp faible, incapable de
mouvoir l.i voonlé à vouloir elficicera» ni le

bien , et il ne lui inspire (juc des velléiiés ,

des désirs , des efforts impuissants: velléi-

tés néanmoins , désirs et efforts qui sont lout

ce que Dieu veut , dans la circousiance d'une

(1) Voliez roi. Ii23et suivantes.

laSess. ;i, ijii.G.
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volonté conséquence ou efficace. Les jansé-
nistes se jouent delà raison quand ils sou-
tiennent (|u'ai(lé de ce secours imaginaire
l'honim • pourrait faire le l)ien , s il le vou-
lait

; s'il le voulait pleinement , fortement

,

comme s'exprime un de leurs f imeux cory-
phées

; puisqu'ils sont obligés de convenir
en même temps que l'homme ne peut vou-
loir de cette manière, dans l'hvpoibèse, ou
que

, s'ils o?enl affirmer qu'il le peut , ils

entendent
, cl sont forcés par leur système

d'entendre que c'est d'un pouvoir actuelle-
ment lié. empêché par la supériorité de force
de la concupiscence.

11 est assez clair par là que l'idée que
nous donne de leur petite grâce les soi-ili-

sanl disciples de saint Augustin ne peut se

concilier avec aucune opinion orthodoxe sur

la n ilure de la grâce suffisante , et que la

suffisance qu'ils lui attribuent est une suffi-

sance gratuite , une suffisance vaine <t chi-

mérique. 11 ne faut cependant pas s'étonner

que les j iusénistes aienl eu recours à une
concepliou si ridicule, et au fond si contraire

à l'idée (|ue la religion nous inspire de la

bonté de Dieu : celle conception , toute dé-

raisonnable qu'elle est, se lie essentiel. e-

nieni à leur systènie ; ils en ont besoin pour
défendre les propositions héré' ques de leur

maître, et elle leur est d'un grand secoiirs

pour damner conunoitément une partie des

fidèles, en conséquence du péché de notre

premier père. En effet , suivant ces dogma-
tiste.i , Dieu hait lellemenl le péché originel

dans ces fidèles
,
quoiqu'il le leur ait remis

pir le baptême, qu'il les réprouve négative-

ment, à cause de ce misérable pèche; et

qu'en fon^équence il ne leur donne, pour
les conduire au salut , que de petites grâces

,

des grâces insuffisantes, dont ils abusent
néce.-sairemcnt , et dont néanmoins la jus-
lice les rend responsables pour leur perle

éternelle. M.iis comment concilier celle d..c-

Irine désespérante àvc le dogme défini par
le concile de Trente, quand il a déciiié,

après s.iint Paul
,
qu'il ne reste aucun sujet

de rond.iinnation dans ceux qui ont été ré-

générés en Jé?us-Chrisl, fl que Dieu n'y

voit plus aucun sujet de haine (2 ? Point

d'embarras en ceci pour ces messieurs : le

coniileque nous réclamons n'esf pas cono-

mijue , et n'était composé que de moines

violents (3). Ainsi un abîme en appelle un
autre.

Nous ne croyons pasdevoir insister ici sur

ce que nous avons déjà fait voir assez clai-

rement ; savoir que la grâce intérieure jan-
sénienne est vraiment une grâeen^fe.'isjfan/f

,

non qu'elle impose une nécessité absolue :

comme ou peut le voir par la manière dont

elle ouère , mais une nécessité relative , et

cependant réelle , inévitable, invincible.

S'il restait encore quelque scrupule à cet

égard, il sulTirail, pour le lever eniièrement,

de se rappeler <|ue la grâce dont nous par-

lons n'est autre chose que la délectation cé-

(5) Circulaire. Voyez plus liaul, (ol. 1221.
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leste , indélibérée, selon Jansénius lui-

même (1); qu'elle se dispute l'empire sur la

volonté de l'homme avec la concupiscence
,

à proportion des degrés de force qu'elle a
en opposition aux degrés de force de la

concupiscence
; que d;ins ce conflit elle

opère toujours, et nécessairement, tout ce
dont elle est capable, tout ce que Dieu veut
qu'elle «père d;iiis la circonstance ; que la

volonté est inviiiciblemenl entraînée par ce-
lui de ces ilt- ux attraits qui a le plus de de-
grés de forces, et que , comme l'assure l'é-

véque d'Ypres , il est aussi impossible que
riiumme , sous l'influence de la délectation

dominante , veuille et opère le contraire de
ce qu'elle lui inspire, qu'il est impossible à
lin aveugle de voir, à un sourd d'entendre , à
celui qui a les jambes cassées de marcher comme
il faut, à l'oiseau de voler sans ailes. Quesnel
soutient la même erreur en d'autres termes.
La foi catholique tient un langage bien

opposé à ces dogmes janséniens. KUe en-
seigne : 1. qu'à la vérité il y a des grâces
efficaces par lesquelles Dieu sait triompher
certainement et d'une manière infaillible de
la résistance des volontés humaines, et leur
donner le vouloir et le faire ; mais sans im-
poser en même temps à leur libre arbitre

aucune nécessité ; 2. qu'il y a aussi d'autres

grâces auxquelles on résiste, en les privant
de l'elTet pour lequel Dieu les donne, et

dont elles sont capables , eu égard aux cir-

constances dans lesquelles elles sont don-
nées ; 3. que, quand nous faisons le bien au-
quel la grâce nous porte et nous aide , nous
coopérons véritablement , d'une manière
libre et active à la grâce; 4. que nous avons
constamment le pouvoir relatif de refuser
notre consentement à la motion de la grâce,
si nous le voulons, quelque efficace que soit

cette grâce ; 5. que pour mériter ou démé-
riter , dans l'étal présent , il faut une li-

berté exempte , non-seulement de violence

et de contrainte , mais encore de toute né-
cessité, soit immuable, soit absolue , soit

même relative. La foi catholique enseigne
encore d'autres dogmes dont nous aurons
occasion de parler dans la suite.

En reconnaissant la grâce efficace, nous
reconnaissons en même temps la toute-
puissance de Dieli sur la volonté de l'homme,
dont il est plus maître , dit saint Augustin

,

que l'homme lui-même. Mais en quoi con-
siste l'efficacité iit\ la grâce? «On peut sou-
tenir, comme les thomistes, que l'efficacité de
la grâce duil se tirer de la toute-puissance
(le i)ieu , et de l'empire que sa majesté su-
prême a sur les volontés des hommes; ou

,

comme U's augustiniens
,

qu'elle prend sa
source dans la force d'une délectation victo-

rieuse absolue , (jui emporte par sa nature lo

consentenu-'ut de la volonté; ou, comme les

(ongruistes
,
que rdlicaeité de la grâce vient

de la combinaison avantageuse de toutes les

circonstances dans lesquelles elle est accor-

(1) Ueleclatio viciri.v, quœ Auijumno esteljicax adjiilo-

riniii .. I,. Viii, (le tirai. Clirisl.,c. 2.

(2) De la (Jrange, HcatH6 <lii j.inséiiisiia'.

(ô) Proj), M.ii. Koi/M-la col. Ii2!).

dée ; ou, enfin , comme les disciples de Mo-
lina

, que cette efficacité vient du consente-
ment de la volonté. Toutes ces opinions sont
permises dans les écoles; mais on doit reje-
ter le sentiment de Jansénius sur la nature
de l'efficacité de la grâce. Cette efficacité

vient , selon lui , de l'impression d'une dé-
lectation céleste indélibérée qui l'emporte en
degrés de force sur les degrés de la concu-
piscence, qui est la source de tous les pé-
chés (2). » Quelque sentiment qu'on adopte,
si l'on s'arrête à l'un des deux premiers , il

faut toujours rejeter toute nécessité qu'im-
poserait la grâce , l'impeccabilité dont nous
parle Quesnel, au sujet de la grâce du bap-
tême (3), et celle qu'établissent les auteurs
de la circulaire

,
quand il nous assurent

« qu'il n'y a point de grâce qui ne soit effi-

cace et victorieuse ; qu'elle est efficace sans
aucune coopération de notre part (parce
que , comme ils le disent un peu plus haut,
elle fait tout en nous et sans nous); que quand
on a reçu une fois cette grâce, c'est une
marque de prédestination et un grand sujet

de joie (4). » On voit que ce texte si court
renferme trois hérésies formelles : la pre-
mière , en excluant l'existence de la grâce
suffisante proprement dite ; la deuxième ,

en détruisant toute coopération de la part
du libre arbitre; la troisième, en attribuant

à l'homme qui a la grâce une impeccabilité

que la foi rejette, même dans l'homme justi-

fié (5). On peut en ajouter trois autres en-
core : car , dire que la présence de la grâce
intérieure est une marque de prédestination

à la gloire, ce que suppose ce texte ,
puis-

qu'on annonce plus haut « que Dieu n'est

pas mort pour les réprouvés; que Dieu ne
leur donne aucune grâce, parce qu'il sait

bien qu'ils en abuseront (G); » c'est dire

équivalemment que Jésus-Christ n'est mort
pour le salut que des seuls prédestinés;

qu'on peut avoir une certitude de sa persé-
vérance finale sans aucune révélation de la

part de Dieu , et que la grâce intérieure

n'est accordée qu'aux seuls élus. Et combien
d'autres dogmes sont encore blessés par ce

peu de lignes !

Au reste , « ce n'est pas à l'idée de la

toute-puissance seule qu'il faut rapporter
l'idée de la grâce , en la prenant du côté de

Dieu; il faut encore faire attention â la

bonté, à la sagesse et à la providence de

l'Etre suprême.
« La coopération du libre arbitre à la

grâce que la foi enseigne suppose que la vo-

lonté coopère de telle manière à la grâce
,

qu'elle peut ne pas agir
;
qu'elle peut se por-

ter actuellement à l'action contraire à celle à

laquelle la grâce l'excite; en un mot,
qu'elle peut priver et qu'elle prive souvent

la grâce de l'effet que Dieu veut qu 'elle ait

dans le moment qu'elle est donnée (7). »

Ainsi, quoique la grâce nous aide à ac-

cepter les lumières surnaturelles qu'elle met

(1) Conduite !i tenir mue les iiid vols,

l'o) Concil. Trid., scss. 0, de Jiislil'.. c. 23.

(6) Circulaire, toco ciuilo.

(7) Riial. du jaiisénibuii,'.
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dans notre entendement, à consentir à la

motion salutaire vers le bien qu'elle im-

prime dans notre volonté, à faire enfin tout

ce que nous faisons d'utile dans l'ordre du
salut , cette acceptation , ce consentement et

cette action ne sont pas tellement l'œuvre de

la grâce qu'ils ne soient nullementaussi l'ou-

vrage de notre chois : de manière que notre

libre arbitre n'est enchaîné par aucune né-
cessité; qu'il agit véritablement, quoique
avec les forces que la grâce lui communi-
que, et qu'il n'est là ni comme un être de

raison, ni comme un simple témoin, ni

comme un agent purement passif (1).

En raisonnant ainsi, nous ne blessons pas

les droits de la grâce de Jésus-Christ, pour
relever les forces de la liberté naturelle de

l'homme déchu, et nous sommes très-éloigné

de prétendre que le libre arbitre ait présen-

tement en nous autant de facilité pour le

bien que pour le mal, ou qu'il puisse égale-

ment opérer l'un et l'autre. Nous savons que
soutenir une doctrine si pernicieuse, ce serait

reconnaître un équilibre qui n'esisia dans
le premier homme qu'avant son péché ;

que
ce serait errer dans la foi avec les pélagiens
et les semi-pélagiens, nous montrer injustes

et ingrats envers notre divin libérateur,

fronder même les définitions de l'Eglise, qui
a décidé que le libre arbitre de l'homme a été

incline et affaibli par la prévarication du chef
du genre humain (2). Loin de pareils excès,
nous avouons humblement le besoin indis-

pensable que nous avons d'être prévenus par
la grâce intérieure pour tout ce qui est utile

dans l'ordre surnaturel; que, non-seulement
nous ne faisons rien, mais encore que nous
ne pouvons rien faire de ce genre sans qu'elle

agisse constamment en nous, avec nous,
comme cause première et principale (3) ;

qu'elle nous est donnée gratuitement et qu'il

faut lui attribuer toute la gloire du bien que
nous faisons avec son divin secours. C'est

ainsi que nous croyons confesser notre juste

dépendance envers la miséricorde divine, ce
que nous tenons de la grâce du Sauveur, et

la reconnaissance éternelle que nous devons
à Dieu pour le bienfait inestimable de notre
rédemption.

k' Distribution de la grâce.
Cette question est liée avec deux autres.

Dieu veut-il sincèrement le salut de tous les

hommes? Jésus-Christ est-il mort et a-t-il

offert le prix de son sang pour la rédemption
de tous ?

11 s'éleva en différents temps des erreurs
opposées sur ces deux points de doctrine.

Pelage soutint, au commencement du cin-

(1) Consultez sur ceci te concile de Trente, sess. 6,
can. i.

(2) Concil. Arausic. ic, c. 8, 13 et2o.
(3) Quolles enim bona a^imus, Deus in nobis atque no-

bjscum , ut operemur, operalur. Idein concilium, c. 9.

Nulla vero fjrii liorao boua
, qua; non Deus prasut ul fa-

cial homo. Ibid., c. 20. Debelur merces de bonis operi-
bus, si fiant; sed graiia, quae non debelur ,

praecedit ut
fiant. Ibid., c. 18.

(il Pluquel et d'autres théologiens croient ([ue Pelage
reconnut enlin une grâce actuele. intérieure du moins,
selon Tourncly, celle de 1 e.iteridenient; mais il parait

qu'ils se irouipeni, et que les te.xles spécieux qu'ils appor-
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quièmesiècle, que Dieu veu\.également,indtlfé-

remment et sans prédilection pour aucun, le

salut de tous les hommes ;et il lefaisaitdépen-
dre entièrement de la volonté de chacun,
prétendant qu'avec les seules forces de la

nature l'homme peut s'élever à la perfection
la plus éminente

;
que la grâce est due au

mérite naturel
; qu'elle aide le libre arbitre

du chrétien à faire le bien seulement avec
plus de facilité ; que le salut est uni; affaire

de pure justice du côté de Dieu. 11 rejetait

toute grâce actuelle intérieure ('»), etc.

Les semi-pélagiens, qui se montrèrent peu
de temps après, admirent en Dieu la même
volonté générale pour le salut de tous les

hommes indistinctement. Ils reconnurent
néanmoins la nécessité de la grâce actuelle

intérieure ; mais ils en rejetèrent la gratuité,

dogmatisant qu'elle est due aux bonnes dis-

positions présentes ou prévues, aux pieux
désirs , aux efforts naturels ; dispositions

qui, disaient-ils, la précèdent constamment ;

en sorte que, selon eux, l'homme fait tou-

jours la première avance, qu'il prévient la

grâce et n'en est jamais prévenu.
Nous avons répandu dans ce mémoire plu-

sieurs vérités catholiques contraires à ces

erreurs.

Ceshérétiques excluaient tous la prédesti-

nation entendue dans le sens catholique, et

l'cm voit assez ce qu'ils pensaient touchant
l'application des fruits de la rédemption , la

distribution de la grâce, etc.

Les prédestinatiens du cinquième siècle,

ceux du neuvième siècle, et les hérésiar-

ques du seizième inventèrent des dogmes
bien opposés : dogmes farouches et bar-
bares dont les jansénistes se rapprochè-
rent, eux qui semblent s'être fait une
loi de fermer les entrailles de la miséri-

corde divine sur les hommes, et de jeterdans
leur cœur la terreur, l'abattement et le dé-
sespoir. En effet, malgré toutes les subtilités

qu'ils employèrent pour déguiser leur doc-
trine, malgré les équivoques, les détours,

l'apparence d'orthodoxie dont ils surent

envelopper leur langage, il résulte en der-

nière analyse de ce qu'ils enseignèrent que,
tous les hommes se trouvant précipités dans
la masse de pcrdilion par le péché originel.

Dieu résolut, en vue des mérites du Rédeinp-
teur, de retirer de ce profond abime un fort

petit nombre : les uns, seulement pour les

justifier passaijèremeni : les autres, en outre,

pour les glorifier à jamais dans le ciel, et

qu'il abandonna tout le reste à son malheu-
reux sort, sans espérance, sans moyen de

salut ^5). Si donc l'on en croit ces nouveaux

lent en preuves peuvent très-bien s'enlendre des seu'es

ressources de la nature que l'iiérésiarque appelait grâces

et de la combinaison de ces ressources avec les grices ex-

térieures c]u'd admettait. Saint Augustin ne dit rien (|Ui

ne puisse s'expliquer de la sorte, el il dit des cDosus qui

favorisent , établissent ce même sentimeni. Voyez l!er-

gier, Dict. de ibéol., au mot Pelage.

(5) Nous n'ignorons pas les obje lions qu'on pourrait

nous faire ici. Il est vr.ii que Janséniiis et ses disciples

avouaient que Dieu veut sincèrement le salul de mus Us
liunimes; mais ils supposaient en même temps la non-

existence du péché originel, ou sa non-prevision, ou, s'ils

supposaient ces deu.x choses, ils réduisaicni la volonté da
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prédestinntiens, Dieu veut seulement d'une
volonté sincère et proprement dite, quant au
salul éternel, celui des élus, et Jésus-Christ
n'est mort pour le salul éternel q :e de ceux-
là (1). Telle est, à la bien prendre, la doc-
trine contenue dans la v pro.oosilion con-
damnée dans VAiignslin de l'évêiitu' d'Yjires.

C'est aussi co qu'enseigna Quesiicl dans son
livre des Réflexions morales, comme on peut
le voir en examinant de près ses propositions
XII, xiii, XXX, XXXI. xxxii, xxxm, que nous
avons rapportées tout au long '-2). Pour
esquiver le ( oup porté d'av anre à sa ilocirine

par la condanm.ition aniérieure de cel e de
son iiiîiîlre. il se vil coniraint d'aliéror le

sens de la proposition de J.insénius, de dé-
tourner celoi de la bulle d'innoiciii X, et de
supposer qui- ce pape avaii |irosTit une er-
reur étrangère au janséni-.me. C'est ce qu'il

fit d.ins son troisième Mémoire pour servir à
l'examen de la Constitution, etc.. où il dit

qu'Innocent a coiidainni'- comme hérclique
la proposiiion de l'évêque d'Ypr.'>, enleiulne
dans le sens « que .lésus-C/iri>t soit mort
seulement pour le snlul des prédestinés ; et

non pas que Jésus Christ suit mort pour le

salut des seuls prédestinés (3). » 11 lrouv;.it ce
dernier sens Irès-orlliodoxe, et as>;uiait que
les conciles ei les Pères oni enseigné la pro-
position ainsi i niendiie comme une \ crilé de
foi {k}. On ne doit donc pis s'étonner s'il

concentra la grâre d.ins l'Eglise exc'nKivc-
nieiit ; s'il ne composa celle-ci que des élus
e( dus juslcs de lous les leniiis. de tous les

lieux
; s'il rc connut que la foi est la pre nicre

de (outi'S les grâies d qu'il n'y en a que par
elle, enfin v'il éiablil sur crt obje un diiïé-

renre revollanteentre I'Aik ien et le N.uveau
Testament (5) : ces dogmes janséniens se
tiennent tous comme par la nuin, et ils se
lient étroitement uus grands principes du
«ysème.
Comme ces différents ennemis de la doc-

trine catholique oni parié beau oup à tort et

à travers de la prédestination et de la répro-
bation, il nous paraît néces-aire de leur
opposer, avant daller pins loin, quelques-
unes des vériiés dont lous les iliéo.ogiens
orthodoxes conviennent sur ces oljets.
Or, ces vériiés sont :

Touchant la prédestination, 1. qu'il y a en
Dieu, de toute élernité, un décret de prédes-
tination, c'est-à-dire une volonté éternelle,

absolue et efOcace de donner le royaume des

Dieu dont nous [larlonsà une vpllciié sC'rile qui np con-
fère aucune ^rùce, uu à uue volaille ntétdpliniique ei île
sijinp, li^urép par K; coiiiiuaiidinieul luipiist^ à Imis de
feue (oui ee qui est oéce-sair« au salul. el |.;ir la (léren:ie
iiilimée de môme <ie ue r:e.i faire de Ir.ut ce(|ui j est en i-

iralie. sans fournir aucun moyen à lel énard. ou ei lin à la

disposition d'accorder i 1 biunme décliu les •. races (|u il

eût données à llionioie iiiuoceiil, {jraces iloal Janséiiins et
lous kt» («arlisaDS reconuHÏssaieni linsu^lisjnC'

i
our l'elnt

présent. Ils disaïunt de inéme (|ue .lé.sns-(.lirist est mort
iJOur le saint de lous les liommes; mais en ce s ns qu'il
est mou pour en sauver e lous les pay-, de !oule> l-» Da-
tions de Ions les élals, de tous 1.^8 sens e: de lon.s les
iges; qu'il a f'iuioi un prii s nisaol piuir le >alul<1e tous;
qu'il » s ulfert \K»ir la cause roiiii uiie a mu. e pour nié-
nier à d'autres qu'a ceiijt qui ï>eio«t .sauM-s (du moins
paruii les liiléles) desgrjces p»ssa>!ères, elc. M:n» tous ces
dêlourt et d'autres que nous ne r.ipporterons

i as ne dé

-

DICTIONNAIRE DES HERESIES. ujs
cieux à tous ceux qui y parvienneet en
effet ; 2. qu'en 1( s prédestinant par sa pure
boité à la g'oire, Dieu leur a dcsliné aussi
les moyens el les grâces par lesquels il les y
conduit infailliblement; 3. que cependant le

déciet de la prédesiinalion n'impose, ni par
lui-même, ni par les moyens doiu Dieu se
sert pour l'exéeuler, aueune nécessité aux
élus de pratiquer le bien, leur laissant la
liberlé requise pour le mériie et le démérite;
4. que la préde-tinalion à la grâce est abso-
lument gratuite, qu'elle ne prend .sa source
que daiis la misérii oïde de Di^ u, et qu'elle
est aniérieure à la prévision de tout mérite
nature.

; o. que la prédeslinalion à la gloire
n'est pas fondée non plus sur la prévision
des mêmes niériles, c'est-à-dire des ntériies
liuniains, ou acquis |iar les seub s forces du
libre arbitre ; 6. que l'enlrée dans le royaume
des cieux, qui est le terme de la prédeslina-
lion, est lellenicnl une grâce, qu'elle esl en
même temps un salaire, une couronne de
juslice, une récompense des bonnes œuvres
fdiles par le secours de la grâce ;

7° enfin,
que sans une révélation expresse, personne
ne peut être assuré qu'il esl du nombre des
élus. Toutes ces vérités sont, ou formelle-
ment contenues dans les Livres saints , ou
décidées par l'Eglise contre les péligiens, les

semi-pélagieiis, les proleslanis. etc.

Qu ^nl à ia réprobation, noiis dirons seule-
ment ici, J. que le décret par lequel Dieu
Vi'Ut exclure du bonheur éternel el condam-
ner au feu de l'enfer un certain nombre
d'hommes n'impose à ceux qui en sont l'ob-
jet aucune nécessité de péch r, ne le;i eKclul
]ias de toute grâie acluelle inlerieure, n'ein-
péclie pas que Dieu n'en donne à lous de
sulfisanles pour les conduire .lU .salut, s'ils

n'y résistaient pa.<, ni mcuie que plusieurs ne
r< çoivenl le don de ia loi elde li ju>liruatioii :

d'où il Suit que personne n'est réprouvé que
par sa faute libre et volontaire. Nous dirons
encore, 2. que la réprobation positive, on ie

décret de condamner une âme au feu de
l'enfer, suppose nece^s.lirelnelll la presci' uce
par laquelle Dieu prévoit que cette âme
péchera, (ju' lie peisévèrera dans son péché
et qu'elle y mourra

; parce que Dieu ne p ut

damner une âme s.ins qu'elle l'ait mérilé :

conséquemmenl, pour ue parler ici que de
t'honime, la réprobation des païens suppose
la prévision du péché originel iiun efface en
eux, et celle des péchés actuels qu'ils com-

truiront jamais ce que nous venons d •ivancer.

(1) iteiiiaroiiet < ue le m<Jt sahil esl équivoque dans la

b niClie des jaiiseiiisU» ipiaid ils l'emplni.'iii sans v joind e

l'i'p liiù e été II t .Souvent ils enlendenl par celle ei|Tes-

si M vn<- jnsIpciU'i H pn.ssn.cre. un élal île (ir^ ce iioiivii-

twié Ainsi (|uiiid il^ iiiseiil,a\ec les oriliodox'-s, < ue D eu
veut le snlul il s fid lisjiialiliés, ils aimieiii ^enlenieii' )>.r

là (|ue Dieu veut '/ne fous It-t fiJèies nui sciitjiiUifi'is ioient

iiisluntanéme ijiis ifi-'s, a mu us qu'ils ue parli-ut des élus,

auvqiiulsiU re l ei^uent exclusivciucQiU tulouléde IJieu

pour le s.iliil des hommes.
(ilCot. \iW.
j.'i) f'.iff ii, denxièiiie idilion.

(i) Iliid., iiag m
{!i) l'rop. xjix, Lxxii avec les six suivaDles, xxvi et

xxvii, \i el va. Vouet la col. 12i2 et lesdeu.x suivantes;

col. Iii9.
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mcdront et dans l'impénilence desquels Us
mourront ; celle des fidèles baptisés no sup-
pose que la prévision de leurs péchés actuels

et de leur iriipéiiitence Bnale.

Il y a encore sur ces deux points de doc-
trine quel(iues autres vérités que nous
croyons pouvoir passer sous silence. Ci'UX

qui voudront étudier celte double inalière à
l'ond pourront consulter les thé;>lo};iens ca-
tholiques : ils y trouveront, en outre, les

preuves que nous avons supprimées dans le

dessein unique d'être courts. Nous n'avons
fail qu'abréjjer ici, et mêine qnehiuefois que
copier Bergier, ainsi qu'on peut s'en con-
vaincre eu lisant, dans sou Dictionnaire de
théologie, les deus articles où il traite des
objets dont nous venons de parler.

Les heréiiques anciens et molernns, les

sophistes de nos jours ei les libcriins ont fait

sur ces aiys'ères des raisonnements à perto
de vue, souvent insignifiants. Les premiers
ODl éié vigoureusement combatlns de leurs
leii!ps;elsi les derniers voulaienlsc donuerla
peine de lire avec a Itentionnos savaulsconlro-
versislesellesapoiogisles de la religion, ils y
trouveraient de quoi se désabuser, et des mo-
tifs d'adorer desdecretsqu'ii n'est pasdonné à
rhoinmc de pénétrer, bien nioinsencore d'en-
treprendre de souinellreà son jugement. Nous
dirons seuUuieut ici (]n'un vrai fidèle, se
conlentanl de croire humblenienl ce que
rEgli>e enseigne à cet égard, s'tlTorcera, par
la prière, pir ses bonne- œuvres conlinuel-
les et par la tuile con^tante du mal, d'opé er
son salut avec rrainle et lreii;h!ement. sans
néanmoins perdn> île vue la ronfi.iuce fi i île;

assuré, s'il esl jus.e, que Dieu ne l'abandon-
nera pas le premier; s'il esl pécheur, qu'il
peut rentrer en grâce avec Dieu, et se confiant
qu'étant rendu à son amiiié, le S igneur
acliôvera p r sa grâce c (ju'il aura c >m-
mim c par elle. C tie doclriiie con-olante est
coiiliirme à ren-eignumeul de l'Kcrilure
sainte et des conciles.

La loi caiholique vit-nt encore à notre se-
cours. Llle nous oblige de croire, I. que,
mêm' apiès la chute d'.Vdnn, Dieut veut
sincère;nent le salul élernel d'autres hommes
qui' de ceux qui sont prède-linés ; 2. que Jésus-
Christ esl mort, et qu'il a offert à son Père
céleste le prix de son sang, pour le salul
élernel d'autres encore que p.ur celui des
élus, leur méritant des grâces relaliveinent
suffisantes : grâces qui leur sont, ou réelle-
ment données, ou tout au moins offertes, et
a?ec lesquelles ils pourraient se sauver, s'ils

n'y résistaient pas libremenl, sans nécessité
et par leur faute ; 3. que l'homme justifié

peut, aide d'un secours spécial de Dieu, per-
sévérer dans la justice qu'il a reçue ; d'où le

grand Bossuet conclut, et de quelques autres
définitions de l'Eglise, « qu'il faut reconnaî-
tre la volonté de sauver tous les hommes
jusiifiés , comme expressément définie par

(1) Juslif. des RéDex. morales, p. 49, t. XXIl , édit. de
Liège, nb8.

(2) Ibid., p. 71.

(5) Ihiil., p 73.

(4) Il>id., p. 49.
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l'Eglise catholique (1 ; » i. que, dans l'ur-

gence d'un précepte, tous les justes reçoivent
de Dieu une grâce vraiment snfOsante. avec
laquelle ils peuvent relativement, ou vaincre
sur-l(!-champ la concupiscence qui se fait

sentir, surmonter la tenlation qui se pré-
sente et accomplir le coiiiioandemenl. ou du
moins obtenir, par le moyen de la prière, un
secours plus abondant qui leur rendrait
tout cela possible : il esl donc aussi de foi

que Dieu n'abandonne pas le juste tant qu'il
n'en est pas le premier abandonné; que
« ceux qui tombent, ne tombent que par
leur faute, pour n'avoir pas employé louies
le-, forces de la volonté qui leur sont don-
nées ; et que ceux qui persévèrent, en
ont l'obligation particulière à Dieu, qui,
comme l'enseigne saint Paul {Philip, ii, 13),
opère en nous le vouloir et le faire selon qu'il

lui plaît (2). » Enfin, « il n'y a bien assuré-
ment aucun di's fidiles qui ne doive croire
avec une ferme foi que Dieu le veut sauver,
et que Jésus-Christ a versé tout son sang
pour son salul. C'est la foi expressément dé-
terminée par la constitution d'Innocent X('{);

et les fidèles, « doiv(>nt s'unir à la volonté
très -spéciale qui regarde les élus, par l'es-

pérance d'être compris dans ce bienheureux
nombre ik). »

L'Ecriture sainte et la tradition vont en-
core pus loin que les définitions expresses
de I Eglise, il faudrait rapporter une multi-
tude de textes sacrés, dans lesquels le Saint-
E-prit nous représente Dieu comme un Créa-
teur bon, qui aime les ouvrages sortis de
ses mains; comme un pèie tendre, qui chérit

ses enf.in s duciles, et répand à pleines mains
sur eux ses biealaits; qui avertit ceux i{ai

sont ingrats, les invite à rentrer dans le de-
voir, leur offre un pardon complet, s'ils re-
viennent sincèrement à lui ei font pénitence;
qui punit à regi el, a pit.é de nous, répand
ses miséricordes sur tous ses ouvrages. Mais
pourrions-nous taire ces paroles si conso-
lantes de saint Paul, où après avoir recom-
mandé 1res - instamment à son disciple
Timothée qu'on prie Dieu et qu'on le re-
mercie pour tous les hommes, il dit : « C'est
une bonne chose, el cela est agréable aux
yeux de Dieu notre Suiveur, qui veut que
tous les hommes se sauvent et qu'ils par-
viennent à la connaissance de la vérité. Car
il n'y a qu'un seul Dieu cl qu'un seul mé-
diateur entre Dieu et les hommes, Jésus-
Christ homme, qui s'est donné lui - même
pour être le prix du rachat de tous les

hommes (5 . » a Nous espérons en, Dieu qui
esl vivant, ajoule-t-il plus loin, et qui est le

Sauveur de tous les hommes, pi inci[ialcment
des fidèles (6)» Jésus-Christ déclare lui-même
qu'il est venu, non pour perdre les âmes ,

mais pour les sauver {~); pour chircher et

sauver cequi avait péri (8) ; or, tous les hom-
mes avaient péri par le péché d'Adam. Nous

(b) 1 Tim. I, 2, 3, 4, S, 6.

((i) Iliid., IV, 10.

(7) Luc. IX, 56.

(8) Ibid., XII, 10.

.'^
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passons biea d'autres textes du nouveau
Teslamenl, qui élablissentles mêmes vérités.

Il est vrai que ceux qui « nous peignent
Dieu comme un sultan, un despote, un maî-
tre redoutable (1), » s'efforcent de tordre le

sens de ces textes, afin de désespérer les

hommes, leur montrant duns celui qui les

a créés un cœur étroit, dur, fermé presque à
tous. Mais les Pères des quatre premiers
siècles enseignent une doctrine si contraire,

qu'ils sont obligés de les abandonner et d'en

parler avec peu de respect (2) comme si saint

Augustin, qui les a suivis, et les autres Pères

venus après, qui ont reconnu ce grand doc-
leur pour leur guide et leur maître, avaient

inventé une doi trine nouvelle, inconnue
jusque-là dans l'Eglise.

De celte nuée de témoignages, que les

bornes de cet article ne nous permettent pas
de rapporter, on conclut, dans toutes les écoles
catholiques, que Dieu veut sincèrement le

salut de tous les hommes, même après le péché
originel; qu'il accorde à tous, ou du moins
qu'il offre à tous dos grâces vraiment et rela-
tivement suffisanles pour pouvoir opérer le

salut
; que Jésus-Christ est mort et qu'il a

offert le prix de si>n sang pour le salut de
tous, et pour mériter pour tous, les moyens
surnaturels dont nous parlons.

Concluons donc que Dieu veut, 1. d'une
volonté de prédilection le salut des élus;

2, d'une volonté spéciale celui des justes et

des fidèles ; 3. et sincèrement celui de tous
les hommes sans exception, mais d'une vo-
lonté antécédente et conditionnelle, c'est-à-
dire précision faite du bon et du mauvais
usage qu'ils feront de la grâce, et cependant
sous condition qu'ils y correspondront libre-

ment et qu'ils observeront les commnnde-
menls : car, comme dit saint Augustin

,

« Dieu veut quêtons les hommes soient sau-
vés et qu'ils parviennent à la connaissance
de la vérité; non pas néanmoins de telle

sorte qu'il leur Ole le libre arbitre, sur le

bon ou mauvais usage duquel ils sont jugés
très-justement (.3). »

Concluons encore que Jésus-Christ a souf-

fert, qu'il est mort et qu'il a offert le prix de
son sang aussi pour le salut de tous, mais
inégalement ; savoir, par prédilection pour
les élus, d'une manière spéciale pour les justes

et les fidèles, sincèrement pour tous les hom-
mes sans exception ; et qu'il a mérité aux
premiers les grâces ineffables qui les con-
duisent à la gloire infailliblement, quoique
sans blesser en eux la liberté ; aux seconds,
les grâces spéciales qui leur sont accordées,
comme la foi, le baptême, la justification, et

des grâces suffisantes avec lesquelles ils

peuvent relativement, d'une manière médiate
ou immédiate, éviter le péché, lorsqu'ilssont
tentés de le commettre, s'en relever quand
ils y sont tombés ; enfin, à tous les autres,
sans exception des infidèles, des moyens sur-
naturels, avec lesquels ils pourraient , au

(1) Expressions de Bcrgier daus son Dicl. de iliéol.,

au mol Saujt.

(2) C'est (lu moins ce que fail Jauséuius k l'ôijard dus
pères grecs.

moins médiatement, parvenir à la foi, et, de
grâce en grâce, au salut.

Concluons, en dernier lieu, que Dieu dis-

tribue ses dons salutaires selon la volonté qui
est en lui, ou efficace , ou spéciale, ou sincè-

re , dans le sens que nousvenons d'exposer,
par conséquent d'une façon inégale ; mais
de manière qu'aucun adulte ne se perde sans
que ce ne soit de sa faute libre et volontaire :

en sorte que, dit saint Thomas, « si un sau-
vage élevé dans les bois el au milieu des
brutes, suivait la lumière de la raison natu-
relle dans l'appétit du bien et la fuite du mal,
il faut admettre comme une chose très-cer-
taine que Dieu lui révélerait, ou par une
inspiration intérieure , les choses qu'il est

indispensable de croire, ou par quelque
prédicateur de la foi qu'il lui enverrait
comme il envoya Pierre à Corneille (4-). » Ne
craignons pas d'ajouter encore que Dieu
n'abandonne entièrement ni les aveugles, ni

les endurcis, et qu'il a pourvu suffisamment,
quantum ex se est, à l'application du remède
nécessaire au salut, même à l'égard de tous
les enfants qui meurent sans avoir reçu le

baptême. Ensuite écrions-nous avec Tertul-
lien : non, il n'y a point de si bon père ! Tarn
pater nemo 1

C'est donc mal parler de Dieu que de dire

qu'il laissa sans aucun moyen de salut les

hommes qui vécurent dans Vérat de nature,
et même ceux qui vécurent ensuite sous la

loi , à l'exception d'un très-petit nombre
d'élus. Il est vrai que la loi naturelle no suf-

fisait pas aux premiers pour pouvoir opérer
le bien surnaturel; que la loi de Mo'ise ne
donnait pas par elle-même la force de l'ac-

complir : Nihil per se virium dabal ; que
depuis la chute d'Adam, la grâce de Jésus-
Christ a toujours été nécessaire pour le salut

et pour toutes les œuvres qui y conduisent
de loin ou de près ; que ce divin secours fui

distribué avec une sorte d'épargne, si l'on

ose dire ainsi, dans l'un et l'autre état, eu
comparaison de ce que Dieu fait à cet égard
dans la nouvelle alliance , où la grâce est

populaire, abondante, et trouve des canaux
multipliés par où elle se répand largement
sur les fidèles qui viennent y puiser; eu
sorte qu'on ne peut assez répéter que l'Evan-

gile est par excellence la loi de grâce ; mais
il fiut reconnaître aussi que Dieu ne com-
manda jamais l'impossible, et qu'en consé-
quence il vint constamment au secours de la

faiblesse humaine ; de manière (pio l'homme
a toujours eu, par la grâce du Rédempteur,
un pouvoir, ou prochain, ou au moins
éloigné, el vraiment relatil, d'obéir au o'.w-

mandement urgent do résister à la concupis-

cence, et qu'il a dû dire, chaque fois qu'il a

péché : C'est ma faute, oui, ma faute libre el

volontaire. Les limites qui nous sont pres-

crites ne nous permettent pas de nous
étendre davantage sur ces objets. Nous ne

répéterons pas non plus ici ce que nous

(.^) L iliî S|piiil. e: l.iuer.1, c. ô3.

(4; gu.TSl. 1, do Vciilale, .irl. Il, ad I, t. -MI, p.Otii,

col. :!, E. i.e sainl <lucli'iir sii|>|>uso dans ce. lu\le le sucouri

de lu yràce cl la couiiéfalioii a ce diviu secours.
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avons opposé déjà plus haut aux assertions

de Quesnel , dans lesquelles ce novateur

avance que la foi est la première grâce, qu'il

n'y en a point si ce n'est par elle, point hors

de rKglIse, etc. (1).

5" Juslificalion des adultes.

On entend ici, par le moi justification, cet

heureux changement qui s'opère à l'égard de

l'homme et dans son intérieur, quand, de

l'état misérable du péché, où il était ennemi
de Dieu, esclave du démon, indigne de pos-
séder Dieu dans le ciel, ou même digne, par

le péché mortel actuel, des feux éternels de

l'enfer, il passe à l'état fortuné de la grâce,

où il est enfant adoptif de Dieu, membre
vivant de Jésus-Christ, son coljérilier du
royaume des cieux.

Sans faire ici mention des hérétiques an-
ciens qui s'égarèrent étrangement sur ce

point important, et parmi lesquels on compte
surtout les pélagiens, les semi-pélugiens, les

prédestinatiens , etc. ; dans ces derniers

temps, les chefs de la prétendue réforme,

voulant, à quelque prix que ce fût, ravir aux
sacrements de la nouvelle alliance la vertu

salutaire que Jésus-Christ y a attachée, de

contenir la grâce qu'ils signifient, et de la

conférer à ceux qui n'y mettent pas d'obstacle,

brouillèrent tout dans la doctrine de la justi-

fication.

B.iïus, cherchant des moyens pour ramener
à l'unité catholique les sectateurs de ces

hérésiarques, se rapprocha d'eux en quelques
points, s'en écarta en d'autres, innova dans
un grand nombre, sur la même matière.

Nous ne parlerons point de son apologiste.

Quant à Quesnt 1, on voit assez en quoi il

imite Luther et Calvin, puisqu'il anéantit, à
leur exemple, les dispositions que l'adulte

doit apporter à la justification, expulsant,
comme nous l'avons montré, le pécheur du
sein de l'Eglise, le dépouillant de toute grâce,
le réduisant à une impuissance générale de

tout bien, taxant de péché sa prière et même
toutes les autres œuvres qu'il fait, tant que
la charité ne règne pas dans son cœur

;

prétendant de plus que la foi n'opère que par
celte même charité; que tout ce qui n'en

découle pas comme de source émane de la

cupidité et est vicieux; que la crainte servile

n'arrête que la main ; que Dieu guérit l'âme
par sa seule volonté, et que la première
grâce que reçoit le pécheur, c'est le pardon
de ses péchés, etc. Ce novateur semble aussi

tendre la main aux auteurs de la réforme,
quant à la justice imputalive, et admettre, à
la manière de Calvin, une sor[e d'inamissihi-

lité de la grâce reçue dans le baptême. C'est

la doctrine qu'on recueille dans un grand
nombre de ses propositions condamnées spé-
cialement dans les propositions i, xxv, xxix,
XXVIU, XXXVI, XXXVII, XLIII, XLV, XLVll, LI,

LIX, LXl, LXXVIII.

L'Eglise a foudroyé ces différentes erreurs
à mesure qu'elles se sont élevées avec quel-
que éclat. Mais le concile de Trente, portant,

pour ainsi parler, jusque dans la prolondeur

(tl Yoifei les observât, que nous y avons faites, col.

iîH), m\, 1246 et SUIT.
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du mystère qui nous occupe le flambeau
sacré de la révélation, y a répandu un si

grand jour qu'il semble en avoir écarté à
jamais les funestes ténèbres de l'hérésie. 11

faut lire avec une attention docile l'rxposi-
tion lumineuse qu'il nous a laissée (2] de la
doctrine catholique touchant la justification,
soit celle que le pécheur reçoit dans le
baptême, soit celle qu'il recouvre dans le
sacrement de pénitence, après qu'il a eu le

malheur de déchoir de la première par le
péché mortel. Quoique nous ayons souvent
puisé dans cette source si pure, pour étayer
les vérités que nous avons énoncées jusqu'ici
nous regrettons que les bornes de cet article
ne nous permettent pas de rassembler, dans
un tableau fidèle et resserié, tous les traits

de ce monument précieux de la foi des siècles

chrétiens. Nos lecteurs verraient, avec satis-
faction sans doute, qu'interrogeant la parole
de Dieu écrite et celle qui nous est parvenue
de bouche en bouche par une tradition aussi
sûre qu'elle est constante, ce grand concile
nous met sous les yeux tout ce que nous
devons croire concernant la justification du
pécheur, et que, battant en ruine les faux
dogmes inventés par l'enfer pour pervertir
les âmes, il ferme devant nous les voies
scabreuses de l'erreur et du mensonge, dans
lesquelles nous ne trouverions que des
déserts arides et qu'une mort certaine. C'est
ainsi que l'on voit tomber successivement
sous ses anathèmes foudroyants le pélagia-
nisme et le semi-pélagiunisme ancien et

moderne, le vieux prédeslinatianisme et le

récent, toutes les innovations des hérésiar-
ques Luther et Calvin : disons-le encore, il

dissipe d'avance une grande partit- des rêve-
ries de Baïus, et condamne déjà la plupart
des excès auquels Quesnel se livra longtemps
après.

Nous renvoyons donc nos lecteurs à ce
saint concile. Cependant, afin de ne pas nous
éiarter entièrement de notre but, nous dirons
ici d'après cette autorité irréfragable : 1. qu'il
faut reconnaître, dans les adultes qui par-
viennentà la justification parla voie ordinai-
re, une obligation étroite et une nécessité
réelle de s'y disposer, quoiqu'étant pécheurs,
c'est-à-dire souillés de la tache du péché
mortel, ils ne puissent la mériter en rigueur.
2. Qu'ils s'y disposent véritablement, lorsquo
prévenus, excités et aidés par la grâce que
Jésus-Christ nous a méritée par ses souffran-
ces et la mort qu'il a endurée sur la croix
pour nous, ils s'approchent de Dieu libre-
ment, croyant d'une foi ferme et véritable,
les vérités révélées et les promesses venues
d'en haut, principalement ce point-ri, que
l'impie est justifié de Dieu par sa grâce

,
par

la rédemption acquise par Jésus - Christ ;

qu'ensuite se reconnaissant pécheurs , et

passant de la crainte de la justice divine, qui
d'abord a été utile pour les ébranler, jusqu'à
la considération de la miséricorde di' Dieu,

ils s'élèvenl à l'espéra iiC',', se confiant que
Dieu leur sera propice pour l'amour de

(2) Surtout dans sa session sixieino et dans la qualor*

zième.
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Jésus-Christ; puis, commençant à aimer

Dieu comme source tie toute jusiicc, ils se

tournent contre leurs propres péclies, les

haïssent, s'en repentent, pieniieiil lii resolu-

tion sincère de recevoir le baptême ( si déjà

ils ne l'ont reçu), de mener une vie iiounlie,

d'observer les CDiiimjnuleineiils df Di.'u :

ceux qui sont tomliés, a lès .ivoii été ju.sli-

Dés par le baptême, doivent ajouter d'auiies

dispositions encore, qu'il faut lire dans le

concile. 3. Que celte préparation , vraie

opération de la grâce avec coopératioa libre

de la part de rhornme, e>t benne, utile, et ne

doit point être legaidée connue u:i nouveau
péclié. i. Que l'bomtue est jusiilié. non-seule-

ment par l'impuialion de la justice de Jé^u^-

Chrisl,et par la simple renii>si()ndcs peclies,

mais par la grâce et la clianle que le S nit-

Espril répand dans Sun (ueur; qu ainsi la

justice est vériial)lemenl inlèrieure et inhé-

rente à rânie. 5. Que la grâce de la justifica-

tion n'est pas accordée seu ement à ceux
qui sont prédestinés à la vie éternelle.

6. Qu'elle n'est donc pas une marque infailli-

ble de prédeslinaton à la gloire. 7. Que cette

même grâce peut se perdi-e. 8. Qn'on la perd

en elTet par tout péché moi tel qu'on coniiuet,

quel que soit ce péché, dès là qu'il est

réellement mortel. 9. Mais qu'on peut la

recouvrer : celle reçue dans le baptême, par

le sacrement de pénitence; celle acquise par

ce dernier sacrement , en en relier,mt la

réception pour être de nouveau justifié.

10. Enfin, que les sacrements de la nouvelle

alliance contiennent la grâce qu ils signi-

fient, et qu'ils la contèrent toujours à tous

(eux qui les reçoivent avec les conditions

requises.

ISous renvoyons, pour le surplus que nous
omettons ici, à ce (lue nous avons écrit jus-

qu'à présent pour contredire les dogmes
hétérodoxes de Quesnel. On peut lire depuis

la col. Vi'Sk de ce volume.

On voit donc que la doctrine de notre ex-
oralorien tend directement à fermer au pé-
cheur fidèle le Vetour à la grâce, puisqu'il

détruit , en les travestissant en autant de

péchés , les dispositions qu'il faut apporter à

la seconde justiticaiion. C'est sans doute dans

la même vue qu'il met tant d'entraves à la

réci'ption du sacrement de pénilence , en
approuvant, dans ses propositions Lxxxvii,

Lxxxviii et LX\xix , des épreuves égale-

ment ai bilraiics et ridicules , une discipline

eiilièreinent opposée à celle qui est autorisée

dans l'Eglise, des privations fuiicsies au
pécheur non eut ore lécoiicilié , contraires à

ses devoirs r< ligieux et dénuées de tout

londemenl légiiime (1). .Mais c'est surtout

(juaiid , de concert avec les auteur» impies

de la circulaire, il nous assure que nous ne
pouvons faire aucun bien sans une grâce

irresislilile , et (jui o[ière tuui en nous , sans

nous, c"i stators, ilisons-nous, qu'il porte les

1284

Supposons, en "ffet, qu'un de ses parlisans,
profoiidémrul imhii des priuci|)es coud mués
dans les lié/Uxions marries . airi\» à sa iler-

nièie heure , après s'éiro laissé e Ir. îiier

pi'iidaul bien des années au tdrriiit impé-
tueux de ses pas«i<ins, persuadé qu'il ne
p(ui\ail y ro>».s,er sans un secours à la

Q lesiiel . (U Sr' cnnliant que lô' mi lard ce
Si-cours comnioie V leiiûraii irilvlivier de la

servi;ude, on, selon le svsième, e pèche ist

inevit.ible, la prali lae du bien impossible.
Quelle sera sa détresse à l'+ieure de la mort,
lo sqne, purlanl , c unuie malgré lui, un
reg.rd douoUieux sur le passé, il verra
dans un gr.indji'ur l'elai deplorabb' de son
âme, et <iue , couyideciiu qu- la g'âie sur
laiiu-elie il avait si ta.utiiK'ni compte, n'ét.jiit

point encore venue , m.ilgié son alieiiie, il

e.sl comme as^uré qu'elle n'arrivera pas,

puisqu'il ne lui resie presque plus de temps?
Ne se croir.i-l-il pas alors sans ressource,
et même frappé de la réprobalion négative,

à cause du pèche du premier houifne (2)? En
vain on lui représenlera l'humble recours à
la prière, le ptcciivi amoureux qui fléchit le

cœnr du Se giieur envers le roi prophète, et

l'absoluiiiin du mInisire de la pénitence ,

comme autant de moyens d'obleuir miséri-
corde : raisonnant conl'orinément à ses prin-
cipes, il répondra, s'il eu a encore la force,

que la grâce, qui opère dans le cœur la prière,

le repentir et l'amour, sans que le cœur s'en

niéle, lui manque; et son dernier mot sera
doue Celui-ci : Je suis perdu t

Nous ne croyons pas devoir nous arrêter

à prouver que les disciples de Quesnel ne
dégénérèrent guère dans la suite de la sévé-
rité désespérante de leur maître. On se

ressouvient encore de l'extrême rigorisme
qu'ils exerçaient dans le sacré tribunal; et

les règles outrées qu'on retrouve dans un
grand nombre de leurs livres, surtout quant
à ce qui concerne les dispositions qu'il faut

apporter à la récepti(jn de l'absolution et à

la participation des saints mystères, nous en
oflrent des monuments qui ue sont que trop

répandus. Ce n'est pas, au reste, qu'ils aient

excédé eu tout de la u>éme manière; car en

établissant leur grâce qui f.iit exclusivement
tout, et en soutenant ([ue la première qui

soit a(Cordée au pécheur est le pardon de

ses péchés , s'ils jetaient par là le d^-sespoir

dan» le cœur du criminel réduit à son dernier

moment, comme nous venons de le montrer,

ils mettaient aussi fort à son aise le libertin

qui jouissait de la santé, et qui ne cherchait

que ((uelques spécieux prétextes pour s'au-

toriser à croupir dans ses désordres. « En
effet, pouvail-il se diie à lui-même par un
raisonnement aussi juste dans le système
que pi rnicieui dans la fériié, ou Dieu veut

me donner sa grâce, ou il ne le vent pas :

s'il le veul, ei.e viendra lot ou lard meirans-
planier de la voie large dans la voie otmiie,

coups qui achèvent de tuer 1 espérance dans où je serai pardonné , conveni ,
jusiifié sans

le cœur du fidè.e tombé et près de mourir, aucune démarche préalable de ma
i
art ; s'il

(I) Ywjtz col \iH Cal tme cniduile pleine de sa-

gcfte, etc., et ce 4ue nuus en ivoas dit, USi) ut ii:u.

('2j Voyei ce (|ue nous avou* lat^porlé sur c« st^si,

paii 1270.
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ne le vent pas, tons les rfforts qnc je fernis

de incii côlé seraient inutiles cl lout ;nit,ini

de péchés plus cap.ililcs il'cloigner- Diiui lie

moi que de me r;i|ipro(lier de lui : le seul

p.irli qui me reste est donc de m'eiidirriiir

tr;inquillenient dans le scinde lavo'opié,

sans me soucier d'un avenir (|tn , s(nl hon
,

soit mauvais, m'est également inévitable.»

6" Du méiiie.

Il suffit de s'êlre formé une idée juste de

la (léleciation relili.enieut virlorieu<i-, éta-

biie par J.insénius, pour piévoir d'avance

que les partisans de ce sy-lèine absurde
n'ont pu laisser intacte la foi catholique

tnuchant le mérite des œuvres. Mais une
clio-e plus dilfuile à croire , si on ti'en avait

des preuves cerlaini's , c'est qu'ils regardè-

rent le renversement de la s.iine croy-tnce

sur ce point
,
qui est essentiel à la religion ,

comme un moyrn nécessaire poir abaisser

les religieux et leur ôter la confiance des

peuples. Ecoutons un moment cens qui

gouvernaient le parti, a Nous n'avons que
trop rei oiinu, ecrivai. nt .inx unis les auteurs

de la lettre circulaire à MM. les disciples de

saint Augustin , nous n'avons que trop

reconnu que la doctrine des mérites, cnmtne
elle est maintenant enteniiue ei pratiquée

d.ins l'Eglise, e>l le plus grand appui des

moines et le principal fondemenl de leur

subsistance. Cir tandis que l'on croit que
Dieu donne des grâces tulQsanles à tous les

hommes pour se sauver , et qu'elles sont

rendues efficaces par notre coopération

,

ceux qui auront soin de leur salut s'empres-

seront à coiin;iître les volontés de Dieu sur

eux pour y correspondre , et s'adresseront

aux moines, qu'ils croient être les seuls

dépositaires des secrets de Dieu. De plus,

ils s'adonneront à faire quantité d'aumônes,
au moyen desquelles les moines ont pris te

premier rang. // importe beaucoup que les

vrais discipies de s;iinl Augustin ternissent

cette doctrine qui gène les esprits , sous pré-

texte de conserver leur liberté.

« Qu'ils parlent en général d'une grâce
charmante el victorieuse

,
qui ne laisse

point à la volonté des préilestinés tu peine

d'y correspondre , et que tous Us soins que
nous prenons de servir Dieu par nos bonnes
œuvres sont inutiles. Qu'il ne faut que laisser

faire la grâce, et qu'aussi bien nous ne
saurions résister à telles aimables violen-

ces, etc. (11. B

Nous avons déjà remarqué que Qiiesnel

avait envoyéune instruction de cette espèce à
une religieuse deRouen, avecunelellreccrite
de sa propre main. Quelque horrible que
paraisse celte production , d'après les courts
extraits que nous en avons donnés , notam-
ment d'après ce dernier, elle ne renferme
néanmoins , suivant les auteurs

, que le ré-
sultat des lumières que Dieu leur avait C(>m~

muniquées , après des prières continuelles ; et,

suivant la vérité, elle ne contient rien qu
ne soit digne du système, rien qui ne s'en

QUE 4280

dédnise nainrellement , rien qui inspire des
iiléi'S exay:érées de la secie, de ses projets

,

de son savoir-f.iire*, en un mot . « rien dont
le parti ne soii c:>nvaincu ; » coinme le prouve
M. de Char.in.y , évêi|ue de Montpellier,
dans son mandemenl du 'ii septembre 17'»0,

à la suite duquel il (il imprimer cette dé-
testable circul lire.

Mais quand même les jansénistes seraient
parvenus à tious enlever cet écrit rempli
d'erreurs et d hérésies , à force de le reni<r,
ainsi que (luelqui's-iins l'ont fait, en c m^e-
qiieine de ce qui y est onl.)imé , dès lors

qu'il est constant que la grâ -e qu'ils a imet-
lenl pour pouvoir opérer le bien est cfficico

à leur faço.i, c'o>t-à-diri' irrésistible, impo-
sant à celui qui !,i reçoit une néiessiié rela-

tive , inévitable , invincible , il demeuie dé-
montré par là même que , sous rinfluence
de cette grâce préteu'lue, l'homme n'a pas
la liberté nece-saire pour pouvoir mériter

,

et qu'en conseiiuence il ne mérite nullement
[lar ses lionnes œuvres. Quesnel détruit en-
core ouvertemeiit le mérite dans sa propo-
sition Lxix , où , s'adressant à Dieu , il lui

dit : « la foi , l'usage , l'accroissement et la

récompense de la loi, tout est un don de
votre pure libéralité, i»

Enfin , les jansénistes sont obligés de con-
venir avec les protestants <iue le ju-te
pèche au moins veniellement dans toutes

ses aciions les plus saintes, tandis que la

concupiscence n'est pasentièreuienl anéantie
dans son cœur. En elTet, de même que (juand
il transgresse un précepte, entraîné invin-
ciblement au mal par la déleclation terrestre

plus for.een degrésque la délectation céleste,

celle-ci ne laisse pas d'opérer en lui des
veliéité<, des désirs el des elïorls qui, quoique
inelficjces , n'en sont pas moins bons et

louables, puisqu'ils tendent au bien el que
c'est la grâce qui les produit dans la volonté;
de même aussi quand le juste fait le bien, la
concupiscence

,
quoique vaincue par la

grâce, ne laisse pas d'opérer dans sa volonté
des mouvements vers le mal , lesquels étant
mauvais dans la fin à laquelle ils tendent et

dans la source d'où ils émanent , ils doivent
nécessairement ternir la bonne œuvre en y
imprim int le sceau hideux de la cupidité.

La raison en est que ces mouvements sont
libres, suivant le système, puisqu'ils sont
dans la volone conformes à l'inclination qui

y est impriiiiée par la concupiscence. De là

ces propositions si franches de Ba'ius : « La
concupiscence ou la loi des membres , et ses
mauvais désirs que les hommes sentent
malgré eux , sont une vraie désobéissaïue à
In loi. Tant qu'il reste encore quelque chose
de la concupiscence de la chair dans celui

qui aime, il n'accomplil pas le précepte :

Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout

votre cœur (2). »

Tons les théologiens orthodoxes recon-

naissent iliux sortes de mériie : un mérite

proprement dit el do justice, qu'ils appellent

(1) Second moyen J'abais er les moines.
ii) BulLa Ex omnibut olJUct. Prop. ialer damnatas li et lxxv> Uecueil de* bulles.
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mérite de condi^nilé , meritiim de condigno;

et un autre mérite qui n'opère pas le même
droit et auquel ils donnent le nom de mérite

de congruilé, merilwn de congruo.
lis fondent communément le premier sut

l'ordre surnaturel établi de Dieu, en vertu
duquel les bonnes œuvres faites dans la

justice, en vue de Dieu et par le secours de
sa grâce ;icluelie , ont une valeur propor-
tionnée à la récompense que Dieu s'est for-

mellement engagé d'y donner, et acquièrent
au juste , à ces deux titres , un droit réel à
la récompense promise. Ils appuient le

second sur la confiance en la bonté de Dieu

et sur la convenance qu'il y a qu'il vienne

au-devant de celui qui fait des efforts avec
sa grâce , sans néanmoins que Dieu y soit

obligé par aucun engagement de justice.

Les théologiens établissent sur des preuves
solides l'existence et la distinction de ces

deux espèces de mérite; ils en fournissent

des exemples caractéristiques, qu'ils puisent

dans l'Ecrilure sainte , et ils répondent d'une

manière satisfaisante à toutes les objections

des novateurs sur ces différents points de

doctrine. Nous n'entrerons pas ici dans ces

détails; mais nous ne pouvons nous dispenser

d'observerque, quand les auteurs orthodoxes

emploient en celle matière le mol justice, ils

ne font que répéter ce que saini Paul a dit

lui-même (1) ; et qu'ils entendent ce mot
dans un sens étendu, non dans un sens

strictement rigoureux , convenant tous que
la justice commutalive ne peut avoir lieu

entre Dieu et les hommes. Dieu a bien voulu
établir un ordre pour le salut de ceux-ci;
on en conclut qu'il se doit à lui-même de

suivre cet ordre : il a daigné faire avec eux
un pacte par lequel il s'est libéralement
obligé à les récompenser , moyennant cer-

taines conditions de leur part. Si donc ces

conditions sont ponctuellement remplies , il

est de la fidélité de Dieu de dégager sa parole,

et les hommes ont droit de lui en demander
l'exécution, suivant saint Augustin.

Mais ce droit dont nous parlons, tout droit

de justice qu'il est dans le sens que nous
venons d'expliquer , n'est pas néanmoins un
droit strictement rigoureux : il ne naît pas

du fond des œuvres considérées en elles-

mêmes et dans leur valeur intrinsèque; c'est

Dieu qui l'a lui-même fondé et qui l'a donné
à l'homme par un trait de sa libéralité

envers cette créature chérie.

En effet, Dieu pouvait dans le principe,

et sans blesser ni ses attributs sacrés, ni

l'exigence de la nature humaine , destiner

l'homme à une fin purement naturelle, exiger

de lui un service et lui donner des moyens
proportionnés à cette fin , le récompenser
de même ou le laisser sans récompense, et

le punir d'une manière sévère s'il avait la

hardiesse de transgresser ses devoirs.

L'homme étant déchu par sa désobéissance
très-griève du droit à la vision intuitive

dont Dieu lui avait libéralement fait part,

(1) II iiiri. IV, 8.

(-•) C ta.

V3) De Jubtir., c 16.

Dieu pouvait le livrer à son malheureux
sort , ne point lui donner de libérateur, ne
lui accorder aucune grâce. L'homme naissant
souillé du péché, ennemi de Dieu, esclave
du démon , n'a aucun droit à ce que Dieu
jette sur lui un regard de pitié, à ce qu'il

vienne à son secours et le délivre. S il re-
tombe, après avoir été miséricordieusemcnt
justifié dans le baptême , le péché mortel le

dépouille de nouveau de son droit à la béati-
tude et à tous les moyens nécessaires pour
le recouvrer. Il est vrai que Jésus-Christ a

mérité à tous les hommes, par les souffrances
et la mort qu'il a endurées pour tous, les

grâces et les secours dont ils ont besoin
pour pouvoir opérer leur salut; mais, outre
que cette sainte rédemption a été un effet de
la pure miséricorde de Dieu , l'applicaliou
qui en est faite par la première grâce a lieu
en faveur d'un indigne. Disons donc, avec le

deuxième concile d'Orange, dont 1 Eglise a
reçu toutes les décisions : « La récompense
est due aux bonnes œuvres, si elles se font;
mais la grâce, qui n'est pas due, les précède
afin quelles se fassent (2); » et avec le con-
cile de Trente , après saint Augustin et

Innocent 1" : « la bonté de Dieu envers les

hommes est si grande, qu'il veut bien que
ses propres dons deviennent leurs méri-
tes (à). » Nous espérons que nous éclairci-

rons davantage ceci en parlant de l'objet du
mérite.

Il suit de ce que nous avons dit plus haut
que le juste seul peut mériter conrfi^nemenf.
C'est ce que le Sauveur faisait entendre à ses

apôtres quand il leur disait : « Comme la

branche ne peut d'elle-même porter de fruit,

qu'elle ne demeure unie à la vigne, ainsi

vous n'eu pouvez point porter que vous ne
demeuriez unis à moi (4.).» Et, pour passer
sous silence beaucoup d'autres preuves que
fournisseut sur ce point l'Ecriture et les l'è-

res, telle est la doctrine établie par la con-
damnation qu'à faite le saint-siége de plu-
sieurs propositions de Baïus, dans lesquelles

ce novateur enseignait desdogmes diamétra-

lement contraires (5).

Mais le mérite ne peut s'acquérir qu'en
cette vie : il exige que l'action soit morale-
ment bonne, faite avec le secours de la

grâce actuelle, rapportée à Dieu, opérée avec
liberté, exenipte par conséquent, non-seule-
ment de contrainte, mais encore, comme
nous l'avons déjà plusieurs fois observé de

toutenécessité, soit immuable ou simple, soil

même relative. Le mérite decondignité suppo-

se encore, ainsi que nous l'avons remarqué,

une promesse formelle de la part de Dieu.

Or, que l'homme juste mérite véritable-

ment, quand il opère le bien avec toutes les

conditions requises, c'est un dogme catholi-

que fondé sur les Livres saints, la tradition

cl les. définitions expresses de l'Eglise. Le
concile de Trente, après avoir rapporté plu-

sieurs lestes de saint Paul qui établissent

cette vérité consolante, en conclut qu'il faut

(i) Joan. XV, i.

(S) Voyez les prop. ii, xi, xii, xm, xv. xviii. etc. bulle

Ex omnibus affliet
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proposer aux justes qui persévèrent jusqu'à
la On de leur carrière dans la pratique cons-
tante du bien, et qui espèrent en Dieu, la vie

éternelle, soit comme une grâce miséricor-
dieu.sement promise aux enfants d'adoption,

en considération de Jésus-Christ, soitcominc
une récompense qui doit être fidèlement ren-
due à leurs bonnes œuvres et à leurs méri-
tes, en conséquence de la promesse de Dieu.
« Car, dit ce saint concile, c'est là celte cou-
ronne de justice que l'apôtre disait lui être

réservée après le terme de son combat et de
sa course, et devoir lui être rendue par le

jnstejuge; non pas à lui seulement, mais à
tous ceux qui aiment son avénemeni (1). »

La raison que le concile donne de cette

doctrine doit être remarquée. « Jésus-Christ
répandant continuellement sa vertu dans
ceux qui sont justifiés, comme le chef dans
ses membres, et le tronc de la vigne dans
SCS pampres ; et celle vertu précédant, ac-
compagnant et suivant toujours leurs bon-
nes œuvres, qui, sans elles, ne pourraientau-
cunement être agréabksà Dieu, niméritoires,

il faut croire après cela qu'il ne manque
plus rien à ceux qui sont justifiés pour être

estimés avoir, par ces œuvres faites en Dieu,
pleinement satisfait à la loi divine, selon l'é-

tat de la vie présente, et avoir véritablement
mérité la vie éternelle

,
pour l'obtenir en

son temps, pourvu toutefois qu'ils meurent
dans la grâce (2). »

Nous ne pouvons passer sous silence ce
que le même concile dit ailleursde l'augmen-
tation de la jusiification par le moyeu des
bonnes œuvres. « Les hommes étant donc
ainsi justifiés et faits dumesliques et amis
de Dieu s'avancent de vertu en vertu, se re-

nouvellent, comme dit l'Apôtre, de jour en
jour ; c'esl-à-dire qu'en mortifiant les mem-
bres de leur chair, el les faisant servir à la

piété el à la juslice, pour mener une vie

sainte, dans l'observation des commande-
ments de Dieu et de l'Eglise, ils croissent par
les bonnes œuvres, avec la coopération de

la foi, dans celte même justice qu'ils ont re-

çue par la grâce deJésus-Christ, et sont ainsi

de plus en plus justifiés, etc. (3). »

A l'égard de la persévérance, le concile de
Trente déclare que ce don précieux a ne peut
venir d'ailleurs que de celui qui a la puis-

sance d'affermir celui qui est debout, afin

qu'il demeure persévéranunent debout, et de
relever celui qui tombe. Que personne ne se

promette (donc) là-dessus rien de certain

d'une certitude absolue, ((uoique tous doivent
mettre el établir une espérance très-ferme
dans le secours de Dieu. Car, à moins qu'ils

ne manquent eux-mêmes à sa grâce, Dieu
achèvera le bon ouvrage conune il l'a com-
mencé, opérant le vouloir et l'effet. Mais
cependant il faut que ceux qui se croient
debout prennent garde de tomber, et qu'ils

opèrent leur salui avec crainte et tremble-
ment, dans les travaux, les veilles, les au-

(l)De Jujlif., c. tu.

tt) Ibid.

(5)llii(i., c 10.

(;UbiJ.. c. 10.
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mônes, les jprières, les offrandes, les jeûnes
et la chasteté. Car, sachant que leur renais-
sance ne les met pas encore dans la posses-
sion de la gloire, mais seulement dans l'es-

pérance d'y parvenir, ils doivent craindre
pour le combat qui leur reste à soutenir
contre la chair, le monde et le démon, dans
lequel ils ne peuvent être victorieux, s'ils ne
se conforment, avec l'aide de la grâce, à celte
maxime de l'Apôtre: Ce n'est point à la chair
que nous sommes redevables, pour que nous
vivions selon la chair : car si vous vivez selon
la chair, vous mourrez; mais si vous morti-
fiez par l'esprit les œuvres de la chair, vous
vivrez (4). »

Comme les ennemis de la foi orthodoxe se
plaignaient que la doctrine catholique met-
tait la juslice de l'homme à la place de celle

de Dieu ; qu'elle anéantissait les mérites de
Jésus-Christ, en établissant ceux du juste, et

qu'elle ressuscitait le pélagianisme proscrit
depuis longtemps par l'Eglise, le concile de
Trente, après avoir montré l'influence vivi-

fiante que le Sauveur répand conlinueile-
menl dans l'homme justifié, influence qu'il

appuiede plus surccs parolesdeJésus-Christ:
Si quelqu'un boit de l'eau que je lui donnerai,
il n'aura jamais soif, lîiais elle deviendra en
lui une source d'eau qui jaillit jusqu'à la vie

éternelle; il ajoute, pour réfuter ces plaintes

dénuées de fondement : « Ainsi, on n'établit

pas notre propre justice comme nous étant

propre de nous-mêmes, et on ne méconnaît
ni on ne rejette la justice de Dieu ; car cette

juslice, qui est dite nôtre, parce que nous
sommes justifiés par elle, en tant qu'elle est

inhérente en nous, est elle-même la justice

de Dieu, parce qu'il la répand en nous par
le mérite de Jésus-Christ (.j). »

Le concile deXrentereconnaîtdoncque tout

notre méritesurnaturel est appuyésurle mé-
riledu Sauveur, et quec'estde làetdela grâce
qui nous est accordée en considération de ce
divin mérite, que nus bonnes œuvres em-
pruntent loute leur valeur. « Personne, dit

saint Paul, nepeul poser unautre fondement
que celui qui a été mis, lequel est Jésus-

Christ (6). » Il ne faut pas cependant conclure
de là « que les bonnes œuvres de l'homme
justifié sont tellement les dons de Dieu qu'el-

les ne soient point aussi les bons mérites du
même homme justifié. « Il était réservé à
Quesnel et aux auteurs de la circulaire de
renouveler cette erreur proscrite par le con-
ciledeTrenle sous peine d'anatbcme (7). Car,
quoique nos bonnes œuvres soient à Dieu,

en ce que nous les lui devons déjà, quand
nous ne faisons qu'accomplir ses commande-
ments, cl parce que nOus opérons toutes es
œuvres avec le secours de la grâce qu'il

nous donne, cependantellos sonlaussià nous,

puisqu'en les faisant nous coopérons à la

grâce librement, de notre propre choix, et

sans y être en aucune manière nécessités.

Il en est de même de nos mérites : ils sont à

(o) Ibid , c. 16.

(t>) ICor. m. 11.

(7) De Juslil'., c. 52.

41



129f DICTIONNMRE DES HERESIES. «92

Dieu, comme à l'antoiir bénévole de l'ordre

méritoire, des promesses qu'il nous a faites,

des grâces qu'il nous accorde; mais ces mê-
mes mérites sont aussi en même temps à

nous, puisque nous accomplissons réelle-

ment de notre côlé et avec liberté, quoique
toujours à l'aide de la grâce, les conditions

du pacte que Dieu a daigné contracter avec

nous. Tout ceci doit n'.ius porter à admirer

la bonté de Dieu, « qui est si grande envers

les bommes, dit le même concile, qu'il veut

bien que ses propres dons deviennent leurs

mérites (1) ; » et il est très-vrai qu'il cou-

ronne les dons de sa miséricorde, quand il

récompense nos bonnes œuvres.

Quant au mérite proprement dit, le con-
cile, que nous ne nous lassons pas de copier

sur une matière si délicate el si importante,

définit « que les justes doivent, pour leurs

bonnes œuvres faites en Dieu (2), attendre et

espérer de lui, par sa miséricorde et par le

mérite de Jésus-Christ, la récompense éter-

nelle, s'ils persévèrent jusqu'à la fin à bien

faire et à garder les commandements de

Dieu (3). » 11 anathémalise celui qui dit «que
l'homme justifié ne mérite pas véritablement,

par les bonnes œuvres qu'il fait avec le se-

cours de la grâce et par le mérite de Jésus-

Christ, dont il est un membre vivant, l'aug-

mentation de la grâce, la vie éternelle et

l'entrée dans celte même -vie, pourvu toute-

fois qu'il meure en grâce, el même aussi

augmentation de gloire (4). »

Tous les théologiens orthodoxes recon-

naissent dans ce dernier canon du concile

de Trente ce qu'ils entendent désigner par

mérite de conclignité ou de justice, et les biens

surnaturels qui sont les objets de ce mérite.

Ils concluent de là que le juste peut mériter

condignement l'augmenlation de la grâce

sanctifiante, qui n'est pas égale dans tous

les justes, la vie éternelle et des accroisse-

ments de gloire pour le ciel.

Quant au mérite improprement dit, ou de

congruité, les mêmes théologiens établissent

sur d'excellentes preuves que l'homme étant

prévenu, excité, aidé par la grâce actuelle,

et y correspondant avec fidélité, peut en mé-
riter de nouvelles, de plus grandes, même
le don de la foi, la grâce sanctifiante et en-

suite la grâce spéciale de la persévérance

finale. Ils soutiennent que le juste peut mé-
riter de même, c'est-à-dire d'un mérite de

congruité ( car nous ne parlons maintenant

que de cette espèce de mérite), pour soi et

(1) DeJuslit'., c. 16.

{'Ij Mais que veut dire le concile de Trente par les œu-
vres fitiles en Dieu ? Une action bonne, libro, opérée ilsm

la gr;ico s^inciilianle el par le secours de ta gn'ice actuelle

rapportée à Dieu p:ir un niolit' siirnalurct, c'csl-ii-dire

puisé dans la toi, quel que soit ce motil, ne mériie-t-et)c

|)as coniliqnemenl la vie éleruclle? 11 y a des lliéoloj(iens

qui disent que Oui , d aiLres soiilieuiient que non, cl on

en voit qui prétendent ue oelU; action ne inérlle qu'une

récompense accidenielle, non pas la vue intuitive. « On
ne sauraii douter, esl-il dit « r ineiil dans le fanicnv Corps
de dorlrinc de 17i0, art. iv. d" la iiécessilé de la i liante,

venu lliioloj;;ili', poui laire d. , . le. niérilnirodi. ,a ul.»

Que faut-il ilone
,
cur i|u une i onne ,i uvre niérile coi.iii-

gncmciil tout ce que le concile de 1 1 ente assure ;i ce nié-

rile? Il est nécessaire, disent les plus exigeants, (pie la

bonne œuvre soit inspirée ou commandée par la charité

pour d'autres , des gfaces actuelles el des
biens terrestres, même pour d'autres, la pre-
mière grâce actuelle.

Nous avons déjà fait voir que le pécheur
ne peut rien mériter condignement, puisque
le niérile de /tf.'^i'ce suppose et exige l'état

de grâce. Mais s'il fait un acte de contrition

parfaite, il obtient infailliblement la juslifi-

cali<m, à cause di> la promesse de Dieu.
On ne peut mériter surnalurellcment sans

le secours de la grâce actuelle. Ainsi, la pre-
mière grâce actuelle est un don de la pure
libéralité de Dieu : personne ne peut la mé-
riter en aucune mniiière pour soi; l'Eglise

l'a décidé contre les pélagiens et les semi-
pélagiens. Mais on ne peut pas dire que les

grâces que Dieu veut bien accorder par mi-
séricorde et à la vue du bon usage qu'on a
fait de la première grâce actuelle ou d'au-

tres grâces subséquentes de même nature
soient aussi des dons de pure libéralité, puis-

que la correspondance à une grâce dispose
l'homme à en recevoir une autre, l'en rend
moins indigne, s'il est pécheur, plus digne,

s'il est juste, et est un effort de sa p;irt, quoi-
qu'il fasse cet effort avec l'aide de la grâce.

Il f.iutlrait voir de travers pour nous accu-
ser de déroger ici aux mérites du Sauveur,
puisque nous confessons que toutes les grâ-

ces que Dieu nous accorde, el nos mérites
mêmes, viennent de celle source salutaire:

nous ne dérogeons pas davantage à la bonté
de Dieu, puisque nous fondons sur la con-
fijince en cette bonté ineffable le mérite de
congruité; que nous reconnaissons que nos
mérites naturels ne (Icmandcnt aucune con-
sidération, n'en ntéritent aucune, n'en ob-
tiennent même point dans l'ordre du salut,

elque Dieu ne nous doit en rigueur, c'esl-à-

direenconsé(|uenced'aucun mérite t\o.juslice

ou de condignité.Ae, notre part, ni la foi, ni la

justification, ni le grand don de la persévé-
rance finale, ni même la grâce actuelle suf-

fisante ou efficace. Nous ne mettons donc
pas notre confiance ni notre gloire en nous-
mêmes, mais dans le Seigneur, de qui mius
tenons tout; cl nous disons volontiers, après
le deuxième concile d'Orange, que nous n'a-

vons de notre propre fonds, par rapport à

l'ordre surnaturel, que l'erreur et le péclié(5),

el, après le concile de Tieiite, qu'il est en
notre pouvoir de rendre nos voies mauvai-
ses ; mais que nous ne pouvons ni croire, ni

espérer, ni aimer, ni nous repentir comme
il faut pour nous disposer à la justification,

actuelle et op'rée par le mo: if de celle vertu. Nous no
déciderons rien ici sur ce point, si ce n'est <|u'uii ami do
l)ieu,(pji lui od're, ilùs te matin, ses actions eu particulier,

dans la vue de, lui plaire et qui réitère de temps en
temps celle oilninde , ihésauiiso abondamment parla
même pour le ciel.

llemarqunns eu passautqii'il y a loin entre eviger qu'une

action soit faite par le motif et I mlliieuce de la ch:irii6

pour l:i rendre digne du mérite de loiidùiimé, el exiger

qu'une action émane de la môme vertu p"Ur qu'i^llo no

sOil pas mauvaise : il napparlieni qu'aux jaiisénisti'S de
siiuti'iiir celle dernière assi'iticin que tous les tliéologicus

calliiiliipies rejelleiil unanimement
(,-,) De .luslil'., c. 26.

(1) Ihid., c. .V2.

(5) Nonio liabei do suo, nisi mcndacium et peccatum.

C. xxîi.
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sans linspiration prévenante et le secours

du Sainl-Esprit (1); en un mot, que nous no
pouvons rien (Je salutaire sans Jésus-Christ.

Enfin le concile que nous venons do cilor

frappe iranalhôme celui qui dirait « que la

jusiice qui a été reçue n'est pas conservée
et iiiôiiio aussi augmentée devant Dieu par
les bonnes oeuvres; » comme aussi qui dirait

« (iiTen quelque bonne œuvre que ce soi(, le

jus(e pèche au moins véniellemenl ; ou, ce

iiui (Si plus iiilo'.érable, qu'il pèche morlel-
lenient , et {ju'en conséquence il mérite les

peines éternelles ; et ((ue la seule rai -on pour
laque, le il n'e^t p;is damné, c'est parce que
Dieu ne lui impute pas ces œuvres à damna-
tion (2). » Tous tes soins que nous prenons
de servir Dieu par nos bonnes œuvres ne
«o'/!< donc pas mutiles; et les propositions de
B:iïiis . qvie nous avons rapportées , tombent
aussi par terre.

ill. Dire, en parlant de l'excommunica-
tion : « C'est l'Eglise qui en a l'autorité,

pour l'exercer par les premiers pasteurs, du
consentement au moins présumé de tout le

corps, » ainsi que s'exprime Qiiesnel dans
sa proposition xc, qui est son troisième prin-
cipe capital, c'est diviser l'Eglise entre les

pasteurs du premier ordre, le clergé infé-

rieur et les autres fidèles, comme en deux
parties ; établir dans la seconde le corps de
l'Eglise; lui allribuer la propriétéiramédiale
cl proprement dile de la juridiction spirituelle;

reconnaître que les premiers pasteurs n'en
oiit que l'usage, ne l'exercent (ju'au nom de
ce même corps, ne peuvent rien, en f.iit de
gouvernement, que de son consenlenient au
moins présumé, par conséquent qu'ils n'en
sont que les instruments, les ministres, les

exécuteurs elles mandataires.

Quesnel appuie, dans son septième mé-
moire, l'interprétation que nous donnons iii

à sa proposition que nous venons de rap-

porter. « Celle proposition générale, dit-il

dans ce mémoire, que les clefs ont été données
à l'Eglise, qui renferme la quatre- vingt-

dixièine des cent une condamnées, est d'une
considération d'autant plus grande que,
d'une part, elle est la source de toute l'éco-

nomie du corps mystiquede Jésus-Chrisl, le

titre primitifilc son ministère, le fondement
de toute la juridiction de l'Eglise, la racine

de l'unité sacerdotale, la rèç/le de la conduite

des pasteur>, la base de la discipline, la sMre/<^

delà concorde et de la paix, le/'onrfemen( des

libertés de l'Eglise gallicane et de toutes les

autres Eglises particulières; et que, d'un
autre côlé, les flatteurs de la cour romaine
depuis trois cents ans s'efforcent de détruire

celle doctrine évangélique et apostolique,

pour rendrelegouvernemeni puremenlel en-
lièrement monarchique etarbitraire,elc. 3).»

Voilà donc la propriété des clefs ou du pou-
voir de juridiction donnée à toute l'Eglise

,

et la prooosilion qui énonce celle propriété

sous ce rapport contient nnte doctrine évaK~
gélit/ue et apostolique.
M, lis, qiioiijue propriétaire de la puissance

ecclésiastique, l'Eglise, ou, comme nous l'a-
vons dit d'abord, lecorps de l'Eglise, n<; peut
l'exercer immédiatement. Pourquoi ? C est,
dit Quesnel, que « l'Eglise n'a point les clefs
quant à Vusarje, parce qu'elle n'est pas na
suppôt proj.re à l'ii avoir l'administration :

actiones sant sujipositorum; c'est pourquoi
il csi nécessaire qu'ellecommelte des ministres
pour les exercer {li. » Les premiers pasteurs
ne sonldonc que les com?nis de l'Hglise quant
au gouvernement; et puisque l'Eglise exerce
l'autorité par eux, ainsi que le porte la pro-
position xc, ils ne sonl donc que ses iustru-
menis, ses exécuteurs et ses mandataires

;
ils agissent donc en sou nom, etc. Il est vrai
que notre savanldogmaiisle reconiiaîi que
les premiers pasleurs sonl d'instilulioM di-
vine ; mais cet aveu ne déroge en rien à son
système : il s'ensuit seulement que Jésus-
Christ a voulu qu'il y eût des minislres pour
manier l'aulorilé spirituelle; qu'il a choisi
les premiers, a établi qu'ils se mulliplicraient
cl se succéderaient par l'ordination

; qu'ils
seraient les commît, les subordonnés de tout
le corps de l'Eglise, et qu'ainsi ils seraient
en même temps et ses propres minislres, et
ceux de l'Eglise, dans toute la force de l'ex-
pression

Il faut conclure de là que les évêques sont
tous, sans exception d'aucun, les pasteurs
ministériels de l'Eglise. Quesnel no désa-
vouera pas celte conclusion, lui qui pose en
principe que «de lous ces ministres de Jésus-
Christ ( t de son Eglise le pape sans doute
est le premier en rang, premier en dignité,
en autorité cl en juridiction, comme chef
ministériel de tout le collège épiscopnl [o].»
Autre proposition équivoi|uc et qui, stricte-
ment prise, semble signilier que ce n'est pas
assez i|ue le pontife romain soil le commis
du corps de l'Eglise, mais qu'il faut de plus
qu'il ait encore commission de la part do
tout le collège épiscopal; en sorte qu'il se
Irouverail, dans ce cas, doublement ministé-
riel, et que ce serait avic grande raison
qu'il prendrait, comme il le fait souvent,
l'humble titre de serviteur des serviteurs;
mais au lieu d'ajouter de Dieu, ainsi qu il lé
fait communément, il devrait dire rfe /'£'y/jV<e,

se reconnaissant ingénument pour !e scrvi-
teur des serviteurs de l'Eglise, c'est à-dire
pour le scrvileur des évêques, qui sonl eux-
mêmes les serviteurs du torps de l'Eglise.
^Ccci n'empêche pas que l'évêque de Rome

n'ait «autorité et juriiliclioii sur cincun d^-

tous les évê(iues du monde chrétien, pour
veiller à la conservation de la discipline géné-
rale... C'est pour cela que le pipe, comme
le suprême ponlife, est établi chel et supérieur
de lous les évêques en particulier et en un
très-bon sens chef visible et ministériel de
lous les fidèles, comme chef général de lous

(1) DeJuslif., c. 6el3
(2) Ihid., c. 2iel25.
t3j y»iie 69.

(+) Ibid., p. 7G.

(3) De Jusiif., p. 76
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les chefs particuliers des Eglises (1).» On
Toit dans ce texte pour quelle cause le corps

de l'Eglise et le collège épisco|iai commettent

le pontife romain. C'est pour veiller à la

conservation de la discipline générale : il faut

donc qu'il s'en tienne là. On y voit aussi quelle

autorité il a sur les fidèles : il est leur chef

comme chef général de tous les chefs particu-

liers des Eglises.

Au reste, Quesnel lient si fort à sa propo-

silion KG, qu'il l'assimile à celle-ci : «C'est

l'Eglise qui a le droit et le pouvoir d'offrir à

Dieu le sacrifice du corps et du sang de Jésus-

Christ, pour l'exercer par ses ministres , du
consentement au moins présumé de tout le

vorps (-2). » El il veut qu'on ne puisse trouver

à redire à celte nouvelle proposiiion, ou du
moins la condamner, sans donner un grand
scandale aux enfants et aux ennemis de VE~
ç/ise ; «Ce serait, ajoute-t-il, donner un
démenti aux saints Pères et aux docteurs

qui onl eu le plus de lumières pour expliquer

la sacrée liturgie et pour en développer les

mystères (3). »

Or, si l'on rapproche le système de ce

novateur de celui d'Edmond Uicher, il est

difficile d'apercevoir entre l'un et l'autre

quelque diOérence essentielle.

En effet, parmi les proposilions héléro-

doses qu'on découvre dans le livre De la

police ecclésiastique, du syndic de la Faculté

de ihéologie de Paris, on y trouve clairement

les suivantes : «C'est Jésus-Christ qui a fon-

dé son Eglise : il a donné plutôt, plus immé-
diatement et plus essentiellement à toute

l'Eglise, qu'à Pierre et qu'aux autres apô-
tres, les clefs ou la juridiction. — Toute la

juridiction ecclésiastique convient en premier

lieu, proprement et essentiellement à l'Eglise;

mais au pontife romain et aux autres évéqucs

comme à des instruments, à des ministres,

et seulement quant à l'exécution. » De là Ui-

cher conclut «que le pape est un chef sym-
bolique, ministériel , accidentel, 7ion essen-

tiel,... avec lequel l'Eglise peut faire divorce;

parce que ce chef symbolique ou figuratif

f)eul êUc ou n'être point pour un temps sans

a perle de l'Eglise ('^;. )> Quoique Qut-'sncl

s'explique d'une manière moins franche,

plus enveloppée, et qu'il ne dise mot de ce

divorce si commode du corps de l'Eglise avec

son chef visible, cependant, puisqu'il recon-

nall dans tous les premiers pasteurs des

commis de l'Eglise, il suppose par là même
que le souverain pontife et ses collègues

dans l'épiscopat reçoivent leur autorité de ce

qu'il appelle le corps de l'Eglise, par con-
séquent que ce mémo corps peut la révoquer,
se séparer d'eux, eu commettre d'autres à

leur place.

'foute cette doctrine découle naturellement

(1) De Juslil., p. 76.

(2) IhiJ., pp m, »5.

(3) Ibid.

(i) « Clirislus siiam fcindavil Ecclesiam
;

prius, imiie-

dialius et essenlialtis cbves scu jurisdicUoiiem lo<i dedit

Ecclesitv, qunm l'e:>o et aliis apuslolis. — I ma jurisiliclio

ecclesiastica, primaiio, proprie ci cssailialur Ecclesiœ

conveuil; roHiflHi» auli-m i;on/i/îci ainuc aliis cpiscupis in-

slrumeiilaliter, mimslerialuer, el f)uoa(l exseciilioitem tin-

luiii. sicm tai-iiiiîs \idindi ociilo compclil — Pana ci.'

deces principes que le syndic avait posés dans
son petit traité De la puissance ecclésiastigue

et politique : «Chaque communauté a droit

immédiatement et essentiellement de se gou-
verner elle-même; c'est à elle, el non à
aucun particulier, que la puissance et la
juridiction a élé donnée Ni le temps, ni

les lieux, ni la dignité des personnes ne
peuvent prescrire conlri' ce droit fondé dans
la loi divine et naturelle.»

Richer n'inventa pas ce système désas-
treux, ainsi que nous l'avons déjà remar-
qué (5). Aérius y avait posé quelques fonde-
ments, dans le quatrième siècle, en préchant
une égalité parfaite entre les évéques et les

simples prêtres. Plusieurs héréliques, qui
vinrent ensuite, tels que les vaudois, les

albigeois, les lollards, cic. , enchérirenl sur
cet hérésiarque. Mais Marsile de Padoue,
recteur de rUniversilé de Paris, au commen-
cement du quatorzième siècle, fut «le pre-
mier qui, sans désavouer expressément la

puissance ecclésiastique, entreprit de la rui-

ner par un système qui l'enlevait des mains
des premiers pasteurs. Il enseigna, dans son
livre intitulé : Defensor pacis..., qu'en tout

genre de gouvernement la souveraineté ap-
partenait à la nation; que le peuple chrétien
avait seul la juridiction ecclésiastique en
propriété ; que par conséquent il avait

seul le droit de faire des lois, de les modifier,

de les interpréter, d'en dispenser, d'en punir
l'infraction, d'instituer ses chefs pour exer-

cer la souveraineté en son nom, de les juger
ctde les déposer, même le souverain pontil'e

;

que le peuple avait confié la juridiction

spirituelle au magistrat politique, s'il était

fidèle: que les pontifes la recevaient du ma-
gistrat; mais que si le magistral était infidèle,

le peuple la conférait immédiatement aux
pontifes mêmes; que ceux-ci ne l'exerçaient

jamais qu'avec subordination à l'égard du
prince ou du peuple, et qu'ils n'avaient, par
leur institution, que le pouvoir de l'ordre,

avec une simple autorité de direction et de
conseil, sans aucun droit de juridiction dans
le gouvernement ecclésiastique, telle que
sérail l'autorité d'un médecin ou tl'un juris-

consulte sur les objets de sa profession (G). »

Henri \'III profita de ce monstrueux système
pour s'arroger la puissanci' spirituelle en
Angleterre. Les protestants s'en emparèrent :

les uns, pour renverser le sacerdoce, d'au-

tres pour en conserver une apparence exté-

rieure. «Mais jamais cette erreur n'a fait

plus de progrès que dans le dix-huitième

siècle, où des compilateurs el des brochu-
raires de toutes les nations ont entassé des

volumes, pour faire de la hiérarchie un chaos
politique et une véritable anarchie (7;. »

^C'cstà ceux qui écrivent riiisloirc denous

ta|im l'.c le.M.i', siimMicwii, miiiiiitciia'.e, acciden'.ariiim,

lion l'SiL'ntiule, \iiiLiile sub Chrisio cj|]ile pniicipali ei cs-

seiiliali, cum quo polesl licclcsia faceie divorliiim, (|uia

lioc capul siimbolicum srii lUiuralivimi poiesl adesse ci

abesso ad lémpussiiic r.cclesue liuerilu. » Koje: Ue 1 au-

lorili: (les lieux puissances, t. II
,

pa;;. 8. Liège, ITUl.

i:i)Co\.\no.
(Ij) l'cllcr, Uicl. bisl., au mol Maksile, «le

(7) Ibia
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peindre les maux incalculables que ce per-

nicieux système a causés en Europe dans ce
prétendu siècle des lumières, soit dans la

religion, oiî tout a été brouillé dans ce qu'on
appelle la jurisprudence canonique, pour ne
rien dire de plus ici; soit dans la société

civile, où les principes qui faisaient la sûreté

Jes souverains et le bonheur des peuples ont

éprouTé une si funeste altération. C'est aux
têtes couronnées, dépositaires de l'autorité

de Dieu pour le maintien de l'ordre civil, à
voir s'il leur est utile et à leurs sujets de

laisser circuler, dans les livres et dans la

bouche des soi-disant philosophes, dos ri-

chéristes et autres, une doctrine dont les

dogmes réduits en pratique font couler le

sang des monarques sur des échafauds, ré-
pandent l'esprit de révolte dans les nations,

y produisent une anarchie dévastatrice, pire

peut-être que le triste état de sauvage.
Pour nous, obligés de nous renfermer dans

des bornes étroites , et d'abréger désormais
ce mémoire déjà excessivement long, nous
nous contenterons de montrer brièvement
que le richérisme adopté par Quesnel et ses

adhérents est, quant à ce qui concerne l'au-

torité spirituelle , contraire à l'Ecriture

sainte, à la triidilion, aux définitions de l'E-

glise, à la pratique constante des siècles

chrétiens, et qu'il tend à renverser l'unité,

la foi, la discipline générale, en un mot, à
bouleverser tout ordre dans le corps mysti-
que de Jésus-Christ.

En effet, si nous ouvrons l'Evangile, nous
y lisons ces paroles de notre divin Maître :

«Toute puissance m'a été donnée dans le

ciel et sur la terre (Ij. Je vous envoie comme
mon Père m'a envoyé... Recevez le Saint-
Esprit. Ceux dont vous remettrez les péchés,
leurs péchés leur sont remis; et ceux dont
vous retiendrez les péchés, leurs péchés leur
sont retenus (2). Allez donc, enseignez toutes

les nations, baptisoz-les au nom du Père, et

du Fils, et du Saint-Esprit, leur apprenant
à observer toutes les choses que je vous ai

prescrites. Et voici que je suis avec vous
tous les jours jusqu'à la consommation des

siècles (3). Celui qui croira et qui recevra le

baptême sera sauvé; mais celui qui ne
croira pas sera condamné {'*). Celui qui vous
reçoit, me reçoit; et celui qui me reçoit,

reçoit celui qui m'a envoyé (3). Je vous le

dis en vérité : tout ce que vous aurez lié sur
la terre sera lié dans le ciel; et tout ce que
vous aurez délié sur la terre sera aussi délié

dans le ciel (6). »

Or, ces paroles divines désignent évidem-
ment une puissance ou autorité instituée

par Jésus-Christ pour conduire les hommes
au salut, pour leur enseigner la doctrine
chrétienne, et veiller à la conservation de ce
dépôt sacré; pour administrer les sacrements
avec prudence, y disposer les sujets, eu éloi-

(t) Mallh. XXVIII, 18.

(â) Joann. xx, 21, 22, 23.

(3) Mallli. xxvni, 19, 20.

(4) Marc, xm, 16.

(5) Mallh. X, i[).

(6; ll)id , xviii, 18.
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gnerles indignes (7) ; pour régler lecultc exté-
rieur, maintenir la sainteté des mœurs, cor-
riger les indociles par des peines salutaires;
pour lier les consciences par des lois spiri-
tuelles, les délier par l'absolution des péchés
et par de justes dispenses; en un mot, pour
gouverner le nouveau peuple de Dieu dans
tout ce qui touche immédiatement le salut.

Il est vrai que cette puissance est .<:pirj-

tuelle, le royaume de Jésus-Christ n'étant
pas de ce monde, ainsi qu'il le déclare lui-
même dans l'Evangile (8). En conséquence,
elle ne s'étend point sur les choses de la
terre, pour les régir dans l'ordre temporel
ou civil, à l'égard duquel elle reconnaît une
autre puissance aussi établie de Dieu, qui
tient de lui toute son autorité, qui ne dépend
que de lui, et envers laquelle elle commande
elle-même la soumission la plus entière :

Reddite quœ sunt Ccesaris, Cœsari (9).

Mais toute spirituelle qu'elle est, parce
qu'elle a pour objet de conduire les hommes
dans l'ordre du salut, la puissance instituée

par Jésus-Christ pour gouverner son Eglise
est néanmoins visible et extérieure dans ceux
qui en sont revêtus, dans les objets qu'elle

embrasse, dans la manière dont elle doit être

exercée : ceux qui ont celte autorité sont des
hommes; les sujets qu'elle gouverne sont
aussi des hommes ; or, les hommes ne peu-
vent être gouvernés par des hommes d'une
manière invisible, purement mentale. D'ail-

leurs, enseigner, juger si telle doctrine est

conforme ou contraire à la révélatioa, etc.,

sont des fonctions extérieures.

Elle est souveraine, en ce qu'elle ne dépend
d'aucune autre puissance de ce monde, dans
tout ce qui la concerne uniquement , et

qu'elle a reçu de Dieu le droit de s'étendre
indislinclenient, et sans exception, sur tous

les hommes qui habitent la terre, pour leur
annoncer la doctrine chrétienne, les régé-
nérer par les eaux salutaires du baptême,
et ensuite les gouverner, dans l'ordre de la

religion, comme ses enfants et ses sujets :

Euntes in mundum tiniversum
, prœdicate

Evangelium otnni crealurœ (10). Personne
donc, quelle que soit son autorité dans le

monde, ne peut légilimoment lui fermer la

bouche, ni l'empêcher de pénétrer partout ;

parce que la mission que lui a donnée le Roi
des rois n'a pas d'autres bornes que la durée
des temps et les limites de la terre. Aussi,

en vain la synagogue s'arma-l-elle de fouets

et de verges, au commencement de la prédi-

cation de l'Evangile, pour intimider les hé-

rauts du Fils de Dieu, elles détourner de
parler en son nom; en vain les empereurs
paÏL-ns lâchèrent-ils contre eux des éilits de

mort, et firent-ils dresser sur toute la surface

de l'empire romain des échafauds où l'on

torturait d'une manière inhumaine et barbare

les premiers chrétiens : la parole de Dieu ne

(7) «Ne donnez poinl aux cliieus ce qui est saint. •

Mauti. vil, 6.

(8) Joaii. xviii, 5G.

(9) Mauli. XXII, 21.

•10) Marc, xvi, 15.
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fut point liée, parce qu'elle ne saurait l'è-

Ire (1). L'empire persécuteur tomba bientôt,

non suus les efforts du christianisme, qui

s'élevait triomph.int 'jamais il ne prêcha

l'insoumission, bien tuoins encore la ré-

volu-), mais sous la main de celui devant

qui les nations ne sont rien (2), cl qui s'ar-

me, quand il le vent, de sa toute-puissance

pour venger l'innocence opprimée. Malheur
donc à quiconque refuse de rccooir la puis-

sance établie par Jésus-Christ, do se reiulre

à sa prédication , de se soumettre à son au-
torité légitime : au grand jour des vengean-

ces, du moins, il sera traité plus sévèrement

que les criminels habitants de Sodome et de

Gomorrhe. qu'un feu miraculeusement en-

voyé du ciel fit autrefois périr avec leur

pays, à cause de leurs infaniies révollantes :

c'est la menace de l'Evangile (3).

Mais, quoique souveraine auprès des hom-
mes, cette même puissance est minislériellc,

si on la considère à l'égard de Jésus-Christ,

dequi elle tient soninslitulion, sa mission, sa

force, son pou voir, et au nom de qui elle prêche,

elle baptise, elle gouverne : tanquam Deo ex-

hortante per nos i); ministérielle , à l'égard

de la révélation, où elle ne peut ni changer,

ni ajouter, ni diminuer, mais dout elle doit

corserver précieusement le dépôt, en faire

pari aux vivants , le transmettre aux géné-
rations futures tel qu'ellcl'a reçu, en défendre

l'inlégrilé avec les moyens qui lui sont con-
fiés, contre ceux de ses sujets qui osent por-

ter snr ce dépôt divin une main audacieuse
et sacrilège

;
juger exclusivement et termi-

ner en souveraine tontes les questions et

toutes les disputes qui s'élèvent sur cette

matière parmi ses enfants , et préserver

Ceux-ci de l'erreur et de l'hérésie; ministé-

rielle à l'égard des sacrements, dont elle ne
peut ni changer l'essence , ni multiplier ou
réduire le nombre ; mais la doctrine qui les

concerne, l'administration, même publique,

de ces moyens de salut , les jugements à
porter, les règles à établir touchant U-s dis-

positions avec lesquelles ils doivent être ad-
ministrés et reçus, l'appareil des cérémonies
propres à y concilier la vénération , à eu
faire connaître la nature, les effets, etc.

;

enfin , les plaintes qui s'élèvent pour refus

îles sacrements sont uniquement de sa com-
pétence (5J; ministérielle à l'égard des règles

lies mœurs, qu'elledoit interpréter, enseigner,

conserver, défendre comme une fidèle dépo-
sitaire de l'autorité de celui qui l'a envoyée
et chargée des plus chers intérêts de sa
gloire (6) ; ministérielle, enfin, envers tous
les membres qui composent le corps mystique
de Jésus-Christ , en ce qu'étant ses enfants,

ils ont droit à ce qu'elle les nourrisse spiri-

tuellement, les aime , les protège , et leur
fasse pari des biens inestiuiables que son

(Il lITim. u, 9

(2) Is. XL, 17.

h\ Mauli. N, U, 15.

(l) Il Cor. V, 20.

vi) Vuijez B\|JOsiUoo snr les droits de la puissaoee spiri-

Hiclte (le I'a5seiiil)li'e générale du cl^rijé de France de
I76.tl, avecla Récljiiiaiion de l'assemblée de ITiii) cl la

OùclaraiioQ de l'assemblée de 1762. L'assemblée de 17ij.?
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divin fondateur lui a confiés pour les dispen-
ser avec sagesse.

Ajoutons que celte même puissance est

infaillible. S'il en était autrement, si elle

pouvait -.Miseigner l'erreur, autoriser le mal,
commander ce qui est défendu d'en haut,

comment ses sujets pourraient-ils l'écouter et

lui obéir surnalurcllemenl, comme si Jésus-

Chrisllui-niêmeparlailet commandait parson
organe, tantfuam Deo exhortante per nos ? .\

quel litre se déclarerait-elle anibassadricedu
Fils de Dieu auprès des lionnnes, pour prêcber,

gouverneren so-i uiiiu, pro Cluisto leijatione

fangimur , si elle pouvait se tromper et in-
duire en erreur ses enfants, dan-; ce qui re-

garde la foi, les règles des mœurs, la discipline

générale "? Un fidèle serait-il tenu d'adhérer

intérieurement à ses jugeuients ? Pourrait-il

même croire de foi divine ce qu'elle lui

prescrit de croire ainsi , s'il n'avait par de-

vers soi des preuves, puisées dans l'iicriture

ou la tradition, que le point dogmatique qui

lui est proposé , a été véritablement révélé

de Dieu ? Il serait donc dans la vérilé juge, et

de ce qu'il doit croire ou ne pas croire, et de

l'autoritéàlaquellenotre législateur suprême
a dit : « Celui qui vous écoule m'écoute, et

celui qui vous méprise me méprise (7) ? »

D'ailleurs, à quelle fin Jésus-Christ serail-il

tous les jours avec celte même autorité,

sinon pour la proléger d'une manière spé-

ciale et l'empêcher de s'égarer et d'égarer

ceux qu'elle doit conduire ?

Enfin, elle est stible, devant subsister sur

la terre, autant que la nouvelle alliance que
Dieu y a l'aile avec les hommes. Or, celle

alliance sainte ne finira eu ce ujomle qu'avec

le monde même : vérité annoncée par les

prophètes et confirmée par es paroles du
Sjuveur : «Cet Evangile du royaume sera

prêché dans tout l'univers , pour être un
ténioigiiage à toutes les nations, et alors la

fin viendra (8).» La même stiibililé est encore
prouïée plus directement par la promesse
solennelle du Fils de Dieu de demeurer con-

stamment avec ses envoyés jusqu'à la con-

sommation des siècles. D'oii il suit que l'au-

torité qu'ils avaient reçue pour annoncer
l'Evangile , ailministrer les sacrements et

gouverner , n'a pas dû s'éteindre par leur

mort, mais passer à des successeurs, pour
se transmellrc légitimement et sans inter-

ruption, de succes-.eurs en successeurs, jus-

qu'à la cataslrophe épouvantable qui termi-

nera le temps.
Tels sont les caractères qui signalent la

puissance établie par Jésus-Christ pour con-

duire les hommes au salut. Mais cette puis-

sance si sublime et si vénérable, à qui le Fils

deDicula confia-t-il réellement et immédia-
tement, en la fondant ?

Est-ce à toute l'Eglise, comme le veulent

adliéra .'i ces doux derniers moniiincnls : et toute»; ces

pièces furent imbliées sous ce litre : AtMes de l'as>ciiibléu

générale du clerf;é rie France sur la religion, eviraits du
proc s-vcrlial de ladite assenililée, tenue... en 1765.

(t>) l'ro Ctirislo ergo legaliouc ruugimur. U Cur. v, 20.

r7) I.UC. X, l(i.

(8) Mallb. xuv, 14.
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Marsile , Richer el d'autres novateurs ; ou
hion au corps de l'Eglise composé comme
Quesiipl l'entend, afin que l'Eglise ou le corps

(le. l'Eglise commît des ministres pour l'exercer

en son nom ? Nulle pari l'Evangile ne nous
dit rien qui prête à le faire penser ainsi. 11

nous apprend au contraire que
,
quand

Jésus-Christ fonda cette plénitude de puis-

sance si nécessaire dans son corps mystique,

pour le gouvernement de tout cf qui concerne
la religion , il adressa la parole à ce petit

nombre de disciples dont il avait fait un
choix spécial, el auxquels il avait donné le

nom d'rt/j^(/es; que ce fut à eux, non à d'au-

tres, qu'il dit immédiatement el à part : «Toute
puissance m'a clé donnée dans le ciel et sur
la terre. Je vous envoie comme mon Père
m'a envoyé.... Allez donc, enseignez toutes

les nations.... Api)rcnez-leur à observer
toutes les choses que je vous ai presrriles.

Eî voici que je suis avec vous jusqu'à la

consommation des siècles. » Jésus-Christ
donna donc directement , immédialement et

seulement à ses apôtres, la même puissance
qu'il avait reçue du Père céleste, pour for-

mer le nouveau peuple de Dieu, lui enseigner
la doctrine chrôiiemie, lui ouvrir les canaux
des grâces par l'administration des sacre-
ments , le gouverner dans l'ordre de la re-

ligion.

Dire que les apôtres représentaient l'Eglise

dans celte circonstance , eliin'ils recevaient
pour elle cette puissance , up,n de l'exercer

ensuite en son nom, et de son consentement au
moins pre'sumé , c'est évidemment forcer le

sens du texte sacré, et y mettre ce qui n'y

est pas (1). S'il en était ainsi, les apôtres,
qu'on ne peut pas accuser d'ambition , ni

d'avoir méconnu l'esprit de notre divin M;iî-

tre , se seraient sans doule reconnus eux-
mêmes comme les envoyés , les commis, les

agents de l'Eglise ou du corps de l'Eglise.

Or, qu'on nous montre dans les saintes Let-

tres ou dans 11 tradition, un aveu semblable
de leur part ? Saint Paul en était bien éloigne,

lui qui, tout instruit qu'il aval tété par une révé-

lation particulière etexprcsse de Jésus-Christ,

se déclarait apôtre, non du choix des hommes,
mais par Jésus-Christ et Dieu le Père (2).

«Nous remplissons, disait-il ailleurs, la fonc-
tion d'ambassadeurs de Jésus-Christ, comme
si Dieu vous exhortait par nous (3);» et en-
core : « Que l'homme nous regarde comme
les ministres de Jésus-Christ et les dispen-
sateurs des mystères de Dieu (4J. » Aussi,
quand cet illustreapôtreusaitde la puissance
spirituelle, soit pour enseigner , soit pour
éiablir des lois de discipline, soit pour ordon-
ner des évêques , ou pour excommunier et

(1) 11 eslvrai qu'ils repr'senlaieni l'Eglisi^, en ce qu'ils

reçurent la puissjuce iiour i'r.vercir en sa laveur, et ils

représ nt.àeul le ciir|)s eiisii liant pour lui ionimunii|UiM'

cette inome pui sance, alin qu'elli> s'y propageât de 'iéi le

eu sir cle jusqu'à la fin Ju monde, suivaut la promesse tor-
raellede Jésus-Chrlbt,

(2)Gal. I, 1.

3i 11 Cor. V, '20.

(4) ICor. iv, 1.

(5) Nous n'ignorons pas quelle est l'adresse des nova-
teurs que ceci res;ir(le. Nous savons avec quel art ils tor-

dent le sens de l'Ecriture, (juaud elle les gêne : les obje-

QUE i502

lever l'excommunication qu'il avait portée,
on ne voit pas , ni dans ses Epîtres, ni dans
lelivredesAcles, qu'il agissait en cla comme
délégué de l'Eglisi' ou en son nom (5).

Il est donc clair, d'après l'Ecrilure même,
que la souveraine puissance spirituelle fui
donnée par Jé^ns-Christ primitivement , im-
médiatement et seulement aux apôtres ; non
pas à l'Eglise entière ou av. corps de l'Eglise,

dans le sens des novateurs , c'csi-à-dire en
sorte que l'Eglise entière en eût la propriéié,
comme étanl le réservoir dans lequel le Fils

de Dieu l'eût d'abord versée , afin que relte

puissance découlât ensuite de là sur les apô-
tres et leurs successeurs , et que tous ceux
qui en seraient décorés l'exerçassent en
qualité d'envoyés, de représentants, du com-
mis de l'Eglise, et en son nom.

Il y a plus , mettant comme la dernière
main à son grand ouvrage, noire Législati'ur

suprême voulut que tous ceux ([ui croiraii'ut

en lui ne formassent qu'une seule et même
famille, dont les membres, répandus sur tou-
tes les parties de la terre , fussent réunis
par les nœuds étroits de l'unité de commu-
nion, de doctrine et de gouvernement. Dans
ce dessein si digne de la sagesse éternelle

incarnée, il choisit parmi les apôtres un sujet

pour en faire spécialement son vicaire, l'i le-

ver au-dessus de tous ses collègues, lui con-
fier le soin de son peuple nouveau , et lui

donner, par uneconséquence nécessaire, une
pri'éminenco ou primaulé d'honneur et de
juridiction qui rétablît chef de toute l'Eglise.

Autre vérité que l'Evangile nous apprend
enrore.
En effet , après que saint Pierre eut émis

celle célèbre profession de foi : « Vous êtes

ie Christ, le Fils du Dieu vivant, » Jésus lui

repartit : « Vous êtes heureux, Simon, Qls de

Jouas ; car ce n'est ni la chair, ni le sang
qui vous l'a révélé , mais mon Père qui est

dans lescieux. Et moi jevousdisque •vousêles

Pierre, et que sur cetie pierre je bâtirai mon
Eglise , et que les portes de l'enler ne pré-
vaudront pas contre elle. Et je vous donnerai

les clefs du royaumedes cieus. Et tout ce que
vous lierez sur la terre sera aussi lié dans
les cieux, et tout ce que vous délierez sur la

terre sera de même délié dans les cieux (6). »

Ayant reçu du même apôtre un témoignage
trois fois répété de son allachement sincère

et de son amour prééminent, Jésus, près de

monter à la droite de son Père céleste , lui

dit : Paisses mes brebis, après lui avoir confié

d; jà deux fois le soin de paîlre les agneaux

(7). H lui avait encore tenu ce discours, avant

d'entrer dans la carrière douloureuse de sa

Passion ; «Simon, Simon, voici que Satan a

Clions qu'ils ont faites depuis finventiou de leur svsiiino

ne sOui pas inconnues; mais oii eu seriou.s-noiis 'il nous

fallait entreprendre de li s lélulerdans un ar icie decettii

nature ' Les liéréliques nianipièrenl-ils iaiiiais de raisons,

de prétextes, de suhtilités, pour étaler d une ni^iniera

captieuse leurs erreurs? 1,'Kcrilure et la iraditicu soui

égalenienl la parole de Dieu : nous l'cruns Im'ui.'n inrntiou

delà tradition. Les drlinilii.iis de 1 l^lise soni lesinedleurs

interprètes de l'une el de l'a. ire : nous eu donnerons (luel-

ques-uues sur ce suiei, voilii louto notre réponse.

(l!) Mallli. XVI, tli, 17, 18, 19.

C7J Joau. xxi, Vo, 10, 17.
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demandé à vous cribler (tous) , comme on
crible le froment ; mais moi j'ai prié pour
vous (en particulier) , afin que votre fui ne
vienne point à manquer ; et vous, quand une
fois vous serez revenu à vous (ou converti),

affermissez vos frères (l).»

.Tésus -Christ établit donc saint Pierre

comme !e fondement principal de son Eglise;

il lui promit la puissance des clefs sous ce

point de vue; il le chargea en conséquence
de paître les pasteurs et les ouailles ; et il

voulut qu'étant lui-même bien affermi dans

la foi, il y affermît aussi ses frères. Tontes
ces expressions désignent sans doute une
prééminence , non seulement d'ordre , mais
encore de rang et d'autorité (2).

Aussi, les écrivains sacrés le reconnais-
sent-ils constamment pour le premier de
tous , et le nomment-ils partout avant les

autres. On voit que ses collègues dans l'a-

postolat lui cèdent toujours le pas. C'est lui

qui propose l'élection d'un sujet pour rem-
placer le traître Judas, et qui désigne la qua-
lité que doit avoir le remplaçant (3). C'est
lui qui ])réchc le premier après la descente
du Saint-Esprit (4), qui rend raison au con-
seil des Juifs de la conduite des apôtres (5) ,

qui punit Ananie et la femme de ce trom-
peur (G), qui reprend Simon le magicien (7),

qui vole au secours des Eglises naissantes (8),
qui juge le premier dans le concile de Jéru-
salem et qui forme la décision (9), etc.

Les livres saints nous montrent donc une
vraie primauté d'honneur et de juridiction

(1) Luc. XXII, 32.

(2) On est d'autant plus fondé à donner aux paroles de
Jésus-Clirisl l'interprétalion que nous venons d'en faire
d'apn'-s les Pères, que les circonstances où ces oracles
furent prononcés senililent exiger elles-iiiénies celle in-
terprétation et indiquer ce sens.

Jelons un coup d'oeil r.ipide sur ces cirQenst.inces.

Apns avoir i-nterrogé les apôtres sur ce qu'on disait

dans le monde de sa personne auguste, et avoir entendu
leur réponse, le S:iuveur leur demanda «uel était leur sen-
timent particulier à son é^ard? Vos aittem quem me esse
dicitis ? A l'instant Pierre repondit : « Vous (Hes le Christ,
le l'ilsdu Dieu vi*ant. » Une profession de foi si prompte,
si sincère et si ardente ne pouvait manquer d'obtenir quel-
que récompense spéciale de la part de celui qui répandait
à pleines mains les miracles dans le sein des rroyanis.
Aussi Jésus-Christ loua-t-il saint Pierre et sa loi, comme
nous lavons rapporté, et il ajouta en même temps ces pa-
loles si caractéristiques : « lit moi je vous dis que vous
êtes Pierre, et que sur celte pierre je bàiirai moiiEplise.»
D'gù il est naiurel de conclure que, puisque Jésus-Christ
ne loua alors que saint Pierre et qu'il ne dit (|U'.'i lui qu'il
le ferait le fondement de son Eglise, quoiqu'il dut la bâtir
aussi sur les autres apOtres.il choisit dès lors saint Pierre
pour l'éiahlir chef, ou, ce qui revient au mémo, pour faire
ili'. lui le fondement principal de sou Eglise. Il ne faut pas
entendre dans un autre sens la puissance des clefs que
Jésu.s-Clirist promit, dans la mémo circonstance, au mémo
apôlre.

Quand le Sauveur demandai! saint Pierre une profession
ouverte de son atlacheiuent et de son amour pour son
maître, il lui dit, non pus simplcmoiil : M'nimcz-vous?
Mais dés la première liiicrroj.'atiMu il institua une compa-
raison en disant : M'aimei-voiis plus que ceux-ci c'esi-ii-
dire plus que les ai fttres et que les disciples ici préseuls
ne m'aiment eux-mêmes'^ Si, dms les deux interrogations
qui suivirent snr le même sujet, le l'ils de Dieu n'exprima
pas la comparaison établie dans l.i première, il ne l'en
exclut pas non [lus. Donc, comme il avait demandé ii saint
Pierre l'aveu d'un amour particulier par cette ipieslion :

M'ainicz-vout plus que ceia-ci? il lui conféra aussi nue
iniissince |iailicnlière par ces mois : l'aiisez mes brebis,
«iirtslui avoir dit déjià aux deux premières réponse»

.'
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fondée par Jésus-Christ dans son Eglise, et

donnée par lui imme'diatcment à saint Pierre.

D'oiiil suit, et de ce que nous avons prouvé
précédemment, d'après la même autorité

,

louchant la puissance spirituelle conférée de
la même manière aux autres apôtres, que le

système bâti par Marsile de Padoue, renou-
velé par Edmond Richer et transplanté daus
le jansénisme parnotreex-oratorien, est for-

mellement contraire à l'Ecriture sainte.

Il n'est pas moins opposé à la tradition.

Mais nous ne finirions point si nous entre-
prenions d'interroger ici les monuments nom-
breux qu'elle nous présente depuis l'établis-

sement du christianisme jusqu'à nos jours.

C'est pourquoi nous croyons devoir renvoyer
nos lecteurs sur ce sujet aux sources mê-
mes (10), et nous contenter de dire en géné-
ral que si l'on consulte sans prévention les

Pères, les conciles, l'histoire ecclésiastique

et la pratique constante des siècles chrétiens,

on ne pourra s'empêcher de reconnaître

qu'on a toujours cru dans l'Eglise, 1" que
saint Pierre avait élé placé immédiatement
par Jésus-Christ à la tête du collège aposto-
lique et du nouveau peuple de Dieu, en qua-
lité de chef visible, revêtu d'une autorité

supérieure; 2° qu'il revit, qu'il préside et

gouverne avec la plénitude de la puissance
spirituelle dans les évêques de Rome, ses

successeurs ; S° que tout fidèle est obligé

de lui obéir comme au père comuuin de

tous les membres du corps mystique du
\ erbe incarné ; k" qu'il est le centre de

Paissez mes agneaux. Les brebis représentaient les

pasteurs, les agneaux désignaient les ouailles; en sorte

que par là le Sauveur chargea saint Pierre du soin de tout

le troupeau sans exception, et qu il exécuta la promesse
qu'il avait faite précédemment de l'étaldir cornue le l'n-

dément priticipul de son Eglise et de lui donner une plis
grande puissance des clefs.

Ceci n'emiiéche pas que Jésus-Chrisl n'ait exigé de
cet apôtre trois protestations consécutives d'amour pour
lui faire expier les trois apostasies dont il s'était rendu cou-
pable dans la maison du grand-prélre Oiïphe : ces deux in-

ternions se concilient parlaitenient.

Enlin, quoique les apôtres
, qui se trouvaient tous pré-

sents, sauf le traître, fussent sur le point de montrer une
grande faiblesse dans la foi, Pierre en reniant son adora-
ble maître, les autres en fuyant et eu doutant de plus d'une
manière, cependant le Sauveur pria spécialement pour
Pierre : lioqavi pro te, et pour la conservation de sa loi :

Ulnmi deficial fidestua; et ce fut le m'me apôtre qu il

chargea d'allcrniir dans la foi de ses collègues, après qu'il

serait revenu à lui-même ou converti : Et lu aliquando
conversas coiilirma fralres luos. Or, une prière, spéciale
dans ce sens, annonce sans doute une attention particu-

lière ; et le soin d'allermir des frères dans la loi, imposé
par celui qui a toute puissance dans le ciel et sur la terre,

indique un devoir qui suppose l'autorité nécessaire pour
le remplir.

(3) Act. I, 13 et seq.

(4) Ibid., II, Il et seq.
(ri) Ibid., IV, 8, etc.

6) Ihid., v, S, 10.

(7) Ibid., vin, 19, etc.

(8) Ibid., IV, ,^2.

(9) Ibid., XV, 7 et seq

(10) On peut consulter aussi : De l'autorité îles deiK
puissances, de M. l'abbé Pey, 2' édit.: Liège, 1791, les

Conférences lecclésiastiqucs sur la liiérarcliie, par de la

Blandinière; les Droiis de l'épiscopat sur le second uidre
pour toutes les fonctions du ministère ecclésiasiiqiie;

Toiirnely, dans ses traités De ordine et De Ectletia, et

beaucoup d'autres controversistes orthodoxes et quelquei
canoiiislcs exacts.
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l'unilé, hors de laquelle il n'y a que scliisine

et que perdition ;
5° que les autres apôtres

étaient aussi les ministres de Jésus-Christ

et ses envoyés immédiats ; G' que les évéque<

en communion avec celui de Rome leur suc-

cèdent, et qu'ils sont établis parle Saint-Es-

prit, selon l'expression de saint Paul, pour
gouverner l'Eglise de Dieu (I) ; T° que leur

autorité spirituelle, soumise aux saints ca-

nons et subordonnée à l'autorité du succes-

seur de saint Pierre, remonte par l'échelle

de la mission canonique jusqu'aux apôtres,

de là à Jésus-Christ; 8° qu'elle ne vient ni du

peuple, ni des magistrats, ni du souverain

temporel, et qu'elle n'en dépend nullement ;

9" que le pontife romain et tous les autres

évéques unis de communion avec lui for-

ment l'Eglise enseignante, dont les lois spiri-

tuelles obligent tous les chrétiens, et dont les

jugements en matière de foi et de mœurs,
soit qu'elle les prononce étant assemblée en
concile ou dispersée dans toutes les parties

du monde, soit que l'autorité civile y inter-

rienne ou n'y intervienne pas pour les ap-
puyer , sont irréformables, infaillibles et

lient tous ceux qui sont entrés dans le sein

de l'Eglise par le baptême, etc.

La nécessité d'abréger cet article nous
oblige d'omettre beaucoup de choses, même
concernant l'autorité du souverain ponlifc

dans toute l'Eglise, où il a droit de faire en-

tendre la voix du siège apostolique pour
corriger les abus, enseigner la doctrine que
l'Eglise romaine, mère et maîtresse de tou-

tes les autres Eglises particulières, a reçue
du prince des apôtres; punir les novateurs
et les indociles, etc., etc., etc. Nous ne par-

lerons pas non plus de l'autorité de chaque
évêque dans son diocèse, oiî il est le chef de

son clergé et du peuple, chargé de paître et

de gouverner et les pasteurs subalternes, et

lelroupeau conGéà sa sollicitude, comme de-
vant en rendre à Dieu un compte exact (2!.

11 n'y a qu'à consulter les monuments des

premiers siècles pour se convaincre que ,

dès le berceau de l'Eglise, les prêtres étaient

soumis en tout à leur évêque, et que les

successeurs des apôtres ne manquaient pas

de leur représenter toute l'étendue de leur

juste dépendance à leur égard.

Mais ce que nous ne pouvons entièrement
taire, parce qu'il nous paraît que nous y
trouvons une preuve courte, concluante et

même décisive contre le système que nous
avons en vue, c'est que si quelquefois un
empereur, un roi ou des magistrats civils

s'avisèrent de mettre la main à l'encensoir
,

en se mêlant de décider sur la doctrine ou
d'intervertir la discipline établie par l'E-

glise, sortant ainsi des bornes de leurs pou-
voirs et des devoirs qu'impose aux souve-
rains temporels leur qualité d'évcques exté-

rieurs, c'est-à-dire de prolecteurs de l'Eglise

(t) Act. XX, 28.

2) Hebr. siii, 17.

,5) Flcury, Hibl. ecclés., I. xi.i, n. 22, an 3)i3.

fi) On (leui voir dans Felie:', au luui Doshns, deux pas-

sages inléressunls ^ur cet objet : I un, du fameux coinle

de Mirabeau, esl nré de sa Moiiarcliie [)russieiiue; l'aulre

et de ses canons, on ne manqua guère d'en-
tendre s'élever bientôt dans le corps éplsco-
pal des voix pleines de forre et de courage
pour réclamer en sa faveur l'autorité qu'il ne
tient que de Dieu seul.« Ne vous ingérez point
dans les affaires ecclésiastiques

, écrivait
le célèbre Osius à l'empereur Constance;
ne prétendez point nous donner des or-
dres en ces matières , apprenez-les plu-
tôt de nous. Dieu vous a donné l'empire, et

nous a confié l'Eglise: comme celui qui en-
treprend sur votre puissance contrevient à
l'ordre de Dieu, ainsi craignez de vous char-
ger d'un grand crime si vous lirez à vous ce
qui nous regarde, etc. (.3). » Il faudrait rap-
porter encore une multitude d'autres récla-
mations du même genre , non moins
vénérables par leur antiquité (jne par la

sainteté éminente des évéques qui les firent

et par le rang élevé que plusieurs tinrent

dans l'Eglise. Il faudrait citer celles que le

clergé de France ne cessa de faire retentir à
l'oreille de nos rois dans des temps difficiles,

surtout depuis que les p irlemenis, entraînés
par les suggestions astucieuses des partisans

deQuesnel, commencèrent à porter de vio-

lentes atteintes à l'autorité épiscopale. L'ex-

position sur les droits de la puissance ecclé~

siaslique, émanée de l'assemblée générale du
clergé de France de 1T65

(
pour ne citer ici

que ce beau monument ), offrira aux siècles

à venir une preuve éclatante du zèle avec
lequel l'Eglise gallicane sut s'armer de vi-

gueur quand elle s'y vit obligée, et qu'elle

se montra constamment digne de la considé-

ration particulière dont elle jouissait dans
l'Eglise universelle.

Nous passons sous silence un grand nom-
bre d'hommages que rendirent, en différents

temps à l'autorité indépendante des pontifes,

des empereurs et des rois dignes de porter le

nom de chrétiens, d'illustres magistrats, de
savants jurisconsultes, même des philoso-
phes et d'autres hommes, dans la bouche
desquels la vérité s'étonna, si nous osons
nous exprimer ainsi, de trouver quelquefois
de vigoureux défenseurs (i). Mais les défini-

tions de lEglise sont d'un tout autre poids.

En 1327, Jean XII condamna comme héré-

tiques cinq propositions auxquelles il avait

réduit quelques-unes des erreurs contenues
dans le Défenseur de la paix ; et corllme

hérésiarques, Marsilc de Padoue , auteur
principal de ce livre, et Jean de Jandun,
son collaborateur. La bulle, datée du 13

octobre, « fut publiée dans tous les royau-
mes catholiques, et surtout à Piiris » dit

l'abbé Pey, dans son traité De l'autorité des

deux puissances (6). Marsile enseignait dans

quelques-unes de ces propositions extraites

par le souverain pontife Jean, que les apôtres

étaient tous égaux, aucun d'entre eus n'ayant

été établi chef de l'Eglise ni vicaire de Jésus-

est extrait du discours sur ta religion nationale, de fin-

fortuné al)bé Faucbet. Le zèle de ces auteurs pour la reso.

tulion est connu . c'est ce qui nous porlerail a leur .ippli-

quer les deux vers |.laisanls qui terminent topigramme

de Boileau sur lu mami-re de réciter du voete SaiiUmi.

C5) T. Il, p. 106. édit. de 1791.
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Christ; que Vempereur avait le droit d'ins-

tituer, de destituer et de punir le pnpe; que
tous les prêtres, soit ceux qui n'ont que
l'ordre de prêtrise, soit les évêques, les

archevêques, même le souverain pontife

,

sont, par l'institution de Jésus-Christ, égaux
en autorité et eu juridiction; que ce que
l'un a de plus que l'auireen ce point lui vient
de la concession de l'emporeur, qui peut
reprendre ce qu'il a donné; enGn que le

pape, ni mêtne toute l'Eglise assen)blée , ne
peuvent punir un pécheur par des peines
co'iclives, quelques crimes qu'il ait coiiimis,

si i'i iiipereur ne leur en accorde le droit (I).

Près de cent ans après l'affaire de Marsile
de Padoue. leconcile deConslance condamna
comme respectivement héréti'iues, erronés,
scand.iloux, offensifs des oreilles pieuses,
téméraires, etc., quarante-cinq articles de
Wrtlef, dont quelques-uns ont une liaison

très-grande avec notre objet ; tels sont ceux-
ci : « Si le pape est mauvais et réprouvé, et
p.ir conséquent membre du diable, il n'a
point d'autre pouvoir sur les fidèles que
celui qui lui a été donné par l'empereur.
Depuis Urbain VI, aucun ne doit être regardé
ni reçu comme pape ; mais on doit vivre à
la manière des Grecs, selon ses propres lois.

Le prélat qui excommunie un cleix; f/ui a
appelé' au roi ou à l'assemblée du royaume se

rend par cela même coupable de iraltistm en-
vers le roi et le royaume. Ceux qui cessent
de prêcher ou d'entendre la parole de Dieu à
cause de rexcommunicalinn des hommes sont
excommuniés et seront regardés comme des
traîtres envers Jésus-Christ au jour du juge-
ment. Le peuple peut corri jer à son (jré ses

maîtres, lorsqu'ils tombent dans quelque faute.
Le pape n'est point le vicjrire prochain et

immédiat de Jésus-Christ. Il n'est pas de né-
cessité de salut de croire que l'Eglise de
Rome a la souveraineté sur les autres Egli-
ses, etc. ('2). » C''s propositions n'ont pas
besoin de commentaires.
Jean Hus avait adoplé une grande partie

des erreursdeWiclef, spécialement touchant
l'autorité du souverain poniilé et des autres
évêques. Nous ne rapporterons de lui que les

propositions suivantes : « La dignité papale
doit sou origine aux empereurs romains. ;.-

L'oiiéissauce ecclésiastique est une obéissance
intentée par les prêtres , sans l'autorité

«xpresse de l'Ecriture. Afin de s'élever, le

cleigé s'assujettit le peuple laïque,... et il

prépare la voie à l'antechrisl, par le moyen
des censures, etc.

Il n'y a pas étincelle d'apparence qu'il
faille que l'Eglise militante ail un seul chef

(1) Condl. Senon. anno to2S, in piacfjl.; l'abbé Pe.v,

t. illj |i. 47S; riiiiry, 1. xiiii, ii. 30. En restreignant la

signilicatioii de l'ixpiession, f„ ines couctivet, ii ce (|ue dé-
siynei aient Ihs mois (;e<)ies caiiuniqiies, ce dernier aurait

J)U se dispenser de lane une • bservauou qui ne parail ni
nécessaire ni très-rcspeclueuse. Il e-t ccrljin (|ne Maisde
n'ôlail pas seulement i l'iiglise le fir conieniieux de ses
tribunaux, mais encore le droit qu'ont exercé les ap.Mres
de pmnoneer des censures, d'éiablir des irrégularités, de
déposer les mauvais ministres de lu i eligiuii.

(2) l'rop. vni, IX, XII, un, xvii, xxwn, xu. Âpud Uar-
duia, l. Vlll, col. 299 et «eq.

(3}Prop. II, XV, XIX, xxvii.xxvuj. ApudHard ,ib., col.

qui la régisse dans le spirituel, et qui con-
verse toujours avec elle. Jésus-Christ gou-
FPrnait mieux son lîglise par ses vrais dis-

ciples, qui sont répandus dans le monde,
que.par de telles monstrueuses têtes ( les

papes et les évê()ues), etc. (3 . » Ou sait que
Jean Hus et ses propositions furent rondjiu-
nés dans le même concile de Constance.
Parmi les nombreux articles que Léon X.

proscrivit en îo-20, comme lir -s de la doctrine
de Luther, on en volt plusieurs qui tendaient
à enlever au chef visible de l'Eglise toute sa
primauté de droit divin, au corps épiscopal
le pouvoir de défiiiir les articles de foi

,

d'établir des lois pour régler les mœurs, de
prescrire des pratiques de bonnes œuvres.
11 y était dit, au su|et des conciles : « Une
voie nous est ouverte pour énerver 'l'aulorlté

des conciles et contredire librement leurs
actes, pour juger leurs décrets et professer
avec confiance tout ce qui nous paraît vrai,

soitqu'il aitélé approuvéou rejetéile quelque
concile que ce soit li). » Léon X condamna
ces qnaranle-un ou trente-cinq articles

( suivant l'édiiion de la bulle ), comme res-
pectivement hérétii|ues ou scandaleux, ou
faux, ou offensifs des oreilles pieuses, ou
capables de séduire les âmes simples, et

opposés à la vérité catholique.
Le célèbre concile de Sens, tenu à Paris en

1328, contre les hérésii s de Luther, range
Marsile de Padoue parmi les novateurs qui
jusque-là avaient attaqué l'autorité de l'E-
glise plus sourdement et avec plus d'artifice;

et après avoir rapporté quelques-unes de ses

principales erreurs sous ce rapport, il le ré-

fute ainsi : «Mais la fureur barbare de cet

hérétique en délire esl réprimée par l'autorité

des Lettres sacrées, où l'on trouve la preuve
évidente que la puissance ecclésiastique ne
dépend point des priuces, mais qu'e.le est
fondée sur le droit divin, lequel accorde à
l'Eglise le pouvoir de faire des lois pour le

salut des fidèles, et de punir les rebelles par
de légitimes censures : puissance dont les

mêmes Lettres relèvent clairement, nun-scu-
lemeiit la supériorité, mais même la dignité,

fort au-dessus de la puissance séculière,
quelle que soit celle-ci (5). m

Nous ne parlerons pas du concile de
Trente, qui est entre les mains de tout le

monde. On peut voir, dans le «hapitre IV' de
la vingt-troisième session, comment il s'élève

contre ceux qui osent avancer que les prê-
tres de la nouvelle alliance n'ont (ju'une

puissance précaire, bornée au temps, et

qu'ils peuvent redevenir la'i'ques ; conlie ce-

lui qui alfiimcrail que tous les chrélicus,

un et seq.

I I) Cei artirle e^t le vin•;!l^llle d;ins le gr:ui'l BuHarn
rouiai.i; le vnigi-iiiiaiin'nie, mji\miiI le 1". Harduuin, qui

eu a réuni p usieufse i un seul il.uis 1 1 copie qu'il a iloiiiirC

de la bulle liiswge. Domine, de Leou i, Atlaconcilioruni,

etc., t. 'J, lol. 18'Jl et suiv.

(^) Acia concdiorum, etc., du I'. Hardouin, t. IX, col.

192(i, édit. du L(/uvre. l'ii^ VI, dans son bref du 10 mars

1 TU I, adressé aux é\équi'S de l'asseuilMée nationale au

sujet 'le la consliliith n civile du clergé de l''raiice, s'ap-

jiuie de l'aulor.lé de ce concile pour éiablir iliéreiieité 'lu

principe foiidaiiiental sur lequel était basée celle préle.i-

dne cunstilutiou civile.
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sans distinction, £ont prêtres, on qu'ils ont

entre eux une égale puissance spirituelle. Il

déclare que les cv6(]ues succèdent aux apô-

tres; qu'ils ont été él.iblis, comme ledit saint

Paul, pour gouverner l'Eglise de Dieu ;
qu'ils

sont supérieurs aux prêtn s.conférani iacon-

firnial ion, ordonna lit les ministres de l'Eglise,

et remplissant beaucoup d'autres fondions,

que ceux d'un ordre inférieur n'ont pas le

pouvoir d'exercer, etc. 11 définit de celte

sorte : «Si quelqu'un dit que dans l'Eglise

catholique il n'y a pas une hiérarchie insti-

tuée par l'ordonnance de Dieu, laquelle est

composée d'évêques, de prêtres et de minis-
tres, qu'il «oit analhèmc (1). » 11 analhéma-
tise aussi, dans le canon suivant, celui qui
dirait que les ordres que confèrent les

évoques, sans le consentement ou l'inler-

vention du peuple, ou de la puissance sécu-
lière, sont nuls.

AucoaimeHccment dudix-seplième siècle,

c'est-à-dire en 1612, deux conciles provin-
ciaux assemblés, l'un à Aix, l'autre à Paris,

condamnèrent le \\vrc Delà ijuissanceecclésia-
ilique, de Uicher, comme contenant, suivant
la sentence de ce dernier, des proposicions,

des expositions et des alléjations fausses,

erronées, scandaleuses et schismatiques, et,

dans le sens qu elles présentent, hérétiques.

Si nous consultons les acies des as^< m-
blées générales du clergé de France, nous y
rencontroos, parmi une foule di' monuments
qui concernent l'autorité épiscopale, deux:

condamnaiiofls trop précises pour «e pas
trouver place iij.

La première, qui fut faile en 17G0, eut
pour objet les deux propositions suivantes :

«11 n'y avait pas de différence, dans les pre-
miers temps do l'Eglise, entre les évéquesct
les prêtres, comme il e» résnlle «lu chapitre
vingtième des Actes des apôtr(>s. — Ce n'a
été que par un usage, qui s'est dans la suilc

jfltroduil, que l'on a distingué les prêtres de
l'évéque, eu établissant l'un d'entre eux au-
dessus d'eux avec ce nom d'évéque. »—«Ces
deux propositions, dit la censure, où l'on

fait marcher de niveau les prêtres avec h^s

évêques, et où l'on ne reconnaît entre eux
qu'une ilitîérence qui se réduit presque au
seul nom, sont fausses, téméraires, scanda-
leuses, erronées, schismaliques ; elles re-

nouvellent l'hérésie d'Aérius, confondent la

hiérarchie ecclésiastique instituée par l'or-

donnance divine, sont évidemment contraires

à la tradition apostolique et aux décrets du
saint concile de Trente (2).»

La deuxième censure fut portée en 1715,
contre un livre intitulé : Du témoiqnaqe de
ia vérité dans l'Eglise. L'auteur de cette pro-

duction vénéneuse, tout en professant hau-
tement le dogme de la visibilité constante de
l'Eglise de Jésus-Christ, y portait néanmoins
atteinte, en admettant des temps d'obscurcis-
sement et de nuages, si ténébreux, qu'à peine
pouvait-on reconnaître alors l'Eglise, et al-

léguant qu'il suffisait, dans ces eirconslances
déplorables, qu'elle lût connue de ceux qui

(I) Acla couciliorum, eau. 6,

^j CoUecU, t. VI, col. 607 et tH)8.

auraient un cœur droit, simple et dégagé des
passions terrestres. Il semblait resperter
aussi la chaire sacerdotale, à laquelle tous
les fidèles sans exception sont obligés de
se soumettre; mais il enlevait en même
temps à ceux qui seuls ont le droit de s'y
asseoir et d'y prononcer des oraclrs divins,
en qualité d'ambassadeurs de Jésus-Christ,
l'autorilé spirituelle souveraine pour la

transférer dans l'assemblée du peiifjle; dog-
matisant que les évoques ne devaii-nl cire
regardés que comme les délégués et les in-
terprètes de cette assemblée; que tonte la

cliargi! de leur oiinistère S(ï réduisail à dé-
clarer l'avis de l'Eglise particulière à laquelle
chacun d'eux présidait, et dont il était en-
voijé, ajout. lit-il comme le Père éternel a
envoyé son Fils unique. Il enseignait de plus
que les définitions portées en matière de foi,

dans les conciles généraux, par les premiers
pasteurs, n'acquéraient la vigueur des jnge-
ments de l'Eglise qu'au'ant qu'elles étaient

approuvées du pcu[ile Od''le. Enfin il ad-

mettait l'unité simple et indivisible de l'cpi-

scopat ; mais il la réduisait quelquefois à un
petit nombre d'évêques, même séparés du
chef, dont néanmoins la chaire est la source

de l'unité sacerdotale, ainsi que le dit saint

Cyprien (3).

D'après celte légère analyse de la doctrine

du livre Du témoignage, analyse que nous
avons tirée du préambule de la censure de

l'assemblée générale du clergé di' Franee de

1715, on voit clairement que l'auteur de celle

production ténébreuse voulait, à queliiuo

prix que ce fûl, sauver les Réflexions morales.

Comme cet ouvrage avait contre lui l'ensei-

gminent des siècles passés, le jugement du
saint-siége, l'adhésion solennelle de pres-

que tous les évêques di' France à ce juge-

ment, et qu'on s'atlendait que bieniôi ou
aurait encore des preuves certaines de l'ad-

hésion d<'s Eglises étrangères, il était bien

nécessaire que, pour se soutenir, le parti

cherchât à changer les idées reçues, à trans-

former la règle de la foi, à prêcher des

temps d'obscurcissement, à rendre invisible,

si ce n'est aux yeux des justes, l'Eglise en-
seignante; à la concentrer tout entière dans
une quinzaine de prélats sans pape, mais a
la tête de quelques rebelles ; à ôter à tous

les évêques l'autorité de juges ordinaires de

la foi, pour en décorer ou y associer du
moins les simples fidèles, spécialement les

magistrats ; en un mot, il était indispensa-

ble au parti jansénien de recueillir les rê-

veries oubliées des donatistes, et de renou-

veler les erreurs que Richer avait jiuisées

chez les protestants, ceux-ci chez les hussi-

les, les wicléfites, etc.

Mais l'assemblée que nous avons nommée
prononça que cette doctrine Du téinoignai/e,

etc., «était séditieuse, téméraire, scanda-

leuse, éversive de l'ordre iiislilué par Notrc-

Seigneur Jésus-Christ pour le gouvernement

de son Eglise, injurieuse au saint-siége apo-

stolique et aux é\êques, fausse, erronée

(>) De uiiiuie Ecclesiae.
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schismatique et hérétique, cl qu'elle devait
être rejelée par tous les fidèles (1).»

Le livre intitulé : Principes stir l'essence,

la distinction et les limites des deux puissan-
ces spirituelle et temporelle, où l'oratorien
Laborde « soumettait tellement le ministère
ecclésiastique à la puissance séculière, qu'il

attribuait à celle-ci le droit de connaître et

de juger en matière de gouvernement exté-
rieur et sensible de l'Eglise,» fut proscrit par
Benoit XIV, dans un bref du 4 mars 1755,
adressé au primat, aux archevêques cl évo-
ques de Pologne, avec les noies de captieux,
faux, impie et hérétique. En conséquence, ce
pape défendit, sous les peines les plus gra-
ves, la lecture de cet ouvrage pernicii'ux (2).

Personne ne doute que la Constitution
civile du clergé de France n'ait été basée en-
tièrement sur l'erreur qui atlribue au peu-
ple et au prince temporel la puissance ecclé-
siastique ; donc, en condamnant cette Con-
stitution prétendue civile, Pie VI en renversa
aussi le fondement.

Mais ce fut surtout dans sa bulle du 28
août 179't, dirigée contre le synode jansé-
niste de Pistoie, que le richérisme reçut de
très-rudes coupsde la maindecet illustré pon-
tife. Quoique parmi les quatre-vingt-cinq
propositions proscrites dans celte bulle, avec
des qualifications adaptées à chacune prise
séparément, on en trouve un grand nombre
qui concernent l'objet qui nous occupe,
nous n'en rapporterons néanmoins i|ue quel-
ques-unes, que nous traduirons littérale-
ment, renvoyant, pour le reste, à la source
même.

« 11. La proposition qui établit que la puis-
sance a été donnée de Dieu à l'Eglise, pour
être communiquée aux pasteurs, qui sont ses
ministres pour le salut des dînes;

«Entendue dans ce sens, que c'est de la

communauté des fidèles que dérive sur les

pasteurs la puissance du ministère et du
gouvernement ecclésiastique,

«Hérétique.
« IlL De plus, celle qui établit que le pon-

tife romain est un chef ministériel ;

« E\pli(]uée dans ce sens que le pontife
romain reçoive, non de Jésus-Christ, dans
la personne du bienheureux Pierre, mais de
l'Eglise, la puissance du ministère dont il

jouit dans toute l'Eglise, comme vrai succes-
seur de Pierre, vrai vicaire de Jésus-Christ
et chef de toute lEglisc,

« Hérétique.
« IV^ La proposition qui affirme (|ue ce

serait en abuser que de transporter l'autorité
de rjujiise au delà des limites de la doctrine
et des mœurs, et que l'étendre aux choses ex-
térieures, et que d'exiger par force ce qui dé-
pend de la persuasion et du cœur ; comme

(I) Do. unit:ii(> licclesi.-i-, pièces jiislif., cul. SOI, M." Pt
K06. Il faul lire' en eulier le prûamlmle luiiiinoux i|ui pré-
cède celle censure. iNoin iiepoii\oiis irop rceoiiinarKler
encore l:i lecture du jugeincnt .(ue porta, le 4 mai I7i8,
rasseml)lép riiie des xxxi, .sur la ConinUiition rie MM. les
eiwats ttc Piiris. <iit sujet du jugemciH rendu à Embrun
contre M. l\v,qii(' di' Senez-

{>) Voyez le lu el'de l'ie VI, du 10 mars 1791, (léj!i eilé.

(ô> Votiez lu tonst. Aiictorem fidei, pp. It, 12, U, 3î.

aussi qu'j7 appartient bien moins à cette même
(Eglise) d'exiger par force la soumission à
ses décrets;

«En tant que, par ces mots indéfinis : de
l'étendre aux choses extérieures, (cette pro-
position ) note comme un abus de l'autorité
de l'Eglise l'usage de cette puissance reçue
de Dieu que les apôtres ont eux-mérnes
exercée, en établissant et en réglant la disci-
pline extérieure,

«Hérétique.
«Dans la partie où (cette même proposi-

tion ) insinue que l'Eglise n'a pas l'autorité
d'exiger la soumission à ses décrets autre-
ment que par des moyens qui dépendent de
la persuasion;

« En tant qu'elle prétend que l'Eglise n'a pa«
le pouvoir qu'elle tient de Dieu, non-seulement
de diriger par des conseils et par des voies de
persuasion, 7nais encore d'ordonner par des
lois, de réprimer et de contraindre les rebelles

par un jugement extérieur et par des peines
salutaires,

« D'après le bref Ad assiduas, de Benoit
XIV, 1753, adressé au primat, aux archevê-
ques et évêques du royaume de Pologne.

« Induisante à un système condamné déjà
comme hérétique.

« X. De même, la doctrine où Ion dit quft
les curés et les autres prêtres assemblés en
synode sont juges de la foi avec l'évêque,
et où l'on donne à entendre en même temps
que le jugement dans les causes de la foi

leur appartient en conséquence d'un droit

propre, et même reçu par l'ordination,
«Fausse, téméraire, subversive de l'ordre

hiérarchique, diminuant la fermeté des dé-
finitions et des jugements dogmatiques de
l'Eglise, au moins erronée.
«LIX. La doctrine du synode, qui affirme

qu'il appartient originairement à la seule
puissance souveraine dans l'ordre civil, d'(/p-

poser au contrat du mariage des empêchement!
dirimants, lequel droit originaire est dit en-
core être joint essentiellement avec le droit
de dispenser, ajoutant que. supposé le con-
sentement et la connivence des princes, l'E-
glise avait pu établir justement des empêche-
ments qui dirimassent le contrat même du
mariage ;

« Comme si l'Eglise n'avait pas pu toujours
et ne pouvait pas encore établir, de son
propre droit, des empêchements au mariage
des chrétiens, qui non-seulement empêchent
leur mariage, mais même le rendent nul
quant au lien, lcs(iuels empêchements lient

les chrétiens, même dans les pays des infi-

dèles, et dont elle peut les dispenser,

« Eversivc des canons 3, '•-, 9, 12 do la

sess. '2'^ du concile de Trente, hérétique (3).»

Nous omettons beaucoup d'autres propo-

r.eUc huile, adressée b tous les liilMes, fut eaioyéo i

toutes les Kglises particulières. « L'adliésioa des évêuues
à celle décision du saiut-si^'ge, dit le savant cardin.il der-
dil, ne saurait être un proliléme. l'n grand nombre ont

manifesté leur apirolialion par des lettres eipresses, et

le rosle n'a poiul réclamé. » Mém. pour servir a lliisl.

ecclésiasi. pendant le xvui' siècle, t. III, p. 2ti9, '1" èdit.

L'auteur de cet ouvrage intéressant nous apprend néan-

moins quo deux évéques de Toscane ne se montra
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siliuns qu'il faut voir dans la bulle même.
Le troisième principe capital de Quesnel

,

où ce novateur astucieux a su concentrer
avec tant d"art le richérisme tout entier, est

donc diaméiralenient opposé à l'Ecriture

sainte, à la tradition , aux déGnitions, éma-
nées de l'Eglise et même à la pratique con-
stante des siècles chrétiens (1).

En enlevant des mains des pontifes, qui
forment, ainsi que nous l'avons dit, l'Eglise

enseignante 2), l'autorité spirituelle souve-
raine que Jésus-Christ leur a conQée direc-

tement et immédiaUment dans la personne
des apôtres, et la transférant au peuple, aux
magistrats, aux princes temporels, en un
mol à tous les membres du corps niyslii)iie,

comme si celte même puissance avait élé

donnée primiiivemenl et originairement à
tous les fidèles, non pas, il est vrai, pour
l'exercer par eux-mêmes, mais par les pre-
miers pasteurs, qui sont leurs commis et qui
doivent ayir de leur consentement au moins
présumé, il est clair que ce principe héréti-

(juc ouvre une large porte à la révolte con-
tre la puissance spiiiluelle légitime; qu'il

fomente le schisme et l'hérésie; qu'il mine,
par conséquent, l'unité catholique jusque
dams ses plus solides fondements

;
qu'il tend

à renverser la hiérarchie sainte établie de
Dieu même , à détruire toute subordination,
loule harmonie dans l'Eglise

;
qu'il fournil à

tous les novateurs accrédités des moyens
de se soutenir et de continuer tranquille-
ment à propager leurs dogmes anlichi éliens,

malgré les anathèmes les plus justes et les

plus canoniques; et qu'enfin il autorise à se

relever et à renaître comme de leurs cendres
toutes les erreurs proscrites depuis les temps
apostoliques jusqu'à nos jours. Toutes ces

conséquences se déduisent facilement du prin-
cipe, cl elles lrou^ent leur démonstration
dans les termes niêmes qui l'énoncent. Car,

quelle est la nouveauté hétérodoxe, antique
ou récente, qui a>ouera jamais avoir été

frappée par l'organe ou du consentement
réel ou présumé de tous les catholiques

,

du moins de tous ceux qui se disaient ou
croyaient l'être? Wiclef, Jean Hus , Luther
et Calvin eurent-ils besoin d'une autre buse
pour appuyer leur résistance opiniâtre,

étayer leurs dogmes monstrueux? N'est-ce

pas sur le même fondement que le jansé-
nisme se maintient, quoique condamné suc-
cessivement par vingt papes au moins et

par tout le corps des évéques , presque sans
exception? La lutte également funeste et peu
édifiante que les parlements soutinrent dans
le siècle dernier, contre l'autorilé sacrée des

évéques, ne Irouva-t-elle pas dans te déte--

table foyer toute la hardiesse et toute l'in-

soumission qui la signalèrent? Doit-on cher-

rem pas favorables à celle bulte si iuslruclive et si lumi
TjeiiSi', eli|ue l'évêque de Xoli fut peul-èlre le seul piéli

calliolique qui eiU fait éclater publiqucuieiil sou opposi
lion.

(1) Nous ne prétendons poini dire l'ar la qu'on n'ait pi'

vu quelquefois les deux puissances empiéter l'une su.

l'autre : uous-savons trop bien qu'elles n ont pas loujouis
fi-é d'accord sur les liiiiiicsiie l'urs iiroits ros(jecliVs ; mais
C€ que nous avançons avoir élé généralenienl reconnu

QUE 1314

cher une autre cause à ces innovations
étranges, qui furent introduites dans rensei-
gnement et le gouvernement ecclésiastique,
soit en Allemagne, soit dans une partie
considérable de l'Italie, sur la fin du même
siècle? Et celte jurisprudence canonique, qui
envahissait naguère , dans un pays assez
connu, presque tous les droits de l'épiscopat,
le richérisme n'eu était-il pas comme l'âme
et la lumièri'? Enfin, sans parler de celte
secte éphémère, que les deux puissances de
concert renversèrent dans le tombeau,
moyennant quelques démarches de la part
de ses partisans pour obtenir leur rentrée
dans le sacré bercail, secte loule richériste,
n'est-ce point de ce système absurde, ou
plutôt du fond de cette Hinge bourbeuse, que
s'est élevé ce philosophisme incrédule qui
plane aujourd'hui au-dessus de tous les prin-
cipes, de toutes les croyances , de tous les
cultes, bravant également le ciel et la terre,
el menaçant de détruire jusqu'aux liens
étroits qui unissent lis hommes entre eus et
qui forment du genre humain comme une
seule famille? Car, quoi de plus aisé à fran-
chir, pour l'ambitieux, l'indocile et le liber-
tin, que l'espace chimérique qu'on lui met
devant les yeux

, entre les droits primitif»
qu'il a, lui dit-on, et les droits immédiats
qu'on lui refuse? Les jansénistes, les consti-
tutionnels, pour ne citer qu'eux, ont-ils
respecté cette faible barrière?

Concluons donc : 1° que le gouvernement
de l'Eglise, dans ce tjui concerne la doctrine,
l'administration des sacrements et la disci-
pline appartient de droit divin à l'épiscopat;
2' que ce gouvernement spirituel est une
monarchie tempérée par l'aristocratie ;

3" que
le souverain pontife y a la principale auto-
rité en tout, tomme chef des premiers pas-
leurs el de tout le troupeau ; i' que, dans
les jugements dogmatiques que le pape jiro-

nonce, les autres évéques ju<;enl avec lui,
en adhérant à ses jugements d'une manière
positive ou lacile ;

5° que l'adhésion de la

plupart des évéques à la décision de leur
chef forme le jugement du corps enseignant,
c'est-à-dire la décision infaillible et irréfor-

mable de l'Eglise , à laquelle tout fidèle doit

se soumettre, lors même que d'aulres évé-
ques, en plus petit nombre ; résisteraient en-
core; 6° que les premiers pasteurs sont les

seuls juges nés et ordinaires de la foi; 7* que
la juridiction des pasteurs du second ordre
peut être limitée par l'aulorilc des premiers,
et (|ue les simples prêtres n'ont de juridic-
tion ([ue par eux; 8" que la qualité de pro-
tectrices de l'Eglise et de ses canons ne
donne pas aux puissances lem|iorelles le

droit de juger les jugements doctrinaux de
l'Eglise, ni d'en déterminer la nature et les

dan» tous les siècles cbréliens, c'est que la puissance

spirituelle, pour le gouverncnieul de l'Eglise, appirtienl

daii-> le dro:t el dans la pratique à IKglise enseiKnsnle.

(i) Nous ol)stTverons enroi e ici que, pour être membre
de I Eglise oiiseiguanle, il ne suffit pas a un évéque de so

dir.' en communion avec le saini-siége ;
il faut de plul

qu il y soit réeltiMuent el uuc le cbet Je l'KglIsc le recou

.

naisse coinine tel.
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effe(s;9' enfin, que les lois de l'Eglise ne

peuvent recevoir des qualificalions que de

l'auloiilé même qui les a pionoiicees. Ces

qualificalions apparlienncnl à la loi même :

elles ilélcrmineiit le genre de soumission qui

lui est due, et c'esl à l'Iiglise seule à en fixer

le caraelère et lelendue (1). Mais il faut

mellre des bornes à cet arlicle. Jetons donc

un coup d'œil rapide sur les conséquences

quo nous avons annexées au troisième prin-

cipe capital de notre dogmalist?.

1 Touchant la leciurede l'Eciilure sainte.

Ici Qiie^nel ne se dément point. Instruit

que la plupart des Eglises soiil dans l'usage

de suivre, à l'égard des livres défendus, le.s

règles tracées par ordre du concile de

Trente cl api)rouvées par l'ie IV, il brave la

quatrième, qui réserve aux évêqucs on aux
inquisiteurs le droit de permettre aux fidèles

la lecture des livres saints traduits en lan-

gue vnigaire, et, s'élevant an-dessus de ceux
qui ont droit de faire les lois, il annonce à

tout l'univers que celle lecture es< /jot/r tout

le monde; (ju'elle est ulile, même nécessaire

en tout temps, eu tous lieux, à toutes sortes

de personnes
;
que l'obscurité sainte de la

parole de Diiu n'est pas aux laïques une
raison pour se dispniscrûe la lire; que le di-

manche doit être sancliGé par celte le( turc;

que c'est le lait, que Dieu a donné au chré-

tien, et qu'il est dangereux de l'en pri-

ver, etc., etc., etc. (2).

Mais si la lecture des saintes Lettres est si

nécessaire en tout temps, en tous lieux et à

toutes sortes de personnes ,
pourquoi les

évungélistes n'écrivirenl-ils pas aussitôt que

les apôtres commencèrent à prêcher l'Evan-

gile? Con.menl y avait-il , du temps de saint

Irénée, évêque de Lyon, des nations entiè-

res qui, n'ayant pas les livres sacrés et par

conséquent ne les lisant pas , conservaient

néanmoins le dépôt de la foi et ne laissaient

pas de vivre chrétiennement (3) ? Le grand

apôtre se trompail-il donc quand il disait

que la foi vient par l'ouïe ('i) ? Et les fidèles

qui ne savent pas lire et qui ne peuvent pas

se pourvoir de lecteurs ne sanctifient donc

pas le dimanche, quoiqu'ils remplissent

d'ailleurs ce que l'Eglise exige?

Si la lecture dont nous parlons est utile à

toutes sortes de personnes, d'où sont donc

venus tant d'abus qu'on en a faits pour

élayer l'erreur, autoriser des vices , opérer

des superstitions? Avouer ces abus, qui ont

été sans nombre, n'est-ce pas avouer que la

lecture de l'Ecriture sainte n'est pas utile

indilîércmmenl à tout le monde , et que les

supérieurs ecclésiastiques qui se réservent

le droit de la perniellre en langues vulgaires

agissent avec sagesse, loin d'être dans l'il-

(1) Exposilion s\ir Icsciroils de la iniissancespiriluelle,

ùéy.\ cilée. yuu dire donc de ceUe |iro|iosiliuii, avaniée \y.iv

railleur d une disscrialioii vuUiiniiifîuse cimlre. la bulle

Uniqeniius, oh celiu conslitul o» i si déi liirée comme u'é-

tanl ni loi de l'Eglise, ni lu de l'Kuii ; « La même aiiloyi c,

qui donne à la |,uissance lemiporc lie te diijit rie lonliniicr

lesdécruls (loymulùjues au \ l'^K'ise, Im iui|i(isc l'uM .;:.tiiiii

it'exumiiier, asaiu que d accoider cinie coiilirin.linii, si le

décret en lux-inéme eslsusceplibU: dr ilnitmr un jiij,mciil

de VEgliie luiiverselte, cl ni, dans le (ail, il en a acquis le

«aracière ? » p. i, pages 164 et 16î>. Voili» quel» étaient let

lusion et de faire souffrir à leurs subordon-
nés une espèce d'excommunication ?

Convenons que la lecture de l'Ecriture

sainte n'est pas nécessaire aux laïques;
qu'elle peut être utile à ceux qui ont d'excel-

lentes dispositions, et qu'elle devie'iidrait un
poison entre les mains de certains esprits de
travers et présomptueux, qui veulent tout

savoir, tout comprendre, tout interpréter d'a-

près leurs propres lumières, et qui se scan-
dalisent aisément. L'Ecriture est une de ces

choses saintes que Jésus-Christ défend de
donner aux chiens (ii).

2° Mais (jue prétend notre réformateur
quand il nous prêche avec tant de zèie que
« ravir (au simple peuple] celle consolation
d'ui.ir sa voix à celle de toute l'Eglise, c'esl

un usage cimtraireà la pratique apostolique
et au dessein d<! Dieu(CJ?»
Ce qui enflamme ici sa sollicitude , est-

ce le désir seul de voir s'établir partout

la pieuse coutume que le peuple unisse sa

voix à celle du clergé pour chanter les louan-
ges de Dieu dans les olfices publics? Non,
assurément : le chant en commun est un
moyen particulier d'union; mais il y en a
d'autres encore non moins car;iclérisliques,

et la proposition est générale. Or, on con-
naît le penchant vif qu'avaient les jansénis-
tes pour la eélébration des offices en langue
vnigaire. N'os.int introduire ouvertement et

partout cet usage que l'Eglise repousse pour
do b'innes raisons , ils y supidéaienl du
moins, mettant dans les mains des fidèles,

des missels , l'ordinaire entier de la

messe , etc., traduils en leurs langues ; et ils

ordonnaient aux prêtres du parti di' réciter

le canon tout haut, aux peuples de suivre

en tout le célébrant. La raison en est que le

simple fidèle célèbre la messe avec le ministre
sacré. C'est ce que Quesncl nous apprend
lui-même; mais à sou ordinaire, c est-à-
dire en s'exprimant d'une manière obscure
et tortueuse. « C'est, dit-il dans son \ H"
mémoire, l'Eglise qui a le droit et le pouvoir
d'offrir à Dieu le sacrifice du corps et du
sang de Jésus-Christ, pour l'exercer par ses

ministres , du (onsentement au moins pré-
sumé de tout le corps. » Assertion «ju'il lient

pour si orthodoxe et si conforme aux seiili-

menls des Pères it des docteurs les plus éclai-

rés sur ce qui regarde la liturgie, qu'il ne
peut s'imaginer que personne au monde ose

y trouver à redire ou la condamner; et il

nous la donne comme toute semblable à son
troisième principe capital, pour le mettre à
couvert des atteintes qu'y a portées la bulle

Vnigcnitus. Quesncl convient donc qu'il laut

raisonner du pouvoir d'immoler la victime

sainte, comme il a raisonné lui-même, dans

priiaipL'SqUR lc9(|noBiiellist>'S.suggéraienl :iux iiu;.'istr;ils

cl aux parleiiienls, cl tels étaienl les fmi leiiicnls sur

li'.squels ceux-ci Li&lissaienl leur jui isprudeiicu prélenduo
canonique.

(2) Voyez SCS propositions rapporlécs ci-dessus, col. 1331
cl suiv.

.j) I,. III Advers. lucres., c. l, H. 2.

(ij Item. X, 17.

(ti) Mallli. Ml, U.

(6J Prop. LXXXM.
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son Iroisicme principe cnpifal, au pouvoir de
gouverner le lorps n)ys;ii]uede JésusClirist.

Or, dans ce principe «luo nous avons examiné
un peu plus haul, Oucsnel allribue lu pro-

priété immédiate el primitive des clefs à l'E-

glise entière; il veut que les premiers pas-
teurs ne soient à cet égaril (]ue les coniinis,

les délégués , les instruments de l'Eglise en-
tière, et qu'ils n'exercent la juridiction qu'en
son nom el que de son consentement au
moins présumé. Donc il en est de môme du
sacriCce ailorabli- : c'est l'Eglise entière (jui

a aussi primitivement, originairement, immé-
diatement el directement reçu le droit et le

pouvoir de l'offrir, et les [irêlres ne sont
encore en ce point que les commis, les délé-

gués , les instruments de l'Eglise entière.

Donc chaque fidèle participe au s.îcenloce
,

l'exerce par le célébrant, ratifie de droit son
offrande, en influence la validité par son
consentement réel ou présumé, et contri-

buerait à l'illégitimer s'il refusait d'y con-
sentir. Donc, un prêtre dégradé canonlque-
menl (au nom de toute l'Eglise] cesserait

d'être piètre, el un évéque dépose de même
ne serait plus évéque; en sorte que ni l'un

ni l'autre ne pourraient célébrer validc-

ment , etc. (1), puisque le consenloment
même piésumé de tout le corps de l'Eglise

leur manque dans ce cas. Qui ne voit qu'une
doctrine si absurde et si contraire à la foi

calbolique leiid évidemment à détruire l'or-

dre, à méconnaître le caractère spirituel et

indélébile qu'il imprime dins l'âme, à ré-
duire ce sacrement précieux de la nouvelle

alliance à un rile établi tout simplement pour
désigner les ministres de la parole et des

sacrements, à dire que les chrétiens ont tous

la puissance d'administrer tous Ins sacre-
ments et de prêcher , etc. ? Autant d'erreurs

frappées d'analhème par le saint concile de
Trente (2).

On voit donc dans quel esprit notre dog-
maliseur parle de l'union de la voix du
peuple à celle de toute l'Eglise. Le synode
de Pistoie ayant aussi dit « que ce serait agir

contre la pratique apostolique et les desseins

de Dieu que de ne préparer pas au peuple

des moyens plus faciles d'unir sa voix à la

voix de toute l'Eg.ise, » Pie VI ne put s'em-

pêcher de voir dans celle proposition ambi-
guë une tendance couverte à inlroduire l'u-

sage lie la langui! vulgaire dans les prières

liturgiques, il il la censura dans sa bulle

Auciorem fidei, comme « fausse, téméraire,

perturbatrice de l'ordre prescrit pour la cé-

lébration des saints mystères, source ouverte

à quantité de maux (3]. »

3' Nous ne croyons pas devoir relever ce

que Quesnel avance encore contre les prédi-

cateurs de son temps. 11 est aisé de voir

qu'il en veul à l'Eglise enseignante et qu'il

cherche à lui imputer la tolérance d'abus

chimériques, afin de la dénigrer dans l'esprit

(t)«C'cslà IK-Iise de corriger et de ri'lr.in'"licr les

pr. 1res, et atord ils tie sont j./îk prélres. » liMrait de la

bj' teure de lal.bé di- Saiiil-Cyraii. Il enseii;nail aussi

dans son l'eiru>Aurelius iin'im évi que qui se démet de sou

évèché D'est plus reconnu dans l'Eglise jpour évèque.

QUE «is
des fidèles. C'est dans la mi^me vue qu'il lui
atlnbiie un'; vieillesse plus que ridicule e(
une Ignorance grossière des vérités chré-
tiennes fi). Tout est bon dans les mains de
cel ennemi cruel de l'épouse de Jésus-Christ
pourvu qu'il puisse en faire usage pourpercT 1,. sein de celle qui fut sa mère, tant
qu 11 ne se déclara pas ouvortement contre
elle. Ici, Il conspire avec d'autres pour lâ-
cher de persuader que le Fils de Dieu a fait
divorce avec l'Eglise universelle pour épou-
ser li petite Eglise jansénienne. Aussi, esl-cc
un dogm-e Irès-accrédilé dans le parti « qu'il
s'est répandu dans ces derniers siècles ua
obscurcissenienl général sui des vcriiés de
la plus haul.- importance, lesquelles con-
cernent la religion, sont la base de la foi et
la doctrine morale de Jésus-Christ. » Quel
dommage que Pie VI ait eu la maladre-se de
condamiipr comme hérétique celle précieuse
maxime (o) 1 C'est un nouveau coup porté
aux cent une propositions extraites des Ré-
flexions morales, à toute la doctrine jnnsé-
niiniie, même à la petite Eglise

, qui n'osera
peut-être plus se vanter de posséder exclu-
sivement le trésor des vérités saintes el de
les professer seule expliciteinent. .Mais que
disons-nous ? Le coup est paré d'avance.

l" Car, placé à la tête, de la faction révol-
tée, il faut ou que Quesnel recule et se sou-
mette humb'emeiil, ou qu'il s'attende à voir
tomber sur sa létc les foudres de l'Eglise.
Trop fier pour vouloir plier, il ne lui reste
d'autre parti à prendre quecdui de chercher
le moven de s'aguerrir lui-même et d'aguer-
rir ses chers élus contre des armes si juste-
ment redoutées. Son grand courage lui en
découvre bientôt un qui est digne de lui et
des siens

, fort commode pour débarrasser
efficacement de tonte crainte importune à
cet égard, très-capable d'inspirer de la har-
diesse contre l'autorité imposante des pre-
miers pasteurs , el surtout grandement
accrédité par l'exemple qu'en avait donné
le célèbre patriarche de la secte. Or, ce
moyen si efficace et admirablement expédilif,
c'est de mépriser à la fois et les censures et
ceux qui les prononcent. Entendons raison-
ner Quesnel lui-même auprès de ses bons
confitlents ; mais ressouvenons - nous que
s'il parle ici dans le sens de ses maximes et

de ses principes justement développés , il le

fait aussi avec une candeur et une franchise
dont on chercherail en vain des exemples
dans tous ceux de ses écrits qui ont vu le

jour.

« N'en douions pas, mes amis, nous allons
être en bulle à la persécution des méchants.
Il me semble voir déjtà le pape et les évêques
s'armer contre nous de leurs plus terribles

censures. aMais si ces léméraiics en viennent
jusqu'à nous excommunier, c'est évidemment
parce que nous montrons un zèle qui con-
damne leur indolence

, parce que nous cher-

(2) .'îess. xMi, cai. I, 3, 4. Sess. vm, can. 9, 10.

(3) Prop. Lxvi.

(i) Voyez sa prop. xcv, 1235 et les observations qu«
nous y aûins faites, 1218 ut suiv.

(oj Bulle Aucl. Fidei. prop. i..
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chons à dessiller les yeux des peuples, et

que nous annonçons à tout l'univers des

vérités antiques, que la malice des docteurs

a enfouies ,
que l'ignorance des évoques a

laissé tomber dans l'oubli , et que le saint

apôlre Jansénius a tirées enGn du milieu des

ténèbres épaisses qui couvraient naguère

toute l'Eglise. Or, des excommunicalions de

celte nature sont à coup sûr très-injusles :

elles ne peuvent donc nous empêcher de faire

noire devoir. Les souffrir en paix, plutôt

que d'abandonner ou de trahir les vérités

précieuses dont nous et les noires sommes
les seuls prédicateurs, c'est imiter le pieux

dévoûmenl de saint Paul ,
qui eût consenti

à se voir analhémaliser pour lo salut de ses

frères. Aussi, ces plaies que s'efforceront de

nous faire ces pasteurs inconsidérés , qui

jugent en aveugles el sans vouloir rien exa-

miner , ne seront qu'apparentes el qu'exté-

rieures ; Jésus en empêchera l'elTet réel , ou
tout au moins il le guérira aussitôt que nous
l'aurons ressenti. Mais que dis-jc? Non , on
ne sort jamais de l'Eglise, lors tnéme qu'il

semble qu'oii en soit brmni par la méchanceté

des hommes
,
quand on est attaché à Dieu, à

Jésus-Christ et à l'Eglise même par la cha-

rité, comme nous le sommes. Prenons acte

de ce qu'enseignait publiquement un sage

dont la doctrine ne fui pas en tout inutile au
courageux évêque d'Ypres. Je vous parle de

l'illustre Wicief, contre lequel se ruèrent

vainement des évêquos anglais assemblés à
Londres (1), Jean XXIll avec son synode
romain (-2), et le sévère concile de Constance.

sa doctrine a franchi plus de trois siècles,

non sans produire de grands événements
,

et nous sommes dans la position d'en tirer

de précieux avantages. Si cet lionmie , à

jamais digne d'éloges , est allé parfois un
peu trop loin ( ce que je n'examinerai pas

ici ), assurément ce n'est pas touchant l'ob-

jet qui nous occupe. Or, Wielef voulait

qu'un prélat ne lançât point une excommu-
nication , à moins qu'il ne fût bien certain

d'avance que le sujet qu'il se proposait de

frapper était déjà excommunié de Dieu. 11

disait que ceux qui abandonnent la prédica-

tion de la parole divine, ou qui cessent de
l'entendre par la crainte d'une excomniuni-
caliun , étaient eux-mêmes excommuniés. 11

accusait de haute trahison ( remarquons
bien ceci ) un prélat qni serait assez témé-
raire pour analhémaliser un clerc qui aurait

interjeté appel auprès du roi et de l'assem-
blée de la nation. 11 rassurait ses disciples

contre les censures du pape et des évoques
,

en traitant leurs excommunications de cen-
sures de l'anlechrist. Mais voici une maxime
qui, pour n'avoir pas, ce semble, un rapport
bien direct à ce que nous traitons , n'en a

pas moins d'importance pour nous, à cause
de la vérité lumineuse qu'elle renferme , et

parce que , à ce que je prévois , nous serons
80US peu forcés d'en faire usage pour souto-

uir DOS âmes dévotes. Ecoutez-dune cette

(i)i:ii U13.
(2 lin U12.
(Bj i'rup. XI, XII, XIII, \iv, xx\ , iiuei' Uiniiial. ,i concit.

précieuse maxime, que je vais vous rappor-
ter mol à mot : Il est permis à un diacre

,

dit notre admirable docteur, ou â un prêtre
de prêcher la parole de Dieu sans avoir
recours à l'autorité du siège apostolique ou
d'un évêque catholique (3). Maxime qu'on
peut étendre sans doute aux autres fonctions
du sacré ministère. Je me réjouis, mes chers
frères, de ne vous avoir pas enseigné jus-

qu'ici une autre doctrine. Hé ! n'est-ce pas
dans ce trésor si riche que les réformateurs
du siècle dernier , avec lesquels nous avons
des rapports multipliés et très -étroits

,

quoique nous ayons soin de le nier dans nos
écrils et dans nos discours publics ; n'est-ec

pas, dis-je, dans ces dogmes lumineux du
vaillant athlète anglais

,
que Jean Hus , sou

cher Jérôme de Prague, Luther et Calvin,
pour n'en pas nommer beaucoup d'autres

très-renommés dans l'histoire, puisèrent

celte fermeté noble avec laquelle ils s'éle-

vèrenl si fort au-dessus des foudres du Vati-

can et de cette assemblée de scolasliques

qu'on nomme concile de Trente? Imitons
l'héroïsme de nos généreux prédécesseurs.
11 est vrai que la horde des théologiens et

des canonistes, qui liennent encore àla doc-
trine de l'Eglise catholique, enseignent des
maximes bien différentes de colles que je

viens de vous exposer. Ils disent , par
exemple , avec un ancien pontife de Rome

,

que celui qui est sous la main du pasteur
doit craindre d'en être lié, même injuste-

ment (k); qu'une excommunication, pour
être injuste , n'est pas toujours nulle , ni

sans produire sou effet
; qu'il faut donc la

redouter, s'en faire absoudre quand on l'a

encourue, abandonner, plutôt que de s'en

laisser frapper, un devoir seulement appa-
rent, dispensable, prétendu, etc. Ils osent
m'accuser en particulier de n'avoir parlé sur
celle matière , comme je l'ai fait dans mes
saintes Réflexions morales , que pour me
soulever et soulever ensuite effrontément
ceux qui me suivent contre l'autorilé du
pontife romain et de ses collègues les évê-
ques. Mais que nous importe lout cela?
Notre parti est déjà nombreux : ils ne con-
sentiront jamais aux excommunicalions pré-
cipitées des méchants; et par ce moyen il

sera impossible qu'aucun homme nous
sépare du saint bercail. Au surplus, il ne
faut pas perdre de vue les grandes vérités

(lue le bienheureux abbé de Sainl-Cyran ,

l'ami intime de noire fondateur, révéla au-
trefois à N'incenl de Paule , concernant
l'Eglise (5). Appuyés sur ces vérités incoii-

teslahles , comme sur un fondement solide,

nous travaillons de concert à régénérer le

corps mystique de Jésus-Christ ; ou , s'il so

montre irrélormable , à préparer au libéra-

teur des justes une autre éjiousc qui sera

plus digne de lui, et qui lui restera fidèle à

jamais. »

o* Après ce que nous venons de dire, cl

tout ce qu'on a vu jusqu'ici touchant notre

Coiislant., :i|.iil nmd'iiniiii, l. VII', ol. :^00.

U) S.iiiil t.nt;. le Cr^iii I, liuinil, 10 in I^iini.;.

( >i t'oi;«: son disdurs iai|iie. col lils de c« volume.
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px-ora(orien, il nous paraît inutile d'allonger

ce mémoire, en cherchant à dévelopiji-r le

ni.iuvHJs sens que prosentent ses proposi-,

lions xciv , xcvi , xcvu , xcviii , xcix, c (1).

Quiconque les lira sans prévention ne pourra
s'empèihi'r d'être surpris di' l'insolence avec
laquelle Quesiiel s'élrve contre le souverain
ponlile, les évèques de France et Louis le

Grand, qu'il accuse de dominer sur la fui

des fidèles; d'entretenir des divisions pour des

choses qui ne blessent ni la foi ni les mœurs;
d'être contraires aux prédicateurs de la vérilé;

de perséculiT les membres le plus saintement

et le plus étroitement unis à l'iîglise ; do se

montrer enlétés
,
prévenus, obstinés; de

changer en odeur de mort les bons livres , les

instructions , les saints exemples, etc., etc.

Les jansénistes exaltent singulièrement ces

persécuiions prétendues. A les entendre, les

prisons étaient remplies de leurs saints

confesseurs ; les terres étrangères se trou-

vaient surchargées par la multitude presque
inQnie des exilés ; les censures tombaient
snr leurs têtes comme quand il grêle bien
fort; des spoliations injustes réduisaient à
l'extrémité de nombreuses victimes. Il est

fâcheux, ou plutôt fort heureux, que les

disciples de Jansénius se montrent à cet

égard aussi peu véridiques que quand ils

parlent histoire , discipline, etc., en preuve
de leur doctrine. On peut consulter, sur la

persécution dont il s'agit ici, les M^mo/res
pour servir à l'histoire ecclésiastique pendant
le dix-huitième siècle, etc.

Mais sf les moyens de répression employés
par les puissances pour ramener les jansé-
nistes à l'unité ; pour les engager à se sou-
mettre à des autorités établies de Dieu

;
pour

les empêcher d'infecter les fidèles de leurs

dogra'.'â hérétiques, et de semer partout des
maximes qui tendaient à renverser et l'autel

et le trône , étaient des actes de tyrannie et

de vraies persécutions , il faut l'avouer, le

glaivedont le Tout-Puissant a ceint le côtédes
rois, et les armes spirituelles qu'il a placées

entre les mains des pontifes, sont inutiles et

ne peuvent avoir aucun usage. C'est donc à
tort que les législateurs font des lois pour
empêcher les désordres , cl qu'ils chargent
les magistrats de l'exécution de ces lois.

L'Eglise devrait aussi laisser les novateurs
dogmatiser à leur aise, et bien se garder de

les troubler dans leurs courses apostoliques,

soit eu les menaçant, soit en les frappant de

ses censures. 11 est vrai qu'il résulterait de
cette tolérance singulière des troubles , des

révolutions, des schismes, des hérésies, une
foule de maux inconcevables ; il faudrait

même retrancher des livres saints beaucoup
de textes que le Saint-Esprit y a mis pour
apprendre aux supérieurs ce qu'ils doivent à
ceux qui leur soni soumis et la manière de
les gouverner. Mais qu'importe ? Les nou-
veaux disciples de saint Augustin le veulent:

il faut bien croire qu'ils ont raison, puisqu'ils

forment à eux seuls la vraie Eglise, et que
la société catholique n'est plus qu'une adul-

tère, qui ne cunnait, ni celui qui fut aulrc-

(1) Voyez col. Ii33 ri suiv.
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fois son époux , ni les vérité» saintes dont
elle avait ï-pçu d'abord de lui le sacré dépôt.

6° Cependant de tous le> genres de persé-
cution exercés contre les malheureux enf^inls
de Jansénius, le plus atroce sans doute et
celui qui fait verser un torrent de larmes au
bon père Quesnel, c'est la signainre du for-
mulaire d'.Vlexandre Vil. Le pieux fugitif

voit dans cette signature un serment, et, qui
pis est, un serment qui condamne cinq pro-
positions du grand patriarche, comme étant
héréliijues, comme contenues dans son livre,

comme renfermant le sens de cecher ouvrage
et de l'auteur. Quelle misère l 11 faut donc

,

ou abjurer tout de bon le jansénisme , pour
embrasser la foi orthodoxe, ou refuser le fa-

tal serment et s'espo'^er à passer pour re-
belle et hérétique. Mais ce qui achève de
jeter l'amertume et la désolation dans le

cœur paternel du tendre chef, c'est qu'il voit

de plus presque tous ses disciples , naguère
si généreux défenseurs de la morale sévère,

ennemis si déclarés des moindres équivo-
ques, descendre tout à coup tie la hauteur
de leurs sublimes principes, pour se traîner

dans le relâchement le plus étonnant et le

plus contradictoire, volant à un serment, au
moyen d'équivoques pires mille fois que cel-

les qu'ils avaient combattues , se rendant
scandaleusement parjures aux yeux de tout

l'univers, par une feinte lâche dont on ne
trouve d'exemple dans l'histoire que de la

part d'hommes scélérats ou impies. En faut-il

davantage pour exciter le zèle inflammable

du vigoureux Quesnel ; animer sa plume
toujours éloquente, quand elle est employée
à déclamer contre le pape et les évêques , et

pour l'engager à crier contre la multitude

des serments en usage dans l'Eglise"? H est

vrai qu'il n'y a que celui du formulaire (]ui

le désole et lui échauffe la bile; mais, afin de
déguiser à son ordinaire ses senliiaents et sa

doctrine, il est nécessaire de généraliser ses

plaintes. C'est ce qui l'engage à dire tout

nettement, dans sa proposition cent une, que
« rien n'est plus contraire à l'esprit de Dieu

et à la doctrine de Jésus-Christ que de ren-

dre communs les serments dans l'Eglise
;

parce que c'est multiplier les occasions des

parjures , dresser des pièges aux faibles et

aux ignorants, et faire quelquefois servir le

nom et la vérité de Dieu aux desseins des

méchants.» Ainsi, suivant notre auteurs! lu-

mineux et si véridique, l'Eglise s'est souvent

trompée; elle a tendu bien des pièges à ses

enfants et presque toujours méconnu l'esprit

de Dieu el la doctrine de Jésus-Christ ;
puis-

qu'il lui est arrivé en différents temps d'exi-

ger des serments, pour séparer ses ouailles

dociles des partisans du schisme et de l'er-

reur; que ses conciles en ont fréquemment

demandé à ceux qu'elle voulait associer à

SCS ministres , charger des fonctions pasto-

rales, élever aux dignités ;
et que mainte-

nant encore un prêtre n'arrive pas à l'épis-

copat sans s'être astreint par la foi du ser-

ment à garder l'unité que le Fils de Dieu a

établie dau» son corps mystique.

1^2
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T Ce qni néanmoins étonne beaucoup dans

la manière de voir de Quesiiei ,
touchant la

conduite de la plupart de ses adhéients ,
au

sujet de la signature du formulaire d'Alex-

andre VII, c'est qu'il paraît y oublier enli-è-

rement une maxmie qui aurait dû le consoler

et même le rendre tout au moins indifférent

snr l'objet de sa grande douleur. Ku effet, si

« l'homme peut se dispenser, pour sa con-

servalion , d'une loi que Dieu a faite pour

son utilité (1), » pourquoi les jansénistes

n'auraient-ils pas fait à tort et à travers le

serment commandé par la bulle du pape

Alexandre et exigé par tous les evêques or-

thodoxes de France?... Ils se parjuraient en

prêtant ce serment .
puisqu'ils prenaient le

nom de Dieu à témoin qu'ils abjuraient sin-

cèrement une doctrine comme hérétique

,

comme contenue dans le gros volume de

Jansénius , comme renfermant le sens de ce

livre et de l'auteur, tandis qu'ils croyaient

celle même doctrine fort orlhodoxe, ou qu'ils

la regardaient comme étrangère au livre et

à l'auteur de celle production : soit. Mais la

loi de ne pas jurer en vain ne vient-r lie pas

de Dieu? N'est-elle pas aussi pour l'utilité

de l'homme ? Car qutls avantages la société

n'en recueille-t elle point? Les jansénistes

pouvaient donc se dispenser de celle loi pour

leurconservation. Car,que seraitdevenu leur

parti dans les pays où l'on exigeait la signa-

ture du formulaire? D'ailleurs le refus de le

signer n'était-il pas un motif pour les supé-

rieurs de les dépouiller de leurs bénéfices,

de leur interdire leurs fonctions, de les em-

pêcher de parvenir au sacerdoce, auxdegrés,

aux dignités? Or, ces bénéfices, ces fonctions,

etc., n'élaienl-ils pas nécessaires à la sub-

sistance de la plupart d'entre eux, et aussi

pour le maintien de la bienheureuse secte?

Le parjure leur était donc permis, et maître

Quesnel a grand tort d'en déplorer le crime,

qni n'était, suivant sa commode proposition,

qu'un fantôme et qu'une vraie chimère.

Au fond, il est aise de voir que la propo-

sition de notre novateur sur les dispenses
,

qu'on peut s'accorder d'autorité privée , ou-

vre la porte à tous les crimes imaginables, à

tous les désordres possibles , et qu'elle cou-

lienl l'excès même du relâchement (2).

Moyens employés par les quesnellistes ,
pour

faire triompher leur cause.

Ce mémoire étant devenu déjà trop pro-

lixe, nous n'entrerons pas ici dans le détail

de ces moyens. Pour peu qu'on ait étudié

l'histoire de celte secte, on a dû se convain-

cre qu'elle formait un parti décidé, une ca-

bale digne de succéder à la Fronde , une es-

pèce d'ordre qui avait ses constitutions, ses

chefs, ses finances , ses communautés reli-

gieuses, ses séminaires, ses collèges , et un
esprit de zèle on ne peut pas plus caracté-

risé. Tous les moyens employés par les er-

(1) Prop. i.Txi.

(2) On |ieiil consuUfiP, sur les ccm \ine propositions con-

damnées |)ar la bulle Unigemtui , les Anli-F-xaples du

I'. Paul ( de l.voni ,
Kapurm; h >o»\cllc délense de la

ronsiilulionde'N. s.-l'. le papo, porlaul coiidanmaUon du

nouveau TesUmenl du Père yuesnel, de Claude le Pel-

rants qui avaient précédé le jansénisme lui

devinrent propres : altérations dans les faits

historiques , déguisements dans la doctrine,

mens<mges, calomnies, invectives conlre les

autorités les plus respectables, haine cruelle

contre ceux qui les comballaienl, flatteries

pour corrompre, impostures
,
parjures, tout

ce qui pouvait mener au but était bon, per-
mis, sacré. Nous ne parlerons pas des faux
miracles, des prophéties feintes, des conval-
sions scandaleuses , des crucifiements qui
étaient l'écueil de la pudeur : tous n'admirent

pas universellement ces moyens odieux. Oq
peut consulter sur ces divers objets plusieurs

des ouvrages que nous avons cités dans le

cours de cet article, et une multitude d'au-
tres monuments historiques.

* QUIÉTISME , doctrine de quelques théo-

logiens mystiques, dont le principe fonda-
mental est qu'il faut s'anéantir soi-même
pour s'unir à Dieu ; que la perfection de l'a-

mour pour Dieu consiste à se tenir dans un
état de contemplation passive, sans faire au-

cune réflexion ni aucun usage des facultés

de notre âme, et à regarder comme indiffé-

rent tout ce qui peut nous arriver dans cet

état. Us nomment quiétude ce repos absolu
;

de là leur est venu le nom de quiélisles.

On peut trouver le berceau du quiélisme

dans l'origéiiisme spirituel qui se répandit

au quatrième siècle , et dont les sectateurs
,

selon le témoignage de saint Epiphane ,

étaient irrépréhensibles du côlé des mœurs.
Evagre , diacre de Constantinople , confiné

dans un désert et livré à la contemplation ,

publia, au rapport de saint Jérôme, un livre

de maximes, dans lequel il prétendait ôler à

l'homme tout sentiment des passions ;
cela

ressemble beaucoup à la prétention des quié-

lisles. Dans le onzième et le quatorzième

siècle, les hésychasles, autre espèce de quié-

lisles chez les Grecs, renouvelèrent la même
illusion, et donnèrent dans les visions les

plus folles ; ou ne les accuse point d'y avoir

mêlé du libertinage. Voy. Hésychastes. Sur

la fin du treizième et au commencement du

quatorzième, les beggards enseignèrent que

les prétendus parfaits n'avaient plus besoin

de prier, de faire de bonnes œuvres, d'ac-

complir aucune loi, cl qu'ils pouvaient,

sans offenser Dieu , accorder à leur corps

tout ce qu'il demandait. Voyez Begqhards.

Voilà donc deux espèces de quiélisme, l'un

spirituel et l'autre très-grossier.

Le premier fut renouvelé, il y a un siècle,

par Michel Molinos , prêtre espagnol, né

dans le diocèse de Saragosse en 1627, el qui

s'acquit à Kome beaucoup de considération

par la pureté de ses mœurs, par sa piélé,

par son talent de diriger les consciences.

L'an ltJ"5. il publia un livre intitulé le Guide

spirituel . (\ui eut d'abord l'approbation do

plusieurs personnages distingués, et qui a été

leller- un ouvra^o anonyme inliUiU^ : Les cent une pro|>o-

silioni extraites du li.re des llénexions morales surle

Nou\eau TesUmenl, qualiliées en deUil; les hiilrelieiis

du docteur au sujet des alfalres présentes par ra|iport ft U
religion, etc. , etc.
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traduit en plusieurs langues. La doctrine

que Molinos y établissait peut se réduire à
trois chefs : 1" la conlempl.itlon parfaite est

un état dans lequel l'âme ne raisonne point;

£lle ne réiléchil ni sur Dieu ni sur eile-mènae,

mais elle reçoit passivement l'impression de
la lumière céleste, sans exercer aucun acte,

et dans une inaction entière; 2° dans cet

élat l'âme ne désire rien , pas même son
propre salut ; elle ne craint rien, pas même
l'enfer; 3' alors l'usage des sacrements et

la pratique des bonnes œuvres deviennent
indifférents; les représentations et les im-
pressions les plus criminelles qui arrivent
dans la partie sensitive de l'âme ne sont
point des péchés.

Il est aisé de voir combien celte doctrine
est absurde et pernicieuse. Puisque Dieu
nous ordonne de faire des actes de foi , d'es-

pérance, d'adoration, d'humilité, de recon-
naissance , etc., c'est une absurdité et une
impiété de faire consister la perfection de la

contemplation dans l'abstinence de ces actes.

Dieu nous a créés pour être actifs et non
passifs, pour pratiquer le bien et non pour
le contempler ; un état purement pissifest
un état d'imbécillité ou de syncope ; c'est

une maladie et non une perfection. Dieu
peut-il nous dispenser de désirer notre salut

et de craindre l'enfer? Il a promis le ciel à

ceux qui font de saintes actions , et non
à ceux qui ont des rêves sublimes. 11 nous
ordonne à tous de lui demander l'avènement
de son royaume et d'être délivrés du mal ; il

n'est donc jamais permis de renoncer à ces

deux sentiments, sous prétexte de soumis-
sion à la volonté de Dieu. Puisque les sacre-
ments sont le canal des grâces et un don de
la bonté de .lésus-Christ, c'est manquer de
reconnaissance envers ce divin Sauveur de
les regarder comme indifférents. Il dit : >( Si

vous ne mangez la chair du Fils de l'homme
et ne buvez son sang, vous n'aurez point la

vie en vous. >> De quel droit un prétendu con-

templatif peut-il regarder la participation à
l'eucharislie comme indifférente?

Lorsque Molinos ajoute que , dans l'état de

contemplation et de quiétude, les représen-
tations, les impressions, les mouvements des

passions les plus criminelles qui arrivent

dans la partie sensitive de l'âme ne sont pas
des péchés, il ouvre la porte aux plus affreux

dérèglements, et il n'a eu que imp de disci-

ples qui ont suivi les conséquences de cette

doctrine perverse. Une âme qui se laisse do-
miner par les affections de la partie sensi-

tive, est certainement coupable ; il lui est

toujours libre d'y résister, et saint Paul l'or-

donne expressément.
Aussi, après un sérieux examen, la doc-

trine de Molinos fut condamnée par le pape
Innocent XI en 1687; ses livres intitulés , la

Conduite spiriiuelle ou le Guide spirituel , et

l'Oraison de quiétude, turent brûlés publi-
quement; Molinos fut obligé d'abjurer ses

erreurs en présence d'une assemblée de car-
dinaux, ensuite condamné à une prison per-

pétuelle, où il mourut en 1689. Mais, en censu-
rant sa doctrine, le pape rendit témoignage
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de l'innocence de ses mœurs cl de sa conduite.
L'événement a prouvé qu'on n'a pas eu

tort de craindre les conséquences du moli-
nosisme. puisque plusieurs de ses partisans
en ont abusé pour se livrer au libertinage,
et ont été punis par l'inquisition. Mais il ne
faut pas confondre ce quiétisme grossier et
libertin avec celui des faux mystiques ou faux
spirituels, qui ont adopté les erreurs de Mo-
linos sans en suivre les pernicieuses consé-
quences.

11 s'est trouvé en France des quiétistes de
cette seconde espèce , et parmi ceux-ci une
femme nommée Bouvière de la Moite, née à
Montargis en 16i8, veuve du sieur Guyon,
fils d'un entrepreneur du canal de Briare

,

s'est rendue célèbre. Elle avait pour direc-
teur un père Lacombe, barnabite du pays de
Genève. Elle se retira d'abord avec lui dans
le diocèse d'Annecy, et elle s'y acquit beau-
coup de réputation par sa piété et par ses
aumônes. Mais, comme elle voulut faire des
conférences , et répandre les sentiments
qu'elle avait puisés dans les livres de Moli-
nos ou de quelqu'un de ses disciples, elle fut

chassée de ce diocèse par l'évêque, avec son
directeur. Ils eurent le même sort à Greno-
ble, où madame Guyon répandit deux petits

livres de sa façon , l'un intitulé le Moyen
court , l'autre les Torrents. Ils vinrent à Pa-
ris en 1687, ils y firent du bruit et y trouvè-
rent des partisans. M. de Harlay

,
pour lors

archevêque, obtint un ordre du roi pour faire

enfermer le père Lacombe, et mettre ma-
dame Guyon dans un couvent. Celle-ci, ayant
été élargie par la protection de madame de
Maintenon, s'introduisit à Saint-Cyr ; elle y
suivit les conférences de piété que faisait

dans cette maison le célèbre abbé de Féne-
loii , précepteur des enfants de France, et

elle lui inspira de l'estime et de l'amilié par
sa dévotion.
Dans la crainte de se tromper sur les prin-

cipes de cette femme, il lui conseilla de se
mettre sous la conduite de M. Bossuet, et de
lui donner ses écrits à examiner; elle obéit.

Bossuet jugea ses écrits répréhensibles :

Fenelon ne pensait pas de même. Celui-ci

,

nommé à l'archevêché de Cambrai en 1695.
eut à Issy, près de Paris, plusieurs conféren-
ces à ce sujet , avec Bossuet , le cardinal do
Noailles et l'abbé Tronson, supérieur du sé-
minaire de Saint-Sulpice. Après de fréiiuen-

tes disputes, Fénelon publia en 1697 son livre

des Maximes des saints, touchant la vie spi-

rituelle ou contemplative, dans lequel il crut
rectifier tout ce qu'on reprochait à madame
Guyon, et distinguer nettement la doctrine

orthodoxe des mystiques d'avec les erreurs.

Ce livre augmenta le bruit au lieu de le

calmer.
Enfin les deux prélats soumirent leurs

écrits à l'examen cl à la décision du pape In-

nocent Xll , et Louis XIV écrivit lui-même
à ce ponliie pour le presser de prononcer.

La congrégation du saint office nomma sept

consulleurs ou théologiens pour examiner

ces divers ouvrages. Après trente-sept con-

férences, le pape censura , le 12 mars 1699
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\ingt-trois propositions tirées du livre des

Maximes des saints, comme respectivement

téméraires, pernicieuses dans la pratique, et

erronées; aucune ne fut qualifiée comme
hérétique.

L'archevêque de Cambrai tira de sa con-

damnation même un triomphe plus beau que
celui de son adversaire; il se soumit à la

censure sans restriction et sans réserve. Il

monta en chaire à Cambrai , pour condam-
ner son propre livre, il empêcha ses amis de

le défendre, et il publia une instruction pas-

tor.'ile pour attester ses sentiments à tous ses

diocésains. Il assembla 1rs évêques de sa

province, et il souscrivit avec eu\ à i'acrep-

talion pure et simple du bref d'Innocent Xll,

et à la condamnation des propositions. Il fit

faire pour la cathédrale un soleil magnifique

pour les expositions et les processions du
saint sacrement; des rayons de ce soleil par-

tent des foudres qui frappent des livres posés

sur le pied, l'un desquels est intitulé Maxi-
mes dessainls. Ainsi finit la dispute. Madame
Guyon ,

qui avait été enfermée à la Bastille,

en sortit celle même année 1699; elle se re-

tira à Blois, où elle mourut en 17i7, dans les

sentiments d'une tendre dévotion.

Pendant que toutes les personnes sensées

ont admiré la grandeur dâmc de Fénelon ,

qui préfér-iit le mérite de l'obéissnnco et la

paix de l'Eglise aux fumées de la vaine gloire

et aux délicatesses de l'amour-propre , des

esprits mal faits ont tâché de persuader que
ce grand honmie avait agi par pure politique

et par la crainte de s'attirer des affaires ; que
sa soumission n'avait pas été sincère. Mos-
heim a osé dire : «On convient généralement
que Fénelon persista jusqu'à la mort dans
les sentiments qu'il avait abjurés et condam-
nés publiquement par respect pour l'ordre

du pape (1). »

N'en soyons paS surpris, un hérétique in-

fatué de ses propres lumières, et opiniâtre-

ment révolté contre l'autorité de l'Eglise, no
se persuadera jamais qu'un esprit droit prul
reconnaître sincèrement qu'il s'est trompé,
que s'il n'a pas mal pensé, il s'est du moins
mal exprimé. Mais dans toute la vie de l'ar-

chevêque de Cambrai Irouve-t-on quelques
signes d'un caractère hypocrite et dissimulé?
Connaît-on quelqu'un qui ait montré plus

de candeur? Pendant les seize années qui se

sont écoulées depuis la condamnation de Fé-
nelon jusqu'à sa mort, a-t-il donné quelques
marques d'.ittachement aux opinions que le

pape avait censurées dans .son livre? Per-
sonne n'a soutenu avec plus de force l'auto-

rité de l'Eglise et la nécessité d'y être sou-
mis ; il n'a donc fait que confirmer ses prin-

cipes par sa propre conduite.

D'ailleurs la question agitée entre Fénelon
et Bossuet était assez délicate et assez sub-
tile, pour que tous deux pussent s'y tromper.
Il s'agissait de savoir s'il peut y avoir un
amour de Dieu pur, désintéressé, dégagé de

tout retour sur soi-même : or, il parait cer-

tain que , du moins pendant quelques mo-
ments, une âme qui médite sur les perfertions

de Dieu peut les aimer sans faire attention à
sa qualité de bienfaiteur et de rémunérateur;
qu'elle peut aimer la bonté de Dieu envers
toutes les créatures sans penser artuellement

qu'elle-même est l'objet de cette bonté sou-
veraine Si Bossuet a nié que cet acte soit

possible, comme on l'en accuse, il avait tort.

Mais ce n'est là qu'une abstraction passa-

gère; soutenir que ce peut être l'état habituel

d'une âme, et que c'est un état de perfection ;

qu'elle peut, sans être coupable, pousser le

désintéressement jusqu'à ne plus désirer son
salut , et ne plus craindre la damnation ;

voilà l'excès condamné dans les quiétisles ,

excès duquel s'ensuivent les autres erreur»
que nous avons notées ci-dcrant.

(UHi^- Kcdésiast., xvii" siècle, secl. 2, pail. i, cb..l, § 5t.
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